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H. Cette lettre, dont l'origine est phénicienne, fai-

soit partie de l'alphabet que les Grecs reçurent de
Cadmus. Ils l'employèrent d'abord comme pure
aspirée; changée depuis en E long, elle remplaça
YEta ou les deux E E qu'on remarque sur d'ancien-

nes inscriptions grecques; mais les Latins et les

Etrusques, qui se l'approprièrent dans la suite, lui

conservèrent toujours sa qualité de pure aspirée,

ce qui l'a fait rejeter par quelques grammairiens
comme inutile. C'est peut être par allusion à cette

prétendue inutilité qu'on a dit : " Telles gens.... au
« reste comptez pour /; qu'est moins qu'un zéro. »

(S. Jul. Mesl. hist. p. 551.) — Si l'on en croit Eust.
Deschamps, » N'est pas /( proprement lettre, mais
« n'est que une aspiration sonant selon la manière
« des noms. • (Poës. mss. fol. 39G, col. 1.) — Nous
appelons « lettres » les divers sons dont on se sert

pour parler. Si Vli est un » son » comme cet auteur
en convient lui-même, c'est donc aussi une lettre

propre à exprimer, enfrançois, un son âpre comme
chez les Homains. Exemple : « Hauteur, honte. »

Lorsqu'elle n'est point aspirée comme dans » hon-
« neur, homme, » c'est un caractère et non pas un
son. Anciennement ce caractère précédoil quelque-
fois les noms propres de personnes ou de lieux
commençant par les lettres B, C, L, N, H, T. (Voyez
Le Blanc, pages 10, V2'.) — L'Italie surtout, depuis
qu'elle fut assujettie aux Lombards et aux P'rançois,

fournit divers exemples d'ft ajoutées devant les c
comme Ilcarolus, Hcalende. Nous observerons que
ces mots, commençant d'ailleurs souvent par le /.-,

ont pu faire juger à quelques auteurs que le hc en
étoit la décomposition. L'usage que les François en
particulier ont fait de 1"/;, devant certains mots pour
en fortifier la prononciation, étoit conforme au goût
teutonique. Quelquefois même cette lettre étoit pré-
cédée d'un c, ce qui devoit en rendre le son encore
plus rude. On retrouve un exemple de l'aspiration
produite par la réunion de ces deux lettres dans

VII.
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l'emploi que font de 1'/; au lieu du c les paysans de
quelques cantons du diocèse de S. Malo. Ils disent
hlcj\ hloc.be, hloitre pour clef, cloche, cloitre.
(Closs. de l'Hist. de Bretagne.) — La prononciation
devoit naturellements'adouciren se perfectionnant.
De là le retranchement de l'ft au commencement
d'un grand nombre de mots où cette lettre étoit
inutile. On l'exclut même de ceux où l'on auroit dû
la conserver en faveur de l'étymologie, et l'usage
en devint presque incertain, comme'il est aisé de
voir en jetant un coup d'œil sur les articles des
lettres // et .1. — [// est le cheth de la stèle moa-
bite; cette lettre phénicienne a pour origine un
hiéroglyphe égyptien représentant une haie. Cette
aspirée est devenue voyelle en grec, bien qu'elle
conserve son caractère d'aspirée dans les plus
anciennes inscriptions grecques. (Voir Diction, des
Antiquités de Daremberg et Saglio, art. alphabet.)— Dans la langue d'oïl, ainsi que fa montré
M. Scliuchardl, celle lettre n'est qu'une notation
orthographique

; ainsi le mot latin olea donne huile
et œillelle ; homo mène à on, et hominem à homme :

» Après vous conterai de Vuche Qui par dessous
« d'un pié se lace; Li uns dit ache, l'autre ha;
« Sans mouvoir langue dit-on : /;«. » (Senefiance
de l'A, B, C, dans Jubinal, H, 278, xui" s.)]

Ilîi. [Exclamation : « Ha, sire, firent-ils, nous
« ne nous oseriens asseoir si près de vous. » (Join-
ville, § 37.)]

Ilabandonnéenient. [Hardiment : « Et pour
>< ce firent nagier habamJonnéemcnt : dont il avint
« ainsi, que noslre neis hurla à une queue de
« sablon qui estoit en la mer. » (Joinv. § 018.)]

Ilubereau. [« Le suppliant a prins et emblé un
•< habereau avscques une paire de chausses de
« bureau. » (JJ. 195, p. 1317, an. 1474.)]

Habergaige. [1° Habitation : « La tierce chose
« qui me muet, A visiter ton habergaige. » (ConsoL
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de Boèce, dans Du Cange, 111, 007 \) - 2° Elable :

« Colinel de Baailli... eusl amené et conduit des

« champs... une granl quanlilc de poiceaux el

« truies, grans et peliz, et mis yceulx en 1 cstable

u ou haberyaige, ouquel yceulx avoient et oiii

u accoustumédestremisetliabergiez. » (JJ. lu»,

p. 348, an. 1370.)]

Haberge. [Place : « Lequel fossé lidiz religieus

« pouronl encores ralingnier, relaillier, widier et

. reiellier à un les el à l'autre sur mon héritage...

. Etlesdiz rejés espardre et ades rejellier..- Par

.. quoy ledarrain reject peussenl ades avoir leur

„ lieu II leur haberge. » (JJ. 72, p. 309, an. 1308.)]

Habercjeinent. [Maison : " Adores dicebant

« quod inler possessiones ipsos speclantes duo ma-

« neria, vulgariter habergeinens dicta, in viUagio

« de Dergeriis. » (Pancarte de Tév. de Chartres,

an. 1479.)]

Habergier. [Voir sous IIacergaige.]

Ilabet. [Raillerie : « El pour çou dit-on ces

« /m^f's ; Mouton ex re numen luibes. -> (Ren. IV,

V 2302 ) — « N'esloient mie encor relornes D laus

«'à soumonre par habet. » (Id. v. 144-4.) On trouve

aussi abet et abéter.']

Ilabeter. [« 11 avoit la langue si morte el le

« palais si clos qu'il ne faisoit que luibeter. »

(Froiss. XIV, 390.)]

Ilabez. [Pris par ruse (?) : « Furent tout mors

« ou pris et les chasleaux habez. » (Cuveher.)]

Habier. [Rallier : « Le suppliant a prins à

« défricher et essamblir pluseurs terres et heritai-

« ges qui estoienl en grans buissons et habiers. »

(JJ. 192, p. 3, an. 1400.)]

Habile. [Voir Hable. 1° Propre, suffisant :

« Fournil suffisant et habille pour cuyre suffisam-

.. ment leur pasle. » (Cartulaire de Lagny, fol. 240,

an 1425 )
— 2» Dispos, agile : « Et y eut un Anglois

.< nui cuida faire Vhabile et passa par dessus la bar-

« riere el entra au champ. » (Juvenal des Ursins,

Charles VI, 1419.)] — 3" Fortifié :

Adonc estoit ung sièges mis

Par manniere d'une bastille

Aux Tournelles, une forteresse hubd e, .„ . ,

,

Qui n ce temps estoit anglois. (Desch. 57-t ".J

Habilitacion. [Sorte d'émancipation par

laquelle fenfant devenait habile à contracter et

pouvait acquérir par lui-même, sans avoir le pou-

voir de lester : « Lettres de habilitacion de pouvoir

« acquérir des biens et possessions ou royaume. »

(Procès verbaux du conseil de Régence de Charles

VIII, p. 4.)]

Habilité. [1° Ilabdeté : " Avec telz expediens el

« Jiabillité qui procèdent de granl sens, font vier

u granl péril. » iCommines, II, 3.) — « Je veulx

« declairer une tromperie ou habillité ainsi qu'on

<c fa voulu nommer. » (Id. III, 4.)] — 2° Exercice

d'adresse. On a dit de la pucelle d'Orléans : « La

« quelle pucelle Jeanne fut grand espace de temps

« chambicre en une hostellerie, et esloil hardie de

« chevaucher chevaux, et les mener boire, et aussi
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« de faire appertises et autres habilités que jeunes

« filles n'ont point accouslumé de faire. » (Monslr.

vol. 11, p. 42 '.) — » Hz abbatirent chevaliers des

.< chevaulx, arrachèrent escus des colz, heaulmes

« des lestes aux preux chevaliers qui faisoient les

« habilitez- par le tournoy. » (Percef. 111, L 123 '.)

Voir ILuiiiE, 2.

Habiliter. fSe rendre habile : » En toutes ver-

. tus se vouloir habiliter et conjoindre. > (Bouci-

caul, 1, 7.) — « Les gens frequenlans les armes et

c. qui se habilitent à ycelles. » (Ordonn. t. IX, 205,

an. 1407.)] — » H tend à être habilité In utroque

« (droit civil el droit canon), » dans Desch. f. 274 '.

Le Soleil dit à Phaéton qui lui demandoit la per-

mission de conduire son char :

Le roy du ciel dont la main merveileuse

Jette où luy plaist la foudre périlleuse

Ne s"y pourroit luy mesme halnUler. iC. Marol, p. ooU.J

Habillage, s. 1° Préparation des volailles qu'on

veut mettre en broche. (Cotgrave). - 2- Habille-

ment :

Or s'advisa Faifeu faire ung bon tour...

Il se veslit en robbes de village

Puis par dessus print ung aultre abillage

Car de velours gentemenl s'accoustra. (Faileu,p. 8-i.J

Habillé, part. 1° Vêtu : « Habillé en figure »

(Oudin), revêtu du même habit comme une carte

habillée, une figure de blason. — « Habillé d'un

u faux visage, » masqué, dans Matlh. de Coucy,

Charles VII,'678. — 2° Fortifié :

Les autres se retraïrent

Audit cliamp, bien hastivement,

Où les Anglois les poursuivirent

Courans après eulx asprement,
Quand ïalebot vid là le parc ,
Et le champ ainsi /ia6i»e

Il fut esbahy de sa part. [V. de Cliaiies VII, Uo.J

3" Mis sur affût :

Si furent là faitz des fossez

Et aprouchemens mis à point

Engins /i(.W»e: et dressez
•

Mais pourtant ne tirèrent pomt. (\. de Charles 1 11, 94.;

Habillement. 1° Préparatif, apprêts : « Grand

« nombre de gens d'armes... se pouvoient claire-

„ ment veoir ayant faict tous /(ab;//t')H(?HS qu il

« convient à guerre et bataille. >• (Hist. de J. Bou-

cicaut, liv. ll,^p. 259.) - » Se partit le duc çle Bour-

<- bon et alla devant une belle ville et fort chastel

a nommé Moleon... et y demeura le duc trois jours

« devanlla ville pour faire de hesiu\ habillements

. îi l'assaillir de tous les cousiez. » (H. de Louis 111,

duc de Bourbon, p. 174.) —2° u Habillemens de

« gehaine » instrumens, apprêts d'un supplice :

« Luv firent monstrer les habillemens de gehaine

« el assembler .m. sergens pour le queslionner »

;Preuv. sur le meurtre du duc de Bourg, p. i/0.) —
3° Pièces, ressorts qui préparent l'elïel d une

machine. A l'entrée dlsabeau, femme de Charles

YI dans Paris, un ange vint du haut des tours de

Notre-Dame mettre une couronne sur la tele de

cette princesse : « Puis par les habillemens qui

. estoienl faits fut retiré... comme s il s en fust

« retourné de soy mesme au ciel. » (Juv. des urs.
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Ilist. de Charles TI, p. 71.) — A' Agrès, machines de
guerre, artillerie : [« Le suppliant garni d'une arba-
« lestre de bois, viretons. raillons et autres habil-
« lemexsde guerre. >> (JJ. 187, p. 93, an. 1455.)] —
« Une nave de mer garnie de voile et de mas cha-
« tel devant et derrière et de tous autres abillemens
" et ordenances qui appartiennent à nef pour
« marayer. » (Chron. de Nangis, an. 1377.) — Les
habitansde Bourges étant assiégés en l'il'i « advi-
« soyent toutes les voyes et manières comment ils

« pourroient grever leurs ennemis par leur traict
« canons et autres liabillemens de guerre. » (Mons-
Irelet, I, p. 152 \) — L'empereur étant ù Vincennes,
le roi Charles V » Tist montrer au l'oy des Romains
« fils de celuy, la belle tour, les estaiges, garnisons
« et abillemens d'icelle. » (Chron. fr. ms. de Nangis,
an. 1377.) — c. Au regard des habillements (dis't le

« Jouvencel) j'en ay de bons et tous neufz, je les

« feray tous mettre ù point... et feray referrer les
« crampons de mes eschelles de bois, je feray noir-
« cir les tronçons et renouveller les roulions telle-

« menlqu'iiz n'en feront point de bruit. Je feray
« aussi habiller mes tenailles, mes ciseaulx et tou-
« les mes chevilles. « (Le Jouvenc. f. 25 \] — « Les
« capitaines frauf.ois firent approcher rarlillerii\
" c'est à savoir canons, bombardes et antres habil-
« lemens propices à assiéger et assaillir villes. »

(Juv. des Urs. Ilist. de Charles VI, p. 38.) — De là

l'expression « habillemens d'assault. » Charles VII,
assiégeant Paris en 1420, « s'en alla à la porte
» S. Honnoré faisant apporter avecques luy plu-
« sieurs eschelles, fagots et autres habillemens
» d'assault. » (Monstrel. vol. II, p. 52 v) — On a dit
encore - habillemens de guerre, » pour artillerie :

« Nulles provisions de vivres n'v avoit en la dite
« place, ne autres habillemens de guerre... car on
» en avoit osté toute l'artillerie. » (J. Le Fevre de
S. Remy, Hist. de Charles VI, p. 139.) — 5° Affûts :

« Pour les grans canons... pour mener d'une place
« en autre, à chacun ung chariot renforcé; pour
« mener les pouidres et habillemens vingt cinq
« chevaulx à deux chevaux chacune el garnie de ce
» qu'il y appartient. » (Le Jouvenc. p. 291.) — Les
François, dans un combat contre les Anglois,
. gagnèrent leurs habillemens de canons et autres
« engins de guerre. » (Juv. des Ursins, Histoire de
Charles VI, p. 175.) — G° Bonnet de nuit : >< Le roy
" à tout son habillement de nuict sur sa teste vint
" à la grand fenestre et la royne aux treillis. »

(Jean de Saintré, p. 534.)

Habiller. 1° Préparer, apprêter : « Habiller et
« amender les mauvais chemins. » (D'Argentré
Coût, de Bret. p. 1552.)- « Habiller un logis. »

(Mém. de Commines, p. 570.) — Anne de France,
sœur et régente de Charles VIII, écrivant au capi-
taine du château de Chinon, lui disoit : « Faites
« habiller la galerie qui est sur ma chambre et
" faites faire trois licts pour mes femmes aus dites
« galeries et par tout mon logis que tout soit garni
« de chalicts. « (Brant. Cap. fr. t. II, p. 208.) — Ce
mot signifie encore la première préparation qu'on

fait au.K viandes. Mais on ne dit plus « habiller à
« manger, -> pour préparer à manger. « La damoy-
« selle leur pria que l'en leur habillast h manger,
« carilz n'avoient mangé de la journée. » (Lanc.
du Lac, t. II, fol. 87 '.) ~ [>. La suppliante se print
« à habiller le disner d'elle et des gens de son
« hostel. « (JJ. 188, p. 45, an. 1458.)] — « Hz habil-
« lerent leurs tronçons et leurs chevilles h ceulx
« qui dévoient escheller. » (Le Jouvencel, fol. 28 ".)

— « Tannerie où ils habillent les cuires. « (Mém.
de Montluc, II, p. 87.) — 2° Equiper : « Incontinent
' fit mon dit seigneur habiller un bateau. .. (Hist.
d'Art. III, connéL de Fr. duc de Bret. p. 776.) — Il

étoit quelquefois verbe réfléchi en parlant des per-
sonnes : « De toutes choses très bien s'habillèrent
« comme faire on doibt en tel cas. » (H. de Boucic.
liv. I, p. 93.) — 3° « S'habiller des biens de quel-
« qu'un, » se les approprier : « Les Normands
» eurent victoire, et furent les Anglois desconfits
> dont les dits Normands se habillèrent très pom-
» peusement de leurs biens. » (Juv. des Urs. Hist.
de Charles VI, p. 25.) — 4° Harnacher : « Si trouva
« son cheval tout sellé que Brisanne luy avoit faict
« habiller. » (Lanc. du Lac, II, f. 8G m - .5° Panser :

« Le mareschal estoit soubz ung ourmeau moult
<> fort blecié et... là estoit descendu Gervaise qui le
« faisoit habiller. •• (Le Jouvencel, f. 33 •>.) —
« L'adventureux faisoit habiller ses playes ou
« fallust coudre soixante et douze on 74 poincts
« d'esguille. « (Mém. de Rob. de la Marck. seig de
Fleur, p. 187.) - 6° Maltraiter. Les Liégeois ayant
mis en pièces des chanoines : < De telles matières
« ne vient point volenliers un messager seul ; mais
« en vindrent aucuns qui avoientainsi veu habiller
» ces chanoines, qui cuidoient que l'evesque fust
« de ce nombre et le dit seigneur d'IIymbercourt,
< et que tout le demoiirant fut mort, n (Mém. de
Commines, p. 128.)

Habilleter (se.) [S'armer en guerre : « Comme
« les Angloiz occupoient la Charité sur Loire,... le
« suppliant... avecques pluseurs autres compai-
« gnons se habilletoirent le mieulx qu'ilz porent et
• alerent es destroiz, ou ilz savoient que lesdiz
« Anglois... passoient. >• (JJ. 135, p. 210, an. 1389.)]

Habilleur. Chirurgien : « Une bonne commère,
-I tirant un peu sur l'âge, estant tombée, s'estoit
« escroupionnée, et estant habillée, elle avoit dit à
« son habilleur, lequel avoit remédié à la disloca-
«' tion. > (Bouchet, Serées, I, 114.)

Habillonner. [« Et des branches dudit boys...
« avoit fait copper et /irt&;7/o»Hfr pour son chauf-
« fage. » (JJ. 194, p. 1C9, an. 14GC.)]

Habit. 1" Habit monastique. Deschamps dit du
désordre qui régnait dans les monastères :

Certes il est pluseurs moustiers
Ou l'en ne chante ne ne lit,

Car religion ne habit
Nés moines n'y puet demeurer. (Dcsch. f. 595 '.]

[« Faites roi del moine Costant; Drois oirs est,
« tolons li Vabit. « (Wace, Brut, v. 6012.) — « Note
« que //rti^iHet moine, et qui est proies ne se pot
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< marier. » (Liv. de just. 193.)] — 2" Corset, che-

mise, justaucorps. Dans uni tournoi, les dames
avaient donné leurs parures aux chevaliers : « Elles

« esloienl si dénuées de leuis veslures et de leurs

» atours, que la plus ^rant partie esloil en pur
« chef, car elles s'en alloient les cheveulx sur leurs

« espaules gisans plus jaulnes que On or, en plus

» leurs costes sans manches ; car tout avoient
« donné aux chevaliers pour eulx parer et guim-
« pies et chaperons, maateaulx et chainses, man-
« ches et liabits, mais quant elles se veirent en tel

" point, elles en furent ainsy comme toutes honleu-
« ses; mais si tost qu'elles veirent que chacune
" estoit en tel point, elles se prindrent toutes à rire

« de leur advenlure. » (Percef. I, f. 155 •'.) — On lit

de l'entrée du duc d'Anjou, en 1378, dans la ville de
Montpellier qui s'étoit révoltée : « Toutes les fem-
« mes y etoient aussi en ahbis requierant miseri-
« corde. » (Chron. de S. Denis, III, f. 46.) - On lit

du même événement dans la Chron. ms. de Nangis :

« En simples habits. - — De là, au figuré, agir avec
simplicité :

Li mesdissans ont parlé
Seur aucuns amis,
Que s'il se fussent tnené
Eu simple Itabis,

Ja n'en fust issiiz raesdiz.

Mes par leur cointe veulie

Font sage autrui de leur vie. (Poët. av. 1300, IV, i-'tiS.}

3° Coiffure :

L'en voit les cers naturelement muer
L'an une fois, le merrien de leurs testes
Et leur souffist un an cellui porter
Sanz changement, mais les dames sont prestes
D'entre-changier aux jours communs, aux festes
Uabit des chiefs en estrange manière. [Desch. f. 32S '.)

4° Habit de révérence, peut-être de chasteté :

« Le daulphin s'en vini à la fueillée par devant
« Mynerve et lui baille Vliabit de révérence; et luy
« dist: pucelle vecy ce dont vous me priastes; et là

•< pucelle le prent, qui le désiroit moult avoir. »

(Pereef. I, fol. 140 '.) — h" « Les consuls de la ville

« de (Toulouse) vestus dliabits i-oyaux riches et

« beaux. » (H. de Louis III, duc de Bourbon, p. 270.)
— 6° « Il lui sembloit en songeant qu'il veoit ardre
« l'ost d'Alexandre par feu moult resplendissant, et

« qu'il le veoit venir devers luy en lial)U de robes,

« comme luy mesmes éloit. » \Ti'i- des IX Preux,

p. l'21 *.) — 7° On dislinguoit autrefois les fous par
l'habit. De là le proverbe : « Il n'est pas si fol qu'il

« en porte Yhabil. » (Cotgrave.) — 8° Habitude,
disposition de l'àme acquise par plusieurs actes

réitérés : « Troischoses se trouvent en nostre ame,
la puissance l'alTection et Vltabit nous enten-

" dons l'habit ce qui est confirmation de la puis-

« sauce et tire son commencement delà coustume. »

(Nature d'amour, f. 8'2 ».) — - Les affections... sont
« en la partie irraisonnabic et se peuvent réduire
« et ranger par la raisonnable en liabit lequel nous
< peut faire vertueux. » (Ibid. f. 82 ''.)

Habita. Mot latin, habitude. Un libertin prend
congé de plusieurs autres : « Les licenlieroit en
« toute forme d'obligalion, avec expresse rcnoncia-

« lion t\ l'authentique habita, de faire du pis qu'ils

« pourroient et sans despens. » (Contes d'Eutrapel,

page 409.)

Habitacle. Demeure : [« Si lessierent tretuil

» les terres, Uu'il ne porent soffrir les guerres ; As
« ciex firent lor liabitucles N'onc puis, se ne fu par
« miracles. N'osèrent ça jus dévaler. » (Rose, 5415.)]

En France vint dont, tiens noviale,
Ki ne fu ne plaisans ne biele
Qu'on avoit à Coulogne ocis
L'arcevesque, gens dou pais
Et li clergies fist autre lues
Si com mestiers lor fu et vues.
Puis fu il pris et envoés
Et sour une estace encrués
S'ot sor lui fait uns abitacle
Pour veoir venjance et miracle
Droit à la porte de Coulongne
L'empereres pour sa besongne. (Mouslies, f. G80-090.J

>' que sont ayinables, seigneur, les maisons de
« vos liabitacles. » (L'Amant ressusc. p. 535

)

Habitaige. [Maison, logement : « Maison ou
« habitaige. » (JJ. 198, p. 300, an. 1374.)]

Habitanage. [Droit de bourgeoisie à Arles :

« De riiabitanage qui vouldra estre receu habitant
» de la ville d'Arles, sera tenu employer son fonds
1 et possessions la tierce parte de ses biens meu-
« blés dans six mois, et y demeurer et faire séjour
« durant cinquante ans. » (D. G. Il, 307 ''.)]

Hal)itant. [« En tous lex cas ne doit nus estre
« espargniés des rti^(7«;Us. » (Deaum. XLIX, 5.)]

Habitateur. [« Et d'Athénien esté fait habita-
» teur de l'isle Andros. » (G. Tory au lexique de
Raynouard.)]

Habitemeat, s. m. Habitation, demeure.
[« Une manière est de serpent Qui en l'euve a hnbi-
« tement. » (Restiaire, Jis. D. G. III, 008 '.)]

Ce fu Uioclecian
Qui envoia Jlaximian
Par cruaulté et par injuire

Pour tous les crestiens destruire

Qui avoient /uibilontent

Entre Mongieu vers Occident. (Brid, f. 43 ^.}

Habiter. [« E Jérusalem non estoit mie habitée,
« ains estoit ausi corne désert. » (Machab. I, 3.) —
« Ghascuns doit voidier son corage (cœur) de la

« volenté au charnel délit; car autrement vertus
« n'i porroil liabiler. « (Brun. Latin. Tr. p. 370.) —
« La prophecie dou pretidome est avérée en partie,

» car la cités est bien lavée dou sanc aus habitours ;

• mais encore n'i sont pas venus cil qui y doivent
« linbitcr. » (Joinv. §G13.) — Le verbe s'employoit

au passif : « Que se aucuns des diz receveurs
« estoieiil bons et suffisanz, et fussent bien habitex-

« et mariez. » (Ord. VI, 381, an. 1378.)]

Ilabiteiir, Habitour. [Habitant. Voir le pré-

cédent : « Jaques Brunet cousturier de Parpanha,
« habiteur de "Surbonne. « (JJ. 08, p. 277, an. 1317.)]

Sans abiteours et desierte

En mi liu croist uns lais dormans,
U il a noirs poissons moult grans.
Mais nus om n'en ose gouster,
Autre roi que bien sai nomer. {Moiisk. f. 3i'3.]

Sans gent et sans hahiteors. (Mouil;. Ici.)
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Habituation. Aclioii d habituer : » Est neces-

« saire el 1res utile avoir de bonne lieure connois-

« sance de sa complexion, affm que si elle est mau-
« vaise on y pouvoie par liabltualion el frequenta-

« lion des choses contraires à icelle. » (Les Tri. de

la Noble Dame, p. 93.)

Habitude. [« Si c'esloit une habitude de vertu,

. elnon une saillie. » (Mont. II, 7.) — Habitude
< est seconde nature. » (Sermons de Barlete,

I"part. f. 21.)]

Habitué. [1° Habillé, vêtu : » Lors icellui sup-

« pliant esloil mal vestu el liabitiié. « (JJ. 150,

page 382, an. 1401.) — » Lequel compaignon estoil

« veslu et habitué en estât de gens d'armes. "

(JJ. 108, p. 129, an. 141-1.) — " Ung grant compai-
« gnon habitué d'un mantel noir. » fJJ. 195. p. 205,

an. 1409.) — 2* Habité, peuplé : < On se pourroit

« assez esmerveillier du noble royaume de France
« comment il est situé et habitué de cités, de villes

« el de chasleaulx en si grant foison (luesans nom-
« bre. » (Froiss. XI. 226.) — " Du plus saige et du
« plus vaillant roy qui onques fut depuis que
« Angleterre fut premièrement située el habituée. »

(Id. Xll, 242 )]

Habituer. [1° Habiller, vélir : « Et abiluerenl

« quatre de lors hommes de l'abil de ces femmes. »

(Froissart, t. H, p. 492.) — 2" S'habiller : » Adont
« ala Ilenriz ses frerez adouber, 11 meïsmes aussi

« s'nla il enarmer; El quant il vil ses frerez

. ainsi Itabitiwr. » (H. Capet, v. 2310.) - « P.oberl

« en charoa tout simple habit el se vesly et habitua

. tout de drap gris. -> (Froiss. XV, 190.) — « Le roy

« lit départir le tournoy et crier que tous chevaliers

« venissent au bancquet au franc palais; après ce

« cry tous chevaliers se retrayrent en leurs logis

« eulx desarmer el habituer de nobles vestements. »

(Percef. III, f. 12 i.)]

1. Hable. [Propre, sufiisanl : > Li rcligieus

« seroienl lenul de laissier trente pies de let,

•< hautes el souflisans pour charier au lés devers
« nos bos de Crespy. » ^Gart. de S. Vincent de Laon,

an. 1343.)]

2. Hable. [Havre : « Fl grans nefs profondes et

« larges, Plus de cinq cens dedans le hable. »

(G. Guiarl, dans D. G. sous llamla.) — •< Habtes et

« pors de mer. » (Ord. VI, 47, an. 1374.)]

Habler, v. [L'espagnol bablar, parler, fait sur le

latin fabutari, a pris en français le sens péjoratif de

se vanter, tenir des propos fanfarons, parce que les

EspagnolsétoienI accusés dece défaut. Les Espagnols

ont donné le même sens au verbe français partar.~]

« Une très belle et honneste dame qui habloit un
« peu l'espagnol el l'entendoil très bien. » ;Brant.

Dames Gai. t. Il, p. 235.) — « Quand Marthe file et

« Ambrose luibte leur cas el triste et pitoyable. »

(Cotgrave.)

Hâblerie, s. Vanterie, exagération : « Sa
« liablerie plutôt que sa science lui avoit acquis

« quelque réputation. » (Piom. Bourg. 1. II, p. 55.)

Hâbleur, s. Fanfaron. (Borel, Oudin.)

Haboude. [1° La fée Abonde, la première des

fées bienfaisantes. On lit au Itoraan de la Rose :

« Et les cinq sens ainssi déçoivent Par les fanlos-

« mes qu'ils reçoivent, Dont maintes gens par leurs

« folies Uuident estre par nuit eslries, Errans avec-

« que dame Habonde. » — 2° Abondant : « El si

< pensay en tout par moy Qu'il n'est richesse tant

'< Jiabonde Qui vaille rien enmy ce monde. » (Liv.

du bon Jeh. 8.)]

Habonder. [Abonder : « En terre habondevet
« ceste espèce (la pauvreté) », dans S. Bern. éd. de

Lincy, p. 533. — « L'eslrange gent qui hnbonda Li

« quens de Foirs la seconde a. » (G. Guiarl,

V. 13445.)]

Habordeau, s. {. Morue parée. (Cotgrave.)

Habout. [Fonds de terre abandonné ii un
créancier, el désigné par ses tenants et aboutissants,

dans la Coutume'(ie Lille.]

Haceîe, s. Lancette. Un mercier l'ail ainsi le

détail de toutes ses marchandises :

J'ai les liacetes a seignier. (Fabl. de S. G. f. 43 '.)

Hacbe. [1° Outil de charpentier : « El chevau-
« chieienljûsques à l'orme de Gisors, les aubales-

« triers et les charpentiers devant, à bonnes haches
« tranchans. » (Mén. de Reims. § 98.) — 2° Arme.
La doloire romaine, ascia, servait à équarrir les

palissades du camp, mais n'entrait pas dans l'arme-

ment. La hache d'arme gauloise el germaine se

retrouve aux premiers temps féodaux : « Ainsi

» lièrent des haches com vilain de tlael. > (Sax.

c. 9.) _ „ Portant une grande haclie h son col,

« laquelle avoit bien trente deux posses d'alemelle

« ou environ. « U. 154, page 532, an. 1399.) —
« llem, deux baclies armoyées aus armes de
« France. » (Pièces sur Charles VI, II, 4G5.)

Expressions:
1" Hache de Crequi : « \Jne longue guisarme ou

« hache, nommée liache de Crequi. » (JJ. 189,

p. 485, an. 1400.) — " Le suppliant avoit une haclie

« de Crequi qui est ung haslon poinctu comme une
« dague. » (JJ. 198, p. 119, an. 1401.) — « Ungbas-
» ton que l'en nomme ou pais (de Vimeu) hache de

« Crequi). » (JJ. 195, p. 2, an. 1407.)

2° Haetic danoise, à tranchant convexe avec pointe

au lalon : •> Gérard le frappa sur les espaules ou
« sur les bras un seul petit coup du plat d'une
<. petite liache danoise (lu'il portoil. » (JJ. 138,

p. 200, an. 1390.) — " Li homme de ma seigneurie

« de la dille ville (Bourbonne et Verecourl) doient

< aller en ma chevauchie garai de bascinel el

" d'espée, ou de liache danoise ou de lance, et de
« pourpoint à armet, deus jouis h leurs despens. »

(JJ. 59, p. 423, an. 1310.) — « Et portent glaives et

« espies Poitevins, Hasches danoises pour lancier

« et ferir. » (Garin.)

3" Hache Norroise, la même arme, les Norrois

(Xorwégiens) et les Danois faisant partie, au moyen
âge, du même royaume : « En sa compaigne ont

-< cent armes De'plusours armes alornez, Hache
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« norroisse tienl moult bêle ; Plus de plain pie out
« d'alemelle. « (Wace, Hou.)]

4° « IIiiclw a bee-de-faucoa eominun. » — < Fut
« la hache du chevalier à la pèlerine, un bec-de-
" faucon commun, à bonne et poisanle dague des-
« sus et dessous et celle, que lisl présenter inessire
" Bernard, fut une hache à bec-de-faucon commun,
« mais la dngue de dessous fut longue et déliée et

« de façon telle qu'elle pouvoit légèrement entrer
« es trous de la visière d'un bacinet. > (Mém. d'Ol.

de la Marcbe, I, p. 285.)

5" « Ilaclie a dagues dessus et dessous- » —
« Kurenl apporlées les liaclies au seigneur d'Espiri,

« pour choisir le premier... et furent icelles haches
« ferrées longues et poisantes, à grandes dagues
< acérées dessus et deasous. » (Mém. d'Ol. de la

Marche, liv. 1, p. 317.)

[0" " Une hache îi trois poinctes de dyamant,
« nommée la haclie de messire Bertran de Clas-
« quin. » [])e Laborde, Emaux, p. 483.)]

Haché, [r Terme de doreur, pièce d'orfèvrerie

ciselée de hachures : < Pour avoir refait de neuf un
« bacin d'argent doré, liaché sur le bord de l'Ave
« Maria. » (Emaux, page 337.) — « Un petit gobelet
« d'or, hachié h couronne tout autour. » (Id.) —
2° Terme de blason sillonné de traits ou points, de
liacluires qui indiquent la différence entre les

émaux et les métaux.]

Ali Dieu Bacchus rendit grâces condignes,
Qui tant avoit multiplié les vignes,
Que terre adonc portoit pour armarie
Thirses liachez de vigne très llourie. [J. Marol,p. 48.

J

Hachée, Ilachie, Haschée, Hasquié,
Haschiere. [Supplices, soutt'rances, tortures :

« Et si ot la langue trancie Por soffrir plus grande
« liacie. " (Mouskes.) — La soffrirent doîireuse
n hachie. » (Garin.) — " Tous devez brisier et cas-

« ser, Par menus tiés, et par parties En grans
« souspirs et grans hasquies. •> (GuUeville.) —
" .Passer les font à grant haschées Et par mal pas et

« par chaucées. » (Athis )]
— « Ainsi fut messire

« Boucicaut a séjour celle saison, dont ne despleut
« mie à celle qui de bon cœur l'aimoit, qui maintes
" hacbécs souventes fois avoit en son cœur pour les

" périlleuses adventures ou il s'abandonnoit. >>

(Ilist. de J. de Boucicaut, p. 49.)

Qui par vertus en maint pais lointain

Orent souffert travail, pauie et liachie. (Desck. f. iSS '.]

Moult est faus ki pour hacic
De bien amer se repent
Car amour n'oublie mie
Cous qui aiment loiaument. (Val. 1400, f. OCi ''./

Hachei". [1° Hacher : « Puis les hagiés bien
« menus et cuisiés en huille d'olive. » (De Monde-
ville, f. 40.) — « Il avoit les bras et les cuisses tou-
« tes hachées de coups. » (Amyot, Eumènes, 14.) —
2° Fendre l'air : « Le pigeon soubdain s'envole,
« haschant en incroyable hastiveté. » (P«ab. Pan t.

t. IV, 3.)]

Ilachereau. Hachette. (Cotgr.)

Hachet, Hachette. Même sens. « Espées ou

« badelaires ou hacliets ou quelqu'armure qu'il
« eust. » (Journal de Paris sous Charles VI et VII,

p. 30.) — Hachette est dans Oudin. — [« Item une
" hachette à manche de fer doré. » (Pièces sur
Charles VI, H, 402, art. 239.)]

Hacheur. [Ciseleur : .. A Jehan d'Abeville,
« potier d'estaiug et hacheur en orfavrerie. » (De
Laborde, Emaux, p. 337.)]

Hacquehute. Arquebuse. (Oudin.)

Hacqueiiée. Haquenée : [« Dédit episcopo
« Briocensi suum gradarium flavum, vulgo sa hac-
" quenée fauve. > (Hist. de Bret. de Lobineau, II,

827, an. 140G.)] — « Il y a... déjeunes gens qui sont
« si pesans qu'on auroit plus tost apris à un bœuf,
» a aller la hacquenée, qu'a eux a danser. » (Contes
de Des Perr. t. I, p. 239.)

Hacqiienet. Petit cheval :

Ung jour je venoye de dehors
Sur mon liacipienct. tor.t housé. (Coquill. p. i4i.j

Hacquet. Même sens :

Et pansez le petit hacquo.t
Et luy faictes bien sa littiere. (Coquill. pp. iOO-IOl.J

Hadot, s. Eglefin
;
poisson :

Quant chiens de mer viennent poignant
Et bares, et raiz et harans,
Ifados, et oitres, et hennons,
Et congres qui sont gros et Ions,
Sartres et brèmes dorées,
Barbues grasses, plies lées,

Et bons fies au fenuel rostiz,

La gent charnaige ont deparliz.
Balaillc de Quaresme, MS. de S. G. fol. 112, V* col. l.

Haenge. Haine : « Par liaenge et par grant
« envie. » (Brut, f. 55 °.)

Hagard, adj. Farouche, sauvage : « L'habitude
« de l'air produit quand et soy les esprits plus doux
« ou plus hagards. « (Lett. de Pasquier, I, p. 40ri.)

— Parlant d'une veuve dont le mari avoit été tué
dans le massncre de la S. Barthélémy et qui d'abord
fut inconsolable : « Si bien que le feu roy
« (Charles IX) disoit h monsieur qu'il n'avoit veu
» femme si hagarde en sa perte et en sa douleur. »

(Brant. Dames Gai. II, p. 179.) — [«Esprevier hagart
« est celluy qui est de mue de hayes. » (Ménag.
t. III, p. 1.)]

Haghenée. [Haquenée : « x " d'autres gens et
« tous montés sour chevaux ou sour haghenées. »

(Froiss. II, 132.) — •< Chevaliers et escuyérs montés
« sus bon coursiers et gros l'onchins, le demou-
« rant sus haghenées bien apertes et bien travil-

« lans. .. (Id. 2(iG.)]

Haqiictte. Petit cheval : •• Quant ils vindrent
« aux champs le seigneur d'.Vuxi feit descendre
" ,lean Coustain de son gros cheval et le feit mon-
« ter sur une baguette. '« (Monstr. 111, p. 93 ^)

Haqiiilenne, Haguinienlo, Haguii'en-
leiix, Hanguevelle. [Ilaguignètes, petits pré-

sents dits aussi aguilanneuf: « Comme le suppliant
« et Pierre Pelluel l'eussent alez soupper en l'ostel

« de (la) mère d'icelliii suppliant... Tantost après
« arrivèrent devant ledit hostel Colin le Masnier et
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« autres... lesquelz en manière de dérision com-
« mencerent ù crier à luiulle voix : « Je m'en lo du
« past, madame. » Et lors ledit Pierre l'elluel yssi

• hoil dudil lioslel en criant : Hagui men lo". »

(JJ. 1G2, p. 270, an. 1408.) — « Vous m'avés promis
« me donner mes haguillennes, ne me escondissez
.. pas. » (.IJ. 105, p. 1328, an. 1474.)— On lit hagui-

renleux, au reii'. JJ. 154, p. 201, an. 1309 ; hangue-
velle, au reg. JJ. 164, p. G70. an. 1400.]

Haha, Ilaliay. [1° Cri de liaro : « La justice et

« jurisdicions... de cri et de /ifl/ifl neuctanteumenl
« faiz. » (Ord. IV, 205, an. 1354.) — » Se aucun fait

« hahaij en ladite ville ou en terroir. » (.JJ. 66,

page 570, an. 1331.) — « Y eust grant noise, cry et

« haluiij Auquel cry ala ledit suppliant et y seurvint
« d'aventure pour veoir ce que c'estoit; car il ne
" savoit pourquoy l'en cryoil ledit hahay. " (JJ. 100,

page 69, an. 1376.)] — On a dit des gens qui prodi-

guent des biens mal acquis :

Sur les quelz voy approucher le hahay
Car d'or sera et d'argent grant esclipces
Par pourelé et le gast que veu ay
Traire a iceuls, si devenrront nourrices
Car ilz rendront ce que leur avarices
A rapine. (Vcscli. f. 200 '.)

2" Cri de douleur :

Pour mon costé crie hahay,
Mainte fois et à l'aventure
Une migraine ou chief aray
Autre foiz au ventre 'escorçure
Ou en l'estomac grief pointure. (Desch. /'. 442 '^.}

De là, douleur, peine, tourment :

Et vodrai mon hahai
Muer en joie et en glai

Jlon soussi. [Pûcs. de Fruiss. p. ^0? '.]

o° Cri de guerre, alarme : « Ceux qui avoient fait

« le guet devers l'ost, ouirent le cry et le hahay. »

(Froissart, liv. I, p. 83.)

Princes à ce mot me convint eveillier

Pour un hahay que j'oy escrier

Par nuit, en l'ost, assez prés de Coulongne. {Dosch. 101 •.}

D'oîi désastre, carnage. Parlant de la pucelle

d'Orléans: « La pucelle vient pour les occire (les

« Anglais). Elle vient de par le roy du ciel corps
" pour corps, vous bouter liors de France et vous
« promet et certifie qu'elle y fera si gros haliaijque
« depuis mille ans en France ne fut veu si grand. »

(Hist. de la pucelle d'Orléans, p. 508.)

Expressions :

1° u Vieille haha » dit d'une femme apparem-
ment, parce qu'elle va toujours criant lialia : « Ils

« oseront asseurer impudemment que cette vieille

« Imha a les trente six conditions requises par
« Platon en la beauté parfaite. » (Maladied'Am. 28.)

2" « On n'a pas la caille, pour haha crier, » le

bruit ne sert pas à attirer à soi une personne. (Oud.)

1. Haie. [1° Clôture : « Car li Sarrazin ont tant
u trait de lour pylés, que il a aussi comme une
u grant haye qui vient ardant vers nostre cbastel. »

(Joinv. § 208.) — 2° Sorte de chasse: « Pourra la

« contesse de Roucy baiier et faire liaics pour la

" cbasse desdits bois. » (JJ. 56, p. 98, an, 1317.) —
3» Sorte de danse : « Les hayes d'AUemaigne , fris-

« ques. Passe pieds, bransles, tourdions. » (Marot,

t. I, p. 189.)]

2. Haie. [Monnaie de la Haye, en Hollande:
'< Que ledit maire pour cascun de ses adjours aux
« partyes ne puist demandeir que une demi haye
<' corante en bourse. » (Hist. de Liège, t. II, p. 457,
an. 1424.) — " Vingt quatre solz de monnoie, tant
« en pataz, comme en haies. » (JJ. 173, p. 533,
an. 1426.)]

Ila'ie. Haine : « Ai jou tonte joie en Itaïe. »

(Poët. av. 1300, HI, p. 1234.)

Haier. [r Faire une baie : « Toutes gens estoient
« retrait en la baie dou Louvion et avoient là mené
« à sauvelé, et copé et Jiayet le bois de tel manière
» que on ne povoit venir à euls fors à grant ina-
" laise. » (Froiss. III, 36.)— 2" Disposer en liaie:

« Et estoient ces huit cens chevaliers tous /irt(/É?s et
" rengiés d'une part et d'autre. » (Id. XV, 302.) —

Chevaliers, escuyers et gens d'armes se haierent
« tout autour du roy. •> (Id. XV, 42.) — 3° Chasser
dans un bois fermé de haies: « Icellui chevalier
« donna congié et licence de chacier et haier es
« garennes de nostre dit frère. " (JJ. 106, p. 224,
an. 1374.)]

Haillon. Lambeaux d'habits : Les prisonniers
•' estoient sans chapperon tous nuds testes, chas-
« cung ung povre haillon vestus, tous sans cbaus-
« ses ne souliers la plus grande partie. » (Journal
de Pai'is, sous Charles VI et VII, p. 191.)

Haillonner, v. Mettre en guenilles. (Voir Colgr.
et Bouchet, Serées, I, p. 251.) — « Discours haillon-
« 7iex; » propos sans suite. (Cofgr.)

Haillonnerie, s. Collectif de baillons :

Vielz pourpoins touillons, vielz haras,
Vielz lambeaulx et haiUmtnerie,
Chappeaul.x pelez et honnetz gras,
Seront pour nostre seigneurie. {Coquillart, p. i!j.J

Hailloilueux. [Qui n'est que haillons : « Il te
« faudra d'un habit Iiaillonneu.r. Vestir ton corps. »

(Bons. 948.)]

Hain. [Hameçon; ce terme est usité sur les côtes
de Normandie : « Uns peschierres geta iluec son
<• luiin, et quant il cuida avoir pris un grand pois-
.. son. » (M.S. S. Victor, 28, fol. 187 \)]

Haine. [« Bien lui monstra Constance qu'à lui

« n'a pas liaïne. « (Berte, c. LVI.) — « Se liparras-

« 1res ou la manastre mainent malvese vie as enfans
« ou qu'il lor monstre sanllant de luiyne. » (Beaum.
t. XXI, p. 15.)] — Parlant de Richaid, duc de Nor-
mandie :

A lui firent Franchoiz mainte painne et maint mal,
Jlaintefois le trairent par haimjne mortal. {Rou, p. i41.j

Grant deul out GuiUelme son fiz

Qui encore iert assez petiz

Moût out haingnes, mes poi amis
Lez plusours trova moût eschis
Ceuls que si pères tenoit chiers
Trouva moût orgueiUoux et fiers. (Id. p. 223.}

Expressions :

1° « Haine de prince signifie mort d'homme. »

(Cotgrave.)
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2° « Sans haiiic « désigne les tournois, par oppo-

sition aux guerres sérieuses: « 11 monstroit que les

« procsses'queilzavoientfaictessajis/jaîHf seroient

« doublement redoublées en mortelle persécution. »

(Perceforest. IV, fol.
8-2i'.)

3° <> I-'erir en casde /ift.i/H<', • jouter par haine:

« Tant fut vosire père de grant renon à ce que j'ay

« ouy racompter à ma mère que ennuy auroye a

. ferir contre vous en cas de haijne. » (Id. f. 121 ».)

Haineusement. Avec haine:

Prince, parler seiiestreijient

D'aulrui et hoïiieiiscinent

A. juif, sarrasin, chreslien
Est gi-ant folie et grant tourment. [Descli. fol. 447'.;

De quoy sert une antique race.

De quoy un gouffre qui embrasse
Mille trésors délicieux.

Si, ne voulant à nessun plaire.

Presque à soy mesme on vaut desplaire,

Haineuseincrd ambitieux? (J. Tahur. p. i3'2.]

Haineux. [1° Qui est porté ù la haine, qui dé-

teste : « Amors ce est paix haïneitse , Amors est

« liaïne amoreuse. » (I^ose, 4307.) — » Li aucun

suât si haineux et si félon qu'il vourroient bien

<i fere d;iraace à eus meismes por fere damace à

« autrui. » (Ucaum. XXXVlll, 10.) — « Depuis au

« pourchas d'aucuns ses haijneiix. » (JJ. 137, p. 95,

an. 138!).)] - « Nécessité qui n'a loy amena cette

« fois le dauphin à refuge h ses plus grands liai-

« 7ieux pour s'en aider au besoin. » (Duclos, Preuv.

de Louis \1, p. 227.) — 2" Haï, odieux :

.... De servir aux enfans
Est encor li perilz grans
Horribles et merveilleux
De mal faire sont en grans
Se de leurs maulx les reprans
Tu seras leur haineux. (Dcsch. fol. lOi '.)

Tu es à cliascun haineux
Pis que de crime capital

Aux champs à piet et à cheval.

Noiez fusses tu en un flum,

Ou pendus a un carquenal
Car tu es baiz de chascun. fhl. fol. 43ô <=.)

3» « Droicl haineux est le droict qui par le moyen
« de la couslume du pais est contraire au droict

« escril, comme sont cas de retrait Hgnagier. »

(Bout. Som. Hur. p. 3.) — [« Veaus aussi que tous

« cas de main morte est haineux. (JJ. 136, p. 2-iO,

an. 1309.) — " Que ce qui est deu par gênerai cous-

.. tume ne peut esire appelle service haineux. «

(Du Gange, VI, 220 \)]

Haingre, adj. Mince, délié: « [Heinijre oui le

<' cors e grais le e eschevid. » (Roland, v. 3820.)]

Moût la vi plaisant, et haimjrc, et deugie.
GuiU. ii Vinicrs, Poês. MSS. av. 1300, t. Il, p. 818.

Dans le portrait d'une personne bien faite :

Plate banque, ronde ganbele,

Gros bran, basse quillete,

Pié vouli, huiwjre, a peu de chair, /l al. i400, f. i3?^'.J

« Combien qu'elle fust longue, si estoitelle hain-

« gre, et de noble taille ([ui monstroit qu'elle estoit

« jeune durement. » (Percef. II, fol. 35'.)

Haion.FEtal (Voir IIaison), aux Ord. t. V, p. 511,

an. 1355.)]
'

Hair. FN'avait pas, au moyen âge, les formes
inchnalives de notre conjugaison en ir. De là les

formes héent pour haïssent, heoient, haoient pour
haïssaient. (Froiss. H, 123, 172.) Dans S. Alexis,

l'infinitif est /(fff//r. Dans Roland, v. 121-1, on lit:

« Smz ciel n'ad hume ([ue tant voeillet hair. >]

Conjugaison: Ilaant, liaïssant; harra, haïra:

Est tourmentés et homis
Cil gi tout certainement
Gat qu'il fu wibos jadis :

A tousjours mais en liaf)-a s'espousée
Et haaul ert sa doulour démenée. (Val. iAOO, f. iô^'^.j

Ilaee, subj. prés.

Toz m'aura a force a ami
Que qu'el face, vueil ou ne daint

Ou ele hace, ou ele m'aint
Ge mandrai toz tems en son cuer
Quel part qu'el tort n'en istrai pas. (Parton. fol. iG8 '.]

Uae, je hais. (Poët. av. 1300, II, p. 839.) — Haes,
vous haïssez. (Id. III, p. 1148.) — lias, je hais. —
Un amant craint également d'exprimer son amour
ou de le laisser ignorer à celle qu'il aime :

Molt aim et /uis dire et taisir,

Car d'aus deux puis vivre et morir. (Go»liers, HT, 125.J

Hé, je hais:

.... Si me tient amors ne sai cornent
C'un pou la hé tote amoureusement. (C" Thib. p. 149.)

Onques ne chantai faintenient,

Car boine fois m'en a gardé
Et l'amours dont j'ai tel planté

Ke merveilles est se de riens hé
Neis celé enviouse gent. (Poët. av. iSOO, lU, p. 1113.)

.le hé mes jour? et ma vie dolente,

Et si maudis reure que je fu nez,

El a la mort humblement me présente
Pour les lourmens dont je sui fortunez. (Desch. 'il3 '=.)

liée, haïsse :

Quant je vos lais, droiz est que je m'en liée. (Thib. 121.)

Clers je vous lo et pri qe teignies qoi

Ne di:es pas par qoi ele vos hée

Mais serves tant. Or faites le por qoi,

Qu'el sache chou que vostre cuer bée
Car par servir est maint amour donnée.('^u^ 1400, f. 138.)

Hecnt, haïssent:

.... .le voi torné
Le siècle a si grande folour,

Ke li plusour heent l'amour. (Jehans de Renti, IN, 119~.J

llehet, hii'd:

.Ta li liom qui est saiges

Entre mauvais lignaige

Longues ne demorra :

Se s'és voisins lieliet,

Et son damaige set

Ja ne li deslorra. (Prov. du Villain, fol. 75 '.;

L'infinilif a été pris substantivement : « Quant le

« roy loy, tout le sang lui mua, et estraint les

« dehs, ce esrouUa les yeux, et par grant hair

« descbira sa barbe. » (Du Guescl. par Mén. p. 181.)

Expressions :

[. Les médecins hayent les hommes sains Car
« rien par eux ne leur est présenté. » (Saint Gelais,

p. 107.) — • i*ncques n'ayma bien qui pour si peu
» haït. » iColgr.)

Hairan. Hareng. On dit à une vieille femme :

Et vos talons sont plus flairans

Que becquehelts et que hairans. [Recr. Devi^ Am. OS.)
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1. Haire. [1° Chemise de crin on de poil de
clièvre portée sur la peau : « E aspre liaire aveit de
« piel de chievre gros. - [Th. de CaïU. 102.) — « Kn
« l'abeie du Lissoutles/(e?rsquesainlLoysporloit,
« une fêle à manière de pardecors, lont^ue jusque
« desouz la ceinture, et l'autre fête à manière de
« ceinture; trois ou quatre desfjuelles les unes sont
« lées à manière de la paume d'une main, et les

« autres à manière de la leesse de trois dois ou de
» quatre. » (Mir. de S. Louis, 147.)] Parlant de la

mort de Marie Salomée :

Plus sur son lit ne s'est tenue;
Mais a terre sus une /taire

S'est concilie la débonnaire. {Hist. di:s III Marier, A'il.}

2" Affliction, cliagrin :

Se femme pren, j'eray doleur et huirc
Servitude, courroux et desplaisance. (Dcsch. f. 453 •',/

Marie toy donc, et me croy,
Qu'a mener vie solitaire

A ben plus de mal et de haire,

Mil fuiz que les mariez n'ont. (Descli. fol. 5G0'.J

Expressions:
1« PiDii^i- la haire et la souffrance. [Mulivel, j). 190.

J

2" « Faire haire à quelqu'un ,
» lui faire de la

peine. (Rab. II, p. 203.)

2. liaire, s. » Maires qui seroit mieux éciit

» Itères ne signifie autre cliose, que gen.s de néant,
des cancres, de l'aleman herr^ni signifie maitre,
seigneur, mais dont comme de beaucoup d'autres
termes que nous empruntons des langues étran-
gères, nous usons dans un sens de' mépris. »

(Ducbat, sur !!ab. I, p. 315.) — - INe sont-ils assez
" meshaignez les paoures diables? îNe sont ils assez
« enfumez et parfumez de misère et calamité les
.< paovres Itaires. >• (Rab. 111, p. 119 ) — « Un renard
' qu'il avoit nourri petit, et luy avoit on coupé la

« queue et pour ce on l'appelloil le hère. » (Conles
de Desperr. I, p. 196.) — [• Gros nez, qui le regarde
< à traveis un grant verre Te juge encore' plus
« beau ; Tu ne ressembles point au'nez de quelque
" herre qui ne boit que de l'eau. » (Basselin, VI.)]

Expressions:
1' .' Beau hcrre - se dit ou par raillei'ie ou i)ar

mépris, en iNormandie. (La lioque, del'Anière-Ban,
page G.)

2° » Jeunes haires esmouchetez, >• expression de
mépris pour « gentils fio(inets. » (Rab, V, p. 90.)

3° « Mon paovre haire esmouclielé. » (Rab. II, 1 '14.)

4" « Les haires ne rendent pas toujours Itères

« ceux qui les portent. » le ciliée n'amortit pas
toujours les passions. (Essais de Montaigne, 11, 7!0.)

3. iîaire ou Hère, s .Jeu de caries. (Oudin.)
[Il se joue entre plusieurs personnes, dont une
seule gagne ; on l'appelle encoie l'as qui court.]

Hairier. Affliger.

Lors dist : puisqu'ainsi le fault faire,

Je juge pour plus sonflrir haire,
Au leu qu'il soit mariez.
Et jamais ne le hairiez
Auîtrement, mais que donner femme;
Et je vous jure par mon nme
Qu'avoir ne puet plus granl lourmenl. (Desch. f. 494.!

lîairon, s. m. lîéron: [« Plus désirent la guerre
« qu'esprivier le Itairon. « (Cuvelier, v. 140Ô7.) —
« Le suppliant garde des bois dou seigneur de Bou-
« bercb, et commis à garder les liairons. >JJ. 205,
p. 2C2, an. 1181.)]

Expressions :

1° Armé h bec héron, c'est- à-dire « contre le bec
« du héron, parce que le hero7i cache son bec sous
« l'aisle et les faucons venans de roideur sur luy
« se tuent s'ils ne sont armez de la poitrine. »

(Borel.)
2° « iNids de /ferons. » mis au nombre des choses

qui peuvent augmenter la valeur d'un héritage:
« Si le propriétaire augmente le fief par industrie
» ou de ses deniers le douairier n'en profitera pas
» davantage ; mais bien si le fief est melioré par
« accroissement ou du :ejet de l'eau, par le nid de
» hérons ou d'autres oiseaux. « (Coul. d'Audenarde,
Nouv. Coul. Gén. I, p. Hm'".)

ïïairoiineaii,s. m. Diminutif de /)a/?'o«. (Colgr.;
Rab. IV, t.'rt.)

lïaironnier. 1" Qui chasse le héron: « Dont li

« osloir sont lot gruier El li faucon bon hairon-
« nier. » (Partonop. v. 1073.) — 2° Sec et maigre:
» Les jambes gresles et minces, les cuisses hcron-
<' nieres. •> (Paré, Licorne, 4.)

Haironniere. [A'id de héron, lieu où on les

élève : « Icellui chevalier estoyt ung destrucleur
« de garennes et //aj/roHMÙ'rcs du pays et n'estoit

« gibier (lu'il ne galasl ù l'arbalesle. » (JJ. 205,

p. 202, an. 1480.)] — " La dame (de Ricbebourg] et

« en sa seigneurie toute franche chasse et une
< lieronnicre en sa maison, etc. » (Coul. de Riche-
bourg, dans le Nouv. Coul. Gén. 1, p. 393 \)

.... Nulz ne vit plus belle lieronniere
Qu'a Saint Aubin ne d'oiseaux de rivière. [Desch. i.34 '.)

lîaise, Hese, lîeze. [Fermeture de jardin ou
de cour à claire-voie : » Comme Pierre Playart povre
« laboureur, demouraul ù Barisy.... voulsisl mettre
•< en une court de la maison, où il demeuroit, une

/;a/s? qu'il avoit faite pour ubvier ([ue le beslail

« de la ville n'entrast en sa cour. » (J.l. 102, p. 280,
an. 1371.) — » El estoil la devise eu la baniere sur
1 leslandart de une Itaise d'or assise sur une cham-
" paigne de gueules. » (Froiss. XIV, 224.) — « Les-
quelz arrivez devant l'oslel eussent frapédespiez

« contre la /u'sp ou huis de la court. » (.JJ. 167,

p. 371, an 1414.) — « Le suppliant ala à la /i^xe de
« son jardin pour la clorre... et aiquiya de sabache
U la dite biirre ou /(cx-c. » (.U. 174, p. !87, an. 1432.)]

l'arlanl du soin que les changeurs ont de l'argent:

A\cir U font toutes ses aises;
Au devant de lui mettent liaises

Afin qu'on ne le puist haper.
eu qui se mellent de dmper
En prendent la par grant puignies. (Froiss. f. 434 ^^

Hai.son. [Etal : « Comme icellui mercier eust
« levé ou drecié un Ita/son ou estai en la place de
-> la ditle ville de Baillent. » (JJ. ICI, p. 379, an.
1407.)]

Haistié. [Dispos, voir Haiteu, II.mtier : .. Icellui
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. Mercier ala comme tout sain et haistié, et senz

. se complaiiulrc d'aucune doloison pour la ditle

.. haleure. » (JJ. lOG, p. iOô, an. 1374.j]

Haistre. [Mètre: « Desousun /iflis/rc rameit,

. Ai un doulccanl escouteit De genlille pastorelle. »

(Ilist. lill. de la l"rauce,XXlIl,559.)] - « Si aucunes

.. divisions sont en Ire bois et terres ahanables sans

.. bournes, les terres se doivent labourer jusques à

.. pied et demy près des vrayes ronces et se doit on

« fonder sur les anciennes espines, haistre ou

.. autres bois portans lit^ne l'un à l'autre. » (Coût.

de Boullenoys, dans le C. G. t. I, p. 097.)

Ilaisti'iaux. [Hclres: « Monachi Gemeticis (ha-

„ bent; ad iou^tus suorum baccorum.vi. /wis-

« Ivtan.c et duos furons. » (B. N. 1. -4603. )J

Ilaistriere, s. Lieu planté de hêtres. « Pepi-

« nieres, chesnotieres, liaistrieres, oulmieres et

« autres jeunes arbres provenu de plant ou de

» semence et tenus eu réservoir pour eslre trans-

« planté suyvent les fonds. » (Coût, du duché de

Normandie, "C. G. 1, p. I(f25.)

Hait. [Joie: <• N'en ourent pas tel //a/^ en l'ost

a ne hier ne avant hier. » (Rois, ch. IV, liv. I, v. 8.)

Diez assigne pour origine à ce mot le nordique heil,

promesse, vœu.] De là les expressions :

I. A hait. 1° Promptement, gaillardement:

Et Karles s'en revint a Jiail. (Mausk. p. iSô.)

2» A souhait : » Cela est bien à mon hait. » (Cotg.)

— « Lèvent lui estoit si a poinct, comme à son

c< hait. » (l'i-oiss. IlL 313.)

U. De hait. 1° Avec plaisir: « Il picqua de bon

« hait vers le lieu ou les escuz pendoient. » (Perce-

forest, vol. V, f. 3.) - « Assaillons les de bon hait. »

(Id. IV, fol. 321'.)

'2° De bonne disposition corporelle ou spirituelle :

« Si fort ny a ne si de hait. » (Biut, fol. 24 ".1
—

« Il est fier et de peu de hait, " en parlant d'un

cerf. (Percef. V, fol. 100''.) — « J'aime à me tenir

» joyeux et de het. » (Bouchet, Serées, p. 60.)

Ilailement. [Gaité, courage. (Parlon. v. 10033.)]

Haitié. [1° Bien portant: « Et puis revint à sa

« santei, et tu touz haïtien et liez et joianz. » ;Mén.

de Reims, § 71.) — « 11 me demanda se la royne et

« li enfant esloient haitié. » (Joiuv. § 591.) — - Et

« entendirent li /mî/2e à remettre à point les navrés

« et les bleciés. - (Joinv. V, 394.) — 2° Tranquille,

calme, en parlant de la mer: < Parmy celle mer qui

« lors estoit haitié et monstroit qu'elle eust grant

« plaisance de euls porter. » (Froiss. XllI, 150.)]

Ilaitiei". Réjouir. Voir le précédent : « Qui la

« tient nue bien se haite. » (Brut, fol. 71 ".) 11

s'agit de lépée du roi Artus. — » Procès qui guercs

« ne ine haicte. « (Collerye, p. 160.) — « Semblant
« fet que point ne li hait. » (,ms. 7218, f. 9 '.)]

Ilaiz. [Sorte de bouclier: « Icellui Antiioine de

« Segalar ayant en sa main ung hai%, vulgairement
« appelle tavel. » (JJ. 184, p. 78, an. 4448.)]

Halagc. [1° Chemin de halage : « En la seconde

« partie entendons nous à tretier des chaucies.

« ...des rivages, des halagea. " (Liv. des Met. 2.i] —
2" Droits sur les halles et les marchés. (Ordon. V,

421.) — 3° Endroit où on est exposé au hàle :

,1e me soubmet à vo bonne ordonnance,
Et vous estes tuit bomnie discret et saige

;

N'ayez rcgart, si j'ay par ignorance
Mal impetré ;

corrigiez le langaige
Considerez-moy estre en un lutUtUje,

Et le surplus qu'om doit considérer,

Et me faictes là quelque bois livrer

Ou cest yver seray trop mal bailly

Ne souffrez pas que je doie engeler. {Desch. f. 334 './

ïlalagrés. [Homme d'armes, couvert du halle-

cret: « l'eux liommes de guerre, que selon l'usage

« du temps présent en fait de guerre on nomme
« halagvcs. » (JJ. 201, p. 56, an. 1477.)]

1. Haie. [Vent sec de l'est ou du nord qui liàle

le teint : « Or veut l'ombre, or veut le halle, or veut

» repos, or veut labeur. » (Conten. des femmes,

xni' siècle.) — « Cler fu le jour, greveus le haie. »

(Guiart, v. 2172.) — « Levez ces cuevreschiefs plus

« haull qui trop cuevreut ces beaulx visaiges
; De

a riens ne servent telz ombraiges. Quant il ne fait

« haie ne chault. » (Ch. d'Orl. Chanson, 103.)]

2. Haie. [1° Place couverte oi^i se tient nn
marché: " Se il sont demorant es terres devant

« dites, et il aportent leur pain es haies. » (Liv. des

Met. 9.) — » Li rois tint celé fesle es haies de Sau-

ce mur; et disoit l'on que li grands roys Henris

« d'Angleterre les avoit faites pour ses grans testes

« tenir. Et les haies sont faites à la guise des ciois-

« très de moinnes blans. » (Joinv. §95.) — » La
« recherche des phrases nouvelles et des mots peu
« cogneus vient d'une ambition puérile et pedan-

« tesque; peusseje ne me servir que de ceulx qui

« servent aux haies à Paris. • (Montaigne, 1, 192.)

— 2° îiaison de ville: « Ayons fait convenir et

« assembler par devant nous en le haie de Tournay
.. les jurés eschevins, massars et autres officiers de

« la dicte ville. » (Ord. IV, 619, an. 1366.)] - De

là : « Clers de halle, « greffiers de l'bôlelde-ville ;

>. buffet de la /(«//f, •> dépôt des archives munici-

pales. (Ord. V, 134.) — 3° -. Halle de paix, » lieu où

se lient la justice des villes : « Les mayeurs et

« eschevins de la ville d'Aire tiennent siège par

« trois jours en la semaine en leur /i«//e que l'on

« nomme lialle de paix. » (N. C. G. 1. 1, p. 321 ".) —
[De là tenir halle, se réunir: « Se j'ay tenu Italie de

« neani. Vous en estes trop consentant. >' (Gaguin,

Passe temps d'oisivelé.)] — « De la loy d'une ville

« faut adjourner baillif, hommes, majeur, et esche-

« vins selon ce que les villes sont ordonnées de loy

<• et faire assembler en halle ou en chambre, c'est

u a dire au lieu ou ils ont accoustumé a tenir leur

« siège. (Bout. Som. Rur. t. III, p. 13.) — » Dans
« la ville d'Alost il y a encore une jurisdiction par-

« ticuliere que l'on nomme les jn)-e% de la halle aux
« draps, qui par chacun an est establie et renou-

<> vellée au nombre de six par les bailly, bourg-

< maislre el eschevins, lesquels ont la connoissance

« et la jurisdiction de toutes les causes qui con-

.. cernent les laines. » (N. C. G. t. I, p. 1108'.) -
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« Des prevost, mayeurel treize liommes de la Italie

« basse, ou drapperie. » (N. C. G. t. Il, p. 242.) —
« I; est encore dans la halle aux draps, » il est

encore couclié dans son lit, entre les draps. (Oud.)

Ilalecret. [Cuirasse, écrevisse de fer à l'usage

des lansquenets, eu français laquaiz,voir II.\lagrez.]

On lit au figuré dans les Triom. de la Noble Dame,
fol. i)0 : " Donner pour Dieu, c'est un fort halecret,

« pour batailler, au public ou secret, contre le

« diable, à ce qu'on le surmonte. »

Halegros. [Allègre: " Si m'aïst Diex ! bien nos
» poez con(|uen-e, Sor nos arçons en gisent nos
« boeles; Li plus halegres n'a soing d'aller en

« destres. >• (Coronemeut I.oys. v. 21(56.)]

Haleine. [Voir Ai.ene.] « Quand les rentes se

« constituent par empbiteuse, partage, ou autre-

« ment par nouvelle constitution d'nne haleine, au
« proli t de plusieurs ou quaiidicelles sont partagées,

< et un des rentiers ou portionnaires à faute de
« payement procède à l'éviction de son hypothèque,
« telle éviction ne se peut faire avec extinction des
> autres rentiers ou portionnaires. » (Coût, de

Bruxelles, N. G. G. l, p. 12i8.)

Ilaleinement. Souflle.

Les vents etesiens d'halcinemciis fumeux
Pesle-mesle accouplez et poursuivant leur route.

R. Belleau, p. 180.

Haleiner, V. [Voir Ai.ener.] 1° Respirer: « Chas-

B cun se sent de l'air qu'il haleine et ou il vil. »

(Sagesse de Charron, p. 22G.)— « Nous asseura([ne
« pour descouvrir le fard, qu'il ne falloit que tenir

« en sa bouche du saffian, et que venées à hallener
" une femme fardée, son fard n'aura pas si tost

" senty ce saffran qu'il tombera de lui-mesme. «

(Boucbet, Serées, I, 151.) — 2° Sentir: « Je les sens,

o je les fleure et les haleine avec plaisir. » (Sagesse

de Charron, p. 226 )
— 3" Pressentir, éventer, décou-

vrir. Parlant des jésuites: « Lorsqu'ils vinrent en
« cette ville (Paris) pour lire et former leur ordre.
Cl qui est depuis dix ou onze ans en ça, ils estoient

« pauvres comme la mesme pauvreté ; et toutefois

» mainlenant qu'il n'y a collège, voire compagnie
« qui soit plus riche que cette-cy, je commençai lors

Cl d'Iialener leur fard et dire comme Martial: » Qui
11 potes insidias dona vocare tuas':' > (Pasq. Rech.

p. ;':()8.) — 11 En peu de temps leur imposture fut

« Italeuce et se tourna tout leur inopinément en
« fumée. >' (Lett. de Pasq. 1. 2.").) — 4° Fréquenter,

comme sentir souvent l'haleine de quelqu'un. «Je
ic ne vy jamais grand seigneur accompagné de plus
Cl gi-ande prud'homie que luy et en ay Italené 'p\n-

ci sieurs. » (Pasq. Rech. p. 485.) — .. Ces maladies
11 prennent entre les chiens pour s'halener et fre-

« quenter les uns les autres. » (Fouill. Vén. f. 79''.)

— 5'^ 11 llaleiier quelque vent, " avoir vent de quel-

que chose. " Combien que cette entreprise fust

Cl dressée avec tout ce que l'on sçauroit souhaiter
Cl de prudence humaine, si ne peut elle estre con-
" duite si sagement que l'on n'en lialeiiast quelque
« vent. » (Leit. de Pasq. t. 11, p. 23.)

Haleiz. [Fatigue: « On vaincu ont le poigneiz
n Cil de pié, à grant haleiz Dont il ont prises les

« despoilles. » (G. Guiart, v. 17381.)]

1. Halor. [1° Tirer sur une corde : « Là ou Fran-
« çois font au haler Leur nés vers Flamens dévaler."
(G. Guiart, Royaux lign. v. 9400.)]

Escuins ferment et escontes,
Et font tendre les corde.s toutes

;

Vitages lâchent, et trez avalent
;

Boulines sachent et liaient ;

Au vent gardent et aux estoilles.

Selon l'eure portent leurs voiles
;

Les bragotz font lacier au mast
Que li vens par dessous ne past

;

A deux ris courent et à trois. (Brul, fat. 85".]

2° [llaler à la vercolle, tirer à la bricole : « Icellui
Cl varlel se ferma une corde au cou en manière
Cl d'une vercolle pour soulenir le limond du dit

11 demi char, pendant qu'ils tiroient et halloient à
c la vercolle. > (JJ. 192, p. 53, an. MGO.)] — Parlant
des Allemands qui traînèrent eux-mêmes l'artillerie

de Charles VllI, à travers les Alpes fi son retour de
Naples : ce Pour mieux encourager et donner har-
« diesse aux dessus dits compagnons tout le long
ce du jour au tour et auprès d'eux jouojenl tabou-
ce rins desuissesetautresinstrumens peudantqu'ils
« tiroient et halloient à la vercolle. » (André de la

Vigne, Voyage de Ch. Vlll à Naples, p. 157.)

2. Haler. [1° Sécher. Il s'agit de cadavres : « Au
Cl vent les ont halles. « (Châns. d'Ant. V, .50.) —
2° llàler : « Ot ambdeus cousues ses manches, Et,

11 por garder que ses mains blanches Ne halaissent,
« ot un blans gans. » (Rose, v. 565.)]

Halètement. Action de haleter. (Cotgrave.)

Haleter, v. Respirer, comme quand on est hors
d'haleine, du fréquentatif //rt/;7a?'e.

Dex doint bon jor m'amiete ;

Li cuer por li me haleté. [Poël. av. i300, II, p. 643.

J

Isabel por qui ses cuers haleté. (Id. t. lY, p. iAGl.)

[« Et j'oi l'aloete A la matinée. Qui saut et haleté
ic Li cuers mi halcle En joliveté. > (Cité dans
Coussemaker, l'art harmonique, p. 239.)]

Halgan. [» Une pièce de monnoye appelle à
ce Huise haltjan. » (JJ. 17G, p. «14, an. 1448.) —
1 Ung harrjati,qm vault ung denier et maille. » (JJ.

17G, p. 741, an. 1449.)]

Haligote. [Pièce, morceau d'étolTe: « Et vesti
11 une povre cote Ou il ot maint haligote. » (Fabl.

l, 81.) ~ » El jou veil, disl Renars, ma cote Soit

» partie et liaiiigote D'une chape à jacobin. « (Ren.

IV, V. 1215.)]

Haligote. [Qui porte un habit rapiécé: ' Lors
ce demande que c'estoit H erl ainsi haligotez. »

(Fabl. 1, 75.)]

Haligre. [Allègre: « Aureliens... retourna à son
« seigneur et le rendit lié et /irt/^fifre de la bonne
ce res'ponse de la damoiselle. »(Dom Bouq. 111, 168.)]

Hallage. [Voir IIai.age. Droit d'étalage : « Qui-
11 conques ameine morue à Paris, l'acheteur doit
<i .V. sols de coustume et .xvi. den. de congié et de
1. hallage. » (Liv. des Met. dans D. C. 111, 617''.)]
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Halle. [Voir ÎIau: 2. Clialeur: « Cler fn le .jour,

« tîreveiis le halle VA fiers lihiiz prescrAiii)em;ii]e.»

(G.'Oiiiarl, V. 2272.)]

Hallebarde. [« Uns; baston appelle une hnlli'-

« barde ou guisarmo. > (JJ. 179, p. 211, an. 1458.)]

Hallebartlier. Voir André de la Vigne, p. il8 :

« La phispnrl esloienl encore arquebusiers et le

« reste Jmllcbardierse[ quelques piciiueurs. » (Mont-

luc, II, 2(J3.)

Hallebic, s. » C'estoit un droit qui se levoit sur

« les marchands forains de poisson de mer et qui

« étoit de liuit, dix ou douze sols pour chaque
« panier qu'ils vendoient à Paris. En 1325 Charles

« le Bel abolit ce droit et ordonna suivant l'offre

« des marchands, qu'ils payeroient le double du
« devoirqu'ils payoient auparavant: et qu'a l'avenir

ils viendroient tout droit décharger es marchez
« de Paris, sans porter leurs denrées es logis, ni

« pouvoir les retirer des marchez, que chacun n'en

« eût pris ù son vouloir à peine de commise et

« confiscation conlreceux qui feroienlleconiraire.»

(Laur.) — [« Nous faisons scavoir que comme à

« la supplicacion et complainte de plusieurs mar-
« chands de poissons de merconfluans à Paris des
» parties de dessus la mer, sur ce qu'ils se douloient

« d'une fausse coustume estant à Paris sur le pois-

« son ti\)pe\\é hallebic, par laquelle les marchands
« établiers par chascun panier, puis le prix fait,

« rabatoient ti la fois douze sols, à la fois dix, h la

« fois huit selon leur voulcnlé... » (Ord. Il, 580.)]

Hallebotcr, v. Grappiller : « Ifalleboter est un
« verbe que les Angevins ont l'ait â'hallcbote, nom
" qu'ils ont donné aux petites grappes que les ven-
« dangeursouhlienl en coupant le raisin. » (Duchat,

sur Rah. I, p. l'Jl.)

Hallebout. [« Comme aucuns d'iceulx compai-
• gnons eussent crié à haulte voix: » Hallebout,

« hallebout ! » sur les variez de S. Denis lés

« Resbés. » (JJ. 148, p. 42, an. 1305.)]

Hallebraii. [Jeune canard sauvage : « Les pou-

« les d'eau, le héron, l'otarde, le liallebran, l'ai-

« grette. » (0. de Serres, 345.) — » Ualebrans sont
<> les petits canels qui ne peuvent voler jusques à

« tant qu'il ont eu de la pluye d'aoust. » (Mén.

t. II, 5.)]

Hallebreda. Altération plaisante de hallebarde,

suivant Ménage. Personnage ridicule dans Des Ace.

Contes de Gaulard, p. 57 •>.

Hallebrené. 1° Oiseau de fauconnerie qui a les

pennes rompues. —2° Fatigué : » Hallebrené, incOi-

« pable de se soutenir, non plus que ces jeunes
« oiseaux de rivière qu'on appelé lialebrans, aussi

« long-tems qu'ils ne savent voler. " (Duchat, sur

Rab. t. IV, p. 153.)— « Tout harassez et hallebrené:^

« qu'ils sont de travail et de faim. » (Ess. de Mont,

t. m, p. 133.) — On a dit de d'Annebaut : « Mit sur

« pied une très belle armée et l'emmena au devant
« du roy en s'en retournant, laquelle servit bien à

« rafraischir celle du roy, qui estoit fort allebrenée

« et mal- menée pour les grandes incommoditez
" qu'elle avoit paty. « (Brant. Cap. fr. I, p. 380.)

Hallefessier, .s. Gueux, coquin, fripon, cou-
vert de chilTons ou haillons. (Cotgrave.)

Hallepiguaille. [» Lequel Estienne les appela
« harpaille, ribandaille et hallepiouaille, en disant
« pluseurs autres injures. " '.IJ. 113, page 304,
an. 1378.)]

1. Haller. Tirer. (Voir Ualv.?,, 1.)

Il lialloil lie la huiijuc, un demi-pié tirée.

Si fiirioux n'estoit le lyon nemeen. fA. Jainin, p. OS ''.J

2. Haller. Ilâler. (Voir IIaler, 2.)

3. Haller, u. Lâcher, animerdes chiens: « Halla
« SCS trois animaux contre ceste furieuse besle. »

(Nuits de Slraparole, t. II, page 275.) — « Le Lazare
.( demanda l'aumosne au riche avaricieux, et lau-
" mosne ne lui fut donnée, ains le maudit riche le

« chassa et halla les chiens après luy. » (Hist. de
Lusinan et d'Arbolea, f. 14(> ''.)

Halleus. [Sec, qui donne le hàle : " Se li airs

« est mult caus et mult ses et niult halleus. »

(AlebranI, f. 22.)]

Hallier. [« A cause des bois, lialUers et grosses
houssieres qui nous couvroient au sortir de la

« ville. » (Garloix, V, G.)] — « Ronces, chardons,
« halliers. • (A. Jamin, p. 30 '".)

lîallot. [1° Ramée, bois ù faire des fagots :

« Douze deniers à Baudoin le gondalier pour sa

<> maison... vint soulz pour les hallos h rencontre
« de sa maison. » (JJ. 72, page 217, an. 1350.) —
2° Saussaie : « La moitié de tous les aunois, sau-
« chois, Jialos, prez et rentes. « (Arrêts du Parle-

ment, t. II, an. 1344.) — « Comme le suppliant eust
>< fait esmcnder un halot ou saulx. » (.IJ. 172,

p. 470, an. 1424.) — 3" Bûche : « IccUui Pierre prist

« les une cheminée une busche ii mettre ou feu,

« nommée halot. » (JJ. 130, page 120, an. 138G.) —
4° Branche : « Le suppliant print un baston deceri-
« sierque l'eu appelle un liallot. » (JJ. ISO, p. 134,

an. 13'J4.)] — « Sachez que lous arbres portans
« fruit sont héritages, fors cerisier, boscage, nes-
» plier qui ne sont pas entez sont tenus pour meu-
» ble. Pruniers, poiriers, cerisiers qui portent
•' grosses cerises, nespliers entez, vignes, hallos à

« couppcr, ceux sont declairez héritages et tous
« autres arbres soit en jardin ou dehors sont tenus
« pour meubles. (Bouteill. Soin. Rur. lit. 74,

p. 429.) — « Maison, porte, four, colombier et

« porcherie, arhre portans fruicls, hallots à teste,

« chesne au dessus de sept ans et en dessoubs de
« soixante ans sont reputez heiitages. •> (C. G. t. II,

p. 897.) — « Ilayes de cinq ans, coupiîles de hallos

« de trois ans, chesne de gland, sont héritage. »

(Bout. Som. Rur. p. 430.)

Ilalni, s. Saisine, ti-ansport : « Si tant est que le

o propriétaire ne dégage pas sa maison ou son
« héritage évincé, dansla demi année celuy qui l'a

« évincé pourra le mettre en vente, à l'enciiere par
" proclamations à la halle, en faisant la criée à la
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« halle ; afin qu'eslant ninsi vendu , le dernier
« enclierisseur y soil adheriti' et ensaisiné au pro-

« chain joui' de haliii ou de saisine. (Coiilumes

d'Ypres,'N. C. G. I. p. 88a ^j — On trouve dans la

Coiil. du pays de Langle, au i\. G. G. I, p. 305, un
ctiapilre (im a pour litre : > ïouclianl les achats et

« ventes, Italms saisinées et desaisinnées des
" maisons, terres et rentes situées en ce pays
« ensemble de la retraite. >

Halotei', î'. Emonder. Parlant des droits des
habitans de la ville d'Euneulin en Carembaut (?) ;

« Pour l'entretenement des [lonts et voyes, ont
« auctorité y planter arbres et les haloter par loy

« et gens i^ ce commis. > (N. C. G. I, p. 437.)

Halsbergol. [Petit haubert : « Lorica minor,
« qute vulgo halsbergol dicitur. » ^Tonlicu de
S. Orner, an Cart. de S. Berlin.)]

Hait. [Séjour: •' Tant estalez, que nuitquejors,
« Qu'il est venuz el liait des ors Et des lions et des
« lieparz. » (Parton. v. 5730.)]

Haml)ais, [Gambeson : « Plusours eurent ves-
« tus luDjtbais. Cojures ont chaint el carquais. »

(Rou. dansD. G. 111,470-.)]

Hambourg. [Bière de Hambourg : « Jehan
« Buignet, lavernier de cervoise et Itambours. »

(.IJ. 108, page 326, an. 1415.) - « Un lot ou autre
» quantité de cervoise ou hambourg. » (.1,1. 183,
p. ICO, an. 1450.)]

Hameçon. [Voir II.mm. Palsgrave, p. 18, donne
hamasson ou luimaron. » Comme respondit ce phi-
" losophe ancien à celui qui se mocquoil de quoy
« il n'avoil sceu gaignei' la bonne grâce d'un len-
« dron qu'il pourchassoit : mon amy, le hameçon
« ne mord pas à du fromage si frais. » {.Mont. t. III,

p. 3G3.) — Le plus souvent, l'aspiration est suppri-
mée : « Tant d'nmeçons et tant d'aflicqués. » (Vill.,

Repues franches.)]

Hameçonné. Qui a forme d'hameçon :

C'est que le ciel d'atomes l'a forgée,
Tels que sont ceux dont se forge une espée,
.atomes durs, aspres, hameçouués,
Qui pour tuer ont esté façonnés. (A. Jamyn,p. 202.

J

Hamede, s. m. ou f. Espèce de barrière ou clô-
ture des vergers, prés et chemins, laquelle est deve-
nue pièce de blazon : .. La hnniede on]e hamede esl
« une espèce de closlure champestre. de 1. quelle
" on se sert en ce pays de llaynitut el lieux circon-
« voisins, pour fermer l'entrée des prez, vergers et
« des hameaux et en ce sens il semble'que le

« /(«»;f(/(Ulevioil eslre couché sur l'escu de telle

« sorte qu'il en couvrit toutes les e.xtremilez : ce
« qui reste du champ demeurant traversé en fasse
<• ou autrement partagé par les barreaux de cette
i closlure rustique; sibienqueces placesou esp.aces
« vides qui paroissent entre les traversiers ou mon-
« tants du hamede en guyse de fasses ou pauIs
• racourcis soyent le champ de l'escu sur lequel le

« hamede seroit appliqué. » (Le Laboureur, Orig.
des Arm. p. 237.) — [Le hamede est une fasce de

trois pièces alaisées qui ne touchent point les bords
de l'écu : « Messire Eustasses portoit d'ermine à

« deus hamedcs de gueules. >> (Eroiss. V, 4a7.)]

Hamedei'. [Barrer, verrouiller : « Il tist feimer
« et liameiler portes el buis el fenestres. » (Froiss.,

I. IV, p. 315.)]

Hamée. [Manche : " Le suppliant coppa une
« branche de bois pour faire u ne //«Wt'C ou manche
.. à sa faulx. » (J.1.18S, p. 138, an. MôO.)]

Hamel, lïamiaii. [Hameau : » Covertes
« iereut de genesles. De foillies et de ramiaus lor
« bordeles et lor hatniaus. >• (Rose, 8132.) —
« Eulremenles entreront ces gens en ce pays des
« ([uatre mesliers... el n'y laissèrent oiieques
« enliere maison mliamcl. « (l'roiss,, éd. Buchon,
II, 232.) — Diminutif de l'allemand Hant.'j Parlant
de saint Denis en France :

De saint Denis ce bon luiinc!

Parti l;i clame a qui nous sons. ;
Froiss. Poës. f. \>0:i ^.j

lîamelet. [Petit hameau : Les nosmes de
» toutes les villes el hamlets que sount ert son
" wapenlake, hundred ou franchise. « (Slat. de la
.Mv année du règne d'Edouard 1.1] — Parlant delà
bataille de Newcastlesiir Tyne, entre le roi d'Ecosse
el la l'cine d'Angleterre : » Si envoyèrent (les

« Escoçois) leurs cotn-eurs courir devant ta ville:
« lesquels îi leur retour ardirent aucuns hamelets
« qui la estoyent. » (Froissart, I. p. 159.)

Hamequin. [Mesure : « C'est h savoir .xn. lots

« de vin à la petite mesure, .vi. pains tels que du
" couvenl, .n. cappons et .ii. hastes de porc soit
« masie ou fumelle, trois hameqtiins de servoise
« ou .viu. poitevines pour la valeur de cacun
» hamequin. » (Livre RougedeS. Riquier,an. 1376.)]

Hanisokue. [Irruption violente dans la maison
d'autrui. Voir D. C. sous Havisoca.] « De ceux que
" Irovent cl counlent mcasoynes de nous et de
« escborcheours et de toundurs de berbis el de ceux
" que ount corne en autres garenes sauns congé et
.. de touz Itamsokiies » (Brilton.des Loix d'Anglet.
fol. 33, R°.) — « De ceux que ount fait prison en
» lour mesous ou /ia;»so/ii(C ou poundbreche et de
» mes fesours en perks et en vivers, de pernours
" de auter columbcs de assise de peyn el de cervoise
« enfreynte. » (Britt. des Loix d'Angl. f. 72, R".) —
« Ne aussi en persones de disseisours ne l'cddesei-
« sours ne en plées de hamsokue ou de fresche
« force ou de abalemenl, ne en plées de vée de
.< name en persones defendauniz. » (Id. f. 284 ^.)

Hanap. [Grand vase à boire: " Un mult bel
« hanap d'or ou doré li ofl'reil Li reis, tut plain de
« vin, e beivre li roveit. > (Th. le .Martyr. 105.) —
• Messire Geffroys de Sergines le detîendoil des
" Sarrazins, aussi comme li bons valiez délient le
« hanap son signourdcs mouches. (Joinv. §309.)— « Un hanap d'une coquille de perle ;^ couvercle
« sur un pié esmallié. » (Nouv. Comptes de l'Ar-
genterie, p. 53, § 119.) - « Un hanap d'argent à
« couvercle esmallié et de cristal. » (Id. p. .")5,"§ 142.)— " Un hanap de cristal à couvercle, à pié d'argent



HAN — M - HAN

esmaillié. » (Id. p. 55, § i'Cihis.)— « Il ne se
« recorde pas se ce fu hanap ou gobelet. » (JJ. M 8,

p. ^DO, an. i;s80.) — •< //rt«fl/;est.déjù dans les gloses
de Casst'l antéi-ieures aux croisades.]

Hanapperie. [.\rt de faire des lianaps: « Le
« suppliant qui est ouvrier de orfavrerie et de
« hanapperie. » JJ. IG'J, p. 370, an. liUl.y]

Hance, Ilancoi". [Association, associer : « Tou-
« chant la iiance de harans. Tous marchans.... qui
« ne seront point hniicés audit Maisières sur le fait

« delà marchandise de harans... El loit au prevot
« dudil Maisières. .. les contraindre ù liancer audit
« et ordonnance dudit prevot. > (Statuts de TEche-
vinage de Mézières.)]

Hanche, s. Hanche.
Plate hiwque, ronde ganbete
Gros bran, basse rjuillete,

Pié vautis, haingre, à peu de cliar. (Yat. )!<• 1^90, 13'^ ''. 1

De ci qu'a rarijon vers la hanche,
Moull estoit richement armez. (Blancliand. f. ilU ''./

Expressions :

\'>[ToHr de haute hanche, croc enjambe : « Lequel
« Guillaume abali à terre ledit Laurens du tour
» d'une haute hanche. » (JJ. 151, p. 368, an. 1307.)]
— De là l'expression » avoir de crocq ou de Itanciie »

en parlant d'un meunier qui, pour se venger d'un
soufllel qu'il a voit reçu d'un Anglois, livra la ville

de Fougères aux François :

Allons, dist il, à ce dimenche
Legierement oyr la messe.
Car aurons de croq ou de hanche
Vin et trippes à grant largesse. (V. de Chaiics VII, 34.

j

2° « La goutte en la hanche, la fille en la pance. «

(Cotgrave.)

Hanchier. [Donner un croc en jambe: « Je
u gageray à toy un pot de vin que je te abatray
« dedens trois foiz, mais que tu me laisses hanchier
« ou croquier à cascune fois. » (JJ. 151, p. 308, an.
1397.1]

Handhoiider. [Officier municipal en Flandre :

« Savoir faisons de par les lituidhouders et
« cuei'iers de nostre chastellenie de Furnes. » (Ord.
IX, .^)88. an. lilO.)]

llaiiflon. Serpent. (Cotgr.)

Haiiebane. Jus^juiame. (Cotgr.)

Hanehost. [Délalenr: « Ung hanehnst, qui est

« à dire ung accuseur de siens. .. (JJ. 189, p. '.29,

an. 14fiO.)]

Ilanepée. [Contenu d'un hanap: « De boins
« deniers une grant hanepée. « (Girard de Viane,
V. '2131.) — « Ne de buens Parisis une giant hene-
« pée. » (Citât, dans Faucliet, liv. II, ch.'l4.)]

Ilanepel. [Petit hanap. On lit au livre Rouge
d'Abbeville, f. 102 '', an. 1391 : « Ilanepel d'argent. »]

Ilaucpicr. [l- Crâne: « Teux i porroit jà au
« tonel sachier Que il feroit voler le henepier. »

(Aubri, 158.) — » A moitié le l'endi chervelle et

« hanepier. » (Cuvclier.) — « Messires Jaques de
« Laliug... fut allaint au chief d'une pierre de veu-

« glere venant du chastel et fut son hanepier
« emporté du coup, si qu'il cheut mort illec. »

(Monstrel. an. 14.53, t. III, f. 51 ".)] — Parlant du
martyre de S' Denis :

Sains Denis ot Dieu à ami:
Sou hanepier c"on li trenya,
Prist et remisl, et si parla.
Voiant tous, si con le vot Deu. (Monsk. MS. /". 13.

J

-•'
» Henepée veut dire un hanap plein de

.< deniers parisis. Et de là est arrivé qu'en Angle-
» terre on appelloit le trésor royal l'hannepier,
« ainsi que Spelman a observt' en son glossaire,
« non que ce terme signitie une espèce de panier,
« où l'on mettoit l'argent, suivant sa pensée : mais
' parceque le trésor du roy se distribuoit par han-
« nepées et dans des couppes, lorsqu'il exerçoit ses
« liberalitez. » (Du Cange, sur Joinville, p. 80.)

lianes. [On lit dans Desch. édit. Crapelet, 211 :

» Croches hanes, pour retirer de dessus le feu les
» pois, les chaudrons. »]

'1. Ilanoton, s. [1" Diminutif de l'allemand
llahn, coq ; en anglais on le nomme encore cock-
cliafer, coq scarabée : « Coisolz li disl deus moz
« par contençon: Ahi, Guillaume, comme as cuer
" de félon ! Ne valent mes li cop uq haneton. » (Li

Coronemens Loys, v. 1050.1]

Beax filz, ne pris un hennelon.
Losange n'amor de bricon

;

Or me fera moult bol sanblant,
Or ne m'ameratant ne quant. (Fuhl. de S. G. /'. 3^.]

2° [.Vlour: « Les atours de femmes que l'on ape-
« loit Jianetons. » (Hist. litt. de la France, XXIII,

p. 249.)] — 3° « Le parentagedes hannetons, » gens
qui commettent adultère ou inceste, ou gens qui
couchent ensemble et se disent parents. (Oudin.)

2. Haneton. [Jeune canard qu'on mettait dans
les pâtés de requête. (Rabelais, III, 8.) Il vaudrait
mieux écrire anetofi, du latin anas ; on ne s'expo-

serait pas à confusion, comme Génin]

lîanici'oche. [Le mot semble êire le même
que croche hane.] Sorte d'arme: « Aiguisoient vou-
» ges, piques, rançons, hallebardes, hanicroclies. »

(Rabelais. 111, p. 7.)

ilannetonniere, s. « J'ayme mieulx leur don-
« lier toule ma cacqueroliere, ensemble ma hanne-
» tonniere , rien poui-tint ne déduisant du fort

« principal. (l'.ab. t. UI, p. 33.)

\. Han!ion,s. Pétoncle: « Vers la fin de karesme
" vint des hannons de fois à autres ; mais on ven-
« doit le sac vingt siz sols parisis, corn on avoit
1 vcu avoir pour cinq blancs autrefois et n'en avoit-

» on que bien |)eu pour cinq ou six blancs et
>' toujours un hareng caqué bon huit deniers parisis,

>< ung sor six deniers. » (Jour, de Paris sous Ch. VI

et Vli, an. 1418, p. 53.) — [» Item morues... moules,
« oislres, lianons, pourpois, crapois, payeront six

« deniers pour livres. » (Ord. II, 42'i, an. 1351.)]

2. Ilannon. rcoquille de la charrue: « Ainsi
que le suppliant ahennoit sa terie, rompi un

« hannon ou pièce de sa charrue. (JJ. 170, p. 080,

an.lii9.)]
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Ilanot, lîanoter. [Les personnes condamnées
pour de graves méfaits, pour homicides, étaient

cliàtiées non seulement par la perle de la vie, mais
aussi par l'incendie de leurs maisons: « La maisons
« Alemand Aspers, pour l'homicide fait en la cité

« sera abalue et mise k luinot, après le mort de le

« femme doudit Alemand, qui devant les espou-
< sailles en fu suffisamment doée et en nom de
« doaire advestie. " (Ch. de 1376.) — « Nous adju-
i> geons aux dits demandeurs le moitié en IrelTons

« et propriété de le maison et hiretaige où ledit

«1 Jehan deuiouroil au jour dudit liomicide et

" tout ledit hiretaige pour le vendre et adénérer
» selon les ditles cfauses de le loy et le correction,
« qui par edict imiierial pour non haiioter les mai-
<• sons de leditte cité, depuis y a été mise. » (Arrêt

du Parlement de 1445.) — Chai'les V, par un édit de
1368, avait substitué à l'incendie la confiscation au
profit du trésor. On se contentait de marquer les

maisons d'un signe qui rappelait le crime et le châ-
timent. Enfin l'arrêt de 1445 nous montre la pro-

priété du coupable passant aux mains de ses
héritiers.]

lîanouard, s. « Ce sont officiers au fait de la

" saunerie à Paris, au nombre de 25 qui sont en
« possession d'ainsi porter les corps des défunts
" roys, afin de faire voir que leur mémoire, ainsi
« que le sel se conserve toujours. » (J. Chartier,
Hist. de Charles Vil, p. 317.)

Hanse. [1° Corporation : « L'umble supplicacion
» des maistres et pescheurs hansez de noslre ville

« de Mente ont acconslnmé lesdis supplians de
" recevoir à la dite hanse gens convenables, non
<• blâmez ne ditîamez. « (Ordon. septemb. 1484.) —
2° Droits d'entrée: « Et devez paier .w. livres
« parisis comptés de la lianse, en dedans le prochain
« jour de cloche. » (Chatellenie de Lille, II, p. 18!.)]

lïauseï". [Voir le précédent ei. ^A^cE. Recevoir
dans un corps de métiers : « Quant aucun varlet
" vouldra lever son mestier ou onvroer de soy
« comme maistre, il sera piemiei'emenl lumsé. »

(Oïd. Vil, p. 743, an. 1382.)]

Hausin, s. Engin à pêcher. « Que ceux qui
« pesquent au hansiii ne l'iveletle, ne pourront
<' pesquier, ne riveler en rivière de censé, si ce
« n'est par le gré du seigneur, à qui est la rivière,
» et du censier qui le tient, sur soixante sols
<> d'amende et le harnas perdu, ne aussi pesquent
« au Iiansin de une amorse. » [C. G. 1, p. 813.)

Ilauste, liante. [1° Hampe, bois de lance:
« Ma liansle est fraile e perciez mis escuz. » (Roland,
V. 2050.) — '< Et franchise qui bien s'en cuevre
« Brandisl la hanste de sa lance Et contre le vilain
« la lance. » (Fiose, v. 15545.) — « Et prisl la banlere
« par le hanste et le leva contremont. » (Eroiss. V,

301.)] —2° Poignée d'une arme, d'un outil : » Celuy
« du dragon choisit si à poinct la haute delà hache
« qu'il porloit, que d'un seul coup il la sépara en
« deux, tombant le fer par terre, sans qu'il luy
« restast aux poings que là partie du bois encore

« bien court. » (D. Florès de Grèce, f. 151)''.) — « 11

« cuida fraper du bout de la liante de sa faux. »

(Moyen de Parvenir, p. 75.)

liant. [Commerce charnel : « flantàe femmes. «

(Rois, p. 83.)]

lîantable. [Habitant : Pour ce queilestoit
" hanlables de fa ville de Gand. » (Froiss. X, 414.)]

Hante. [Comme liant : « -lehan de Ilanappes...
« pour l'affection desordonnée qu'il avoit ou con-
« tendoil à avoir à ladite Marie de l'acompaigner
« cliarnelement, eust liante et fréquence par moult
» de fois en l'ostel dudit exposanz, tant de jour
c comme de nuit. . (,IJ. 121, p. 229, an. 1382.)]

ISanteinent, s. Même sens : « La fréquentation
" et hantement des hommes. » (Contes d'Eutrapel,

p. 501.) — [11 signifie aussi habileté de main : « Le
« mire de legier Iiantemeiit, le chirurgien qui a de
.. l'habileté de main. « (Mondeville, f. 33.)]

Hanter. [I. Verbe neutre. 1° Habiter, résider :

« Les seraines en la mer liantent. « iBrut, I, 37.) —
« Depuis la mort de ce seigneur, les ciievaliers

» d'Engleterre n'osèrent si a plain lianter ens ou
" pays de Flandre. >- (Froiss. II, 379.) — « Ceulx de
« la cité et du port de Portigal descendront et heu-
« /froH/ communelment en" la ville de Ilaifieu. .>

(Ord. t. m, 578.) — 2" Faire usage : « Et lianluicnt
» Flammencq de haces, pils et d'autres inslrumens
< ordonnés et aprestés pour rompre. » (Froissart,

L III, 220.)

II. Verbe actiL 1° Fréquenler : « Par voies cou-
« vertes et landes mies lianlécs. » (Froiss., II, 2C4.)
— « Garlande (Guérande) est uns havenes de mer,
< uns des bien liantes de toute Bretagne. » (Id. IV,

p. 04.) — » Micheleiz ensi délivré el premier jour,
» demora à saint Denis et hanta ledit tombel (de
« saint Louis) par neuf jours. » (Mir. S. Louis, 172.)— 2" Exercer : « Hanter la guerre. « -(Froissart,

t. XI, 214.)]

III. Verbe pronominal. S'exercer : .< Queleshom-
« mes se hantassent et appreissent a traire en arcs

et en arbalesles. » (Chr. fr. de Xangis, an. 1200.)
— On lit dans la Cbron. lat. tioniines exercèrent se
i)i arciibus et halistis.

Hantin. [Fréquentation : « Là oi^ijesavoie han-
« tins De gelines et de pocins. » (Renart, U

,

v. 13021.)]

nantir (se.) [Se jeter sur : « Paroles conlen-
« cieuses se murent entre icellui Aleaume d'une
» part et feue Jehanne Burette... d'autre part... Et
« se lianti ladite detîuncte audit Aleaume par plu-
•< senrs foiz, dont il fu esmeuz et courrociez. »

(.J.J. 109, p. 317, an. 1370.)]

Hantise. [Fréquentation : « Il se pourra aperce-
» voir, s'il n'est pas trop beste, que sa hantise con-
« tinuelle ne lui plail |ias. » (Louis XI, 52' nouv.
— De lu avoir la hantise, être recherché : « Et tant
« faisoil que il estoienl tout enclin et obéissant à lui

« et en avoit l'amour la hantise et le service. »

(Froiss. VIII, 117) ; être beaucoup demandé, en par-
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laiil d'une mnrcliandise : « Et pour mieux avoir la

« hanlisc cl la con£;noissance de leurs niarcliandi-

. SCS. • (kl. XVI, 35.)]

Isabelle pourroit perdre dans ces liantis'

Les s>=mences d'honneur qu'avec nous ellt ^ •^s.

Molière, Ecole des JUrIs. act. I". se. 2.

Sa hantise me perd, mon mal en devient pire.
P. Corneille, Mélite, ai:(. I, se. 2.

llaour. [Haine. On lil dans IViland, v. '>771 :

.< l'.ollanz sis niés me coillet en liaiir. »]

Artus n'ot cure de séjour.
Qui vers Mordret ot granl licour

;

A Vincestre le vint suivant. [lirnl, f. 100 ''.,'

Adeltan d'Engleterre fut duc de valeur ;

Un suen nevou avoit; fiz ert de sa serour;
l.oeys transmarin l'apelent pluseour,
l'ar ceu que outre mer fu norriz par maint jour,
Fiz Clialles roiz de France, mez par un liuitii'

Ne vouioienl reclioivre li duc ne li conter. |iîoi(, p. 50.

J

Hape. [Happe, sorte de serpe, mot encore usité en
patois rouctii : » Li cinq censde //«/.'^s doivent obole
' de rivage. » (Liv. des Met. 304.) — « Et aussi poet
> coper lidiz cetisiers une lie sur temps les dessus
« diz lieritages, partout si avant que hajie ou ser-
•' mens a côureit,Ji droit âge et en saison. » (J.f.OO,

p. 157, an. J3,')8.) — « Et si avoit là peu de gens qui
« euisseiit Iia/ipes, cuignies ne llerremens pour
« coper bois cl faire log-eis. » (Froiss., II. Ii7.)] —
« Les petits fagots mariolets de vaspe de deux pieds
« el deniy de long el deux pieds trois poulces un
< ijuart de grosseur cslotTez de pels, les uns taille::,

« fl la liuj.pe el deux au courbet de pure leigne
» espincée, aussi longues que les dits pels sans
« autre fouruie. » (Coût, de Ilainaut, N. C. G. t. II,

page 1 59 ".) — « Iceux beritiers après qu'ils seront
< rentrez en la jouissance des dits lieritages, sont
» tenus entretenir, sans pouvoir par tel seigneur
« ou ses ofllciers, durant la dite jouissance, toucher
« aux bois inonlans, meubles el catbeux estans sur
« iceux beritages, sauf es espinchures et coppes
« ordinaires si avant que happe et ferment ont
" accoustunu' y avoir recours. » iCout. de Lille,

(',. G. Il, p. 90-2.')

Hapel, s. Voleur armé d'une liape (?)

Tiebaiit s'esmait moult de cel peuple novel.
Trop eu y a venu, meut y ont graul flael :

D'omf^s font et de famés niout dénierons maisel
N'i a qui 1er est fere ne assaut ne cembel.
Arrière se sent trait Angevin el Jlnnsel;
Par les boiz se trestornent robeer et Impcl. (Rou, PiS.)

Hapietts. [Diminutif de liape : » Le suppliant
« fut très fort navré en la jambe senestre par l'une
< des tilles de Jehan le ^Vaclier d'une hapictle. »

(J.I. 195, page 81)9, an. Iî73.) — « Lequel Arnoul...
" avoit une lurpiette en l'une de ses mains, dont il

« avoit conppé ledit IVasnel. " fJ.). li)."), page 1532,
an. 1475. ij

Haple. [Traîneau, au Gloss. 4120 : « Traiuvle,
« gallice Itaple et dicilur a Irabo. »]

Ilappart. Croc, gibel. L'auteur déclame contre
l'avidité de son siècle, bien dilTérent de celui des
apôlics oi^i les tldcles meltoient leurs biens en
commun :

Que cette sieule est moult changie
Aujourduy, et meult eslongie.
De commun ne sent plus li bien
Puis dit chascuns : eecy est mien
Chascun scet bien tenir sa part
ïrestout servent hui de liapparl. (Trois Maries, p. 505.)

[De là dans Jubinal, II, 202 : « II estoit plaideeur
« moult grant , Sage el gaillarl : On l'appeloit
<• Martin Uupart; 11 bapoilde cbascune part. »]

Happelopin. Gourmand, qui guette les mor-
ceaux pour les avaler :

A nos amez happelopin.
Sert de brouet et galopin. (Desch. f. 4iG.]

Iïappeloîir(le,s. /'. Attrape-lourdaut. On appe-
lait ainsi :

1° Tout ce qui par sa belle apparence
éloit propre à tromper les simples et les ignorans,
quoique de peu de valeur. Ainsi un faux diamant
se nommoil licipprlniirne : « Voulez- vous, en lapi-

« daire rusé, vous servir d'une astuce pour faire

« plus priser vos pierres précieuses, vos pierres
« orientales, faites voir auparavant des happclonr-
« des el je m'assure que celle veuë feia valoir
« votre dessein. « (Peler, d'amour, I, avis au lec-

teur, p. 4.) — Ce mot s'appliquoit aussi à des per-

sonnes : « A bon vin, il ne faut point d'enseigne :

" fay seulement bonne trongne, car lu es une assez
» héWt hiippeloiirde el capable d'en tromper une
« bien affectée. » fContes d'Eutrapel, page 419.) —
2° Tromperie : Quant aux tristesses ceremonieu-
« ses et dueils publics tant affectez et pratiquez par
» les anciens et encore a présent presque par tout,

« quelle plus grande imposture et plus vilaine

« /(a;j;j<'/Oîrrrf£'po'jrroit-on trouver partout ailleurs. »

(Sag. de Charr. p. I4C.)

Happelourderie. Ait de tromper : « Ce bon
« docteur étoit nommé pseudomantbanon, très

« savant maislre es ars de sa profession, qui
« estoient : magie, cabale, Ihalmud, hypocrisie

« happelourderie, fausse monnoie, safranerie. »

(Aleclor, Roman, p. 35 ''.)

Happer. [Saisir, attraper, prendre au vol :

« Quant Itenart choisi Chantecler, Il le vodra, s'il

« puel, haper. » (Ren. v. 1541.)]

L'un happe, l'autre prent. [Desch. f. 350 '.]

[" Messire Bertrans Jiapa ce mol et disl. " (Frois-

sart, YIl, 215.)]

Il fault un peu le moust happer.
Curé, car je ne beiiz pieça. (Pulh. Test. p. i33.]

« Ainsi commença la meslée des deux lyons et

<• dura inoull longuement, si n'entre happèrent
" aux ongles et aux dens qu'il n'y eut celluy qui
« n'eust plus de dix playes. > (Lancelot du Lac, IH,

foi. 2 ''.) — < Le cas de saisine Ji/r/s pra'siitnptione

« esl appelle possession juste, mais le cas de uoii-

« velleté peut estre dict saisine usurpée ou happée;
« pour ce qu'en huict ou eu quinze jours ou plus,

« l'on peut happer el faire une saisine et un
« exploict, surquov la complaincte s'assied. » (Gr.

Coul. de Vv. H, p. 139.)

Haqiie. [Cheval demi-hongre, à moitié coupé :

<i Oddo de Ceuqna increpando-Jobannem de Forgis,
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« quia sic tenebat unum eqiium haquc, quod est

" animal inalitiosum. » (JJ. 187, p. 3o4, an. i'i57.)]

Ilaquebiite. [Arquebuse : » Rostre queue esloit

« del'eudue de trois cens Allemans, qui avoient
» moult largement de coulevrines, et leur portoit

" on beaucoup de /(rt</!/c/«(/f,s à cheval, el ceux là

« faisoieiit bien retirer les Kstradiols. » (Commin.
t. Vlil, p. 7.) De l'allemand haken, croc, el bïich&c,

canon d'aruie à feu, proprement arquebuse à croc]

Haqiiebntler. Arquebusier: « Haquebutiers
« et arcbiers commencèrent a tirer roidement l'un

« contre l'aulre. » (Les Tri. de la Noble Dame,
fol. 298''.)

Haqnenée, s. f. Cheval ou jument allant l'am-

ble. I L'amble s'appelle encore hincané en bas bre-

ton. 'Voir Hagiienéf. : « Sont les chevaliers et

< escuyers bien montées sur bons gros roncins, el

» les autres communes gens du pays sur peliles

« haquenccs. » (Froiss., éd. linchon,' l, I, 34.)] —
« Dames à licujueuées, » daaiesqui accompa2;-noient

les princesses ;'i cheval dans les cérémonies. (Perrin,

Eloge liisloiiqiie de la Chasse, p. 95.) — « Marcher
« sur la haquoit'c des cordeliers, » marc'iiorà pied.

(Oudiu.)

liaqsjet. [Petit cheval : « .Sus, sus, allez vous
« en, ,laquel,"Et pansez le petit liaquet, et lui failts

" bien la lilière. » (Coquill. Monol. du Puits.)]

Haran. Hareng. « Le droilde harenc appartient
" aux gens des comptes au temps de caresme,
B comme les droits do verres, de roses, et à aucuns
• presidens le droit de chevalerie. •> (Laurière.) —
On dislinguail les harans de [-"éuamp. (Poël.

av. 1300, iV, p. I(jj3.) — Liis huvans de Fronclaye :

" Quiconque achèle haran de Fronclaijc el morues
« baconnées et maquereaux salez de marchant
" estrange, il convient qu'ils soient ouverts dedans
•' tierce et clos dedans vcspres sonnans. » {Ordonn.
t. II, p. 358.) — Les harengs de Guernesey : » La
« caque ou la poche sent toujours le hurnn, •

proverbe encore en usage. (Cotgr. et Contes d'Eu-
Irap. p. 100.) — [On lit aussi dans Carloix, VI, 'J3 :

" Voyez si ce meschant sceyt desguyser le liaranc
" sor, •> c'est-à-dire le complot.]

iïarangier , s. 1" Marchand de l.-arengs :

<. Tontes l'ois qu'aucun des vendeurs (de liareiics)

" iroil de vie à trépas, il faudra qu'aucun y soit mis,

« et celuy qui mis y sera, sera esleu par les com-
> missaires, appeliez à ce les plus suflisans et con-
a venables du dit mestier de Iiarangicrs el poisson-
« niers; afin qu'il soit le plus convenable et expert
« pour y estre. » (Ord. II, p. 359.) — « Plus bavard
" qu'une harangiere du petit Pont. » (S. .hilien,

Mesl. Ilist. p. 273.) — 2° Femme qui dit des injures :

nés injures le tiltre est mis
Ou y a de grandes matières:
Pensez que ce tiltre est bien pris,

Entre ces vieilles haran'jicrcs. [Coqu'l/. p. 59.J

Harangue. [1° Discours fait à une assemblée
rangée en cercle (allemand Hring) : « Une pileuse
» el lamentable harangue. » (Marot, I, .3-10.) — « Et

» par si bel ordre et notable arengc , l'ot dit que
» tous en furent esmerveilliez. » (Chr. de Pisan,
Charles V, III, i3.)] — 2" Contes, fables que chacun
faisoit à son tour: « Catherine cognent que la troi-

< sieme Iiarangue de la première nuict luy appar-
" tenoit, tellement qu'avec un visage riant, luy
« commença a dire en ceste manière. » (Strap.

t. I, p. 47.)

îlaranyuer. [<• Versoris pour le tiers état de-
« moura de genoux une heure el demie autant
« qu'il Iiarangua. » (D'Aub. Ilist. II, 247.)] L'infinilif

est pris subslanlivemeni, dans Crétin, p. 132; « i\e

« l'empesche suyvre son hara}iguer. «

Harangueur. [« La compagnie eut contente-
« ment du harangueur de la noblesse. » (Id. ibid.)]

îiaras. [« Et li comte et li duc et li baron et li

x abbé et tout li autre grant homme qui onl paslure
« suflisant, tiegnent /tflm;i de jumens de six ou de
'< quatie au mains. » (Bibl. des Chartes, 3' série,

V, 180, x!u' siècle.) — « Les méridionaux meurent
« de jalousie à cause de quoy il ont les eunuques
« gardiens de leurs femmes, que les grands sei-

" gneurs ont en grand nombre cominij des luiras. »

(Charr. .Sagesse, I, -54.)]

Harasse. [Bouclier: 11 combat à pié avec une
« targue que l'on appelé harasse, qui soit plus
« grand de lui de demi pié ou plain paume, eu
« laquelle ait deus pertuis de coumun au grant. en
« tel endroit que il puisse son adversaire veir par
" céans pertuis. » (Ass. de Jérus. ch. XCIV.)]

ïîarassement. [Etat d'une personne harassée :

« Les royaux, soit pour leur/.'rtrassemeu/.soitpour
« esire presls de monter à cheval , eslans sans
« garde. .. (D'Aubigné, Ilist. III, 408.)]

Harasser. [« Le crocheteur et le savetier, touts
» harasse::, et hallebrenez qu'ils sont de travail et
« de faim. » (Mont, ill, 335.)]

îïarîjaîleur. [» Gens qui porsiwent de jour en
« jour les tavernes

,
joueurs de fauz deis, man-

" cheurs, deflieurs, /(f(r/;rt//t'!(?'sdegenspourargent
• ou altremenl. » (Ilist. de Liège, H, 455, an. 1424.)]

Harccîlaate. Qui agace, qui harcèle: » Ne
•' doivent mes amans estre d'une nwlurc liarcellante
« ne doivent prendre plaisir a eux acuser l'un
« l'aulre de quelque faute. » (L'Am. Ressusc. 140.)

Harcelle. [Diminutif de Jiart , lien d'osier:
» Des harcelés du bois vont les eslriers faisant. »

(Euf. Ilaymon, v. -438.) — « Le suppliant a mal
« prins certains 2;aules et harcelles que l'en nomme
.< osier. " (.U. 170, p. 58C), an. 1448.)] — » Que nul
« ne cueille harcelles sur autruy saulchs, ne pou-
» pliers, sauchois, sur loix de 27 deniers blancs et
« le dommage rendi'C. » (Coût, de Moiis, C. G. 1,

p. 833.)— « Lors chevaucha ung peu avant el trouva
.. ung homme affublé d'une peau de vache et esloit

« seiht dessus d'une harcelle. » (Percef. I, L 00 ''.)

Hardalge. Pâturage : < Pour eviier, tant que
« possible sera, tous dangers et périls de la conta-
« gion es bestiaux ne sera permis à aucun

3
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« bourgeois et sursoans du pnys de chasser ou
« mesler besles venanls de hors du lieu ou nouvel-

.< lemcDl acquises avec le commun trouppcau ez

« hardnifjc... sans en avoir premieremenladverlis
« les niayeurs ou winaux. » (_Cout. de Bouillon,

^ouv. Coût. Tién. II, p. 8G4''.)

Ilardaille. [Troupe de vauriens : <• Iceulx

« Galois el Tourbier commencèrent îi dire: Montez
« amont, /((/?(/« /7/t'; alez à la landie vo mère. «

(.IJ. 15G, p. 451, an. 1401.)]

1. llarde. TTimon : « Une hardc de cbarrete. »

(.IJ. 141, p. 157; an. 1391.)]

2. llarde. 1° Troupe de bêles fauves (en alle-

mand Herilc\ troupeau) :

Il vil dons un fonds entassez
lioiize cerfs en harde amassez. (Penin, p. 400.)

2" Troupe d'hommes: <> Le monde y venoit îi

« grandes hardes. » (Peler. d'Amour, II, p. 663.)

3. llarde. [Forme féminine de hart ; lien qui

raltacbe plusieurs couples de chiens ; de lu au

figuré: « Celte nolile harde socratique du corps à

« fespril. » (Mont. 111,387.)]

Ilardeau, lîardiau. [Coquin: » TcelluiSymon

« dist à l'exposant plusieurs villenies et paroles

« injurieuses en lui appellant //flj'rf/'rtH. » (JJ. 118,

p. 20, an. 1380.)] — » Ilardeau ainsi appellent-ils

» aux champs un garçon et une garse une hardelle. •>

(Contes de Desperr. I, p. 111.)

Hardée. [Botte liée par un hart : « Iceulx signi-

« tians ont prins six hardées de lin. » (.JJ. 100,

p. 315, an. 1369.) — « Le suppliant vendi vint har-

« dées de foings à Pierre le Uueux. » (JJ. 146, p. 351,

an. 1394.)]

1. Ilardel. [1° Même sens que hardée, dans

Renan, 1, v. 847, 850, 865. — 2" Lien, hart. (Ibid.

III, V. 23208, 23270.)]

2. lïardel. [Partie du vêtement, aux Mir. de

Coinci, liv. I: « îs'ait cuevrechiés, manche ou
« Itardel. »]

3. ïîavdel. [Coquin, variante de hardeau

:

« Icellui Yssebar dit au dit Goule qu'il estoit uu
« mauvez hardel hayneux et brigueur. » (JJ. 152,

p. 67, an. 1397.) — « Laquelle Jehanne eustdeslen-

« giés les ditles trois jeunes liUes, pour ce qu'elles

« mengeoienl du fruit de la dite Jehanne.... et leur

« dist qu'elle les feroit battre, en les appelant san-

« glanles hardelles. » (JJ. 118, p. 20, an. 1380.)]

Hardelée. [Trousseau de clefs, au l^roissarl de

Ivervyn (t. XI, p. 215, var.) C'est une forme féminine

de hardel, 1.]

Ilardenient, lïardioinent. [Hardiesse: « Se
u vus cornez, n'iert mie hardement. » (Roland,

v. 1710.) — " Li secons livres vous parlera de ses

« granz chevaleries et de ses granz hardemens. »

(Joinville, § 6.) — » Tant par temptacion de l'en-

« nemy et de jeunesse, que aussi pour le harde-
« ment, foies et simples manières que avoitettenoit

» à 1 environ d'icellui suppliant une jeune fille,....

« il la cognent charnelemenl. » (JJ. 178, p. 108^

an. 1446)] — « Li fol hardis si est chel qui ne se
" prend garde îil a quelleUnil puet venir declieque
« il entreprend et cbil qui fet son hardement en
« point et en tans que il n'est mesliers; si coumese
« je aloie tous sens et desarmés, assaillir pluriex

« personnes la ou mes hardemens ne porroit riens

« valoir etc lie appelle l'en fol hardement. » (Beaum.
p. 8.) —- « Si voslre incredible humanité a donné
« hardement à l'ignorance de moy Jan .Marot. »

(Prologue do Jean Marot, de Caën, à la royiie Anne,
p. 6.) — « Oncques tel/(«r(//t'HiCH/ ne fulen homme
« ny en femme. » (Gérard de Nevers, 2' part. p. 78.)

Hardi. [^Monnaie de Guyenne sous la domination
anglaise; elle valait trois deniers tournois. Elle tire

son nom de Ricliard 1", roi d'Angleterre, ou de
Philippe III, roi de France : " Hem avons ordonné
« que doresenavant sera levé pour nous en la ville...

» le droit de l'asize, qui y est acoustumé de lever,

" c'est assavoir de soixante hardh, ung. » (.iJ. 185,

p. 209, an. 1451.) Le 18 oclobre 1467, Louis XI

ordonna de fiapper des Iiardis copiés de ceux d'An-

gleterre, parce que celte coupure de trois deniers

s'accommodait au système duodécimal.] Le féminin

a élé pris snljslantivement pour faire un mauvais
jeu de mots :

.... Qu'en dye tu, pays de Picardie,
En picque hcnhje et iegiere en tes faicts :

Ne l'allens plus en riens que Picart dye :

Trop est hardije de France abastardye.
Chasse d'Amour, p. 13.

Hardicort. [Eclaireur qui escarmouche: " Dont
« il avilit que sitosl que li hardicort les aprochie-
» rent, il se mislrenl au relraire. » (Marlène, Ampl.
Coll. V, 721.1]

Hardie (roî)e). [Synonyme de colle hardie :

» Une robe hardie de pers à usage de femme. "

(JJ. 169, p. 398, an. 1416.) On se trompait sur l'éty-

mologie du mol, qui devrait s'écrire colardie-"]

îlardiement. [Hardiment: « Qui fassent vo
« besoigiie hm\Q\,hardiement. -(Saxons, 2I'coupl.)
— " Et il fu receuz des roiaus bien el hardiement
« et brisierenl leurs lances. » (Ménagier de Reims,

§ 99.) — « Car riens ne jure ne ne ment. De famé
» plus hardiement. » (Rose, v. 18328.)] Le compa-
ratif de l'adverbe a élé employé au xvr' siècle:

Nul mieux que toy gentillime poète
Ileur que chacun grandimement souhaite
Façonne un vers doulcimement naif

Et nul de toy /uvdicurement en France
Va decliassant l'indoctime ignorance
Docte, doctiour et doctrine Baif. (J. Du Bail. f. i>08 ^.J

Ilardier, Ilardoier. [Attaquer, harceler:

« Li remanauz demourroient ici, et garderoient le

« chaslel el hardieroient aus roiaus. » (Mén. de

Reims, § 103.) — » Et hardierent à celé bataille as

c ars et as sajctles. > (Villehard. §363.) — « Les
« quelz en hardoijanl l'un contre l'autie, icellui

« suppliant donna audit Cerchemeau d'un petit

« couslel par le ventre. » (JJ. 169, p. 238, an. 141G.)]

Parlant du collège de Saint-François de Gennes et

du château du même endroit, assiégés par les Gene-

vois el défendus par les François : « Ce qui de tant
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« les hardia que a coups immodérés repoussèrent
" les Gennevois. » (Jean d'Auton, Ann. de Louis

XII, p. 100.)

Hai'diere. [1° Crémaillère: « Et met de l'eve

« en la chaudière Et la pendent à la liarillere. »

(Du Gange, III, G2C».) — 2° Câble: « Lequel varlet

« print la hardicre ou liemye faite de grosse corde,
<• propre à mettre un verrin ou grosse clieville de
<' Lois, (|ui est mise parmi la viz du pressoir. »

(JJ. 170, p. 78, an. 14-41.)]

Ilai'dioté. Hardiesse :

.... La grande loyauté,
Oaniie de vcrilé

Oui est en toi

Et la parl'ette bonté,
riainne de luirdieté

Que g'i perçoi.
Me tient en jolieté

En liece et en santé. [Fi-oiss. Pocs. p. 202 ''.7

Ilai'fline. [>> Et pour cliel desgi'en, lidis sires et

« si siiccesseurs seigneurs de me dite maison de
" Ilapplincourt doivent livrer harJine en leurs
« yawes, prés ou mares ausdis religieux, pour
« refaire leur caucliie, leurs pons de Prie et leurs
>• moelins dessus diz. » (Cti. de 1318, Du Gange,
t. m, p. 0-20 ''.)]

llarc. [Cris annonçant la clôture des foires de
Champagne: « Tenetur intègre et sine diflicullato

" persolvere, in proximis nundinis S. Joliannis
« Trecensibns apud Trecas , quatuor diebus ante-
" quam clametur liare, liare, triginta marcas bono-
« mm, novorum et legalium sterlingorum. » (Ch.

de 1210, dans D. C. III, C2C''.) — « De fidejiissione

» 172.") librarum Pruviniensium solvendarum iu

» proximo fuluris nundinis Mail de Pruvino apud
« Pruvinum, oclo diebus postquam clamabitur

lian\ harc. » (Cart. de Champagne, an. 1230.) —
« Au quatrième jour de Iiave de dras de la foire
« S. Jehan à Troycs. • (Ibid. an. 129-i.)]

Harelc. [1° Association illicite : « Sans faire

» aucun //rt)v/c, monopole, assemblée. » (JJ. 74,

p. GO, an. 1343.) — 2° Sédition : « Et se nul est
' trouvé qui face quaquehan ne hardie, il sera
' pugny selon le cas. - (.IJ. 173, p. 118, an. 1424.1]
— 3° X Quand le duc de Drelagne faisoit la guerre
« avec ses sujets et ceux de l'evcque, son armée
« s'appelloit o,sf. Quand l'eveque la faisoit il prioit
n le bailli du duc de luy amener ses sujets et celle
« armée s'appelloit harelle. » (Morice, llistoii-e de
B:et. Préf. p. xxi.)

Ilareleux. [Séditieux: « Icellu'i sergent dist que
<• c'estoit grant dommage que lesdis de Dieppe
< n'esloient les testes coppées,.... qu'ilz n'csloient
« que ItnnHeux, traîtres, rebelles à nous et faux
" mailliés. « (,IJ. 152, p. 2.36, an. 1396.)]

llaronc. [Hareng: « Quiconquesameine/)rt)'CHc
« à Paris pou'r vendre en charreite ou à soumier,
« il convient que H Jiareiic soit tout d'une suite. »

(Livre des Met. 270.) — « Et le harcnc sor et blanc
« et gisant doit quatre deniers de balage, et deux
« deniers du millier. » (Id. 273.)]

Ilarengere. [Marchande de liarengs: « Toutes
« poissonnières de mer ne hareuf/cres ne doivent
« riens audict prevost, ne de place, ne autrement. »

(Liv. des Métiers, 441.) On trouve aussi /(«/VH^/fesse

(Hist. de Liège, II, 434. an. 1425): « Ordinons que
>< les harengresses d'ores en avant ne vendent
« autres poissons que barons, boekhoux fendus. "]

lïarengerie. [Marché aux harengs: « La halle

« au blé, la draperie, la harcnr/eric. « (Liv. Rouge
de la Ch. des Comptes, fol. 18'', an. 1297.)]

Ilarengier. [Marchand de harengs : < Thomas
" Ilelie hareïîfjiers, print sous l'ombre de noslre
« poissonnier ....cinq barris de caqueharen îmostre
« pris. » (JJ. 78, p. 178, an. 1350.;]

Ilareoui'. [Qui tient un haras. On lit dans
Martène (Anecd. t. III, col. 1483): « C'estoient les

« trois connestables ; De bons chevaux en leurs
« estables Plusours avoient assez toujours; Car ils

" esloient bons hnveours. »]

Harer, Ilai'ici'. [Exciter. Comparez l'anglais

to hnrnj, lourmenler :"< Iluguenin et sa femme....
" haverent et tirent courir lesdis chiens ans dis

« moutons. " (JJ. 119, p. 74, an. 13^0. 1]
— » On

« nous hue, on nous hare, on nous menace, on
« nous chasse, on nous bal. » (Cymbalum Mundi,
page 133.)

Ilareii. [Cris de haro: « Le duc de Normandie
<• a la court du cri de hareii, et en doit fere venir
» enqueste, assavoir se il fu criez à tort ou à droit :

« ([uer nus ne doit crier hareit, fors par trop grand
> besoing, si comme par feu, par larrons, et par
" homicides. » (Ane. Coût, de Norm. part. 5, cb. V.)]

Madame dist: fniez, fuiez, liareu

Quant recorder je li voeil mon afaire. (FroUs. p. 325 ".J

rOn lit encore liareu, dans les Chron. édition

Kervyn, t. X, p. 311.]

Hargne. [1° Hernie : < Réduisant une hargne,
f si on oit des venls comme un gargouillement, on
« la juge intestinale. » (Paré, Introd. 23.)] — On
l'eprésentoit au roi Louis XllI , qui s'exerçoit con-
tinuelle nent à sonner du cor, (|ue cela faisoit

.enir des liargnes. (.Mém. de Bassompierrc, II, 1 42.)

— 2° Peine, tourment, chagrin, inimitié: « Quoi,
« ce dit le seigneur Eusebe, il y a donc de la hargne
« parmy les plus grands délices que j'eusse seu
" penser. » (Contes de Chol. fol 137-\) — « Leurs
» hargnes et leur malignité. " (Ess. de Mont. t. III,

p. 121.) — « Entre les liabitaus de Bysance et les

« Athéniens.... s'estoit mise une //arû»He grande....
« les uns couroient sans cesse sur les autres. »

(Vrai et Parfnit Amour, fol. 279''.)]

Hargneux. Chagrin, maussade. [Ne semble pas
venir de hargne, hernie, comme le dit Paré, VI, 14:

« Qui a à faire à hargnen.r, douleur lui croist. »

(Ménagier, II, 3.)] — « Je fuis les complexions tristes

« et les hommes hargneux comme les empestés. »

(Essais de Montaigne, 111, p. 416.)

Hargoter, Hargoiiter, ïîarigoter, Ilar-
goutenient. [S'asticoter, comme on dit vulgaire-

ment; action de se maltraiter: « Icellui Mabilet se
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« leva de la Inble cl prinl ledit Gilet par la poilrine,

« et ledit (lilet lui semblablement, et tenoieiil et

« liaryotnicntVnn VAu\ve iovment. > (•M. 118, p. 88,

an. 1380.) — « Lequel Durant dit que le suppliant

« meiioit harigoter sa femme aux compaisiiious de

« Paris. « (.1,1. 14r., p.2i0, a:i. 131(3.) - « A laquelle

« femme icellui Barllielemi dist ces mots: « Avance
« tov, si te va faire joluier, qui est l\ entendre luiri-

« ydter. " iJJ. 108, p. 111, an. Ii03.) — Dans la

vallée d'Yères, harUjoUr est labourer avec de

mauvais clicvaux. — < Jeban Roussel se traist

« par devers ledit Jeban Manchon, ycellui prinst

« par le cappcron, feri et hargouta, et list plusieurs

« injures. • ;.I.I. 85, p. 729, an. 13.Vv3.) — « V>'illaumes

« Kenars de Eu, pour cbe qu'il mist main à un ser-

o gent et le hargouta, banis. » (Liv. Rouse d'Abbe-

vil'le, fol. ne.) - « Iceulx Pierre elJeliaunol IJaillet

" priudrent ledit Fremin par la barbe et par la

« poilrine en lui tirant et sachant; et pour le lire-

ci ment et Jiargouteii>.ciit(]\y'\\ faisoientl'un àTautre
« cbeirent pur terre. » (JJ. 100, p. 208, an. 1301).)]

Ilargoteur. [Batailleur: « Le suppliant disl à

« Beriran O^ier : tu n"es que un tricheur, et un
« plaideur, et un hargoteur. » (U. 223, p. Wt, an.

1410.)]

iiaria. FAria : « Ung grand ]iaria. « (Coquillarl,

Enquested'enlrelaSimple et la Rusée.)— « Marias. »

(Palsgr. p. 18.)]

lîaiMhourras. Nom comique des atours, dans

Descbamps, f. 327'= :

Alouniez vous mes dames autrement
Sanz emprunter tant de hariboiirras.

1 . Haricot. Ragoiit, dans Cotgrave qui en décrit

trois modes de préparation.

2. Haricot. [Ce nom n'a été donné au légume
qu'au xvu' siècle. On disait auparavant fève ou fève

blanche, comme en Normandie ; les marins l'appel-

lent encore fcujol et les Saintongeais inogetic.

Comme le légume entrait dans les haricots de mou-
ton, on a dit fève de haricot, puis simplement
haricot.]

Haridelle. [<• Meschante haridelle de cheval. »

(Pasquier, Lett. I, p. 724.)]

Hariqiikiam. [« Hariquidam ou bienvenue
« que tous les aprentifs paient chacun en droit sov.»

(.1.1. 1!),"), p. lOio, an. 1474.;]

1. Harlc. [lîàde, air chaud: « Tant par la mau-
o vaise garde, comme pour le Jiarl/' et air du temps,
« laditle plave porroit esire engrinée. » (.IJ. ITiO,

p. 207, an. 1401.)]

2. Harle. Sorte de vautour. (Colgr.)

Harmeré. [C'est peut-être mauvaise lecture, au

reg. J.I. 147, p. 245, an. 1395 : « Un nommé Regino
o d'Albinhac, bastart, homme liarincrcx^de sa mau-
« vaislié. "]

Harmicr. [« Ainsi que Pierre Blindel harmioit
« son couslel ou bazelaire au devant de son dit

« frère par jeu, comme dit est, et en disant, mon
« frerc, tu n'en aras pas. » (.IJ. 1 12, p. 195, an. 1378. ]

Harmonie. [Sans aspirée, dans la Rose, vers
17151 : » Là font entre eus lor armonies. Qui sunt
" causes des mélodies. »]

Et le beau sein, et la bouche et les yeux
De ma déesse, où le ciel curieux
Mist de la beauté la plus douce liannonie. (Janwjn, 131

.]

» Les gorgelles des oyseaux qui chantoient en
« {!iOncQ harmonie. « (Tahureau, Dialog. p. 191.)

Harnacher. [ 1° Eipiiper , armer : « Adonc
« veissiez barons et chevaliers liarnechier de che-
« vaus et d'armcures, et de quanque il leur couve-
« noit. » (sien, de Reims, § 252.) — « Le sire Poion
« de Xainlrailles Tout harnaché d'orfavrerie. >

(\ig. de Ch. VII, II, 72.) — 2° Mettre le harnais à un
cheval: « 11 falloil tant de temps ti les deslacber et

« harnacher. « (Mont. I, 305.)]

liarnaclieure. Equipage, couverture d'un che-
val. •' Venoit le chevalier, sur un cheval couvert
» d'une courte couvei'le en manière àeharuachcure
« de satin cramoisi frangé de franges d'or et fut la

" dicte couverte toule chargée de grosses campanes
' d'argent ;"! façon de campanes de vache. » (Mém.
d'Ol. de la Marche, p. 557.)

Harnas, Harneis, Harnois. [1° Armure,
armes défensives : « Du sanc des bestes ont lor cors
« ensanglantez, Lor liarneix- e lor bons en sont
« avironncz. » (Waee, Rou, 178!.)] — François l"

s'entrelenant avec le sénéchal de Poilou, ayeul de
Branl(3me, sur la bataille de Pavie et sa prison en
Espagne, » lui en raconta force belles particula-

" ri'ez, jusques ù luy dire quel cheval de bataille il

« avoil ce jour la et quel harnois (ainsi parloit-on
« lors) en lai spécifiant toutes les pièces dont il

« esloit armé et qu'on les portoit alors. » (Braut.

Cap. fr. I, p. 308.) — « Trouvèrent l'autre chevalier
<• qui metloil neufves lanyeres à son harnoys de
« bras. » (Percef. I, f. 80 \)"— « Au lieu ou il venoit
« loger, il osloit le inenii harnois, et retenoil le

" corps de sa cuirasse. » (Mém. de Conimines, 358.)
— 2" Armes offensives. « Tout homme qui est trouvé
« de nuyt par la ville à port d'armes, aprez quevre
« feu sonné, est amendable et le /irtj'uo/i confisqué,
« s'il n'y a clarté avec luy, car la clarté le sauve. »

(Thaumâss. Coût, de Berry, p. 339.) — « Si après
« qu'un a blessé un autre, il se départ de luy de
« trente pas loin, ou bien qu'il remette son har)tois

« dedans le fourreau el après retourne bless.r de
« rechef, en ce cas doit une autre amende. » (Coût.

Gén.II,683.) — 3° Armes à feu. « Qui tireia Inirnois

« malicieusement en rue d'aucune ville ou lieu,

« payera six sols bons au seigneur el à la ville

« suposé qu'il n'en passe aucun ; car au dit cas et

« que blessure s'en fasse sera puny en outre arbi-

« trairement. » (Coût, de Marsan, dans le N. C. G.

t. IV, p. 906 ^.] — 4° Bagages :

Ilai-iiois et toute la frapaille

Qui rien ne surent de bataille

Fist dejouste le mont ester. {Bi-iit, f. O't.]
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5° [Meubles, uslcnsiles: « Li /iar/irts de Rumigni
>• baillié à Jaquier et Hogier de lloucencourl. »

(D. C. sous Ilarnaslum.)'] — G" Habillement:

De bons luii-nois, de bons chauçons velus,

D'cECalîllons de soUars d'abbaye,
Tourpoiiis fourrez les plates par dessus. (Dâscli. ?3-i './

? Filets de chasseurs ou de pécheurs: « Que nul

« ne nulle ne tende aux perdrix sur l'amende de
« soixanle sols et en aucuns lieux, sur l'amende de
< dix livres et le liarnas perdre. « (Bout. Som. Rur.

p. 507.) — 8" [E(iuipai:;'e d'un cheval : « Nul ne puet
« ouvrer au diemenciie... se ce n'est pour enarmer
« un escn au besoing. ou pour mètre un eslrier et

« un polirai à une sèle ou un harnais à some ata-

» cliier. " 1.1JV. des Métiers, f. 2!!. j] — Baudouin,

C" de Guines, laisse à ses lilles ses « carelles a tôt

« les kevaiix e a lot le harnais.... ses hauberjons é

" autre menu haiiiais. « (Duchesne, Gén. de Guines,

page '283, til. de Piii.)— ;(" Engin, dans un sens

obscène :

.T'ay très bonne voulenté mes
La force et pouvoir sont perdus
Car tendre ne veulent mes Itanics. (Pcsch. f. 333 ''.j

10° ;'Tumulte: « Faut-il faire si grant //rt)'Ho/s,

< s'il â donné une buiïe ou deux au tabellion de la

« ville. » {Jî. 159, p. 50, an. l'iOi.)] — 11" • Ilaniois
•• (le f/iteide, " provisions de bouche. « La chair de
« pourceau, va répliquer un autre, sera tant bonne
< que vous vouderez, si esl-ce qu'il n'est icy ques-
" lion que de harnois de ijueule. » (Bouchet.'Serées,

p. 87.) — li° Entreprise. Monsieur de Chabanne
promet h Louis XI : » Au casque mon dit seigneur
' le roy meneroit guerre au duc de Bretagne, de
" jamais ne l'accompagner ne suivre hors du
« royaume, ny avec luy courir en la dite duché ne
« pais du duc, n'y y faire entreprise, pillcrie aucune,
» ny entreprendre liarnois ne faire chose quelcon-
« que... qui porte préjudice au dit duc. (L'hermite

de Soliers, cabinet du roy Louis XI, à la suite de
Commines, t IV, p. 220.)

"

Expressions :

1" « Faire vider les huriiois, » désarçonner quel-
qu'un. Parlant de joules : « Le sire de Saincl Py le

« coiisuivit si fort et si roide qu'il lui lit vuiilo' les

« liarnois el cheut le cbevalier anglois à terre. »

(Froiss. liv. IV, p. 42.)
2° " Harnois ne vaut rien qui ne se delTenJ. »

(Cotgrave.)

Karuicheui". [Voituiier : « Guiot, dit Rulot,
<' liarnicheur et gourmet de vins demourant ù

« tii'uiercsen Laonnois. » (.!.L 157, p. 306, an. Ii05.)]

îîaro. [Appel à l'assistance publique et invoca-
tion à l'autorité judiciaire. D'après l'ancienne opi-

nion, haro représentait ha Raoul. ; on implorait
l'assistance de Rollon, premier duc de iXorniandie,

qui fut un grand jusliciei'. G. Guiart l'inlerprète

dilîéremmeut et le dit inspiré par les ravages des
^'ormands: < Gis rois ierl Rous; pour ce crioient
« Normans qui en son tans fuioient Droit vers
« Chartres comme garons. De toutes paris: « Ha
« Rous, ha Rous, Con lu nous mainnes malement. »

(v. /i72l.) Mais ce cri était connu el avait ses eiïels

ailleurs qu'en Noruiaudie. (Voir I!.\ha, Hauay.) Tou-
tefois, c'est en Normandie que le haro eul ses

règlemenls les plus exacts et son autorité la plus

étendue] — Lor.squ'on Ironvoil sa partie et qu'on

vouloil la mener devant le juge, on crioil haro; elle

étoil obligée de vous suivre; l'un et l'autre demeu-
roient en prison ou éloient tenus de bailler caution.

Ceux qui entendoienl ce cri éloient obligés d'aller

prendre celui sur qui il avoit été fait. Il y avoit des
raisons pour lesquelles on pouvoit ciier haro' et

des peines portées contre ceux qui poussoieut ce

cri sans sujet. L'usage en étoil restreint aux cas

d'allenlat entraînant la peine capitale el relevant

du droit de haule justice, comme meurtres, incen-

dies, vols à main armée. Ceux qui entendoienl ce

cri éloient obligés d'aller pi'cndre celai sur qui il

avoit élé fait. « .\uquel cry et Itaro luit cil qui l'or-

« ront, soient tenus a aler e! prendre celuy (jui

« feroil prise ou pris contre noslrc delïense et

« celuv prinslivrenl el baillent h la jusiicedu lieu. »

(Ord. des R. de Fr. t. I, p. 507.) — « Qui crie hnro
« sans appert péri!, il doibl amender au prince, et

« s'il nye (|u'il ne le crya pas, le prince peut en-
» quérir par les prochains d'illec el par cenlx qui
» l'oyrenl. » (Ane. Coût, de Norm. fol. 7'i-'.) — [De
là. dans tous les privilèges du roi pour imprimer,
la formule: « Nonobstant clameur de //«ro, cliarle

« normande el lettres à ce contraires. »] Par exten-

sion, le mot signilie :
1° Cri de guerre, alarme.

Parlani de plusieurs chevaliers du parli du comte
de Flandre qui, ayant passé le pont Amenin, vou-
loienl surprendre" quelques villes de Flandre: « Le
« //O/'o commencea à monler el les villes voisines
« commencèrent à sonner leurs cloches. » (Froiss.

I. 11. p. 202) —2" Cri au feu.

Puis escrie : haro le fu

Cil de la vile, qui granl fu
;

Y acorent tuit à brieve. (Fahl. de .S. G. f. 51'.}

3" Cri pour appeler du secours contre des assas-

sins. Parlani d'une baronne qui avoit fait assassiner

son mari: « La famé osla toules les choses par
« quoi l'en se pnist aperchevoir que on le lavast et

« puis leva le cri et cria: har ou liareu, l'en me lue

« mon baron. » (Beaumanoir, p. 3il).) — 4° Cri de
douleur, plainte. D'après l'Ilisl. des lit Maiies en
vers, Ilérode. mangé des vers, crioil harau. —
Ilarou-las, cris d'un homme à qui l'on fait souffrir

de grands lourmenis. (Chron. de S' Denis, 1, f. 40''.)

— 5" Pour cri de colère: « Lors fut si courroucé
« que a peu qu'il ne crioit haro. •• (Percef. II, 32 '.)

— G" Exclamation. Parlani de Pliaèton eniporlé par

les chevaux de son père :

Moult est Phaëton en graiit balance:
Haro, dist-il, et qu'ai-je empris '.'

Trop sont de grant orgoeil espi'is

Ces chovaus qui ensi m'emportent. [Frohs. poës. iS'i >./

Holti. « Je vos en dirai tru.squ'a harou, » c'est-à-

dire jusqu'à ce que vous disiez iwla. fRom. d'Audi-

gier. .Ms. de S. G. L God.)

itaroiier, v. 1° Ilaroder qu'aucuns cscrivenl
« Itarauder n'est pas ce qu'on dit, crier haro sur
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« aucun, ains crier par lançon ou repreliension

o après quelqu'un ; comme il me haraude tant que
« je quiUeray le voisinage. » (Mcot.' — '2' Persécu-

ter par plaisanteries: » A la cour ordinairement est

« de couslume a faire la prucrre aux jeunes gens à

« leur commencement de leur avènement et les

« harceler et harauder. <> (Branl. Cap. fr. III, 529.)

Ilaroier. rVoir II.xrkr , IIauier ; malmener:
« Qui o-uerroyÔient et haroioient tout le pays. »

(Froissa Vill, 37-i.)]

llaroublettes. [Cliai-ivai'i : « Icelhii Thibaut

« avoit dit qu'il iroit {l\ Roqucncourt, en la prévôté

a de Monldidierjà un eshalemenl, queon A\\.harou-

" bielles ou charivari. » (.IJ. IGO, p. 427, an. I40G.)

On lit liiirouUeltcs, au reg. JJ. 161, p. 71.]

Ilarpail est une horde de bêles sauvages. « Le

« mot est ainsi formé de ce que tels animaux ne

>. font que harper et endommager ou elles se ren-

« contrent et par métaphore on dit un harpail pour
« une compagnie de mauvais garnemens, l'assem-

« blée desquels on appelle aussi harpaiUe. » 'Nicot.)

— « LequoI Eslienne les appella harpaiUe, ribau-

« daille. » :.i.l. 113, p. 301, an. 1378.)] - Par suite,

le mol signille pillage :

J'ai veu grans bledz et paille

Par les cliamps rapiner
Tous biens à la harpaiUe. [Molincl, p. 164.

J

Ilarpailleur. Handil, fripon. ' On appelloit

« Ilarpailleur di\ temsdeMcotun de ces caïmans
« qui s'attroupent pour voler les pauvres gens de

« la campagne. » (Le Duchal, sur Rab. II, p. 248.)

1. Harpe. [Instrument de musique: « Regehis-

« sez al seignur en harpe, en sallier de dis cordes,

.. canlez ù lui. » (Lib. psalmor. p. 39.)] — Parlant

de Chiron qui apprit à Achille à jouer de la harpe :

De son de linrpc et d'acordance. [Ovide de Aric, f. 93.

J

Expressions :

1' « 11 mania 1res bien ses harpes. » (Colgrave.)

Pour dire : il vola.
2° « Jouer de la harpe, » dérober, parce qu'en

jouant de la liarpe on a les mains crochues. (Id.)

2. Harpe. [Pierres d'attente: « Toutes jambes
« ou membrures de pierre de taille, parpeignes
« assis au rez de chaussée, ou en terre mitoyenne
« entre deux voisins, ou il y a harpes faisans par-

i. temens d'une pari et d'autre, c'est à spavoir, par
» devers chacun des deux voisins, font borne et

« division de moitoyrie. » (Ord. 1485.)]

1. Harper. [l"Jouer de la harpe: « Rncanteyres
<< esloit moult sages ; [>es hues faisoil en l'air voler
« El les asnes fai'soit /(ftr/îcr. » (Flore elBIanchefl.

810.) — » Encommença le menesirier de harper le

•' ley de la complainte. » (Percef. t. V, fol. 71.)] —
2" Prendre la forme d'une harpe

;
parlant d'Hippo-

mène et Atalante qui avoienl profané le temple de
Pallas :

Les dieux tournent les yeux, et la mère entourée
Pensa de les noyer dans Styge tant jurée.

La peine luy sembla légère pour le fait
;

Donc sans les mettre à mort leur figure défait.

En houpeaux de poil roux leur blonde chevelure
Se change assauvageant leur douillette encoulure
D'espaule et d'estomac en large se harpans
Evidazparle liane desja panchent rampans. (Baïf, 18'".]

2. Harper (se). [Se saisir violemment l'un

l'autre: « Joincl que vous ne les desprenez pas à

» voslre poste quand ils se sont une fois hai'pex:, et

« demeurez à la miséricorde de leur combat (de

« deux chevaux fougueux). » (.Montaigne, III, 278.)]

Harpere, Harpeur. s. Joueur de harpe.

Au siège ala comme jouglere
Sy faint i|u'il cstoit Iru-pere

Il avoit apiis a chanter
Et lais et notes a harper. (Brut, f. 69 '-.)

« Devant luy y avoit ung harpeur qui luy notoit
« le lay d'Orfay. Si plaisoil tant au roy a escouter
•< qu'il" n'y avoit nul qui osasl mot dire. » (Lanc. du
Lac, II, L 30'.) — « Pages de la musique harpeiirs,
« ou joueurs de harpes. » (Estais des olT. des ducs
de Bourgogne, p. 53.) — [« Cil violeur, et luit cil

« harpe'or^ (Auberi, dans D. C. 111, 031 1'.)]

Harpeur. [llarponncur : « En ce mesme hostel

» se herbcrgast Jehan de Villepointe, harpeur àe
« marée. » (.iJ. 91, p. Iô3, an. 1361.)]

Harquebousier. Arquebusier. « Soixante et

« six mille hommes de pied, vingt et six mille har-
« quebovsiers, deux cents grosses pièces d'arlille-

» rie. » (Rab. I, p. 289.)

Harquebuse. [V. II.\quebl'te : « Il fisl desmonter
» environ 70 Jiarquebtr<es à crocq de dessus leurs

« chevalets et les fist porter par ses gardes. » (Cari.

A'I, 15.)] — « Dedans et en la grand' feneslre sur la

« cheminée, trois hacquebules, (c'est pitié il faut à

« cesle heure dire harguebttses] et au joignant, la

« perche pour l'espervier et plus bas à coslé les

« tonnelles, escloloueres. rets, filets et autres engins
« de chasse. » (Contes d'Eutrapel, p. 315.)

Harquebiiserie, s. 1» Nom collectif des arque-

buses : « On ne tirera l'artillerie, harquebtiserie ny
« autres choses l'un contre l'autre. » (Drant. Cap.

fr. I, p. 413.) — 2" Xom collectif des troupes armées
d'arquebuses. « Furent delTails par l'infanterie et

« harquebuserie. » (Drant. Cap.fr. III, p. 50.)

Harre!)ane. [Femme de mauvaise vie : » Lequel
« Jaquemart disl à icellui sergent qu'il n'eust pas
« oslé ledit baslo:i à une mauvaise //fln'C/;aHHe. »

(JJ. 165, p. 229, an. 141!.)]

Harrior. [Voir IIaiucr, II.vnoiF.i» ; molester: « Le
« suppliant disl que ce esloit mal fait de ainsi vou-
» loir /mrr/c/' et Iravciller les marchans forains. »

(.tJ. 160, p. 68, an. 1405.)]

Harry. Cri usité pour faire marcher les bêtes et

exciter lès chiens à la chasse. » Ilarrij, bourriquet,

« termes dont on se sei't en Languedoc pour exciter

« les ânes à marcher. .> (Duchat, sur Rab. I, p, G7.)

Parlant d'un rébus fait sur Anne de Montmorency :

« M' le conneslable estant retourné à la cour, ils

« représentèrent un asne qui avoit un mors de
« bride ;^ contrerebours et l'un disoil : Eh qui a mis
« mon mors ainsi'' L'autre, qui venoit après et (pii

u touchoit l'asne respondit liarij, Itarij voila la plus



HAS - 23

» soUe et la plus fade plaisanterie et rencontre dont
« on oiiil jamais parier. » (Brant. Cap. fr. t. II.)

Ilai-segaye. [« Le suppliant d'une liarsegaye
» ou demi lance frappa par la poitrine icellui cava-
« lier. « (,iJ. 1C7, p. 333, an. 14 li.)]

Hai'sel. [Porte faite de claies et de brancliages,
comme Iiai&c, liaison: « Lequel Jelian estant sur
« ycelles sellettes pour advenir plus liaalt à forer
« un Itarsel pour clorre sa court. » (.IJ. 156, p. 82,
an. 1401.)]

Ilart. [1" Lien d'osier: « Le lia fermement à
« qualre liars torses. » (Chr. de S" Denis, I, 146.) —
« /^û?'/ est le lien d'un fagot ou d'une bourrée à

« Paris; qu'on appelle une riorle en mon benoit
« pays; parquoi j'entends que quand on crie de par
« le roi, sur peine de la /(«)/ (liart est femiiuni
" (jeneris) vaut autant à dire que sur peine de la

« corde ; je dis qu'on s'aidoit des branches des
X arbres pour espargner le cbanvre. » — « Sentir
« la harl, vaut autant à dire que clialouilleux de la

« gorge. » (Despér. 07' conte.) — 2° Corde dont on
étranglait les criminels: « Ou il l'en amainl pris en
« cliaaineou en harl. » (Sa.v. XIX.

)J

lias. [Enjambée: « L'uys dudit Basin, qui est
« près de la maison ou demouroit ledit Colin, à
« buit ou dix /itts. » (JJ. 142, p. 4i, an. 13iH.) —
« Lequel llenrion chancela et chut si comme à trois

" ou ([uatre ]\as de lu, où il eut le cop. « (JJ. 162,

p. 381, an. 1408.) — « A trois lia% ou environ près
« dudit lioslel, Bezançon Darboys a eslé trouvez
« navrez. « (JJ. 130, p. 7, an. 1386.) — «• Avantqiie
<: le suppliant et son frère feussent près d'ieelkii

« Robert d'environ soixante Aa;-, autrement enjam-
« bées. .. (JJ. 170, p. 211, an. 1418.)]

Hasard. [1° Jeu de dés: » Comment le duc
« Godefroy fut requis de lever le siège de Ihisart,
« ou le jeu des dez fu trouvez. Il advint, ne demora
'< gueres, (lue Rodoans, li sire de ilalape , ot con-
« tens et guerre à un suen baron qui estoit cbaste-
« lein d'un chaslel qui a non Hasart (El Iluzar), et

« sachiez que de la vint li geus de hasart, et fa

« trovez li geus de dez qui einsint a non. » (Guill.

de Tyr, cité par de Laborde, Emaux, p. 247.) —
2° Le nombre six amené aux dés: « Seniodicilur nu-
« merus senarius, gallice hasart. » (J. de Garlande,
dans Paris, sous Philippe-le-Bel, p. 592.) — Quand
on amène le double six, on marque dix- huit; de lii

le passa.ge suivant:]

Lors dist l'un : gettez, c'e.st raison,
Pour veoir qui le dez aura.
Hasart beau dé or y parra,
Dist cilz qui getta dix et huit. (Dcsch. fol. 301 ''.;

3° [Joueur : « La femme dudit Henry dist aux diz
« Robin el Gosselin : alez vous hors de céans, vous
« n'êtes (jue un /i((;r;ri; et ledit Robin dist: je ne
« suis point /iftirtr^; cellui est //fcirtri qui joue sa
« femme aux dez. » (JJ. 158, p. 281, an. liÔ3.)]

Hasardé. [Téméraire : « Que lesdils douze
« clers.... tiennent les écrits de la dite chambre
« (des Comptes) secrets et qu'ils ne soient ni

IIAS

« lia:iardi'~^ de les porter hors de la dite chambre. »

(Ord. VII, p. 202, an. 1388.)]

Hasarder. [Jouer aux dés : •> Jehan le Picarl
« qui ne .sçavoil d'autre bien que de hazarder,
« taverner et bordeler. » (JJ. 161, p. 260, an. 1407.)]

Hasardeiir. [Joueur : « Et celui qui joue as
« dez, le hasardcur, ou qui acquiert par jeux sem-
« blables. " (Ethique d'Oi'esme, III.) — On lit dans
Villon (Ballade de la Bonne Doctrine) : « Pipeur ou
•' hez-ardeiir de dez. »]

Hasardeusement. Témérairement. Parlant
d'une vicloire remportée par M. de Guise sur les

Huguenots: « Tout a coup il s'escria: allons, compa-
" gnons, tout est à nous, la bataille nous est gagnée;
' et puis donnant fort /(flïrtn/fi/soH^H^, s'en ensuivit
« le gain total de la victoire. » (Brantôme, Cap. fr.

t. III, p. 101.)

Hasardeux. [Téméraire: » Personnage hasar-
« deux oullre mesure, et hardy sans discrétion es
« i)erils de la guerre. » (Amyot, Pelopidas, I.)]

Hase. [« Ardez, ardez, mettez lout à feu el à
« flambe: aux ft«S(?;i, aux Jiase::= villains Bourgui-
« gnons. » (JJ. 168, p. 237, an. 1415.)]

Haseau. [Porte à claire-voie, comme he^e :

'< L'uys d'icellui bostel estoit seullement ferméd'un
•' lutscait. « (JJ. ISi, p. 341, au. 1453.)]

Hasic. [llàle: « Tozjors la fist garder en cham-
< bre Plus por peor que por le liasle. » (Chr. de
Troyes, Cligel, dans lloUand, Chreslien, p. 48.)]

ïïasoy. [Ronces : « Item que les bos et espines
'. ou liasoij. " (Cari, de Corbie,21, f. 321, an. 1403.)
— « Et sera tenus ledit Pierre de essarter et des-
« (ruire les /(rtsoj/s, £slans sur ladite masure. »

(Id. fol. 330, an. 1430.)]

lîaspe. Verrou. Comparez l'anglais moderne
liasp : " Come le donour rien ne eyt en le ten et le

« ten soit principal maner et mées, adonques suffit

« al donour en présence de fraunks tenauntz a
« délivrer ail purchassour sa seisine par le liaspe
« ou par le anel de l'huys ou par encloslure de la

« porte. » (Britlon, Loix d'Anglet. eh. XL, f. 102''.)

Haspeler, v. Dévider : >> Melean haspeloit à

« longue loise, et au filler Nabon fist sondebvoi>. »

(Percef. V, fol. 112''.)

Ne ja n'aura autre pasture
Que au filler aura gaigné

;

Et s'il luy venoit corapaignie.
De haspcitcr seroit sa maistrie,
Ou de sa vie n'auroit cure. (Ibld. fol. 1 1"2 '.}

Hasple, S. Dévidoir: » Quenoilles, hasples et
« fusiaulx. » (Descb. fol. 442'=.) — « Hasples, ne
« fuseaus ne keneules. » (Proiss. Poés. fol. 424''.)

i. Haste. [Hâte, promptitude: » Pourquoi m'as
« envoyée en grant huste et en coite. » (Berle,

c. XXIX.) — « Car qui est pleins de foie hasle A la

« fois son bon tans en gaste. » (Bl. et Jehan, 1521.)

Dans Froissart, sus /(rts/e signifie îi la hâte. (II, 183.)]

2. Haste. Promptement expédié: «Bonnechose
» est au bailli de souvent tenir ses a.ssisesau mains
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« (le six sepmaines ii autre ou de sept, car lesdroils

« en sont plus hastes et si en est ou uuex rcmani-

.< brans, et si en est l'assise mains cliargiéo el iilus

« lost délivrée. » (lieannianoir, p. la.)

3. Hsiste. [1° Lance, pique: « Pour charge de

« pimes j uvoVi nés el autres /(«."î/cs de bois fraisse,

« .M.' s. tournois. » (Du Cause, I, 455", an. Iô4i.) —
ti" Aiguillon : Durand .lanic perlant à son col une

« haste ou aguilladc pour loucher les beufz. «

(,JJ. iiOd, p. 2(;;5, an. I'i79.) - o° îiroohe: « IcelUu

<. delà [{once prist un liosle ou broche de 1er. •

(.JJ 158, p. 158. an. 150i.) - A" Viande cuite a la

broche: - Levez vos sus, dame Hersent, Feies li un

» petil de haste, De deux roigiions el d'une raie. »

•Rea^irt ^iW.)- 5° Echinée de porc: " El n. hastes

\ dopoVclonc de n. pies. » (Aiol, v. WiO.) —
< Une /i<(,s7(î de porc à quehiue jour que la leste

« soit ueis se elle osloil au vendredy. » iLiv. des

Met. II, f 5.) — G" Mesure agraiie: - Item un haste

. sus l'a voiede Derseneeles. » (Jl. 71, p. ^>iN .a"-

1335.) _ ,. li;ellui Jehan avoit cuilli ou fait cuilhr

« et moissonner deux hastes de lerre, que le sup-

« pliant eslimoil à la somme de deux boysseaux. >

(JJ. j'.)5, p. l'il, an. 1408.1]

Hasteement.[En hàle, dans Froiss. II, 300.]

Krt chaînant, proi des millors non per,

n'ai pooii- dû priser hautement
On'ole ait de moi merci haslcemoit

Se raesdolours vuet en joie torncr. (P. av. idUU, il, b-i-j.j

ïïastelet. Petite broche, hàtelet.

lîiistelle. [Dûche, tison: « Le suppliant print

« un tison de l'eu appelle hastelle au langage eu

„ pays ^Auvergne). » (JJ. iVi, P- ICI, an. 1391.) -
« Irellui prcslre tenant en sa mam une busche de

,. bois (jui se nomme au païs (Normandie) une hus-

« telle. .' (JJ. 195, p. 15-25, an. ii75.)]

ilasteliiei-. [i° Atelier, proprement endroit où

Fou débite le bois en haslelles :] « Pour obvier aux

u fraudes, aucuns charpentiers ou ouvriers de

a neufs vaisseaux à vin, de charpenlerie, de ton-

« neaux ou autre merrain, ouvrans de leurs mes-

a tiers ne licnuenl hastelUers dornesnavanl es

« terres ne au raiu des loresles, si ce n'est dedans

.. les ventes ordinaires. » (Gr. t^-out. de Fr. liv. I,

chan VI p 58.) — ti" [Bienvenue : » Icellui Perrot

« devoii'sa bienvenue en la vente selon la conslume

« des bcscherons, el quant vint à l'escot paier

icellui Perrot ne voull paier son hastellier,

u c'est assavoir un gallon de vin. » (JJ. 173, p. 4o9,

an.14-iG.)]

Hastor n» Avoir hà!e de : " E li paiens de ferir

« mult le hastet. - (iîoland, v. 3'<45
)
- « ^''f^^ov-

„ ment le /ifls/o/f de la chore achever. .".(Berte,

counl 12) -2' Dépêcher: » El le cortoisie qu il

» pot'fere en justichant h celi (lui est ses amis, si

,. est de li haster son droit se il a droit. » (Beaum

n 33) -3" Poursuivre: « Si se retournèrent et

','nernirenl que c'estoienl leurs ennemis qui les

. imsloienl. (Froiss. V, 391.) - 4Mrriter, provo-

quer- u Icellui r.aoulin plain de mauvais espiit
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« respondi au suppliant: se tu me hastes, je te

« batray très bien. » !JJ. 107, p. 374, an. 1375.)]

P.novi:ni!F. : > Qui Irop se Iiaste en cheminant, en

.. beau chemin se fourvoie souvent. (Cotgr.)

iîastercl. rCou, chignon du cou: « 11 tira un

u petit couslelfel (lu'il avoit el l'rappa le<lil d'Auben-

« cbeul que nu visaw, que autour du hastcrel. »

(JJ. 155, p. 209, an. 1400.)] — Parlant du célèbre

bourreau de Paris Capeluehe : • Le duc Jean de

« Bourgogne luv fil coupper le col ou hasterel. »

(Fenin,'llisl. deCbarles M, an. 1418, p. 408.) -
« S'il y a . ne viel ne jeune qui se mette au fouyer,

« par Dieu, je le ferav pendre par le hasterel. »

(Hisl. de B. bu Guesciin. par Ménard, p. 99.)

Panre le volt, mais cil li donne
Tel cop du cibet, qu'il l'eslonne.

Quant li moine fut ostonnez,

Guillain a son cop recouvrez,
ç. r' M -i- c i

Et le refiert et liaslcrcl. [Fahl. de h. h. }ol. Jj '.;

.. Avoit la barbe si longue qu'elle luy venoil jus-

. ques au hasterel. » (Percef. I, fol. 63'^.)

Iiasteiir. Piôlisseur, officier de bouche : « Pola-

.. giers, /(«s/îCHr.s,- gens d'espices, lailleurs, cor-

« douenniers, secrétaires. » (Desch. fol. 378.)

lïastier, s. Grand chenet ^ plusieurs crans où

l'on metloil p!usie'.;rs broches. Dans une guerre

entre les Anglois el les Ecossois , ceu.\-ci ayant

abandonné un poste, les Anglois » trouvèrent pUis

» de trois cens chaudic! es faites de cuir a tout le

« poil pendues dessus le feu pleines de chair et

.. d'eau pour faire bouillir et plus de raille hast/ers

» pleins de pièces de chair pour rostir.
^;

(Froiss.

liv I p 22.) — Parlant des habilans de Mcaux

assiégés dans leur marché par le roi d'Angleterre:

« Airiien de lances combattirent par longue espace

« de hastiers de fer et tant con'.inuercnl que pour

« ccsle fois reboulereut iccux Anglois hors de leurs

« fossez. " (.Moustr. I, p. 318.) - [- Par devant lui

>. trova un escuier Qui en sa main porloit un grant

« haslier. >• (Garin, dans D. G. 111, 033 \)]

llaslSe'i, lïastJÎ, îïaslis. [1° Prompt, pressé

de- « De sa parole ne fu mie hasiifs. • (Roland,

y ['.Q)-] — .. Si ne vous vueillez troubler, gentil

«"chevalier, du langage de la pucelle; car couslu-

.. mierement elles soûl husiives déparier. » (Percet.

l. V, fol. 3^)
.... Cil est chelis

Qui aimme. s'il n'est AasHci; j-/di
Lie joir el volentiex. ( Val. n" io32, fol. io4 >.]

'>> [Prompt, en parlant des choses: « La bataille

» csl merveiiluse et haslive. » (Roland, v. 1610) -
a Si avcs pour ce bon advis el liastieu conseil. ;

fFroiss. U. 251 )
- 3' Qui s'emporte vite: « Car il

» senîoient le rov haslieu. » (Froiss. Il, p. l-i) -
» Doublant qu'il'ne les \illenasl el luasl parce qu il

« estoil homme moult périlleux el /ifls/is --(JJ. 139,

p 10 an 1.389.1] — " Fsloit colérique et hastif. »

(Le c'h" de la Tour, Inslruct. à ses filles, fol. 11 •'.)

_ 4» Pressant urgent: « En cas haïtien que il ait

« meslier d'aide.
'• (Ord. des R. de Fr. I, p. 400.)

Hastille. lîoudin: « U n'esloil lue pourceau
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dans tout le voisinage dont il n'eiisl delà hastille

« et des boudins. » (Rab. III, 218.)

Hastiveau, s. Saison hâtive. (Monet.) — « Fi-

« s'ues, poires de liastiveau. « (Nicot.) Ce mot s'est

pris dans un sens figiïré pour désigner un étourdi :

Hasliveau qui est le nom d"un raisin précoce et

« plus hàtif que les autres, dénote un étourdi qui
« se hàle trop pour donner ou pour prendre un
« conseil. » (Duchat, sur Rab. I, p. 270.)

Hastivement. [En hâte: » Uastivemcnt li est

clieuz as piez. (Roncisv. p. 6i).) — « La richesse
< liasllvenient venue, hastivement s'en va. » (Mén.
t. 1, p. '.).)] — Parlaiit des monnaies qui avoieiit été

altérées: « Cils remèdes soient mis hastivement,
« comme la grant nécessité le requiert, n (Ord. des
R. de Fr. 1, p. 755.)

Ilastiveté. [1° Colère, emportement: « Se mes
« serjans par sa folie ou par hastiveté, meffet en
« cas de ciieme. » (Beaum. XXIX, 3.) — « Benat,
« considérant que autant valoildire touchin, comme
« rebelle et traître, meu de chaude cote et de liasti-

« veté, l'ery d'une dague qu'il portoit, ledit l'roven-

« çal. » (J.l. 137, p. 107, an. 1389.) — « Se li rois

« Phelippe a fait se hastieveté et se felonnie de
« mettre ;'i mort si vaillans chevaliers. » (Frciss.

t. IV, p. 209.)] — <• Item sont privées femmes par
« raison de leur hastiveté, si comme fusl Calphur-
» nie qui ne pouvoit souffrir que en nulle manière
» sa partie delfendist, ne que le juge y donnast
« appoiiictement sans dire hastiveté au juge ou à

partie. » (Bouteiller, Som. Rur. G74.) — « Nature
» de femme est telle que a grand peine attend après
« ce qu'elle veult scavoir et par la hastiveté d'elles

» ne sont elles ja dignes de longuement tenir terre
« sans souverain. » (Percef. V, fol 73*'.) — « Hasti-
« veté de chaulde colle. » (.^rest. Amor. p. 398.) —
2" PrompliUide : « N'eust esté sa merveilleuse has-
o tiveté, il estoit fricassé. « (Rab. Il, p. 235.)

Hâte. [1° Lance : « Pourveu de espée, Iiate,...

<• qui sont armes défendues. » (JJ. 98, page 53.3,

an. 13G3.) — 2° Mesure agraire en Bourgogne. Voir
IIaste.]

Hatemenue. [Echinée de porc : « Duquel hos-
« tel ilz eussent fait cuire et appareiller une liate-

« menue de porc, que le suppliant avoit apporté
« d'Estampes. » (JJ. 1/(3, p. 273, an. 1392.)]

Hâter, Hatir. [Se provoquer, se quereller :

« Lequel Berarl dist à icellui Chauvet, que s'il le

« hatoil, que il lui donneroit un bouffeau ou bufl'e. »

(.IJ. 159. page 4, an. 1404.) — « Pour celle cause en
« eulx hatissant l'un l'autre de leur povoir et en
« desmentant l'un l'autre. » (JJ. 109, page 431,
an. 1370.

g

Hatereau, Haterel. [Cou, nuque de l'homme
ou des animaux : « Ung gigot de mouton rosli et

« ung Itatereau ou col de veau aussi routy. »

(JJ. 194, p. 266, an. 1467.) — « Guillaumes de Dou-
« glas encarge la chaîne et le vasselet d'or et le mit
« en son hateriel. » (Froiss. II, 203.)] — « Il estoit

« laid et deffiguré, car il avoit les espaulles haulles
VII.

« et bossues, et le haterel ou le col avoit court et la

" teste grosse. » (Percef. I, fol. 25 ''.) — Parlant des
armes de Béarn :

De deu.s vaches en rouge peauls
Passans, et à leurs hateriaus
Ont esquieres d'asur. (Froiss. f. 2S5 '.]

Hatif. Diligent, empressé :

Vint messagier Initifz

Disant qu'à lui parler vouloit. (V. de Cliarles VIT, II, S.j

Matisser. [Brandir : « Le suppliant esmeu de
« challeur hatissa ung petit haston qu'il portoit et
« list manière d'en vouloir ferir icellui Ducaslel. »

(JJ. 194, p. 207, an. 1400.)]

Hattayne. [Dispute : « Icellui Thevenin querant
« à son povoir liattaynes et riote. » (JJ. 115, n. 321,
an. 1.379.)]

Hauban, Hautban, Haubannier. [Droit
payé en argent ou en nature par les ouvriers de
certaines corporations pour exercer leur métier cà

moins de frais : « Haubens est un propres noms
« d'unecousiumeassiseanciennement, par laquelle
« il fu establi que quiconques seroit liuuhanniers,
« qu'il soit frans et ù moins de dro;:;tures palans
» du mestier et de la marchandise dont il seroit
•' haulbannier... Hautbannier furent anciennement
« estably à un muid de vin, palans en vendanges
« au roy ; et puis mist li bons rois Phelipes ce muy
« de vin a .vi. sols par. pour le contens qui estoit
" entre les poxres hautbanniers. et les eschanrons
« du roy qui le muy de vin recevoient de par le
" l'oy Tous les mestieis de Paris ne sont pas
'< hautbanniers, ne nul ne peut estre hautbannier,
« se il n'a esté et est du mestier qui ait hauban

; où
« se li rois ne lui ottroie par vente ou par grâce »

(Reg-. des Péages de Paris, liv. II, et le livre des ines-
tieis, éd. Depping, p. 6.) — On lit encore au statut
des droits du chambrier de France, an. 1410 : « Le
« hautbannier du roy ne doit estre contraint de
" acheter ledit mestier de friperie dudit chambrier,
» ne de son maire pour lui, puis qu'il soit fait
« luiutbannier du roy, et que de lui il a acheté
» ledit hauban. Item que \ed\l liautbannier est tenu
» de acheter son dit hautban du roy, ou de ses
» ofliciers pour lui, et non d'autre, et si est tenu
« de estre estagier dedans la banlieue de Paris, et
« de paier au roy, ou h son receveur pour lui, si
« to.st qu'il est fait liautbannier .xxv. deniers, et au
« dit chambrier .xiv. deniers. Mais outre il est tenu
«' de paier au roy par chascun an .\i. sols .vin de-
« niers parisis; et parlant ledit hautbannier peut
« vendre et acheter toute manière de pelleterie
« vieille et nouvelle. >]

Haubby. [Ilobin, cheval qui va l'amble; compa-
rez l'anglais Iwbby ; on lit dans Math, de Coucv
p. 593 : « Un Jmubbij d'Irlande. »]

Haiiberc. [Chemisette de mailles garnie d'épau-
letles de fer. Celte armure, très montante, était dite
en tudesque halsperg ou hatsberg, défense du cou
(Voir pour le xi' s., la Chanson de Rolasd, édit. class
p. p. L. Gautier, p. 408 à 410, et pour le xiu' siècle,
Joinville, éd. de Wailly, 3= Eclaire.) — « Se vus alez
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« einsi l'espée truile à curt, Voslre hauberc vestu,

" en main voslre beluirt, Entre vus et le rei e ire e

« graigiie en surt. » (Th. de Cant. 3G.) — « Et dei-

« veut estre armés, on champ, de hauberc et de
« chauces de fer et de tieaume a visière. » (Ass. de

Jér. I, 170.)] — [Un capuction de mailles, dit coille

de haubert se portail sous le heaume : • Si lierl

.< Naimun en l'helm principal ; A 1" branl d'acier

« l'en trenchetcinq des laz. Li capeliers un denier
" ne li vall ; Trencliet la coife entresque à la carn. »

(Roland,v.3/i3'i.)J — [Lebasdu haubert étail fendu et

formait deux pans dils chausses de haubert] : « Il

« trouva une chausse de haulbert dont les mailles

« estoienl de fin argent, tant bien ouvrées qu'on ne
« pourroil mieul.x. » (Percef. IV, f. 37 ".)

On dislinguait :

1" ïlllanc' hauberc : « Le blanc hauberc derompre
« et depaner. » (Rom. de Garin.) — « Et couvertu-
« res freleler sur blanshaubers, brunis à mailles. "]

'i° [« Veslir et endosser maint bon haubert dou-
« blier. » (Cuvelier), c'est-à-dire aux mailles redou-

blées. — « Vesteut les liaubers doblentins El crai-

« gnent les brans acerins. » (Roman de la guerre

deTroie.)]
3» [Parfois les mailles étaient triples, treslis

,

comme on lit dans Garin, 1. 3.]
4° [Le chevalier seul avait droit de porter le bau-

bert. Par suite, lief de haubert est synonyme de fief

de chevalier : » Membre de (ieu de hauberc est l'ui-

« lisme partie del lieu de hauberc. » (Du Gange, IV,

3^ '>.) — « Tous gentilshommes ayant haute justice

» ou plain lié ùe'haubert. > (Carloix, L\, 30.)]

5° Terme de l'argot pour signifier ari/ent : •< Plus
« d'aubert n'esloilen sa fouillouse pour soliciter et

« poursuivre. » (Rab. III, p. 221.)

Haubcrcot. [Diminutif de haubert : » Ne fust

« le haubcrcot vestu. » (Renart, dans Du Gange,

t. m, 019 l'.j]

Hauljergeou. [Pelit haubert; il était d'un tissu

plus léger, à courtes manches ou même sans man-
ches : " Item un haubergon d'acier claret. » (Pièces

sur Gharles VI, II, 399, art. 207.)] — Parlant d'une
guerre entre les Anglois et les Gallois : « Envoya le

» prince de Galles en France devers le roy, pour
« avoir argent et du harnois, elaide de gens. Leroy
« fut content et luy envoya un beau bassinet
« (habillement de lète que portoient anciennement
" les gens d'armes) et un liauberi/eon. « (Juven.des
Ursins, Ilist. de Charles VI, \). 102.)

Expressions :

1° " IJaubergeon de femmes, » corset. (Colgr.)
2° « Maille à maille on fait les liauberi/eons, »

les affaires se font petit à petit. (Oudin et Rabelais,

t. I, p. 00.)

Hîiubergeonniei', s. Ouvrier qui fait des hau-
bers : « On appelle Iiaubergeonniers les faiseurs de
« chemises de mailles. » (P'auchet, Orig. p. 59.)

Haubergcrie. [Collectif de haubert : <• Trois
« cens hommes couvers de haubergeric et de llan-

« chieres. » (Chr. de Flandre, ch. 79.)]

Haubergie. Robe étroite :

Chascun s'envoisa;
Li ami et les amies
Orent gans sousquanies,
El totes les huubcnjies,
Et corsés a deus pincies. (P. av. iSOO, II, p. 744.

J

1. lîaiibergier. [Fabricant de haubert, au liv.

des Met., éd. Deppiug, p. 00.]

2. Haubergier. [Revêtir le haubert. Voir
Garin, I, 203 ; Aubri, p. 158 i'.] — Parlant de la

descente de Guillaume-le-Bastard en Angleterre :

Donc issirent li chevalier
Tuit armé et tuit haiihfrgié. (Roii, p. 30'3.J

Cil du chastel sont hauheiyié
Puis s'en issent tuit adoubé. (Blanch. f. 183.

J

lîauce. Enchère : » Le seigneur bailli, lieute-

« liant ou sergent, peut recevoir autant de hauccs
« et rencheres qu'on lui ofire jus(iues au pouce de
" la chandelle. » (Coût. Gén. t. II. p. 918.) — « Les
« eschevins... fout vendre... par haulche et rencbe-
« riere de paulmées. » (Goût. Gén. Il, p. 919.)

llaudrague, Haiidraguier, liaudrager.
[Drague, draguer : « Il est bien sceu que les devan-
« chiers dudit Fremin... ont le ditte rivière fait

« netier de haudraguc, de faux et de rastel... Ledit
<> Fremin d'ores en avant sera tenu de y faire netier
« et //fN/r/jT/i^cr souffisaument. • (Liv. rouge de la

Maison Dieu d'Abbeville, f. 23 '', an. 1305.) — On lit

au Cartulaire de Corbie, 23, an. 1148 : « Netoier et

« haudraguicr les iossez. »]

Haulage. [Droit d'étalage dans une halle :

« Avons baillée en perpétuité et à héritage à tous-
« jours à Pierres Briefer, bourgois de Ilarrefleu et

• ses hoirs, la haule de la ville de Ilarrefleu, haut
•< et bas, et tout le haulage de la ditle ville apparte-
« nanl à la dite haule. » (JJ. 53, p. 374, an. 1310.)
— >< Comme Regnaull Briefer tiegue de nous eu
« lieuferme la haule et le Itaulageûe la ville baulte
« et basse de Harefleu. » (JJ. 98, p. 590, an. 1304.)]

Haulcée, s. Action de lever une arme pour frap-

per : " A chascune haulcée de la hache que messire
« Nicole faisoil. » (Saintré, p. 393.)

Haule. [Halle : « Chascun des habitans vendant
« par destail sel ou marchié le samedi desoubz
« noslre haule ou en nosire place. » (Ord. III, OOO,

an. 1358.)]

lïaulsage. Hauteur. Parlant d'un enfant armé
d'une petite épée dont il donnoit des coups : >< Il

« estoit si mauvais et impatient que à tous il flst

« sentir le trenchant de son espée, combien qu'elle

>c n'avoilgueres de haulsage sur luy. » (Percefor.,

vol. IV, fol. 37'.)

llaulsaire. Pillard : « Le comte de S. Pol

. (en 1414) se prépara pour assiéger la forteresse

« de Neufville sur Meuse , en laquelle estoienl

« aucuns Jiaulsaires, de par Jean d'Aulhe seigneur
« d'Ochimont, qui continuellement courroienl et

« faisoient guerre en la dite duché de Luxem-
« bourg. .. (Monstr. I, fol. 214 ^.) — « Si y avoit il

« (en 1445) haulsalres, el autre grand nombre de



HAU — 27 - HAU

« paysans, de gens du pays qui faisoient a ses gens
» très forte guerre. » (Coucy, llist. de Charles VII.)

Ainsi debatent
Deux maulx qui en moy se combatent
Et, pour mon cueur gaigner, s'embatent,

comme haulsaires,
PiUars de joye, et adversaires. [Al. Chartier, p. 051.)

Hîvulse. [Partie d'un pourpoint, d'un surcot
(voir Hausse) : • Le suppliant d'ung baston donna
« ung cop sur une des liaiilses du porpoint d'icel-

« lui Colin. .. (JJ. 19-2, p. 70, an. 1400.)]

Haiilse menton. 1° Espèce de béquille pour
les vieillards. — 2° Vanterie, forfanterie. (Cotgrave),
comme lunissebcc.

Haulse pied. 1° Piège à nœud coulant pour
prendre loups, tessons,' renards. (Cotgrave.) —
2» Chausse-trape :

Des niaces de Damas, des tléaux,
Des piques que les Flamens ont.
De hauce-picz qui sont ysneaulx.
De plommées qui corps defl'ont

De broches d'espiez telz qu'ilz sont.
De faulx trenchans sanz es|ierance
De guérir soit mort ou en trance. (Desch. f. ."C>0 '.)

3» Ce qui aide, soutient, élève : « Cela leur fut

" comme un /)fl»Zsf/j?Cf/ et montoir pour parvenir
« à grands grades et à bien grands biens. •> (S. ,Iul-

lien, Mesl. liist. p. o90.) — Parlant d'une conversa-
tion qu'il eut avec la reine et d'une proposition
qu'elle lui Ht, dit : « J'eusse esté bien aise de pou-
" voir pénétrer si cetle proposition n'etoit pas le

« hausse-pied de quelques négociations souster-
" raines. » (Mém. du cardinal de Retz, t. II, liv. III

page '287.)

Haulserée. Action de bausser, de tirer sur une
rivière de grands bateaux, à force de mains d'hom-
mes. (Cotgrave.)

Haulserîe. Hauteur, fierté. (Cotgrave.)

Haiiltain. [l- Elevé, supérieur : « Helas, dame,
« je vous asseure Que je ne suis jamais une heure
« Sans penser à ce haullain bien Lequel par vous
« j'enlens très bien. » (Alchim. à nat. 1.3!).) —
'2* Fier, orgueilleux : « Le rugissement haultain et
« espovanlable de ce lion. » (Montaigne, II, 192.) —
« Or nous advcrlissons que nous ne' prenons icy ce
« mot subtilement au sens haultain et eslevé des
« théologiens et philosophes. » (Sagesse de Charr.,
préf. p. 1.)

Alors on veit nobles cueurs s'esprouver
Qui desiroient aux armes se trouver
Pour leurs.vertus et vaillances prouver

Par /ioi(/(a!i!s faicts. (J. Marot, p. mO.J
[3° Epileplique : « Incontinent que le mary

" d'icelle Perrine fut couchié, chut auprès d'elle de
« maladie caduque; dont icelle print telle p:iour,
<- qu'elle fut en voye d'en devenir haullaine. »

(.IJ. 189, p. 59, an. 1400.)] Voir IIaut.^ix.

Haultaineté. Arrogance. (VoirHAUTAixEiÉ) :

Mesdit d'autrui trahison, fausseté.
Dissimuler, mentir avec leur trace
Glotonnie, orgueil, hauUenveto. (Desch. f. 53 J.j '

[" Jehannin Prévost persévérant tousjours en son

« mauvais propos et haultaineté. • (JJ. 1G8, p. 3H,
an. 1415.) — » Afin que Marcius contre son naturel
« fust contraint de s'humilier, et abaisser la haul-
« taineté et fierté de son cueur. » (Amyol, Aie. et
Corr. Comp. 8.)]

îïanltbret. [« Les exposants emmenèrent
< ladifle tille, senz cri de haro ne de hauUbret. »

(.IJ. IL"., p. Si, an. 1.379.)]

Ilaumant. [Commandant en Flandres, de l'alle-

mand liunptmann ou du flamand hoofdmann :

" Comme ou temps que ceux de Flandres furent
« rebelles à nous,... eussent esté ordennez pluseurs
« capitaines et hauvians oudit pays. ^ (jj. 129,
p. 220, an. 1380.)]

îlaumer, Hausmer. [Ajuster : « Jehannin
« Armenault, qui avoit une pierre en sa main,
« haumu son cop et en la getlant droit contre
« Gauchet. » (JJ. 109, p. 445, an. 1416.) — « Icellui
« Cosseron sacha son espée, hausma son cop en
« cuidant bailler de sa ditte espée au travers du
» visage, r. f.j,). 170, p. 221, an. 1418.)]

llaiiqueton. Iloqueton : « Berlran fery le che-
" valier en son escu, ou il l'avoit feni le premier
« horion, tant qu'il lui perça le liauqueton ; et fery
« parmy le corps en telle manière, qu'à pou qu'il
« ne lui perça le foye et le pommon. » (Du GuescL
par Ménard, 42.)

llausage. [Hauteur, fierté, au figuré : « Vers
•< moi qui riens ne demaiit par liausage Et qui sui
'• tous voslres à biretage. » (Littré, Hist. de la lan-
gue fr. I, 229.) — « Icellui Coquart vint hurter à
« luys de la maison en disant par liaussar/e,
« Maliuiste, euvrel'uys; laquelle Mahuiste lui res-
" potidi que non feroit et qu'il n'y entreroit hui
« maiz. » (JJ. 132, p. 13, an. 1.387.)]

Chil alieve son hontage,
Qi par forche et par outrage,
Veut d'amours joir.

Itien i doit faillir

Qui le reqiert par liaitsaige. (Vat. i400, /'. 01 "
]

Hausagier. [Trailer avec Iiausaye : « Il ne fai-

« soient mies ensi que bonnes gens d'armes et
« amis au roiaulme de France dévoient faire, quant
« il les voloient mener et /(«Msafti/^-. « (Froissart,
t. X, 401.)]

Ilausai't, s. Couteau de chasse. Parlant de
Partonopex qui reprend l'équipage qu'il avoit eu
lorsqu'il se perdit à la chasse :

L'en li amoine son cheval
Et com à sele à chaceor
Le haimarl et l'escorcheor
Le harnois que il aporta. (Parla». /'.

14.3.

J

Haussaire. [1° Hautain, arrogant : « Lequel
« Farou esloit ung homme haussaire, basleur de
" gens et brigans. » (JJ. 207, p. 175, an. 1482.)] —
2" Pillard : « Combien... que les voisins liaussaires,
« rustres et pillars cessassent leurs courses et
« leurs pilleries. » (01. de la Marche, I, 332.) Voir
Haulsaire.

Hausse. [Partie du vêtement : « Pour une
« pièce de cendal tanné, des larges, pesant .xxiii.
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« onces, pour faire hausses et atours pour ma ditle

« dame. > (Isabeau de Bavière, aux Nouv. Comptes
de l'Argent, p. '27.) — Do même ii la page 34 : « Pour
« .111. ouces de soye tannée pour faire liausses. »]

Haussebec, s. Niquet, action de hausser le

menton en signe de moquerie : « Lupolde ayant
« l'aureiile au vent, escoutant les hausses-bec et

« adinirutives d'Eulrapel, le babil du quel il crai-

" gnoit.... jella sa fleuste et guiterne bas, et un
« quartier de sa robbe longue sur son espaule ; se

« planta droit et en face de Polygame : que vous en
« semble dit-il? » (Contes d'Eulrapel, p. -l'.S.)

llaussebequer. [ITausser le menton, en signe

de moquerie : « Et désormais le colosse pipeur
« Pour sa hauteur ne fait seulement peur Qu'au
« simple sot et non à l'homme sage Qui liaassebe-

« que et mesprise l'ouvrage. « (P.ons. 951.)]

Hausse-col. Pièce de fer qui couvrait la poi-

trine et les épaules : « Il estoit armé d'une petite

« salade ronde et avoit la visière couverte et

« armée d'un petit haussecol de maille d'acier. »

(01. de la Marche, iiém. liv. I, p. 299.)

Hausser. [1° Rendre plus haut : >< Por ce ne
« demorra pas, quant li uns vaurra haucier se

« meson, qu'il ne le hauce et que cascuns n'ait sa

« goutiere par devers soi. » (Beauman. XXIV, 22.)

— 2° Lever : « Et lors il haiiça sa potence et feri le

« ,Iuif lès l'oye et le porta par terre. •• (Joinville,

§ 52.) — « Le suppliant trouva ledit Cousin, lequel

« il print par le visaige de son chapperon, et en le

« /iflMf/(aHi asez courtoisement. » (,(J. 147, p. 13i,

an. 139'i.)] — Parlantdessermens que doivent faire

ceux qui sont tenus de combattre en champ par

gage de bataille : « Premièrement vient l'appellant

« la visière hauehée, tout à pied, parlant de son
« pavillon avec ses gardes et conseil. » (Ord. des

R. de Fr. I, p. 439.) — 3" Relever : « Après que les

« tables furent haulcées et le roy hors de son disner,

< retourna pour voir comme la jousle se porteroil. »

(D. Florès de Grèce, folio 153 ''.) — 4° Augmenter,
parlant du prix de la monncie : » Mandons que
« toute manière de gens quelque il soient appor-
<i tent îi nostre plus prochaine monnoye la moitié

« au moins de leur vaisselement d'argent blanc
« et payment leur sera fait du pris présentement;
« lequel pris nous creu et haucié, outre ce que il

« ne valoit. " (Ord. de Philippe-le-Bel, aux Ordonn.
de Fr. t. I, p. 347.) — 5° Elever : > Que Dieu vous
« haulse en fortune prospère. » (Cl. Marot, p. 211.)

Expressions :

1° « Hausser la main, » assister, secourir : « Ce
« grand capitaine eut pour lieutenant à sa compa-
« gnie de cent hommes d'armes don Diego de
« Quinones qui lui haussa bien la main en ses com-
« bats et victoires. " (Brant. Cap. Estr. I, 102.)

2' Hauhcnt respaxlle à mode des Lombars
Doubtans qu'on eust dessus Gènes victoire. [Marot, '^3.}

On lit au Disc, de la Noue, p. 409 : « Hausser les

« espaules à l'italienne. »

3° « Hausse qui baisse, » espèce de jeu, la bas-
cule. (Apol. d'Hérod. p. 496.) — « Jouer à la hausse
« qui baisse. « (Cotgrave.)

4° « Hausser le temps, » boire. (Rab. t. Y, p. 104
;

Bouciiet, Serées, I, 10.)

Haiissere, Haussiere, s. « Corde a haler et
« tirer une nef au long du bord de l'eau. » (Dict.

de .Monet.)

1. Haut, ftf/J. ri" Elevé, comme allus : < Hait
« sunt li pui. .. (Roland, v. 1755.) — « Devant le

'< hait allel fu li cors sainz portez E de moines e
« d'allres fu tute nuit giiardez. » (Th. de Cantorb.
p. 153.) — 2° Solennel : « A Seint Michiel tendrai
« mult lialte fesle. » (Roland, 53.) — « Le jour de
« la Pentecoste ensuivant fut le roy a Limoges ou
« il tint sa Jiaute [este. » (Berry. Cbron. de 1402 à

1461, p. 418.) — 3° Noble: « Bon sunt li cunle e
« lur paroles haltes. » (Id. 1097.) — A" Hautain,
allier: .< Le duc esloit hault de cœur et d'une
« manière moult orgueilleuse. " (Froiss. XIV, 237.)
— Le comparatif était halcur : « Cum il est en sun
" pn]e\s halcur. » (Roi. v. 39158.) La Chron. des ducs
de Normandie donne liaucor. Le superlatif est hau-
tiine, hautisme. Voir ce mot.]
Expressions :

1° « Haut appareil et de Itaute Hce[harnois de). »

L'usage de ces armes ne subsisloit plus sur la lin

du règne de Louis XII, à cause de leur poids qui
eût été la charge d'un crocheleur, « car, outre le

« harnois ordinaire d'homme d'arme, il y falloit

« endosser un tonnelet, et sur iceluy avoir un
« grand gaignepain en forme d'escu ; tout semé de
<' dents de mules, ou chevaulx, et avec tout cela un
« gros et pesant heaume sur l'armet. » Et l'auteur

ajoute qu'il y avoit une diirérence entre la haulte
lice elle Itault appareil, sans expli(iuer en quoi
elle consistoit. (S. Julien .Mesl. Hisl. p. 442.)

2° « Hault assis (faire le), » trancher du souve-
rain, comme un juge assis sur le haut banc: " Si

« dist aux bonnes gens ou sont les Iraislres.... (jui

« en celle forest veulent faire du hault assis

« Quant Passelion vit les six chevaliers qui tenoient
« le peuple en leur suhjeclion il leurdisl. » (Perccf.

IV, fol. 133".) Voy. dans Villon, p. 111 (Ballade des
Ecoutans), « les beaulx sires bas assis, » qui sem-
blent désigner la foule des plaideurs et autres qui

se tenoient dans le parquet de l'auditoire.

3° « Haut d'aureilles, • dur d'oreilles. (Cotgr.)

4" >' Huult de ses biots [le plus], » le sommet de la

tète: « Porquoy tournant le taillant, luy donna tel

« coup du plat sur le plus hault de ses biens , qu'il

« le jella eslourdis à ses pieds. (D. Flores de
Grèce, fol. 51 1'.)

.5° « Haull bois (jouer du), « être pendu. (Oudin.)

G° » La haulte Bretagne, » pour la Grande-Breta-

gne. (Percer. II, fol. 90"'.)

7° « Haut caresme » se dit du carême qui arrive

tard. (Oudin, Cur. fr.) — Nous avons le caresme
« bien haut. >• (Lett. de M"" de .sévigné, V, p. 2i.)

Voir Haute iirriu:, ILvut jor», au même sens.

7» bis. [Haut chemin, grand route , dans Froiss.
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XIIl, 205.] De même dans Descli. fol. 212% et dans
la Coutume de Gorze, H, iOD5^'.

8" « Ilntilles choses et busses. » C'est le vaiel

d'Amphitryon qui parle :

Toute a changée sa manière
Les choses vont devant derrière
Bien m'a logique desvoié
Qui de mon sens m'a furvoié
Par arguraens et par fallaces

Suy des hatclles choses et basses
Mais bien sçavay a ceste fie

Si je suis ou je ne suis mie. (Dnsch. fol. 4GI <=.)

9° « Haute couleur, » couleur de grand lustre et

beauté. (Monet.) — « Haute couleur, » rouge loncé,

vermeil, comme nous disons haut en couleur : « Les
« roses des rosiers estoient de si haute couleur
« vermeil qu'il sembloit que ce fussent de fins

« rubis. » (l'ercef. IV, l'bl.2i'.)

10° « Haute dame, " suzeridne :

Tout est fait pour homme servir,

Et homme est fait pour servir dame.
Il ne s'en peull desasservir :

Il est sien jusqu'au partir del'ame,
La dame eu est la hanldc dame
Car elle est maistresse du maisire. [A. Cha/tier, p. 751.

J

11° « Haute forest, » haute futaie. (La Thaumas.
Coût, de Berri, p. 2(iG.) — « Bois de hautes forets

« de deffense accoustumez esire vendus de six

« vingt ans en six vingt ans, chacun arpent six

" livres tournois en prisée de terre par an chacun
« arpent douze deniers tournois. » (Coût. Gén. I,

page -'(2i.)

12" » Haute graisse , « la pleine venaison de.s

cerfs. (Charles IX, de la Chasse, p. 14.) — Haute
graisse s'est dit aussi des chapons, dans l'énuméra-
tion des viandes qui furent servies aux ambassa-
deurs de Bohème, en 14ô7. — On lit « chapons de

haute graisse. « (I. Chiirtier, Ilist. de Charles VII,

p. 296, et Monstr. an. 1450.) D'où « livres de Iiaulte

« gresse, >> dans luib. I, Prol. p. xlv, et « bréviaire

« de tiaule graisse » (Id. H, chap. VII).

13° '<//««//(? heure, » le soir: " Il fut haulte
« lieure du jour et l'escuyer commença à s'en-

< nuyer. » (Lanc. du Lac, lll, 57».) — [De même
dansVroiss. V, 400; « De haulte heure. »]

14" .. //rtî/Hiom ou /(«((Hiomme, » baron, haut
baron, grand seigneur d'un pays. (Poët. av. 1300,

t. IV, p. 1335 ; Assis, de Jérus. p. 239.) — « Haut
« Iwme et noble monseigneur, » titre que prenoit

Gui, seigneur de Clermant en Bassigny, en 1331.

(Ord. V, p. 599.) — » Ilauz homes, ^« grands sei-

gneurs, barons, grands vassaux. (Uymer, I, p. 45,

an. 1259.) — « Hauz et noble home, » qualification

donnée au fils aine du roi d'Angleterre. (Rymer,
t. 1, p. 10.)

15» « Haulx instrumens. - — « Si y avoit autre
« grant nombre de clarons, trompettes, chantes
« )iaulx et bas instrumens de diverses sortes que
« tous ensemble jouoient chascun endroit soy
« moult mélodieusement. » (Chron. scandaleuse de
Louis XI, p. 110

)

10° « Haut jour, » jour avancé: « Partant de
« liant jour iprovecto jarn die) tu ne reviendras que

« bien tard. >- (Monet.) — [« Il estmeshiiy trop tard
'< et trop liault jour. » (i'roiss. XV, 17.) Voir Haut,
adverbe, au même sens.]

17° .< Haulte journée » d'un tournoi, par opposi-
tion à la veille ou vigile du tournoi : « Si firent

« assavoir à plusieurs jeunes chevaliers qu'ils fus-
« sent appareillez de eulx armer, et eux trouver
« dans le marché ou le tournoy devoit estre a len-
« demain, car celle nuyt l'en devoit célébrer les

« vespres, et faire ung tournoy a l'honneur de la

« haulte journée on les preux et les hardys con-
« querroient honneur. » (Percef. IV, fol. 59^)

18° » Hault lengage , » comme on dit le haut
allemand.

19° » Haulte main. » Le roi d'Aragon étant
venu rendre visite à Louis XII dans Savone, celui-ci,

comme étant de ses Etals, lui en fit les honneurs :

» Se prindi ent les deux roys par les mains ; le roy
•' d'Arrag'on a la haulte main. » (D'Auton, Ann. de
Louis XII, p. 300.)

20° « Hanlt maisire. » — « .lesus-Christ prie le

« iiault maisire qu'il ne me laisse partir de son
« service. .. (Lanc. du Lac, lit, f. lll''.) — « Celluy
« jour sermonna le hault maistre, et le haut pro-
« phete, .lesus en la cité de Ilierusalem. » (Ib. 78^)
21° « Haut maisire de l'ruce , « chevalier de

l'ordre Theutonique. (Froiss. III, p. 355.)
22" « Haut mal, » épilepsie. (Apol. d Hérod. 591

;

Dial. de Tahur. p. 177.) — « Haut mal S' Leu , »

dans les Poés. d'Eust. Desch. 350'. — « Mourir du
« liant mal, « être pendu. (Oudin.)

23° ^f Hauts marchands, » marchands de bes-
tiaux. (Coût. Gén. 1, p. 917.)

24° « Haulte messe, « grand'messe :

Nulz ne voit oir haulte messe ;

Car le dimenche pour la presse
Tous ensemble et chascun se passe
Jloult legieremeut d'une basse. (Desch. fol. ^lOS ''.,/

25° « Haut nex> (chien de), » chien qui a le nez
excellent, aux Pocs. d'Am. Jamin, fol. 64 ''

:

Rigaut qui de haut nez est toujours le premier,
Et qui rembuche mieux un cerf de haultes erres.

20° « Hante none, » heure de nonebien passée.
(Percef. I, fol. IIS''.)

27° « Haut-parage. » — » C'est la plus excellente
« pairie, à sçavoir des pairs de France et des sei-

< gneurs du sang royal qui tiennent leurs terres
« en pairie et qui dépendent de la maison de France
« pour leur avoir été donnez en apanage. D'autres
« prennent ces fiefs de haut parâge plus generalc-
" ment, pour estre mouvans, non du roy simple-
« ment à cause des duchez, comlez, chaslellenies
1 ou seigneuries, dont il jouit en domaine en son
« royaume, mais pleinement et direclement de la

« couronne de Fx-ance. » (Laur.) — « Haut parage
« [estre de), » être de grande condition. (Oudin.)

28" « Hault parler, haultes parolles. L'auteur
parle des maris et des femmes : « Il est raison et

« droit que le seigneur ayt les haultes parolles, et

« n'est (lue honneur a la bonne damedel'escouter,
« et se taire en paix, et laisser le hault parler a
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« son seigneur. » (Le Ctiev. de la Tour, Inslr. à ses

filles, fol. 10 ^)
29° « llaitt-jxissai/c , » imposition de sept sous

sur dillVreutes denrées. (Cotgrave.)
30" Jiaitll. el vain paslurago. » (N C. G. II, 1091 ''.)

31° « llaule pièce, » haut de la cuirasse, liausse-

col : « Ilarnois d'acier de double trempe, batu, blanc
« et bruni : tous accomplit^ de toutes pièces, de
« heaumes avec les pennaches, visières menton-
« nieres et barbules gorgerains, jasserans, colliers,

« hautes pièces, avant bras, ganteletz. » (Alect. 79.)

32° 1 Haute possession, « qui fut d'abord de 21

ans, et qui, depuis, a été de 40. (N. C. G, II, H38'.)
33° » Haute quarentai ne , « peut-èlrc les jours

du carême les plus avancés, comme ceux de la

semaine sainte. (Poct. av. 1300, IV, p. 13C0.)
34° « Haut seigneur, » haut et puissant seigneur:

« Qualité que le bai'on vraienient sieur de fiel' de
« haubert avoit droit de prendre ce qui n'esloit
<c permis qu'îi ceux qui reprennent immédiatement
« de prince souverain.' » (S. Julien, Mesl. Ilist. 594.)

Le duc de Bretagne, écrivant au roi de France,
commence ainsi : « A son lvesl)ault seigneur, Louis
» par la grâce de Dieu noble roy de France. »

(D. Moricè, Histoire de Bret. col. 998, an. I2G5.) —
« Haut seignor ou seignour, « qualilication donnée
au roi d'Angleterre par la duchesse de Bretagne.
(Rymer, I, p. I, 53, an. 1200.)

35" « Hait saine [rie). » (Lois 'Sovm. art. 9) ; dans
le latin : de nnbili sanguine.

36° « Hantle table, » grande table: » Pot de pare-

» ment envoyé par la reyne, de sa haulte table, h

« celle de plusieurs chevaliers pour leur faire boire
« de la boisson de sa bouche. » (Peicef. II, 37'.)

37° « Aute et basse (taille), » imposition entière,

ahsolue, à la volonté du seigneur. (Duchesne, Gén.
des Cbasteigniers, p. 28, an. 1246.)

38" « Haut temps, » en terme de chasse. (Charles

IX, delà Chasse, p. 13.3.)

39° •< Haulte tierce, » l'heure de tierce bien avan-
cée, presque finissante, comme on a vu ci-dessus

haulte heure. (Voy. Percef. V, fol. 34''.)

40° '< Haute vertu et liante vie, » pour vertu émi-
iiente et conduite excellente. (Chron. de S. Den.
l. I, fol. 126 I'.)

41° [« Il l'eust faict appeller (en duel); car il

« esloit hault h la main et prompt à la vengeance. »

(Brant. Launoy.)]

2. Haut, flrfy. [1° A haute voix: « Li reis s'en

« escriet mult hait. « (Roland, 3334.)

De là les expressions suivantes :

« Sire clerz, tout en liault nous dites la leçon. »

(Saxons, 1. 25.) — » Bêle Amelot seule en chambre
u filoit. En liait chantoit, el son ami nommoit. »

(Romancero, p. 72.)

2° Tard : « En ce temps escheurent les Pasques
« si haut. « (Froiss. IV, 138.)

3' Hautement, profondément, grandement.

De là les expressions suivantes :

« En hait. » (Fabl. de S. G. fol. Il '.) - « Porter
« haut à la main, » porter hautement, aux Mém.de

Sully, I, 246.) — a Haut louer, » louer hautement.
(Pasquier, Lett. II, 481.) — « Le porter hault, » faire
le fier. (Oudin.) — « faire haut le bois, » redresser
la pique et prendre la fuite : « Les Suisses firent,

« sur le gros du combat, liaut le bois ; et ne fut pas
« possible de les faire combattre. » (Carloix, I, 44.)— >' Faire haut les bras. » hausser le hras pour
mettre le feu au canon: « Or aviez vous mandé par
« toutes les liatleries (lue chascun chargeasl. amor-
» (,''ist et pointast ses pièces droit audonjon du
« chasteau, tous prests à faire haut les bras. -

(Sully, Mém. IV, 162.)] — « lUiut muré, » grand de
stature, mais mal bâti. (Nicot.) — « Un' plat de
" souppes linuit murées. » (Colgr.) — « Qui plus
« hault monte qu'il ne doit de plus haut chet qu'il
« ne voudroit. » (Cotgr.)

4" [« Plus Jiaut de, plus haut que, » au-delà de,

plus de : « Il n'y en avoit point pour lui vivre plus
" haut de quatre jours. » (Froiss. VM, 270.) — « Et
« n'y eult mies plus haut que six chevaliers d'Ale-

« maigne. » (Id. V, 31.)]
5° « Haut et bas, « entièrement: » Les chemins

« estoient jonchiez de rainseaulx , et d'erbe verte,
« et de nouvelles fleurettes haut et bas. » (Chron.

de S. D. Den. t. II, fol. 4i.) — Si les contraignit
> qu'ils se misrent liaut et bas à sa volonté. »

(Chron. de S. Den. Il, fol. 3 ''.) On lit dans le latin :

ad omnem voluntatem ejus fucienûam potissime

coegit. — « Le comte de Bretagne se sonsmit au
« roy haut et bas. « (Vertot, Eslabl. des Bret. II, 01.)

Ne doit estre jolis

Cuer, s'il n'aime haut el bas. (Moiijot d'Arras, II, 503.

J

3. Haut, S. [Etage: « Et avoit oudit chasliel

« trois eslages : ou premier /wHf estoient les gens
« d'armes; au second les arbalestriers, et ou tiers

" estage, tout bon piquelour. » (Froiss. III, 403 )]

Expressions :

[0 « Gagner le haut, » s'enfuir. (Oudin.)
2* « Tomber du hault de soy, » tomber de son

haut. (Don Florès de Grèce, fol. 128 1'.)

3° Regarder du /ifl»ieH bas, dans Bouchot, Serées,

111,271 : « Encores aujourd'hui, adjoustoit-il, quand
« le Turc passe par les rues, on ne s'oseroit tenir

« es feneslres el le regarder du liant en bas; et

« c'est, ce me semble, que ceux qui sont les plus
« hauts semblent mespriser ce qui est plus bas
« qu'eux. «

4° Le hault delTend le bas. (Oudin.)

Hautaiîje . s. Hauteur. > A l'extention ade-

« certes des draps, les pendouers doivent estre

« fiches à terre par esgal hautaige. » (Ilist. de

Beauvais, par un Bénédict. p. 279, lit. de 1282.) On
lit dans le latin : ad extensionem quoque pannorum
pediloria œquali allitudine in terra cfpgi debent.

Hautain. [Voir ILult.un. 1° Haut: « Ou saillir

« de la tour du plus hautain estage. » (Saxons,

coupl. 26.) — 2° Remarquable, hardi : « Car elle

• (cesle emprise) ne fet mies à oublyer, tant fu

« périlleuse et hautaine. » (Froissart, III, 236.)] —
3° De haute naissance. — 4° « Faulcon hautain, »

faucon qui vole très haut. (Cotgr.) — 5' Hautein.
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Espèce de vigne à deux ou trois rangs de longs
sarmans cordés et tressés d'arbre en arbre, plantés

en droite ligne par égale distance. (Monet.)

liautainelé, s. Arrogance. « La licence du
« langage monstre la Itautauiclé ou pusillanimité
> des hommes. » (Lett. de Pasquier, 111, p. o77.) —
[« Iceliul Matlielin veant Tarrogance et hautauieté
« du dit Rabaut, qui s'eHor(,'oil de le injurier. » (JJ.

148, p. 'i'iS, an. 1395.)] — Voir ILultaineté.

Hautbois. Instrument à ancbe: « Jean d'Estrée,

« joueur de liautbois du l'oy, a mis en notes de
« musique quatre livres de danseries. » Du Yerdier,

Bibliotli. p. 088.)

Ilauteclere. Epée d'Olivier. [« E vus, cum-
« painz, ferez de Haltccleve. » (Roland, v. 1463.)]

Haute-contre. [Voix au-dessus du ténor: « Il

' me semble qu'encor j'oy dans un verl buisson
« D'un savant rossignol la treml.ilanlecbanson, (Jui

" tenant or la taille", or la haute cunlre. Or le mi-
« gnard dessus, ore la basse contre. » (Dubartas,

cité par Ménage.)

Haute liche. [Haute lisse : « Willemet le Blont
« ouvrier de huuteliclie demourrant à Arras. » (JJ.

13-2, p. 1(J6, an. lo87.:]

Hautelissler, s. Ouvrieren hante lisse. Parlant
des dilïérentes manières dont Gargantua employoil
le temps quand l'air étoit pluvieux : <• Alloient veoir
« lapdaires, orfebvres, Jiautelissiers, tissutiers,

« velou tiers. » (Rab. I, p. 170.)

Hautement. [1° A haute voix: « Il parla /(ah-
« tcineiU bien list o'ir sa vois. » (Saxons, coupl. 18.)
— 2° A toute volée : » Les cloches de la ville sonne-
« rent hautement. » (Berte, coupl. 9.) — 3° Riche-
ment: « El li chevaliers erraument Se chauce, que
" plus n'i atent; Puis en est en la sale venuz, ou
« liaule))ieiit est receuz. » (Reii. v. 2'2198.) — • Et
« li donna che soir à souper moult hautement. »

(Froiss. IX, l'i'i.)] — « Arriva le comte de Bar
; par

> le duc de Mex son nepveu hd tuiultenient veçeu
« et mené en son palais. •> (lierard de Nevers,
IP' part. p. 75.)

Ilauteresse. [Haulaineté, dans Froiss. Xf, 227.1]

Hautesse, Hautece. [1° Hauteur: » Sur les
" Iiaultesses des montagnes. " (Cbron. de S. Denis,
II, f. 133.) — 2° Orgueil: « Saisi et empiété d'une
" certaine ambition elhautessc. «(Contes d'Eutrap.

p. 18G.) — 3° Prééminence d'état ou de naissance:
<• Hz se allei'ent seoir chacun selon sa haultesse
o entremesiez de dames et de chevaliers. • (PerceL
II, 119 '1.) — « Ilauteces et nobleces de la couronne
« de France. » (Ordon. t. 111, p. 443.) — « La royal
« liautece espiritalle, » la royale hauteur ou dignité
spirituelle est opposée à la justice ou seigneurie
séculière. (La Thaum. Cout.d'Orl. p. 405, an. 1147.)
— 4" [Titre d'honneur : « Au noble et au poissant
« baron, à son très chier signor, à Thiebaut, par la

» grâce de Dieu, roi de Navarre sire, sache la

" votre hautece que Rangecors est de nostre fié. »

(D. C. I, 212 '.)] — Titre donné au roy de France

par le duc de Bretagne. (Morice, Ilist. de Bret. c. 998,
an, 1205.) — Titre que se donne le roy de Sicile!
(Rymer, 1, p. 10, an. 1270.)

Hauteur, Hautor. [1° Hauteur : >< Demain irés
« droit à la lor Com se fuissiés engigneor, Ouans
• pies est leé mesurés; A la liaulor Q.arde prendés.»
(FI. et Bl. 2119.)] — 2" Prérogatives des fiefs. » Sans
•< préjudice des droits, liaulteurs, prééminences et
• Chartres particulières d'aucunes villes, terres et
« seigneuries du pays de Cambrcsis. » (Coût. Gén.
t. II, p. 803.) — 3" « Cas de Itauteur, » crime pour
lequel on devoit aller au tribunal du prince souve-
rain. (Coût. Gén. I, p. 795.) — 4" « Hauteur de son
« deu, .. montant d'une dette. « Le demendeur est
« admis à aftîrmer la hauteur de son deu par ser-
« ment ou à le vérifier par lesm,oins ou autrement.»
(Coût, de Bailleul, dans le N. C. G. l. I, p. 977 ''.) —
5" [Haute mer : « Les matelots se desroboienl de
» tous les navires, en paitie par la vieille querelle
« que nous avons ditte, en partie pour estre affrian-
« dez à (|uitterles//rt;(/t'iO'S. •> (D'Aub. Hist. H, 302.)]

nautisme, adj. Superlatif de haut :

Li haidisme Diex. (Parlon. /'. i34 '.]

[De même dans une vie sis. de Jésus-Christ, citée
par D. C. I, 211 <=

: « Des or en avant avendra. Que
» li fieus Marie sera A la destreson père liautisme,
« Qui dou chiel vail jusqu'en abisme. »]

Hauton. [Menu grain que l'on ne peut séparer
delà paille par le vannage : « Tout le hauton. du
" secourion. » (Cartulaire de Corbie, 21, fol. 124,
an. 1209.) — « Trois quartes de liauton. » !JJ. loo'
p. 315, an. 1309.)]

lïavage. [Droit de prendre au marché le grain
que la main peut contenir : « Sachent tuil^ que
« comme content fust... d'un Iiavage et d'un bul'e-
•' tage de Pontoise. « (Cart. de la maison Dieu de
Pontoise, an. 1270.) — « Le havaije de chascun ses-
« lier de blé vendu en la ville de Chartres hors
« franchise. Se cil qui le veut l'a acheté, il doit un
« havagiau. » (Reg. des cens et fiefs du comté de
Chartres, f, 10.) — « A conclu à ce que les droits de
<• havane qui se perçoivent sur les grains... par
" ledit Doublet, exécuteur, soient réunis aux droits
« de minage. » (1084, Minage de Montards.)
(L. C. de D.)]

Havagiau. [Poignée de blé pour acquitter le

havage; voir la citation précédente ; on lit ensuite :

« Se il a cru en sa terre ou en son gaaignage, il

« doit dou sestier demy havagiau. »]

Havaire. [Havre : « Tantciutla nés k'ele vint
« devant Aumarie, et quant il eurent havaire pris,
« galies vinrent encontre aux. » (Roman du comte
de Ponthieu, dans D. C. t. 111, 009 \) — » La nef le

« roy se feri à plain voile en un liavaire de terre
« endurcie , si fort qu'elle en croissi toute. »

(Annales de S. Louis, p. 227.)]

Hâve. [Pâle : « De m'amorsoiez rnaz et liaves,
« Se vos n'iestes jusqu'à ce jor Céans avoec moi au
« retor. » (Chev. au lyon, v. 2570.) — « Car là (dans
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« la vieillesse) le convient il aler, Se mort ne te fait

" desvaler Ou lens dejonesceen sa cave. Qui moult
» est ténébreuse et hâve. » (l^ose, v. 5538.)]

Ilavéo. [1° Droit de prendre dans les marcliés

une poigncc des denrées qui s'y vendent : « Item la

" liavL'Ciie^ fruiz qui sont venduz à jour de marcliié

o à Cliauny dont cliascun sur qui l'on prendra la

« havée , se pourra racliater par mi une obole

« paiant, et parlant sera quitte de la dille liavée. »

(Ch. des Comptes de Paris, an. 1337.)] - -2° Cette

poignée même :

Item, mon procureur fournier

Aura, pour toutes ses corvées,
Simple seroil de l'espargner

En ma bourse quatre hatves
Car maintes causes m'a saulvées. (Villon, p. 53.)

Havene. [Ilàvre, port : " Sans havene et sans
« droit port, i- (Froiss. II, 67.)]

ïiavei". [Exécuter le tiavage, séparer la veine de

la roche, au moyen d'un pic dit havet : < Et là

•> /mi'oifHietpiquetoienldepicsel deboiaulx à leur

« pooir. » (Froiss., l. IX, 454.) — « Nulz ne puet...

« aler, clicver, haver, faire pierres, ne autre quel-

le que chose en une certaine quarriere. » (Cari, de

S. .!ean de i^aon, an. l-'i07.)]

i. Havet. [Crocbet : » Leurs ancres ont geté li

» maronnier briefment, A grans Itavés de fer, qu'il

« gèlent rudement. » (Baud. de Seb. VII, 10.) —
. i'ius de trois cens caudrons pendans à liavés de

bois. " (Froiss., t. il, 177.1] — Parlant du combat
naval qui se donna devant l'Ecluse en Flandre entre

le roy d'Angleterre et les François : « Combalirenl
« main à main aspremenl et pour mieux advenir
« les uns aux autres ils avoienl gros croqs et liavets

« de fer tenans à chaisnes ; si les getloient es nefs

« l'un dedans l'autre et les atlachoient ensemble. »

(Froissart, 1, p. 07.)

2. Havet, s. .leu d'enfant. Froissart, parlant de

ceux auxquels il jouoit dans son enfance, dit :

Puis juiens à un autre jeu,

Qu'en dit a la keuve leu leu,

Et aussi au trot trot merlet,

Et aux pierettes, et au havel

Et au piloter. (Froiss. Pocs. p. 80 ''.y

llavi. [Ardent : « Par guère follement havie. »

(G. Guiart, v. 13707.)]

Havicl. [Pic, dans Froi.ssart, IV, 58, 278, 285
;

on lit au t. V, p. 393 : « Pils et Mvianlx. »]

Havii", V. Brûler, dessécher : « Soit que cette

" chaleur rclascbe la multitude de leurs conduits
« et pores secrets, par ou la sève puisse monter
X aux nouvelles plantes, soit qu'elle les restraigne
« davantage et resserre les veines béantes, de peur
« que les pluyes subtiles, la force luysante du
» rapide soleil ou le froid pénétrant de Borée les

« havissent. » (Essais de Mont. liv. lll, p. 153.) —
C'est la traduction d'un morceau des Georg. qui

débute ainsi :

Seii plures calor ille vias cl cœca relaxât
Spiramcnla, novas reniai quu siiccus in lierbas.

« Quand le pain est petit, il brusle par la c; ouste.

« et demeure mal au dedans, par l'obstacle de la

» crouste liavie. » (Bouchet, Serées, 111, p. 242.)

Havoîi. [Mesure pour les grains en Flandre :

« Nous quittons ans povres de la charité de la

« paroisse S. Estiennf» en nostre ville de Lille

<> quatorze rasieres, troys liavons, quareignon et

« demy de blé, troy havons et demy quareignon
» d'avoine. >• (JJ. 75, p. 328, an. 1344.)]

Havononift. [Poignée, comme hnvée : « Li

« caretée de sel, une havongnie h dois clos de
« sel. » (Coût, de Cambrai, dans D. C. 111, 034 ^)]

Havos. [Voleur, pillard : « Et tout, si com çou
'• fust havos, Prendoil etreuboitlepa'is. » (Mousk.)]

Havot. [Mesure; la même que havon : « Itein

« pour vingt sept deniers parisis de taille que on
" devoit pour le manoir, et se le devoit on pour
« deux bonniers de terre et pour huit havos
« d'avoine et deux chapons. •• (Accord entre Phi-

lippe V le Long et l'évêque de Tournay, an. 1320.)]

Havotée. [Mesure de terre qu'un havot peut
ensemencer : « Item de neuf havolées de terre,

" seans devant le moustier de la dille ville de Vil-

« laines. » (J.J. 105, p. 413, an. 1374.) — « Le sup-
« pliant achepla une havolée de terre qui esloit

« entre les siennes. » (.JJ. 195, p. 197, an. 1468.)]

Hay. [Cri de haro : « Une fillette, appelles
K Jehannelle... volt issir hors de la maison, criant

« le hay. » (JJ. 125, p. 00, an. 1382.)]

Haycerez. [Garni d'acier : « Le suppliant
" avecques ung lîaston, appelle faucbet ou voulge
« liaijcerez; coupa les liens des dilles gerbes. »

(JJ. lOi, p. 301, an. 14C8.)]

1. Haye. [Voir Uak. Le diminutif était haiette.]

1" « Que le foudre céleste te puisse confondre,
» malheureux, que tu es, que ta vie vienne à fles-

« trir, et au plus florissant mois de may, que tu ne
« trouve aucune verdure, que la liaije, le fresne, le

« laurier et le pin ne le fassent aucune ombre. »

(Hist. de Luzman d'Arbolea, f. 27 ''.") — « Les hayes
« a pieds •• sont composées de pieds d'arbres qu'on
élague tous les six ou sept ans. (Coul. Gén. t. II,

p. 909.) — 2" <' C'éloit une corvée qui consistoit à
" reparer les liayes du seigneur ou le tribut qui luy

a étoil pavé pour l'exemption. » (Laurière.) —
3° Parlant de la bataille de S. Denis : « Les Hugue-
» nols avoienl trois corps de cavallerie mais tous
« simples c'est a dire en liaije, et non par esqua-
« drons comme ils onl pratiqué depuis. » (Disc, de

La Noue, p. 741.) — Cet auteur se sert souvent du
mot rangé en haye pour désigner des ti'oupes ran-

gées à un seul homme de hauteur. (Voy. Idem
p. 341, 3,50.) — Il use dans le même sens "du mot
combattre en file, p. .311. (Voyez Mém. de Montluc,

t. II, p. 523.) — 4" « Haye d'Allemaigne, » sorte de

danse :

Processions, ce sont morisques
Que font amoureux champions
Les liaiies d'.AUemairjne frisques,

Passepiedz, bransles, tourdions. (C. Marot, p. il.)
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Il y avoit aussi la » liaye de Rrelaigne » :

l'our danoer haye cl-; Breluigne
Et les passe pié d'Allemaigne. (C. Marol, p. Si3.)

Expressions :

1° » Anguille de li(uje, • couleuvre, vipère. (Cotgr.)
2° " Prendre entre la /(rt)/t' et le bled, » surprendre

une personne à l'improviste. (Oudin.i

o" « Qui fait /(rti/c, souvent dit haye. » (Cotgrave.'s

2. Haye. [Monnaie de la Haye en Hollande :

« Que ledit maire pour cascun de ses adjours aux
« parlyes ne puist demandeir que une demi haiie

« coranle en bourse. » (Histoire de Liéce, H, 457,

an. 1424.)]

Hayer. [1° Clore de baies : « Car maintes foiz

« avons veû, Quant en un puis est on cheii, Li

païsant d'entor le haient, Que les besles leens ne
« chaient. « (lien. v. 2035.) — « Peutcbacun mettre
« sa terre en deffense et la hcujer. » (Coût. Gén. 11,

p. 77'J.^ — 2" Chasser t\ la baie : « Mieux vaut ten-

« dre de [lenneaux que de laz sans faire liaijer, car
« leus si redoublent la haye. » (Modus, fol. 49 '.) —
[Battre le fort du bois pour en faire sortir la bêle :

« Detfense à tous hommes d'esglise, de haner... »

(1417, Ordonnance du duc Chaiies.) L. C. de D.] —
» Cens de poésie (roturiers) ne pourront chasser
• ne haijcy à besles rousses, ou noires sans le

« congé du seigneur sous qui ils chasseront. »

(Cout.\lu pais de Mvernois, C. C. I, p. 808.)

Ilayne. [Panier à mettre la volaille (') « Lesquek
< bonimes et femmes menoient un cheval devant
« eux, lequel cheval portoit haijues et poullaille. »

(.].!. 108, p. 30!), an. 1415.)]

Hayon. [1° Petite haie : « Et sera tenu le dit

" prendeur de tenir les hayons, maisons et four ou
« fournotde pel, vergue, torcque, couverlureetsoli-
« vure. " ilteg-. de Corbie, 13, f. 219, an. 1514.)] ~
« Les bourgeois ne jouiront du privilège de bour-
« geoisie à cause des dommages faits aux bois,

« fruicis, prez, d'esloupemeut el emporls des bayes
" el hayons. « (Coût. d'.VIost, dans le N. C. C. t. I,

page 113;'. \) — 2° .\vant- porte de claye. Ln artisan

m'a dit (|ne Itayon se disoit en Artois d'une avant-
porte qui se met devant la poi te des maisons pour
empêcher les cochons d'y entrer et de manger les

enfans, ce qui est arrivé quelquefois. On voit dans
plusieurs villages de la Champagne de ces sortes

d'avanl-portes, maisellessonlde bois eléchancrées
par le haut. — 3° Echoppe : « On appelle en Picardie,
« Iiaion la petite échope portative sous laquelle les

« marchands se mettent aux foires. Haion fait de
« clayes et séparant les marchands comme les

« haïes séparent les jardins. » (Ord. des H. de Fr.

t. V, p. 511, note.)

Hazeteur. [« Lequel Gilet respondi au suppliant
« qu'il mcnloit comme faulx ha%etcur. » (.IJ. 144,

p. 109, an. 1392.)]

Hé. Haine. De là « cueillir en hé », prendre en
haine :

Elle avoit le mort plus amé
Si acueilli le vif en Iw. (Brut, f. il \]

[Voir encore le Roman des Sept Sages, page 66;
la Cbron. des ducs de Xorm. v. 28929.]

Heaçje. [- Hem deux muis ou environs d'avoi-
« nés, deuz'cbacun an entre Noël et Quaresmepre-
« nant, estre renduz au chasteau de Buri de plu-
« sieurs habilans de la paroisse de Coulanges, pour
» leur demourance que ilz fonl esdiles mesons,
« appelle celui devoir /(m^f. » (Recon. des fiefs de
la maison de VieuxPonl, an. 1366.)]

Heas. [Verge : » Le suppliant print ung heas de
« bayes d'environ la grosseur d'une verge d'aguil-
« Ion. » (JJ. 188, p. li'/, an. l'i.59.)]

1. Heaume. [Casque à calotte conique, orné
d'un cercle de verroterie, dépourvu d'un couvre-
nuque, mais muni d'un nasal qui protégeait le nez.
iVoir éd. class. de Roland, p. 400-408.) — Au
xm' siècle, il se transforme en un vaste cylindre qui
couvre entièrement le chef. Un peu cambré en
avant, le heaume reprend la forme conique au
temps de Philippe-le-Bel ; on le recouvre d'une
calotte de cuir, dite timhre, qui porte un cimier en
forme de [soupée, de girouette, tandis i|ue derrière
flotle le volet. Le heaume fut d'abord assujetti à la

coiffe de mailles dont l'oiiverlure sur la ligure se
nommait vantailie; le heaume ou pot du temps de
S. Louis fut renforcé d'une croix de fer aux cantons
de laquelle on perçait des œillères et des trous
pour la respiration; bientôt on le munit d'une
visière mobile qui n'empêchait pas le chevalier
d'étouffer. On le porta suspendu ù l'arçon de la

selle; ou ne s'en servit qu'aux revues et dans les

tournois. A la bataille de Mansonrah, Joinville fit

ôler à S. Louis « son hyaume, et li baillai mon cha-
» pel de fer pour avoir le venl. •• (Joinville, § 243.)
— '• les espées se requièrent, Es heaumes poins
" grans cops tierenl, Trencbent les cercles ormier,
" Et par dessus trencbent l'acier. » (Atbis, dans
D. C. t. III, p 043 ".) — « Et deivent estre armés ou
" champ de hauberc el de chances de fer et de
» heaume à visière. » (Ass. de .1er. i, 170.)] — « Ce
» que nos anciens appellerent lieaume on l'appella
« sous François I" o;";hc/ ,• nous le nommons main-
« tenant habillement de teste, qui est une vraye sol-
< lise, de dire par trois paroUes ce qu'une" seule
« nousdonnoit. » (Pasquier, Rech. VII!, p. 002.)

Expressions :

1" « De même quel'oncriemaintenanl auxarmes,
" anciennement on crioit «s heaumes. » (Petit J. de
Sainlré, p. 183.)

2" Dieux ! qu'il a dessous son Iwauhnc
De menues conclusions. {[ atheliu,Faixc,p. G7.J

C'est comme qui diroit son bonnet.
3" « Poulcins porlo'\en[ lieaulme, « c'est-à-dire que

les soldats étoient si bien disciplinés quelespoulels
éloient en sûreté dans les villages comme s'ils

eussent porté des casques :

Poulies, chappons si portoient leur ho.uxihne,

C'est a dire qu'on n'eust osé touchier
Es biens d'autruy, sans le payement cerchier.

Vij. de Charles vu. p. Wi.

2. Heaume. [Monnaie marquée d'un heaume :
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« Se chascun d'eulz vouloit paier une somme d'ar-

« geiit, appelle au pais (Tournésis) heaume, ilz

« àiiroiontdu vin assez. » [JJ. 13-J, p. 151, an. 1387.)

Voir Heai.mé.]

3. Heaume. [Barre du gouvernail : « Pare les

« couels , pare les escoutes
,
pare les bolines ,

« amure baboi'd ; le heaiilme sous le venl. » (Rabe-

lais, IV, 98.) Voir IlrcL.]

4. Heaume. [Cerise, dite dans Olivier de Ser-

res : " Cerise lieatiniée ou cœur. » Elle doit ressem-
bler au casque précédemmenl décrit.]

Heaume. [Frappé d'un heaume : « Escus heati-

« mez à trois fleurs de lys, « émis sous Charles VI,

de lil" à 1410. Voir les planches à la fin du t. IV,

deD. C, lig. 1 et 2.]

Heaumerie, s. Forge où l'on faisoit" des heau-

mes. Nom d'une des rues de Paris, parce qu'il y
avoil quantité de boutiques ou de forges où l'on fai-

soit et veudoil des heaumes. (Nicot, Cotgrave.)

1. Heaumier, s. Arbre portant les cerises dites

heaumes. (Moiiet.)

2. Heaumier— ère, s. Homme ou femme qui

vend des heaumes ou qui fait des heaumes. Voir

Eust. Uesch. fol. 239 '', et la belle heaulmlere, dans
Villon, p. •![).

Hebbe de la mer. Reflux de la mer. (Colgr.)

Hebene, s. Ebène. (Voyez Cl. Marot, p. 503.)

Hebené, adj. Qiiiesld'ébène. iColgr.)

Hebeniu. Même sens. (Nicot.)

Héberge. [Endroit où deux bâtiments établis

sur un même mur commencent fi se séparer :

" Aussi est il loisible au voisin les eslouper (fené-

« très de l'autre voisin) en se servant du mur, et

« remboursant son voisin de la moitié jusqu'à
« Yheberge. » (Loisel, 285.)]

Hébergement. 1" Action d'héberger :

Or me convient porter heherrjement

,

Pour reposer quant seray endormi,
Draps à couvrir, chars et vaissellement,
Hariiois entier contre mon enneniy. (Desch. f. 321 ^.J

[2° Logement : « Terre sans hébergement n'est

« que de demy-revenu. « (Loysel, 220.)]

Héberger. [1° Loger, donner l'hospitalité :

« Li quens les Iieberja moult honorablement. »

(Derle, couplet IX.) — « Saint Juliens, fait ele,

< veuillez moi liebei'gier. » (Id. XXXIX.)]— « Tout
« homme ou femme (jui /icfcfj'ô'e gens sans enseigne
« est amendable et en lievc le prevost soixante sols
'• parisis d'amende. » (Thaumass., Coût, de Derry,

p. 338.) — 2" Se loger, se coucher :

Il esloit temps de se couclier
Et ne sçavoye ou hebenjer. (Villon, Hep. fi: p. S.J

3» Loger, au figuré : « Pour neans doit eslre pri-

< sié le sens de celuy en qui déloyauté est lieber-

« gée... Convoitise qui est hebcrgiée en cuer de
« juge puct fere moût de maux. » (Glossaire sur les

Coût, de Beauv.) — [-i" Adosser à un mur mitoyen
(voir IIerkrge) : « Si les dits religieux veulent icele

« tourele hebergiev en quelque manière que il leur

» plaira, que il le puissent fere sans dangier. »

(Cart. de S. Pierre de Chartres, an. 1322.)]

Hebergerie. [Hôtellerie : « Que tous veneurs
» et fauconniers, à qui que ils soient,... ne se loge
« dores en avant en aucun lieu ou plat pais, ne
« ailleurs, fors es hehergeries, ou l'en a accouslumé
« hebergier pour l'argent. » (Mém. F. de la Cham-
bre des Comptes, f. 29 •<, an. 1395.)]

Hebeter, v. Rendre hébété, slupide. (Coût. Gén.
t. 1, p. 1114 ; Montaigne, I, 429.)

Hebrée, adj. Hébraïque.

Hebrieu (parler en.) Parler une langue
qu'on n'entend pas. (J. Marot, page 224.) — >c H
" cn[eiM\\'hcbrieu » Colgr.), il est ivre, par allusion

au mot latin ebrius.

Hec. [Demi-porte : « Le suppliant esloit à son
>• huis appoié sur son hec, qui fait aussi que demi
» closlure d'un huis. " i.I.I. 97, p. 427, an. 1367.) —
« Hz alerent ensemble heurter au liée de Puis de
« l'ostel duditObery, duquel liée ilz rompirent un
'• ais ou deux. » (JJ. 155, p. 292, an. 1400.)]

Abattez leurs bastillons.

Faites fagots, bosquiltons,
Dressez liecqz et equaillons. (Molinol, p. i29.)

lîecquer. [« Le suppliant s'esbatoit avec les
« compaignons et hecquoit d'un petit eoustel, qu'il

« avoit à sa dague, un baston. » (JJ. 170, page 194,

an. 1418.)]

Heequet. [Petit hec : « Le suppliant ouvri le

" lieequeL de la court et entra en icelle court. »

(JJ. 174, p. 2, an. 1427.)]

Hedard, s. Espèce de cheval. On lit Jiedart,

dans J. Marot, IGl.

Hederiforme. Fait en forme de lierre. (Colgr.)

Hef. [« Un baston, dit hef, qui est en maniera
" de fauchon, que les charretiers ont acoustumé
« de porter. » (JJ. 171, p. 225, an. 1420.)]

Keirer. [Pour erver. de itiiierare dans la vie

d'Isabelle, à la suite de Joinville, p. 171 : •• Il avint
» un matin qu'ils dévoient beirer, que ciz qui
u dévoient trousser et emmaler les licts.... "]

1. Hel, s. Barre du gouvernail. (Voir Healmi;, 3.)

Cliascun do gouverner se peine,
Au gouvernail qui la net maine :

Aval le hel se curt senestre,
En sus le /((,/ pour courre à destre. [Bi-al, f. 85 '.J

2. Hel. [Barrière!?) : » Une maison, un ort et

« une court conligus avec certains helx- et autres
» appartenances. » (JJ 100, p. 272, an. 1412.)]

Helas. [E,\clamation de douleur : « Ilelas! se
« nus se doit sauver dolans (en allant à la croisade),

» Donc doit par droit ma mérite estre grans. Car
« plus dolans ne s'en part nus de France. » (Ques-
nes. Romancero, p. 90.)]

Ileler, Heller. [1° Boire ensemble, se souhaiter
réciproquement lassante, de l'anglais to hail :

» Comme, le darrain jour de décembre, lesdiz de
u Frincourt, avec plusieurs personnes de la ville de
« Cuc sur le mer, se feussent assemblez pour jouer
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« et heler, comme il est accouslumé de faire cliascun
« an icelui jour à la nuit. » (JJ. lOG, p. 331, an.

1374.) — « Comme ou mois de février ou environ,
« l'exposant et autre de sa compaignie, par manière
" d'esbatement et de consolation, ainsi que en la

« terre de Saint Amand en Peule et ou pays d'en-

viron est acoustumé oudit temps de aler veoir
« ses amis ou voisins, pour avoir par courtoisie de
« leurs biens ou monnoye courtoisement, affin de
» boire ensemble, qui est l'usage du pays, et lequel
» usage est appelle hcller. »"

(JJ. 131, p. 2i0, an.
1387.]"— 2" Iléler, appeler de loin : « Ilau de la nef,

« liola bau, qui nous helle. » (Parmentier, Chant
roijal.)']

Hélice. Nom donné à la Grande Ourse, parce
qu'on la voit tourner autour du pôle dans un petit

cercle.

Ilelie (fontaine), s. Peut-être la fontaine de
l'IIélicon.

La fons cure et la fontdne Hclie. [Dcsch. f. '2S'.J

On lit//(;7?'eaufol. G2<-.

1. Helle. [Barrière : « Item tous vins de France
« et de Bourgoingne allans desdits lieux en Flan-
» dres doivent chemin î'i Peronne et aux lielles

« diidit péage. » (Carlulaire 21 de Corbie, péage de
Péronne, an. 1295.)]

2. Helle. [Cris séditieux : « Jeban de la Mare
« pour plusieurs helles, compilations ou paroles

sentaus commotion de peuple tu jugié à avoir
« coppe le teste. » (Livre Pouge de la maison Dieu
d'Abbeville, f. 82% an. 1358.)]'

Hellebie. [Comme hallebic: « Certain tribut ou
" impost sur leurs denrées, appelle liellebic,... c'est

« assavoirsurcbascun pennierde poisson de mer...
« vendus esdiltes halles, deux deniers parisis. »

(Ord. VIII, CI 1, an. 1403.)]

Hellebit. [Sorte de jeu: « Icellui Fouquaut et

« autres avoicnt joué au hellebit audit Cayeu, et

» après alerent boire en la taverne. » (JJ. I.'')5,

p. 227, an. 1400.)]

Hellioîrope, s. Pierre précieuse; espèce de
jaspe oriental.

lîelz. [Garde de l'épée : « D'or est li lielx- et de
« cristal fi punz. » (Roi. v. 1G34.)]

Hemer. [Ajuster: « Lequel Rslienne d'iceulx

" baston et cÔutel hema roidement.... contre lesdiz

» André et Macé. tant que se il les en eust atlains,

« ilz eussent esté affolez. » (JJ. 130, p. .58, an. 1;38C.)]

Hemi. Exclamation de plainte, hélas moi.

Or est moi't honorablement
Par lay. et douloureusement
Pour moy, liemi ! [Al. Charlier, p. 608.)

Ilemvé. s. Maladie du pays, désir de retourner
dans sa patrie. (Du Bas, Réflex. sur la poës. et la

peint. II, 249.)

Hemye. [Voir la citation sous HAnoiEiic;.]

Henap. [Hanap : « Fait bon boivre à henap
« d'argent. » (Corlois d'Arras.) — « Il lui (à la reine
« Isabelle) donna en la tour de Calais, hors du

« chastel, un henap d'or et une esguiere bien
<• riche. « (Pièces sur Charles VI, t. II, p. 273.) —
« Pour avoir appareillié et lié de 01 d'or le cou-
» vercle du hennap(\ti madrede madame la royne.»
(Nouv. Comptes de l'Arg. p. 225.)]

Boirre au voirre, puis aux henas,
Aux escuelles, à im platel. (Desch. /'. 516''.

J

» Et avec ce, de avoir, toutes fois que Nous et la

royne somes ù Loris pots sur table à l'eure
« que l'en dit et appelle aux Ilenaps. » (I38(». Usage
des potiers de Lorris. Let.de Charles VI.) L. C.deD".]

Henapier. [Fabricant, marchand de hanaps :

•' Le suppliant vendi... le hannap de madré à bosse
«' d'argent ;"! un liennapier. « (JJ. 158, p. 211, an.
1403.) — « Trois hommes relieurs et vendeurs de
« henaps... lesdiz relieurs ou hennpiers. >> (JJ. ICI,

p. 333, an. 1407.)]

Hendeure. [Poignée d'une épée : « Mes l'espée
« li brise, si est en deux volée. Parmi la hendeure
« ou denier fu quassée. » (Hom. d'Alexandre, D. C.

III, 022''.) — « En copa il l'espée le roi tout outre
• parmi, par devant le heut, si que li brans l'en

» cheia à lerre, et hendure en remest le roi en sa
« main. » (Merlin, ibid.)]

Hene!, Henyan. [Pieu: « Jeban Pains faisoit

« amener à Corbie bos ù voilure qui devoit fouée;
•> par raison de le voilure legenl de l'église prisent
» un //CHC/ en le carete; Jehan Pains devant dis
« s'en dolu à le gent le roy, et disoit que li //CHyrtHS
« estoil siens. » (Cari. Noir de Corbie, f. 59'.)]

Henepée. [Contenu d'un hanap ; « Ne de buens
« Parisis une granl henepée. » (Ane. poète cité par
Fauchet, 1. II, ch. 14.)]

Henepier. [1° Crâne: « ïeux i porroil jà au
» tonel sachier Que il feroit voler le henepier. »

(Aubri, 158 •'.) — 2» Etui d'un hanap : « Nul menes-
•' trel dudit mestier ne peut ne ne doit faire nul
« liennepier, qui ne soit de trois cuirs neufs. »

(Statuts dans D. C. III, 022^)]

Henir. [Hennir : « Cil d'Occiant i braient et

» he)iissent. » (Roland, v. 3.526.) — » Li sors Geris
« le destrier pormena ; Trois fois se viutre, sor les

« pies se leva; Si fort heni que la terre sonna. >>

(Raoul de Cambrai, 133.)— « Son poitral li laça qui
« fu de cuir bolis, A une grantestache l'aresna d'un
« jarris, Li chevaus grate et liene ; Moult fait grant
« pestelis. » (Clians. d'Anlioche, IV, 191.)]

Henné, Hennart et Hennot. « Ce sont trois

« mots foi'l usités en basse Normandie. On y appelle
« vieille lienne, une vieille jument et quelquefois
" aussi par mépris une vieille femme et on
» appelle liennart et hennot un méchant petit che-
" val... » (Mén. Dict. étymol.)

Hennin. Espèce d'atour. On lit dans Monstrel.,

vol. Il, fol. 39 ''
: » En cel an mil quatre cent vingt

a huit, aux pays de Flandres, Tournaisis, Artois,
u Cambresis, Ternois, Amienois, Ponthieu et niar-

« ches environnantes, régna un prescheui' de l'or-

« dre des Carmes, natif de Bretagne, nommé frère
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. Thomas Couelte, auquel, par toutes les bonnes

. villes et aultres lieux, où il vouloil faire ses pic-

. dications, les nobles, bourgeois et autres notables

:. personnases lui faisoienl laiic, aux plus beaux

:. lieux d'asseuiblce, ungrant escliaffaultbLen plan-

» cbeic, tendu el orné des plus riclies draps de

. tapisserie que on pouvoil trouver. Sur !e(iuel

.. escbalTault esloit préparé un autel où il disoil sa

. messe, accompaiiaé de plusieurs de ses disciples,

. dont la plus grande partie le suivoient de pied,

.. partout où ii alloit, et luy chevaucboit un petit

« mulet. El b\ surcestescbaiïault, après qu'il avoit

« dit sa messe, faisoit ses prédications bien longues

« en blasmanl les vices el péchés d'un chascun, et

>. spécialement blasmoil el dilTamoil 1res fort les

« femmes de noble lignée el autres, de quelque

« estai qu'elles fussent, portant sur leurs lestes

.. haults atours el autres habillemeus de parage,

« ainsi qu'oui accouslumé de porter les nobles

« femmes aux marches el pays dessusdils. Desquel-

« les nobles femmes nulle avec iceulx atours ne

. s'osoil trouver en sa présence ; car, quand il en

« voyoil une, il esmouvoit après elle les petits

. enfans,clles ia\s,o\\.cv\c\' : au lœiinin ! nn hennin'.

« El tous, quand les dessus dites femmes s'esloi-

.. gnoienl, iceulx enfans en continuant leur cri,

« couroicnt après el s'esforgoient de tirer à bas les

u dits licnnins. Pour lesquels cris et voyes do fait,

.. s'esmiirent en plusieurs lieux de grands rumeurs

.< entre lesdiis criant au hennin, el les serviteurs

« d'icelles dames et damoiselles. Neantmoins ledit

» frère Thomas continua lanl et lit continuer les

« cris el blasphèmes dessus dits, que les femmes

« portant haults atours n'alloienl plus à ses predi-

.. cations sinon en simple estai el coiffes, nmsi que

« les portent femmes de labeur et de pauvre condi-

.. lion. El mesme il arriva, que la plus part estant

« retournées en leurs propres lieux, ayant vergo-

a gne des injurieuses paroles qu'elles avoienl

« ouïes, jetèrent bas leurs atours, cl en piindreut

.. autres tels que les portoient les femmes de begui-

« nage ; el leur dura ce petit estai aucun espace de

« temps. Mais à l'exempledu limaçon, lequel quand

u on passe près de lui retire ses cornes par dedans,

.. et quand il n'ouil plus rien, les reboule dehors,

u ainsi iirenl icelles; et assez tost après que ledit

« prescbeur se fuldespartidu pays,ellesoublierent

« sa doctrine, et reprinrenl petit ù petit leur vieil

« estai, tel ou plusgrand, mesme, qu'elles n'avoient

" accouslumé de porter autrefois. •>

Ilenticli. [« El volons... que li dit religieus ne

.. puissent enclore ledit fossé, ne desevrer dudit

.. vivier par hcntich ou clouture autre... Lesituels

u (accort) l'ait mention des lientis, des voies, des

.. neis, des ouvretures el des resures. >• (J.I. ri3,

p. 53, an. 1313.)]

Heoqiic. [Espèce de tilel : « Que nulz prende

« coulons as rois, ne aux heoques. » (Livre Rouge

d'Abbeville, art. 50.)j

llequet. [Prison de Rouen : « Tcellui Roulant

« se muça eClapy derrière un pilier ou post de bois

« en un cornet près d'une prison, appelle Hequet. »

(.1,1. 131, p. 105, an. 1387.)]

i. lier. [Héritier : - La roync deJerusalem, qui

.. esloit droite her du royaume. > (loinville, éd. Du
Gange, p. 18.) — » Deissent et atîermassent lidiz

« pfeùdommes (lue il ne sont tenuz de sigre les

« licrs monsieur Philippe de Montagne. (^Ordoun.

t. IV, 381, an. 1^28-2.)]

2. lier. Sergent, aux Assises de Jérusalem,

p. 1,5'2 : >' Le seignor le fait semondre par le her ou
.. par le banier. »

3. lier. Maitre, comme l'allemand //(?/t; » Faire

« du her, •> trancher du grand seigneur. (Oudin.)

4. lier. [Hier : « lier seir. » (Roi. v. 2745.)]

Herage. TRace : » Que s'il est aucun qui se die

« noble el dé noble herage... Or esloit ainsi que
.< ledit SasseviUe si esloit el est noble de noble

« herarje. « tCart. de Lagny, f. V2, an. 14^5.)]

Heraudie. [1° Mauvais h:;bit, haillons (voir

lIiRAUDiKl : .< Lors a sa robe despoillié Et vcsti une
.. heraudie. Qui ne valoil pas trois deniers. » (Fabl.

t 1^ 7',.] _ -> Misère '('.] : « H avienl bien à la fie,

.. c'on ne puet pas tout refuir, Einz rcmainl ([uau-

.< que heraudie. Dont granl luaulx ne puet pas

« venir. (Consol. de Boèce, dans D. G. III, 071 \)]

Herauîder. [Exciter : « Le suppliant appella

« son chien, le heraulda el mist après les pour-

« ceaulx estans en son jardin. " (.IJ. 190, page 9,

an. 1459.)]

Héraut. rOfncier chargé de publications solen-

nelles : " Li heraux est entrez en la cité. » (Guesel.

v. -1507.)]

,Ie n'ai mais bon seneschaiit,

Ne povir moi louer Iwraull. iDesch. f. i9.'

« Vint à luv (au duc de Bourbon en 13801 un

« héraut liuno'ralile lie \)i\r le roy Henri d'Espagne

« qui apporta au duc de Bourbon les plus belles

» lettres qu'on eusl peu voir. » (Hisl. de Louis IIL

duc de Bourbon, page 127.) — » A iceulx mots lut

« m'd(\àé\eroii des mencstriers iiu'on dit heraulx

u d'armes, qui cria lors reshatemenl qui depuis fui

>c nommé tournoy. (Percef. I, f. 23 ".)— « Ilerttu.e

u el noiiceurs de proesses, c'ctoil ceux qui annon-

çoienl et publioienl les prouesses des chevaliers.

[Voyez Percer. H, fol. 134 ^) — Le même auteur les

nomme plus bas « inenestriers. • — [Voir dans

D. G. sous lleraldus, le traité ms. du héraut du duc

Philippe-le-Bon, dit Toison d'Or.]

Herbage. [î" Pré: « Ne 1' (les fleurs) ne sunt

.< point, sachiés de certes Ne trop closes, ne trop

a overles, Ains tlamboienl par les herbages El

.. meillor point de lor aages » (Rose, v. 20107.) —
2° Droit d'herbage vif et morl : « Droit appartenant

« au seigneur, haut ou moien justicier ou vicomtal,

« sur tous ses sujets tenans héritages colliers et

« non francs. El se prend le vif herbage sur les

» bêles à laine, et est d'un chef sur 10 ou 20 ou 25

« el au dessus, après le premier ; el si le nor.ibre

« est moindre le seigneur prend pourrfro(7 de mort
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« herbage un denier parisis ou une maille ou obole

>> pour chacune d'icelles bêtes. » (Laurière.) — [" Si

" retieng' mes herbages et mors et vis; et l'ainencle

« des mors, se paiié n'esloieiU au terme deu. »

(Ord. m, 19'(, an. 12!)1.) — • Li sires do Demenche-
« court (lemandoit à avoir vif herbage de xvi. bes-

« tes que chil Ernoiiis avoil en se maison ; et chil

« Ernouis disoil <iue il ne devoit fors que mort lier-

» /«((/(;, pou I' chou que se lllle avoil .vu. besles en
« ches .XVI. ))estes. 11 fu rendu par

.

jugement iiue li

« dis Ernouis devoit paier vif lierùage, poui'chou
« que se iille estoil à seu pain el à seu pot. » 'livre

Rouge d'Abbeville, .folio 3-i ^ an 1387.)]- • Item,

« sous les francquiesme, loul homme (jui est resi-

« dent, couchant el levant, il ne doit nul alTorage,

.1 gambage, herbage, moulounage. rescare de four,

" ny autre chose. » (Coût, de Ilerly, dans le N. G.

Gén. t. 1. p. 703.) — • L'herbage est franc quand le

« bétail à laine est tenu en lieu et fief noble, car

« alors le seigneur ne prend aucun droit de vif ou
" mort lierbàge. « (Laur.) — - Le droit herbages et

« paslurages appartient à ceux qui ont droit d'usage
« es bois d'autruy pour le pascage do leur bestail

(Laurière.) — 3° tapisserie de verdure : « Chambre
« tendue d'Iierbages ou de [)ersounagcs. » (ilonn.

de la Cour, ms. |). .'îl.)

lierbacjer. [1° .Mellic à riiorbagc, à l'cugi'ais :

« Le suppliant mena quatre besles aumailles qu'il

« avuit engressées et herbagées. << (J.I. 188, p. 188,

an. 1459.) — » Ouquel villaige de Custrac (en

" Auvergne) a ung terrouer appelle la aste de Cus-
« trac, el autres deveses ou pasluraiges,.... les-

« queiz... sont ordonnez... à faire paisti'e elherba-
» ger les beufs arans dudit villaige. » (-M. 207,

p. 307, an. 1 'i80.)] — '2' Abonner au dioil d'herbage:
" Les l'cligieux de X. D. du l'arc sont en possession
•' de preadre et à eux apartcnir toutes les besles
« porchiues, aumailles et autres qu'ils treuvent au
« dedans de leur dit pare non Iterbaigées el appar-
" naigées, comme à eux appartenans par conlisca-
'. lion. » (an. 1 'i80.)J

îïcrbageries, s. Compositions d'herbes faites

par magie. • Faire enchanlemeut et herbageries. -

(Duverd. Div. lec. p. 79.)

IIiM'bale.stiere. [Meurtrière, en latin tiropug-

naeuliiiii. au gloss. 71192.)]

Ilerban. [Carpot: " Ouamdam consueUulinem,
« qiiain habebal in viiieis eorum de Troucheio, et

« ([uod nos vulgariler /(ey/;a». dicimns, Molismensi
« ecclesiœ remisil, ministris suis inierdicens ne
" ullerius de vineis munachorum hcrbaii accipe-

« rent. .. ([). G. III, Gj'» % an. 1101.)]

llerbaiiinent. [ Laquelle (femme) avecques
>' eulx s'en ala herbaninent el lelemenl que depuis
« ilz furent bien à accort. JJ. 107, p. 10, ;i!i. 1 il-2.lj

Ilerbaut, Herbout. Dans Perceforesl, c'est la

déesse l'enie ou pauvreté. (Duchat, sur Hab. t. IV,

ch. h'I, p. '219.)

Herbe. T" Sur Vherbe verte estai devant son

<' tref. » (Roi. v. 671.) — « En croi sur Vherbe drue
>' doucement se couclioil. » 'Rerlc, c. 2 )

— " Pour
« herbe vert à parer la sale (à manger). « (Bibl. de
l'Ec. des Charles, '>' s. I, 2'-2~^.] — « Elle y avoil mis
" toutes les herbes de la S' Jean. » ;Desp. GG' conte.)
— " Nicotiane ou lierbe à la royne qu'aucuns main-
« tenant appel lentpefj/.fi. »(Bouchet,Serées, 111,16.)]

Herbe. Vin aromatisé. (V.D. G. sous herbatiiiii.)

Apres laver vienent Iterbé,

Et U piment et li claré :

Napes s'en vont descendant tables. /'/'a/7, i/i,'/? /ois, -ISI'.)

Hei'begage. [I" Droit de gile, gite: « Pour et à
•1 cause duquel oHiee (de sergeulerie) il est frans
^' de pasturage, ardoir, herbage, panage, herbe-
" gage. » (.l.I.'l02, p. 51, an. 1370.) - 2° Droit de
garage pour les vins : « Tantost (jneles vinsamenez
« par la dite rivière (Oise) et arrivez audit port (du
» Pont l'Evesque) sont tirez el mis hors des nefs,...

« el quant dudit port ilz sont vieuire?. el transpor-
« lez, mis ni berbegiez en maisons ou celliers en la

» terre d'icellui noslre conseiller (l'évêque de
« Noyon) il en doit avoir el a accoiisUimé recevoir
" pour chacune pie(;e de vin un denier de herbe-
" gage. (|ue on dit issue de lei're. » (D. C. III, 051 '',

an. 1 508.)]

Hei'belée. [Médicament: « Bon pain, bon vin
" et le bon air, Aim" assez miex, par S. Wistasse,
«• One tous les oianaus ne face. Ne que toutes lor

« herbciccs, (Jui taules bourses onlboulées. » (Mir.

de Coiuci, dans D. G. 111, 019 ''.)]

Hei'beler, v. Goupcr de l'herbe: « Qui est

« trouvé ès bleds vers, tierbelant en tems défendu,
« cheten l'amende de cinq sols. » (BouLSom. Rur.
1. II, p. 86i.)]

Herbelette. [1° llerbclte : Oue erbelete '^o\-

" gneul el pré sont raverdi. » (Berle, c. I.) —
2° Sorte de jeu, peut-être la courle-paille.]

Juiens nous au roy qui ne ment,
Aux bares et à Tagnelet,
A estes moi de Colinet.

A je me plaing qui me feri,

Et deJens chambre, à l'esbahi,

Et aussi aux adeviniaus,
.\ l'avainne el aux reponniaus,
A ïerbelclle et aux risées. (Froiss. poës. p. 8G.)

\. Hei'bei". [1° Couper de l'herbe: « Item li

« babitaiil de Bucy doivent avoir aisément de
" herber ea nostre lerroir, ès liens où il ont aise-

« ment de pasturage. » (Cari, de S' Vincent de Laon,
an. 13i3.) — 2' Paitre, à l'actif et au pronominal :

« Gomme le suppliant eust vendu certaine herbe
« ou fourrage pour herber ung poulain. » (.IJ. 170,

p. 101, au. 1 i42.)] — « Plus de deux mil chevaux
" qui se herbent el quatre à cinq cens hommes
« pour les garder. » (Le Jouv. f. 43".) — 3" Joncher
d'herbe : « îlerbare, herber, glager d'herbe. » (Glos.

lat. fr. du fonds S. Germ.)[De même dans Froissart,

éd. Buchou, tu, IV, 12: « La place oii jouster on
< devoit esloil belle , ample et unie , verte el

« herbee. »]

2. Herber, s. Jus d'herbes, aujourd'hui apo-
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zèmes. « Les herbiers de la ville (île Paris) jureront

« ailminislrer bien et loyaumeiU et faire leurs clis-

« taires, emplaslres, jus ou hcrbers, selon l'ordon-

« nancc du phisicien. ' (Ordon. des H. de Fr. t. II,

p. TiSi.) [Voir IIf.isiif.lkf,.]

Ilerboi'fjajje. [Maison, "Ile, au propre et au

ligure: « Il est jà larUquesc vousparlics orendroit

«de cbi, vous ne pourries liui mais venir hlievbrr-

>' qafjc de nulle heure. » (Merlin, dans l). C. III.

(iôâ''.)— « Car sans grant gent ne fu on(|ucs si

« riches herberfjaf/es, comme chist est. « (I!)id.) —
« A amors pris en moi son lierhevfiaje. <• (Thibaut

de Navarre, II, 9 )] De là « chappon de lierheryaoe, «

donné pour la bourgeoisie. Los deux sont évalués

à un chapon de rente. îVoy. Bout. Som. Rur. 50i.)

Herhorçjant. [Logeal)le, habitable : « Le sup-
« pliant hoste d'un bostel en la ville de Chasteau
« Thierrv, lequel est herbergant ei grant. - f.IJ. 1C5,

p. 'il, an". Î410.)]

Ilerhenjo. [Tente, dans le Roman de la guerre

de Troie : "Oualit des nez sont les gens issues. Et
a les hcrben/rs ont tendues. » — « Vers les herber-

« fjcs vet grant pas, Quand il vint,vespres fu bas. »

(D. C. III, '655 \) — « Et issirent des herbcnjes, et

« cuiderent plus grant bataille trover que il n'a-

« voient fait le jor devant. » (Villeliaixl. § '258.)] —
« Ses lierberges list tendre. » fChron. de S. Denis,

l. I, f. 1-21.)

Herbergement. [I" Logement, maison, dans
la Coût. d'Anjou, art. 3'22 ; dans la Coût, de Nor-

mandie, art. ;i5G. — 2^^-011 d'usage: « Recognurent
« avoir vendu... le herbergement des prezlez Cour-
a tenav, si comme il se comporte o toute la pour-
« prisé et l'enceinte. (D. C. III, 651 % an. 1325.)]

Herberger. [1° Loger : « Proia l'empereres as

« contes et as barons et ses fils meismes, que il por
« Dieu s'allassent herbergierû'AwWe. part del port.»

(Villehardouiu, dans D. C. III, G5G°.) - 2° Disposer

pour servir de logement : « Chils casliaux n'est pas
o trop grans, mes il est bien lierbergiés de cambres
« et deediffices qui sont edeffyel en une grosse
« tour quarrée. « (Fi-oiss. Il, '2!) 5.) — 3» Habiter:
« Et se aucun tient masure en la ville, qui ne soit

« herbergié dedans un an, li prevoz la puel baillier

« qui il vorra por herbergier. >• fCart. de Chamo.
f. 3431', an. 12i7.)]

Ilerborgerie. [Hôtellerie:» Comme ledit es-

« cuier et une sienne scrourge aprez la messe se
« feussent traiz à une lierbergerie pour prendre
» réfection. >• (JJ. 105, p. 503, an. 1374.)]

Hei'bergierres, s. Qui loge.

Droiz est que bêle teche soit bêle et plaisaiiz,

S'il est un chevaliers, ja ne soit il erranz,

A guerres, n'a tornoiz, ne fiers, ne conbatanz
;

Por tant qu'il soit genti-K debonaires, et frans,

Et cortois herbenjiems, a l'ostel deduisanz
Por preudons est tenuz de saiges connoissanz.

Doctrinal, MS. de S. G. fol. 102.

Hei"l)ergiie (droit de). Le même que héberge.
" Quant en un mur appartenant à l'un des héritages

« n'y a, on sont de l'autre costé assis corbeaux à

« l'endroit des planchers d'iceluy: ce signifie que
« celuy auquel appartient l'héritage tenant le dit

« mur du les dits corbeaux, a seulement ilroict de
« herbcrgue au dit mur, et peut sur les dits cor-
« beaux asseoir planchers , murailles ou autres
« édifices sans toutes fois les enter dedans le dit

« mur. » (Coût, de Tournay, C. G. t. II, p. 948.)

llerberie, .s. Marché aux herbes. (Cotgr.)

Herbeux, ilerbu, adj. Garni d'herbes.

Quelque li bclo y donc pleure, et plaint, et dolouse.
Le pren Garsilion que tant aime et golouse
A tiint e vos sa maistre de lost aler jalouse.
Isnelement corant toute une voie licrhouse

Et voit sa damniselle en vie dolerouse.
l'oel. av. 1300. l. II, p. Sr.3.

[» L'oliphant est moult corporu. Quant il vient

« en paistis herbu. « (Best. ms. dans D. C. III, 659'.)

— « Par mi un val herbus. » {Roland, v. 1018.) —
Herboti.ï; suppose lierbosiis ; herbu suppose ber-

butus.]

lïerbeyer, v. Faire paîlre. \Hcrheiller se dit

aujourd'hui du sanglier.] « Faire paistreet /(frf*fi/fr

.- ijctail. .. {C. G. \\, 687.)

Herbier. 1" Herboriste. (Colgr.) « Ge vos di que
« ge ne sui ne mires ne herbiers. Ainçois vos di

« que ge sui uns venerres uns chacierres de bois. »

(Erbeiie, ms. S. G. f. 89'*.) — 2° Jardin potager.

Et grant jardin et beaux Iierbiers. [Part, de Btoi.'s, :/?/ '.]

3" Livre qui traite des herbes. (Cotgr. Oudin.) —
4" .jardinier ou vendeur d'herbages. fCotgr.)

Herbilleur, s. « Ont les mayeur et eschevins...

« droit bans de mars et aousl comme d'establir

« ung messier qui doibl prester serment de juste-

« ment et fidèlement exercer son office, qui a pou-
» voir de prendre et arresler tous chariots et

« charettes, charuans par faux chemins et sentiers,

« bestes, herbilleurs et tous aultres es cas deppen-
« dans du dit office de messier. > (Coût, de la ville

deBuissy. N. C. G. 1, p. 405''.)

Herbois. Pâturages. « Si misrent pied à terre

« et misrent leurs chevaulx en ïlierbnis, si se tap-

« pirent par delcz ung espiuoy pour eulx reposer

jusqu'au jour. » (Percef. VI, f. 107'.)

Herbolade, s. Tourte d'herbes. (Oudin.)

Herbot, s. [Voir IlEr.F.DOUT.]

Quant Auiligicr nasqui, grant joie i ot

Par le pais leva un tel herbot :

Koxignox ne oiseaux pas si chantot
;

Laienz ot une asnesse qui rechanot,
Et une vielle lisse qui lors uUoit

Et une chate borgne de faim brnioit. (AudUjicr. f. 60'.)

Heree. [1° Instrument d'agriculture : « En celé

< place, ù bues e h. herce severerent furment de la

« paille, sulunc l'usage del pais. > (Rois, p. 218.) —
« Item, il a es dites fermes brebiages de tiers an en
« tiersan, services de seonneeurs en aoust, services

« de herces et de charues, et la court et l'eisagequi

« sont prisiez es dites fermes 40 sols. » (.1.1. 47. p. 36,

an. 1310.) — « Deux cherus à fers et à roueles, et

» 4 herches. « (N. C. de l'Argent, p. 105, art. 678.)]
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— 2° « Herce coulisse. » Terme de forlificalion pour
dire une porte de 1er faite eu treillis, suspendue
avec une corde qui glisse dans une coulisse, et re-
tombe lorsqu'on craint quelque supiise. Parlant de
la prise d'iiause par le roy de Navarre: « L'un
« d'iceux ayant crié ;! celui qui étoit au portail en
" sentinelle, il coupa la corde de la herce-coulisse
« qui s abattit aussi-tost tellement quele roy et
" vous quinze ou seize, tous seuls demeurastes en-
" fermez dans cette ville. » (Jlém. de Sully, I, lOô.)— 3" Candélabre portant plusieurs cierges. Parlant
des funérailles de Henry IV : « En fout vers la teste
» du cercueil estoil une grand herse tout d'un
" tenant, cliargée de douze cierges ardents. » (Kavin,
Theàt. d'iionn. t. 11, p. 18-i4.) - 4° Peine, fatigue:

Fortune n'aura ja tel herse
Sur nostre amour, qu'elle reverse
Nos voulentez à la renverse. /.l/. Chartier, p. 024.1

Ilercelcr. [Frapper. « Un singe en famille est
« toujours mocqué et liercelé. » (Rab. Garg. 1,40 )]
Delà se herceler, se battre: « Aussi voit-on les
" Vrançois se herceler el venir ordinairement aux
" mains avec leurs parons, amis, voisins et autres
" leurs proches et alliés. » iSavaron, contre les
duels, p. 7.)

ïlercer. Débrouiller avec peine. On a dit de la
conduite ù tenir près des rois :

Moult ait bien ouverte l'oi-eille

Que ne li coviegne hcrcer,
Ce que li rois li velt charger :

Sa raison saiche bien conter,
Et conseil saiclie bien celer
Quanque li rois comendera. ^Fahl. de S. G. f. i'^cj

lîerceur, s. Qui lierse. (Colgr.)

Herclielle. [Brin d'osier, gaule : « Laquelle
.' temme s'aproucha près et frapa le suppliant par
« le visaige d'une waulette ou Iierdicllc. (.JJ I8i
p. 154, an. 14r.l.)]

Ilercier. [Herser: « De recliief huit corvées de
« hercier à un cheval. « (Gh. des Comptes, an. 1308
fol. 338°.)]

'

llerculiane, Ilerculieiiue (pierre.) Pierre
d'aimant. (Cotgr.)

Ilertlage. Droit d'avoir un troujieau séparé de
celui de la commune : « Lcshauts justiciers, moyens
.' ou fonciers peuvent tenir herde ou troupeau à
• part pour user de vaine paslure eu leur jurisdic-
« tion bans et autres lieux esquels ils ont droit de
« parcours, sans déroger à ceux qui d'ancienneté
< ont pareil droit de herdage particulier. « (iN. C G
t. 11, p. 3r.2 I'.)

i u.

Herdal (chemin.) Chemin par oij passent les
hordes ou hcrdes, les troupeauxdebétes: « Tousles
• héritages assis sur chemins herdals, pasquis
« aisance de ville, sont tenus de cloison depuis là
« Saint-George jusqucs après que les fruicts et
« chaplez sont levez sous amende. » [C. de S. Mihiel
dans le N. C. G. Il, p. i0ô7.)

Ilerde. [Troupeau, harde : « Comme le sergent
<• eust prise en certain blé... la proie, queVen
« appelle la herde des vaches de la ville de Wau-

" cayeu, en laquelle proie le suppliant en avoit
- aucunes. » (.)J. ir,8. p. 3i6, an. 1404.)- « Si cum
"la herde trespassa E le grant cerf à mes li vint. »

(Cnron. anglo norm. I, p. 54.)]

Herdeier. [Daltre l'estrade comme Iierdoyer
» Qui vont, si pot aler cliacer, Curre. berser u hcr-
« deier. » (Chron. des ducs de Aorm. I, v. 0850.)]

Herdier, s. Berger, pâtre : « Bois taillis et de
« coupe sont en defence pour le paslurage, jus-
« qu'après la quatriesme feuille a peine de cinq
« francs d'amende (jue le herdier, garde ou conduc-
" leur du troupeau sera tenu payer. .. iCout de
Gorze, X. C. G. 11, p. lOOG '.)

Iierdoyer. Attaquer, harceler : « Fut ordonné
« par meur conseil de tous les capitaines que l'on
« ne combatteroit point les Anglois pour les périls
" qui en pourroienl advenir

; et outre disoit le duc
-• de Bourbon qu'il sulTisoil les //f'/Y/0(/('/-etcosloyer
« par manière que par ou ils passeroient ne Irôu-
« vassent nuls vivres. (Hist. de Lovs III, duc de
Isourbon, p. 57.)

Ilereau, îleireau. [ifiiison rustique avec ses
dépendances, dans D. C. Ilaijrelium : a Ou tems
» passe souloit avoir oudit lieu de Grandschamps
- .x.\n. hereaiix et ménages (|ui souloienl payer
« ladicte rente. .. (1420, Requête des habitants.)
(L. C. de D.)] '

Hercboiit. [« Lesquelxcompaignonsde Trappes
« commencèrent à trayner un esteuf au bout d'un
« baston parmi la dite fesie et ciiaiit : herebout
' herebout; qui est ù dire qui vuelt jouer h la
« paume. » (.1.1. 1 54, p. 301, an. 1393.)]

lîereditable. Héréditaire. 1° En parlant des
choses

: « Sénéchaussée /(crcf/Z/fl/^/t' de Bourgogne »

(Estais des o(ï. des ducs de Bourgogne p' '27 )
—

2° En parlant des personnes : « Pour en'jouir pour
« luy, ses hoirs et successeurs heredi tables, comme
« de sa propre chose. .. (Preuves sur le meurtre du
duc de Bourg, p. 353.)

iîereditaire. « Comme eux disans/)«'crf?7rt/?rs
« du dit lieu. » (P. Desrey, ù la suite de Monstrelet,
page Î14.)

'

Héréditairement. [« Vous en voyez l'espreuve
» au champ de Jloncontour; Héréditairement ils
• ont depuis ce jour La rage naturelle. » iD'Aub
Tragi(|ues, 1.)]

Heredital. Héréditaire : « Grand chambellan
« Iwredilal de Normandie. " (Godefroy, Fieni sur
l'Histoire de Charles Vil, p. 839.) — [« Que yceulx
" héritages soient bailliez... ii certaine réunie lieredl-
« tal à vie ou à temps. » (Mém. de la Chambre des
Comptes, f. 200^, an. 13GG.)]

Herediler. Etre héritier : « Amyables hommes
« seront ceulx qui herediteront la terre et qui
« vivront en Iranquilité de paix. . (Hist. de la Toi-
son d'Or, H, L 100 \)

Hereditet. [« Salf fai tun pople et beneis à la
« tue liereditet. • (Lib. psalmor. p. 34.)]
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Ilereqc. rHérélique: » Li arcovesques... ou nu-

.. cuns (îes evesques... doivent demander au roy

« que il nrometle et ferme par son serment, de

. meure liors de son royaume les heregcs ' v^eg-

nater de la Cliambre des (.omptes, loi. iM .)
-

; Jehan de l-onlaine tenu etrepule sorcier et hen ur

» parce qu'il usoit de sorcene. - (.1.1.

^^>J!^^.;^^
•m l'idl ) — « Les liereges reconfoi'toil " dit .nii-

faumé Cuiart de liaymond , comie de Ton ouse

en li07 - " Maisire des liereges, . inquisiteur.

„ Se le maisire des Ucreijcs requiert au juge lay

. nu'il nren^ne aucun pour ce qu'il a mespris con-

. tre la fov,'si comme il dit, le juge lay n y doit pas

. ol)eir. s6 rolli(;ial ne lesciiplaveclm • (Heg. des

Arrêts du Parlement de i'aris. anc. 'J8'22 , 1. 4;) '.)]

n(M'eniitain, adj. Qni appartient à Ihermile :

„ Vie liereinitaine, « dans lOrdre de Clievalene,

folio 1
''.

llerese. [Hérétique : •. Le dit frère Tliomas fui

„ mené devers notre saint père le pape, equel

<. cliar'^ea pour l'examiner les cardinau.x de Houen

. et de^Navarre, lesquels enlin le trouvèrent //arse

. et coupable. - (Monstrel. U, l'27.)]

Hevcsic. ri" Action criminelle : « Dementierres

.. que tirent li til à l'aversier Celé granl hcrcsie (le

« meurtre de Thomas) dedenz le saint muslier. »

(Tliomas de Canlorbery, ir.-i.) - 2" Sorcellerie :

,. laiiuelle Jaquette et aussi son mary estoienl

. notoirement el publi(iuement diffamez et accusez

« de cas de hérésie et faicturerie el avoir donne ou

c. fait avoir pluseurs maladies à pluseurs person-

« nés. .. (J.I. 178, p. 4G, an. 144G.) - • George Ver-

.. novs fui accuse de crime de heresre el de faire

» mourir el languir par sorl et art magique plu-

« sieurs gens et bestail. ^ (JJ. m, P- "'75, an. 1 404.)

— 3° Hérésie : » Espccialment vileins sermens et

,. hérésie fai abatre à Ion pooir. » (Joinv. § 753.)]

_ « Ce mol dheresie grec, depuis transplante

<. dedans liome, sicnilioil d'abord opinion, el, par

-. succession de leînps, nous l'avons tourné en si

<. mauvaise part, que nous n'en usons que contre

>. ceux qui nous contreviennent à la loy et religion

>. cathùliiiue. > (l'asquier, FSech. p. tlSG.) - « En la

« comté de Bolonnois confiscalion de meubles et

.. héritages à lieu seulement en crime ûlicresie et

« de leze majesté. » (Coût. Gén. 1, p. 611.)

lleraaut. [» Un heryaut à femme de burnete

. fourrée de connins. > (JJ. 82, p. 218, an. 1354.)]

Ilcranc. Bosse, tumeur semblable à une

hernie :

Ribaux en ces tavernes

Si font boces et her<jnes

Es testes et es dos :

Mais li sage en pais vivent. (Frov. du Vil. f. 74 «./

Ilernner. [Se plaindre : «Un enfant aagié de

. deux 'ans ou environ, qui plouroil et herg)ioil ];>'àï

a force de maladie. » (JJ. 173, p. 432, an. 142(j.)j

Hericoi-. 1° Hérisser, verbe actif. Parlant d'une

tempête :

Tuit furent en grant tenebror ;

Morii quident tuit li plusor,

Ouar la ttirmente fu moult fort ;

Kt du Uromont croissent li bort ;

I.i vent /i-'/'irc et la mer poudre jQr.ii
Tone et esclaire cl chieent foudre. ;Blamhavd,n, iSO KJ

[-> Se bérisser, verbe pronominal : « Ne vuel pas

., sembler le uaignon Oui se /icrù-eelse reguingne,

.. (tuant antres gaingnons le rechingne. » (Uiresi.

de Troves, chev. au lyon, v. 64'».)]

lïericon. fi" Animal : « La pierre refuge as

. hcrii'uns - (l-ib. psalmor. p. 152.) - » ^-eiisd ar-

« mes qui yssoienl de Pans, toutes fois qu ils \ou-

« loienl. liors do Pans pour piller; quant ils reye-

. noient, ils esloienl aussi troussez de bien que lait

,. le heriçon de pommes. » (Journ. de Pans sous

(Irirles Y[ et VU, !'.17.)] - « Gervaise commença

'a se- retraire et tous ceulx lesquels avoient donne

« la chasse avecques luy ; chargie-. de chcvaulx et

.. de prisonniers comme nng heriçon de pommes. -

(\ p louv f 74 ".) - « 11 a un hérisson dans le veu-

.. Ire s'il ne boil il le pique, . il est grand buveur.

rOudin ) - « Parez le hérisson il semblera baron. "

Col-rave ) - 2" Poutre armée de pointes de fer qui

ournesurun pivot cl défend une porte de vile.

Parlant d'un cliàteau assiégé par GuUlaume-le-

Bàlard :

De celé part au chief du pont,

La ou la gent viennent et vont,

A cel temps avoil un fossé,

Haut et parfont et repare

l'our le fossé ont henchon

Et dedenz close une meson. [nou, p. ~-is-J

Hericot. [Haricot de mouton, ragoùl : « Heri-

,. col de mouton :despeciez le par petites pièces,

„ nuis le mêliez pour Isoulir une onde,^puis le Iri-

„ siez en sain de larl, el frisiez avec des oignons

. menus mincies et cuis, el delfaites du boullon de

. lieuf, el mettez avec macis, percil,ysopeelsauge,

. el faites boulir ensemble. » (Men. 11, a.)j

lîei-ienei- [Ereinler ; « Jelian Vacbol frappa

. icelle brebis d'une reilhe de fer qu'il avait en sa

« main ; duquel coup qu'il frappa ladite brebis il la

» heriena. tellement que depuis ne se peust sous-

» tenir. » (JJ. 20'.), p. 18'.l, an. liSl.)

llevier [Malmener, tourmenter, violer : « Qu'il

„ ne se fuissent guerryet el her^jel. » (Froissart, II,

„ 9-,') '1 — .. Dont eurent conseil que il cosliaissent

u les Engiês el les hericmenl. • (Id. 200.) - ; Le

., suppliant apperceul icellui l'.aulin qui lenoil sa

„ chamberiere par les jambes, el \^ iumoU oui ra-

« o-eusement, oullre son gré el voulenle. » (JJ. 1 /O,

p. 203, an. 1418 )J

lleriquet. [Echoppe : « A l'aide d'un sisel de

« fer cl d'une vrille à tonnelier entre en un heri-

» auet ou eschoppe i"! espicier, assis en la ditte ville

.. de Pontoise. » (JJ. 150, p. 211, an. 1300.)j

Hérissement, s. Cheveux hérissés :

Gemissemens
YsonTcriz. piours, hevissemcns

Et cruels amortissemens

D2 cuers. f->'-
Cliavhcr, p. G'iS.J
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Herissonner. FTérisser : « Commença a hcris-
' sonner son poil etgrinser les dénis. » (D. Florès
de Grèce, folio 120.) — .. Leur chef qn'ilz avoient
« herissouné et sans aucune parure. .. (Id. f. 411 ''.)

Hei-ilable. [Héredilaire : » Maisons et heritaoes
» que on baille à renie hcrilable. » (Coût. deMons,
Coût. Gén. I, p. 820.)

Heritîjl)lemcnt. Par droit de succession:
« Cédons et transportons par ces.... présentes pour
" luy, ses hoirs et ayant cause, heritablement,
« perpétuellement et irrévocablement les pays,
« terres. » (Preuv. sur le meurtre du ducde DouVg.
]). 351.) — [.. Trois cens livres de blancs cascun an
« a pi-endre heritaulcment à men winnage d'Aves-
« nés. » (Marlène, Anecd. I, 1007, an. 1238.)— On
lit heritablement, au cart. S. Martin de Pontoise,
fol. 28. an. 1332.)]

Héritage. [Mmmeubles: > Et aussi lor doit
« on (aux cnfans) rendre conte de lor muebles et
« de lor héritages vilains, qui le tient por eus, et
« tans qu'il sont sous-aagié. " (Oeaum. XIV, 30. J— " Les arbres croissans, advestures de bleds, d'a-
" voines seront tenus pour héritages.... sans que
« l'herilier impuissant les puisse vendre ou aliéner
« non plus que le fond. .. (Coul. de Ilainaut, iNouv.
Coût. Gén. t. II, p. 137.) — » Héritage couvert, ..

héritage cultivé, ensemencé. (Du Cange, sousîVs//-
lus ager.) — ^ Héritage découvert. » (Ibid.) —
' Toutle nostre héritage, » tous nos biens. (Test,
du C" d Alencon, h la suite de Joinville, p. 185.) —
2" Succession directe, opposée à la collatérale. (Ord.
1, p. 208. i On a dit au figuré :

.... Aniors voil et set mon fin corage
De li tieng je tout mon droit lierilagc.

Poêt. fr. MS. av. ICOO, t. 1, p. 3S7.

3° Possession perpétuelle, opposée à la viagère :

« Si l'aisné n'avoit aucuns frères puisnez et ii'eust
« que soeurs qui fussent plus aacées ou moins que
« leur dit frère, tonstes fois lesdites Hlles sont fon-
•- deesd avoir iceluy tiers par lieritage c'est ù scavoir
« pour elles et leurs hoirs. » (Coût, du Maine,'Cout.
oen. H, p. 138.) — » Le droict seigneurial, c'est le
« dixième denier du prix de la venle si c'est à
^héritage, et si c'est à viage, le dixième denier ..

(Bout. Som. P.ur. p. 8G5.) - De là le proverbe: - Je
« vous advertis que amours de femme n'est pas
« héritage, eWes ayimm aujourd'huv ung liomme
« et demain ung autre. » (Percef. VI," fol. 42'' ) —
« Faire ses acquêts à héritage, » placer son ars-ent
ù rente perpétuelle :

Nous veons souvent que li saige
Font leur acquêts à lieiilaUje,
Et li aver le font à vie. fDescli. fol. 00 ^.)

f"
Terre, possession. (Vov. Du Cange, sous //ft';r-

(htagium, 2 )
— .. Bon héritage et bonne herbe »

(Froissart, lil, p. 295.) - 5" Toutes sortes de biens •

« J use du terme ^héritages, le prenant générale-
« ment, parce qu'il me semble plus convenable que
« celuy de choses. » (Gr. Coût, de l' rancc , n 305
notes sur le chap. XXI.) - 6° Bovaume des cieux'
au ligure: « Ame n'est mie faite pour lousiours

VII.
•
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« séjourner En ce mescheant monde qu'en voil tout
« bestorner, Mes si bien et si bel s'i doit cl atorner
", H" V}

^^" ^''*^'' herilaige puisse tost retorner .'

iJ. deMeung, Test. 300.)

îlerite ,^1- Ilérétique: .. Cil Sarrazins me sem-
« blet mult hérites. « (Bol. v. 1G45 ) - « Hérite »

ffln.î'-''r^~.r''-'""]-^'^'l-''^''P'''^e f'" comte de
Sullolk. . Laquelle justice fut faite et accomplie enune place assez près de la ville de Londres la ou

xu^n rn't ^'fJ'T^''- " ('^'«"'- cleCoucv, Charles
\ii, p. GO.x) — [2° Oui a commerce avec les l)étes

•

» Jehan Chevalier dist à l'exposant pluseursparoles
« injurieuses... en l'appellant Iwrile, et disant qu'il
" la\ oit trouve avec une vache. »(JJ. 155 n .U
""mi?-' T " ^''"^'^'"*»« Castres de Harmavilfe pourpinceurs larrechms, que il reconnut avoir fa t fu
" jugies et menés as fourkes, et ileucques reconnut
• quel avoil esté bien et conversé 'à une y"

ke
« pour lequel Inrrechin il fu pendus tout vis et
.. pour chèque II estoit/(m/t^ il tous vivais fu
« ars. „ ,,L,v. [louge d'Abbev. fol. 52, an. mtf]

1. Hérité, s. [Biens propres: « De delfendrp«leur l,erites, Sambloit cha,scuns nua lei (es !îCleomadès, dans Du Gange, III, G5y.;J
Un jeusne hoir en son hcrité
Laissa, qui avoit pourveu-
Ileaus estoit et non pas parcreu. (Desch. fol 3iS " IAmor de feme, bien le sai,
N'est pas a tous jors hei-ilé

;Tost ont lor corages mués
Et sont plus legieres que j'ai. (P. o.v. i.SOO, IV, p. US5.]

'2. îlerlté, part. Qui a hérité, qui possède •

Et pour ce concludz en effect.
Qu'elle soit par vous maintenue
En son bon droict cler et parfaict
15itn gardée et entretenue

^De cestuj- bien />enlce. (Coquillart, p. 83.J
Parlant de la composition que fit l'abbé de S' Si)

vier, en la hauie Gascogne , avec le duc d .\njou
" Si prioit qu ou le vousist laisser en paix f„n^
•• luy ne ses gens ne feroyent nulle guen'e" et
« que tout ce que les seigneurs, herit/s des arrière

;FS£t,uï:^S?^''^^"''''^'^-'--i »

Expressions:

r ;./''''?« hérité, » riche: « N'estoient pas si l,ien
« héritez qu on pourroit bien dire, mais ils en
« vivoient. » (Juv. des Ursins, Ilist. de Ch. V 09^

2° .. l'en hérite, » pauvre: « Or ay-je un 'frère
' auquel la coustume donne tous les biens de nostre
» maison, parqaoy me voyant jeune et peu hérité
'< me sui.s mis à suyvre les aventures. « (D FlorèsdeGrèce, fol. 116\)

i^'- riorcs

^°
'; ^''}^''f^. ^^'ostel héritez de ville. » (Ord t M

p. 3/4. On ht plus bas: .. Les bourgeois /;m'J; et«nez de la ville de Tournay, » c est-à-d re avnn
héritages immeubles en la ville. " "*

Hériter. [1° Doter, laisser en héritage- « Miex
« es hériteras se tu les bien doctrines. Que se tu
« lenr lessoies d'or et d'argent dix mines ! Oe- p

sion. « En saisissons, héritons et reveslons et
'
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« douons corporelement, realment par le bail de

a cespresenleslellres. » (Cari, des Chartres, an.

1330.) _ 3" Acheter ini immeuble pour avoir droit

de bourîieoisie: « Considerans que icellui Jehan de

.. Mei'itain, oscuier (liearnois) a enienlion de soy

« héritier el demeurer en nosire royaume. > (JJ.

-im. p. ;518, an. Ii81.)]

lleritiei'. 1" Propriétaire, possesseur: « Nuls ne

« pouiront entrer el venir es champs d'autruy pour

.. glener, que premièrement les jarbes ne soient

« îices el mises en monls; moyennant quoy les

.. heriliers el fermiers réciproquement ne pourront

« faire chasser leurs bestiaux sur les dits champs,

« que vingl-qualre heures ensuivant les dépouilles

« levées. » (Coût, de llainaut, Nouv. Coul. Gén. II,

p. 51.) — ['i° Successeur, hérilier: « Tant qu'en
«
'France mourut li rois sans /u'r/«(Vr.>. (Saxons, IV.)]

Expressions :

1" » Héritier convenlionel est celui qui par con-

te venlion est accordé pour être comme un hoir et

« à pareil droit que celuy au lieu du(iuel il a été

« baillé et échanué en tous les droits qu'il avoit en

c. l'hôtel dont il est sorti et en la succession des

a ascendans seulement. » (Laurière.)

2° « Dans loiis les liefs délaissez par le père ou la

« mère, l'ainé des fils y succède ou l'aisnée des

« lilles, où il n'y a point de fils, pour les deux tiers

c. el les autres enfans fils ou filles conjoinlemenlel

« ensemblemenl dans l'autre tiers, sans qu'ils soient

« obligés de renoncer ù leurs parts dans les autres

« biens sujets à partage, au profil du dit aisné que

« l'on nomme ordinairement Yheriiier du feuda-

« Zrtiî'e et ceux qui prennent le dit liersdeviennenl

« héritiers du deU'unct pour leur conlingcnt. -

(Coul. de Waes, N. C. G. I, p. H9i \)

3" » Mayeur lieriHer, •> maire héréditaire, charge

municipale : » Primes, a en la ville de Meurchm
.> pour la justice garder el observer ung maijeur

« //Cîv^ù'rel sept eschevins, qui sont de telle et si

« longue durée que on ne les peul démettre, si ils

« nefourfonl. » (Coût, de Meurchin, Nouv. Coul.

Gén. I, p. '.3!)».)
, .

4° « Héritier meublier, •• héritier du mobilier.

(Coul. Gén. I, p. 723.)

5» « ]j'lieritierùplaiii, c'esl-à-dire l'héritier sim-

« pie, n'est tenu d'acquiescer au testamenl du dil

« delTunct et iceluy accomplir en ceque le testateur

« auroit disposé oiiltre el par dessus ce qui leur

« est permis par la ditte coustume. •> (C. G. I, ûtii.)

Ilerituer. Donner à perpétuité : » Il esl loisible

>< il tous seigneurs viscomliers, par puissance de

.. fiefs el accroissemenl de seigneurie, de bailler à

a rentes el par arrenemenl féodal, lierituer et per-

" peiner partie de leurs fiefs el jiisques au tiers îi

« le tenir d'eux el de leur seigneurie en icelle

.< nature, à telle charge et servitude ou redevance

.. que bon leur semble. .' (Coût, de Douay, Nouv.

Coul. Gén. II, p. 973''.)

llerle. [Tocsin : « Ricouvverld'Auleriveescuier...

« esloit par un jour en sa maison en la conté de
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a Flandres, assez près de la ville d'Espiere , et oy

« sonner ledit jour bien matin les cloches à lierle

« de laditle ville d'Espiere el d'autres villes voisi-

« nés. » (JJ. 121, p. 0, an. 1382.) — • On sonna les

» cloches du lieu ù lierte el ell'roy pour assembler

X le peuple. » (JJ. 189, p. 'à, an. M.Vi.) — « Les

« villes voisines commenchierenl à sonner leurs

" cloques h lierle. » (Froiss. X, lOS.)]

Herlot. [Comparez l'anglais //rtî'/of, prostituée:

<. Et, lu lierïos, en voes lu parler. » (Froiss. X, 383.)]

lierni, Hernie. [Inculte, improductif, opposé

heondreg, dans les chartes provençales: >' Item
« ung lierm ou pièce de terre non labourable,....

» qui esl de bien peu de value. » (JJ. 177, p. 151,

an. liiô.)— « Terres iiermes el vacans sont au

" seigneur justicier. » (Coul. Gén. t. Il, p. 193.) —
« Le lieu ou souloil eslre l'abbaye de Cluny (qu'est

« en Masconnois) demoura longtemps en solitude

« et (commeon dit)en /lermc. » (S. Julien, Mesl.

Hist. p. 520.)

Hernie. [Pour lielme, heaume: « Mil chevaliers

« à lianbercs et à Itermes. » (Alliis, dans Du Cange,

t. III, p. (ii2'-.)]

Ilerniiii. Hermine:
Vestuz fu d'un pliçon hermia
Et bien fu chaiiciez d'oslorin. (Flo'u-c et Blaiiclio/l. 200 '.}

[On lildans Aucassin et Nicolelte (éd. G. Paris,

p. 09): « Si soulevas Ion train, El ton peliconf)7H/H,

.< La cemisse de blanc lin Tant que la ganbete vit :

« Garis fu li pèlerins.] »

Hermine. [Fourrure : « Cief a reond el blonde

-. crine, Plus blanc le front iiue n'est liermiiws. »

(FI. el Bl. V. 2875.) — » Pour la lourreure d'une

« robe d'escarlate vermeille de .vi. garnemens,....

.< laquelle esl fourrée de liermines de garnison. »

(Nouv. Comptes de l'Argenlerie, p. 159.)]

lîerniiner, v. Fourrer d'hermine : « Qui voudra
» l'ourer sa robbe autrement qu'à la commune et

« ancienne guise comme de trop longues manches,

« ou de les faire luniiiiiier, prenne le marclT_é meil-

« leur qu'avoir il en pourra. » (Ord. II. p. 372.) —
Le participe erminé signifie moucheté :

• Elle esloit

.. moulée sur un cheval tout erminé de son poil,

« naUirellemenl. » (01. de la Marche, II, p. 557.)

i. Herniiiiette, s.Dimiiuitird'hermine : « Her-

« minettes, lièvre et conin. » (Froiss. Poës. p. 20! ''.)

2. llerniinette, s. Outil de menuiserie. (Cotgr.)

îlcrniiUioe. [1° Vie d'ermile: <• Il commença
« par granleslude entendre diligemment à piteuses

« œuvres, les quex li liermitaiyes 11 avoit ensei-

« gnie. - (J. des Sav. avril 1800, p. 202; Légende

eii'"prosede Girart.) — 2- Habitation d'un ermite:

.. Dedeiiz la lande eiiz el boscage 01 uns sainz bonis

« son lœrmilage. " (Lai del désiré.)]

Herniitain. [Ermite: « En cel tans fu ung her-

« milains bons de grant vertu, qui avoil laissé

« toutes choses pour Dieu. » (>is. S. Victor, 28,

fol. 07''.)]

Hermite. [I" Ermite: •' Car si cuiii les babis
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« nous conte, Tu semblés esire uns sains hermi-
« tes. » (Renart, v. lli'iS.) Faisant allusion à cet

épisode de Renart, Descliamps écrit (fol 494 )]:

Et par Dieux si sera si leux
S'il a femme doulz et piteux
Et le verrez encore henmte.

« Puis commanda aux quatre clievaliers qui

" dévoient livrer jouste aux venans, queilsseallas-
« sent armer et gardassent leur honneur, afin qu'ilz

« ne l'eussent repuiez herinitcs combien qu'ilz

« demourassent aux boys. » (Percef. VI, fol. 93 ^)
Expressions :

l" •< Hennile Bernard, » ermite marin. (Cotgr.)

— [Crustacé pagure qui se loge dans la première
coquille univalve qu'il trouve à sa taille.]

2° « UermitcsAe S' Augustin, » les Petits Pères.

(Du Gange, sous Eremitanus frater.)

3" X ilcrmitps S' François, » nom donné aux
Minimes sous Charles VI, en 1482 (Comines, 489.;

4° « Déjeune /(C?'»H';f vieux diable. » — » Si un
« caffard est malin, pour jeune qu'il soit, il empire
» encore avec l'âge. - (Le Dnchat, sur P.ab. liv. III,

prol. p. 18.) Voyez Contes d'Eutrapel, p. IflC.

T)» « le regnard est devoiit liermite. •< Colgr.)

6° « Le renard prêche, gare aux oies. " (kl.)

Ilei'mofi'oiulitus. [Hermaphrodite: « L'en

« demande à qui l'en doif compaigner herinofron-
c< (iitiis, qui ol nature d'ome et deïame'? et je res-

« pons: à la partie dont il a plus. » (Liv. de Just. 5j.)]

Ilernault. [« Le seigneur de Parthenay disoit

« avoir ....ung droict, appelle Iiernault, qui est un
» péage, que quiconque de la ville passe par certain

» lieu sans payera Parlenayledict droict, le seigneur
« est en possession de prendre les biens de ladite

« ville ù force d'arme en acquit et paiement dudit

» pease. Par arrest ladite couslume est donnée. »

(ms. nCanc. 98-23, fol. 7^, an. 1388.)]

Ilerneis, llornois. [Harnais: « Qui n'ot her-
« nois, son lié en gage mist. » (Garin , dans Du
Gange. III, G29\)]

Donna lances, donna espées,
Donna sajettes barbelées,
Donna herneiz, donna escuz
Donna espiez bien esmohiz. [Bnil, fol. 80 •'.j

Ilernoux. Cocu.

Helas, dolent, et que feray,

Pour ly de tous gabbez seray,

Et sire ho DOUX aussi clamés. [Ill Maries, p. 74.1

llernu. [Mois d'août: » Le temps estoil bel et

« seq , tel comme il est ou 'mois d'aousl et de
« hcrnii. » J'roiss. XIV, 17G, 23G , 320.) De l'alle-

mand amen, moissonner, qui a formé.lrH/r?Hr;/;fl/.

Dans les palois du iSord , Iternu, liainii signifienl

orage, temps d'orage.]

Héron. [Voir II.\moN.]

Horonniere. [Voir H.uhonniebf..]

Herp«iHe. Ilarpaillc, troupe de coquins:

Ilecques et a Sainte Ermine,
Avoit grand hcrpaille et vermine
Qui n'y laissoit ne coq ne poule. (Virj. de Cli. VU. i03.)

Ilei'pe. [Harpe : " Lesquelx deux compaignons
« portoient une herpe dont ilz s'esbatoient. (JJ. IGO,

p. G2, an. 1405.)] Au figuré, on a dit de la reine

Blanche et des pieuses maximes qu'elle répétoit

continuellement à S. Louis:

C'estoit la chanç.on et la lierpe

Dont la saincte femme le berse .

Et les mes dont il fut servis. (Dcsch. 5.50 '.j

Hei'per. 1° S'allacher : « SerpouUet qui lierpe

« contre terre. » (Rab. III, p. 2G0.) — 2° [S'accro-

cher : " Brissac void le petit navire Beaumont herpé
« avec le vice amiral, et ;\ chasque main abordé de
« cinq ou six navires ou gallions. » (D'Aub. t. II,

p. Kl.) — 3° Déchirer:

L'honneur des dames diffamée et herpée
Par faulx rapport (Chasse d'Amours, p. i4S ^'.j

lïers. Héritier, successeur: « Nous, ou noz hers
" ou noz successors. » (Ord. H, 3i2.)

Herser. [Fatiguer, harceler: « De loing li lan-

" cent, si l'ont point et liersé ; En quinze leus eust

« le cors navré Ne fust l'aubercqu'ilavoitendossé. »

(Bat. d'Aleschans, V. G091.)]

Hertaye, Hertoye. [Terre inculte: « Trois

« deniersassis sur demi arpent de terre ou envi-

« ron.... joignant à la terre et hertane feu Estienne
>' Cornillau."» (Censier d'Estilly, anc. 9193, fol. 5%
an. lioO.)— » Surdemy arpent de terre, bois et

« hertoye joignant d'un" bout h (luareour au Renart
» et au bout'de l'aunay et chenevrau Macé Vau-
a goin. « (Ibid. fol. 30 \)]

Herupper. Hérisser: « Il apperceut que ung
» homme merveilleux venoit vers luy et avoit la

» teste grosse et hcrupce, la face froncée, les yeulx
« rouges et la bouche tortue. » (Percef. V, f. 2-'.) —
« Le porc si lieruppa la coynede sa hure qu'il

« avoit grande et toute houssue. » (Percef. VI, SO"".)

Hés. [Crochet [hé, au dictionnaire rouchi de

Ilécarl): » Et avoient grant liés, graves et baves de
" lier. " (Froiss. 111, 1% )

— « Icèllui Régnier frappa

» ledit Girart d'un hés de fer par lecoslé, tellement

« ([ue il chey à terre. » (JJ. 120, p. 17G, an. 1385.)]

Hescaudel. [Echaudé: » Item à la saint Remy
« quarante deux deniers. Item demy hescaudel. »

(JJ. GG. p. 298, an. 1329.)]

Hesple. Quenouille : » Vieilles matrones bar-

« bues et eschevelées.... tenoienl en leurs mains
« sellettes, et bourdons, hesples , ou cyneulles

« (quenouilles', et en alloient escrimissanl les unes
« aux autres. » (PerceL II, fol. 4'=.)

Hesse. « L'amende d'un arbre portant fleur,

« coupé par celui qui n'a droict de ce faire, a tou-

« jours été et est pour le chesne de six florins d'or,

« et pour la hcsse et autres de trois desdits florins

" au profit du seigneur foncier outre la restitution

» du dommage. »" ;Cout. de Luxembourg, Nouv.
Coût. Gén. Il,' p. 352'.) [Lire Hestre.]

Hestaus. FEtal : •< Si s'est assis seur un hes-

« tans. . (Fabl. IH, 211.)]
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Ilet. [Voir Hait: « Poigneiit de/iCt'asSarasins. >

(Parloiiopex, v. 0280, o'iOO.)]

Hétéroclite. Mol ù mot, dont la llexion esl

irrég'u litre: lîesolii comme Piliourl en ses lictc-

» roclitcs. » \CoiUes d'Eutrapel, p. 481.

j

îleuce, lieuse. [Esse, cheville île fer en forme

d's qui relie le moyeu à l'essieu : « Lequel suppliant

" a emblé... une lieuse de fer à la charrue de cer-

« tainc personne qu'il ne cognoist. •> (.1.1. 13-2,

p. '220, an. 1388.) — • Deux chevilles de fei', appel-

« lées JiCKces, ù charrette. » (.M. ICS, page G,

an. 1408.)]

Ileucque, lieuque, lîuqiie. [Casaque à

capuchon, d'abord ii l'usage des femmes, puis des

hommes : " Le suppliant print une Inique noire,

« qui estoil i^i son dit maistre, qu'il vesli. " (.JJ. 158,

paiïe 382, an.iiOi.) — « IcelleBoudiere ala en une
u des chambres de riioslel et apporta une lieuque

« fourrée qu'elle bailla en gaige à ladittePerrelle. »

(JJ. 102, page 223, an. 1408.)— « l^ne heucqne de
« brunelle et une robe de brun vert à femme. »

(Ibid. p. 378) — « Icellui Jehan bouta sa main des-

u soubz sa lieuque en qucrant un cousiel. » (JJ. 103,

page 30J, an. 1409.) — « Icellui Coupper devesti sa

« robe et priut sa lieuque. (JJ. 173, page 105,

an. 142.-..)]

Ileiiei', Heiiher. [lîouer : « Leir.iel dcman-
« deur concluoil à rencontre du delfcndeur, à ce

« qu'il fusl condempné envers lesdits religieux en
« la somme de .lx. sols parisis d'amende, pour
« avoir piquié ou heué sur les froc(|S, llegars et

.. voieries de Musarville. » (CartulairedeCorbie, 23,

an. 1480.) — <• Fut donné congié... pour picquer et

« lieuher et prendre terre. » (Carlulaire de Corbie,

signé César, f. 58 >.)]

Heiiolie. [Haie : « En des:-, li /teif^Aes des fossés

« tout eiitour, là ù li castiaus fu jadis. « (Tailliar,

Rec. p. 144, xiu' s.)]

Heulle. [Dos d'une hache . d'une cognée :

« Icellui chevalier donna audit Pierre un cop ou

« deux du heulle d'une hache ou congnie, et si lui

<i donna un autre cop du taillant. » (JJ. 148, p. 3'(,

an. 1393.)]

Ileiii'. [Voir En» ; bonheur, de awjurium :

u Quand ilful né, je sceus que son heur ne gisoit

« point en Bietaigne; car mesadventure luy fust

« advenue pour iuy et pour ses amys. » (Percefor.,

vol. IV, fol. I il.) — " 11 semhloit que toutes ciioses

« allassent à son plaisir, mais aussi son sens luy

« aydoil bien à luy faire venir cest heur. >• (Comm.
AI, 'g.) fiemorciuez que jusqu'au xiv siècle eiir

compte pour deux syllabes.]

Heure. [1" Temps en général, heure : « Orcest
« bien raiso'n et heure Que m'i doié retourner. »

(Couci, IV.) — » Car tout quanque barat aiine

« (fraude) réunis. En vingt ans, anientisl fortune,

« En une seule heure de jour. » (Bruyant, dans

Ménagier, IL 28 )
— 2° Heures canoniales, diverses

parties du bréviaire, qu'on récite à matines, vêpres.

compiles; livre qui contient ces heures : « Ainz
•« erra une liue qu'il volsist arester ; Hors veie se
« lurna pur ses hures chanter. - (Thomas de Cant.

117.) — » item, unes heures couvertes d'ais esmal-
>' liés garnis de perriere, prisiéais et tout281. par.;
•< vendus au roy et livré comme dessus. » (Nouv.
Comptes de l'Arg. p. 02.) — « Deux couvertures de
« drap d'or pour deux des heures du roy nostre
" sire. " (Id. 228.) — « Unes grans heures données
« à mons. de Bourbon. » (Id. 231.) — ?>" Etoile :

« Et ceulx qui ont tout le temps labouré El qui ont
« sens et diligence bonne. Sont soul'raileux et de
" dure heure né. Car ils ne sont remeris de per-
« sonne. - (Descli. f. 28.) — • A si hoaneheure. »

(Froiss. II, 195.)— " Ala maie heure. » (Id. XI, 91.^]

Expressions :

[1° < Comme h heure de hasse rissue. lui Gossel
>. estant à la croix d'icelle ville de Verneuil. »

(JJ. 155, p. 380, an. liOO), c'est-à-dire heure du goû-
ter, dit merenda, dans un Gloss. de S. Germain des
Prés, en français « le mangier de Vheuredcnone. »

2" >' Le lundi .wui. jour de ce présent mois de
" may à heure de reinontée « (JJ. 122, page 313,
an. 1383), c'est-à-dire heure de relevée.

S- « Or est vrai que... environ heure de riotte. »

(Livre P.ouge de la Maison Dieu d'Abbeville,f. 125 ''.

an. 1372.) •- « Environ heure de entre riote et

.. cœuvre-fu. » (Ibid. f. 138-', an. 1377.) — « Item,
« an erant plures in vico , hora qua pulsalur
« rmjote? » (JJ. 111, p. 358, an. 1370.) C'est l'heure

du goûter, de basse rissue.

4" « Comme le suppliant environ heure de l'an-

« serij eusl envoyé pour lui sur les murs de la ville

» de Heims, et pour la garde d'icelle un jeune lilz »

(JJ. 171, page 479, an. 1421), c'esl-à-diré heure de
nuit.

5° « Hem en un autre jour,... comme environ
« heure de saint sonnant pour fermer les portes de
« ladite ville (de Montargis.) (JJ. 111, page 209,

an. 1377 )

0° " A heure d'enlour chien et leu. » (JJ. 119,

p. 417, an. 1381.)

7" " Comme le suppliant passoit par devant l'ostel

« dudil Claye à Tournay à heure d'entre deux
» wignorons rabat jour. » (JJ. 100, p. 801. an. 1370.)

8° •< Icellui de Salheras, le samedi après ensui-
« vaut heure tarde, ala de vie à trespassement. »

(JJ. 180, p. 451, an. 1450.)

9" • Une heure... une heure, » tantôt, dans
Froiss. IV, 407.

lO' « En Vheure, « aussitôt. (Id. IV, 82.1

II' « Sus heure. » même sens. (Id. Il, 120.1

12° « Pour Vheure, » pour le moment. ild.IV, 89.)

13° " Pm heures, • parfois. (Id. 11,298.)

14° « En brief heure, » en peu de temps. (Id. IV,

folio 345.)
15° >. De haute heure, » tard. (Id. H, 179.)

10° " A la bonne heure, » marque d'approbation.

(Id. IV, 80.)

17° « Toutes les /(0?'es, » toutes les fois. (Rymer,

1. 1, p. 110 et 117.)
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18" " Heures suivent les jours et non les heures
« les jours. » (Serinons de D:niele, 1" part. 13"»".)

19° « Par avant ces heures, » avant ce temps.
(Ord. des ducs de Bret. f. 'il G '.)

20" « //e(i;'t% jour, moment, semaine, » jomais, en
aucun temps, (lîusl. Descli. fol. 92 ''.) — « Heure ne
" jour. » (kl. f. '2G0 ''.) — « Heure jour ne demie. »

(Id. r. !6G".)
21° « N'estre Iteure, » n'être poiiU. (Perceforest,

vol. I, folio 55 M — « Ne voir jamais l'iieure de
» .HG. » dans le même sens. (Straparole, I, p. 401.)

22° » Regarder, garder, avoir ['heure, » voir iè

moment oi^i une cliose arrive; est employé avec la

négation pour dire ne pas s'y atlendre, n'èlre point

préparc à un éve'iiemenl. (Percefnresl, 1. f. 30 ''.) —
<i N'avoir heure de famine, » n'éprouver jamais de
famine. (J. Marot, p. 92.)

2,3" " Heures sont faites pour les liommes, non les

« hommes pour les lienres. » {[\nh. I, p. 263
)

24" « .\ Unilii Iieure de champ. à tout bout de
champ, à tout moment. (Dranlôme, Daiiies (jali.

t. Il, p. 188.)
25° « En Iieure du jour, - terme usilé dans les

gages de halaille pour exprimer la durée d'un
« jour naturel avant les estoiles appaiissans on
« ciel; " c'étoit le terme donné au champion pour
forcer son accusateur à se dédire de son accusalion,

ou pour obligei' l'accusé à faire l'aveu de son crime.
(.\nc. G.out. de Norm. p. 9G ".)

20" « Heure de la salle semble avoir été le temps
de l'apiès-diner qui suivoit la promenade, lorsque
sur le soir tout le monde se rassembloil dans la

salle. (Lanc. du Lac, t. Il, f. 1 '".)

27° •< Entre deu.v heures, « de temps à autre, par
intervalles. (Pcrcef. II, f. 97 '.)

28" " Heure cnglesclie, « l'espace de temps qu'on
mettoil à faire une lieue an.'^loise. (Perceforest,

vol. I, foi. 111 ".)

29" Heure, pris adverbialement pour l'espace d'un
moment. (Desch. f. 405 '.)

Heure. Heureux.
Bien Itcuycc prospérité. (Molincl, p. 101.]

Heurer. 1° Rendre heureux :

Charlotte, si le ciel jalou.x de mon envie
Par si beau cliangeineiil ne veut lieurcr ma vie,

Tu ne lairras pourtant de luire à l'univers

Si ce n'est dans le ciel, ainsi que je désire.
Pour le moins, icy bas, on le verra reluire
Autant que le ciel même, immortelle en mes vers.

G. Durand, à Kl suite de Bonncfons, p. 110.

2° Régler les mesures : « Appartient encore au
1 mayeur justicier connoislre du fait de police,

« taxer vivi'cs, denrées et marchandises adjousler
« el, heurer poids et mesures. » iCout. de Gorze,
dans le N. G. G. II, p. 1077 K)

Heureux. 1° Uni a de l'heur, de la chance :

« Il est plus /u'i/(T«.i' (lue sage. » (Touches de Des
Accords, p. 42; Div. Leç. de Du Verd. p. 425 ; Contes
de Des Perr. Il, p. 170.) — Parlant du duc de Bre-
tagne, qui fut à couvert des poursuites du roy
Charles VI par la maladie survenue à ce prince,

l'auteur ajoute: « Pourtant fut dit des jadis: il n'est

« pas povre qui est heureux. » (Froiss. lY, p. 152.)
— 2° Fait au hasard : « En celle niesuie retraittefut

« tué aussi ce geulil el brave M' Bayard, à qui ce
« jour .M' de Bonnivct, qui avoit esté blessé en un
" bvAs d'una Iteureuse arquebusade... donna toute
« la charge et le soin de l'armée... et luy avoit
« recomuîandé l'honneur de la b'rance. » (Brant.

Cap. fr. t. I.)

Heurier. [Bénéficier ou prébendierqui [)salmo-

die chaque jour les heures canoniales.]

Heurî, Hourt, Hiirt, ileiii-te. !°Emiiienie :

« Ils s'esloient avancez jusques sur un pelit /k'«»'^

« qui regardoit la citadelle. » (Jlém. d'Angoulesme,
page 10.'!.) 11 est eiicore en usage dans ce sens aux
environs de Paris, comme à Claye, Gressy et autres
lieux. — ' Vous tusles chargez par quatre autres
•< escadroiis qui vous r;imeuerenl plus viste que le

« pas sur un petit heurt. » (Sully, Mém. I, 3'28.) —
« El d'icelle borne, suivant un heurt ou senlicr. »

(1.547,AveudeBeaumont-le-Bois,dansleCl.de Douy.)
— 2° Aclion de heurter, choc : [« L'exposant bouta
« ou hurla ledit .lehan une foiz ou deux de l'es-

« paule;... et combien quedadit //.'(»< ou boulcurc. >

(,IJ. lit), p. 4(i, an. 1379.)]

Canons et basilicz donnoient de si leurs Itur.t,

Que fendre et csclater font grosses tours et murs.
J. Marol, pa-e Mi.

« .\ tous lieurls, » à chaque instant, ii chaque
occasion : « La musique à ceux qui en abusent
« imprudemment à tous heurts, enyvre plus que
« no fait toute sorte de vin que l'on pourroit
» boire. " (.Morale de Piularque, Iraducl. d'Amyot,
t. II, p. 143.)— « A loules tieurtes, » de tous côtés :

« Le chevalier désirant mettre lin au combat,
« commenta ù le presser de plus près évitant ses
« coups et le chargeant à toutes heurtes par telle

i. vivacité qu'il ne sçavoil bonnement comme s'en
i. garantir. » (D. Flores de Gr. L i09 '.) — « Voyons
» les deux bandes frémir el soy alfermer pour bien
« comballre, venant l'heure ûeliourt, qu'ils seront
« évoquez hors de leur camp. » (Rab. t. V, p. 114.)
— 3° Ce qui choque le bon sens : « Bien souvent
« l'on ne peut .-iccomplir ce (|ui est d'une vertu,
« sans le hurt el olfence d'une autre verlu. « (Sag.

de Charron, page 18.) — 4° Revers de fortune : « Ce
« qui doit flonner bon courage aux poures gentilz
« hommes et à tous ceulx qui suivent la guerre de
« ne se point esbahyr pour les premiers hurs, c'est

« que fortune ne favorise jamais du premier coup,
» ceulx qu'elle ayme. » (Le Jouvencel, folio 8 ''.) —
5° Coup de cloche : « Au premier hurt de prime. »

(Ord. des R. de Fr. t. V, p. 253.) — » Sçavoir de, du
» hort, liourt, « savoir des tours, des ruses. Parlant
du séjour de la cour :

.... Aujourd'huy je voy que c'est grant sens
D'avoir deux piez de tous poins hors de court.

Eiist. Descli. ro-s. MS. fol. 292, col. i.

Faisons donques la départie
Alez à Dieu, coque luirie,

Trop de liourt et barat scave: :

Deceue ne suis ceste fle. [Descli. f. ^lôO ^.}
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Parlant trunc femaie surprise par son mari :

Tant apela a l'uis io sires,

Tantost un poi coucher se vait

El la daine lendormi fait.

Cil rapela ; el fit le sort , .,.,
,

Corn celé qui molt sol de hort. [FabL Je S. t.. /. i~i -,

Heurter, Hnrter. [l" Ileurler : » FI se heurte-

„ vent el de cor el de pis. ; (l^^u-in le Lo li 1, lo'- -
. relie oart eslalée, s'a a riunssel hurle. » ;Beile,

XIV -'.A un i;ra.;t arbre s'esl /H,r/f:-, Arere chot

.tu reversez', .r-t-ni del désiré.) - •• L> Hot a hur-

., lent et debatenl Et lonsjors i^ h se combaleul. »

(Rose, 5049.)]

S'aucun mousart venoit qui le volot horicr

Maquesai ne porol ^^^X^'S'^ti^. ,>. 13n,-,.

2° rPifiuer un cheval : u Trois fois le heurte, si fait

„ les saus menus. -< (Ronc. 54.)] - 3° Choquer :

Le vent aussi de vaine ambition

Contre roch de ire et obstination

T 1 fiict hurler si fort, que sans suffrage

La nef de Varae attent doubteux naufrage. fCreU», S40.)

Expressions:
, r, ^ ,„.,.^,„

•l-

'

Heurter à la boutique de S. Cosme, » prendre

le mal immonde el avoir besoin de chirurgien.

(Voy. Oud. Dicl. et Car. fr.)

2°"Har(-liment heitrle à la porte

Qui bonne nouvelle apporte. It-ohji ait. '

Heurtes s Terme d'armoirie, forme féminine

de heurt, éminence, se dit des tourteaux d azur :

. re ne vousdiray rien des guses. heurtes, ogoes-

.. ses volets, guipes et plates de gelliot, si non que

.< ce sont des 'termes barbares, que je ne vois point

« dans la pratique et qui ne sont point en usage

« dans le blason. » ([>e Laboureur, Orig. des Arm.

''^Ue'ûrteure. [Choc, coup :_« C'est li sauveres

. qui se Irait Sous les pieres termes et dures. Qui

., Jour cos ne pour heurteures Ne li aillent ne ne

a fauronl. » (Bestiaire, dans D. C. 111, b'JO .)]

Heuse. rColles, bouseaux : « Calceamenlis

« mililaribus, quœ vulgariter lieuses dicuntur. >

at- ih Paris an Vi'.'.) — « lieuses sont faites pour

; sov'o-aVder de la boe et de froidure, quand l'en

« chemine par pays el pour soy garder de 1 eaue. »

^Traité M^ des devoirs des hérauts, compose sous

le règne de Henri VI d'Angleterre. - « Ses espe-

! rons li ostenl et ses lieuses h traient. • (.\io!,

v. 0i03 )]

Heuscr. rBotlcr, dansD. C. 111, 730 ^]

Heut. Gai-de d'une épée. (Voir Ilm.)

. . Blanchandin fiert de l'cspée

QÙÙotefu ensanglantée.
,„,„„,.,,„„^ < ^02»J

Li ponz et li heu: qui tu d or. (BlanUiand. /. l.u .J

Heuze-beufs et Heurc-beufs. [Petit vers

nui mange le bourgeon de la vigne, [isbets, un

emps de fauteur.) - « Ledit jour, pour dis til es

. lesquelles vacquèrent à ousterles/ie»:;('-k'«/sdes

. diVers vignes. » - - Pour .xx. femmes qui on

. esté II osier les heiire-beufs, lesquels maugierent

.< les bourgeons à raisin. .. (1470, Vignes de 1 Urme-

Grenier.) (L. C. de D.)]

Hévenri. [Terre en hévenri : « Je ne trouve ce

" mot en aucun ancien titre et ayant été surpris de

1 le voiremplové dans un aveu du 27 ianvier 1746,

« le demandai "au notaire ce que l'avoiiant luy

« avoit déclaré avoir entendu par ce mot. — 11

« me répondit que suivant les enseignemens qu'il

« avoit pris, on appelloil terre en hévenri celle

« située dans la pente d'une colline, sur laquelle le

« vent rabat du sommet de la colline. » (1746,

Aveu du lief de Villarson-la-Yallée.) (L. C. de D.)]

Hide. riM-aycur, épouvante: • Moult est li clers

« eu graiït freonr. Moult a grant hule et grant

« penûr. « (Mir. de Coincy, L) — « Grant hide et

« grant paour me faites. » (Gulleville.) — « Laquelle

» prieuse après ce qu'elle fu ainsi délivrée, dist à

» son mary, que par l'espouvanlemcnt et la hide

« qu'elle avoit eu de ce que ledit Pierressons lui

» avcil fait, ses enfes estoit mors en son vendre. »

f.i.1. 100, p. 40a, au. 137C.) — « 11 en peuist avoir

« grant Inde. » (Froiss. 111, 445.)]

Hkleui*. rr Frayeur, épouvante : « Se il estoient

« en grant lùesaisedecocr et en grant hideur, ce

« ne fait point à demander. •> (Froiss. 11, 125.;] —
.< Paour et /(/f/c;;)' ay toutes les fois que de luy me
« souvient. >> (Gérard de Nevers, I" part. p. 60.) —
u Timidement elles s'estoient approchées du corps,

« pour la /(/'/ccr de la mort. » (L'Amant ressusc.

p 350.) — 2° FEtat de ce qui est hideux : « Par

« grant /)/r/(v.'rfu soutilliée, El elle estoit entor-

.. tillée Hideusement d'une toaille. » (.Rose, 140.)]

Hideusement. [D'une manière effrayante:

X En l'autre nuit après, se l'histoire ne ment, Des-

« cendi uns orages de devers ocident, En l'ost aus

« Sarrasins che^î hidousemenl. » (Ch. d'Antioche,

Vlll, 540.) — >• Li païsant s'enfuient, n'i font arres-

.< lement, Entré sont en la ville, criant hideuse-

« 7nent. » (Beaud. de Seb. X, 118.)]

Hideux. [« Que si hideuse bcste osas onc ade-

» ser. " (lierïe, c. lil.) — « D.î si biaus et de si

« glorieus comme il estoient les tlst-il si lais et si

s hideus. » (.ioinv. § 778.)]

Hie. [Demoiselle, billot de bois pour enfoncer

les pavés: « A hie fièrent plus de cent chevalier, Si

« que les huis font des gons arachier. » (Garin,

t 1 p. 135.) - J. de Meung(Tr.l02)adilautigure:

» Du Saint Esperit c'est la hieQm froisse, desrompt

c. et esmic Orsueil el yre ou Dieu n'est mie. " De

là l'expression à une hie, en masse : « A fuis vie-

.. nent plus que le pas ; Si entrent ens a une lue. »

(Renart, v. 23442.)]

Hiement, s. m. Action de battre avec la hie.

(Monel, Cotgr. el Oud.)

-1 Hier, V. Ballre avec la hic, ficher en terre,

faire enlr.'r à force. (Monet, Cotgr. el Oudin.) —
r.. A la tour sont venu ; cbascuns i liert et iu? tant

« que par force en ont la porte peçoie. " (Ch. d Ant.

t. 111, p. 514.)]

2. Hier. [Adv. de temps. Voir Er, Her.]

"oont venez vous? vous fustes er soir? (Desch. f. iSi KJ
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« Vrayemenl lu es bien acreslé à ce malin, lu

" mangeas lier soir trop de mil. » (Rab. !, p. 180.)

.... Je sai très ersoir

C'on plante en tel cortil, saille

C'autre erbaiUe
I vient par mauves terroir. (Val. 1^'2'?, /'. 166".

)

Hici'C. [« Le suppliant eslanl après vespre hors
« la place lie (iardie, près de la liiere de l'abé de
« S. llilaire. » (J.J. 18'.>, p. 10, an. 1 i53.)]

ISicrlekin. [.Viieiiuin : « A sa siele el ;"! ses

« lorains ol cinc cenl clokeles au mains, lu deme-
« noienl lel lintin Con li maisnie Inerlekin. >• (Ren.

t. IV, V. WS"!.) — " Par eux (les avocals) onl perdu
" lierilaye El des fail maint bon mariage El mal fait

" por un pol de vin ; Il s'enlrepoillenl com ma^lin
;

" C'est la mesnie hcllequin. » (Le Mariage deslilles

au Diable.) Dans la Cliroa. de Normandie, II, 337,

la forme est dilTércnte et subsiste comme nom de
personne: » Il vil que c'esloil ung roi qui avoil

« avec lui grant compaignie de loules gens, el les

« apeloil en la mesgnie Iwiiitajuin eu comuiun
« langage. »]

Hierre, HeiTe. [Lierre ; le mol actuel vient

de ragglutination de l'arlicle avec le liierre, terre,

fait sur hedera : « Quand les saintes feslcs de
« Liberi se l'esoient, si les destreigiioit l'en (les

" Juifs) de faire cbapeaus de foille et de lierre. ••

(Macchab. II, C.) — - Là vous verrez mille peuples
<> divers D'habits, de mœurs, de langages, couverts
« L'un de laurier, l'autre vcstu d'iiierre. » (Rons.

page 081 .)]

.... Cele grant maison de pierre

Dont le pignon sont covert d'iern^ (Ulauchandhi, 178 '.,/

Hilles. [>i Item deux liilles, autreinenl dites

« cuslodes, pour mettre à l'environ de l'autel . de
« taffetas vermeil rayé. » (ms. anc. 581% fol. 489''.

an. 141.-).)]

lîincc. " Une vcsture de soye de llours sanz
« couslure, car elle esloit lassée en telle manière
« que on lasse une relz ou une liince. » (Percef.

I, fol. 151 '•.)

Hinchii-t. [Cabestan : " 11 doit et est tenus à

« faire un liindurl bon et souflisanl sus ledit

« cay. > (.M. G',), p. 10, au. 1307.) — « Icellui cha-
<> bleur aura un liindart assis sur la mosledel'isle

;

« el icellui hindarl soustendra en eslal pour y ala-

« cher les lillez (lilels) et tourner à force de gens,
" quant les eaues seront si fortes (|u'il en sera
" nécessaire pour iceulx baleaulx passer oullre. »

(.1.1. 17(1, p. 1, an. 1415.)]

Hiiifjuer, Henijuer. [Tourner au cabestan
pour entrer dans un poil; par suite, peiner, au
figuré:]

.... Mieus a chil qi ariv^ à port
Encore ait il .i. poi voie Marie,
Que cliil qi hcinje a port et n'i vient mie.

Ane. l'oc'5. fr. Val. n- M90, fol. 148.

.... A celui ou son cuer va hencjnant
N'ose escondire, ains va moult redoutant.

Ane. Poes. fr. Val. n- 1522. fol. 161.

Lors veut danser et e-springhier

Et bien souvent ailleurs Iten-j/iicr. (P. av. 1300, 1 V, ISOl .]

liipocratiste , adj. Tai lisan d'ilippocraie.

^Brant. Gap. Estr. 1, 38.]

Venez ponipans, bruyans légistes,

Médecins et xjpocraliales. [CoquiUart, p. 1.J

îïiraudie. [Souquenouille, haillons: « El l;i

« luy monslra le roy d'Angleterre qui avoil veslu
>' une mauvaise /i//'«»f//t' , el lournoil le rosi. »

(Cliron. de Elandres, cbap. IX.) — .< Si li convint
« sa reube vendre. Et caiiger, coi que nus en die,

« A une povre ///»•«;/(//(', Qui mont esloit povre et

«' chincbetise. « 'Chev. au Rarisel.)]

llii'au.x. [Gens vêtus de Inraudie, déguenillés :

Dont il avint que l'amiraux
Gayfriers, qui pas n'estoit liiruiix,

Aincoiz estoit fort, et corssus. /'/// Maries, p. AGI.)

[" En celuy saint disner soit bien gardés que
« liiraiis el bordeurs ne fassent leurs offices , mais
" h collation du roy. » — « Lus hiriaus. Va jon-
> glerres, un menestraus. » (D. G. sous HiraudKS.)']

lïirechier. Frissonner:

Il mt: font la cliier liircchicr. (Froiss. PoSs. p. 37-} ^.)

Iliretable. [Transmissible par héritage: » Qua-
« tre mil mars d'eslerlins hirelable. « (l'^roissart,

l. II, p. 102.)]

îliretaifie. [Héritage, biens-fonds. Voir une
cilalion sous llaiiol.~\

Ilii-elaulement. [Par droit d'héritage, au
cari, de S. Martin de Ponloise, fol. 28, an. 1332.)]

Iliretier. [Prince héritier: « Xostre Jurelier, «

disent les Anglais, du lils de leur roi, dans Froiss.

L 11, p. 38.]

Hirondelle, s. Au xvii' siècle, on hésitait entre

aruiidelle, herondelle el liirondelle. (Marg. Bufi'et,

Observ. p. 103.) — Dans le livre intitulé « Légende
u dorée des Saincls el Sainctes, » S" François y
est dépeint s'enlrelenant avec les oiseaux: « Au
« fueillet 11 i il est récité qu'il fil arresler le caquet
« de quel(|ues haroiidelles, les appelant ses sœurs. »

(Apol. d'IIérod. page 491.)

liirson. Hérisson :

Uii-siiiif: et diiins, louves, serrieres

Et bestes de plusieurs manières. (Dcsch. f. 4A8 ^'.)

ISis. [On lit au Gloss. 4120, an. 1348: « Hissus,

« his. "]

Ilisdur. [Voir HinriR : » Ouand il esguardeil si

" le hanap tout entur, E vit le vin si trouble qu'il

« en oui grand liisdur. » (Th. de Gant. 105.)]

Histoire, Hestoire. [1° Récit: > Les armes e
cliivalerie Del lut despil i! e ubiie; Des hestoires

« n'eufiuert, ne n'ol. Ne d'ancienne geste un mol. »

(Edouard le Confesseur, v. 4495.) — « Estoire est

« raconter les anciennes choses qui ont esté veraie-

>> meni, mais eles furent devant noslre tens loing
« de noslre mémoire. » (Orun. Lai. Trésor, 518.)]
— « Histoires romains. » (Voyez Petit Jean de
Sainiré, p. 4.) — •• Gy dict Vliisluire. » (Monstr. II,

p. 11'.) — 2" Repi'ésenlaliou dramatique. Parlant

del'enlréede Charles Vlll dans Paris, en 1484:
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« Par la ville y avoil de moull belles /i/s/oi/vs, jeux

« el esballeniens. » (Godcfroy, Observ. sur Char es

VIII D /iSi.) Voyez dans le même sens Juvenal des

Ursins, llisl de Cliarlcs YI, p. 6, el Mém. d 01. de

la Marche, iiv. 11, p. r.-25. - 3' Tableau historique.

Près Je la poi-le y avoit une Idsto'n-e

Ou y avoil mainctz riches personnages

Qui dcmonstroit de Gènes la victoire. [J. Miuol, p. oJ.)

„ Iiem une plau de parchemin ou sont plusieurs

.. mlolre& que list maislre .Ichan de Lip:'i'ti>i- "

(Invenlaire des livres de Charles V, arl. 912.) -
V Slatue Parlant du bulin fait au Chaleau-^euf de

Naples, pris par CharU^s VUl, en 1495 :
«Tant iraa-

« kfiijn&loires d-allebaslre lin, que de marbre.

« âusM dor et d'argent que cestoil merveilleuse

. chose. » (André de la Vigne, Voyage de Naples de

Cliarles VUl, p. 144.)

Historien. [» El ima-ina, si comme je vis les

. apparences par ses paroles que j'esloïc un hi&lo-

. rien. ' (Fioiss. Buchon, 111, IV, -41)]

îïisloi'ier. [1° Hédiçer une œuvre historique,

synoiivmcdeno)HVyH/CT-; J'ai ce livre hisjoryet

. el aiiscmentel à la mienne. » Froiss. Il, p. /.)J
—

'>" Raconter- • Tu nous historiés la race d Lacus et

r 'a "uerre faite sous lliion sacré. » (Essais de

MontJll, p. 01.) - "y r.epiésenier des histoires en

neinlurc. Parlant d'une tapisserie: « Elle eloil

;. historiée des faits d'Achille devant Troye. » (Branl.

Cap fr 1 p. -iUS.) — . ///s/orjf' d'ancre, > cesl-a-

dii'e orné de lis^ircs dessinées à la plume : .- Alexan-

c> dre rvmé el hijstorié d'ancre. •• (Invenl. des livres

de Charles V, art. 347.) - « Historié comme le bas

>. d'un mulet. » Expression ironique poui'direorne

de beaucoup de façons. (Oudin.)

llistorioqraphe. [• Touclianlceslui très noble

« pl très "iorieux royaulme, dont indigne liislorio-

. yra;j;/(''\-oudroie bien gaitler l'onneur de Dieu cl

.. des personnes. « (Chaslellain.)]

lîiver. [• Hiver est fort bonne saison ,
quand

.. on a pour faire tison. « (Le lîoux de Liiicy, 1, 10-.)

Cette orthographe est tardive, comme le pronven

les exemples suivants:] Le prieur parlant a l Amanl

qui veui se faire cordelier (p. 549) :

Comment vous qui avez gousté

Tant d'honneurs au monde et de gloire

Prendriez-vou.s yver pour cslé,

Kl en lieu de bon temps, misère .'

>. Oui passe un jour d'hyver, il passe un de ses

« ennemis mortels. » (Colgr.) - «pied de hiver

o ou yver, • blé qu'on sème dans 1 hiver. » (Ane.

Coul. "d'Orléans, p. 4Gi.)

Hivernage, Hivernache. [1" Temps d'hiver:

. C'est (l'amour) charlre qui prison soulage, Inn-

,. temps plains de fort yvernage. » (Rose, v. 4343. jj

Il ne ms chaut d'esté ne de rousée,

De froidure ne de lexs yvernage

Quant je me muir por la plus bêle nec

Et la meillor dou mont et la Pjussage
Poos. fr. MS. av. l^OU, t. Il, p. soi.

2" Les gros bleds qui se semenl Phiver à la

différence des menus appelés mars. (nio?s. sur

HOB

les Coul. de Beauv.) « En my septembre_ l'en

.. commence à faire les airoiz. de faire les gaigne-

a ries elfail l'en les ivernayes en celui temps ne

a pevenl les avoirs faire grans dommaiges. » (Ane.

Coul. deBrel. fol. 150''.)

Hiverner, v. [P Hiverner: • Johans de Neele

« chaslellains de Bruges.... et Tierriz qui fu ilz le

.. coule Pbelippe de Flandres el Nichole de Mailli,

. mandèrent le coule de Flandres lor seignor que

u il i[.eni(j/('K/ à Marseille. > (.loinville, p. 39.) —
'> Nourrir pendant l'hiver : « On ne peut faire pas-

.. lurer bestnil es paslurages communs ou parlicu-

« liers d'aucune justice, à plus grand nombre, que

. l'on n'a kyveriié el nourry des foins el pailles

,. provenans des héritages que l'on lient en la ]us-

« tice .. (Coul. d'Auvergne, dans le Coul. Gen. Il,

n 46-' ) — « Bues mal iverne:i En mars est lassez

«"si ciiiel en la voie. » (Nouv. Rec. de Fabl. I, 419.)]

îlo inlericct. fEmployée substanlivemenl, ejle

signilie arrct : » Tant que lances et haches, espees

« 'et dagues el alavne leur peuent durer, ils herent

» et frappenl l'un'sur l'autre el n'y a point de ho. »

(Froissarl, t. XIll, 'il9.1 - • Eis pugnœ supersedere

. mandavimus. emisso per nos silentii vocabulo

.. consuelo, scilicel ho, lio, /io, quod e.^t, cessale.

« cessale, vindiclam demeriti divino judicio reser-

.. vaiiles. » -.Bymer, Vlll, 539, an. 1408.)] -- . U

„ faul faire ung coup, après ho. " — « bire dihl le

„ Jouvencel il est encore du jour assez pojir faire

.. beaucoup de choses. » (Le Jouvencel, f. o/ ".)

4 lïobe F" Ee suppliant porta les dites gelines

« el'coq en sa maison, et icelles mist en son solier

,. dessoubz une hobe, qu'il covril de une escudelle. -

(,l.l. 172, p. 25'2, an. 1422.)]

*> îlobe. rretil oiseau de proie : « Ceux qiu

„ volent à lou'r haull sont le faulcon le lasnier, le

„ sacre el le hobe. » (ilodus, folio 76 ^) - - Et qm
„ veult son enfant apprendre a affailier e gou\ei-

. lier faulcon, si Iny baille hobes pour alTaitier. »

Sa proye j rins comme un hnhc. (Dcsch. f. 501 '>.}

Hobelciz. [Pillage ('?) dans la Chron. des ducs

(le Norm v 3724G : » Cil n'a meslier hobeleix-. Mais

« od les hranz d'acer l'orbiz Defîendre les cors et les

« vies. » Voir IIoi'bki.er.]

Hobeler, ïïobeîonr. [Cavalier montnnl un

hobin : .- El que g'enles d'armes, ;iOi)C/m et archiers

. eslus pour aler en le service le roi d Angleterre

,. soient as gages le roy. « (Statuts 11 de la

18- année du règne d'Edouard lil, ch. Ml.) - « ^ul

« home soit arctes de Irover gens d armes, hoblers,

„ n'archers, aulres riue ceux qui teignent par liels

.. service^ s'il ne soit per commun asseni, etgrant

„ fait en parlement. « v^tat. V «le 1»
^'-V^'ll^fe

"
a Volons que tous yceux auxi bien geniz d ain es,

,c ;,o&e/(H/rs el homes à pié armez, comme arblas-

ters archers et alires homes îi pie... soient a

leur valu presléement payez de lour gages, c est

assaver homes d'armes .xu. deners le jour, hobe-

lotir VI. " Rvmer. IV, 232 '', an. 1320.)]
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Hobens. [Haubans, lerme de marine : » Estrems
» traire, hobens fermer. » (Brut, v. 11-488.)]

Ilobev. V. Remuer, bouger, partir : » Il ne peut
« liober à[} lieu. » (Les Quinze Joyes du Mariage,

page 130.) — [a En la ville entrent à grant presse,

« Li fourier qui ainz qu'ilz en hohent L'ardent de
« touz point et desrobent. » (G. Guiart, v. 1901.) —
« Ils ne Iiobent de leurs maisons, La jouent en tou-

« tes saisons, Aux quilles, au franc de quarré, Au
» trinc, au plus près du couslau. Au dez, au glic,

» aux belles dames. » (Livrede la diablerie, cité par

Corel.)]

Ilobin, s. Ctieval grisâtre, marqué de tacbes

noires. « Ghevaucbant un hobin. « (D. Flores de Gr.

fol. 132 ''.) — i> Montant sur un hobin fort léger et

< bien allant. » (Idem. fol. 152 '.) — » Elle cbevau-
" cboit un hobin ardent, il la fit cbeoir. » (.Mém. de
Commiucs, p. iSS.)

Ilobreau. [1° Petit oiseau de proie, surtout

employé à la cbasse aux alouettes; au figuré et par

dénigrement, petit gentilhomme campagnard : " Du
« mol liobrcait, on ne peut douter qu'il ne vienne
» de là, quand on dit d'un petit genlilbomme qui a

« bien peu de moyen : c'est un liobercan. » (II. Est.

Précell. p. 93.)] — 2" Débauché qui veut corrompre
une femme :

L'amoureux est dessus les erres,

De pouvoir tirer hors des serres
Et des pinces de ce hobrcan
Les plumes de ce jeune oyseau. (R. Belleau, II, i-io.i

Hoc. [Crocliet : « Un hoc à tanneur, de quoy
« l'on trait les cuirs hors de l'eaue. » (.I.f. 100,

p. 501, an. 1309.)]

Hoche. [1" Coche : « Quand ces gens ont à faire

<> l'un avec l'autre, il prennent un pou de l'ust, et

« le fendent; et en cliascune moitié si font deux
>' hocites ou trois, et quand il se paient, il prennent
» la moitié du fust. >> ^Marco Polo. p. 401.) —
2" Uouche : « Vergiers, hoches, chasaus, maisons. »

(D. G. sous Ilochia.)]

Hochebos. Hommes servant à pied pour secon-

der la cavalerie : « Ces gens a pié avoient divers
« noms fort bas, tels que roturiers, routiers; tu (Tes,

« termulons, hochebos, ou liol;bos en Picard. »

(Boullainv. Ess. sur la Nobl. p. 74.)

Hochement. [« Une risée, un clin d'œil, un
» hoclicment de teste, mettent plusieurs en
« cholere. « (Amyot, Co7nm. refrén. la colère, 0.)]

Hochepot. [I' Ragoût fait de bœuf haché et cuit

sans eau dans un pot, avec marrons, navets, assai-

sonnements : « Hocliepot de volaille. » (Mén. II, 5.)

L'origine est hocher, secouer [Qpot.] — 2" Terme de
droit anglois que nous rendons en françois par
» rapport de mariage, » c'est-à-dire que, de plusieurs

enfans ceux qui ont été mariés et dotés par leurs

parens, doivent après la mort de ceux-ci rapporter
leur dot en commun s'ils veulent avoir part avec
leurs autres frères à la succession de leur père ou
mère.

1. Hochei', Hocei'. [1° Secouer, ébranler :

« Cist Dex de gloire qui tôt a à jugier. Il saut et
« gart ce mestre cuisinier! Bien li avient cis pes-
« tiaus à hocier. » (Aleschans, 38G9.) — Li ïurs
« lu sor le mur qui moult grant paor a, Buiemont
« en apele, l'cschiele li hocha. « (Chnns. d'Anlioche,
VI, C23.) — » Là hurtoient et faisoient toute la porte
« hochier et bransler. » (Froiss. XI, 379.)— 2°Sen3
obscène: « LequelJeliannot vit sa femme venir d'un
" jardin, et avec estoit un jeune homme... il lui
« dist, tu viens de toy faire hoclier. » (JJ. 159,
page 317, an. 1405.) — "3° Jouer aux dés, à pile ou
face : « Icellui Estienne ainsi qu'il tenoit et hoçoit
» les dez. - (JJ. 117, page 137, an. 1380.)— « Hz
« commencierent à jouer ensamble à hoissier à
« plus croix, ou plus pile. » (JJ. 102, page 256,
an. 1371.)]

Expressions :

1° « Hocher ius, « jeter à bas, renverser. Parlant
d'une vision : « Quant l'esprit veit ce, il print a
•< secouer l'arhre comme pour les hocher jus; et
I lors fust le chevalier tumbé sur la roclie, s'il ne
« se fust tenu à une branche. » (Perceforest, IV,

folio 127 «.)

2° <• Hocher du nez, » marquer du dédain. (Essais

de Montaigne, 1, p. 215.)
3» . Hocher la bride à quelqu'un, •> expression

figurée et encore en usage, pour dire sonder les

sentimens de quelqu'un, l'exciter à se déclarer sur
quoi que ce soit. (Pasquier, Rech. p. 459.)

4° « Hocher sa lance, » terme de joute : « Un che-
« valier qui demandoit jousle bochoil sa lance, la
<> remuoit. » (Perceforest, VI, f. lOG '.)

2. Hocher. [Faire des hoches, voir Hoscher.]

Hochet. [1° Hochet : « Pour avoir refait tout de
« neuf un hochet d'argent pour jouer et esbattre
« madame Jehanne de France. » (De Laborde,
Emaux, S'il.) — 2° Osselets : « Hem avons ordineit
. qu'il ne soit nulz que de ce jours en avant, qui
" joue ens le cloestrcs ou chimiteirres de egiiez de
« Liège aux deiz, aux scouz, aux hochex-, ou aux
« autres jeux que ons appelle tremrealz. » (Histoire

de Liège, 11, 415, an. 1331.)]

Hockelloiir. [Trompeur : » Que nul en que-
« reliant, n'en repoignant, ne soit surpris neu che-
" son pur liockelloiirs ou barestours. » (Du Gange,
t. m, 074 M]

Hocqueler. [Faire des difficultés mal fondées :

» Jehan du Puch dit que c'esloit la coustume des
» sergens de tenser et hocqueler les bonnes gens. »

(JJ. 93, p. 220, an. I3G2.)]

Hocqueleur, Hoqueleur. [Querelleur, chi-

canier : « Alain estoit hoiiueleur, baleur, brigeux,
« lanseur. » (JJ. 94, pièce 58, an. ISGL) — « Lequel
<' Jehan estoit de très mauvaise vie et hocqueleur
» en tenant pluseurs gens en grans procès. »

(JJ. ICG, p. 377, an. 1412.)]

Hocquemelle. [Empêchement, obstacle :

« L'exposant dist à icellui Garelle que autres foiz

« a voit il eu une hocquemelle ; qu'il se gardast
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. cVen avoir un autre et qu'il ne feust rangier. "

i.IJ. il)7, page 283, an. 1413.)]

liocquel. [r iloulelle : « Adam !.!icliiel, pas-

u leui-, do son Iwcquet ou baslon a bergier, cl le

« supuliaal de son liocquet à pique. » (.U. ll>o,

pa^e ''5, an. 1410.) — « Icellui Caton gelta un sien

. baslon à bergier, appelle hoquet, au suppliant. »

{,[J. ir.8, p. 340, an. 140'j.) - 2" Surprise :
Dunois

« incontinent survint... Pour garder la ville, du

« Iwcquet. >• (Vig. de Charles Ml, 03.)]

Kociiueler. [Loquetcr : « îcelle jeune !i|le «Y

« gens ([ui hocqucluient à l'uis du jardin. " (JJ. 102,

p. 252, an. 1408.)]

Hodé , s. f.
Lassitude , fatigue ,

pesanteur.

(Cotgrave.)

lioder, V. Lasser, fatiguer :

Cil vallet sont si oullré

En sen amour et en sa grasce,

Que pour voir ou l'en Itode et lasse

El en est son coer tous Jreus

Quant on parolle riçns contre euls. il-roissarl, /. -iu-^.j

r» L'ordonnance que nous avons eu, nous a trop

« twdé ettraviilic. » (l-roiss. 1!, 01.) — « -ie hoder

« et tanner. » (Id. 92.1]

iioe. 1° « Iloë sert en admiration ou estonne-

« ment; comme quand on dit: /ioe, qu'est cela? •

(Rob. Est. Gram. fr. p. 103.) Parlant de J. C. :

^

Oe qu'il souffrit pour no rcdempcion. (Dcscli. f. A3'i \)

2» [Oui : " Li doue une liel collée Qu'il ne disl hoé

« ne non ; Amphymacus avoit à nom. » (Guerre de

Troves, dans D. G. 111, 073 ''.)]

lioeiiles. [Brebis, ouailles : « Lions paisiles

« comme hoeillcs. » (Parlonopex, v. 5852.)]

Koese. [Dolte : « Il les ad prises, en sa Iwese

« les bute. » (Roland, v. Cri.)]

lïoet. [Mesure d'avoine : « De cbascun hoct de

. fourment quatre deniers, et de chascun hoet

« d'avaine deus deniers. » (Cari, de Flandre, Cham-

bre des Comptes de Lille, an. 1275.)]

îioetc, îioîjete. [Petite h.one : « Le suppliant

« prist une hoete,... et lui gelta ludilte hoettc... Ltu

« donna un autre cop de la dille honclte. » (U. 103,

page 47, an. 1408.) — • Jehan Laisnéenvoia querre

a une /iOHC/c pour esracliier et osier une pierre. »

(JJ. 100, p. 203, an. 1374.)]

îloge. rColline : « El sumetde un hoge. >• (Livre

des Rois, c^ 2, verset 25.)]

Hogner. [Gronder, grincer : « Dist li vilein
;

« renarl ne hoingne. - (l'.enart, v. 130G4.) — « Pour

« ce que la charrete dudit exposant pignoit, qui est

« à dire selon le langage du pays (Paluau) liuigiioit,

« ledit Colin de l'Estang lui dist que elle avoit bien

« niestier de oindre. Icellui Perrenot dist au sup-

« pliant : « Se tu en /(07?(('s,encores seras lu balu. »

(,IJ.200, p. 833, an. 1482.)]

lîoguemeut. [Capitaine [hauptmann), en fla-

mand : « Puis feirenl (ceuxdeGand) trois nouveaux
« officiers, nommez en leur langa.ge Iwguemcns,

« qui vaull à dire souverains hommes, etlesfeirent

« capitaines d'eux. « (Monslrelel, vol. III, an. 1451,

folio 40 ''.)]

iloguette. [Certain petit tonneau : « Noslre

« custume sur les vins... admenez en petits ton-

.. iieaulx, que l'en nomme Iwqucttes. » (Charte

d'Henri V, m. fr. anc. 8387,'.)]

Ifogninelle. [Tro'ipe de mendiants : « Chesle

.. mains chi, truanderie Est nommée et coquineriè,

« IifigHinclcp-ctr non leclain El qui apelle mengue-

« pain. » (GuUeville, Peler, du genre humain.)]

ilogiîlueur, culj. Imporlun, fatiguant : - Ceux

« de la ville d'Arras en Arlois ont esté de grands

« causeurs de tout temps et les appelloit-on luiu-

" iiuineurs cl font des rencontres qu'on appelle ues

« lebus. .. (Brant. Cap. fr. t. II, p. 130.) - Marlin

de la Porte donne hoguincur.

iïoigne. [Forme verbale de hogner, gronder,

grincer: « Je leur monslreray sans tioigne De quel

« poisanl sont mes doiglz. » (Chans. Hist. !, 301.)]

Hoiler. TCrier : « Il ne lioilloit ne ne chanloit. »

(Ren. II, v. 10874.)]

Kojfjuemant. [Comme hoguement : « Item

« que tous ceux de la lov, les doyens et les hoique-

« maiis de la ville. » (Mônslr. III, i. 40 t.)]

lïoii-. [Héritier (voir Hiciis) : « Comme droit hoir

.< de France font Pépin couronner. » (Berle, III.)

— .. Bien savés que par mauvais lioir De cliié ent

« viles et manoir. » (Leroux de Lincy, Pr. 1!, 250.)]

Expressions :

1» « Tiers hoir ne jouist de chose mal acquise. •

(Desch. folio 00 '^.) — C'est le non gandebit tertlus

Itères do Juvénal.
2° « Hoir de (luenouille, » héritier femelle, filieet

hérilièrc. (Cotgrave.)
3° « .4isné lioir, » aînée héritière. (Voy. Ducnesne,

Gén. de Béthune, p. 132, lit. de 1245.)

4° • Drois lioirs, » héritier direct. (Dnchesne,

Gén. de Béthune, p. 57, lit. de 1248.)

Hoire. [Comme erre : « Lors s'en vont grant

« hoire h Mont le Ileri. » (Flore et Jeanne, 32.)]

Hoirie. [Héritage, succession directe: « La

» comté d'Evreux qui sied en Normandie esloit, par

.- droite hoirie de succession de leur mère, revenue

>. aux enfans du roi de Navarre. » (Froiss. II, II, 19. j]

lîoirrevie. [Même sens : « Par droit de succes-

. sion et Jioirrcrie. » (JJ. 179, p. 42, an. 1427.)]

lioisclieton, Hoischon. [» Que se ilz ne se

« denorloient, qu'il en feroit la plainte au seigneur

« de'Creancey, et qu'il n'y auroit hoischon ne Jiois-

« c/;t'/0H qui ne venisl avant. » (JJ. 157, p. 250,

an. 1402.)]

Hoisez. [Houx ou houssine: « Lesquelles

« femmes garnies de verges de boust, de hoisex^ et

« de basions. •• (JJ. 131, p. 155, an. 1387.)]

iîoistc. [Hostie: » Pouniuoy ledit Guillaume

« prist à un drappel les dilles /(o/si(!S et les remist

.< en une des diltes boisles, comme celui iiui ne

a savoil se elles esloicnt sacrées ou non. » (JJ. 120,

p. 214, an. 1382.)]
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Hokebot. [Espèce de barque : «Rien avoit sis

« vinlviussiaus d'une fiole, sans les barges et les
« Iiokebos. » (Froiss. VIII, 27-2.)]

Ilola. [î° Cri d'appel : « Si lui dis je, moncueur,
« liola! Mais conte n'en tint, sur mon ame. » (Ch
d'Orl. Ô-2" Chans.) - 2" Cri d'arrêt: « La royne mère,
« qui aymoit les troubles pour se rendre nécessaire
« et eslre employée à faire le hola. » (llar. de d'Au-
bray; Satire Ménippée.) — « La reyne estimant
« pour ce hola et laisible reconciliation toutes clio-
« ses luy estre asseurées. » (Pasriuier, Recliercbes,
liv. VI, p. 5i9.)]

ïîolagre. [» Quoyque il ne fuisl pas bien bailiés,
" mais lonl pcsaulx et Iwlagres. » (Froiss. X, 2'i5.iJ

lîoîerio. [Libertinage: -. llolerie, adulteratio, »

au Gloss. 708 i]
Holier. [Libertin : « Holier, adulterator, » au

Closs. 7G8'i.]

lïoîierc. [Libertine: " Iloliere, adulferatrix, »

au Gloss. 7G8i.]

Holion. [Eminence: « Demi journel de terre,
" séant ou terroir de Donnai, au lieu que on àid
« les nés de Coquerel, tenant d'une part au ridel
« ou //f)//o;j qui est devers le terroir de Ileillv »

(Cart. de Corbie, Daniel, fol. 09'', an. i.i-27.)]

Homar. [Homard. (Oudin.)]

Homece. [Virilité, courap;e : « S'or ne nos faut
« quers e homece. » (Chron. de Norm. v. 26737.)]

Homecide. [Homicide: « Murtre et homeckJe
« ne pnet eslre en un cors, Car murtre est fait
" en repos et celui à qui l'on donne cos, de
« quoi il receut mort, est homecide. » (Assis de
Jerus. chap. XCî.)]

iîomelie. [Sermon : « Quant donc par plaisir
« voluntaire Chanté me fust cesle homélie, Estoit-il
« temps de me taire. » (Villon, Ballade de son
appel.)]

En mainte oincUe dit Bede,
Que chascun doit oster ses dois
Et ses oeuLx du dolent esclede
D'atouchier l'or, car c'est un bois
Ou les diables tendent leurs rois ;

Pour les convoileux qui au chien
Sont comparez d'orgueil prochien. (Dcsdi. f. ^'i', ».;

.... Pleust ores au Créateur
N'eslre jamais par toy n'autre orateur.
De l'infortune esci'iptc Xomehje. (Grelin, p. iW.I
lîomeuage [Hommage : « Ne perdez pas del

« conte vostre homenage. » (Ger. de Hossill. 311.)]
Homicide. Meurtre, masc. et fém.: «CeUiyqui

« aura fait homicide tous ses biens seront confis-
« qucz au seigneur, il se doit faire sousterrc vif
« au dessous le mort. » (Coût, de la ville d'Amen
Nouv. Coût. Gén. IV, p. 903^) - Parlant du mcui-
tredu ducdeDourg., tué à Monlereau, en ij!')-
•• Demeura avecques le daulphin la dame de Giac
« laquelle (comme il fut commune renommée) fui
" consentant de ladicte homicide. » (^îonstrclet
vol. I, p. 283''.)

^
Ju.uLiei,

Homicider, i;. Commettre un meurtre: > On

« dit que tous ceux qui meurdrircnt Jules César en
" plein sénat moururent depuisdc morls violentes •

« Semblables discours font quelques uns contre
« ceux qui homiciderent dedans Blois le duc de
« Guyse. » (Lett. de Pasq. II, p. 336.)

Homicidiaire, s. Meurtrier, assassin: « Meur-
« driers, homicidiaire^ ayansfaictel commis homi-
« cide volontaire. » (Coût. Gén. Il, p. 981.)

HomiHer, v. Prêcher. Parlant de la résurrec-
tion de Xotrc-Seigneur: « Pour avoir esté grande-
« ment homiUée par nos premiers docteurs de
• leghse. » (Lett. de Pasquier, H, p. G53.)

Hommage. [Serment par lequel le vassale se
déclare 1 homme du suzor:iin. La foi est la'' con-
séquence de Vhommage qu'elle précède historique-
ment, car elle n'étail due l\ l'origine qu'au roi
(voir l'iE et Fié

)
L hommage lige vous obligeait plus

étroitement que VhowMage simple {hnminium
planum)~\ : « L'hommage n'est autre chose qu'un
» serment de lidelité qui se fait pour un lief Mais
« l'//onn?ia5re est différent de la lidelité; parce que
" 1 hommage est un acte de protestation de serment
« avecsolemnité et la fidélité est u'.;;; oblio-ation
.< permanente. » (La P.oque, sur la Noblesse, p. 61.)
>oy. Bntt. desLoix d'Augiet. cbap. LXVIH, f. 170^ .

— « L'hommage ï\Q détruit point la souveraineté'
« vu qu il y a beaucoup de princes qui se disent
« souverains, même qui portent le litre de rois
« qui néammoins doivent hommage à de plus
« grands seigneurs ou à des conqucrans » (La
Boque, sur la Noblesse, p. S.'îG.)

Différentes sortes d'hommages :

1° « Hommage de bouche el de mains. » Le vas-
sal, en prêtant serment, mctloit ses mains dans
celles de son seigneur, et après le serment il em-
brassoil son seigneur pour marque de fidélil:'> (Vov
Du Cange, sous Homagium. munuum.)

2° « //oHW/7é'dedevo!ion. » C'est une donation
faite à l'egiise en franche aumône et qui n'emporte
lieL ni juridiction, ni autre devoir. 'Coût Gén
t. II, p. .579.)

3» « Homm.age de fief. » (Vov. Bout. Som Rur
pages 478-579.)

" >ui

.

i° « Ilommiage de fov et de service. » — « C'est
« un homage par le quel le vassal s'oblige de rendre
« quelques services de son propre corps à son sei-
« gneur, comme par exemple de luy servir de
« champion ou de combattre pour luy en cas de
« gage de bataille. « (Laur.) Vovez Du Can-e au
mot Homagiiim servitii.

':"
« Foy et homage. » — « La différence de ces

« moisse recognoist par l'epislre du pape Adrian
< dedans Radenicus: Ejiiscoiius, iuquit , Italiœ
« soliim sacramciilinii (îdelitaHs, sine iiominio
« facere debere domino imperatori, id est perso-
« nanim subjectione. » (Pithou, Coût, de Troves
page 74.)

"'

,

6° « Hommage de paiement. » Lorsque quehiu'un
etoit coupable envers un autre, il se déclaroit pour
le reste de sa vie le vassal de celui qu'il avoit offensé
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ou de ses liéiiliers. {Du Gange, sous Uominium pro
emenilà.)

7° " lloinuge de paix. » — « L'hommcuje de paix
« esl iiu rcspecl de sociélé et comme de coiifedera-

lion et alliance, ainsi qu'il est contenu au Iraiclé

« d'entre le roy Charle VII et le duc de Bretagne
« que quand les princes et seigneurs s'allient en
« semble et leurs sujects promettent de tenir et

« enlretenir la paix etconfederation par eux l'aile. »

(Bout. Som. Kur. tit. 8-2; Ane. Coût, de ^'orm. 48.)
8° » Iloniaije de pléjure. » — « C'est quand

" l'iionime du seigneur est tenu de se rendre pour
« luy, eskint prisonnier des ennemis, ostage et

« repondant. » (Bout. Som. Hur. tit. 82.) Voyez Du
Gange, sous Ilominia plevila. — Faire plejiire,

« c'est respondre et se hx'ire plcrje pour un autre. »

(Bout. Som. Rur. p. 479.)

0° « Iloiuage plein ou lige. » — « Le vassal lige

« doit lidelilé à son seigneur par un supi-eme liom-
« îHftr/c contre toute sorte d'hommes , aucun n'en
" étant excepté que le souverain.... Le vassal lige

« est oblige au service personnel quand son sèi-

« gneur en a besoin, s'il n'a une excuse ou un
« èmpescliement légitime. » (La Roque, sur la No-
blesse, p. Gl.)

10° ' Ilonimayes deus en marche. » — « 11 esloit

« assez commun ([ue (les hauts vassaux) ne se
« dussent r/(OHnHfl;/(; qu'en tnarclie, c'est a dire,

« dans le lieu du tief dominant qui confinoit à la

« terre qui en relevoit. >> (Brussel , sur les Fiefs,

page 342.)

11" « Hommage âe ser\\œ. - — < S'entend gêné-
« ralement parce qu'il n'estoit deu et preste seule-

« ment par les vassaux, ains aussi pour les autres
« hommes et subjects d'un seigneur. « (Bout. Som.
Rur. tit. 82.)

12° « Hommage et service. » (Laur.)

13° « Tenir à hommage et service annuel. •> (Ih.)

14° « Homage simple, « à la différence de « Vlio-

« mage lige. » — « Le vassal doit faire homage
« simple a son seigneur, niie teste, desceint et le

« liaiser en faisant les sermens requis. > (Laur.

Gloss. du Dr. fr. et Coût. Gén. H, p. 9.)

15° " Relief d'hommage. •> On distingue » deux
« espèces de relief ù sçavoir d'Itommage et de

droiclure, car en plusieurs couslumes se Vûrele-
« ver et droicturer son fief ou relever et payer
» droiclure. » (Bout. Som. Rur. p. 495'.)

1G° » Faire liomage. » — « C'est porter, jurer,

<> promettre foy et loyauté à son seigneur féodal

< envers et contre tous en choses droituricres et

" nécessaires, et de luy donner conseil et aide et

« de luy garder son droit. » (Laur.)

17° « Tenir ses hommages. « — « Si le seigneur
« féodal est chastellain, il peut sommer ses vassaux
« de plein fief en général par cry public au lieu de
« la chalellenie oîi l'on a accouslumé faire criz et

« faire a sçavoir à certain jour qu'il déclarera, qu'il

« tiendra ses hommages, après lequel terme et

« delay peut le dit seigneur saisir ses fiefs et yceux
« exploiter en pure perle, si les vassaux au temps

« à eux assigné ne font leur devoir envers le dit

« seigneur de fief. > (Coût. Gén. I, p. 908.)
18" [Rendre l'Iiommage, renoncer à l'hommage

avant de défier son seigneur. (Voir Du Gange, sous
Hominiiiiii gurpire. — Voir dans Du Gange, sous
Honiinium, toutes les expressions françaises ou
latines non relevées en cet article.]

Ilomniafjer, v. Rendre l'hommage, se soumet-
Ire comme vassal. Parlant de l'amour :

Or trop me veis assez adommager
(>iiant je a vous me allay hommagcr.

Pcrceforest, vol. U, fol. 80, Y" col. 2.

Expressions :

1° « Chose homagée, « c'esl-ù-dire que l'on tient

en foi et « hommage du seigneur feudal. » (Laur.)
2° .. Domaine liomagé. » (îbid.)

3° « Héritage homage. « (Laur. Gloss. du Dr. fr.

qui cile la Coût, de Tours, arl. 122.)
4° « Lieu homage. » (Id.)

5° >< Rentes et devoirs liomagez. « (Id.)

G° « Terre homagée, » c'est-à-dire celles qu'on
tient à foi « et hommage du seigneur feudal. .. (Du
(^ango, sous Homagiales terrœ.)

Ilomniagei', adj. Sujet àl'hommage feudalaire.

(Mém. de Seguier, p. 144.)

nommasse, adj. Femme qui a l'air d'un
homme. Parlant de Catherine deMédicis : « Pour la

" peine, elle l'enduroil très bien fut h pied , fut

« a cheval s'y tenant de meilleure grâce, ne sentant
« pour cela sa dame liomasse en forme et façon
« d'amazone bizarre, mais sa gente princesse,
« belle, bien agréable et douce. » (Brant. Dames
ill. p. 73.)

Ilommassement. [D'une manière hommasse:
« Elles marchent hommassement et se maintien-
« nent laidement devant la gent sans en avoir
« honte. »(Mén. 1,1.)]

Homme. [Le cas sujet est on (homo) ; le cas
réç:\mc esl home (liominem). On lit dans Roland:
« Cinquante pez i poet hom mesurer « (v. 3IG7.) —
« Membrer vous doit que laide cruauté Fait qui
» ocist son lige homme demaine. » (Gouci, XL\.)]
Expressions :

1° Seigneur suzerain : " Je congnoys bien que je
« suis seigneur lige au roy Boorl de Gauves et ilz

« furent mes liommes et se Dieu me donne prochai-
« nement la puissance de l'amender, je le feray
« volontiers. » (Lanc. du Lac, I, L 13 J.)

2" Homme noble :
< //o/«»u' et li menus peuples. »

(Beau manoir, p. 3G1.)
3° Vassal. Parlant de S. Louis qui avoit fait la paix

avec le roy d'Angleterre en lui cédant quehiues
possessions qui relevoient toujours de la couronne
de France : « M'est grand plaisir, dist le roy,
« d'avoir fait la paix avecques le roy d'.Vngleterre

" pour ce qu'il est a présent mon liomme, ce qu'il

< n'est pas devant. » (Joinv. p. li.)

4° Vassalle, au féminin : « Quant la puccUe ouyt
» que le roy Alexandre luy donnoit si beau don

;

« elle luy alla tanlost cheoir aux pieds, mais le

« genlil roy le releva et luy fist tanlost faire hom-
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" mage et la reçeut le roy comme son homme. »

(Roman de Perceforesl, 1, f. 123 ».)

5° Adversaire : « Si viiidrent l'ung coiilre Taulre
« de tel raiidoii que Nero attainl son ho)iime si

« vertueusement, qu'il le porta par terre. » (Percef.

vol. V, f. 30».)

G° » Hommes allodiaux. » — « Qui tiennent terres
« en alleu. « (Laurière.)

7° « Homme d'armes. » Charles VII avoil com-
mencé à réduire la noblesse françoise en corps de
troupes réglées de cavalerie; il en composa quinze
cents liommes d'armes et d'archers, dont les com-
pagnies plus ou moins fortes furent disirihuées aux
princes et aux plus expérimentés capitaines du
royaume. L'homme d'aimies avoit à sa suite quatre
chevaux dont deux étoienl de service et les deux
autres, l'un sommier, l'autre pour le valet appelé
coutiller. (l-'auchet, des Orig. liv. II, p. 115.) —
« Les hommes d'armes furent appeliez quelque
« tems après leur création geiis des ordonnanees
« pour le règlement qui leur convint lors tenii' par
« les ordonnances de Charlc Vil. » (l'asquier, Recli.

liv. II, p. 123.) — '< Nul n'estoit appelle aux gaiges
<• de homme d'armes se il n'avoit honnestement
« prins prisonnier de sa main. » (A. Charlier,

Quadrilogue inveclif, page iiO.) — Depuis le règne
de Louis XI jusqu'à celui de Henri second, les

hommes d'armes onlcomposé un corps de cavalerie
françoise, armée de hallecret avec plasiron de cui-

rasse avec les tassettes, de gorgerin, de grives
entières. « Ils étoienl montez sur des chevaux bar-
« dez et caparassonnez avec la crinière et le chan-
« frin; ils avoient pour armes olîensives l'épée
« d'armes d'un costé, la masse de l'autre, avec une
« grosse et longue lance à la main. «^ (ftu Cange,
Homines ad arma; La Roque, de l'Arriére lian,

p. 39; Mil. fr. du*. Daniel, livre IV, p. 212.) -
« Capitaines d'Iiommes d'armes. » — « C'étoil des
« gentilshommesquicommandoient des compagnies
« de gendarmes et qui avoient la qualité de capi-
« taines d'hommes d'armes. » (Mil. fr. du P. Daniel,

t. I, p. lii.) ~ " Homme d'armes garni. » — .. Payé
" a chacun homme d'armes garni (qui estoit pour
« luy, son page et gros valet deux archers et un
« coustillcr), il trente francs par mois. » (Cerry,
Chron.) — « Homme d'armes de pied. » — « Les
« comtes de Nevers et d'Armagnac et le vicomte de
« Lautrec frère du comte de Foix avoient trois

« cent hommes d'armes de pieil. « (.1. Charlier,

HisU de Charles VII, p. 2i9.)

8" « Il y a des hommes de bras et une sorte de
« fermiers qui prenoient à cens et champart, les

« maisons et les terres qu'ilscultivoientauparavanl
» comme serfs. " (La Roque, de la Nobl. p. 44.)

9' « Hommes et femmes de corps. » — « Les Jiom-

« mes de corps, sont des hommes dont la personne
« est serve à la différence des main-mortahles,
« d'héritages qui ne sont serfs qu'à raison des
» biens immeubles qu'ils possèdent et qui sont des
« personnes libres. » (Laurière, Cl. du Dr. fr.) —
[« Tous hommes et femmes de corps sont au bail-

« lage de poursuite, en quelque lieu qu'ils aillent

» demeurer, soit lieu franc ou non, et les peuvent
« les seigneurs reclamer et faire reclamer, si bon
« leur semble, car tels liomvies et femmes de corps
'< sont censez et repntez du pied et partie de la terre
" et se baillent en aveu et dénombrement par les

» vassaux, avec leurs autres terres. » (C. de Vitry,

art. 145.)]
10" « Homme de cour, " juges, conseillers. (Du

Cange, sous Cnrialcs.)
10° bis. « Detîaut d'/(y»//Hr, » prendre par défaut

d'homme: « Quand le seigneur feudal saisit et
« assigne sa main sur le fief de son vassal pour
« défaut de foy et homage. » (Laur.)

11° « Droit d'/(07HH;e (lui appartient au roy ou à
« ses officiers sur les seigneurs subalternes, pour
« rai.sùn des hommes et femmes serfs taillables à
» volonté, afin de modérer, corriger et diminuer
« les tailles excessivement faites. » (.Laur.Gloss. du
Dr. fr. qui cite la Coutume locale de Chastillon sur
Indre, ressort de Tours.)

12" « Homme de l'église. » — « Ce terme avoit six

« differentessignificalious: la première designoitun
« preslre ou un autre homme du clergé qui esloit

« sous la discipline d'un supérieur ecclcsiaslique...

« La seconde designoit un affi-anchi, ou esclave
' d'une église : car l'église pouvoit posséder et

» possedoit des serfs qu'elle pouvoit mettre en
« liberté... L'église avoit une troisième sorte Ahom-
« mes, syavoir les serfs qui estoient mis en liberté

« parleurs maislres dans l'Eglise, qui esloit une
« des plus fréquentes manières de manumission
« suivant lescapitulairesdeCharlemagne (1.5, t. 30)
« ....La quati'ieme sorte d'/fOHnnrsqu'avoitl'Eglise,
« estoient ceux qui ayant élé affranchis par'ieur
<i maislre, sans retenir aucune supériorité sur eux,
« se mettoient en la clientèle de l'Eglise La cin-

« ({mamQ ?,OY{Q d'hommes ecclésiastiques, estoit de
« ceux qui tenoient des biens d'Eglise par la con-
« cession des roys, lesquels souvent donnoient à

a leurs capitaines et à leurs soldais des terres et

« des héritages pour les tenir d'eux en bénéfices
;

« ceux là dévoient contribuer à la réparation de
» l'Eglise de la maison eiiiscopale, ou du monastère
« duquel ces terres avoient été tirées, à proportion
« de leur revenu et outre payer le cens slypulé avec
« les décimes à peine de perdre ces terres. La
« sixième sorte d'hommes ecclésiastiques estoit de
« ceux ausquels l'Eglise avoil accoidé quelques
» héritages et terres ecclésiastiques, moyennant
« certain cens ou rente ou autre redevance; ce
« qui n'estoit baillé que pour un certain temps.
« Ces sortes de cessions estoient appellées presla-
» riœ on precariœ. « (Chantereau, Orig. des fiefs,

page 168.)

13° [« Lequel Ililel appella l'exposant sanglant
« villain, sers taillable ; dont ledit exposant, qui est
« homme d'estat, et non pas de serve condicion,
« douleut et courroeiez » (.1.1. 120, p. 315, an. 1381),
c'est-à-dire libre.]

li" » Homme feudal. » — « Seigneur qui a des
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« hommes lenans en fief de luy. Mais en l'art. 7-i

« et 81 de la Coutume de Ponlliieu Vliomine feudal
« signifie le vassal. » (Laur.)

15° « Ilomincsùe fiols. » (Voy. Lsur. Glo.ss. du Dr.

fr. et ci-dessus I1om.mi: Fiiio.a.)

16" r« Homme de (oy, » vassal, aux Ord. V, GOl,

an. 12-i8.]

17" [^ liem pour ce que li homme du fromenl
valent une foiz plus et autre moins, et pour ce

« que nous devons donner h mansier et h boire h

« ceux qui doivent ledit IVomenl. > (.IJ. 112, p. G,

un. iaî8.)]
18" « Hommes humnins, » liommes dans le sens

propre : « Itieu vueilie avoir leurs âmes et princi-

« pallemeut de Ions ceux d'icelie journée; c'est

« graiid pitié que pour la faveur et saseilemerit

« de deux et trois personnages avoir clé cause de
' faire mourir [mud'iiommcs humains. » (r*. Desrey,

à la suite de Blonstrelel, p. l'21 ^'.)

19" [' Item huit hommes de justice moyenne cl

" basse et vault chacun homme en renie assise

« deuxsolz. . (.l.J. iO[). p. /il8, an. î4G't.)]

20- « Homme de main morte » (Laur.l, [c'est-à-dire

donl la puissance {mnniis] est morte.]
21" « Homme niellant » et « homme mourant. «

— « Il y a une notable différence entre l'homme
» mettant et Vkomme mourant; car par la mort de
« Yhomme servant n'echeoit aucun droit de relief

« puisqu'il est ordinairement assumé pour faire

« l'hommage et serment pour les femmes, mineurs
« ou autres personnes incapables de faire les servi-

« ces deus au seig'neur ; mais par la mort Vhomme
« mourant qui se mait ordinairement par les clois-

» très, collèges, villes ou autres main-mortes
« échoient les dits droits d'hommage et de relief. »

(Coût, de Bruxelles, N. C. G. I, p. 1276 ^.)

22° [ce Et se il avenoit que entre ledit chevalier et

« les siens d'une part, les hommes baniers on mo-
« tiers d'autre, cusl coutans. veut li roys que la

« querelle... » [). C. lit, GSO '", an. 1308.)]
23° [« Icelle .Marote mettoit sus au suppliant qu'il

« n'estoit pas liomme naturel, ne capable de
« mariage. » ;JJ. 1%, p. 82, an. îiG9.)]

2'i' « Homme de paix. « — « C'est le vassal qui
« doit tenir et garder par la foy de son hommage
« la paix faite par son seigneur. » (Laur.)

2.y' .. Homme âc plejure". » — » Celui qui doit se
» donner pour caulion cl pour otage pour son sei-

o gneur ; comme quand plusieurs barons qui

" eloiént vassaux du roy de France, ont élé envoyez
" en Angleterre pour tenir pri.son et otage pour le

« roy Jean et faire plejure de sa rançon. » (Laur.)

2G» « Hons de pooté, » vilain, homme libre des
campagnes. (Gloss. sur les Coût, de Beauv.)

27° [" Xoz hommes et femmes de corps, main-
o morlables et de /;9«;'S(u/e » ;Ordonn. t. VU, 390,

an. 1371), c'est-ù-dire homme sur qui on a le droit

de suite, serf.]

28' « Hommes profitables, » — « sont les sujcis

» desquels le seigneur tire profit et revenu. »

(Laurière.)

29° « Hommes du roy. « — • Tous ceux laesloient
« (lualifiés homincs rcgii ; Itommcs du ro\j

« lesquels luy estoient obligés par un droit spécial.

« outre ccluy de la souveraineté; et pour monstrer
» que ce n'estoit point des hommes obligés, à cause
« de la tenue de quelque fief; c'est que toutes et

« quantes fois que les capitulaires parlent des
« hommes du ro;j c'est toujours avec une marque
« de bassesse. » fChantereau, LeFebvre, de l'Oriaine

des fiefs, p. 107.)
30° « Homme de service; » c'est celui qui, outre

la foi et hommage, doit en outre à son seigneur
quelque redevance, ce qui nedoit pas s'entendre du
service de la guerre. (Laur.)

31° « Hommes de servitude, » qui sont de condi-
tion servile. (Laur.)

S'î" « Homme vivant, mourant et confiscant; »

c'est un homme que les communautés ou gens de
maiu-morte sont obligés de fournir au seigneur de
ftef, afin que par sa mort ou forfaiture, le seigneur
puisse jouir des droits qui lui sont acquis aux
mutations, quand les héritages no sont point araor-

lis. Cet homme s'appelle vicaire en la Coutume
d'Orléans et en quelques autres.

33° « Un homme en vaut cent, et cent n'en vallent

« pas un; et au vray dire aucunes fois il advient que
» par un homme un pais est r.iddrecc el réjoui par
« son sens el sa prouesse : d'un autre un pais tout

« perdu et désespéré. » (Froissart, livre I, p. 354.)

Voyez îlonllac, 1, p. GO.

31° « Tanl vaut li Iiom, tant vaut sa terre. » (Blan-

chandin, ms. de S. G. f. 188 ".) — On lit dans Plaute

Quantum homo, tanlum ager.

iiommcau. [Diminutif de homme: « >'on pas
« d'un Hercules ne d'un Samson mais d'un seul

" hommeau. » (Mont. IV, 318.)]

Homraée. [Ce qu'un homme peut labourer de
vigne en une journée : « Item environ huit jours de
« Vignes, séans au terroir de Maisy... contenans
« trois hommécs. » (.IJ. 91, p. 429, an. 1362.)]

îîommeiet. Diminutif de homme : » Que
« devons nous faire, nous autres hommclets ? «

(Ess. de MoiUaigne, t. 111, p. 150.)

îïonestc, Honestre. [1° Honorable : » Les
« mains honestcs menbres (du clergé) deit l'um
« plus bonurer Sulunc l'aposlle, e plus donur
« envoluper. » (Th. de Gant. 88 )]

Encor vivoit Kaiies li caiis,

Ki moult fil preudoni et loiaus,

Et mena moult houniestrii vie. (iloieskes, p. 393.

J

« De nosire temps ce mot dlionneste auquel en
« ma jeunesse j'ay veu pronoiuer la Icltre s. s'est

' maintenant iourné en une e fort long. » (Pasq.

Rech. liv. VIII, p. G50.) — r2° Convenable : « Cozes
X presiées qui sunt demandées du presleurel tans

« qui n'est pas /(0//('sics. » (Beauman. XXXVII, 2.)

— » Devers nos ert cil de Palestre Qui amaine osl

« grant el honestre. » (Parlon. v. 7217.) — 3° Hono-
rable, considérable : « Et vuidoient li honncste
« homme del contet de Flandres et vencient en
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« Ilaynnau. » (Froiss. II, 3G2.)] — 4° Titre d'iibbé et

U'abbesse : « Les prieurs el les moines qui lieu-

>• nenl la régie de suint Benoit el ceux qui suivent
" les constitutions de S. IJeniard el de S. Eruno,
« prennent le titre de Dont. Les ubbesses, les prieu-

" i-es, les religieuses ou noncs avoient le litre

« ù'Iionnêtes. « (La lioque, sur la Noblesse, p. 303.)

— « Religieuses personnes et lioiniestcs abbc et

« couvent de saint Yaast d'Arras... l'clligieuses

.< dames et lionnesles abesse el convenl Noire
« Dame de Soissons. » (Ord. t. lî, 2G8, an. 13î4.) —
Ce litre fut aussi donné en !5SG à Jean Thabouret,
lieutenant de capitaine à r.ourmont. (Voyez Procès
verbal des Coût, de Bassigny. N. C. G. 1!, p. 1153.)
— 5" « Honiicsle de corps, »'ctiasle : « Lescognols-
« sanl neantmoins de si bonne vie et si honnesles
« de leur corps que rien plus. » (Straparole, t. I,

page 370.)]

iîonesté. [Honneur, dignité : « Por o s' furet
" morte à granl honestet. » (Eulalie.; — « Li priur
« Del Muni deu, b.uem de granl lioncslé, Arceves-
« que et evesque e priur e ahé. » (Th. de Canlorb.
1(JG.) — « Tulles dit : Cil eslbouestes qui n'a nulle
» laide lecbe ; car lioncsté n'est autre chose que
« houor estable cl permanans. » ^Criuici. Lat. Tré-
sor, 338.)]

ïrloaonai", adj. Grondeur :

Grogiiars, fongnars, homjnars, je prive
Les biens leurs sont mal employés. (R. de Coll. ià7.J

Hongiiar est le nom propre d'un sergent, dans
les Aresla amoi'um.

iionone, s. Gronderie, murmure, plainle.

(Collerye, 73.)

lîonffîier. [Voir IIoi.^gner.] Gronder : » S'il ho)i-

« gne ']c [c payerai tellement qu'il ne scaura que
« repondre. » (I^ercef. IV, ï. Ii2=>.)

Il faut dire, puisqu'ainsi hoingne
Que je luy ay gratté sa roiiigne. (C. X'arot, p. JÔ7.J

Hongre. 1" Hongrois :

Car les IJoinjres qui furent sur les champs,
Avec leur roy fuitis et recreans,
Leur roy meisme enmaineut par puissance
Sanz assembler, ayans tuit souvenance.

[2" Cheval hongre : » Il envolèrent trois escuiers
• montés sur trois hongres clievaux trop appers. »

(Froiss. II, 2G7.)]

Hongreline, s. i" Habit d'homme de guerre.
(Mém. de Bassompierre, t. H, pp. 127-352.) C'étoil

i'habil que cet auteur portoil à la guerre en 1621.
— 2° Robe de femme. IV.rlanl des liabillemens des
Polonoises : " Les femmes y sont honnesles, civiles

« el de peu de malice; la coquetterie n'y est point
— en usage; elles sont simples en leurs mœurs et

« pompeuses en leurs babils, qui sont une Juppé et

« un grand juslaucorps, ou //0)iffn'///k', ([ui ferme
" de[iuis le col jusqua la ceinture et tombe fort

« bas. » (Le Laboureur du gouvernement de Polo-
gne, p. 115.)

Hongrie. Nom de pays. « Mal de Hongrie, »

maladie contagieuse, ainsi appelée en IjGti. (Voyez

llisl. de De Thou, t. V, 1. XXXIX, p. 178.) — « Fait
« à point de Hongrie. » (P.ab. t. II, p. 13i.) — « Li
" plus Irahilre marcheanl sont en Hongrie. (Poës.
av. îoOO, L IV, p. 1G52.)

Honneur, ïïonor, Hoiiur. [1° Réputation.
Le mol était du féminin : « La meie lionor est lur-
« net en déclin. . (itol. v. 28î)0.) — » L'onor n'est
« pas autre chose que guerredon de vertu el merci
» dou bien reccu. » (Brun. Lai. Très. p. 31(3.) —
« Honneur est grains, richesse est paille, Donc qui
« a honneur il a ricliesce. " (Machault, 102.)]

Qui d'oiineur n'a cure
Honte est sa droiture,
Ce dit li vilains. [Prav. du f.'i'' de Brct. f. ilA '.}

2° Aclion d'honorer, de respecter : « Tant est
» ]'//o?nu'(<';' bonne que je vous porte, (lue je voul-
« droye que en tous endroits fussiez le plus vaillant
« et le meilleur. » (Petit Jehan de Saintré, p. 313.)— [« A ton père el h ta mère porto honneur et
« révérence, et garde leur commandement. » (Join-
ville, p. 301.)] — o" Cérémonie honorable, comme
pompe funèbre, ainsi que nous disons encore :

" rendre ii quelqu'un les derniers honneurs. »

— Parlant de la messe célébrée le lendemain du
mariage du duc d'Orléans avec la demoiselle de
Clèves, nièce du duc de Bourgogne, en 1140 :

» Esloienl les officiers d'armes vestus de leurs cot-
" tes d'armes, ou esloient les blasons des seigneurs
« à qui ils esloient, entre les quels y estoiùe roy
" d'armes de la jarliere d'Anglelerre ; à tous les
'< quels honneurs esloient aussi les seigneurs de
« Cornouailles. » (Monstrelet, II, p. 178 '.) — 4° Les
marques el pour ainsi dire les altribuls de la

dignité. Après la description de la pompe funèbre
de Henri IV, il est dit : « Ainsy finil la pompe fune-
« bre, après la quelle furent' portez les honneurs
" du defuncl roy, devant son cfngie ainsy que s'il

« eusl esté vivant. > (ravin, Tht^àl. d'honneur. H,
page 1852.) — 5" Charge, dignité, comme le latin

honores :

Les lioiincurs changent Tentencion :

Tremiers convoite araans les repairier
Et quant il a de se dame cel don
Puis requiert chose et il a soupeçon.

Pot's. fr. MS. av. 1300, t. IV, p. 138:,.

« C'est le proverbe commun que les honneurs
" muent les meurs. » (HisL de la Toison d'Oi, II,

folio 17 °.) — [6" Terres, biens, comme /(OHor dans le

bas latin el dans le Code Théodosion ; fief, sur-
tout au nord de la Loire : » A lui lais-jo meshonurs
«et mes tiens. » (Roland, 315.) — » N'a droit au
« lieu, ne à Vonor, Qui se combat ù son seignor. «

^liou, dans U. C. sous Honor.) — « Se vos jamais
« avoir volés m'amor, El en Bourgoigne tenir fief

« ne honor, Secorez moi por Dieu hui en ceslhor. »

(Aubri, Ibid.)] — 7° Lods et ventes : « Les venles et
« /wHHCin'S se prennent sur l'acheteur, qui sont la

« dixième partie du prix ([ue la chose auroit esté
« vendue. Le seigneur qui a justice ne peuldeman-
'< der venles nlionneurs, n'avoir par puissance de
« fief la chose vendue, si non celuy qui a basse
« jurisdiclion, ou plus près du fonds. » (Coul. de
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Poiclou, C. G. II, p. r)72.) — [8- Diner : « Lors com-
« monç;i ledit Penin à dire que ôeVhonneur ou du
« disner dessus dit il ne paicroil aucune chose. »

(JJ. It:., p. r2i, an. KiGS.:] - 9" Jeu, dans Rabelais,

l. 1, p. las.

Expressions :

1» « Ciievalier cl escuycrd7)ùHHr'!/r ou de Vltou-

> vciir;" ils donnent la main aux reines cl aux

princesses. Il s"est dit aussi pour personnes noljles.

Parlant de joutes célèbres qui lurent faites par

liicliard, rov d'Angleterre, en la ville de Londres :

» Quand... "le roy d'.Vngleterre eut donne de beaux
x dons aux cbevaliers et escuyers d'honneur du
« royaume de France on prit congé du roy. »

(Froi'ssai t, liv. IV, p. 93.)
2° « Cheval d'honneur. " dans les carrousels, est

distingué de celui des courses. (Voy. le P. Meneslr.

des Tournois, page 219.) — 11 s'est aussi dit d'un

» cheval couvert de veloux violet semé de fleurs de

« Ivs d'or de Cvpre, aux franges et crespines de

» mesme, au pennaclie et lambrequins violet et

« jaune, mené par trois escuyers à pied » devant la

pompe funèbre des roys de France. (Favin, Thcàt.

d'honneur, t. II, p. 18G7.) Voyez Brantôme, Dames
m p. 18.

a- « Crier aux honneurs. -> — « La monstre faite

« et la foy prise pour les tournois, les heraulx et

« poursuivans alloienl crians parla ville devant les

« logis des tournoyeurs au.v Itonncurs : seigneurs
.. clievaliers et escuyers, nux honneurs aux hon-

neurs. (Voy. La Colomb. Ttiéàt. d'honn. I, p. OG.)

-i" « Enfans à'honneur, •> pages élevés chez les

grands. (Coût. Géu. II, p. G07.)

r»- « Epée iYhonneur. » Le connétable du Guesclin

ayant été soupçonné de trahison, avoit envoyé son

épée au roy, refusa ensuite de la reprendre et passa

même au service de l'Espagne : « Veez icy (lui dit

« le duc d'Anjou) Vespée rf'/iOJJHCîo- de vostre office,

« reprenez 1;\ le roy le veut. » (Ilist. de Louis III,

duc de Bourbon.)
G» .' Faire honneur, » faire politesse, donner le

salut. Le comte de Derby allant, en 1398, pour enle-

ver le rov Itichard d'Angleterre, en entrant auprès

de lui, parla tout haut'saas « faire nu! honneur,
« ne révérence et dit au roy. » (Froissart, livre IV,

p. 331.) — Parlant de l'entrevue du roy Charles VI

avec l'empereur Venceslas à Reims, en 1397:
« Quand les deux roys s'entrevirent et renconlre-
" i-ent, tout premièrement, ils s'cn/?'^//?'e»/ moult
" honneurs. » (Froiss. 1. IV, p. 295.)

7° « Faire honneur à quelqu'un de sa personne, »

c'csl-ù-dire l'honorer de sa présence. (01. de Ja

Marche, liv. 1, p. 3i3.)

8° « Faire son honneur, " faire de belles actions :

« Bien disoient plusieurs vaillans chevaliers, usités

« d'armes, que pomi ne faisoijent leur lionneur. »

(Froiss. liv. II, p. 40.)
9° « Femme d'estat et d'Iionneur. « bourgeoise

ayant un état et étant irréprochable dans la con-

duite. (.Journ. de Paris, sous Charles VI, p. 23.)

Kl .' Honneur gardé, » serment :

Et si ailleurs vouloient respondre et dire
Que, sans raison je remplis mon cueur de ire

Honiicitr yarJé, je les veuil contredire. ,'/. Marol, 4'.)

11° » Gens ou personnes à'honneur, « nobles et

bourgeois les plus dislinaués. (Percef. I, fol. 110 "^

;

N. C.^G. I, p. 9C8.)

12" " Ilelmcl ù'iionneur. « — « Entra le roy Char-
» les huicliesme de ce nom dedans la ville de Paris,

« moult richement veslu, et accoustréde drap d'or,

« avecques autres riches parures excepté son
" helmet d'iionneur le quel estoit Iriumphamment
« porté devant luy sur un coursier de pris au
" lieu d'iceluy hehnel avoit un chappeau sur son
« cbicf, et une moult riche couronne d'or fin. »

[P. Desrey, à la suite de Monstrelet, p. 79 \)
13° « Jugement honneur d'homme. » — » Nos

'< eschevins de Liège, au jugement d'honneur
» (/'/iOffiwc, debvronl esire presens en nombre de
« huict à tout le moins et nul d'iceux se polra
« lever, ny eu aller hors, dès que le procès crimi-
• nel sera" commencé à lire. » (C. G. Il, p. 97G.)

14° " "Sous jurerons sur la croix et sur nos
" lionneurs. » [Mém. de Bellievre et de Sillery,

pp. 40i et 410.)

15" « Maislre des comptes aux liontieurs, <> maitre
des comptes honoraire. (Estai des officiers des
ducs de Bourgogne, p. 279

)

1G° « Honneurs mondains, « politesse : « Gérard
« sçachanl tous lionneurs mondains autant que
« homme de son âge. » (Gérard de .Nevers, 11' part,

p. 111.) — " Sçavoh" de Vhonneur ou l'honneur, »

a même sens. Parlant d'une jeune princesse bien

élevée :

Elle est gracieuse et très belle

Et scet assez bien Vhonneur. [II. du Th. fr. Il, p. ASO.j

17» « Les lionneuis et le morion, » châtiment
militaire qui étoit en usage du temps de Charles IX
pour les soldats de garde. (Mil. fr. du P. Daniel, II,

page 588.)
18° « Prendre quelqu'un es honneurs. » —

« Quand le roy Peleon el la royne Dace furent

couronnez, les cbevaliers ;»'îH(//'f)(i la royne es

« honneurs. » (Perceforest, II, f. 148 ''.)

19° " liepas ù'iionneur, " donné aux frais des
héritiers après l'enterrement. (Coût, de Eccloo,
>'. G. G. t. 1, p. 77G ''.; Il est parlé de ce repas dans
plusieurs autres coutumes.

20° » Honneurs royaux, » les cérémonies usitées

pour les personnes du sang royal ou de leur cour.

(Honneurs de la cour, ms. p. 1.)

21° » Tenir Vlionneur du siège, » c'est-à-dire avoir

le droit de siéger au Parlement : « Les prelaz et les

« barons, qui tiengiient le honneur du siège. »

(Ord. t. H, p. 22'i.)

'

22^ « Assis à Vhonneur » et « faire mettre ù Vhon-
» neur, » être assis ou l'aire mettre quelqu'un à la

place d'/)07!»fH>". — « Il regarde en hault... elvoit
.. que la belle Ilelaine estoit assise à l'honneur
« comme celle qui devoil estre mariée au plus
.. preux chevalier de la compagnie. » (Perceforest,

vol. 111. folio 99 '.) — Parlant d'un souper que
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Louis XII donna à Savone , au roy et à la reine

d'Aragon, on lit : « Le roy feit mettre à Vhonneur
" le roy d'Arragon. » (Jean d'Auton, Annales de
Louis XII, p. 307.)

22» u Table d'iioimeiir, » comme nous disons le

grand couvert du roy. Pailant du couronnement de
Charles VI, à Reims: « Apres l'onction du sacre fut

« le roy assis à sa haute table d'honneur et bailla

« le duc de Bourbon (qui estoit pair et chambelan
de France) trois de ses chevaliers, dont l'un

« étoit h dexlre et l'autre à senestre et le tiers der-
« riere son dos et un escuyer aux pieds. » (llist. de
Louis III, duc de Bourbon, 145.) — On disoil aussi

[ab\e pour Viionneur ; elle ctoit destinée aux per-

sonnes les plus distinguées. Parlant d'un repas

donné par le duc de Bourgogne, en 1468: « En celle

« salle avoii trois tables drecées dont l'une fut au
« bout de dessus traversant à potence et estoit la

« table pour l'honneur. » (Mém. d'OI. de la Marche,
1. II, p. 528.)

23° « Tabouret d'honneur, » le siège sur lequel

se placent les dames qui ont ce qu'on appelle le

tabouret chez la reine, lorsqu'elle tient cercle.

(Brantôme, Cap. fr. t. I, p. 375.)
24" « Terre et honneur, « proverbe. « Tel acroist

« sa terre qui ne accroist pas pourtant son //oh-

« neur. « (Percef. III, f. 85'.)

Honnir, Ilunir. [1° Déshonorer: « Par quel
« mesure le poissum hunir. « (Roland, v. 631.) —
« Se vus ne r délivrez, nus sûmes mal bailli; Li

» reis et saint iglise e nus iermes liuni. » (Th. de
Gant. 42.) — « Or vous dii'ons dou mauvais roi

« Jehan d'Engieterre qui honnissoil ses barons, et

» gisoit avec leur fammes et avec leur filles ù

« forces. » (Mén. de Reims, § 2!)2.)] — 2° Violer :

« Regarde s'il conviendra par la desordonnée cha-
« leur et de tes compaignons que je sois violée,

« corrompue, /iOM?ue au grant déshonneur demoy.»
(Hisl. de Floridan, p. 715.) — 3° Détruire, ravager :

« Destruisoient et honnissoycnt tout le païs delà
» environ. » (Froissart, I, 352.] Les Latins disoient

fœdare au même sens. — 4° Caler, souiller : « Che-
« mise de sang honnie. • (Percef. 1, f. 88 )

— On a

dit de même " twnny de boue et de bourbier. »

(Percef. I. fol. 59''.) — 5° Tromper. « Le lundi jour
« S' Michel, l'an mil trois cens et quinze, ordonna
« et établit le prevost de Paris... que nulz ne mette
« tainture es chappiaux de bonnet ne de gans de
« lainne pource qu'il honnissent lesbonnes'gens. »

(Ord. pour les chapellieis, du mois de fév. 130(5;

Ord. IV, p. 705.)

Expressions :

1° « Ilonnij soit-il qui mal y pense. » C'est la de-
vise de l'ordre deschevalicrs de la Jarretière. (Pasq.

Rech. p. 124.)

2' Iloui soit mari qui dure
Plus d'un mois. (Pocs. av. iSOO, I. IV, p. i501.)

. . . Plus est que honiz qui à feme fait honte
Feme est moult haute chose ce vos di, sans mespranre,
Et se vos ne 1' savez, si le devez aprandre.

Cliaslie Miisarl, fol. 107.

Honnissement, s. Action de honnir. (Monet
et Oudin.)

Honorable. 1° Poli, respectueux. Le duc de
Bourgogne se tenant un genou en terre devant le

dauphin sur le pont deMonlereau, en 1419 : » Entre
« temps messire Robert de Loire le prinst par le
>< bras dexlre et luy dit: Levez-vous, vous n'estes
« que trop honnoràble. « (Monstrel. I, p. 282') —
2" [Digne de respect : « E Itonurabte le num de els

« devant lui. » (Lib. psalm. p. 94.) — « Bêle estiés
" et lionerable, El as besoignieus secourable. »

(FI. et Dlanchefl. 741.)] De là celte épithète a été
donnée à dilférentes personnes: 1° A des hommes
de la première considération. (Voy.le procès-verbal
des Coût, de Bassigny, dans le N. C. G. II, p. 1152.)
— 2° A des chevaliers. On lit dans les lettres de
Rabelais, p. 188 : « Pierre d'Armagnac chevalier
« honorable et capitaine de cinquante hommes
« d'armes. » — 3» A des personnes non nobles.
(Voy. le procès-verbal des Goût, de Bassigny, dans
je M. G. G. t. II, p. 1153.) — i-A cerlains officiers de
justice comme les » vicomtes en Normandie; pre-
« vôts en France, Picardie, Anjou, Champagne et

» Bourgogne; viguiers en LanguedO'.:, l'i'ovènce et
« Dauphiné, et chastelains en Poitou. » (La Roque,
sur la Noblesse, p. 302.) Sur l'avilissement de ce
titre, voy. Du Gange, sous honorabiles ; il dit que ce
titre a été avili, parce qu'on le croit opposé au titre

de noble que tout le monde recherche.
Expressions :

1° » Honorable père, » qualification d'un évoque.
(Rymer, t. I, p. 114'',)

2" .. Honorable et discret homme, » litre d'un ar-
chidiacre. (D.Morice, Ilist. deBrcl. c.90i, an. 1256.)

3° .> Redoutable et /ionorflt/e père, monseigneur. »

Qualification que donne à l'archevêque de^Besan-
(,'on, dans les lettres d'affranchissement des habitans
de Pontarlier, leur seigneur, « Guillaume de Chan-
• lile, vicuens de Digeon et sires de Ponloiilier. «

(Perard, Ilisl. de Bourg, p. 480, an. 12.57.)

4° « Honorable \)nrons monseignor. » Qualification
donnée à l'abbé de S. Elienne el au doyen de la

S" Chapelle de Dijon. (Perard, Hisl. de Bourg. 520,
an. 1269.)

Honorablement. [D'une manière honorable :

« Et chascuns se doit appareiller au plus honora-
« iileincnt que il porra, queainsinc doivent cil faire
« qui vont devant lor seigneur. » (Merlin, f. 50^)]
Honorableté. [Qualité d'une personne hono-

blc : « Que il resgardent à la noblesse de son cuer
« el à la honorableté de ses meurs et de sa vie. »

(Brunet. Latin. Trésor, p. 579.)]

Honoraire. Qui fait honneur: « Sépulcre //o«o-
« raire. « (Rabelais, IV, 31.)

Honoréenient. D'une manière honorable.
.... Maintenrai amors tôt mon aé:
Vivre ne puis plus honoréenient. [Poës. av. 1300, II, 851 .j

Honoremenz, s. Action d'honorer, respect,
vénération. (S. Bern. S. fr. mss. p. 200.)

Honorer. 1" Saluer : F» Mon père esies en Deu,
8
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.. je vus dei Jionurer. » (Th. de Cantorb. 114.)] —
« 11 misl pied à Icrre pour la honorer. » (Percefor.

IV, f. 130 •.)

Quant Armant lessoit retorner
Por parociire et afToler,

Moult les lio>iorc et les tient prés
Et dit qu'il sont trestuit nialués
Si lor eschape sains n'entiers. [Part. f. 108 '.]

2° Honorer :

Et du tout en tout deshoneurent
Quant sainte eelise et clers m'oneureiU.

lis. du R. n" 6812. fol. 49.

3° Tirer profit:

S'en li crie merci, quil pardoint en poi d'eure
;

Quar qui méfiait pardone, il s'avance et lioneare.
Ductiinal, MS. de S. G. f. lOî.

4° Gratifier :

Puis le devest en mi la presse,
Ce qu'il a, prent, et nu le lesse,

En autre guise ne Voiicm-e. (G. Giiiart, f. 3A9 '.)

Richart outremer demoura,
Salehadin tant Younoura....
Qu'il lessa perdre par faintises

Japhes et Cadres qu'il ot prises. inid. f. 31 '.]

[« Li arcevesque a la messe cantée... D'une once
« d'or l'a li cons honorée. ' (Rom. de Roncevaux,

p. 13.)] — 5° Obéir. « Maint soudoier qui Voneure. »

(G. Guiart, f. 233".)

Hontage. [Honte : « Mielz voeill mûrir que
« hnnlcuje m'aleignet. » (Roland, v. 1001.)] Parlant

du sort diffcrent que doivent avoir les pauvres et

les ricbes dans l'autre vie:

.... Cil qi sain et joue et rice sont
Ne puent pas demoiirer sans hontajc.

Valic. n- 1490, fol. 23.

[« Je suis fieus vo seror, se De.\ m'ait, Dame
« Marsent la bêle o le cler vis. Si peuc cet liontage

. nient soufrir. » (Aiol, v. 3312.)]

llontager. Déshonorer.

Par toy le soldat inhumain
Usant de violante main
Honlarje la pucelle entière. (BaTf, p. S02>'.J

Honte. [1° Déshonneur, parole outrageante :

" E, malvais Deus! por quei nus fais tel hiinte. »

(Roland, v. 2582.) — « Terre major, co dist, metrat
« ù limite. " (Id. 1489.)— « Iliin te nus se'û retraite.»

(Id. 1701.) — « Jamais n'aurons tel aise de nos
« liontcs vengier. • (Saxons, YI.) — « Car grant
« Itonte li faites quant en sa curt entrez, Cum en
« feu e en flambe de vostre cruiz armez. » (Th. de

Cantorb. 39.) — » Car uns proverbes nous raconte,

" Que tels cuide vengier son lionle. Qui l'acroist et

« ensi avient. » (J. de Condet, p. 35.)]

Lors fu Constanz tôt abosmez,
Quant li prestres li dist tel houle.

Tant fu esbahis por la honte
Qu'il ne sçet que il doit dire. (Fabl. de S. G. f. 77 '.,/

[• Qui a toutes ses hontes beues, Il ne lui chaut

« que l'en lui die ; s'on le hue parmi les rues; La
o leste hoche à chiere lie. - (Charl. d'Or). Ilomleau.J]

— « Vous ne scavez quelles gens il y a en la ville;

< s'ilz nous pourront faire quelque desplaisir ou
« quelque oultrage, il sera tantosl jour; et puis

« sauldrons tous ensemble et verrons en tour nous

» car la nuijt n'a point de honte. » (Le Jouvencel,
fol. 29 '.) — 2° Modestie, rougeur :

honte est et morte et noyée
Et puterie est essauciée. (Fauchet.J

Parlant du chevalier Bayard : • Le bon chevalier
« se retira à Grenoble Le venoient veoir les

« dames d'alentour qui toutes ensemble ne se
« pouvoient saouler de le louer dont il avoil grant
« honte. « (Hist. du Chev. Bayard, p. 328.)

.... Aucuns hommes sont
Quant pour lionle ou honneur garder
N'osent leur dame resgarder,
A la feste trouvent chansons
Qu'ilz chantent, et par piteus sons
Font à leurs dames entendre
Leur fait et en ont le cuer tendre. (Dcsch. f. 518'.)

« Vous verrez aucuns avoir tant de jase et avec
« tant peu de jugement et de honte, qu'en la plus-
« part de ce qu'ils dient, vous penserez qu'ils ayent
« oublié qu'ils parlent. » (L'Amant ressusc. p. 1 10.)
— « Luy faisoient si grant joye qu'il en avoit grant
< honte, n (Lanc. du^Lac, t. Il, f. 29''.) — Ce'mot,
dans S. Cern., répond au latin verecundia.On y lit,

p. 218: « Li simpliciteiz si est par nature ens en-
« fanz, et li honte si est coisine as virgines. » —
« Tenre lionte, » (ibid. p. 238), répond au latin

tenera verecundia. — 3° Crainte du déshonneur:
Quant li prestres li dist tel honte
Tant fu esbahis por la honte. (MS. S. Germ. f. 77 ^.J

A° Parties honteuses: « La sagesse est représentée
« par une belle femme toute niie, sans que ses

hontes paroissent quasi nonessent, en son simple
« naturel, quia puraiii naturam sequitur. » (Sag.

de Charron, dans l'explication de la figure qui est

au frontispice du livre, p. 8.) — 5* Propos déshon-
nètes. (Cotgr.) — [0° Courte honte. Cette expression
n'a pas d'historique, d'après Littré. On lit dans
Faifeu, p. 92 : « A tout sa courte honte. >>]

Ilonteable. Qui a de la pudeur.

Honteuse court non lionteuble. [Desch. f. il '.J

Honteux, Hontos. [1° Déshonorant: » Sei-

« gneur, distl'apostoles, moult esUionteusds fais.»

(Saxons, XV.) — 2» Confus: « Et se la temptacion
« ravist alcune fois la pense juske al délit, isuele-

« ment sunl hontuus de l'engin. » (Job, 452.) —
3° Modeste : « Moult erl pros et coragos Et dois et

« humbles et hontos. " (Part. v. 545.)] — « Meurteiz
< honteuse, » c'est-iVdire maturité ou gravité hon-
nête et modeste. On lit dans le latin gravitas vere-

cunda. (S. B. Serm. fr. p. 219.) — . Estre hontols, »

dans S. B. S. fr. mss. p. 98, répond au latin ernbes-

cere. — « Honteux comme une pucelle. » (Oudin.)
— 11 Honteux comme une truye qui emporte un
« levain -> ou bien « comme un page de cour, »

c'est-à-dire elfronté. (Cotgr.; Contes de Desperiers,

1. 1, p. 292.)

Hontier, Hontoyer (se). Rougir, avoir honte.

[« L'exposant sov veant mener deshonneslement en
« prison, se hoiitoija. » (JJ. 13G, p. 200, an. 1389.)

— < Lequel Perrin en oyant vespres, par contrainte
n de nature, esternua une fois bien bault, dont il se

. hontoya. » (JJ. 157, p. 150, an. 1402.)] - « Bien
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« se doyvent h07itier princes el roys qui ont peuple
« a gouverner, quant ils se trouvent ignorans, tant

« qu'il adviengne que eulx et leur peuple soyent
« gouvernés par autrui. » (Ilist. de la Toison d'Or,

II' vol. fol. Cl.)

Hooftmann. Officier : « L'on ne prendra point

« d'administrateurs d'églises , d'hospitaux et de
« confréries, ceux qui cette année là, ont esté esta-

« blis hooflman, assesseurs, pointeurs ou receveurs
« de la part de la loy. » (Coût, du pays de France,

N. C.G. t. I, p. GISK)

Iloole. [Dos d'un couteau : « Icellui Colot tira

« un coustel à charrelon qu'il portoit, et en frappa
« icelie femme du hoole en la temple. » (JJ. 173,

p. 401, an. 1426.)]

lloppe. [« Lequel se prinst à la hoppe d'icellui

. Hemonle. » (JJ. 190, p. 103, an. 140!).)]

Hoppelande. [Voir IIouppklande : « Ceincture
« de broderie par li mise et assise sur une hoppe-
« lande de chamois pour ledit seigneur. » (Nouv.
Comptes de l'Arg. p. 200.)]

Ilopperie, s. f. Huée. (Cotgr,)

Iloqiieler, v. Tromper. [Voir IIocolt.i.er.] « Nul
« ne les doit souslenir en leurs mauvais mestiers
« ne en leurs vices, et spécialement ceulx et celles

( qui usent de Jioqucler les bons et les loiaulx gens
« comme larrons, murtriers, engigneurs de contons
« el comme garczaille , ribaudaille, truendaille,
a mauvais conlracteurs." (Ane. Coût, de Bret. 15!)".)

Hoqiielerie, s. Tromperie, filouterie.

Et si tendrez les discertains
Et les jugeurs sanz débat
De hoqueleric et de barat. (Descli. f. 314 >'./

[« Tcellui Jelian fu aucunement contredisant, en
« disant que c'estoit une //o/7»^/('/'?^; el ledit Ilen-
« nequin luirepondi quecen'estoitqu'esbatement."
(,IJ. 14!», p. 151, an. 1391.)]

Iloqueleui', s. Trompeur. [Voir IIocoiklecr.]

Il ne vanlt rien qui ne triboule
Aujourdui, ou qui ne mescompte :

On ne tient de prodomme compte
;

Uns preudoms ne puet pain avoir
Mais les hoijnelcnrs ont l'avoir. (Desch. f. .57? ^.j

[« Lequel Alain esloit //or/î/c/e;/r, baleur, brigeux,
« transeur. » (JJ. 194. p. 58, an. 1354.) — . Cabu-
» seurs, hoqiieleurs el trompeurs. » (JJ. 100, p. 609,
an. 1370.)]

IloqucmoIIe. Voir IIocquemelle.

Et s'il est nul qui en grumelle,
Qu'on luy doint tel liiiqu,'ineUe

Qu'il y saiche bien assener:
Si qu'il mette un mois a saner. [Desch. f. AOS '.J

Iloqiierelle. [On lit hoqnerel, dans la Chron.
des ducs de Normandie, v. 15034: « Nos le pren-
« drons au hoqiterel. »]

Ilarou, ce mourdreur me prenez
;

Il ne vous demourra couillon
lîastart à voultre ; or esprouvez
Que je sçay faire ainsi taston.

Les rufiens, faulx bougeron;
Vous arez ceste hoquerclle

Et vous rarez de moy ce don,
Vieille ribaude et maquerelle. (Desch. f. 330 ^.J

Hoquet, Ilouquet. [1» Phrase harmonique
dans laquelle uneou plusieurs partiesélaient entre-
coupées ou interrompues par des silences : » Les
« uns vont chantant le motet ; Les autres font dou-
» ble hoquet. » (Ilist. litt. de la France, t. XXIV,
p. 751, cite C.ace de la Bigne.)] — 2' Incident, diffi-

cultés dans les affaires.

On fait de .iiij. causes mile
Escriptures de grant argent,
Onques ne fut tant de hoqués
Qu'il y a et fuiablement
Onques ne vy tant de procès. (Desch. f. 336 '.)

[« Si eux se complaiguent de ceux qui se sont
« entremis des imposicions au temps passé ou d'au-
« cuns nos officiers, faites leur sommerement et

« de plain os[ertous/(OHfy«ex,fuitesetcavilialions.»
(Ordon. II, 558.) — 3° Houlette. Voir IIocoiet. —
4» Coup sous le mouton: i Icellui Perrinet fisl un
« petit /(f)r/;<c<de sa main au menton dudil Symon
« en lui levant liaull son menton par un cop seule-
. ment. » (JJ. 127, p. 70, an. 1385.)]

Hoqueter. [Ebranler : « Quand le suppliant ne
« trouvoil point l'huis ouvert il faisoil tant en le

« hoquelant et sourdanl que il ouvroit. » (JJ. 164,

p. 280, an. 1410.)]

Iloqueton. [A l'origine, c'était le coton (al co-

ton]: « Diencbaucié etvestud'un [tnûed'nuqneton.y
(Ch. d'Antioche, VII, 757.) — Puis ce fut un gam-
beson rembourré de coton : « D'un dart envenimé
« feri le prou Odon, Qu'il li faussa l'auberc en
« après Vnuqueton. » (Id. VIII, 910.) — « Lequel
» Perrin bailla îi icellui Macé ung cop de la fourche
« en la poitrine, dont il le navra, et l'eust tué n'eust
« esté son houqucton d'argent. » (JJ. 206, p. 370,

an. 1478.)] — « Adonc demoura le roy en plain

" hocqncton qui esloit couvert d'ung drap d'or
« moult noblemen t. A près luy deveslil son /jof^î/e/OH.

« pour veoir la playe plus appertement. » (Percef.

vol. I, L 29 \) — Par suite, le hoqiicton devint une
casaque.

Tel y a s'il estoit paré
Et qu'on luy vist ung peu la cuisse
On le trouveroit bigarré
Comme unrj hoc(jitelon de Souysse. (Coquill. p. Gl.J

Expressions:
1° « Exempt du hocqncton. » L'auteur, parlant des

vieux soldats romains qui étoient exempts de tout

service militaire, dit : « Ces viens soldats exonpts
« (lu hocqueton comme nous parlons à Paris. »

(Favin, Théàt. d'honn. II, p. 1822.)

2" Qui a le loup pour compaignon
Porte le chien sous Vlioclon. (Cotqr.J

Hor. [Héritage : » Por coi venez en son hor her-
« bergier. » (Agolant, v. 1127.)]

Hoi'de. [» Les autres Tartares qui habilent le

< païs plus IVoid logent en pavillons el par ho>'des. »

(D'Aub. Ilist. I, 42.)]

Hordeat. Boisson faite avec l'orge. (Cotgr.)

Horder. [Voir Hourder. Clore : « Cest cort il fut
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moiill Ires bien clos De piez de cliesne agus et

« gvos; Horde:, esloil d'aubes espines. » (Uenart,

V. 1291.)— » Qui de long garde, de près gol, El qui

« bien se liovde et clôt, Si puel dormir seurement. »

(Vie des Pères, mss. D. G. 111, 721 •.)]

Ilordis, liordois. [Clôture, palissade : » Quand
« li Sarrazin le vindrent assaillir, il gelèrent le feu

« grejois ou liordis que il y avoit fait faire. » (Joinv.

§ 20!).) — « Or vous dirai qu'il avint la nuil; la

« pierre d'une perriere feri si à l'ordois d'une tor-

« nace, que li liordois chai. » (Mart. Ampl. Coll.

t. V, 614.)]

Horée, s. f.
Averse, ondée. (Cotgr.)

Horion, s. 1° Coups, au propre et au figuré :

« Donner coups et liorions et en recevoir. » (Le

Jouvencel, f. 5.) — « Se ruèrent de grands et rudes
« orions tellement qu'il sembloit la bataille eslre

< mortelle. » (Hist. du chev. Dayard, p. 50.) — Par-

lant de Charles VI qui s'ëloit déguisé pour venir

voir l'entrée de la reine Isabeau de Bavière à Paris :

• Et les sergens qui ne cognoissoient ny le roy ny
« Savoisi, frappoienl de leurs boulayes sur eux et

« en eut le roy plusieurs coups et //o/'io/ts. » (Juven.

des Ursins, llist. de Charles VI, p. 72.) — « Il couru-

« rent les lances, ou il y eut de beaux horions

« donnez. •> (Mathieu de Coucy, II. de Charles VII,

p. 080.) — • Il vint à hausser là main et luy donna
« si beau /iorjvo); sur le visage que la joue dextre

« luy en devint rouge. » (Nuits de Slrapar. 1, p. 20.)

— 2° Coup de vin :

Jg ne scai que faire de boire
Ung horion : c'est le plus seur. (Palhelln, Test. p. Ji4.J

Donnez-moy à boire ung horion. [Id. p. i36.J

3° Gros morceau de pain, comme si l'on disoit

« coup de pain. » (Cotgr.) — i" Espèce de maladie :

« Un mauvais air corrompu, chut sur le monde,
« qui plus de cent mille personnes h Paris mis en tel

« danger, qu'ils perdirent le boire el le menger
o et avoienl Ires forte fiebvre deux ou Irois fois le

« jour... et nommoit on cette maladie le tac ou le

a horion On avoit la toux si fort el la rume et

l'enroueiire, on ne chanloil qui rien fusl,

« de haultes messes à Paris. » (Journal de Paris,

sous Charles VI, p. 21.)

Expression :

« Tout d'un horion, » tout d'un coup, tout îi la

fois. (Vig. de Charles VII. II, p. 118.)

Iloris. [Monnaie : « Targes et horis, autrement
« appeliez gros de Drelaigne. » (JJ. 207, p. 225,

an. 1-580.)]

Horloge. [Voir Orlooe, OmLOGE, lEraocE, Reloge :

« Pour faire sablon îi mettre à horloges. « (Mén. II,

p. 5.) — « Horloge entretenir, jeune femme à son
« gré servir, vieille maison h réparer, c'est tou-

« jours à recommencer. » (Le Roux de Lincy,

Prov. II, ,305.) — » S'accorder comme des horloges. »

(Ibid. 41'!.
)1

Expressions :

1° " Horloge de sable ou sablon, » aujourd'hui un
sable. Il est parlé dans les Mém. d'OI. delà Marche,

liv. II, p. .535 îi 548, d'une horloge tenue par un
nain, pendant les joules du Pas d'armes de l'arbre

d'or, en 1108. — On voit à la page 537 et 541 que
c'étoit un sable de demi-heure. (Aresta Amorum,
p. 405.)

2" « Notable compteur à'horloge. » — « On appelle
" en Poitou compteur d'horloge un grand causeur
« qui lorsqu'il n'a plus de coules a débiter, s'avise
« de couler tout haut les heures que ceux de la

« compagnie peuvent comme lui entendre C'est
•' encore un gourmand et un parasite, qui dans le

« dessein de ne pas manquer l'heure d'un dîner,
« compte exactement toutes les heures à chaque
« horloge. » (Le Duchat, surRab. V, p. 8.)

3° « Avoir des horloges dans la tête, • être fantas-

que. (Oudin.)
4" « Il n'est point d'horloge plus juste que le

« ventre. » (Cotgr.)

Horlogeur. Horloger. (Cotgr.) Voir OnLOGEiR.

Ilorlogier. Même sens. (Rabelais, t. V, 85.) Voir
OnLOGuai.

Horologeur. [Même sens : « A fin que chacun
« serrurier ou horologeur les puisse entendre. »

(Paré, XVII, 12.;]

Horoscope. [« En ceste manière disent les

« mathématiciens un mesme horoscope eslre à la

<• nativité des rois et des sots. » (Rabelais, dans
Dochez.)]

Horoscopiser. Tirer l'horoscope. (Deiïense,

pour Est. Pasquier, p. 50.)

Ilorraille. [« Le suppliant trouva une horraille
« de charrue, de laquelle il frappa sur ledit Perrin. »

(JJ. 143, p. 02, an. 1392.)]

Horreur, Horror. [« El horror de la noclur-
1 neil vision, cant li songes suet parpenre les hom-
« mes. » (Job., p. 481.) — » Li creslicn n'ont pas
" horreur De mariage, ains à honneur Le tiennent
« el à chose honneste. • (Barl. el Josaph. dans Gui
de Cambrai, p. 410.)]

Horrible. Voir OunintE. Effrayant :

De tant de propos
Horribles et sots.

Le ciel en rougit. (Opuscules lie P. Enoc, p. 4S.)

Horrililemeut. [« Signeur, ceste bataille fu ce
" jour maintenue Assez horriblement, c'est chose
« bien seue. » (H. Capet, v. 3754.)]

Horribler, 11. Représenter des horreurs. Parlant

d'une cuirasse oi!i il y avoit des ligures en relief :

En la pièce de devant s'horribloil l'ancienne guerre
Des dieux soustenans au ciel l'assaut des enfaus de la

[Baïf, p. 38 '.) [terre.

HorriI)leté, s. Horreur. Parlant de l'armement
de Charles VI, desLiné contre l'Angleterre, en 1380 :

La fut le conseil ordonné et avisé comment on
a iroit au devant de ccsle horriblelé qui apparois-

•i soil en Angleterre. » (Froiss. liv. III, p. 124.)

Mais de quoy est il conceus
Ou ventre nourris et pus,
C'est d'orriblcté anicre

Do sang qui est corrompus. (llesch. f. 84 '.}
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Horrifique. [1° Qui cause le frisson : « Ils ont
« appeleceste fièvre horrifique, à couse des rigueurs
;.

et Jiorreursqu'elle apporte en ses redoublemens. »

(Pare, XX, 32.) - 2° Effrayant : « Puis buvoit un
« homfique trait de vin Liane. . (lîab. I, 21.)]
Hors. [1° Préposition. A l'extérieur de : « Tant

« sui-je liors de peine et de tourment. » (Couci, X.)— « Li mesKius pot mètre en sa défense qu'il est
« Itors de le loi mondaine. > (lieaum. lAHl 10 )

—
2° Adverbe. « Après a fait la vieille toule eent hors
— issir. n (Berte, XIII.) - ,. n ne scet rien"nui ne va
« hors. » (Desch. f. 256.1]
De là, les expressions'suivantes :

1°[« Tout Iiors, » totalement, comme l'allemand
(lurchaus : .. Et le roy print le iianap et le mist en
» sa bouche, et beui tout Iiors. » (Percef. II, f 27— Et ne furent pas adont loiit hors payet en
« deniers apparilliés. » (Froiss., II, 186.) - .. Et li
< aucun qui tout engelés estoient et tout hors
» mouilliet, faisoient grans feux pour iaux ressuier
« et rescautTer. • (Id. IX, 38.)]

2° Hors mis, excepté. [.. Li rois a doné à son mes-
« Ire panetier la mestrise des talemeliers. . et la
•' petite justice et les amendes... des baleures sans
« sanc et de clameur, hors mise la clameur de nro-
« prieté. ^ (Llv. des Met. i).)]

Tous les presens, hors ntijs le différer,
Incontinent prés de luy s'approchèrent. (Grelin, 15S.]
Horsborc. [Faubourg : « Kem que les maisons

" des horsoores soient abatues. « (Ilist. de Nimes
Preuves, II, 169 \ an. 13û5.)]

Hortailles. Outils pour le jardin. (Colgrave.)
Hoi-tolacjes. Herbes, fruits de jardin. (Cot"-r )— Un lit hortalessies, dans D. C, sous Ifortalia

Ilortolan. .Jardinier : .. Que c'est que d'une
« personne quand elle a esié une fois ébranlée de
« la fortune? quelque bon visage qu'elle luy fasse
" pour quelque temps, si retourne-t-elle le plussou-
. vent a I ébranler du tout, nv plus nv moins que
« 1 on void un bel arbre que 'le vent ébranle, et là
• a demy penche, vient quelque bon œconome ou
• ilortolan, ([m le vient appuyer et dure quelque
« temps et produit fruit, mais à la longue et
« quoiju II tarde, il tombe tout à plat par terre »

(Brantôme, Cap. fr. I, p. 68.) - .. Ortholanus, ung
« orlholau... ou jardinier ne peut pas bien traire
« les mauvaises herbes d'entre les bonnes sans
1
aracher de bonnes avec de mauvaises. » (L'Arbre

des batailles, f. 62 K) - .. Le cluen de Vliortolan .~ " E le retient moitié du naturel du chien de
« liorlolan d autant qu'il ne mange jamais des
« choux du jardin de son maistre et n'en laissoit
" manger aux autres. • (Crant. Dames gai. 1. 1, 181

)

Hortraire. [Tirer hors : « Laquelle femme
« icellui Adam avoit Iiortrait el enmené .• f.JJ ixi
p. -^6, an. 1450.)]

^ '

Ilosche. [Pièce de terre cultivée fermée de
iiaies

: « Devant ledit acin une Itosche ou pièce de
"

IS^'" T'^*^
^^ liosclies de Molin. . (jj icr,
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iloscheges. [Droit dû au seigneur à cause des
ouches ou osches : .. Item, cinqua'nte sols de menus
" cens appelles imchéges. » (i389. Aveu d'Ascliè-
res.) (L. C. de D.)]

Hoscher. [Faire des hosclies, des tailles pour
vérifier un compte : >. Avant que lesaulcier, mouille
« es ecuelles, il les doit hoscher et les compter en
« la présence de l'un des queux. .. (Mari Anec I

1363, Ord. de l'hôtel de Philippe le Long.)]
' '

Hose. [Ifouscaux : « Li rois se levé pour soi
•< appareilher. D'une graiit hose se fist le jor chau-
« cer. » (Girard de Viane, dans D. C. t. III, 739 t

)]

Hoseque. [Obsèques : « Aux prestres et nola-
« bies gens qui seront audit jour de noslve hoseque
-< que l en leur donne à disner audit lieu des Cliar-
« treux. "(Ilist.deCourg. Preuv. IV, 233, an.i-î04.)]

Hosman. Voir IIogue.m.vx. Capitaine. Parlant
des Gantois: « Commencèrent a enciianger fort les
* ?".',Ç!?''s que le duc de son droit faisoit, comme
« baillifs, sergens, eschcvins, el autres; de fait
- Ils en faisoient chacun jour de nouveaux, (lu'ils
« appelloient hosmans, lesquels gouvcrnoient la
« ville a leur plaisir, sans justice raisonable »
(Mathieu de Coiicy, Ilist. de Charles VII, p. 619.)

Hospital. [Etablissement pour les malades •

« Juste Cantorbires unt leprus un liosmlal » (Th'
de Lant. 159.) - « El non del père esperilable
« Fonda iluec un Iiospital. » (Rutcb. Il, 196 )] -
Parlant de la confrérie des drapiers de Paris •

« les
" drappiers ont eue et ont enlencionde fonder une
<• chapellerie ou Iwspital pour faire le divin service
«et pour les euvres de miséricorde acomplir »
(Ord. III, p. 58i.)

Expressions :

l" « L'ouvrier gentil à l'hospital. » (Cotgrave ) —
« Al er à riiospital, » se ruiner. (Oudin.) -
« A I hospital les bons ouvriers, en dignité les eros
« asniers. « (Cotgr.)

^^

[2° Ordre mililàiredel'observancedesainl Au"-us-
tin, qui prit le nom de frères hospilaliers de l'ordre
de saint Jean de Jérusalem : . Pur l'acort dou
" Temple et dou conle d'Eu, de VOspital. .. (Joinv
à 5/1.)]- Parlant du peuple d'Angleterre révolté
contre les nooles : « S'en allèrent en la maison de
« Ihospitalerie de Rodes (qu'on dit S. Jehan de
« Larmulle) et aruirent maison, hospital el mous-
« lier. .> (Froiss. liv. Il, p. 137.)

3" Maison, demeure :

Ces froiJes horreurs de l'enfer
Cette nuict, ces vieux licts de fer
Ou se vont coucher les furies
Ce gros chien qui jappe au portail
Ces grandes plaines do voiries
Sont leur éternel hospitail. (Théophile, /r. part. p. Qqj

i' Nom propre : « J'ay oui faire comparaison du
« chance 1er de 1 Hospital et de Thomas Morus
« chancelier d Angleterre le plus grand aussi qui
« lut jamais en ce pa'is là, fors que l'un estoitfort
« catholique et I autre le tenoil-on huguenol, quoy-
" qu il aliast a la messe ; mais on disoit à la cour :



nos - G2 HOS

« Dieu nous garde de la messe de monsieur de

« L'Ilospital. » (Branl. Cap. fr. II, p. 90.)

llospitaloi", il. Recevoir à Tliôpilal : « A Vei'-

« .seil il y a un fort bel liospilal etcleg'ranil revenu,
>' duquel rœconome et Jispensaleur esloil un car-

» tlinal, fort fasclié de n'en recevoir pas grand
« proffit à cause de la multilude des pauvres là

>' hosjiitalez, pensez et nourris. » iBoucliel, Serées,

livre 111, p. 150.)

llospitalici'. [1° Chevalier de riiôpital : > Boban
« à'hospitaliers. » (Prov. à la suite des Poët.

av. 1300, t. IV.) — 2" Administrateur d'un hôpital :

«' N'est loisible à gens d'église, marguilliers, admi-
« nisirateurs d'église, hospitaliers de maladeries,
« ou autres semblables, d'acheter prendre et tenir

« en leurs mains fiefs ou renies. » (Coût, de
Chaulny, N. C. C. 11, p. 6KG ".) — « Jeluy demandai
» qui il estoit, il me dit qu'il etoit Viiospilalier de
« Marin et qu'il estoit pauvre homme, reduict à

« cest hospilal de Marin. (Mém. do Montluc,
page 557.)

Ilost. [Ce mot, encore en faveur près de La
Fontaine, a été lemplacé par armée, qui signifiait

expédition. (Comparez l'espagnol armada) : » Parmi
« celé host funt mil graisles suner. » (Boland,

v. 700.) — Le comte, au temps des Carlovingiens,

convoquait l'armée par proclamation, /«'r bannum;
de là l'expression : « En Sarraguce menez vostre
» iiosi bannie. » (Id. v. 211.) — « Une très-belle /;os/

« et grande. » (Froissart, IV, 252.) Voir Os, Ost. —
Aux temps féodaux, le service militaire actif prit le

nom Aliost et clievaucJiée. h'iiost est une guerre
régulière, tandis que la chevauchée n'était qu'une
expédition, une razzia.]

1. ïlostage. Logis. (Coût, de Norni. ms. i. 35 '.)

Voir aussi le iNouveau Coutumier Général, I, 438 ".

2. ïlostage. [Cens dû par les liostes. (Voir ce

mot) : « Derechief a li dit Mikiel à Ilarnes renies
" que on appelle hostagcs, sur toutes les terres

« dont les dismes et li ferrage vionent as cours
« sains Pierre à Harnes et à Loysons ; et valent
>' cliil iwstage par an six muis d'avoine. » (Décl.

d'un fief, an. 1330, dans D. C. III, 707 ''.)

îî. ïlostage. [Otage : » Bien sui prest de guer-
'< reicr et de trover lioslage. » (.lord. Fant. v. 48.)

— » Mililarrunt les teistes par lur meisme Jios-

a taije. » (kl. V. 033.1 — « Et .xx. liostages des plus
« genlilz sus cet. > (Bol. v. 05(5.)]

Ilostager. [Peut-être le même que hôte : « Les
« exposans, leurs fermiers, mettoiers, grangiers,
« et autres leurs //os/ffjfers et serviteurs. » (D. C,
t. m, p. 701 '', an. 1425.) — Habitant d'une maison,
d'un lieu : « Uostaigers du Couldroy. » (1351, Aveu
de Cbàteauvieux.) (i.. C. de D.)]

1. Iloste. [Classe intermédiaire entre les hom-
mes libres et les serfs. C'étaient des espèces de fer-

miers occupant une tenure et vivantde ses produits

moyennant une redevance. Ils étaient taillables et

devaient parfois garder la maison et la personne du

seigneur; mais entre eux et lui il y avait contrat :

ils n'étaient pas irrévocablement attachés à la terre,

et donnaient ou recevaient congé de leur tenure.
La tenure des hOles, dans le Cart. de S. Père de
Chartres, est estimée trois sous six deniers l'arpent.
Voir Fn.\Nc iioste.] — Les iiostes ne pouvoient refu-
ser de suivre leurs seigneurs partout où ceux-ci les

menoient, excepté conlre leur souverain; mais le

seigneur etoit obligé de payer le dommage fait par
son hoste ou vassal. (Voy. Beauman. p. 181.) — Les
iiostes étaient confondus avec les cottiers. (Voir
Bouteiller, Som. Bur. p. 115.) — < Hostes couchans
« etlevaus, » c'est ce qu'on dit /(os/e et ;MS//ciabZ^,
qui est sujet d'un seigneur demeurant en sa justice.

(Bouteiller, Somme Rur. p. 77.)

Expression :

« Juge Iioste. " — « Cour lave est le siège qu'a
« accoustunié tenir le juge lay" en son territoire et

« en sa jurisdiction aux jours accoustumez, pour
« cognoistre des cas dont il peut et doitcognoistre,
« faire droit entre les parties, soient les hommes
« ou vassaux du seigneur temporel du dit terri-

« toire,eschevins, assesseurs, conseillers ou autres
« juges ordinaires appeliez ou par eux ou aucuns
« d'eux selon la coustume ou commune obser-
« vance des lieux, conjure d'hommes ou d'escevins
« ou déjuges iiostes, ou cottiers ou par juges ordi-
» naires. « (Bout. Som. Rur. p. 5.)

2. Iioste, Ilostosse. Qui loge ou qui est logé.

« Les François ont appelle ces gens ici iiostes, du
» mot latin iiostis qui est a dire ennemy, le Fran-
« c-ois retenant du mot latin iiostis, iioste et iiostel-

« lier, n'ayant le François plus grand ennemy que
« celuy qui gastc et corrompt une si bonne chose
" qu'est le vin. » (Bouchel, Serées, livre I, page 25.)

L'étymologie que cet auteur donne du mot iioste

ne doit être regardée que comme un badinage. —
[« Chez un iioste hébergent

,
qui moult estoit

a prudhom. » (Sax. XXII.)'— » Vrayement, s'il vous
« plaisoie, je seroye aujourd'hui vostre iioste, et

« vous feroye tout ayse de ce que nous avons. »

(Percef. I, f. 32.) — « Sebille dist au roy, qui à son
« dextre costé seoit : Beau sire, je seray ceste nuyt
» vostre iiostcsse. (!d. f. 35.)]

Expressions :

1" « Entre iioste ou hostesse, • loger quelqu'un
chez soi. (Percef. I, f. 32 ^.)

2» « Compter sans son iioste, » expression figurée,

c'est-à-dire résoudre une chose seul sans avoir la

volonté ou le consentement des autres. (Colgrave;

Slrapar. t. II, p. 430.)
3° « Cil riens ne pert qui un bon iioste loge. »

(Molinet, p. 143.)

A' « Belle iiostesse c'est un mal pour la bourse. »

(Cotgr.)

3. Iioste. [Hotte : « Gestatorium, civière,

« iioste. » (Gloss. 7685.)]

Hostel. [1° Maison, logement (voir Ostei.) : « Il

« avoit à liostel les messages Carlon. » (Saxons,

XXII.) — « Li reis mandad Sëmeï, si vint devant lui

« et dist : iiostels te fai en Jérusalem. » (Bois, 232.)
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— « Il n'ont pas hostel en maison, Ains l'onl en un
« bel pavellon. » (Parlon. v. 7855.)] — Parlanl d'un

amant qui passoit les nuits sous la fenélre de sa

maîtresse : • 11 esloit par fois conirainct de s'en

" retourner tout mouillé à Vhostcl sans rien faire. »

(Aresta Aniorum, page 43.) — Guillemetle parlant à

Pathelin :

Ne faicles gueres de séjour :

Revenez disner à ïltoslel. {Palhelin, Test. p. iiS.J

« Premièrement trois hostcux joitinans ensem-
« ble. » (1434, Titres de la chapelle Notre-Dame à

Sainte-Croix.) (L. C. de D.) — Du temps de Nieot, à

Paris et dans les grandes villes, ce mot ne s'appli-

quoit plus qu'aux maisons des grands, à moins
qu'on n'en abusât par vanité, comme quand on
âlsoilVIiôtel de Meadoce. — 'i° Famille : « Saintré

« vous estes noble iiomme: en voslre /;os/^/ a eu de
• vaillans gens. » (Petit Jehan de Saintré, p. 198.)

— Parlant de Jeanne II de Naples : « Pour retour-

« ner et remettre le dit royaume en la main de
• ïhostel d'Anjou et de la couronne de France
• dont elle esloit issiie, adopta le roy Loys 111 son
« fils et successeur. > (Godefroy, Observ. sur
Charles VIII, page 479.) — [« En laquelle ville de
« Bayeux le suppliant a ses père et niere de bon
« liostel, bourgeois d'icelle ville. « (JJ. 191, p. 254,
an. 1450.) — 3" Gens d'une maison ; » Que nostre
« connestable de France... nommera et ordonnera
« certaine personne pour recevoir les monstres des
« gens de son hostel. » (Ord. t. V, p. (158, an. 1373.)
— « Et chevauçoit tant seulement liet ses hosles. »

(Froiss. IX, 384.) — « Et y fist venir la royne et tout
« son hostel. » (Id. 472.) — 4° [L'hôtel du roi est la

maison du roi, embrassant six services: 1° Pannele-
rie, 2° Echansonnerie, 3° Gobelet, 4' Cuisine,
5» Fruiterie, G" Fourrière. L'organisation nous en
est connue par les Comptes de l'hôtel conservés aux
Archives et publiés par M. Douët d'Arcq.]

Expressions :

1° « Aisément d'hostel, « vaisselles, ustensiles de
ménage. (Duchesne, Gén. de Chastillon, p. 14,

an. 1231.)
2° » Corps liliostel, » corps de logis : « Je songeai

« que le feu s'estoit mis en la maison de laquelle je
« suis, à un corps d'Iioslel qui est à millieu d'icelle,

« entre le devant et le derrière. » (L'Amant ressus-

cité, p. 483.)
3' c( HostelDieu, appelle Domus Dei. » (Testament

de Pbil. Aug. du Chesne, t. V, p. 2G1.)
4° « //os/c/ d'épicerie, » boutique d'épicier : 'Que

« nuls qui ù Paris vûeillcnt commancier marchan-
« dise d'avoir de poids et tenir hostel d'epieerie, ne
« puisse commancier son mestier, sans parler tout
« avant oeuvre, au dit maistres, ou son lieutenant,
« pour ce que dedans huit jours après ce qu'il aura
« son mestier commandé, il sera tenus de jurer de
« garder et tenir les ordon n;i nées dudit mestier, qui
<• par lidit nieslre, ou son lieutenant luy seront
« lues mot à mot et divisé. >• (Ordonnance touchant
les épiceries et autres avoirs, dans les Ordonnances,
t. I, p. 701.)

5* » En Vhostel de France, » Ji la cour de France.
(Froiss. 1. III, p. 300.)

G° [« Grand maisire d'Iwstel, » ancien sénéchal

{dapifer). Il avait l'intendance de la bouche du roi,

des cuisines, et au point de vue de l'ordre, de la

propreté, l'entretien des châteaux royaux ou « gou-
« vernemenis. » Celte charge devint une sinécure :

depuis les Guise, en effet, le premier mailre de
l'hôtel fut mailre indépendant do l'hôtel du roi.]

7" » Maisires de Vhostel, » nom donné aux maîtres
des requêtes. (Du Cange, sous Magister liospitii.)

8° « Mauvais hostel, » mauvais lieu : « Item que
« nul ne nulle ne soustienne mauvais hostel. »

(Bouteiller, Somme Rur. p. 500.)
9° « Ilabandonner son liostel h quelqu'un , »

accepter quelqu'un pour être de sa maison. Parlant
d'une reine qui pardonne à un de ses sujets :

« Pour ce vous avez vostre paix et vous abandonne
« vion liostel. » (Percef. IV, L G ''.)

10° » Estre de Vhostel, » élre de la cour de quel-
que seigneur. Parlant de Félix duc de Savoie,
pape : « Le duc de Savoye avecques lui un sien
« frère, de l'aage des dix huit ans qui étoit comte
« de Genève, et se nommoit Amé, cesluy comte de
« Genève désira d'estre de l'hostel du duc de Bour-
« gongne;cequi luv fut libéralement accordé. »

(Mém.'d'Ol. de la Marche, I, p. 103.)

Il» « Betenir de son hosliel. » Parlantd'un grand
seigneur qui en attache d'autres, mais inférieurs, à

sa cour ou à sa personne : « Le duc messire Mau-
« rice de Teonguedys, le sire de Prustalletet le sire
« de la Suze, les quels le duc de Bourbon avoit
« retenus de son liostel. » (Hist. de Louis III, duc
de Bourbon, p. 50.)

12° « C'est Vhostel du roy Petaud oîi. chascun est

« maistre. » (Colgrave.)
13* • La belle chère amende beaucoup Vhostel. »

(Cotgrave.)
14° a Tel hoste, tel hostel. -> (Cotg.)

Hostelage. [1* Dépense pour le logement des
chevaux : « Prandra ledit monseigneur Adam quatre
« provendes d'aveine, fer et clou, et cinq sols de
« gages par jour pour fein, //os/c/«.9c's et les gages
« de'ses valez. » (Reg. iN'os/fi'dela Ch. des Comptes,
f. 79 !>, an. 1317.) — 2° Hostellaye, dans la Coût, de
Bayonne (t. V, art. 47), est le loyer des boutiques
occupées par les marchands forains.]

Hostelain, Ilostelench. [Hôtelier : » Perri-

« net Danisy trouva Perrinet de la Croix hostellahi
a et tavernier. » (JJ. 138, page 224, an. 1390.) —
« Iceulx compaignons se vouldrent loger en l'oslel

« Adam Corbel, lors hostcllain publique, lequel les

« refusa à hosteler leans. » (JJ. IGO, page 255,

an. 1405.) — « Ung bourgeois de Gand, très boin
« preudouime, hostelenchs des marchands de blé
< de la Lys. » (Froissart, t. X, 39.)] — Parlant des
Anglois obligés d'abandonner Rouen, en 1149 :

« Promeirent payer loyaument tout ce qu'ils

" dévoient â ceux de la dicte cité tant hosteltains,

« bourgeois, marchans, comme autres. » (Monstrel.

vol. III, p. 21 ^)
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Ilosteler. [L02;er, héberger : " Les dis messages
« ad fjit eus hosteler. » (Roi.' v. 100.)]

Ilostelier. Uolelier. Parlanl d'un voleur qui

avoit coupé une bourse : » Ce couppeur de bourses
« estoil prins el s'estoil venu rendre parlie et se
" plaindre à la justice. Surquoy le prevosi luy
» disl en riant, mais c'esloit'un ris d'Iwstellier,

<• vionça, lu eslois bien mauvais de coupper la

<' bourse Le prcvost après tous jeux l'envoya
« pendre jusques au eibet. >• (Contes de Des Perr.

LU, p. 11'".)

Hostellerie. [« Tant qu'au logis on nostre
« hnslellcvic Feusmes venus en une gaUerie. »

(Calb. de Pisan, Dit de Poissij.]]

Ilostiafjc. [Querelle : « Comme le suppliant
« feust avecques. ses familiers el mesnage au lieu

<• delà Nozieire du conté de la Marche, sans faire

» îi aucuns injures, villenie ne liostiar/e. » (.IJ. 109,

p. 397, an. lilO.)]

ïïostice. [Service d'Iiosl : « La exception de
< liostice, laquelle nos avons sovent en nos juge-
<' mens oï, nous la volons déterminer. » ,Stat. de
Charles 1", roi de Sicile, dans D. C. 111, 718 ^;]

Hostie. [Voir Ûiste.]

Hostie!. [.Mesure : « Comme Pierrart de la Croix
« eusl demandé à l'exposant l'argent pour le cui-

» sage de sept //os//flH.r de pain, montans environ
. trois solz tournois. » (JJ. 123, p. 221, an. 1383.)]

Hostiere, s. Ihjpilal. « Gueux de Vhostiere, »

gueux (jui va fleureter les huis des maisons, dit

Pas(iuier, liv. Vlil, chap. 42 de ses Recherches.
Luretière, au moi giteujc, dit la môme chose. Tous
deux se trompent : un gueux de Vliostiere est un
gueux de l'hôpital, dit Le Duchat, sur Rab. 1, p. 2

;

il renvoie ù Oudin, Diclionn. fr. ital. et fr. espagnol.

(Voyez Bouchel, Serées, p. 109; Dranfôme, Dames
gai. 1, p. 103.) — Cotgrave l'expliiiue comme Pas-

quier : « Qui va mandianl de porte en porte.

Hostigement, s. Terme de droit : « Rapports
<• et liostiijcmcnts de liefs, d'heiitages de biens, qui
« se fonl en juslice pour sûreté d'aucun dû, acciuil

» ou autre action personnelle, créent hypothèque
« selon la Coust. de Lille en Flandres. » (Lauriérc,

Gloss. du Dr. fr.) — > Quand par rapport el hoslige-

« ment aucun a consenly par exprès en faute de
>' payement, la vente el executio.n réelle el sei-

>' gneurieuse des liefs, maisons, el iieritages, rap-
" portez, le créditeur, pour avoir le dit payement,
« peut par la juslice, ayant reccu le dit rapport et

•' liosligemeni, faire vendre le fonds el propriété
>• des dits liefs, maisons el héritages raportez, sans
« l'aire ([uelque saisine, en y observant semblables
« devoirs que Ion faicl en vente des prothls el reve-
« nus de cent ans et un jour. » (Coût, de Lille,

C. G. II, 919.)

Hosligié, (idj. « Les hauts justiciers, ou vis-

comliers, par leurs loix el justices, peuvent faire

« vendre crier el subhasler [lar décret et exécution
« de justice, les prolits el revenus de cent ans un

« jour des fiefs et héritages tenus d'eux ou depen-
« dans en y gardant et observant les devoirs en tels

« cas requis et ne peuvent vendre le fonds et pro-
« prietez d'iccux fiefs et héritages n'est qu'a celle
« lin ils soient [iar exprès rapportez el hostigicz. »

Hostil, Ilustil. [Outil : » Kar rebuchié furent
« lur /ii(s///s de fer, les uns et les altres, jesque al

« aguillon. » (Rois, p. 44.) — a Tous aullres hoslils
" nécessaires pour aler oullre par devers Escoce. »

(Fioissart, t. Il, 132.) — « Hostieus qui leur beson-
. gnoienl. » (Id. Yl, 98.)]

Hostile, adj. m. el f. Ennemi. (Crétin, p. 5.").)

Hostilité. Guerre : « Quiconques jouyst, pos-
« sede ou demeure paisible d'aucune chose mobile,
« ou immobile, droit cor|)orel ou incorporel à tiltre

« on sans tiltre, entre presens ou absens, le temps
« ou espace de vingt ans continuels et suyvant l'un
« l'autre, tel possesseur acquiert le droit delà chose
« ainsy par luy possédée en telle manière que ceux
« qui auparavant y eussent pu prétendre droict, en
« sont fortclos, privez et déboutez el toutes actions
" estainles et abollies déduit toutes foisdu dit temps
« et espace de vingt ans, le temps de minorité et

« hoslitité qui auroit esté telle que durant icelle

» on n'auroil peu agir, nv delfendre. » (Coul. Gén.
t. T, p. 094.)

Expressions :

l" « Par voye et linslilitc de guerre, » par la voie
des armes. (Lett. de Louis XII, t. I, p. 81.)

2° • En une livre û'Iiostililé il n'y a une once
« d'amitié. > (Negot. de Jeannin, II, p. 159.)

Hostillemeiit. [Meuble : « D'icellui bois il font
« charrettes el charrues et chalis pour les lis dudil
» hostel et autres hostillemens. » (.1,1. 7i, page 12,

an. 1342.) — • Plusieurs lioslillcme)is d'oslel, c'est

« assavoir, quatre tabliers, trois touailles, six

" escuelles d'estain, un petit flacon el un petit

« hanap de fust. .. (.IJ. 84, p. 701, an. 1350.)]

lîostiller. [Outiller : « Icellui fils Baudri et son
« serourge garniz el /;os////e:i d'espées. » (J.I. 110,

p. 290, an. 1377 )]

Hostize, s. 1" Droit du seigneur sur les hôtes
habitant sur les terres dépendantes de lui : » Droit

« li'oslises csl seigneurial par la Coustumc de Blois,

« art. 40. C'est un devoir annuel de geline que le

» sujet paye i^i son seigneur pour le fouage ou lene-

« ment....".. Il semble qu'il faut écrire"" /(osiixe. »

(Laur.) — 2" Tenure d'un liôle : « Quant sers tient

" ostiscs d'autre seigneur que de chelui à qui il est

» bons de cors, et eles viennent à son seigneur par
« reson de le servitude, il ne les puet tenii- en se
« main se li sires ne vient de qui eles sont tenues,
» aincl'.ois convient iiue il les vende ou doint ou
« eschange à leles personnes qui puissent l'ère che
« qui apparlienl as OS//SCS. » (Beauman., chap. 45,

page 254.)

Hostoier. [Faire la guerre, se meltre en cam-
pagne (voir OsToucii) : « Pourveances pour Iios-

« toijcr. » (Froiss. II, 483.) — « Et atendoil la saison
« d'esté, en laquele fait milleur hostoycr qu'il ne
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« face en le saison de yvier. » (Id. IV, 2.) — « Quant
» li saint Jehans aprocha et qu'il fait bon hostoyer. »

(Id. V, 377.1]

Hostouer, Hostui*. [Autour : « Des hostms
« muez. » (Hol. v. Vl'J.) — » Symon de lioulainvil-

« lier escuier estoit appouyé aune liaye, lenantson
« hostouer sur son poins;'... ledit hostouer vola jus
» de sou poing. » (JJ. JGG, p. 393, an. 1412.)]

Hostriciei*. [Fauconnier : » Comme ledit Jehan
« eust veu Symon de la Mole hostrichier d'icellui

» noslre conseiller. » (.IJ. 152, p. 278, an. 1397.)]

Ilot, s. Troupeau de moutons : « Tous ceux qui
« tiendront et nourriront porcs seront sujets les

« chasser aux champs avec le hot commun en
« payant au.\ gardes à ce commises le salaire qui
« sera divisé par les mayeurs et eschevins de cha-
» cun des dits lieux. » (Coût. deChimay, N. C. G. II,

p. 270 '.) — « Si tels héritiers ou censiers avoienl
« plusieurs bestiaux ou divers hots de besles blan-

" ches hébergeantes en autres elables ou édifices

» d'autres paroisses et non appendans a leur pro-
« pre résidence, le droit de menue disme appar-
« tiendia au curé ou collateur » (C. de Hainaut,

N. C. G. Il, p. ûl.) — [" Il y avoit ung liot de mou-
« tons que icellui censier ne osoil enmener aus
« champs pasturer pour double des gens de
« guerre. » (JJ. 170, p. 124, an. 1442.)]

Hoteau. Petite hotte. Baïf, p. 55, dit :

Le jeu lors et le ris, les libres chansonetes,
(Car lout est de vendange) et les gayes sornetes,
Règne entre les garsons, qui aux filles meslez
Emplissent les lioteaux de raisins grivelez.

Hotiel. [Mesure : « Pour six cent de terre ou
« environ... doit par an quatre hotiaiix et le com-
» ble d'un hotiel d'avoine. » (JJ. 103, page 143,

an. 1408.)]

Hotte. [« Le roy meismes y vis je mainte fois

« porter la hotte aus fossez pour avoir le pardon. »

(Joiuville, § 517.) — " A ung portefays qui porta en
« une hôte ledict chien es grèves et lenlerra. »

(Comptes de l'Hôtel de ville de Tours, Bibl. de l'Ec.

des Charles, A' s., 1, 109.)]

Expressions:
1° « Pour descharger la hoete de son cœur de fais

« tant pesant, à ses privez capitaines et amis fanii-

« tiers voulut publier le secret de son affaire. «

(D'Auton, p. 85.)

2° « Nous ferons une hotte, • c'est-à-dire» .levons
<• donnerai le foiiet. Le mot se doit entendre, parce
« que celui que Ton fouette fournit de cul et celui

« qui fouette fournit d'osier; allusion au mot de
" cul, le fonds de la hotte ; Vosier se prend pour les

« verges. » (Oudin, Cur. fr.)

Hotter, II. (Cotgr.) Porter avec la hotte.

Hotteur. [Qui porte la hotte : « Entre les autres
» veudengeurs et vendeugeresses et hottcurs, y
« estoit une baisselelte qui s'esbat volentiers. »

(JJ. 152, p. 195, an. 1397.)]

Hottier. Porteur h la hotle. On lit dans les Sta-

tuts des échevius de Mézières-sur-Mense (Biblioth.

VII

de Cangé) : » La charelte à pain doit... 4 d.;le
« hotier à pain doit 1 ob. » — Cotgrave donne
hottier.

Iloubeller. [Piller : • Tant que li Sarrazin un
« jour surent que li rois il séjour Ert en un chastel
« à prive. Lor ont lor afaire abrievé El vinrent là

« pour honbeler. » (Chast. de Couci, v. 7493.) Voir
IIOBELEH et IIUDILI.ER.J

lîoubelon, Iloiibillon, lîobelon. [Hou-
blon : « Lesdils brasseurs seront tenuz faire bonnes
» et loyalles servoises et bierres, sans y mettre que
« bon grain, eau et houbillon, réservé blé dont il

" ne pourront user sans l'autorité de justice. »

(Ord. févr. 1495.) — .< Chicorée houbelou, violette
. de mars. » (Paré. V, 26.)] — » Le hobelnn de
« Picardie craindra quelque peu la fioidure,
« l'avoine fera grand bien es clievaulx. il ne sera
« guieres plus de lard que de pourceaulx, a cause
« de ;j/.s(Ts ascendant. » (ftab. V, prognost., p. 8.)- '• Sallades cent diversilez. de cresson, (Vobelon...
« de responses, d'aurcilles de Judas. •• (Id. t. IV,
page 253.)

Houbiller, v. Traire les vaches : « Les cham-
< brieresqui serveut en hoiibillant ies vaches, et
« font le service des villes, gagneront et auront de
» la Saint Martin jusques à la Saint Jean, vingt
. sols. .. (Ord. H, 370, févr. 1350.)

Houe. [Hameçon; nom d'une faction en Hol-
lande vers 1350 : « Hem est ordonné que nul d'un
« costé ne d'autre... ne reprouche à autres aucunes
« choses passées à l'occasion de cette guerre, ne ne
a parle doresenavanl de houe, ne de cabillau sur
« peine d'en estre pugny. »

i Lettre de Marguerite
de Bourg. ; Ch. des Comptes de Lille, an. 1428.)]

Ilouce. [Manteau : « S'en fist faire cote et sorcot
« Et une Iwuce grant et large Forrée d'une noire
- sarge. » (Ruteb. H, 74.)] Voir Hoi sse.

Houeepingnier. [Houspiller : « Onques nus
» bons, tant l'ust chai lis. N'en terre de Sarrazins
« pris. Ne fu si bien houeepingnicTc Com Renarl fu
» el laidengiez. » (Reii. v. 7701.) — « Li lous le
« prent par graut air; A dans le Itoucepaiiinne et
< mort. » (Id. 24488.)]

Houcette. [Diminutif de honce : « Houcelte
" d'un burel griés. » (Chast. de Coucy, v. 0011.)]

1. Ilouche. [Manteau, comme houce : > Hou-
- ches, UKintaiis, chappes fourrées. .. (Reclus de
Moliens, dans D. C. HI, 721 '.)]

2. Hoiicbe. Clôture, haie : « Si aucun veut met-
« tre liouclie, ou piauler hayes entour de son boys,
« il doit laisser contre les vents de mer pied el
« demy cuire sa terre et la lerre de sou voisin et
< contre les vents d'amont deux pieds. » (Cout.de
S. Omor, C. G. II, p. 877.)

Houcbiei-, Iloueier. [Caparaçonner, recou-
vrir : " Que nulz ne puist /(OHf/(û'r archonsaucune-
« ment de cuir de mouton. « (Ordonn. VU, p. 505,
an. 1390.) — < Il avoit coursiers parés et armés et

9
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« houciés des ancliiennes armes de Couchi. »

(Froiss. X, '254.')]

1. Houe. [Voir IIoe : » E ces de Israël vencienl
> as Pliilistiens pur aguisier et adrecier et le soc et

.< le picois e la cuignée e la lioite. » (Rois, p. 44.)]

2. Iloiie. [Brebis de deux ans, dans un compte
latin de Clairvaux, an. i3Ci. Marchand de houes

était une injure, comme en Forez maquignon de

chèvres : « Ung trompeur, larron, marchant de
« hours et pluseurs autres paroUes injurieuses. »

(JJ. 195, p. 831, an. 1473.)]

Houement. Action de houer. (Rob. Estienne.)

Houer. [VoirlloER.] 1° Piocher, fouiller la terre:

« Quelconque abat, coppe, arrache, fend, picque et

" hue es bois (de madame la comtesse de Vendôme),
" outre sa volonté ou des officiels, il eschiel pour
« chacune fois vers elle en amende de soixante sols

« parisis, avec reslilution de l'oeuvre et entrepri-

« ses. » (Coût, de Pernes, N. C. G. t. I, p. 385 ^) —
« Quiconque picque, fouet ou liave en aucuns fle-

>' gards, voyes ou chemins et couppe branches ou
" arbres estansen iceux ou en prendon fait exploit

<< sur seigneurie d'autrui, il eschet en amende de
" soixante sols parisis. >• (Coût. d'Artois, C. G. t. I,

p. 750.)

Batre et vener et bien hoi'r. (Fahl. de S. G. f. 55 '.j

2" Donner h une terre toutes ses façons. « L'en
" tient à Bourges par coustume, que lu ou aulcuns
« doivent faire division de leurs meubles qui lou-

« guementontestécommungsen meubles, combien
« que chascun saiche sa partie deheritaiges à part,

" vignes faicles, blez semez et terres garetées, que
« l'en appelle ez pays de par de là hoer, qui prestes
< a semer, sont réputées et censées pour meuble,
« pour ce que les dictes choses ont esté faictes de
« meubles commungs. » (Thaum. Coût, de Berry,

page 268.)

Ilouete. [Voir IIoete. Petite houe : « Jehan
» Laisné envoia querre une hoiiete pour esrachier
" et osier une pierre. » (.IJ. 100, p. 2G3, an. 1374.)]

Ilouilleur. [Mineur : » Et furent mineur et

« houilleur mis en oevre. » (IX, 83.) M. Scheler, dans
son gloss. de Froissarl, voudrait voir là un dérivé

de houille, iorme verbale dehouiller pour fouiller.]

Houle, s. Lieu de débauche. (Voir IIocuEn.)

Parlant d'un jongleur fort débauché :

Toz jors voloit- il estre en bole
En la taverne ou en houle. [Fabl. de S. G. f. 45 '.j

Houlei'ie, s. f.
Débauche, luxure, impudicilé.

1 Itoulerie fait son personnage dans le mystère du
" bien-advisé et du mal-advisé avec rébellion, follie,

« oysance, hoquelerie. » (Hist. du Th. fr.ll, p. 114.)

[" Jehan le Pionnier... qui estoit homme de legier

•' esperit, diffamez de houUerie et de maintenir et

" fréquenter femmes. » (JJ. 111, p. 78, an. 1377.)]

Houlette. [« Robinet Donné m'a ceste paneture
« Ceste houlette et ce couteau. » (Adam le Bossu,

dans Dochez.)]

lloulici'. Débauché.
Il n'y a ribaut ne liouUer,
Coquin, truant ne maquerelle,
Oui ne soit tousjours en chapelle
Pour mailles et deniers avoir. (Desch. 334 ^.J

[« Hz prindrent la ditle houlliere ou macquerelle
» en une voie ou santier. » (JJ. 103, p. 382, an.

1372.) — X Danisy entendit la Croix qui disoit à
« cette femme : » Jehannete, as tu fait venir Perri-
« net Danisy ton hotiliier; il n'y a plus fort houllier
« en cette ville de lui. >• (JJ. 138, p. 224, an. 1390.)]

Houlle. [Ondulation de la mer : « Souvent mis
« sur le cousté par la première houlle, et par la

i seconde relevé. » (D'Aub. Hist. I, préf. 6.)]

Houpeau. Diminutif de houppe. 1° Touffe de
poils. Parlant d'Hippomène et Atalante qui avoient
profané le temple de Pallas :

En houpeaux de poil roux leur blonde chevelure
Se change, ussauvageant leur douillette encolure.

Baïf, r. 117.

2° Touffe de fleurs:

Houpeaus
De llours blanches et vermillettes. (Froiss. jjocs. 291'.

j

Houpement. [Action de houper, appeler par
un houp, en termes de chasse : " Vous entendistes
« un grant biuit de plusieurs voix confuses, divers
« cris et Iwupcmens de personnes qui sembloient
« s'en Ire appeler. » (Sully, Mém. II, 235.)]

Houper. [Appeler par un houp : « Lorsque
" Sarrazins courent par la mer, ce n'est autre chose
« fors en houpant et larchineusemenl. » (Froissarl,

t. XIV, 240.)]

lïoupete. Diminutif de houppe : » En ay ung...

« de Damas noir... tout empli de houlpes, couchées
« de plumes d'autrusse et bordé de houpetes
<i blanches d'autrusse mouchetées de houpes noi-

« res. » (S;iinlré, p. 189.)

Houpius. [Renart, comme goupil dans Renarl

le Xouvel, t. IV, p. 128, v. 75.]

Houppe. 1° « Iloupe, ce Hoc de soye ou de fil

i< noué qui jadis se mettoil au sonimetdes chapeaux
« et bonnets des hommes plus honorables. " (Fau-

chet, Lang. et poës. fr. p. 37.) — [« Une Iroussouere
« d'or faille à cordelières, où il y a au bout une
« houppe d'or et à l'autre bout un crochet. » (Bibl.

de l'Ec. des Chartes, VI' série, I, 428.)] — 2° Orne-
ment qui se meltoit au may de la Bazoche dans la

cour du palais. < Seront tenus par chacun an les

« trésoriers faire maniuer une houppe à mettre sur
« le grand may du palais en la présence des chan-
« celier, procureur général, avocat du roy, procu-
« reur de communauté et colonel et faire abatre et

« replanter iceluy may par chacune années en la

« manière accouslumée le dernier samedy du mois
« de may, y feront mettre et attacher la dite houppe
« avec deux grandes armoiries. » (Statuts de la

Bazoche, p. 10.)

Houppegay. [Vol consistant à rogner les cier-

ges : « Alars Renions clochemant de l'église de S'

« Quentin en Vermendois etGerart Casse aussi clo-

<• chemant de la dile église se coniplaignoient l'un
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« à l'autre de ce que il leur sembloit que le senes-

chai de la dite église avoit mai paie leur salaire

« ou desserle de deux solz ou environ Icellui

« Allard disl....: quant Camus leclochemant vivoit,

» et on lui faisoit ainsi, il s'en savoit bien recom-
(I penser il faisoit le houpp'egay, et des cierges

a que il alumoil, il en ostoil uliascun un pouclie ou
" deux an dessus, et ainsi se paioit d'eulx. » (JJ.

158, p. 25, an. 1403.)]

Houppelande. [Sorte de robe de chambre à

corsage fermé et collet montant, qui se serrait par

une ceinture au-dessus de la taille. Elle avait une
jupe traînante et des manches flottantes. C'est au
milieu du règne de Charles V que figurent dans les

Complesde l'argenterie les premières houppelandes.
Vers 1385, Froissarl la fait décrire par deux bergers

dans une pastorale. (Poés. ms. f. 276-\) Elle fut ii

l'usage 1" des domestiques : « Houppelawle de drap
« vert pour le varlet et garde de la royne. « (N. G.

de l'Arg. p. 250.)] — Parlant de la défaite des habi-

tans de Bruges et du comte de Flandres par les

Gantois, en 1383, il est dit que ce comte, pour se

sauver et n'être pas reconnu, " se Ht desarmer par

un sien varlet et getterses armeures aval et vestit

« la houpelande deson varlet. » (Froiss. II, p. 182.)
— [Elle fut encore à l'usage des fous qui étaient aussi

des domestiques: « Deux houpellainles de drap vert
« pour Haincelin Coq et Coquinet, folz dudit sei-

« gneur et de nions, le duc de Thouraine. " (Ibid.)

— " Pour la fourreure d'une longue houppellaiide
« de drap vert et de rouge à eschiquiers, pour
« Coquinet. » (Id. 2i8.) — 2° Les rois et les princes
portaient de longues houppelandes. (Ibid. 111.) —
3° Elles étaient courtes, faites en peau de chamois
pour monter à cheval, (ibid. 141, 141, 187, 269.)] —
4° Vêtement pour les gens de guerre, lequel se met-
toit sur la cuirasse, et sur lequel on pouvoil placer

encore un manteau. » Il s'arma très bien... et puis
« vestit une hoppelande par dessus et print son
« mantel encore par-dessus et dessous son bras une
« courte hache. » (Froiss. I, p. 204.) — 5" Habit de
femme. Pariant d'un mari qui intenta un procès ù

sa femme parce qu'il ne vouloit pas qu'elle portât

de robe à la nouvelle mode. « Or disoit-il, que sa
« dicte robbe ou houpelande que ceste appellanle
» avoit fait faire, n'estoit pas selon son estai. »

(Aresla Amorum, p. 284; voy. Pasquier, Rech. VI,

p. 474.' — [.. .1111. aulnes et demie d'escarlate rozée
« de Broixelles, de grant moison, pour faire un
« grant houppeliande pour la ditte madame la

« royne. » (N. C. de l'Arg. p. 135.) — La houppe-
lande des femmes n'était pas ouverte sur le devant.
— 6° Le roi donnait en présent des houppelandes :

« Pour faire x.wi houppelandes et xwi chapperons
< de deux draps pers, que le roy N. S. a ordonné
" estre faittes le premier jour de "may. " (Ibid. 120.)
— 7° Monnaie sur lesquelles le roi était représenté
vêtu d'une houppelande: » Sept escus d'or, nommez
« houppellandes. « (JJ. 157, j). Cl, an 1402.)]

Houppelier, s. Titre d'office : » Il est dit dans
« un compte de Jean Fraigaot, receveur général de

" Bourgogne, finissant le 31 décembre 1424, que
« Jean Viguier varlet de chambre de M. le duc fut

" recompensé de 100 francs pour l'oflice de hoitp-
« pelier du pays d'Artois, que le duc Jean donna à
« Guillaume du Bois son conseiller et maître d'hô-
« tel. " (Estais des officiers des ducs de Bourgogne,
page 225.)

Hoiippelloner. Parlant des pâturages non
francs de leur nature : « Si dedans le joui' S. Pierre
« ne les ont despoaillez ou pasturez, les peuvent
" encores tenir francs jusqu'au jour S. Bemy
" exclud : en les faisant houppellonner dès la my
» mars ; et le dict jour sainct Bemy venu, soft

« qu'ils les ayent despouillez ou non, les dicts viez
« et paslurages sont publiques et communsjusqu'à
« la mv mars ensuvvant. » (Coût, de Boullenoys,
C. G. I, p. 695.) On iit â la marge faucher.

Hoiippenbiers, s. Bièrehoublonnée : < Recepte
» des dangiers de godâtes, de chervoises, de bro-
« mars et de houppenbiers amenées par mer à
« Boulogne. » (Du Gange, sous Celia, an. 1402.)

Houppei". [Orner de houppes : « Linge blanc,
« ceinture houppée. Le cbapperon fait en poupée. "

(.Marot, I, 202.)]

Houppette. Voir IIouriiTiE.

Houppier. Arbre ébranché : « Là où je regar-
« doye croistre aucun arbre plus hault que ceulx
« d'entour, il me fu advis que je veisse les houp-
« pievs muez en char d'homme, et, après, les
« branches en bras et en jambes. » (Percef. V, 96.)

IIouppu. [Touffu : « Ungs cheveux sur le gris,

« houppus. recherchelés et espars. » (Froissart,
t. XIV, 74.)]

Houpricres. Voir IIorrriER : « Choisiront
" notamment les usagers les pièces de bois, qui
« commencent a seicher par les cimes ou houprie-
- res, si il y en a de propres, avec le moins d'in-
" commodité et dommage que faire se pourra. »

(Coût, de Gorze, N. C. G. 'il, 1096.)

Hour, Ilourt, Ilourd. [1° Galerie de bois,
dressée au sommet des courtines ou des tours, en
dehors du crénelage, pour permettre aux défenseurs
de voir le pied du rempart, et de jeter des pierres et
toutes sortes de matériaux sur les assaillants. (Voir
Viollct le Duc, Dict. d'arcbit., aux articles architec-
ture militaire et hourd.) Du côté de la place, cette
galerie formait chemin de ronde. — 2° Clôture :

" Craticulatum, gallice liour de cloe. » (Glossaire
lat. 4120.)] — 3° Estrade : « L'emperiere en son
» hourt à la fenestre accompagné de maints princes
» et dames de grant faron. •"'

(Saintré, p. 597.) —
[« Le duc et tous les seigneurs entrèrent en l'église,

« où il y avoit ung hourt couvert de di'aps'ver-
" mauls. " (Froiss., XVI, 206.) — 4° Tribune cons-
truite autour d'une lice : « Et là estoit l'appareil
« fait pour jouster, de loges et de Iiouvs ouvrés et
» charpentés pour la royne et les dames. » (Froiss.
t. XIV, 20.)] — 5" Echafaud, théâtre sur lequel on
représentoit quelques pièces : « Sur la porte il y
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« avoit un grand /(O);?'/ sur le quel fut joué l'iiisloire

« de Jiison.'» (Malliieu deCoucy, H. de Charles Vl(,

page G70.) — 0° Lieu où l'on faisoit placer une per-

sonne accusée, afin qu'elle fui présenle au combat
qui se donnoit pour elle. (Perceforest, I, f. 115 'M —
7° Kchal'aud servant à exécuter les criminels. Les
Gantois Tiits prisonniers an siège de îvivelle furent
conduits dans la villedeThenveinondeet voulurent
se soulever contre le duc de Bourgogne : « Il

» ordonna de faire faire un liourt sur le marché de
X la ville et (|ue ils fussent décollez. » (Malliieu de
Coucy, Ilist. de Charles VII, p. 031.)

Hoiii'dement. [Action de dresser un hourd :

« Après est ordenés que li homme de la terre

« S. Ourbain ne doienl aler ne par droit ne par
« couslume faire lour hourdement à Jainville, ne
« les en doit on conlraindre ne ne puet. » (Cari, de
S. Urbain, an. 126 i.)]

Houi'der. [1* Garnir d'un hourd : « Elli portier
« les murs hourdoient De fors cloies refuscicés,

« Tyssuesde verges pleicés. » (P.ose.) — « Et quant
« cil oirent dire que il venoit, si horderenl Mon-
« çon. » (Villehard. §320.) - 2° Escorter : « Icellui

« Simon se honrda de compaignonsgarniz de plan-
» rons et autres basions et lui' d'un arc. » (J.F. 107,

p. I3i, an. 1413.) — < Hotirdc de cent lances et de
« bonnes gens d'armes. » (Froiss. XIII, 290.)]

Hourtlis, Houi'deis. [1° Retranchement, rem-
part, hourd : » De celle bataille de Turs à cheval
< estoient descendu à piéhuil de lour chievetains
» moull bien armei, qui avoient fait un hourdeis de
« pierres taillies. » (Joinv., §2."j7.) — « La ou vous
« voyez ce pavillon, avoit nng hourdis de pieux si

" fort que ne le peuz passer. » (Lanc. du Lac, t. II,

fol. 129 ''.) — 2° Loge des spectateurs dans les tour-

nois : » Furent faicts les logis et les hourdis de belle

< charpenlerie qui lors furent dressez pour seoir
« dames et damoiselles tout à l'entour de la plaie

« pour mieulx veoir le tournoy. » (Perceforest,

vol. I, fol. 23 K)

Hourlier. Débauché, comme boulier :

Il est maint ribaut, maint hourlier.

Oui souvent de soi met en blâme:
Contre raison là preude femme
Par mal faire et par fuitoier

En voit on souvent desvoier,

Dont leur mari sont la cause. (Descli. f. 552 '.J

Hourque. [Navire hollandais de transport ù

fond plat, à proue et poupe arrondies : « Ils quitte-

renl une grande hourque de 600 qui devoit servir

« d'admiral. (D'Aub. Ilist. Il, 467.)]

Ilourvari. [Tumulte : > Que j'embousche le

« cor, quelque hourvary qu'il face, La soif mourra
« bienlost ou quittera la place, Prens prens. Boy,

« boy. Happe, happe. » (Yau de Vire, de J. Le
Houx, 23.)]

nous. [Houx : • Uuand ileques vint un vilain

a Qui tinlnnbaston en sa main Qui ert grant et

« gros et de lious. » (Renart, 2M61.)— » Pour faire

« glus, il convient peler le houx quant il est en sa

« sève. • (.Mén. II, 5.)]

House. Voir IIelse.

Iloiiseaus, Housiaus. [Bottes : « Et fu de
« bons housiaus chaucie Et de robe à hom.me ves-
" tue. » (Ruleb. 265.) — « Que ces Allemands
« estoient ords et iju'ils jetoient leurs liouseaulx
« sur les lits richement parés. » (Comm. 11, 8.)]

Houser. [Botter : •• Chausses à houser. » (Froiss.

t. X(, 300.) — « Jacques de Helly entra en l'oslel du
« roy ù Saint Pol tout housê et tout espouronné. »

(Froiss. XV, 333.) — « Hz furent d'accord que ledit

« Anlhoine se liouseroit et esperonneroit et feroit

« semblant d'aler dehors. » (JJ. 150, p. 8i, an. 1 iOl.)

— « Ainsi que le suppliant esloit en l'ouvrouer
« d'un cordouennier pour soy houser, pour aller au
« gibier. » (.U. 195, p. 1.520, an. 147i.)]

Quar au m.îtiii Faifeu se babille et house
Pour s'en aller ailleurs il se dispouse
Mais quant fut prest, contrefîst l'estonné
De ne trouver son cheval atourné. (Faifeu, p. 47.)

Houset. [Diminutif de houx : " Eiscus vel rus-
« eus, gallicé Itousel. » (Gloss. 1. 4120.)]

Houspaillier. [Qui houspille : « .\ucuns mau-
« vais garsons, pillars el liouspailiiers. » (JJ. 206,

p. 745, an. 1481.)]

Houspigner. [Houspiller : - Ils vinrent courir
« sus au dit Raguet et tellement le houspignerent
« par le chaperon, qu'il perdist leans son dit cha-
« peron. » (JJ. 112, p. 45, an. 1377.)]

Houspillemeut, s. Action de se houspiller, se
tirailler, se déchirer. (Nicot.)

Houspiller, v. Déchirer, mordre :

Gens de labeur, tout bestail et parez
Povoit on veoir piteusement espars ;

Regnardz privez simples bestes piUoient,

Ours cbaropiers beufz et veaux houspillaient

,

Loups ravissans à coups de dures tailles

Sur les brebis feirent fortes batailles. (Crétin, p. 233.J
'

Houspouillier. [Qui houspille : « Mil hommes
<> de guerre, ou plus, tous gens de bonne cstoffe,

« sans les liouspouillicrs, fourragers et autres gens
« de petit estai. » (Mathieu de Coucy, Charles 'VII,

page 540.)]

Housse. Voir Hoice. ! Manteau : " Pourfourer
" une housse ou cloche ou chaperon trois sols et

» non plus. » (Ord. des R. de Fr. II, p. 372.) — « De
« la façon d'une liousse longue et ù chaperon trois

« sols et non plus. » (Ibid.)

A tant sa housse et son bonnet
11 tenoit bien pour Syrnoniiet

Cellui qui le sermon vault faire. (Desch. f. 429 ^.J

« Manger en housse, » dîner avec son manteau
sur les épaules. (Ondin.) — 2° Couverture de l'écu

aux tournois, quand on ne vouloit pas être reconnu
par les armoiries : » .Mais (juant elle vint près et elle

« veit les escus dont les liousses estoient deschirées
" par les coups qu'ils avoient receuz, elle perceut
" l'aigle noir que le roy porloil. » (Perceforest,

vol. I, fol. 114 '.)

Housselin. [Manteau : « Trois quarliers de
« drap avec un housselin de cendal rouge à une
» manche brodée. » (JJ. 154, p. 168, an. 1390.)]
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Houssepiller. [Houspiller : « Jacques le Leu
« dist aux suppliants que se il les avoit lioussepillié,

.. encore les houssepilleroit il. • (JJ. 18i, page 463,

an. iiSJ.)]

lïousseï'. [1° Garnird'uneliousse: « En laquelle

« besongne, pour lioiisscr ladite ciiappelle et

« armoierie dessus ditle, a esté mis et employé par
« ledit Colàrt de Laon, paintre, sept pièces de cen-
« daulx. » (De Laborde, Emaux, 341.)] — « La che-
« minée estoit /toHsst'c comme en este de fraillon

« ou de aucune chose verte. •> (Le chev. de la Tour,
Inslruct. à ses filles, fol. 60 ".) — 2» Vêtir : Jean
« de Montfort moult grandement housse de soye et

" de bordure. » (.Malhieu de Coucy, Histoire de
Charles Vil, page 666.) — [3° JNelloyer : « 8'ele est

« preus et bien cnseignie ^'e lest entornul iraignie,

<• On'el n'arde ou rée, errache ou housse. " (Itose,

V. 13543.)]

Iloussiue. [Baguette de houx : » El tout incon-
« tinent il laisse sa limande et prinl une huussiiie

« en la main, qui n'esloil pas plus grosse que le

« doigt. » iDesper. 20' Conte.)]

Ilou.ssoir, lïoussoiier. Datai de plume pour
nettoyer les tableaux. (Monel, Cotgr.)

Houssu. Epais, touITu : •• Une chevelure grande
« et houssuë. « (Percef. 1, f. 130 ^) — « Le porc
« heruppa la coyne de sa hure qu'il avoit grande et

« toute houssue. » (Percef. VI, f. 80 '.)

Houssiire. 1° Couverture d'un cheval. Parlant
de l'entrée de Louis XI dans Paris, en 1461 : « A-pres
« les archiers du duc, suivoient les seigneurs et les

« nobles hommes de la compagnie et de son hostel
« en grand nombre tant richement montez, parez
« et houssez, ((ue c'estoit noble chose a regarder

;

" et esloient plus de deux cens et quarante houssu-
« res pendans jusques à terre, moult nobles et

« moult riches ; puis estoieut après eux l'admirai
« de France et le maresclial et autres seigneurs et

• gentilshommes de l'Iiostel du roy jusqu'à qua-
« ranle houssures moult bien en point; et devant
« ceux ci estoient les comtes d'Eu, de La .Marche,
« et de Patriarche sans lioussures tous trois en
« rang. » (Monstrelet, III, p. 88 '.) — 2° Parement.
Parlant d'un soulèvement des communes de Prusse:
« Le roy de Pologne fut contraint de s'enfuir et

« jetla sa coite d'armes et la housseure. » (Matiiieu

de Coucy, Ilist. de Charles VII, p. 690.)

Houyer. [Labourer à la houe : « Le suppliant
« print... son foussouer et en parti de son hostel
' pour aler liouijer ou fongier en ung mailhol ou
« vigne nouvellement plantée. > (.IJ. 188, page 56,

an. 1459.)]

Hoyau. « Et les Iioyaux à racler parchemins. »

(Desch. S. 385.)

Hoymille.s. Semble pour enceinte ou banlieue,

qui dans d'autres Coutumes est appelée chengle :

« Quiconque demande le retrait lignager ou veut
« faire la reclame de quelques maisons, d'édifices

« ou de fonds d'héritages situez tant endedans la

« ville, lioijniille, que dans l'eschevinage, devra
« dores en avant estre parent de sang et en bien du
« vendeur ou de la vendeuse et faire sa réclame en
« présence de deux eschevins ; dans les quarante
« jours après la saisine et en insinuer la partie
« dans trois jours, par le sergent si elle demeure
» dans la ville et chastellenie ou par autre officier

« en son absence; car s'il y avoit du défaut en
' aucun des dits points, la reclame seroil de nulle
" valeur mais si l'a&iuereur demeure hors de la

« ville et de la chastellenie, l'insinuation devra
'< estre faite dans les quatorze jours après la
u reclame. " (Coût, de Bourbourg, ÎNouv. Coût. Gén.
t. 1, p. 4t»0 ".)

IIu, llus. [1° Clameur de haro : « Pour ce il

« eust fait cry ou Int. « (JJ. 140, p. 252, an. 1364.)
— « Pour la noisequ'ilz faisoient se leva un /(H pour
•< assembler le voisiné. » (JJ. 174, p.2.'j3, an. 1432.)
— 2° Cri en général : « La noise et ii Inis monta en
« le ville. » (Froiss. III, 297.) — « Et oïrent et le hii

« et le cri. » (Id. IV, 21.)]

Dissiez et cry et Int. [Brut, /'. ?4
'^.J

Hua. Milan. « Nous ne pouvons nouriir aucuns
« poulets que ce diable de liua ne les mange tous. »

(Nuits de Slrap. I, p. 410.)

Hiiage. [Obligation décrier pour forcer l'animal
qu'un seigneur chasse à sortir de son fort : > S'en-
" suit ceux qui doivent chasser en mes forests à
» toutes grosses bestes, rouges, rousses, noires
« toutes fois que moi ou mes officiers voulons chas-
» ser, et aussi ceux qui doivent le hnage aus dites
« grosses bestes en mes forests. » (Ch. de 1473,
dansD. C. 111,726 ^.)]

Iluaus. [Chat huant : . Les leus oy uller, et li

« liuans hua. » (Berte, p. 41 '.)]

IIiibilHer. [Houspiller : « Lesquelz compai-
" gnons s'avancèrent... de Iiubiliier, tirer et sacer
« Jehanin le Bouchier pour prendre et avoir sa
" bourse. - (JJ. 195, p. 43, an. 1467.)]

Hubir. Engraisser. (Cotgr.)

1. Iluce. [Cri : « El entendirent le huce et le

>' cri. » (Froiss. III, 363.)]

2. Iluce. [Huche : " Le tiers cas, si estsi comme
« s'aucuns, qui ne soit pas mes sires, bi'ise mes
« huces ou mes cambres. » (Beaum. XXXIX, 59.)]

Iluceau. [Petite huche : « Le suppliant rompi
» un coffre ou Jiuceau. » (JJ. 168, p. 81, an. 1114.)]

Hucer. [Appeler, voir Hicuer : » Deus diciples

" huça à soi. » (Vie de J. C, dans D. C. III, 72i ».)]

ïiuclie. [1° Coffre à pain : « Chascune huche
« nueve, seelle vaut douze deniers ou plus, doit
« obole de rivage. » (Liv. des Met. 305.) — -r Huche
servant de contVe-poids à la verge, dans les trébu-
chels et mangonneaux; elle cubait 20 m. c. d'après
les dessins de Villard de Ilonnecourt, architecte du
xni' siècle : « Il y a grant fais h ravaler, car li con-
" trepois est mult pesans. Car il i a une huge
« plainne de lierre. « (Viollet-le-Duc, .\rch. V, 225.)
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— • Carpeiiliers... qui ont laites à Caen les deulx
« huches des deux engins qui sont à Carenlen. »

(B. N. Quitl. et Pièces div. an. 1378.) — 3' Huche à

garder l'argent. Joinvillc (§383 el suivants) pénètre
dans la maiiresse galèi'o du Temple (jui servait de
caisse de dépôt aux chevaliers, fait d'une cognée
» la clef le roy » et défonce une huche: « Je trouvai
« que celle Iniclie (;ue je ouvri estoit à Nichole de
» Choisy, un serjaut le roy. <] — « Hz sont tant

« convoileux (juc si tout l'avoir qui est dessoulz le

« firmament estoit dedans leurs huches si n'en
« auroient ilz pas point à leur soul'lisance. "

(Percef. vol. IV, f. '20 <'.) — 4° Boutiiiue à étaler des
marchandises Parlant de plusieurs exactions dont
s'étcient plaints les habitants de Langres : « Item
" que noslre venlier s'alTorce indeîiuement de
« lever profit pour cause d'eslal, place ou huche,
» des diz habilans ou forains vendans dessus places
" ou pavemens des diz habitans, soubs toit ou
« hors. » (Ord. t III, p. 657.) — 5° Bière, cercueil

pour un mort. Il est dit des os de Philippe III,

qu'on peut les voir ti .S. Denis « en la destre paitie

« de monstier en une huclie de lez le S. roy Louis. »

(Chron. de Nangis, an. 1286, p. 4.) — G' Navire,

dans Monstrelet, !,ch. 2'i3. — [7° Valeur numéi'ale :

<• Avant que il (Theodebert) trespassasl donna aux
a borgois de Verdun .vin. mille huches, que il

« dévoient chascun an. « (Dom Bou(iuet, III, 100.)]

lliicheau, Hiichel. [Petite huche, petit coffre-

fort : « L'exposant rompi... ledit coffre... et prinst
« dedens... une certaine quantité de fretin d'ar-

• gent... avec le dit petit huehel. » (.IJ. loi, p. 6iG,

an" 1309.) — » La huche doit .nu. den. ; le hucheau
« doit .n. den. » (Cart. de Corbie, 21, f. 85 \)]

Hiichement. [.\ction de hucher : « Il sera pro-
» cédé contreeux par proclamation et huchement. »

(Coût. Gén. l, 1103.)]

Hucher, Huchier. [1° Crier à haute voix :

« A haute voix commençai à huchier. » (Roncisv.

p. 16i.)] — « Les Sarazins vaincus commencèrent
« a crier et a huclier. » (Chrou. de S. Denis, t. I,

fol. 143 ''.) — 2° Appeler : [« Symons liuche sa
" femme, Constance o le cors gent. » (Berte, c. 47.)]
— « Elle le rappella et hucha pour parler à luy. >.

(Aresta amorum, p. 35.) — 3° Assembler, mander.
Parlant d'une convocation faite à S. Bernard,
à Paris, par l'université, pour l'état de l'église uni-
verselle : « Il pleut à l'université et au roy que les

« prélats soient /u/c/)('i par le royaume pour deux
« choses: premier pour adviser quels choses seront
» traictées au conseil général del'universelle église
« prochainement a tenir; secondement a délibérer
•' de ce, sur le contenu es i-equestes des ambassa-
" deurs du pape sur le dixième que sa saincteté
« vouloit qu'on imposast sur l'église francoise. »

(Monstrelet, I, f. 105.)

Expressions :

1" « Hucher \<i g\.\Q\, .. appeler la sentinelle. (Le
.fouvencel, f. 7 ^)

2" <' Hucher h boire, » demander îi boire en
criant. (Percef. Il, f. 00 \)

3'' « Loin est dit-on qui Imche. » (Gloss. de l'Hist.

de Bret. p. 720.)
4" « Hucher en paulme, » siffler avec la main.

(Le Duchat, sur Bab. I, p. 32.)

Huchet. Petit cor de chasse : « Nous ouimes le
" huehel du postillon. » (Brant. Cap. fr. IV, p. 213.)

Hucours. [Voir IIuage : « El puet ledit monsour
« Hervé de Léon et ses heirs mettre cours ou
« hucours, ou l'un ou l'autre, entre ledit bois qui
« fut à Eou de Corlan-Scoureet le bois de Bodister,
« ù la lin de prendre la beste ou de la faire retour-
« ner. « (Preuves de l'Histoire de Bretagne, I, 1317,
an. 1321.)]

Hudel. [Sorte de tombereau : •• Cassin Herbaine
« ala quérir icellui BatTart en ung liudel. et l'apporta
« à son hostel. » (JJ. 100, p. 412,\in. 140'(.)]

Huée. [1° Cri : c Hors recommence li cris et la

« huée. « (Roncisv. p. 143.) — De 1;\ huée aux
alouettes, chasse oi^ on fait lever ces oiseaux en
huant. (Du Verdier, Bibl. p. 180.) — 2" Béputation,
proprement acclamation saluant le vainqueur d'un
tournoi : « De ces chevaucies en avoient toute le

« huée et le plus grant renommée des Escos quatre
o chevaliers d'Escoce. " (Froiss. II, 31().) — « De le

« partie des Englés sur tout emportoient le huée
« mess. Gantiers de Mauni. » (kl. III, 428.)] — « Je
« serai à la journée du tournoy et y feray tantd'ar-
« mes de mon corps que je survaincray le tournoy
« et emporternii la huée sur tous chevaliers. » (Per-

ceforest, I, f. 128 ^.) — On dit aussi perdre la huée,
perdre le prix du tournoy. (Id. fol. 132 '.) — [3° Dis-

tance d'oîi l'on peut entendre une liuée : « Il eitoient
« en une cave près aussi comme d'une jupée ou
« huée de son hostel. » !JJ. 180, p. 3'i, an. 1449.)]

Hueil. [Yeux : « Il ne s'anuie de son duel, Jà
• n'auront mais repos si hueil. •> (Partonopex,
v. .5301)]

Huer. [1° Crier : « Et envolèrent avant lor
« archiers /(//rt?ti et glatissant. » (Villehard. § 518.)
— « Commenchierent à cryer et à huer apriès et a

« faire grant haro. » (Froiss. III, 45.) — 2° Appeler :

El lit de la mort liHea

Ses homes, et lor commanda
Par sairement et de cuer voir

Que sa fille (ii'avoit autre oir)

Donnasent sans nule fallance

Al jouene I>oeys de France
Ki iert oirs de la région
Alienors ot celé a non. (Mouskes, f. 493.)

[3° Pousser des cris de dérision : < Ainz erent
« chevalier, or sunt vil et /nie; Biche erent ainz,

« or sunt chaii en dolente. » (Thom. de Gant. 151.)]
— 4° Faire mépriser quelqu'un , lui attirer des
huées :

Pechié de char qui fait Inier

Homme qui tient femme sanz loi. (Dcsch. f. 4?5 ^.}

Huerie. Action de huer : « Lors y eut grand
u huerie des Aiiglois, quand il les veirenl ainsi à la

« descouverte. » (Froiss., liv. III, p. 1 12.) — « Pour
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« cause du foiiel, huerie et cornerie qu"il avoil

« fait, r, (jj. 118, p.'iT, an. 1380.)]

Hués. [Prcfit, usage (Parlonop. v. 0231) : >• Il fu

« uns prudom qui volt aler en un lointain peleri-

" nage; quant il ot apareillé son oirre, si apela ses

« sergens et si lor livra de son avoir por mener
" marchandise ù son Jiués. » (D. C. VI, 891 i».)]

Huese. [lieuses, bottes : » EtMorchufléschauça
« \es hueses vermeilles par l'aie et par le conseil

.. des autres Grex. -> (Villeliard. § 222.)]

Huet. Sot, dont on fait des liuées : « Je consens
« h estre appelle huet. « (iiulrapel, 312.) — « Et à

<• Rouen y eut un autre docteur en tiieologie, qui,

" en prescliant dit, que s'il ne sçavoit monslrer
« (que la Vierge était engendrée en péclié originel)

« qu'il vouloit qu'on l'appelast huet. Et au con-
« tempt de ce, quand on voyoit aucun de la dite

« religion (dominicains) on les appelloil liiiets. »

(Hist. de Charles VI, an. 1387, p. G3.) — . Appellcr
« huet, » vomir. (Oudin.)

Hucte. Hulotte, petit duc. (Monel.)

Huezé. [Botté : « Li ménestrel trestuit huexé
> S'en vinrent droil à l'espousé. » ;liuteb. 292.)]

Huge. [1° Contre-poids d'un trébuchet (voir

Huche, 2); M. Scheler l'entend mal dans son Gloss.

de Froissart, quand il la définit une caisse renfer-

mant les munitions d'une macliine de guerre : « La
« première pierre clieï à environ douse pas de l'en-

« ghien, la seconde au piet ûelehuge. « (Froissart,

t. III, 20G.)] — 2' Coffre à serrer l'argent :

Tout l'avoir qui est dedens Bruges,
Repus en colfres et en linges

Ne m'euist valu une pomme,
Se n'euissent esté cil homme
Qui m'ont à mon besoing servi. (Froiss. Poës. p. ioO ''.)

3° Boutique ou bascule ù serrer le poisson. (Du
Gange, sous Ilelchia.) — « Poissons en eâtangs
« après trois ans, ou estans en huges ou sauvoirs
« sontreputez meubles. > (Coût, de Chalons, C. G.

t. I, page 497.)

Huge-Iange. [Housse d'une huche : « Le sup-
« pliant fu avec Pierre Auberée à piendreetembler
<> certaine quantité de Hle, huge-lange, draps. »

(JJ. 99, p. -170, an. 13G8.)]

Hugette. [Petite huche : « Item la vendue des
« huges et hugettes. » (JJ. 80, p. 17, an. 1350.)]

Huguenot. [Voir le mot suivant et le supplé-

ment au Dict. de Liltré.]

IIuguet(le roy). Esprit ou fantôme qui, sui-

vant le peuple, couroil les rues de Tours pendant
la nuit. (Voyez Estât de la France, sous François II,

par la Planche, page 211.) — [ Tours, ou comme
« quelques uns ont voulu les huguenots avoient
« pris leur nom à cause de la tour Ilugon, où ils

« s'assembloient, ou d'un luthin du mesme nom
' duquel on menace les enfans en ceste ville. »

(D'Aub. Hist. I, 90.)]

liuhe. [Huage : « Doit avoir chascun qui est à

" ladite huhe ung pain d'un parisi. » (Reg. des fiefs

du comté de Poitou, f. 29, an. 1404.)]

Hui. 1° Aujourd'hui : [« Lasse! comme aurai
« hui souffert pesant tournai. " (Perte, c. 26.)] —
2° Actuellement : « A donc luy dys: damoyselle ou
» yrons nous liuij mais? Et elle me répondit : Sire
» nous yrons /(«y îHrt/s ù une mienne maison qui
« est en ce boscage cy devant. « (Pcrceforest, II,

folio 141 ''.)

Expressions :

1° « En hui, " aujourd'hui : • Ignorez-vous quel
« jour il est en huy. » (L'Amant ressuscité, p. 404.)

2" « Jluij et hier, » toujours. (Villon, p. 28.)
3° « Ilui est li jours, » aujourd'hui. Parlant de la

simplicilé avec laquelle vivoit le pape S. Clément ;

Sa maison pas n'estoit si forte
Que celles sont ; hui est li jours
Ou nos seigneurs font leurs séjours. (111 Maries, 318.)

4° « Hui au tiers jour, » il y a trois jours :

Qui ne sçes pas le grant raeffait

Qui faiz y fu, hui au tiers jour. (Id. p. 180.]

5" « Hier vachier, hmj chevalier. " (Cotgr.)
6" " Tels sont tiuy, qui demain ne verront pas. »

(Colgrave.)

Iluichici". [Charpentier, fabricant des huches :

« Colin Gauchier povre liuichier ou charpentier de
« la paroisse S. Symeon en la prevosté de Coulom-
« raier en lirie. » (JJ. 123, p. 100, an. 1383.)]

Unidive. [Paresse, dans Ruteb. II, 239 ]

lluicr. [Sonner, comme huer : « Iluicr trom-
" pcs. » iDom Bouquet, III, p. 311.) — <. Les pas-
« leurs qui gardoient les bestes crioient moult
« haultement en /(«((/«Hile loup. » (JJ. 169, p. 250,
an. 1410.)]

Iluignei". [Crier. Voir sous IIogner.]

Huile. Voir Oile. « Disoitle dit demandeur qu'il

« ha esté fort malheureux en amours, pour ce qu'il

" ha eu affaire aux femmes qui tirent huille de la

« noix, à quoy ne pouvoient contenter les dons. »

[Aresl. .{mor., p. 100.)

Expiessions :

1° » Huile espagnole, huile magistrale « (Du Verd.
Bibl. p. 085), espèce d'onguent.

2" » Huile de septembre, « vin. (Oudin.)

Huilement, s. vi. Action d'huiler. (Cotgiave
et Oudin.)

Huiler. [• On doit un peu tiwiler ladlle Irepane,
" à celle fin qu'elle coule mieux et plus douce-
» ment. » (Paré, VIII, 20.)]

Huilerie. Fabrique d'huile. (Cotgr.)

Huilier, s. Fabricant, marchand d'huile : « Qui-
» conques liuiiiers ou marchans trépassent par
« Bourges ou vendent huile il doibt de la somme
« deux deniers parisis. » (Thaumassière, Coul. de
Berry, 333.) — [« Huilllers de Paris qui achale
« huille dehors Paris et la porte à Paris, si doibl à
« Petit Pont son paage come autres marchans. »

(Liv. des Met. 292.)]

Huiliere. Vase ;'i mettre l'huile : « Cela a\ ient
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« comme une Iniilierc a coilTer une reine. » (Moyen

de l'arvenir, p. Kl".)

Iluirie. [1° Cris : » Dont fii grande li hiiirie et

• li juperie de cliiaux de dedans. » [iM'Oissart, t. III,

page '200. — '2" Ci'i de haro : •< Crioienl les bonnes
« gens de la festc qui à uraiil huirie les suirent. »

(.1.1. 7S, p. 2Î7, an. 13 ';!).)]

lliiiron. [Mineur; voir IIi uon : • El inenoit

• lous dis li princes avoecli lui en ses chevaucies
. çrant fuison de hiiiroits con disl mineurs. »

(Froiss., Mil, 32.)]

Unis. [Porle : • Ferma les huis et serra dure-

« ment. - (Roiicisv. p. 17'2.)]Ue même an ligure, en

parlant de l'aslronomie :

El si fait bien déterminer,
Cornent on peut à ilevinei'

Des aventuies les regars.

Quant uns afaires est espars
iJ'adeviner sens et folie

Est H'i.s- et porte aslrenomie. (Moushcs, p. 254.J

Expressions :

1" •• Huis de la fenestrc, fenèlre : « Allèrent

« secrètement bucquer à Vhuis de ta fenestre. •

(Monslrelel, I, p. '271 ''.j

'2" « //h/s de derrière, •• porte de derrière. (Oudin.)
— H se dit aussi dans un sens ligure, mais obscène.

(Descb. r. 2;i0''.)

3" • Entrer par le droit huu. « Le chancelier

Regnaud de C'irbie étant d'avis que l'on fit une paix

solide avec le l'oy d'Angleterre avant de lui donner
en mariage Isabelle de France : " El disoit bien au
« roy et ii ses oncles: mes seigneurs on doit entrer
« pn'v te droit huis en la maison. « (Froissart,

liv. IV, p. 200.)
4° " Eslre à Vuis, » être prêt de sa chute :

l'ité, justice, affliccion

Revenez toutes d'un acueil

Gouverner en dilection

Ou tout va à perdicion
Dont mains règnes sont ja à l'uis. [Desch. f. 447 ''.y

.V « Etre sui' le bort de Vhuis de desespoir, » être

absolument au désespoir :

Je suis quasi dessus le bort de l'/iuis

De desespoir et ne crains profonds puits

Ny haulte tour. (Les Marrj. de ta Manj. f. 312 ^;

e^Ccle li dit, ja n'i faudra,

,Ia ne le sça\ira si garder
Que ne vos face lui parler

Par lens entiv. fuis et la terre. ffabl. S. G. f. 80 '.]

7' « Dépendre liuis ou fcneslres de la maison. •

— « Quand le seigneur ou sergent en signe de
« main-mise et d'excculion, abat et met hors des
» gons l'Iiuis de la maison qui est chargée de cens
« ou rente, pour les arrérages ou droits et profits

» qui en sont diîs. » (Laurière.)
8" « A /i»îs ouvert, » à découvert, ouvertement :

« Constantin favorisa a liiiis ouvert la religion

« chrétienne. » (Pasq. Kech. liv. V, p. 430.)

9° Ainsi m'ont amours abusé
Et pourmené de t'injs au peste. ( Villon, p. 39.)

10° « lluis verd, » pièce de tapisserie devant une
porte. (Cotgr.)

Iluisdive. [Oiseuse, inutile : « Mais tôt li sam-

< ble cose huisdive Quant il n'y voit rien nule
« vive. ..(Parton. v. Sdô.]]

Iliiiselet. [Petit huis : « Tant cum liuiselet

« bien barré Trouvois petitetet eslroil. » (Rose.)]

Iliiiseuse. [Voir Fi>rusE, oisive : » L'empereris
" n'est pas Ituiseuse De soie part, ains est peu-
« l'euse. » (Parton. v. 8'i49,)]

Huisserie. [Porte, entrée : « En saizine et pos-
« session... • de y faire et avoir liuisscries ou
« entrées, une ou plusieurs pour aler au long des
« dits murs anciens. » (Cartulaire de Lagny. f. 217,

an. 1400.)] — Pai'l.mt "de l'assiette des Elats de
Touis, en 1407 : « En la sale avoit trois parquets
" clos de bois d'environ la hauteur d'un homme
« chacun a huisserie.... Estoient commis pour gar-
« der Vliuisserie du paniuel du roy Les senescbaux
« de Cai'cassonne et de Quercy. » (Du Tillet, Rech.

des roys de Fr. p. 412.) — « En mur moitoyen on
« ne peut, sans le consentement de celuy qui a part
« audit mur, faire fenestres, liuisseries ou autres
« choses semblables au préjudice de celuy qui a
« part au dil mur. » (Coul. du bailliage et duché de
Vallois, C. G. I, p. 398.)

Iluisset. Petit buis : " Par une petite entrée
« ainsv comme par unû' petit /uz/sse/. » (Chron. de
S. Denis, t. 1, fol. 238.)

1. Huissier. [Fabricant de huis : « C'est à
» savoir charpentiers, buichiers, h.uissicrs, tonne-
" tiers, charrons, couvreurs de mesons et toutes
« manières d'autres ouvriers qui euvrent du tren-

« chant en merrien. » (Liv. des Met. 104.)]

2. Huissier. [Cardien d'une porte : « Et
" avoient leur besoignes si atiriées, que quant li

» liuissicr veoïenl venir la royne en la chambre le

t< roy son fil, il baloient les buis de lour verges, et

« li roys s'en venoil courant en sa chambre, pour
« ce qiie sa mère li trouvast. » (Joinville, § 007.)] —
« La.derivaison du mot û'huissier nous enseigne
u que ce n'estoit autre chose qu'un portier. Aussi
" quand aux anciens registres, il est parlé ô'Iinis-

« sier . on entend parler de celuy auquel estoit

« baillé la ijarde de la porte de la chambre. " (Pasq.

Rech. liv. Il, p. 71.)

Expressions :

1» « Huissiers d'armes. » — » Les huissiers d'ar-

mes estoient au dedans de l'appartement du roy
» et leur fonction éloil d'en ouvrir la porle à ceux
» qui dévoient v entrer. » (Mil. fr. du P. Daniel,

t. I, p. 90.)
2° > Huissiers des armes. » — « C'est celui qui

« faisoit les publications des décrets lorsque quel-
« c|u'un souhiloil purger et nettoyer en justice, des
» tiefs, des fonds d'herilages rolures, des maisons
« ou (les rentes héréditaires non raclielables. »

(Coût, de Railleul, N. C. C. I, p. 981.)
3° « Huissiers audienciers. .. — « Sergens qui

" assistent aux plaidoiers et audiences des juges
« qui gardent l'huis et entrée du barieau ou par-.

" quel et qui appellent les cedides, audiences et

» procès des parties. » (Laur.)
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i" « Huissiei' de la cliambre. " Du Tillet croit

qu'ils viennenl des anciens seraens d'armes. — Le
P. Daniel, dans sa Mil. fr. t. il, p. !ir., %, réfute
cette opinion et dit qu'ils viennent plutôt des huis-
siers d'armes. .'\u reste ce sont eux qui ouvrent la

porte de la ctiambre du roy à ceux qui doivent y
entrer.

5" >' Huissier de la cour. » — « En un registre du
« Parlement de l'an 1317 les Jtuissicrs de la Cour
« sont appeliez valcti curiœ. » (Pasquier, Rech.
liv. VIIÏ, p. G88.)

G' " Huissier juré de la chambre. >• — « L'Iiuis-

« sier juré de là cimmhre, le messager et les ser-
» gens de ville, font en vertu de leur serment et de
leur admission, tous les adjournemens, insinua-

« tions, intimations ;\ chaque fois qu'ils en sont
» requis par les parties sans être obligez d'avoir
« charge particulière de la loy. » :Cout' de Meu-
port, N. C. G. I, p. 73G ''.)

7° « Huissiers de sale, » officiers de la maison
du roy :

Haro, prenoz-moy ce garçon
Sergens, huissiers dp. sale. (Desch. /'. 5S0 ^.]

8" " Huissier âu thresor, » celui qui avoit soin du
trésor du roy. (Chron. scandaleuse de Louis XI,
page 25.)

Huissier. [Navire à porte pour embarquer les

chevaux : « Ne remest ne batel, ne targe, Dromon,
« galée, ne liuissier. » (Alhis, dans D. C. IH, 7-27 ".)]

1. Iluissiere, adj. f. (Voir le précédent) :

» Trois (jalées liuissieres esquelles il menoient
« 120 chevaux. » (Hist. de Doucicaut, p. 12i.)

2. Iluissiere, s. f. Portière. (Nicol
)

Une simple htiissiere ou clergesse
Aujourd'huy se présumera
Autant ou plus qu'une duchesse. fCoqmllarl,p. 26.)

Huistre, s. Huître. (Voir Oistre.) [« Faut-il

endurer ce sanglot Ainsi comme hnistres de
" Ouancalle. « (Myst. du siège d'Orléans, p. GG3.1]

Expressions :

1° » Huistre écaille, « un sot. (Oudin.)
2° « Les liuitres d'une poule. » (Cotgrave.) —

C'est ce que nous appelons « les sot l'y laisse. »

(Oudin.)

Huit. [Nom de nombie : « Arbrissiaus i avoit,
» ne sai ou sept ou /;;///. » (Berte, c. 3G.) Voir Uit.]

Huilante. [Quatre-vingts , comme oclante
(V. Monet, Oudin, Cotgrave.) — » Donné à Paris le'

« vingt uni;:me jour de janvier, l'an mil trois cent
' liuitautc deux. » (Distruclion sur les aides.)]

Huitavé. Espacé par huitaine : <• Le seigneur
« haut justicier, qui a droit d'avoir et prendre
" espaves, prend celles qui adviennent en sa jus-
« tice et seigneurie et les garde par quarante jours
« et durant le dit temps de quarante jours doit
» faire crier par trois edicts liuiclave::^ \esaiis espa-
« vcs. » ;Cout. du comté de Bourgogne, Coût. Gén
t. I, p. m-).)

Huitene. [Huit jours : - Il doit pour toutes ces
« choses, chascun an, six deniers de coutume au

VII.

« roy, à poier quatre deniers aux Intitenes de la
« foire Saint Denis. » (Liv. des Met. 3-î.)]

Huitième. Imposition qui se lève sur le vin et
autres breuvages : « Huitième c'est une aide appar-
« tenant au roy et qui se prend sur le vin, sidres
« et autres breuvages vendus en détail par les
« taverniers, hôteliers ou autres : et pour iceluy
« est dû par le vendeur le huitième denier du
« prix. » (Laurière.)

Huitieve. [Oclave, espace de huit jours : » L'an
« de grâce mil trois cenz et un, le lundi après les
« /;f(//;et'cs de la Chandeleur. » (D. C. t. 111, G9-i ',

an. 1271.)]— « Huitives de Pasques, » octave de
Pâques. (Ord. I, p. 544.)

Ilulepiaus, Hullepes, Hullepiaux. Semble
être le diminutif de Philippe, comme Phlippot
Dans un titre de Nivelle en Flandres, 1.300, on
lit : « Sohiers d'Enghien c'on dist Hulcpiaus, sire
« de Seneffe. .. (Beaumanoir, page 418. i

— Le roy
d'Angleterre, parlant du jeune roy Philippe-Auguste,
l'appelle liullepes et linllepianx. (Mouskes, p.' 509.)

Humain, adj. Qui appartient à la nature de
l'homme. [« De sun gré le sufl'ri Deus [.nr l'umain
" pescliié. " (Th. de Cant. 4G.) - « Che sont linmai-
« nés passions. Quant la maliere est corrompue, lu
« del cors d'omrae est dissolue. » (Gui de Cambrai,
p. 2G.) — « Si est que pour le sang humain Eviter
» et garder d'espandre. » (Myst. du siège d'Orléans,
737.)] — « Ces mots leze-majesté s'enlendoit seule-
" ment de la majesté humaine et non divine, de
.< laquelle on ne se parloit. » (Coût. d'Auxerre,
C. G. 1, p. 225.)

Humainement. [Doucement, dans Amyot,
Pyrrhus, 77.

j

Humanité. [1° Nature humaine : « (.lésus) uel
» (égal) al père sulunc la divinitet, maindre del
" \)ere m\anc \^humaineté. » (Lib. psalmor. 258.)— 2° Parties sexuelles : « Aucuns d'eulz (des moi-
« nés de S. Leu) avalèrent leurs braies et monstre-
" rent leur derrière et toute Yliumanité que il

« porloient aus hommes et famés qui là estoient,
» en disant en leur langaige : par le cap de Dieu,
' cy prandrés vostre Salvadour le jour de Pasques,
« et non ailleurs. » (,!,f. 120, p. 274, an. 1382.)] —
» J'estoye... tout nud et bien honteux;le mieuxque
« pouvoye, de mes mains je couvroye mon liuma-
« nitc. " (Cartheny, Voyage du Chevalier errant,
fol. 87, n°.) — 3° Douceur : « Les habitans de Calais
« ayant esté forcés par les Anglois après une très
« vigoureuse resislance, ils se relirerent auprès du
<. roy de France qui les reçeut moult agréablement
« et leur fist faire moult de liumanitez-. >• (Chron.
de S. Den. II, f. 221.; -[4° Vie : « Comme plusieurs
.. defTuns, ou temps que il à\o\ent Imman i té, meuz
. de dévotion... eussent laissé à l'église de Sainte
» Nourrice de Rains. > (JJ. 71, p. 381, an. 1340.)]

Humilie, Humele, Humle. rilumble, en
bonne et mauvaise part : » Si doit eslre (li prestres)

/((/m^/i's, bénignes, larges. « (Serm. de Maurice
de Sully, aux Mcm. de l'Ac. des Inscr. XVII, 722.)

10
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— « Tous ceux qui sont bkindisseeuis, humbles, el

« serviables el veulent à diescun plere, ils sont fla-

. leurs. » ^Oresni. Elh, 124.)]

E dame Gentix humies
Cuers et dois et pious
Merchi por Dé. fPoës. av. 1300, II, p. f^ûj.)

[Dans Roland (v. 11C3) il est employé adverbiale-

ment : • Vers Sarrazins reguarde fièrement E vers

« l'ranreis Itunielcs e dulcement. >]

Iluiiihlenu'nt. Ilumleinent. [Avec affabi-

lité: » liunc respundi li bers humblement à ce!

« vie. " (Th. de Cant. :iO.) - " Li contes de Uainaut

« recliut ces signcui's d'Engleterre, l'un apriès

« rauUre moult humlement. » (Froiss. 11, 35-4.)]

lliiinectacion. [« O'ignemens, h umeclacions.»
(De Mondeville, f. 96.)]

Humecte. [Jeu de caries : « Commencèrent les

« aucuns à jouer pour le vin aux cartes, à un jeu

.. appelle la humecte. » (JJ. 198, p. 317, an. 1461.)]

lliimcliance, Ilumiliancc. [Humiliation.

(Chr. des ducs de Norm.)]

liunielier, Humilier. [1° Abaisser : » De
« grant outrage faire nus hom ne mouteplie, Ains

« se monte et essauce qui son cuer liumelie. "

(Sa.\. XXXIl.) — 2° S'incliner, faire une révérence.

Le duc de Bretagne, dans le dessein de faire assas-

siner le connétable de Clisson, va le voir comme il

éloil il table avec plusieurs barons de Bretagne

à qui il donnoit à diner : « Quand il fut entré en
« l'bosleiduconneslableetqu'ondit: « veezcymon-
« seigneur le duc, » tous se levèrent el le recueilli-

« renl doucement : ainsi qu'on doit recueillir son

« seigneur. 11 s'accompaigna et humilia grande-
« menl envers eux. » (Froiss., 111, 195.) — 3° Con-

descendre : « Toutes fois à le pryere du conte de
u llainnau li rois s'umelia el donna el acorda
< triewes. » (Froiss. II, 308.)]

Humelité, Humilité. [1° Soumission : « Ço
« senetlet pais e Innnilitel. » (Roi. v. 73.) — " En
« granl humilité devez à curt aler, Que nuls ne
« vus en puisse reprendre ne blasmer. » (Thoni. de
Canlorb. 30.) — 2" Bonté, clémence : < Lequel les

» receut volontiers el quitta el remit à ceux de
i Rayonne, de sa grâce el liumilité, vingt mille

» escus d'or, des quarante mille qu'ils lui devoienl
« payer. » (Hist. de Charles VII, p. 407.) — « Adonc
« lisi grant liumelilc la noble roine d'Engleterre. «

(Froiss., t. V, 215.)] — De \i\, <• regard d'umililé, "

pour regard de gracieuseté :

S'un seul regart d'uinclité llouri

De ses doux iex en trespassanl avoie. (Poës. av. 1300.)

3° Familiarité :

Tenir doit son auclorité
Tout prince el juge à ses servons
Sanz monslrer trop à'umililc. (Dcscli. /'. 33G ^'.j

\" Inclination, révérence. M' de Biion parlant de
son entrée à Bruxelles, en 1598 : « Tout le peuple
a estoil par la rue ou nous passâmes el toutes les

« dames aux feneslres, il nenousmanquoilquedes
« chevaux frais pour faire feu sur le pavé, nous les

- HUQ

« payâmes d'humilité, car elles n'avoient point de

« masque. » (Mém. de Bellievre et de Sillery,

page 432.)

Humer. [" Ceus (les œufs) retint Rossel à son
« oes Trestoz, que nul n'en i lessa. L'un après l'au-

.. Ire les liuma. » (Ren. v. 23392.) — » 11 semble la

« langue li aide, El moult piteusement esgarde

« Tybei t qui le tel hume el boit. » (Id. 27G3.)]

1. Humeur. [1° Humidité : « Li semere a appa-

« rillié Autre semenche k'il sema. Mais deseure
« pierre le jeta ;

Quanl sa racbine dut conquerre,
« Si cor failli humeurs el terre. » (Gui de Cambrai,

Barl. et Josaphat, page 34.) — 2» Potion : « Lequel
» médecin ordonna en la boutique d'un apoticaire

« d'icellui lieu de Pezenas plusieurs beuvraiges...

« ou humeurs. » (JJ. 200, p. Ci, an. 1467.)]

2. Humeur. Qui hume : » Se lu deviens povre
« de corps et de biens, el lu as esté homme de
« court, chacun dira : Vêla le meugeur de soupe et

« le humeur de brouels de court. » (Le Jouv. f. 16.)

Humiere. Usufruit : « Quanl les biens sont
« tenus en usufruicl, liumieres ou en viage. »

(C. G. Il, p. 805.) — « Biens d'Inoitieres ou usufruc-
« luaires. » (Ibid. page 864.)— « liumieres el usu-
« fruict. » (Ibid. p. 867.)— « Humiere mis en oppo-
« sillon avec propriété. » (Ibid. p. 865.)

Hune. [1° Câble : « Nus cordier ne puet ne ne
« doit faire chaable de quelque manière qu'il soit,

« ne huues, c'est à savoir cordes par lesqueles les

« vallés el li cheval traient les nefs conlremonl les

« iaues. » (Liv. des Met. 42.) — « Requisivil ut sibi

« venderel unum, gallice chable, aliter hune, ad
« trahendum naves ascendendo per aquam. »

(JJ. 82, p. 123, an. 1353.)]— 2° Plaie-forme au som-
met d'un mât : « La (sur le môle à Gênes) vit

» (Louis XII) les malelols monter les pieds amont du
" bas des navires jusque dedans les hunes, et des-
» cendre la leste contre bas jusques au fond des
« navires. » (J. d'Auton, Chron. IV, 19.)

Huon. [Pan d'un vêlement : « L'avoienl tant

« Irainé el bain et féru d'orbes coulx, et li avoient
« tors le bras et les jambes, et pris el sache par les

« huons. » (JJ. 66, p. 1380, an. 1334.)]

Hupe. [1° Huppe, oiseau : « Hupe est uns
« oisiaus qui a sor son chief une cresle. » (Brun.

Lalini, Très. p. 216.)]

Un oisel de douce nature
Qui hupe a nom en no langaige. (Desch.'f. 535 '.J

2" Touffe de plumes : « Hupe esl une touffe de
« plumes levées qu'une espèce de coqs porte sus la

» leste. » (Fauchet, Lang. et Poës. fr. p. 37.)

Huppé. [Considérable (voir IIolte) : « Le Iraict

« des galées de bombardes et de viretons qui aba-
» toienl à tas les plus hupjiés. » (Bouciq. H, ch.22.)]
— » Gymnaste... à grands coups chargea sus les

» p\us huppes. » (Rab. 1, p. 229.)

Huque. [Manteau de femme, transformé au
.\iv' s. en une" courte casaque à l'usage deshommes,

I sans manches, ceinture ni boutons. Juvénal des
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Ursins raconte qu'en 1413, a près la déroute du parti

Cabochien, il fut fait au peuple de Paris une distri-

bution de huques violettes sur lesquelles était cou-

sue une grande croix blanche avec la devise : » Le
» droit chemin. » Voir Hklxqie : « Le suppliant
« print une huqite noire qui estoit à son dit mais-

« tre. " (JJ. 158, p. 382, an. 1404.)]

Ilui'coite. [Coiffe (0 : « Lequel Bosquet prist

« icellui Jehannin parla liurcoite de son auberjon
« et de sa houppellande. » (JJ. 171, page 251,

an. 1418.)]

Hure. [1° Poil qui couvre la tête : " Enz el chief

« de l'espée grant colp li vait diiner, si que de la

« curune le cupel enporta, E la liure abati e gran-
« ment entama. » (Thom. de Gant. 150.) - 2° Tète

d'iiomme : « Il s'eslaisse, prend le maufé Hediable);
« Parmi la hure amont l'a pris. « (Partonop. f. 166.)

— 3° Tête d'animal : » Mes moult i brait et se de-
« mente Li chahuan o sa grant hure. » (Rose,

V. 5999.) — « Groin et cheveux com Jiure de san-

« glier. » (Desch. Poës. f. 220.)]

Hure de leu, dens de serpant vous nomme.
Eust. Dcsch. MS. fol. 2H, col. 3.

4° Chevelure : » Grosse hure et perruque de che-
« veux. » (l'^avin, Theàt. d'honneur, 1. 1, p. 600.) —
[5° Signe de moquerie : » Lequel Bernart faisoit la

« liure audit Pauquant par manière de dérision. »

(.JJ. 163, p. 243, an. 1408.)]

Huré. [1° Hérissé : « Ilurées ont les testes et

« barbes et grenons. » (Li Rom. d'Alexandre, p. 337,

V. 21.)] — « Il estoit bossu et contrefait et si avoit

« la teste hurée et enlremeslée de cheveulx clie-

. niiz. » (Percef. IV, f. 8 J.) — 2» Houspillé :

Ainz que Gaudins resoit montez
Est moult l'eruz et moult Imrez. (Pari. /'. j5'i '.J

3° Contrefait : Et bossu et huré et contrefait. »

(Perceforest, t. 1, f. 78 ''.)

Hurée. [Revers d'un chemin creux : « Si estoit

« la hurée trop roiste pour sallir son coursier. »

(Froissart, t. V, 299.)]

Hureliau. Cri de charretier :

A propos un chartier sans fouet
Qui ne dit dia ne hurehau. (R. Collenje, p. 83.]

Hurepé. [Hérissé : « Et fu moult hurepés et

« ot moult longue barbe. « (D. C. III, 699 i-.)]

Hurepois. 1° Qui est du llurepoix : « Le pais
« de llurepoix pourroil avoir pris son nom de ce
" que les habitans portoyent leurs cheveux droits
« et hérissez comme poil de sanglier. » (Fauchel,
Lang. et Poës. fr. p. 36.)

Princes ces .iiu. hurepois
Cercheront d'un costé et d'autre
Mainte venoison sanz gras pois. [Bord.)

2° Terme d'injure : « A Paris quand l'on veut dire
" qu'une façon de faire n'est gueres civile on use
« de ces mots, c'est du pais ou quartier de Hure-
« poLr, ce que d'autres disent cela sent son écolier

latin. » (Fauchet, Lang. et Poës. fr. p. 35.) — Il

faut remarquer que le quartier de l'Université étoit

regardé comme du pays de Hurepois. (Voy. Valois,
Notice, p. 326 \)

Hurie. [Voir Huirie. Cri de haro : « Icellui Pon-
II charry mena grans cris el huries, ausquelles sur-
« vindrent. » (.IJ. 194, p. 251, an. 1467.)]

Hurlée. Action de hurler.

Hurlement. [« Je n'entendy que les voix
« [rèahyAeusesEi hmieinens de bestes dangereu-
« ses. » (Marot, t. II, p. 6.)]

Hurler. [> Ils hurlent comme chiens leurs bar-
« bares chansons. » (Du Bellay, VI, 35 ''.)] — « Le
« hennir des chevaux, groigner des pourceaux,
« bcesler des moutons, le mioller des petits chats,
« clabauder des mastins, japper des petits chiens,
« heurler des loups. » (Pasq. Rech. p. 671.)

Hurlerie. Hurlement : « Remplir l'air de ses
« crieries De ses bruyantes hurleries. « (Dial. de
Tahureau, p. 108.)

Huron. [1" Nom donné aux Jacques révoltés :

« Comme Allâmes de Maresquiel fusl détenus pri-
» sonniers pour le souppechon de avoir esté en
" l'osl et bataille des hurons nommez Jacques bons
« hommes, à rencontre des nobles. » (JJ. 89, p. 377,
an. 1360.) — 2° Terme d'injure, de mépris :

« Comme les habilans de Viliers en Vermandois
« fuioient parmi la dite ville,... un appelle Jehannin
" Corbel dist publiquement : ces hurons de ceste
« ville ont-il paour'^ « (JJ. 117, p. 2'i7, an. 1380.)— « Estienne Corrarde dist au suppliant pour le
« courrocer et promovoir ù noise plusieurs injures
« en l'appellant par plusieurs fois villain huron. »

(.JJ. 195, p. 1555, an. 1476.)]

Hurque. [Hourque, sorte de navire: « El adonc
« le roy d'Angleterre issit de sa hurque et se logea
« en son chastel. » (Monstrelet, t. I, ch, 242.)]

Ilurt. Voir Heurt.

Hurtage. [Droit d'ancrage : Item le droit
« à'hurtage pour les navires et vaisseaux qui ter-
« rissent, et mouillent ù l'enci-e, alfermé 100 1. »

(Cari, de Jumièges, an. 1012, dans D. G. 733 '=.)']

Ilurte (se Messer quelque). Se blesser
quelque part : « Bien te blesseras quelque hurte,
« dont tu languiras toute la vie entre les mainsdes
« barbiers ; mais si tu veulx, je te tueray ici tout
« franc, en sorte que tu n'en sentiras rien et m'en
" croy : car j'en ai bien luéd'aultres qui s'en sont
« bien trouvez. " (Rab. Il, p. 142.)

Hurtebillier. Houspiller. (Voy. Borel, au mot
Ilourdebitler.) — [On trouve aussi hnrlepiliier :

« Golard iMilon etJehançon Golard se Inirtepille-

" rent eulz deux, tellement qu'ilz cheirent touz
« deux à terre. » (JJ. 170, p. 227, au. 1418.)]

Hurlée. [Coup : « Et si li donna tel hurlée Des
« deus eles par mi la face. Qu'il cai as dens sur la

« place. » (Roi Guillaume, p. 74.)]

Hurteis, Hurtis. [Succession de heurts, de
coups; mêlée : « La eut de première venue grant
« hurteis et lanceïs. » (Froissart, V, 293.) — •> Les
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« supplians commencicrenl à aler au lieu où ledit

" descorl avoil csl(',... et y ol des huiieis et houteis

" d'une partie et d'autre sr^iiil 'ln-'nUité. » (JJ. D'i,

page 3-21, ail. I3()3 ) — » Iceilui liouriiois frappa à

» l'uvs de l'ostel.... et advint (|ue quant Jeliannin

u de "Claellcs oy ledit /(!(r<is. " (JJ. IGG. page 3G7,

an. lil'i.) — ' I.ors gelèrent en l'aer les parolies

" et cris des hommes et femmes, les cliaplis des
« masses, les hiirtis des liarnois, des bandes, les

» hanissemens des clievaux. » (Hab. IV, p. 23,"».)

Iliirtciv ri" l'rapper : • Celle part est alée, s'a à

" riuiissel hnrlc. » (Berte, c. Xi.V.) — 'i* Se heur-

ter : " A un granl arbre s'est liurtex-, Arere ctiel

« tut reversez. » (l^ai del désiré). — 3"' Battre : « Li

« flots la hurlent et debateni. Et Ions jors i'i li se

« comhatent. » (La Ilose, .VJ'rJ.) — 4° Donner un
coup : « Tel cop il hurle del fusl nui gros estoit. »

(Guill. au Court Nez.) — .")" Charger : « Les deus
« batailles firent du champ torner Kt sur la tierce

» par estevoir hurler. « (Garin le Loher. l, 26.)]

Hurtibilis. Combat, guerre: «S'en ala mettre
« en bataille contie le seigneur de Ghasteauguyon,
« et y eut graiit liurrtbilis"i\ la dite rencontre et de
« consté et d'autre y mourut de gens de façon

« (juatorze ou quinze cens comballans. » (Chron.

scandai, du Louis XI, p. 283.)

Iliii'touoir. [Partie d'une charrette : •> Un
< essoul de char et un IturlouoirCie chnr. « [li. 107,

p. 12, an. 137:).)

Iliistin, Ilutin. 1° Surnom de Louis X, roy de
France, parce que, dans son enfance, il étoit mutin
et queielleur. Ce fut encore le surnom de Pierre

d'Aumont, vraisemblablement pour la même raison.
— 2" Dispute, querelle, tumulte : [« En escriant et

« démenant grant husthi. » (Eroissart, t. V, -401.)

— « Li serjanl les alerent querre en la bataille, où
« li hulins estoit grans d'ans et des Turs. » (Joinv.

§231.)] — 3° Combat, mêlée : [<• Si se commença
" li Iiustins et l'estekis de toutes pars. » (Froissart,

t. V, p. 300.)]

La commença la première meslée
La finira le hulin. [Desch. f. 45 '.]

4° Tracas, persécution, tourment :

Les grands périls de femme prendre
La iloleiir qui en puel descendre
La briefté de l'eage et la fin

Et du menaige le hulin. (Desch. f. 53S ^.j

Expressions :

1° « Meneurs de hutins. » (Villon, p. 90.)
2" ' Se mettre en ordonnance de hulin; » se met-

tre en ordre de bataille. Parlant d'un corps de trou-

pes qui passoit par Liège et que les habitants insul-

tèrent mal ù propos : «"S'en allèrent tout droit au
« marché, là où ils se recueillirent et inirenl en
« ordonnance de hulin contre ceux de la ville. »

(Monslrelel, V, f. 125.)
2" Qui quiert hutlin il trouve à qui combattre.

Molincl, page 139.

Iliistiner, Ilutiner. 1" Chercher querelle :

" Ilutiner pour noiser ou quereller. " (Pasquier,
r.ech. liv. VUl, p. 726.) — 2° Secouer, tirailler :

« Quand il Ironvoit aucun de grant deffense, il

« gettoit son escu sur son dos et l'empoignoit au
« bras parmi le corps et tant le huslinoit qu'il le

« inettoit hors de sa selle. » (Percefor. V, fol. 10 ''.)

— 3" Tourmenter :

.le sçai bien comment mon temps use
On me débat on me refuse
On me liH-iline. [Froissai-t, p. 117 '.)

Ilustineui'. [Querelleur : « Jehan, dit Vyanne,
«1 risseur, hrigueur, hustineur, mal et outrageux
« parleur. » (JJ. 95, p. 25, an. 1363.) — « Lequel
« delà Place, qui eslo\t Iiutineux et merveilleux. >•

(JJ. 167, p. 3i3, an. 1/<13.)]

llustinier. [Batailler : « Il s'avalèrent pour
" venir /i»s/i;n'er devant saint Omer. «(Froissart,

L III, 297.)]

Ilutelette. [Petite hutte : « Pour faire hutelet-
« tes poureuls muchier. » (Froiss. II, 152.)]

lïuterie, s. Dispute, débat, contestation : « Je
< ne preten ne plaid ne hulerie. » (Cl. Marot, p. 201.)
— Par ce mot Jiuterie, Villon semble désigner le

parquet d'un tribunal de justice « où se tenoient
» les avocats, les gens de la tourbe, et les plai-

« deurs, tous désignez par les mots de bas assis
« mis en opposition avec les haut assis qu'on a vus
« ci dessus pour les juges. »

Et frappez en la huterie
Sur les beaulx sires bas assis. (Villon, p. ill.)

Ilutiiiet, s. Petit maillet detonntdier: » Louis X
« roi de France fut appelle le Ilutin, parce que
« dans son enfance il étoit mutin et querelleur; et

" ce nom selon Mezeray lui fut donné par allusion
« au plus petit maillet des tonneliers appelle huti-
« net, mais qui fait le plus de bruit. » (Gérard de
Nevers, I" part. p. lOi.)

Huti'ée. [Cheville : « Cavillœ de ferro in biga,

« gall. huirées. » (Gloss. lat. 4120.1]

Hutte. [« Venir de la maison aux huttes. »

(Cotgrave.)]

Iluttei', 1'. Se loger, se pourvoir de loge, de
hutte : « Monsieur de Parabere qui vint le soir sou-
« i)er avec vous sur le haut de votre colline ou
« vous étiez fort commodément /((<//«'. >• (Mém. de
Sully, 11, p,242.)

Huve. [Voilette empesée qui entourait la tête

des femmes et retombait autour du cou, en plis

gracieux. C'est encore la coiffure des paysannes aux
environs de Lorient (Morbihan) : « Une huve de
» soye. » (JJ. 138, p. 133, an. 1389.)]

Iltivet. [Petile huve : « Le suppliant fery ladilte

« femme un ou deux cops parmi le visaige, dont le

« liuvel de sa teste chey à terre. » (JJ. 131, p. 93,

an. 1387.) — « Lesquelxse prinrentà icelle Margue
« et lui tirèrent par force sa coiffe ou huvet, que
» elle avoit sur sa leste, hors de son chief. »

(JJ. l'd, p. 178, an. 1391.)]

Ilnvette. [Armet : « Et estoient armés la gri-

« gnour partie de mailles, de Imvetles, de capiaux
« de lier, d'auquetons el de gans de baleine. »

I
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(Froiss., X, 158.) — « jelian Gomonl escuyer por-

« toil sa Imveste en sa main. » (.1,1. 105, page 37'2,

an. 1374.)]

Huvrelas, Huvrelau. [Auvent : « Pluseurs
« jeunes gens venus pour veôir le jeu cl"arbaleste

« se mislrenl au clessûubz d'un Jiuvrelas ou auvant,
» lieu et place ordonnée pour veoir le jeu seure-
« ment. » (.1,1. 160, p. 288, an. 1 512.) - « Item nus
« ne puet... l'aire Inivrelaus, ne autre ouvrage
« seur froc de vile. • (Cari, noir de Corbie, f. 1 1 ''.)]

Huydai't. [Vanne d'un moulin : « Tout le droit

" l'action, saisine... ou moulin et perluis qui sont
•> dessouz Ghaumont sur Yone,... soit en vannes,
« en hnydart, en pescherie. » (.1.1. 70, page 205,

an. 133G.)]

Iluylio. [Mari trompé : « Laquelle baisselette

« dist audit varlet Hanuyer, tu n'oserois diic îi ce
« compaignon là... hmjho, qui est à dii'e en fran-

« çois coux; lequel dist que si le feroil bien : et

« tanlost di*t ledit Ilennuver audit Robin : liuylio,

« huijho. » (.J.J. 152, p. 105, an. 1307.)]

Huyti'eiix, adj. Qui participe de la nature des
huîtres, qui est composé d'huilres. Parlant des
perles :

Puis nagent ces troupes hitijlreiines

Dessous les camp.ngnes vitreuses. (R. Belleaii, I, p. SO.)

Hyacinthe , s. Pierre précieuse. (Carlheny
,

Voy. du Cbev. errant, f. 156 *.)

Hyeuse, s. Dans Colgrave, c'est l'arbre à l'écar-

late, chêne vert, graine rougeàlre (coccns.)

Ilyne. [Cavale, jument : « Il ont chevaus cou-
« rans et grans liiiiies breliaingnes. » (Poëm. d'Alex,

dans D. C. III, 070 ''.)]

Hyiierie. [Haras : « Pour granl mortalité de
« leurs besles blanches et de toute la Ittjnerie de
« leurs jumenz et de leurs poulains. > (JJ. 70,

p. 280, an. 133i.)]

Ilypocondi'illcr, v. Peut-être énerver ou ren-

dre obscur : « Ils ont sublimé, effressuré et hijpo-

" fondrillé la jurisprudence. » (Moyen de parvenir,

p. 120-121.)

lïypoci'iseï*. Faire l'hypocrite. (Colgrave.) —
Tous les philosophes anciens furent hommes, con-
séquemment « attrempans, ou pour mieux dire

« Injijocrisans et dcsguisans leurs passions selon
" qu'ils eloient plus discrets. » (Pasquier, Rech.

page 896.)

Hypocrisie, s. 1" Vice qui consiste à simuler
une vertu qu'on ne possède pas. Parlant du livre

hérétique de l'évêque Félix :

Quant cil livre fu tous escris,

Par l.T contrée l'ont semée
Contre çou que Dieux et anié
Sont enraciné yresie
Contrefoit et ijpocrisie. (Moiiskes, p. 85.)

2" Déguisement : « D'nulant que ledit héraut
<• d'armes sous ombre d'apporler la seurelé du
« dil camp pourroit pour divertir et eslongner
« l'îilTaire, user de quelques liscions, simulations
" et ypoo'i&ie. » (Ga^e de Ralaille de Fr. I" et de
Charles V, fol. 77. R°.)

Proverbe : « Ypocrisie en guerre est dange-
« reuse. » (J. Marot, p. 90.)

îlypoci'ite. [« Une ymage ot emprès escrite

« Qu"i sembloit bien eslrè ?//wcr//(' ; Papelardie est

• a pelée. » (Rose, v. 408.)]

Hypocritement. En hypocrite. (Colgr.)

Hypothèque. [" Les mineurs et les femmes
» ont liijpoliiefjue taisible et privilégiée sur les

« biens de leurs tuteurs et maris, du jour de la

» lutele et du contrat de mariage. « (Loysel, 497.)]

Hypothéquer. [« .le n'aime pas que ma
« volonté demeure Injpolliequée par liltre de grati-

« tude. » (Mont. IV, 94.)]

lAU

1. I. ['< Après vous conterai de Vi; N"i a meillor

« lettre de li ; Plus est au mont li delis cors. Que
« de Vi n'est petis li cors. » (Senefiance de l'A B C,

Jubinal, II, 278.)]

2. I. [Adverbe de lieu : « Soleil n'i luist... Pluie

« n'i cliet. » (Roi. 980, 981.)]

laue. [Eau, dansRenarl, v. 1090 : « Delà bénite

« iatie. » (Froiss. IV, 271.)]

laulz. Yeux : « Si li tra'ist les iaul:,de la leste. »

lAW
iVillehard. p. 27.) — [On lit iaiis, dans
V. 505, 598.]

laume. [Heaume : « Puis lace Viai'

'1 fait à Senlis. » (Garin.)]

laiis. [Forme variée de eux, cor
pour ceux.]

lawe. [Eau, dans Froiss., V, '

Ia%veus. [Marécageux : « F
« marche, un pais iaweus. »

^énan,'

ame flM«''S est

.t s'en «la en Da^e-
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Icel. [Pronom et adj. démonslralif, fnil sur le

latin ecce illum. C'est le cas régime de kil : « l'uis

« icel jur. » (Hol. v. OGi.) — « A icel mot. » (Id.

V. 'iiôS.) Le féminin était icele ;]

Je vos aim tant comme ma vie

Il n'a soz ciel icelc rien

Que no feisse à vostre bien. (Fahl. de S. G. f. i ''.,'

Icclui. [Uu latin eccc illi huic. Se rencontre

dans Froissarl.]

Icest. ''Du ialiu eccc istum. Cas régime de

ieist : » A Icest mol uni l'i'anceis escriel. " (Kol.

V. 1180.) — Le féminin est iceste : « Après icestc,

a allreavisiun sunjal. » (Id. v. 725.)]

Icez. rneg. plur. maso, de icist {ecce istos) :

" A ?Cfx- moz. » (lioland, v. 990.)]

Ici. [Adv. de lieu {ecce ibi) : » E, reis, amis que
« vus ici nen estes. » (I^ol. v. 1G97.) — Remarquez
la locution : « Tut cunquerral d'ici qu'en Orient. »

(Roi. V. 40!.)]

Icil. [Cas sujet du latin ecce ille : « fcil eri frère

« al rei Marsilium. » (Roi. v. 880.) — /t:z7 traiteur

« dont je vous cont espandirent ces nouvelles par
« le pais. » ;Mén. de Reims, § 317.)]

Icist. [Cas sujet de ecce islc : < Icest reis. »

(Roland, v. 33i3.)]

Iço. [Pron. rég. sing. neutre, du latin ecce hoc :

a /fo vus mandel'reis Marsilies. » (Roi. v. 125.)]

Iconomique, adj. Qui concerne la famille,

parlant des affaires : « Cellui est dit avoir charge
" monostique qui a gouvernement de soy seul, et

» r/roHO?»/'/«e est celui (lui a regard ;"i soy et à sa

« famille. « (Le Jouvence!, f. 3 •'.)

Idée. [« Et lor promet, en ses idées, Des oevres
« qu"il auront ovrées, Sauvement oudampnacion. »

(Rose, V. 17685.)]

Identité. [« La identité ou unité que il ont à

« leur parens, les fait estre ensemble come uns
« meisme. » (Oresm. Eth.251.)]

Ides. [Division du mois Romain : " Li treizis-

« mes u li quinzismes jors du mois est apelés ydes,
« et tout 11 jor qui sont des nones jusques as ydes
< sont denomé des ijdes. » (Compul, f. 2, xni° s.)]

Idiot, Ydiot. [Dépourvu d'intelligence : « Ydiot
« et non advenable en gouvernement du royaume. »

(Clir. de S. Denis, H, f.'liO.) — [» (Le moine) qui tous
« est soz et ijdiotes. » (G. de Coinsi, du Cierge.)]

Idoioe. [1" Apte, propre à (latin idoneus) :

« Messagiers sages et avisés et bien idoines et tail-

« liés de faire ce messaige. » (Proissarl, II, 40.) —
2" Qui a de la vertu, en parlant de reliques. On a

dit de Cbarles Vil et de ses officiers à la prise de
Bordeaux :

Et la l'arcUevesque et chanoines
Leur vindrent donner l'eaiio benyte
En portant reliques ydoi>ies. (V.dcCharlns Vil, II, I^?5.>

Idoineté. [Aptitude : « Lesdils abbé, religieus

o et couvent fussent tenus apporter et présenter
« caultions... de la suffisance et idoineté des des-
« sus dis présentez. » '1513, Usage de l'Abbaye de

Ferrières.) (L. G. de D.) — « Leur science monstre
" assez leur ydoineté. » (Histoire de la Toison d'Or,

folio lfi7.)]

Idolastre. [" Dieus hait avers (avares! les vilai-

« nastres Et les"^dampne comme idolastres. » (Rose,

V. 5268.)]

Idolâtrer, v. Adorer, au propre el au figuré :

Folles amours font les gens bestes,
Salmon en idulah-ia,

Sanson en perdit ses lunetes. [Villon, ji. 3Ô.J

Or et argent sont Dieux en terre...

Chascun les quiert, baise et acole
En ydolali-ant. [Desrh. f. 433 '.}

Idolâtrie. \« Idolâtrie vault autant comme
» mescreance. C'est cil qui en avoir met toute sa
« créance. Qui tant le croit et aime qu'ailleurs n'a

« sa beance. » (J. de Meu ng, Tesl. 1717.)]

Idole. [La forme la plus rmcienne est idle, écrit

ydele, dans la chanson de Roland :

Comparer puis assez a .11. ydolcs

Homme et Temme qui ont entendement :

S'ils n'ont amour ils ont pensées foies. (Descli. f. 104 './

Expression :

« Idoles parlantes, » mailresses parlant d'amour.
(Des Ace. Bigarr. p. 106.)

Idonéité. [.aptitude : « L'idoneité dudil sup-
» pliant allestee par les dils prevosts, jurez et

« consaux. » ,Coust. Gén. II, 937.)]

Idropisie. [« Vn des convers as monies, ne le

" m'unl pas nommé. Oui mult esté grevé de grant
c< enferraelé E out d'idropisie le ventre mult
» enfié. » (Th. de Cant.O'i.)]

Idiinc. [Alors : « Idunc plurerent. » (Roland,

V. 3870.)]

leline. [Heaume : <• Ses esclus qui bien est

« claués Ne fust il mie mieulx froés Ne ses ielmes
« mieulx detrenchiés. " (Rob. le Diable, dans D. C,
sous Ilelmus.)']

leque. [Cavale : « En parlant desdiltes jumens
« ou ieques. « (JJ. 139, p. 163, an. 1408.)]

1er. [Hier, dans Roland, v. 2701.]

lereiit, lert. [Formes du futur, dans Roland,

V. 3286 et 517.]

lerloge. [Horloge : « Ki velt faire le maizon
« d'une ierloijc vesenl ci une que jo vi une fois. »

(Laborde, Emaux, 415)]

lestre. [Etre, origine : • Ke ellelemeisl en lieu

« el en iestre ke il peuust parler à madame
« Jehanne. » (Flore et Jeanne, 20.)]

level. [Egal : » Je vous feray aporter deus har-

« nas tous ievels, otels les uns comme les autres. •>

(Froiss. IX, 336.)]

If. [Arbre : « En Sarraguce descendent suz un
« if. » (Roland, v. 406.)]

lïeriial. [Infernal. (Aubri, v. 201.)]

Igal. [Egal, dans la Chron. des ducs de Norm.]

Igauce. [Egalité. (Ibid.)]
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Igaiiment. rEgalement : " Partir igaument. »

(Cous, de Pierre de Font. cli. 31, art. 21, p. 146.)]

Iglise. [Eglise : » Coustume est quant l'an doit
u faire la feste de la dédication d'une i(/lise,que

« l'an cortine lan et aorne. > (ms. S. Vict. Sermons
du xiv sit'cle.)]

Ignare. [Ignorant : « Piens le fruict des quatre
< eleinens soulz une espèce Iransmuable Qui est

« matière très notable Par philosophes desguisée
" Et des ignares peu prisée. » (.Nal. à falchim. i064.)]

Ignel. [Rapide, dans la Chronique des ducs de
Normandie et dans Renart, v. 893.]

Ignorable. Qui ignore : « Ignorable et desco-
« gnoissable des batailles de la mer. » (Chron. de
Nangis, ms. au. P283.)

Ignoramment. [Avec ignorance : « Tout ce
« qui fu fel ignoramment doit estre rapelé. et doi-

'< vent comencier novel plait. » (Bcaum. t. XX.\IX,

p. '20.) — Dans l'roissart, t. III, 2.H9, il signifie avec
une feinte ignorance.]

Ignoi'aiice. [Au singulier, signifie 1" Sottise :

« Fur les petiz fist la restinclion, Qui monte à pou
;

« vez ci large ignorance. >< (Desch. Adm. de l'hôtel

du prince.) — 2° Négligence. (Froiss. t. IIJ, 40G.) —
3° Acte d'étourderie, au pluriel : " Lesmesfaiz delà
« meiejûvente e mes ignorances ne remembrer. »

[Lib. psalnior. 29.) — « En lui remonstrant les

« ijgnoranccs et mesusances, donl il estoit accusé. »

(Froiss. XIV, 201.)]

Ignorant. [« Celle multitude /j/HoraH^ et rude. »

(Dercheure, f. 13.)]

Ignorer, [1° Faire semblant de ne pas savoir :

« Et ignorèrent que il n'en savoient rien. » (Froiss.

t. II, p. 75.) — « Li rois d'Engleterre et ses consaus
'< ignoraient de toutes ces coses. » (Id.) — 2° Négli-

ger : « L'ordonnance qui prise estoit, li doi roi ne
« vodrent pas ignorer. » (Id. 111, 322.)]

Ignoticion. [Ignorance : « Mes pour ce que
" plait et riote et ignoticion des faits, de la vérité

« et de la saisine peussent neslre et estre eugen-
« drez ou temps à venir. » (JJ. 09, p. 133, an. 1327.)]

II. [1° Pron. pers. sujet, sing. masc. : « // est mis
" filz. » (Roland, v. 371C.)] — « Le commandèrent
« à Dieu, et // eux aussi. « (Joinville, page 105.) —
[2° Pron. pers. sujet pi. masc. : « Einz que il moer-
« gcnt, se vendrunt multcher. « (Roland, 1090.)] —
« Chi commenche le 1" cliap. de che liv. qui parole
« de l'office as baillis, quel il doivent estre. »

(Beauman.) — [3° Pron. neutre, suj. sing. : « // est
" juget que nus les ocirum. » (Roland, v. 884.)] —
[4° Employé comme démonstratif, il signifie celui,

cela.] Parlant de la i-echerche de ceux qui ont du
sel en fraude et de leur punition : « Et il dedens
« huitjours. » (Ordonn. I, p. 007.) — [5° Au xiv s.,

on a dit il, ils pour le féminin : » Les choses sem-
« blent estre involontaires quand ilz sont faites par
« violence ou (juand il sont faites par ignorance. »

(Oresme, Eth. 47.)] —6° 11 se trouve quelquefois
placé après le verbe avec un pronom interposé :

« Amors de moy est vos il pitié prise. » (Poët.
av. 1300, II, p. 545.)

Expressions :

1» « // est qu'ayant fait alleulion, » ayant fait

attention. (Nouv. Coût. Gén. I, p. 105.)
2" » Que c'est il de vous, ' vous lui ressemblez.
3° « Il soit que, » ainsi soit que. (Desch. f. 413 ^)
i° <• Jly en a, » il en est. (Rob. Est. Gr. fr. p. 9.)— [Au .XIV' siècle, pour les pronoms comme pour

les noms, le cas régime prend la place du cas sujet
et on dit ils pour il h la troisième personne du
pluriel.]

Illec, Iloec. [Là : « Guenes iloec ne voulsist
< estre. « (Roland, v. 332.) — « Mult ot illuec grant
> pitié del pueple. » (Villehard. § 67.) — /Que
« Ginés vous illeuc, car levés sus. » (Aiol, v. 931.)]

Illégalité. [Désordre, violence : « Mal pourvoit
« à la rigueur des loix, qui donne loy à illégalité. »

(Charlier, l'Espérance, p. 353.)]

Illiberalité. Défaut de générosité : .. Selon
«I Aristote, libéralité est une verlu qui fait du bien
>< par pecuue, le contraire de laquelle est illibera-
« nié. « (Triomphe de la Noble Dame, f. 76.)

Illicite. [« .louer à jeux illicites. •• (Ménage,
t. II, p. 3.)]

Illider. [Rompre, enfreindre : « Pour laquelle
" clause et convenance illider et assorber. »

(JJ. 200, p. 6,481.)]

Illier, s. Côté, tlanc. [On appelle encore iles, en
anatomie, les parties latérales et inférieures du
bas-ventre.]

Quant li dame a mal en sen chief,
Se li convient par grant mescief
Aler jesir eus en sen Ut
Se li prcudom pour sen délit
Li tastone sen dextre illief

Nus ne s'en doit esnierveiller. {Poët. ou. i300, IV, 1330.

j

[» Mais quant tenons par les illicrs ces nonains,
« ces convers, ces moines. » (Cliron. des ducs de
Norm. 111, p. 515.)]

Illnminateur. Qui répand la lumière. (Cotgr.)

Illuminalif. [« Chevalerie a verlu défensive
« par force ; clergîe a vertu illuminative par pru-
<' dence. » (Gerson, dans Dochez.)]

Illumination. [Vision : « Vision et illumina-
» lion sont faiz sodainnement. » (Oresme, dans
Meunier.)]

Illuminer. [Eclairer : « La lune est illuminée
« du soleil.— Un feu peut escliaufferel ///«)«»(<?/'. »

(Oresme, dans Meunier.)]

Illusion. [Moquerie : » Fait sûmes reproces à
« nos vcisius et illusiun. » (Lib. psalmor. 112.)]

Illusoire. [« En manière que les dits arrestz ne
« soient illusoires. » (Procès verbaux du conseil de
Régence de Charles VIII, p. 188.)]

Illustration. [Ce qui rend illuslre : « La
« défense et illuslration de la langue françoise. »

(Titre d'un ouvrage de Du Bellay.)]

Image. [1" Image des faux dieux. Dans Roland
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et s. BeriKud, on ivou\e ymaijote prononcé iima-

gne, comme aneme se prononrail anme, : « Tûtes

« vos umagenes vos referai d"or lin. " (Roland,

V. ;i'(î»3.)
—

'i' Slaluclk' de la vierjce, des saints:

« l'iie y)«rt.'/<' de s.iinl Loys à nii entablement et h

« une ùiilre de pcrrerie, ([ui lient son doit en une
« main et une pelile couronne en l'auti'e. • (N. G.

de l'Arg. p. 48.) — « Item une crois d'argent souro-

^ rée/à deux ijvnnjes en coslé, de N. D. et de saint

. Jolian. .. (Id. p. -W.)] — 3° l'orlrail :

Grave moy dans ton convir comme un ymiujc beau
Misnonnernent taillé dans le fonds d'un anneau.

K. IMIcaii. Pois. I. I, p. 109, V".

[4° MtHaphore : « Imarjc est ce (lue deus ou plu-

« sors diverses choses ont aucune semblance entre

« eles selonc les propriétés don cors et de la iialure,

a en cesle matière : cisl liom est plus liardi que
< lions, et cil autre coarscommelievres.» (Drunello

I^atini, Trésor, r>il.)]

ImîUjoric. [1° Art de l'imagier, du sculpteur en

bois ou'en pierre.] — 2" îlai'quelerie : « Un grand
" pm'tail l'aicl et entaillé ?i menue imagerie de mar-
« bre blanc et bis. » i.J. d'Auton, p. lllj.)

Imaçiette. Diminutif d'image. (Colgrave.) —
« Imagl'tc en bosse, » petite statue. (Monet.)

Imagier. [1° Sculpleur, ouvrier qui travaille

au ciseau : « Ouiconques veut estre yniagiers à

» Paris, ce est à savoir tailleres de crucillx, de
» mancbes à coutiaux. » (Liv. des Met. lT>Ti.]] —
2" Statuaire, aux Nuits de Slraparole, 11, 218.

Ininginnl. [Imaginatif : « Li dus d'Ango qui

esloil sages et imaginaulx. » (Froiss. L\, -iiO.]

Imaginant. [Fin, habile : « Soubtieus et ima-
« ginan&. » (Froiss. 111,333.)]

Imaginatif. Ingénieux, intelligent. Froissarl

(liv. 1, 38ti; dit de Clfandos : <• 11 estoit bien si sage
« et imaglnalil' (\\\'\\ eust trouvé aucun moyen par

« quoy paix eust esté entre France et Angleterre. »

Imagination , s. 1° Déilexion : [« Il orenl
» la mainte imagination pour sçavoir se il rentre-

<' roienl en lor vaissaux. » (Froiss. II, C9.)] — « Ils

» apperçiirent (jue les lampiers, qui estoienl d'ar-

« geiiten esloient estes et considérèrent comment
« ce pooit avoir été fait et trouvèrent par ipnagina-
« lion que ce avoit esté fait tant comme l'en dis-

noit en cloistre. » (Du Gange, sous Ynuiginacio.)
— 2° Avis, en parlant du pape : <• Aprcs-disner, bien

" en secret, au comte de Genève, son frère, à mais-

» lie Pierre Gérard, et à moi, ouvri son iviagina-

tion, comenl il desiroil trop la pais entre le roy
« d'Arragon et M. le duc d'Anjou roi de Sicile. »

(llist. du duc d'Anjou, roi de Sicile, avant celle de
Gliarles VI, jiar l.e Laboureur, p. Ci.) — 3° Envie,

désir : » Leducde Beny, qui eut espousé madame
'• Jehanne d'Armignac, sa première femme trespas-

« sée de ce siècle, avoit grande imagivation et

« bien le monstra, que secondement il fusl marié. »

(Froiss. liv. III, p. SOO.) — A" Hésolution. Parlant de
Marie de France, religieuse à Poissy, qu'on vouloit

engager à quitter son couvent" pour épouser

Edouard, fils du duc de Bar : « Mais il ne fut onc-
« ques en leur puissance qu'elle y voulust consen-
« tir, et demeura ferme et stable en son imagina-
« tion. « (Juvenal des Ursins, Ilisl. de Charles YI,

page IC6.) — [5° Hésitation, appréhension : « Il ol

» pluiseurs imaginations pourtant que elle n'ooit

" nulles nouvelles de messire Amauri. » (Froiss.,

t. IV, p. 15.)]

Expressions:
1° « Venir en iniogination, » venir à l'idée : « Et

« vint en imagination au roy qu'il s'en iroit en
« Avignon. » (Froiss. V, 278.)

2" » Avoir imagination, « réfléchir : < Or ayje
« eu pluiseurs fois imagination sus Testât de
« proece. 'Id. Il, 10.)]

Imaginative. [Imagination : « J'oy à douze
« ans granl î/jHfl^/Hfl/à'f, Jusqu'à trente ans je ne
« cessiii d'apprendre. >• (Pescli., son éducation.)]

Imaginer. 1» Ecouler : « Lors me boutai un
« peu avant Plus près de li, pour mieulx imaginer
« son chant. • (Froiss., Poës. ms. 4.").) — [2' Exa-

miner, regarder : » De quoy, tout considéré et ima-
» giné les affaires, j'ay tiouvet en mon conseil

« que. » (Froiss. II, 300'.) — « Loeis d'Espagne ima-
« gina bien le fortrèce de le ville et vil bien que
" elle estoit prendable. " (Id. IV, 59.)]

imbécillité. [Faiblesse: « Que chascuns d'eulx

« fnsl langueureux par autrui imbécillité. >> (Ber-

cheure, f.22 K)]

Imitateur. [« Auti'emenl nous ne serions pas
«' Vrais imitateurs de ses pas. » (Alchim. à la

Nal. 814.)]

Immense. [« grâce et pitié très immense
» L'entrée de paix et la porte. » (Gh. d'Orléans,

d02<' Ballade.)]

Immérité. fSans mérite : « Personnes de petit

.. est;il et immérités. » (Oixl. Vïll, 4!)6,an. 1402.)]

Immisericoi'cic. Défaut de miséricorde.

(Triomphes de la Noble Dame, f. 271.)

Immîsericortliensement, adv. Impitoyable-

ment. (Oudin.)

Immisericordieux, adj. Gruel, qui est sans

pitié. (Gotgrave.)

Immobile. ri° Qui ne se meut pas : « De néant
« fit réalité, D'jh;?ho/;// mutabilité. « (J. de Meung,
Test. V, 381.) — 2" Immeuble : » Qui tient et pos-

" sède aucune chose immobile. » (1450, Cure de

Saint-Ay.)(L. G. de D.)]

ïmmol)iliaire. [« Les renies sont réelles et

« immobitiaires ; les arrérages personnels et mobi-
u liaires. » (Loysel, 500.)]

Immoble. [1" Qui ne se meut pas : « Toute
'• chose par nature ou de nature est immoble et

« immuable. » (Oresnie, Etli. 156.)] — 2° Immobi-
lier. Dubouchet, Gén. de Coligny, p. 58, an. 1208.)]

Immoderation. Garactèrede ce qui est immo-
déré. (Triomphes de la Noble Dame, f. 54.)

Immonde, adj. Impur : « Qui veut la cons-
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« cience monde, il doit fuir le monde immonde. »

(Cotgrave.)

Iinniondicc. [ Qu'il n'i ait (dans l'eau) nul
" immondice. » (Brunet. Lat. Très. p. 173.) —
" D'ordures grans, de fians par monceaux, h'im-
» 7noniUces. » (Pesch. f. 350.)]

Iinmontlicité, s. Immondices: « Le capitaine
« Faustau de Peirouze, qui esloil dans Piance
« m'avoil dit, qu'il y avoit un trou à la muraille,
« du costé de là où je devois venir de Montalsin,
« qui estoil par là ou sortoient les immondicités ûe
« la ville. » (Montluc, 1, p. 584.)

Iiiiinortaliseur. Celui qui donne l'immorta-
lité : " Le translateur de l'Iphigenie à bon droit se
« moque des immortalisciirs d'eux mesmes qui
" arrogamment se promettent immortalité en si

« peu de chose que rien. » (Quint. Censeur,
page 213.)

Immortel. [•< Immortelles sont dites pour ce
" que la mémoire de ces œuvres ne doit jamais
. faillir. » iBercti. f. 12.)]

Immuer. [Changer : - Xe seroil le profit du roy
« hiunuer la nature' de forest pour metire icelle en
c. terre labourable. » (1537, Echange de l'Isle aux
neufs.) (L, C. de D.)]

Immunité. [Privilège, en vertu duquel aucun
agent de finance ou de justice royal ne pouvait
entrer dans les domaines ecclésiasiiques, pour y
faire ac(e d'autorité : •< Et se mit en immunité et

« franchise en l'église du Sépulcre à Paiis. >> (JJ. 71,

p. 138, an. 1389.)]

Iinmutcr. [Ciianger : » Pendant laquelle cause
« aucune chose ne doye estre immulêe ou innovée
» au préjudice des parties. >• (Arrêts du Parlement,
t. VIll, an. 1388.)]

Imparager. [Faire un mariage convenable,
dans la Coul. d'Anjou, art. 128 et 24'!.]

Impardonnable. [« Vous savez comment le

<• roi Charles de France traitoit secrètement devers
« les bonnes villes de Bretagne, afin qu'elles ne se
» voulsissent mie ouvrir ne recueillir les Anglois,
» et, là où ils le feroient, ils se forferoient el seroit
« ce forfait impardonnable. « (Froissart , éd.

Buclion, II, II, 70.) On croit à tort que Segrais a

créé ce mot.]

Impartable. Qui ne peut être partagé : » Si le

» père et la mère sont tous deux baslards et ayans
« enfans au jour de leurlrespas, parquoy ils soient
« impartabt'es au seigneur. » (Coût. Gén. I, 80G.)

Impartir, v. Donner, accorder; en parlant de
la mauvaise fortune :

Elle hiipui-liiil humilité. (V. de Chnrlex VU, I, p. 100.

j

Impatiemment. [« Quant sédition cruelle qui
" moult despilement et impatiemment entre oit

« dissimulation. « (C.erson, Ilarengue au roi

Charles VI, 18.]

Impatience. [>• Adam par grant impatienee Et

« par foie inobedience Mordit le mors qui mort
» engendre. - (J. de Meung, Tr. 314.)]

Impatient. [< De rien n'estoil impatient. »

(Machault, p. 101.)]

Impatroniser. Introduire comme une sorte de
patron, comme un maître : « Vray est que les
« empereurs naiant ni cœur, ni valeur, ni moyen
« pour le leur osier (le duché de Milan aux Sforza),
« furent contraints de leur laisser, et les en impa-
« troniser, pour le tenir à fov et hommage de l'em-
« pire. » (Brant. Cap. fr. I, 324.) — • Au temps que
- les François s impatroni&erent de cette Caule. »

(Pasquier, Rech. I, 9.)

Impedimie, Impedimier. [Epidémie, être
attaqué par l'épidémie : - Pour Vimpedimie eilii
« mortalité qui a esté et encores est en la ditle ville
« d'Arras et environ, ledit Baudet qui estoit et a
" eslé impédimié et prins de la bosse. » (.1.1. 155,
p. 583, an. 1400.)]

Impense. Dépense : « Doit estre remhourcé par
" cohéritiers des impenses utiles et nécessaires. »

(Coût. Gén. I, 40.)

Impenser. [Récompenser : > Pour impenser
« les bons et agréables services que Marole la
« Guyevre m'a faiz. » (J.J. 73, p. 287, an. 1333.)]

Impere. [Droit de haute et movenne justice :

Mère et mixte impere. » (Froissaïf, t. VI, 310.) —
« Juridicions haute, basse el movenne, mixte et
« mère impere. » (Ord. V, 444, an.'l371.)]

Imperfection. [« Et qui seroit nuls Ki osast
« dire K'ele (la créature) por ceste imperfection ne
« duist venir à salveleit. . (S. Bern. p. 544.)]

Impérial. Clerc ayant étudiéen Italie, où l'uni-
versité de Bologne renouvela le droil romain :

Que dient li juge roial ?

Que justice n'a lois ne dis,

Que dient clerc impérial ?

Que li empires est laidis. (Dcscli. /. 385.)

L'Italie, au xiv" s., dépendait nominalement de
l'empire d'Allemagne.

Imperice. [Manque d'habileté :
• Lequel ven-

" deur de triade (thériaque) n'estoit (|u'un broul-
" leur, et ne se congnoissoit au fait de cirurgie...
> Pour V imperice et non saichanee duditCasliîle. »

;.l.l. 1G(J, p. 110, an. 1411.)]

Imperier. Commander, dans Brant. Cap. fr. III,

p. 193. — On lit imperer, dans la Marg. des Marg.
t. I, fol. 79 \

Impérieux. [.. La rigueur de nécessité ne souf-
« Ire pas de répugnance, tant est son effort impe-
« ricnx. » l'A. Chartier, dans Dochez.)]

Imperiosité. Empire : » La femme a pris telle

« imperiosité sur luy, s'appuyant el se fortifiant

« sur sa pudicité, qu'il faut que le mary passe par
" sa sentence. » (Brant. Dames gai. I, 223.)

Imperscrutable. Qui ne peut être scruté :

« Secveisimpcrscrutables. » (Le prince de Machia-
vel, p. 0.)

11
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1m Personal, [rnipersoniiel, en parlant des

verbes : - Alquaut diseient bien, phiisur diseienl

. mal, Li alquant en latin, tel ben, tel anomal, Tel

« qui fisl personel del veibc impenonal. » (Th. de

Canl. 55.)]

Inipoi'siiasible. Oui ne peut être persuadé :

. gens Icsius de dur cervel obstinez et impersua-
« siblcs. » llist. de la Toison d'Or, II, li5.)

Inipertinacité. [Candeur, franchise : « Nous
< en resart à la simplesse. impertinacité. » (Ord.

t. VI, 05i, an. 1382.)]

Impertinence. Intempéries : « Subtilisoit

« mille delaiz, subterfuges et exoines, sans donner
« le consentement réciproque au mariage, ainsi

« que le devoir l'obligeoil, ains s'armoil de mille

. excuses, fondées ou sur la sainctelé des jours ou

. sur V impertinence du temps. » (53'arr. d"amour,

page 482.)

Impertinent. [Qui ne tient pas au sujet :

« Item la forme d"y respondie ou croire ou non
« croire, en nee;atif, ousupposilifou impertinent. »

(Bout. Som. Rur. liv. II, lit. 2.)]

Impétition. TAltaque : " Absous ûesimpéti-
« dons... que lui^faisoit. » (1432, Gros-Marché de

.lanville.; (L. G. de D.)]

Impetracion. Action d'obtenir. (Desch. f. 526.)

— [« VonrV imjietracion âes lettres de monseigneur
« le duc d'Orliens. » il395, Chaussées d'Orléans.)

(L. C. deD.)]

Inipetrer. [Obtenir : « Et absolution vous irai

" impelrcr De irestous vos péchez de tuer et d'em-
• bler. » (Cuvelier, v. 7287.)]

Impétueux. [•> Mors est si impétueuse Et si

• haslive qu'ele sonne Assez souvent compile à

• nonne. » (G. de Coinsi, dans Dochez.)

Impétuosité. [« L'utilité pourquoi les artères

« montent (au cerveau) est que \'i>npetuosité du
<" sanc d'elles soit refrénée par leur montement. »

(De Mondeville, f. 14 ".)]

Impieté. [« Et à nos impiété::, tu seras propi-
« cius. " (Lib. psalmor. p. 82.)]

Impitié. [Dénaturé: » A ce raison et nature et

« pilie nalureley esmeuvent et doivent esmouvoir;
" elqui ne le seroit />h;»î?c et injuste. » (JJ. 110,

p. 12'J, an. 1379.)]

Importable. [Insupportaljle : « Injurier de
« villaines et importables paroles. » (.IJ. It7, p. 00,

an. 13G(i.)]

Importance. [« Pierre, vecy Jean de Vy qui
« nous veult dire quelque chose d'importance. »

Cliastelain, II, .3.)]

Imposer. [1° Ordonner: « Imposant, sur ce,

a silence perpétuel à nostre procureur. » (Lett. de
liémiss. Bibl. des Ch. 5' sér. 1, 82.) — 2° Accuser,

charger quelqu'un : « Et tout ce qu'on lui imposait
« n'estoit que par envies et haines particulières. »

(Juv. des Ursins, an. 1404.) — « Et leur imposoit

« ([u'ils avoienlesté negligens. " (1389. Assises de
Montargis ; L. C. de D.)]

Impositeur. [Percepteur d'impôt: « Sans ce
« que ledit de Louvres feust onques du conflict, ne
« de l'assemblée des maillés, à tuer ne rober impo-
« siteurs ne juifs. >> (.M. 123, p. 235, an. 1383.) Voir
encore Fi'oiss. V, 350.]

Imposition. [Impôt: " Encore y a chose qui
" m'est po belle", C'est maletote, et subside, et

« gabelle, Flebemonuoie et imposition, Et du pape
" la Visitation. >> (Machault, p. 89.) — « Longue et
« grande chose seroit de raconter les biens qu'on
« y voit, mesmement quant si peu de chose comme
« esloit Vimposicion des chappeaux de rose et du
" cresson valoit au roy dix mille francs l'an. »

(Guillebert de Metz, Descript. de Paris, dans l'Hist.

lilt. de la France, XXIV, 012.)]

Impossibilité. [« Tu te dois garder des livres

" et des romans qui sont remplis de bourdes et qui
« auraient le lisant souvent à impossibilité, h folie,

« vanité et pechié. » (Hist. litt. de la Fr. XXIV, 224.)]

Impossible, adj. « S'adresse vers la plus grant
« huée, là ou le chevalier au grilïon faisoit droit
" impossible d'armes. » (Percef.I, 140.)

Impost. [Impôt: « Impos et collectes que on
« impose sur icelui peuple. » (Bibl. des Chartes,
6- série, II, 143.)]

Impotence. [Etat de celui qui est impotent :

« Après s'en va sans escuier ; Mes por ses membres
< apuier Ot ausinc cum par im/iotenee De tra'isun

« une potence (béquille). » {Rose, v. 12295.) —
« Nous avons ordonné que le prieur et la prieuse
« de riloslel Dieu de Compiegne, qui sont à présent,
« demeureront en leur eslat toute leur vie sans
« estre ostez, se ce n'estoit par impotence de corps
« ou par maie administration. » (Arrêt du Pari.

t. IV, an. 1337.)]

Impotent. [Privé de l'usage d'un membre : « Il

« fait enquérir diligemment ou il y ait povresmes-
« naigeis, vieulx et impotens. » (Boucic. IV, 2."!]

Impourter. [Emporter : « Et se il li plaitdepar-
« tir, il s'en puent départir par le congié de nostre
« justice, et //«/*o(/rf<?>" avec lui ses bîens. » (Ord.

IV, 299, an. 1354.)]

Impourveu. [Dépourvu: • Comme le suppliant
« impourveu de conseil eust appelle en nostre
> cour de parlement. •> (Arrêts, t. VI, an. 1370.)]

Impreciable. [Inestimable, dans Rabelais, pro-

logue du livre 1".)]

Imprelation. [Collation d'une prélature, d'un
évêché, dans Froiss. VII, 233.]

Imprenable. [« Il sentoit son cbastel fort et

« imprenable. » (Froiss. éd. Buchon, II, 111, 90.)]

Imprescriptible. [Qui n'est pas susceptible

de prescription: » Le domaine de la couronne
« de France est inaliénable et imprescriptible. »

(Loysel, page 0.)]

Impresser. [Empreindre: - Le suppliant im-
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« pressa en pain tendre icellui martel et fleur de
" liz. « (JJ. 200, p. 247, an. 1479.)]

Impression. [1° Contrainte: « Par impression
« et non de nostre franche volunté. • (Ord. t. III,

p. 348.) — 2° Oppression : « Pour les impressions
» qu'il (les çrands seigneurs^ font sus le commun
» peuple. » (Froiss. Vl, 203.)]

Iniprcssure. [.Maniue, empreinte: « Tmpeda-
« tura, imiiressiire âe \né. ou mesure, ou trace de
« pié. " (GIoss. du fonds S. Germain )]

Imprimé. Fabriqué: « Un duc nouvellement
« imprimé. » (Sully, Mém. X, 403.)

Impropice. Défavorable : « Et en après voy
" l'autre cas Oui leur est dur et impropice. » (Descli.

folio 552'.)

Improveu, adj. Imprévu. (Faifen, p. 85.)

Improvidence, s. Imprudence. (Essais de
Mont. II, p. 525.)

Improvis (à 1'). Subitement, au dépourvu.
(L'Amant ressuscité, p. 201 ; M. de S. Gelais, 187.)

Improviste (l)allet à V). C'est un ballet qui
fut dansé pnr Louis XIV, le 12 février 1G8G. (Voy.
lieauchamps, Pech. des Tliéût. III, p. 112.)

ïmpudentement, adv . Impudemment. (liab.

(. 111, p. 250.)

Impudicité. [Vice contraire à la pudicité:
< Comme Jehanne femme de Pliilippot de Calan,
' pour son petit gouvernement et impudicité.... lu

» emmurée. » (.I.L 170, p. 331, an. liii.)]

Impiignance, s. Attaque, insulte. (Cotgr., Oud.)

Impngnaleur, s. Qui attaque, qui insulte.

(Cotgr., Oudin.)

Impugnation, s. Attaque , assaut. (Cotgrave,
Monet.)

ïmpugner. v. 1° Combattre de paroles ou de
fait. (Voy. Oïd. III, p. 000; Cotgrave, Oudin.) —
2° Imputer: « A ce que ou temps advenir, ne luy
« fust impitgné aucun crime. » (Monstr. III, 10''.)"

Impuissance, s. Pauvreté. (Ord. III, p. 188.)
'

Impuissant. « L'héritier impuissant est celui
" qui n'est pas en âge d'aliéner ou qui a quelque
" autre empeschement qui lui oste la mesme fa-

•< culte, » (Xouv. Coût. Cén. 11, p. 138.)

Impulser, v. Provoquer. (Oudin.)

Impulseur, adj. Qui excite, instigateur. 'Cot'ir.,

Oudin.) " '

Impulsif, adj. Qui pousse. Il se joint ordinaire-
ment au mot « mouvement. » (Oudin.)

Impunément, flf/y. « Impunément icy je dirai
" mon martyre. » (Amadis Jamin, p. 'IHG.) ~ Impu-
nément est une corruption de impuniemenl, donné
par Cotgrave.

Impunissements. On appelle ainsi, en Breta-
gne, ce qu'on nomme blâmes dans les auti'es Coût,
en matières féodales. (Voy. les Quest. sur les Matiè-

res féod. de la Coût, de Bret., par M. Hérier, cité
dans le Journ. des Sav., août 1737, p. 1507.)

Impurlté, s. Pour impureté. (Cotgr.)

Imputable, adj. Qu'on peut imputer. Parlant
de faute ou de crime. (Xouv. Coût. Gén. p. 90 ^)
Imputer. [1° Attribuer :» Madame, je te prie

« que tu ne vueilles imputer à moy ce dont je suis
» contraint de faire. » (Ménagier, I, G.) — 2° Accu-
ser de débauche : Icellui Michiel dist au suppliant
<• qu'il venoit de veoir la femme deDenysdu Tertre
« et que certainement il le imputerait à office lui
« et la dite femme. » (.IJ. 144, p. 85, an. 1392.)]

Inaccointable. De difficile accès. (Cotgr.)

Inaccostable. [Même sens : « Hargneux , et
« melancholiques, inaccostables. » (Cholières, Con-
tes, II. p. 219.)]

Inaceoustumance. Défaut d'habitude. fMonet.)

Inaecoustumé. Inusité. (Cotgr.)

Inadmissible. [« Et pour ce que les excusa-
" lions qu'il avoit envoyées de non y venir furent
« declairées inadmissibles et non recepvables. >

(Bibl. des Chartes, 4' série, II, 557, xv» siècle.)]

Inadvertamment, adv. Par inadvertance.
« Je corrigerois bien une erreur accidenlale de
« quoy je suis plein, ainsi que je cours inadver-
« temment. » (Ess. de Mont. III, p. 159.)

Inadvorti. [Imprudent: » El pour ce que tous-
« jours elle (Alips) perseveroil à dancer, icelle
« Kalerine inadverlie et non souvenant duditasseu-
« rement la fery de la main. » (.1.1. 100, p. 321,
an. 1400.)]

Inagreable, adj. Désagréable. (Descb. f. 84 •.)

Incaguer. [Délier: « Si, sans vous peiner, vous
« n'eussiez incagué toute la mantifiuo compagnie
« des astrologues. » (Cholières, II, 295.)]

Incambré. [Ressortissant ù une juridiction:
« Pour ce que Cambray est ineamln'é à l'empereur
« et es tei'res de l'Empire. - (Froiss. II, 408.)]

Incantation. [Emploi de paroles magiques:
« Elle misl à GadilTer son fils ung anel ou doit, qui
« esloit de telle vertu que nulle incantation ne
« nulz mauvais esperitz ne le pouvoient décevoir. »

(Percef. Il, fol. 138.)]

încanter. [Vendre à l'encan, (llist. de Nimes,
Preuves, Ht, 32i, an. 1374.)]

Incarcéré. Emprisonné, dansBrant. Cap. Estr.
t. 1, p. 40.

Inearnadin. Parlant d'un seigneur qui devient
jaloux de sa femme : - Voyant ce gentil-homme
« dans la chambre de la reyne porter au bras un
« ruban /HtYO'Hrtrf/H d'Espagne, qu'on avoit apporté
« par belle nouvaulé à la cour et l'ayant tasté et
« manié en causant avec lui, alla trouver sa femme
« qui en avoit un tout pareil et de la même pièce. ><

(Brantôme, Dames Cal. I, p. 1.53.)

Incarnai. « Couleur, moult belle et gave; elle

« approche fort du rouge : mais elle est un peu
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.. plus cliargée el Irait fort sur le blanc. L'incarnai

. eu lleurs ressemble moult fort à la rose, à la

• girodée. Cesle couleur est composée d'un peu de

« blanc. » (Sicile, Blason des Couleurs, p. '28''.)

liu-arnat. [- Deux pièces de boys, Tune d'ebene

.. noir, rauslre de bresil incarnat. » (Rab. Panlagr.

t. 11, p. !!».)]

liicaruatif. Incarnat. îColgr.)

Incarnation, s. Action de Josus-Clirisl prenant

chair: « Uuaiit li incarnalions eut mil n". xxxu

. ans. » (l)ucliesne, Gén. de Béthune, p. 109.)

Incarné. Devenu chair en parlant de la Divi-

nité. (.Vleclor, lioman, p. 54'.)

Incentler. [Brûler: » Jehan Morel menaçoit de

« incender et embraser en feu et en tlambe icellui

.. hoslel. » (JJ. 175, p. 310, an. 143i.)]

Incessamment. [Continuellement: « Les bons

« et agréables services que ledit Jaques nous a faiz

.. et fait de jour en jour incessamment. •• (Lettres

de Charles V, Bibl. des Chartes, 'r série, 111, 4'2'i.)]

1. Inceste. Incestueux : « Aucune aussi, ?"«ces<e

. en leur fait. - (Desch. fol. 300.)

2. Inceste. [Conjonction illicite: < Herodes

» Anlipas n'eust pas d'ecolé saint Jehan Baptiste, se

a le disner (lu'il llst n'eust esté si plein de gloton-

. ineel à' inceste. » (J. de Vign;iy, Escliecs morali-

ses, folio 18.;]

Inceste, rtfO'. Souillé. Faust-il que vostre lict

« conjugal.soit (Ha's/t', etconlaminé par moinerie. »

(Rabelais, 111, p. 239.)

Incidence. rCause,circonslance: « Toulliomme
« qui demande ù estre preus, doit regarder à la vie

.. des ancyens, coment ne par quel incidence il y

« sont venu. » (Froiss. 11, fi.]

Incident. [Même sens: « Leur guerre leur est

» plus belle sur les François quelle ne soit sur les

.< Anglois; c'est l'un des plus principauls incidens

« qui' les y encline. » (Froiss. XI, 229.)]

Incircnité. [Enceinte: « Au dedans duquel

« //ic/rc/(/i(', je ai droit de chastellenie.... » (liOi.

Aveu de Châteauvieux ; L. C. de D.)]

Incii'cumsci-iptible. [Qui nepeut élrelimité :

« A laloange detoysouverainepuissanceetdignelé

.. incircnmscriplible. « (Chr. de Pisan, prologue de

rilisloirede Charles V.)]

Incitation. [Action d'inciter: « La souveraineté

« de telles choses mouvoil el venoit par les incita-

« /(0)is des oncles du rov et le gênerai conseil du

« pays. » (Froiss. éd. Buchon, H, 111, 74.^]

Inciter. 'Exciter: » Pour les bonnes gens iH(;/-

/^î- A bonnes œuvres, non pas faintes. » 'Mart. de

S. Etienne, xiv siècle.)]

Incivil, Incivilement. [Injuste, injustement:

» Disoient en oultre que ledit mandement estoit

« incivil et incivilement donné. (Du Cange, 111,

790', an. li«2.)]

Incliner. [1° Saluer (voir ENci.iNF.ii' : « Il vint

« avant et inclina le roy. » (Froissart, t. V, 248.) —
2° Condescendre : « Et convient bien que uns rois

« qui est lors sires, se ordonne apriès euls et

« s'r»r///f(' à moult de lors volenlés. » (Id. 11, 17.)]

Inclite, adj. Célèbre, illustre : « Les princes et

« communautez de cette inclite nation. » (Mathieu

de Coucy, llist. de Charles Vil, p. 717.)

Incliter. [Accorder privilèges qui illustrent :

« Les voulant aussy libéralement incliter en cette

« occasion. > (1031, Privilèges des bouchers de
Beaugenci., (L. C. de D.)]

Incollumité. [Santé : « Afin de recouvrer et

« avoir incollumité et plaine santé de leur mala-
« die. » (JJ. 115, p. 154, an. 1379.)]

Inconimelin. [On lit dans une charte de 1323,

de la Chambre des Comptes de Lille : « Item et au
« cas où on melïeroit sur la personne du comte ou
« de SCS enfans,... laquelle chose nous déclarons
« estre entendue des incommelins en telle manière
« que de tout le droit de nous. »]

Incommoder. [» Les Anglois incommodoicnl
< fort les François sur mer. » (Juvenal des L'rsins,

dans Docliez.)]

Incomparable. [« [Les Français] boulèrent le

« feu en plusieurs maisons, et aussi en l'église

« saint Akaire el en l'abbaye, el y firent dommage
« incomparable. » (Monstr. 11, 149.)]

Incomparé. Qui n'est point comparé à un
autre objet : « Ta grande beauté qui est incompa-
. rce. .. (Tri.de la Noble Dame, f. 132.)

Incompatible. [» Ces deux princes (Louis XI

« et Charles le Téméraire) avoient conditions et

« meurs incompatibles, et volontés toutes discor-

« danles. » (Chaslelain, dans Dochez.)]

Incongnoissance. Ingratitude :

Congnoiisance face devoir
;

C'est ce qui le bon cuer attrait

Pour faire tous biens apparoir
Maugré quincotujnoisscincc en ail. {Desch. f. 441.)

Incongruité. [Inconvenance, faute : « 11 fai-

« soit mille fautes et incongruités ; tantost il frap-

« poit à costé, tantost à travers. » (Eulrap. ch. X,

folio 49.1]

Inconsideration. Défaut d'allention : • Je

» blasme vostre inconsideration à vous jeller aux
« périls sans besoin. » (Sully, Mém. IV, 159.)

Incontent. [Mécontent : « Lequel Grasset

« Hico^ic»/ de la response dudil Bayol. > (JJ. 185,

p. 1,V2, an. Ii51
)]

Incontinence. [Vice opposé à la continence :

« Moull blasment nos incontinences Xos outrages
<• et nostre orgueil. » (G. de Coinsi, dans Dochez.)]

Incontre (à T). [Encontre (à 1') : « Deux mille

« hommes d'armes et cini] cens arbaleslriers que il

« menoil en France, du commandement du roy, à

.' Vinconirc du duc de Lancastre. » ill. de Nîmes,

Preuves, 11, 0.)]

Inconvenable. Non convenable : « Je n'ose-

« roye escrire les horribles faits inconvcnables
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« qu'ils (les Jacques) faisoienl aux dames. » (Froiss.

liv. 1, p. 208.) — ['< Besle qui ail jambe brisiée, ou
« qui soil deshonorable ou incuiivcnable à vendre. «

(Ord. VI, 008, an. 1381.)]

Inconvénient. [1° Dommage , affront :

• Englès ne se pueenl longuement tenir ne souffrir

« de un inconvénient quant on lor fait. » (Froiss.,

liv. Il, 23.) — 2" Malheur, désastre : Le mettre à

« coron de tous ses inconveniens. » (Id. 11, 311.)]

Inconvenienter. [Incommoder , estropier :

« Le suppliant sans qu'il eust mespriiis, ne ([ue

« icellui Ysamberl cust esté ou feusl inconve-
« nienté. » (JJ. 19i, p. 352, an. 1571.)— Lesquelz
« compaignons eussent tué le suppliant ou aulre-
« men\. inconvenienlé de sa personne. > (.1.1. 195,

p. 1522, an. 1475.)]

Incorporel". Pénétrer, an llguré : " Et liens

" que l'empereur n'y fera point de resolution sans
" me ouyr, puisque suis icy, et m'elforceray si bien
« le ù(CO('po)'<?r des matières, (|ue loul ira bien. »

(Lett. de Louis Xll, IV, SCw.)

Incoupable. Innocent : « Si suis-je aussi inno-
" cent et aussi incoupable de la faute, s'il y en a,

« que si je n'eusse jamais esté du monde. » (Mont-
luc, Mém. 11, 393.) — [- Le suppliant ((ui de toute
« Irayson se senloit et se sent incoulpahle. »

(JJ. Î)G, p. 323, an. 1304.)]

Inconrs. [Conllscation : « A mestre Germain
« est renouvelé l'oflice et la procuration des
" incours de beresie en la seueschaucie de Tbou-
« louse et d'Albejois. >• (,Ch. des Comptes, an. 132!,

dans D. G. 111, 800 '.)]

Incrédule. « Il est incrédule et a erré contre la

« loy, longtemps a et n'a de foy ne que un vieil

« cliien. "'(Ménard, Duguescl. p. 108.)

Increper. [BUàmer : « Le suppliant cl Gauteron
« commancerent à blasmer et incveiicr par doulce
< manière icellui Dontemie. >< (JJ. 101», page 2'<8,

an. 1410.)]

Incroyablement. D'une manièi'e incroyable :

« Le lieu oii une des sibylles autrefois enseigna à
« un empereur qu'il y avoit un souverain uiaistre

« qui esloil incroyablement plus ([uc liiy. (André
de la Vigne, Voyage à >'aples de Gliarles VIII, 123.)

Incultiver. Laisser inculle : « En \\c\i\inculti-

« vés qui sont en chaulmes, en fruicbes et brueres
« et buissons, n'y a el n'y eucliet point île prises de
« besles. » (La Thaumass. Gousl. du Iserry, p. 307.)
— On lit incultiver, aux Ord. Il, 495.

Incuriosité. Insouciance : « Une dame négli-

" gée en ses ajustements monstrant pourtant avec
« son incuriosité une grande beauté. » (Brant(jme,
Dames gai. II, 155.)

Inde. [Couleur d'azur : De colors i a cent
« paire; D'erbes de dois indrs et perses, El de
« maintes colors diverses. " (Rose, v. 03.) — Li

« giron bleu et vert furent el inde. » (Aiol, v. 2010.)]

Indemne. Indemnisé : En baillant caution

« par le dit retrayeur, de rendre indemne le pre-
« mier acheteur. » (Coût. Gén. I, 401.)

Indemner. Indemniser. (Coust. Gén. 11,251.)

Indicion, Indiction. [1° Terme de chronolo-
gie. Période de quinze années, en usage dans les

bulles pontificales : » A eou esl bone li indictions,
« que uns privilèges de l'aposlole n'est pas bons, se
« li indielions u il esl donnés n'i est escrite. »

(Compul du xm- s. B. N. fr. 79-29, f. II.)] - 2" Impo-
sition, taille : « Au roy seul et pour le tout appar-
« tient de octroyer nouvelles i)i.dictions generaulx
« sus villes et sus pais. » (Ord. t. V, 480, an. 1372.)
— « ^ous avons entendus, n'agaires, que plusieurs
« seigneurs par leur indicion volontaire ou aulre-
« ment... se sont efforcés el efforcent de exiger, de
« prendre, lever el cuillir plusieurs subsides. »

(Ord. V, 89.)

Indicte. [Annoncé, déclaré, marqué : " Auquel
« a été enjoint de bailler aveu el dénombrement
" dedens le lems el aus peines indictes par la cous-
« tume. » (Sans date, Foi du fief de Volraut

)

(L. C. de D.)]

Indiffèrent. Indécis : « Quant le chevalier eut
ouy les parlers de la damoiselle, il fut si indiffe-

» rent qu'il ne sceul le quel faire, ou suyr sa voie,
« ou aller avec la damoiselle. » (Percef. V, f. 80 )

ludifjence. Pauvreté : « Cbeoir les voy en
" /«(//(ycHce Et leurs terres estre vendues. » (Desch.
Miroir du Mariage.) — [« El par la povrelé douteuse,
« Il parle de la souffreteuse Que nous appelons
« indigence. " (Rose, v. 8222.)]

Indigent. Pauvre : « La despense ne soit tenue
« Si grande com ta revenue Pour double d'aucun
« accident ; Car lor seroies indigent Si la despense
« estoil pareille revenue. » (Descli., Miroir du
.Mariage.)

Indignation. [1° Haine : « Estre en l'indigna-
" lion de ([uelqu'un. » (FroissarL t. IX, 423.) —
2" Colère : » Et se aucuns avoil presumplion de ce
» alempler, il sache qu'il encourroit le indignation
« du Dieu tout puissant. » (Tailliar, Recueil, 501.)
— 3" Mépris : « Ledit Pierre l'avoit occis ou fait

occire, à cause de laditte indignation et mespri-
« sance. » (JJ. 110, p. 57, an. 1370.)]

Indigner. [1° Braver : « Icellui bastard se misl
« à garant ou pourpris des frères meneurs à Lille,

'< ouquel lieu en indignant justice et les amisdudit
" moi't, se monslroit oi'gueilleusement. » (JJ. 97,

page 90, an. 1300.) — 2" Mépriser : « Item que ledit

" Pierre avoit ja pieça une femme, appelle Guilla,
" laquelle il n'aimoil point, ains la indignoil moult
« et raesprisoit. » (.IJ. 110, p. 57, an. 1370.)]

Indire. [Doubler une imposition féodale, ;i pro-
pos d'aide aux quatre cas ; M'"'deSévigné l'emploie
dans une letlre du 25 août 1077; dans un sens plus
général, imposer : - Maistre Pierre Bayer donna
" conseil de faire, indire et mettre sus le peuple
« plusieurs et divers subsides. » (.IJ. 140, pai;e 223,
an. 1389.)]
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Indiscret. rProvoqué par imprudence, pnr

folie : • Commeiil, sur la fin de ses jours, il ol ù

• faire par n(r//,sc)r/sel merveillonsincidensqui liiy

. surviiidreiil. » (Froissart, t. Xil, p. lt>3.)]

IndiscJis. r.Non discuté : ^' El linalemeiit on ne

« sceiil que colicliirre, et demenra la nialiere indis-

- eusse. » (.luvenaldes Ursins, Cliarles VI, p. 131). )J

Iiulispos. Qui n'est pas dispos : « 11 est trop

. certain qu'il faut autre régime cl manière de

. vivre à un corps malade et imlispns qu'à un
« homme bon et sain. » (Machiavel, Discours sur

Tile-Live, p. 108.)

Individiiô. Indivisible; épilhèle de la Sainte-

Trinilé. dans Hu Plessis, Histoire de Meaux, p. C>-2,

an. 1 175.

Indocile. « Nous appelons les gens indocles et

« sans esprit, grandes oreilles et grands asnes, ii

« cause que les asnes qui ont les oreilles longues
» sont fort indociles. » (Bouchet, Serées, II, p. -10.)

Indocte. Voir le précédent et Cotgrave.

Indolent. Insensible : « Si les afflictions du
« monde, si mesme les funérailles de ses propres
« enfans sont venues pour troubler son conlente-

« ment, elles l'ont esniu îi la proportion d'un bon
« naturel qui ne peut eslre indolent en chose si

« sensible. » (Sully, Mémoires, t. IV, p. '288.)

Indorniable. ["Ou'on ne peut endormir, au

Gloss. 708 '(, sous In^ojwmbilis.]

ïndi'oitnrc. Absence de droiture : » Ton indroi-

« lure et ta grande injuslice. » (Triomphes de la

Noble Dame, f. 300.)

Indu. [« Non mie pour leur faire extortion ne
« grief... ne les tenir en i;u/»f subjection. » (Bou-

cicaut, vol. II, p. 9.)]

1. Induce, s. 1° Délai en général : « Avoir me
« convient indurés pour mieulx déclairer ce que
« j'ay ouy et entendu. » (Percefor. IV, fol. 75 .j

—
"2" Délai accordé aux créanciers : « Moyennant que
« le dit arresté confesse le deu, il y aura quinze
jours A'indiice, pour payer. « (N. C. G. I, p. 300 ''.)

— 3° Temps accordé à une garnison pour évacuer
une place : « Rendy la place et le mist en l'obeis-

« sauce du roy d'Angleterre, moyennant les vies

« sauves, corps et biens de luy, et de tous ses gens,
« et eut trois jours ù'indnices pour les vuidier. »

(.1. Le Fevre de S. Bemy, II. de Charles YI, p. 125.)

2. Induce. [Instigation : « .lean Fourquié estoit

« marié h une jeune femme... Nicole Mcnard pres-
« tre par ses fausses indiices et mondions avoit
« seduil laditte femme. » (.1.1. 138, p. 223, an. 1389.)]

Inducieux. [Tentateur, perfide : « En laquelle
« liostellerie après que le suppliant se fui logié...

« par inducieiises paroles eusl menée en une esta-

« ble icelle flUelte. (.1.1. Uii, p. 20.5, an. lilO.)]

Indnctif. Oui induit à : « On dit que les femmes
< sont fragiles, muables, deceptives et inductives
« à mal. » (Triomphe de la Noble Dame, f. 201.)

Induenient. [« Remist arrière la ville de
« Gavres <\\i' indnement il tenoit. » (Froissart, éd.
Duchon, II, III, p. 94.)]

Induire, v. 1° Introduire: «Aucunes personnes
« chargées de plusieurs deptes et promesses de
» garand, chargent frauduleusement leurs biens
« par deniers ou renies au proufit des esirangers
« et font induire tels esirangers dans iceux biens. »

(N. C. G. t. I. p. \'MÇ, '.) - 2° Exciter, engager à.

Parlant de l'évéque de Valence et du duc de Bour-
gogne : « I.'amonesta et induit à certes qu'il vaul-

« sist aller devers le dauphin. » (.1. Le Fevre de
S. Remy, Ilisl. de Charles VI, p. 137.) — Parlant des
Génois et du pape : « L'induisirent qu'il se consen-
" tisl de faire ce que dit est. •> (Juvenal des Ursins,

Ilist. de Charles VI, p. 171.)

Ex[)ressions :

1° " Induire gvanô amour, » faire paraître beau-
coup d'amour : « Firent les deux ducs au duc de
« Bretaigne bonne chère el ijiduisirent fjrani
« anioui'. " (Froiss. liv. 111, p. 308.)

2° « Induire le cas d'une loi à une autre » 'Cotgr.)

Tirer l'application d'une loi d'une autre qu'on lui

compare.

Induit. [Enseigné : « Car bien estoient induits
« el nourris pour ce savoir faire. » (Froissart,

t. XVI, p. 84.)]

Industrieux. « Sont reputez fruiclz indus-
« trieux les fruicts pendans en vignes et les bleds
« estans semez es terres. • (Coût. Gén. t. I, p. -418.)

Infâme. 1° Diffamé : « El personnes de touz
« mestiers sont tuit fraint par beauté de femme ; Et
« maint en ont esté infâme. » (Desch. Miroir du
Mariage.) — [2" Déshonneur : « Quiconques est ou
« sera banny de Tournay... pour vilain cas criminel
« portant perpétuel infâme. » (Ordonn. t. V, 377,

an. 1370.)]

Infamement. [Avec infamie : » Ce voyant les

« supplians que à tort, sans cause el contre raison
« ils estoient ainsi infamement injuriés. » (.1.1. 20.5,

p. 105, an. 1 478,)]

Infamiei*. [Déshonorer : " Lesquels serviteurs
» eussent peu tuer et eslrangler ou infamier tou-

« tes les religieuses el femmes qui estoient dedens
« ledit prieuré. » (J.l. 201, p. 75, an. 1 100.)]

Infect. [« Lorsque les conslellacionssalurnelles
« et froides rendoyent l'air infeet par moisteur
» froide continuée." (Chron. de Pisan, Charles V,

l. II, p. /i.)]

Infection. [Gorruplion : « Poissons tous pleins

« de vie qui ont bosses, lis, pourritures et autres
« maladies et îH/'('C//'0HS. » (Ord. de 1484.)]

Infect ueux. [Infecté, corrompu : » Chars ou
« poissons iiifectueux on corrompuz. » (Oïd. t. VI,

p. 008, an. 1381.)]

Infeodation. Action d'inféoder. (Cotgr.) [Alié-

ner des immeubles « par vendition, eschanges,
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« in(eudaHon,'\>ii\\ à cens ou îi rente, emphvlheose
« a longues années. » (P. Piihou, 28.)]
Inféodé. [Dime aliénée par l'église et possédée

par un laïque; .. Disme inféodée, acquise par
• 1 Eglise, n est sujette à retniit. » (Loysel, 434.)
Inféoder, Infeuder. Donner uiie terre, une

rente, etc., pour être tenue en lief. (Colgr.)
Infer. Enfer. [« Li rices liom en est bien loins

« Uui en infer detort ses poins. » (D. C. 111, 8-28'-.)]

Je ne nomerai mie
Garet voir, car il est preudoin :

li'infe,- ara le grant pardon. [Poct. av. i300,IV, J^OO.J
Inferiore. Inférieur: . Ainsi que nous voyons

• ou corps humain, que les bras qui sont ou milieu
« du corps deffendent le chief duquel ilz prennent
. inlluence et leur nourrissement, et aussi pareil-
. lement défendent les au Ires membres /»/('r;o?rs «

(Le Jouvencel, f. 00.)

Infernal. [l'Adjectif; qui appartient à l'enfer •

« Senz redouteir Vinfcrnal llame. . (Hnteb 50 y> —
2° Ao?h; l'enfer:

'^

Lune et souleil avoir divers si^naul.x
Terre mouvoir jusques aux oi/ernaulx. {Vesch. iOS.J

Infertile. [< Considerans icelle nostre dite ville
« estre assise en mer, en pays infertile, et n'y a
« aucun entrelenement que le fait et entrecours de
« la marchandise. » (Ord. Oct. 1488.)]
Infestation. Hostilité: . Succéda au siège apos-

« tolique Eslienne, troisième de ce nom, leiiuelfust
- par

\ uilestation et mauvaiseté de .\stulphus roy
« de Lombardie, contraint de partir et vuyder hors

^vn^ f y' ^^'.c'''^ tie Rome. - (Hist. de "la Toison
Il ur, t. J, 1. /2.)

Infester. [10 Outrager: « Lequel le fioyer /«-
'testa le suppliant de grans paroles injurieuses. »
(JJ. 200, p. 112, an. 1408.) - 2" Importuner: « Icel-
" lui \incent retourna deyers ledit .Symoii pour le
«ni/cs/er et exciter à jouer au dez ou à la paume. »
(JJ. 139, p 22, an. 1300.) - 3- Etre incommodé-
• (temme)Uui soit toujours près de ma coste Se
« non pour aler au mouslier Uuant aux jours qu'il
" sera mestier El qui ne soit pas infestée Ni de
«saillir a la volée Es rues pour ouir le bruit. »

(Desch. .1//?'. du Mariage.)]

Infidélité. [. Par lurgranz infidélité:^ E par lur
• granz miquitez Si furent il del tout afliz. .. (Benoit
de S- More, 1, 2070.)]

v^cnuu

Infiexer [Donner à emphytéose : .. Comme
« lierre de la Rue eust prins et /«MaMieritable-
« ment ....une moytoyerie, pour trois se\liers de
• roment et quatre poules de rente héritai. »

,'.J,|

130, p. 78, an. 1300.)]

Infinité. Nombre infini : .. Adonc entrèrent
. l'rançoisdetouscostez, qui occirent tant d'En-
» gloiz, que ce fust infinité. « (.Mén. Duguescl. 44G.)
Infirme

•;
Par succession de temps^lous avons

• leprisinatin; car nous disons aujourd'hui in-
« linne, infirmité. » (Pasq. Rech. VIll', 702.) '

Infirmité. Voir le précédent.

Infi.xer. Insérer
: .. Ainsi que pareillement peut

" ai3paro,r par autres nos lettres dedans et ayecu lesquelles ces présentes sont infuvées. » (Gode-
froy, Obsery. sur Charles VIll, p. 180 ) - [«1 es
' ^friV"" ^' P^"^'''"^ ''"'« le"'-es de imposition
« de finances, parmi lesquelles ces présentes son

Inflechissable. Inflexible. (Oudin.)
Inflectible. Même sens. (Rabelais, t. H, f -^ii )Influance. [.. Mes les comètes plus n'a'gueieni

1' np ir,"f.J!P''''v"'^"* "^ «'^'^"' f^o'' i>i/luances

: "es?V(XSsë;v'?8745';r
'''' ''''''-'-'' ^-'-

,!-.M!"ff'-
tAvoir influence: « Se cest homme

« n avo ferme vertu et plus grant que nature «e«I ;«//«(' communément es hommes. .. (Chron dePisan, Charles V, t. 111, f. 21. j]

\^i-'uii. ue

Influ.x. Ecoulement dans...
-........ Ces vieu.x
C)ui premiers ont escrit que les vertus secrètesDes pierres s'escouloient de Vw/h,,: del planettes.

, f, .
Bfllcau, Pois. t. I, f. 15.

iniiuxion. Même sens. Ronsard, p. G63, dit
Que c'estoit de destin, si les influxionsDes astres commandoient à nos comple.xions
Infondre. Introduire: « Comme l'aimant attire

: ënellM 'r'n""?-''''^"'"'^''"^'^ '"f^'^'l ^.î ore

t. tp 3GG)
" '""'''' tl-autres. .. (.Mont.

Inforçable Qu'on ne peut forcer (Colgrave )
•

. Des âmes inforçahles. » (Lovs le Caron, l' 5 )

^^
"

Information, [l" Renseignement : .. Pour le
« excuser, et prier au roi qu'il ne voulusl croire.nulle mauvaise information contre lui. . (Froiss

^2v^,""'hV' ''•'.68-)] -2"Terme dedroit distiiSédeceui d'enquee: - La différence que l'on dS
" ft'-e entre l information et l'enquéle, c'est que
- la première doit êlre faite d'office par le iuoe
" avant que l on face aucune procédure contre celui
« qui es déféré comme criminel à la justice Sur

: 'il'v-îlipff.V'^r'^"'^"' '' J"S^ ^«it décider
s II

j
a lieu de ui faire son procès, le juge alors

lîtnTm:::;'
''''''' ^^^^^^^^^^^

li

*"^,^7"^^ '"''«"^wer (s). [Faire son appren-
iissage. (froiss. t. \I1I, p. 287.) On dit encore pn
Allemagne informator,pouv précepteur.]

Jpîfo^r*^'';?''''''''^.
^'"^''^"'-'^-

" fiifomuit lesdiz

noii^;?S'L'rf!m)"''^'"'
*"''''"' -'^"^^^

fwr î"^?,"?-i",'^''^°"'e™"^ comment il vint en
<- lortingal et de la infortune que une partie de ses

H,^p"llo")7"^
^""^ '"^''-

" ^''''°'^*' *^d- ^"(^non. II,

Infortuné. [« Malheureux : « A ces sacrez oi-
« zeaulx ne touche, d'autant que tu aymes la vie,



INH 8S INN

" le pi'ouflicl, le bien, tant de toy que de tes pareiUs
» et ainyz. vivans el trespassez : encore ceulx qui

« d'culz après uaislioveiit en seroyenl inforinnez-. «

(Ral>el:iis. ranl(iiirni'l\ I. V, f. 8 :]"

liifraiiidire. [Infraction aux lois: « Mellécs,

« injures, infraintuies, amessures. » (Du Gange,

t. m, f. 8-27S an. 1311.)

Ingnl. [Egal: > Se il fuissent iufjal ûe nefs, li

« Es|;agnor ne l'euissent mes ou d'avantage. "

Froissârl, t. VIIl, f. 135.)]

Iiu|:uiiiu'ut. [Egalement, dans dom ntiuquet,

t. ill,'f. -is".;]

liuionienx. [•• Je l'ai fait emprendrerinsecution
« de ce noble eCingenieiix liomme llocace. >• (Chas-

telain, K.rp. sur vérilc mal prise.)]

Insérer (s'). [Se mêler : » 11 s'esloit ingéré de
.' aler... coi)pei', prendre et emporter à son pourfit

« singulier ramille et tonslure de bos. » (Cart. '23

deCorbie, an. I'i37.)]

liKjrades. Ingrat: « Ingrades non cognoissans
« ses bienfaiz. • (Kescbamps, f. 101.)

Ingrat. [Mécontent : « C.olart Vaine ingrat du
« vin (|ue oîi leur avoit apporté. » (IJ. lOô, p. 45,

an. li()8.)]

Ingratemcnt. Inutilement.

r.ifii que je sois de longlpmps malheureux.
De voir ma peine imjratcDteiit perdue. (A. Jajinpi, iOO.J

Ingratitude.
Esl. bien raison que je regarde.
Qu'envers vous ne soix entechié
De ce faulx et mauvais pechié
Que l'on reprouche en toute estude,
Et qui est dit iiujralitude.

C'est à dire mal pour bien rendre. (Dnsch. f. 4S4.I

Ingueable. Qu'on ne peut passer h gué. (Duc
de Rohan, .Mémoires, t. 1, p. 220.)

Inguinaire. [« Les gens en pristier.l une mala-
» die, laquele il appellent inguinaire, que tant

" solement don veoir li uns prenoit à l'autre. «

;ms. de S. Victor, 28, dans Du Gange, 1. 111, f. 835\)]

lnhal)ile. Inlirme: • Elle [la femme illégitime)

« degelte les foulez, El n"a cure des alTolez, sains
- les [irant et reut inhabiles. » (Desch. Mir. du Mar.)

Inhal)iliter. Déclarer quelqu'un inhabile à

exercer une charge: » En oultre lesdiz commissaires
« inliabiliterent \e su[)pVmnl d'office de receple. »

f.i.l. 12i), p. 4.5, an. 1380.)]

iiiliahitablc. « Grolieres et \iei)\i)iha!)ituhles.«

îFroissait, I. IV, p. 200.)

Inliilntion , Inihicion. [Défense: > Par le

« iniiibilion et eoriection dou pape. » il'roiss. t. V,

f. 275.) — » La loy ancienne amoneste que tote per-
« sone soit nette Et li cors; inibieio)i On luit de
" fornication. ^ (Macé, Bibl. en vers, f. 140''.)]

Inlnmiaincment. [Avec cruauté: « Comment
« aucunes gens sans cbief se levèrent à l'intencioa
" de tuer lesgenlilz hommes, damesetdamoiselles,
<• et tirent de maulx iniiiunuinenient. » (Chron. de
.lean le 15el, t. II, f. 211).

]

Iniquo. .. Oster voie /«!'/!/<', Et ramener à droicte
" voie Gellui qui contre droit desvoie. > (Desch.

Miroir de .Mariage, f. lOt) )]

Ini(iuilé. [" Ne cil n'aime pas Deu qui n'aime
leauté E Deus bel tricherie e tute iniquité. "(Th. de
Cantorbery, f. 40.)]

Ini.ssement. [Hennis.-ement : " La terre tremble
» toute des grans inissements Des fors destriers
« courant et des frémissements. <• (Gir. de Roussil.

v. 3773.)]

Injure. [Injustice: « Par les grans injures ei

« par les grans rapines qui esloient faites en la pre-

» voslci. >' ;Joinville, § 710.']

Injurier. [Porter dommage, comme l'anglais to

injur: - Gbit de la garnison d'Escauduevre avoient
« moult injuriet et beryet ceuls de Cambrai. «

(Froissart, t. MI, f. 165.)]

Injurieusement. [Avec injustice: « Li dis

« Joaguins se cuida resqueurre dudit sergent, et

" feri de son queude ledit sergent, en telle manière
« que li sanz en sailli par le nez et par ailleurs; et

" ce fit injurieusement et sans cause. » (Varin,

Arch. de Reims, II. 2" partie, p. 108, an. 1344.)]

Injurieux. [Injuste: « Les baillis ou injurieux,
" ou faisanz exactions ou soupçonnez de usure. »

,Reg. .\'oster, f. 44".)]

Injurioser. [Injurier: " Le suppliant se traist

« par devers deux de ses frères,... en leur disant et

« exposant comme il avoit esté ravalé et injuriosé
« de Lienart Garges. » (JJ. 144, p. 331, an. 1393.)]

Inlegitisnie. [Concubine: « El y survint Symon
« Doucbet et Vsabel Brouguarde sa concubine et

« inlegitisme. » (JJ. 157, p." 350, an. 1402.)]

Inniortalité. [Immortalité: « C'est Dex ki tout

» a en baillie Ki sire esl û'inmortalité, Ki pour
» nous prist humanité. » (Barl. et Jos. p. 41.)]

Innoble. [Non noble: « Pluseurs gens nobles
a et innobles. •> (Froissart, t. II, L 5.)]

Innocence. « Innocenee porte sa défense. »

(Cotgrave.)

Innocent. 1° Non coupable: » Aussy innocents
« que Judas de la mort Jésus. » (Coquillart, p. 171.)
— 2" Les saints: « As innocenx- vous en serez
« séant. » (Roland, v. 1480.) — 3° Livre contenant
les décrétales recueillies par l'autorité d'Innocent
III : « L'exposant et aucuns ses complices entrèrent
« de nuit en la maison du bedel de l'eslude de Tho-
•< louse, et piindrent en icelle un code, un livre

" appelle innocent, un volume et une viez concor-
« danses de théologie. » (JJ. 117, p. 172, an. 1380.

i]

Innonibrablement. D'une manière innom-
brable. André de la Vigne, Voy. de Charles Vlll ù

iXaples, p. 143.1

Innomable. Uui ne peut être nommé : « Nous
« trouvons eu Lucian qu'un juge appella en juge-
" ment un pour l'avoir nommé par son nom, pen-
" sant ce juge, depuis ([u'il esloit consacré, demeurer

1
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« innomahle et inappellable. » (Bouchel, Serées,
t. I, p. o63.)

Inmier. [Signifier, faire entendre. (Ordon. t IX,
p. 317, an. 1408.)]

Inobédient. Désobéissant. (S. Bern. Ser. mss. 5.)

Iiiqiiant. [Encan: « Tellement que comme à
• I inquaiit , se bailloient lesdites prelatures. »

(Arrêt de i4I3, cité par Ménage.)]

Inquanter. [Vendre ù l'encan: « Ladile maison
« sera vendue et inquantée entre lesdits héritiers »

(Coul. de Bretagne, art. 728.)]

Inquestacion. [Enquête; voir le suivant.]

Iiiquester. [Enquêter: » Toutes fois que le
« bailli du seigneur.... vouidra inquesler ou faire
« repondre aucun henqueste, il les notiffiera ausdit
" conssous... ou cas qu'il y voudront estre à ladilte
« response et inquestacion. » (Ord. V,70."), an. 1308.)]

Inquisiteur. [!• Juge , examinateur : « Par
« droit tels gens sont inqitisifeiir et rapporteur des
« besoignes. » (l'Yoiss. II, à.) — 2" Juge de l'inqui-
sition : « Durant laquelle messe prêcha frère Pieriv
« Moure, docteur en théologie, de l'ordre des frères
« presclieurs, inquisiteurs de la foi. « (.Monslrelet
t. 1, p. 220.)]

'

Inquisition. [« Lievesqueset li prelaz dou leu
" devent faire r?7tr/«wi7/0H de la loi sor li, et de-
« mander li de la foi. » (Livre de Jost. 12.)]

Inraisonnaljle. [Déraisonnable.
( Froissart

t. IV, fol. 212.)]

Inroparé. [Auquel on ne fait aucune répara-
tion : « Par ce moyen feust et est icellui suppliant
demouré foulé et inreparé d'iceles paroles et

" injures. » (,J.J. 199, p. 403, an. 140i.)]

Inreveraument. [Indécemment: « Icellui cuié
» estoit couslumier de dire la messe inreveraument
« et mal dévotement. » (.IJ. lôO, p. 18, an. 1400.)]

Inrotulé. [Enregistré : « Certaine somme d'ar-
« gentseroit levée sur chacun ?Hro/H/t'audilroole »

(Ordonnance, t. VII!, p. 222, an. 1395.
i]

Insalutaire. Non salutaire: Itegeltant lous
" ces insalutaires conseils qui ne peuvent qu'affoi-
« blir Testât. « (Pasquier, Leit. I. III, p. 091.)

Insané. [Qui rend furieux: » Parce que icellui
• Pierre estoit par intervalles furieux, malade de
« maladie caduque ou insanée. » (JJ. 105, n 181
an. 1411.1] '

"

Insciemment. Sans savoir : « Les péchés qui
« se commeltent insciemment ne sont tant vraves
- comme les volontaires. » (Nuits de Strap. Il'^ 400.)

Inscience. Manque de science: « Les sotes qui
< par inscience. » (Deschamps, f. 544.)

Inscient. Ignorant :

Las ! ou est honneur et vaillance ?
Eslevez sont les inscieiu
En maint païs et en maint règne. (Desch. f. 446,;

Insocourabie. Qui ne peut être secouru. (Lovs
le Garon, f. 20.)

'

jfnsence. [Folie: < Lors icellui Adam entra en
« Irenesie et insence. » (JJ. 18i, p. 207, an. 14.53.)]
Insensible, Insensif.[Fou : » Jehan du Mous-

» lier, homme fol, insensible et furibonde. » (JJ.
118, p 18, an. 1380.) - , icelle Jehanne qui est de
« longtemps et souventes fois, lunatique, frenai-
" Sieuseel insensible. .. (JJ. H4, p. 212 an 1378)— « D'icelle maladie ledit Jehan est trop souvent
« comme insensifei homme fol. » (JJ. 141 n '>io
an. 1394.)]

^
'

' '

Insextre. [Inceste: « Comment fus tu (Néron)
" de couraige villain Et insextre de gésir charnel-
" ment Avec la suer. .. (Deschamps, f. 315.)]
Insidiation. Action de dresser un piège •

" Batailler contre la villenie et ordure de la chair
« contre les malices du monde et contre les insi-
" dialioiis du diable. » (Les Triomphes de la Noble
Daine, fol. 23.)

Insidies. Piège. (Ibid. f. 198 \)
1. Insigne, ftf//'. liemarquable : .. Faire quel-

" que ntsiyne poltronnerie. » (Nuits de Slraparole
t. Il, p. 128.)

'

2. Insigne, s. Honneurs : » Le caidinul la Bal-
« lue receu à Lion avec les insignes de leeat »

lObseiv. sur Charles VIII, p. 441.)

Insignier. [Illustrer : « Et le créons et faisons
" comte et msignions deiouies dignités, noblesces
« scignories et droits qui a comté. » (iJonation du
coinle de Longueville ù Du Guesclin, an. 1301.)]

Insins. [Ainsi : » Item se insins esloil, que par
<- le Soudan ou par autre granl nécessité, il fust
« mesfiers que il feist autres grans mises ou des-
•• peiis. » (Reg. Noster, f. 209 .)]

Insinuation. Enregistrement : » Pourveu que
« celui qui le lendemain les desavoue (les contrats)
" et y renonce, le face sçavoir à la partie adverse
" pav insinuation, et à cet effet luy rende les pot
« de vm et denier à Dieu dans le mesme soleil lui-
•• saut. .. (Nouv. Coul. Gén. t. I, p. 058.)

Insinuer. Enregistrer, au figuré : -. Insinuer
« SCS nominations au diocèse d'amour. » H'ahur
Dialogue, p. 83.)

Insolvence. [Insolvabilité, (.wr siècle.)]

Insolvent. [Insolvable, (xvr siècle.)]

Insouffrable. [Qui ne peut être soulîert • » Et
« comme tel visce soit ù Dieu comme insnuiïrable. »

(Chr. de Pisan, Ch. V, t. I, p. 27.)]

Inspiration. [» Après ce qu'ont oré par grant
«dévotion, Li vint divinement une inspiration »
(Cir. de lioss. v. 4389.)]

Inspirer-. [F. act. 1° Informer secrètement
« Ne n'euist esté, Oedes sires de Granlsi, qui avoit
>' este inspirés et certefyés le jour devaul de la clie-
. vaucie des Englès. » (Froissart, t. VI, p 148 ) _
2° Expirer, échoir: « Si tost que il veirent que la
« journée estoit inspirée. » (Froiss., VIH 211 )1 _
30 Faire naître dans l'esprit : « Mais Je.^is insniroit
" La noble bourgeoisie qui par dedans esloit, Telle-

12
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« menl qu'ù nos gens doucement se rcndoil. •>

;Cuvelier, v. -nXil.]]

Instable. ClKingcant : El veil ung homme de
" inliumaine lisîure, qui bien monslroit eslre

« liouime insUiblc el croyant de legier conseil,

.. sanz aucunement regarder se il [irelendoil à bien

. ou à mal. » i;Pcrceforesl, t. IV, f. 08.)

Instance. [Intention : « Il avoit ses gens
« semons et assemblés en ceste instance. « (Froiss.

t. IV, p. lar..^]

Instancier. [Plaider : " Que si li clerg ou si li

» prestre... lenoient lieritage en Jaditte ville,... ilz

>' en devroient instancier par devant les dits sieurs

« enfans. » (Cli. de 1290, D. C. sous Instans, 2.)]

Instant. [Àdv. ; à l'instant : « Et fu le corps du
« jouvencel porté en pleurs el en cris tout instant
» aux Frères Mineurs à Urlliais. » (Froissart, t. XI,

page 106.)]

Instannicnt [Instamment : « Et l'eust requis
« moult inslaument. » (Mandements de Charles V,

page 878.)]

Instigateur. < Obvier aux fraudes, malices et

" baras des dits lombards usuriers, et de leurs llat-

« leurs, promoteurs el instiijalenrs. » (Ordonnan-
ces, t. 111, p. 04:..)

Instigation. « Comme à Vinsligalion, enorle-
« ment et promotion de feu Estienne Marcel, n'a

« guercs, prevost des marchands de la ville de
» i'aris. » (Ordonnances, t. IV, p. 3iG.)

Instiger. [Exciter : « Cuillaume de Mcnligny
« instiga et promeut le suppliant de jouer aus
« dez. « (JJ. 184, p. GO, an. 1450.)]

Instituer. [Etablir : « Le prevost fermier de la

" dite foire sera et doit eslre institué en son siège
« par le prevost de Paris ou son lieutenant. •> (Liv.

des Met. 439.) ~ « Je vous institue à eslre souve-
« rains de celle armée. » (Froiss. V, 234.)]

Institution. [1° Commandement : « Si s'en vint
" demorer en le ville de Saint Omer par le institu-

« tion dou roi Phelippe de France. » (Froissarl, V,

p. 272.) — 2" Statuts, dans S. liernard. Sermons,
Mss. p. 244.]

Insti'uicteur, s. Qui enseigne, (jui instruit :

« .Je fais protestation d'avoir temps el jour compe-
" tant, et jour dénommé, pendant le quel temps je

« puisse être instruit à tout ce qu'appartient et

« compele ù tout fait de champ de bataille, d'avoir
« maislre el instruicteur à ce appartenant. "(Bout.

Som. Rur. p. 882.) — On lit instruicteur, auxMarg.
delà Marg. f. 180 ''.

Instruire. Enseigner ; - Prince, li homs cui
« suflisance instruit. Vit liement, el n'eust c'un
« seul pain cuil. » (Dcsch. Douleur advenant à ceux
qui suivent la cour.)

Instrument. [1° Charte : « El en furent levé el

« pris instrument publique. » (Froiss. t. III, 70.) —
1° Machines de guerre : « Firent les seigneurs d'An-
" glelerrc qui seoienl devant r.enes, un assaut Ires

« grand el bien ordonné, et avoyent, un grand
> temps avant, appareillée instruniens et aorne-
" mens pour assailUr, cl dura l'assaut un jour
<• entier. > [Froiss. liv. I, p. llô.) — 3" Membres :

» Combien que cueur et voulenlé eust surmonté le

« chevalier, les JHS/rH»ie?is du corpsqui se dévoient
« mettre à euvre estoienl encore teîidres. < (Percef.

vol. II, folio 128.) — 4° Inslruments de musique :

" Disant que ces inslrutnens (cyfonie) qu'il voyoit
>' tant admirer ù ceste cour de Portugal, n'estoienl

« en France et en Normandie qu'ù l'usage des
•' aveugles et des mendians et qu'on les y appeloit
« instrumens Iruans. » (Mén. Du Guescl. p. 230.) —
« En laquelle chumbre ilz dancerent aux bas (dont
« le son est grave) instrumens qu'ils avoienl ; el

» depuis retournèrent en ladite sale et dancerent
» en icelle aux liaulz menestriers qui y estoient. »

(JJ. 143, p. 117, an. 1392.) — 5° Parties honteuses.
(JJ. 183, p. 127, an. 1456.)]

Instrumentaire. Assistant : « Seigneur, vous
« estes nostre père, nous sommes voz enfanz faiz,

« engendrez et procréez par vous immédiatement;
« les pères et mères que nous avons en ce monde,
« ne sont que putatifs, qu'iiistrumentaires. »

(Amant ressuscité, p. 100.)

Insuffler. [1° Souffler dans : « Quand Dieu en
« sa Trinité eust insufflé el mis en toy l'esprit de
« vie. » (D. C. 111, 856 •'.)] - 2° Inspirer : « Quand
« ele (la sibylle) fut de l'esprit insuf/lée. » (Réponse
Ms. des oracles sur les trois enfans de France, p. 9.)

Insuit. [Emeute : « Et aloient les dessus diz

« faisans ladite commotion et insuit parmi la ville,

« en hurlant et taboulant aux liuis el portes des
« hostelz de ladilte ville de Mirande. » (JJ. 185,

page 190, an. 1451.) — « Comme le suppliant feusl
« âvecques ses familiers et mesnage au lieu de la

1 Nozierre du conté de la Marche,... avint que oy
« insuit et cry de gens arrivant au dit lieu. » (JJ. 169,

p. 397, an. 1410.)]

Insultation. [Attaque : « Icellui Vigier se lança
« audit Robin, lequel doublant la puissance el

« insultation dudit Vigier, le feri un seul coup. »

(JJ. 102, p. 83, an. 1370.)]

Insulté. Révolté : « France, France fut là dedans
» à voix commune mise en cry, et les portes de la

« ville, malgré les Espaignols, ouvertes aux Fran-
« çois, el à grand lumulîe toute la commune insul-
« tée contre les Espaignols. » (J. d'Auton, p. 50.)

Insurpassal)Ie. Qui ne peut élre surpassé.

(Loys le Caron, f. 71.)

Insurrection. « La conclusion feul d'envoier
« devers le roy pour l'advertir de \' insurrection du
« peuple, qui avoit ainsi tué et chassé les nobles de
a la ville de Gennes. » (Jean d'Auton, p. 53.)

Insusceptible. « Avoienl toujours estimé le

« corps de ceux de la religion insusceptible de
« division. » (Rohan, Mémoires, t. II, p. 37.)

Intellectibilité. [Intelligence, dans Du Cange,
sous Intellectiblis.]
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Intenable. » Place intenable. « (Rohan, Méni.

t. I, p. 27-2.)

Intendio. Sigisbée. Mot italien, dans d'Auton,

qui donne encore intendix, folio l'ii *•; intendys,

fol. 135'. Parlant de Tliomassine Spinole, génoise,

et de Louis XII, roi de France : « Geste dame se

« voyant familière de luy une fois entre autres le

« pria très liumblement, que.... il luy pleustqu'elle
• fust son intendio, et luy le sien, qui est a dire

« accointance honnorable et aimable intelligence. »

(.Jean d'Auton, p. 123.)

Intendit. 1° Demande formée en juslice :

[« Tant pour le débat des intendi::- qui sont à vous
> accorder. » (Ordonn. t. IV, p. 512, an. 13Gi.)] —
2" Testament :

Pour forclorre d'adversité
Pauvres clercs de cette cité,

Soulz cest intendit contenuz,
Ciiarilé m'y a incité

Et nature, les voyant nudz. (Villon, p. 7.)

3° Devoir, règle : « Intendits des catholiques
" vrays et légitimes enfans de l'église de Jesus-
« Christ, on sont deduicts cerliiins poincts et arti-

« clés contre les modernes hérétiques. » (Titre

d'un livre de lean Portiiesius.) Voyez Du Verdier,

Bibliothèque, p. 7'i!).

Intendn. [Assigné : » Toutes voies ledit escuier
" ainsi navrez attendi l'espace de quarente jours
« ou plus intendnz par la couslume du pais à lais-

<• ser, ainyois que l'on puisse faire contrevenge-
« mens. » (.I.J. 105, p. 503, an. 1371.)]

Intenter. Former : « Complaintes ne s'inten-
« tent. » (Nouv. Coût. t. II, p. 884.)

Intentif. 1° Attentif : « Chacun des auditeurs
« n'étoit moins triste que intentif au récit de cette

« pitoyable nouvelle. » (Nuits de Strap. II, p. 210.)
— 2° Adonné : « Tousjours les bons Romains ont
' esté intentifs à chevalerie. » (Fabri, Art. de Rhé-
torique, fol. 80 ''.)

Intention. [Pensée, opinion : « Il le salua, et

" quand il l'eust regardé, il congneu que son
« intention estoit vraye. •> (Froissart, XII, p. 208]
Interdit. Terme de droit romain. Ordonnance

du préteur prononcée sur un cas litigieux, surtout
en matière de possession. [Ces interdits sont deve-
nus nos actions possessoires.]

Expressions :

1° « Interdit ou complainte de nouveleté. (Bout.

Som. Rur. p. 188.)
2" •( Interdit précaire. » (Grand Coût, de France,

liv. III, p. 398.)
3' « Interdit de simple ban. » (Grand Coût, de Fr.

livre 1, p. 27.)

i° « hiterdit sur replications. » (Gr. Coût, de Fr.

livre m, p. 455.)

Intéressé. Qui tient à son profit :

Les intéressés serviteurs
Sont leurs hoirs et exécuteurs
Et les demainent durement. [Desch. Mir. du Mav.J

Interest. [1° Prix, valeur : « Lequel suppliant

" prist un gobelet d'argent, lequel il ploia ou froissa

» entre ses mains; laquelle froisseure ledit sup-
« pliant congnutavoir faille, et en rendisl au taver-

» nier son interest. » (.IJ. 120, p. 19, an. 1384.) —
2'^ Dommage, préjudice : « Icelle Katerine dist à
« Alips qu'elle n'estoit pas saige de soy esjouir de
« Vinterest et desplaisir de son père." » (.IJ. 100,

page 321, an. 1400.)] — « L'audition de plusieurs
« comptes a esté par plusieurs fois et est encore
« présentement retardée et dilayée au grand inte-

" rest de mon dit seigneur. » (Estais des off. des
ducs de Bourgogne, p. 78.)

Interinence. [Enregistrement, aux Preuves de
l'Hist. de Bretagne," l. H," col. 1075, an. 1455.]

Interiner. [Voir E.MERiNEn, et les Ordonnances
t. V, p. 400, an. 1371.]

Interject, s. Interposition : » Voulant gagner le

« tems qu'il luy falloit encore à mettre en poinct
« son armée, sema des interjets d'accord. » (Essais

de Montaigne, t. I, p. 30.)

Interjette. [Entremêlé : « Par dessus le dil

" sayon il avoil un manteau en ecbarpe frisque-

« ment interjette de la couleur que porloienl ses
« pensionnaires. » (Ilistoire de Charles VIII, p. 170,

an. 1495.)]

Interlocutoire, [.fugement interlocutoire
,

ordonnant une instruction préalable : « Et por ce
Cl font li clerc déférence entre lix jugemens et cix

« du principal, car il apelent tex jugemens interlo-

« cutoires. » (Beaumanoir, t. LXVII, p. 20.)]

Interloquer. Porter une sentence interlocu-

toire : " Au jugement d'un vieux procès, il se faut

<• contenter de ce qui s'y trouve, sans y rechercher
« ou interloquer davantage. » (Loysel, 874.)

Interminable. « De là est venue la question
« interminable du souverain bien. » (Charron,

Sagesse, p. 18.)

Interniission. [Interruption ; « Allendu que
« les diz complaignans, sans péril de leurs corps et

" de leurs biens, et sans intermission de la garde
« de nostre dite ville d'AbbeviUe. » iMandementsde
Charles V, p. 810.)]

Interpellation. Interruption : « Donner des
" detorses et interpellations au chemin de vertu. <

(L'Amant ressuscité, p. 281.)

Interpeller. Interrompre : « Il ne vous des-
" plaira si ']' interpelle voslre propos. » (Cartheny,

Voyage du chevalier errant, p. 142.)

Interprétation. [.lugemenl : - Octroyons que
« les quatre maistres...'ayent la Visitation, con-

» gnoissance et interprétation du fouage desdiz
" cuirs tannez. » (Ordonnances, t. V, p. 315.)]

Intervallaire. Placé dans les intervalles : < La
« voulte estoit double , soustenue sur quarante
<" piliers de pierre grise, à sçavoir douze à chascun
" costé, et douze au milieu, départissant des deux
« voultes, et deux intervallaires en front et en
« fond. » (Alector, Roman, p. 127.)
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Intestat. [1° Celui qui meurt sans confesseur :

« .Nous (leismes de celui qui muert intestat, se il

« gisl en son licl par Irois jours, ou iiar (lualre,

• tous ses biens meubles doivent eslre nosire sire

. li roy. .. (Ord. I, 178.) — -1" Celui qui meurt s;ins

testament : « Pour ce (jue oudit testament n'avoit

. aucuns tesmoings, jour ne date escrips, le sup-

« pliant doubtoit (lue l'evesque d'Kvreux, en quel

• evescbié ledit testateur estoitdemourant, voulsisl

. dire ledit testament eslre nul et parce que tous

.. les biens meubles d'icellui defTunctluiappartelns-

« seul par Tusage et couslume du pays, comme
» mort intestat. » (JJ. Iô8, p. 23, an. l'iOS.)]

Intimer. Faire savoir : « Que l'on intime et

« lasse sçavoir au pape. » (Matbien de Coucy,

Cbarles VÎI, page 71.'i.) — [« L"enfant de Caslille ne

" volt ne n'osa'desobeir au commandement de son
« père, et fistet/n<i»m le mandement. » (Froissart,

t. IX, p. 111 )]

Intituler. r.\ccuser : « Pour ce que icellui Ilac-

« quinet estoil accusé et intitulé d'avoir fait plu-

« sieurs crimes et deliz. " (.1.1. 199, page 549,

an. Ii04.)]

Intitului-e. [Titre : " Seloncb le intitulure et

•> introduction de ceste matera. " (Froissart, t. III,

page37ô)]
Intoussique. [Poison, dans la Chron. des ducs

de Normandie.]

Intoxiqué. Empoisonné : » La beauté des fem-

« mes, inloriquée de ardante libidinité corruptive

« de toute vertu. » (Fabri, Art. de Hhélor. I, f. 10.)

Intrade. Revenu annuel : « Dix mille francs

» ù'inirade. - (Rabelais, Nouv. Prolog.)

Intraige. [Droit d'entrée : " Après laquelle

" accense ainsi faicle, le suppliant associa avec lui

« ung nommé Matbieu Salsat ;... lequel Malbieu en
» ce faisant promist audit suppliant paier au sei-

« gneur de Derbigieres la moytié des intraigcs,

« cens et autres devoirs deuz. »'(.l.l. 195, page 171,

an. 1468.)]

Intrépide. [" Il estoil docte, en beaux termes
« fécond. Noble d'engin et à escrire intrépide. "

(Boucbet, cité par Favre, Etude sur la Basoche.)]

Intrinquement. D'une manière embarrassée.

(Cotgrave.)

Introditement. [Induction : » .leban Cosle

< ennorta iceulx Grossin et Duiiuesne à aler pi'cn-

« dre et admener aucuns desdiz porcs, et fisl tant

. par introditement de sa parole. » (JJ. 172, p. 522,

an. 1422.)]

Introduction. [Instruction : » Par le consel et

« introduction (juc il orent dou conte de Ilainau et

« de son frère. » (Froiss. Il, 382.)]

Introduire. [1° Instruire, enseigner : « Phelip-

« pes d'Arteville n'estoit mies bien soutils de
« guerre, car de jonèche il n'y avoit point esté

« nourris ne introduis. » (Froiss. X, 71.) — « i'in-

« traduis à l'aprendre (l'irlandais) mes enfans ce

• que je puis. » (Id. XV, 173.) — 2° Séduire : » Les

« père et mcre de ladite Michèle s'estant aperçus
» de l'engrosscment de leur lille, Viulroduirent
« tellement par menaces, qu'elle alla dire à la jus-
« licc de ladite ville que ledit Ysarn l'avoit cogneut
« charnellement par force. » (JJ. 137, page 82,

an. 1389.)]

Introduit, ;vrt/'/. 1° Instruit. Pailant des enfants

de Charlemagne : <• Ils furent en bonnes mœurs
» introduits • (Chron. S. Denys, t. I, folio 123 •>.) —
2° Poli : « Belles éloienl a merveilles et bien intro-
» duietes, car incontinent elles se levèrent i^i l'en-

« contre du chevalier et lui firent la révérence. »

(Perceforest, vol. VI, f. 52 <".)

Introite. [1° Droit d'entrée : " Item sur le

» introite du dit ort ou courtil doit ledit lenemen-
« lier. " (JJ. 100, page 272, an. 1112.) — 2" Introït :

'< Après que le prestre est revestu et dit son contl-

« leor et mis en bon estât, il commence sa messe,
« et ce appelle l'en Vintroïte de la messe. »

(Mén. t. I, p. 3.)]

Introniser. Mettre sur le trône :

Ces dames, lors, de grâce auctorisées
Près .Jupiter esloient inlroiiisées. (J. ilarot, p. 49.)

Intrure, Intruire. Introduire, sans droit et

sans titre, du latin intrudere : « Est du devoir des
• berau\ d'empescher que nul sans concession du
« souverain ne sorte du Tiers estât pour s'intrure
» en celui des nobles. • (S. Julien, Mesl. hist.

page 545.) — « Personne ne doit d'autorité privée
« s'ingérer, intruire, et iniremettre au régime et

'• gouvernement des biens pupillaires. » (N. C. G.

t. il, page 1088 ''.) — .. N'est loisible à tel lignager,

« voulant prétendre droict au dit lief, soy intruire,
« ou bouler en iceluy depuis la saisine du dit sei-

« gneur féodal sans son congé ou licence. » TCout.

Gén. t. Il, p. 1031.)

Inundacion. [Inondation : " Il i sauveroient
" lor vies De la granl inundacion Cum list jadis
» Deucalion. ' (Rose, v. 17799.)]

Inutile. [Sans effet : « El dient que le don que
« le roy a fait ù son oncle de Lancastre est inutile
" et hors des mêles et termes de raison. » (Froiss.,

l. XV, p. 159.)]

Invaisser. [.\ltaqaer : » Icellui Constant en soy
« invaïssant cl etl'orçant de ruer et ferir ledit

« Bornai par plusieurs fois d'une lance qu'il

« tenoit. » (JJ. 137, an. 1389.)]

Inva'isseur. [Assaillant : « A la fin Bornât
« voyant que ledit inva'isseur s'eft'oivoit lousjours
« dele alToler ou occire. » (Ibid.)]

Invasible. [Offensif : « Nul de quelque état

« qu'il soit ne feust si hardi de porter espées,
>• grans cousleaux, dagues ne autres ferremens ne
« armes invasibles. » (1387, Justice de Montargis.)

(L. C. de D.)]

Invasion. Attaque : < S'il tuinbe en invasion et

« assaut d'aulrui, n'aura qui le delïende. » (Tri. de
la Noble Dame, f. 87.)

Invectif. [Qui a caractère d'invective : « Le
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« Quadriloge ùa'C(^//f, » titre d'un ouvrage d'Alain

Charlier.]

Inventei'csse. Inventrice : « G;irde-toi bien

« d'eslre Yinventeresse D'habitz nouveaux. »

(J. Marol, p. 190.)

Inventoii'c. Inventaire, dans Eust. Deschamps,

f. Ô'iS'; aux Ord. 1, G59.

Expression :

.' Faire inventaire de gendarmes, • enlever :

« Firent un inventaire de gend'armes de tous et

« chacuns ses biens, meubles, bagues, joyaux, che-

« vaux, armes, or et argent. » (Pjsquier, Lettres,

l. II, p. 316.)

Inventorier, v. P'aire inventaire : « Les ser-

« geans ayans fait arresl sur les biens meubles
« seront tenus d'inconlincnl les inventarier. »

(Nouv. Coût. Gén. t. Il, p. 101 ''.j

Investir. [1" Entourer : <• Mais vous... qui à ce
« faire n^iez mis toute diligence et cure... me
a veusles courir sus et investir. » (Boucicaut, II,

p. 31.)] — « Sans autre lemporisemenl Ton vint au
« combat, et à s'/Hi'fsi/r de telle furie (|ue la vic-

« toire demeure embigue. » (Brantôme, Cap. fr. Il,

page 388.) — 2" Mettre" en possession : • Quand les

« acheteurs ne se présentent pour cstre louez et

« nii'('s/i<s, dedans quarante jours, des ciioses par
« eux acquises. » (Coût. Cén. I, Wl.)

Investizon. Ensaisinement : " Ne sont pour-
« tant les relrayans empescbcz défaire la retenue
« incontinent après le conlracl de vente et aupara-
« vaut le jour des dites prinses de possession,
« infeodation et investizon si faire le veulent. »

(Coût. Gén. p. 400.)

Invisiliilium (par). D'une manière invisible :

« D'autres disent qu'ayant manié les deniers du
» roy, il les a mangez si bien et les a fait passer si

« bien j)ar invisibilimn. » (Brant. Cap. fr. 111, 383.)

Invocateur. [Soi'cier. enchanteur : « Icellui

« Beluys estoil tenu et réputé estre invotateur
« et soi'cier et de faire mourir par venin et invoca-
« lion. » (JJ. 190, p. 92, an. r<(i9.)]

Invocation. [Voir le précédent.]

Involution, s. 1» Complication [ileine d'embar-
ras : " Allegoient les parties plusieurs raisons d'une
« part et d'autre, et étuienl en voye de tomber en
« grandes involutions de procez. » (Thaumassiôre,

Coût, de Derry, ch. 95, p. 212.) — 2» Fatras : .. Les
« giossiers aiment et admirent surtout ce qu'ils

« voyent caché sous une involution de parolles. »

(Essais de Montaigne, t. II, p. 317.)

lois. Ions. [Yeux, dans Partouopex, v. TiGO. —
On lit dans D. C. sous Fraijilitalus : « Quand il les

« voit devant ses iols Malades et fraites et viols. »

— « Mais traufoit on pies et puis oreilles, Nés,
« baulevres et crevoit ious. » (Ph. Mouslics, Histoire

de Louis Vlll.)]

Iracond. Sujet à la colère. (Desch. f. r.27 '.)

Iracundieus. Même sens. (Triomphes de la

Noble Dame, f. 93.)

Irai. FFutur du verbe aller: « Je m'en irai. »

(Roland, V. 2909.)]

Iraigne. [1° Araignée. (P.irtonopex, v. 7riG.) —
2° Espèce de drap : « .ni. aulnes à'iraingne. »

(N. Comptes de l'Arg. p. 238.) — « .v. aulnes d' ;'/«/«-

« fjne de Malines. • (Id. 239.)]

Irance. [Colère : « N'i ad icel ne demeint
« irance. » (Itoland, v. 1845.)]

Irascible. [» Nul ne vit riens meins irascible,

« Plus bénigne ne plus paisiljle. » (Benoit de
S. More, II, 8072.)]

Irascut. [Irrité : « Li quens Bollariz il est mull
« irascut. » (Bol. v. 777.) V. Brut, f. 57 '.]

Ire. [l'Colère: • Pur poid"«rf nefenl. » (Roland,

v. 304.) — « L'ire au coeur et la merancolie en la

« teste. » (Froiss. t. XIV, 40.) — 2° Rancune : « Por
« quel me portez ire. « (Roland , v. 1722.)] —
3° Chagrin :

Oncques mais nule joie n'oi

Qui si tost me tornast à ire. (Fabl. de S. G.)

Proverbes :

1° « Ire de frères, ire de diables. » (Cotgr.)

2" « Douce parole rompt grant ire. » (ibid.)

Iré. [FAché, triste : « Dame Guibors ot mult le

« cner iré. » (Girard de Viane, v. 3070.) — » Et li

« .m. escuier sont moll n'(3 Que lor compains gist

« mors en .i. fossé. » (Aiol, v. 003.)]

Ireement. [Avec colère : « Ircement s^ cumhai
« a r leupart. » (Rot. v. 733 )]

Irer, irier. [Irriter : « Tiret sa barbe cume
« hum ki est iriez. » (Roi. v. 2'ili.) — « Ne volt le

« rei d'Escoce «rr en nule guise. » (.lord. Fan-
tosme. v. 780.)]

Douce dame merchi vos quier,

Pour vous et por vostre valour,

Mesdisant vos ont fait irier

Vers moi. /Poe"/, av. 1300, III. p. 103I.J

Plus suis iriés quant je voi cointoier

La docR vois del rossignol sauvaige. [ht. p. iOlO.J

Iresie. [Cohabitation des sexes contraire aux
lois de l'église : <• Laron doivent gaber, gent s'il le

« triche Ci! qui sont engenié par iresie. » (Aiol,

v. 1072.)]

Iretaulenient. [Par droit d'héritage : <• Robert
» de Parnant chevalier soloil avoir à mon molin de
« Berzy demy muy de bled chascun an iretaiile-

« ment, que il tenôit en lié de mes ancesseurs. »

(Cart. 21 de Corbie, an. 1293.)]

ïreté. [Héritage : « Quant li rois sot la vérité,

» Que pour tolir son irelé, Vienent sors lui li fans
>< reté. » [Ph. Mouskes, dans D. C. 111, 030 '

)]

Ireter. [Investir, doter : .< Sa liUeafeme lidona
Et de sa terre Vireta. >• (Brut, 1, 190.)]

Ireur, Irour, Irur. [Colère : « Ot l'Oliviers,

« si 'n ad niult grant irur. (Roland, v. 1224.) —
« Grant ireur et grant despit. » (Froiss. IV, 97.)]

Ireus. [Colère, dans G. Guiart, v. 2425.]

Ireuseinent. [Avecdépit, avec colère : « Icellui
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. .lanuet disl mouU ireusenient el eschauiïement

. telles paroles. " (.!.). 163, p. 310, an. 1409.)]

Iris. Poudre de seiileur, faile de la racine d'iris :

. Homme de belle prestance, Poudré d'iris de Flo-

« rence, ijui se pique de vaillance. Perrin, Pocs.

page'2Ul.)

Irois. [Irlandais : « Anglois, Irais el Galois, et

. semblablement tous Gascons, Kscogois el Ale-

mens. » (.M. 175, p. 313, an. 1 Wi.)]

IrracontaJ)le. Uni ne peut èlre raconté : « La

. m;iuvai:^tié irraconlublc dcstraislres. » (Godefroy,

AiuKil. sur rilist. de Gliarles VI, p. 081.)

Irraisoiinal)le. [« Icellui chevalier par sa

« maislrée, arrogance, grant puissance et volenté

« irraistmnable . » (JJ. 104, p. 9'2, an. 1372.)]

Irrecitable Qui ne peut être récité : « Paisses

» vertus a eu tant de dignités et aullorités qui sont

« irreciinblcs, et a eslé'tonsjours en grâce des sei-

« g-neurs et du peuple. » (Fabri, Art. de Khélor.,

livVe I, fol. 10-2.)

Ii'reçjulier. [Incapable, dans G. Guiart, v. 4971.]

Irrémissible. [« Cas irre)iiissibles(i[ dignes de
« grans pugnicions. •> (Rec. des monum. inédits du

Tiers Klat, ÎY, 710.)]

Irréparable. [» Choses irréparables et dignes
a de grans pugnicions. » (Id. 709.)]

Irréparablement. [« Nostre pais de Xormen-
« die oullre Seine, lequel... pourroit estre grevé et

« dommagié irréparablement. « (Mandements de
Charles V, p. 336,)]

Irreveremment. « Si tost que la dame ouyt
» ce, elle luy dit : Sire chevalier, ne vous desplaise,

" se jusques" à présent ay parlé si irreveremment à

o vous. » (Perceforest, VI, f. 17.)

Irrévérence. [« Ce a fait leur inobedience el

« irrévérence iiu'elles ont envers leurs maris. »

(Ménag. I, 6.)]

Irreverender. [Manquer de respect : » Ils

" auront desprisé et ïrreverendé nosire seigneur el

» ses commandemens transgressé. » (Pénitence

d'Adam, .ms. ch. 15.)]

Irrévocable. [« }vous le tendrons ferme et

«I cslable Et par edft irrévocable. « (Mysl. du siège

d'Orléans, p. 725.)]

Irrévocablement. [« f>equel liltre irrevoea-
• blement nous tenons el declairons pour bon et

« vray. « (Lettre de Charles V, Bibl. de l'Ecole des
Charles, 4' série, III, 425.)]

Irriter. [Annuler : " El pour ce les ait le dit

« nostre saint père cassées, ostées, anulléeset irri-

« fées du tout. » (Froiss. VI, 302.i]

Irruer. [Se ruer avec fureur : « Icellui Didier
«1 tirit à son espée nue et par trahison se irrua
« contre le suppliant. » (.JJ. 195, p. 854, an. 1473.)]

Isambrnn. [Espèce d'étoffe : « Li autre cha-
« noinc paronl Meilleure cure et nieillor aiz, Ce
« sont ils à blans sorpeliz, As noires chapes d'isam-

« brun; En cels a dou noir el du brun. « (Bible

Guiot, Du Cange, III, 903 i».)]

Isengrin. [Loup, dans le Roman de Renart :

« Lupus qui s'apiele en sornom Isengrin, \eno\[ en
» lor roule. - (Uu Cange, III, 903 ^)]'

Isle. [Mot tantôt masculin : « Aucuns isles. •

(Froiss. Il, 279); tantôt féminin : " Ceulx des isles

<. voisines. » (id. XIV, 226.)]

Islette. Diminutif d'isle, dans Perceforest, II,

folio 20''. — Drut donne la forme masculine islet

folio 55 ^)

Isnel. [Rapide, de l'allemand scknell : « Plus
» est isncls qu'esprever ne arunde. » (Roland,
V. 1492.)]

Au petit ru boit tourterelle
Plus aise qu'en rivière i.^neUe. (Dcscli. f. 3SG ".j

[Expression :

» Isnel le pas, sur le champ. » (Flor. elBIanchefl.

V. 040.)

Isnellement. [Prompteraenl, dans Partonopex,
V. 3401 : <' Se lu liens riens de l'aulrui, ou par toy
« ou par les devanciers, se c'est chose cerleinne,
« renl le sanz demourer et se c'est chose douteuse,
< fai le enquerre, par saiges gens, isnellement et

« diligenment. » (Joinville, § 748.)]

Isnelleté. Légèreté : « Ne sçavoit si le cheval
« alloit en l'air ou sur terre, par Vlssenelleté de
« luy. " (Perceforesl, II, f. 14 '.)

Israël (Pierre d'). [Camée. On croyait qu'à

Jérusalem avait existé un vaste atelier pour la taille

des pierres précieuses ; on leur supposait des vertus

médicales consignées dans les lapidaires : « Une
« bourse de soyè, un annel ou il avoit un courau
« fourché et une ;;/«'?'<? rf'/srac/. » (JJ. 145, p. 138,

an. 1389.)]

Issi. [Ainsi : « Issi est neirs eu m peiz. »

(Roland, v. 1035.1]

Issir. [Sortir. 1° Au propre : « Par les oreilles

« fors se ^s; le cervel. » (Roi. v. 2260.) — « Issir de
« la ville. « (Froiss. Il, 27.)] — Le sire de Joinville

demande à S. Louis de lui permettre de faire une
sortie sur les Sarrazins : « Mais tantousl que mes-
« sire Jehan de Beaumont eut ouy ma requesle il

" s'escria moult fort et me commanda de par le roy
« que je ne fusse si hardy issir de mon herber-
« gier. » (Joinville, p. 32.) — [2" Au figuré. 1° Se
mettre en opposition : « Issir dou conseil de ses

« hommes. » (Froissart, III, 453.) — 2" Trépasser :

« Issir de ce siècle. >< (Id. t. VI, 476.1] — 3" Parlant

d'argent qui provient d'un impôt : « Pour tourner
n el convertir les dites aides ou fait de guerres en
» la défense du dit royaume en tele manière que les

« deniers qui en istrSnt demourront es pays là où
« ils sont cueilliz. » (Ord. III, p. 229.) — 4° Parlant

d'enfants : « Nous ordonnons el octroyons à tous
« nos juifs, et à ceux qui istront d'eux. » (Ordonn.
vol. I, page OiO.) — 5" Parlant de la dispute, de la

guerre entre deux frères : « Se ilss'entrappelloient
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« de terre ou tle meubles, dont il doie istre

. bataille. » (Ord. t. I, p. 2'i5.1

[Hemarques : Le futur est isteral, istrai ; le cond.

présent est isteroie ; le part, passé issi et issu.]

Issue. [1° Sortie, allaque faite par des assiégés :

« El faisoient souvent des (ss»t's et des escarmuches
« sus les Flammens. « (ImoIss. III, 21)0.) — 2" Trou-

pes entrées de concert en campagne : « Kt dévoient
« estre tout doy de une alianclie et d'une issue el

« dévoient mettre sus mil lancbes de droite gens
• d'armes. » (Id. VllI, 420.) — 3" Sortie de prison :

« Par quoy ils euissent courtoise issue et deli-

« vrance. » (Id. XVI, 32.)] — A" Fin, terme. Villon

fait parler une vieille femme qui regrette sa jeunesse

et sa beauté :

Qu'est devenu ce front poly...

Le front ridé, les cheveulx gris

Menton foncé, lèvres peaussues,
C'est d'Iiumaine beaulté l'issue. ( Villon, p. Si.}

5° Fin d'un repas, dessert : » Fromaige d'en liée
Cl et moustarde pour Vissue. » (Rabelais, V, p. 133.)

Voyez Boucbet, Serées, liv. I, p. 47. Dans la Bour-
gogne on se sert encore de ce mol pour signifier

dessert. — 0° Revenu, produit : « Ordonnons... que
« toute la value des fruits eldes issues de sa terre

« d'une année soit levée par nos gens, el tournée
« devers nous. » (Ord. I, p. 540.) — [« El se l'église

« ne le fel, li sires pot prendre l'eritage en sa main
« et jo'ir des ismes. » (Deaum. XII, 5.)] — [7° Droits

de sortie sur les vins el autres marchandises : « Jou
« ay vendu el escangié... toutes les justices que jou
« avoye à Corbye, les cambaiges, les estallages, les

« <ssH(?s des vins. » (Cart. 53 de Corbie, an. 1258.)
— « Pour chacune pièce de vin, un denier de heber-
» gage qu'on dit issue de terre. » (D. C. t. III, 90i,

an. 1408.)]— « Par quoy le 27'= jour du dit mois
« d'octobre furent mendez sur peine de perdre leur
« bourgeoisie el de payer issue. » (Monstrelet, II,

p. 152 ^.) — 8" " Droit d'entrée, ù' issue sont les lods

« et ventes et honneurs el autres droits seigneu-
« riaux, qui se paient an seigneur cavier, rentier
« on censuel, el direct p'jr le vendeur el par l'ache-

« leur de l'héritage aliéné el redevable en vers
o (luelque seigneur foncier, pour le vest, devest,
« saisine, desaisine... Autre est le droit d'issue Aowi
« parle la coutume particulière de Ilesdin art. 4,

« qui est du au seigneur justicier par celuy qui
« prend ou levé en sa justice par achapl ou a"ntre-

« ment, quelque chose, et la transporte en autre
» jurisdiction. » (Laur.) — Pour les autres espèces
de droits d issue, voyez Xouv. Coût. Cén. I, p. 509 *'.

— 9° Enfants, postérité : « Si le puisné fils relesse
« oue garranly à le disseisor et mournsl sauns
« issue, ceo est un collalerall garranlie al eigné

« lils. » (Tenures de Lilll. p. 159 'M — 10° « Issue
« de table, » dessert. (Oudin.) — On dit en quelques
pays proverbialement : .. L'issue de céans esL la
« porte, « pour dire qu'on n'a pas de dessert.
(Rabelais, p. 133, t. V.)

Istancc. [Inlention, but : « Si t]sl faire en celle
« istance ses pourveances grandes et grosses. »

(Froiss. II, 340.)— « Si monta là en mer en 'istance
« de retourner en Engleterre. » (Id. II, 72.)]

Istniit. [Imminent : « Pour passeï' l'iver qui
" estoit istant. » (Froissart, t. XV, p. 290.)]

Italianiser. Contrefaire les Italiens. (Cotgrave.)
— « Dranlemens de teste ilalienn'isés. » (Tahui'eau,
Dialogue, f. 34.)

Italie. [« L'Italie est le vray cimetière des Fran-
< çois. " (Brant. Dam. ill. p. 305.)]

Italien. » Hausser les espaules à Vitalienne »

(La Noue, p. 409), se préparer à souffrir davantage.

Itant. [Tant, autant : « Mar en irai iiant. »

(Roland, v. 2734.)]

Itels. [Tel : « Itels est sis curages. .. (Roland,
V.375.)]

Ivel. [Egal : « La pêne en est de blanc ermine
" Uui lot ivel al drap traine. » (Partonop. v. 7451.)]

Ivern. [Hiver. (Saint Thomas de Cant. v. 890.)]

Ivernal. [D'hiver : » Vn muy de blée... à penre
cliascun an h la feste de S. Martin ivernal. »

(Cartulaire de S. Eloi de Noyon, an. 1250.)]

Iveruer (s'). [Prendre ses quartiers d'hiver :

'• Se il se fuissent là ivernet. > (Froiss. 111, 419.) —
« Alains de Bouqueselle s'en vint ivrener en Saint
« Salveur le Visconte. » (Id. t. VII, p. 54.)]

Ivier. [D'hiver : » Pour Vivier temps qu'il fai-
' soit. « (Froissart, t. Ill, p. 417.)]

Iviere. [Ivoire : « Une paire de cousleaux
« engainnez, enmancliez d'ry/ere,et envirolez d'ar-
« geut. .. (J.I. 101, p. 148, an. 1400,)]

Ivoire. [« Item, un petit saint Johan û'ivoire. »

(Xouveaux Comptes de r.\rgeiiterie, p. 81.)]

Ivre. ['• De (oleiù'ivre se doit l'en bien garder. •

(Bataille d'Aleschans, v. 4070.)]

Ivresse. [« Fust par ivresse, fusl par ire. Assez
« losloï Richard dire Que vilains commu ne f.iseien t.»

(Wace, Rou, v. 5957.)]

Ivrogne. « A bon /(•j'0;/«(m1 ne faut jamais eau. »

(Faifeu, p. 10.)

Femmes Irouvay emmi ma voye,
Dont l'une filloit sa coulongne,
Et l'autre qui estoit yvrotKjiw. (Descli. f. HO.)
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J. [« J se mel pour if quand li siet ; au lieu de

a consonnanls'assiel. » (Senef. de l'A B C,Jubinal,

t. II, p. 278.)

Ja. [loDéjà, avec le présent ou le passé de l'indi-

catif: » Sire cumpainz, ja est morz Eiigeler. » (Roi.

V J503 ,_ „ Quant jù mouU de ses gens turent

«passé. » (Froiss. II!, p. 10.) - 2° Jamais, avec un

futur, un sulijonclif présent, un impératif: •• Deus,

« se jo r perl, Jrt n'en avrai escange. » (Roi. v.SiO.)

— .-Ne plaise jà h iJieu. > (Froiss. t. 111, p. 05.) —
3" Quoique, avec le subjonctif: « Ja ni cust nulle

« cause. » (Froiss. II, p. H.) - On trouve aussi la

périplirase '/« soî7 que: « Mais amors tout empe-

. esclioit Que rien à oeuvre n'en meisse, Ja soit ce

que bien^entendisse Mot ù mot toute la matire. »

(Rose, vers 4648.) — On rencontre encore jrt fust :

a Iceulx ser2;ens moult durement lièrent de cordes

« ledit Jelian Losle, ja fust il leurdesist qu'il estoit

« clerc. ' (JJ. lO'j, p. 374, an. 'l:-i73.)— Expression:

Aja, à jamais: » Nous le mesimes hors de no pri-

« son, ...et li fesimes jurer seur sains que il n'en-

« treroil en le vile, devant là que li esquevin le

< rapeleroient ; et fremames en no conseil que che

« ne seroil ne à ore, ne hja. (Livre Rouge d'Ab-

beville, fol. 33", an. lt>75.)]

Jaazour. [> L'exposant prist un jaaiom\ qui

« estoit devant lui sur la cbarrue, lequel ilz ont

« acoustumé de porter pour curer et vuidier leur

« cbarrue, quant elle se charge trop de terre. » (.1.1.

122, p. 2()5, an. 1383.) Voir Jazouu.]

Jable. Feuillure aux douves des tonneaux pour

arrêter les pièces du fond. (Colgrave.)

Jablor. Faire le jable des douves. (Cotgiave.)

Jabot, s. ni. Peau en forme de petit sacbet qui

est sous la gorge des oiseaux et où tombe la man-
geaille. 11 s'est dit aussi dans un sens ligure pour

la conscience. < Le magistrat et l'oflice descouvre
« l'homme et met en évidence ce qu'il avoit dans
« \e jabot. » (Rabelais, l. 111, p. 95.)

Jacbcre. Terre labourable non ensemencée.
On lit aux Poésies de Froissart, p. 275 '

:

Entre Aubrecicomt etMauni,
Près d'un chemin sus la ijasquieve

L'autre jour maint bergier oy.

JAC

[« Par montaignes et par rivières. Par prez, par
« vignes, \>ùv jachieres. » (Rose, v. 18580.)]

.îachie (Sainte-)- Espèce de sei'ment.

Que ferez vous, Saincle ,fac/iie9

Tous ceuls que vous avez nommés
Sont plus à moy abandonnez
Que ils ne doivent à vous estre. (Descli. f. 378 '.)

Ja clii ja. Sorte d'exclamation.

.Al clii ja est ce moquerie
De vous trois qui tant vous louez. (Descli. f. 310 '•.)

Jacint. Jacinthe, sorte de rubis. On lit dans
Marbodus. art. 6 de la Calcédoine, col. 1(346:

Calcédoine est pierre jalne,

Entre Jac()i^ et beriles mealne.

Jacobin. [1' Religieux de l'ordre de S' Domi-
nique: « Quant frère Jacobin vindrent premier el

« monde, S'estoient par semblant et pur et net et

» monde. » (Ruteb. 176.) — « Jacopiii en chaire,

« Cordelier en chœur. Carme en cuisine, Augustin
" en bordean. » (Apologie d'Hérodote, p. 627.) —
2° Secte chrétienne qui n'admettait qu'une nature

en Jésus-Christ el qui eut pour chef Jacob Zauzale,

évêque d'Edesse, mort en 178: « Autres gens i a

" barbarins Qui se font clamer Jacobins , D'un
" Jacob (lui lor maislre fu. Et sont chrestien cor-

» rompu, Par les mariages qu'il font As Sarazins
« qui près d'eus sont, El pourprennenl bien celle

« gens quarante règnes de tous sens. Ne croient
" pas confession A nul autre home, s'a Diu non.
« Quand il se confessent à Diu, Pi es d'eux mettent
« enchens et fu FU cuident qn'aveuc la fumée s'en

.. aille vers Diu lor pensée. » (D. C. III, 742'.)] —
3° Gros crachat :

,Te crache blanc comme cotton
Jacoliùis aussi gros que ung oef. (Villoit, p. 39.

J

Â° » CÀvAmbve jacobine, » peut-être chambre four-

nie de toutes sortes de commodités comme celle

des Jacobins : » Us se tirent bailler une petite cliani-

» bre jacobine où ils couchèrent très bien et très

» beau et commencèrent à jouer ù la rutle. » (Contes

de Desperriers, t. 1, p. 187.)

Jacque, Jaque, Jake. [Pourpoint gamboisé,

serré au corps; il était de toile ou de cuir: « Or est

<. cils estas mués miiintenant, on parollede lances,

I .< de glaves ou ôajakes. « (l'roiss. t. 11, p. 385.) —
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« Vestis d'un noir jake de veluiel. » (Id. V, 260 )

—
Le jaque enlrait dans le costume mililaire des
franos-arcliers, au xv siècle ; il est décrit dans une
charte de la Chambre des Comptes, transcrite par
D. C. (III, 742''): « Mémoire de ce que le roy veult
« que les Irancs archers de son royaume soient ha-
« biUez en jaques d'ici en avant, el pour ce n char"-é
« au bailly de Mante, que l'abillement de Jacques
« leur soil bien proufitable el avantageux, pour
» faire la guerre, veu qui sont ^ens de pie, et que
« en ayant les brigandines, il leur faut porter beau-
« coup de choses, que un homme seul et h pié ne
" peut taire. Et premièrement leur faut desdits
« Jacques de 30 toilles ou de 25, h un cuir de serf
« à tout le moins : et si sont de 31 cuir de serf il
a sont des bons. Les toiles usées et déliées moyèn-
« nemeut sont les meilleures, el doivent estre les
« Jacques h quatre quartiers, et faut que les man-
<• ches soient fortes, comme le corps, réservé le
« cuir. Et doit estre l'assiette des manches grande

et que l'assielle prengne près du collet, non pas
« sur l'os de l'espaule, qui soit large dessous l'ais-
« selle, et plantureux dessous le bras, asses faulce
. et large sur les coslez bas, le colet fort comme le
« demourant du Jacques: et que le colet ne soit
» pas trop hault derrière, pour l'amour de salade
« Et faut que leàd Jacques soit lassé devant, et que
" il ait dessous une porte pièce de la force dudil
" Jacques. Ainsi sera seur ledit Jacques et aisé
« moiennanl que il ait un pourpoint sans manches'
" ne colels de deux toilles seulement, qui n'aura
« que quatre doys de large sur l'espaule- auquel
• pourpoint il attachera ses chausses. Ainsi flotera
« dedens son jacques, el sera ù son aise • car il ne
« vit onques tuer de coups de main, ne de flesche
" dedans lesdits Jacques ses hommes, et se v sou-
» loienl les gens bien combattre. »]
Expression :

En parlant de madame des Délies Cousines •

« Quanl aucueurde la royne, elle a bien passée
« en son Jacques de soije, » c'est-ù-dire elle est bien
mal dans 1 esprit de la reine. (P. J. de Saintré, GlO.i

Jacquemard. J° Figure de métal qui repré-
sente un homme armé avec un marteau ù la main
et quon met sur les horloges pour frapper les
heures. -2" Mannequin: « Les chevaliers coururent
« partout rompans premièrement leur bois el lances
« contre une quintaine ou )(;(y«m«r planté à terre
« jusques a la hauteur d'un cheval ayant sus un
« pan une statue d'homme couvert d'un escu un
« bras estendu avec une masse, estant celle slalue
« appeWee jaquemar, plantée sur un pivol de ma-
« niere que le chevalier heurtant de sa lance contre
« cet escu barré (pour retenir la lance) il falloit
« qu il eut de adresse s'il ne recevoit un coup de
« la masse. » (Fauchet, de l'Orig. des Chev n 8'>

)
Expressions :

" ^' "'
1» "Armé comme un jacquemard. » (Oudin 1Avoir

1 air d'un mannequin.
'^

fF^vin^TÎ'rf''T '''''^''" '^^ '"'^ ^" Jacquemart. »
(ra\in, Iheatre d honneur, t. II, 1747.)

Jacquerie. Soulèvement des paysans contre la
noblesse, en 1358, pendant la captivité du roi .lean
en Angleterre. On nomma celle faction jacquerie
parce que, suivant Mcol, ces factieux étoient tous
habilles de jaques. [Je crois plutôt qu'on appela les
paysans Jacques, comme on appelle les conscrits
Jeavjean.]

En Valoys fut, en Picardie,
En Champaigne tel jaquerie,
A Maulx, à Paris autre part
Maint en furent pendus a hart, (Desch. f. 57S<i.;

« Du commencement el première assemblée de
« la mauvaise iflÇH('r/e de Beauvoisin. » (Chron. de
S. Denys, II, 248.) - Si la noblesse française avait
ele battue en Flandre, « on peut croire et imaginer
« que toute gentillesse et noblesse eust esté morte
» et perdue en France et autant bien es autres
« lieux

;
ne \a jaquerie ne fut onques si grande ne

« SI horrible qu'elle eust esté. » (Froissart, liv. II
Jio.) - [\oir l'histoire de la Jacquerie de M. Sim.

Jacques, Jacques Bonliomme.ri" Nom des
paysans qui prirent part lUa Jacquerie- « S'il (le
» roi Jean) est bien conseillé, il n'obliera n.ie Mener
« Jacques Bonhomme en sa grant compa"-nie •

« Guerres ne s'en fuira pour ne perdre la vie.
»'

(Dibl. de 1 Ec. des Chartes, 3» série, t. II. 2G3 ) Voir
sous IlrnoNs. - 2° Paysans, vilains, armés ou ré-
votles.J . Vous remercions de vostre courtoisie, car
" SI Jaques bons homs eussent ainsi de nous eu
« 1 audessus.,. Ils ne nous mie fait la chose pareille >.

(iM-oiss, 1, 230.) - . Car en ce tems là le roy Charles
" ^^ ';'"'"ce avoit tant alTaire en son royaume
" tant par les esmotions d'aucunes ses communes
" appeliez Jaques et maillets. » (Hisl. de Louis III
de Bourbon, p. 4.) - « Jacques vilains, .. pour dire
bourgeois armes. « Furent mors en celle entrée par
« es Bourbonnois.... deux mille Jacques vilains et
« la ville pignee. .. (Hisl. de Louis 111 duc de Bour-
bon, p. .363.) -> Paysan, en généra! :

Cessez, cessez, gendarmes et piétons
Ue piljoser et menger le bon homme
yui de long-tems Jarqiws bon hotus se nomme.

Roger de Collerye, p. 173.

4" [Injure: ,. Jehan de Mons dist au suppliant:
« I enfant i parler, très fort senglant vilain /«««es.-
« auquel ledit suppliant respondi : Nous ne sommes
ïrE"'"'A''/?"''«' »*^ «^e rage pour l'avoir esté. « (JJ.
10/ p. 201 an. 1402.) - 5» . Le pendarl il fait
»_ Jacques Déloges » (Comédie des Prov t lll f 3)
cesl-a-dire.facques, déloge, il s'enfuit.]

' '

Jacquet. Diminutif de /«cry^^s, pris au sens de
houHon. .. Leur pouvoir ne s'estend pas si avant
- qu ils ayent a me commander, encore moins à
° me lorcer de croire ce qu'ils crovent. Dieu m'a
« lait naistre libre, la franchise de ma condition ne'Sera jamais forcée de leur servir de jaquet. »
(S. Julien, .Mesl. histor. Epith. Dédie, f. 7.) Parlant
des ennemis que les opinions lui avoient attirés-
« lu le loueras doncques hautement et follement'
« et teras bruit des mains, en lui donnant des ap-

13
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<• nlaudissemcnts comme les jaquets. » (Amyot,

Mor. de Plul. I, p. lit'.) — « Aiida je ne veux point

. vous servir de jacquet. » (Œuv. de R. Belleau,

t. 11, p. 8-2.)

.lacqiictte. Petit jaque. < Jacquêt te àe couleur

a vernieille, ou rouge et blanclie et verte semée

. d'orplievcrie que les archers du roi Charles MI
« porloient à son entrée dans Rouen. » (J. Chart.

Hist. de Charles Vil, p. 180.)

Jactaboiidz. Qui se vanle. (Am. ressusc. 292.)

Jactance. [1° Vanité: « Por covoitise et por

« jactance, Guerpi ma foi et ma créance. » {Theo-

philus page 292.)] — » Non pour ostentation ne

« jactance. » (Am. ressusc. p. 99.) — 2° Gloire,

renommée. L'auteur fait parler l'ombre du maréchal

de Chabannes :

Mais plus n'esloye en ces bas territoires

Pour faire exploict d'aulcuns faiclz méritoires,

Grande JdcraJitf au décéder n'aymons. (Cretm, 133.

J

Jactateur. Qui se vante. (Cotgrave.)

.lactation. Vanlerie. (Cotgrave.)

Jacter (se). 1° Se vanter : « Sans se jacter, en

« faire fesle ny bruit ces vanleries otenl tant la

« grâce. » 'Sagesse de Charr. p. 500.) — 2° Sauter,

rej'^aillir. En parlant de la jalousie : « Il m'est advis

« que la cuvture ne se doit point tousjours torner

« sur le jactant, mais sur celui qui jacter le fait. »

(Perceforest, vol. VI, f. 71'.)

•lactiire. [Perle, dommage. (Charte de Philippe-

le-Rel, an. 130G, f. 418'.)]

Jacunces. [Hyacinthe, pierre précieuse: « Bien

« i ad or, malices e jacuiices. > (Roland, v. G38.)]

Jadis. [« A enherber m'apprist jarfis une Juise. »

(Berle, c. 70.)] — « Quand nous disons : cela se

« faisoit au tems jadis, nous déclarons que c'est

« une chose qui est hors d'usage, tellement qu'elle

a seroit de mauvaise grâce en nostre tems. » (Henri

Eslienne, Apologie pour Hérodote, p. 420.)

Jafuer. Gourmandise (comparez l'anglais jaw,

gueule) : « Jafuer e sejor e peresce Sunt mult con-

u trailes h proesce. » (Chronique des ducs de Norm.

V. 18530.)]

Jagleus. Glaïeul. Dans les Fabl. de S' Germ.

f. 100 ', on lit :

Tant a mal cuer feme, que ce n'est mie gieux
;

Feme est de toz biens vuide ausi com h jaijteus.

Jaglolai. Glaïeuls.

Gauches avoir de jaglolai

Et soUers de flor de mai. (Poi-s. av. 1500, IV, p. iA^ii.]

Jaglonnée. [Botte : « Une ja^/^oKHee, que l'en

« dit jonchée d'erbe au pays (en Gatinais). » (JJ.

102, p. 322, an. 1408.)]

Jagois. Expression obscène dont on trouve la

délinition dans le Moyen de Parvenir, p. 88.

Jagouce. Hyacinthe, pierre précieuse:

Les jaspes et les diomicles
Les topaces et les beriches
\.eaja{)onces, les esmeraudes. (Blanch. f. 190 '.j

Jaiaut. Géant. [" La première (eschele) est des

« jaians de Malperse. » (Roland, v.3253.) — " Cum
« jaian%, forz en bataille, Que n'i a cors le suen i

. vaille. » (Benoit, II, 8410.)]

Jailaige, Jaillage. [Droit levé sur le vin

vendu en détail : » Le droit que il (l'évêquede Laon)
« demandoil et se disoil avoir par point de Charlre
« ou tonlieu, ou rouage, ou jailaige. » (JJ. B., p. 33,

an. 1331.) — On \\\. jaillage, au reg. JJ. 00, p. 518.]

Jaille. [Jale, jatte: « Si chargiez d'armes et de
« robes Taintes de sanc, et touoillies. Que seul des
« cotes gambesies Pouvoit-on emplir maintes jail-

' les. >' (G. Guiart, an. 1298.) — " Icelle Jehannette

« print en ses mains deux seilles on jailles, et ala

« ù la fontaine quérir de l'eaue. • (JJ. 150, p. 195,

an. 1390.)]

Jake. [Voir Jacque.]

Jalaie, Jalaye. [Contenu d'une jale: « Dou
« mui de vin à la dite mesure (de Gien) deux deniers
« et une jalaie. • (Ch. de 1314, D. C. III, 745 1».) —
« Ge donne et laisse à tousjours mes aux parrois-

» siens affluans chascun an en l'église de Juigné ad
« jour de Pasques, une jaUuje de vin. » (Ch. de

1382, ibid.)]

1. Jale. [Jale, jatte ou baquet: » Si a 11 cuens
• le camba'ge, c'est de cascun cambe, à cascune fié

a c'on y bipasse, trois ja/es de cervoise. » (Revenus

du comté de Namur, an. 1205.)]

2. Jale. [Boule: » Le jeu de boules, que l'en

« nomme ou appelle (en Boulenois) le jeu de )rt/es.»

(JJ. 184, p. 380, an. 1453.)]

1. Jalée, s. Gelée.

Tilanche jalée

A la matinée
S'apert au prael. (Poët. av. 1300, 1. 1, p. 56.)

2. Jalée. Contenu d'unejale.Parlantd'une femme
qui veut se dérober aux yeux de sa surveillante:

« Fut par une partie dressée, jette une jalée d'eau

.< sur la leste. Quoy fait elle entra soudain en la

« maison accordée. » (Coules d'Eulrapel, p. 104.)

Jalenieyns, adv. Néanmoins, cependant. Par-

lant des bestiaux d'un particulier qui passent chez

son voisin : « Ceur avers passaunlz plusurs foits

. dount il avoil admonest mesme cesty pleyntyfe

.. que il les ouslast et il jalcymeijns autre failz les

« envoya encontre son défense. » (Brillon, Lois

d'Angleterre, f. OU ''.)

Jaleuse. [Nom des quarante femmes chargées,

avant la Révolution, de mesurer les grains et farines

vendus à Paris.]

Jalir. [Jaillir: « 11 prent trois pox de l'ermin

« qu'ot vesli. Parmi les mailles de l'auberc esclarci,

.. Envers Raoul les jeta et jali. Puis li a dit. » (Raoul

de Cambrai, 91.) — « Creslien ont les Turs en si

. granl deslroit mis. Qu'as espées d'acier en ont dis

« mis ocis. Et quinze cens en ont el Ferne j'flZîS. »

(Chanson d'Anlioche, t. IV, p. 858.)]

Jalissement. Action de jaillir. (Cotgrave.)

Jalle. [Jale, seau : « Celui qui les va querre et

I
« les prent au nom dudil bouteiller, il convient
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Jallet. [Caillou rond comme une jale m, lancé
par

1 arbalète.] « L'arbalète servoit ù tirerde grosses
« (lèches appelées quarreaux ou quarriaux Elle
« servoit aussi à tirer des baies et de qtos trais ao-
"

?.^ f "/n''-''^ ?' ^'°''s 0» '•'» "omme arbalète à
« ja/^j. » (Boulainv. Ess. sur la Nobl. p. lO.) - On
a dit delà gorge d'une femme: < Tendus comme
« iing arc ajaletz. » (Coquill. p. 13.) - . La vessie

(rSs rfv!p. ifo?' " '''''' ^-^^^"^'^-""<^«-

Jalnice. Jaunisse (Marbod. col. 1658.)
Jalnui". Couleur jaune. (Id. col. 1G78.)
Jaloie. [Contenu d'une jale: « N'a encor o-ueres

' que U plut. Et de l'eve assez y estut. On plus ou
» moins d une jaloie. » (Renart, v. 2i07.)]
Jalois. [Mesure agraire : - Deux muiz et trois

« pugnez à la mesure de Vervin, dont U jalois con-

l n'fp'I
"•

m^'^''!-"^'
^^'^'^'' ^' ' ^^'-'^ ^-'"St quatre

« pies. .. (B. N. fr. anc. 5049, f. 64 •\) - 2« Mesure
pour les grains: „ Un sac auquel il y avoit environ
« unjaloy de blé. » (J,J. 165, p. 140, an. 1411.)]

. ;'n''r.l*'h.!-.ï^''''''''^f
'.Domine moururent vostre

« ancestre
! Signor, oïl, si ferés vous ; Par coi estes

« dont SI jalous De cest siècle qu'est si malvais '^ .
(Gui de Cambrai, Barl. etJosapbat, p. 248.) Du latin
zelosns. (Ouicherat, Addend. aux lex.) - 2» Di-i ea envie :

' uis'ie

La maison en est plus jalouse
Uui les palmes de vertu porte. [Desc/i.

f. 533 •i.j

Expressions :

. besace. ."Joiidh/f
'"^" '°'"'"*^ "" ^°^"'" ^« ^^

2° Jaloux de sa gloire comme un coquin de sq
. poche. ,. (Contes de Desperriers, t. II, p To7 )

,n
"J^^oux comme un ladre de son barillet «

(Brantôme, Dames Galantes, t. I, p 259 )

''""*^'-

4" ^Jaloux comme un tigre. » (Rab. l'il, p ')59
)o L on dit

: « Grant tems a que celluy n'ayiiie
• mye par amours, qui de femme n'est }V//o«.c .
(Perceforest, vol. VI, fol. 105 '.)

Jalousement. [Par jalousie : . Fait loiautés

: ment ^'^^'f^^l^
'"aintis et cil qui aime aulre-

« ment. » (Bibl. des Chartes, i- série, t. V, f. 346
)]

Jalouser. [Devenir jaloux : . Cela dit, notre
« dame, vous n'avez cause en rien de vous eS
« jalouser. » (Louis XI, 8' nouvelle.)]

Jalousie. [« Li rois entra en jalousie Crient

V. 2605")]'"' ^"' ' '''""''
" '"'"''' B'ancheflor.

« n'es7hnm£ï i«'i"^'«'»'««.'/'s,Jàplus : . Jamais
« n est hume ki encuntre lui vaille. » (Roi v 376 11On pouvait entrera et mes interposer le verbe •

Ja n'aura mes ne loinc ne près. (Poêt. av. 1300, 1 niO 1

Expressions :
> < .

« îpnf'i Jn' 7 '"''^' " toujours
: « Acheter une

1^' P?"r ^^""^ "^^''''^ aniversaire à toujours

."on ?i '"fî-f ^7'f--
" .(Testament du comte d'Sn-

<yOn à la suite de Joinville, p. 183
)

2° « A un jamais, » éternellement : » La bienveil-

l ihn?pf In^-
soutènement et apuy de toutes bonnes

^amnJ. /.''m ^""T^^ ^- pei-petuité et « U7i
« jamais. » (L Amant ressuscité, p. 156)

3° « En nul jamais, " jamais. (Triomphes dePe rarque, trad. par le baron d'Oppède, p 58 M
•4° « Jamais jour, » jamais :

''

Et fera partout clameur
JDe sa femme laide qu'il a
î^e Jamais jour ne l'aimera. fE. Desch.

f. 500 t
/

(ASant'ÎSSig;Sf^""«^^'"-«"'^^«'-
Jambage. [Droit de la chàtellcnie de Beauoencv

qui fait que le boucher doit au seigneur la jamS
32lVino;l^"'"

'"''
;

'^.^ fermedela brcherle
« cleliaigenci, nommée lejambaige. » (1436 Baux

UîniTpll,';?
/'' ''•^^;- ^^'^«^ -^o'^e ^'' tort qu'on adelmi le droit de jambage, le droit du .sei-neur àposer sa jambe dans le lit d'une nouveSliarée

qui était sa vassale. (Littré, III, 169 ''.)]

Jambayer. [Marcher, se promener : .. Ceulx
"

nn« '.?io
'''''''" *'" ^'''^PPe de soye, ne doibvent

« pas aller ne yemw jambamnt parmi l'é-lise »
(Cérémonial de S. Brieuc, D. C. III, 469 '.)]

Jambe. [« Il l'en vouldrent le pié et la iambe
« baiser. .. (Berte, coupl. 129.) - » Et sur îe le
« galant, qui a ung pou de delay, desnlée ses inm-
« ^,^.s et s'en va.

. (QuinzeJoies du Mariage l m\]
Expressions: sc, i^. i-.â.;j

[1: « Jambe du poux, » muscle du bras : « Le sup-
« pliant blessa icelle Marie au bras seuestre en la

p T'?|"a,l''"i'j7jnP'''™''^-''^'"^''''"P0"^- "(fJ-206,

2° « Jambes d'en bas, » bas :

Clieveulx longs, perruques de pris
1 OUI- harnois des jambes iVem bas

^Quelque cul troussé de Paris. {Coquillart, p. 13S.J

.

3° . Mettre à jambe bridaine, » romnre unejambe
: « Il la faut brider ou lier. I (Oudin

)

i.„fiJ
'^^

r*^^?"^'"
-''?'"^^' " se donner le croc enjambe

« La assivete se donne elle même lajambe,
• s entrave et s'arrête. - (Ess. de Mont. III, p. 402

50 » Se donner la 7«w/)c, » au figuré, se tromper
cherchera se nuire. (Négot. de .Jeannin, I, p. 207)

6° « Jambe de Dieu. « (Cotgrave )
> >

f "'•;

che;."(ASSad';'ï;34r'"P°"^"'^"^'"^^-

deuV'luS'éS
:'"'' " '^''-'^' se sauver. Parlant de

. . . Jambe fere et tost tourner
A la hanche y ot maint tour fait
Et souz levé et à soy trait,
Chascun vouloit l'autre souprendre. (Brut, f.O^j

9" . Il a trouvé ses jambes prêtes, » il s'est sur lechamp mis ù fuir. (Oudin.)
c:M»uiie

10° » Jouer de l'espéeù deux ;am6es » (Cotgrave),
par allusion aux épées à deux mains.
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11» a Jambes, " jambe de force en charpente.

^'ïi^'w^uî;:.?»incroche.(nab.in,p.63.)
•13" .. Danse de loup, la queue entre les jambes. »

^^1 v'' Qm n'a cœur ait jambes. » (CotgraveO

IV « Si touls fols alloienl les ambles, quoy qu il

« ait les jamhea tories, il passeroil dune grande

. toise. » iliabelais, t. 111, p. '207.)

10" [On secouait la jambe par jo.e o" Pai i a 11e-

rie
•

" Lenuel Caron disant adieu, print a secouiie

! la /«S on disant : corniquet. Qui est uug mo

. ue icellu. Caron disoit voulenliers, quand

., estoil en joyeuseté. » (J.l. 105, p. 1053, an. 147-..)]

Jainbeer. FDonner le croc en jambe : « Pierre

. Dufour jumbeoit avec ung nomme Pierre

.. Duquesne. » (•». 189, P- 239, an. 14a8.)]

Jainbet. [Croc en jambe, au propre et au figure:

» Tosl li fera par son abet Un tel lorpie, un [eljam-

„ hct " (Mir. de Coincy, 11.) - « Qui deable met à

« la veie De ci qnh la mort le conveie, E qui de

.. s'ovre senlrcmet, Mult li a tost fait}ejambet. «

(Chron des ducs de Normandie, v. 2aC0b.) - » te

^suppliant list le jumbet audit Tousset, tant qu i

"
• • -erre. » (JJ. 10G,p. 3G7,an. 13/4.)]

le list clicoir à tei

Jainbete. [1° Même sens :• •I1I1IH.I.C 1. ......V. o.... . Jehan Robin prist

« ledit Drouet par la chevessaiUe en soy efforçant

., de luY faire la jambele et le faire cheoir. »

Ui m page 187, an. 1383.)] - « Les petites ruses

me font les pastourelles quand elles font tomber

., ceux qui passent devant elles, leur donnant par

u derrière vl jumbelte. » (Débat de folie et d amour,

p 114 ) - Les lutteurs bretons usaient souvent du

croc en jambe, elle bourreau les imitait, pourlaire

perdre 'pied au criminel qu'on allait pendre^

Ue bourreau luy va bailler a J^^mfU (^
« Breton. » (Bouchet, Serees, II, 7;).) - 2° Soi le de

couteau. (Oudin.)

Jambeter. 1° Donner le croc en jambe :

Ceulx qui ains leurs hommes chascoient

Et à tourbes les giaventoient,

Firent sempres le dos tourner
,„ an c \

Et maint en firent ja/^bf/er. {Brut, ms. Bombarde, 07 '.)

Dans mon ms. on lit « dévier » au lieu Ae jambe-

ter - 2° « Jambeter des pieds et des mams, - se

débattre : Se trouve en l'eau jusques au col......

« adonc commença à jambeter des pieds et des

. mains pour eschapper. » (Percef. I, f. 5/ '.)

Jambière. [Partie de l'armure qui couvrait la

ïambe •
•> Son cscu et s'autre armeure Chausces et

« jambières bien fêles, que il a en ses jambes

« traites. •> (Ren. v. 14583.)]

Jamble. [Coquillage univalve, nommé jambe

en Saintonge, bernicle en Bretagne, patelle par es

savants: «'icelle femme bailla entre deux escaiiles

a OU coquilles ûe jambles, qui croissent en la mer,

« une chose ressemblant de couleur à triade ou

. metridal. " (JJ. 189, p. 476, an. 14C0.)]

.lainbon. [« Tous les quatre membres (des

« bêtes noires) sont appelés jambons. » (Men. Il, 5.)J

Jambot. [Membre viril : « Cogo me dit et me

. fiertlejflm/;of. » (Villon, éd. Jannet, p. 84.^]

.lamboyer. Passer et repasser. (G. Guiart,

v. 3710.)

Il scet l'heure que par usage

Sa ilarae doit aller à messe.

Il l'attend de l'oeil au passage;

Et puis s'en vient a grant liesse,

Quant elle est à son gré assise,
,^ ,

Lors jamboiio par devant elle. (Al. Chartie,; 745.;

1 Jame. [.ïambe : « A la terre entre deusescha-

« mes s'asiet, sa (lueue entre ses james ;
Or est

a Renart bien avenu. » (Ren. v. 99G-2.) - « Jusqu au

.. jarrez de la jame. •• (Merlin, f. 52 '.)J

2. Jame. [Pierre précieuse, gemme. (Roi Guil-

laume, p. 134.)]

3 Jame. [Poix, résine : « Poix rafline, que

. aucunsnommenlirt)Hf.'';JJ-61,p. 1 /9, an. U^7.)j

Jamelz. [Câbles de fjnmela gamclos : «Très

« bien le baient à fuz et à jamelx.. » (Roi. v. 3/3J.)J

Jan Terme du jeu de triclrac désignant tous les

accidents par lesquels on peut gagner o" perdre des

points : " C'est ce que l'on dit que le jan en vault

fdeux. . (Rab. p. GO) Les livres de trictrac s ac-

cordent à tirer le mot ùeJanus, qui avait deux ou

plusieurs faces.

Janctaire. [.laveline : • Le suppliant, ensemble

<. .Jehan Barrière, son cousin, prindrent chascun

., une arbaleste garnie, et avec ce ledit Barr.ei^

„ cousin une janetaire. » (JJ. 20G, page llo9,

an 1477.) Voir (îenetaire.]

ïaïKile [VoirGENGLE. Bavardages, médisances :

. icellui Fougero courroussié de ce dist a icelles

« femmes que ce n'estoit pas bien fait Celles oe

„ rapporter telles janoles. » (JJ. îo7, page 183,

an. 1W2.)] , -, . 1

Jangleor. [Médisant. (Chanson de Guiot de

Provins, dans Wackernagel, p. 30.)]

Jannier. [Médire, bavarder, railler : « Et les

„ aulrei ne veulent <m Jcnigler. "iDesch. ed^ de

Queux de S. Ililaire, 11, p. 103, v. 19 )
- •' Comme

u iceulx se feussenl prins à parler cljangler

a ensamble de guerres, impositions et gabeiicb. »

(JJ 136, p. 27, an. 1389.) Voir Gexgler.]

Jannaie, .ianniere. [Terre plantée éejan ou

d'ajonc : On \\l jannaie, aux Preuves de IHisloiie

de Bretaone, II. col. 485, an. 1384; le nom de 1 eu

Ê »?. a i; même sens. - .« Icelle emme
^^J

u ala et se mussa en une janmere en laquelle on

„ ne la povoitveoir. >- (JJ. 160, p. 312, an. 140b.)]

Jante [Partie d'une roue: « Escenles, busches

„ dè"ssiau,/««/.sâ charreles ha^eset_plusieurs

« autres marchandises. » (Liv. des Met. 4oo.)]

linvier [« Par sa lettre donnée xxii" àe janvier

„ i'?nmil .CGC. .1.1...
« et .VI. » (Nouveaux Comptes

de l'Argent, p. 237.)]

Jaole. [Geôle, dans la Chronique des ducs de

Normandie.]

Japcraille. [Gens méprisables comme petits
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chiens qui jappent : « Icellui Bernart disl au sup-
« pliant que lui et tout son lignage ne valoient pas
•< son tabart, et que ce n'esloienl que japeraille. »

(JJ. 103, p. 243, an. 1 'i08.)]

•lapper. 1° Aboyer : « Les chiens de garde gron-
« dent en songeant et puis jajjpent tout a fait ima-
« ginant un estranger arriver. » (Sag. de Charron,
p. Gl.) — 2° Crier, hurler :

La vient la mort en sa ligure
Noire et hydeuse à moy japper :

Je n'attens que ma sépulture. (E. Dench. f.l l >i.j

« Quoiqu'ils yff/j;;c«< et caquettent avecques tou-
« tes leurs fleurs, fleurettes et couleurs bigarées de
« leur rethorique. » (Dial. de ïahureau, p. ir>7 ''.)

Jaque. [Voir Jacqif,.]

Jaquerie. [Voir Jacqierie.]

.îaqiiet. [Monnaie : « Les(iuelz hommes paye-
« rent le suppliant en faulce monnaie àejaquedz,
« targes. » ;JJ. 195, p. llCr), an. 1474.)]

Jaquette. [Diminutif de jaque, vêtement :

« Pièce entière (de satin vermeil) pour faire deux
« jaquettes qui ont été ouvrées de broderie, Tune
« pour le roy (Charles VI), et l'autre pour monsei-
" gneur le duc de Thouraine. • (Xouv. Comptes de
l'Argenterie, p. 141.)— < Façon de (\en\ jaquettes

froncies. » (Ibid. p. 282.)] — « Avoit toute la nuit
« fait si chaud qu'il n'avoit peu dormir, et estoit

« tout déboulonné en une simple cotte ou jaquette
« et sa chemise. » (Froissart, liv. H, p. 28.)

Jaquier. [On dit des Anglais dans une poésie
de 148!), intitulée « l'Aisnée fille de fortune » :

« Entre vous autres gros, jaquiers. On vous descou-
« dra bien vos toiles. « (Du Gange, t. III, 747 ''.)]

Jarbe. [Gerbe : « Par vo perdi ge mon froment,
« Ou j'avoie la quarle jarbe. » (I^en. v. 20425.)]

Jardin. [« Au jardin le roi ot mainte table
< dressée. " (Berte, 11.) — •• Comme le suppliant se
« alloit esbaltre tout seul autour du gard ou /«r-
u (lin. • (.!,(. 167, p. 27, an. 1412.)]

Expressions :

1° « Jardin de ta cuisine, > le potager : « Sous
« lequel vol du chapon sont entendus estre com-
<! prins les fossés pourpris, bassecourt, estableries,

« granges, et jardinages dependans de la ditle mai-
« son et s'il n'y a fossez il prendra ((uaranle pieds
> à la ronde ù l'entourdeladilte maison, ensemble
« le jardin de la cuisine s'il y en a ou s'il y en a
» plusieurs le plus proche. » (N. C. G. II, p. 349 •.)

2° « Jardin madame, « jeu : « .louer au jardin
« madame. « — « La substance de ce jeu est que
« chacun des assistans doit donner un arbre, une
» beste dessous pour le garder et un oiseau dessus
« pour chanter, et faut qu'il contreface le son ou
« voix de la beste et le chant de l'oiseau, puis on
« demande à la compagnie s'il a bien fait ; si quel-
' qu'un dit que non, ii faut ([u'il s'éforce de mieux
« faire. S'il a mieux fail que le premier, il est

« recompensé de quelque beau mot, selon la gail-

« lardise de la dame, si non il est puni de sa dis-
<< cretion. » (Des Ace. Escr. Dijon, p. 10 ^)

3° ' Jardin aux faux-bourgs vaut cent solz au
« rebours. •• (Colgrave.)

4° « Pucelle bien aymée et bien aimant ne se
« peult trop garder, car au jardin des deux amans
« vrayes et loyaulx ne peut lever pire herbe. »

tPerceforest, vol. VI, f. 105 -=.)

Jardinaiqe. [.Jardins : « Ils s'enfuyoienl et
« s'alloient retirer et refraischir es jardinaigcs
« drus et espais. « (Boucicault, II, 17.)]

Jardiner. Travailler au jardin, au figuré :

J'ay mon mari qui se rigole
De moi et s'en vnjariliinint
Avecques mainte femme foie
Chascun jour ou le plus souvent. (Desch. f. 334.)

Jardinet. [Petit jardin, dans les Regrets de la

belle heaumière (Villon, éd. Jannet, p. 4l) :

« Dedans son jol y ./ftr(/i''H('/. •]

Jardinière. [Qui fréquente les jardins : Dame
« Oiseuse la jardinière I vint o la plus grant
« baniere. » (Hose, v. 10489.)]

Jardrin. [Jardin : « Je me suis adventuré, En
« noz jardrins suis entré. » (Chans. du w siècle,

p. 9, V. 8.) Cette forme se retrouve dans plusieurs
patois.]

Jargon. [1° Chant des oiseaux : « Lors luit di-
« seieut en lovjargun que cil oisaxqui sicanteit. »

(Marie de France, 22'- fable.) — • Il n'y a beste
« n'oyseau Qu'en son jrt?'(/ott ne chante ne crie. »

(Charles d'Orléans, rondeau.) — 2' Argot : « Ser-
« gens a pied et à cheval. Venez y d'amont etd'aval,
« Les hoirs du delTuncl Patlielin, Qui scayez jargon
" jobelin. » (Villon, itepues franches, éd. .Jannet,
page 178.)] — 3° Chiffre. M' d'IIerbault écrit à M' le

maréchal de Bassompierre : « Je vous envoyé dans
» la présente un chiffre etunJrtr^oH, je vousaurois
« aussi envoyé la copie des articles du mariage,
« mais je les ay laissés ù Paris. » (Ambass. du
maréeiial de Bassompierre en Suisse, I, p. 77.)

Jargonner. [Parler argot, bredouiller : « Je
« congnois (|uanl pipeur jargonne. » (Villon, éd.
Jannet, p. 118.) — » Et plus causer et jargonner
" Qu'ur.e vieille qui teille. (Basselin, LVIIl.)]

Jargouiller. [Bredouiller: » Or ga, vieillard
" de pute alaire, Vien)«r(/0M/7/e;' au commissaire.»
(Mart. de S' Denis, xv siècle.)]

Jarie. [Hernie : « Lequel garson se plaigny
« d'une jarie; et dit on que par eschivissement,
• raauvaistie et malice dudit garson, ou autrement,
« lui vint une ominade ou bosse en l'ayne, grosse
« comme le poing. » (.JJ. 200, p. 183, an. 1407.)]

Jarion. [« Embaslonnez de basions et armes
« invasibles," comme d'espées et de grans dagues,
« et de gros jarions. > (JJ. 200, p. 1103, an. 1477.)]

Jarie. [Jale (voir ce mot): « Comme le suppliant
« qui venoit de la rivière de Loire de quérir du
<• sablon, qu'il menoit en une charretededens trois
« jarles pour faire du mortier. » (JJ. 168, page 332,
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an. 1415.) — « Lors a li prestres encontrez Deux
a gars qui portent une jarle. » (Fabl. I, 2G.)J

JaiTct. [Voir Cvret.]

Sous le souple janvt la peinte banderole
D'un jartior ondoyant.... llioif, P- '^S-'i '.,'

Expressions :

V " Mais aussi {/cmle le jarret e[ les embûches de

« ces maris jaloux. » Branl. Dames galantes, t. II,

p. 2-27.^ C'est-à-dire qu'il évite les coups de .laruac.

2' . L'cL'uvre (mi jarret. • tColgrave.) Il y a des

bosses, des irrégularités.

Jarretière. [1" Lien pour retenir les bas ou les

chausses: « Pour un quartier de satin azur des

« foibles, ...pour faire jarretières h lier les chausses

« de laditte dame fisabeau de Havière). > (Nouveaux

Comptes de l'.Argent. p. 148.)] — 2" Sorte de danse:
« Cette forme de danse m'a fait souvenir d'une
« que j'ai veu de mon jeune tems danser aux filles

. de mou pays, qu'on appelloil la jarretière; les-

« quelles prenant et s'entre donnant leurs j'arrc-

« tieres par la main leur passoicnt et repassoient

• par dessus leurs tôles puis les mèloient et enlre-

« lassoient entre leurs jambes en sautant disposte-

« ment par dessus, et puis s'en developpoient et

« s'en degageoient si gentiment pardepelilssaults,

« toujours s'entresuivanls les unes après les autres,

a sans jamais perdre la cadance de la chanson, ou
a de l'instrument qui les guidoit. » (Brant. Dames
Gai. t. Il, p. 305.)

Expression :

» Sauter à la jarretière, » c'est sans doute ce

qu'on nomme jouer à la corde. Parlant d'Henri IV :

« Quand les exploits et emplois militaires el les

« demelemens des affaires d'état lui en laissoientle

loisir eloient les violens et laborieux exercices

« tels que sauter à \a jarretière, butter, courir,

« jouer aux barres, nager, danser. -> (Mémoires de

Sully, t. XII, p. 288.)

.larroce. [Jarosse, nom vulgaire de la gesse

chiche, de la gesse vulgaire et delà vesce craque :

» Item les ferrages de Venours en pois fèves,

« jarroces et veces. » (.1.1. Oi, p. 713, an. lo2tJ.)]

.larron. Jante. (Cotgrave.)

Jars. [.MAle de l'oie domestique: " Totes sont
« pleines les cuisines de jars, décos et de gelines.»

(Renart, v. 120G2.)]

Jarse. [Ventouse. (C. Guiart, v. 10237.)]

Jartier. » Bénéfice jurtier, » se dit eu Anjou
d'un bénéfice à patronage laïc.

Jartiere. [.Jarretière: « Vne jartiere sur un
« lissue de soye inde, garny d'or, de perles, de dia-

« mans et de balaiz. » (De Laborde, Emaux, 348.)
— « .1111. onces d'argent doré fin vermeil, par lui

« mis et emploie es blouques et mordans et en plu-

« sieurs clox d'argent dorez pour la ferreure de .u.

« jartieres de satin azur, pour lier les chausses de
o madame la royne. Lesquelz doux, blouque et

« mordant sont esmailliés à K et à E. » (Nouveaux
Comptes, p. 189.)]

.las. [Coq. On lit aux Mémoires de l'Acad. des
Inscriptions, t. XVII, p. 725, dans un fragment de
la Passion, selon S. .Matthieu : « Cil (S' Pierre) des-
« nolel davant loz et se dit: Ne ni sai, ne ni n'en-
« tent ce ke lu dis. Si issit fuers davant la cort, Se
« chanteit li,/fls. »]

.lasard, s. m. et f. Babillard (Cotgr.) : « Muses a

« Dieu et vostre chant j'ftx-an/. » (Tahureau. p. lOd.)

.lasciere. [Jachère: « Par montaignes et par
« rivières. Par prés, par vignes, par jascieres. »

(Rose, dans Du Cange, t. III, L 748=.)]

Jasement, s. Babil, caquet. (Colgr.)

Jaseran, .lazerenc, .lacérant. [1° Adjectif.

Démailles: « Osberc ja-x-erenc. " (Roi. v. 1004.) —
« Gentix hom sire, je te pri et cornant, (Jue li ostez
« son hnuhev jazeran t- >- (Raoul de Cambrai, 145.)

— 2" Substantif. Cotte de mailles pour l'homme et

le cheval : « Dontchascun ol cheval couvert dejaze-
" raiit. » (Cuvelier.)]

Beaux chevaulx et beUes selles

Jacques, jaseruuf:, cotelles

Et armures proufitables
Esprouvées el nouvelles. [Desch. f. 100 ^'.J

« Fery icelui sarrasin tellement qu'il lui per^a
« escu et jaseren. » (Hist. de Bert. Duguescl. par

Ménard, p. 358.) — « Priscaraxe donna à sou cher
« fils.... unebraue saye à chevaucher.... a grandes
« et larges manches volantes et un beau jasseran
» pardessus ouvragé et frangé de filz d'or on-
« doyans. " (Alector, Roman, p. 80».) — « Sur sa

« chemise veslu à la haste seulement d'un gallican

« saye d'armes avec un 7«sfrft/i de filz d'or. » (Id.

p. 1 ''.) — 3° Collier, chaîne d'anneaux. - Juno m'a
« donné charge en passant que je lui apporte quel-

« que dorure, quelque jrtscrrtu ou quelque cinture
< à la nouvelle façon. « (Gymbalum mundi, p. 02.)
— « Les pafenostres annëaulx, jnzerans, carcans
« estoient de fines pierreries, escarboucles rubis. »

(Rabel. t. I, p. 321.) — Parlant de Vénus :

Son guimple plus que flamme estinceloit dehors
Bordé, semé partout dejazerans retors. ,Batf, p. iOl '.J

.laserie. Bavardage. Parlant de quelqu'un qui

veut s'enfuir avec des souliers qu'il a pris chez un
cordonnier: « Au lieu de faire marché et de payer,
« il vint a demander au cordouannier, par manière
. dejaserie. » (Apol. d'Hérodote, p. 153.) — « Par
« jaserie, » par badinage. (Monet.)

.Jaspe, .laspre. [Jaspe. « Et clers beriles et

" filâtes, jaspes, topases et acates. « (FI. et Biancli.

v. 05!).) — « Deux barils dejaspre garnis d'argent.»

(Nouveaux Comptes de l'Argenterie, p. 57.)]

.lasseau. [Botte : « A confessé aussi qu'il embla
« un jasscau de fain, qu'il vendi à Joigny deux
« petiz blanz. (.IJ. 108, p. 0, an. 1375.)]

.latte. [« L'on bat des œufs en une jatte. »

(Ménagier, t. II, p. 5.)]

.lau. [Coq, du latin galliis (voir Gau): « Jau ne
« jeline. « (JJ. 205, p. 245, an. 1479.) — « Le qua-
« trieme jour de février, auquel jour les enfans de
« l'escolle avoient entreprins pour parfaire leurs
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« esbatemens de la jousle des jauht, d'aller courir
« la poulie aux cliamps. » (J.J.208, p. 200, an. 1482.)]

Jauge. [1- InsLrumentpour mesurer la capacité

des futailles: « Seun jaugeur jauge, et cil qui vende
« ou cil qui achate se doute de la jauge qui n'est

« mie droitement jaugée, rappeler en puet devant
« un des autres jaugeurs. » (I^iv. des Met. f. "8.) —
2° Partie de la cliarrue : « Le suppliant a emblé un
« soich, un cliasgnon, une )rt»;ye et une lieuse de
« fer à la charrue de certaine personne qu'il ne
« cognoist. » (,IJ. 132, p. 220, an. 1388.) — « Des-
« queles charues le supliant print et emporta les

« ceps, la jauge, deu.\ chevilles de fer et la tune.

(JJ. 129, p. 183, an. 1380.)]

Jauger, Jaugeur. [Voir le précédent.]

Jaugier. [Enfoncer: » Le suppliant et autres
« firent semblant de jaugier ledit huis et de rompre
« les palessons dudil bostel. » iU. 132, p. 220, an.

1388.)]

Jaugle.[Jeu ridicule donlou faisait uneofi'ense:
« Icellui Huet dist au suppliant: Vous avez mené
« l'erbe de ces prez ainsi que bon vous a semblé.
•< Et lors le suppliant lui respondi qu'il n'estoit pas
« de ceux (jui avoient porté les jaugles h Sens. »

(JJ. 167, p 148, an. Iil3.) — « Les compaignons
« commencèrent ù batailler l'un contre l'autre, par
« manière de jaugles, de chascun un baston. » (JJ.

1G7, p. 315, an. 1413.)]

Jaulier. [Geôlier : « Jaulier des prisons de
« pensée, souci, laissez mon cuer issir. » (Ch.

d'Orléans.)]

Jauue. [" Que j'en sui devenue aussi jaune
« corn cire. » (Berte, couplet 88.)]

Jaunement. [D'une manière jaune: « Pbœbus
• dans ses rameaux mit des pommes dorées. Du
« teint de ses rayons jaunement honorées. » (Am.
Jamyn, poës. p. 208.)]

Jauuerotte. Herbe à lleur. (Voy. Recr. des dev.
amour, p. 01.)

Jauuet, adj. Diminutif de jaune, su^sL 1° « Jwk-
» net d'eau, » nénuphar. (Cotgr.) — 2° Jaune d'œuf :

« Pour tels plaisirs {e\s jaune t&^-àn\, humer. » (Dép.
d'Amour, p. 243''.) Peut-être pour tels plaisirs il

faut essuyer telles peines. — 3" Ecu d'or. (Oud.)

Jaunice. [ « Bieut paroit a sa color Qu'ele
• avoit au cuer grant dolor Et sembloit avoir la

« jaunice. » (Rose, v. 295.)]

Jauuir. [^« Et la pesance et les ennuis Qu'el
. sofroit de jors et de nuis L'avoient moult faite

• jaunir Et maigre et pale devenir. - (Rose, v.297.)]

Javai't. [Chancre : « Lequel Robin avoit une
« grant maladie, que l'en appelle chancre ou ja-
« vart. » (JJ. 179, p. 130, an. 1448.)]

Javeau. Ile formée de sable et de limon par un
débordement d'eau : » Les isles, javeaux, atterisse-

« mens et establissemens eslans es dits fleuves et
« rivières navigables. » (Bout. Som. Rur. p. 429.)

Javele. [Javelle: « L'estoc c'on a ramentéu Fait
« mètre Alemanz par javeles. » (Ciuiart, v. 10953.)]

Javeler. Mettre en javelles. (Gotgrave.)

Javeleux. Javelle de blé : » N'est aussy loisible

« de moissonner ou glaner entre javeleux'el gerbes
« et jusqu'au lemsqu'elles soient enlevées. » (Nouv.
Coul. Géa. t. Il, p. 1095.)

Javeline, dans J. Jlarol, p. 19.

Javelle. [Espèce de charbon : « Marchand qui
« vend charbon ou javelle, en la ville de Chartres,
« à sas revuidiez. » (Reg. des cens de Chaitres,
fol. 18, an. 1302.)]

Javrelot. [Javelot: « Le suppliant embastonné
» d'un javrelot et garny d'une escrevisse en sa
« poictrine par dessoubz sa robe. » (JJ. 20C, p. 531,
an. 1480.)]

Jayole. [.Même sens que J.vile. (Du Gange, sous
Cajiiola.)]

Jazequené. [Couvert d'anneaux, dejaseran:
» Item trois paires de couvertures gamboisies des
« armes le rov et unes indes jazequenées. » (Du
Gange, t. 111, p. 719, an. 1310.)]

Jazeresse. [Qui jase : « Une fontainey'ft^cjTsse.»

(Ronsard, 570.)]

Jazour. [Voir Jaasoir : u Icellui Renier couru
« sus audit Guiot à tout le ja^^our ferré, dont on
« cure la charrue. • (.JJ. 152, p. 320, an. 1397.)]

Je, Jo. [Pronom personnel : « Jo nen ai ost ki

" bataille li dunget. » (Roi. v. 18.) — " Jo vus dur-
" rai or e argent asez. » [Roi. v. 75.)— « Amis, dist-

« elle, verrai vous Je jamais. » (Raoul de Cambrai,
p. 23'i.) — « Pensez à vous, o courtisans. Qui, lour-
« dément barbarisans Toujours, j'allions, je
" venions, dites. » (IL Estienne, du tangage fran-
çais italianisé.)

Jean, Jehan, Johan. [Nom propre employé
dans diverses locutions. 1° «"Mal de saint Jean, »

épilepsie, au registre JJ. 80, p. 214, an. 13.ï0. Ainsi
nommée, parce que la tête de S. Jean tomba à terre
quand il fut décapilé.] — 2» « Mal saint Jean, «

maladie obscène. (.Nal. d'am.321 ^)— 3" « S.Jean, «

serment. (Le Jouvencel, folio 07 \) — 4° « S. Jean
« S. Jean » étoit le sermenlordinairede Charles VII.

(Eloge de Charles VII, page l.) — 5° C'étoit le nom
d'une pièce d'artillerie prise en 1513 sur le roi

d'Anglelerre. Ce prince ea avoit douze de même
calibre, dont chacune portoit le nom d'un apôtre.
(Hist. du chevalier Bayard, p. 385.) — 0° On appelle
l'armoise « herbe do S. Jean. » (Diverses leçons de
P. Messie.) [A la saint Jean, l'armoise et les aulres
plantes médicinales sonten Heur ; delà le proverbe:
« employer toutes les herbes de la S. Jean. •]

— 7° » Il avoit neigé, et c'estoit environ la saint
' Jean. — Tu débutes bien ! la saint Jean ? — Oui
" da, il y a la saint Jean qu'on fauche, la saint Jean
« qu'on tond, la saint Jean qu'on bat, et la saint
•> Jean qu'on chauffe. » (Moyen de Parvenir, p. 388.)
— [Ces quatre fêtes tombent : le mai (S. Jean
Porte Latine ou S. Jean l'Evangéliste) ; le 24 juin
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(Nat. de S. ,lcan Raptiste) ; le '20 août (DécoU. tle

S. Joan Daplislc); le!27 décembre (la oraïul S. Jean.)]

— 8° [La S. .leaii cliaiide esl la fOle de S. Jean

l'Kvangélislc, S. Jean Porle Latine (G mai) : » Le
« jour'de la suiiil Jelian cliande, dillePo; leLalin.

(JJ. 200, p. 31, an. 14G7.)] — 0'
.• Ceux de S..Jehan,'

les chevaliers de Malle : « Fil !e roy passer en l'isle

« de lÀodcs, le Grand Pi'ienr de France, pour admi-
« iiislrer vivres et ponivcances en leurs mettes : et

« firent ceux de Saint-Jehan accord aux Venicieus,

« pour pourveoir moult bien l'isle de Crelh. »

(Froiss. tiv. 1, p. 36.) — 10" » Vin de saint Jehan, »

vin de Chypre ou de lihodes :

Or lui refault de plusieurs vins
Vin de saini Jehan et vin d'Espeigne
Vin du Uyn et vin d'Alemaigne. (Desch. f. 510 '.]

11" >. Maislres Jehans » répond à noire expres-

sion mailre homme, maîtresse femme :

Parfaits ouvriers, grans maîtres Jehcnts. (Corjtnll. p. i.J

De ceulx qui songent les merveilles.

Que on appelle les maislres Jelians. (M. p. 20.1

12° [i- Jehan des Vignes, » le vin : » Car Jehan
(les Vignes qui esl tant beau Incontinenl leur

» gasta le cerveau. » {Serm. joyeux dans l'ancien

Théâtre, xv s. ; Janel, 11, 215.)] — 13° [« Jehan, »

cocu; « l'aire Jo/irtH, » faire cocu : « Icellui Proust
a disl au suppliant qu'il estoit bien Jehan prunier,

» par manière de mocquerie. » (JJ. 187, page 154,

an. 1457.) — « Icelle femme vint à rencontre du
« suppliant son mary, el lui dist telles paroiles :

« Traislres, paillai'd, larron, je l'ay fait pluseurs
<. fois Jûhan, cl en despit de loy,"je le te feray

« ericores. • (JJ. 19."», page 15G5, an. 1475.)] —
14» « Nous avons deux noms, desquels nous bapti-

« sons en commun propos ceux qu'estimons de
« peu d'effet, les nommons Jeans ou Guillaumes. »

(Pasquier, liv. Vlll, p. 751.) — « Un quidam nommé
« Jean de nom el qui l'estoil peut eslre de surnom. •

(Des Accords, Bigarr. p. 31.) — 15° < Jean Gipon. »

(Colgrave.) — 16° « Se coucher à Jaw grosse beste. >>

(Moyen de Parv. p. 122.) — 17» « Jean bonhomme, »

un pavsan. (S. Jul.Mesl. hist. p. 78.) fVoir Jacques.]

— 18°". Jean de Nivelle. " (llisl. du fhécàt. fr. t. 11,

p. 145.) [Fou des confi'éries du Sainl-Cordon qui

tigurail à la procession de la fêle de la Nativité.

(Voir M"" Clément llemery. Fêles civiles et religieu-

ses du départ, du Nord )]
— l'J" « Jraît-farine, » un

bouffon, principalemenl en comédie. (H. du Théàl.

fr. l. IV, p. 138.) — C'éloil aussi le nom d'un brave
guerrier de la Uochelle, lorsque le roy l'assiégea.

(Mém. de Bassompierre, III, p. 403.) — 20° « Jean
" de Poitiers, • qui se fait prendie comme Jean H
à Poitiers. (Dial. de Tahur. p. 1G4 ''.) — 21° " Jean
" qui ne peut, » expression obscène. (Bouchel,
Serées, liv. I, p. 1G8.) — 22° « Jean jeudi, > expres-
sion obscène. (Voy. Rab. t. II, p. 193.) — . Un bon
« Jean. » (Rabelais, p. 225 el note.)

.Icannin. Mari trompé, comme Jean : « Quand
« on dit un bon jannain, que le vulgaire prononce
« genin, cela s'entend propreraeul d'un pilautqui

" prend bien en patience que sa femme lui fasse
» porter les cornes. » (Apolog. pour Hérod. p. 19.)

Ject, Jet. [1" Projet, minute d'un acte : « Vous
« ferés un jfcf sus quel fourme vous vodrés avoir
« le sauf conduit. » fFroissart, t. V, page 102.) —
« Icellui Alleaume escripvy de sa main la minute
« ou ject d'une obligation. « (JJ. ISi, page 420,

an. 14.53.)] — 2» Teri'e qu'on tire d'un fossé : « Le
" ject à'un fossé étant entre deux héritages demons-
« Ire que le fossé est el appartient ù celui du costé
« duquel esl le àiiject, el lui appartient le dit fossé,

« et le fossé à deux jects, est réputé commun. «

(Coul. Gén. 1, p. 201.) — 3° Jetée :

L'étang est découvert
Et \o jet est pavé d'un gazon toujours verd. [Buïf, ilS.J

4° Jetons : » Les courtisans sont semblables aux
" jets desquels on use pour conter. » (Apologie
d'Hérodote, p. 137.) — 5° « Faire ject, « terme de
marine. C'esl-fi-dire lorsque dans une tempête on
jette une partie de la charge du vaisseau, pour le

soulager. (Voy. Du Gange, sous Ejectus.) — G° « Gect
« de pomme, l'espace qu'on peut faire parcourir à

une pomme qu'on lance avec le bras. Gomme on dit

une portée de fusil : « Thelamon et Anlhenor qui
« esloienl bien montez le suivirent de si près qu'ils

« y estoient au i/ect d'une })omme. » (Perceforest,

vol. II, fol. y \)

Jeliannel (feu). Géhenne, enfer :

En considérant la misère
De la présente vie amere
Et ses paines après la mort
Du ienjehaintel qui nous mort. [Desch, f. 537 '.}

Jehannot. [Sol : « Le suppliant lui dist : Eudet,
" vous avés un toreau qui hurle les gens et ne
» osent aler aux champs pour luy. Lequel Eudet
" luy respondi : As lu nom Jehannot? Ouyl, dist

» ledit suppliant, j'ay nom Jehannot voirement. Et
" ledit Eudel luy disl : Jeiiannot es tu, car à toy
« n'en appartient de riens, en le bûchant plusieurs
« fois Jehannol. • ^JJ. 1.52, p. 248, an. 1397.)]

Jengleresse. [Femme qui jongle. (D. G. sous
Juglatores.)]

Jenneteiir. [Autre forme de géniteur. (Froiss.

t. XI, p. 393.)]

•lennevois. [Génois : « A donné (le roy) trêve
« aux Jennevois. • (Mém. IL delaCh. des Comptes,
fol. 72 '', an. 1413.)]

Jenoilhon. [Genou : •> A jenoilhons se mist sor

« le marbre liste. » (Poëme d'Alexandre, D. G. III,

page 38 '.)]

Jenoiller. [Se mettre à genoux : « Li chevaus
" se jenoille qui fu de cox chargié. » (Id. Ibid.

page 500 ''.)]

Jent, Jentz. [Gentillement, dans la Chron. des

ducs de Normandie.]

Jergei'ie. [Ivraie : « Jergerie, une mauvaise
« herbe qui croist entre les bleds, zizania, i. lolium. »

(Gloss. 7G84.)]

Jesine, Jesir. [Voir Gesine, Gésir.]
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Jesseran. [Jazeran. (Histoire de Charles VIT,

page 514.)]

Jeter, Jetter. [Voir Getf.p,, Getteh. 1" Lancer :

. Plusqu'hum ne poet un bastuncel j^^^r. » (Roi.

V. 2868.)] — " Les compaignons de la dilte ville et

« plusieurs autres du pays environ se esbatoient à

jeter à un pourcel pendu aune attache. » (J.J. 104,

p. 127, an. 1372.) — [De là l'expression « jetter la

« pierre, » jouer au palet : " Iceilui jour, après sou-

« per, ledit Jehan le Charon dist qu'il \ou\o\l jetter

« la pierre, et v mettoit un fianc au plus hardi. »

(JJ. 122. page 309, an. 1383.) — 2° Porter un coup :

« Jean Jacopin... tira une dague qu'il avoit en jet-

« tant d'icelle audit Pierre Guerart. » (JJ. 138,

page 48, an. 1389.) — « Jetterent de leurs dits cou-

« teaux ou espées conlr'eulx. » (Ibid. page 190,

an. 1390.) — 3° Répartir une imposition : « Jette-

« vont sur eulx lesdiz habitans leurs dittes tailles. »

(Ord. VI, p. 030, an. 1357.) —4° Mettre en délibéra-

tion : « Quant li rois de France et li rois dessus
« nommet eurent esté un grant temps dalés le

< pape et il eurent jette et avisé et confermé le

« plus grant partie de leurs besongnes. » (Froiss.,

t. II, p. 342.)] — 5° Calculer avec jetons ;

Car ceuls de cel art ont grant mise
D'argent pour compter et getlcr. (Desch. f. 2^3 ^.)

6° Dessiner : « L'ancien preudhomme gectoit ses
« figures astronomiques. > (Perceforest, IV, f. 66 '.)

— 7° Mettre bas : « Ung jeune lyon qui le suivoit,

« que la lyonesse qu'il avoit occise avoit gecté celle

« année. » (Perceforest, II, f. 103 \)
Expressions :

1° » Geter de la garantie, » refuser un garant
(Assises de Jérusalem.)

2* « Getter les escus, » espèce de tournois :

o Voyez illec les armes que celluy aura pour le pris
o qui se conduira le mieulx au getter lea escus. »

(Perceforest, V, f. 6 •^.)

3° « Getter los, » tirer au sort : » On jetta tantost
« los pour sçavoir lequel des deulx commenceroit
« l'espreuve. " (Perceforest, V, f. 7 '.)

4° a Getter los dans un marché, » marquer à cha-
que marchand la place qu'il doit occuper. (Ordonn.
des R. de Fr. t. V, p. 511.)

5» « ATgenl jecté, » argent en pièces, en jetons :

« 11 est enjoinct à tous orfebvres,... de besongner
« et ouvrer en argent a unze deniers et maille et

» quatre grains de remèdes. El encores de tout
« argent jecté à unze deniers quatre grains. »

(Ordonn. de Metz et pays messin, C. G. I, p. 1154.)
6° « Jetter groin, » faire mauvaise mine. (Gloss.

des Arr. d'amour.)
7° a Jetter les mains, » saisir. (Beaumanoir,

ch. 24, p. 123.)

Jettement. « Conàuiis, jettemens d'eaues de la

« maison. » (Cousl. Gén. t. II, p. 676.)

Jettes. Chantiers de cave sur lesquels on met
des tonneaux. En parlant des immeubles: « De celte
« qualité sont aussi les ;e«fs d'une cave. » (Nouv.
Coût. Gén. II, p. 1086 t.)

vu.

Jetton. 1° Rejeton : » De bestes... que on vou-
» dra dire.... avoir mangé.... le geton des bois
« taillis. » (Ordonn. des ducs de Bret. fol. 199.) —
2" Enfants, postérité : « Quant de lui sont issus si

« beaux jettons. » (Perceforest, vol. I, fol. 131 •.)

— 3° Essaim d'abeilles : « Il n'y a jetton d'abeilles,
« qui n'ait son roy. • (Pasquier, Lelt. I, p. 602.)

Jeu, Ju, Giu. [l-Jeu: . Greignor fais portet
< par gin, quant il s'enveiset. » (Roland, v. 977.) —
« James ne fuisse lassés A juer aux jus des
« enfans. » (Froiss. Epiiiet. amoureuse.) — Diffé-
rentes espèces de jeux : 1° « Il fu ordené que par
" manière d'esbatement seroit donné un jovel ou
« présaiit au jeu de barres... avec re.scrinée,
« ainsi qu'il est accoustumé à faire au jeu de pris. »

(JJ. 142, p. 54, an. 1391.)] - 2° « Comme environ
« Noël derrenierement passé ot un an, Jehan Ande-
« luye, lequel est jeune homme, eust esté nommé
« et esleu prince d'un jeu, appelle le jeu des sos,
« qui chascun an est acoustumé à faire en nostre
« ville d'Amiens par les jeunes bourgois d'icelle

;

« soubz umbre duquel jeu et en continuant iceilui,
» ainsi qu'il est accoustumé, pluseurs jeunes
« bourgois de nostre ditte ville et ledit' Jehan
.. eussent jouslé et fait leurs eshatemens honorable-
. ment. « (JJ. 130, p. 271, an. 1387.) — 3« « Jehan
« Aysmesqui avoit joué aux marelles à six tables,
« appelle le jeu saint Marry. » (JJ. 107, page 87,
an. 1412.) — 4° « Jehan Dupont et plusieurs autres,
<. qui avoient soupe ensamble... en la ville de
. Esquiqueville, parlèrent entre eulz de faire
« aucun jeu par manière d'esbatement; et advint
. que ledit Jehan Dupont et ledit Jehan Heslout se
. efforserenlde tirer un baston l'un contre l'autre,
a selon ce que on a accoustumé à faire aux jeux de
« Noël ou païz par delà par manière d'esbatement.

.

(JJ. 120, p. 225, an. 1381.) — . Iceilui Augier aloit
« de jour et de nuit par les tavernes de cervoise
>. boire, jouer aux jeux de Noël et faire plusieurs
« autres excès. » (JJ. 145, page 180, an. 1393.) —
5» « Jehan de Iloudeno ala regarder \ejeu des noix,
« où les femmes et filles de la ville de Nenfchastel
« se esbatoient. » (JJ. 117, page 51, an. 1380.) —
0» « lous,jeus de dez, de tables, de paume, de quil-
« les, de palet, de soutes, de billes et autres jeux,
> qui ne cheent point à exercer ne habiliter nos
" sujets à fait d'armes à la défense de nostre
« royaume » sont interdits par ord. de Charles V
(23 mai 1369.) — 7* On connaissait déjà les crou-
piers : » Pierre Damaulx exécuteur de justice, qui
« avoit pris à censé la seeque table, brelengh et/m
« de dées de la ville de Tournay. .. (JJ. 121, p. 309
bis, an. 1382.) — 8° « Au soir après souper iceilui
» doyen s'en ala jouer es près avecques autres gens
« et pluseurs jeunes femmes de Vaucouleur au j'eit

" du tiers ; et là il couru et sailli legierement et
« liement. » (JJ. 141, p. 155, an. 1391.)— 9° Jeu de
dames : « Jehan le Noir et aucuns des compaignons
» jouèrent ensemble pour l'argent à un jeu appelle
« \ejeu de la vachette. . (JJ. 148, p. 40, an. 1395.)
Voir Jouer.]
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2° Représentalion dramaliciue :

l»Enmi la ville un i/iex avoit

Ou li poueples tiestot esloit. (Fabl. de S. G.}

[.< El en ol en la citô de Lissebonne jeu de per-

« soiiiiaucs el fail grant fesle. » (Fioissart, XI, !265.)

— « Coiinnc la vieille de S. Fremin les jeunes gens

« de la ville d'Amiens ont acouslunié de soy jouer

« et esbalre el faire jeux de personnarjes, Jelian le

« Corier, se leuslacompaigné avec plusieurs jeunes

. enfans de la dille ville qui faisoient un jeu de

« personnaiue... l'un des dis jeunes gens desguisé,

« tenant, comme un messager un glaviot en sa

« main. » (J.l. 157, p. 153, an. 1403.)] — 2° " Jeti de

« la S"- lloslie, » représenlalion, comédie, mystère.

(Ilist. du Théàt. fr. 11, p. 363.)

3° [Bataille : • Berruier el François et Breton
« bien corseu. Bien quatre cens ou plus ont com-
» mencic le geu. » (Cuvelier. v. 19953.)] Parlant

des prisonniers faits à la bataille de Poitiers :

Philippe de France sans l'aille

En fui l'un et le comte d'Eu,
De Poney fut prins à jeu. [Desch. f. 577 '.)

Expressions :

i' « Aller ;i jeu, » être en liberté : « En trois vil-

« lages peut avoir un taureau qui ne peut estre

« empesclier ù'aller à jeu. » (Coul. Cén. II, p. 780.)

Voy. au Coul. de Bret. f. 151 ^.

2" Caaigner le gieu, » se sauver :

Le (lieu (jaahincnt pour aler;

Emljdui sont en fuie touchié. (Fubl. de S. G.)

3° « Jeu d'attente. » Un capitaine qui arrête l'ar-

deur de ses soldats, leur dit : « iSe noushasterde
« tant, que par le malheur d'un seul hasard nous
« perdions le jeu d'attente, qui tient du tout au
« droict donner de ce premier assuult. » (Jean

d'Auton, Ann. de Louis XII, p. 280.)

4" " Avoir bon jeu, » avoir belle matière à rire.

Parlant de Charles VI qui éloil impatient de voir

Isabeaude Bavière : « Demandoilau seigneur de la

« Rivière quand il la verroit. De ces parolles

» avoient les dames bon jeu. » (Froiss., II, p. 287.)

5° « Jeu de Cipris, » expression obscène. (Oudin.)

0° » En fin ûejeu, » ù la lia : •> Us poursuivirent
« leurs desseins avec tele opinialrelé qu'en fin de
« jeu ils demeurèrent maîtres du tablier. » (Pasq.,

Hech. I, p. 31.)
7° « Jeu de l'espée, » combat à l'épée. Parlant du

combat d'un chevalier et d'un bachelier : « Le che-

« valier si laiss-dle jeu de l'espée elle prent
« vigoureusement comme pour son honneur deffen-

< dre ; si trouva l'eschine et les reins du bachelier

« fort durs et teiians. » (Percef. Il, f. 128 '•'.)

8° < On appelle jeu de fief lorsque le vassal

« aliénant une partie de son lief, retient sur elle un
a devoir, el la faculté de la garantir sous son hom-
« mage envers son seigneur. De sorte que ce qui

« est ainsi aliéné reste toujours parlie du même
« fief, quoi qu'elle soit un nouveau lief relevant du
<i vassal. " (Loysel, Inslit. Coût. H, p. 175.)

!)" « Jeu forcé, « contrainte. Parlant de contes :

» Toule fois les ayans ouys, vous en croirez ce qu'il

« vous plaira ; il n'y a point ÙQ jeu forcé. » (Bouch.

Serées, liv. Il, p. 35.)

10° » Jouer à quatre jeux les deux, » c'est un
éloge donné à quelqu'un pour dire qu'il est brave,

courageux. (Voy. J. Marot, p. CD.)

11° » Esquipés i\ jeu pareil, » c'est-à-dire à armes
égales. (La Colomb. Théât. d'honn. II, p. 462.)

'l2° « Gieu sans villenie. » (E. Desch. f. 426 *.) —
« Jeu sans villenie. » (Habelais, 111, p. 173.) — Cette

expression a signifié : 1° Amour sans saleté : « Encoïe
a voulus-je passer outre et repiesenter en moy un
" vieillard amoureux. Toutes fois je vous prie de
" croire que c'est à petit semblant, t{jeu sans vil-

« lenie. » (Pasquier, Lelt. t. II, p. 748.) — 2° Jeu,

amusement sans malice. L'auteur en parlant de
vers qu'il a faits pour répondre ii une épigramme
contre lui : « Il ne sera non plus oiïensé des miens
« que je suis des siens. Tout cela s'appelle )(^;t sans
« villenie. » (Pasquier, Lett. I, p. 492.)

13° » A beau jeu, beau retour, » bien attaqué,

bien défendu. (Pasq. Rech. 111, p. 231.)

14° " Il y aura beau jeu si la corde rompt, » on
verra de belles choses si le dessein réussit. (Oudin.)

15o i> Jeu de bonne mine à maulvais jeu n'est

« alliance impertinente. » (Piabelais, IV, p. 38.)

16° « Jeu des Egyptiens » (Oudin), c'est-à-dire jeu

de bohémiens, vol habile.

17° » Jeux de pommes, » jeux qui plaisent à ceux
qui les font : " Prenoit son passe tems à leur jouer
« plusieurs tours qui estoient comme on dit en pro-

« verbe : jeux de pommes; c'est à dire jeux qui
« plaisent a ceux qui les font. » (Contes de Des
Perriers, II, p. 209.)

Jeude. [Fantassin. (Voir Gelde.) (Chron. desducs
de Normandie.)]

Jeudi. Cinquième jour de la semaine : « Vous.

« pourriez pourmener cette question jusqu'à la

» semaine des tivis jeudis, sans vous pouvoir
» accorder. » (Chol. Contes, l, 60.) — « Le jeudi on
" ne fait jamais deux lectures. » (Eutrapel, p. 340.)

— C'est la traduction d'un dicton latin d'écoliers :

« In die jovina, Nunquam fit lectio bina. » — » Le
« jeudi absolu, >- le jeudi saint. (V. Du Cange, sous

Absolutionis dies.) — [« Le grant jeudi, » même
sens : « Il (S. Louis) me demanda se je lavoie les

.. piez aus povres le jour dou ^fàul jeudi. » (Join-

ville, § 29.)]

Jeuer. [Jouer: « Amors n'a cure d'omme morne;
u C'est maladie moult courtoise. L'en en rit eljeue
u et envoise. » (Rose, v. 2190.) — » Adont pria li

« roys à la dame que elle volsist jeuer à lui. »

(Fioissart, t. lll, p. 488.)]

Jeuei'ie. [Synagogue, dans Wackernagel, p. 60.

Voir JfiERiE.]

•leuge (à.) [A jeun : « Icellui Godier qui estoit

" coustumier à jeui/e et à saoul de injurier et vile-

a ner gens. » (JJ. 157, p. 391, an. 1403.,]

Jeuiel. [Joyau. (Froiss. II, 90 ; III, 230.)]

Jeun. [A jeun : « Icelle Perrenclle qui estoit

« laisse et vaine, tant pour ce qu'elle n'avoit men-
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« çié de tout le jour, comme... pour ce qu'elle

« êsloil malade el jeune. » (.J.J. 125, p. 9, an. 1384.)]
— « Le comte de Derby demanda au roy estes-vous
Il encove jetai. Le roy reponditouy... il seroit heure
« dit le comte d'Ei'by que vous dejeunissiez. «

(Froissart, IV, p. 331.)

Proverbes :

« Jeun estomac ne se doit point partir. » (Desch.

fol. 308.) — « Ciieur saoul ne .scet que le jeun
« pense. >• (Hist. du Th. fr. I, p. 95.)

Jeune. Ignorant, novice: « Ils me tiennent bien
« pour jeune et ignorant, quand ainsi me veulent
« mener. » (Froissart, liv. IV, p. 125.) — « Appert
« bien que ledit amant est bien jeune, simple
" et mal conseillé de intenter procès. » (Aresta

Amor. p. 1 14.)

Expressions :

1° « Nous autres courtisans, j'ay veu que nous
« appellions à la cour un jeune gentilhomme qui
« ne faisoit que venir, jeune espéc. » (Brant. Cap.

fr. t. I, p. 338.)

2'>De jcinîe théologien argument cornu,
De jeun:; médecin cimetière bossu,
Déjeune advocat héritage perdu,
De jeune procureur procez mal entendu,
Déjeune conseiller jugement morfondu.
Déjeune juge aussi le droit mal deffendu.
Déjeune riche enfant le bien tost despendu,
De jeune marié mesnage malotru. (R. de CaUenje, iSS.)

3° « Amour se nourrit de )eitH.6' chair. » (Colgr.)

Jeune. [Abstinence. Il était du féminin, parce
qu'on avait pris le pluriel neutre jejunia pour un
féminin singulier: « Je suis quitte de chacune ,/<?HHe

» qu'un autre feroit pour moi comme si je la fai-

" sois. » (Louis XI, 100' Nouvelle.)] — « La jeune
« de la quarantaine pour le caresme. » (S. Bern.,
Serm. fr. p. 289.)

Jeunement. [Avec la passion d'un jeune
homme : « Le duc de Thouraine qui jeunement et

<> ardemment aymoit celle dame. » (Froissart, XIV,
page 319.)]

Jeûner. S'abstenir, au propre et au figuré.

S. Bernard a dit : « Geuner doit om les vices. »

(S. B. S. fr. p. 29'»); dans le latin jejunandum a
vitiis. Dans une émeute, en parlant de femmes qui
vouloient ravoir le jeune Richard leur duc, dont le

roi de France s'étoit saisi :

Toutes eschevelées vont cherchant par les rues :

Droit vers Tostel le roi, sont toutes accrues :

De menacier le roi ne se sont mie junées. (Rou, p. lA.j

" ^ssez jeune qui povrement vit. « (Cotgrave.)

Jeunesse. [1° Temps où l'on est jeune : « Et
« pour ce, seigneurs, les assis entre mes douze
« niepces, pour ce que je me pensay que jeunesse
« avecque viellesse se tapist et faint ce que ne soit

« elle pas ; et, quand elle est à son pareil, adonc
« elle monstre ce qu'elle est. » (Percef. II, fol. 133.)
— 2° Etourderie : [» Frère Ancel commança à hlas-

« mer son neveu d'aucunes jeunesses qu'il disoit

« qu'il avoit faites... d'avoir batu une femme
<• joyeuse. • (JJ. 180, p. l-i5, an. 1450.)] — « Le bon
« chevalier étoit pris et par sa hardiesse, toutes fois

« il y avoit eu de la jeunesse meslée. » (Histoire du
chevalier Bayard, p. 76.)

Expressions :

1° « (jB que aprent pouîlain en jeunesse, tout ce
« veut il maintenir en vieillesse. » (Médecine des
chevaux, p. 17.)

2" B Si jeunesse savoit et vieillesse pouvoit. »

(Hist. de Louis Le Gros, par Suger, traduction de
Duchesne, p. 319.)

3" « En Yélni de jeunesse l'homme quiert ce qu'il

» trouve en vieillesse, et s'en jeunesse est recréant
« et fautif, il se trouve en vieillesse de poure
« renommée. » (Percef. IV, f. 159 '.)

4" < Fi de jeunesse et de beauté desgarnie d'hu-
» milité. » (Cotgr.)

5° « Jeunesse adieu. » expression de vieillards,

pour dire que « les incommodités de la vieillesse

« commencent à les poursuivre. » (Oudin, Gur.)

Jeunet. [Diminutif de jeune : « El la vache sera
« ma dame. Qui est tendre et crasse et jeunette. »

(Renard, 6135.) — » Elle est encoires trop jeunette
« ung petit contre vostre eage. » (Fi"oiss. Mil, 285')]

— «Petite brebiele toujours semble jeunette. »

(Colgrave.)

Jeu-parti, s. 1° Les jeux partis étoient des

questions ou des thèses d'amour, soutenues et dispu-

tées en vers. On envoyoit les raisons pour et contre

aux seigneurs et dames de la cour, qui se faisoient

un plaisir de décider la question. Cet amusement
prit naissance en Provence, où il s'établit un parle-

mentd'amourversl'an 1200, lequel devintsi célèbre,

que les premiers personnages de l'Europe s'y firent

recevoir. On y établit des princes d'amour, charge
annuelle que les rois d'Aragon, d'Angleterre se

firent gloire de remplir. (Hist. de Gérard de Nevers,

p. 53, 54.) Voir le Mercure de décembre 1735,

p. 2592. Fauchet (Poës. et lang. fr. p. 181) rapporte

quelques-unes de ces questions ou thèses ; en voici

une : « Pourquoy on refuse en amour ceux qui ont
« de faage, et les jeunes garçons sont aimés et

" conjouis des dames. » Réponse :

Si que li bon, li sage, li celant
Sont mis arrier, et li novice avant.

Brantôme parle de cet amusement comme d'une

chose qui n'étoit plus en usage de son temps et en
rapporte une question. (Dames gai. t. I, p. 299.) —
Les premiers Mercures Galants, surtout les extraor-

dinaires, sont remplis de ces questions. C'est de ce

badinage que sont venues ces façons de parler :

» Faire un parti, » ." choisir un parti, » < prendre
« un parti. » (Fauchet, Lang. et Poës. fr. p. 184.)

2° Alternative : « Un chevalier ayant été pris dans
" un lieu de débauche on lui partit le jeu d'être

« mené dans le camp en chemise par celle avec
" laquelle on l'avoit surpris, ou bien de perdre ses

« armes. » (Gérard de Nevers, I" partie, p. 139.) —
3° Chose égale et de même prix : « Eu y a maintes
« amoureuses que se elles osassent et oyoient son-
« ner la messe ou avoir Dieu, et leur amant leur

« disoit venez ça... elles laisseroient à voir Dieu...

« et si n'est pasy^;* part\j : mais ainsi est la temta-
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« lion de Venus la déesse de luxure. » (Le Chev. de

la Tour, Instruti. à ses filles, fol. 03 J.) — -4" Feinte,

lorsque plusieurs personnes étant d'accord à refu-

ser quelque chose, les uns feignent de raccorder,

les autres persistent ù la refuser. Henri IV, voulant

marier M' de Vendôme et M"' de Mercœur, écrit au

duc de Sully : • Le P. Cotlon a trouvé la mère et la

« fille adoucies ; mais la grande mère, le confesseur

« de la Porte et les serviteurs fort aigris : qui me
« fait croire qu'il y a quelque 7e» parti. » (Mém. de

Sully, X, p. 80.) — .V Partie égale, égal avantage,

en parlant de combat. Pliilippede Valois, voyant les

Flamands postés sur une montagne, demanda
« conseil comment il pourroit les avoir au bas du
o mont, car sur le mont n'avoit mye jeu parti. »

(Chron. S. Denis, t. U, fol. 175.) — [« Mais point ne
« virent de jeu parti pour yaux aventurer. «

(Froiss., t. IlL 150.)] — G" Revanche. Les Hongrois
ayant tué un chevalier que le roi des Romains leur

avoit envoyé : - Le peuple de Vienne se meut aussi

« voulant tuer les ambassades des Hongres et leur

« iaire jeu parly. » (J. d'Auton, Ann. de Louis XII,

page 11.)

Expressions :

1° > Jeu a droit parti, » la partie égale, même
avantage : « Si n'esloit pas Ujeu adroit parly c-àr\e

« comte Thibaut avoit trois fois autant de gens que
« le roy. » (Chron. de S. Den. t. 1, f. 245.) — Voyez
Gilbert de BerneviUe, Poës. av. 1300, 1, p. 3'i6.

2" " Jeu mal parti, > partie inégale : « De tant

« esloit le jeu mal party en vers eulx qu'il leur

« convenit recevoir plus de coups qu'ils n'en pou-
« voient rendre. » (Percef. I, f. 34.)

3° « Partir,/eu mauvais, » jouer un mauvais tour.

Leroy Thibaut se plaint de Baudouin qui est aimé
de sa maîtresse :

Bauduin, voir, mauvais jeu jne pa/(e:. (C" Thibaut, 7/.,'

.lez, S. Jais, pierre noii'e. (Les Quinze Joyes du
Mariage, p. 125.)

.lobe. [Niais, crédule, jobard : « Il aura plus

« tosl conquis ce qu'il prétend, avec un mot bien

« couché... que par servir et faire le mignon long-

« temps qui est l'office d'un jobe ou caillette. >

(Noël du Fail, Propos rustiques et facétieux, ch. VI.
)]

Jobelin. 1" Argot. Guillemette dit i'i Pathelin

mourant :

Ha 1 maistre Pierre Palhelin,

Le droict joKeio- dujohetiu,

Ayez en Dieu confidence
;

Point ne vous fault de médecin.

[a Et aux rustres? Le jobelin. « (Poésies altrib. à

Villon, éd. Jannet, p. 109.)— « Les hoirs du def-

« funci Palhelin Qui sravez jargon jobelin. « (kl.

p. 17'J.)] —2" Jobard : « Jobelin bridé, » sot, badin,

cornard. (Oudin.) — Rabelais emploie ce mot pour

un nom propre, au l. I, p. 91. — 3° Ruse :

La chemise est souvent
Grosse comme ung sac de moulin :

Les ungz, par leur fin jobelin,

Fournissent à l'apoinctement. [Cnquillarl, p. il5.}

Jobelot. [Sot, jobard : « Icellui suppliant oy et

" enlendy que Pierre Pèlerin... le nommoit et appe-
" loit par manière de injure et moquerie, ;o&e/o?,
« qui est à enlendie selon la manière de parler et
« laugaige du pays (d'Artois), qu'il estoil un chetif
" et meschant et de petite enlreprinse. > (JJ. 184,

p. 506, an. 1454.)]

.Jocrisse. « C'estdommageque vous n'ayez nom
« Jocrisse ; je croy qu'il vous feroit fort bon voir
« mener les poules pisser. » (Cholières, Contes, II,

Apr. disn. I, 31.)

.loculatoii'e. [< Un jeu nommé joculatoires à
" jetter dards et javelines. » (Hist. de Charles VI,

p. 77.) Lisez probablement Jacii/a/o;r<?s.]

Jode. [Joue: « Les jodes des leuns fraindral li

" sire. » (Lib. psalmor. p. 75.)]

Joe. [Joue : « La destre joe en ad tute san-
« glente. » (Roi. v. 3921.)]

Joedi, .loiedi. [Jeudi : « Si revendras après la
« Pasque, Le joedi de rovoisons Que l'en menjue les
« motons. » (Ren. v. 13191.) — « Et ensi en vinrent
« puis la desconliture qui ot esté \e joiedi à soir. »

(Villeh. § 308.)]

.loée. [Coup sur la joue. (Voir Jouée) : « Contens
<• et riole de parler se mut entre eulx, et tant que
« ledit Brisson donna une joée audit Simonnet. »

(JJ. 94, p. 35, an. 1303.)]

•loel. [Jubilé, dans les Annales de Plaisance,
an. 1474 (Muratori, XX, col. 940) : « Huncque appel-
« lant Joe/, id est jubilaîum »]

Joene. [1» Jeune, du latin juvenem : « Ele estoit

« joene et tendre comme rosée en berbiere. »

(Berte, c. 40.) — « Grant duel font pour Bertain li

« joene et li chenu. " (Id. c. 101.) — 2" Maître garçon
d'un boulanger, d'un meunier, dans la traduction

de la charte de commune de Beauvais; le latin

ûonne stumones : « Adecertes en un chacun des
« moulins deux joennes seront tant seulement. »

(Loysel, p. 280.) Comparez joindre pour geindre;

joindre 'déiéiailsm-junior, eijoenne suvjuveneni. »]

.loesdi, .lohesdi. [Jeudi : « Tant que un joesdi
€ mailin fu lor assauz atornez. « (Villeh. § 170.) —
« Johesdi après mi quaresme, entrèrent tuit es
" nés. .. (Id. §230.)]

Joettes, s. Diminutif de joues :

Vos joellcs font deux fosses toudis. (Desch. f. 250 ''./

.logleor. [Jongleur : « N'i a mais nul qui ail

« déduis. Ne chien n'oisel, nejogleor. » (Partonop.

V. 2570.)]

Jobannot, s. Nerf de bœuf avec lequel les

Huguenots frappoienl ceux qui ne vouloient pas
aller aux prêches, vers 1500. (Mém. de Montluc,

t. Il, p. 3.)

•loï, .lo'ie. [Participe passéde jotV; voir ce mol.]

.loiailier. Joaillier. (Monet.)

.Joiailierie. Joaillerie. (Monet.)

Joiaiis. [Participe présent de joir, au sens de
joyeux (Froiss. H, 07) : » Quant l'entendi Elle molt
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« hijoians. > (Aiol, v. 347.) — « (Solehadins) si en
« fu à merveilles joians. » (Mén. de [{eiras, § 35.)]

Joiau. [Joyaux; primilivemenl jouets, du lalin

jocales, jocaliu : " Ue joiaus, de richesses trestoul

« Paris resplenl. » (Berte, X.) — Les iNouveaux

Comptes de l'Argenterie (p. 'i01-'20'i) éiiumèrenl les

« joiaulx d'ov e\ d'argent, pour le roy... la royne
« et... le duc de Thouraine... baillés "et délivrés »

du 1" janvier au 30 juin 1387. Les iovmes joiel ou
jouel sont plus étymologiques.]

Joie. [I" ['laisir, féminin sing. fait sur le neutre
pluriel (jaudia : « Ilfabal mort; paienen unlgranl
« joie. » (Kol. V. 1Ô8Î.!] — 2° Divertissement popu-
laire : " Leurs festes et joies. » (Ordonn. V, (7-2.) —
3° Bruit, en parlant d'une révolte des iNormands :

Gra.nl joie font borjoiz et autre gent menue,
Neis les legieres famés, les vieilles, les clianues,

basions, o civaux, o barres, o macliues. (Rou, f. 13.}

4» Jouissance : « Se vous voulez avoir joye sans
« villenie, si la pourrez avoir en mariage. •• {Lanc.

du Lac, t. I, f. li'J '.)

Je vois ce que je désir si :

N'en puis /o/L- avoir. (Porl. av. 1300, 111, 1-3.J9.)

Expressions :

[1° « Eslre en ;o?'(?, « être en gaieté : " Quand li

« roys estoit en joie. » (Joinv. § 32. ]

[2" « Faire 7oi^, • faire fête, faire des joies, comme
on dit vulgairement : » Quant j'oi une piesce
• demourei à Joinville et je oy faites mes besoi-
« gnes, je me muz vers le roy, lequel je trouvay ù

« Soissons ; et me tist si graut,/o/(; que tuit cil qui
» là estoieiit s'en merveillerent. » (Id. § GG4,)]

3° >' l'"aire joie de bras en acolées et en ris, »

caresser :

Il tait souvent Joie de bras
En ucollées et en ris. (foël. av. i300, IV, p. 1336.}

4° « Frères de joye, » gens qui aiment le plaisir.

Cette fa(;on de parler lire son origine d'un ordre de
chevaliers « appelles les Chevaliers de la Bonne,
« les quels aimoient tant le plaisir iiu'on les nomma
« frères de joie. > ;Oseloy, Urig. de la Chevalerie,

page 21)2
;

5° « Avoir froide Jo;/(^ de sa peau. » avoir la chair

e poule, comme on dit vulgairement. — « Luy list

« le roy de gi'ans paours et elîrois, dont le dit sei-

« gneur de Roussi cuida avoir froide joije de sa
« peau. « (Cliron. scandai, de Louis XI, p. 241.)

G" X Malle ioyc, » malheur : « Elle fist sa malle
" joye que pour ung moyne laisser celuy qui tant

« l'aymoit. » (Petit Jehan de Saintré, p. (575.)

7» « Après grant joy, grant pleurs. » (Perceforest.

vol. VI, fol. 109 ''.)'

8° « Joye au cœur fait beau teint. » (Cotgr.)
9° » Joye de papillon. (Cotgrave.)
10° [« Pour une joie mille douleurs. » (Le Roux

deLincy, 11, 31.)]

Joiel. [Joyau, dans Froiss., III, 240, et au reg.

JJ. 121, p. 20, an. 1382.]

Joiette. [Jouissance, usufruit : « Ne avons que
« la joiette des biens à nostre vie. » (Assises de
Jérusalem, ch. 265.)]

Joieus, Joios, Joious. Joyeux, dans les Poët.
av. 1300. m, 978. - [On lit dans Couci, VII : « Dont
« doi-je bien par droit e&U-e joious. » — Dans Ron-
cisvals, page 12 : « Irai joio:, et liés. » Voir Joiis et

Joyeux.]

Joieuseinent. [D'une manière joyeuse :

" Encontre va li rois moût très joieusemeiit. »

(Berte, cou pi. IX.)]

Joignant. [1° Collantes (Voir Joint), en parlant
des manches du bliaud féminin : « Et si dois la
« robe baillier A tel qui sache bien taillier, El face
«' bien seans les pointes El les manches joiynans
« et coinles. » (Rose, v. 2158.) — 2° Conligu :

" Aucuns des voisins veut mesonner joitjnnnt. »

(Beaum. XXIV, 24.)] — 3° Collatéral :

les-tu Ae joiijnanl ou bastart,
les-tu plus vil ou pins couart
Que tu l'en dois porter honimaige. [Brut, f. i3 ».7

Joigne. [Jeune homme : « Lequel Jeuson encon-
" Ira un homme nez de Couloigne sur le Rin.... qui
a avoit grans cheveux, et li dist ces paroles ou
.< semblables : Veez là un biau joigne. » (JJ. 95,

p. 114, an. 1.3G3.)]

Joindant. [Prép. Joignant, tout proche : « Li
<• vens les ramenoil maugré en\s joindant Bristo. »

(Froiss. H, 82.) — Ens ou chastiel Saint Anthoine
« joindant Paris. " (Id. XV, 94.)]

Joinrtrage. [Regain, herbe plus jeune; le mol
dérivé de joindre, junior : « Ilem les joindrages des
» herbaiges des fros de la paroisse de Beauforl dès
« la mi aoust jusques à iXoel. » (.IJ. 103, page 310,
an. 1342.)]

1. Joindre. [Ouvrier boulanger qui pélrit le

pain; giudre, du latin )««?o}' ; » tous les taleme-
« liers et les mestres valésque l'on apele joindre. »

(Liv. des Met. 7.)]

2. Joindre. [1° Rejoindre : » En Rencesvals ù
« RoUant iraiy;«Hrf?'É^. » (Roi. v. 923.) — << Allant
« Gerars voit apoindre Un Saisne, puis vail à li

« joindre. » (La Violette, v. 1791.)]

En voit souvent qui ne pense qu'à mal
;

Mel Joi II ( d'aniors que cil au coerloial. (P. J.300, 1554.

J

2° [Réunir : « Qu'il deviendra, jointes ses mains
« lis homs. » (Roi. v. 223.) —3° Relier : .. El li mas-
« chuin Salomun e li maschun Yram les taillèrent e
" parèrent, juinslrerent e acuplerenl de primes as
« munz. » (itois, p. 2'(8.)] — 4° Conclure un mar-
ché en se donnant la main : » Ne doit vendre ne
« apporter pour vendre cuir tanné, ne faire mar-
« chié, ne joindre, ne bailler deniers à Dé. » (Ord.
t. V, 272, an. 1311.) — '>° Se couvrir de ; « Le che-
« val broche, si se ./o/H/ en l'escuz. » (Roncisvals,

p. 90.) — >' Saull sur son cheval de plaine terre, et
'< embrasse l'escu, et se joinct en ses armes. »

(Perceforest, I, f. 14.)

Joingnet. [Mois de juin. (M. de Reims, § 290.)]

1. Joint. 1° Serré, vêtu d'une robe ou d'une
armure collanlc. (Comparez Joignant.) : » A tant vin-
« drenl en la place trois chevaliers... plus Jo/';u'ïs

« en leurs harnoys que esmerillons en voilant. »
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(Percef. IV, f. "i i'.) — [« V\w=> joint qu'oisel oultre

. s"en vont. » (Couci, v. 1 Vil.) — « La Jamoiselle
« a reganlé Dernier, Qui plus est joins que faus ne
« esprevier. « (R. de Cambr. 'irj.)]

Et afin qu'elle semble droite,

l,uy fault faire sa robe estroicte

l'ai- les flans, et soit bien eslraincle

Afin qu'elle semble plus joi/ic/f?. (Dcuch. f. A91 .]

[De même aux Miracles dcCoinci, t. I : « Qui plus

« est 70i«/(! qu'une fée Quant ele esl juintc et ati-

« fée. »] — 2" Réserve :

Et li prestrc si la rassaut,

Et molt la prie et molt li offre

Sept livres qu'il ot en snn coffre

Mais il la trouve si ])e] jointe...

Que il n'i puet riens conquester. fFabl. ms., f. 77 ^.J

3" [Comme adverbe, il est synonyme de joignant,

au sens do côte à côte : « Le suppliant courut après
« icelui Pierre, et incontinent qu'il fact./oJ«(^^ il lui

c< bailla sur l'cspaule un coup de la fourche. »

(,l.l. lS-2, p. 31, an. l'iSS.)]

2. .loiiit. 1° Défaut de rnrmure : " Il combati-
« rent de glaive fièrement en poussant, et subite-

« ment queroientlesy///?i/s des armures, et telement
« estoquoient. » (Du Guesclin, par Mén. p. 358.) —
[2" Joug : « Icellui Monin portant une chose nommée
" joint, à quoy ou pays l'en lyeles Iwiefs. - (JJ.153,
p.' 78, an. 1397.)]

.1 ointe. [1° Jointure, articulation : « Sur la

« jointe du bras où il l'a assené. » (Roncisvals,

page l'J."),) — « Et bien se gart qu'ele ne moille ses

" dois es broez \niqu'asjointes. » (Rose, v. 13013.)]
— i< Tous engins de bois d'osier ou de jonc, qui soit

x si espès qu'un homme n'y puisse aisément bouter
u et sans force tous les doigts jusques aux pre-

" mieres joinetes de la main, sont défendus. »

(Gr. Coul. Gén. de Fr. liv. 1, p. 31.) — 2° Augmen-
tation, en parlant des Vénitiens : « La joincte et

« crue qu'ils avoient faitte h leur Empire en
« Italie. » (Clém. de Seyssel, Ilist. de Louis XII.)

Jointe (bas). Cheval dont le paturon se rappro-

che de l'horizontale. (Oudin.)

Jointée. [Contenu des deux mains jointes :

« Lne jointéc~d"ice\\i\ grain en assemblant les deux
« paumes de la main ensemble. » (Cb. de 1473,

Du Cange, sous Jiineta, 2.)]

•lointis. Jointif : » Sur le fossé fist un palis,

" Haut et espès et bien jointis. » (Brut,Ms. f. 41.)

Jointoier. [1" Marcher comme un chevalier

joint dans son armure, comme une dame jointe

dans sa robe : « Orgeilleus desploie et destache
« Trestous ses ners en convoitant; Cors qui ensi
« VA jointoiant Mervelle est se moult ne se lasse. »

(Paraphr. du Ps. 5Iiserere, dans D. C. III, 942 ".) —
2' Remplir les joints d'un mur avec du mortier, du
plAtre : • Plus seront lenuz les dis maçons et pro-
« mecieni jointoyer, ragreer, pinceller et maniue-
'< ter d'ardoyses toute là ditte maçonnerie. » (Bibl.

des Charles, IV« série, III, G3.)]

Jointteur, .lointtier. [Billot, chaput pour
équarrir les douves d'un tonneau, pour dresser les

joints des planches : « Icellui Regnault frappa
Vincent Bernart par la tested'unjo/u/^CH/' à joindre
« tonneaux. " (JJ. 121. p. 40, an. 1382.) — « Jehan
« le Bouler d icelle hache couppa ledit pain sur le
« chappuiz ou jointtier dudil relieur. » (,IJ. 177,
p. IG9, an. 1445.)]

Jointure. [1° Endroit où les os se joignent :

« Trenchet l'eschine une n'i oui quis juinture. »

(Roi. V. 13.33.) Le mot n'est pas relevé au Gloss. de
l'édition L. G:uilier.] — 2" L'assemblage des parties
dont le corps est composé :

Dieux n'a pas fait chasoun d'une joiiiluiv,
Terres ne fleurs, toutes d'une coulour. (Dcxrli. f. iS '=.)

3° Il a été facile de donner à ce mot un sens
obscène :

Prince, en amour tant de doucour figure
;

Que qui se puet bouter en sa jointure
Et il s'i scet bien aider des talons. (Descli. f. 279 ^.J

Expression :

« Trouver la./o/;!i!/?'C, » trouver le défaut de la

cuirasse. (Oudin.)

,îoir. [1" Jouir de : « Liquels doit mieux, par
« droit, d'amors joir. " (Couci, X.\.) — « Li rois
« Jehans li otroia bonnement (le royaume de Jeru-
« salem), et li empereres le tint et en joi jusqu'à sa
« moit. » (Mén. de Reims, § 243.)] — 2" Se réjouir.

On lit dans S. Bernard, p. 294 : » Joir ensamble les

" joyanz et plorer ensamble les ploranz. » —
3'" Faire fête à :

Geulx qui coguoltre les Guidèrent
Les ont receus et jois

Et à joîe les ont servis. (Brut, f. 66 '.}

4" Caresser. Parlant du roi de France et du duc
de Normandie :

Donc prist li roiz le duc et baisa et Joi

Ses bêlez, ses deduitz, ses avers li offri. (Rou, f. 63.)

5°L'inrinitif est pris substantivement au sens de
1" Jouissance : « Mes espoirs vaut d'autrui le joir. »

(Poët. fr. avant iSOO, t. IV, p. 1406.) — [2° Plaisir :

« Duel sur dolor ne joie sor joir Homme ne famé
« ne le doit maintenir. » (Garin, p. loi.)]

.î Oise. [Jugement, épreuve. Voir Jouise, Juise :

« Si que j'en ferai un joise De chaude yaue et de fer

« chaud. " (Ren. v. 517.)]

Joissement. [Jouissance : > Qu'on les face./o?r

« desdites pastures... ouquel joissement ils dient

« eslre empeschez. » (1408 , Censive de Chécv.)

(L. C. deD.)]

Joletrin. Jeune homme qui commence à aimer
les femmes. Parlant des femmes qu'on accuse faus-

sement : « Comme plusieurs sont blâmez à grand
» tort, Dieu le sç-ait bien, par ]es joletrins, allant et

« venant par les rues, quand antre chose n'en peu-
« vent avoir. » (Quinze Joyes du Mariage, p. C4.)

Joli. 1° Gai, content. Parlant d'un amant qui

surprend sa maîtresse au lit : « Elle à ce mot le

« cognent, si en fu bien jolie. » (Perceforest ,

vol. Vl. fol. HO'-.)
2° Badin : « Sans chaperon par la maison, tant est
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" joli et semble fol, combien qu'il ne l'est pas. »

(Quinze Joyes du Mariage, page AS.) - [3° Galant :

•' Tant sui h ni'amie enlentis. Ne pu i vers autre
" esire jolis. » (Parton. v. AOA-2.)] — .. Ke pouvoit
« (un archevêque de Rouen) bonement avoir la
- paix avec les nobles de Noi'mandie pour la cause
« de ce que il estoiljeune et Ivop jolis en aucuns
" de ses fais. » (Chron. de S. Denis, II, fol. 143.) —
4° Paré, riche, huppé : [.. De quoi li plus;o/i esloient
« tout a malaise. » (Froiss., II, 147.)] — « Ha esté
" conlrainl de soi tenir )o/;: et de changer souvent
« d habit. » (Aresl. Amor. p. 107.) — 5° Amou-
reux

: « Le miûjoli. » (Poët. av. 1300, IV, 1377.) —
« Sachez, quant est de ses ebals, la femme ne
' cessera poini, poer noise qui luy en soit faite, et
" dut elle estre tuée, mais en t'ere à sa jolie
« volonté, pour ce qu'elle y a commencé. » (Ouinze
Joyes du Mariage, p. 183.) — G° Crave , loyal :

« Commencèrent ii ferir les ungs sur les autres de
« toutes leurs forces, et tant que en peu d'heure, il

« n'y eut si joUy que le sang ne lui saillist par les
« playes qu'ils s'enirefaisoienl. • (Perceforest, VI,
fol. 101 *.) — « Nus n'a joie s'il n'a cuer joli. »

(^Jehan de Renti, Poët. av. i;;00, t. 111, p. is;»'.».) -
7° . Se mettre en joli, » se mett; e en panne, en par-
lant des galères. (Brant. Cap. Eslr. Il, GS.)

Joliement, Jolivement, ailv. 1" Caicmenl ;

Je qui sui amoreus
Chanterai Jo/H'e(;iej(/. (Poi'l. «c. jJW), IV, p. J-'i:,O.I

2° Avec coquetterie : « Les filles faut tenir yo//c-
» meut i)our trois choses. L'une qu'elles soient plu-
" tôt demandées à marier de plusieurs ^alands ..

(Les Uuuize Joyes du Mariage, p. ùti.) - 3° Galam-
ment : « Le comte de Foys printsa mère, laquelle
« eloit seur de messire Robert d'Artoys et la fit
< meltre en ung fort chasleau en prison, pour ce
« qu'elle vivoit trop joliement de son cor|>s a sa
' grant conlusion et villenie de son li^ua^e »

(Chron. S. Denys, il, f. 183 ''.)

Jolier, Jolivei'. [V Rendre joli, orner, parer •

••Tous s elTorçoient ;'iyo/(V?'et coinloier leursncfs. .

(rroiss., XI, o(i7.) — ->" Faire des embellissements :

« Le duc de Berry (dans une maison de plaisance) v
« avoit lait ouvrer jolyer et ediflier. » (Id. t. \IV,
p. l'JG.) — 3" Se parer, se faire beau : •• Lors s'ar-
.• mereni et jolyerent plus de vinct nulle Parisiens >— « Pour eulx bien jolyer et quintoier. .. (id. t. I\
p. 26o.) — 4° Pousser à la débauche ; •• ïu es gar-
« çon

; car tu as pris une femme, laquelle tu as' fait
-johver à autre avant que tu l'cspousasse. »

(JJ. 148, page '285, an. 1395.) — « A laquelle femme
« iccllui Barthelemi dist ces mos : Avant, loy si te
« va [dWQ joliver. >• (JJ. 158, p. 111, an. 1403.)]
Joliet Diminutif de joli. (Vigil. de Ciuirles VII,

1. 1, p. 83.) — [On ht jûlivet, aux Poët. avant 1300
t. I\, p. lô'id.j

Jolieté, Joliveté. 1 Joie :

.l'ai chanté non pas par mdijotieté
Fors por ma doulour retraire. [l\ av. i3C0, JJI, J007.)
lia douce dame, quant vi
Vo gent cors et vo beauté,

Adonc nul mal ne senti
IS'e mue autre enfremeté

;

Mai de grant ,;o;ie;é

Trovai mon cuer si garni
Que pour vous en ai chanté. {Jlnd. III, 1078.

J

[2» Amour du plaisir, de la débauche : « Vous
« avez despite et chacié vostre roy (Childeric) né et
« crée de vous meismes, qui estoit débonnaires par
« nature

; et peust encore plus estre débonnaires et
" plus pourlitables au loiaume, s'il eust laissié la
« johvete de son cors. » (Dora Bouq. III, n leo )]- 3' Parures : [« Onques il ne veurent mettre ces
" loisyo/u'/t's (chapeaux de castor, plumes d'au-
« Iruche et fers de lance) en leurs sauf conduis. »
(Froissart, t. VI, 99.)] - 4° Gentillesse, galanterie
« Iilandcis qui sont très dures gens, et de •^'tos
« engin et de diverse fréquentation et accointaiice

iiv iv^p^'aon"'''''''''
"""'' ^''^"''^'''

" ('''•«'ss'"'t'

Expression :

• Joliveté de cueur, » de gaieté de cœur, sans
suje

:
•• .Je vous dirai de la (ille deJacob qui par sa

•• jolivele de chéw?- laissa l'hôtel de son père et de
•' ses frères, pour voir Lalour et l'arroy des femmes

Jolosie, s. Jalousie :

Car il est dejo/o.tie
Et prevoz et maire. (Poët. av. 1300, IV, p. ùoi J

Jon, Jonc, Junc. 1° Plante : [« La coe ot droite
« comme jons. » (Rose, v. 1073.)] - De là les
expressions suivantes : « Aussi droit qu'ung jonc ..

(Coquill.
p^ 140.) - „ Il faut ptoier contre foicfle

^ me .- (Desch fol. 128 ^), c'est-à-dire céder à la
iorce. - 2° corde tressée de joncs : - Ces trois tho-
« reaulx estoient liez parmi le colz des ions fors et
• tenans. » (Lanc. du Lac, III, 94 \) ~ U- 4nneau

''T:,:: ,̂"'i'
'? "^è^'^e d'une lampe . - Meryulus, lé

" teuet de la lampe, en quoy est la mèche, ou le
" joH,o\} petit pluvion. .. (D. C. t. IV 37'> M] _
-1° Bague dont le cercle est égal partout :"..Etie
• sfai moult,bien faire aniaus De jons qu'on met
« dedens ses dois. » (lYoiss. Poës. p. 278. - rDom
Uubreuil, dans ses Aniiquitez Parisiennes, 1G08
p. (.9, dit qu'on mettait un anneau de paille ou de
jo^ic au doigt de ceux qu'on mariait par condamna-
ion de 1 ofhcialite.] - 5" On répandait, sui- les dal-

les, en guise de tapis, de la paille (voir Foceriœ) dujonc
: •• Les commères s'en viennent à l'ouslel etse

« seent a l'entour d'un beau feu, si c'est en yver •

"et, SI c est en esté, elle se mettent sur le ioiie »
(Quinze Joyes du Mariage, p. 125.) - r,. Et n'iert
« pas jonchie de jone Mais d'inde llor de violete ..

(Partonopex, v. 10826.)]

•^,?o"fv^^*^',^^P^''^'^ '^^ fromage. (Rabelais, t. V
p. 108.) ^0lr Jû.NCUEE.

.loncîuiy. [Lieu rempli de joncs : > Juxta quod-
"

.",n-l'\?'
'^"^ Joneliay. » (Charte de la Dombe,

an. 140/.)]
'

Jonclîée, Jonquiée, Jonssiée. [1» Herbe
loin, jonc répandu à terre et formant tapis dans les
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palais, les églises. Comme les dnlles des colk^ges

étaient recouvertes de paille, les élèves en traî-

naient les brins dans la lue, qui prit le nom de rue

du Futierre, Fouarve. Les cabareliers fournissaient

la jonchée à ceux qui rié(iuentaient leurs tavernes :

« V-ù\yq jonquiée en leurs maisons. » (C. de Corbie,

an. I31(i
)J
— « L'autre amassait des fleurs et en

« raisoiiyoHC/(Ê''<J. " ^Desporles, p. 500.)

La pastourelle couchée
Dessus la fraische./o)i(7i('<.". (G. Durand, p. 154.

J

'2° Choses répandues à terre, cadavres, argent,

etc : • D'arcentil l'ajoncliée. » (Des Portes, Epita-

plies, Loys'du Cast. p. 647.) — » Medor ayant été

« par fortune trouvé par la belle Angélique, demy
" niorl au milieu d'une giande jonchée de gens
« morts. » (Hech. de Pasquier, liv. L\, p. 8-20.) —
[3° Fromage fait dans un panier de jonc : « Une
.' jonchée à faire fourmages. » (DeLaborde, Emaux,
p. 3dl.)— • Sous un plumage plus blanc Que le

« laict sur jonchée. >• (Rons. 4G6.)] — 4° Bottes de

jonc formant nasses à prendre le poisson : « Tous
« engins de bois, soient nasses d'oziei-, nasses pel-

« lées.j'oHc/itjVs, ou autres engins queisconques. ••

(Ord. 1, 794.) — [« Item la pescherie aux usagiers

« qui peeschent en la ditte rivière à panier, à verge,

« aus jonchiées et à la main. « (.1,1. 56, page 233,

an. 1318.)]

.lonchement. Action de joncber. (Cotgrave.)

Joncliei", Joncier, Joncquier. [.loucher, au

propre et au figuré : « La veïsez la terre si jnn-
•• cliée. •• (Roi. V. 3388.) — « En le chambre entre
« ou li gonc sont jonciés. » (Aubri, p. 162 •.) — « Et
« li liz saint Thomas esteit apareilliez Dessus un
« chaelit qui tut esteit quiriez D'une cuilte pur-

« pointe, d'un poi d'eslrain junchieT, E de chiers

» linges dras e blancs e déliez. » (Th. de Cantorb.

pagel02.) — " Et joncheroicnt lor maisons. Quand
" vendroit la froide saisons. De bêle paille nette et

« blanche. » (Rose, v. 17875.) — » Ne pooient les

« dis babitans... prendre herbe esdis marais, se
« n'estoit les samedis après disner et autres testes,

« pour jonciiuier leurs maisons. » (Cari. 23 de Cor-

bie, an. 1448.)]

Jonchere, Jonchiere. Lieu couvert de jonc :

Mielz valt près jonchere
Que loinz praere. (Prov. du Vil. ms. S. G. f. 76 '',]

[« Sont venues à la rivière Trouvent les prez et

" la jonciere. Et grant place pour herbergier. «

(Atliis, dans D. C. 111, 923 ^.) — .. Comme l'exposant
» feust alez.. . pour aidier à amender noz chemins,..

.

« il commença à houer en une jonchiere. " (J.1. 133,

p. 31, an. 1388.)]

Jonclierie, s. Tromperie : [« Vous entendez
« bien joncherie. » (Villon, éd. Jannet, p. 104.)]

Ne suivons plus d'amour l'escolle
On n'y list que de tromperies,
La science est folle parolle,
Les grans juremens menteries,
Les statutz ce sont joncheries. (Coqitillart, p. iO.J

Jonchet. [Les premiers jonchels furent de
petits brins de jonc : « Pluseurs basions d'yvyere et

« d'if et io?!(?/i^;i et billes d'yvyere. « (Bibl. de l'Ec.

des Chartes, vi' série, I, 354, xv s.)]

•loncheur. Trompeur : « Jangleurs, ,/oHc/(fî/?'s,

» détracteurs, llalereaux. » (R. deCoUerye, p. 142.)

.Jonclieure. Action de joncher. (Perceforest,

vol. H, f. 126 ^)

Jonchu. Jonché. (Drant. Dames gai. I, 344.)

Jone. [,leune : « Et li viel home et \\jone mes-
« quin. « (Roncisv. p. 155.) — Jone et chanu. •

(Gérard de Viane, v. 3265.) — « Jone et barbé. »

(Garin, I, 66.)]

•loneces. [Ebats enfantins : « S'esbatoit li rois
« qui estoit son oncle, en ses joneces. » (Eroissart,

vol. II, fol. 33.)]

Jongler. Mentir : « Leurs contes (des jongleurs)
>• estant mesprisés à cause des menteries trop evi-
« dentés et lourdes, quand on vouloit parler de
< quelque chose folle et vaine, l'on disoit ; ce n'est
» que jonglerie, estant enfin jongler on janglerpris
« pour bourder et mentir. » (Eauchel. Lang."et Poës.
fr. p. 79.) — [Faucbet a tort de confondre ^oj/p/e?'

et jongler : jaH(//cr est une variante orthographi-
que de gengler. (V. ce mot.)]

Jonglerie. [1° Métier de jongleur : » Cil qui
« servent de j'o?t(7/<';'/(iVielenlpardevanl le conte. »

(Dit du BulTet, v. 140, xur s.) — 2° Tromperie (voir

le précédent) : « Pour l'outrecuidance punir D'au-
« cuns qui, par leur jonglerie. Veulent par fois

" conquérir Des grans biens de ma seigneurie. »

(Ch. d'Orléans, 118' ballade.)]

Jonglenr. [Chanteur ambulant qui, comme les

rapsodes de la^Grèce, récitait par les châteaux, les

villes et les bourgs, les poèmes des trouvères. Le
jongleur ne se bornait pas à réciter des romans ou
des chansons de geste ; il jouait de la harpe ou de
la flûte, faisait des tours de gobelet, montrait des
singes et des animaux savants, usait même au
besoin des grimaces et des plaisanteries du saltim-

banque. Au \n' et au xui' siècle, le jongleur fut par-

fois riche et considéré comme un trouvère ou un
ménestrel ; mais, au xiv siècle, son nom est une
insulte: " S'il advenoit qu'aucun appelast un autre
« jongleur, ou bourdeur, ou ribault. » (Bouteiller,

Som. Rur. Il, 814.) — < Tous jongleurs, has[e\eur

s

« et joueurs de cordes et tous autres jeux diffa-

" mez. » (G. Coût. liv. IV, ch. 4.) Voir sur les jon-
gleurs, les Rues du Vieujc Paris, par V. Pournel,
bidot, 1879, in-8% p. 323-377.]

Jongloier. [Jouer des farces, faire des jongle-

ries, dans Du Cange, sous Juglntores.']

Jonglure. Voir Jigucrie. [Droit que certains

seigneurs prenaient sur les baladins. » Et encore a
« droit ledit iicf de Villefort, de la coustume des
" femmes de vie et la jonglure des joualliers qui
« ne peuvent jouer audit Chàteaulandon sans le

« congié de ladicle dame de Jalmain. » (1679. Aveu
du lief de Villefort.) (L. C. de D.)]

Jonquiers. [Lieux plantés de joncs. » De cer-
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« laius aultres menus cens deiibs chacun an, audit

« jour S. Rémi, pour bois, isles, motelles, et j07i-

« qiiiei'S estant en laditle rivière d"Aisne. » (1453,

Soissons.) (L. C. de D.)]

Joq. [Timon : « Le joq ou timon d'un cliar. »

(JJ. 171, p. G7, an. 1419.)]

Joqiier. [Jouer: « 11 ne nous laissa mie ci

<• joquer longuement. » (Cuvelier.)] — Etre en
repos, percher, jucher.

Jor. [Jour. (Roland, v. 915, v. 3100.) — « Al

« jor du jugement quant Dex tiendra ses plais. »

(Saxons, XV.) — « Mais a dame de valor Doit on
< penser nuit el^or. » (Couci, I.)]

Expressions et proverbes :

1° « Jor en deis, » au dixième jour. (Carpenlier,

Hist. de Cambray, p. 18, an. 1133.)
2° « i-i jor, » jamais. (Gilles li Viniers, poët. av.

1300, t. m, p. 991.)
30 » Ja n'y aura jor entre nuit, » je ne différerai

jamais d'un jour. (Floire elBlanchefi.Ms. S.G. 199'".)

4° " James ;or, » jamais. (Poët. av. 1300, p. 1437.)
5° « Duscju'a cest jord'ui, » jusqu'à ce jour. (Du-

chesne, Gén. de Béthune, p. 373, an. 122G.)

G° •' A tous jor mais, » à perpétuité. (Perard, Hist.

de Bourg, p. 300, an. 1213.)
7° » rius avoir uns jor k'en mil ans, » gagner

immensément en un jour. (Mousk. p. 248.)
8° « Au vespre loon le biau jor. » (Poët. av. 1300,

t. I, p.71.)

Joi'iial, Jornel. [1° Etoile du jour: « Tu ies

« solaus. Tu ies jamais El est si de marine. » (Wac-
kernagel, p. 70.)'— 2» Mesure de terre: » Je en lais

« jornel et demi à l'egiise, pour mon servige faire

« le jour de mon eniversaire. » (Cart. du Val N. D.

an. 1274.) — 3° Travail, peine : « Son destrier trem-
« ble, car il ot fort jornal. « (Agolant, v. 335.) —
4» Jour de la mort : « Tost fust venus Uichars ù son
>' jornal. » (Agolant, v. 238.)] — 5° Jour :

Bon jornel fait

Qui de fol se délivre. (Prov. du Vil. j. 14^.]

C" « Pains chaske jornala, » pain quotidien. (S'

Bern. Serm. p. 131.)

Joruéer. [Voyager à grandes journées: « Si se
« hasta moult (Charles le Chauve) de jorneer pour
« faire la feste de la résurrection en l'église de S.

« Denis en France. » (Dom Bouquet, VII,'l41.)]

Jornoier. [Travailler à la journée : « Et si pour
« li grever, il le voise ajournant es jours que il

« doive jornoier et faire son labour. » (Beauman.
SIS. ch. 2.)]

Jorrasier. [Noyer : « Pierre Lengloys de une
« serpe avoit copez ou jardin dudit exposant plu-
« seurs arbres, c'est assavoir nouerdiers ou jorra-
« siers. » (JJ. 149, p. 290, an. 139G.)]

Josque. [Jusque : 1» préposition : « Josqu' h Y
« rei. » (Roi. v. 510.) — 2* Conjonction : " Josque
« il vengent. » (Roi. v. 1838.)]

Josse (Saint). Ce saint avait une maladie sous

sa protection: « Du mau Saint Leu, de raverlin,De
« Saint Josse et Saint Mathelin. » (Desch. f. 212.)

Joste. [Joute: " Quand li lances froissent et
« faillent, li espées s'enlreassaillent. Ne vuntpas
« jostes demandant, Maiz àchapleis se vunlferant. »

(Rou, v. 9114.)]

Josteor. [Jouteur, dans Parton. v. 7284.]

Joster. [Jouter : « Mors est mes sires : Occis fu
« au joster. » (Romancer, p. 47.)]

Jostiseï" (se), v. [Exercer la justice, faire des
exécutions. (Perard, Hist. de Bourg. 316, an. 1215.)]

.Ion. [Je : » A ce conseil me acorde jeu bien. »

(Froiss. t. II, p. 323.)]

.loue. [« Uns rainsiaus l'ot ateinte parmi sa
« des[re joue. » (Berte, 33' coup.)] — u Veit cheoir
« d'amont la joite d'ung image qui faict estoit en
« semblance de roy.... si cheut si durement à terre
« qu'elle fut toute cassée. » (Lanc. du Lac, II, 99'.)
Expressions :

1° •. Se battre \es joues, » se repentir. (Oud.)
2° « Battre \es. joues, » frapper. (Id.)

3° « S'en donner au travers des joues, « pour
dire en manger tout son content. 11 répond ù notre
fafon de parler : « S'en donner par les barbes. »

(Nuits de Strapar. t. U, p. 338; Cotgrave.)
4° « Sous un nez pointu et joues plates il n'y a

« rien de bon. » (Apologie d'Hérod. p. 177.)

Jouée. [Soufflet: « Le suppliant feri ledit Jehan
>' une jouée de la paulme seulement. » (JJ. 114,
p. 93, an. 1378.;]

Jouel. [1» Joyau, au propre et au figuré: » Car
« en dame haïe a moût vilain jouel. » (Berte, c. 85.)— « Si c'est coze qui soit de tel nature qu'ele ne
» se pot déprécier ne départir, si come un ceval ou
• un jouel d'or ou d'argent. » (Beaum. XXIV, 29.)
— 2" Maladie: « Une autre plaie d'epedimie, appelée
" communément oudit pays(Soissonnais) \e jouel.»
(.U. 114, p. 58, an. 1378,)]

Joueraent. Action de jouer. (Oudin.) On lit

joement, aux Poëtes av. 1300, t. 1, p. 1474.

Jouenete, adj. Diminutif de jeune :

Tel usaige as depiecha apris,
Ke nus n'en iert tentés ne garendis,
Ne haus ne has, jouenete ne viellete.

Poci. av. 1300, 1. m. p. 1003.

Jouer. [1° Jouer : « Qui aAomxi jouant sur l'erbe

« qui verdie. » (Berte, 2- couplet.)] — 2° Badiner :

Guillaume s'est el lit assis
.Teste la dame o le cler vis,

Rit et parole, et joe a li

Et la dame tout autresi. [Fabl. MS. de S. G.)

3° [Faire la débauche : « Thomas Brisoul par son
•> mauvais engin et faulx decevement, avoit fors-
« traile Aliselte femme de Pierre Picart d'avecques
« son dit mari et menée jouer hors du pais. » (JJ.

117, p. 35. un. 1380.)] — 4" Manier: » Adonc luy
« dit un Breton qui molt savoit bien jouer de l'ar-

« balete: voulez vous que je vous rende mort ce
« portier et du premier coup. » (iM-oiss. liv. H, p. 5.)

15
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— « Porter l'espée sur la cuisse et n'en savoir

« jouer. » (Apolog. pour Ilcrod. 510.) — 5" Jouter.

Parlant de la mort du maniuis de lîcaupréau:
« Ainsi (lue le roi et toute la jeunesse sejouoient h

« cheval. » (Rrantônie, Cap. fr. t. III, p. a03.)

I. [Expressions relatives à différents jeux :

i° « Jehan Aysnies qui avoil joué aux marelles ù

i< six tables, appelle le jeu Saint Marry. • (JJ. 107,

p. 87, an. l'il'i.)

2» « (lomme pluseurs compaignons se feussent

« assemblez pour jouer aux noix, à mettre per ou
« non per eu une fosse. » (JJ. lîO, p. 418, an. 1.394.)

3" a En la taverne en la ville de Rennes se

<• "ç^v'iMvQwiix jouer aux de^ et au poullain. » (JJ.

12'i, p. 232, an. 1383.)
4"« Lesquelz compaignons disansqu'ilz vouloient

« jouer à l'œuf;.... l'un d'eulx eust pris un œuf et

« l'eusl mis emmy la sale ou ils estoient pour
« jouer. » (JJ. 1G7, p. 236. an. 1413.)

3° Peut-être jeu de dames: » Le suppliant et

« Satin se pvïndrtànlhjouerauxvaclies pour le vin
« seullement. » (JJ. 183, p. 9G, an. 145G.) — « Les-
« quelz se prindrent à jouer aux vaches, au plus
« de blanches ou de noires. » (JJ. 189, p. 159,

an. 1457.)]

II. Expressions diverses:
1° « Se jouer, » se battre. (Mém. de Rassomp. 1, 14.)

— 2" •< Se jouer sur ([uehiue chose, « discourir,

s'égayer sur quelque chose. (Défense, par Estienne
Pasquier, 315.)— 3' « Jouer à bander et à racler, »

agir, faire en toute extrémité, ((iolgr.) — 4» • Jouer
« à boutehors. •> (Voy. Bouteiiors.) — 5» « Jouer de
« doubles nœuds, • pour trahir. (Desch. fol. 435'.)

— 6° « Jouer de doux parler, parler bien. (J.d'Aut.

p. 30.) — 7° « Jouer des estoeufs. » (Voy. Estœifs.)
— 8° « Jouer à la fausse compagnie, » abandonner,
laisser dans l'embarras. (Brant. Cap. fr. t. Il, 359;
MoHstrelet, II, p. 122.) — 9" « Jouer de son fief. »

(Voy. Fief.) — 10° « Jouer de force, » combattre
avec supériorité. (J. d'Auton, p. 30.] — 1 1° « Jouer à
» la fossette, » expression obscène. (Oudin.) —
12° » Femme (\mjoue, galle, « une femme qui est

en flagrant délit. (XV Joyes du Mariage, p. 183.) —
13° « Si que dy que la fortune luy joua moult bien
» (le son jeu, ainsi qu'à mains en ce jour en jouera
» encore. » (Froiss. IV, 75.) — 14° » Jouer du jeu
« dont on est joué, « rendre la pareille. (Percef. 1. 1,

f. 52 \) — 15° « Jouer à l'amoureux tranci, » avoir
patience. (Pasq. Œuv. niesl. p. 385.) — 10° « Jouer
" des mains basses. » (Voy. Mains iîasses.) — 17"

« JoHcr d'un autre mestier, » s'y prendre autre-
ment. (Froiss. liv. I, p. 400.) — 18° « Jouer de la

" navette. » (Cotgrave.) — 19° « Jouer des orgues, »

expression ordurière. (Cotgrave.) — 20° « Jouer h la

« prime, » prévenir quelqu'un. (Brant. Dames Cal.

1. I, p. 94.) — 21° « Jouer du rebec. » (Cotgrave.) —
22° « Jouer de rcpentailles, » se repentir. (Pasquier,
Lelt. III, p. 032.) — 23° « Jouer de serre cropiere. >

(Cotgr.) — 24° « Jouer à la tire, » pour dire piller,

parlant du peuple. (J. d'Auton, ms. fol. 110 ^) —
25° « Por anseulx arrester, jouèrent des talons

« jusqu'il Lyon. » (Lelt. de Louis XII, l. IV, 101.) —
26° « Mal joue qui fiert la joue. > (Cotgr.)

Jouere, Joueur. [Cas sujet et cas régime :

« Car il estoitioM^'e as dés. » (J. de Condet, 131.)]
— • La bande des hallebardiers entremêlez de grands
« joueurs d'espée tous reveslus d'une mesme pa-
« rure. » (And. de la Vigne, p. 118.) — [Ces épées
étaient des llamberges qu'on prenait à deux mains,
et qui, jusqu'en 1789, servirent en France à déca-
piter les gentilshommes. Les maîtres d'escrime en
apprenaient le maniement, comme le prouve la

charte suivante de 1455: « JeanTaillecourt, maistre
« joueur de l'espée à deux mains et du boucler
« cognut.... que pour la grant habileté.... de Jehan
» de Beaugrant, demeurant à présent à Chosy, tou-
« chant lesdiz jeux, et pour le bon rapport qui fait

« lui a esté de la personne dudit Beaugrant par
« Jehan Perchel prévost desdiz jeux...afait... Jehan
» de Beaugranz prévost desdiz jeux de l'espée à
<< deux mains et du boucler, et lui a donné povoir
« et auctorité de tenir escoUes desdiz jeux par tous
» lieux en ce royaume... »]

Joufflu, dans Rob. Estienne, Gramm. fr. p. 111.

Joug. [Au propre et au figuré: » Quant li hom
« use sa vie en vices, il li semble trop grief le joug
>' de la vertu. » (Brun. Lat. Très. p. 343.)"— « Jamais
« buef sa teste cornue ne raestroit à jou de char-
« rue. .> (Rose, v. 18006.)]

Jougleor. [Jongleur: « La veissiez fleuteors,

« menesterez eijougleors. » (Rose, v. 754.)]

Jouise. [Epreuve par le fer chaud
, par l'eau :

« Un joîasc fist faire de .xxx. homes, pour savoir
« quel droit ses oncles avoit ou roiaume son père :

« li jOîascs de dix homes fu par iaue boulant; et

« lijoî/z'ses d'autres dix par fers cbaus; et li tiers

« jouises des autres dix par iaue froide. » (Dom
Bouquet, VII, p. 144.)]

Jouq. Perchoir, juc. Parlant d'un avocat qui
francisoit le latin : « 11 usoit quelquefois de si rudes
" termes que les poules en fussent tombées du
.. jouq. » (Des Perr. I, p. 102.)

Jouquer. Percher, jucher, en picard. (V. JoorER.)

Jour. [1° Jour, opposé à nuit: « La noit demu-
« rent fresque vint à r,/«r cler. » (Roi. v. 102.) —
2° Espace de vingt-quatre heures: " Viendrai li^HrX',

" si passerai li termes. » (Id. v. 54.) — 3° Temps,
heure: « Lesquelx se logèrent en un cuignet des
« bergeries, où il avoit un tas d'essaies à brebis,

« ouquel ilz furent en attendant que icelle Gilon
« venist, quanl)o«rseroit, alTourrericelles brebis. »

(JJ. 101, p. 103, an. 1400.) — 4° Délai : » Dedans un
« jour qui ne fust pas trop lonlains apriès sa deli-

'1 vrance. » (Froiss. IV, 118.) De là les expressions:
« 11 prisent un moisde./OHr. » (Id. IV, p. 230.) —
» Donner jO!(j'. » (kl. lY, 271.) — « Elle estoit si

« enchainte ([ue sus seSjfOia'S. » (Id. II, l'i4.) —
5° Jour de bataille, bataille: « Ils se misent en
« pryere envers Dieu que ils les vosist jeter don
« joHJ' à honneur. >> —0° Journal, mesure de super-
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« ficie : « Item une maison assise à Reims, dev le
« guers de la porle à Véelle, un jour de bois, un
« pré. » (JJ. 106, p. 306, an. 1374.) - 7° Assise, jour
ou l'on rend la justice: « Simon Quarré, demeurant
• à Monestaul lez Aucerre, llstappeller le suppliant
« aux jours du soir dudit jour.... auxquels jours le
« suppliant ala. » (JJ. 143, p. 73, an. 1392.) De là
1 expression: « Jour des barons, grands, hauts
« jours. . C'étaient des assises tenues dans certai-
nes villes, à des époques périodiques ou indétermi-
nées, pour prononcer en dernier ressort sur les
affaires jugées en première instance par les baillis
ou sur les causes d'un intérêt exceptionnel. C'est
au tribunal établi à Troyes par les comtes de Cham-
pagne que parait remonter l'origine de cette insti-
tution. Les barons y prenaient place trois ou quatre
fois par an, et y rendaient les sentences en suivant
1 ordre des baiilages, par voie d'enquêtes ou sur
plaidoiene

: « Des deus cens livres de rente de la
« damoiselle de S. Cheron, l'en mait la besongne
« au parlement, qui vient au jour des barons. »

(Du Cange, sous Dies baronum.) — . Item requercnt
« Il gentilhomme que on tiengne les jours de Troies
» deux fois l'an, et que on y envoit tels gens, qui
« puissent et doivent délivrer les bonnes gens selon
• la raison. » (Du Cange, II, 848 ^ an. 1297.)
Expressions :

1° « Jour des bures, » premier dimanche de
carême: » Lesqueilz quaitrevins escus d'or je ai
» promis et promes à paier.... au jour des bures
« prochainement venant. - (Ch. del349;Du Can^e
sous Burœ.) '

2° « lion jour, » dimanche de Pâques: . Comme
« enlasepmaine peneuse l'an 75 derrain passé
» edit Guiilot.... li dist et monstra comme il estoit
<• bonne sepmaine et près du bon jour, et qu'il
" appartenoit un chascun estre ù paix » (JJ iio
p. 213, an. 1376.)

3° « Les .XX. jours, • de Noël à l'octave de l'Epi-
phanie: . La veille de .w. jours, nommez les petits
« rois. . (JJ. 172, p. 428, an. 1423.)

4- « Jours de la verderie, - jour où les verdiers
font leur rapport: «Jehan de Vandosme, escuier
« maistre et enquesteur de nos eaues et forests es
< parties de Normandie,... tenant les jours de la
« verdene de la foresl de S. Stuer. » (JJ. 156, d 43i
an. 1402

)

^ ^y--*^',

5" « Toute ;o!<?', . foute la journée : « Et estoient
« parconnestabhes/oH^f 70»ret toutenuit en leurs
« armeures. » (Froiss. II, 124.) On disait aussi toute
jour ajournée, pour tous les jours : « Jour aiour-
« née. » (Desch. fol. 21 \)]

^

6° « jo«?-s après autres, . de suite. » (Xouv. Coût.
uen. II, p. 1159.)

7» « Jours des âmes. » Les Picards appellent ainsi
le jour des trépassés. (Du Cange, sous Dies, 7.)

8" . Jour compelanl. . (Bout. Som. Rur. p. 882.)

m '.. ^^Jour Dieu, » serment de Charles VIII.
(Brantôme, Cap. fr. p. 22C.)

10* . Jour de draps. » (Voy. Drap.)
11" " Vaire jour, » céder. (Oudin.)

12; . Garder son ioî/r, ,. comparoir à son assi-
gnation. (Bout. Som. Rur. p. 35.)

13° « Jours généraux, . assises générales. (Ord.
111, p. o3.).) Synonyme de qrands jours.
^,}^'.;'P'}[rei'es grands jours de, » en parlant
d habits. (Arest. Amor. p. 107.) Nous disons faire
ses beaux jours.

15° « Jour en halle, » jour auquel on doit com-
paroitre en jugement. (Ord. V, p. 135.)

16" - Je nie, je travaille et fais tout le mieux que
« je puis, tant que j'en mourray avant mes jours. »
(\V Joies du Mar. p. 99.)

17» Serves loyalment sans séjour
;

Car longe debte vient à jour. [Froiss. Poës. p. i33.]
18° « Moy qui estoye tant enceinte comme sur

« mes jours, « c'est-à-dire au terme de ma gros-
sesse. (Percef. IV, fol. liS.)

"

19" a II y a encore jour d'avis, . il y a encore du
temps. (Oudin.)

20° Jour naturel et artificiel : . Jour natu^rel
» emporte vingt quatre heures, et le jour artiftciel
» est appelle entre le point du jour et le jour fail-
« ant ,. (Gr. Coût, de Fr. 10, p. 310; Britt. Lois
dAnglet. ch. LX.\X, fol. 209'; Cotgr.)

.-'Y'
"''""' "oP'^ie''' " joui" de noce. (Nouv. Coût.

22;" « Jo»rs nouveaux, . petites assises qui se
tenoient dans l'intervalle des grandes, appelées
grands jours en 1420 : « Item pour ce que il y a une
« manière dejurisdiction que l'on appellejio^/wflî/r
» jours qui est de cas survenans, est ordonné que
« homme ne sera tenu de procéder ou respondre
« d aucun cas perpétré ou advenu devant le juo-e
« d'iceulx nouveaulx jours par avant les termes
» derrains preeedans celle délivrance àenouveauls
« jours. " (Ord. desD. de Bret. fol. 197''.)

23" a Jour de pain perdu. » (Cotgr.)
24° .. /oHr périlleux, . le l"jourdemai etautres

(Voy. Aresta Amorum, p. 358.)
25° « Jour servant, ionu% servante, » jour auquel

une cause est assignée, et doit avoir expédition
(Laurière.)

20° .. lh\ jour juge de l'autre et le dernier de
" tous. » (Cotgr.)

27^; « .Après les jours de, » c'est-à-dire après les
derniers JOUIS, après la mort. (Rymer, t. I, p. 109
an. 1268.)

'

28° Jours de pont, s. Instrument dont on se servoit
pour donner un assaut à une ville: « Ouant est
« pour donner assault par mine, lorsque vous
• verrez vostre opportunité, vous convient avoir
» cent cinquante piez de chievre, seize jours de
" pont, vingt-quatre escheilles. » (LeJouvenc. 86\)
Joiirnade. [Cottes à grandes manches- « Et

« avoitsonvarlet (ou héraut) une journade vestue
« ou estoit l'enseigne du duc, c'est à soavoir la croix
« de Saint Andrieu. » (Monstr. 111, f.46% an. 1452.)]
.lournal, s. et adj. 1° Registre où l'on inscrit

des actes journaliers : « Un tiers pour tenir un livre
« que l'on appellera journal.... pour enregistrer
" touttes choses qui seront faittes en la dite cham-



JOU — H6 — JOU

« bre (le parlemenl), en quel registre nous voulons
« que toutes choses qui y serout laites soieat eure-
« gistrées, chacun jour. » (Ord. de Pli. V, aux Ord.

1. 1, p. "0'<
)

C'est le papier journal des maux que jay soufferts.

Œuv. do Des Porles, p. 91.

2" « Armes journales, « armes journalières.

(Mém. d'Oi. de la Marche, l, 193.) — 3" Du jour, du

matin; ^ esloile journal, • Lucifer.

Li mathelot les voiltcs tendent,
Ly autres les avirons prenent,
Et ly maislre, qui la nef garde,
Aux estoilles tout droit regarde.
L'estoile voit qu'on dit jaunial,
Lors atoiirne son gouvernai
X celle qui la voie enseigne. (III ilarie.s, p. 376.

J

.loiirnauiite, s. Le matin. Parlant du jour arti-

ficiel de 24 heures : « Si est divisable en quatre
« parties. Car un pourra comencer eu la nute et

« liner en la minute. L'autre pourra comencer en
« la minute et lincr en la journanntc. La tierce

« pourra comencer a la )0HrHa»Hk^ et terminer à

midy. La quarte pourra comencer a mydi et

« pourra passer à la nute. » (Biitlon, Loix d'Angle-

terre, fol. '209 ^)

Journée. [1° Durée d'un jour : « Après ces cho-
« ses, prisl li consaus le roy et li consaus le sou-
« ùîinc journée d'aus acorder. » (Joinville, § 301.)
— 2" Voyage d"un jour (de l'anglais ./orHi^!/) ; « Tout
« ainsi s'en alèrent bien cinq grandes journées. »

(Berte, c. XIX.) — 3° Travail d'un jour : " Quant sui

« pignée et atornée, Adonc est fête ma jornée. »

(Rose, V. 590.) Voir Desch., fol. 503». — 4° Salaire

d'un jour : « Et aussi lesdiz esleus et receveurs ont
« pris journées sur nous oultre leurs gages. »

(Ord. VI, p. 51 i, an. 137i.) — 5° « Journée de terre,

« c'est assavoir autant comme une charrette peut
< labourer le jour. » (Ôloss. 768î, sous Jornata, 2.)

— 6- Espace de terre équivalant à une journée de
route : « Ele avoienten Norhombrelande bien deux
« journées de païs. » (l-'roiss. 111, -125.) — 7» Délai :

» Bien sçavoit messire3Thumnsle./oîrr»Ji3 expresse
« pour yaus rendre que li baron qui dedons Tou-
« wars se tenoient, avoient pris. • iFroiss., t. VIII,

p. 210.) — 8" Bataille : « Ne oncques ils ne porent
« obtenir place ne journée de bataille contre les

« nostres. » (Id-. t. XVI, 2.i] — Parlant des Anglois
vaincus par les Ecossois : « Enfin la journée leur
« fut contraire car le champ de bataille demeura
'< aux Ecossois. » (J. Chartier, Ilist. de Charles VU,
p. 146.) — « Encore que depuis il perdit deux gros-
< ses joîO'ne'es contre les Cartliagmois. » (Machiav.
le Prince, p. GO.)

Expressions :

[1° » Avoir, tenir \a journée, » conduire des négo-
ciations (de l'allemand tagen, siéger en délibéra-
tion : » Il est en la Marce d'Escoceou il a la journée
« et la frontière de parlement pour nous contre les

« Escos. » (l-'roiss. t. X, 209.) — « Et s'esloffa aussi
« moult grandement pour tenir sa journée. »

(Froissart, t. XVI, p. 96.)]

2° « Aller à la journée, » se rendre à l'assignation,

(Ord. t. III, 29.)
3" « Envoler à \a journée, « envoyer à une assem-

blée de plénipotentiaires. L'an 1459, au mois de
juin, " le duc de Bourgogne envoia à la journée de
« Mantua, le duc de Cleves son nepveu pour conve-
« nir avec le pape et les autres princes chrétiens. »

(Ilist. Chron. depuis 1400 jusqu'à 14G7, p. 355.)
4° .< Mettre journée h quelqu'une, • donner un

rendez-vous parlant d'amour :

Et qu'est ce donc? seule vous voy ;

A qui avez vous mis journée. (Desch. f. 450 '.}

Parlant d'un chevalier qui entend quelqu'un
pendant la nuit dans la chambre de sa maîtresse :

« Quand le chevalier voit ce il se mist en grant
« jalousie car bien cuyda que ce fust aulcun cheva-
» lier qui cust mys journée à s'amye qui se dor-
« moit a donc en son lit près de luy. » (Perceforest,

vol. II, fol. 14 i>.)

5° « Journée blanche. » (Cotgrave.)

C° " En \n journée venir en halle, » venir exprès
au jour marqué. (Ord. t. V, p. 13'i.)

7° u Journée d'une poule, » un œuf. (Oudin.)
8° « Un fringant à journée, » un homme bien

arrangé, bien peigné. (Coquillart, p. 154.)

9" « Bonne journée fait qui de fol se délivre. »

(Cotgrave.)
10" -' Les grands boeufs ne font pas les grandes

« journées."'! (Cotgrave.)

Joiiriieer, Journoier. [Voir Jornekr.] 1° Tra-
vailler à la journée. Parlant d'un seigneur qui force

son vassal de quitter son ouvrage pour venir tra-

vailler à ses terres : « Es jours qu'il doit journoier
« et faire son labour, et se cheste chose est fête

« savoir au comte il ne le doit pas souffrir. »

(Beaumanoir, ch. II, p. 23.) — 2" Tenir la journée :

1 " A la guerre ou en tournoi :

Var Journoier seroie lost destruis. (Desch. f. iAG ".j

2" A traiter, h négocier. Parlant de députés ou
d'ambassadeurs : La ville de Gand envoie des dépu-
tés à Lille « où journée leur fut baillée pour jour-
« «oî/er avec les commis de par le duc de Bourgogne
« sous le moyen des ambassadeurs du roy Eran-
« çois. « (Méui. d'Ol. de la Marche, I, p. 377.)

[3' Voyager par journées : « Lesquels suppliant
• et Chaignou partirent ensemble du lieu de Guer-
« reet et ,/o(/r«ccrt'Hi jusqu'en la ville de la Sous-
« terraine en Limosin. » (.1.1. 199, p. 599, an. 1464.)]

Journeeui'. [Ouvrier de journée : « Laisseront
« tous les ouvriers journeeurs euvre à heure de
« compile. « (JJ. 173. p. 151, an. 1424.) — « David
« Duval povre homme, journeeur, faucheur et

« bateur en grange. » (J.l. 195, p. 424, an. 1470.)]

Journet. [Bréviaire : " Item un journet en
« petit volume. » (Invent, de l'église de Cambrai,
an. 1371.)]

Joui'our. [Juge expert : « Par mesmes les jou-.

•< tours soient les terres estendues ù la very value. »

(Britton, p. 138 b.)]
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Joûs. [Joyeux : « En sun courai^e en est joiis

« cl liez. » (Roi. V. 2803.)]

Joiiste, Joste, Juste. [i° Combat à cheval

d'homme à homme avecla lance : » Quand li lances

« froissent e taillent, li espées s'entreassaillenl,

« Ne vunl pas jostes demandant Mais à chapeleiz

« se vunt ferant. » (Rou, v. 0114.) — « Dune li tor-

« neimeiis s'asembla ; Qui juste quist tost la Irova. »

(Marie, Milon.)] — « Beau sire, voulez vous venger
« voslre compaignon à la jouste ou à l'espée. »

(Percef. 1. f. 32.) — [2° Combat de coqs : <• En ce

« karesme enlrant... une fesle ou dauce que l'en

« faisoit lors d'enfans pour la jouste des coiis, ainsi

« qu'il est acouslumé (en Dauphiné), > au registre

JJ. 131, p. 37, an. 1383. L'élymologie est la prépos.

latine jiixta qui a donné en fi-an(;ais joste, juste,

jouxte.]
Expressions :

1° « Juustes à tous veuans, grandes et plenières, •

joules qui se font sans tournoi. (Saintré, p. '27.)

2" « Glaive de jouste, » lance de.joule : « En celle

« secousse fut mon seigneur Yvain abaltu à lerrc et

« navré de deux glaives de jouste. » (Lanc. du Lac,

t. III, fol. l^G".)
3» .' Grosse ./oi(s/e. » (Lelt. deLouisXlI, I, p. 208.)

4" " Jouste de guerre. » (Sainlré, p. 370.)

Jouster, Joster, Jiister. [1° FMacer auprès,

en lalin juxta, joindre : » Devant vus jusler c en-
•< renger. » (Roland, v. 2181.) — « Grans batailles

« juster. » (id. 2889.) — « Trestut le cors à la tere

« li justet. ' (Id. 2020.)]

Manl en engleiz et en noreiz,
Hons senefie en Franceiz ;

Joiisicz ensemble north et iniati.

Ensemble dites donc Xormant :

C'est homme de norlh çn romanz,
De ce vint le non as Xormanz. {Hou, p. 1A4.)

2° Assembler :

Se sont Joi(.s(é communément
Li chetif ; si ont fait commune,
Comme la gent qui doit estre une. [Brut, /'. 3.

''.J

Parlant de paysans révoltés en Normandie :

Tant ala Raoul espianl
Et par espies enquerrant,
Que, par malades et par sains,
Qu'il ataint et pris les vilainz
Qnijousloienl les parlemenz
Et prenoient lez seremenz. (Rou, p. 165.)

[3° Au pronominal, se placer près d'un adversaire
pour luUer avec lui : « A meï car vus juste':^. »

(Roi. V. 1076.) — .< Se josft'r àiiuelqu'un. »' (Parton.

V. 28.")2.) — 4° Même sens au neutre : « Feluns
« Franceiz, hoi )Hsto'e;; ù noz. '(Roi. v. 1191.) —
« Xe daigna nncques messire Bouchicaus fuir et

« jousta fianchement à messire Hue de Hastingues
« et le porta à terre. « (Froissart, t. 111, p. 102.) —
— 5° AUaquer, à l'actif : « Et fut Loys Raymbault
« jouste et porté jus de son cheval. " (Froissart,

t. W, 127.)] — G» Lutter deux à deux, par opposition
à combaltre en règle : » Hector le tierl si qu'il le

« porte en mi le champ : Sire, disl Hector, je ne
" sray comment vous le ferez à la meslée; mais au

« jouster sçay je bien que vous en avez le pis. «

(Lancelot du Lac, I, f. 102.)

.îoiisteu!', s. Qui joule, qui combat : « Toutes
« voyes en mescheul il tant au preux Durseau qu'il

« tumba par terre et son joustcur demeura en
« selle. » (Perceforest, IV, L 123 '>.) - [« Thibaut de
« Reins le vaillant jo»s<for. » (Roncisv. p. 108.)]

Joustice, .loustise. [I" Justice, au sens philo-

sophique : « (Raous) pour ce avoit à non jousti-

" cieres pour ce que il lenoit très bien joustice, ne
" ne pendoit pas les manfaileurs à son braieul...

« Mauvaisement leur souvient de l'escriture qui dit

« par la bouche de David le prophète: < Faites juge-
« ment etjouxtiee eu touz tans. » (Mon. de Reims,

§2.) — 2» District judiciaire : « Monseigneur Jehan
« Gnqiin de Xulli, chevalier a obligé lui, ses hoirs
« et louz leurs bien meubles et immeubles, où ils

« soient et en i\neh\iie joustise. >• (Ch. de 1288, Du
Cange, III, 930 '.)]

•îousticier. [1° Gouverner : « Je vi mon neveu
« Solehadin qui estoit rois de Babiloine (le Caire),

« et avûil trente rois à jousti'^ier. » (Mén. de Reims,

§ 198.; — 2° Exercer un droit de juridiction : « Jehan
« Gra()in de Nulli... a obligé lui, ses hoirs et touz
» leurs biens... à jousticier par le prevost de
« Paris. » (Ch. de 1288, D. C. 111, 950 '.)]

Jousticieres. [Justicier, voir sous Joustice.]

Joutise. [Tribunal : > Pierres Randoufles et

« Lieleris sa famé vindrent par devant \à joutise. »

(Carlulairede Provins, Bibl. de l'Ecole des Charles,

iv série. H, p. 201.)]

Jouvence. [1° Fontaine fabuleuse dont les eaux
passaient pour rajeunir : « iù)nld\ne de Jouvence. »

(Percef., VI, f. 0.) — <• Une pièce de lappicerye fort

>i usée ou est la fontaine du Jouvence. » (Bibl. de
l'Ec. des Charles, vi' série, I, p. 353, xv siècle.) —
— 2° Jeunesse : « Nous aymerons et chanterons en
' nos jouvences. » (Le Blason des Faulces amours,
page 235.)]

Jouvenceau. •• Jouvenceau-v de la couche, "

c'est-à-dire gentils hommes du lit. (Mém. de Sully,

t. VI, p. 191.)

Proverbes :

1° « Ah qu'il est beau \e jouvenceau. » Ces paroles

sont devenues proverbiales : elles sont lirées des
fêtes de l'amoui' et de Bacchus. (Act. Il, se. H, p. 30.)

2° < Argent frais et nouveau ruine \e jouvenceau. »

(Cotgrave.)

Jouvenece. Jeunesse : « Ce fait jouvenece Et
« sotie ki trop le blece > (Poët. avant 1300, t. IV,

page 13(]0.)

Jouvent. Jouvence : « Boele de Jouvent. »

(Froiss. Poës. p. 350 '.] — On lit « fontaine de Jou-
» vent, » au Fabl. ms. de S. Germ. f. 89 =.)

Jouxte. [Selon : « Ils lessent et souffrent joir et

« usQv jouxte la forme el teneur de noire présente
« confirmacion. » (1359, Us ige de Perrot de Gaudi-
gny.;(L. C. deD.)]

Joveignor , Jovekjnoratje. [ Juveigneur ,
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Juvoigneiirie. On appelait juveigneurs les frères

cadels du seigneur (lui avait rerii dans la succes-

sion paternelle et inalernclle le principal domaine ;

on disait de leurs biens qu'ils les tenaient en juvei-

gfneurie ou juveigncurage. Cette expression était

fort employée en Bretagne, où la succession noble

eut toujours ses règles particulières : <• Et anse-

« ment preneons nous les fruitz e les essues des

» ferres az joveif/nors à noz bommes, amprez le

« décès as jovcignors, de ceu que il tenoient en

« joveifjnorar/e. » (Preuv. de l'ilist. de Bretagne,

t. I, col. 1038, an. I'i75.)]

Jovens, .lovent, Jovente. [Jeunesse, dans

Parton. v. 63, 07 ; dans Floire et Blanchefl. v. 759.]

Joviaux. [Jeunes taureaux: « Guillaume de

. Figny escuier, et pluseurs autres.... s'en alerent

< es fondeiz quérir les joviaux dudil Guillaume,
« qui esloient ou paslur'age des diz fondeiz. » (JJ.

118, p. 205, an. 1380.)]

Joyau. Voir JoF.L, JouEL : « A belle dame beau
« joyau. » (Recueil des devis amoureux, p. 47.)

Joyeuse. [Rpée de Charlemagne : « Li nums
« joiiise l'espée fut dunct. » (Roland, v. 2980.) —
« Mais Joijeusc, Corto, Flamberge, Dordonnois,

o Rompié, Durandal cl Courtin le Danois Cèdent à

« son taillant, et bien plus à sa gloire. » (D. C. II,

p. 722 ''.)] — . Viens, Allropos, et me couppe la leste

« de Durandal, de Joyeuse ou Clarence. » (Départie

d'amours, p. 212.)

Joyeuseté. 1" Plaisanterie : « Ce que j'ay fait

« n'a esté que car joiieuseté. « (Petit Jehan de Sain-

Iré, p. 010.) — « La damoiselle... dist : Sire cheva-
« lier, ne prenez pas garde à ce que j'ai dit : car,

« ma foy, je ne le dys for par joyeuseté. " (Percef.

vol. I, f. 75 =.) — [2° Réjouissance : « Le jour de la

« Circoncision... le suppliant qui avoitsouppé à une
« joyeuseté qui se faisoit ce jour par le cardinal du
« bourg (Boulogne-sur-Mer). » (JJ. 206, page 940,

an. 1482.J
Expressions :

1° « Le vin blanc fait bon courage, » jambes de
vin et audace de joyeuseté. (Apologie d'Hérodote,

page 504.)
2» « Vin àe joyeuseté. » (Du Cange, sous Gaudiata.)

Joyeux. [Voir./o('(S.] Et s'agenouillèrentdevant
« le roy, en disant ainsi : « très cber sire et noble
a roy, voz bourgeois de la ville de Paris vous pre-

« sentent au joyeux advenement de voslre règne
« tous les joyaux qui sont sur ceste littiere. » (Frois-

sart, liv. IV, "p. 0.) — [Le « droit de joyeux avéne-
« ment », quirappelaitrœscoro«a<;/mdesRomains,
était un impôt payé aux rois de France lors de leur

avènement au trône.]

Joyssement. [Usufruit : « Le suppliant avoit
« fait faire prinses et arrestz... d'une portion de
« fief,... et par icelles prinses le joyssement en fut

« défendu à icellui de Florigny. .. (JJ. 195, p. 1290,
an. 1474.)]

Ju. [Jeu, aux Mir. de Coinci, t. II : « Se nous

« n'avons Ki no ju fâche, Ja ne verrons Diu en la

« fâche. »] De même dans Aio!,v. 990 : < A ceste
« Pentecoste nos jus ferés... si en juerons par la

« chité. »

Jubé. [Jupe : « Le suppliant trouva un sac ou
« estoit une manche d'une jubé, en'laquelle il prist

» el embla de quarente à cinquante escuz. •

(,JJ. 101, p. 75, an. 1400.)]

1. Jubé. [Galerie relevée entre le haut de la nef

et le bas du chœur : « Despense pour le jut)é (de la

« cathédrale de Troyes). » (Bibl. de l'Ec. des Char-
tes, v« sér. III, 231, xiv s.) C'est de cette galerie que
l'on chantait l'antienne : « Jubé, domne, benedi-
" cere. »]

2. Jubé (venir à). [Se soumettre, avancer à

l'ordre : » El soit en Hollande ou en Frise, je le

« feray bien venir à jubéla ou il doit. •> (Chastelain,

Chron. II, 58.)]

Jul)ilé. [Solennité publique qui, chez les Juifs,

se célébrait tous les cinquante ans ; elle amenait la

rémission de toutes les dettes, la restitution de tous

les héritages aux anciens propriétaires, la mise en
liberté des esclaves. L'élymologie est l'hébreu iobel,

cor, trompe, qui annonçait la fête. Par suite, fête

qu'on célèbre au bout de cinquante ans d'âge, de
mariage.]

Venez à mon jubilé ;

J'ay passé la cinquantaine
Tout mon bon temps est allé

;

Venez à mon jubile. (Desch. f. i84.J

Jubiler. Se réjouir : « Montaignes, jH^n/e^ii la

« loinge. •' (S. Bernard, ms. p. 50.)

Jucber. 1" Percher sur le juc, le joug. De là on
a dit d'une femme laide :

D'un cahuant fustes posté et couvée,
Oeul.K de torel et bouche de lymier,

Grosses lefres pour gelincs jouchier. (Desch. f. 329 ^.}

2» Elever : « Ma maison est juchée sur un tertre »

(Mont. III, 75), en parlant de la ville d'Evreux. —
Celle signification est quelquefois devenue obscène :

» Jucher wne femme. " (Clém. Marot, p. 331.) —
3" Se placer, se poster :

De là s'en vint le seneschal
Du costé sainct On^n juc hier.

Et Flocquet et gens de cheval
De l'austre coste embuschier. [V. de Charles VII, p. 7.j

4" Se coucher :

Au soir quant vint a la vesprer
Laissèrent les moissons voler
Cilz aloient la nmljoiichicr. (Brut, f. 103 '.]

5° Rester dans l'inaction, en parlant d'une armée :

« Il ne nous laissera pas longuement jouchier icy,

« ne n'attendra pas que les Angloiz le viennent
« assaillir. » (Du Guesclin, Ménard, p. 404.)

Expressions:
1" » Juché sur ses argots, » monté à la fortune :

Pour hanlt monter contrefont des bigots,

Puis quant ils sont juche: sur leurs argotz

Au monde font de merveiUeux domaiges.i'Crefi)!,^. 72./

2» « Oui avec mal plaisant se couche, souvent sur
« lui le \enljuclie. « (Cotgrave.)

Judicatoire. [Jugement, droit de juger :
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« Auquel bailli de Cassel en Flandres appartenoil

« la congnoissance et judicatoire du cas, pour ce
« qu'il avoil eslé commis en son bailliage. (JJ. 198,

p. 571, an. 1402.)]

Judicature. [Juridiction : « Avoir connoissance
« et judicature de toutes matières et questions. »

(Cou't. de Ilainaut, ch. 83, art. 1.)]

Judiciaire. Relatif à l'administration de la

justice : « Par vérité (le roi) sera garni de foy, El

« droiturier en fait judiciaire. » (Deschamps, ce

qui est nécessaire aux rois.)

Judiciellement. [En justice, à l'audience :

« Laurens Petit noslre sergent en la seneschaucie
« de Perrigort dist illec fudiciellonent que Iceulx

« consulz, manans et habitans avoient bien cause
1 raisonnable de eulx plaindre. » (JJ. 190, page 28,

an. 1459.)]

Jiiel. [Joyau, aux Ord. 111, an. 1355, p. 14.]

Jueuece. [Jeunesse : « Vowv \^ juenece de son
< genre. » (Mén. de Reims, § 2i3.)]

Juenes. [Jeune : « Il esloit./î(t'«(?s de l'aage de
« quatorze ans. » (Ibid. § 135.)]

Juer. [Jouer : « Uncbes nuls hom ne 1' \\i juer
« ne rire. » (Roi. v. 1G38.) — << As tables jucnt par
« els esbaneier. > (Id. v. 111.)]

Juere. [Joueur. Jioi Guillaume, p. 79.

J

Jiierie. [1° Doctrine des Juifs: « Vous créez mie
« enjuerie. Qui la vérité dire en ose Qu'en celui
a qui par seignorie A la porte d'enfer desclose. »

(Ruteb. 216.) — 2° Nation juive : « Mais, que li fist

« \njuierie?Ov oies la grans dyablie. » (Vie de
J.-C. dans Du Gange, III, 911 '.)]

Juet. [Arpent: « Ilem un juet de vigne ou fié

« Robin Fretart.... item Irois juex- de terre ou lié

" du seigneur de Glouvay. >> (,IJ. G5% p. 326, an.

1328.) — >' Douze deniers et demy cbappon, assis

« sur demi juet de terre fresclie et boys. » (Gensier
d'Estilly, B. N. fr. anc. 9i93, fol. 3''.)]

Ju(je. [» Nus en sa querelle ne doit eslre juges
« et partie, excepté le roi ; car cil pot estre juges
'• et partie en sa querele et en l'autrui. » (Beaum.
I, 24.) — « (Hypocrisie) Ses anemis ne prise gueres
" Qu'ele a baillis, provos et maires, Et si a juges. »

(Ruteb. 1, 204.)]

Expressions :

1° « Juge a quo, » juge subalterne. » (Goût. Gén.
t. II, p. 413.)

2" « Jii^fs d'armes. » Ils étoient préposés pour
décider à qui appartenoil le prix du tournoi. (Petit

Jean de Saintré, p. 372.)
3° « Juges cartulaires, volontaires. • Les notaires

sont nommés ainsi. (La Roque, Traité de la .Noblesse,

page 522.)
4° » Juges du champ. » Dans les combats judi-

ciaires, les joutes et les tournois, ils veillaient à ce
qu'on respectât l'usage et la loyaulé. Parlant d'un
combat ù outrance entre deux Lombards, à Pavie,
devant Louis XII : « Les juges estoient Hercules,
« duc de Ferrare, et Louys marquis de Salus, les

« quels estoient dans un echaffault près de celuy
« du roy, duquel pouvoienl veoir tout à clair tous
« les loings et endroicts du champ, et sans empes-
« chemeiit adviser tout l'exploit de la bataille. »

(Jean d'Auton, p. 89.)

û" « Juges diseurs, « juges qui rendoient compte
du tournoi. (La Golomb. Théàt. d'honn. p. Gl.)

G" « Juge dessous l'orme. • (Voy. Cotgr.)
70 « Juge el garde de la prévôté. » — « Il est

« diflerentdu bailly, lequel est juge suzerain im-
« médiat d'iceluyJi/(/c e/ r/fl)ïk'. .. (Vastan, art. 5.)
— Ainsi s'appellent les juges prevôtaires des
villes • de Meulun, d'Issoudun en Berri et de plu-
» sieurs autres villes de ce royaume, les quels sont
< ]es, juges ordinaires des roturiers, et juges de
u première instance et qui ne sont compelens pour
« les causes des nobles, des cas royaux ou privile-
" giez dont la connoissance appartient au bailly,

« qui est aussi juge de la cause d'appel inlerjelté
« du jugement du prévôt ou châtelain. » (Laur.)

8° « Juge bote. • Voir IIoste.

9" » Juges el jurisdiction des exempts. » Ce sont
des juges « qui connoissent au nom du roy des cas
« royaux et des causes des églises de fondation
« royales et des privilégiez , et des cas dont par
1 prévention les officiers royaux ont accoutumé de
« connoilre es terres, provinces, et seigneuries
i< baillées en appanage. » (Laur.)

lO" " Juge des lices, » préposé pour décider qui
a remporté le prix aux combats des lices. (Mém.
d'Ol. de la .Marche, liv. I, p. 338.)

11° «Juge mage, de Cahors •>, lieutenant du
sénéchal dans les provinces méridionales de la

France. Il rendoil la justice avec deux conseillers
du Parlement de Paris, envovés par le roi, vers
15G0. (Mém. de Monlluc, II, p'. 27.)

12° « Juge moyen. » — « Le juge moyen est celuy
u qui est placé entre un juge qui est son inférieur,
« et un juge qui est son supérieur, en sorte qu'il
« juge par appel les sentences du premier, et que
« les siennes sont portées par l'appel devant le

« second. » (Ord. III, p. 145.)
13^ ! Juge du pas d'armes, » préposé pour juger

à qui on devoit donner le prix du pas d'arme.
(Mém. d'Ol. de la Marche, I, p. 300.)

14" u Juges de la porte. » Parlant de M" des
requêtes: « Ils recevoient les requêtes des officiers

« dont estignes, et autres sujets du roy près et à la

« porte de son hôtel oi^i ils rendoient sommaire-
» ment justice, appelles à cette occasion jH(/es de
>' la porte. > (.Miraum. des Cours souv. p. 127.)
[Voir Plaids de la Pokte.]

15° " Juge senz moyen, » c'est-à-dire le juge qui
est supérieur immédiat de celui qui a rendu la sen-
tence et qui doit connoilre de l'appel qui en a été
interjeté. (Ord. des R. de Fr. III, p. 145.)

16° « Juge royal. » Cette qualilé ne préjudicie
point à la noblesse. (La Roque, sur la Noblesse, 378.)

17° « Juge et seigneur foncier, » seigneur foncier
qui a la justice foncière. (Gr. Coût." de Fr. t. IV,

p. 529.)
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18° - Juge suhgely » juge subalterne. (Ord. 111,

page l'i").)

1!)" " Jugr vif et juge mort, » espèce de jeu.

(nab. 1, p. Ml.)
'20" " Do fiuix juge brève sentence. » (Apologie

d'IIéi'od. préf. p. VI.)

21" « De fol juge , briefve sentence. > (Contes

d'F.utrap. p. l."i ; I.oisel, Inslit. Coût. II, p. 33G.)

1-1" • Juge de monlravel. » (Voy. Mcotk.wel.)
l'o ., 11 en aura le taux du juge. » (Cotgr.)

'21" « Sage est le Jî/i^e qui écoute et lard juge. »

(Loisel, Inslit. Coût. 11, p. 330.)

.lugement. ri" Cboix : » Sur mei avez turnet

» \:i\s jugement^ ^' (lîol. v. 307.) — 2°Senlenciul'un

juge : » Services et consaus poent bien eslrevendu,
» mais ce ne poent ne ne doivent esire li jnge-
« 7ne)U. » (Beaum. 11, 1.) — 3° District: « Et tout

« autre pain qui est tournez pour vendre dedans
» le Jugement àes eschù\\ns. « (Ord. 1. 511, an.

i;-ri5.-— Proverbe: " Qui tost juge et qui n'entend,
« Fai:e ne peut bon jugement. > (Loys. II. p. 33G.)]

« Jugement occulte. » — • La gcnt'de Westwalie,
« situé entre le lîbin, Phrise, Hollande, au diocèse
c. de Coloigne tient encore aujourd'hui une cous-
o tume qu'ils appellent jugement oeculte, que
o Charlemaigne les ayant réduits par force h la

« religion chrétienne leur institua, pour ce qu'ils

« ne pouvoyent garder leur serment et se parju-

« royent pour tromper un chacun. La couslume
« est que certains juges gens de biens et enliers

« estoient commis secrètement et non cogneuz qui
avoienl charge de regarder ceux qui se parju-

« royent, rompoyenl leur foi, ou commeltoyent
<• quelques délits"; et leur esloil permis sans adjbur-

" nement et sans procédure l'aire pendre, etestran-
" gler les delinquans aux bois et buissons et autres
" lieux caches, et voyant la dite genl ceux qui se
<' trouvoyenl ainsi pendus et morts, elle se rendit
« plus civile et avoient tels juges certaines reigles

« et maximes enlre-eux qu'ils ont tenu si secrètes
« que jusques aujourd'huy que la dite coustume
» dure elles ne sont encore révélées. » (Coût. Gén.
t. I, p. 1016.)

Expressions:
1° « Le jugement approche, les bêles parlent

« latin. » (Oudiu.)
'2" " Fiens de chien et mare d'argent seront tout

« un au jour du jugement. » (Colgrave.)
3' [« Fausser ]e jugement. - Celait la forme de

l'appel au moyen âge, les deux manières de s'ins-

crire en faux contre un jugement. i,a première était

un pur appel à une juridiction supérieure. La
deuxième enlrainait une accusation de dol contre
le tribunal dont émanait la sentence. On prenait à

partie chacun des juges; on les provoquait au com-
bat judiciaire, et ils ne pouvaient décliner ce défi.

On ne pouvait fausser le jugement rendu par la

cour du roi.

1° Jugement de Dieu. » Voir Ord.ii.ies.

5* « Jugement dernier, » lundi de la première
semaine de carême.]

•lugeolle. r'îom vulgaire du sésame. (Cotgr.)

Juger, Jugiei". [1° Décider : >> O'it l'avez, sur
» vus \e. jugent Franc. » (Roi. v. 321.) — 2° Adju-
ger, conlier: « La rere guarde est jugiée sur lui. »

(Id. 778.) — '. .l'ay fait prendre et juger pour iceux
« frères deux femmes franches, filles de Garin et
" Enrcbert mes chevaliers. " (Godefrov, Rem. sur
l'Hist. de Charles Vil, p. 875.) — 3° Juger:

.... Affin d'avoir plustost faict

L'en les fist tous à. morl jurjic}-. (Viij. de Ch. VII, p. 29.)

4» Faire justice: « On doit juger à l'orphelin et
" à l'humble afin que rbomme n'ose plus soi en
« orgueillir sur terre. » (Monstrclel, vol. 1, p. 70=".)

— 5° Fixer le prix des denrées : « Li vin nouveau
« se puent vendre, à tel prix que l'on veult, jus-
« ques à la Saint Micbiel , et dusques en çà, li

« ciloiens le doivent jugier; et quant il est jugiez
« le premier qui le monte i'i plusgrant prix que il

« n'esty;/^/^'::. ; franclioit tous les autres tant qu'à
« tel prix. • (Ord. Il, p. o'i8.) — 6» [Condamner:
« Si mejugnt à moi't e a dulur. • (Roi. v. 3772. ]

Expressions :

1° « Juger les loix, » pour prononcer les amen-
des. (Nouv. Coût. Gén. II, p. 51.)

'2» » Devant sçavoir compassion et après s^avoir
« juger. » (Perceforest, 111, fol. lll''.)

3» « (iuï tosl juge tost se repent. » (Parton. de
Blois, fol. 154-^.)

4° « Qui veut bien Jî/^cr écoule partie. » (Loisel,

t. 11, p. 336.)
5" « \!.n']oiiv juge de l'autre, est le dernier juge

« de tous. >• (Colgr.)

Jugei'ie. [Ressort, juridiction d'un juge: <• Gail-

» lac en la jugerie d'Albigeois et seneschaucie de
« Thoulouse. « (.IJ. 163, pr70, an. 1408.) — «Agnès
« de Navarre jadis contesse de Foix tient en douaire
« es jugciies de Rieux et de Rivière en nostre
» seneschaucie de Thoulouse. » (.IJ. 148, p. '262,

an. 1345.)]

Jugié, Jugiet. [.lugement: » Etquideltienque
« de mon jugié il ne soit en riens coupables. »

(Froiss. X, l'JO.) — • Chacune desdiles parlyes se
» vausissent aidier de ung jugié, qui autres foyz
• avoit esté fais de plusieurs debas meux. » (Cari.

21 de Corbiew an. 1312.) — « Duquel procès ensuy-
« rent plusieurs sentences ou jugiex- contre ledit

« exposant. >• (,IJ. 153, p. 119 bis, an. 1397.) — Nous
disons encore le bien jugé.]

.lugier. [Gésier : « Prenez jugiers et foies. »

(Mén. II, 5.)]

Jiigierre, Jugeor. [Juge. Le cas sujet est dans
la Chron. des ducs de Normandie. Le cas régime
est dans Roland: « Par ses messages mandet ses
« jugcors. <• (Vers 3699.)]

Jugleis. [Vanité, forfanterie, dans la Chron.
des ducs de Normandie.]

Jugleor. rC;is régime de jugleres: » Ne vous
« diroit nu\ jugleor qui chaut. «(Agolant, p. 152''.)]

Jugier, Jugleres. [Jongleur, cas sujet : « Cel
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« jor orenliM(7/(??' auques de lor talent; Guiteclin
« les paia d'or fin et de besans. >• (Saxons, V.) —
« Jà nus \i\n'ms jugleres de ceste ne se vant, Car
• il n"en sauroit dire ne les vers ne le chant. »

(Id. I.) — Jucjleres vient de joculator; le s final

provient d'une assimilation au sujet singulier de la

deuxième déclinaison
;
jugler vient de joculatori ;

le pluriel de la troisième déclinaison avait été assi-

milé à celui de la deuxième, avant la formation du
français.]

Juglei*. [Jongler, dans la Cliron. des ducs de
Normandie.]

Juglerie. [Sommes perçues sur les jongleurs,
analogues à notre droit des pauvres: « La ville de
« Oysbn et de Cliinon.... le fouage d'ilec, les cens,
" la boucherie, les ventes, la juglerie. » (Ch. de
l'iOS, au Liv. Rouge d'Evreux, fol. 41.) — Les nou-
veaux époux devaient aussi défrayer les jongleurs
envoyés par le seigneur pour égayer la noce :

« Andrés de Chancelé est en saisine et possession
<c d'avoir, prendre, lever.... de un chacun , qui est

« béni en la ville et septene de Bourges, et en plu-

« sieurs autres lieux voisins, quatre deniers parisis

« et un mes souffisans de viande,.... quantes fois

« que ils se marient, et plusieurs autres drois
« appartenans à la dite juglerie ; et de un chascun
« franc bourgeois.... toute la robe, en laquelle ils

« sont espousés et beneiz en sainte église. » (JJ. 170,

p. -2, an. 134G.)]

Juignet, .liiinet..lnillel: » C'est assavoir juing,
« juignet, aoust et septembre. » (Ord. t. I, 384.) —
[« Al setme meis de l'un. « (Thom. de Cantorbery,
éd. Becker, p. Gl.) — « Tout torne à perte... jtiignet

" H fait sembler février. « (Ruteb. 30.) — Juinet est

le diminutif de juin, qui est appelé le grand. Voir
ce mot.]

Juigneur. [Puiné, dans une charte de Jean,
duc de Bretagne, an. 1445 ; B. N. anc. fr. 8542''.]

1. .luillc. [Juillet, dans Froiss. t. II, 146 ; on lit

encore jH/e (VIII, 3n);julle (IX, 122.)]

2. Juille, Julile. [Courroie qui relie le joug
aux cornes des bœufs; du àlminuM jugulum:
< Icellui Palloriez d'un coustel couppa [esjulllcs
« ou lieui'cs, dont les bœufs qui tiroienl à la cliar-

« rette estoient liez. .< (JJ. 176, p. 220, an. 1 444.) —
» Unes j(//)/('s de beufz que le suppliant avoit eues
" de celui dont il avoit eu ledit cheval. » (JJ. 200,
p. 7, an. 1481.)]

Juin. « Juing le grcmt, » par opposition à jui-
gnet. (Cartulaire, ms. delà Chambre des Comptes de
Nevers, IV, f. 1 ^ an. 1251.) - [» Or dist li contes
« que tout lou premier jor de j!/m/e^j'a?(t, se parti
« li rois Artus de Logres, quant li dous tens est
< repairiés à saison. » (Merlin, ms. 747, f. 161 ^.)]

Juindrage. [Droit exigé des Ji</?i(/j"fs ou gein-
dres : « Et que en la terre n'eu&tpoxnl de juindrage
» Ne chose qui la vaille. » (Ordonn. II, p. 32.) Voir
JOINDRAGE.]

Juirie, Juierie, Juerie, Juifverie. [Quar-

tier d'une ville habitée parles Juif^, ghetto : « Ensi
« se herbergierent la nuit devant la tor et en la
« juerie que l'on apele l'Eslanor. .. (Villeh. § 88.)— « Et la tierce meson assise en la juierie de
« Meleun. » (Liv. Rouge de la Chambre des Comptes,
foho 302 '', an. 1308.) — « Vous avez les Juifs,
« puisqu'avoir les volez. En la juifverie on les a
» cheminez. » (Chron. de Cuvelier.)]

Juis. [Juif, mécréant : « Si fu jadis par maint
« prophète Ceste incarnacion retraite, El par juis
« et par paiens. n (Rose, v. 19365.) - « Ce juis qui
« s'appelle rois de Castille. - (Froissart, t. VU, 118.)— La forme y»!/" est plus rare : « En gage h juif, à
" lombard, ne à nule autre manière de gent. »

(Livre des Métiers, 100.) - Le féminin était jute;
« gent juie, » dans Wackernagel, p. 65, ou juise :]

Advisé aux diz de Salemon
;

Pren bien garde qu'en dit Moyse
En bible et en la loij juise. (Desch. f. 540 ''.)

» 11 est parmi jM«7s, » il est en un lieu dangereux.
(Oudin.)

[« Ouvrage de juif, » dans l'inventaire du château
de Fontainebleau en 1560 : » Neuf enseignes d'or,
» que grandes ou petites, émaillées la plus part de
" blanc sur ung fons ouvraige de juif,... ung autre
" tableau rond, assez grandet, d'argent, ouvraige
« de juif, où il y a quatorze ligures d'or et esmail-
« lées. <• (De Laborde, Glossaire à l'usage de l'ar-
chéologue, 1872, p. 281.)]

.Iiiisarme. [Guisarme : « Les reçoivent ausfers
« de lances, Aux haches, aux espées nues, Et aux
" juisarmes esmoliies. » (G. Guiart, an. 1214.)]

Juise, Juisse. [1° Jugement dernier : « N'ert
« mais tel hom desqu'ù Deu jinse. >> (Roi. v. 1733.)]
Parlant d'un criminel :

Miels veuil solTrir à la justice
Que rendus me fust à juise
Ou chascun son oeuvre verra
Selon ice que lait aura. {Fabl. ms.)

[2° Jugement, épreuve par le feu : < Et s'en ferai
• un fort j/H/sse En un grant fu en ma cemise Ou
« jou enterrai toute nue... Il arsent tout en cel
« juise, La puchele ert en sa cemise. >• (Vie ms. de
J. C, dans D, C. III, 1(22 K)] - 3° Fourches, piloris,
justices : » De ceux que ount levé puis le premier
" jour del dareyn eyre fourches, pillorie et tumbe-
« rell soit enquis, et ceux que de ceo serront cndi-
>' tes soient maundés de vener respondre par des-
» tresses. Et comme ilz viendront et ne purrount
. monstrer pur eux suflisaunt garaunt ne de dire
« que eux ne les eyent fait, soient agardes en notre
•' mercy et que les /!//s(?s soient abalus. » (Britton
des Loix d'Angl. f. 31 ''.) — 4° Droits seigneuriaux :

» De novels IVaunchises ou customes" ou juises
« levés puis l'autre tourne en elne ou en terre »

(Britton. Lois dAnglet. f. 72 \)

Juisel. [Enfant d'un Juif : « Uns juis ot un jui-
» sel, Plus entendans et moult plus bel De tous les
» autres Juitiaus. • (Mir. de Coinci, t. I.)]

Julien (saint). Saint qui faisait trouver bon
gîte quand un voyageur en avait dit l'oraison au

16
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malin. La Fonlaine a tiré de lu le conle inlilulé :

• L'oraison à S. Julien. »

s. Ylaire et S. Juliens

Qui héberge les chrétiens.
LiUniodcs saints, iiitituice les Mouliers de l'aris, MS. 72IH, p. 232.

Bien fui hébergiez chierement
La nuit que jus lés vos coslez

;

Suiiil Julien qui puet bien tant

Ne fist II nul homme mortel
Si douz, si bon, si noble ostel. (Pues. av. 1300, II, T30.)

Princes qui prant bonne femme je tien,

Que son hostcl est le saint Julien

Et que tous biens, paix, honneur y abonde. (Dcsch. 430.)

Les gens communs sont simples et insciens:

A estrangier ne scevent ne estrangiere

Chemin monstrer, n'onques 8. Juliens

Pour son hostel n'ot celle marche chiere. (Id. f. 332 ".)

Par suite, 1° bon lioste :

Par tout m'aloie esbanoier
Chascuns m'estoit saini Juliens. [Desch. /'. 393 ".]

•le ne désire que saint Julien

Et son hoste dont bon fait trouver l'huis. (Id. f. i40 '.J

2° Au figuré, homme qui se repose

Se l'homme est ancien
Voist conceiller et soit saint Julien

3° Femme débauchée :

(Ibid.J

C'est droilement hostel saint Julien

Tout si reçoit. [Id. f. 333 '.]

Expressions :

1° « S. Julien en amour, » un homme qui aime
beaucoup :

Tele amour n'est pas fors la tente d'un las

Qui la se prant chetive est et cilz las

En tel amour n'est pas saint Juliens. (Desch.)

2" < S. Julien ne voult pas de son hostel n"estre ;
»

c'est un avare, il reçoit mal son monde :

Il s'entend, chante et list très bien
A reculons, saint Julien

Ne voult pas de son hostel n'estre
Taische n'a de saint Gracien. [Desch. f. 3'i ".]

3° « Plant nouvel n'est pas S. Julien, » les jeunes
arbres ne rapportent point de fruits :

A plant nouvel ne me vueil traveiller

Perdu y ai temps aux labours et joye

Mais {liant nouvel ti'est pas saint Julien. (Id. f. 27 -Kj

Junicl, Juniiau. [Jumeau : " Que çou soit

" Blanceflor la bêle; Je cuit qu'ele est sa suer
« jumelé. " (Flore et Hlanchelleur, 1727.) — •< Si

" comme s"il avient que une femme a deus enfans
" rnubleàjumiaux. » (Beauman. ch. XXX1X,31.)]

.) liment. [« A'ot pas destrier, ainz chevauche
<• jument. » (Bat. d'Alesch. v. 5<J88.)]

Jiimeutier. [Goujat, valet d'écurie : « Icil n'est

c mie ne garz ne jumenlier. » (Agolant, v. 1038.)]

Jupe, .luppe. Corsage ajusté sur le buste
comme une cuirasse, le même que gipe :

Je descendi en l'erboie
;

Si esgardai leurs delis

Jupes et grêles cretis

I avoit moult de soie. (V. av. 1300, IV, p. i4S0.J

Parlant du comte d'Egmont exécuté à Bruxelles :

i< 11 estoit velu d'une jnpe de damas cramoisy et

« d'un manleau noir avec du passement d'or. »

(Brantôme, Cap. Estr. t. II, p. 172.) — Parlant du
roi de Navarre, le futur Henri IV, allant à une atta-

que : « N'aiant que de simples cuirasses sous leurs
" juppcs fl^ chasse. » (Mém. de Sully, I, p. 105.)

Expressions :

1° » Sa juppe commence à hausser, » elle devient
enceinte. (Oudin.)

2° » On lui a haussé sa juppe, " expression
obscène. (Oudin.)

3" >< Elle est toujours crottée, elle n'a personne
« qui lui trousse sa juppe, » elle est laide, personne
ne la veut. (Id.)

Jupée. [Distance à laquelle on entend jiiper,

crier : « Us esloient en une cave près, aussi comme
« à'une jupée ou huée de son hostel. » (JJ. 180,

p. 3'!, an. 144!).)]

Jupel, .Iiippel, Jupiel. Casaque étroite com-
mune aux deux sexes. Parlant de bergers :

Il estoient tout d'un hamiel
Et avoit cascuns un jupiel
De toile lonc. (Fcoiss. Poës. p. 382 '.J

Cils Poitevins dont vous parlés,...

Sçauroit il faire un ongement.
Une houce ou un vestement
Ou un jupel a alerons. (Froissai-l, p. 379 ^.]

[<< Les barbeaulx ou pointtes du planoon s'en ala-

" cherent à ung juppel que avoit vestu icellui

.< Pierre. » (JJ. 176, p. 58i, an. 1448.)]

Juper, Jupper. [1° Pousser des cris : « Li
« Escot fisent entre mienuit et jour si grant bruit
•< de corner de leurs grans cors tous à une fié, de
« jupper apriès tous à une voie que il pooit sambler
.> as Englès que ce fuissent tous li diaubles d'en-
« fer. » (Froiss. t. II, 164.) - 2" Huer : « Quand ilz

>' furent yssuz es jardinaiges, ledit Hudel commença
« à jupper, et lesdiz Bisson et le Vennier à jupper
c. encontre eulx. » (JJ. 180, p. 119, an. 1450.)]

Juperie. [Crierie, dans Froiss. H, 167.]

.Jupon, Juppon. [Pourpoint : « Icellui Loys
« retourna oudit hostel dudit Jehan Martin et le

« trouva tout nu en son jupon, ou il curoil ladille

.< estable. » (JJ. 153, p. 148, an. 1398.) — « Juppon
« de bougran. » (JJ. 117, page 175, an. 1380.) —
« A Jakes, h jupons ou à housiaus. " (Froissart, VI,

p. 98.)] — « Li uns se vest court d'un juppon; Ly
» autres long jusqu'au talon. » (Desch. f. 404.)

.luponnier. [Qui fait des jupons, dans Froiss.,

t. IX, 411.) — '< Guillaume î'ev\gnon, jiiponnier. »

(1389, Censive d'Olivet.) (L. C. de D.)]

Juppin. Polisson {\\\' siècle.)

Jupponerie. [Métier de juponnier, au Livre

des Met. MS. L 167 >>.]

Jurable. Pour lequel on doit le serment de
fidélité. De là « jurable et rendable à grandes et à
« petites forces. » On jurait de le rendre au suze-
rain qu'il eût ou non de puissantes troupes à ses

côtés. (Voir Cart. ms. de la Chambre des Comptes de
devers, IV, f. 1 '•, an. 1251.)

.lurabletté. [Droit d'exiger que le fief soit jura-

ble et rendable : « Se nous mourons sans hoirs de
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« nostre corps, nous laissons et quittons à nostre

« amé etfoiaul cosin monsieur Odart, seigneur de
« Montagu, la j«mb/?«e' et rendabletté dou chas-

« leuil de Montagu. » (Testament de Hugues, ducde
Bourgogne, an. 1314 ; B. N. anc. 9484 \ f. 157 '.)J

Jiirage. [Commune bourgeoisie: » Nous souffi-

<• saument enformez sur ce... abatons ladilte com-
« mune,J«/"«9<', eschevinage et tout Testât d'icelle. »

(Ord. V, p. 0G2, an. 1373.)]

Juré. [1° Vassal : « Ja vous iestes mi home et

« mijuri'. " (Rom. de .lordain, dans Du Gange, sous
Jm^ains.) — 2° Confédéré, allié : « Et ala sur li à

« armes et sur ses aides ; c'est sur le comte Mahieu
" de Beaumont, et sur Drouet le seigneur de Monci,
» qui estoient J»re:i de cette entreprise. » (Ibid.) —
3° Echevin, bourgeois d'une commune JHreV : « S'il

« avient que li un sont, un an, majeur ou juré ou
o receteur. > (Beaumanoir, t. L, 7.)]

Expressions :

1°» Li juré, les quatre /j<m, » prudhommes qui

ont fait serment. (Perard, Histoire de Bourgogne,
p. 487, an. 1257.)

2» « Jurez- de caltel. > — « Les eschevins, après
« leur eschevinage expiré demeurent le parfait de
« leurs \\es> jure:: de cattel, et on celte qualité peu-
« vent recevoir et passer tous contracls et recon-
c< noissances meubiliaires seulement, pourvu qu'il

« y ait deux jiire;; du moins à ce faire. » (N. C. G.

t. II, p. 242 ''.)

3» « Jurés de la cour de la borgesie, » juges des
bourgeois. (Assises de Jérus. p. 14.)

4° > Escolier )«»(?, » écolier privilégié. (Oudin.)
5» ^y Juré de franche ville » est un échevin de

ville reconnue pour franche. (N. C. G. II, p. 131.)

G" « Vrere: juré, » bon ami. (Oudin.)
7' « Meslier juré, » où il y a peu de maîtres.

(Bouchet, Serées, p. 183.) — -• C'est meslier juré,
« n'en est pas qui veut, » c'esl-à-dire métier de
bourreau ou autre chose semblable. (Oudin.) *

8» « Les jurés du meslier s'en moquent, » il ne
fait rien qui vaille. (Oudin.)

U" « Il esljuré de son meslier, >• c'est un habile
homme. (Oudin.)

1. Jurée, part. 1° Promise en mariage : " Assez
« tost après trépassa madame aisnée fille du roy
« de France; laquelle estoit)!<m' et convenancée au
" gentil damoisel Guillaume de Ilainaut. » (Froiss.,

livre 1, page 45G.) — 2" Défendu, en parlant d'une
garenne. {Coût. Gén. I, p. 87.)

2. Jurée, subst. [1° Impôt proportionnel payé
par les communes de Champagne : « Ce droit de
» jurée fut ainsi nommé parce qu'il est vraisembla-
« ble que ceux qui se rendoient justiciables du
o comte faisoient un nouveau serment par devant
« le juge des lieux, ou bien que ceux qui etoient
» tous les ans eslus pour faire le département sur
« ceux qui esloient contribuables à celte redevance
« faisoient le serment d'y procéder sans faveur. »

(Pasquier, Kech. liv. IV, p. 339.) — « .luliens de
« Gienville homs le seneschal deChampaigne disoit

« que les gens comte de Champagne vouloien*
« avoir)«ree de lui de la moitié de tous ses biens
« et immeubles. » (Assis, de Champ, f. 29, an. 1285.)]
— 2° Enquête juridique : » Se li rois tient aucunes
« choses de ses hommes, qui li demandent et li

« dient, ce est nostre droicture que vous deman-
« dons et somes prest de querre en l'enqueste et la

« jurée de la gent du pais. » (Ord. t. I, p. 170.) —
[« Comme en la ville d'Arleux li sires... une fois

« l'an ou plus peut faire une franque vérité, ./'«ree

" et aprise par clain suz ses subjects... soupechon-
« nez d'aucun mauvais cas et vices. » (.IJ. 97, p. 321,
an. 136C.)] — [3° Encan : « Guillaume Bethon avoit
« fait mettre en jurée et passer décret ou siège des
" pletz de la baronnie de S. Vigor le Grand,... cer-
« tains heritaiges. » (.1.1. 209, p. 188, au. 1481.)]

Jurent. TParf. de gésir, 3' p. plur. dans Roland,
V. 3653.]

Jurer. [1» Promettre par serment : « Si Lodh-
« wigs sagramenlquœ sou fradrej(/m/, conservât. »

fSerm. de Strasbourg.) — « Ki me jurât cum sa
« per à prendre. » (Roi., v. 3710.) — 2° Faire un
serment : « Tous jurent lor chiés Ctètes) Que, se
« Jhesus lors laisse outre la mer nauier Chascuns
« se penera de .Mahon laidengier. « (Chanson d'An-
tioche, I, 884.) — « J'ay par mon ire esmeu plusieurs
« à jurer vilainement et de moult vilains sermens. »

(.Mén. I, 3.)

Expressions :

1° « Jurer sur sains, » jurer sur reliques : « On
« ]our (eso'il jurer sur sains, que pour délivrance
« de cors de home, il ne renderoientnulz des chas-
« liaux. » (.loinv. § 33G )]

2° « Ujure comme un gentilhomme. » (Apologie
d'Hérodote, p. 110.)

[3" « El ces choses vous monstre je, pour ce que
<• vous vous gardés de faire sacrement que il ne
« conviengnefaire par raison ; car, ce dit li saiges :

» Qui volentiers jure, volentiers se parjure. »

(.Joinville, § 5G8.)]

Juret. [Même sens que.kT.ÉE 1 : » Plusieurs de
« nos fermes, tant de nostre demaine comme de
« nos aides, et aussi nostre halage, tabellionnage
n et juret et autres fermes seront de graigneur
. prouflit. .. (.IJ. 138, an. 1389.)]

Jureur. [I" Cojurateur qui témoigne, non de
l'affaire en litige, mais de la probité de la partie :

• Li reis dist que douze cenz laiz li fera jurer, Che-
« valiers e proveires ; dune respundi li ber Qu'il li

« fereit assez ûesjureiirs trover. » (Thom. de Cant.

p. 107.) — 2" Qui jure par habitude : » Un valet de
» Gascogne,... Pipeur, larron, )H)VHr, blasphema-
« teur. n (Marol, Ep. au roi.)]

Jurgieux. [Querelleur : « Le suppliant voyans
« ses biens troussez, et que sa femme, qui n'est

« pas bellicoseuse ne jurgieuse. » (.IJ. 173, page 129,

an. 1424.)]

Juridieier. [Rendre la justice : » Un roy n'a

« rien proprement sien, il se doit soy mesme
« à autruv, la jurisdiclion ne se donne point en
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« faveur lia juridiciant, cesl en faveur du juridi-

. Clé. ' ^Moiil. IV, 8.)J

Juridiction. [» Hors du pooir de reglise cl de
« \e juridiction. » (Hec. de Tailliar, p. 281.)]

1. Jiis, s. 1° Droit :

Ce est d'amour li drois jus. (Val. KiSS, f. 101 '•.I

« Desquelles prolestacions et requêtes tant en
• général, comme en especial ils pourront dcman-
• der)(;s. l.a Salade, fol. 'i8 *.) — 2° Kaisoii :

Le gelteray-je donq\ies jus.

Ce ne me semble mie /us

D'adjouster domtnaige au dommaige. (Dcfch. f. 402 '.)

2. .lus. [Partie liquide d'un végétal : « Car je

« vous ai servi mieux que de pois au jus. » (lîaud.

de Seb. VUI, 1092.1]

3. Jus. [l" ICn bas, à terre : « Uepairez est des
« muntaignes iHS. » (Roland, v. 2040.) — » Par les

« degrez jus del V palais descent. •> (Id. v. 2810.) —
« Venir.//(S. » (Im-oIss. IV, 299.) — « Si les poroit on
« bien par cesle maniéré jus atraire. » (Froissart,

t. II. p. 2()9.)] — 2" De près. Parlant du comte de
Foix qui prit le deuil lorsqu'il eut tué son tils :

» Lors fil-il venir son barbier et se fit raire tout

« jus. " (Froissart, liv. 111, p. 33.) — 3° Sur : « Lors
« fut appareillé le baing ou elles les firent baigner
» pour laver le sang et la sueur jus d"eulx. >

(Perceforest, l, f. 83 J.)

Expressions :

[I" - Mettre J«s, » écarter : « Et voloit briefment
« toutes aultres coses mises jus, secourir et confor-

lei' la contesse de Montfort. » (Froiss., 111, 128.)]
— " Li filz de l'ommedisl : il n"est mies venuz pour
" jugier, mais por salveir lo munde. N'en avoit
« mis de l'avoillon nostre eys {apis) ; anz l'avoit ensi
« cum jus mis [quodam modo deposuerat) en une
« manière, quant il la miséricorde niist avant et ne
" niisl lo jugement. » (S. B. S. fr. ms. p. 18.)

2" « Et sus et,/((S, » en toute manière : « Leslrais-
« très firent tant et sus et jus, qu'ils eurent grant
« nombre de compagnons. > ^Chron. de S. Denis,
t. 1, fol. 168.)

3° « Jus ne sure, » dessus ni dessous. (Villon,

page 68.)
4° « Saillir jHS, " se releverde terre. (Perceforest,

vol. VI, fol. 30 -=.)

Jusier. [Gésier : » Diex est li frans oisiaus qui
•• ne vuelt de sa proie Que le cuer purement, sans
" jusier et sans foie. » (.1. de .Meung, Test. p. 494.)]

Jusque. [[" Pour le temps : « Jusqu'à un an. »

(Hol. V. 972.) — 2" Pour l'espace : » Jusqu'à V na-
. sel. » (Id. 3927.)]

1. Juste. TAuprès de : «Un port juste mer. »

(Uol. V. 2626. )^

2. Juste. 1" Sincère. Gontiers d'Espinais (Poët.

MS. avant 1300, t. II, p. 675), dit : « Juste amor mi
a destrainl et debruise. » — 2° Habile : « Quant
" Tarquiu, qui csloit l'un des./Hs/(;s chevaliers du
a monde à la lance, eut bien regardé où il vouloit
« aftaindre son ennemy. » Perccfor. III, f. 98 ''.) —
3° Etroit : " Le duc fit faire au mois de novembre

« 1419, mille penonceaux noirs, quatre cottes d'ar-

" mes, armoyée.i aux armes du duc, les deux justes
> et les autres volans, six grandes bannières de
" trompetes. " (Estât des officiers des ducs de
Boui'gogne, p. 238.)

Expression : " Juste et carré comme une flûte, »

cela n'est pas comme vous le pensez. (Oudin.)

3. Juste. Justaucorps. 1" Pour homme. Parlant
de Hobert, duc de Normandie :

Sujitsle esloit moût bonne et chiere
N'i ert mie a achater legiere.

Toute estoit d'or noblement faite. (Hou, f. 98.)

2° Pour médecin : « Le premier porta une juste,
« ce signifie qu'il confira la medicine de la quelle
« le roy Mehaigue en ses derniers jours recevra
« santé. " (Percef., t. V, f. 97 ''.) — 3" Pour femme :

« Après le souper allèrent les dames en la chambre
« du duc de Cleves en colelles, justes de draps d'or
« d'orfaverie et de soye. » (Mathieu de Coucy, Hist.

de Charles VH, p. 719.)

4. Juste. [» Vase ou flacon de table d'une gran-
« deur invariable quant à la capacité, et d'une
" foruiequi variait, tout en se rapprochant de celle

« des aiguières, hydres, pichiers, etc. Elles étaient à
« couvercle et à anses; on en faisait en or et en
« argent, mais surtout en étain. » (De L:iborde,

Glossaire à l'usage de l'archéologue.) — « Là juste
« estoit moult bonne et chiere. Tout estoit d'or
<> noblement faite. •> (Rou.) — « Une juste ou pinte
« d'estain. » (JJ. 109, page 223, an. 1416.) — « Une
» juste d'argent blanche dont le pié est i^i souages
" dorez et les hors du couvercle et du pot sembla-
« blés; et dessus ledit couvercle nn esmail d'azur,
'• ouquel a un lyon séant, et l'anse est par dehors
« doré et ciselé. » (Inv. des bijoux du duc d'Anjou,
an. 1360, art. 619.)]

Justelette. [Diminutif du précédent : « Un
" vaissel 'appelé justelette qui estoit d'estain h quoy
« l'en boit cervoise. » (J.l. lûO, p. 105, an. 1404.)]

Justement. [Etroitement : « (Charnières) qui
« bien furent séant. Et qui moult justement vont
« gentement fermant. » (Du Guescl. 9095.)]

Justice. [1° Punition ; de là l'expression « faire.

« justice •' : " Jo en ferai \i\ justice. " (Roi. v. 498.)
— 2° Exécution : « Avant ot il fait moult de grans
maulx et de crueuses^HS/ùrs des nobles de son

« royaume. » (Froiss., Il, 16.) — 3° Gibet, fourches
patibulaires. Ce sens subsiste comme nom de lieu :

« Les Justices. » (Allier, C. de Buxière.) Il est sou-
vent inscrit sur la carte de France dressée par
Cassini. — 4° Droit de juger et de punir. Haute et

basse justice : » On doit savoir que loz cas de crieme
" dont on pot et doit perdre vie, qui en est atains
<• et condampnés, apartient à liante justice, excepté
« le larron. » (Beaum. LVIII, 1.) — « El le conois-
« sance du larrecin et de toz autres mefl'és es quix
« il n'a nul péril de perdre vie, demorent à celi à
.' qui le &rtsseJHS<ù'c' apartient. » (Id. LVIII, 2.)

—

" La coustume ne faict difl'erence entre justice
" basse et foncière. » (Coût. Gén. t. H, p. 1034.) —
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5° Droits et redevances : « Jou ay vetichi et escaii-

« gié... toutes \e5 justices que jou avoie à Corbie,
•' les cambaiges, les estaliages. » (Cart. 23 de Cor-
bie, an. 1208.) ~ « Grandes et petites justices. »

(Pér. Hist. de Dourg. p. 482, an. 1255.) — (>' Juge :

« Et quant il s'en parti de la cambre le rei, Jusiiees
" et baruns, tels que numer ne dei, L"escrierenlen
" haut à bu et à desrei. » (Th. de Gant. 46.)]

Expressions :

1° - Espée de Justice, " épée de bourreau ;

« Pierre Itegnault bourreau de la ville de S. Orner.
« s'en ala vestir et quérir en la ville une grant
>• espée, que les bourreaux dudit S. Orner ont
« accouslumé de porter, que on appelle communé-
" ment l'espée de justice. » (.JJ. 182, page 31G,
an. 1453.)]

2° « Justice de champ de bataille, » duel judi-

ciaire : « Li prevos sains Pierre doit tenii- la justice
« et de champ et de bataille. » (Cart. de Mireconrl,

an. 1255.)
3" » Justice capital, » parlement : « Li roys en

" son grand conseil a ordeué que pour gouverner
« sa )»s//(:e cfl/;//fl/, c'està scavoir son parlenienl. «

(Ord. il, 220, an. 1344.)

Justicliaule. [Justiciable : » Comment que cil

« qui apele soit ses,/«s/;(7(a»Z('s ou non. « (Geau-
mauoir, t. .\, p. 3.)]

Justichiaublciuont. Avec droit de justice.

(Duchesne, Gén. de Bétliune. p. 47, an. 1254.)

Justiciable. Equitable. En parlant du connéta-
ble de Hichemont :

En son tems fut chevaleureux
Très vaillant, granl justiciable. (V. de Charles VU, JOO.I

1. Justiciei". [1" Gouverner, rendre la justice :

" Li rois Clothaires avoit un lil qui avoit à non
« Crannes... ses pères li avoit son pooir baillié et

'< favoit eiivoiié en Aquitaine pour la province ^^/s-

« ticier. » (Dom Dou(iuet, III, p. 198.) — 2° Saisir :

» Lequel Jehan avoit trouvé les besles d'icellui

« Guillaume en certain herbage... etfaisoient grant
« dommage, par lequel dommage il les avoit voulu
« de (a'û justicier. » JJ. îOG, p. 3ti3, an. 1471.) —
3° Exécuter ; « Justicier elmellre à mort. » (Froiss.

t. IL p. 34.)] — 4" Mortitier : « Moinne veut deve-
" nir, et sa vie muer, Porsa €\\-mv justicier. « (Rou,
Ms. p. 64.)

2. Justicier. [1° Qui rend la justice : « (Richard)
« Qui al rei Henri ert ses privez conseilliers, E de
« tute la terre ert mestre et justiciers. » (Thomas
de Cantorbery, 53.)] Parlant deCliailes VII :

Voulant justice entretenir
Qui faiol les roys régner et maintenir
Tons justiciers vers luy a faict venir, {.f. Marot,p. iOO.j

2° « Les sou bs justiciers sont ceux qui sont éta-

« blis sous les justiciers à faire les offices de droict,

« dont les uns sont appelles vicomtes, les autres
« sergens de l'espée, les autres bedeaulx, et ont

» divers offices selon ce que droit le requiert. »

(Ane. Coût, de Nurin. f. 8.)

Justifiant. [Qui donne la justice : « Pour cause
» de la transgression desdits privilèges et de nostre
« dite sauvegarde ./«s^i//a«<c. » (Orcî. II, 231.)]

Justificaulenient. rLégitimement, dans Mar-
tène, Anecd. 1, col. I228,'"an. 1287.]

Justifier. [• Grâces et remissions empêtrées de
« parties par devers nous qui seront justifiées
« devront estre interimées au profil des impeirans
« selon leur fourme et leur teneur. » (Ord. V, 135:)]

Justiser. fl" Gouverner, conduire : « Quant sot
« Girairs cui tlne amois justise. » (Wackern. p. 7.)— « Vers la belle qui ]ii justise. >• (Parton. v. 1284.)
— 2° Traiter avec justice, non avec indulgence :

" Cil qui famé viaut justiser, Chascun jor la puet
" conliister. « (Fabl. I, 48.) — • Qui kimejustisera,
" Ja ne l'amera. » (Clians. de Gillebert, Laborde,
page 167.)]

1. Justisiei". [Variante orthogr. de Jisticier. 1.
1° Gouverner : « Je ne puiz par moy seul le règne
" juslisier, Ne ne puiz par moy soûl Rou ne Nor-
" manz cachier. « (Uom. de Rou.) — 2» Saisir :

« Laquelle masu4'e dessus dile édifiée ledit Guil-
« laume et ses héritiers [)oar\on\.justisier et esva-
« nuer sanz contredit pour la renie sourlenue. »

(Cart. de S.AVandrille, p. 509, an. 1298.)]

2. Juslisier. [SouviM-ain qui juge et gouverne :

« De Jofroi de Paris firent lor justisier. » (Saxons,
t. IV.)]

Justoier. [Examiner la justesse d'une mesure :

« Et fist justoier toutes les mesures que il avoit
'< priiises es autres laverniers, et cbelles que il

« trouva bonnes et justes il les rendi sans damage. »

(Beaum. ms. ch. 25.)]

Juveigneur. [Voir Joveignou ; a H doit obéir à
« nostre dite cour de Parlament, comme homme
« ramager et,/HW'i(/;;(';()' à l'aisné. » (Ch. de 1478,
D. C. 111, 925 '.) —. .. Il y a trois formes de tenures
« nobles ; la première est appelée lige ou ligence,
« qui est quand le vassal tient prochement eUige-
« ment au seigneur; la seconde est la tenure'du
>• juveiyneur d'aisné en parage et ramage qui est
« du puisné vassal ou des descendants deluy à son
>' frère aisné seigneurou descendant du ditaisné. »

(Coût. Gén. II, 771.)]

Juveigneurie. [Voir Joveignorage: « Tenue en
« juveigneurie simple. » (D. C. III, 925 <'.)']

Juveute. [Jeunesse [juventus] : » Tant bon
« François i pel'dent \ov juvente. » (Roi. v. 1401.)]

Juybet. [Gibet : « Item les charpentiers et
» charrons de Beaugency sont tenus à faire ii lor
« couz et despens, par baillant de quoy les portes
•> et le juiibet de la ville. » (Reg. des dons de la Ch.
des Comptes, f. 30 ', an. 1328.)]
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Atkhtissf.mknt. Chercher sous C, Ch , Q, les

mots qu'on ne trouverait pas sous la présente lettre.

K. r» Parler vous doit ou bien de A' ; Tceste letre,

« pour Dieu , qu'a, (Jui crie adès ,
quant on la

« nomme. » (Seneliance de l'A B G, .lubiual, t. II,

p. tJTO.)] — « Blans au K couronné, • monnoie de

Charles VIII, de la valeur de 10 deniers tournois,

par redit du II novembre 1488. Ces blans furent

ensuite appelés karnlm , carlem et carlins. (Du

Cange, sous Moneta.)

Kaan. [Kan des Tarlares : « Il sont ydres, et font

« ardoir les corps mors, et sont au granl kaan. »

(Marc. Pol. p. 465.)]

Kaclie. [Poursuite en justice, (ilisl. de Liège,

t. II, p. 408, an. 1316.)]

Kacliiere. [Chasseur, aux Poésies de Thibaut

de Champagne,!!, 58.]

Ivacier. [Chasser : « Et nules gens en tout le

« mont Si volontiers kacier ne vont, Ne en rivière

« com François, Et orent fet tousjours ançois. »

(Ph. Mouskes.)]

Kafis. TMesure pour les grains en Espagne:
" Lesqueles renies et revenus puent valoir et mon-
" tei" à la somme de 4;53 kafis de froment. » (B. N.

fr. anc. 84-28% fol. 109 ^)]

1. Kai. [Quai. Voir Kay.\ge.]

2. Kai. [Grille, barreaux, au Gloss. du fonds

S. Germ. coté 501, sous Kaia.^

Kaiele. [Exclamation affirmative: « Oie, cbe
« dist la dame, n'en dites mais, kaiele. » (Aiol,

v. ;h;80.)]

Kaler. [Flambeau carré: » Et aura.... chascun
« deux kaTers et douze menues cliandelles. » (Reg.

Noster, fol. 79'', an. 1317.)]

Kaillaiis. [Cailloux, dans Froissart, II, 144.]

Kaiiinc. [Chaîne : « A cros de fer et de kain-
« nés. " (Proiss. V, 'i(>'2.)]

Kaii". [Tomber : « Pouront avoir lidiz religieus
« (du mont S. Martin) dessouz ledit moulin un clier

« et une keste pour retenir le poisson, qui la pou-
» roit kair. « (J.I. 7'2, p. 309, an. 1308.)]

Kaitis. [Voir Caitis, malheureux.]

KAR

Kalamay. [Chandeleur, dans les Chartes Bre-
tonnes: « Cinqcens livres à la septembresche, et

« trois cens livres au quart jour de l'an neuf, et

« cinq cens livres à l'oclieve de la kalamay ense-
« vante. » (Preuv. de l'IIist. de Bref. t. 1, col. 1-223,

an. 1309.)]

Kalan. [Chalan : « 11 fist trousser et mettre en
« nefs et eii /ift/a;is son granl trésor. » (Froissart,

l. III, p. 90.)]

Kalende. [1° Premier jour du mois, gérondif

ûQcalaye., faire une publication, parce qu'on y
annonçait les jours fériés : « Le premier jor de
« cascun mois apele tousjours kalendes. » (Comput
du xui' siècle, fol. 2.) — 2° Conférences des curés,

confréries qui s'assemblaient le premier jour de
chaque mois : « Oye et entendue la supplication des
" confrères et sœurs de la confrairie de la Kalende
« d'Avranchin. » (JJ. 71, p. 234, an. 1339.) Voir
Du Cange, sous Kalendœ.]

Kalendriev. [Calendrier: « Un kalendrier de
« bois à bergier, qui pendoil îi sa sainlure. » (JJ.

159, p. 218,"an. 1405.) — On lit kalendier, aux
Ord. VI, p. 486, an. 1372.]

Kamoukas. [Voir Camocas.]

Kanke soit. Quoi que ce soit, dans S. Bern.

Serm. fr. p. 95.

Kanoisno. [Cbaaoine, dans le Poëme de Robert
le Diable. (Du Cange, II, p. 105 \)]

Kanti'Gi". [C;niton composé de cent villages:

» Le premier conquerur des treys kantrefs de la

« terre de Drekenoch estoyt Bernard de >fefmar-

.< che. » (Monast. Anglic. I, p. 319.)]

Kappe. [» Item de chacune /.-rt/^/je de stokenisch
« amené par les Alemans , ung eslrelin d'entrée
« (à Bruges.) » (JJ. 185, p. 83, an. 1450.)]

Karesmeaulx. FCarnaval: « Un certain jour
« de Dymenche, trolp sepmaines ou environ avant
" les karesmeaulx. « (JJ. 106, p. 81, an. 1374.)]

Karet. [Guérets, terre à blé : « L'un des admi-
« raulx d'un souldan esloil venu fauciller et degas-
" ter les blez d'un karet estant illeques près. •

(Du Cange, III, 488'.)]
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Karillon. [Petit baril (?) .. J'en ai mes lalres ci

« en un karillon. « (Girard de Viane, p. 167-.)]
Karion. [Dime de la dime, dime extraordinaire •

« Je Jehans sire de Cison fas assavoir à tous cilz
« kl sont et kl avenir sont, que je ai vendut as
« cluinoinesde sainle Crois de Cambrai toute le
« dismeenlerement que je avoie el parsonace de
« me vile d'Angheriel, le droite dismes en mes
« terres, par teil condition que il ont le karion
« acale a moi que h maires i avoil, et de 1' karion

W^r n ^^r ^'"^"'t'.
'' canoine rien paie. » (Ch. de

1220, Du Cange, II, 182 •\) Voir Carion.]
Karisel. [Sorte de baril : » Item sur cliascun

« karisel de goudale, contenans cens loz trois

fol nï^'aïSof • "
^''^^- "" ' ''• ''' '^"^P'^^-

Karole. [Voir Carolf..]

Karreau. [Mesure de terre contenant vingt etun pieds: « Avons trouvé ou lié de Vangerniè dis
« qu;irtiers, trois cenz vint el neuf />rtnrrt«s et est
<• assavoir que vint et un pié en quarraurAjont un
;
J^arreau ei cinc cenz karreaus font un qllirlier. »

(JJ. 6(), p. 9C2, an. 1332.)]

Kai-vane [Caravane
; Li rois Ricars apriès

« sui Kl a karvane cousm , Des Sarazins ki la
« sigloienl. » (PI). Mousk.)]

Katatou. Kakatoès, aux Poésies de Perrin '>1'>

Kauchier. [Voir Caichier.]

Kauclier. Dans rOrd. de 1355, pour les bou-langers d:Arras (Ord. V, p. 510), on lit : « QuicoS-
- ques fait kauclier, quaire deniers doit. »

Kaukains. [Talons: » Aus katikains priés Sui-
- went luxure et gloulenie. » (lien. leAouv v 1 186 )1
Kauwelerie. [Redevance pour racheter leservice dû au seigneur avec chevaux : « LesS»i!

« /«Vé?s,lessoumeleries et le barescep, dont je

an. I28G
)]"'"'' ^"""P'"' "^^ '^•"^' *°'- ^''^

Kavecheul. [Oreiller, traversin; voir Cave-

den
"

r^.n'^^ï''-; '!^ "."^ /^«''^'^"^"/ doivent ^'.
« den. » (Lart. 21 de Corbie, fol. 345 ^)J
Kavesti'e. [Bride: « Al kavestre de cerf l'n

« altachie. .. (Aiol, y. 2061.)]
Kayage. [Droit payé pour décharger le lono-

Z ?" "
'.' \^^^^\^^^ k"is de la Rochelle furenî e

" feu Guiari de la Gravelle et à lui appartie-^'e e^

: l^LT,^''"!"'!'^"'"'',^'^
prendre le Av,^"' e

Ke. [Que, au conseil de Pierre de Fontaine 77 '<

Kemant. [Procureur: « Et se aucuns esloieiit

p. 295, a? 1358")]°"
^^'^ '"^'^ l<cmant. - (Ord. III,

Keniin. [Chemin, en Picard : .< Listant au kejnin«pire, ferré, . au cart. du Mont S. Eloi On vailleurs
: « L, dis Jehans deinandejusUceetsiiene

. SI comme de sanc et de larron en tout ui SS

« par lequel on va dAsch ù Vilers par lePelilMont
« b. Eloy. .. (Du Cange, V, p. 265^)]
Kominée. [Cheminée : Roonde come kemi-

" née. (More et Blancheneur, v. 1814.)]
Keimin. [Commun, général : « Nous leur devons

« respondre de AnHww feu , de kemtm fluet, de
" kemiiu lempiest el de keinune wiere. » (Cart de
Handre, p. 263, an. 1274.)]

Kenée. [Soufflet: .. Ouiconques donne kenée ù
« autrui qui n est en se mainburgnie. .w. sols »
(Ch. de 1238, Du Cange, V, p. 556 M]
Keiiu. [Chenu, au Roi Guill. p. 87.]

Hiff^'Ji^r
^'^?- ^ '-' ^''^^''S^' condition. (Carpentier,

flist. de Cambray, p. 18, an. 1113.)

Kernie (les frères du). [Carmes, au Test de

Kernus. [Charnu : « Puis saillirent es selles
» des auferans kernus. » (Aiol, v. 8349.)]
Kerstienté. [Qualité de chrétien: «Jalevausist

" baisier, s eust kerstienté. » (Aiol, v. 5454.)]
Keruier. [Celui qui laboure à la charrue nourson compte: .. Encor i a li cuens le slokaige de

" chascun keruier .n. den., el dechascun manovrier

foL25,'ïn.'l28§3- "

^''''- ''" '°'"'' "^^ '^'"""'''

Kesne. [Chêne, dans Froiss. II, 120.]
Keste. [Grille, barreaux. Voir sous Kair.]
Kestere. [.Même sens: <> Item paiiet à Le Haye

- pour haisin avoec kestcres pour le molin vu
« sûlz. MÇomptede la fabrique de S. Pierre' dé
Lille, an. 1358.)]

'lene ue

Keu. [l« Cuisinier: « Vdunkes fu ocis et al coeu
« lu 11 VI ez; Li keiis manja le cuer; quant 11 fu
.. demandez, Fist al seigneur acreirequesenz c uer
"

Si n,'i',M- •

^^'^- ''^ t;«"'-31.)-2o Maître que'ux:
" îMOien boinssergans el despensier Et keu el
« senescal et boulellier. .. (Aiol, v. 2118.)]
Keiierie. [Charge du grand queu de France

h^:^.
P?- -'J-;^g-«"-e A..m.de France. »

Keurbrief. [Coutume : « Et comme aveca les
« casquiparleurA-f»ri/j7V/-de seure escripl sont
" expiessemenl excepté de ladille loix du francci

: '^"'%^t'f^'T'^''''f "^ '''' ""'le ïn:
« lion. « (Lh. de 1323, Du Cange, H, 334=».)

,i^'f>?8"*'!p*"",'^^'^'^'^^V.\'
"^^"s une charte de Flandrede 128/. (Du Cange, 111, 967'.)j

'

o|*fol'^vKf-ff-'v''"r'"'''.'" ^^'"t- ^^ Corbie,
.il, loi. 34û et 34/. \oir Kieute.]

2. Keute. [Bière: « Pour Fempeschemenl mis«à certaine cervoise ou kente. » (Ch. de Cambra
1446.) - « Laurens Dugmain tenant ung pot de
. keute en sa main lequel pot pour ce que ladi e

m 'm "' fLP°''°^^ ^^"^«" ladite ville (de Gand »
(JJ. 199, p. 08, an. 1463.)] - „ Aul ne s-ingere ou
. advance doresnavant de distribuer aucul^,evï
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« ges tant de vin comme de kcutes, ccnoises ne

« autres liqueurs aux personnes qui en voudront

« avoir par assietlo en la maison des vendeurs que

« ce ne soil à mesures el pots destain marques et

.. enseignes de la marque el enseigne de la dite

. ville de Mons. > v^'ouv. Coul. Gén. H, p. 187 *'.)

3. Keute. [Coude: De hcitle a son signor

o boule. " (inore el Blancliefleur, v.-l'i82,)]

Keutespointe. [Courlepomle: « Devant lui

« par les rues tendent Pailes, tapis ei keutespoiu-

« les ; Tous renclinoient as mains jointes.- (Robert

le Diable, dans Du Cange, II, Gi3».)]

Keuve. [Oueiie de vin, sortede mesure: «Trois

« pipes de vni du Hliin, trois la'uves de vin fran-

« chois. » (Kroiss. X, 4'i'J.)]

Keuvve, Kewe. [Queue, extrémité, arrière-

garde : " Autour de ce bois dont la kemve joindroit

a assez priés de cel osl. (l-'roiss. IV, 2r>4.) — « Il

.. se lerirenl en la kewc des François. • (Id. V, 197.)]

Kevccli. rciievèce, ouverture de la cotte par

laquelle passé la tête : « Li rois s'avanclia parmi la

« table et le prisl par le kevecli de sa cote. >• (Froiss.

t. V, p. 355.)J

Kevestre. [Bride : » As keveslres de quir les va

» bien atenant. • (Aiol, v. 5802.)]

Keviller. [Cheviller, dans une Vie ms. de .1. C.

citée par Du Cange, III, 960".]

Ki. [1" Qui, relatif: » Li reis Marsilies, ki Deu
« n'en amel. » (Bol. v. 7.) — 2» Qui, interrogalif :

« Kar méjugez ki erl en la rereguarde. » (Roland,

V. 742.) — 3° 'nui (lue ce soil qui : « Ki que 1' blasme

. mkiV loi. » (Id. V. 154G.)]

Kieles. [Exclamation (voir Kaikles) : « Kieles, fail

» Blanceflor, gloris, Ja esl cou Floires, mes amis. »

(Flore el Blanchefl. v. 2437.)]

Kienerie. [Droit de gîte étendu aux chiens de

chasse du seigneur. (Ch. des Comptes de Lille,

an. I2G5.)]

Kiennes. [- En l'eveschié et pais du Liège

« achelerentd'un accorl et d'une volonté certaine

a monnoie que on appeloil kiennes. - (J.l. 121,

p. 21»".), an. 1382.)]

Kierke. [Chame: " Par lole kierke et lel condi-

.. cion. " (Mari. Anecd. I, col. 1229, an. 1287.)]

Kierker, Kicrkier. [Charger: « Doivent cil

« .lehansde le Tour el Liegars se femme el leur

« hoir prendre et avoir ces dix livrées de rente au

« paresis par an paisiulment y lieres devant dites,

« soient vuides u kierkiés. » (Ch. de Cambrai,

an. 1275 ; Du Cange, 111, 9GG=.)]

1. Kieute. [Coite, matelas, lit de plume: Le

» kicnle, .11. deniers. » (Musée des Archives dépar-

tementales, Paris, imprimerie nationale, 1878,

p. 288.) Voir Keute.]

2. Kieute. [Bière; voir Ki: i:te : >< Huit pos de

« kieute. » (JJ. 91, p. 409, an. 1358.)]

Kievecuel. [Oreiller: « El furent acoslé andui

« sor un kievecuel de bofu ; Li uns vers l'autre

« tornés fu. » (Parlonop. v. 10017.) Voir Ciieveciiel.

On lit au Musée des Arch. dép. p. 288 (Tarif du
lonlieu de S. Orner) : " Du caveclieul, .i. denier. »]

Kievelu, a/lj. Chevelu : •• Cauf et kievelu , ne
> cauf ne kievelu. » Expressions qui signitiont

tous, aueun. Dans l'attaque de Charlemagne contre

les Sarrasins:

Onques ne caiis ne kicrelus

Ni ot manaie ne defois. (^follsl;. p. iS3.J

A la bataille de Bouvines:

Et li cauf et U kieveliit

I furent englués sans glut. (Id. p. 588.)

Kieviron, Kievron. [Chevron, dans Froiss.

l. II, p. 257, 259.]

Kikeusi. [Tandis que, pour (/«e çft'ensi; » Ki-

« liensi fail son duel la belle à cuer irié. » (Wackern.

page 3.)]

Kiolte. [Coite, matelas: « Sains Phanuiaus se

« jut un jour Enmi la salle à la froidour Sour une
< 'kiolte de cendal. » (Vie ms. de J. C. Du Cange,

l. m, p.«13'.)]

Kirtel. [« L'ordre observé à la création des

» clievalieisdes Bains:.... un autre luy baillera ses

. brages, le tiers luy donnera un pourpoint; une

. autre luy veslira avec un kirtel de rouge larta-

. rin. » (Du Cange, 111, 9CG<=.)]

Kisielle. [Tous les saints : « Le suppliant jura

i. le vilain serment et disl ces paroles : en despitde

« la croix; de l'eaue benoisle el de toute la

. kisielle. » (.U. 161, p. 132, an. 1406.)]

Kœiir. [Coutume : « Les mayeurs et echevins

« el jurez (pourront) faire Afl;»rs, bans, statuts, el

<. ordonnances pour l'avanchemenl el protil de la

a dilte ville et habitans, tant sur le faict des mes-

» tiers comme autrement. « (Priv. de S. Orner,

art. 45, an. 1447.1]

Kokilles. Coquilles :

Et moult souvent devant les filles

Nos bâtions de nos kokUlcs. (P. ms. de Froiss. f. 80 <>.}

Kokin. Coquin, dans une chanson burlesque :

Dame, di je, vous serés sus un hourt,

La me verés les horions donner
;

Mes se je Iruis le kokin et le sourt

Lequel on dist quil voelt mes oes humer,
Je li donrai tel cop entre les gens
Quil seu ira en sa maison dolens. (Id. p. 300 >>.)

Koku. [Caillou : « Et il n'en y avoil nuls qui ne

« fuist pourveus de cailleus ou kokus, car la terre

« ou il esloient, en estoil toute plaine. » (Froissart,

t. VI, p. 337.)]

Kool-saet. Semence de choux : « Les plantes

.> de choux sont toujours reputez pour caleux, ella

.. semence de navette, comme aussy les semences
« de choux dites kool-saet, sont reputez caleux et

« meubles après la veille de Noël el auparavant

« pour labours el semences. » (.N. C. G. I, p. 1095 1'.)

Konqiie. TCouche, au roi Guillaume, page 07 :

.< S'on faitdesous kouque et litière. >]

Kourer. [Falsifier : « Et que tout le cresoa



KYR — 129 KYR

» qu'on vendera et qu'on tenra à vendage.que cas-

« cune manière on mete par li et sans kourer. '

(Tailliar, Recueil, p. 2C8.)]

Krick-houder, s. Espèce d'officier de justice
dans plusieurs villes de Flandres ; censeur, contrô-
leur. 11 avoit part à la visite des chemins, des
canaux, des cadavres. (Voy. N. C. G. t. I, p. 008 %
635 ''.) — Il dounoit des tuteurs aux enfants mineurs.
(Ib. Gi'i.) — Les impositeurs et assesseurs faisoienl
serment entre ses mains. (Ib. p. 653.) — Ses fonc-
tions par rapport aux successions onéreuses sont
marquées (p. 656.) — Il assistoit aux ventes judi-
ciaires ;063 ».) — Ses fonctions au sujet de l'éman-
cipation des mineurs sont détaillées (671.)

Kuqus. [Mari dont la femme est infidèle : » Ce
» fu li kufjns de pute aire. » (Mir. de Coinci, dans
D. C. m, 689 \)]

Kyrielle. 1» Ancienne pièce de poésie formée
de vers octosyllabes à rimes plates, divisée en petits

couplets égaux et terminés par le même mot qui
servait de refrain. Du Verdier, Bibliotb. page 1026,
fait mention de ces sortes de vers lyriques: - Plu-
« sieurs balades couronnées enchaînées et batelées,
« hirieles, couplets, rondeaux. » Boissiere.danssa
poétique, p. 258, explique en quoi consistoit la
foime de ces pièces de poésie : » Kfjrielle, ou paly-
« nodie, est quand le vers final du premier couplet
« se répété à la fin des autres couplets comme en
" la balade : et est bien séant aux chans lyriques,
« et odes, dont se dit palynodie. •> — [« Il n'est
< séquence n'alleluie. Bêlé note ne kijriele. Tant
« soit plaisans, ne tant soit bêle. Que trop anuit,
« s'ele trop dure. » (.Mir. de Coinci.) — 2° Prière;
kijrie eleison : » Lors commence une kijriele, Sa
« credo et sa miserele, Pater noster, sa letanie. »

iReii. v. 2639.) —3° Tous les saints : » Lequel prieur
« mist la main à son espée et la tira toute nue, en
« reyniant Dieu et la kyrielle qu'il tueroit. «

(JJ. 187, p. 261, an. 1456.)]

LA

L. [» Lettre, langage, loi ensemble senefie L, ce
<> me semble; L est mont longue, de haut pris. »

(Senefiance de l'A B C. Jubinal'i II, 280. ] — « Con-
« sidérons ces deux lettres que les uns appellent
« mignardes, les autres molles. / et n. » (Pasquier,
Lettres, t. I, p. 138.) — 1° La lettre / se prononce
comme aile. C'est à cette prononciation que fait

allusion l'exemple suivant :

L de chapon gras est bonne. (Départ, d'avi. p. iO'>.!

2° " Cette lettre en chiffre romain vaut 50. Voi
« pourquoi elle a eu cette signification dans noire
" arithmétique. » (Pasq. Rech. p. 365.)— 3" > Il y a
" eu plusieurs mots ou l'article s'est confondu avec
« le mol lierre pour l'hierre ; landier pour l'andier;
» lambrix pour l'ambrix ; lendemain pour l'ende-
« main; Lot, rivière, pour /'Ô/rf du latin Olda. »

(Le Labour. Orig. des Arm. p. 222.)

1. La. [Article : < Tresqu'a la mer cunquist la

« tere altaigne. » (Roi. v. 3.) — On le combine avec
quel : « Asez orez la quele ira desure. » (Id. v. 927.)]— H s'employait encore pour celle de :

Maugré toutes les langues maies
Et la Rustehues tout premiers
Qui d'aus blasmer fu coutumiers. (Fabl. T-21S, f. 337 ^.)

2. La. [Pronom féminin : « Baptisez la. « (Roi.
V. 3981.)] Pronom démonstratif neutre :

Quant vous ce rendre me vourrez
Aveuc vous menez me pourrez

LAB

Devant là n'ai ge pas courage
Que g'entreprengne cest veage. {Guiarl. f. i05 ".)

1" Il s'élide aujourd'hui devant une voyelle. II

s est prononcé dur autrefois; « /rt aimoit » pour
« l'aimoit. » ^Faifeu, p. 68.) - 2° On le trouve mis
après le verbe : « Senz peindre la », pour « sans la
« peindre. .. (Chasse de Gaston Phébus, p. 27.) —
3° c, Pour garder la «, « pour la garder. » (Coul. de
II. de Tyrellart, V, p. 683.)— 4° On le trouve mis
devant le substantif: « Lrt le roy de France reprint»
pour " le roy de France la reprit. » (Le Jouvencel,
p. 419.) — 5° « La tuit firent, » pour « la firent
" tous. » (ms. 6812, f. 78 ^)

8. Là. [Adverbe de lieu : « La u cist furent. »

'Roland, v. 108.) — On le combinait avec d'autres
adverbes de lieu : « La sus amunt. » (Id. v. 2634

)- « Là environ. » (Froiss. Il, 34.)— « La endroit. ..

(Id. 11,63.)]

Labeau, Labiel. [Lambel, voir ce mot. — On
ht labiel dans Ilelgaud ; il parle des mendiants
qui, cachés sous la table du roi Robert, coupaient
les franges de son manteau :

Et teus armes en leurs escus
K'Isengrins ot, mais que dessus
De murdre i avoit un labiel
Tout pourlilé de piaus d'aigniel. (Rmi. leXouv. v. 5S6.J

Labeur, Labor, Labour, s. /. 1° Travail
manuel : [» A cius qui se doivent A cis vivre de lor

17
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« Jahiir. » fBcanman. X\1V, 13.; — « .louslc la mer
o de Galilée, Trouva dois frères pescheours lliuec

« faisoient lor labours. » (Vie de J.C; D. G. IV, -4'.)]

Or veut repos, or veut labor. jMS. lOiô, I, /. i<>' ^-J

Expressions:
l- '• Gens de labeur », artisans. (Percel'orest,

vol. IV. loi. 3 J.)

2° a Labeur d'eslude », élude. (G. Crel. p. '2.V2.)

3° « Li labora des murs », conslruction des murs.

(Cont. de Guill. deTyr, Marleiie, V. col. 7o5.)

4° » Paier selon sa lahor. « (sis. 7615, II, f. 125 ^.)

5" « Après labeur, l'on doit avoir repos. » (Dép.

d'amour, p. 2a'J '".)

2° Travail aii'ricole : [« S'auscuns me presle son
« ceval por fere mon kibor ou pour cevaucier. »

(Beauinanoir, I. XXXVIII. i.)— « Gens qui vivoient
n de labour et de marchandise. » (Froiss. IV, 251.)]

Mauvais labcatr et semence pourrie
Foihles clievaux, et le laboureur crie. (Dcsch.)

3° Travail intellectuel, peine, tourment : [« De la

« labeur de ma teste. » iFroiss. II, 2.)1— " Labeurs
« et ennuis. » .Nuits de Strapar. 1, p. 208.) — « Tout
« mon labour tendrai a dougor, se présent du cors

« gent me fesoit encor un jour. > (mss. Bouliicr,

cil. du xnr s. f. 239 \)

Ja n'iert perie ma labours

Se fins cuers puet d'amors joir. ('/'. or. iSOO, III, 1905.]

Labeurer, Laborer, Labourer. [loTravail-

1er : « Li vilains dist que Dieu labeure. Quant il li

« plaist en moult peu d'eure. » (Flore et Blanclien.

V. 1G41.) — « Plus y labeure el plus me plaist. »

(Froissarl, XIV, 3.)]

En trois parties

Estoient ses eures parties
Dormir ou menger ou orer
Voloit, ne savoit laborer. /-U.S. 7?;S, f. 295 ">.;

[Cette cilalion rappelle Tépitaplie de La Fontaine :

« De son temps fitdeux parts: L'une souloit passera
« dormir et l'autre à ne rien faire. »] — [2" Labourer :

« Et aussi se je labore son héritage en enlenlion
< que je cuidoie que il fust miens. » (Beaumanoir,

t. XXIX, p. 12.)] — 3" Venir en preuve, travailler

à, influer : [" Pour la presumption et renommée
« qui contre lui labouroienl eslre coulpable et par-

« ticipaul de la perprélalion dudil fait. » (.1.1. 118,

p. 1, an. 1380.)] — « Labeure droit escrit pour le

« dit baillif. » (Bout. Som. Hur. p. 118.) — « Pour
« labourer et entendre au bien delà paix. » iBerry,

Chron. 1102-1461, p. 404.) — « Mauvaise renomée
« labeure contre eux. » (Beauman., p. 15.) — » La
« renomée des personnes doit mont labourer en
« tel cas. » (Ibid. p. 324.) — « Itenomée a ce labon-
« rant. » (Ordonn. I, p. 759.) — « Labeurer a mal
« faire. » (>is. 76-15, t. I, foi. 120 ^.) — i" Exécuter,

construire : « Labourer le [lain. » (l'ercef. I, f. 55».)

— « Labourer les murs. » (Cont. de G. de Tyr, Mari,

t. V, col. 737.) — 5'' Tourmenter : Labeure secre-

« lement d'amour. » (F. Desch. fol. 167 ''.) — > Uni
« laboure au mal delà mort. » (Bouleill. Som. Bur.

p. 86^.) — d" Upérer : « Nos poisons ont labouré. »

(Lancelol du Lac, t. 11, i. 122 '.) — 7" Manceuvrer :

« Decbargeurs ne pourront prendre ni avoir d'un

tonnel de vin ou de deux queiies pour un tonnel
labourer, osier des nefs, et mener a l'hostel de

- celui a (jui il sera. » (Ordonn. t. II, p. 357 bis.) —
kxpressions: 1° >> Vous labourerés avec nos bœufs. »

Oudin dit (|ue c'est un terme de maq... Ile et qu'il

signifie « vous coucherez avec nos filles. » —
2° « En peu d'heure Dieu labeure. « (Golgrave.)

En petit d'iieure Dieu labeure. (l'abl. mss. p. 155.

J

En petit d'eure Diex labeure. (MS. 1218, f. 228 >>.)

3° « Le grand bœuf apprend a labourer au petit. »

(Cotgrave.) — 4° « Tout ce que le clerc laboure folle

» femme dévore. » (Cotgrave.)

Labit, s. m. 1° Dispute, querelle :

Sans faire noise ne labil. (H. îles Trois Maries, p. 200.)

Voyez encore p. 378. — 2° Sorte d'imprécation,
comme « que Dieu te confonde. »

He ! foie que Diex te labil. {MS. 1218 f. 281 =.,!

Laboracion, s. f. Etal des laboureurs, ordre
des paysans :

Ces trois dont je fais mencion
Chevalier, clerc et laboracion
Deussent eslre un en œuvre vertueuse. (Desch. 127 •<.)

Laborage, Labourage. [1° Travail quelcon-
que : < En sa cambre avoit une ymage; Quant aloit

« à son labourage Cascun matin', si î'aouroit. » (Vie

Ms. de J. C.) — « Trievet Potée povre jeune homme
« vivant du mestier et labourage de mer. » (JJ. 141,

p. 171, an. 1391.)] — [2° Travail pénible, chagrin :

a Vous vueil descùuvrir mon corage. Que ne sai

« autre laborage. » (Buteb. 101.)] —"[3° Travail de
la terre : •" En tel cas ne viennent pas les despueil-
« les, qui puis y sont mises en pailie, mais li labo-
« rages tant solementde tans passé. » (Beaumanoir,
t. XIll, 22.) — « Labourage et pasturage sont les

« deux mamelles qui nourrissent la France. »

(Sully, .Econom. 1, 282.)] — [4° Décharge et labou-
rage des vins, cidres, etc. ; sortie de ces liquides

hors des bateaux arrivés à Paris; ce labourage ou
travail appartenait aux maîtres tonneliers : 'fan-

« tost que les vins amenez par ladite rivière et

« arrivez au dit port (du Pont l'Evéque, sont lirez el

« mis hors des nefs ou des baleaulx, et assis à terre
« sur ledit port, nostre dit conseiller doit avoir et a

« accousiumé recevoir, pour chacune pièce de vin,
> trois poitevines de labourage. » i,Ch. de Charles VI,

an. 1408.)] — 5° Mélier d'une courlisane : « Qui
» belle fille a et dresse Pour faire son labouraige. »

(Desch. f. 305>'.)

Gel jor leroit son lahoraije

Et por celui saintisme jor

Seroit de pechier a sejor. (MS. 1218, f. 311 '.)

Laboreor, Laboreres, Laboureur. [1° Ou-
vrier qui laboure la terre, qui travaille la vigne :

« Et li vilain laboreor, E li povre home del pais. »

(Benoil, II, 3076.) — » Et creissentli citeien, et mul-
« tiplient li habiteor en champ et li laboreor des
« terres el des vignes. • (Brunetto Latini, Trésor,

p. 295.) — Le cas sujet élait laboreres : « Li uns est

« chevaliers, li autres est niarcheans, li autres est

" laboreres. « (Id. p. 404.)] — 2° Ouvrier en gêné-
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rai : « Laboureurs de toutes manières et de toutes

" ars méquaniques. » (Modus et Racio, f. 280 ".) —
« Quant l'en doit ;i manouvrier par le raison de
« leurs journées... W lahourcrreu vient au juge. »

(Beaumau. p. l'iô.) — 3° Marinier : ^i Des voitures
« et voituriers et des Inboureurs par les rivières de
« Saine, d'Yonne et Marne en descendant jusqu'ù
» Paris. » ((Jrd. II, 5CG.) — [4" Saunier : « l'our ce
« que la gaijeiie du sel a esté mise en nostre pays
>' de Languedoc, la faculté a esté ostée aus labou-
« reurs salinans de vendre leur sel à voulenté. »

(.JJ. 180. p. 7'2, an. liiO.)] — ")• Sorte de jeu. (Hab.

vol. I, 152.) — Expressions : 1" » Le laboureur de
« nature, » terme obscène. (Rabelais, vol. H, 7.) —
2° « Pièce de laboureur salé. » (Gotgr.)

Labouré. 1" Cicatrisé, sans poils : « Pallefroy
« noir griz, labouré devant. » (B. N. ms. fr, DOOO'i,

n" 137C, an. 13(52.) — 2° Ouvré : x Colier bien
« labouré. » (b'ont. Guérin, Très, de Vénerie, p. 00.)

Labourier. [Laboureur : « Ont accordé qu'il

» puist commettre et ordonner un labourier pour
» entretenir, labourer et messonner les terres et

« choses dessusdites. » (Cari, de Corbie, an. I."jl3.)]

Labrusque, s. /. Raisin sauvage, lambrusque,
du latin labi'usva : •> La vigne qui donnoit poisons
>< et labrusques en lieu de fruit parfait. » (Marg. de
la Marg. f. 21 .)

Lac. [Grand étang : « Done 11 venison, peison
" de lac. » (Girard de Rossillon, p. 300.)]

Eaues courrans et de plusieurs ruisseauLx
Firent un lac si grant en un pais
Qu'il se peupla de lus et de carreaux. (Dcuch. f. ?.'*5 ''.'

Liicays. [Laquais, soldat, au rcg. JJ. 201, p. 50,

an. 1477.]

Laceites, adj. f. Coiffes recouvertes d'une
résille àxie crépine : « Parmi les marchandises que
« porte au mercier on voit coiffes laceites. » (Fabl.

de S. G. f. 42 •'.)

Lacement. Action de lacer. (Colgr.)

Lacer. [1° Altaclier le heaume au capuchon de
mailles par des lacs : « Lflcc/sun helme, si ad ceinte
» Joiuse. » (Roi. v.2!)8'J.) — 2° Serrer avec un lacet

une chaussure, une robe collante : [« Uns grans
« sollers aveit, que uns frères li presta, Entur lecol
» del pié à nuals les laça. « (Th. de Gant. 50.)] —
« Robe porprine veslue ot ; Si fu lactés au mius qu'il

« pot. - (FI. et Blanchell. v. 2809.) - « Bien sont
« en deux bliaus laciés. « (ms. 7981) \ fol. 09 '.) —
« Une cotte lassée de soye. » (Percef. I, f. 151 «.) —
3° Enlacer, embrasser :

L'uns l'autre ses bras lacicr

Entor les cols si doucement. (MS. '7318, f. 340 '.]

Nus ne le puet lacier ne prendre. (MS. 7989 ', f. 10 \]

4° Emprisonner, saisir, au propre et au figuré :

Grant douleur au cuer le laça. (G. Guiarl, f. ?00 "".)

Par leur foi a lui se lacicrent. [Id. f. i3G '.]

Son sens, son confort
M'a laschiés. (Poèl. av. i300, IV, p. i47.j.)

[« Asolez, funt il, cels qui sunt escumengié E cels

« qui sunt par vus suspendu et lacié. » (Thomas

de Cantorbery, 148.) — « Lacié m'avés, n'en puis
« retraire. Ou bien m'en prenge ou mal m'en viei-

« gne. » (FI. et Blanchefl. v. 2208.)] — « Bien se
" lace qui embrace d'amours la jolie trace. »

(ms. 0812, f. 57 '.)

Lacération. Action de lacérer. (Oudin.)

Laceron. Laiteron, dans Oudin.

Lacert. Mousse. (Oudin.)

Lacet, Lachet, Lasset. [•> Elle vous avoit un
•• corset D'un fin bleu, lassé d'un lasset. « (Marot,
II, 201.) — " Scellé du grand scel, h lassels de soye
« et de cire verte. » (Carloix, IX, 21.)] — « Se doit
» avoir a son sourcaint une verge ou il ora un
" lachet, ou bout de soie de cheval. » (Modus et

Racio, f. 180 •'.)

Laceur. [Ouvrier qui fait des filets pour la

pêche ou la chasse. (D. C. sous Laquœatores.)]

Lâché, Lachié. Lacet : > Seel pendant en
« lâché de soye. » (N. C. G. t. I, p. 343.) - .< Est
« laclùé de fil qui ne soit mie trop délié et doit
« avoir cinq pies de long. (.Mod. et Racio, f. 177 *'.)

Lâcher. [Laisser, abandonner : « Mais moult ot
« son cuer luilé et noir Por sa viande qui ie lâche. »

(Renan, v. 24350.)]

1. Lâches. Legs, ce ([u'on laisse. (V. le précé-
dent) : " Pur ceo que nul taches poit estre adiugé
« par la loy en celui qui ad nul discrétion en tiel

X case. » (Littleton, f. 95 ''.)

2. Lâches. [Cuirasse, hallecret : « Lessupplians
« fichèrent leurs espieux en la poitrine d'icellui le

" Vaque, sachans que en sa dite poitrine, il ne
« povoient gueres blecer, pour ce qu'ilz savoient
« bien qu'il avoit tousjours vestu ung taches ou
« armures. .- (JJ. 189, p. 309, an. 1459.)]

Lâcheté, s. f. Propension, penchant : » J'ai

« une furieuse lâcheté vers la miséricorde et man-
« suetude. » (Montaigne, 1, p. 3.)

Lachiés, adj. Rares : » Mes espies m'ont rap-
« porté que en l'ost, aux gens des m. estas, ne
« viennent nulz vivres, et leur sont si lachiés que
• un petit pain y vaut x sols. » (Modus, f. 294 ''.)

Laehryniable, adj. Déplorable : « Ce lachry-
» mahte trépas. " (Hist. du chev. Bayard, p. 359.)

Lacivieux. [Débauché : « Pour ce qu'il sembloit
" au suppliant que sa femme estoit de trop laci-

« vieusc et foie manière. » (JJ. 158, page 443,
an. 1404.)]

Laçon. Lacet :

Rois et i«co)!s et glus d'anfer. (Part, de Bl. f. 164 ".]

Son cueurde laçous
Ses yeux servent d'appas, et ses mains d'araecons.

R. Bclleau.t. I, p. 86.

« On ne doit tirer ne tendre aux pigeons du cou-
« lombier avec filets, gluz, cordes, laçons. » (Coût.

Gén. t. Il, p. 778.)

Laconique, s. « Vaporaire, poêle de bains,
'< chambre à siier avant d'entrer aux bains. »

(Monet.)
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Lacouiser. Parler laconiquement. (Oudin.)

Lucre. Cire à caclieter (Ménage), du portugais

îacre. 11 est dans un tarif de 168'i.

Lacrinier. Pleurer. (Vigil. de Cliarles Vil, t. 11,

page 17.)

Lacs. [1° Lacets qui atlacliaient le lieauuie au

capuction du haubert : « A 1' l)rant d'acer l'en Iran-

« cliel .\. des laz: • (l'.ol. v. 3i3i.)] — « Le las de

« son heauliue esloit si fort lacé que a peine luy

» povoit nul arraclier de la teste. » (Lanc. du Lac,

t. 111, fol. 17 'I.) — « Coupa les /ai; du heauhne. »

(Ger. de Nevers, 1" p. 81.) -2° Lacet pour pendre :

« Puis est pendu au /«i. » (ms. 7G15, t. 11, f. 213».)

— 3" Cordons : Souliers a /ax. » (ms. 701"), f. 1 i8<=.)

— « Sollers a las. . (ms. 7218, fol. C6 <'.) — « Laz a

« chapeaux de feutre. > (mss. de S. G. fol. 42 ''.) —
« A,rti de soie. » (.ms. 7015, 11, f. Iô3 \) — Louis II,

roy de Sicile, à son sacre « l'ut velu de blanc d'une

« cote longue... et par dessus avoit un mantel fendu

« devant, "et un lai':, en manierede un hospitalier. »

(Godefioy, Annot. sur l'Histoire de Charles VI.) —
4° Piège." Cette acception subsiste encore aujour-

d'hui : « Comment l'on prend les faucons au las. »

(Modus et Racio, f. 101 ''.) — 5" Filet de pécheur :

Et qui plus fait perpétuer
Ses poissons...

Ou les prendre a fil, ou a l'ain,

A las, a roisel, ou a sainne. (Desch. f. AlO ''.)

6° Embrassenient :

A cul el voudroit fere las

Et racoler de ses deux bras. (MS. 79fS, /'. 904 ••.;

[7° Lacs d'amour. Cordons de soie de forme

cylindrique dans lesquels sont lissées des lettres

formant devises. Le futur les recevait en présent

de sa fiancée. (V. Dibl. de l'Ec. des Chartes, o" série,

t. IV, nov. 1852, art. de M. L.Delisle.)— Telles sont

les attaches du sceau d'une donation faite par

Richard Cœur de Lion à Richard du Ilommet et à sa

Cille, sa femme. On y lit: « .lo sui druerie, >se me
» dunez mie. Ki nostreamurdeseivre La mort puist

" ja receivre. Cette charte, conservée aux archives

départementales du Calvados, a été reproduite par

la photogravure, dans l'album du Musée des ar-

chives départementales, (pi. XXVlll, n° 7)2.)]

Lactifiant. Laiteux (Oudin.)

Lacz, s. m. Terme de vénerie : « La fiante que
» les besles noires laissent, sont appellées/rtcx-, qui

« sont dites fumées en la vénerie du cerl. > fModus
et Racio, L 42 ''.)

Ladanon. [Laudanum, gomme, résine qu'on

recueille du cistiis cretictts (|ui croit en Syrie :

« Une patrenostre de tailanoii où il y a ung petit

" boton de perles au bout. • (Gloss. d'archéologie

par L. de Laborde, an. 1401.)]

Ladre, Ladresse. [1° Lépreux, au moyen âge,

du latin Ur^arus, proprement Lazare, le pauvre de
l'Evangile qui se tenait, cou vert d'ulcères et de lèpre,

i^i la porte du riche. Saint Lazare était invoqué con-

tre la lèpre et a prêté son nom à des villages au

nord de la Loire : Saint Ladre. (Nord, Com. de
Cambrai.)]

En po de temps fut la chose partie
;

Riche en enfer, Ladre en la compaignie
Saint .\braham. (Desch. f. iOô '.}

2° Lépreux, lépreuse : [« (Homme qui) Mius ne
« vousist estre mesel El ladres vivre en un bordel
" Que mort avoir ne le trespas. » (Flore et

Blauchefl. v. 1021.)] — .. Celui jour mesme fut la

« damoyselle guarie, qui devant estoit ladresse et

« meselle. » (Lancelol du Lac, 111, f. 110 ».) — « Si

•i aucun meurt ladre.... el les paroissiens... n'ont
« fait diligence... afin de visiter le d'il ladre, de son
» vivant pour le juger, et séquestrer des sains. »

(Coul. Gén. t. I, p. 087.) — Les ladres verts étaient

ceux chez qui la maladie se déclarait par des pustules

extérieures :

Que ton importun caquet
Soit fait compagnon du claquet
Du baril et de la besace
D'un ladre verd. (Bell. t. II, p. 69.]

[Les ladres blancs avaient au contraire la peau
saine et lisse : <> Aucuns ont la face belle et le cuir

« poli el lisse, ne donnant aucun indice de lèpre par
« dehors, comme sont les ladres blancs, appelés
« caciiots, cagots et capots, que l'on trouve en basse
" Bretagne et en Guyenne vers Cordeaux oîi ils les

" apiielîenl gobets. » (Paré, XXll, H.)] — i'.r/v/'cs-

sions :
1° « L'herbe véronique... apporte guerison

« aux ladres; a cette cause on l'appelle l'herbe aux
. ladres. « (Bouch. Ser. t. 111, p. 302.) — 2° « Riche
>. comme un ladre. » (Id. 111, p. 292.) — 3° .. Jaloux

« comme un ladre de son barillet. • (Brantôme,

Dames Gai. t. 1, p. 259.) — 4° « C'est un ladre, »

c'est-à-dire avare. (Oud.) — 5° « 11 n'est pas ladre, »

il sent quand on l'offense. (Oudin.) — 0" « Cet

« homme est bien ladre; il ne sent point quand on
« pique sa chair, « il est insensible aux infidélités

de sa femme. (Bouchet, Serées, liv. III, p. 313.)

[Voir Lti'Ri; et Lei'reix.]

Ladrerie. [1'' " La lèpre ou ladrerie, appelée
« des Grecs elephantiasis. » (Paré, t. XXII, p. 7.) —
2° Hôpital de lépreux. (Voir Labourt, Rech. sur

l'origine des ladreries et léproseries, 1854, in-8°.)]

Ladreure. Lèpre : » Infectée de l'antique

>< ladreure. ^Marg. de la Marg. f. 190 ''.)

Ladrounerie. Vol. (Cotgr.)

Laece, Laguece. JLargeur, dans la Chron.

des ducs de Normandie.]

Lagan. [1" Droit de bris et de naufrage, de l'an-

glo-saxon laoh, loi, parce que cet abus était consi-

déré comme la loi de la mer. H s'étendait aux
vaisseaux, à leur cargaison, aux naufragés eux-

mêmes qui payaient rançon. Supprimé par le Code
Michau (1029), ce droit était encore exercé avec

rigueur par les habitants de La Rochelle et des con-

tiées avoisinantes, au temps de La Curne.] « Les
<. gens du pais cururent au lagan. » (ms. 7989,

fof. 79".) — [2° Epaves, dans les comptes domaniaux
du Ponthieu et du Boulonnais, années 1309, 1405,

1405, 1474. On y dislingue les grands et petits
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lagans. Dans un compte de !3Gît, on lit : « Les
'< lagans venus par marée à Thormont. «] — 3" Des-

truction : [« Sans nous ne poroient durer Mie cres-

« tien demi an, Ains aiast li tiere à /ai/a/t. » (Ren.

le Nouvel, v. 7900.)]

Qui fit ardoir gent et moustier
Qui ne deuist avoir mestier
Et mist le pais « Icujan. (Monskes, ms. p. 073.1

4° Abondance : [« Celte année furent vin bon Et

« blé fu si à grant lagan, Pour quatre sols avoit

« l'ei'e tel Qui (ist bon pain en grantostel. » (Cliron.

de l'287, citée par Le Bœuf, dissert. I, p. Iô'2.)]

Laynienter. Lamenter :

Qui n'a vaillant un navet
Triste, dolent se doit clamer.
Et son temps perdu larjinenter. (Dcsch. f. lOii.)

Lagne. Dois à brûler. (Froiss. Il, 150.)

Jusques a latjne pour faire fu. (Monskes, p. 351.]

Lagny, s. Ville de l'Ile de France, aujourd'hui

en Seine-et-Marne. I- « Jean de/,rtr/)iî/, qui n"a point
•' de bàle, » sobri(|uet que les Parisiens donnèientà
Jean, duc de Bourgogne, après un séjour de deux
mois que fit ce prince à Lagntj en l'ilâ, et d'où il

décampa pour s'éloigner, laiulis qu'on éloit impa-
tient de le voir arriver à Paris où son parti l'alten-

doit. (Clioisy, Vie de Charles VT, p. '(00.) — De là est

venu le proverbe : « H est de Lagny, il n'a pas
" hâte. " (Oudin.) — 2» .. A Lagny combien vaul
« Yorge. » D'apiès l'année littéraire de Fréron,

1758, t. IV, p. 251, Lagny se révolta en 15îi contre
François I", qui la lit enlever d'assaut par le comte
de Lorges. Ce dernier lit massacrer tous les hommes
nubiles et violer toutes les femmes. La nouvelle
génération ne veut pas i|u'on lui rappelle son
origine. Au marché, si l'on demande combien vaut
ïorge, il faut avoir la main au sac, sinon ils croient
qu'on fait allusion au capitaine Lorges.

Laliut. [Barque, nacelle : " Cum fiuadam uavi-

« cula sive bai'cba, vulgariler nuncupata laliut...

« piscando, venerunt. »"(JJ. 198, p. 78, an. l-iOl.)]

1. Lai. [Laique, séculier : « Et aussi, quel que
" plet li lai voelent mouvoir contre clerc, la con-
" noissance en apartient à sainte Eglise. » (Beaum.
t. XL 7.) — « La bonne femme ne sachant que vou-
« loit dire un conseiller lai. entendit que ce dut
« estre un conseiller laid. •> (Desper. 4i' conte.)]

Joustice de laie puissance. (.M S. 1G15, I, f. 103 ''./

Mon cuer... me semont que je die
Du clergie... qui laidement folie

Plus que la luic gent. [.MS. 1318, f. 552 '.}

Si ton reaume veus que bien aille...

Tu ne peus sans clers et sans lais

Les sages clers pour conseillier
Chevaliers iais pour batailler. (US. OSl'2, f. ^û KJ

2° Roturier :

Es trois états nobles, clers et gens lais. (Dcsch. /. 57 ^.)

En estât de chevalerie
De clerc, de bourgeois ou de lay. (Id. f. 305 '.)

Escuyers, clers, lays et bourgeois. (Id. f. 72 '.]

2. Lai. [1° Petit roman d'aventure en vers de
huit syllabes, racontant une légende amoureuse.
Tels sont le lui d'Ilaveloc (p. p. F. Michel, 1833) ; le

lai d'Ignaurès (p. p. F. Michel et Monmerqué, 1832)
'

les poèmes relatifs aux amours de Tristan et

d'Vseult (p. p. F. Michel, Londres, 18.35-1839.) Marie
de France a composé quatorze lais parmi lesquels
on remarque le lai du Chèvrefeuille et celui de
Rossignol, en breton Veoslik : >• D'un dous lai
» d'amor De Blanchcflor, Compaius vous chante-
« roie. " (Romane, p. 60.^ — « Issi avient, cum dit

« vus ai ; Li Brelnn en tirent un lai De Equitan
« cum il flna E la dame qui lanl l'ama. » (Marie,
Equitan.)]

L'aventure de Granlent
Vos dirai...

Bon en son li lai a oir,

Et les notes a retenir. (MS. 7080 ', /'. 05 ':]

Comme les aventures des chevaliers étaient des
aventures galantes, le lai devint une sorte de
poésie amoureuse, un poulet, un billet dou.\, mis
en vers :

Il me requiert d'amour
Par lais, par escris. (.MS. 7G13, H, f. 13A ".;

Comme les poésies amoureuses se chantent, le

lai se chantait accompagné par les instruments :

" Jugleors et harpeors disants des sonez, et /t's. »

vBlanch. ms. S. Ci. fol. 190 '.) — « Lors se prindrent
« les pucelles à chanter laijs et chansons amoureu-
" ses. .. (Rom. de Percef. 1, fol. 103 '.) — « La qua-
« triesme fois liert le voy jouer ung/ay aux menes-
« triers, et les pucelles chanter avecques eulx. » (Td.)

Il avoit appris a chanter
Et lais, et notes a harper. (liriil, f. 60 <^.j

Chantent un nouvel son
D'un dolc lai. (Poë.'i. av. 1300, If, p. 833.)

La forme de cette pièce de vers est décrite dans
la poétique de Boissière, qui dit « qu'un lay est cer-
« taille composition de ryme plaie, de laquelle les
« couplets sont unisones ciunme en la balade :

>' reste que les preceJens vers ne sont point répétez
« en lin des couplets, mais les vers ([ui sont la On
» ont une mesure aux autres diiïerente, et se
« répondent en consonance. » iPoés. de Boissière,

p. 250.) — Sur quoi Fabri remarque « que en lay.,

« et virelay on trouve bien souvent sept lignes tle

« une ou plusieurs lisières interposées, et plus
< oultre » dit-il « je n'en ai point vu. » (Fabri,
Rhétoriq. Il, L 18 ''.)— [La Curne avait préparé une
édition d'E. Deschamps, sa copie annotée est con-
servée à la Bibliothèque de l'Arsenal ; il est curieux
qu'il n'ait point parlé de la forme donnée au lai par
ce poète du xiv siècle. — Voir l'édition de Queux
de S' Ililaire, 11,170-235.]

LaichefiMiitte. [Lèchefrite : « Une laichefriiitte
>' (d'argent blanc) et dimx paelles à queue, dont
« l'une est plus grande ([ue l'autre, pesant .xxvi.

" marcs, .vi. once's. » (Inv. de Charles V, an. 1380,
cité par De Laborde, Gloss.)]

Laict. [Lait : « Je congnois bien mouches en
« /rti'r< ; Je congnois ù la robe l'homme. » (Villon,

Ballade des Menus Propos.) — « Doit-il présumer
« (le mari) Qui est Michaut ne Michelet, S'il con-
« gnoistra mouches en laict. » (Coquillart, Droits
nouveaux.)]
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Laictage. [LniUigc, dans l'uré, XY, 3S.]

l.aictans. [Viande de veau, d'agneau, de clic-

vreau, auxOrd. VI, «3, an. 135-2 ]

Laicterolle. llerl)e ; - S'il est podagre faut

« oingdre ses pieds avec jus de l'herbe nommée

. laicterolle. > (liudé, des Oiseaux, f. l'iO ".)

Laictice. Hermine. (Voir LAiTir.i: ,
Lf.ctice ,

Lktis-^e) : « Docteurs en médecine, droit et théologie

« revestus de chappes fourrées de laiclices »

(Pièces juslif. Mém. de Du Deilay, t. M, p. 42.^ -
.. LuicÙees aller et venir... Pour les noces. > (î'.ust.

Descii. f. 335 '.)

Laictierc. [1° Laitière, qui donne du lait :

« Deux beufs, trois vaches... une des diltes vaches

., qmeslo\Uaietien'. « (JJ. ^208, p. 118, an. liSO)

— '>° Laitière, qui trait les vaches : « Arnoul le

« vachier etJehannelon la laicllcre, qu'ilz pensent

c des vaches, genices et veanix. » (Mén. II, 3.)]

J.aictriens, s. Jeune animal qui tète encore :

« A'piece item d'un cheval ou jument trouve en

« ottel lieu deux sols blancs et le poullramau laic-

. triens. » (C. G. I, p. 830.)

1. Laid, «f//. [l- Qui déplaît par sa non confor-

mité avec le i>èau ou le bien, en parlant des person-

nes et des choses : » Signor, dit l'aposloles moult

« est cist hontes lais. » (Sax. XV.) - « Mont faisoit

< laUle chère . et moût erl emploree. » (Berte,

l XVI ) — « Lede. estoit et sale et foulée Celé ymage,

« et me^-re etchctive, Etaussi vert cum une cive. »

(Ro-^e V l!)0 )J
— Parlant de chiens: « Mais ils sont

.< pesantz et letz-. » (Chasse de Gaston Phebus.

MSS. p. 116.)

Onques ne fu, n'en double mie
,

Ne lés amans, ne Icdc amie. (Fvoiss. Pocs. p. J \j

De même aux Poés.fr. Yatic. 1490, f. 109 : « Il ne

« fu onques nulz lais amans Ne Zf/W^ amie; ensi en

« estli dis. » - " Le cas sera réputé pour laul et

« Vilain. n(N. C. G.II, p. 53\)
Ne leur cluuit s'il est bel ou hùi

Fors seulement riu'il soit celé. ('/'<"''. av. 1300, p. i-'ih^.j

2" Désagréable. Froissart dit du pape Clément,

opposé à l'antipape Urbain en 138r. :
.. On luy deli-

« vra mille francs à .\vignon dont il ne fisl compte;

<> par ce point fut la guerre du pape Clément plus

« laide. » (Froiss. III, p. 8-2.)

Il ne m'esloit ores mestiers ,,,,,„/•/ co c i

De recevoir si tairie perte. fi-Hlii. ^. te /. .>^ -,

Mort fait toujours débet tant lel. (MS. 7615, T, f. i03 K)

Expressions : [1° " Laides paroles, » injures :

» Isabeau de Lergny pour avoir appelle Henaut

« Copperel puant et coqn, à faire trois processions

« nuds pieds, en pur corps, deceinte, desafTublee,

« et dire devant tous quand les processions renlre-

« roient an moustier, que les laides paroles qu'elle

a avoil prononcées, elle avait menti. » (Sent, du

bailli de Valois, an. 1320.)] — -l" « Laid dicl, ••

même sens. (C. G. I, p. 313.) - 3° « Biaus e lez » de

toute espèce. (G. Guiart, mss. f. 310 \) - 4° « Mou t

c. etoit de lait plain, -- c'est-iVdire tort laid.

(nh 7G15, I, f. 119 '.) - 5" » Huant plus fait latt, »

quand il fait plus mauvais temps, (ms. 7989=, f. 61 ''.)

— 0° « Ou ens soit bel ou ens soit lait, » quoi qu il

en soit bien ou mal. (Id. f. 56 ''.) — 7" « A qui que

.. en soit lail ou bel, » ([uoi qu'on en pense. (Gace

de la Digne, fol. 10 '.) — 8" .. Quoyque le tiengne à

.' lais. <• quoique la chose leur paroisse honteuse.

(G. Guiarl, folio '258 \) — 9" « De vo mort ne m est

.. lait ne bel, » votre mort ne me fait rien, ne me
l'ait ni froid, ni chaud, (ms. 7218, f. 250 ^.) —
•lO" « Crier au lait sur quelqu'un. » huerquelqu un.

(Desch. f. 177 ''.) - 11" • Chacuns le dit let, > cha-

cun l'insulte. (>is. 7218, fol. 338 ''.) - 12° « Elle est

« laide comme un cuq. » (Oudin.) — 13° « Plus Und
« que maislre Pierre du Coignet. » (Duchat, sur

Rabelais, t. IV, p. 41 des îsouv. Prol.) - Pierre du

Cugnieres, avocat général du Parlement de Pans,

sous Philippe de Valois, s'étanl opposé avec succès

aux entreprises du clergé sur l'autorité royale, les

ecclésiastiques voulurent s'en venger après sa

mort; ils firent placer dans la plupart des églises

les plus fréquentées de Paris, des marmousets de

pierre auxquels on donna le nom de Pierre du Goi-

"•net, parce qu'on les phicoit dans les coins, et sous

prétexte de présenter des chandelles à ces petites

statues, on les éteignoit contre leur nez; ces statues

étant par ce moyen extrêmement barbouillées, on

disoit, pour exagérer la laideur de quelqu'un : » il

.. est plus laid que maître Pierre du CoigneL n

—

rOn lit encore aux Contes d'Eulrapel, l.-l;!": « Mais

« il faut tousjours forger un sobriquet h la pauvre

« Vérité, tesmoing la statue ignominieuse de mais-

« tre Pierre de Ciîgnieres, estant en l'eghse M. p.
« de Paris, vulgairement appelé maistre Pierre du

« Coignet, à laquelle par gaudisserie on porte des

« chandelles. »]

2 Laitl, Lait, Laide, s. [Injure, outrage.

C'est Fadj. masc ou fém. employésubstantivement:

„ Par la Mère Dieu, dist la chievre, ore est aux

.. laides. " (Mén. de Reims, § 414.) - « Mettre sus

u moût de lait et de vilaine. • (Ass. de .Jérusalem,

m ch 88.) - ' S'aucuns dit lait h l'autie dans a

. ville. . il paiera pour l'amende. « (Cartulaire de

Champ, an. 1247.) - > Cil amendra pour tous les

" laids et pour tous les fourfais. » (C. d Amiens.)]

— « Toutes aclions. ou pétitions en matière de lait,

a doivent. » (.N. C. G. II, p. 189 ".)

Quar en Canbrai lor ot on fait

Maintefïois, et damage, et lait. (Th. },loiiskes, p. jO'J.)

Grant honte i aurons, et grant /(/

Se vous n'êtes vengiez tantost. (i-slnib. ms. /D00,p.3o.J

Laidagement. Etat de ce qui est laid :

De rire en aise se pamoit.

Quand il vit le laidayc.ment. ,-.i;,S.'. 7015, l, f. WC, '.j

Laidange. Injure, outrage : « Laidanges, dit

« Laurière, sont injures verbales, des quelles celuy

.. qui a injurié un autre a tort, se doit dédire en

.< se prenant par le bout du nez. »

Qui tant snelTi'cnt de mos divers,

De /nùtoii/ra et de reprouches

Oui chascuns jours saillent des bonclies

De leurs femmes. (Dcsch. f. 4ii "./

[« Item la femme qui dira laidange à l'aultre,
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« paiera .v. sols t> nous, .iv. sols au maire. » (D. C.

t. IV, 14, an. ItîOS.)]

Laidanger, Ledanger. l'injurier, outrager :

De ses amis en fu blasmée,
Et ledcnijiùe, et mesamée,
Et clamée folle musarde. ;MS. l'218, f. X'^O ''.;

Moult commençastes vilain plait

De moi honnir, et laiila„(jwi: {Id. 1089 \ f. 50 '.}

« Si avenoit que Bertrand (du Guesclin) eloil

« parti de leur compnignie... sa mère le laidangeoit,

« et blasnioit moult durement. » (lîéiiard, p. 7.) —
2° Maltraiter : • Le Tors ne IVappoit coup d'espée
« sur le clievalier qu'il ne le lukk'iuieasl. » (Rom.
de Percef. 1, f. 24.)

La. fui pris et hapez.
De paumés, et do poins, ledcinjiez et frapez.

MS. 7218, fol. 343.

Molt fu batu, et laidanrjie:. [Fabl. S. G. f. 51 ': )

Laide. [Impôt, le même que h'udc. Voir .sous

Laidku.]

Laidecc, Laydcsce, Lcidcsce. Laideur

physi(iue et morale : « A toy je confesse mes
« péchiez et les UujiIcscl's de mon cuer. » (Chasse

de Gaston Phébus, p. 351t.)

.Ses veissons corporelement
Ci entre nus sulîrir turment,
Trop grant leidcsci: fcriuns,

Se nus ne lur aidissiuns. /.l/. F. II, p. -'i07.J

Laidement. [1" D'une manière pitoyable :

« Sur l'crbe vert mull laidement, se culcel. (Roi.,

V. 2573.) — > Les Hommains avoieiil trop luide-

" ment, traicté le pape Lyon, car ils lui avoyent
« crevé les yeuls. " (Chron. de S. Den.I. p. 12(;.) —
2° Péniblement : « Dont depuis il l'en mescey moult
« laidement. » (Froissart, t. 11, 15.) — ?>° A contre
cœur : S'est bon que nous aloiis deviers yaulx et

» si fort que bellement ou laidement il soient de
« nostre accord. » (Id. IX, li)0.)] — « Parmesdicux,
« dit le chevalier, vous y viendrez ou bellement,
« ou laydement; et lors" dit le roy, j'aime mieux
« laijdenu'nt, car je n'iray pas se n'y voys par
« force. « (Percef. i, f. 27.)

Laidei". Laideur. [Receveur de l'impôt dit

leijde. (Coût, de La Peyrouse, an. l'iGO, dans La
Thaumass. p. 00.) — « Item le laideur qui lindra et

« portera la quarte du blé... ne doye prandre riens
« pour bailler la quarte, fors laide tant seulement. »

(.1,1. Ilt8, p. 300, an. I37i.)]

Laideur, Laidor, Ledour. [Laideur : « Lai-
« dov ait ores mal délié. Quant si guerroie chastée,

« Que deffendre et tenser deust. » (Rose, v. 1(033.)

— « Carde surtout ta loyauté. Ne ne soit laideurs
« ne biaulé, Amours ne laveur ne haine, Ne chose
« en monde qui t'enclineAfaire riens de desloial. »

{Machaut, p. 107.)]

Car i'avoie trop grant hidour.
Qu'il iert de si très grant ledour. (MS. 7615, II, f. 187.)

Laidir. [1° Insulter, outrager : » Donc fu au rei

« nuncié cum hum le list huer Et que l'um le voleil

« et laidir et tuer. » (Thomas de Cant. 40.)]

.\insi la damoiselle bat
Li chevalier, et se débat,
Et de parole le laidU. {Fabl: f. 380.]

2° .Maltraiter :

.\c ne vous fêtes plus leJiv,

Quar hontes est de vous ferir. ('/(/. f. 141.

J

François souvent le guerroyèrent,...
Guilleaume bien se tleffeiidi,

Ceuls de France souvent Icdi. (Itou, p. 381. j

3° Enlaidir : " Trouvez vous que je sois laidie
« beaucoup ? (Caquets de l'Accouchée, p. 137.)

Laiiloier. 1° Insulter, outrager : « Se aucuns
« gardons, ou femme de folle vie et de mauvaise
« feroient, et laidoieut aucun bon homme. » (Ord.
t. Il, p. 348.) — 2° Enlaidir : « Moult ledoie sa lace
« qui son nez fait trenchier. » (Notice du Roman
d'Alexandre, f. 4.)

Laidure. 1° Laideur :

.le vous fais commendement
De par le roy de laidnvc.
Que vous reignez en présent
Devant sa propre figure. (Dcsch.f. W5 ^.J

2" Déshonneur : « Le duc fust mult liés de ces
« noveles, porce que aucune gent dient ([u'il li

avoit fait laidure devant Acre."» (C. de G. de Tyr,
Martène, t. V, col.Oll.i

Car pour vengier vostre laidure.
i

G. Guiarl, f. 300 >•.)

3" Injure : « Sur ce dit Seneque qu'il croit tout
« vice estre lolerable par doctrine, excepté laidure,
« et vice de parler desordonnémenl. » (E. Desch.,
f. 402 '>.) — « Par courtoisie je me sei^iffre vous dire
« aucune /fti(/H7'e. » (Gérard de Nev. I" part. p. 14.)

Se jou or vostre dit endure
Et je ne vous respono luidure,
Sachiez c'est par me cortoisie. (Ronuni, Violelle, p. 32.)

4" Dommage, injustice :

Par son mesfot soulTrir ledure. (MS. 7218, f. 138 '>.]

Greva il en mainte manière
l.'ygliso, et fist mainte luidure,
Et sans raison, et sans droiture. {MS. 6812, f. 73 '.)

Laiduron. Laideron. (.Marol.)

Laie. Roule, dans une forêt ; « Prenant un
« matin son chemin par une grande laie de la

« forest de Lafère. » (Villeroy, Mém. V, 71).) Compa-
rez Saint-Germain-en-Iflyf. — " Coupera les bois
• taillis... et ne pourra couper les bois de futaye,
« ne les laijes. » (Coût. Gén. II, p. 549.)

Laiens. [Léans. (Froiss. 11,54.) — « Et s'en ala
" par es forz de cheval jusqu'à Gisors, et fu receuz
i< laienZ' bastivement. » (Mén. de Reims, § 112.)]

Laier. [1° Laisser : « Li gentils chevaliers ne
« volt mies loyer à parfaire son service. » (Froiss.,

t. II, 89.) — 2" Diviser un bois par des laies : « En
« prendant sur les marchans, i|uaiit on laijera les
« diz bos de chacun (|uartier .xu. den. > (Registre de
Corbie, 13, an. 1510, f. 30.) — « Les trois parz qui
« demeurent ausi comme elles sont arpentées,
« guiées, départies et layées. » (Cart. de Ponligny,
page 172, an. 1307.)] — « Laier, c'est faire dans lès

« bois taillis de petits chemins droits afin qu'on
•' puisse poser des fiches, ou piquets pour mesurer.
« Ceux qui ont prins bois a coupper, et a loyer.
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« sont loiuis le coupper et abhaltre dedans le pre-

u mierjourde may. •> (Coût. (iéii. l. 1, p. (Kt.'î.) —
C'est encore, selon Borel, « nianiuer les Ijalli-

« veaux, « c'est-à-dire les arbres qu'on ne veut
couper.

i . Laigne. 1° Bois de ciiauffage :

La Iniiiiic estoit vers, si fuinoit. (Fahl. p. il'i.J

Et alume le fu de la lairjne. (hl. p. ITO.)

[Ligna, neutre |)luriel, a été pris pour un féminin

singulier: « En kuiuelle maison je ay mis ma /rt/irHC

« et fagos. » 1,1.1. 8i, p. 200, an. 1301.)] — [2° Bûche :

« (Jne'busclie que l'en nomme communément h

» Abbeville une laigne. » (,l.l. 18i, p. 18'i, an. l'iôl.)]

2. Laigne. 1° Laine :

Mais pers d'Ipre, de bonne laigne.

Et d'escarlatte tainte en graine,

Et de Gant et de S. Orner. [MS. 7615, U, f. i^'i *>.)

[2" Langes, robe de laine : « Par ces églises en
« irés Nus pies, en laignen, veillerés et Proierés. »

(Partonopex, v. 2833.)]

1. Laigner, Laignier. [1" Bùcber : « En en-
« tranl en icelle taverne l'exposant cbey ù un
« genoul en laigner d'icelle. >- (.IJ. 1i2, page !)7,

an. 1391.) — « Le suppliant piinl ou laignier de
« riiostel unebusche. » (.U. 17,-), p. 108, an. 1431.)
— 2" Bois à brûler fourni au seigneur à Noël ou à

la Toussaint : « La taille acou'stumée à paier en
» argent chascun an de mes hommes,... et le cha-
" roy dou laignier au Noël. » (B. N. .ms. fr. anc. 5188,

f. 281 °, an. 1339.) Voir Loingmer.]

2. Laigner, Laignier. [Murmurer : « Après
" plusieurs paroles sa femme il fery, et non con-
« tcmpl de ce, vint h Ysabeau sa cliamberriere,

» laquelle laignoit ou respondoitdespiteusenient. »

(.JJ. 97, p. 525, an. 1300.)]

Laine. [« La chair avoit plus blanche que ne
" soit blanche laine. » (Bertc, L.) — On a distingué

plusieurs espèces de laine : 1° » Laine sourge, »

la laine nouvellement tondue ou laine grasse.

(Cotgrave.)— 2° « L'on y drappe, et puel drapper de
« laine mère. » (Ordonn. t. 111, p. 512.) — « Lai)ie
» prime : c'est la laine la plus Une : on la nomme
" aussi mère laine : c'est celle de dessus le dos, et

« du col. » (Ord. 111, p. 254.) — 3» « Leine lavée, >•

c'est la laine préparée ou filée, et prête à mettre en
œuvre. (Anc. Coût. d'Orléans, p. 472.) — Expres-
sions : 1» « Bêtes portant laine, » montons. (Ord.,

t. V, p. 92.) — 2» « Tirer la laine , » dérober les

manteaux de nuit. (Oudin.) — 3" « Nous y tirâmes
« bien la laine, « nous y avons eu beaucoup de
misère. (Belleau, t. Il, p. 144.) — 4" « Demander la

" laine à un asne, > demander l'impossible. (Ond.)
— 5° « Débattre de laine d'une chèvre, « perdre son
temps. (Dial. de Tahureau, p. 136 ''.) — 0° ^ Il se
« laisse manger la laine sur le dos, > il souftre

tout. (Oudin.) — 7° « Menez fu contre laine, » à re-

bours, (ms. 7015, 11, f. 170 '.) — 8° « A mol pastour
« cbie iox laine. » (Eabl. mss. p. 189.)— 9" a De jour
» en jour vient laine pour drapper. > (G. Crétin,

p. 180.) — lO- « L'un a le bruit, l'autre levé la

< laine. > (Cotgrave.) — 11° " Qui n'a laine boive à
« la fontaine. » (Id.)

Lainerie. [Lieu où l'on vend la laine : « Item
'• la peleterie et lainerie en ladite ville, pour dix
• livres. » (Liv. Rouge de la Chambre des Comptes,
fol. 242 J, an. 1295.)]

Laineux. « Marcher avec les pieds laineux, »

c'est-à-dire sans bruit. iCotgrave.)

Laingnc. [I" Nation, pays : « Il vint à monsi-
» gnour Olivier de Termes et à ces autres chieve-
« tains de la corto laingiie « (.loinville, § 578),

c'est-à-dire Languedoc. — 2° Personne qui médit :

« Li rois l'avoit en soupeçon par mauvaises lain-
'• gués. •' (Mén. de Reims, § 281.) — 3» Sorte de
juron par la langue de Dieu : « Par la laingue beu,
« par \a laingue ûiU), par \a laingue Dieu. " (Mén.
de Reims, § 409 et variantes.) Voir Lasgie.]

Lainier. Ouvrier en laine : » La draperie et ce
« qui en dépend tant de tainturiers, foulions, lon-
« deurs, lainiers que autrement. > (C. G. II, p. 958.)

Lainz. Léans : « Ja entreront lain%, s'il n'est
« qui les dédie. >• [Bon, p. 101.)

Laires, ;)/. s. m. Dieux lares :

Des célestes manoirs, o vous les populaires.
Des dieux supérieurs, faunes, satyres, laires.

Œuv. de B.iîf, p. m. \'.

Laironciaulx, pi. s. m. Diminutif de larron :

Juges qui les loix gardez,
regardez

Que laironciaulx ne pandez. [Descit. f. 00 ''.]

Lairrenaille. [Troupe de larrons, terme d'in-

jure : " Icellui Thomas disl plusieurs grans injures
« et villenies en les appelunl lairrenaille. » (J.J. 125,

p. 40; an. 1384.)]

1. Lais. Lac :

En mi liu croisi uns lais dormans
U il a noirs poissons moult grans. (Mouskcs, p. 3i3.)

2. Lais. Alterrissement, alluvion, forme verbale

de laisser. C'est le nom que la Coutume de Bour-
bonnois donne aux - isles nouvellement nées, » ou
« accroissemens » formés par la rivière : < Sera la

>' croissance que la i iviere donne, vraydomaine au
« seigneur haut justicier, qui s'appelle commune-
u ment laiz^. » (C. G. II, p. 293.)

3. Lais. [1° Legs , forme verbale de laisser :

» Car il lui fist faire tex lais Dont s'ame fu en vraie
<' pais. » (Bl. eLlehan, v. 2005.) — « Se le feme
« fesoit tins lais en se plaine santé à son segneur,
u par forces ou maneces.... cis lais seroit de nule
« valeur. " (Beaum. XVI, 4.) — « Lais ordonnés et

« laissiés tant as églises de ce pays que à celles au
c. delà de la mer. » (Froiss. Vil, 429.)] — 2" Espèce
de bail. Ces baux sont appelés layes, lais ou laix,

du mot laisser ou délaisser, parce que celui qui fait

ces sortes de baux délaisse son héritage moyennant
une certaine redevance. (Laur.) — On y peut dis-

tinguer :
1° Le bail à ferme ou loyer d'une maison :

« Si celuy qui a pris a filtre de"/a/s une maison
« pour (lùelque année. » (N. C. G. II, p. 1145.) —
2° Le bail à cheptel: « Les communautez ne
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« peuvent vendre, ou loiier leurs embaries, ni au-

« trament en user iiue pour leur propre usage, a la

« nourriture de leur bestail, el de celui qu'ils tien-

« nenla/a/,r. » (C. G. II, p. 1074.) — 3° Le bail

empliyteolique. qu'on a appelé laijes ou •< layécs a

« cens. >> Ce sont proprement , dit Laurière, des

baux d'héritages à rente, soit que la rente soit per-

pétuelle, soit qu'elle soit pour 1(9 ans ou pour un
moindre temps.

4. Lais. [Lacet, lacs:,» Des larmes moillcnt li

» /«/s de son manlel. » (Le Roux de Lincy, Chants

hist. p. -16.) — » Pris in'avois fi lais corsour. »

(Wackern. p. 7!).)]

Laisarde. [Lézard, dans Flore et Blanciielleur,

vers 821.]

Laise. Largeur: « Le journal de terre.... con-

« tiendra vingt cordes de long, elquarréde/fn'ic. »

(Cou. Gén. II, p. 770.) — « A la grande laize, » c'est

à la grande mesure. (Cotgr.) — » Fol a la grande
« laise, » c'est-à-dire très fol. (Rab. C. p. 207.)

1. Laisse. [Legs: » De ses laisses ne de ses

» dons. » (Cliron. des ducs de Xorrn. v. 30311.)]

2. Laisse. 1° Corde pour mener des chiens

altachés:

Laisnes de poil pour tenir ctiiens. [Desch. /'. 453.

J

Elles servoient à coupler les chiens courants pour
les mener au rendez-vous de chasse. (^ oy. Fauchet,

Lang. et Poës. l'r. p. 110.) — 2° Rênes: "« Chevaux
< menez et conduits par les laisses, qui est à dire,

« en main. » (Rrant. Dam. III. p. 18.) — Expres-
sions: 1° « Tenir en laisse, gouverner, modérer:
« Légèreté tenant en laisse repantance, " c'est-à-

dire îégèrelé empêchant le repentir. (La Jaille, du
Ch. de'Bat. fol. 58'.) — 2° « Ces deux coururent
" d'une laisse, » couplés ensemble à la même laisse.

(Poët. av. 1300, IV, p. 1373.)

3. Laisse. Fiente d'animaux : « Leisscs de
» ours, et de sanglier et de loup. » (Chasse de Gast.

Plieb. p. 57.) — « Fiantes de bestes mordantes,
« comme sangliers, ours et leurs semblables, se

« doivent nommer /css^s. » (Fouilloux, Vén. 3(j^'.)

— " (Les ours) gietent leurs laisses aucunes foiz en
« torche, et aucunes foys en plaleaux, comme une
« vache. » (Gast. Pheb. p. 55.) — » Ours n'a nul

« jugement par ses /«/s.sfs en granl quantité.... si

« que on n'y puel faire nul jugement. » (Id. p. 271.)

— > (Les sangliers) getent leurs lesses comme les

« autres porcs, et selon leurs mengues, ou molles,

« ou dures. » (Chasse de Gast. Pheb. p. 03.) — Quels
indices elles fournissent aux chasseurs: « Par ses
o laisses, ne par autre jugement on ne puet cognois-
« tre grant sangler, se on ne le voit, fors tant ijuanl

» il l'ail grosses laisses. » (Chasse de Gast. Pheb.
Mss. p. 104.) — » Le loup fait ses laisses dures a

« costé d'un chemin, ou sente, en quelque carre-
« four, et sus quelques ronces ou buissons, la

» louve au contraire, rend ses laisses au milieu du
« chemin, fort molles, et en plateau. » (Fouilloux,

Vén. fol. 118°.) Elles servent à faire distinguer les

loups des chiens.

VII

4. Laisse. Tirade monorime, dans les Chansons
de geste. Borel, qui cile ce mot, rapporte deux vers
de îluon de Villeneuve, où il se trouve :

Ja tant n'auront manlel, ne cote desramée,
Que la première laisse ne soit bien escoutée.

Voyez Uict. de Corneille.

Con jonglers courtois francs,
Quant a sa laisse finie. fPoël. av. i300, II, p. 891.)

5. Laisse. [Lasse: « Laquelle Perenelle, qui
" esloit laisse et vaine, tant pour ce qu'elle navoit
" mengié de tout le jour, comme pour ce qu'elle
- estoit malade. » (.1.). 125, p. 9, an. 1384.)]

Laisser, Laissier. [1° Abandonner : < Volt lo
« seule laxsier. Si ruovet Krist. » (Cantil. de S"
Eulalie.)— « La/ss;<m les fol.^, as sages nus lenum. »

(Roland, v. 229.)] — » Clers qui ont laissié sermons
« pour guerroier, el pour tuer les gens. » (Ch. mss.

du C" Thibaut, p. 3.) — « El nous laij tous icy pour
« tenir le siège. » (Du Guescl., par Mén. p. .528.) —
« Il est vrai que vous me prinstes, et puis que vous
'< me lai&sasles. « (Le Jouvenc. p. 302.) — « On set
« c'on lait, mais on ne set c'on prend. » (Valican,
n° 1490, f. 173 K) — [2° Suivi d'un infinitif, permet-
tre, souffrir : Laissez co ester. (Roi., v. 274.) —
« ;La reine Blanche) lait cbeoir son manlel sour la

» table, el se tourne devant el derrière tant que
>< luit Forent vue. « (Mén. de Reims, § 187.) —
" L'autre dit : il faut escorchier un buef qui s'est

« laissé mourir. » (Desch. Mir. du Mariage.) — Par
une sorle de germanisme, on a dit > laisser savoir »,

pour faire savoir. (Lettre de Philippe d'Arteveld,

dans Froissarl, t. X, 95.) — « Se laisser entendre »

est se faire entendre, s'expliquer, dans Du Bellay,
Mém. liv. V, fol. 140 ''.] — [3° Manquer, négliger,

avec que et le subjonctif : « Geste souffranche
' durant, li contes ne laissa mies(|ueil neselogast
" bien et puissamment devant Venues. » (Froissart,

t. III, 300.) — « Ne laisserai qu'abisme nen assail-

« let. "7Rol. V. 1G59.)] — [4° Cesser de : » Dame,
« je vous vei moult prier Oue me laissiez à clias-

- lier. « (Rose, v. 3088.) — « Mais pour ce ne laissa
« il mies la ville à ardoir et les moulins abattre. »

(Froissarl, 111, 2].)] — [Expressions : 1" « Laissier
« hors, " faire écouler : « Troi homme se pooient
« bien dedens aidier el nagier paiiny un vivier et

« celi peschier et laissier hors. » (Froiss., VI, 250.)
- 2" « Laissier ens, " laisser entrer, (kl. X, 189.)] —
3" « Laisser le moustier ou il est, » ne rien innover.
(Villon, p. 21.)

Laisseur, Laissor. [I" Faculté, moyen,
liberté, dans Parlonopex, v. 238, 200i, dans Aùbri,
v. 149. j — -l" Bailleur de fonds : « Laisseur d'heri-
« tage est premier en hypothèque, el préférable à

« tous autres créanciers du preneur. » (Nouv. Coût.

Gén. t. II, p. 1082 ''.)

Laisseur. [Faculté d'agir, latitude : " Mes se
< retournèrent lousjours Franchois si tost qu'il

" pooienl avoir un peu de laisseur pour venir en
« France. > (Froiss. VIII, 00.)]

Laist. TLesl : « 11 est défendu à tjute personne
18
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« de ne prciulre aucun laist sur le Seillon, sous
- peine de l'y porter. » (S. Malo, 1591, dans Jal,

Gloss. nauliijue.)]

i. Lait, udj. els. Voir Laid.

2. Lait. [Lait : » Alanl s'en parti H leus et la

u oliicvre demoura toute esbaubie. El se pensa de
» deus viati'es qu'elle avoit nourri de son lait à sa

« mamelle. » (Mcn. de Reims, §410.)]

. . . Fuiez généralement
Potaiges, clioulx, laiz, fruis viez et nouveaux,
Se vous voulez vie avoir longuement. (Dcscli. {. SHi '.)

E.rpressjons : [1° « Connaislre moucbes en lait. »

Voir L.\k:t. — 2" « Comme le jour ([ue l'en dit du
u Ouaresmel !'an de grâce 1375 ou environ, ledit

« Jeban environ l'eure d'avoir soupe, se fust aie

« esliatre avec sa femme et autres en l'ostel d'un
" leur voisin, comme il est accouslumé au lieu, d'y

« aler menqicr du lait à la cuiller de bois. »

(JJ. 118, p. 39, an. 1380.)] — 3° « Avalant cela doux
« comme laid, " témoignant aucun ressentiment

de cela, (.\uils de Strapar., II, p. 20.) —A° « Elle ne
« peut avoir grand lait, pour eslre tirée trop sou-
« vent. » (Contes d'Kutrap. p. 30G.)

Laitance. Organe des poissons mâles :

Et doutoit encor d'avoir euve
Sanz laitance. (ilS. 6812, f. 55 K)

« Nos volons avoir les oues, et la letence, »

c'est-à-dire nous voulons tout avoir, (ms. 7015, t. II,

fol. 144 ''.) — [« Flaons ont saveur de frommage
« quant l'on les fait de laittences de lus. » (Ménag.

Il, 5.) — Dans cet ouvrage, laiclié a le même sens :

o Des brochets le laitlié vaull mieux que l'ouvé. »

(Ménag. II, 4.)]

Laitine. Lactée (voie) :

Or chantons maintenant la certaine origine,

D'OU blanchit dans le ciel ceste voie laitine. (Baïf, 16.]

Laitisse. [Fourrure, hermine, blanche comme
le lait : « Un timbre de vairs, quatre lailisses et

« deux bourses. » (.1.1. 100, page 915, an. 1370.)]

Laiton. [Cuivre jaune: » Il puelestre serruriers
« de laitou i\ boites, à cscrins et à henapiers,
« à tables et à collVes. » (Liv. des Met. 53.) — « Et
<' emblé maint joiel à tort et sans raison, Calices de
« moustier, aigeut, cuivre, laiton. » fCuvelier,

V. 7203.) — « En son vivant en beau laiton il se fist

" fourmer et laillier. » (Froiss. XI, SI.)]

Laituaire. [Electuaire : « Disoit souvent li

« benoiez rois ; nostre lailuaire tel, ou nos choses
" teles fussent bonnes à ceste malade. » (Vie de
S. Louis, p. 350.) — « L'ame toute s'esburuche
« Quand ele sent tel laituaire. » (Mir. de Coinci.)]

Laitne. [• Ne laira Alixandre Ki vaille une lai-

" tue. > (Uom. d'Alexandre, p. 52.)]

I..aivan(Uei", subst. manc. Officier du roi chargé
de faiie blanchir le linge. (Uesch. fol. 537=.)

Lanian, Lanien. [Lamaneur, pilote. (Voir

Lamana(;i;) : - liobin Saque Espée, laman de la

" galiole Anthoine Nègre. « (Compte de 134G, dans
.lal, Gloss. nautique.)]

Lanianage. [Pilotage d'un lamaneur : « De
» laquelle nef fu lamen Durant Final du Quief de
« Caux qui en ont pour son lamanage six flourins
. d'or à l'escu. . (B. N. fr. 20000, n°4«4, juin 1355.)]

Lamaneur, [> Si un lamaneur a marchandé et
" entrepris mettre un navire hors ou dedans le

« havre, luy est défendu de l'abandonner qu'il ne
« soit ancré au kay ou que, sortant, il ne soit en
• plaine mer. > (Ord. de Henri III, 1584, dans Jal.)]

Lanibalais, s. m. Fossoyeurs. Ce mot est usité
en Bretagne, en Anjou et dans le Maine, où l'on
appelle ainsi ces paysans dont on se sert pour
remuer la terre; ils sont ainsi nommés du pays de
Lamballe, en Bretagne, d'où ils se répandent en
grand nombre dans ces provinces. (Ménage, Dict.
étymol. fr. p. 95.)

Lamballe. [Ville de Bretagne, dans les Côte.s-du-
Nord : « Camus de Lambale, un pied et deray de
« nez. » (Oudin, Curios. p. 71.)] — » Griphé comme
• ung diable de Lamballe. » (Babelais, E. p. 70.)

Lambeau, Lambel.[Lafûrmela plus ancienne
est label, labiaus : • A cinq labiaus de gueule
• l'ainsné fils le porta. » (Berte, 131- c) — « Le
• label au mainsne d'argent l'on besanta. » (Id.)]

Ciste porte l'escu point, cil le porte a labeaux.
Fabl. MSS. S. G. f. 106, R- col. 3.

Borde estoit de neghgence
A un labe'. de nonchaloir :

De proeice doit moult valoir
Chevalier qui tel escu porte. fXIS. 1615, U, f. 193 >>.]

On a dit ainsi « a un label d'iniquité, • « a un
» label de frénésie. » (Ibid.) — 1° [Ce sens héraldi-
que existe aussi pour lambel ci lambeau.'] C'est une
brisure connue, qui se met au haut de l'escu, pour
distinguer la branche cadette d'une maison, de la

brandie aînée. Saintré a appelé celle pièce de bla-

son « lambeaulx de satin jaulne. » (Saintré, p. 189.)
— C'étoit anciennement la marque distinctive du
fils aine de la maison : " Entra .Ia(iues de Lalain....

" paré de sa cotte d'armes (qui furent les armes de
« Lalain), et por[o\\,\es lambeaux, comme fils aîné
« de la maison. >> (Mém. d'Ol. de la Marche, liv. I,

p. 205.) — Les lambeaux étoient encore une aiguil-

lette, un nœud d'épaule qui distinguait les fils de
chevaliers : « Les enfants, pour succéder aux béné-
« fices de leurs pères, se faisoient faire chevaliers,
« et pour les distinguer des autres, en qualité de
« fils de chevaliers, durant la vie de leurs pères, ils

« portoient sur l'épaule des nœuds, lambeaux, ou
« labeaux. » (Menestr. delà Chevalerie, p. 118.) —
2" Rubans pendants en manière de franges : » Lui
« et son destrier houssez d'ung satin cramoisi,
« tous couverts de branlants d'argent, emaillez de
« blanc a trois lambeaulx de fin or, qui eloient ses
« armes. » (Saintré, p. 207.) — » Couverts de gran-
" des couvertures De drap d'or, traynant à 7rtm-
« bcaulx. » (Vig. de Charles Yll, II, lis.) — 3° Peau
veloutée qui recouvre le nouveau bois du cerf qui
mue : je crois qu'il se nomme le frayoir : « Quand
« les cerfs... voyent que leurs testes commencent
» a sécher, qui "est environ le 22' juillet, ils se déce-
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" lent, allans aux arbres pour frayer, et faire tom-
» ber leurs lambeaux. • (Fouilloux, Vén. f. 18 *.)

Lambeliner, v. Lambiner. (Oudin.)

Lambert (S.) « C'est aiijourdhui la S. LajK&er/,
« qui quitte sa place la perd. » — L'origine de ce

dicton est rapportée à la prise de Troyes, faite ce
jour-là en I5!)0, par les royalistes qui en furent
chassés presqu'aussitôt après. ^IIist. de Thou, trad.

t. XI, p. 194.) — [C'est la rime qui amène le nom
du saint, car on ajoute : » C'est aujourd'hui la saint
« Laurent ; Qui perd sa place la reprend. •]

Lambic, s. m. Alambic : " Quand jeuzouy leurs
» si doulces complaintes, et le surgeon de leurs
« douleurs extrêmes, qui par le lambic de leurs
« cueurs faisoil rivière de pleur, et de tristesse. »

(Chasse d'Amours, p. 22, col. 2.)

Lambin. [Commentateur de Lucrèce, ennuyeux
même pour les érudils, par la minutie de ses com-
mentaires. Par suite, qui agit lentement.] « Il me
« semble, disoit il, que la paille te conviendroit
« mieux, étant un vray lambin, ayant la paille au
« cul. " (Gouchet, Serées, liv. I, p. 123.)

Lambiner, v. Agir avec lenteur. (Oudin.)

Lambiqucr. Drûler comme par feu d'alambic :

« Secourez mon triste cueur, et la peine qu'il

« endure, autrement je le sens desja lambiqucr par
" le feu d'amour. « (D. Flores de Gr. f. 140 ".)

Lamljre. [Lambris : « Tout li arvol et tout li

« lambre El li portiers ki l'uis tient près Et ki le

« iîarde tout adiès Atorné sont à tout mal faire. »

(Barl. el.losaphat, p. 293.1]

Lambrequin. [Queue d'étoffe découpée descen-
dant du cimier du heaume jusqu'au bas du dos.

Elle remplaça au xv s. le volet du xiv. Selon le roi

René (Livre des Tournois), ce mot était employé
« en Flandres et en Brabanl et en ces liaulx pays
« où les lournoys se usent communément.]

Laml)ris. Revêtement d'un autel : « Il fit dres-
" ser un autel diversifié d'un lambris d'ebene,
» jaspe, jayet et porphyre. » (Yver, p. 547.)

Lambrois. [Plancher, parquet : » Jehan de
« Vendosme désirant de tout son cœur savoir la

« vérité du cas, fist mettre et tapir secrètement sur
« le lambrois de sa chambre un de ses variés. »

(JJ. 135, p. 220, an. 1389.) — « Perin Anceau, char-
te penler en menusie, et son varlet... ont vacqué à
» besoigner... îi asseoir et mettre à point \e lam-
« brois de la salle et chambre dudit hostel. » (1439,

Réparation au Chàlelet.) (L. C. de D.)]

Lambroissior. [Lambrisser : « Lors mousliers
" tiennent ors et sales Et lor cambres et lor grans
" sales Font lambroissier, peindre et pourtraire. »

(Mir. de Coincy.)]

Lambru. [Plancher, parquet : - Le suppliant se
» tint dessus la chambre ou gisoit son père qui est

« lambruchée,... une des fois qu'il estoit sur la

« dilte chambre, il vit par un pertuis, qui estoit ou
« lambru d'icelle. » (JJ. 115, p. 162, an. 1379.) —

« Le millier de lambrus, .im. den. » (Péage deGon-
dreville, 1314.]

Lambruclié. [Planchéié. Voir le précédent.]

Lambriiisser. Lambrisser. Clém.Marol, parlant
à Dieu, dit (p. 68G) :

Lambiirissé d'eaux est ton palais vousté,
En lieu de char sur la niie es porté.

Lambruiz. [Planches : « Item pour le millier
« de lambrui:> de .ii. pies, et de .u. pies et demi l'un
« parmi l'autre, .un. den. » (Reg. Pater, f. 249 ''.)]

Lame. I" Pierre tombale : [" Pour embellir sa
« lame et sa sépulture. » (Froiss. XIV, 211.)]

Ayons tuit souvenance
Des prisonniers que tient Basacli soubz lame.

Eusl. Desch. MS. fol. 35", col. 4.

» Fist la porter le corps et mettre en ung sercueil
« de pierre si bien ouvré que c'est merveille, et fist

« mettre une lame ou une tombe dessus et fist

« escripre dessus, etc. » (Percef. I, f. 31 ••.)
'

Le cueur qui autrefois fut mien
Qui pour lors est à vous madame
Gardez le bien car sur mon ame
Il luy est deu beaucoup de bien
Quelque jour vous congnoistrez bien
Que plus loyal n'est sou.hz lame
Le cueur qui autrefois fut mien. (Chasse d'amours, i79.)

De \h, au figuré :

Mon propos chiet soubz une lame a jour
Hoc est l'oeil tend de legier vers la terre
Qui le cueur tire et d'ung revers l'atterre. (Crclhi, 'iiO.J

2° Pièces de l'armure : « Lequel, courant contre
« un Anglois, de fer de lance fut féru par entre
« deux lames travers le ventre. " (Monstrelet, I,

ch. 115, p. 22G.) — [3° Botte de blé : « Lesquels
« supplians ont pris un porcel, une brebis,... cer-
» laine lame de gerbes. »(.IJ. 100, p. 885, an. 137!.)]
— 4° « L'une des deux formes d'echelette, tendues
« fi travers, de cordons drus et menus, dont l'une
« hausse l'etain, l'autre le baisse en tissant. »

(Monet.) C'est le peigne du tisserand
; par suite, on

a dit au figuré :

Maistre, chele n'aime pas à droit lame
Qi de donner le plaist, sans li atraire

;

Autre tant vaut comme fristres sans lame;
Chele aime a droit, ki li enseigne à traire

Les li el prendren manoir. (Vatic. l-'iOO, /'. loi '.)

Expressions : 1" « Lettre de lame, » écriture pour
les inscriptions funéraires. (Invent, des livres de
Charles V.) — 2" « Une bonne lame, •• expression
ironique, une femme fine et rusée. (Oudin.) —
3° « Vieille lame, » vieille femme :

A mon plaisir vous faites feu et flasme,
Parquoy souvent je m'estonne, ma dame
Que vous n'avez quelque amy par amours
Au diable l'un, qui fera ses clamours
Pour prier, quand serez vieille lame. (Cl. Marot, p. 200.)

Lamentable. [« Jà soit ce que le cas de la dou-
« loureuse lamentable et inhumaine morldevostre
« seul fiere germain soit en vostre mémoire infi-

« chée. » ^Monstrelel, I, 77.)]

Lamentation. [Plainte : « Et puis il s'enfui au
» riche roi Pieron; De sa femme lui fisl tel lumen-
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« latm Dont on la lisl mourir ainsi que vous

. diruii. • (Guescl. v. G890.)]

I uuentoiv rVoirLACMENTER : « Quand le noble

„ rov Charles de France eul oui sa sœur ainsi

. lahwnk'i: •< :l"roiss. Buchon, 1, 1, ».)J

Liunibaudichon. « quelle rejection de dio-

., ses si bien faites et par teb. auteurs, quel despris

„ de les nouinier diansons vulgaires! Lliansons

« bien vuluaires non comme seroilla lirelitenteine

. ou Uirnihawliclion, car ce ne sont cba usons des-

. .nielles on voise à la mouslarde. - iQuinlil Cen-

^g' p i.)5)-.Ievois, dans Cotgrave, que celoit

uncelpècede conte, un terme usité J^ns un jeu

d'enfants, où celui qui se servoil du mot devoit

courir et les autres tacher de rattraper.

l -iniine Lame : « En Perse estoit la cité d'Eli-

« mav da grande et merveilleusement riche d'or et

,. d'ai'^ent^- En la quelle par especial estoil ung-

,. lemule remuiv de merveilleuses richesses comme

. de "Tandes lamines d'or dont on paroit le temple

-. coinme nous parons les murs de tapisserie. »

(llist. de la Toison d'Or, 1, f. 54 ''.)

Lainpas, Lampast. [1° Gorge : « Que s'il bu-

. voit toute la mer Et si n'i eust point d amer, Sa

„ soif n'en estancheroit pas ; Plus fort mal a (juc le

» lamiMS. » (Mabommet, v. 324.)] - -!<• « Lampast

« est une maladie qui vient aux chevaux en la

u oueuUe entour l'ordre des dents dessus aux

u palavs, et vient de sang ; et tu le peulx ainsy con-

. o-noistre • le palais est eslevé et descerne et chaull

„ et se passe dedans; et pour ce les chevaux ne

a peuvent la pasture mascher, ains chet avec la

.. salive. » (Médecines des chevaux, p. 19.)

1 ampe [« Une lampe en une verrière Lui ren-

. doit un peu de lumière. » (Blonde et Jehan,

Y 1144)— «Que nus chandelliers de cuivre ne

«'soient faiz de pièces soudées pour melre sus table,

« ne lampes ne soient faites que d une pièce. »

(Liv. des Met. p. 101.)- .' Une lampe de voirre,

. ouvrée en façon de damas, sans aucune garnison

.. daraent » (Inv. de Charles VI , dans Laborde,

T.maux. 0.0^1.]- Expression : " Tour de lampe. •

On lit dans l'Invenlairedes bijoux de Louis d Anjou,

dressé vers 1301, art. 197 : - Un hannap dïir a tour

« dc.-/rtHi»f, assis sur un piéhaulelet. » De même

à l'art >ll • « Un gobelet d'or couvert, dont la

» coupe est en manière de banap, à tour de lampe. »J

I ampcr. Boire. En quel(|ues provinces, on dit

de ceux qui ont bu, qu'ils oui bien /am/je. " (Labour.

Orig. des Arm. p. 203.)

1 Lampier. [Lampiste : - C'est le registre des

« lampievs. » (Titre 45 du Liv. des Métiers.)]

2 Lainpicr. [Lustre : « Item trois lamplers

« d'argent pendans devant la grant porte. « (Inv.

de la S"= Chapelle, an. 1370.) - « Un lampier dar-

.. cent pendant à la dite chapelle, lequel est d argent

. doré, en façon de couronne à peliz pilliers, garnis

.. de doubletz do voirre et pend à .in. chaiactles

.< dorées ou il a un pommelet au dessus. » (Inv. de

Charles V, an. 1380.]]

Lamprillon. TPetite lamproie : - Abattez vostre

« moustache; elle^me sent son avaleur de lampril-

.> Ions. •' (Après-dinées, de Cholières, p. 15'2.)]

Lamproie. [« Rois Loeys, qui les François

a maisiroie. L'en fist le don del pris d'une lam-

«. proie. » ^Raoul de Cambrai, p. Si.) — " Que de

« lamproies et d'anguilles Qu'il orent acheté as

a villes. Bien fu chargie la charrette. » (Ren. 781.)

— » Ft cordée comme une lamprotje. • (Coquillart,

Enquête de la Simple et de la Rusée.;]

I^anage. rCommerce ou dépôt de laine : " Et

. aroienl /rtHrtf/r's et drapperies à grant fuison. .

(Froiss. Il, 377.)]

Lançade. rcoup de lance :
>< Lesuppliantdonna

« à icelîui Bernarl une laneade par la poitrine. •

(.\L 100, p. 151, an. 1400 )]

Lance. [1° Lance . épieu (Voir la figure dans

réd. class. de Roland, p. 59): « Tanz colps ad pris

c. de tances e d'espiez. » (Roi. v. 541.)]

Boaus filz, gar aue ne praignes mie

A home estrange compaignie ;

Et si o toi errer voloit

Et le lien chemin enqueroit,

Ui li que tu plus loing iras,

Et ailiers que tu ne voiras ;

S'il porte /«(îc-«?, va à désire;

S'il espée, va à senestre. (labl. de .S. 6e,'»!. /. V.]

-> Fût d'une lance: « Si eurent mis les glaives

« soubz les esselles dont les lances furent courtes

,. et o-ro'^ses et les fers Irenchans. « (Lanc. du Lac,

t 11 l'ol l'2".) — 3° Cavalier armé d'une lance:

..' Ordonna cent lanches hommes vaillans et bien

a montez. » (.1. Le l'^evredeS. Remy, Hist. de Charles

VI, p. 18.) — " Deux cens lances avec les archers. •

(Berry, Chron. an. 1451, p. 459.)

En cest an le seigneur d'Orval

Ameniou dit d'Allebret

Et plusieurs /rt/ices- t/f c/icw;

En Bordelays firent un Iret. H ty. de LU. 1 11, p. ll-i.J

4° (Lance garnie, composée, dans les compagnies

d'ordonnance de Charles Vil i;20 mai 1445) ,
d un

homme d'armes, d'un coutillier, d'un page, de deux

archers et d'un valet: " Or estoit la somme des

>. oens d'armes nombrée à dix liiut nulle lances,

. de gens tous receus et escrits à gaiugdu roi, sans

„ les autres lances, et disoit on qu il y avoit bien

« 'XIOOO chevaux. - (Cliron. de Flandre, ch. C.MV.jJ

- .. Le duc mit sus douze cens lances, chacune

.< fou mie de huict combaltans à cheval et ù pie. »

(01. de la Marche, Mém. p. 75.) - 5" .loùte, combat

à la lance:

Mainte jousic i oui fêle et mainte lance i fut. (Rou, 119.

J

G- [Mesure- " Vinut mencandées de terre et .xix.

., lances et demie ke je tenoie à Vieslis en deux

,. nièces. » (Cart. de Cambrai, an. l->08.)j - « Hec-

„ lor le fiert si durement qu'il luy list la leste voiler

„ plus d'une lance loing. • (Lanc. du Lac, II, j^-''.)

-Expressions: 1° « Lorsqu'il le veoit venir, le

„ cueur luy en-rossa, et dit à soy mesmes qn il
!

» iousteraàcedievaliervenanl; aussi avoit il la
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« lance sur le feutre. ^ (Percefurest , VI, fol. 75.)

Voir Fautre et Ff.litre. — "2° [» Comme le suppliant
« nous a servi comme archier soubz la tance de
« noslre amé et féal Jehan de l.ezay ciievalier, sei-

« gneur des Maroys '• (.1.1. 185, p. '2.")7, an. ISôli,

c'est-à-dire servir sous la bannière, le drapeau de
quelqu'un.] — 3" Lance à feu, de feu , dont la tète

contient des matières explosiitles : [« Lesquels
< archiers allèrent en la ville de Dieppe poui' quérir
'< des lances à feu etaulresclioses nécessaires pour
« la tuition cl detîense de la place d'Aniues. »

(.JJ. lit?, p. 22-2, an.147'2.)] Parsuile. onadit "jelter

" des lances à feu » (Oudiii), rendre gorge après
s'être enivré. — 4"[« Lance gcnetaire ou ii\\e\ine. •

(J.I. 193, p. 103.3, au. 1474.)] — 5» « Lance A hoele, »

c'est-à-dire qui ne sont pas degueri'e, ni pour jou-
ter à outrance. (Nicot.) — 0° « Poursuivre les

« ennemis à lance baissée et a pointe d'cspée dans
» les reins. » (Brant. Cap. fr. 1, SOi.) — 7^' « Bonne
« lance, « expression ironique. — Parlant d'une
femme :

I.a voyez-vous la bonne lance
Qui donne à chacun une oeillade. [Decis Amoureux, -iO.)

La même expression signifie aussi un poUron,
un lâche. (Oudin.) - 8° « Cheval de lance, » cheval

de tournoi: « Si commanda à ses vai'lels(iu'ilz leur

» apprêtassent deux des meilleurs chevaulx de
« lance qui fussent en bon séjour. » (La ne. du Lac,

II, fol. 9ô».) — 9° « Lance de chair, » expression
obscène. (Mém. de Villei'oy, V, '203.) — 10" « Lance
< courtoise, » lance où il n'y a point defer. (Colgr.)

— 11" «/,««('(' aux dames, '» dernière joule d'un
tournoi qu'on couroit i)0ur les dames. (Sainlré,

p. 251.) — 12" « Lances de yect, haches d'armes
« espées de corps et dagues. < (Saintré. p. 522.) —
13» « Archiers Irovent villainz, dont la terre esl

« planière;.... Qui porle arc et iiui hache, qui gi'ant

" tance çieldiere. » ^^iou, dans Du Cange, IV, 22.!

— 14" " Lance à la main, lance on épien dont on
combaltoil à pied. Parlant du gage que devoit jeter

le maréchal du champ clos: • Lequel ne jettera ni

« ne doil jelter, jusqu'à ce que l'un de leurs cons"
« leur ayl baillé la lance sur la cuisse et si c'est à

« pied leur /«)((.'(' « main tarson et hache. - (La

.laille, Champ de Dal. fol. 53.) — 15° « Lance de
« moyson, >> lance de mesure : « Beriran se leva et

« arnïa, il vesli un bon gippon faicliz et bien ouvré
« et puis buuliiegou et un jaci|ues llotanl par
•' dessus, mais oiiciiues ne volt prendre poiclrine
« d'acier, laquelle le capitaine lui avoit présentée
< deboncuer: mais vouU avoir un escu et lance
" de moyson. » (Mén. p. 39.) — l(i" > Si y eut plu-

« sieurs grandes atteintes el rompirent plusieurs
" lances'non comptées » (Mém. d'OI. de la Marche,

p. 570), c'est-à-dire non comptées dans les lances

à lomprc pendant le tournoi. — 17' « Lances à

« poulce. " (Sainlré, p 350.) - I8" « Lance royde, •>

forte lance: « Si tost que les six pucelles vindrent
« par devant les six chevaliers, chacun prenoit son
« cheval de lance roijde aornée de penoncel joly

" qui incontinanl fut embouclé sur ceulx qui atien-

" dùienl qu'ilz fussent receuz. « (Percef-IV, f. 55''.)

— 19° « La seconde lance, » la seconde joute dans
un tournoi: » Monta achevai et chevaucha vers le

« château de grand randon el arriva en la place à
" la seconde lance. » (Percef. vol. IH, fol. 1.58''.) —
20" « Lances sur le col. .. lance sur l'épaule : « Ainsi
« le petit pas tous joints el serrez ensemble, les
" lances sur tes cois allèrent vers les Sarrasins qui
« an champ les atleudoienl. » (IlisL de Boucicaut,
p. 214.) — 21" « Rompre une tance. « D'ordinaire,
dans les rudes chocs, les lances se fracassoient et
sautoient en éclats, et c'est pourquoi, dans les tour-
nois, pour dire faire un assaut de /ahcc, on disoit
rompre une lance. (Mil. fr. du P. Daniel, 1, p. 430.)
Voir Ko.\u>i(E. — 22° « ïombei' en lance. > Cette
expression se dit des fiefs qui tombent en main
d'homme, par opposition à lomber en quenouille,
(rancbel, de l'Origine desDigiiitezdeI''rance, p. 57.)— 23" « Prendre la quenouille et laisser la tance. «

M. de Cuise, voyant les gens d'armes plier an siège
de Paris, leur crie pour les ranimer on leur faisant
honte: « Ah I gens d'armes de France, ;j)v,'h^x. la
« quenouille et laissez- la lance. (Brant. Cap. fr.

IV, p. 250.) — 24° " Lance à puits, » corde: .. il a
« élé U\é de \i\ lance d'un /luils, • il a été pendu.
(Oudin.) — 2.5° « Coup de langue souvent pis que le
« co<.i[n\e lance- " iDuclos, Preuv. de Louis XI,
p. 468) — 2(5° « Hardie langue, couai'de tance. »

(Colgr.) — 27" « On ne acquiert sans bien grant
« pourchatz, lance • (Faifeu, p. 15), on n'acquiert
point d'honneur sans beaucoup de peines et de
soins. — 28" .. f^nce de S' Crespin, .. alêne de cor-
donnier. (Colgr.)

Laucegaye. [Javeline, zagaie: « Icellui Jehan
« Doulcet euibcu de l'ennemi à tout unelancer/aije,
" dague, coustel ou espée. - (JJ. 137, p. 0-3, an. 1389.)]

Laucegé. [Blessé d'une lance: » Pierre du Treg
« dist au suppliant, que son frère, en levant les
« dismes de l'evesiiue de Couiminge, avoii esté
« |ilayé et /flHCf'fifc';.... il avoil eu un cop de lance
.. par les escbines. > ^JJ. 187, p. 282, an. 1457.)]

Lanceis. [Action de lancer des traits: >. La
« veult grant bataille, graul /rt/;r(^;s elgrausferi-; »

(Froiss. i(,22l.)]

Lanceor. Lancier: Li mcillor lanceor sontde
.> .Navaire. « ipoët. av. 1300, IV, 1G52.)

Lauceour. TMeurtrière, au l'eg. JJ. 56, p i'>4

an. 1314.]

Laiicei', Lancliier, Lancier. [1° Tirer un
javelot, une arme de jet: « Lnnçum à lui ; si 1' lais-

« sum ester. » (Roi. v. 2l5i.) — .. Oue il ne fuissent
« requelliel fust an traire ou au lancliier. • (Fi-oiss.

IV, 3'i6.)] — 2° Jeter, disperser. Parlant de la mort
delà reine d'Espagne, femme de Pierre le Cruel:
« Prindreul une grant coite pesant la charge d'un
« sommier et la /rt/((/f;r/;/ sur la dame et" lièrent
— les deux coites ensemble d'une corde el si pen-
< dirent à chacun corron un mortier. .. (B. Du
Guescl. p 16i.) — 3° Percer, piquer. .Joseph d'Ari-
malhie, parlant aux Juifs de la niorldeJésus-Clirisl :
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« Vous n'avez pas hien ouvréenverslejusle homme,
• si ne vous estes pas repensez que vous ne le

• crucifiez myc, mais vous Tavez lancé. » (Percef.

VI, fol. 1-23 ''.i—'r Combattre, jouter: 1° au pro-

pre: « Alla le gentil chevalier liiiiccv à ung cheva-

a lier et list en peu d'heure i|u'il l'eut desmonic. »

(Percef. I, fol. 152'.) — 2' Au ligure :

Bien sait traire sans Uoicicr

Amors ce tnic veut avoir

A son plaisir. [PoC-t. av. i300, IV, p. 141^.1

S» [S'élancer, au neutre, au pronominal : « Une
. roche est en mer seans, Moult parfons au milieu

. leans, Qui sur la iner en haut se lance , Contre

» qui la mer gronde et tance. » (Kose, v. ."i!)47.) —
., Qui ailont veïst gens lanciner sus ce pont et tre-

« buchier li ungs sus l'autre. » ([-"roiss. IV, 360.1]

— 6" Donner dès élancements: « Le coeur nous
.. lance. » (Vi?- de Charles Vil, II, 31.) - T» Faire

entrei-: « Elsi avoitnne playe qui luy descendoit

.. de l'oreille jusques pnrmy "le nez si qu'on y Inn-

.< ceroUla paulme. " [Vevc'eï. \q\. 1, fol. 8'J".) —
8» Embrasser: •< Lancer les bras au col de quel-

.. qu'un. » (Gér. de Nev. 1" partie, p. 27.)

Lancerer. [On lit dans un glossaire du fonds

S. Germain : « Lancerer, c'est ferirou lancer de la

» lance. » i.Du Gange, sous Lancenare.]^

I^anceron. Jeune brochet dont le corps est

effilé comme une lance : « Le soir le dit s' de Rour-
•> bon au souper nous envoya une lamproye et

. d'ung grand lanceron. « (Leïl. de Louis \I1, IV,

p. 268.) Voir encore Rabelais, IV, 254.

Lancote. [1° Petite lance : " Jà vos espées ne
i< vos auront mestier Ne ces lancetes, ne ces espiez

« d'acier. » (Rat. d'Aleschans, v. 4695. ) — 2" 1ns-

Irumenl de chirurgie: » Gardés que li laneete ne
« voisl trop dedens. » (Alebrant, fol. 12.)]

î.,aiici. Gorge. Le lanci, mot du Languedoc;
c'est l'csquinancie, de l'espagnol esquilencin , en
retranchant les deux premières syllabes. La signi-

fication de ce mot, dans le même pays, s'est étendue
à toutes sortes de mauvaises choses, jusqu'à la

foudre et au diable. (Le Duchat, sur Rab. H ,
prol.

p. vn.j — « Que la lans'i vous esclntte, >> espèce
d'imprécation, comme on dit aujoui'd'liui que la

peste vousétoulïe. (Contes de Des Perriers, 11, 58.)

'1. Lancier. Homme d'arme portant la lance.

Les lanciers (dans leur origine) étoient presque
tous gentilshommes, et même Henri III, par son
ordonnance de 1575, avoit déclaré que non-seule-

ment les lanciers, mais môme les archers des
ordonnances dévoient être de noble race. (Mil. fr.

du P. Daniel, I, p. 430.) On disait, c'est un chaud
lancier, pour c'est un poltron. (Oudin.)

2. Lancier. Sommier mis à une cheminée,
passant à travers le mur mitoyen d'un voisin.

(Cotgr.) — « En mur moiloyen, lepremier qui assiet

« ses cheminées, l'autre ne les luy peult faire oster
>' ne reculler, en laissant la moictyé du mur et une
< chantillo pour contre-feu ; mais au regard des
" lanciers et jambes de cheminées et cimaises, il

" peult percer le dict mur touloultre et y assoir les

« lanciers et amaises à fleur dudict mur. •• (Thau-
massiôre. Coût, de Derry, p. 457 ; A. Coût, de Mon-
targis, auC. G. 1, 921.)

Lanciere. Ouverture par laquelle l'eau s'écoule
quand les moulins ne travaillent pas (Cotgr.)

Lande. [Terre de bruyère : « Dangiers, li orri-

« blés maufés, Quantilse senti enchausés, S'enfuist
« plus lost que cerf en lande. " (Rose, v. 21535.) —
« Entre le forest de Gedours et l'ost le roy, n'y avoit
>' pas deux lieuwe englèces, et estoient tout belle

« lande. » (Froiss. IH, 427.)] — Il sera si dompté
« iju'on le pourroit mener par les landes garder les

" brebis. » (Les Quinze Joyes du Mariage,' p. 48.)

Landie, Landye. [Parties naturelles de la

femme : > Le fournier les avoit envoyez à la landie
« leur mère. » (.1.1. 149, page 175, "an. 1395.) —
« .lehannin Faulchon dist au suppliant qu'il ainsi à
« la landije sa mère. • (.JJ. 189, p. 4'i, an. 14.56.)]

Landier. [Formé par agglutination de l'article

avec undier : « Preoz et pailles, chauderons et Ire-

« piez, Et cros aguz, tenailles et landiers. « (Charroi

de Nymes, v. 777.)] — » Si bien qu'ils furent con-
« traincts de se lever de table et aller à la cuisine
<• où ils ne trouvèrent ame vivante et le feu tout

mort et les landiers froids comme ceux d'une
" confrérie. " (Drant. Cap. Eslr. H, 266.)

Landille. Même sens, dans Brnnlôme. Dames
galantes, I, p. 3'(8.

Landit, Lendit. [1" Du latin indictmn précédé
de l'article comme lierre, lendemain. Ce mol, qui dé-

signa d'abord toutes les assemblées judiciaires el

politiques, fut ensuite restreint à la désignation des
foires, et spécialement de celle qui se tenait dans la

plaine de S. Denis, le 1 1 juin. (Voir dans le diction-

naire de Paris de Ilurlaul, un poëme du xm' s. sur

la fêle du lendit) : « Qui achètera un seul van îtson

« user, ne doit noienls se il n'est foire du /o»//^;
•> et se il est lendi, si en doit obole. » (Livre des

Met. 285.) — - Le dimanche prochain après la beni-

« çon du /rtH(/i/. » (.IJ. 50, p. 9, an. 1314.)] L'Univer-

sité avait congé ce jour-là. Primitivement, dit

M. Quicheral (lîist. de S" Barbe, p. 260, t. 1), « elle

« s'y rendait eu corps avec tous ses suppôts, afin de
« donner plus de solennité à l'inspection que le

» recteur allait faire là du parchemin mis en vente ;

« cai- la juridiction du recteur s'étendait sur le com-
« merce du parchemin et du papier, et ces matières
« ne pouvaient pas être débitées qu'il n'eîit constaté
« auparavant le bon aloi de leur fabrication. Des
" inspecteurs attitrés visitaient le papier en son
" nom; lui-même était tenu de visiter le parchemin.
« Lors donc qu'il allait à saint Denis pour approu-
« ver ou rejeter celui qu'avaient apporté les mar-
» chauds forains, de l'escorte que lui faisait toute

« la jeunesse des écoles résultait un interminable
>i déiilé : la circulation était suspendue dans la ville

« pendant des heures entières, et, si quelque convoi
<> trop pressé essayait de couper le cortège, l'émeute
« éclatait infailliblement. A cause de cela les coUè-
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<> ges fiirenl éliminés en 1504 de la procession du
» recteur. Dès lors ils allèrent au Lendit séparé-
" ment, en partie de plaisir. Les mailres profilèrent

« de Toccasion pour donner sous la lente ou dans
' une auberge du bourg, le diner du grand lundi

« d'été. Pendant les apprêts, les élèves visitaient le

« trésor de Saint Denis, s'approvisionnaient aux
« étalages des petits objets nécessaires pour fetude,
« ou se baignaient dans la rivière, chose qui était

« défendue à Paris, comme contraire à la décence. »

La débauche devait accompagner ces réjouissances ;

au Cart. de S. Martin des Champs est inscrit un
arrêt « par lequel une femme amoureuse, qualifiée

« reyne du lendit, fut contrainte vuider d'une mai-
« son assise en la censive S. Martin. » — 2° Hono-
raires payés aux maîtres par les écoliers le jour du
lendit. On appeloil trippelandis les écoliers qui
frustroient leur maître du salaire qui leur étoit dû.

(Ménage.) — 3° Péage : « Noslre lendit ou péage et

'< bastage de S. Julien en Minerbois, en la senes-
« chaussée de Carcassonne. » (.1.1. 8-2, page 03'2,

an. 1340.)]

Landon. [Billot attaché au cou des chiens pour
les empêcher de chasser : « Lequel sergent comman-
• doit à ceus qui avoienl chienz, que il meissent
« landons h leurs chiens, en la saison que il appar-
» tient îi mettre landon. • (.IJ. 02, p. 300, an. 1320.)
— « 11 avoil esté signifié que chacun qui auroit
« chiens, leur mist ii diacun un baslon appelle lan-
« don au col, à ce qu'ilz n'entrassent ne feissent

« dommage es vignes. » (JJ. 105, p. 171, an. 1411.)]

Landore. Paresseux. [Comparez le bas breton
landar'] : <• Les oultrageai'ent grandement, lesappe-
<• tant... Icuidores, malauctruz. • (P.ab. Garg. I, 25.)— < 11 y a force grands, qui sont grands l'nndores,
» tant mal baslis et adroits que c'est pitié. » (Braiit.

Cap. fr. Il, 401.)

Landreux. Déguenillé, infirme. (Oudin.)

Landrivol. [Andrivelle, cartahu : « Enfans,
« votre landrivel est tombé. » (Pantagruel, liv. IV.)]

Laudwere. [Digue, pour Lnndweltr, défense de
terre : « S'en vindreut par trois batailles... jusques
« h une landwere [cesloil une delfense d'un fossé
" qui estoit non pas moult loing de Hi). » (Froiss.,

t. XIV, 200.) — .. En tournant et advironnant celte
» landwere. » (Id. 294.)]

1. Laner. [Lâche. (Voir La>u;ii) : » Car teus est
« povres qui a corages fers Et teuz est riches qui a

« le cœur lane7\ » (Cérard de Viane, dans Du Cange,
t. IV, fol. 20 .)]

2. Laner. [Apprêter la laine : « Filler, tresser,

« fouler, laner et taindre, comme de toutes autres
« choses, qui a niislere de drapperie appartient. »

(JJ. C9, p. 1, an. 1334.)]

Laueiii'. [Ouvrier en laine : « Robin Trebut
» povre varlet lanenr de la ville d'Evreux. » (JJ. 140,

p. 208, an. 1391.)]

Langage. [1° Discours, ensemble de paroles,

paroles : « Droiz empereres, entendez mon lan-

« gage. » (Coronement Looys, v. 2282.) — .. Car sa
« biautez me fait tant esbahir Que je ne sai devant
. lui nul langage. - (Couci, XIX.) — « Et leurdisoit
« ces langages en riant. » (Froissart, t. V, 31)] —
« Deau langaige que le roy de Navarre dist au
• régent et à son conseil. (Cliron. de S. Denis, II.

fol. 259.) — [2° Manière de s'exprimer bautaine et
arrogante : » Icellui Bisot, qui estoit bonis de grant
» langage et esmouvens, parlast audit marchant
" par plusieurs fois de grosses paroles en l'appel-
< tant ribaut, garçon, pillarl. » (JJ. 100, page 914,
an. 1370.) — « De ce débat qui estoit et fu grant et
« de liault langaqe entre les diz compaignons. »

(JJ. 142, page G, an. 1391.) — 3° Manière d'e parler
propre à un pays, à une province : « Mon langage
« ont blasmé li François Et mes cbançons, oyant
« les Champenois. » (uuesnes de Béthune, romane.
page 83.) — « Comme d'ancienneté ail esté usé et
" accoustumé oudit pais de bailler enfant de la lan-
• gue d'oyl à celle de Flandres, et de celle de Flan-
» dies à celle d'oyl, pour apprendre les langaiges,
« et à ce filtre, Pierre de Grandfeurre né et demou-
>• rant en nostre bonne ville de ïournayeust baillé
« un sien enfanlpar eschange pour un autreenfant,
« filz d'un laboureur de la ville de Gand. • (JJ. 121

p. 318, an. 1382.) — « Icellui de Chastillon cognut
. au parler que icellui Thomas estoit Picart; et
« pour ce par esbatement se prJst à parler le lan-
« gage de Picardie, et ledit Thomas qui estoit
» l'icart, prist à contrefaire le langage de France

;

« et parlèrent ainsi ensemble longuement, et tant
" que ledit Thomas se prist à courcier de ce que
« ledit Chastillon coiitrefaisoit son langage, et
« l'appella pour lui faire desplaisir, sires bonis, en
« lui disant que c'estoit à diie en langage de leur
> pays, coux. • (JJ. 1.33, page 100, an. 1388.)] —
4" Xation. Parlant des Espagnols, jaloux des Fran-
çois et Navarrois : « La commencèrent a avoir
« envie sur les François et bien s'en apperceurent
« les François varlels et les fourrageurs des cheva-
« tiers François et Gascons, car on avoit ceux de
« France et du Langage logés ensemble. » (Froiss.
liv. m, p. 50.)

Langage!', Langagier. [Parler, discourir :

« (Dan l'ietre d'Espagne) qui sdenoit tout dis pre-
" sens enmi le parlemenidalés ledit prince qui par-
« toit et langagoit pour lui en coulourant ses
« besoignes. » (Froiss. VII, 109.)— « Ensi et autres
« semblables paroles langagoicnt li Englès. « (Id

liv. X, p. 204.)]

l^angageur. [Hâbleur: » Entievous, bourdeur
« el langageur et vendeur de bourdes et langages. »

(Froiss. t. IX, 12G.) — « Guillot le Champenoys, qui
< est homme de petit gouvernement, yvrongne et
« grant langageur. >- (JJ. 144, p. 285, an. 1393.)]

Langagier. [Querelleur : « Icellui Enguerran,
« qui est homme de dur renom et langagier, dist
« et divulga en plusieurs lieux public(iuement. "

(JJ. 189, p. 303, an. 1459.)]

Langaire. .Même sens ; « Si aucun langaire
" accoustumé dire injure ù aucun bourgeois en la
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» rue ou au f;nill)ourg', le bourgeois ne cliercliera

« baslon pour le battre, s"il ireii a. mais s"il veut le

« frapper;! par trois fois de poing et s'il tenoit en
" sa main un liaston on versiO, le frappera par trois

" l'ois, s'il luy plalst et s'il dit de reclief injure, il le

« mènera au juge lequel fera justiee d'iceiny. «

(Coul. de Landrecies, N. C. G. 11, p. 'iGÔ '.)

I.angais. [Rtoffes de laine. Iang,es : • Des prof-

« fiels des sros Uinrjais dudit lieu de Hue, ijui se

» soulloieut bailler à ferme pour Mois ans. (îiev.

du comté de Ponlliieu, an. ir)54.)]

Laiioart. [iiabillard : « Jeban Senau.ll fort lan-

' (jart et aecoustumé de parler. » (.1.1. 18'J, p. 859,

an. liV.».)] — « l.e.s /«»j/«?'s orateurs. • (Tahur. 103.)

Quant est de moy, je n'eus onc crainte d'ame
I'"oi'.s seulement, en entrant cliez ma dame,
D'estre aperceu des lanijctrs dangereux. (C. Mayol, l'S<S7

ï^anyaver. Considérer la langue d'un porc pour
voir s'il est ladre : « Les boiiebers qui tueront les

<• pourceaux, ne pourront prendre pour tuer un
pourceau et saler que dix buitdeniers et non plus

« et de lanijaijor trois deniers. » Ord. des P.. de Fr.

I. II. p. 37(i.)

'

1. Lange. 1" .Manière de parler : < Ma douce
« dame, on doit douter lange polie. « (Poët. l'r. ms.

av. 1500, t. IV, p. 1300.) — [« Cols de lange ne fait

» plaie » (Cieslien de ïroies, dansllolland, p.'iGG.)

— '2- .Nation : « Après envolera messages, Par les

" tenes, par les lanijei>. " (Lusidaire, ms. dans D. C.

l, IV, fol. 12^2".)]

2. Lange. [1° Laine : « N'ai Robe do lange ne
« de lin, A granl povrelé sui remese. » (Renart,

V. 30.318.)
—

'« Les toisons por faire dras langes. »

(Rose, V. "20189.) — '2" Robe de laine tenant lieu de
ebemise aux moines, aux pauvres et aux pèlerins :

" ,1e me parti de Joinville, sanz rentrer ou chastel

" jusques ù ma levenue, à pies, deschaus et en
» langes. » (Joinville, § 122.)]— « Une dame ayant
" perdu les traces d'un grand guerrier fait ce ser-

" ment : Jamais je ne gerray que nneiiuyclen une
» ville, devant que je l'auray trouvé on mort ou
« vif, ne jenevestirayjamais linge emprez ma cbair,

» si non lange; ne jamais cbairne poisson neman-
« geray fors pain et vin seulement; ne ne vesliray
'< robbe qui envers ne soit ; nechevaucberay cbeval
« qui n'ait la queiie couppée et n'aura frain en teste

« qui mauvais ne soit. - {Gloss. de l'IIist. de Bret.

qui elle Lanc. du Lac.) — [De là l'expression " se
" frotter au lange, > comme nous dirions porter la

baire : • Assez sovent lessa le linge Et si frotta le

« dos an lange. » (Rulebeuf, 11, 157.) — • Tel cuide
« on qu'au lange se froie. Qu'autre cbose a souz la

. courroie. » (Id. 206.)]

Trop auroient donc fait cil cordeler fou change
Oui toz-jorz vont descliauz et se frolcDl au lange
S'il cuidoient avoir paradys sanz eschange.

Clianluiileurc, MS. de S. G. f. lOi. R° col. 1.

Langeaii. [Flacon, bouteille : « Une cbopine,
« six escuelles et un langeau barré. » (JJ. ICO,

p. 333, an. i'iOt!.)]

Langeon. Drapeau d'enfant. Faisant parler
Ib'i'ode qui se repent du massacre des Innocents :

Puis il dira : leur vie j'estimois
Sans nul honneur de l'honneur que j'aymois
Voire et leur mort honteuse et très vilaine
Dens Irurs /«îif/coii.s- et drappeaux et simois
Dessous deux ans, d'un an, d'un jour, d'un mois,
lUoncs, noirs et blonds ont passé par la paine
Du glaive... (Marrj. de la ifai-cj. f. UU ^'.]

Langeot. Même sens : « On voit les enfans des
« Anieriquains les plus droits du monde combien
« qu'ils ne soient jamais renfermez et empaquetez
» en des linges et langeais. » (Bouchet, Serées,
page 208.)

Langeul. [Drap de laine, opposé à linceul, drap
de lin : » Un lângeul à lit, qui bien valoitdix solz. »

(JJ. 142, p. 1)6, an. 1391.)]

Langoienient. [Action d'examiner la langue
d'un porc: « Print douze deniers de lanf/oiement. »

(JJ. 113, p. 31.^1, an. 1378.)]

Langoieur. [Celui qui d'office examine la

langiie d'un porc :
• Perrin Landi'y langoieur ou

« essaicur de pourceaux. > (JJ. 113, p. 31-'S,

an. 1378.J]

Langoine, Langone. [Monnaie de Langres :

» Geste vendue fut faite pour trois cens langones...
« .x. livres d'estei en ans ou de langoines. » (D. C.

sous Langones.]']

Langor. [Peine, souffrance : « S'aurai à son
« plaisir lanijor Ou mercit, s'il l'en prent piteilz. »

(Wackernage'l, p. 50.)]

Laugorer, Langorii*. Languir :

Pour soixante ans ne doit nulz avoir joye
De UuKjorer en cesle vie humaine
Qui devers Dieu ou en enfer vous maine. [Descli. 185 •>.]

Parlant du siège de Pontoise mis par les François;
Les gens là estoient laur/oris

Et fist les vivres deschargier
Lorc, lors prevost de Paris
Qui se misl en unggraul dangier. /V. deC/iarles VII, iSij.J

Langoste, Langouste. [Sauterelle : « Les
« blez de la terre livi'a Dieusà langoste. » (Psautier

du xiir^^ s., fol. 95.) — « Sa viande (la nourriture de
» saint Jean Baptiste) fu miel eilangoust.es. » (Brun.

Latin. Trésor, p. 68.) C'est par assimilation qu'on a

ainsi nommé les langoustes de mer; de même, sur
les côles de Normandie, on nomme sauterelles les

crevettes.]

Langoureux. [Soulîrant : « Amoureuses et

a amoureux Qui d'amour savez la couvine. Faites

" secours au langoureux. » (Descb.)]

Langoyci". [Examiner la langue d'un porc pour
voir s'il n'est pas ladre : « Le prevost de Mont-
« leliery lui defendi vendre et /aHj'oyn' pourceaux. »

(JJ. 113, p. 314, an. 1378.)]

Langront. [Langouste : » Gammarum Galli et

« Normanni appellanl bomar,... nosln langrout ei

« escrevise de mer. » (Traité des poissons, B. N.

lat. 6838, C. cb. 133.)]

Langue. [1- Organe : • El s'aucuns fel sa lan-
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« gue en sache (lai de l'Ombre). » — a Renarl li a
« la /a?i£/«^ traite Bien demi pies fors de la aueule »

(Ren. V. 1200.) — 2° Parole : < Quand uns liom a
« bone la7i(jue dehors, et il n'a point de conseil
« dedans, sa parleure est fièrement périlleuse à la
« cite et a ses amis. » (Brun. Lat. Trésor, p. 469

)- 3° rarler propre à un pavs. (Voir sous L.\ngage
)- La langue italienne est composée de cinq autres

langues
: « Le Latin esloit la langue première de

" italien
: ce neanlmoins par laps de temps le Gol

« le Lombard, le François et de nostre temps l'Es-
« pagnol y ont tellement mis du leur, que vous la
« voyez estre composée de ces cinq; et toutes fois
" n y a rien qui soit pur Latin, pur Cot, pur Lom-
« bard, pur l'Yançois, pur Espagnol. » (Pasq. liech.
p.bM.i - >. Je ne fais aucun doute que le pays de
« Languedoc n'ait dit par une transposition et abe-
< ration de parole quasi langue de Got: encore que
< jescache bien que l'erreur commune soit que
« 1 on estime que ce pays soit ainsi nommé de cette
" diction Oe, qui signifie entr'eux o^nj, pour laquelle
« cause quelques ignorans divisèrent autres fois la
« irance en Langue d'oc et Langue d'outj, comme
« voulans dire que les uns prononcent oc et les
« autres ouy. « (Pasquier, Hecb. p. 34.) [Ce sont les
ignorants qui avaient raison.] - . Les sens des
° trois estais de nostre royaume de la kuiaue d'oil
« etdupayscouslumier. » (Ord. des R. de Fr III
p. G8

)
— .. Langue corte, » la langue qu'on parloit

dans la iNovempopulanie, maintenant la Casco^ne- 4" dation
: « Langue Tyoise (allemande), » dans

la Chron. de Nangis, an. 4339. - ., Personne de
« quelque eslat qu'il fut ne de quelque langue »
(Journal de Paris, sous Charles VI et VII, p 108 V—
Les chevaliers de Malte disent encore langue Espa-
gnole, langue Françoise, langue Allemande -
o" Languette, aiguille de balances : « Chascun mar-
« chands bourgeois de Paris aura bonnes
« ballances et justes, perciées entre le bras et la
« langue sans estre enarcliices. » (Ord t 1 p 759 )- 6° [Bandes d'étoft'e découpées en pointé '«

Les
« langues d^or (du gonfanon) li sont as poins
« bâtant. » (Roncisv. 38.)]

'

Si aurez un bon confenon
langues tresque al arron

Chauces telcs, hauberc "et heaume
N'aura meillor en cest roialme. [l'arlon. de Bl. f. i5-2.]

[« Item cinq assaies d'argent doré, garnis de
« lycorncs et de langues serpentines. » (De Laborde
Ducs de Bourgogne, t. IV, 84, an. 1477.)] - « Au
« dessus du comble de leurs testes ilz avoient chas-
« cun une longue poincle de langue d'une brasse

f , ^nn™^'^
'^" manière d'espée. » (Percef. vol. III

loi. 100 '.) - » La reyne Genièvre envoyé à Lance-
« lot un pennonceau a une langue vermeille lequel
« e le veut qu il porte sur son heaume. » (Lanc
du Lac, I fol 103.) - Expressions : » 1- « Langue
• de beuf » demi pique: [a Icellui Perrinels'en ala
« en la ville de Ilebonnieres atout uneguisarmeou
. langue de beuf. » (JJ. 176, page 15, an. 1441 ) -
2." Langue de serpent pour faire l'essai du sel

•

VII

« Ilem une nef d argent et une langue de serpent
» aveques. » (iNouv. Comptes de l'Arg. p. 58, %m W— 0° Langue dorée :

s f
. îj < v.;j

Si riche n'est qui ail que sa ventrée
Pour sens avoir ne vueil langue doréeNe pour honneur tant souffrir de mesaise
i eus tels estas n'est que vent et fumée
11 me soufhst que je soie bien aise. (Desch. f. 309

«.J
-i" u Avoir langue d'argent et mains d'or » :

Quant li lioms large.? a esté
Et il vient en escharseté,
L'en dit que c'est signe de mort
tt le monde à ce point s'amort
Qu'il ne veult qu'urgent et or fm
Si puet on jugier que la lin
JJe ce monde vient et approuche
Mais ceuls qui en tiennent la brocheNe veulent leur or desbrochier
Ne on n'ose ceuls approuchier
Qui oui Dwiiis d'or, langues d'anjaut
L en ne tient compte d'autre gent. "(Desch f 5-t^ c

j

^PHi/'^?'""- f
"/'^"''^'

"
'^"8"«^ médisante.-.

u^'.al' W r-^
-^ ^^\^^ expression est encore en

\T,T
~

r ';
^'^''S.ou liommes de langue, . procu-

il' ;T„" ,

'^^' ,'^"' *?^^ ^'"''"'^ procureur ou homme
« de langue a la vierschare fera niemierement
« sermeiitde bien et fidèlement servir in cSm
« selon sa connoissance et de ne point sousteuirde

C 'ïïrxTr'"t''f '''^5?''\'"^'^''*^^' " (Goût. Se

r;«»Li. */' P'-P "•) - ^° " Gens de deux«langues » inlerpreles. (Sainlré, p. 318) -
8" « Coup de langue d'avocat » :

Et je diray en bonne foy
Tant de bien de voslre personne
Et plus c'une cloche ne sonne
Et n;aiez en mon corps fiance
Car je vous tieng en deffiance
be du pourpoint ne suis payez
Vous serez batus et plaiez
Du coup de langue d'avocat
Et proposera tant de cas
Contre vous à tort et de droit
Que nous serons en champ estroit. (Desch. f. 420 >>.;

?nnp?"?nl':
'"^'^ '^"^^"^ P's quelecoup'de

» lance. > (Chasse d amour, p. I47 i»
) - 10° « /««-

« gue de leu, » injure :

Filz a vilain, fait il, malfez,
Malostruz et mal engendrez
Orgueil de sert, hueil de larron
Langue de leu, cri de paon. (Parlonop. f. 104 \]

(J^^-\^'f^^''Ï!^^^'"r!^Oues, .. médisants. (Percef. V,

iMlmnvl'h.r ,° "•
'^°""^'' ^">^'-l"^^ " »0"S disons

Hr f «n
^"'S'''"'ement faire le bec à quelqu'un :

"
ÎLif ; '°"r°"

'''^^"''^ '^^^ espions, dont il n'en
" ,f^°r\Jf"=W^"^^^^''^^o"'^''2s et de simples et
" Kp,,î^-^*^•^''?"'es sortes auxquels fit courir le
< bruit et r/oHHrt langue comme dans un tel jour

c-u^ff'u
™"l"ement se devoil faire. .. (Brant.cap. II, p. 34o.) - 13° « Avoir langue grande. »- » un autre pria ceux de la Serée de'luv dire

" pourquoy on dit que les babillards et ceux qui ne
"

nvcp,f
"^ ^^ '^"^'^ ?"' '« '«"î/"^ orande, et aussi le.^

"
ri n i""

TJ' P''"'lent ont la langue plus large que
"

^'Pin'",
•'^•^" '' ^'^ •-^«"tenla quant on luy eut dit que

« c etoil a cause que ceux qui ont la langue courle
i9
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« el ceux qui ne peuvent pousser la langue bien

« avant tiors la bouclie ne peuvent parler ou par-

" lent difllcilement. » \Bouchet, Serées, p. 438.) —
l'r > Avoir, ou entendre laïujuc de quelqu'un, »

entendre parler ou avoir des nouvelles de quel-

qu'un : « Kn proclamation de partage, pour les biens

« des personnes qui ont este sept ans el plus liors

« de nosire pays de l'iandre sans en avoir eu lan-

• ijue 01! de marque, l'on observera les procédures
« cv-devant déclarées. » Coût, d'ipre, N. C. C. I. I,

page 884 '.) — lô" « Prendre langue de quelque
> cbose, > parler, discourir sur quelque ciiose :

« Si le battement de cœur, le pantlielenient, et la

« crainte d'une descouverte y entrèrent quant et

» luy, nous n'en prendrons pas langue pourcecoup,
« mais nous jugerons de ses esmotions par les iios-

« ires, si en pareille surprise nous nous voyons. »

(Peler, d'amour, t. I, p. 156.)— 16° « Aller prendre
« langue des ennemis, » aller à la découverte des

ennemis. (Mém. d'Angoulesme, p. 64 ; Mém. de

Sully, H, p. 237.)— 17" « Rapporter bonne langue, »

en parlant d'un espion qui apporte des nouvelles

exactes. Brant. Cap. Fr. t. 1, p. 17.) — 18° < Tirer

" bonne langue de quelqu'un, » tirer de bonnes
nouvelles : « Monsieur de Salvoison gouverneur de
« Vérone, gueres loin de Casai, avoil par sa libera-

« lité.... gagné quelques-uns de celte ville.... et en
» tira d'eux si bonne langue qu'il trouva fort

« propre de faire son fait. » (Brantôme, Cap. Fr. II,

p. 336.) — 19° « De soupirs etlarmes iahe tangue, »

parler par les larmes el les soupirs :

Et lie souspim el larmes feirent la))gues

Pour achever, sans parler, leur harangues.
Les Marg. de la Marj. f. 383, R'.

20» « Sçavoir bien joiier du plat de la langue, »

savoir bien parler : " Zaleucus disoit que les loix

" estoyent semblables aux toiles des araignes. Car
« comme la petite mousche y demeure, mais la

» grosse en sort par force : ainsi les povres ou ceux
« qui ne sçavenl pas bien babiller demeurent enfilez

« dedans les Loix : mais ceux qui sont riches ou
« scavent bien jouer du plat de la langue, rompent
« leurs tilels. » (Apol. d'Herod. p. 6!t.) — -21°

.. Tenir
» la langue entre les dents, » se taire : « l-"eroient

« beaucoup mieux a te)iir leurs langues entre tes

« dents que de blasmer aulruy. « (Strap., I, p. 34.)

— 2'2» « Laiigue meut bien, mes cuer ne puet cban-
« gier. .> iVaticau, n» lô'i'i, f. 167 '<.) — 23° » Ou la

« dent se deult, la langue va. » (Voy. Ilist. de Bou-
cicaul, p. 378.) — 24" « Langue courte et longues
« aureilles servantes doivent ù leur maîtresse. »

(Aresta Amorum, p. 183.) — 25° » Mieux vaut glis-

< ser du pied que de la langue. » ^Cotgrave.)

Languebault. [Injure. (Voir L.\>die) : » Ostelet

« (îuisot esturqua oti boula aucunement contre le

« maliutre Colin marchant ; el à ceste cause disl :

« Pouri[uoy m'as-tu eslurqué ? En disant OLilre,

« \vaite, qïiel tanguebault... A quoi ledit Ostelet

» respondi : les languebautx ta mère sont ilz si

« failz. » (.J.I. 195, p. 7, an. 1467. ]

Languefride, s. Sûreté publique des grands

chemins, de Land, pays, et Fried, paix, institution

ou ordonnance connue en Allemagne : « Messire
« Charles de Boème qui pour ce temps regnoil et

« estoit roy d'Allemaigne et empereur de Romme,
• institua le duc Wincelanl de Boème et le fit sou-
« verain regard d'une institution et ordonnance,
« qu'on diten Alemagne h\ languefride ; c'c&iaà'u^e,

« tenir les chemins couverts el seurs et que toutes
« manières de gens peussent aller, venir et che-
" vaucber de ville en autre seurement. » (Froiss.,

liv. III, p. 266 el 264.)

Laiigiielette. Diminutif de langue :

Toutes nos Unujiieleltes

Pour louer ses vertus, seroient toutes muettes.
Les Tri. de Pétrarque, Irad. d'Opcde, M. 32, V*.

Langiiete. [« Une fascie la quele a pluseurs
X grelles chiés ou languetes. » (H. de Mondeville,
folio 78 ''.)]

Langueur, Languor. [" Si avinl que maladie
» le prist, et cbei en langueur el langui grant

pièce. » (Mén. de Beims, §433.) — » De le e'nfer-

« teit de cesle languor ne muert nulz, se cil non ki

« estencor foibles. > (Job. p. 518.)] — Expression :

» Jurer langueur, « c'étoit prouver par le ser-

ment de plusieurs témoins que l'on n'a pu se trou-

ver à l'ajouruemenl pour cause de maladie. (Ane.
Coût, de Norm. f. 64 =>.)

Langueycur. [« Langueyeurs sont tenus de
« reprendre les porcs qui se trouvent mezeaux en
.. la langue. » (Loysel, 419.)]

Languide. [» Et jà son œil languide à voir le

« jour commence. » (De Brach, Ilierusalem, f. 69",

XVI' siècle.)]

Languler. [Langues de serpent réunies sur les

pièces d'orfèvrerie, particulièrement sur les salières;

elles servaient à faire l'essai du sel. iVoir sallière,

serpent.) : « Un languier de langues de serpent, où
« il ne faut riens, auquel languier avoil un pié, un
« camahieu ou milieu, semé d'esmaux et doré,
» pesant .vi. marcs, .vu. onces. » (Compte de 1353,

dans De Laboide) — Voir aussi d;ins Tlnventaire

des bijoux du duc d'Anjou, sous le § 81, la descrip-

tion détaillée d'un autre langu'ier.'\

Languine. [Langueur, faiblesse : « A l'occasion

« desquels coups icellui Ancel a esté en grant lan-
u guine. . (JJ. 176, p. 273, an. 1443.)]

Languir. [» Tant com lui plaist, me puet faire

u languir. » ^Couci, XL) — Ne que en la prison
» lesfeisl-on languir. » (Berle, coupl. 63.)]

S'ele estoit mesele
Celé à cui me sui donnez,
Si voudroie mieus assez
Que mon cuer en laixjuesisl

Qu'autre son preu en feist. (Val. i52i?, f. i5i '.,'

Expression : • Occire en languissant, » faire

mourir dans les tourments : » Us m'eussent pieca
« occis s'ilz eussent voulu mais pour ce que je les

« avoye blecez, ilz ne me voulurent point occire
« fors seulement en languissant : mais Dieu mercy
« vous nous en avez délivrez par vostre prouesse. >

^Lanc. du Lac, 111, L 19'».)
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Languis, s. r?î. Air de danse : Les menestriers

« alors commencierent à jouer de la basse dance,
« le /anguis et le lardant désir. » (Aresla Amoriim,
page 206.)

Languissement. Langueur amoureuse : « Le
« languissement sans cause apparente suit les
« amans. <• (Maladie d'amour, page 87.) - [« Ces
« regards desrobez, brulans de passion. Ces doux
« languissemnis, ces mignardes caresses. " (Des-
portes, Elég. I, 19.)]

Languisson. Langueur : « Mouroient presque
" tous cliques de languisson. » (J. d'Auton, Ann.
de Louis XII, p. 224.)

Langustes, s. Sauterelles. (Marbod. col. 1664.)
Lanieclie. [Laiiice, bourre provenant de la

laine : <• Que les contrepointiers deseur soient de
« bourre lanicche. < (Liv. des Met. 387.)]

Lanier. [1° Oiseau de proie : « Le lannier ne
« vole fors aux perdris et aucune fois au connin et
« au lièvre, et non plus. » (Ménagier, III, 2 )]

—
2" Homme semblable au lanier, lûche, paresseux :

Partonopex n'est pas bahis,
Ne point laners, ne point vestis
Ainz fait bons poindres et forniz
Et volantiers, non à enviz. (Varlonop. f. i5S ^.j

['• Mal déliait ait! je le taing por lanier Le gen-
« tilhomme, quand il doit lornoier A gentil dame
« quant se va conseiller. » (Raoul de Cambrai, 44

)— « Garde que tu sois de cheus Qui lanier sunt et
« perecheus. Qui perecheus est et laniers. De nou-
« veauté est parchonniers. » (Caton en roman, dans
Du Gange, t. IV, 20 f.)]

Lanière,
f.. Et au pillier pendoit ung escu dont

" la campaigne estoit de fin or, ù une lanière
« d azur, à ung rai de feu vermeil. » (Perceforesl,
vol. I, f. 65.) — « A courte chausse longue lanière

»'

(Cotgrave.)]

Lanner. [Apprêter, mettre en œuvre la laine
aux Ord. vu, p. 51/,, a,, 1402.]

Lanneur. [Ouvrier en laine : .. Jaquemin ller-
'• min de Nielle le Chastel, lanneur de draps lequel
« lanneur requist. » (J,J. 112, p. 113, an. 1377.)]

Lansage. [Aliénation : « Toutefois les parens
« peuvent départir leurs héritages à leurs enfans
« en lansage ù l'un plus qu'à l'autre, sans aller ù
« la justice. » (Coût, de Liège, ch. 0, art. 4.)]

1. Lansager. [Aliéner : « Feumain ne peut
'lu usager héritages d'enfans, dont il est feumain ..

(Ibid. art. 28.1]

2. Lansager. [Celui qui aliène: - Tous treffon-
« ciers et lansagers peuvent déminer pour faute de
« relief. « (Ibid. ch. m, art. 17.)]

Lansquenet. [De l'allemand Landesknccht
serviteur du pays, fantassin de la plaine, dii
tlachlaml. On le nommait ainsi pour le dislin^-uer
des soldats suisses qui venaient des montagnes
dUri ou dUntervvalderi] : « Est la cousiume'des
« Alemans que s'ils estoient payez jusques à
« aujourd'hui, et demain il y avoit assaut ou

« bataille, ilz entendent qu'il leur est deu nouvel
« argent et ceux qui criyoient le plus haut, c'es-
« toyent les lansquenets et les gens de pié, et con-
« clusion ils ne voulurent point marcher avant. »

^0. de la Marche, Mém. liv. II, p. 648.)

Lansquenette. Lansquenet, jeu de caries.
(Oudin.)

Lanssot. [.. .Jehan Guillory tenoit en sa main
« un petit dard ou lanssot. » (.J,J. 153, page 433,

Lanterne. [1° Cage d'or, d'argent, de cuivre ou
de fer, avec de minces feuilles de corne pour porter
une lumière et l'abriter du vent : « On n'eiistcieroe
-• ou lanterne enWchéè. » (Roncisv. 118.) — » Nus
« pingniers ne doit ne ne puet melre cor nuef ne
« viez en mernen de viez lenternes pour vendre »

(Livre des Métiers d'Et. Boileau.) - « Une lanterne
« d argent doré par les bandes, pesant, avec le cor
» trois marcs, cinq onces. " (Inv. de Charles V )

—

'

1" Lanterne de vaisseau : » Par Sebre amunt tullur
« navilie turnent Asez i ad lanternes e carbuncles »
(Kol. V. 2142.) — . Une lanterne fit li dus mettre
« en sa nef et mast dessus. » (Roman de Rou.)

-

3- .Joyau pour enfermer des boules de senteur •

« vnc très petite lanterne d'argent dorée, à une
» chaisne, pour mettre oiselles de Cipre, pesant une
« once et demie. » (Inv. de Charles V.) - .',0 Lieu
entouré de barreaux : « Icellui sergent entra de fait
« en un petit cabaret, que on dit^la lanlerne par
« ou l'en va ou cellier dudit hostel. » (JJ 146
page 139, an. 1394.) - 5° Parties naturelles de là
lemme

: « L exposant dist qu'il s'en alasl ù la Lan-
« terne sa mère

; et adonc ledit Deschamps lui dist
•

« mais va à la lendrie ta mère. » (J.J. 151, page324
an 1397.) - Voir le sens injurieux que lui "clomiè
Rabelais dans son isle des lanternes.]

Lanterner. [1° Renvover quelqu'un à la lan-
terne d'une lemme pour l'injurier : « Icelli .Jehan
<• dist au suppliant moult de villeniesen l'appellant
« pluseurs foiz filz de putain et en le lanternant »

(J,I. 142, p. 287, an. 1392.) Voir l'étvmologie donnée
par Bouchet, Serées, liv. III, p. 250.]

—
^2° « Lan-

" terner autour du pot, - être irrésolu. (Oudin ) —
Expression : « Parchemin lanterné, » transparent
comme la corne d'une lanterne

; parchemin vierse
(Rabelais, t. IV, 204.)

'

Lanternerie. Menterie. tromperie : « Voyla de
« belles /rt)tto-Hmd?s bien inventées. » (Des Ace
Digarr. liv. IV, p. 48''.)

Lanternier. [1» Fabricant de lanternes : .. Qui-
« conques veut estre pingniers et lanterniers de
•' cor et d'ivoire, estre le puet franchement. » (Liv.
des Met. 17(1.) — L'emploi de la corne aux vitres
des lanternes servit de prétexte aux pigniers et aux
lanterniers pour se réunir en un seul corps de
métier. On se fournissait encore chez le lanternier
des feuilles de corne pour couvrir les titres des
livres qu'on mettait, dans un petit encadrement, sur
le plat des volumes reliés, et aussi pour garantir
les reliques dans les reliquaires. — 2° Allumeur de
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lanlernes : « Autant, puis l'ung (|iie l'autre dire,

« Car d'evcsques ou lanterniers. Je n'y congnois
" rien à redire. » i,Villon, Grand Testament. )

—
3" Homme irrésolu : « I.e saint I^ere a fait conoistre
« à tous nos soufdeurs (alciiimistes) que ce ne sont
« que des lanterniers, lesquels en plusieurs an-
« nées ne font autre cliose que multiplier leur tout

» en rien. » :Lanoue, '(81.)]

Lantorniste. Membre d'une société littéraire à

Toulouse, en 1095, 1G96, 1701, 1702, 170i.

Lantei'iiois. Langage /rt«ic/7tois,dansRabelais,

t. II,9'J; Eulrapel, p.'iOI.

Lantierne. [I^anlerne: » ARollant lelanternier
" pour les laiitiernes de la lialle des jurés remettre
« ù point. » (Comptes de Valencien'nes, Cafliaux,

MV siècle.)]

Lantreniei*. [Fabricant de lanlernes : « Un
" lantreniers portant ouvrée neufve, doit un
» denier. « (Cart. de Corbie, 21.)]

Lanu.- [Couvert de laine : " Peaux lanues. «

(Ord. III, 25i, an. 1358.]

I.,anui'e. [Ouvrage de laine : " Que leur meslier
« d'o.'uvre rayée esloit plus soutif que le mestier de
« /rtjunv planive et que celui qui bien savoil faire

« rayez, savoir bien faire draps pleins. » (Ord. 1!,

3957, an. 1350.)]

, Lanz. [Action de lancer. (Chron. des ducs de
Norm. v. 25223.)]

Laods. [Lods : « Laods, milaods et reconnoissan-
« ces de père à lils et nouveau seigneur t^i nouveau
« tenancier. » (Du Gange, sous Hecognitio, A,\vi's.]']

Laoïinisiens. [Monnaie des évêquesdeLaon :

« Nous signour de Coucy disant lesdis cent sols
« estre laoïuiisicns, qui valent .l. sols parisis. »

(Coût. S. Vincent de l.aon, an. 1343.)]

La où. [Dans le cas que : » Il fit escripreau duc
« de Bourbon que il volsist aller dcviers le pappe
< et li impetrer cesle imprelation pour son cappe-
« lain, et la on il lui fcroit avoir, il fust sceilrs qu'il

« lui seroit courtois à sa prison. » (tu-ois. VU, 233.)]

Laouste. [Sauterelle, voir Langouste : « Et
« laoustes el miel sauvage. « (Hen. IV, -ii2.)]

A cel tans fu, c'est vérités,

De laoustes moult grans plentés
Et vinrent devers Orient

;

Si se trairent vers Occident.
Tant en i ot qu'ançois ne puis
N'en vit nus tant, si com je truis. (Mûiiskes, p. 323.)

Laper. [1° Boire à la manière des chiens :

« L'aive commenza à laper. » (Marie, 49° fable.)] —
2' Boire avec avidité :

Maintes genz ont esté péris
Et suffoquez par trop soupper
Par trop Ijoire et par trop laper
D'ypocras, de viande et de vin. (Desch. f. ASû '.;

Lapereau. [« Poucins, lapereaux, et cochons. »

(Ménag. II, .'(.) — « La connille.... porte ore deux,
« ore trois, ore quatre, ore cinq laperiaux. »

(Phébus, Liv. de Chasse, VII,)]

Lapidaire. [Malade de la pierre : « Ces pauvres

« lapidaires, par l'extresme douleur qu'ils endu-
•• rent, désirent plus mourir que vivre. » (Paré,

t. XV, p. 37.)]

Lapideinent. Action de lapider. (Cotgr.)

Lapider. [1° Tuer à coups de pierre: « David
« forment se cuntristad, car li poples le volt lapi-
» der. " (Rois, p. 114.) — 2» Maltraiter en paroles:
'< Madame, c'est bientost commencé de tourmenter
» un serviteur et le lapider. » (Marg. X» Nouv.)] —
Lapidecé, part, passé, dans S. Bern. p. 351.

Lapin. [« Qui bons lapins mengue, bons lapins
« le suivent. » (Le Roux de Lincy, 1, 178, .kv siècle.)

— « Il a mémoire de lapin. « (Cotgr.)]

Lapis. [Lapis lazuli : « Deux sallieres de lapis
« avec leurs lîouverdes de mesme , garnies d'or,
« tailliées el esmaillées de basse taille. » (Inv. de
Gabrielle d'Estrées, an. 1599.)]

Lapis albazahan. [< Une petite teste de ser-
« peut noire, nommée lapis albax-nlian. » (Inv. de
Charles V.)]

Lapis lazari. [Lapis lazuli: » Ung anneau
« garni d'uneteste tailliée, eslevée, de lapis lauiri. »

(Inv. de Charles Quint, 1536.)]

Laquais. [1° Soldat, peut-être lansquenet: «En
« l'année passée, au dernier voyage de l'armée de
<> Catalogne, le suppliant eut charge de par son
< capitaine de mener et conduire certain nombre
" de gens arbalestriers, apelés laquai:^. » (JJ. 196,

p. 222, an. Ii70.)] — « Le bation que le seigneur
« de Milho, avec quelques autres capitaines de gens
« de pied et trois mille laqnais françois eut en
« garde. » (.Jean d'Auton , Louis XII, p. IGO.) —
« N'ayant chacun que deux chevaux et un valet el

« un laqnais. » (Brant. Cap. fr. IV, p. 80.) — 2° Do-
mestique: « Laqnais bas(|ue, > qui fait prompte-
mcnt une commission. (Mém. de Villeroy, H, p. 356.)
— ' Laqnais de court, » page. (Rab. 111, p. i;i6.) —
« Luy commande de luy dire de sa part toutes les

« injures qu'appartiennent ù gens de peu et fait

« nèans et qui conviennent à un gueux et à un
« lacquaij piedau. » (Merlin Cocaie, I, p. 318.) —
3° « Laquay de mer, » poisson. (Cotgr.)

Lar, s. m. on f. La principale maison provenue
de l'aïeul, laquelle appartenoit ft l'ainé des mâles,
et au défaut de mâles à l'aînée des filles : « Par le

" lar deu pour raison du droit d'aisnesse, est en-
<• tendu par la coustume (de Bayonne), la maison
« principale provenue de l'aycule de degré en
« degré : c'est assavoir que le père du nepveu en
« droite ligne ait survescu à son pereetayeul dudit
« nepveu et tenu par succession la maison prove-
" nue dudit ayeul. Et quand il est dil en la cous-
« [urne de \)\us\enrs lars princijianx , s'entend de
« plusieurs maisons nommées, de divers noms
« provenues d'ayeuL... ou de plus haut branchage
« en droite ligne. » (Coût. Gén. II, p. 711.) Il est

féminin au Coul. Gén. II, p. 712.

Larehoueusement. [A la dérobée: « Quant
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« H rois vil que les Escos s'en esloient eiisi Uircho-

« neuseinent parti. » (Froiss. Il, 178.)]

Larcin. [Voir Larrecin. La forme est rare avant
le xvi' siècle: « Si liome apelecl altre de larcin. »

(Lois de GuiU. îG.) — » Les larrons s'enlrcbalent,

« et les larcins se descouvrent. » (Cotgr.)]

Larciner, v. Voler, dérober, au propre et au
figuré. Pour le sens figuré: « Un jopas tout chevelu,
« avec sa longue robe, fendue par les costez, pour
" n'avoir la main serrée et empescliée, ains en
i< toute liberté et ouverte, le pied gauche advancé
> chantant sur son violon la structure et bastiment
du ciel, les erreurs, chemins et espaces de la

>' lune, envenimani par telle haute et délicate mu-
« sique et ravissant les passions amoureuses de la

« misérable Dido (si toutes fois cela fut) faisoit rester
« et demeuier les hommes comme rochers, larci-
« nanl et oslant tout sentiment. » (Contes d'Eulra-

pel, p. 2G3.)

Lard, Lai't. [1° Cochon salé: < Por tel afere
« com ge di, Biau sire avoie des mardi Mon lart et

« mes pois aiinez. Dont ge me suis desjeunez. »

(Ren. V. 10233.)— « Et vendredi absolut sont vendus
" de deux mille à trois mille lurs. » (Méiiag. II, 3.)]

— « Fisl achepter le duc de Bourbon et meltre en
« ses vaisseaux deux cens tonneaux de vin cl deux
" cens lards avec foison de potages et telles provi-
« sions que l'on porte en mer et feisl mettre deux
" mille chefs de pouUaiUes en ses navires pour les

« malades. » (Hist. du duc de Bourbon, p. 284.) —
2° Bois d'une selle. (Colgrave.) — Expressions:
l" <' Donner du lart, <• prendre les ennemis comme
un rat dans une souricière. (Du Cuesclin. par Mén.
p. 1<»7,) — 2" « Il y a du lard, » il y a quelque
malignité: « // y «rf« /rt;v/ en nostre calomniateur. »

(S. Julien, Mesl. Ilist. p. 287.) — 3° » Frotter son
>< lard, » c'est faire l'acte vénérien. (Rab. I, p. 14;
Bouchet, Serées, p. lOi.) — 4° » Frotter le lard h
« quelqu'un, » c'est-à-dire le battre. (Kab. Il, 227.)— 5° » Ne pas jeller son lard aux chiens, •> c'est-à-

dire n'être pas fort libéral. (Rab. II, p. 9.) On dit

au même sens : Ne pas attacher ses chiens avec
des saucisses. — G" « Avoir mangé le lart, » avoir
lorl, être en faute; locution provenant peut-être
de l'accusation portée contre ceux (|ui mangeaient
gras le vendredi :

Cilz ci ii'ii pas mamjié le lart

.festoie Irop mal informez. {Desch. fol. 330 ''.y

7» « On lui fait croire qu'il a mangé le lard, »

on l'accuse sans raison. (Oudin. Cur. fr.; Cl. Marot,
p. 231; Brant. Gap. Eslr. I, p. 40; .Mém. deMontluc,
II, p. 21G.) — 8" i> Estre assez sur le lart poui' faire
« sonner l'horloge, » c'est-à-dire qu'une fille est
assez grasse, assez appétissante pour inspirer de
l'amour:

, . . . liabilon et Mabilete
Chantoient une chançonnelte
Et Marguerite Dubois Aimait
Qui csloit assez sur le lart

Pour faire sonner l'orlo;/e. [Desch. fol. 4-^d '.)

Lardage. [Marché au lard: « Le droit que il

« (l'évêque de Laon) demandoit et se disoit avoir
>< par point de chartre.... ou lardage ou fu le Der-
« froy. .. (J.I. GG, p. 518, an. 1331.)]

Lardé. [« Les lardés (dans un cerf) c'est ce qui
« est entre les coslés et l'eschine. » (Ménag. II, 5.)

Dans Flore et Blanchelleur, v. îG79, c'est un mor-
ceau de viande piqué de lard.]

Larder. [1» Piquer de lardons : « Et fist tuer, et
I bien en haste plumer, larder et mettre en broche. »

(Louis XI, 99° Nouv.) — 2° Transpercer, au propre
et au figuré: » Nous tairons nous larder et occire
« laschement. » (Bouciq. I, 21.) — « De honte on
« te puisse larder. » (Desch. fol. 419'.) — 3" Acca-
bler d'épigrammes, de phrases pompeuses ou flat-

teuses : « Dist celle qui n'est pas musarde: Dieu,
« fait-elle comme il me larde De biau parler. »

(Lande dorée.) — » C'estoitl'un de ceux qui l'avoient
» si bien lardé à sa venue. - (Desp. 25'' Conte.) —
4° Pressurer: « Prince, prélat, baron, por Dieu pre-
« nez ci garde. France est si grasse terre N'esluet
« pas qu'on la larde; Or la vuet cil laissier qui la

" maintient et garde Por l'amor de celui qui loul a
< en sa garde. » (Ruieb. 137.)]

Larderie, s. f. Art de piquer les viandes:
« Iceluy enseigna à ses moines les préceptes de
» bien cuisiner, les passa docteurs en l'art de lar-
« derie. » (Merlin Cocaie, I, p. 217.)

Lardeur, s. Qui larde, qui pique. (Oudin.)

Lardeu.v. Plein de lard. (D. C. sous Lardosus.)

Lardier. 1» Saloir, tonneau à conserver le lard:

En riche sale les mena.
Et se li mostre ses soliers
Ses despenses et ses lardicrs. (Fahl. de S. G. f. 16 '.)

2° [Impôt sur le lard : « De nos briefs dou lardier
' de Bruges.... trois livres et trois solz. » (Ch. des
Comptes de Lille, an. 1331.)] — 3° Marchand de
lard. (Oud.) — 4° Hébété. (Cotgr.) — 5° Souillon.
(Colgrave.)

Lardon. [1° Morceau de lard, appàl: • .le ne
« sui mie pleiges, se trop les esgardon. Que nous
« ne soions pris comme ras au lardons. » (J. de
Meung, Test. v. 1288.) — « Meltre sur chascune es-
" cuelle deus lardons. » (Mén. II, .^).) — 2° Brocard,
horion : » Jamais homme ne passoit à la Flèche qui
« n'eut son lardon » (Desper. 28' Conte.) — » Les
« gardes lors eurent grand envie de lui bailler du
» roux de biliy, dont les lardons sont de bois, et de
« le faire crocheteur. » (Bouchet, 34' Serée.)]

Lardonner. Lancer des brocards. (Cotgr.)

Lardouer. [Garde-manger: « Le suppliant....
« prinst en la cuisine un jambon de porc, qui esloit
« pendu au lardouer. » (j'j. IGO, p. ;H21. an. 1116.)]

Lardouere. Lardoire :

Lardoiiere fault et cheminons,
Petail, mortier, aul.\ et oignons,
Estamine, paelle trouuée,
Pour plus test faire la porée. (Desch. f. 497 >'.)

Larecin. [Voir Larrecln.]



LAR — 150 — LAR

Larecineusenient. TA la dérobée, dans Froiss.

t. i.\, p. 22r..]

Large. [1° Ample, étendu : « Grnnl est la plai-

« gne e l(t)-fje la cuiilrée. » (l'.ol. v. 3305.) — « Cent
« oui le cors el les costez out larges. » (Id. v. 28i.)

— « La rue ne lui estoit pas assez large, tant ivre

« estoil. " (Desper. 79' conte.) — 'i° Libéral, géné-

reux : « Ha ! mors, comme les hardie quant tu osas

« assaillir le roi Hicliart, le mieux eutecliié clieva-

« lier et le plus courtois el le plus large dou
a monde. » (Méneslr. de Reims, § 132.) — Expres-
sions : !• « Eslre à sou large, être à son aise :

« El furent ung petit plusîi leur /(//'(/cetleuraise. >

(Froiss. .\VI, 3'j.) — 2' • Mettre au large, « accorder

lai'gement : <• Et li furent mis au large tous ses

« déduis el esbatemens. » (Id. v. 159.) — 3° » Large
« de bouche et estroil de ceinture. » (Colgrave),

donnant de belles paroles, mais dénouanl peu sa

ceinture, sa bourse.]

Largement. [1° Amplement : » Une anclume
« de fer largeiiienl demi-pié haute. •> (Merlin, ms.

fol. 72.) — 2» Abondamment : " Lors lui ala du vin

< si largement verser. Que la coupe convint par
« dessus surouder. » (Cuvel. v. 153.) — 3° Géné-
reusement : « Eldespendoie liement En tous leus

« plus que largement. » (Rose, v. 80i8.)]

Largesce-esse-aiche. [1° Largeur : « Icellui

a Arondiaux sacha son coulel... sans lerir ledit

" Malprivé, ne aussi ferir ne le peust, obslant la

« petitesse dudit coutel et largesse de la table d'en-

» tr'eulx. " (.IJ. 105, p. 15, an. 1373.) — 2° Le large :

a Nous prendrons la largesse de la Champaigne
« aussi bien que par cy devant nos ennemis ont
« fait. » (Froiss. XI, 154.) — 3° Générosité : « Lar-
« gesse est le milieu enlre avarice et prodigalité. »

(Brun. Lai. Trésor, p. 272.) — « Car largesse fait

a home amer A Irestous cens de son païs. Meïsme-
« ment ses anemis Puell'en conquerre pardoner. »

(Chans. du comte de Bretagne.) — « Voyés nos
" ennemis qui ont grant largece de ce dont nous
« avons grant disele. » (Froiss., VII, 200.) — « Ou
» bien y ot plus de quatre mil bestes, dont il eurent
« grant largaiche. » (Id. IX, 258.)] — Parlant des
regrets de Charlemagne sur les braves guenicrs
qu'il perdit h Honcevaux :

En vostre cors, manoit proecce
El en vos mains gisoit largecce. (Mouskrs. p. 227.,)

E.ipressions : 1° > A souhait et largesse, » en
abondance. Parlant de Dieu :

Luy qui de biens à souhait et largesse

Emplit ta bouche. (C. Marot, p. GS4.)

2" » Largesse au roy, » c'est à peu près le vive le

lion q"e l'on crie aujourd'hui. (Gérard de iXevers,
2' part. p. 128.) — 3° • Crier largesse. •> — « Es bap-
« tesmes des enfans des roys et princes apparte-
» noient es heraulx el roys d'armes les vaze,
« esguiere, salière, bassin a laver les manteaux et

o langes de parade, la bassinoire, daiz et oreillers

« des enfants baptisez et après le baptesme avoienl
« droict de crier par trois fois largesse et jetler au
« peuple pièces d'or et d'argent et mesme droict au

» sacre, couronnement et entrées des roys et de
« leurs femmes et à leurs mariages. » (Favin, Theat.
d'honn. t. I, p. 55.) Voir Mém. d'Ol. de la Marche,
p. .580 ; Hisl. de la Toison d'Or, f. 200, v ; Monslre-
lel, vol. II. p. 178.

Largeté, s. Libéralilé, générosité :

Et bien me sui aperceu
Que par tôt vaut trop larrjele: :

Ce est vertiiz qui vient de Deu,
Qui no l'a si a tôt perdu
Et qui l'a si a tôt veincu;
Mais qu'avecques ait leautcz
Sanz qui nus n'est prodon clamé. fPoël. av. i300, 76.J

Larglie. [Généreux, dans Froiss. II, 99.]

Largier. [Redevance : " Item babeo cogrerium
« seu largier in bladis, quœ seminantur in terris

« superius contenlis. » (Charte de 1407, au reg. des
fiefs du comté de Poitou, Ch. des Comptes de Paris,
folio 250".)]

Largir. [Etendre : « Esgardans que iceulx reli-

« gieux (de S. Père de Chartres) estoient moult
« estreins et moult enserrés dedens les fermetés de
" noslre chaslel de Bruroles, el ne se povoient pas
« bien largir ne escroislre sans noslre assenle-
« ment » (an. 1322.)]

Largue. [Prodigue : » Ne porquanl il porroit
« bien estre si fol largues el tant doner, que li rois
» ne l'auroit pas ù soufrir. " (Beaum. LXX, 4.)]

Largiiesche. [Largeur : » Larguesclie des voies
« el chemins. » (Beaum. ms. ch. 25.)]

Larigot. [Flageolel, puis clé de barrique ; il y a

eu agglutination de l'arlicle, car on lit dans le facé-

tieux réveille-matin (éd. de 1G54, p. 253) : « Jouer
« de Varigot. » — <• On lui apporte (au mari) le

« demeurant des valets, qui l'auront patrouillé

« toute la journée beuvant en tire l'arigot. » (5" des
Quinze Joyes du Mariage.) — « Boire ù tire Varigot, »

c'est tirer la clé de la barrique pour boire davantage
et plus vite. On a prétendu que les sonneurs de la

cathédrale de Rouen étaient altérés quand ils avaient
tiré la Rigaud, grosse cloche donnée par un arche-

vêque de ce nom au xm' siècle ; mais l'expression

n'apparaît qu'au w siècle ]

Lari.s, Larris. [Landes: « Eli lariz-, e Ireslutes

" les plaignes. » (Rôl. v. 1085.) — » Se vont loger
« sous .Mons en Pelve Tout au lonc d'un larris sau-
< vage Plain de fossés, près de boscage. • (Guiart,

an. 130i.) — " Demandoientle conduit... des vins...

" ((ue marcheant estrange amainent du dehors par
" les larris. » fCarl. de Ta Maison-Dieu de Pontoise,

an. 1208.)]
Mon chemin pris,

Parmi un bois tout au lonc d'uns larris :

Car la chantoient et maries et maunis
Et le très doulc rosegnols seignouris
Moult doucement. [Froiss. Poi;s. f. 74 '.)

Larme. [Larmes n'étaient pas synonymes de
pleurs; l'un désignait les gouttes d'eau qui tombent
des yeux, l'autre signifiait lamentalion : » Mis en iert

" li roiaumes en larmes et en plors. » (Saxons,

t. XXVII.)] — « Osla la sagelte hors de la gueulle
« du serpent la quelle tenant en main el la regar-
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« dnnl rouge du frais sang serpanlin et encore
« tachée du sang mort de sa dame Noemie : ne se

« peut tenir de jecter avec un profond souspir trois

« grosses larmes sans pleur. » (Alector, fol. 1V2 '.)

Puisqu'on ne le peut racheter
Pour or, argent, plainte, ne laniu:;

Placebo nous faut-il chanter
Et prier trestous pour son ame. (V. de Charles VII, iO.j

« Patiielin : Or ne riez point. — Guillemette :

« Riens quicontjues; Mais pleureray à cliaudes lar-

« mes. — Patiielin : 1! nous fault eslre tous deux
« fermesAffin qu'il ne s"en apperroive. " (Pallielin,

Farce, p. 'Si.)

Plus les regards en vous ne pécheront
Plus les soupirs la voix n'empescheront
Plus ne seront vos yeux couvers de larmes
Plus, de raison ne passerez les termes.

Les Marg. do la Marg. fol. 219, P.'.

Expressions : 1° « F.n larmes de fol ne se doit-on

" fier. » tCotgr.) — 2° " Ce que niailre donne et val-

» let pleure, ce sont larmes perdues. > (Cotgrave.)
— 3° [« Larmes de Job, » plante d'Orient dont les

fruits renferment un pois d'un beau poli et de cou-

leur brun rouge : . Unes patenostres de larme de
« .lob, esquelles y a .xxx. pièces. « (Ducs de IJour-

gogne, par de Laborde, t. Il, ir 09G7.)]

Larnielettc, s f.
Dirninulif de larme : « Venus

« est-elle odieuse au.\ nouvelles marities, ou si elles

« fraudent la joye de leurs parens par les feintes

" larmclcttes (ju'elles répandent en abondance sur
« le bord du lict nuptial, les Dieux me perdent si

« leur cœur pleure. > (Mont. l'issais, 1. 1, p. 380.) Ce
passage est traduit de Catulle.

Larinette. Même sens. (lîob. Estienne.)

1. Lai-miei", s. m. Terme de maçonnerie :

« Larmier de lacrijmarium, qui est comme une
« ceincture de maison faicte de plaire ou cbaulx,
" ou pierre, rejettant les goultes (([ui sont comme
» larmes) descendantes du toiclari'ieredelaparov. »

(Rob. Est., Gramm. fr. p. l'iO
)

2. Lariniei". « Enlre mareschaux de chevaux
« est la veine la plus proche de l'œil du cheval. »

(Nicot.)

3. Lai'iniei". [Pleurer : i Si en eult grant pitié

" et commença à larmijer. » (Froiss. II, 51.)]

Je n'ai nul repos
Ou jour ne en la nuitie
Ains souspir, plour et larmie. (Froiss. Poi-a. f. lAG *'.]

Larmoier, Larmoyer. [Même sens : « Oit le

« la dame, si prist ù larmoier : Diaus fils dit elle,

« ci a grant destorbier. » (Raoul de Cambrai, 'i6,)]

L'infinitif était pris substantivement :

Et si tu vois parmy mou larmoticr
Que mon parler vii-ime a se desvoyer
Outrepassant quelquefois la mesure
Ne le prens pas, ô père ! pour murmure.

Les Marg. de la Marg. L 200. V" s!07, R".

Laroncel. Diminutif de Uirron : « Ne sai quel
« robeeur nouvel ou grant laron ou laroncel. »

(Brut, Jis. f. Uô.)

Laronciii. Larcin : « Je ne puis prendre homme
« ny femme de la franchise, fors pour trois choses,

« pourmurtre, pour laroncin et pour femme forcée,

« se elle s'en clame et la force peut estre monstres
« et atteinte raisonnablement. » (Thaumassière,
Coût, de Derry, p. 103.)

Larrecin. [Vol. (Voir Larcin, Larecin) : « Voir
» est quand li sacrilieges est ti us qu'il n'i a larrecin
« ne mort d'homme, l'amende du meffel est au pre-
« lat. " (Beaum. XI, 15.)] — « Pour che l'apele l'en

« larrecin, qui li lerres espie l'eure et le point que
« nus ne le voie. • (Beaumanoir, p. I6i.) — < Lar-
« recin est un crime qui furlivemenl est faict de
« nuict. » (Bout. Som.Rur. p.'2.'i4.) — £'.r//r^ss/0Hs:
1" « Larrecin appert si est comme celuy qui seroit
« trouvé emblant, ou qui seroit à tout le larrecin
« fuyant, ou en qui baillé le larrecin seroit trouvé
» envers luy ou contre qui il seroit prouvé, ou qui
« le soutien'droit : car selon la loy les combonneurs
" sont repliiez comme les propres larrons. » (Bout.
Som. Rur. p. !2i4.) — S» » Pour larcin formé ne se
» doit point permetlie gage de bataille. » (01. de la

Marche, Gage de Bat. i. 11.) — 3" .. Petil larrecin, »

petit vol qui ne passoit pas 12 deniers. (Grande
Charte, f. '29.) — 4° • 11 n'est permisà personne non
« plus de jour que de nuil, de couper, soyer, arra-
« cher et emporter aucunes advestures ou dismes
" de i|uel(iue chose que ce .soit, à peine d'estie
« grièvement puni et corrigé à l'exemple et terreur
« d'aulres comme pour larcin (juali/ié. » (Coût, de
Ilainaut, dans le N. Coût. Gén. t. Il, p. 51, col. 2.)
— 5° » Simple larcin « : - Si aucun a mis en garde
i une somme d'argent par dever un autre et celuy
« qui l'a en garde en fait sa marchandise, tellement
« que celuy à qui c'est ne le peut ravoir à son besoin
« et il ait pour ce dommage que ravoir ne le peut,
" scachez que celuy qui âinsy en use, est tenu de
« rendre les dommages et interrests et est telle

« tenure selon la loy'escrite, appellée simple lar-
« cin. " (Bout. Som. "Rur p. 372.)— C « ,1 larrecin,
< en larrecin, « à la dérobée : » El moût se p:irti-

•• rent à larrecin des herberges. » (Macchab. 1, 9.)— « Nulles pourveances ne leur pooienl venir fors
» en larecin. » (Froiss V, llL)— 7° > Larrecin ne
« se peult celer. » (A. Chartier, p. 718.) — S- « Les
« larrons s'entrebatent et les larcins se descou-
« vrent. » (Colgrave.)

Larrecineux, adj. Qni app'irlicnt au voleur:

La poursuite conlinuele
De faire mal vie cruele,
Haultaine, envieuse et dampnable,
Larrecineiise et convuitable
Maine chascun communément. (ûesch. f. 28S ^.J

Larrenesse. [Voleuse : « Elle, en sa personne,
<• tout soit ce qu'elle en use mauvaisement, ne doit
« pas eslre juslicie comme larrenesse. » (Beaum.
ch. XXX, p. 97.)]— Encorusel'en enChampaigne,
« que se uns homs, ou une femme, appelle un autre
« larron ou larrenesse, ou meurtrier ou meurtre-
« resse el ce ne soit devant justice et il ne prouvoit,
» nespecifioit de quoy, ne de qui et cil a qui en
« aura dit le lait s'en plaigne à justice et cilz die
" ainsis: tout soit ce que je aie dit à li tel lait,
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« Inquellc clioscje ne say mie si suis je prest do
« l'escondiie : car ire cl mnutalens le me fit dire ne
« je ne say en 11 chose de niauvaiselié, il en doit

« passer pour l'escondit. » (rilliou,Coul. deTroyes,
page 457.)

Larron. l°[Voleur, cas régime ; le cas sujet était

terres: « Li paslre deit.... Et l'oeiile malade sur

,
• l'espaule porter, iSe la deit pas laissier al larrun

'

« estrangler. » (Th. de Cantorbery, 'i9.)]

liien est Icn-cs qui lar,-nn emblo. (Fabl. du .S. G. /'. î>'2'=.)

2° [Voleur, au figuré: « VA si vair del fremiant
< LflD'OH d'embler'cuer d'amant. » (Coussemaker,
l'Art iiarmon. p. 2.'}3. ] — 3° Espion. Parlant d'un

aigle gouvernant tous les oiseaux d'un pays :

El si ordonna par son sens
Grues en divers lieux du mon,
Qui furent alans et venans
Et les nouvelles rapportans
Tant par elles comme par larron.
Si que guerre ne sourt ou bonde,
Riotes, noises ne contens
Qu'elle ne saiche et est pourveans
Aux perilz tant fut saige et monde. (Dcsch. f. SiS'^.j

Expressions: 1° Larron d'eau, » canal par
lequel s'écoule l'eau superflue. (Cotgr.)— 2°« A laron
« ou larron, « à la dérobée, secrètement. Faisant
parler un homme éperdùment amoureux :

Helas. dolent je ne li os proier
Mes « larron tous jors la gueteray. fP. av. 1300, JI, 513.]

[» La nuit fist l'eschargaite GodefroisdeBuillon;
• Et Solimeins monta et tout si compaignon; Celé
« nuit sont entré en. l'os Dieu à larron. » (Ch.

d'Anlioche, 111, 795.;] — 3° « Larron engerrant, »

jeu. L'auteur parle des jeux de son enfaiice :

Aux poires juiens tout courant
Et puis au larron engerrant. (Froiss. Pncs. f. 80 ^'.J

A" Larron de faulse monnoye. » — « Y a diffe-

<• rence entre contrefaire la monnoye tant en forger
« comme enscuilpterou comme en donner couleur,
• car tous tels sont entendus comme faiseurs et

» fabriqueurs de la monnoye et entre ceux qui à

" tels faiseurs et fabriqueurs la vont quérir et

" acheter pour la vendre et aloiier ailleurs a escient,
« car tels ne sont pjis faux monnoyers: mais sont
« appeliez selon l'us^ige de la courlaye, larrons de
« faulse monnoye. > (Bout. Som. Pair. p. 280.) —
5° « Petits larrons. •• (Brilt. des Loisd'Anglet. f. 7L)
— 6° « Tendre aux larrons. » (Estât de la France
sous François H, par La Planche, p. 033.) — 7° « Ou
" marchand ou larron » (Cotgr.), pour qui dit mar-
chand, dit larron. C'est dans ce sens qu'on lit dans
Reaumanoir, p. 105: « Marcheant ou lierres. » Ce
n'est pas ainsi que l'explique Cotgrave. Il dit que
c'est un propos de marchand, prétendant que,
comme les marchandises n'arrivent pas si aisément
à la boutique, il ne peut les donner à aussi bas prix
que feroit un larron. — 8" On lit dans Loisel, Insl.

Coût. t. II, p. 201 : .. llest/rtîTO/ujui larroncmUa. »

C'est la traduction de ce vers latin : » Callidus est
« latro qui toUil furta latronis. « (Œgid. Nucer in
adagiis.) Voyez (Euvres de Roger de CoUerye,
p. 10. — 9" " Les gros larrons pendent les petits. »

(Apologie d'IIérod. p. 09.) On lit encore, p. 135:
« De tout tems les gros larrons ont été plus epar-
« gnez que les petifs. » C'est ce que Juvenal a dit

dans ce vers : .. Dat veninm corvis , vexât censura
" columbas. >< — 10» « La chose bien gardée est
« difficilement perdue et l'abondance fait le /rtrro?!. »

(Contes de la reine de -Navarre, t. II, p. 331.) —
11° « Il semble à un larron que chacun luy ressem-
" ble. " (Cotgr.)— 12° r« Avoir le larron', » avoir
le droit de haute justice: •> Et tant franchise leur
" donna Comme le duc en sa terre a. Ils ont le

« murdre et le larron. Le rap, l'omecide, l'arson. »

(Rou.)]

Larronceaii, Laironceau. [Diminutif de
larron : » L'en le deuïsl mieus mener pendre Que
« tuit ces autres larroneiaus Qui deniers emblent à
« monciaus. » (Rose, v. 7401.)]

Juges qui les loix gardez
Regardez

Que laironciaulx ne pandez
Et jugiez la povre gent;
Les grans lairons enclinez
Et prendre ne les osez. (Desch. fol. 69 ^.]

Larroncineusement. [En larron , au reg.

J.T. 138, p. 187, an. 1390.]

Larronnaille. [Troupe de brigands: » En
« semblable manière couroient pays et desoloient
u pareille larronnaille. - (Froiss. VI, 50.)]

Larronneaii. Petit larron : « Ce bon Vualon
» qui a traduiten françois les jours caniculiers de
« Simon Majolus, quand il vient au jeu des eschecs
« qui s'appelle en latin, ludus latruneuloruni, il le

« tourne en son françois friant et délicat le jeu des
« larronncaux. » (Garasse, Recb. des Rech. p. 214.)

Larronnerie. Brigandage: « Voirement mise-
« ricorde et clémence appartiennent aux roys et

n aux grans princes souverainement ; mais aussi
« leur appartient faire justice, qui est une vertu
» par laquelle les roys régnent, car ce n'estoit jus-

« tice, les rovaumes"neseroientque/«Jvo?)HOv'^s. »

(Monstrelet, l'il, p. 78 \)

Larronniere. Repaire de larrons. » (Percef.

I, fol. 73".)

.... Ou justice n'a son cours et lumière
C'est une pays destruit et larronniere.

Vig. de Charles VII, p. 181.

Lars. [Large, cas sujet masc: « Si estoil si lars
<• li rivages C'on n'i peuist passer sans nages. »

(Percev. le Gallois, v. 22297.)]

Lart. Voir Lart.

1. Las. [Laps : « Ne leur sens ne leur congnois-
" sance n'estoient pas souffisantes pour congnoislre
" le préjudice qui leur en povoit advenir par las

« de temps. >> iComm. V, 17.)]

2. Las. [1° Lacets pour serrer un vêtement :

a Vouroie une mance de vous Ridée as las, large

« dessous. >' (Couci, v. 703.) — " N'usent mais blans
« cainses ridés Ne las de soie à lor costés. » (Par-

tonop. v. 8005.
i

— « .nu. laz- de soie blanche et .v.

« laz- de soie azurée pour lassier les cotes simples



LAS — 153 — LAS

« et doublez de madame la royne. » (Comptes de

l'Arg. p. 18G.) — 2° Lacets: « E en es laz que il

« tendeient, Par soventes feiz se perneient. »

(Benoît, II, V. 12699.)]

3. Las. [Paysan: » Renoncens en cestfail pour
« nous, pour noz hoirs et successeurs h toutes

« exceptions à toutes autres clioses et aides

« faisans pour les nobles contre les las ou lours

subgis. » (Ord. IV, p. 301, an. 1354.)]

4. Las. [1° Fatigué : « Las est li reis. » (Roi.

V. 2519.) — « Nos cheval sunt e las e ennuiet. »

(Id. V. 2484.)] — « Las buef suef marche. Ce dit li

< vilains. » (Prov. du Vil. ms. fol. 74.) — « Je veoie

« le terme de ma lasse vie approucher. » (Chr. de

S. Denis, I, fol. 23.) — 2° [Languissant: « Bien laist

« langir et afamer En son las cors sa lasse d'anie

« Qui del dous nom de Nostre Itame Entre sesdens
« souvent ne suche. » (Mirac. de Coincy.)]

5. Las, Lasse. C'est le mot précédent pris

comme exclamation. Le cheval de Froissart parlant

au chien de son maître du malheur de sa condition :

Mes quant je ne vois un bon trot

.Ta n'en parlera à moi mot
;

Ains dou debout de ses talons

Me ferra de ses espérons,
Si qu'à la fois me fait bannir.
Se tu avoies a souffrir

Ce que j'ai, par saint Ilonestasse,
Tu dirois a certes lasse. (Froiss. fol. S3 ''.;

C'est le franc-vouloir personnifié qui parle :

Le quel feray-je las et my.
Or me vueille Dieux estre amy. (Dcscli. fol. 50G ''.)

C'est une jeune fille qui se proposoit de déclarer

son amour à Gérard de Xevers : « Las moy, je cuy-
« doye de luy faire mon amy. » (Gérard de devers,

I" part. p. 116.) — » Lasse-moij ! Or suis-je la plus

« malheureuse que jamais fut veue sur terre. »

(Ibid.)

Lasceiire. [Lassière: « Le suppliant monta en
« une laseeure ou travée de granche pour des-
» cendre du feurre. » (JJ. 164, p. 134, an. 1409.)]

Laschance. Interruption : » Unze semaines
« sans laschance. » (Pathelin, Farce, p. 48.)

Lasche. [Lâche: « Hé povres rois, lasches et

" assolez. Je te cuidai maintenir et lenser Envers
« toz ceuz de la crestienté. » (Li coroneniens Lovs,

V. 2240.)]

Si est teus lasches et petis,

Qui en tous biens est aatis. [Fabl. de S. G. f. 63.]

Expression: ' Faire lasche, » agir avec négli-

gence : « Quand il (Pépin) fu là menez (à Trêves, en
« prison) cil qui garder le dévoient, le fwent si

» grant /rtS6'/(t', ou apenséement, ou par négligence,

« que il s'en eschapa par nuit. » (Dom Bouquet,
VI, p. 155.)]

Laschée. Relâche, relâchement : « Je fisse plus
« grant laschée de justice pour miséricorde que je

« ne deusse. » (Chron. de S. Denis. I, fol. 170''.)

Lascheitement. [Lâchement, dans la Chron.
des ducs de Normandie.]

vu.

1. Laschement. [Adverbe: « Entortilliez en
« guise d'andouille, puis liez de fil laschement. «

(Ménag. II, 5.)]

2. Laschement. [Action de lâcher pied : « La
« garnison ne leur pardonna pas le laschement de
« pied. » (D'Aub. Ilist. I, 345.)]

Lasehei'. [l- Lâcher: - Sun cheval brochet, si

« li laschet la resne. » (Roi. v. 1290.) — « Et le trait

« par force de braz fors des arçons, et lasche les

« bras. " (Mén. de Reims, § 58.)] — 2" Rendre
lâche. Parlant de Bajazet, poursuivi par Tamerlan :

< Se sauvoit belle erre sur une jument arabesque,
« s'il n'eust esté contraint de la laisser boire son
« saoul au passage d'un ruisseau ; ce qui la rendit
« si llasque et refroidie

,
qu'il fut bien aisément

" après acconsuivy par ceux qui le poursuivoient.
» On dit qu'on les lasche en les laissant pisser, mais
" le boire, j'eusse plustost estimé qu'il l'eust ren-
« forcée. » (Ess.de Mont. I, p. 501.) — 3° Cesser,
diminuer. Parlant des ouvriers étrangers travaillant
aux monnoies: « Pourront tant seulement demou-
« rer en nos dites monoies jusques à la S. Michel
« ou jusques à tant que l'ouvrage lasrhast. » (Ord.
II, p. 140.) — « Ne demoura gueres que sa maladie
« luy lascha tant que comme à Dieu pleust qu'il

« s'endormist; si en furent ses gens moult joyeulx
« quant ilz le virent reposer. » (Laiic. du Lac,
1, fol. 136''.) — Expression: « Laschcr le bouton, »

n'être pas si rigoureux. (Oudin.)

Lascheté. [1" Lâcheté : « Secorez, Par coardise
" ne face lascheté. « (Coronement Looys , v. 785.)
— " Dieu, helas, que m'est-il advenu':* Orgueil
« me suist, lascheté, villenie. » (E. Deschamps.) —
2" Penchant, propension : « J'ai une merveilleuse
« lascheté vers la miséricorde el mansuétude. >>

(Mont. Ess. p. 3.)

Laschiere, s. Qui se relâche, se lasse :

Lambert i a rousseignol niere,
Quar il n'aime ne tant no quant,
Ains est de chanter laschiere
Par force, à terme escheant

;

Mes j'aim bien tout en taisant
Celé qui m'a fet joiant.

Remez sui à son bornage
Et pour itant plus- ne chant
Qu'ele n'i penst son damage. (Val. n" 1533, f. 163 ''.J

Lascier. Relâcher, variante de lâcher :

Au duc de Normendie nos estents reperrier
;

Mez d'aler longue voie se peut on bien lascier

Et de bêles canchons se peiit il envoisier.
Qui chante boivre doit ou prendre autre loier

De son mestier se doit; qui que peut avancier
Volentiers preist grâce, quer de prendre a mestier.

Rou, MS. p. t3i.

Lasiieur. [Ouvrier en laine : « Henri Roche
« foulon et lasneur de draps à Peronne. » (JJ. 180,

p. 122, an. 1450.)]

Lasnier. [Lanier, faucon : « Lequel esloit trop
« couslumier En chambre natée, loing de la rue
« En lieu d'aultour et de /rts/n'cr De tenir des garces
« en mue. » (Coquillart, Enquête de la Simple et

de la Rusée.)]

Lasuiere, Lasnere. [1° Lacet pour serrer la

20
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robe, les cliausses : « Et lissent de toutes manières
« Et las et braieus et /asHîeres. » ^Partonopex, v.

C273.) — • Pour .nu. livres de soye de plusieurs

« couleurs pour les euvresdePasqïies, et pour faire

. lasniercs pour mon dit seigneur. •> (N. Comptes
dei'.\rg. p. r.i.)3

A cortes chauces
Lomjues lasnicres. {l'rov. ilu Vilaoi, i/is. de S. G. f. 75.)

•2° Lambeaux, guenilles : « De son cors naissant

« les lasneres. » (Pabl. de S. G. fol. 45.)

Lasque. i>àche. Parlant d'un combat de Charle-

magne contre les Sarrazins d'Espagne;

La fu mors li rois de Sébile

lui de Sarrasins x mile
Qui de paour ierent tôt lasque. [Mousk. p. 1G3.)

Lasqueté. [Lâcheté : " Etrespondidans Pieres :

« C'est par vo lasqueté. « (Chans. d'Antioche, V, 9.)

« Faire lasqueté à leur bonne dame. » (Froiss. IV,

p. 13.) — » Ils le vous lourneroient en grant preju-

» disce et lasqueté de coer. » (Id. II, 324.)]

Lasqui«r. [Liicber: » A ces mots, il traist un
« grant baselaire que il portoil, et lasque. » (Froiss.

IXl413.)] On lit lasqueté au .ms. Val. 1490, f. 128%
et lasquestés au fol. 91 '.

Lasse. [Lassitude, dans la Cliron. des ducs de

Normandie.]

Lasser. [« Lasserai Caries, si recrerrunt si

« Franc. •> (Roi. v. 871.) — » Jeune, geule, non
« pareille princesse, Puis que ne puis veoir vostre

« jeunesse. De m'escrire ne vous veuillez Lasser. »

(Cb. d'Orl. 38' ballade.)]

Lassesce. [Lassitude, dans la Chron. des ducs

de Normandie.]

Lasseté. Même sens : « Nous cuydons vrayement
« que ceste maladie si luy soit venue de lasseté. »

(Lanc. du Lac, L II, f. 109 ^)

1. Lasseure. Même sens: « Parescbauffement
.' et par lasseure leurs deux chevaulx fondirent
" entin dessoubz eulx. > (Percef. 111, f. 153 J.)

2. Lasseure. [Fente que serre le lacet. d'une

robe: > Le suppliantcouslurier distqu'il lui failloit

« des crochets et des portes pour mettre à la las-

i seure des robes d'icelle fille. » (.IJ. 195, p. 156G,

an. 1475.)]

1. Lassiere. [Travée d'une grange. D. C. sous
Laquearii.]

2. Lassiere. [Ceinture d'une colle: • Et lors

i' ycelui exposant.... d'une paire de cousteaux à

u Irenchier pain qu'il avoil pendus aux lassleres

« de sa cote. » (JJ. 148, p. 284, an. 1395.)]

Lassis. Réseau, ajustement pour la léle ou la

gorge: « Ces bergères travaillent sans cesse l'une

«> après le labeur de quelque gentil ouvrage de bro-

• derie, l'autre après un lassis de fil retors. »

(Berg. de U. Bell. I, p. 40.) — « Une coiffure de
u /assis » (Des Ace. Bigarr. p. 6i), est une résille.

— Dans l'exemple suivant, il désigne un réseau
enserrant la gorge :

SemHe proprement que l'amour soit assis
Sur les fraizes poussant dessous vostre lassis.

Des Ace. Bijarr. p. )38.

Last. [De l'allemand last, poids de deux ton-

neaux dénier ou 2,000 kilogr. usité surtout en
Hollande. Voir Du Gange sous Lasta 2; il cite deux
chartes de 1208 et de 1226.]

Lasté, Lastei. [Lassitude: » Li sainz apostres
» estoit un pau endormi en la nef pour la grande
« lasté. >• (ms. fonds S. Victor, 28, f. 372-'.)— "<• Pour
« chou me met en abandon Et à mesaise et en
» lastés, Ensi voel vivre en povertés. » (Mir. de
Coinci.) — •> Et séjourna en Acre quinze jours pour
<• la lastei de la meir. » (Mén. de Reims,'§ 140.)]

Muert de faim et de lasté. (Val. :/53?, /'. 100 \j

Lasure. [Réseau de mailles bordant le bas d'un
corps d'armure ; « Une pièce à /rtsio'fs, une autre
« pièce sans lasures, nommée glayon, une pièce de
« pans. » (.1.1. 109, p. 192, an. 4415.)]

Lataiinient. [D'une manière secrète : « Lalau-
« 7neiit et en appert. » (Ord. IX, p. 44, an. 1405.)]

1. Late.[l° Latle: Navée de mairien alàelate
» de caisne iêl de toute autre late doit trois deniers
a de tonlieu. » (Tailliar, Recueil, p. 400.) — « La
« couverture atout les lates, El li chevron et les

« chanlales. » (Rnleb. II, 45.. — 2» Oulil de tisse-

rand: " Item les tisserands disoicul que li lainlu-
'< riers ne dévoient avoir en leur maison ouslius,
« que l'en appelle cornebers, tonres, lates, conoin-
« gnole. » (Reg. des Olim, f. 48 \ an. 1279.)]

2. Late, s. /'. Terme de coutumes. « C'est en
» Provence comme une espèce d'amende pécuniaire
« diie pour la clame, ou contestation laquelle est
» exigée par ceux qu'on appelle latiers. » (Laur.

G. D. F.) On lit latte au N. C. G, III, 1227.

Lateaii. Sorte de latle, de bâton : « Pour un
« coup de baslon ferré, lateau ou semblable chef,

« amende de dix livres au cas d'effusion de sang
« et sans ell'usion trois livres. » (Coul. de Lessines,
N. G. G. t. II, p. 214.)

Lateniment. D'une manière latente. (Sibilel,

Art poël. liv. I, p. 12.)

Latent. [" Gens instruits, plaisans topicqueurs,
« Remplis de canlelles latentes. » (Coquillarl, les

Droits nouveaux.)]

Latéral. 1» Détourné; « don latéral, » intérêt

déguisé. " Ja(;oil ce que aucun preste à son amy
« aucune chose sans dire i|ue tant en aura de gain
•< par usure, mais loutesfois il en prend bien cour-
« toisie envois et dons latéraux, toutes telles cour-
u toisies sont usures. » (Bout. Som. rur. p. 754.) —
2" <• Légal latéral, » légat à lalere. (Mém. de Ville-

roy, l. Vu, p. 70.)

Lateiir. [Ouvrier qui couvre les maisons de
lattes. " Danel Chevalet, povre homme laleur de
« maisons. • (J.J. 170, p. 513, an. 1447.)]

Latiniier, Latimiere. [Interprète : « Et ot

« une espie latimiere Adonc respondi li lati-

« miers. « (Mén. de Reims, § 55.)]
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1. Lntin, s. [i" Langue latine : « Devant la pape

« esturent li messagier real, Alquant diseient bien,
« pluisur diseient mal, Li alquant en latin. » (Th.
de Canlorbery, 55.) — « Il ne fait que escorclier le
« latin et cuyde puidariser. » (Rabelais, t. II, G.) —
2° Langage propre à un pays; le français : « Lors
« ils commencèrent à parler le latin de leur mère
« et à dire qui ils estoient. » (Despér. 22' conte.) —
3» Science : » Comme on dit en commun proverbe,
« on y perdroit son latin. « (II. Est. Apol. pour
Hérodote, p. 13.) -4° Langage propre ii une profes-
sion : « Cai' li vilains le trueve etdist en son latin. >

(Roncisv. p. 105.) — 5° Ramage des oiseaux : « Et
« cil oisel chascun malin S'esludient en lor latin
« A Taube di^jor saluer. Qui tout lor fait les cuers
< muer. » (Rose, v. 8i '<(>.)]

2. I.atin, adj. <• Il fut le premier roi latin qui
« porta couronne au royaume de Jérusalem. » (Ass.
de Jérus. p. 186.)

Latineur. [Pédant qui ne sait que le latin :

« Un de ces latinenrs de collège qui aura mis au-
« tant de temps à n'apprendre simplement qu'à
« parler. » (.Mont. I, 187.)

Latiniei'. [Interprète (voir L.\tijiif.r) ; « Latinier
" fu. si sot parler roman, Englois, gallois, et bre-
« ton, et normand. » (Rom. deGarin.)— « Et furent
« bien examinés des latiniers du roy. » (Eroissart,
XV, 324.) — « Et parloit tous les jours le roy au
« conte de Nevers, voire par le moyen d'un latinier
qui les paroles de l'un et de l'autre remonstroit. «

(Id. XVI, 43.)]

Latiter. [Cacber; « Le suppliant se latita grant
« pie^a par Paris en rues foraines et autres. » (JJ
131, p. 122, an. 1387.)]

Laton. [Laiton : « Un bacin De laton bon et cler
« et fin. . (Ren. v. 3266.)]

Lattage, s. m. Action delatter, de couviir avec
des lattes. .. L'héritier viager sera tenu a refaire
• les deffautes de massonneries , cliarpentages
» couvertures d'eseailles de tbuiles, d'estrain'
« festisage. placage, lattage et autres semblables
« avec les fosseries, le tout a l'ordonnance de la
« cour, n'est que ledit viager veuille quitter son
« viage. » (Coût, de Hainaut, N. C. (;. t. Il, p. 75 )

Latte. 1° Voir L.\te 1. . Justice sous latte, »

sous le couvert de la maison du seigneur. — 2" Me-
sure. Parlant d'une dame qui accorde ses faveurs ;i

un marchand pour un morceau d'écarlate :

Le cas conclud, il ne fut si meschant
La refuser, mais va chez ung marchant
Tost empruncter trois aulnes d'escarlatte
Bien justement mesurées d'une lallc. (Faifcu, ji. 1-'i.)

Delà les expressions suivantes: 1" « Latte de
« Barbezieux, » mesure de neuf pieds. — 2° « Latte
« de Monlignac Charante, » mesure de onze pieds.
Lattrer. [Aboyer : « Le suppliant oy leur chien

« lattrerel abahier très fort. » (.FJ. 117 n 35 an
1380.)]

^' '

Latul, Letuiet (en). [Clandestinement, dans
la Chron. des ducs de Xormandie.]

Laucet. [Droit payé pour aiguiser les instru-
ments de labourage : « Recipiendi laucet seu ha-
« bendi quod pro acuendis vomeribus seu relhis
« débet recipi. » (Ch. de 1260, dans Du Cange, sous
fMUcet.)]

Lauche. Terre humide et marécageuse. « Item,
« une tanche de pré » (.\ir siècle. Censive de
Vitry. — L. C. deD.)

Laudaire. [Registre des impôts sur les mar-
chandises, en Languedoc. (D. C. sous Leuderium.)]
Laude. [« Et sur chascun desdis habilans non

« ay;ins beufs, 2 den. tourn.et s'appelle ledit droit,
« le droit de lande. » (Goût, de Troi en Derrv, dans
la Thaumass.)]

Laudes. [Seconde partie de l'oflice qui se dit
après matines : « Et volt le roy qu'en chanis melo-
« dieux et orgues fussent à Dieu chantées laudes et
« beneyssons. ^ (Chr. dede Pisan, Charles V, III, 71 .)]

Laudi.sme. [Droit de lods et ventes, dans les
fors de Béarn.]

Laudmninie. [Même sens: « Lrmduminies,
« censives, rentes. .. (Ord. VI, p. lOi, ;in. 1368.)]

Lauffaiz. [Fil de lin : « Duquel celier les sup-
« plians prindrent douze livres de lauiïaiz à
-• l'aire toille. « (.IJ. 16'J, p. 223, an. IHC.)]

Laungue. [Bois à brûler, comme laiqne : • Et
« n'avoient de quoy faire feu que de verde lanmine. »

(Froiss. II, 1.53.)]

Laiir. [Travail, forme plus régulière que labeur:
« De tribulaciun apelai le segnor e exoït mei en
« laiir li sire. » (Lib. psalmor. p. 17'J.)]

Lauré.ftr//'. Qui est de laurier. Parlant d'Apollon:
Du chef tomba sa couronne lawéc. [C. Marol, p. 575.J

Laui'ierin. Même sens. Parlant de la source
d'Hippocrène :

Et nulle beste depuis n'a touché cette onde argentine
Qu'en mémoire du cheval ils surnommèrent chevaline
Fors les chantres oysillons qui par le laitricrîn bocage
Fredonans leurs chansons degoysent un mignot ramage.

llaïf, p. il.

Laiisengeor. [Flatteur: » Et amerai celle que
" j'ai ni tant Et se sui trop mi cuer boiseor Qui soit
« soudains pur faus lausengeor. » (Gace" Brûlé,
20' chanson.) Voir Losengier.]

Laiiset. [Même sens que Laucet: « Fiat (assi-
« gnatio) in... fabiica sive lauset dictorum locorum
« de Monteguiscardo, de Villafranca. » (JJ. 74
p. 232, an. 13i3.)]

Lausime, Lausisme, Lauzeine. [1 > Droit
de lods et ventes: « Item retindrent iceulx religieux
« à eulx appartenans toutes les leides, péages,
« coustumes, veues, lansimes. « (JJ. 11)8, p. 273,
an. 1401.) — « On impose à icellui Jehan Aubert
" que lui estant viguier de Baignolz, avoit appro-
" prié à lui plusieurs lauzemes de la dile viguerie,
•' sans en rendre aucun compte. » (Ibid. p. 536, an.
1162.) — 2° Permission : « Sans obtenir lausisme ne
» licence du souverain. » (JJ. 146, p. 223, an. 1389.)]
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Lavace. [Lavasse, pluie subite et impétueuse:
< Par pluyes et lavaces. » (Fioiss. XI, 420.)]

Lavacion, s. Ablution.

Li doulz Jlicsus fist nosire redempcion
Et nous sauva par certain convenant
Que de baptesme ayons lavacio)i. j

Desch. f. 1 17 '.J

Lavadore. [Lavure : » Suz le degret u il gist e

« coHversel, Hoc déduit ledement sa poverte; Li

« serfsun padre ki la maisnede servent, Lur Uiva-

« dores li gèlent sur la teste. > (S. Alexis, LIH.)]

Lavaicluv fLavoir: - Lesquelles femmes et

« iilles Iravaitlans en ladite mare ou lavaiche pour
« la nestoier. » (.M. 197, p. 218, an. 147-2.)]

Lavanclie. TAvalanche : < Que dirons nous de

« la neige qui tombe En un monceau le long de la

« combe ''... C-etle lavanche au choir se vient ouvrir

» Au heurt des rocz et tout le val couvrir. » (J. Pel-

letier du .Mans, la Savoye, 1572, p. 238.)]

Lavande, Lavende [Plante aromatique: «Du
« lieu ou lavande croist Et rosiers à grant foison. >

(Christ, de Pisan, dit de Poissij.) — » Une aulne de

« salin azur des foibles, pour faire coussinés

« pour emplir de lavende, pour laditte dame. »

(Isabeau de Bavière, aux N. C. de l'Arg. p. 148.)]

Lavandière. 1" Blanchisseuse: « Lavandière
-• de buées. » (Hab. Il, p. 256.) —2° Bergeronnette.

(Borel, sous Hocher, Hoche-queue.)

Lavange. [Avalanche, en Dauphiné, d"après

D. C. sous Lavanchia.']

Lavaret. TPoisson de lac: > Dedans le lac que
<< le Bourget on nomme. Le lavaret friand seul se

« renomme, Haran d'eau douce. » (J. Pelletier du
Mans, la Savoie, 1572.)]

Laveide. [Avalanche, dans les Dombes. D. C.

sous Eslaveidium.']

Lavemenz, s. L'action de laver. Ce mol, dans
S. B. p. 73, répond au latin Lavatio.

Laver, [1° Laver, à l'actif: » En quirs de cerf

» les (cadavres) treis seignurs uni mis; Bien sunt
« lavet de piment e de vin. » (lîoland, v. 2908.) —
2° Laver au neutre, se laver les mains : « Quant fu

> fais li service, si sont aie laver. » (Sax. XllI.) —
« Quant li soupers fu apparilliés, li rois lava et fist

" laver tous ces chevaliers françois. - (Froissart,

t. V, page 240.)] — 3" Enlever à l'eau forte la

surface d'une pièce d'or pour en diminuer le poids.

Parlant de la légèreté du poids des monnoies d'or

avant Louis Xll : » Plusieurs mechans hommes en
" abusoient et lavaient pièces d'or. » (Cl. de

Seyssel, llist. de Louis XII, p. 18.) — Expressions:
1" " Laver sa bouche de quelqu'un, » se moquer de

quehiu'un: « Les pauvres femmes sont abusées et

desbonnorées du monde et qui plus est vous vous
" en vantez et lavez, votre bouche de nous comme
« de vieilles charognes trouvées sur les fumiers. »

(.Nuits de Strapar. i, 405.) — 2° « Se laver la gorge
» de quelque chose, » on dit aujourd'hui faire des

gorges chaudes. « Me suis trouvé avec des damoi-
-> sîiWes qui se lavaient la gorge des bagnauderies

» que leur avoient ramagez leurs aimez courli-
>< sans. » (Contes de Cbol. f. 220.) — 3» « Je m'en
" lave les mains. » Façon de parler tirée des paroles
de Pilate dans la Passion. — 4" « Laver le nez à

« quelqu'un, » gronder, réprimander. (Contes
d'Eutrap. p. 106.) On dit aujourd'hui laver la coefTe
à quelqu'un. — 5" « Laver la leste ii quelqu'un. »

Cette façon de parler vient peut-être de l'ancien

usage dont on voit un exemple dans Beaumanoir,
p. 349. En 1283, une femme lavant la tète à son
mari, le fait assommer par des meurtriers apostés.
— 0" « Vin lavé, » pour vin trempé, mêlé d'eau.
» Le vin tant lavé que vous vouderez retiendra
« toujours son naturel en proportion de sa qualité. -

(Bouchet, Serées, p. 20.) — 7" « En vaisseau rnal

>' lavé ne peut on vin garder. » (Cotgr.) — 8° « Une
« main lave l'autre. » (Cotgr.) LesLatins disoient

Mamis manum fricat ou usinas asimim fricat. —
9° « Pour laver ses mains on ne vend pas sa terre. »

(Cotgr.) La terre que vous enlevez ainsi ne diminue
pas celle que vous avez labourée. — 10° « Les lavan-
« dières ont un proverbe ordinaire : Si vous lavez
« ne me le prêtez pas, si vous ne lave:i pas pretez-
« le moy, » (il s'agit de leur battoir). (Des Accords,
Bigarr. p. 27.)

Laveiire. [1° Bain : « Cil qui estoient engroté
» Des laveures bains faisoient. » (Wace, Brut, vers

8277.) — « (En cette préparation médicale) Si a

« mult bon laveure. » (ms. S. Jean.) — 2» Lavure:
•< La laveure des poz et li reliés des tables, C'estoit

» trestouz ses vivres ; moult li fu delitables. »

(Girart de Ross, v. 2399.)]

Lavoir, Lavouer. [1» Chaufferette, vase rem-
plie d'eau chaude : « Un petit lavouer, c'est assavoir
« chauffette et bassin d'argent veré et est le pied
c< esmaillé à bestes. » (Inv. de Charles V, 1380.) —
« Un lavouer à q narrés, doré, à deux tuiaulx et une
" ance. » (Ducs de Bourg, par De Laborde, preuves,

II, n" 5471, an. 1389.)
—
'« Le suppliant.... print en

« la ville de Tberouenne deux chaulfrelles que on
» nomme au lieu pos lavoirs. » (JJ. 109, p. 324, an.

1416.)] — 2" Bain, au figuré. C'est J. C. qui parle :

J'ay de mon sang un lavoir préparé
Dans quoy sera vostre corps reparé. [M. de la M. 190.)

Lay. [Loi : « Perrot Menchoin et Perrot Boulet
« pov'res jeunes liommes, frères en laij h cause de
« leurs femmes. » (JJ. 130, p. 127, an. 1380.)]

Layde. [Contribution indirecte au midi et au
centre de la France, comme tonlieu au nord : •< Ils

» auront et recevront sur la laijde et sur le four de
- la ville franche de Bourbon douze livres, sur les

« halles de Bourbon huit livres, et sur la laijde de
» la boucherie de Limoire cent sols. » (Ch. de Louis
de Clermont, 1315, pour la chapelle de Bourbon
l'Archambaull.)]

1. Laye. [Laie, route étroite dans une forêt:

» Monsieur de Mayenne avec le comte Charles se
« résolut de secourir Laon et prenant un matin
« son chemin par une grande laije de la forêt de la

» Fere, se vint rendre en un village dont je ne sçai

<• le nom. » ;Mém. de Villeroy, p. 79.)]



LE — ir.7 LEC

2. Laye. Laisse, fienle d'animaux. «. Fientes que
« les besles noires laissent sont appellées laijes. >

(Mod. et Rac. fol. 23''.) — •> Se tu Ireuves les laijes.

« et ils sont bien nouvelles, et bien grosses, c'est

" signe qu'ils sont de bonne erre, et qu'il est gi"int

» sanglier. » (Mod. et Rac. fol. -iô''.)

Layée. Laie, route en forêt : « S'il y a lanée, ou
« arbres fruitiers coupées. » (N. G. G. H, p. 407.)

Layer. Tracer une laie dans une forêt : « Ceux
« qui ont prins bois à coupperet i^i laijer sont tenus
« le coupper et abbatre dedans le premier jour de
« may. » (Coût. Gén. I, 603.)

Layette. [Palsgrave remarque qu'au xvr siècle

on prononçait la-iette. Coffre de bois léger, pour
conserver les papiers, lès reliques, les bijoux : « Je
« vous renvoie la laiette que vous me baillastes

« au partir de vous et tout ce qui esloil dedans. »

(Machaut, p. l-iS.) — - Une laijette de bois où sont
« reliques de sainte Catherine, de S. Laurensetde
" plusieurs autres saints. » ilnv. de Chailes Vi,

1399.) — « l'n petit escrinet d'ivire blanc, en façon
« de lauelte très-petite, plain de reliques, sans
" autre garnison. » (Ibid.) — •> Le cbancellier de
« Bourgoingne a ordonné que l'on feist faire bonnes
« laijeùes de bois de chaigne et que en chascune
« IcHjete feust fait un brevet et un inventoire parti-

« culier de toutes les lettres qui seront mises en
« icelle layette. » (Ducs de Bourgogne, par De
Laborde, L p. 70, an. 14-48.) — » Une laijelte de
« bois, liée d'une cordelette en croix, et scellée sur
« le neu de la dite cordelette, de son contre scel
« (du duc de Bourgogne) sur laquelle laijetle est
» escript, en ung lieu ce qui s'ensuit : Testament
•' de monseigneur le duc Pbl. de Bourgongne et de
« Brabanl. » (Arch. de Dijon, cité par Gacbard.) —
« Une laijetle plaine d'escbeez de cristal. » (Ducs de
Bourgogne, a" 3'257.)]

Layneux, [Ouvrier en laine: < Claude Fouacier
« foulon et iaijneiix de draps demourant à
« Troyes. » (JJ. 195, p. 1043, an. 1474.)]

Laz. [Voir Lacs, L.\s. C'est le terme spécial pour
les attaches du sceau : « Unes letres... scellées de
« cire vert en la:i de soye. » (1399, Usage de
S. Euverte.) (L. G. de D.)]

Le. [1" Article. 11 n'apparait pas avant la chanson
de Roland. C'est le cas régime, venant de illum ou
de illiid : Cumeiicet le cunseill. > (Roi. v. 179.) —
» Fait li le coer. » (kl. v. 'i019.) — 11 s'emploie par
erreur au cas sujet au lieu de li : « A,cseignur d'els

" est apelez Oedren. •> (Id. v. 3055.) En Picard, le

s'emploie pour la. — 2° Pronom : « Par quel mesure
« le poiissum bumir. » (Roi. v. 631.) — « Pur \osle
« dei ben faire. » (Id. v. 807.)]

Lé. [1" Adjectif. L;:rge : < Granz ont les nés et

« lées les oreilles. » (Roi. v. 1918.) — « De corsage
« estoit hault et bien foimé, droit et lé par les

« espaules. » (Chr. de Pisan, Charles V, 1, 17.) —
« Deux mesgles que l'en dit pioches, à labourer es

'< vignes, l'une lée et l'autre ague. « (.IJ. 155, p. 370,

an. 1400.)]

Le parchemin a long, et assez lé. fC. Mai-ot, p. i4S.)

2" Substantif, largeur : « L'habergement... si

« comme il se comporte en long et en lé. » (1404,
.Vvou du fief d'Enchapt.) (L. C. de D.) — 3° Côté,

flanc : > L'ecu au col, l'epée au lé. » (Petit Jeh. de
Sainlré, p. 31.)— « Prendra leurs mains droites,

» et les mettra sur les deux lécz du crucifix. »

(Basn. sur les Duels, p. 195.) — 4" Camp, dans un
tournoi : « Retournèrent chacun a son le:i... et pri-

« renl vent et aleine. » (Froissarl, liv. IV, p. 40.) —
Expressions : 1° « Enterré /ex a lez, » côte h côte.

(Brut, f. 68 ''.) — 2" « Situé... au lez, vers les pays
« du duc de Bourgogne, > sur les frontières. (Math,

de Coucy, llist. de Charles VII, p. 703.) — 3° Bien
» fournie, et environnée, d'un lez d'un bras de
« mer, > par un côté. (Froiss., 1, p. 33.) — 4° « Ot
" déconfiture d'un lez, et d'autre, » c'est-à-dire

dans les deux armées. (.Journ. de Paris, sous
Charles VI et VII, an. 1429, p. 122 )

— :f « Le siège
« y fust mis de tout lez, « la ville fut entourée de
toules paris. (Vigiles de Charles VII, t. 11, p. 50.) —
0" • Eut... sa large percée, et toutes ses armures de
" lez le cueur, > vers le cœur. (Froiss. I, p. 55.) —
7" <• Commença grant content a lez, ou les Bretons
" assailloient, » du côté qu'attaquoient. (Du Gues-
clin, par Mén. p. 501.) — 8" « Ne scauroye au quel
« lez commencer, » c'est-à-dire par quel bout m'y
prendre. (Percefor. V, fol. 32 '.) — 9" « A cler soleil

" fond la neige a tous lez. » (Molinet, p. 139.)

Leage. [« Item le leage en la ripviere de la

« Cissé... lequel leage est tel, que cbascun molin
« nouvellement fait ou réediflié, jasoit ce que icel-

« lui molin autresfoiz ait esté, cil ou ceulz qui faire
» ou réediffier le font, ne doivent et ne peuent
« mettre le fust granier esdiz molins, ne en aucun,
« sans appeller noz gens et officiers. » (Ch. de
1366, dans D. C. sous Lcagiuin.)']

Leans. [De illac intus : « Il n'ol mie leanz de
chevaliers foison. » (Saxons, 8.)] — « Ens, se dit

" pour dedens comme ci ens, le maistredecJeus...
•> Et parlans d'un lieu plus loing, nous disons, il est
« liens... et ne fault pas escrire leans, non plus
" que céans à bon vin, mais liens ciens. » (Rob.

Est. Gram. fr. p. 91.)

Leasse. [Fourrure, peut-être faute pour letice :

« Ysabeau de Dampnemarie... et Guillaume Uuet...

« furent serviteurs en l'ostel de Pierre de Neelle
<' escuier, et là... prindrenL.. un seurcot de mabre
« fourré de gros ver, à manches fourrées de
.. leasses. » (.JJ. 118, p. 233, an. 1380.)]

Leaiimenî. FLoyalement, D. C. sous Legaliler,

an. 1289.]

Leceour, Leceur. [Gourmand, voir Leciieur :

« Quar quant li bons rois Karlemaigne Ot toute
« mise à son demaine Provence, qui mult iert plen-

« tive De vins, de bois, d'aiguë, de rive. As leceours,
« as menestreus. Qui sunt auques luxurieus, La
« donna toute et départie. » (Mouskes.)]
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Locharesse. Femme aimanl !e plaisir :

,Ia encontre sa lecherie

Ne lions ne feme lechun-cssi:

Ne gardera veu ne pramesse. (Fubl. dfS. l',. f. ifi '.}

Leclie. [Lèche : « Duquel paslé ayant mangé
« deux ou "^Irois lèches à l'espargne. > (Desper.

Contes, XVI.)]

LoL'Iieeasse (La science de) ;
' Voila les piin-

cipaux de la bende qui lieunent eschole en l'art

« de cuisine et ont passé plusieurs maistres en la

« science de Iccliecasse. Le ventre est leur Dieu, le

« potage est leur loy, la Imuleille leur saiiiie escri-

« ture. » (Merlin Cocaie, 1, p. 230.)

Lechefi'ée. [LéchelVite : « Une lecltefire d'ai-

« rain à queue de l'er. » ^Nouv. Comptes de l'Arg.

page D)«.)]

Lochemont. .\clion de lécliei-. (Cotgr.)

Lecheor, Leclieour, Lecheur, Lechierre
ri" Gourmand, débauclié. Le cas sujet est lechierre.

(Closs Int. 7()l)-i, sous r;()To.) — On Vu U'clierre,nu

Fabl. Ms. de S. G. f. Tv. — « N'aille pas o lecheoitrs

Mais toujours avec les meillours. iCalon,en roman.)
— 2° Le galant d'une femme :

Si cuicleroit aucun raeffait

Que eusles à ton mari fait

Ou vilenie de ton cors
Ou qu'il t'eust gitée fors,

Ou qu'il t'eust prise provée
Et o ton leclu'or trovée. [Fabl. de S. G. f. SI ".]

" 11 se i;ppercoit tantost que c'est ung homme,
« si cuyde que ce soit le lecheur de sa femme, il se

« desvelope de luy et le prent si durement aux
« deux bras, que aincoys... la il gecté dessoubz luy

« à terre et luy dist: certes, traliystre, mal y estes

« venu me faire honte et mal vous couchastes avec
« ma femme. (Lanc. du Lac, II, f. 81 •'.j

Lécher. [1" Passer la langue sur quelque chose :

« Mes à tel niorsel itel lèche, Chaz set bien quels
« barbes il lechc. (Ren. v. 8ô77.)]

On a veu maintefois des flammèches léchantes
Qu'on nomme des ardans llaraboyes s'attachantes
Aux piques des soudars ou quand ils sont du guet
Ou quand le capitaine en enibusche les met.

Œuï. de Baïf, p. 10, V-.

2" Baiser :

Quant Ampliitrion ce oy
Saichiez mie ne s'esjoy :

Ains a laissié la baiserie
Et commence la baterie;

Les joes que devant leclioil

Maintenant toutes detrenchoit. (Desch. f. 403 '.)

3" Faire bonne chère, prendre les meilleurs mor-
ceaux de la table :

Amer de lit et avoir chier,
Boivre et Iccliier et tart couchier
Et tart lever por l'aise. (l\ av. 1300, II, p. SI 3.]

Expression : « Peu peut baillera son eseuyer qui
« son couteau leclie. » (Cctgrave.) Qui est chiche
pour soi, n'est pas libéral pour les autres.

Lecherie. [Luxure : • Cil fet pechié de char,
« qui tient franciie femme par cause de lecherie,
< et ne mie de mariage. >• (D. C. lY, 52 ''.)]

Oisive met homme en paresse
Oisive amenuise prouesce
Oisive esmuet les Icchçries. (Bi-vt, f.81 >.)

Ijeciere. [Portée :
•' Iceulx habilans... peuvent

« mettre et avoir dès la feste S. Michier jusques au
« jour de Noël, une truye et sa segnance d'une
« leciere, née depuis le Noël précédens ou deux
" pourceaulx tant seulement. » (.IJ. 12i, page 357,
an. 1301.)]

Lecive. Lessive : « Ont accomparé la médecine
" à une /<'c/i'<', en ce que tout ainsi que la lecive
" nelloyoit bien le linge, le rendoit beau et blanc,
« aussi la médecine purgeoit nostre corps. » (Chol.

Contes, t. 1, p. 48.)

Leçon. [1" Partie de l'office qu'on dit à matines
;

il se compose de morceaux de l'ancien ou du nou-
veau Testament : > Sire Clerz, tout en haut nous
« dites la leçon. » ;Saxons, XXV.) — 2° Partie de
l'oilice qu'on met en musique, au propre et au
figuré : < Sire ïardis li limaçons Chanta por celé

» trois /f(;'o?(s; El Roneaus chanla li vers. » (Ren.
v. lOlOi.) — 3° Ce qu'on apprend par cœur : « En
« doivent bien avoir bon guerredon Cil qui lui ont
« enseigné et apris X eslogner cens de ci environ ;

" Et ele a fermée sa leçoiu » (Romancero, p. 184.)]
— Expressions : \° « Compter à quelqu'un ses
« leçons, » compter à quelqu'un ses torts :

Je vous compteray vo leçon. [Desch. f. 330.

J

2° « Eslre homme de quelque leçon, « avoir un
peu lu : » Si je suis homme de quelque leçon je suis
<' homme de nulle rétention. « (Montaigne, t. II,

p. 132.) — 3" > Perdre sa leçon, > nous disons
aujourd'hui perdre son latin : « Une dissentrie me
« surprit, mon médecin pensa perdre sa leçon et

« moy mes bottes. > (Montluc, II, p. 2G9.)

Lecteur. [1° Professeur : » Je crois que Regnard
« a esté lecteur as ordres des trois estas ; car clers

" et nobles et gens de labour usent de sa doctrine,
" je ne dis pas tous mais les plus. » (Modus, f. 67.)

— 2° Titre d'office aux jeux de poésie institués à

Rouen : Au Puy de la coiiceplion Noslre Dame
« dans la ville de Rouen il y a un concours de tous

les bons esprits , qui viennent composer des
chants royaux en l'honneur de la vierge... et don-
nent leurs chants .. entre les mains du lecteur

qui est celui qui en doit faire la lecture devant les

juges en pleine aiuliance. » (Garasse, Rech. des
Rech. p. 128.; — [3' Lecteur:'iUn/fc/(??(rstudieux. »

(Du Bellay, Prolog.)']

Lectice. » L'hermine ou l.ectice qui aime mieux
' mourir que de passer par un endroit ou elle

« puisse salir sa belle peau. » (La Colombière, Th.
d'honn. t. Il, p. 570.)

Lectrin. Lectrun. [Prie-Dieu, pupitre, lutrin :

» VA laissierent iceux seigneurs en entrant dedans
« le chœur de ladite église (de Bordeaux) au lectrin
•' une des bannières du roy. » (Hist. de Charles VII,

p. i63, an. 1451.'— « Devant l'autel s'agegnoilla

« Sûur un Za';?'M?i ses gaiiz jeta. » (Rom. de AVace.)]
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Lectry. Lutrin :

Maistre Guillaume Colin
Et maistre Thibault de Vitry,
I>eux pauvres clercs parlans latin
Paisibles enfans, sans escry,
Humbles, bien chantans ou Iccinj.

Lectuaire. [Elecluaire : « S'ils reviennent de
« Wonpellier Lor lectuaire sont moult cher- Los
« dienl-ils, ce m"est avis, Qu'ils ont gigimbrat et
« pliris. » (Guiot de Provins.)]

Leclure. [i° Cours d'un lirofesseur : .. Establi
« et ordonné quatre docteurs lisans ordinairement
« d tous escohers et esludians qui se voudront
« trouver et assister à leur lecture et doctrine es
« escoles et collèges par ce ordonnés. » (Ordonn
29 août 1498.)] - ti° Littérature. On lit dans des let-
tres patentes du duc de Bouibonnois , données
en 1494, portant création de plusieurs commissai-
res pour rédiger la coutume de Bourbonnois •

« Aous... conliant entièrement en vossens, science
« loyauté, lecture, prud-tiomieet lionne dilioence »

(iN. C. G l 111, p. m\.) - [3" Droit : » Ou s'il veut
« pour la loydefendrequelquechevalieremprendre
« Ou soit d armes ou de lecture. > (Hose.) On disait
plus souvent clievalier en lois. - i" Commentaire •

« Je donne à mon neveu Alexis Bouin ma lecture
« de Ceollroy de Saligny. » (Testam. de 1441.)]

Ledaiiyier. [Iiijurier: « Lesquels compnif'uons
« se prindrent à défouler, vilnperer eUcihiin/icrde
" paroles le suppliant. » (JJ. 103, p. 483, an. 1409.)]

LedeiKje. [Injure: » De legiere bateure sans
« sanc, de ledeuges, comme de vilaines paroles
« dire.... labesse connoitra en sa court. .. fCart
de Chelles, p. 32.)]

^

Ledir [Injurier: .. Sire, dist ele, con poés le
« solrir, Que h viez vos chevalier ledir. » (Carin.)]

Ledon. [Basse mer. (Du Cange, sous Ledo.)]
1. Lôe. [Voir Lk.]

2. Lée. [Laie : .. Bien i puet on les pors et les
« im chasser. Et les cers et les biches berser et
« archoier. » (Ren. de Montauban.)]

Leecier. [P.éjouir : « Espée as bone.... A ^rant
» mervelle te peust leecier. . {Aeolant, n 179 «

]

voir Leksseiî.]
''

ï-ee'- [Légal : « Essoigne Icet, » aux Ord, II, 53
3n. looO.J

'

Leesce, Leesse. TLiesse, joie : Jolis gais et
« plains de leesce. - (Rose, 107.) - >, La gloire et
" joie de soubtil et bon entendement precelle toutes
• autres Iccsses. >• (Chr. de Pisan, 1, 13.) - On lit
/eece, dans Flore et Blanchefl. v. 2843- lecsche
dans dom Bouquet, III, p. 107.]

Leesse. [Largeur : .. Comme descoit fussent
« meut.... sur la leesse et la justice dou chemin
" sommes venut à cort c'est assavoir que 'ii

• 7'^"^," demourra doresenavant à tousiours
« de telle leesse, comme il est ore tout esbondés »
(Cart. de S. Vincent de Laon, an. 1290.)]

Leesser [Se réjouir, être en liesse : . Quant la
" dame I oy forment s'en leesse. » (Chron. de Cuv.)]
Leez. Legs. Parlant de Charles VII : „ Voiant sa

- maladie engiegier et ses jours décliner,.... fit ses
« dernières ordonnances et lee% tel que bon luv
• sembla. » (Al. Chartier, Charles VI, p. 249.)
Lefre. Lèvre:
Petit menton, lefrct: et nez traitis.
Vos joettes font deux fosses toudis
En soubzriant, o belle plus que belle. [Dcscli. f. 250.;
Leffre. [Lèvre: .. Icellai .lehan getta un voire

" R'^'"^*^/;!"»" \'.sa'ge dudil GiefTroy, tellement
. Que la leffre dudit Gietîroy fut entamée et en
" sailh un pou de sang. .. (Jj. 155, p. 300, an. 1400.)]
Légal. [Légat. Le pape Clément d'Avignon

attribuant la démence de Charles VI au manqulment
de la parole que ce roi avoit donnée d'aller ù Romede ru.re le pa.-t. de l'antipape, dit: . S'il retourne a
" santé (ainsi que bien le pourra faire) il nous v
" faudra envoyer suflisans et sages /(,'/7rt»,r qui luv
- remonstreront vivement et sagement la defaulede ses promesses alin que point ne les ignore oar
" iiostre négligence. » (Froissart, IV, p. 158 ) - On
lit leyuux dans Deschamps, fol. 08''.

Légalement. Dans les formes: . Lit la colia-
" tion discours devant l'empereur étant au Louvre)
« notablement et lc<jalcmeiU maisire de la Cha-
« leur. » (Chr. .mss. de Nangis, an. 1377.)

-1 .Légat. [1° Cardinal administrant une province
des états pontilicaux

; de même que les legati impé-
naux. Ils étaient les lieutenants du pape « E anrès
« son enterrement Ne demeura pas longement Que
" tuit h /^i/«^ s assemblèrent E le romain clei-o-é
« mandèrent. » (Grég. le Grand, p. 98 )

- '> Car
dinal envoyé avec des pouvoirs extraordinaires nar
le pape, auprès d'un pauvre chrétien: .. Si en fu
« moût meuz, et envola maintenant un lenat en
; i; rance et un en Engleterre et un en Alemaingne »
i.Men. de Heims, § 50.)]

^

2. Légat. [Legs: « Lequel fief avoit esté laissié
« au suppliant à charge de paier ung lerjcit de cent
« livres et autres sommes kiissiées ou letialées h
» pluseurs. « (JJ. 184. p. 78, an. 1450.)| -' Parlant
des moines: « Ils nesonttourmentésen leurs mala-
« dies par femme, enfans ne autres pour faire dons
" et leijats. » (Les Triomp. de la Noble Dame, f. 245 ''.)

Légation. [Mission : .. Sor si faite ovrêdesleiée
» E Êuriteu leoation, L li dus n'entent se bien non
« fu 11 deceuz. » iBenoit, II, v. 12137.)] - « Ceoe-i-

(Mons\Vél.^IL lïf'"''
"''"'^ ''*' ^""' '' ^'^"'^''"- "

Jfn?f*^'
LHommage lige

: « Dovent audit duc de
" Bergoigne faire faaute et legée de ces quatre
" chastiaus. .- (Preuves de l'Hist. de Bourg, il Pi
an. 1242.)]

^ ' '

nnîtî^*^"'*^,'-'^''
^'-"^-'^^^ -"'''"'S' ainsi nommée

pa ce qu on désignait a certains jours la partie qui
de\ait eli e lue dans 1 année. Jacques de Vora"ine acompile au xiir siècle des vies des saints, sous le
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. de la chièTe très grande Uu'on nous fait. » [thi

: s nll.es, il est peint ayant clesl.-ails par tout

., son corps. - (Bouchet, Serees, 1. 111, P- H»-^-)

lenendier. [Légendaire, livre conlenant les

légers" es saints ^ Icellui Bolins d.soU pubh-

., nnomenl . qu'il avoil osle ung cahee cl argent

dêl'èoHsëdeDonlYont.... et si osleroU le legen-

?/f.
• ." afin que le curé ne ebantast plus ne

/deisUes heures. ..(.IJ. 179, p. 30'<, an. 1449.)]

I euer Lcqier. [1° Qui n'est pas lourd : « Pns

„ î;esc;t'orlelgrantel/.f//fr. » (Ronçisv.p.^O.

l2"Adïot agile".. El escremissenl cil bachelçr

irntr V\\o\ v 1 13.)] - 3" Dispos ,
débarrasse :

rur nV a ce que nvhonorez tant par vos lettres, je

lè le veux ni puis recognoislre je n'ay pas si peu

"eiu avec mov que je ne me sente léger àe plus

: ^elraînsque ne'dite^s
--^..«'«^f

«^.^"^ T
„ portez qui vous aveugle. » (LeU. de l asq. i. ,

u 5781- 4- Irréfléchi, peu sérieux. « '^ P "^

l- tSdr home sont en Galles. » (Poe •
a^•. 300 H

p ,^,)0.) _ „ On dit par usaige qu il est f'e fous

^'tumeque femme de legier courage quant elle

. voit et appercoit ung homme surpns de son

amour, ?ers luy se^nonslre desda.gnei.se e

.. es ,an-e.-e. - (Gérard de Nevei^s, 1" part, p 138.)

1 r. . ue ne voeille croire nul mauva.s ne legier

. CO.S." (rîoiss. II, 249.)] - De là rexpression

adverbiale de legier, ù la légère. -5' lac.le : - Lng

ho.nme de <- ant affaire peult assez losl la.ie une

an îr/?ff/«'è chose est a fournir, de le b.en tenir

"^^^%Sl.»(Gera.-dde:seye..,r;_part.p.m^

sire

. je le lis de legier. » v^uu, ., i^.
'-" -/j

^
" .'[[^P

facile peu rigoureux : >. leg^ers pardons. » lUiti.
iac.ie,^peu^

„\ancelol estoit en legieve prison, car

« i'en le metloit tous les jours hors de la .tour >•

i\-uw du L'ic 11 fol. IC'i.)- 7° De mauvaise vie:

^R^unjou:àdvin?qu•.lz 'allèrent eiisemble en la

. rue ou les leqïere& femmes sont eslabl.es. « (t ii

.

des Denis I

'

18.) - .. Valle.'e rec.le non seule-

fn'en! les' haulls faits des va^"^"%f,;,^'è"^i"s
.. hommes, mais aussi ceulx des P»g'eurs e des

. gens deWw vie. » (Hist. de la Toison dOi,

1. 11, fol. 5-2.)

Leqei-emenl. [1" Facilement : .. Legierement

., aurez, les nos vengez. .. (Roncisy. p. /J.)J
—

2" Uapidemeiit. Parlant d'un combat entre les

Anglois et les Ecossois: .. Cheminèrent légèrement

.. pour trouver les Escocois. " (I roiss 1
.
111. p. 33/

.)

-3° Non lourdement: - Usez donques hardiment.,

a des noms pour les adverbes comme .. il yole

„ léger pour légèrement. .. (Joach. Du Bellay, 34".)

Legeret. [Qui ne pèse guère ,
dans G. Guiart,

ve.-s 13G8:J.]

Lenci-etc. [Mœurs légè.-es : « Comme si, en

. laciié, y avoir plus de legereté^^i Je icence fust

„ y avoir plus de pover. . (Bercheure, f. 58 .)]

Lenerie. [1- Légèrelé: « Franceis sunt mort

., pi^oslre ïegerie. . (Bol v 172G0 - " Loeren

.. lus alques de legene. - iBoL v 20G.) \o i plus

haut DE Legier, à la légère. - 2° Débauche
.

" Ne
'

ïer" mafaniene chasasles Amouis, déduit ne

.. legerie. » (Couci, v. 4762.)]

Lenion. [1" Dans le style de l'Ecriture, multi-

tude • Li permanables jugieres apparat pai.rose-

I

l"ment. el^les /.,/o.s des angeles seron p^-esens

'

„ ^ cesl sneciacle. '• (Job, p. 491.) - i iroupe

^rmée » Dont prisl une autre /.j/Jon, De ^nobles

! hommes, de vassaulx, Heaumes lacies, a bons

Kaulx. .. (Brut, fol. 94.) - « Set legiunfx sunt

., nùmbrées, Ben de cum batre apara.Uees. »

Fdo..ar 1 le Conf v. 4223.) - 3" Lég.ons provincia-

S SàmSs' eulsi so.ivent à se plaindre des

Suissis qu'il songea ii créer une infanterie nal.o-

na e Par ïne ordonnance du 24 juillet 1534, il créa

sept légions, chacune de 6.000 hommes, et portant

îes no.«s desp'-ovinces où ellesdeva.en se recniter

FHesé aient commandées par six cap.ta.nes, dont

eSemiei- avait titre de colonel et nomma.l les

oflS s subalternes : .. Le grand roy François des.-

? an fortiff.eret asseurer son royaume par tous

Sens raticables, s'avisa d'establ.r des légions

noTSvoirtousjoursdes gens prests,. quand le

: Esoi.isurviendroil,sans estre conlmnt daller

.. mendier l'aide des estrangers. » (Lanoue, 3io.)J

„ est le sens. » (Gera.-d de Aevers, i pai
. v- .-.

- TDe là l'expression de legier, facUement
.

« A\é

„ Sfail me besoingne explo.lier; 0,1 vo.rs
,

s.v

. je le fis de legier. » (Aubn, p. IS»".)] - ^ iro

Leniste, Legistre. [Qui connaît, qui étudie

les loi? .Lors aras bons légistes et les bons pres-

''dieours. Et bons fisicienset bonsconse.Ueours^n

n deMeung, esta.iient, 6)/.) - .. lai le conseu

; deses /(Y/1s/7'fS Misl en escumuniemenl Le duc

eUout son lenement. .< (Robert le Diable.] -
Si fui advisé que certains docteu.-s en théologie

narleroient à elle et l'examineroient ,
et aussi

: Svèceuxdescanonisleseldes légistes et ainsi

u fu fait. " (Hist. delà Pue. d'Url. p. oOb.)

¥ pnitiination. [Reconnaissance authentique

de^p%'u\Srun enUyé, d'un député: « Par ceste

a ic'iitimation. » (Le Songe du \erg.e., 1, 10/.)J

1 enitiine. [Portion assurée par la loi à certains

héritiers sur la part hérédiiai.-e qu'ils auraient eue

ei/enUei- SI le défunt n'avait aut.ement dispose de

celtTpïï
•

.. Douaire propre aux en fans et une

'v//u'coulumierc prise sur les biens de leur

uere ar le moyen et bénéfice de leur mère. .•

Lovsel 58.)] - « J-en congnois tel (avocat) qui ne

rdon.eioit pas sa librairie pour 10000 escus; ah
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« messieurs, vais-je dire qu'ils en retirent bien leur
« légitime. » (Contes de Cholières, f. 232.)

Légitimement. « Helas, son fils et ses parens
• (de Charles VI qu'on enterrait), nepouvoienteslre
« a l'accompagner, de quoi ils estoient legitime-
" ment excusez. » (Juv. des Ursins, 1422.)

Légitimer. [Rendre légitime : >• Bernard , glo-
« seur des décrétâtes dit que le pape peut légitimer,
« quant aux honneurs séculiers, ceux qui sont de
« sa juridiction temporelle. » (Le Songe du Vergier,
1. 1, p. 107.)]

Legnier, Leingnier. Lengnier. [Corvée
pour couper le bois à brûler du seigneur et le

charrier; voir Laigmkr : » Ma courvée dou bruil, et
« mon leignier chascun an à feste Touz sainz. «

(JJ. 01, p. 306.) — « Li habilansdeladitevilledoient
« à leur dit seigneur le charroi de leurzdizchivaus
« par chascun an deus jours, pour son leingnier
« charier. » (Ibid. p. 123, an. 1321.)— On lit len-
gnier dans une charte de Commercy, de 1336.]

Legs. [Legs. La forme ancienne était lais, forme
verbale du verbe laisser. Au xv siècle, on voulut y
voir un dérivé de legare, et on introduisit un g or-
thographique qu'on ne prononçait pas.] — « Si le

» défunt depuis son testament fait et passé, délivre
« en son vivant, aucuns legs délaissez en son tesla-

« ment, rheritier ne sera de rechef tenu après son
« trespas les délivrer et puisque les légataires ont
« eu délivrance de leur legs par le testateur, ils

« n'auroient plus rien et en demeureroieni ses
« héritiers quittes, si ce n'estoit de legs in génère
« et que les légataires par lettres de don... et aulre-
a ment fissent apparoir, qu'il ne leuravoit pas esté
« délivré, pour accomplissement du dit legs,

« mais il autre titre, sans \ouloir accomplir les dits
« /f^s qui sont faits in génère; car legs faits in
« specie s'ils estoient délivrez par le testateur en
" son vivant les héritiers en demeureroieni quittes
« du tout. » (Coût, de Peronne, N. C. G. II, 608'.)

Legiimaige, s. ?h. Nom collectif qui comprend
plusieurs légumes. « De bleds, de vins, de fruictai-
« ges, et legumaiges on n'en veit oncques tant, si

« les soubhaits des paovres gens sont ouis. » (Rab.
Prognostication, p. 0.)

Legumineiix. Qui tient aux légumes. (Colgr.)

Leguns. Légumes. (Borel.)

1. Lei. [1" Loi religieuse, religion : « La chres-
« tiene lei. « (Roi. v. 85.) — 2° Conduite: « A lei

'• de chevaler. « (Id. v. 752.) — » A lei de bon
vassal. » (Id. v. 887.) — 3° Coutume: • A la lei

« de sa tere. " (Id. v. 2251.) Voir Loi.]

2. Lei. [Large: « Quant li rois englois entendit
< qu'il venroient l'orme coupeir, si tist ferreir le

« tronc de l'orme de bandes de fer tout entour qui
« avoienl bien cinq toises de lei. » (Mén. de Reims.
§ 97.)]

Leials. [1° Loyal : « S'il fust/f?«/s, ben ressem-
« blat baruil. » (Roi. v. 3764.) — 2° Légal : .. Trente
« parent/eiaZplegeensuntfail.» (lb.3847.)V'LoiAL.]

VII.

Leicherie. Friandise. « Bonnes dames ne
« doivent.... donner la chair aux chiens ne les lei-
" chéries dont les poures de Dieu meurent de fain
« 1^ hors, qui sont créatures de Dieu et fais a sa
« semblance. « (Le cliev. de la Tour, instruct. à ses
filles, fol. 12 ^)
Leidesce. [Parties naturelles de la femme :

" Ne n'atoucheras la leidesce des femmes. » (Tra-
duction des statuts de l'Eglise de Tours, B. N. lat
1237, ch. 77, an. 1396.)]

Leigne. Bûches, bois de chauffage: » Bosquil-
« Ions seront tenus de faire les leignes qu'ils vou-
" dront vendre de telle grandeur et grosseur qu'il
« s'ensuit. >. (N. C. G. t. II, p. 149 ^)
Leisir. [Loisir : < Que ne li die. Se tant ai de

« leisir. » (Roi. V. 459.) De là l'expression à leisir,
a loisir: « Sa cuslume est qu'il parolet à leisir. »

(Id. V. 141.)]

Leisse. [Lice, femelle d'un chien de chasse :

« D'une leisse vus veil conter, qui preste estoil à
» chaeler. » (Marie de France, II, 86.)]

Leitiire.[ElecUiaire : » Lequel médecin ordonna
« en la boutique d'un apoticaire ti'icellui lieu de
« Pezenas plusieurs beuvraiges, et opiales lei-
>• turcs en diverses foiz. " (JJ. 200, p. 64, an. 1467.)]
X^eiz. [Près de, le long de : « Et li cuens dou

« Perche faisoit l'avantgarde, et courut tout leiz
" des portes. » (Mén. de Reims, § S98.)]

Lemliroissier. [Lambrisser: » Pour avoir /cm-
« broissié de neuf le comble de la chapelle ou il a
« employé iii'' lxxv pièces de bort d'YIlande de vi
« piez de long chacune, qui lui a esté vendu et livré
" tendu et dolé, aux frais du dit seigneur (le duc
« d Orléans). » (De Laborde, Emaux, p. 166) -
« Un chariot couvert h fiertre, et lambroissié de
- boys. » (JJ. 106, p. 290, an. 1412.)]

Lempas. Le même que Lampas.

Lenclias. [Pieu : « Pierre Slure print un pieu
» de baye, dit au pays (Languedoc) lenchas, .. . et
" bailla un grant cnp dudit pieu ou lenchas au sup-
" pliant parmi le front. « (JJ. 167, p. 372, an. 1413.)]
Lendemain. [Le mot propre est endemain':

» Le bien que tu peux faire au malin, n'attens pas
« le soir ne l'endcmain. » (Mén. I, 0.) Mais l'article
s'est agglutiné et au xv siècle on a dit le lendemain
comme nous disons le lierre : .. Le lendemain dû
« premier jour de may. » (Ch. d'Orléans, Bail. p. 71.)]
Lendit. Voir Landit.

Lendole, s. Espèce de poisson volant. Parlant
d'un des vaisseaux de Gargantua : « Sus la pouppe
« estoit en sculpture d'eraîn corinthien une hiron-
« délie de mer eslevée. C'est ung poisson grand
« comme ung dar de Loire , to\it charnu sans
« esquames, ayant aesles cartdagineuses (quelles
« sont es souris chaulves) fort longues et larges-
moyennant lesquelles je l'ay souvent veu \o\qv

« une toise au dessus de l'eaiie plus d'un traict
« d'arc. A Marseille on le nomme lendole. » (Rab
t. IV, p. 11.)

21



LEO - IC'2 - LER

Lenner. [Carder le drap, aux Ordon. VII, 217,

an. 1388.]

Lenoinc. [Métier de Leno, de prostilueur: « La
« poine de lenoine et lecherie. » (Statuts de Charles

d'Anjou, roi de Sicile, cli. 205.,]

Lens. [Œufs de pou, dans Renart, v. 4077.]

Lent. [1° Lent : « Dist Oliviers: déliait ait li plus

« len~<. » (Roi. V. 19:58.) — « Soies Icns à l'ire et

« isnés à miséricorde. » (Brun. Lat. Trésor, p. 38C.)

— » Tel doit eslre régent, Lent de punir, aus bons
. non faire ennui. • (Descli.) — 2" Languissant :

« Si que ne put mangier, tant fu et floible cl lenlc. •

(Berte, c. 48.)] — 3" Au sens neutre, chose indilfé-

rente: " Et dame Mahuis, cui fu lent Que ele ait

« l'avoir des escrins. » (Fabl. mss. p. 136.)

Lentement. [D'une manière lente : Scitalis

« est uns serpens qui va molt lentement. » (Brun.

Latin. Trésor, p. 193.)]

Lentes. [Q';ufs de pou : « Paous neïs, cirons et

. lentes. Tant lor livrent sovent ententes Qu'il lor

« font lor euvres lessier. » (Ben. v. 18045.)]

Lenteur. [« Ceulx qui orendroit blasment noslre

« lenteur. » (Bercbeure, f. 37 *>.)]

Lentieus. Lent.

Se vos vairs yeus
Frans et gentieuls
Dagniés assir sus mon regart,

Mes si lentieus. (Froiss. poës. f. 2G0 ^'.}

Lentille. [1° Légume: « Et nequedent l'avoit

• vendu por un mangier de /£'Hi/7/<'s. « (Job, p. 517.)
— 2° Tache de rousseur : « 11 guarit les lentilles.

" taches et bourgeons. » (Paré, Monstres, app. 1.)]

Lentilleux, Lentillos. [Semé de lentilles ou
de taches : " E s'ert pale e lentillos. » (Chron. de
Norm. V. 20397.)] — « Il fut roux et lentilleux, si

« fut plaindesigrant orgueil et de si grant félonie,

« qu'il ne laissa nulle chose à quoy il se fust aatie,

« feuslbien ou mal, pour nul chastiement que len
» luy fist. » (Lanc. du Lac, t. I, f. 126^.)

Lentisque. [Espèce de pistachier: « Ils tirent

« un long circuit parniy les myrtes, lentisques et

« autres tels arbustes dont le pays est si grande-
• menl couvert. » (Du Bellay, 395.)]

Lentrongneui". [Passeur: » Icellui Guillaume
« séjourna et demeura deux jours et une nuit aus
« champs, et illeuc le trouva un appelle 'Walier

« lentrongneur dudit barc ù Bery. » (JJ. 100, p. 190,

an. 13G9.)]

Lenwagier. [Locataire : « Que de ce jour en
" avant nulz censiers, leniuagiers ou admodiateurs
« ne pourront rentrer en nouvelle censé d'eulx
« mesmes. » (Coût, de llainaut, ch. 75, éd. d'An-

vers, an. 1553.) Mieux vaudrait lire leuwagier.]

Leolinie. [Léonin (voir ce mot): « Que li vers
« soient mis en rime, Ou consonant ou leolime. »

(Bibl. de lEc. des Chartes, 1873, p. 4, xm' s.)]

Leoncel. [Lionceau. (Chr. de Norm. v. 34712.)]

Leonesse. [Lionne. (Vie de S' Auban, v. 521.)]

Leonier. Gardeur de lions. (FI. et Bl., f. 198*.)

Leonime. [Même sens : « Geste balade est moitié
« leonime et moitié sonant, si comme il appert par
« monde, par onde, par homme, par Romme, qui
« sont plaines syllabes et entières; et les autres
« sonans tant seulement ou il n'a point entière sil-

« labe, si comme clamer et ester, ou il n'a que
« demie sillabe, ou si comme seroil présentement
« et innocent, et ainsi es cas semblables puet estre

« con2;neu qui est leonime ou sonnant. » (Desch.

fol. 39(1.)]

Leonimer. [Versifier en vers léonins : « La
« rime en maint lieu n'est pas génie; Mes mieus
« vault rudement rimer Ou sens de l'acteur et en-
» lente Qu'en autre son leonimer. » (Mém. de l'Ac.

des Inscr. t. XVII, p. 744, an. 1392.)]

Léonin. [Vers dans lesquels une mémeconson-
nance se reproduit deux ou trois fois; d'après Huet,
ils ont été ainsi nommés de Léon, poète, chanoine
de S' Victor de Paris, qui vécut sous Louis le Jeune
et Philippe-Auguste.]

Leons. [Lion : « Plus se fait tiers que leons ne
« leuparz. » (Roi. v. 1111.)]

Léopard. On les employait à la chasse : » ^ous
« alasmes avecq le roy chasser au parcq ou il fut

" lue ung sanglier et prins par ung léopard deux
« chevreux en nostre présence et tout auprès de
» nous. » (Lett. de Louis XII, t. II, p. 43.)

Lepardiau, s. Jeune léopard. L'auteur désigne
sous ce nom le jeune roi d'Angleterre Richard II:

En mon dormant vi une vision
Ou un songe dont trop me merveille
Qu'en grant foresls ot une jeune lion

C'un lepardiau de jour en jour guerroie. (Desch. f. iO'>.j

Lepe. [Lèvre, lippe : « Voirs est movoir estuet
• grenon De legier cui la lepe pent. » (Ren. IV, 39,

v. 1007.)]

Lèpre. [Lèpre: « L'en dit ci que por /cp/'C ne
» doit l'en pas feme départir de son mari. » (Liv.

de Jost. 197.)]

Leprnz. [Lépreux : « Maint miracle fait Deus
« là u fu descenduz, D'avogles, de contraiz e de
« surz e de muz. De lepru%, qui receivenl e santez
« e vertuz. » (Th. de Cantorbery, 181.)]

Lequel. [« Ne sai lequel, s'en ai joie ou paor. •

(Couci, XVI.) — Dans Eroissart, il a fréquemment
la valeur d'un génitif et représente, à la suite d'une
préposition, le latin cujus ou quorum : « Jehans li

« Biaus sus lequel cronicques et par quel relation

» de ce fcl j'ay fondé ce livre. » (Froiss. II, 117.)]

Lererie. [Larcin, au gloss. lat. fr. 4120.]

Lerme. [Larme: « Mais si ço avient par vus
« vus le purrez sulfrir. Mais tuz li vis de termes vus
« en devra corrir. » (Th. de Cantorb. 84.)]

Lermier. [Larmoyer : « Quant li baron le voient
« chascunsdedoel /«'Wï'e. » (Ch.d'Ant. II, 749.)] —
« Lasse je pleure et lermie. » (Desch. f. 175<=.)

Lermoier. [Larmoyer : « Que te vaut donc le
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<i corrocier, le lermoier et le groucier. » (Rose,

V. 6874.)]

Lerre, Lerres. [Cas sujet de larron.]

.... Lerres le larron mescroit,
Ne li mauves le bon ne croit

Ains cuide que chascuns soit lerres. (Desch. f. 516^.]

Leru. [Voir CirRrir: » Le dimenche gras ung
< nommé Simonnet demourant en la ville de
« Aviseen Cliampaigne... print l'abit de meschanse,
« qui est une chose acoustumée ledit jour en ladite

« ville, et se représente le seigneur de la grant
• leru, qui se nomme et appelle le maire des ches-
• tiz ; ....lequel faisoit contraindre les nouveaulx
« mariés à payer chacun cinq solz et les autres
" compaignons nouveaulx venus ou autres estans

à marier à payer chacun une somme au dessoubz
« de cinq solz. » (.J.l. 195, p. 35!), an. 1403.)]

1. Les. [1° Article: « Les esteiles tlambient. »

(Roi. V. 3659.) - . Entre les heiz. » (Id. v. 621.) -
« Li empereres.... les turs en abatied. » (Id. v. 98.)
— 2" Pronom personnel au régime direct : « L'ar-

« cevesque... les beneisl. » (Id' v. 1137.) — « Il les

« ad prises (les nusches). » (Id. v. 64i.) — Dans
Froissart, les est employé pour leur : « Par quoy nul
« ne les csasl faire mal ne villonie. » (Froiss. IV,

407.) — « Vous les paierés lor gages. » (Id. VIII,

182.)]

2. Lés. [Côté, au propre et au figuré. Voir Le,

Lei : » Il y ot des mors, des navrés et des prisons
« d'un lés et d'aultre. « (Froiss., II, 165.) — « Et se
" aresterent à ce foible /es. » (Id. VI, H.) — Locu-
tions : 1° « Au lés de, » en ce qui concerne quel-
qu'un : " Il en escripsi tout ce que il voult deviser
« pour le meilleur et plus seur au lés de luy et de
« son conseil. » (Froissart, XIII, 10.) — 2o « Mettre
« d'un lés, » mettre de côté : « Si entendirent leur
« varlet au pillage et au mettre d'un lés tout chou
« que trouvet avoient. » (Froiss. Vil, 394.) — Dans
ses Poésies (I, 254), on lit mettre à un lés.

Ijescliard. « Leschnrds etoient proprement les

« friansqui s'etant ruez sur les bons morceaux, ne
« quitoient point prise qu'ils n'eussent encore
« léché les plats. » (Le Duchat, sur Rabelais, t. I,

page 222.)

Lesche. [Lèche : « Une cruche sent estre prise
« Où l'aumosne de vin est mise D'une lesche de
« pain signie. » (Guersai.) — « Faites pain et cuisiez
« au four et tailliez par lesches. • (Mén. II, 3.)]

Leschefi'ite. Lèchefrite :

Cuillers grandes, cuillers petites,
Crétines pour les leschefrilcs. (Desch. f. 497 *>.)

Lescliei', Leschier. 1» Faire le lescheur, le

gourmand, faire bonne chère :

L'en dit pieça qui va il lesche
Et qui tes jors se siet, il sache. (Fabl. S. G. f. 49 '.j

Locution : « Faire lescher miel sur l'espine, »

faire prendre les plaisirs de l'amour : « Apres ce
« qu'il eut habandonné la damoiselle qui par son
« admonestemenl le cuydoit faire lescher miel sur
« l'espine, il picqua son cheval en pensant aux

« parolles de la damoiselle ausquelles jeunesse
« s'accordoit et en cest accord le corps luy com-
« mença a eschauffer. » (Perceforest, V, f. 44 <=.) —
[« Faulse vielle... Qui me cuida par ses doctrines
•< Faire leschier m'iel sorespines. » (Ren. v. 13194.)]

Lescherie. [Voir LEieiiERiE.] 1° Friandise : « Elle
« s'en venoit en la garde-robe et là mangeoit la
" souppe au matin ou aucune lescherie. » (Chev. de
la Tour, Instr. à ses filles, fol. 4 ^.) — 2° Débauche,
luxure : [« Cil sains rois (Louis IX) se relargissoit
" A autres gieus que lescherie. » (Cuil. Cuiaft.)] —
Parlant d'une veuve remariée h un jeune homme :

« La friandie et Zesc/ienedelajounechairdu joune
« homme, l'a faite gloulte et jalouse. « (Les Quinze
•loyes du Mariage, p. 178.)

Lescheur, Lescheor. 1° Gourmand : « Achat
« lescheur bat on souvent la gueule. » (Cotgrave.) —
[2° Débauché : « Cist litres est des bouliers et des
« meschines et des lescheors. <• (Trad. du Code de
Justinien, dans D. C. III, 727 ^)]

Lescheure. Partie honteuse de l'homme :

Ostez vostre lescheure
Deus la puist honnir.
Car tant m'est asprete et dure
Ne la puis souffrir. fPoët. au. 1300, IV, p. 1433.)

Lescier. [Laisser par testament : « Comme
« nostre très chier seigneur et père monseigneur
« Loys de bonne mémoire, jadis conte d'Evreus,
« que Dieus absoille, eust lesciétn son testament. »

(Ch. de Philippe, comte d'Evreux, an. 1320.)]

Lesdanfjier. [Injurier : « Sire, fit-ele, dant
« Bernard de Nessil M'a lesdangiée devant le roy
. Pépin. . (Garin, dans D. C. IV, 10 ''.)]

Lesdengeure. [Action d'outrager : • De la les-

" dengeure, l'abesse connoistra en sa court. » (Cart.

de Chelles, p. 32.)]

Leson. [« L'exposant qui se apoioit à un banc
» appelle leson, qui esloit enmi la maison. » (JJ. 128,

p. 228, an. 1385.)]

Lesse. [1» Laisse, tirade monorime d'une chan-
son de geste. Voir Wolf, iiber die Lais, page 269 :

« Ceus dont j'ai dit en l'autre lesse. « (G.'Guiart,
v. 16643.)] — 2» Attache, au propre et au figuré :

« Je là voudrois plulosl chevaucher que mener en
« lesse. » (Cotgr.) — « Lesse vraymentque cesdoys
« amoureux... Ont mis au tour de mon col trop
« heureux. » (Jacq. Tabur., p. 288.) — 3" Liberté :

« Pour la grant lesse qu'il luy baille, » c'est-à-dire
pour la grande liberté qu'il lui donne. (Eust. Desch.
folio 499 <=.)

Lesseï". [Lâcher : « A un arrest que fist icellui

Domyne pour lesser de l'eaue. » (JJ. 166, p. 312,
an. 1412.)]

Lest, s. Charge, somme. Parlant des droits levés
à Amiens : » D'un lest de cuirs vendu en ladite

« ville, ou mesme hors pour vendre, quarante sols
" parisis. » (Ord. 11, p. 440.)]

Lestage. Droit de coutume sur les marchandi-
ses vendues en foires ou marchés : » Passaiges,
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» porlaiges, péaiges, Icstaiges. » (li03, Coutume du

hareng.) (L. C. de D.)

Lestardie. [Léthargie : « Roy, qui le fiert? car

u le devise, Tu es je crois eu lestardie. Ou ta char

a est ;;couardie. » (Passion de J. C.)]

1. Leste. [Agile : •• La reine entra... accompa-
« gnée d'une cavalcade fort leste. • (Mém. S. du

Guescl. ch. 18.)]

2. Leste. [« Lesquels vicaires donneront à cha-

« cun drap, pour faire un leste à la valeur de cinq

« sols, chacun une paire de solier. » (Ch. de 1315,

D. C. sous Lesta.)]

3. Leste. [Laitance : " Leste de harenc, » au

Gloss. 7692.]

Let, s. m. Lait :

Qui voulra avoir du let

On le crie de riie eu rue. (Desch. f. 'tll ^.)

Expressions : 1» « Let bée, > lait nouveau, au

Gloss. lat. 521. — [2» Le lait de la Vierge était con-

sidéré comme une relique au moyen- âge : « Ung
« ymage de Xoslre Dame tenant sou enfant d'argent

« doié, auquel a du let Noslre Uame en sa poitrine,

« séant sur ung petit pié plain d'argent doré. > (De

La Borde, ducs de Bourgogne, Preuves, t. II, 237,

an. 1420.)] — 3° « Nourriz d'un let, " parlant de

chiens d'une même portée, nourris ensemble. (Eust.

Desch. f. 411 \)

Letardie. [Léthargie : « Si corne cil qui dort en
« letardie. Dont nus ne puet esveiller le corage. »

(Ilist. Litt. de la Fr. t. X.XIII, p. 705.)]

Leteri, Leteril. [Ambons, jubé : « Li bon dux
o de Venise, qui niull erl sages et proz monta el

« /e/<?r/ et paria au peuple. » (Villehard. p. 17.)]

Letice. Voir Li-ttice. La Colombière dit que
« letices sont peaux d'hermine sans aucune mou-
« clieture. » (La Colomb. Th. d'honn. p. 118.)

Letou, s. VI. Métal factice qui se fait avec du
cuivre rouge, dans leiiuel on mêle de la calamine

qui est un minéral jaune dont il y a abondance au

pays de Liège : [" Un reliquaire sur pied de leton. «

(Inveut, du duc de Norm. an. 13()o.) Les inventaires

royaux n'enregistrent ([ue rarement les objets cise-

lés dans ce métal gi'ossier et sans valeur.]

Letré. [Orné d'inscriptions : « Toute ert la tombe
« neelée. De l'or d'Arabe bien letrée. » (Flore et

Blanchefl. v. 661.) — « Li cuens lint Irait li brant
« qui fu lctre%. » (Rom. de Roncevaux, p. 29.)]

Letreure. [Science, érudition : « Pour ce que
o sa letreure el la simplece de son engin nesouffisl

« pas à Iraitier d'œuvre de si haute esloire. » (Dom
Bouquet, III, p. 152.) — « Et pour ce que Eracles

« esloit grans clers et de parfonde letreure. » (Id.

page 200.)]

Letri. [Lutrin : « Item un dras reiez pour le

« lelri et un autre à couvrir l'autel. » (Reg. Noster,

fol. 106 '.) — " Ki velt faire .i. letris por sus lire

« evangille, ves enl ci le mellor manière que jo sace :

« ves enl ci le portrait. En mi liu des .m. colombes

« doit avoir une verge qui porte le pumiel sor coi
« li aile siel. Par chu fait om dorner la leste del

« aquile vers le diachene kant list l'évangile. »

(Album de Villard de llonnecourl.) L'ange el'l'aigle

aux ailes éployées étaient la forme la plus ordi-

naire du pupitre et donnaient souvent leur nom au
lulrin.]

Letrin, Letrun, Lettrin. [Lulrin : « Vnletrin
« de fer, ouvré à fer de moulin, " c'est-à-dire acier,

dans l'Inv. de Charles V. — « Un letrin, en façon
» d'un coffre lequel est d'ivire blanc et noir et

« historié de plusieurs imaiges. » (luv. de Charles
VI.) — .1 Letrins volaus ou à cygoignes sur les

« chaeses. » (Cérém. de S. Brieuc.)] — • Il monta
« sus un letrin. •> (Chron. de S. Denis, t. II, f. 184.)

— [« Li tiextes des évangiles fu mis sur un letrun
« droit devant le siège ou li empereres devoit
« seoir. " (Dom Bouq. VIII, 142.) — « Les marre-
'. gliers... en signet et par manière de representa-
» lion mirent et eslendireul un drap- d'or ou poile

« bordé de noir sur un lettrin assis sur la fosse
'< dudil feu Jacques. » (Arrêt du Parlement de
Paris, 1380.)]

Lettice. [Hermine (voir Lrtice) : « Une douzaine
« de Icttices, valent 10 s. par. » (Nouv. Comptes
de l'Arg. p. 163.) — « Pour les poignes (d'une cotte
« hardie) deux /fWïces. » (Id. 164.) — « Pour les

« gcz de dessoubz, colet et poingués (d'un manlel
« de chappelle), trois douzaines dix leltices. »

(Id. 165.) Ou emploie encore ces lettiees h doubler
une longue houppelande d'escarlate rosée.]

Lettrage, Letti'iage. Ecriture, titres, dans
les Lellres'de Louis Xll, I, 212, au C. G. 1, 807.

Lettre. [I. Caractères d'écrilure : " Les letres
<i de hn or éstoient Et en lisant ce reconloienl : Ci

« gist la blauclie Blanchefleur. » (Bomauc. p. 59.)]

Parlant de Charlemagne, qui fil bûlir x.\m monastè-
res, nombre qui équivaul aux vingt-lrois lettres de
l'alphabet :

Et tout si fist il par son gré
Sour les laitres de l'a, bé, ce,

Si que 1' front de cascune glise

À une lailrc par devise
Et qui l'estorie en meskeroit,
Il i alast ceci veroit. (Mouskes, /'. 100.]

[De \h les expressions suivantes: 1" « Lettres

« tailliées, » lellres précieusement travaillées ; le

musée du Louvre en possède une qui est charmante :

« Une belle M de bois, bien taillée, à une petite

» chayne de bois pendant, aux lettres du nom
« Jhesus. » (Inv. de Marguerite d'Autriche, 554.)
— 2° « Lettres ymaginées, » initiales ornées, accom-
pagnées d'une miniature : « En cest roman ait vi""

« et VI grosses lettres ijmaginées
,

qui chascune
« costoit un florin. > (Souscription indiquant le

nombre des miniatures des romans de Saint Graal

et de Merlin, B. N. fr. anc. 6777.) — 3° » Lettres de
.1 Sarrazin, » inscriptions arabes imitées de celles

qui décoraient les étoffes el les vases de métal ou
de faïence émaillés, venus d'Orient, mais imitées

avec une si complète ignorancedela langue qu'elles
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îie conservent des caractères arabes que la forme
rudimentaire et comme l'apparence : « Deux pièces

• de soudamins pnrails, sur champ roze, ouvré de
« grans feuillaiges à pommes d'or et entre les dittes

« pommes avoit lettres de Surax-in et feuillaiges

« enlaciés. » (Compte de 1330.) — 40 ^ Lettres de
« Damas, » même sens : « Un gobelet lonc dont le

« pié est à plusieurs souages, et ou milieu est ceint

« d'un soiiage grenelé, et au dessus et au dessouz
« dudit souage a une bende cizelée de lettres de
« Damas. » (Inv. des bijoux du duc d'Anjou, art.

147.) Voir encore art. 149, 178, 182.] - 5» « Lettre
« boulenoise. « (Inventaire des livres de Cbaries V,

art. 548.) — Ecriture italienne, originaire de
Bologne: « Item un très bel décret escript de
« lettre boulonnoise. » (Invent, de Jean, duc de
Berry, an. 1416.) — G° « Lettres branlans, »

ornemeiils qui se mettoient aux habits. (Saintré,

p. 188.) [Sans doute des lettres taillées.]— 7° [.< Let-
« très de court. » cursive: « Item un livre des
« Trois Maries et de leur sainte lignée, escript en
« françois de lettre de court. « (Inv. du duc de
Berry, an. 1 '(16.) — « Ung petit livre escript en
« lettre de court, ouquel sont contenu vigilles, les

« sept psalmes et plusieurs oroisons. » (.1.1. 87,

p. 274, an. 1437 ) — 8° « Lettres de forme, « écri-

ture soignée : « Item une très-belle bible en l'i'ançois,

« escripte de lettre de fourme. » (Inv. du duc de
Berry, an. 141G.) — « Item ung colleclaire par
« cayers, cscrit en parchemin, lettre de forme. «

(Inv. de 1492.) — 9° « Item une autre bible en fran-

« çois, escripte de letlre française. » (Inv. de Jean,
duc de Berry.) — 10" " Item ung autre pontifical de
« ordinibusen petit volume, escrit en parchemin,
« lettre d'impression, • c'est-à-dire en caractères
d'imprimerie. (Invent, de 1492.)] — 11° « Letre de
« lame. •> (Inv. des liv. de Cbaries V, art. 129.) —
12" Il Lettres de note, » écriture pleine d'abrévia-
tions comme les notes des notaires, (luv. des
liv. de Charles V, art. 100.) — 13' .. Lettres oncmles
« ou unciales. " [Voir 0.\ciale.] — 14° [Item uiig

« petit journal, escrit en parchemin, lettre ro)i(le. »

(Inv. de 1492.) — 1.5° « Lesquels assises et usages
« et costumes estoient escris cbascun par soy et de
" grans lettres lournées et la première lettre dou
« commencement estoit enluminée d'or. « (Assises

de Jérusalem, ch. IV.) — 1C° « Item un petit livre

« en papier, escript de letlre de Gascoiyne. « (Inv.

de Jean de Berry, 1410.) — Voir pour ces écritures
le traité de Mabillon ou la paléographie de M. de
Wailly.]

II. [Missive, dépêche particulière: » Le briefdos-
« ploie, s'a la lelre choisie. » (lîoncisv. 25.) — « Li

« rois ouvre la cire, la lelre reversa. » (Berte,

c. 122.)] — « J'ay nagueres veu unes lectres d'une
« histoire vraye et nouvellement advenue en Almai-
« gne. » (Saintré, p. 073.) — « Adresser ses lettres

« à d'autres, » comme nous disons vendre ses

coquilles à d'autres. (Dialog. de Tahureau, p. 25''.)

III. [Actes de chancellerie rédigés sous forme de
lettre: 1° « Renart a brisié le soiaus Et puis lui les

« letdres roijaus. » (Ren. v. 20034.) Les adjectifs en

aZ/s n'avaient qu'une forme pour le masculin et le

féminin ; de là la forme rotjaus.] — « Frère (luy
u dist Chiquanous Manchot) je te donner'ay unes
" belles, grandes, vieilles lettres roijatilx, que j'ay
« ici en mon bauldrier, pour rapetasser ton tabou-
« rin. » (Rab. IV, p. 07.) — On lit, noteO: « Cbica-
« noux prometloit a Trudon unes vieilles lettres
« royaulx pour repetasser son tabourin, c'est qn'a-
« près l'année, ces sortes de lettres n'elant plus
« valables celle-ci ne pouvoil plus servir à rien de
« meilleur qu'a reparer le desordre à quoy Chica-
» noux avoit donné lieu. » — « Est delTendu a tous
« masquiers de quelque estât et condition qu'ilz
« soient de ne porter accoustrement de masque,
« qui ayt servi l'an précèdent sans que pour le

" moins il y ayt desgiiyseure nouvelle et sont tous
« accoustremens de masque rédigés, à semblance
« àe lettres royaux, après l'an non valables. »

(Aresta Amorum, p. 42i.) — 2'' « Lettres d'armes, »

lettres (|ui permettaient les tournois. (Ménesir. de
la Chevalerie, p. 227, 228.) — 3° Lettres de bailli :

" Les exécutions qui se font par vertu de lettres et
« obligations exécutoires communément se
" nomment lettres baitlie. > (Stillede procéder au
Parlement de Norm. f. 74°.) - 4°[« Lettres doses, »

lettres fermées: » Et envola à chascun seigneur des
" naves /f/jvs c/oscs, et leur commanda que il ne
" les leusseut devant ce qu'il fussent meu dou
« port. " (Mén. de Reims, § 373.) Les, lettres closes,
émanant des rois de France, étaient pliées d'une
manière spéciale; une simple queue de papier ou
de parchemin, détachée du bas de la missive, enve-
loppait le tout; on y inscrivait l'adresse et on y
apposait le sceau secret du roi. Ces lettres closes
étaient signées par le roi, contre-signées par l'un
des notaires ou secrétaires. Elles sont rares avant
le règne de Jean-le-Bon. Elles sont devenues
plus tard les lettres de cachet.] — Parlant de la

paix entre le duc de Bourgogne et les Gantois:
« Le duc ouit voulentiers et escrivit les lettres
« ouverles et lettres closes qui furent scellées de
" son seel moult douces et amiables à ceux de
« Gand. » (Froiss. Il, p. .306.) — De là l'expression
« ce me sont lettres clauses, » je ne le sais pas:
« Lorsque Philippes premier de ce nom regnoit
« en France, il se présenta une question entre Yves
« et Geoffroy tous deux pretendans estre evesques
« de Chartres : de vous dire par quels moyens, ce
« me sont lettres clauses. « (Pasq. Rech. [). 218.) —
5° " Lettres de connoissance.... > — » Un bourgeois
« ayant lettre appellée de connoissance, ne fourfait
» rien de ses biens soient meubles ou immeubles
« vers madame pour quelque cas de ineschef, qu'a
« luy ou sa famille scroit advenu, ny pour autre
« occasion qu'il pourroit avoir pei'pètré. » (Coût.
de xNivelle, N. C. G. I, 1205.)— G" .. Lettres creden-
« claies sur soy, » lettre de créance: « A escript le

« seigneur roy a voslre père une lettre credenciale
« sur luy, sollicitant que mons' de Garce vienne
« sans delay et que à sa venue tout se fera bien
« ou d'une façon ou d'autre. » (Lelt. de Louis XII,

II, p. 19.) — 7° « Lettres à'es\a[.... » — « Quant on



LET IGC — LET

« donne élal en la cause pour la continuer et tenir

« en surceance jus(iues a un temps, pour raison de

« l'occupation de l'avocat ou procureur de la partie

« ou pour cause de l'absence nécessaire de l'une

« des parties pour le bien public. Toutes fois ces

« lettres n'ont lieu en cas de nouvelieté et com-
« plainte. " (i,aur. Closs. du Dr. fr.) Voir aux Ord.

IV, p. CGI, an. 13(j6. — S-f» Lettres c.rpeclntoires, »

par lesquelles on demande et on obtient sursis:

« Icellui Pierrot fist citer en l,i court de Cambray
u ledit Gillet, pnsl lettres e.rpectafoires , et le fist

« citer à venir tauxer les despens h certain jour. »

(.1,1. ri'2, p. .".2, an. 1382.)]— D" « /,c//«s de faveur, »

lettres de recommandation : « F^lle me donna des

« lettres (le faveur n?>on fus monsieur le marQuis
« de Pescaire général pour lors en l'armée espa-

« gnole. » 'Brant. Dames Galantes, U, p. 308.) —
10" » Lettres en ferme.... » — « Dans le Cambresis,
o il n'y a pas de gardenotes publics et en titre

« d'office.... mais on a suppléé à ce défaut en et-a-

" blissant des chambres dans les liotels de ville, ou
« chacun pust mettre un double aulhenlique de ses

« lettres; e[, parceque cette chambre est appellée

« ferme, on a nommé les lettres qui s'y conservent
« lettres en ferme. « (Laurière; Coût. Gén. t. II,

p. 859.) — 11° " L('/<)'^ formée. » Laurière renvoie

a < requête de lettre formée. » — 12- [« Lettre de
' héritage, ' acte de propriété: » Lesquelz alerent

« en la ville d'Arcueil près de Paris pour quérir
« une lettre de héritage, qui apparlenoit audit

« Ilemon le Bouquaut, pour cause de une pièce de
« vigne que icellui Ilemon avoit achetée, afin que
« icèlle lettre feust enregistrée en papier et registre

« d'icelle ville d'Arcueil. >. (.1,1. 152, p. 2IG, an.

1397.)]— 13° « Lettre de marque, » lettres de
représailles, Bourdelot le dérive de marquer. Let-

tres de marque, dit-il, est une permission qui est

donnée à un marchand volé par un étranger de
reprendre sur quelqu'un qu'il remarquera de celte

nation, la même somme qui lui a été prise. [Voir

Marqce. — Dans les temps modernes, les lettres de

marque n'ont plus été accordées qu'aux capitaines

des navires marchands armés en course, pendant
une guerre maritime.] — 14" « Lettres missives, »

lettres, épitres. (Dial. deTahur. p. 5.) — 15° » Lettre
« overt, « lettre patente. (Rymer, p. 114, an. 1270.)

— 1G° « Lettres papaux, « lettres du pape. (Chron.

de S. Denis, II, f. 135''.) — 17° « Lettres de pas ou
" de passe, » passe-port. (Cotgr.) — 18" [« Lettres
« patentes. » c'est-îi-dire ouvertes, par opposition
aux lettres closes; elles émanent du roi; tels sont
les édits, ordonnances, anoblissements, érections

de litres, grâces, dons, privilèges. Elles commen-
çaient par la formule : « A tous ceux qui les lettres

« verront. »] — 19" « Lettres pendaus, » celles

auxquelles pendenl des sceaux. (Pérard , Ilisl. de
Bourg, p. 514, an. 12G6.) L'expression est synonyme
de lettres patentes : » Pour ce que la bonne monnoie
« que nous entendons a faire ouvrer, pour la neces-
« site.... ne soit empeschiée ou retardée pour les

« monnoies de nos barons nous avons ordenné et

« ordennons et deffendons que nuls prélats, barons,

» ne autre de nostre royaume qui ont droit de faire
« monnoieoiivrer en leûi's terres, ne fassent ouvrer,
« ne commencier leurs monnoies jusqu'à tant qu'ils

« aient lettres pendants de nous, contenants, com-
• menl et quant ils devront ouvrer. » (Ord. I,

p. 522.) — [« Atant allenl leur convenances li uns
« aus autres; et baillierent /e/r<'s;»'«rfrt»:- de tous
« les barons d'Engleterre qu'il avoient aportée avec
« eux. » (Mén. de'Reims, § 29i.) — 20° « Lesquels
« archevesques et evesques non volians desroquier
« ne aler au contraire desdits privilèges et exemp-
« lion, ont baillié par plusieurs et diverses fois

« soulz leurs seaulx lettres de non préjudice. »

(Cart. de Corbie, 13, f. 191, an. 1513.) — 21° « Let-
« Ires de purge, « lettres de rémission : « Nous
« veismes unes lettres f/(^/»(r^e saines et entières. »

(.IJ. 151, p. 228, an. 1390.) — 22° » Lettres de re-
« gnrd, » placel: « Le suppliant demouranl en
« nostre ville d'Abbeville fui cité pour
« comparoir devant l'official de Beauvais par vertu
« de lettres de reqard ou placet données de l'oftlcial

« d'Amiens. .. (,I.f. 209, page 25i, an. 1482.) —
23° o Lettres de remission. » Elles s'obtenaient au
grand et au petit sceau; elles avaient pour objet

de purger les homicides involontaires ou commis
en état de légitime défense ; maiselless'appliquaient
le plus souvent à toutes sortes de crimes sans
excuse réelle, dont les auteurs avaient su acquérir
de hautes protections. Elles sont en très grand
nombre dans les registres du Trésor des Chartes
\A. X. JJ.) et sont des plus riches en détails de
mœurs.] — 24° » Lettres de sanc. » Ce sont des
lettres de grâce obtenues par ceux qui avoient

répandu du sang, soit en tuanl, soit en blessant.

(Voy. Ord. III, p. 388, an. 1359.) - 2.5° a Lettres a
« seaulx, » pour lettres scellées: « Beau fiiz trois

« choses sont que on ne doit point faire pour lettres

» àscrtH/,c ne pour messages. La première est bailler

« en autruy main la femme de son seigneur, se on
• l'a en sa garde, la seconde son chastel ne sa for-

« leresse, la tierce son fief, mesmemenl à son nep-
« veu. » (Percef. Il, f. 148'.) — De là l'expression :

« Il en a belles lettres sans les sceaux. » Favin,

parlant des différentes espèces de chevaliers, dil:

« Les derniers sont ceux de l'accolée que le roy
« donne à ceux qu'il ennoblit, les plus advisez
« desquels prennent conjoinctemenl leurs lettres

« de noblesse et de chevalerie ensemble, autrement
« ils font double despeuce; ce que nous disons à

« Paris en un commun proverbe et par mocquerie ;

« // en ha belles lettres sans les seeaux. » (Favin,

Théàl. d'honn. I, p. 914.) — 2G° « Lettres à simple
« queiie, à double queiie et à héritage » —
« Chaque notaire mettra par écrit combien de
« lettres il aura faites, combien il y en aura à dou-
» ble queiie, combien à simple queiie et combien
« à héritage. » (Ord. I, p. 735.) — [Les lettres sur
simple queue, c'est-à-dire scellées sur le repli à

moitié détaché du bas de la charte, étaient à effet

moins que viager; les lettres sur double queue,
c'est-à-dire scellées sur une bande de parchemin ou
de cuir passée dans une ouverture faite au canif et
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repliée, élaienl à effets viagers; les actes à effet

perpétuel, les titres de propriété (héritage), étaient

scellés sur las de soie.]

IV. [Preuve écrite; au moyeu âge la preuve

écrite ne servait que comme renseignement et

enquête ; de là le dicton : » Tesmoing passe letlre. «

(Colgrave.)]

V. Science :

Et si savoit Uùtres assés. (Mouskes, p. 55.^

Roy sans lellres comme un asne seroit

S'il ne savoit l'escriplure ou les loys ;

Chascun de ly par tout se moqueroit. (Desc/t. /'. 303 '.]

Yl. Paroles d'un poème mis en musique: «Adrian
« le roy a mis en musique à quatre parties douze
<i chansons spirituelles dont la leltre est de Jean
« Antoine de Bayf. » (Du Verdier, Bibliolli. p. 15.)

— « Anselme Faydit... estoil bon poëte provençal,
* composoil fort bien la lettre on parole et le chant
« des chansons qu'il faisoil. » (Idem p. 40.)

VII. 1" Texte littéral : « De /^//rc a autre, » de point

en point : « Tenant de letlre a autre touttes les

« paroles qu'elle vous avoit dites. " (L'Amant Res-

suscité, p. 51G.) — 2° » Par toutes lettres, » en tout

point :

Maleureux suis par toute lettre. (Desch. f. 332 ".}

3° « Garder à la letlre, » pour garder scrupuleu-
sement. (LeJouvencel, f. 72 '.) — 4° « Passer lettre

« à quelqu'un, " approuver: « Combien que je vous
" aye toute ceste relevée assisté, si ne puis-je vous
« passer letlre de la beauté que vous figurez, car
» à ce que je puis recueillir de voz propos, vous
« nous voulez façonner un amour, gisant beaucoup
« plus en songe qu'au vray. » (Pasquier, Monophile,
page lâi.)

5» Mauvais coarz, ce dit la letrc.

Ne se doit d'amours entremctre. (Ocide, de Arte, /'. 97.^'

Lettré. 1° Qui a des lettres, de la littérature .•

« Ung roy des Romains amy d'ung roy de Fiance
« exortoit par ses lettres le roy de France qu'il tist

« ses enfaiis apprendre à l'escole lectres et sciences,
« disant entre autres raisons, c'est (|ue ung roij

« 71011 leelré est comme ung asne couronné. • (llist.

de la Toison d'Or, II, fol. 01.) — 2" iMuni de lettres

du roy :

Puis qu'ilz fussent enregistrez
Ne les faiUoit estre Icttrez

Ne avoir autre mandement. (Desch. f. AOG ".]

[3° VoirLETHÉ.]

Lettre ferit. Savant, dont le cerveau a été

blessé par l'étude : « Mon vulgaire Perigordin
« appelle fort plaisamment tellre-j'erlls ces si;avan-

« teaux ; comme si vous disiez lellre-fcrus ausquels
« les lettres ont donné un coup de marteau comnje
» on dit. " (Mont. Essais, I, p. IDO.)

Lettrier, v. Dresser un contrat, libeller un acte,

insérer dans un titre : » Pour convens et œuvres
« de loy faicts et passez pardevant baiUy, hommes
« de fiefs et francqs alloctiers, desquels n'y auroit
« lettres, record s'en pourra demander par plainte
« en notre dite cour, dedans sept ans et jour ensui-
« vant les dits convens passez semblablement se

» pourra faire pour advis de père et more comme
« aussi s'il y avoil lettre pour clause ou devise
« obmise a lettrier par forme de tant plus. » i^Cout.

dellainaut, N. C. G. Il, p. G5.)

Letue. [Laitue, au Gloss. 7092.]

1. Leu. [Loup : « Les leus oit uller et li huans
« hua. » (Berte, c. 25.) — « Li leu qui mouton sem-
« bleroit. S'il o les brebis demorast, Cuidiés vous
« qu'il nés devorast. » (Bose, v. 11104.)]

2. Leu (saint). [Saint Loup, fêté le 1" septem-
bre, passait pour guérir de l'épilepsie : « Et disoit

« icellui Regnault... que du mais. Leu fussenteulz
« abaluz. » (JJ. 115, p. 11)4, an. 137'J.) Par suite, on
disait : » Cheoir du mal Saint Leu par derrière, »

tomber. On le disait aussi d'une femme qui s'aban-
donne.]

3. Leu. [Licite, de licutuni pour iicitum : » Item
« voulons et oltroions que lesdiz censoulz et con-
« seillers puissent et leur soit leu. » (.IJ. 198, p. 300,
an. 1374.]

Leudalre, Leude. [Celui qui lève l'impôt

nommé leude ou leyde.']

Leuderie. [Bureau de perception de la leude:
« Devant les boutiques de la leuderie et blanquerie
t de Besiers. » (.JJ. 185, p. 177, an. 1451.)]

Leuinage. [Ensemble des légumes: « Leumages
« et choses generatives de sanc moiste. » (II. de
Mondev. f. 45.)]

Leuins, Leuns. [Légumes: « Cil alad pur
« herbes querre et leiims. »'(Rois, dans Raynouard.)
— « El saciés, sour tous leilns, lentilles sont plus
« malvaises. < (Alebrant, fol. 51.) — « Se ele cnist

« tost les leuns. » (Brun. Lai. Très. p. 179.)]

Leupart. Léopard. [- Iréement se cumbal a
. r leupart. •> (Roi. v. 733.)]

Leur. [La forme la plus ancienne est litr ; puis

vient /or qui mène à leur. 1" Pronom possessif em-
ployé au sens d'illorum, son origine: « Une leur
. espie. » (Froiss. IV, f. 201.) — » En la terre hon-
«. groise, en un leur bel manage. >• (Berte, 111.) —
2" Employé comme nom au sens de bien : « Les
• barons, qui deussent garder le leur pour bien
« emploier en lieu el temps, se pristrent à donner
« les grans mangers el les outrageuses viandes. »

(Joinv. éd. de 1807, p. 217.) — « Le roy leur osla et

« toit l'eritage de leur père et ce qui doit eslre leur
a par droite'hoirrie. » (Froiss. XVI, 150.) — 3° Em-
ployé comme nom au sens de dépens : « Xostre dit

» habitant seront tenuz de maintenir au leur les

. aules (halles) dudit Grancey. » (Ord. IX, p. 160,

an. 1348.) — 4° Employé comme complément indi-

rect et précédé de à : « A leur ou aulcun d'eulx. »

(Ord. III, 050.) — 5° Employé comme adverbe de
lieu: « El entrerait à Paris, leur il trouvèrent le

« roy. » (.Froiss. Il, 369.)]

Leurmel. [« (Le comte) a marché, pour raison
« duquel le sire prenl le rouilz des toilles el le pois ;

« et se appelle /f!<n?i^/; car il se print devant la
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« maison de Lormel. » (Kevenu du comlé de Cham-

pagne, 15. N. IV. anc. 0812 ', f. 88. Q

I.eurre. ^Au fiiiuié, appAl : « Nous les aimons
« mieiilx les l'emmes); il n'est point de pareil

.. Iriinr iiue la sagesse non rude et renfrongnée. »

(MuntaigiiC, 111, ;«G.) Voir Lckhrk, Louuie.]

Leurrer. [Voir I/nnRr.R.] Au figuré, élever:

« Aucuns sont mis {h l'élude) pour apprendre trois

» ou quatre mots de latin en attendant qu'ils soient

» grandelels pour faire le voyage d'Italie, afin que
« la on achevé de les leurrer bu (comme dit le pro-

» vcrhe,, qu'on achève de les peindre. « (Apol.

d'IIerod. p. 91.) Pour le même sens, contes de Cho-

lières, f. '222. — Ue lu les expressions: « Il n'a pas

« encore été leurré, « il est sans e-xpérience ; » il

« est leurré, » instiuit. (H. Est. Précell. du lang.

franc, p. 70.)

Leu wasté. [Loup garou, injure: » Quamplu-
« rima verba injuriosa de dictis Johanrie et ejus
>' uxore dixit Johanues Cosset, et specialiler dictum
" Johannem vocavit leu-wasté et ejus uxorem ri-

« baude. > (JJ. 84, p. 05, an. 13.55.)]

Levage, s. m. Espèce de droit seigneurial :

< Levage est une espèce de péage ou coutume, qui
« appartient au seigneur justicier pour les déniées
« qui ont séjourné huit jours naturels en sou llef

« et y ont été vendues et transportées en autre
« main et mises hors iceluy tief : et est dû par
<• l'acliepteur et est tel que la petite coutume ; ou
« qui appartient au seigneur justicier pour les

» biens de ses sujets qui vont' demeurer hors de
« son fief le quel droit ne doit excéder cinq sols. »

(Laurière.)

Levailles. [Relevailles : « Icelle femme à ses
« levailles de couche ala ù la messe. » (JJ. 189,

p. 87, an. 1450.)]

Levain. [« Ne icil tamelier ne puet cuire se son
« levain n'est faiz avant que la deffence li ait esté

« faite. " (Liv. des Métiers, f. 14.)] — Expressions:
1° >. Je fai tourlel d'autruy levain. » (Desch. f. 209.)
— 2" « Un pou de levain esgrit grant paste. » (Le

HouxdeLincy, 11, 432.)

Levant. l'Eu parlant du soleil: « Torne son
<' vis vers le soleil levant. » (Roland, v. 3098.) —
2° Levant et couchant, se disait pour domicilié, par
opposition ù aubain, étranger ; on le disait aussi

des animaux: « Levant el coucltant, est dit, quand
» les beastes ou catel d'un estranger sont venue en
« la terre d'un autre home, et là ont remainé un
« certaine bone espace de temps. » (Du Gange, sous
Levuns.)

Levation. [Elévation, moment de la messe oîi

le prêtre élève le Saint Sacrement : >• Livrer, lumi-
" naires, cierges et torches pour lesdites messes,
» et pour la levation du benoisl Saint Sacrement. »

(Ch. de Charles VI, pour la chapellenie de Poissy.)]

Levée. [1° Revenu : < Il seroit tenus h aquiter
" l'oir selonc les levées. » (Beaumaiv. XV, f. 11.) —
.< ;Les homme lievcs) paient le tiers de la levée

« d'une année du fief(dans la chcàtellenie de Poitiers

» pour l'aide aux quatre cas, s'ils n'y sont abon-
" nés). " — 2" Récolte : « 11 faut la levée de mil
' arpens ou quartiers de bois taillis pour entretenir
" les dites fournaises. » (Paiissy, f. 259.) — 3' Per-
ception d'un impôt: " Une grande /é'we de deniers.»
(D'Aiib. Ilist. 11,251.) - 4" Chaussée: « Il parfist

•> les fossez et les levées à l'entour. » (Bercheure,
f. 22'.)— 5° Charretée : « Comme Thevenart eust
» fait ou fait faire de bois à chaufage environ une
» levée h bœufs. » (JJ. 141, p. 17, an. 1391.)] —
0° Lever d'un astre: " Sur la levée du soleiT. »

(Straparole, 1, L 05.) — 7» Recrutement: « Grande
« /^f't''(? de boucliers. » (Marot, 138.)

Levéement. [Elévation. (Ord. V, 418, an. 1371.)]

Leveis. [« Pont leveis » (Froiss. Il, 295), pont-
levis.]

Lever. [1° Elever : » Levet sa main. " (Roland,

v. 2848.) — « Mahumet lèvent en la plus halte tur.»

(Id. V. 853.) — 2° Dresser : Lever son tref (tente) »

dans Roncisv. 8. — 3" Faire partir: « Et li venerres
" vet devant Sor un grant chaceor liart; A tant ont
« levé un renart. » (v. 22020.) — 4" Tenir sur les

fouis baptismaux : « Nus ne doit espouser ne
« celé avec qui il a /ei'tj autrui enfant. » (Beaum.
XVIII, 8.) — » Un fil ot de ceste par nom ; Le fist

« apeler Phelipon. Li quens Felippies le leva De
« Flandres, et si li donna Son nom, et promist
<> grant honor. » (Mousk.) — < Cil le leva des sains
« fous et de l'aiguë. » (Jourdain de Blaye.) —
5» Adouber, faire chevalier, par extension du sens
précédent: » Celoi leva le rei Marsilien. >• (Roland,

V. 1520.)] — 0» Lever un corps saint, le tirer du
tombeau pour le mettre en châsse et l'exposer

comme reliques à la vénération des fidèles: « La
" vint le cardinal d'Avignon qui venoit en Bretagne
a pour lever Saint Vincent. » (Arlus III, con. de Fr.

p. 790.) — [7» Sortir du lit: « Lever h six, manger
« à dix, souper à six, coucher à dix, font vivre
« l'homme dix fois dix. » (Le Roux de Lincy, prov.
II. 171.) — 8° Enlever: « Et /fii^î-^Ji^ce jour plus de
" douze mille blances bestes. •> (Froiss. 111, 78.) —
9° Dresser un acte: « De ces hommages furent
" escriptes et levées lettres et scelées. » (Id. III,

375.) — 10" Couper sur le tout: » Pour sa chemise
« (de Gargantua) l'eurent levées 900 aulnesde toile."

(Garg. L 8.) — 11° S'élever: » Celle matinée leva
« une bruine très grande. » (Froiss. X, fol. 103.) —
x La noise lieve et enforce li cris. » (Garin, p. 105.)
— Expressions : 1° " Lever bruit, » faire parler de
soi, dans Jean de Saintré, p. 145. — 2" » Lever à'un
» siège; » y renoncer : « H n'entenderoit à aultre
<< cose si averoit esté devant Craais et l'assiégeroit,

« et point n'en partiioit se trop grant puissance
« contre li ne l'en levoit. » (Froissart, IV, 117.) —
3° « Lever un témoin, >> le récuser : « Et quand il a
« ce dit, cil qui est apelés doit dire : je vos en lieve
o comme parjure. » (Beaum. LXIV, 9.) — 4" « En
" lever, « tirer d'embarras: « Disant que qui auroit
« son ami en icelle compagnie, que il l'en levast.
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« c'est assavoir que il paiasl pour son amv. » (JJ.

125, p. 144, an. 1384.)]

Leveur. [Percepteur : « Li trois juré ne pueent
« estre marchant de la marchandise dessus dite,
« tant que il vuellent estre leveur. » (Liv. des Met.
fol. 148.)]

Leveure. [Ferme d'une ctiarpente : « Trois le-
« vetires d'un festre de maison neufve coiiverle de
« tuille séant audit Troves en la rue de la Grant
« Taverne. » (JJ. 199, p."4'24, an. 1464.)]

Levier. [« Diz en queurenl, cliascuns porte un
levier. » (Raoul de Cambrai, f. 57.)] — « Leviers

« mousses et leviers h pinces, instruments seivant
" à la guerre. » (Mëm. de Sully, XI, p. 48i.)

Levraut. [» 11 a bien pris de mov une beccasse,
Une perdri.x, et un levraut aussi.

»
"(Marot, II, 88.)]

1. Lèvre. [Lièvre : « Pur un sul lèvre \a\t [ni
« lejur cornant. » (Roi. v. 1780.)]

2. Lèvre. [Lèvre : « Les lèvres de proveire sunt
« garde d'escient ; Li preslres est angeles Deu, ce
« dist Pois qui ne ment. « (Thom. de Cantorb. t»i.)]

Levrelette, s. Diminutif de lèvre.
Et quand pressant sèchement
Ces deux chastes levreleltes,

Fraichettenient rougelettes,
En mille baisers mignards
Qui me lancent mille dardz. (Tahur. p. 374.

J

Levrete. Même sens.
Bouche ot bêle, grosse levrete,
Tote alumée, vermeillete. [Part, de Bl. f. 126 '.)

Levreter. [Chasser l\ courre avec des lévriers:
" Enferrer un sangler de défenses armé, voir le-
" vreter un lièvre à la jambe pekie. » (Rons. 663.)]

Levrette. [Femelle du lévrier: « En demandant
« à Querais une levrette, aussi bien, disoit-il, vous
« n'avez pas moyen de la nourrir. . fli'Aub llist
t. Il, fol. 1.55.)]

Lévrier. [« Si coin li cers fuit devant le lévrier.'
(Roncisv. 187.)] — . Froissars d'Escosse revenoit
« Sus un cheval qui gris estoit. Un blanc lévrier
« menoil en laisse. » (Froiss. Débat du cheval et du
lévrier.)] — .. Comme onc mastin n'ayma lévrier
« onc vilain un gentilhomme. » (Eutrap. p. 189.)

'

Levriere. [Femelle du lévrier: . Et 'la vieille
« meisme i court comme levriere. » (Berte, c. 12.)]

Levron. 1° Jeune lévrier, et au figuré jeune
étourdi: « Plusieurs jeunes /civwis amoureux fre-
« quentans la chasse des masques apprennent à
« deviser et bien parler et avoir la bouche fresche
« deviennent serviteurs des dames, se façonnent et
' acquièrent de l'esprit. - (Aresta Amorum, p. 413

)- 2" [Maladie du cheval : » Deux levrons ha en ses
» genous; A l'euil le voit chascun de nous. » (Mâ-
chant, p. 80.1]

^*

Leyde, Lande, Leiide. 1° Droit sur les mar-
chandises : " Laide, laude, loiiade, en latin leuda,
« leijda, dans nos anciennes coutumes est le droit
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« qui se levé sur les marchandises et denrées ven-
« dues en foire et marché et n'est dû que par les
" forains et étrangers. » (Thaumas. Coût, de Berry.
p. 59.) — 2° Droit qui se lève sur quelques habitans
du Berry. « Sur chascun des habilans non ayant
« bœufs, deux deniers tournois et s'appelle le'dict
» droict. le droict de laude. « (Id. 222.) — 3° Droit
sur les bestiaux. « Pour chascun chef d'aumaille,
" comme vendiie, en allant et venant au marché
" de Boussac, ou retournant d'iceluy, nous appar-
« fient cinq deniers de laijde et s'il y a vache ou
« veau, ladite vache affranchit le veau de laide. »

(Idem. p. 129.)

Lez. .Mesure pour le poisson. « Le::, d'harenc »

contient environ douze barils, dit Colgrave; « lex
" d'harenc sor » contient dix mille harencs;» lez
" de macquereau, morue, » comme le U"^ de harenc.

Lezar. [Caméléon : .. Faux détracteurs à langue
« de lezars, Voslre langue lézarde veuillez donc
« reprimer. » (J. Marot, V, 303.)]

Leze. [Champ labourable à la lisière d'une ose-
raie: « Françoise de Poyel déclare qu'elle est
" dame foncière et directe de certaine vismiere et
« lexe conlenanl environ deux journeaux assise au
« clan Laurier, territoire de Limoges. » (Obituaire
de S. Geraud de Limoges, an. 1537.)]

Li. [1° Article défini nominatif masculin sing •

« Caries H reis. > (Roland, v. 1.) — 2» Nomin. plur
niasc. : » Li cheval sunt orgoillus. » (Roi. v. 3966

)— 3° Pron. pers. de la 3' pars., rég. ind. : » Vos H
« duriez urs e leons. » (Roi. v. 30.) — » Renvoyer
" son hommage au roi de France et li desfier »

(Froiss. II, 357.)]

Liace. [Liasse: « Et out cent lianes de grapes
" sèches. .. (Rois, page 177.) — .. Perdirent .xliui.
> liuees de parchemin fronciné, lesqueles il avoient
" mis déterre en l'iaue por mener de Noion ;1 Saint
« Quentin. .. (Liv. des Met. 458.)- . Item une liace
.. de perles où il a 21 fil et en chascun iil 20 perles »

(Inv. de Clém. de Hongrie, p. 44.)]

Liage. [Droit sur les lies de vin, levé au profit
du grand tjouteiller: « Item le jour de Sainte Gene-
» viève celui (|ui lient ledit liage, il convient qu'il
< soit en l'abbaye de S. Geneviève ou nom dudit
» bouteillier et qu'il preigne et reçoive un muy de
« vin de la tonne ou du tonniau de quovie couvent
» boit, et des deux autres pièces emprès prent ledit
" muy de vin duquel qu'il veull. >• (Reg. Pater de
la Ch. des Comptes, droits du Bouteiller.'f. 155''.) —
Ce droit se levait aussi sur les chargements devin:
« Les(|uels habitans sur la rivière de Marne ne so-
<• loient paier ù Paris pour queue de vin... que l'en
« dist liage à Paris. » (JJ. 99, p. 369, an. 1368.) Il

ne se payait pas en lie mais en bon vin. (Voir Lie.)]

Liaiice. Liesse : . Pèlerinage de liance, » pour
pèlerinage à Xotre-Dame de Liesse. (Monstrelet,
vol. I, fol. 216-.)

Liance. [Devoirs de l'homme lige : « Le duc doit
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« avoir la liance de loyauté garder de tous ses

« liommes el de toute la contrée. » (Ane. Coût, de

Norm. dansD.C. IV, H2 '.)]

Liard. TMonnaie de cuivre, valant trois deniers:

elle fut frappée au xiv siècle, en Dauphiné ; sous le

rèçne de Louis M, en France : « Que nulz vivant

" suz peine de la liart N'aye à piller la valleur d'un

« liard. » (J. Marot, V, \U.)]

Liart. [!' Gris : « Li dux Naymes parole, qui le

.. poil ot liart. » (Saxons, XIX.) - 2° Gris pommelé :

« Lors broche le destrier liart. " (Blancliandin.) —
On l'employait alors comme substantif: « Alhis y

« vint sur un liart, El Propliilias dautre part. »

(Athis.)]

I.ibeille, IJbole. [Mémoire que le demandeur

devait produire en justice, lorsque le défendeur

avait obéi à l'ajournement. Les curaclèresdu libelle

avaient été résumés dans deux vers techniques :

« Quis, quid, coram quo, qito jure petatureta quo,

• Recte compositus quisque libellus habet. ••]
—

» Demandes qui sont fêtes et que l'en puet el doit

« fere en court laie, lesqueles demandes li clere

X appelent libeilles el autant vaut demande comme
« libeille. » (Beaumanoir, p. 36.) — >. Apres decli-

. natoires et dilatoires sur ce mises en oeuvre,

" s'aucune en peut avoir qui vaille, doit estre

>. demande faicle sur ce et commission ramenée
.< a faict avoir par escrit el en libelle la demande à

« certain jour et ce appelle-on libelle. » (Bouteill.

Som. Rur., p. 200.)

Libellance. Greffier, au Coul. Gén. I, 865.

Libéral. [1° Libre : « Donamus libertatem...

« franquandi seu servos libéraux faciendi. » (Reg.

de Jean, duc de Berry, f. 02 ', an. 1300.) — « Encoi-

« res nous vault il mieulx à estre Anglois, qui nous
.< tiennent francs et liberaiilx. « (Froiss. XVI, 216.)

— 2" Franc, ouvert, noble : « (Un chevalier) Large
" en hostel, preux au cheval, Compaignon liet et

« libéral. Sans mesdit, sans llel et sans mal. "

(Fabl. I, 108.)] - 3" Noble :

Pourquoy dil l'en les .vu. ars liberaulx?

Pour ce que nui s'il n'estoit iiheral,

Noble homme et franc ou attrait des royaulx,

Le temps passé ou en especi-al

Donné aux Dieux, n'osast en général
Nulz de ces ars retenir ne aprendre. (Descli. f. 33S.!

[4" Qui aime à donner : « Cil est larges et libe-

.. raus qui use sa pecune convenablement. » (Brun.

Lat. Très. p. 28'i.)] — [5° Qui se laisse aller à trop

de libertés : « Car il le sentoienl libéral, jovene et

« volenlrieu de luy aventurer follement. » (Froiss.,

t. IX, -437.)] — [6" Sur ([ui un charme magique n'a

pas agi : « Le(iuel n'a point sceu, trouvé ne con-
<" gneu que ladite herbe ait ouvré en sa personne;
« ainsse sent et tient si ///;(??•«/ de soy qu'il n'a plus

« cure de la suppliante. • (J.L 10r>, p. 140, an. 1410.)]
— 7° Non marié : « A le roy la cognoissance de legi-

« timer un baslard, mais que ce soit selon aucuns
« de libéral père et mère que les clercs appellent
• de solnto et de solula, c'est a dire que le père et

« la mère au baslard ne soient mariez à autre, ou

« que l'un d'eux ne soit marié. » (Bout. Som. Rur.

page 057.) — 8° « Quitte... les debtes payées, que le

« comte Regnaud avoit faites en son temps el sa

« terre quilfe el délivre de tous gages et libérale. »

(Froissart, III, p. 203.) — 9» Non contraint : « De sa

« franche el libérale volonté. » (Mathieu de Coucy,

Ilisl. de Charles VU, p. 701.)

Liberalcineut. De son plein gré : « Lesqueles
« choses icelui conte de Saint Paul ne faisoil pas
« bien libéralement ny de bon cœur. « (Mathieu de
Coucy, Charles VIT, p. 699.)

Libéralité. [1° Disposition à donner : • Libera-
« lite:i est une vertu qui done el fait bénéfice. »

(Brun. Lat. Très. p. 409.) — 2» Liberté : « Que son
« corps el toutes les choses qu'il avoit exposeroit
« el metteroit pour libéralité et franchise du
» royaume en toute manière garder. > (Chron. de
Nangis.)]

Liberament. [Librement : « L'en ne peust
» bonnement el liberament mareer par ledit port. •

(JJ. 74, p. 492, an. 1342.)]

Libère. [Libre : « Cents libères, bien nays, bien
« instruicts,... ont par nature ung instinct elaguil-
<> Ion qui tousjours les poulse à faiclz vertueux, et

« relire de vice. » (Rab. I, p. 328.)]

Liberté. [1" Libre arbitre : « L'ame des bestes
« humaines ne puet morir, el Dieu aime tant beste
a humaine qu'il lui a ordonné celle liberté. »

(Modus, f. 23.) —2° Licence, excès de liberté : « Que
« la liberté passée soit un peu refrénée et mise au
« droit des mariés. > (Ménagier, I, 0.) — 3° Permis-
sion : « Un pauvre moine que l'on pendoit pour
» avoir esté trouvé faisant la guerre : Ilelas, mes-
« sieurs, dil il. je suis bien marri de n'avoir pas cru
" que nous avions congé de vivre à discrétion de
« conscience; il n'osa dire liberté, de peur d'estre
« estimé huguenot. " (Moyen de Parvenir, p. 13.) —
4° Le sens du latin libertas n'apparait que dans la

traduction de Tile-Live, par Bercheure, et dans la

Boétie {Servit, voloiit.) : » Les bestes, ce m'aïd'
« Dieu, si les hommes ne font trop les sourds, leur
« crient : Vive liberté ; plusieurs y en a d'entr'elles

a qui meurent si tost qu'elles sont prinses. •> —
0° " Liberté de marcs d'argent. « (Pérard, Hisl. de
Bourgogne, p. 363. an. 1231.) Excès ou défaut per-

mis dans le poids de la monnaie.]

Liljertin. [Libre- penseur : « Nos libertins, qui
« ne discordent gueres en particulier, s'accordent
« très bien entr'eux en gênerai à mespriser et

« rejetter la sainte profession de la viechrestienne. •

(La Noue, 512.)]

Liliidine. Faiblesse d'un mari envers sa fenime :

« Combien qu'il soitdiclque conjoinclsparmariage
• ne peuvent amender l'un l'autre, toulesfois selon
« la loy escrite et selon plusieurs coustumiers si

« font selon les cas comme en revestissant et

« comme par don de testament l'un à l'autre, mais
« que le don soit égal et qu'il n'y appere desordon-
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« née faveur, que autant en face l'un que l'autre ;

« et lors ne seroit a tenir pour cause de lihidine

» quant à l'homme, ou pour cause de crainte quant
« a la femme. » (Dont. Som. Rur. p. 432.)

Libidinité. Libertinage : « Volupté corporelle

« autrement dite libidinité. » (Le Tri. de la Noble

Dame, f. 2.)

Lihldinosité. Mauvaises passions : « Des le

« commencement de l'église, la libidiiwsité et

" outrage effréné d'aucuns hommes a lousjours

« attendu de descrier et de destrencher l'unilé

« d'icelle. » (Monslrelet, II, p. 160 *.)

làbraire. [Le libraire était à la fois relieur,

copiste, peintre en miniatures et marchand de tou-

tes les fournitures de bureau.] » Et la loy faut

« escripre ù un libraire. » (Desch. f. 219.)

Librairie. [Bibliothèque : « Et s'en allèrent en
« grant tumulte au collège de Navarre, et là pille-

« rent, et robberent ce qu'ils trouvèrent excepté la

» librairie. » (Juv. desUrsins, Charles VI, an. 1418.)]

Libre. Titre des seigneurs non dépendants d'un

suzerain. On lit dans S. Julien (Mesl. bisl. p. .""iS) :

Messire Iluart de Bauffremont libre prince de
« Valangin, • p. 300 : « Messire Gauthier de Bauf-

« fremont sire de Soye, libre seigneur et souverain
a de Vau-villers, » p. 363 : « Messire Robert de la

« Mark duc de Bouillon libre seigneur de Sedan,
« mareschal de France. »

1. Lice. Licence, permission : « Que les sergens

de la recepte générale de Ilainault ne pourront
« tenir censé de rivière courante sur soixante sols

« d'amende et ne se pourront tenir a montées ne
« ravallées, ne aussi donner congé, ne lice, sur
« peine de privation d'office. » (Coût, de Hainaut,

C.G. 1. 1, p. 813.)

2. Lice. [1° Barrière, palissade : « Toutes voies

crestien se^hourdoient et faisoient bons fosseiz et

o bonnes lices par devers la berrie. » (Mén. de
Reims, § l.")0.)1 — Parlant du baptême du premier
fils de Charles V, en 1.3C8, dans S. Paul à Paris :

« Furent faites lices de bois en la riie devant la

« ditte église... pour mieulx garder la grant presse
« de gens qu'elle ne fut trop grant. « (Chron. de

S. Denis, 111, î. 10 '.) — « Si drecerent leurs lentes

« entour le Roy et fisrent lices et clostures entour
« leurs paveillons. » (Id. II, f. 70.) Il s'employoit au
figuré :

Trop a douter sont notre maléfice,
Ce que la char est trop habandonnée
A tous deliz sans avoir frain ne lice. [Desch. f. 300 ^.J

2" Champ clos pour un tournoi : « Les lices faites

« et ordenées. » (Gér. de Nevers, IP partie, p. 118.)
— « Combattre en lice et hors lice. » (S. Gelais,

p. 16.) — 3° Obstacle, empêchement :

Mes seigneurs n'y font bende et lice

Car ceste matere est coulice. (Desch. f. 340 ''.]

[4» Parvis, cour close devant une église: « Jehan
• de Dinant vist passer par devant son hostel ledit

" Jehan Termie et le poursui jusques aus lices de
" l'église N. D. de Reims. » (JJ. 119, page 434,

an. 1381.)]

3. Lice. [Chaîne de fils de soie ou de laine dans
les métiers de tapisserie ; si elle est verticale, les

fils de la trame sont aussi dans un plan vertical,

d'où la haute lice : « Ordonner les lits et les cham-
« bres, tendre les tapis de haulte lice et toutes cho-
« ses de broderie. » (Ménag. I, 6.) — « Et estoient
« salles et chambres parées h tous lés de haulte lice

« et de brodure de l'armoierie du duc. •• (Froissart,

t. XI, p. 407.)]

Licel. [Lisière de drap. (D. C. sous Forago.)]

Licence. [Permission : « Madoc bailla les lettres

« qui de l'aler contence ; Il les bailla la pape quant
" il en out licence. » (Thom. de Gant. 112.)]

Licencer, Licencier. [1° Congédier : « Quant
« messire Pierre de Craon se vit ainsi licencié, si

" fut tout honteux, et prit ce en grant felonnie et

« despil. « (Froissart, Ruchon,Ill, IV, 21.)] — » Les
« licentia, commandant qu'ils s'allassent reposer. •

(Slrapar. t. II, p. 349.) — 2° Autoriser : » Ne peut la

« femme mariée vendre, engager, ou autrement
« aliéner au préjudice de ses héritiers, son bien
« tenant nature de fond encore qu'elle soit aulho-
« risée et licencée de son mary sans l'exprès con-
« seulement de quatre de ses parens. » (N. C. G. II,

page 396.) — 3° Donner la licence dans une faculté :

< Le troisième compte fut d'un bedeau de nostre
« université, lequel ayant leu l'edit de paix ou il

« estoit dit, que tous estrangers seroient licentiez,

" tant d'une part que d'autre, il s'en vint aux doc-
« leurs, leur disant; messieurs, regardez de faire

« bonne composition des licences, nousgaignerons
« ce que nous voudrons car le roy veut que tous
« estrangers, tant d'une religion que d'autre, soient
« licentiez. » (Bouchet, Serées, p. 253.)

Et quant vient au licencier,

lîien scevent envoler message.
Pour les droiz des docteurs paier. [Desch. f. A5i.j

De là l'expression :
1° « Licencié sous la che-

« minée » (Cotg.), qui a soutenu ses actes in tene-

bris, qui les a dérobés sans mérite.

Licette, s. f. Petite chienne, petite lice.

Moult ert la vieillote cointeste
Norri avoit une licel te ;

Trois jors la fist si geuener
Que riens ne li lessa gouster. [Fabl. S. G. f. 6 <^.]

Liche. Tapisserie de haute lice.

.... Nul ne puet vostre pratique
Faire a droit, ne ce n'est raison
En sale, en chambre, n'en maison,
En drap brodé, n'en haulte lichc,

Car tout ce ne vault une chiche
Au regarl de ce que vous faictes. (Desch. f. 480 '^.j

Lichecasse, adj. Friant. « En Poitou casse est

« une lèchefrite et lichecasse c'est un friand. » (Le

Duchat, sur Rab. t. II, p. 219.)

Lichefrete, s. f.
Lèchefrite. « Bringuenarilles,

<. le grant géant avoit toutes les paelles, paellons,
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« chauldrons, eoquasses, lichefretes el marmites du
« pays avallé en faullc de moulins à vent. » (Rab.

t. IV, page 75.)

Lieheiir. [Lisseur d'étoffes: •• Enguerran Flo-

• menés, diappier el bourgeois de ladilte ville, qui
« avec ce qu'il estoil drappier, estoit tondeur, U-
• cheur, pareur de draps. » (Ordon. IX, page 536,

an. 1410.)]

Licite. [1» Permis: < Un noble jeu te fault

« attendre. C'est des eschecs qui est licite. Et à touz
" biens les gens incite. " (Ilist. litt. de la France,

t. XXV, p. 35.) — 2" Facile : » Le chemin de Bre-
" taigne leur estoil plus licite à faire que celui de
« Haynnau el de Hollande. « (Froiss. XVI, 107.)]

Licorne. [Cheval imaginaire, portant une corne
unique sur le front; il sert de support aux armes
d'Angleterre. Les cornes de licorne étaient des
cornes d'aulilope oryx ou des dents de narval.

On lit dans Pomel, Histoire des drogues: « Ce
« sont les tronçons de cette corne (la défense
» du narval) ([ue nous vendons à Paris, comme
« ils se vendent ailleurs, pour véritable corne
« de licorne, h kKiuelle quelques personnes attri-

" buent de grandes propriétés, ce que je ne
« veux ny autoriser ny contredire. » Voir aux
Emaux dé de Laborde (p. 359-305), le long article

quiyest consacré et surtout lescilations d'Ambroise
Paré. — « Item une aiguière de licorne, Garnie d'or
" et de plusieurs petites perles entour. » (Inv. de
Charles le Téméraire, art. 2359.) — Dans de Laborde.
Ducs de Bourgogne : » Item un gobelet de /('conte,

« garay d'or où il y a au pié des ce. et des y.v.

« esmaillés de noir et de rouge cler. » (Ibid. art.

2.300. ] — Parlant des biens de Pierre de Medicis pillés

en 1494 : « Entre autres choses il prit une licorne
» entière qui valoil six ou sept mille ducals et deux
•> grandes pièces d'une autre. • (Comines, p. 578.)
— [« Bien pis un que je sçay, iiui vendant un jour
« une de ses terres à un autre, pour cinquante
« mille escus, il en prit quarante cinq mille en or
« el argent, et pour les cinq restant, il prit une
" corne de //corne ; grande risée pour ceux qui le

" sceurent; comme, disoient-ils, s'il n'avoit assez
" de cornes chez soi, sans adjouster celle-là. »

(Brantôme.)]

Lict. Voir Lit.

Licteau. [Linteau : < Lequel Roland de son
« espée frappa ung cop après icellui Jehannin ; du-
« quel cop il assena le licteau de la maison en
" laquelle ledit Jehannin se sauva. > (J.l. 206, page
594, an. 1480.)]

1. Lie. [Lie de vin : « Uster le chantel de leur
- tonniaus et la lie vuider. » (Liv. des Met. 308.)
Le grand bouleiller avait sur les vins un droit iiue

nous avons expliqué sous Liagi:. — « Avoir droit
« pour cause de ladite bouleillerie de avoir moitié
" des lies de tous les vins que l'on vendoit à broche
« en plusieurs celliers en la ville de Paris. » (Lett.

du prévôt de Paris, an. 1321.)] — Exprcssi07i:

« Non seulement le peu, mais encore le pire de-
« meure auprès de la lie. » (Bouchet, Ser. III, 161.)

2. Lie, Liet, Liez. [Joyeux, du latin lœtiis ; le

cas sujet est liez : « Li empereres se fait e l)alz e
« liez. » (Roi. V. 96.) — Le cas régime est liet. (Id.

V. 2803.) — Le féminin est lie: « Pour ce ne puis
« faire Lie chanson. » (Couci, IX.) — x A tant es
« vous la vieille qui fait moul/Ze chère. » (Bert. 12.)]

Liefre. Lèvre : " Je n'ay cuer, foye, liefres ne
" dens. » (Desch. fol. 240'.)

1. Liège. [1" Homme lige: « Son bon aubère
« lui aident à vestir Si home liège. » (Roncisv. 55.)— >' Car elle sera sienne toute liège pour tousjours
« mes. " (Froiss. II, 268.) — ^ Il li fu dit que li rois
« esloit consilliés que il le recevei'oit comme son
« homme liège. » (Id. III, 380.) — 2° Affranchi de
toute obligation: « Tout chil de dedens seroient
« appaisiés, quilles el lièges au dit monseigneur
" Crahon el ne perderoient rien de leur avoir. »

(Id. t. IV, p. 36.)]

2. Lieqe. [Ecorce du chêne vert : « Qui une
" aguille de fer boute. Si que ele pert presque toute
« En un poi de liège, et l'alise A la pierre d'aimant
" bise. » (Lais inédits, p. 3.)]

Liegece. [Serment de fidélité : « Après l'omage,
« la féautéet la liegece qu'il a faite à nobles barons
« le duc de Loheregne et le conte de Tout. » (Cart.
de Champagne, an. 1270.)]

Liegement. [Avec condition d'hommage lige :

" Une bonne ville qui se lenoit//e(;e?Men/ dou conte
« de Laille. » (Froiss. IV, 2i2.)]

Liégeois. [.Monnaie de Liège: > Item des Lie-
» geois fais, doit montier sur le marc vingt deux
« sols et owit deniers liégeois, et doit avoir en le

« marc de liégeois d'aloy quatre deniers et obole et
» decliy de chinque deniers il se passe cheyaus en
» boui'se. .. (Du Cange, l. IV, f. 524''.)]

1. Lieineiit. [Joyeusement; • Li rois le reçut
« liement et entra eus. » (Mén. de Reims, § 259.)]

2. Liement. [Ligament: « La corde qui est
« composte du nerf et du liement. » (H. de Monde-
ville, folios.)]

Lieniier. [Limier : • Ouant vous serés oltre les

« prés, Seiirement, amis, cornés; Dont verés venir
<> liemiers. Et chiens gentils, et bons lévriers. »

(Partonop. v. 1789.)]

Lien. [« Li fil sont lien qui lient mari et moiller
« ensemble en utie amor, por ce que li lilz est li

« communs biens d'ambedeus. » (Brunetto Lalini,

Trésor, p. 316.1] — « IJen de foin, » charge de trois

hommes: « Un lien de foin qui vaut trois fais

u d'hommes, vaut quinze deniers. « (Procès-verbal

des Coût, de Bourbonnois, N. C. G. Ill, p. 1228.)

Lienequin. Bière anglaise.

Franche dogue, dist un Anglois,
Vous ne faicles que boire vin

;

Si faisons bien, dit le François,
Mais vous buvez le lieiwijiiin,

Roux estes coin pel de mastin. (Desch. f. 224 '.]
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Liens. Léans.

Qui ont payé avec les escuiers
Leur bienvenue en l'ostel de lieits. [Desch. f. 3i4^.)

Liense. [Lien qui rattache au joug les cornes

des bœufs : « Le suppliant print une coignée et alla

" copper les lieuses et les choses des beufz. " (JJ.

198, page -'(10, nn. 1462.)]

Liepai't. [Léopard : " Les armes d"Engleterre,

« c'est il entendre les liepars, et les fleurs de lis. »

(Froissart, t. XV, f. 180.)]

Mille Gascons humains comme bjepars. [Marol, 65.)

11 parait qu'on les dressait à la chasse. « Après le

« souper, pour ce jour, on fut revoir la course des
« liepars, qui prirent des lièvres et des chevreux.»
(Math, de Coucy, Ciiarles VII, 719.) - lis trouvèrent
« de petits chiens couranschassans aux lièvres; et

« si lost qu"il s'en levoit un, il y avoit troisou quatre
« /icprtrs à cheval derrieredes homniesquisailloient
« et prenoient des lièvres à la course. » (Id. 718.)

Liepre. [Lèpre: « Del saint encens porter el

temple s'enhardi, Deus s'en erl cureciez, de lie-

« pre le feri. « (Tliom. de Cantoib. 7i.)]

Liepi'ous. [Lépreux ; « Ains Dious ne fist si

" dolerous. Contrait, malade, ne lieprous. « (Vie

m. de Jésus-Christ.)]

Lier. [1» Attacher, enchaîner; • Prise lle^ serez
« par poestet. » (Roi. v. iiM.) — - Les mains li lient

« à curreies de cerf. (Id. v. 3738.) — "1° Donner
de la consistance à une sauce; » En toutes sausses
« et potages lians, en quoy l'en broie espices et

« pain. " (.Mén. II, 4.) — 3" Nouer l'aiguillette, en-
sorceler ; " Pour ce que il esloit voix et commune
« renommée que Cernart de la Tapie avoit ensor-
« celé et lié Guillaume Fors et sa femme, tellement
.< que icellui Fors ne i)Ovoit avoir compaignie avec
« sa ditte femme. » (.IJ. lC-2, p. 210, an. H08.) —
« Il avoit eu l'ame el les aureilles si battues qu'il

« se trouva lié du trouble de son imagination. «

(Montaigne, I, 95.) — 4° Entourer de (ils la garde
d'une épée; « Item nulz fourbeur ne puet, ne ne
« doit lier espée, se elle n'est avant liée de fil quel
« qu'il soit sur leslenans, se elle n'est liée de soie.»

(Slat. de 1330, aux Coût, de S" Geneviève, f. 2 ''.) —
5° S'obliger; < Le privilège de nustre ville de .Mons,

" par lei|uel les lils ou tilles des bourgeois ne se
" pouvoienl vaillablemenl lier et obliger qu'ils

« n'eussent vingt cinq ans auquel nous avons de-
• rogué quant aux lestamens seulement. » (Goût,

de ifainaut, N. C. G. II, p. G9''.) — C" Enchâsser:
Diamans lie% en or. » (Saintré, p. 3(54.) — Expres-

sions: 1° « On lie, bien le sac avant qu'il soit plein.»

(Colgr.) — 2° « Il ne faut pas lier les asnes avec les

« chevaux. « (Id.) Voir Loier]

Liere. [Peut-être faute pour litre, bande noire

tendue au dedans ou au dehors de l'église et por-
tant des armoiries ; " Hardi le Houx en son vivant
« chevalier, père du suppliant, ala de vie à trespas-

" sèment, el fu ensepulluré en l'église de Courron,
en laquelle le suppliant flsl faire lierc et paindre

« ses armes allentour d'icelles, comme il est de

" coustume de faire en tel cas. » (JJ. 194, p. 237,

an. liOG.)]

Lierre. [Lierre, formé par l'agglutination de
l'article avec liedera, lierre, yeire, edre : • Un edre
« sor sen cheve. > (Frag. de Valenc.) — « Quant les

" saintes festes de Liberi se fesoient, si les destrei-

« gnoit l'en (les Juifs) de faire chapeaus de folUe el

« de lierre. « ^Macchab. Il, f. G.) — « Feuillage de
« ijeire. r, (inv. du duc d'Anjou, an. 13G0.) — L'ag-

glutination n'apparait qu'au xv» siècle; • Pour len-

« dre la tapisserie, netaier les salles et coupper le

'< lijarre qui tenoil à 'la grant salle. » (Ducs de
Bourgogne, par de Labordè, n° GGG3.) — Konsard
hésite entre les deux formes: « L'un de laurier,

" l'autre veslu d'///'e)Té;. - (081.) — « Comme un
« passement vert court un sep de lierre. » (742.)]

Liers. [Cas sujet de larron : <• Pour chou ne 1'

>' dist Judas niant, Qu'il ait cure de povre gant,
" Mais liers erl et usuriers. " (Vie ms. de J. C.)]

Lier t. Liart, gris pommelé : « Et siet en un
» cheval rous baucent el liert. > (Part. deBl. 170"^.)

IJesse. [Voir sous Aiimc, abbé de liesse.] Joie,

allégresse: " Ne doit trop haiilt chanter qui au
« cueur a liesse; Aulcune fois peu dure. > (Percef.

t. II, f. IG.) — « Fut porté le cueur (de la femme du
" comte de Richeuiont, conneslable de France) à
« Noslre Darne de Liesse ou de Liansse, lequel qu'on
« veult. » (Journal de Paris, sous Charles VI et VIT,

p. 192.) — Voir LiiiïscK, Leessk.

Uestafje. [Droit payé par les navires qui pre-

naient du lest : « Du /i<?s/ai7e des nefz arrivez cest
« an au Crotoy. » (R.du Comté de Ponth. an. 13G9.)]

Liet. [Au sujet plur. el au régime sing. joyeux :

« Et furent chil tout liet qui peurent escaper. »

(Froiss. VI, 4G.)J

Liette. [C'est encore le nom du ruban de (11 ou
de coton dans l'Ouest.] Parlant de Marie Stuart

avant l'exocutior. de son arrêl de mort ; • A ses
« femmes leur partagea tout ce qui luy pouvoit res-

« ter de bagues, de carcans, de Mettes et accous-
- li'emens. "> iBrant. Dames III. p. 142.)

Lieu. [Voir Liu. 1 " Place, endroit ; • Et se lièrent

« luit à un fais enlr'eus, et les environnèrent de
> toutes parz si iiue nus d'eus n'ot pouoir de mou-
« voir don lieu. > (Mén. de Reims, § 43.)] — » Le
« mot de lieu a banny de nous celuy de leu. »

(Pasq. Rech. p. 720.) — Il y a aucuns liens la oîi

« li baillix fel les jugemens et autres liens là où li

« homme qui sont homme du fief au seigneur, les

" font. » (Reanm. p. 11.) — [Par suite, le saint lieu,

Jérusalem : « Car à nos temps est perdus li sains
« lieus,oii Dieussoutfii poui' nous mort glorieuse. »

(Quesnes, Romancero, p. 95.) — 2» Famille (compa-
rez le latin loctis) : « Ja fut Berte ma tille en si bon
•> lieu nourrie. • (Beile, coupl. 72.) — El leur
- carga que le mariaisseid en lieu sisouflisanl que
« à lui appertenoit. » (Froiss. II, 198.) — 3° Place :

« Lors desnuerent leurs chefs puis s'en allèrent à
" la fontaine laver leurs mains, puis retournèrent
» seoir lez les deux chevaliers qui leur firent ^iew. »
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(Percef. VI, f. lOi.) — 4" Valeur, respect : « Justice

« ii'i avi)it point de lieu ne fie audience. > (Froiss.,

liv. H, 3S.) — « Beau parler ne remonstrance n'y

« avoienl lieu. (Id. \1I, 50.)] — .V Maison de cam-
pagne : " Les peuples de Paris ayant goûté quelque
« petite liberté d'aller voir ce qu'ils appellent leui'

« lieu à l'entour de Paris pendant la conférence de
« Suresne... l'avoienl trouvée si douce, que voyant
« le roy fait catholique, ils ne laissèrent jamais
« monsieur de Mayenne en repos ([u'il n'eut requis

« du roy (sans y ajouter de Navarre) une trêve

« générale, au moins pour six mois. » (Mém. de

Sully, II, p. 74.) — Expressions : 1° Terre de lieu :

" Tous manoirs cottiers qui d'ancienneté ont esté

« ou sont amazez, faisans front sur riie et flegard

« et tout ce qui est appendant ausdits manoirs;
a comme baillé par un même cens, par l'orme de
a contrabout (que l'on dit terre de lieu) sont indivi-

• sibles et non partables et succèdent à l'ainé fils. »

(Coul. de Hesdin, N. C. G. I, p. 311.) - 2° « Aller de
« lieu, » aller d'une traite : «• Nous vous supplions
« de faire l'ordonnance pour le couriier que nous
« depeschons qui doit aller de lieu jusqu'à la fi'ou-

« tiere d'Espagne. « (Mém. de Bellievre et de Sil-

lery, p. 60.) — 3" » Octroyer lieu de silence, » prê-

ter silence : » Si me vueillez ouir, si comme j'ay

" faict vous : adonc luy octroya le chevalier lieu de
« sillence. » (Percef. VI, f. 86 ^)

Lieue. [Voir Lr;e.] 1° Mesure itinéraire deleuca
que les auteurs latins disent être un mot gaulois.

De là l'expression //CHC de moulin, ressort du moulin
banal : « Lieue de moulin doit contenir deux mil
« pas, chacun pas valant cinq pieds à prendre de la

« huche du moulin venant à l'entrée de l'enclos de
« l'estage. » (C. G. II, 2.) — « La lieiie du moulin
« en Touraine est de deux mille pas, celle de Bour-
« gogne, de deux mille cinq cens, à cinq pieds le

« pas... sans le congé du seigneur ne se peut faire

« mouture hors la lieiie du )nouUn. « (Monet.) —
[« Et la pierre si clere estoit Que maintenant qu'il

« anuitoit. L'en s'en veist bien aubesoing Conduire
« d'une lieue loing. » (Rose, 1109.)] — [2° Espace
d'une heure : « L'exposant estant couchié en son
« lit avec sa femme, vint environ trois lieues de
« nuit un appelle Jehan Coanne îi l'huys dudit
« exposant. » (JJ. lOt), p. 191, an. 1370.) — « Pour
« ce qu'il estoit bien tart, environ deux lieues ou
« heures de nuit. » (JJ. 155, p. 391, an. 1400.)]

La naissance et le bruit
De Loys le frère du roy Charlon
L'après mineuit trois lieiiet environ. [Dcscli. f. 13 '.)

« Je trouvay le chevalier qui estoit appuyé sur
« son glaive tout à cheval, et en 'ce point demoura
« pensant l'espace d'une /JeMe; adonc ne me peuz
« tenir que ne l'oslasse de son penser. » (Percefor.

vol. II, L 112.)

Lieiier. [Louer, prendre à louage : « Comme le

« suppliant eust /i?!/e un varlet,... pour lui servir
« en son hoslel. - (JJ. 129, p. 21'4, an. 1386.)]

Lieutnage. TLégumage : « Comme le suppliant
« feust fermier de la disme des blez et licumarje de

« la parroisse de Treauville. » (JJ. 174, page 1G6,
an. 1432.)]

Lieui-, [Ouvrier emballeur : « Les lieurs de
» draps. » (Bec. des Mon. inéd. de l'Hist. du Tiers
Etat, IV, 188, XIV» s.)]

Lieiire. 1° Ligature d'une plaie, dans S. Bern.,
Serm. m>s. p. 172 et p. 222. — 2° Bride d'un cheval :

« Deux Heures et deux trais. » (N. Comptes, p. 95.)
— « Montez à cheval en selles de guerre, sans nulle
« Heure. •> (Monstrelet, v. I, p. 7 •=.) — [3° Courroie
avec laquelle on attache le joug aux cornes des
boeufs : « Icellui Palloriez d'un coustel coppa les
« juilles ou Heures, dont les beufz qui tiroient à la

« chari'elteestoientliez. » (.IJ. 17(i, p. 220, an. 1444.)]

Lieutenance. [Charge de lieutenant général,
au xiv s. : « Noslre très cher et très amé frère le

« duc d'Anjou, nostre lieutenant en langue d'oc,
« pour aler à sa lieutenance. » (Mand. de Charles V,

136i, p. 60.)]

Lieutenancie. [Lieutenance, aux Ord. t. V,

p. 59i, an. 1372.]

Lieutenant. 1° Officier qui tient lieu d'un supé-
rieur, soit pour ce qui regarde Fépée, soit pour ce
qui regarde la robe. Parlant du chancelier de Bour-
gogne : « Il gardera l'onneur et le droit du prince
» et des parties sans emport et exercera la juridic-
« lion en sa personne ou par leutenans sages,
« discrets et convenables h tel office. » (Estais des
officiers des ducs de Bourgogne, p. 295.)— « Nostre
« enlention n'est pas ne voulons que noz diz bail-

« lis ne prevoz des diz bailliages ne leur Hcxtenans,
« prengnent ou facent prendre es prisons deshaus-
« justiciers des diz bailliages, aucuns prisonniers,
« se il ne ont juste et loial cause. - (Ord. III, p. 681.)
— « Officiers, gouverneurs, /icM,r;e;iaHS. » (J. Marot,

p. 139.) — [2" Vicaire : « Jehan le Mousseur prestre,

« lieutenant du curé de la ville de Pesq en Tour-
« nesis. » (JJ. 158, p. 84, an. 1403.) — « Simon de
« Liste, prestre, lieutenant du curé de l'église par-
« roichial de S. Ligier, ou bailliage deTournesis. »

(JJ. 181, page -305, an. H52.)] — Expressions :

[1° « Lieutenant général, particulier, criminel, »

magistrats établis dans les baillages ou sénéchaus-
sées, pour tenir, en l'absence du bailli ou sénéchal,

les audiences du tribunal. On les trouve au nord dès
le xiv* siècle ; en 1438, le chancelier Regnauld de
Chartres, sur arrêt du Parlement, parcourt les bail-

lages et les sénéchaussées pour y instituer des lieu-

tenants généraux; enfin, en 1453, Charles VII pres-

crit aux baillis de nommer dans leurs sièges des
lieutenants probes, instruits, de leur assurer des
gages suffisants et de ne pas les destituer sans cause
raisonnable. Leur charge fut érigée en litre d'office

en 1496. Ils devaient être i\gés de 32 ans, docteurs
en droits et conseillers depuis six ans dans un Par-

lement. Ils finirent par hériter de toutes les attribu-

tions des baillis, et présidèrent en 1789 la plupart

des assemblées de baillages pour les élections aux
Etats généraux.]— [2» « Lieutenants du roi, » com-
mandants d'état de siège, mis à la tête des provin-
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ces menacées par l'ennemi, durant la guerre de

cent ans. (Voir Lieutenaince.) De Iransiloires, ces

fonctions deviennent permanentes et s'étendent

même aux provinces tranquilles. Ces officiers pren-

nent alors le nom de gouverneurs. Au xviii' siècle,

on nommait « lieutenants du roi, » les comman-
dants de places fortes.] — [3° « Lieutenants géné-
« raux. » lis remplirent, au xvu' et au xvin' siècle,

les fonctions du gouverneur de la province, retenu
à la cour. Ainsi M. de Grignan gouvernait la Pro-

vence au lieu du duc de Vendôme. Le lieutenant

général venait avant le maréchal de camp (général

de brigade) et correspondait au grade de général de
division] : « Avant Louis Xlll il n'y avoit point de
•I lieutenansgénérauxc\u\ portasseni ce litre comme
« seconds officiers de l'armée ; il n'étoit donné qu'a
« celui qui avoit le commandement de l'armée en
« chef, et éloient en Ires-petit nombre en comparai-
« son d'aujourd'hui. » (Mil. fr. du P. Daniel, p. 57tJ.)

— 4" « Lieutenant gênerai des armées navales. »

(Mil. fr. du P. Daniel, II, p. 703.) - 5" « Lieutenant
« gênerai de l'arlillerie, » c'est celui qui commande
tout ce qui regarde l'usage du canon el les batteries

sous le grand maître ou en son absence. (Id. p. 528.)
— G° « Lieutenant des légions. » Les légions furent
établies par François I" et un soldai qui, de degrés
en degrés, parvenoit ti être lieutenant par son
mérite, étoit censé anobli. (Id. t. 1, p. 'iGO.) —
7° « Lieutenant des maréchaux de France. » —
" Les subdeleguez ou Ueutenans des maréchaux de
« France etoienl autrefois des gentilshommes de
« marque, c'etoient des commissions qui sont main-
« tenant des charges. » (Id. II, p. 12.) — 8" < Lieu-
.< tenant colonel de la cavalerie légère. » (.Mil. fr.

du P. Daniel, H, p. iOf.) — 0" • Lieutenant colonel
. gênerai. . (Mil. fr. du P. Daniel, t. 1, p. 28'i.) —
10° « Lieutenant colonel général de l'infanterie
u françoise. » (Id. I, p. 285.) — 11" « Lieutenant du
« bailliage héréditaire. » (N. Coût. Cén. I, p. 370.)

Cette qualité se trouve souvent dans les signatures
des procès-verbaux des Coulumes. (Voir 1") —
12° " Lieutenant des fiefs en Brabant. » — « Robert
" Coulereau fut pourveu de l'oflice d'eslre lieute-
" nant des ftefs en Brabant qui est un bel estât et

« profitable pour avoir recours le comte de Charo-
« lois à la bataille de Monliberi. » (Mém. d'OI. de la

Marche, p. i7l.) — 13° « On n'y peut mettre tieute-
« nant, » il faut agir en personne. (Colgrave.) —
[14° " Lieutenant général de police, » charge créée
en 1667 et confiée à La Reynie qui eut les attribu-

tions du préfet de police et du préfet de la Seine.]

I..ievart. [Quart d'un arpent : « La seconde par-
>' tie contient ung arpent el ung lievart, qui est la

« quarte partie d'un arpent de pré. » (JJ. 197,

p. 159, an. 1471.)]

Lievr. [Livre, dans un texte anglo-normand, les

Tenures de Littleton, sect. 91 et 92': « Il tiendra sa
•• maine dexter sur un lievr.']

Lievrade. [Même sens que lievart : « La qua-
« trieme pièce contient trois mailhieres el une
• lievrade de pré. » (.1.1. 197, p. 159, an. 1471.)]

Lièvre. [1° Lièvre : « Plus il a d'enemis que
« lièvres en essart. > (Saxons, 29.) — « Et si sunt il

« plus gentil homme, Que cil qui vont chacier as
« lièvres. » (Rose, v. 17952.) — « L'en congnoist
« l'aage d'un lièvre au nombre des perluis qui sont
" dessoubs la queue; car pour tant de perluis, tant
>' tl'ans. » (Méiiag. II, 4.)] — 2° Lièvre marin, mol-
lusque qu'on nomme aussi aplysie; poissons dits
encore cycloptère lump et blennie ocellée :

Au muiez et au lièvres pris
lit a la menue pescliaiile. (Bal. île Qiiaresnie, 91 '.J

Expressions ; 1° « Chace lièvre, » espèce de jeu.
L'auteur, parlant des jeux de son enfance, dit :

Juiens nous au roy qui ne ment
Au.x barres et a l'agnelet...

Au clmce lièvre à la cluignette
Aussi à la sotte buirette. (Froiss. Poës. f. S6 ^.J

[2° « Sire, dist la dame, besoin fait vieille trotter,
« et cremeur fait lièvres lumber. » (Perceforest,
vol. IV, f. 50.)] — [3° « Lièvres cuirassez et morion-
" nez, » dans Colgrave et Oudin. — Surnom donné
aux compagnies d'ordonnance qui, Ji Guinegate, en
1513, ne jouèrent que des éperons. De là ces vers
de d'Aubigné : " Et ces lièvres fuyards, armés à
« millions. Qui rioient en tirant la barbe à ces
« lions. "] — 4° « L'n bon lièvre vient mourir au
« giste, » paroles du chancelier de Chiverny reve-
nant au château où il éloit né et oîi il mourut en
1599. (Hist. de Thou, Irad. XIII, p. 429.)— 5° « C'est
« la ou gist le lièvre, » c'est \i\ le point de l'affaire.

(Rab. I, p. 113.) — On dit également » ce n'est pas
« là ou gist le lièvre, « pour ce n'est pas là le point
de l'affaire. (Percef. VI, fol. 93 '.) - 6° . Prendre le

« lièvre au son du tambour, » faire chose impossi-
ble. (Oud.) — 7» « Une vache prend bien un lièvre, »

c'est-à-dire qu'avec de la patience et de la persévé-
rance, on vient à bout de tout. (Oudin, Cur. fr.) —
On dit, au même sens :

>• Pas à pas le bœuf prend le

« lièvre. » (Colgr.) — 8» « Tel fail souvent lever le

« lièvre (][i'\\ ne prend pas, ainstombe inesperement
< es mains d'un autre qui n'y pensoit pas. » (Pasq.,
Rech. p. 492.) — 9" « Bailler'le //ccn' par l'oreille, »

tromper, attraper : " Me bailla gentiment le lièvre
» par l'oreille. " (Regn. Sat. X, p. 75.) — 10° « Vous
« n'avez point mangé de lièvre, car vous faites trop
« laide mine. » (Recréât. deDevis amoureux, p. 55.)
— 11" « En petit buisson on trouve grand lièvre. "

(Colgrave.)

Lievrier. Lévrier :

Couardement et trop acouardis
Est mon las cuers comme lievricz couards
Qui pour amer est tout bruïs et artz. (Dcsch. f. 181 ".}

Liewe. [1° Lieue : « Et dura la cace plus d'une
« grosse //eu'e. » (Froiss. V, 17.) — 2° Heure : " Si

« en raporterent, en mains d'espasse que de deux
' liewes, certaines nouvelles. » (Id. VI, 430.)]

Liffreloffre. .(argon allemand; Allemand ou
Suisse qui le parle : « Rabelais appelle LilJ'relolJ'res

« les Alemans et les Suisses parcequ'il semble
" quand ils parlent qu'ils ne disent autre chose que
« Liffie Loflre. » (Le Duchal, sur Rab. I, p. 44.)
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Lige. Li<re. Il esl toujours employé pour épitlii'le

d'homme, de seigneur, de vassnl, de lief, d'iiom-

m;igc, do relief, de foi, deslnse, de ville, de garde,

etc. : " Ce mot esl frnurois et Ires ancien, je ne l'ay

« néanmoins trouvé dans aucun titre plus ancien
« que dans une charte du roy Pliilippesde l'an 1070,

« rapportée dans la Clironique de S. Jean des Vignes
« de Soissons. > — « I/origine de ce mot Uçic n'est

« certaine. Kagueau en son Indice vassallorum,
« dit-il, alii l'nli, alii non liili et ainsi il lire le mol
« lifiius ôe litus ou lidus ; néanmoins liti et lidi,

« dans les anciens autheurs ne sont pas vassaux,

ny hommes libres, ny absolument serfs mais
« d'une condition non du tout libre, qui diffaire

» néanmoins de la servitude ordinaire. » —
« M. Cujas et autres ont estimé feudum ligiiim,

« esse leiiditm, du mot leudis, fidelis, mais il y a
« grande différence entre l'un et l'autre. La ligêité

• est une marque de soumission en conséquence
« d'un fief el les tendes ne sont autres (|ue sujets. «

— « D'autres dont j'estime l'opinion plus probable
« ont estimé feudian lighim dictiim qitod acrius
« lifjet et veliemenliiis (Hat. in. consuet, pictav.

« art. 17), parce que Xhomage lige lie plus elroite-

« ment le vassal a des actions el devoirs plusgrands
" que l'hommage simple. » ^Ass. de .lérus. p. 253,
2.")(J, notes.) — [1° Seigneur à qui l'on doit l'hom-
mage (voir ce mol) lige : E lur amis e lur liges

« seignurs. » (Roi. v. '2421.)] — [2° Vassal qui doit

l'hommage lige; ses devoirs sont énumérés dans
Hou, V. 4'i68 el suiv. : « Tu deiz, dit li messaiges,
< Ion seignor enorer ; Ses homs es, e li deiz fei e
« amor porter, E s'onor e sa vie e ses membres
« saver, Ne li deiz al husuaing ne faillir ne falser,

« ïu es siz liges homs, tu ne 1' voil avoer. » —
« Mes sires li rois vous semont el ajourne a Paris
' sa citei d'hui en quarante jours pour faire droit
« et penre droit par voz pers de ce qu'il vous saura
« demandeir comme son homme lige. « (Mén. de
Reims, § 2'i8.) — < Nous reconnaissons (dit le roi

« d'Angleterre, duc de Guyenne) parles présentes
« lettres, que ledit hommaige que nous feismes
« ii Amiens au roy de France, combien que nous le

» foissions par pârolles générales, esl, el doit eslre
" entendu lige, el que nous devons foi el loyauté
» porter. » (Eroiss. de Sauvage, liv. I, ch. 25.) —
On disait au ligure : " Celé que j'ai de cuer fait lige.

« hommage. • (Couci, Xl.X.)] —'[S" « Vassal demi-
« lige, » celui qui tenait une terre lige en arrière-

fief : « Jou Robiers castelains de Bapaumes, sires
» de Biaumés,... sui bons r/cm/-/i.(7cs ù l'abbé et à
« l'église de saint Aubierl de Cambrai, dou fief de
« Ramincourl el d'Aussimonl, c'en tient de mi et
" ke jou en ai fait bien el loiaument hommaige. »

(Ch. de 1272, dans D. C. IV, 108 '.)]

Ligeauté. [Etal d'homme lige : « S'il esl vassal
« de plusieurs conseigneurs à cause d'un mesme
« fief, il n'est homme //,17e de pas un separeement,
• attendu que la ligeauté ne soulTre pas de division.»
(Bodin, République, I, 9.)]

Ligée, Lige. 1° Hommage lige.

Ciuillatimes ses fins li ainsnés
Fu d'Eiigletiere courounés,
Et Robiers ot la ducée
De Normendie en lUjée. (Mousk. f. 465.

J

2" Droit de lige, droit de relief: « Celuy possédant
« fief liège, ayant mis teste à chevet par maladie,
« ne pourra vendre, transporter ou autrement alie-

« ner ses cheval el armes affectez au droit de lige
« au piejudice du seigneur, en cas que de la dite
« maladie la mort s'ensuive. » (Coût, de Ilainaut,
N. C. G. t. U, p. 120.)

Ligeité. [Services d'homme lige: < Par tele
'< condicion, que ge et mi hoir en serons si home
« lige devant tous homes. Sauves les ligeitez que
" je dois h l'evesque de Langres. » (Ch. de Jean de
Vergy, an. 1273.)]

Ligement. Sans réserve, à la manière d'un
homme lige : « Ensi mi doins ligement. « (Poët.

av. 1300, III, f. 1193.) — Voir Liegement.

Ligence. « 11 y a trois formes de lenures nobles,
« la première est appellée lige ou a ligenee, qui est

« quand le vassal tient prochemenl et ligement du
» seigneur. La tenue lige ou en ligence est ordinaire
X en tous fiefs laquelle de sa nature emporte obeis-
« sancedu vassal, foy, hommage elchambellenage.»
(Cou t. de Brel. C. G. "t. II, p. 774.)

Ligesse. L'hommage que l'homme lige rend à

son seigneur. « Les homes liges li firent les hom-
< mages el ligesses que chascun devoit. » (Assise

de Jérusalem, préf. p. 3.)

Liget. [Même sens, au Cari. d'Apremont, f.2.'ï'',

an. 1348: " Li hoirs el. eslanchies doudil fief a

« refuseil el debatu à délivrer liget pour le cause
« doudil fiés. "]

Ligierement. A la manière d'une tenure lige:

« Il commande que les causes plaidoyées et mises
« au conseil soient tantosl conseilliés, celi mesme
" jour, ou lendemain au plus tard, car les arrests

» en seront faiz plus ligierement el plus cerlaine-
» ment. >' (Ord. des U. de Fr. t. I, p. 077.)

Ligiereté. Eidélité digne d'un homme lige :

« Justice, saigesse, charité, loyaullé, vérité, humi-
» lité, force, espérance, liegiéreté et autres vertus
' semblables appartiennent a chevalier quant a
« l'ame. » (Ordre de chevalerie, fol. 5.)

Lignade, s. f. Provision de bois. -< Y est toutes

" fois vers ceste crouppe dextre la plus belle fon-
« laine du monde et autour une bien grande forest.

" Vos chormesy pourront faire aiguade el /(r/?iflrfe."

(Rabelais, t. IV, p. 279.)

1. Lignage. « Devoir de lignage. » Droil sur le

bois apporté à Rennes, en Bretagne. (Cotgr.)

2. Lignage. [Ensemble de personnes apparte-

nant ù la même lignée: « Li arcevesques sisl un jor

« Il son mangier; Sis seneschaus li vint la novele
« nuncier. Que li reis ont tut failsun lignage es-

« seillier. » (Th. de Cantorbery, f. 04.) — « El avint
< un jour que chevalier de son lignage aloient au
« lournoiement, el passoient par devant la porte
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» de Clerevaiis. » (Mén. de Reims, § 130.) — « La
« reyne de Sicile dil le roy de France à que je stiis

" de lignage. " (Froiss. Il, p. 55.) — « Prier quel-

« qu'un par ou sur//<;?)rt(7C, » lui demander quelque

grâce en faveur de la parenté qu'on a avec lui.

« Sire roy je vous prie ou nom d'amour et par
" lignage., que me donnez et accordez un don. »

(Froiss. 1, p. 3'27.) Dans IHisl. du duc de Bourbon,

p. 167, le duc de Berry prie le duc de Bourbon sur
/!9«a^^ de se charger' d'une commission. — \_Ex-

pression : « De grant, de haut lignage, de lignage, »

d'une grande ianiillc : . Moût fut de h(\[\llignage,

« Bertè, Ce vous plevis. •> (Berte, c. P.O.i] — « La
« ville delicge estoit distinguée en gens de lignage,

chevaliers grands et petits, l-es gens de lignage
« estoient les gentilshommes. » (Le P. Menesirier,

de la Chevalerie, 106.) — - Il y avoil.... de grandes
« divisions questions et rancunes entre des plus
<• grands lignages d'icelle ville. » (Math, de Coucy,

ilisl. de Charles VII, p. G82.) — » Homme de grand
« lignage. (Strap. t. I, pref., p. 2.)

.Lignagor, adj. et s. Parent en ligne collatérale.

« Les parens et lignagers des evesques et autres

« gens d'église séculiers, leur succèdent. » (Coût.

de Paris, C. G. t. I, p. 8.)

1. Ligne. [1° Etendue en longueur, sans lar-

geur ni épaisseur : " Se tu vels Irover la mesure
>' d'une ligne droite. » (Comput, f. IG.)] — 2° Ligne
d'écriture :

Oui prés de moi se vorroit traire,

Un beau conte m'orroit retraire

Dont je me sui molt entremis
Qu'aulresi l'ai en rime mis,
Corne il avint trestot fi liijiw. (Fabl. de S. C. f. 80 '.)

3° Hime : « Item, il doit user ù son champ royal
« de ligne féminine et puis masculine ou de mascu-
« line et puis féminine. » (Fabri, art de réthor. II,

f. 50 '.) — 4° Vers. Parlant de Pierre de Cloct ou de
Saint Cloud, ancien poëte fran^ois : « Il a écrit en
i> vers frau(,'ois la vie et le testament d'Alexandre
« le Grand, lesquels vers s'appellent de longue
« ligne; ei maintenant on appelle des vers de douze
« syllabes, vers alexandrins, à cause que la vie du
" dit Alexandre a esté composée en ce genre de
« carmes, selon (|ue témoigne Geufroy Thory de
« Bourges eu son livre intitulé le Champ-Fleury. «

(La Croix du Maine, Biblioth. p. 411) — 5° Engin
de pèche. " Nul ne doit pescher a fdetz. Irez et

» ligne à plomb, ou autres engins deffendus es
. eàiies des seigneurs ayants justice et droict de
« pescherieen icelles, à peine de soixante sols pari-

« sis envers le seigneur à qui appartient l'eaùe,

o pour chacune fois. » (Coût. d'Amiens, C. G. t. I,

p. G03.) — » Ligne du long, hameurs, hameçons. »

(Ordonnance portant règlement pour la pesche des
poissons de rivières ; Oi'd. I, p. 7!)2.) — G" Lignée :

« Je suis d'aussi bon lieu comme demoiselle ou
a bourgeoise qui y fut. Je m'en raporle à ceux qui
« savent les lignes. » (Les XV Joyes du mariage,

p. 18.) — Par suite on a dit « monnoyers par ou\le
» évoiie ligne, » descendant de monnoyeurs privi-

légiés. (Ord. des ducs de Bref. f. 22i;)\)"— « Biens
VII.

« meubles ne tiennent costé ne ligne : à scavoir, ne
« suivent estoc, cosîé, ny ligne. > (Cotgrave.) —
[» L'umble supplicacion des povres parens et amis
» de ligne de Jehan de Compiengne. » (JJ. 196,
p. 252, an. 1442.)] — 7° Ligne, douzième partied'un
pouce: « Toutes les maisons, les eslables et basti-
" mens qui sont sur un bien donné à bail loyal, si

" elles luy sont livrées ainsi, le fermier doit les
< entretenir de même pendant son bail etlesdelais-
« ser aussi de même lors de sa sortie, scavoir la

« couverture de paille espaisse d'un pied et un
" pouce, de ligne, el ainsi suivant jusques au teste.»

(Coût. d'Alost, N. C. G. I, p. 4120.) — Expressions:
l" « Bois de ligne " (Cotgrave), bois dont les fibres
sont en long. — 2° « Mettre en ligne de compte, »

faire état d'une chose, la compter. (Oudin, Cur. fr.)

— 3" « A ligne dorée bordure dorée. »

Quand je voi vestir
Son cors et cointir l'acesmée

Qui fait obscurir
Autres enveillir

Entor li, si l'a Dex orée
A ligtic dnrée
Au monde esbahir. (Poës. av. 1300, i. I, p. 73,]

4" " Ligne de quite, » ligne de coi::ple prise pour
le jugement lui-même.

Liij»c de quile l'en appelle
Droit rompant tenchon de querelle,
Com l'en dit, par droit est finée
La tenchon et quite gardée. (Coût, de Noi-iii. f. SS'.J

5° - Régner en ligne et en espace, « c'est-à-dire
en long et en large; E. Deschamps nous montre
qu'il a étudié la géométrie :

.... N'est pas adroit jugier
Entre les hommes qui ont face:
A congnoistre ont les oeuLx derrier,
Car voulenté qui raison pace,
Homme congnoi.stre qui bien face
Ne laisse ; folie a le port
Kt règne en ligne el en espace. fDesch. f. 444 «i.y

G" « Se tenir en ligne et en espace, » se maintenir.

Ne SOI/ tenir en ligne oit en espace. fDesch. f. 3S2^.j

7° « Tenir vérité à la ligne, » garder, comme on
lit dans Boucicaut, IV, p. 8, la ifgne et balance du
droit.

2. Ligne. [Petit vaisseau de mer: « Et tant
« couru sus le sabelon que il vint jusques à ung
" ligne, ung vaissiel qui sien estoit. (Froiss. IV,
73.) Comparez lin et linges. Le mot répond au pro-
vençal ling, lenh, et à l'italien legno, navire ; l'éty-

mologie doit être le latin ligniim.']

Lignée. [Lignée: » Saiil, cui Deus eslit, pur ço
« que Deu guerpi, E il e sa lignée e sa mesiiin
" péri. • (Thom. de Cantorbery, 74.)]

Ligner, Lignier. [1° Aligner: • Nous avons
« aisément de herber à la main et au sarpillon
'< excepté de la bonde assise ou ploit dou chemin,
» qui va deBucy au dessous de MuiremonI, lignant
« de bonde en bonde au travers des champs à une
« bonde assise à un buisson. » (Cart. de S. Vincent
de Laon, an. 1343.)] — 2' Tracer :

23
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Fille, vous estes de grand bien,

Et issue de grant lignie
;

Ce doit mieuls estre en vous lujnie

La parole du souverain roy
Qu'en nul auluo de mendre arroi. (Froiss. poës. 43,

j

I^ignere. [Terre semée en lin, au gloss. 7692,

sous IJnetum.]

Ligneul, Lignel. [Fil enduil de poix dont se

servent les cordonniers : " Cote cl d'un riche vert

« de gans. Cousue îi Wjnel, tout entour. » (Rose,

V. 507.) — « S'il avoit poissé du ligneul aussi faisoit

« ce singe. » (Uesper. 21 'conte.)]

Lign. [Lignage. Roland mourant se souvient :

« De dulce France, des liumes de son Injn. » (Roi.

V. 2379.)]

Lignie. [Race, lignée : « Qui fu fille de roy et

u est descendue de royale liynic. » (Froiss. II, 02.)]

— On lit dans une ordonnance qui permet aux Juifs

de demeurer dans le royaume: - Avons recueilly et

« recueillons, receu et recevons louz les diz Juyfs

« et Juyfves de quelque estât ou condition qu'il

« soient avec leur liijnie et famille. » (Ordon. t. III,

p. 468.) — Dans le passage suivant, Descliamps joue

sur la ressemblance de Honie et de lignum:
.... Le mary ne se vueille meffaire.

Car chascun d'eulx doit garder le loyen
De marier, afin qu'à Dieu puist plaire.

Lors leur venrront luit avoir terrien,

Et si verront leur Ugnic et merien
Vivre et régner au monde sanz dilïame./Desc/(. /'. 436'=.)

Ligniei'. [1° Bourrée, fagots : " Lequel Dinat
a dist à Pierre Boisserie qu'il avoit fait brûler cer-

« tain liynicr de bois qu'il avoit mis en un mons-
« seau. » (.IJ. 179, p. 328, an. 1 i48.) — 2» Provision

de bois: « Item chascun home de la dite église de
« Deauvais qui a cheval doit une coarvée au pre-

« vost pour amener son lignier. « (JJ. 56, p. 137,

an. 1300.)]

Lignolet. [Peut-être sabot: « Au lUjnolet le

« veus cauchier Et neuve robe li bailler. » (GuUe-
ville. Pèlerinage.)]

Lignuis. [Graine de lin : « Un sac plein de
" lif/nuis ou de semence de lin. <> (JJ. 171, p. 402,

an. '1420.)]

Ligote. [Courroie intérieure du bouclier : « Et
« iert mon escu fret environ la ligote Et mon liau-

« bert deront aussi comme vieilz cote. » (Gulleville,

dans Du Cange, t. IV, fol. 110''.)]

Ligue. [« Ces vieilles ligues d'Allemaigne qu'on
" appelle Suysses. » (Comm. V, 1.)]

Liguer. Unir à soi : " Ayant ligué avec lui la

" republique de Venise. » (Rass. Mém. IV, 199.)

îJgueur. « Troubles non seulement de catho-
" liqùe à huguenot, mais de catholique îi catholique,

« sous mots de faction, malheureusement conlrou-
« vez de ligueur, politique, maheusti'e. » (Pasq.

Rech. liv. I, p. 809.)

Lije. Esclave, au figuré.

Amors quant vos m'avez mis
Lije en vostre prison
Mieuz ameroie estre ocis

Que j'eusse reancon. (Poël. ne. i300, t. I,p. 137.)

Lilial, fff/y. Semé de fleurs de lis. On lit dans
Sicile, Blason des couleurs, 5» : « L'escu de France
« aux fleurs de lys ou lilial. »

Liligere, adj. Planté de lis: » Me semble que
« a|irès Oclavien, qui en nostre art prospère doibz
» obtenir le pris au verger liligere. » (Molinet, à la

suite de Crétin, p. 207.)

Limace. [Mollusque: « La limace jeté son cors
" De l'escalope toute fors Par le biau tems ; mais
« par la pluie. Rentre enz, quand ele lui ennuie. »

(Ruteb. Vie S" Elis. p. 215.)]

Limaçon, Limasson. [1° Mollusque : » Sire
« Tardis li limaçons. » (Ren.v. 10103.)] — 2° Trompe
en forme de co(|uille de limaçon ; Baïf (p. 192'') a

dit du mariage de Marie Stuart:

Que l'Océan qui bat le rivage d'Ecosse,
Soit calme célébrant cette royale nosse,
Que les Tritons joieux dans leurs creux Umassons
En l'honneur de leurs roys entonnent des chansons.

3° Manœuvre militaire: « Ce que je requiers que
» nostre balaillon face, ne me semble point si mal
« aisé a pratiquer, vcu que les soldats nouveaux à
« qui on apprend des limaçons font bien davantage
« de tours et retours pour leur plaisir. » (Discours
polit, et milit. de la Noue, p. 388.)

Limaçonner. Donner forme de limaçon. (Cet.)

Limande. [1° Poisson : « Limandes sont lavel-

« lées de jaune ou roux par le dos. >' (Ménag. II,

f. 4.) — 2° Pièce de bois de sciage carrée en long et

plate : « Il s'en va après le lévrier sans faire grand
« bruit, avec une grosse limande carrée en sa
« main. » (Despér. 20' conte.)]

Limaingnon, Limeiguon, Lemiguon.
Lumignon, au propre et au figuré:

Car il (à la chandelle) doit par raison
Avoir cire et Icinirpion,

Et ou cliief met oh le fu. [Poës. av. 1300, t. 1, p. 3ù:2)

Liml)es. Lieu où ont été les patriarches en
attendant la rédemption, et où vont les âmes
des enfans morts sans baptême. Il est encore en
usage. (Voy. E. Desch. f. 402", et Crétin, p. 155.)

Lime. [1° Outil d'acier : < Nus ne puet faire

« rivet, se il n'est limés à lime. » (Liv. des Métiers,

f. 107.) — « Archer ne doit estre sans lime et doit

« tousjours faire agus les fers de ses sajettes. •

(Modus, fol. 55''.) — 2° Remords : « Adès dure la

<' lime, adès dure li vers Qui mort la conscience du
« lonc et du travers. » (Jean de Meung, Teslam.
1557.)] — 3° Pénitence:

Si vait bien ains au monstier
;

Iluec font lor aftlictions

larmes et o oraisons,
Et si demeurent tresqu'a prime
Tant riiaiiient ccsie sainte lime
Que de Dieu sont enluminées. (Parlon. /'. Iô3 ^.)

Expressions : 1° « Mettre lime en quelqu'un, »

l'engager h quelque chose.

Madame, Dlanchandin li beaus,
S'une de mes filles velt prandre
Volentiers en ferai mon gendre,
Se par doner et par prometre
En i pooie lime mètre.
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Je li metroie volentiers
Et si auroit de mes deniers
Et mon trésor et ma richece. fBlanchand. f. ISO '\]

2° u Traiter la lime, » polir un ouvrage d'esprit,

desvers. L'auteur, qui jusqu'ici aécriten petits vers,

dit qu'il va écrire en vers de douze syllabes :

Tresqu'or ai si trailie la lime
Que cliascun couplés a sa rime

;

Or la vos tenrons par Ions vers
Si vos deviserons par mers ;

L'uevre en est costeuse et plus fort. (Parlon. f. iùS'.J

3" « Lime sourde, » qui ne fait pas de bruit, au
propre. (Le Jouvencel, 41 =.) — 4° « Lime sourde, »

sournois, au figuré : « La veez vous h^i, la lyme
« sourde, Qui pense plus qu'elle ne dit, Souvenles
<• fois s'esbat et rit. » (Ch. d'Orléans, 29' rondel.)

Limechon. [Mèche de chandelle, dans D. G.

sous Licliinus.)

Limeçon. Limaçon. Terme d'injure. L'auteur
dit que l'argent fait tout.

Avoir fait bien par S. Fiacre,
Trésorier et arcediacre
D'un crapoudel, d'un limeçon
Oui ne set lire une leçon. (S" Léoc. S. G. f. 38 '^.]

« Aussilost vient à Pasques limeçon, » tous les

hommes sont égaux devant la sainte table, devant
Dieu.

Moult se vantoit li cerfs d'estre legters,

Et de courir dix lieiies d'une alaine
;

Et li cengliers se vantoit d'estre fîers,

Et la brebis se louoit par sa laine...

L'ermine aussi d'avoir biau pelicon
A donc respont en sa coquille à ciaulx :

Aussi tost vient à Pasques limeçon. [Dcscli. f. 357 '^.J

Liineignon. [Lumignon, aux Ord. I, p. 513,

an. 1312.]

Limer. [Ronger, persécuter : « Molt a le cuer
« et triste et noir ; Sor son cors a mis molt fort

» lime ; C;ir sa pensée ki li lime Le cuer et ret par
« là dedans. » (Barlaam et Josaphat, p. 29.) — « Et
« la mère vient d'autre part Qui massant et lai-

» denge et lime, Come femme qui tousjours rime.»
(Vies des pères. Du Gange, t. IV, fol. 117''.)]

Limier. Voir Liemif.u. Oudin a dit au figuré
« groalimier, /im/crd'attache, » pourgroslourdaud.

Limiere. Féminin du précédent. « Ayez regard
« et manière ferme comme une limiere qui est

» beste qui regarde devant soi sans tourner la teste

« <:h et là. » (Le chevalier de la Tour, Instruc. à ses
filles, fol. G^)

Limiflnon. [Mèche d'une chandelle: « Qui veut
« faire chandelle, l'en doit avant faire sécher ou
« feu très bien le iimignon. » (Mén. t. II, p. 5.)]

Limitateur. Qui limite. (Cotgrave.)

Limitation. [Province : • Tontes les marées et
« limitations de Bretagne. » (Froiss. III, 419.)]

Limiteiir. Qui limite. (Cotgrave.)

Limoges (esmail de). [Voir glossaire des
Kmaux de de Laborde, p. 281 à 283. Email en fusion,
appliqué sur le cuivre doré, et non sur un métal
précieux. Il ne faut pas confondre ces émaux avec

la porcelaine de Limoges: « Item l'an 1317, le 11'

" jour de juillet, envoya monsieur Hugues d'An-
« geron au roy, par Qùiart de Pontoise, un chan-
« frain doré à teste de liepars, de l'euvre de Limoges,
» à deux crestes, du commandement le roy, pour
« envoler au roy d'Arménie. » (Ch. des Comptes,
an. 1317.) — « Item je lais huit cens livres pour

faire deux tombes hautes et levées de l'euvre de
« Limoges, l'une pour moy et l'autre pour Blanche
« d'Avaugor, ma chère compaigne. » (JJ. 65, p. 229,
an. 1327.) — « Crucefix de Limoges. " (Poët. av.

1300, IV, 1652, éd. xvr siècle.) — Au xv siècle, les

figures furent estampées et repoussées sur un fonds
d'azur émaillé qui faisait ressortir les reliefs.]

Limoge.s (coq, poule). Faisan. [>< Le sup-
« pliant et Jehan Baudelot dirent qu'ils iroientveoir
« dedens le bois des sires du lieu de Sorel, se l'on
« y trouveroit aucuns qui chassaissent aux coeq
« limoges, autrement nommez faisans. » (JJ. 184,

p. 189, an. 1451.)] — « Autre chose est des oyes et
« canars sauvages et de?, poulies limoges. Car tous-
« jours puisqu'ils peuvent eschapper de leur garde,
« ils retournent à leur nature francheet commune,
« et sont ù celuyqui depuis et plustost les pourroit
« prendre. » (Bout. .Som. rur. p. 2.52.)

1. Limon. [Boue: » Sa bouche est pleine de
« sanc et de limon. » (Roncisv. p. 100.)]

2. Limon. [Timon d'une voiture : « Icelluy
« varlet se ferma une corde au col, en manière
» d'une vercoUe pour soustenir le limond du dit

« demi char. « (JJ. 192, p. 53, an. 1460.^] — « Se
'< mettre en limon, • expression obscène. (Des
Accords, Escr. dijon. p. 16*'.)

3. Limon. Pierre ou pièce de bois qui termine
et soutient les marches d'une rampe d'escalier :

'< En cas de débat de réfection d'héritages pour la

« retenue d'iceux entre les propriétaires ou via-
« gères quand oeuvre y eschiet, l'héritier et pro-
" prietaire est tenu livrer à ses despens, seuilles,

« esteaux et gros potteaux, enireloises, tous gitai-

« res, pennes, colomnes, poutres et braccons, baux
< monlans, ventrières, surchevirons, limons de
' montées et toutes icelles étoffes livrer sur le

« lieu, aux despens desdits héritiers et proprietai-
« res. » (Coût, de Douay, N. C. G. t. IV, p. 989.)

Limonier. [Cheval qu'on met au limon : « Une
« charrete a fet apareillier ; D'un auferrant fist

« Guiborc limonier. « (Bat. d'Aleschans, v. 4988.)]
« Cerfs limoniers, » cerfs représentés traînant des
chars. (Cotgrave.)

Limonneur. Mêm.e sens.

Mieux vaudroit servir les massons,
Ou bien estre chien à veneur
De charrette ou de limonnear
Qu'obéir à tels diablassons. (Devis amour, p. 48.

J

Limousin. « L'entend encore mieux que la

" plusparl des prestres de Limousin ne font leur
« Dominus vobiscum. « (Discours polit, et milit. de
la Noue, p. 219.)

1. Lin. [Plante textile : « L'arunde fu de grant
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« snveir; Bien s'aperçut ke par le Un Seront oisel

« mis à lur fin. « (Marie, fable 18.)]

Une pucele qui est bêle
Un jor portoit en ses braz bêle
Et cresson cuilli en fontaine,

Moillée en fu de ci en laine

Parmi la chemise de linrj. (Fabl. de S. Germ. f. 49'..'

2. Liii. [Sorte de vaisseau (voir Ligne) : « Et se

« boulèrent en un lin en mer. » (Froiss. VII, 102.)

— « Il enlni en un vaissiel que on appelle un lin. »

(kl. Vil, -il7.) — .. Un vaissiel que on appelle Un,
« qui va par nier de tous vens et sans péril. » fid.

IX, 58.) — On lit dans le troubadour l'ierre Cardi-

nal: « Si cumval maisgrans nausen mar, Qaelinas
« ni sagecia (saïque). »]

J'ay en vaisseaul.v en galées, en lins

Esté sur mer (Desch. /'. '2ôG'.j

3. Lin. Lignée. Parlant de Guillaume leBaslard:

Par conseil de sa baronnie
Prist une feme de haut Un
En Flandres, fiUe Bauduin,
Nièce Robert le roy de France. (Rou, p. x'àl'.j

Linage. [1° GtJnéalogie : « Pour mieux esclair-

« chir cesle noble matèfe et ouvrir la déclaration

« des linaiges. » (Froissart, II, 20.) — 2- Parents :

« Ensi cliei messires Hues de si liault si bas et tous

. ses linaiges ossi. » (Id. l. 87.) — 3° Haut rang:
« Uns féLis escuyers et de linage. « (Id. II, 40G.)]

Linagié. [Bien apparenté: « Hobers d'Artois,

« qui esloit li uns des plus baus barons de France,
" le niieus Unaqier et estrais des royaus. » (Froiss.

t. II, p. 305.)]

Linagicr. Le //ho^'^'''' c'est le parent qui est

« de la Une, soucbe et estoc, dont est l'beritage

» vendu. » (Laur. gloss. du Dr. fr. sous le mot Une.)

Linceus, Lincheus. [1° Draps de lit: « Mil

« besanz d'or pour //)U'C(/s et pour couverloirs à

«. couvrir les malades de laienz. » (.Mén. de Ueims,

§ 207.) — « Ne coule, ne coussin, lincuel ne oreil-

« 1er. » (Berte, coup. 38.) — « Si approcbe le temps
« d'aller coucher ; on ne peut avoir //«t't'H.z; frais,

« pour les clefs qui sonl pendues, ni oreillers, ni

« lins couvrechefs ; si faul qu'ils couchent en lln-

» ceux communs. » (Les 15 Joyes du mariage, 98.)

— « Frère Jean.... emporta la couverte, le matelas
« et aussi les deux linceulx. » (Rab. t. V, f. GO.) —
2" Courtepointe : « Isuelement a fait faire son lit, Cil

« qui le îist qualre coultes i mist: Linceuls de soieel

u as Hors de samis. » (Ogier.) — 3" Linceul : « Et en
" son licl lejelta et la fut il ensevely entre deux
" linceux sans s'esveiller bien deux jours après. »

(Cent nouvelles.)]

Linéaments. Traits : « Quelques autres de vos
« amis.... vous reconnurent mais plustost à la pa-

« rolle (lu'aux linéaments du visage. » (.Mém. de
Sully, l. I, p. 3i0.)

Lineature. 1" Traits de peinture :

Le peintre dans son tableau
Trace la Uiicalui-e ;

Puys avec le pinceau
L'enriclùst de sa peinture. (J. Tuhitr. p. 51.)

2° Traits de sculpture :

.... Admirant la structure
De ce pillier de marbre et sa lineature. [Durand, p. 1S8.J

3" " Lineature des mains. » (Cotgr.) Traits, lignes
de la main ([ue consultent les diseurs de bonne
aventure.

Liner. [Recouvrir de lin : « Les chemises linéei
« et poyées esloient sèches. » (Froiss. XV, 88.) —
» .x\i. aunes de toille cirée pour liner les coffres
« des chapelles. " (N. Comptes de l'Argent, p. 34.)]

Linfars. Nom donné ti des Allemands d'un can-
ton au-delà du Rhin armés contre les François en
1387 el 1388. Parlant de la guerre que Charles VI

porta dans le pays de Gueldre, en 1388: « Quand
< les François approchèrent les bandes el limita-

« lions d'Allemaigne, si chevauchèrent ensemble
« el commencèrent a logei' sagement car bien trois

« cens lances de linfars, Allemans d'outre le Rin
» s'esloyenl cueillis et amassés ensemble ; et vous
« dy que ce sont les plus grans pillars et robeurs
« de loul le inonde. » (Froiss. liv. III, p 343.)

[Li)ifar parait représenter rallemand landfahrer,
vagabond.]

Liugance. Ligence pris au figuré pour autorité

absolue :

Dame par vostre franchise,
Faites moi alegance
Tele k'en vostre Ungance
Puisse tant manoir
Qe niercis me puist valoir. [Vatic. w lAOO, f. 97 '.J

1. Linge. Délié, mince, délicat : « Sa personne
« esloit el lui toujours linge et menue. » (Saintré,

p. 3.) — Parlant d'un cheval : « S'il a hautes han-
» ches e\. linges. » (Médecine des chevaux, p. 15.)

2. Linge. Lige, lidèle :

De ses doulx yeux que j'en ay
Le cuer ravi d'amour vray
Si fermement
Que ja ne l'oubliray

Aincoiz tous Jiiiyes seray. (Desch. f. iOl.J

3. Linge, ailj. [De toile : •< De cbiers linges
« dras. " (Th. de Canlorb. 102.) — < Si n'eut plus
« de retour que il s'enfui en purs ses linges draps. »

(Froiss. I. VII, 463.)] — « Il se dépouilla jusqu'aux
« draps linges. •• (Percef. III, f. 137 ''.) — Le comte
de Flandres exige (|ue les Gantois révoltés » soient
» tous nus en leurs lintjes robes. » (Froiss., liv. II,

page 177.) — [Substantif. Linge, étoffe de lin, par
opposition à lange, étoffe de laine : > Il puet eslre

« frepier el vendre et achater... pelelerie viez et

« nueve el freperie viez et nueve, linge ou lange
« viez ou nueve. » (Liv. des .Met. 202.)] — [« Pour
« deux grands coffres de bois, couvers de cuir
« pour mettre et porter le linge de relais el la vais-

« selle d'or et d'argenl de madame la rovne. »

(N. Comptes de l'Arg. p. 180.)]

4. Linge. [Navire, comme lin et ligne : « Chil

« linges va contre marée. (Froiss. IV, 73.)]

Lingeané. [Aminci : » Il avoit usé et usoit de
fausses et malvaises monnoies, Ungeanées et

» contrefaites. « (.JJ. 75, p. 53-2, an. 1346.)]
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Lingement. D"ane manière serrée, linyé : « Si

« est cy bonne exemple comment on ne se doit pas

<• si jo'livemenl ne si lingement. veslir, pour soy

« greslir et faire le beau corps. » (Le Chev. de la

Tour, Inslr. à ses filles, f. 59 •'.)

Linget. Un peu linge, fluet :

Pour ce qu'il est Uiujet et flou. (Villon, p. 55.

J

Lingot. [- Dix li:nj0X'i'oi\ granset petiz, pesans
>• ensemble txvi. mars .1. once."» i^Pieuves des ducs
de Bourgogne, n' -i'JOG, an. 1407.)]

Lingotiere. Moule pour couler les lingots.

(Cotgi'ave.)

Linier. [Marcliand de lin : « Quiconques est

« llnicrs à Paris, il peut et doit vendre seulement
» en gros et par poignées, pai' pesiaus. »( Livre des

Met. p. lii.)]

Liniei'e. [Métier de marchand de lin : « Cin-

" quieme rang,quisoiU lespetitsmestiers: linieres,

« chanvrieres, maistres d'esciime. « (Edit d'avril

1587.) — " Mestre et gardes jurés dou meslier de
<. linicres. » (Sent, de 1319.)]

Linimont. Adoucissement : » Ce sont les conso-
« talions, ce sont les liniinens des extrêmes dou-
« leurs. " (Montaigne, III, 85.)

Linon. [Toile de lin très fine ; <• ISe voit-on [las

« la jeunesse de ce temps porter le //«o/t empesé
« au colet et au poiguel, bien ([ue le corps de la

« chemise soit de grosse toile et pouvre. » (D'Aub.

Coût. 11, G.)]

Linot, Linotte. Oiseau gris, au bec conique,

dont le chant est très agréable :

Ou estes vous, chants de linotlcs,

De chardonnerets ou serins,

Qui chantés de si plaisans notes.
Sous les treilles de nos jardins '.'/'Coiyi»/;. Mon. du puits.!

[<• De tes chansons suis plus esmerveillé Qu'à
« escouler en la verte campagne Au frais matin le

« linot. esveillé. » (Marot.)] — » Linotte coiffée, »

fille de mauvaise vie. (Oudin.)

Linsseux. [Peignoirs : « Une paire de linsseux
« de loiletle, l'un' de .v. loilles de large et de
« .VI. aulnes de long... " (Ducsde Bourg. Preuv. Il,

n»-29iO, an. 1407.)]"^

Lintel. [Seuil d'une porte : « Quant vos deves
>• issir de l'uis, Ançois que vous ailliez avant, De
« vostre pie destre devant Fêtes trois croiz sur le

« lintel. " (Ren. v. 7003.)]

Lintier. [Même sens : « Com l'abbé Jehan vonist
« a Home pour visiter les lintiers des apostres. »

(Ms. S. Vict. 28, f. 07 1'.)]

Linuise. [Graine de lin, en Picardie; Du Gange,
sous Linusa.]

Linumple, s. m. Linomple (La Fontaine, Songe
de Vaux) ; ancien nom du linon : • Sur ses cheveux
« pendants sur sesespaules, avoit un linumple de
« line toillede Hollande firnbriéde riche orfaverie. »

(Les Tri. de la Noble Dame, f. G.)

Liois. Liais, pierre de liais :

Desor la porte a une tor

Qui .11. '^ toises a entor,
Et .vu. " toises a de hait,

Celé ne crient enging n'asalt
;

De liois est blanc con ivoire

Menu taïUie de vert trifoire. (Parloii. f. 127 ».;

" 11 descouvrit une fonteine bien pierrée d'un
>' /ic; blanc comme neige. > vDom Flores de Grèce,

folio 100 \)

Lion. [1° Animal. Voir Lelx : < Cil Loueys
« (Louis Vlll) fu preuz et hardiz et combatanz, et

« ot cuer de lion. » (Mén. de Reims, § 7G.) — « Et
« fu Mcomplie la propliecie que on dit que Mellins

« avoit dite ; car il disl que li dous lions de France
" mourroit à Monpensier. Et voiremenl esloit il li

» dous lions, et estoit hardiz outre mesure, ne
« n'aferoil pas à roi que il feisl les hardemenz que
« il faisoit. » (Id. § 335.) — Eustache Deschamps
continue les habitudes du xui' siècle et désigne par

le nom de lion le duc de Bourgogne (fol. 107 •') et le

comte de Flandres :L 389 '.j — 2" Lion héraldique :

<. H fiert Gerin en l'escu à lion. « (Roncisv. 70.) —
< Qui n'a armes prenne Itjon. » (S. Julien, Mesl.

Hist. p. 500.) Proverbe venu de l'emploi fréquent du
lion en armoirie.] — 3° Monnaie : Les lions d'or

> succédèrent aux escus d'or le 1 i novembre 1338.

« Celte monnoye fut ainsi nommée à cause du lyon
« qui est sous les pieds du roy. Va ancien manus-
« crit qui pareil être du temps du roy Charles VI,

« dit que ce lion représente le roy d'Angleterre sur
» (|ui Philippode Valoisavoit eu l'aventage lorsqu'il

« voulut luy disputer la couronne de France. 11

« n'est pas tout-a-fait hors d'apparence que le roy
« d'Anglelerre soit designé par ce lio)i puisque sur
« la plupart des mounoyes que ce prince fit faire

« en Guyenne, cet animal y est représenté. Cette

« monnoye des lions d'or finit le 14 juin 1339. »

(Le Blanc, sur les Monnoies, p. 2i2.) — On lit dans
les Ord. t. H, p. 250, « que le lion valoil en 13iG,
« qualorse sols. » — [» Le suppliant requisl à icel-

< lui Saunier qu'il voulsistlui presler... centescus,
« tant en lijons de modérez saluz, nobles et rides. »

(JJ. 189, p. 3i, an. ri55.) C'était aussi le nom d'une
monnaie d'or des comtes de Flandre et des ducs de
Bourgogne.] — Expressions, remarques : [1° Les
rois de France avaient une ménagerie de lionsdans
leur palais : » A Guillaume Siguier, garde deslijons

» du roy >«. S. pour deniers à lui paiez, qui deulz
« lui estoient, tant à cause de ses gaiges, comme
« pour la garde et gouvernement d'iceulx lions. «

(Xouv. Comptes de'l'Arg. p. 255.)] — 2° « Battre le

« chien devant le lion, près du lion. » Reprocher
au faible la faute commise par le puissant et sous
les yeux de ce dernier :

Balz près du lijon le chien :

Ainsi te dois contenir. (A. Cliartiei; l'Esper. p. 300.)

3° « Coudre à la peau de hjon, si elle ne suffit, la

" peau du renard » (Sagesse de Charron, p. 398
;

Cotgrave), joindre la ruse à la force. — 4° Lijon
« en parôlles, est la brebis en euvres. • (Mém. dOI.

de la Marche, liv. I, p. 199.) — 5° « 11 n'y eut jamais
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< bon marché de peaux de lijons. » (Cotgrave.) —
C)" [« A l'oiisrle on connait le lion. » (Le Roux de

Liiicy, 1, p- i"0.)] — 7- [« Vin de hjon « (Cotgrave),

(lui rend furieux et querelleur.]

Lionccl. Fjonceau, on remployait comme le

lion en armoiries :

Un roy des Sarrazins, félon

Hauberc ol et heaume à pomel,
Et s'ot escu à lionccl

Et ot la bone espén cainle

Et sa lance fut d'azur pointe. [lUain-h. /'. iSi '.]

. Vin fait bien le Vinnccl, » ce vin rend furieux et

querelleur. (Voir vin de Lyon) :

Cil vins fait bien h: lionccl :

Il est ou d'Auxerre ou François
Cuvez vos donc buvez ançois. (Coctois, f. 83 '.}

Lionimo. [Voir Liîonime : » Et cils qui ne set en

» sa rime Qu'est consonnant ou Uoninie. » (Guiarl.)]

— [« De couler un conte par rime U consonnant
« u lionime. > (Chrestien de Troye, dans lesCliron.

anglo-norm. III, 3!).)]

Lioral. [Pot de vin : La cour condamne ledit

« André à rendre et paier audit Abbé (de la Chaize

. Dieu) tant qu'il sera habitant et faisant feu et lieu

« audit lieu de Boschet et fera aucunes nopces, six

« liorals ou potz de vin à la mesure dudil lieu. »

(Reg. du parlement de Toulouse, lOjuin 1458, H.X.

anc. 9879 \]]

Liozel. [Mot relatif à la fabrication du suif :

a Quiconques seroit trouvez saien fondant, faisant

« ii'ox-e/ dedans la ville, ou cusant char demurie,
" paieroit cinq sols. » (Constit. de Toul, an. 1297.)]

Lippe, s. Grosse lèvre (voir LnrpK) :

Les cheveux roux et le teinct toul haslé
La lippe enflée et le sein avallé. (J. du Bellay, 44?./

[» Son visage embrunchié tenoit Lez le cors ;

» moult li avenoit La chiere qu'il fet et la lipe. »

(Ren. V. ^giog.) — Expression : » Faire la lippe, »

faire la moue : « Icellui Mulot par manière de des-
« rision commença à faire la lippe ou la moe aux
« supplians. » (JJ. 189, p. 17'<, an. 1457.)]

Lippée. [1° Bons morceaux : « Le roy d'Angle-
« terre emporloil toujours quelque lipj)ée pour sa

" part. » (Sat. Mén. p. IGO.)] — 2° Gourmandise
personnifiée: « L'autre étoil des suivansde madame
« Lipée. » (Régnier, Sat. X, p. 70.)

Lippeur. Gourmand. (Faifeu, p. 24.)

IJppie. Chassie autour des yeux. (Cotgrave.)

ï.ippitude. Elatchassieuxdes paupières. (Colgr.)

Lippu. Qui a de grosses lèvres. (Rob. Est.)

Liquefacion. [Liquéfaction : » Et est fait sain

» de cha.scun d'euls par liquefacion. « (II. de Mon-
deviUe, f. 10.)]

Liqueur. [1" Liquide : » Eere garder justement
» teles mesures qu'on a usé de lonc tans, soit à

« grain,soiten/?7He!/î', soit en héritages. • (Beaum.
t. XXVI, 13.)] — 2" Alcool : « En buvant vin de grant
o liqueur. » (Descli. f. 408.)

Liquide. Consonnes liquides : » Et sont les

« dittes liquides, comme /. m, n, r, qui font la

« sillabe brieve. » (Desch. f. 396''.)

Lire. » Veez en ci la chartre, comandez qu'on la

« lise. " (Saxons, cou pi. 23.) — « Li evesques lut la

« letre et l'espondi au conte à conseil. » (Mén. de
Reims, § 73.) — Au participe, on avait la forme
intensive li:i au lieu de leii~^: » Quand l'évangile fu

" //:,. » (Blanchand. f. 192.) Le présent de l'inllnitif

était pris substantivement.

.... Jones homs, je vous prie

Qu'un rommanc me prestes pour lire,

liien vées, ne le vous fault dire.

Que je m'i esbas volentiers ;

Car iices est uns douls raestiers,

QuiGonques le fait par plaisance. (Froiss. pncs. 9G *'.]

Expression: « Autant vaut celuy qui chasse et

« rien ne prend, comme celuy qui /// el rien n'en-

« tend. » (Cotgrave.)

Liripipié. Chaperonné. (Cotgrave.

)

Liripipion. Chaperon. « Rabelais attribue à un
« docteur Aleman nommé Lupolde ou Leopold, un
« traité qui expliiiue tous les mystères de science

« et de piété renfermez dans la forme et dans toutes

« les parties de l'ancien chaperon doctoral ou liri-

« pipion sorbonique, appelé de la sorte du flaman
« liere-pype comine qui diroit une sorte de musette
« qui descend de la tète sur les épaules. » (Le Du-
chat, sur Rabelais, t. II, p. 78.)

Lii'on. [Loir, lérot : « Aux lirons et limaçons
« cachez en terre ou dans leurs creux, le dormir
« sert au lieu de mangeaille. » (Pasq. Lett. t. III,

p. G56.)] — « Pastez de venaison, d'alouettes, de

« lirons. » (Rabelais, t. IV, p. 251.) — « Liron de
a pain " (Cotgrave), quignon de pain.

Lis. [Cette lleur a servi de bonne heure pour les

figures et les comparaisons : " Dame, mer vi le clair

« vis el la face. Ou rose et lis fiorissent chascun
« jour. » (Couci, XI.) — « Vermeille ert comme
« rose, blanche com flor de lis. » (Berle, c. 30.) —
Expressions: 1" « Estre des fleurs de lis, » être de

la famille royale: » (Le roi de Navarre haranguant
.. le peuple de Paris dit) qu'il aimoil moult le

>. royaume de France, et qu'il y esloit bien tenu,

« car il esloit des fleurs de lis de tous cosiés. »

(Chr. de S. Denis, t. II, f. 250.) — 2° « Bel oncle de
« Berry, nous ne voulons pas que vous nous eloi-

« gnez'notre cousine votre fille des fleurs de lis. »

(Froiss. éd. Buchon, III, IV, 34.) — De là le nom de

sires des fleurs de lis donné aux oncles de Charles VI.

Lisable, adj. Lisible.

Et là dessus ecry termes mordans
D'un trait lisable a tous les regardans. (Cl. Mamt, 6~.)

Lisarde. [ Lézard : » Lisardes sont de trois

« manières: unes grans et une petite. » (Brunetlo

Lalini, Trésor, p. 194.)]

Venimeuse est la queue de lisarde

Pour son venin qu'elle y va tapissant. (Desch. 270 '.J

Lisart. Aimant à lire.

Un homme ne peult bien escrire

S'il n'est quelque peu bon lisart. (CI. Marot, i-??.j

Lisce. fLice, chienne ; au figuré , femme de
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mauvaise vie : « Filz de lisce. » (JJ. 84, p. 181, an.
1354.)]

Liseur. Lecleur. Le jeune sire de Laval Guy 14*
du nom. éciivant, au sujet de la pucelle d'Orléans,
ù ses mères et aïeules, finit sa lellre par ces mots :

« Et pour le //sewr de ces présentes que nous sa-
« luons. » (Godefr. Rem. sur l'Hist. de Charles Vil,
p. 897.) Je conclus de là que la simplicité de ces
temps éloil telle que les dames les plus (|ualifiées ne
savoient pas lire. - [Le Ménagier de Caris et les
Instructions du chevalier la Tour-Landry conti'e-
disent celte dernière appréciation.]

Lisier. Laie, petite allée dans une foret: « Le
« mort bois est comme aulnes, genels, espines et
« autres bois ne porlans fruicts, autrement dit
. blanc bois

; et se doit régler tellement que l'usa-
« gier ne le prenne à son choix indifcremment par
» tous ans, par lisiers qui se marqueront, et es-
« quelles après qu'elles seront abafues on ne pourra
« coupper qu'après certaine quantité d'années pro-
« près a la recrue du bois selon la fertilité ou
•' stérilité du lieu. » (G. de Lorraine, G. G. II, 107/i.)

Lisière. [1" Bord d'une étoffe dans le sens de la
chaîne: » Nus ne puet avoir drap espaulé, c'est à
« savoir drap dequel la chayne ne fusl aussi bone
« au milieu come aus lisières, que il ne soit en
" viMst sols d'amende. >• (Liv. des Met. p 121 )] —
2» Rime: « Nota qu'en lay et virelayon trouve bien
« souvent sept lignes de une ou plusieurs /is/cr^'s
« interposées; et plusoultreje n'en ay point veu. »

(Fabri, Art. de Rhétor. Il, fol. 18''.) - Expression :

« 11 e&làes lisières pires que le drap, » c'est-à-dire
des Irontieres qui sont aussi pleines de défauts
comme le pays même. (Oudin.)

Lisir. Loisir. [Infinitif de lieere, devenu licire ]
« Le roy dou royaume se il avoit lisir assembloit
.< en Acre le patriarche... et faisoilenquerre à plu-
- siors sages gens les usages de lors terres »

(Assises de Jérusalem, p. 14.)

Lisproz. [En anglais leeclts prows. lé de proue •

. Pur le vent as Irefz coillir Funt les lispruz avant

.. tenir E bien fermer as ralingues. » (Wace, Brut.)]
Lisse. [Tonneau, à Liège: « Une tonne de

"
*^^]o^o^^^'"^

°" ^PP"^"*^ '^'««^- " (D- G. sous Lissa,
an. 1208.)]

'

Lisseur. [Ouvrier qui lisse une étoile. (JJ. 17G
p. 3/0, an. 1445.)]

Lissoire. Outil pour lisser. (Oudin.)

Lissure. Action de polir. (Cotgrave.)

Liste. [1° Listel, moulure carrée et unie • « On-
« ques mais por une pucele Ne lu faite tombe tant
« bêle

;
De riches listes ert listée. De bons esmaus

« avironnée. » (Romancero, p. 59.) — « Gardèrent
« autour de la sale bien (rois estages de hault sur«une liste de pierre, sur quoy la vossure seoit. »

(Percef. I, f. 87.) - 2° Enclos formé de tringles •

le
mot a encore ce sens dans les conslruclions nava-
les

:
.< Si aucuns font encloz, ils doivent tout clorre

« entièrement de liste. » (Goût. Gén. I, f C97 1]

Listé.
[ Bordé de listes (voir le précédent) •

« leneslre de marbre listée. » (Aubry p 159 =
) —

"
T.^V^'^e

de rices listes listée. » (Flore et Blanchef.
V. bol.) -- On bordait de listels les boucliers: « Son
« escu devant soi, qui fu à qv listés. «(Chanson
d Aiilioche.) On brodait de même les robes- « Robe
" d or listee. » (Aubry, p. 159».)]

Listre. Ecolàtre, dans les chapitres- « Les
« doyen, chanoines et chapitre Saiuct EsUenne
" dAu.xerecomparans par maislre François delà
• Barre, doyen, Edme Thevenon diantre, Estienne
« le .Muet pénitencier, Gliarle Grilet archidiacre
"Germain de Chaimoy, Nicole David listre. » (Coût!
Gén. 1, 213; voy.Le Bœuf, Ilisl.civ. d'Auxerre, 471.)

Lit. [1° Petit m pour la sieste: « Ouand nous
« estions priveemenl leans, il (S. Louis) s'asseoit
« aus pies de son lit. » (Joinv.) - 2° Grand lit nour
la nuit

: « Se parti de la chambre au plus coieme
"quelle pot, et vint au lit dou roi qui dormoit. »
(Men. de Reims, § 8.) - „ Li lis as dames et as de-
« moiselles, et lor robe à cascun jor, deffcndons"nous quon les prengne en nule manière »
(Beaiim. LIV, 7.) - . Si en voloil ele porter se plus«bêle robe a parer et son plus bel /// furni. /(Id

l;>
-^ -Voir aux Nouv. Comptes de l'Argent

p. 29, les pièces d'étoffes qui servirent à dresser un
- paveillon en guise de chambre, à tendre sus le lit
« de ma diltedame (la reine). » - SoMariao-e- „ Les
« enfans de divers licts, entre tous, gentils" hom-
« mes, annoblis et roturiers partageront par testes
« également les successions de leurs percs el mères
« sans distinclion aucune des liets et nopces d'où
« us sont yssus, si doncques par convention de
« mariage il n y a traiclé au contraire. » (G G t II
p. 1081.) - 4° Terme de meunier: « Le meusnier
" est tenu rendre la farine de lez a comble outre
« le droit de mouture et lenir le lict et cercle de
" ses moulins à rond. .. (Coût, du pays de la Marche
t. h. t. 11, p. ol8.) —[Expressions: 1° - Demi Ut

.'

compagnon de lit: « Et tant esloil en la grâce de Vi
« reine du pays, qu'eleestoit son demi lit, les nuils
« que la dite reine point ne couchoit avec le roi -.

(Louis XI 27' nouvelle.) - 2° .. Lit mortel, » lit demort: " Laquelle defuntle estant en son Ut mortel
« e recordant son tort, pardonna audit suppliant

;
P'"s''eurs fois sa mort. . (JJ. 151, p. 247, an.

idJO.j - 3° « Lit de justice, » audience solennelle
du parlement, a laquelle présidait le roi, assisté deshau s personnages de l'Etat et des grands officiers
de la couronne; en voici l'origine d'après Des-champs (Miroir du Mariage, p. 120): .. Fut establi
« qu en remembrance de ce miracle et celle pais
« (des barons et de la reine Blanche qui leur nré-
« senta Louis IX enfant), Seroit le Ut à tousiours
« mais, En tous lieux où les roys seroient Pour
« jugement et que tendroient De France la saintte
« couronne Fait, et pour ce encore on l'ordonne
« Etlappellon Ut de Justice Qui esl à remembrer
« propice

, Toutefois que roys proprement Doit
" venir en son parlement Ou qu'il siet pour justice
« ailleurs. » - 4» « Lict de carreaux » fait dans
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une église pour le baplènie ô'an prince. Voyez la

manière dont ils étoienl conslruils dans les Hon-
neurs de la cour, ms. p. 4'i. — 5° >• Licis brisez, »

lernie de coulumes qui siîinifie maria£;es dissous.

>i lùi cas de licts brise:, et mariages divers entre

« gentils hommes, les lils exclueront les lilies des
<' successions de leurs pères ou mères communs
.' en apporlionnanl icelles de ce que leur doit estre

» donne pour leur dot. « fCout. de Lonaine, C. G.

t. Il, p. 1081.) — 0° " Licl entier et licl delTail. »

Terme de coutume qui signilie mariage subsistant

et mariage fini par la moil d'un des conjoincls.

' Homme marié non ayant enfans, ne pourra ven-
« dre les fiefs ne main fermes venant du costé de
« sa femme plus avant que durant le lict entier,

•' mais prestement \e lict delfait et l'homme ven-
« deur mort, iceux llefs et main- fermes, retourne-
» rouf à la femme, si vivante est. ou à ses hoirs. »

(Coût, de llaiuaut, C. G. t. 1, p. 803.)

Litaryie. [Lélhargie : » Estouidy, etonny et

« comme en liturgie. -'(A. Chart. l'Espér. ou Consol.

des trois vertus )]

Litel. [Liteau : » Que li maistres n'aient ne pnp-

tenl aulne, verge ne mesure sur les draps de
» ville, se le seing de la ville de Heims que on dict

« le litcl n'y est. » (Varin, Arcb. de Ueims, t. I,

2' parlie, p. 1074, an. l'iO-2 ]

nteratui'e. Connaissances. » Ordonnons que
« tous les notaires que par nous seront créez et

« consliluez soubs nostre authorité et jurisdiclion,

« seront tout premier examinez par noslre juge
majeur et d'appeaux sur la suflisance et literature

« diceux, etc. « (Coût, de Bueil, iN. C. G. H, l'2V2.)

Literon. [Petit lit, dans Froiss. X, 37.]

Litière. [1" Lit de paille ou de fourrage pour
les animaux, au propre et au llguré: " Puis esla-

<c blerent les cevaux ; Moult les tirent bien aaisier

<. Et de litière et de mangier. » (f'I. et lil. 1430.) —
" A .son titiel lisl de Turs tel lieliere, Uue sus la

« terre cueil li sans corn rivière. > (Bat. d'Ales-

chans, v. G'i03.)] — i° Lit : « Litière d'eslrain. »

(Froissarl, liv. 111, p. 135.)

De bon duvet falotes vostre lilicre. IDeacli. /'. ^.'M ''.;'

3° [Lit couvert placé sur nu brancard : » m. drapz
« adzurez à fleurs de lis d'or, dont l'en couvri la

« litière îi ma di!e dame Ysabiau. (N. flomptes de
l'Arg. p. G.) — Voir au Glossaire des Emaux de De
l>aborde, la description d'une litière (p. 3GG).] —
« El furent mis en /?7/erf, et furent apporlei jus-

« qucs Jlonpensier, un fort chastel le roi, et ne
» porent avant aler. « (Mén. de Reims, § 17 i.)

—
Les brancards étaient portés par des chevaux plutôt

que par des hommes : « Blanchetleur la royne ont
« en litière mis Entre deux palefrois. » (Berte,

coupl. yj.) — » Virent venir une lictiere cJievau-
« clieresse que deux chevaux porloienl sur quoy
" ung chevalier qui bien sembloit navré estoit, el le

• suyvoient deux escuyers. » (Perf. IV, f. 113''.) —
Expressions : [1" « Eslre sus la litière, « êti'e ma-
lade au lit : « Li rois Robers d'Escoce se lenoit à

« Haudebourch sus la litière, car il estoit si alains

• de la grosse maladie que il ne pooit mais cevau-
" chier. » (Froiss. H, 1 13.)] - 2° » Battre la littierc, »

demeurer dans l'écurie. (Oud.)— 3° >• Faire litticre

' de son sang pour quelqu'un, » verser son sang
pour quelqu'un. « Si la tranquililé el affection que
« je souhaite à vostre esprit, sire, se pouvoit pro-
> curer et racheter de mon sang, je ferois gloire de
« le répandre pour un si noble sujet; j'en ferois lit-

« liere, comme j'ay fait h foules les occasions pour
• le service de vostre majesté. » (Mém. de Villeroy,

V, p. 144.) — A" » Faire litière de quelque chose, »

la profaner, en faire peu de cas. (Cotg.) — 5" » Mettre
« Il la lictiere » (Colgr.), ruiner.

Litige. Contestation en justice : Litige si est

« quand aucun vend chose dont conlend et plaid

« soit pendant, que les clercs appellent vice de
« litige. " (Bout. Som. rur. p. 389.) — Ejcjiression:

« Action de vice de litige comme qui vendroit au-
" cune chose qui seroit en procès pendant ; cène
" se peut ne doit vendre el si vendue estoit, si la

« conviendroit-il l'amener au premier estai; et
« seroit lenu le vendeur de l'amender au seigneur
« d'autant que le pris monleroil et celuy qui l'ache-

•' teroil, si il le sçavoit perdroit son argent et seroit
« le marché nul. » (Bout. Som. rur. p. lô'i

)

Litigcr. Etre en procès. (Colgrave.)

Litiscontestation. [Voir Ord. Vil, p. 70G, an.

1307.)] — .' Litiscontestation est nier la demande
<• de parlie par un ny pour toutes deffences ; et

' pour-ce l'appelle litiscontestation ; qui litiscon-

« teste par gênerai ny, sur toute la demande, ny ne
» quierl declinaloireny dilatoire autre que peremp-
« toire, que nier purement la demande qu'on luy
« faict pour toutes delTences, car devant ce ny, n'est

« le juge seigneur de la cause que par-devant luy
- est lilisconleslée et devant ce peuvent estre les

« fins declinatoires proposées; mais depuis ////s-

" contestation, nulle ne doit ne peut eslre propo-
» sée. » (Bout. Som. rur. p. 123.)

Litiscoatestei". v. Plaider, contester, èlre en
procès. « Quand un tiers detempteur d'aucun heri-

" tage, est poursuivi pour raison d'aucune rente
« dont est chargé ledicl héritage qui luy a esté

« vendu sans la' charge delà dite rente et dont il

« n'avoit eu cognoissance paravanl ladicle pour-
« suilte, apiès qu'il a sommé son garani, ou celuy
^< qui luy a vendu el promis garantir ledicl heri-

« tage, lequel luy defl'aul de garantie, ledicl tiers

« detempteur ainsi poursuivi, paravanl litiseontes-

« ter, peut renoncer audit lieritage. » (Coul. de
Paris, C. G. t. l, p. 4.)

Litispendance. Temps pendant lequel un pro-

cès est pendant en justice : « Le dit bailly a offert

« de faire apparoir promplemenl que pour raison

« de ce il y a appellation et litispendance en la

« dilte cour de parlement, dès cinquantedeux ans.»

(Coul. Gén. t. 1, p. 560.)

Littéral. [Selon le texte: » On doit expliquer la
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« dite loi à l'entente de la fin, et non pas au sens
< littéral ou sentence textuelle. » (Monstrel. 1,39.)]

Litteratoire, adj. Littéral, Fondé sur des lettres,
des titres, « Firent escrire la dite loy comme de nos
" jours a esté observé pour reformer et rédiger en
« preuve litteratoire les coutumes de France. »

(Du Tillet, Rec. des R. de Fr. p. II.)

^
Litteril. Jubé, ambons. Parlant du do2:e de

Venise qui, avec plusieurs des siens, s'ensace pour
les croisades et reçoit la croix après la messe :

" Avala li litteril, et alla devant l'autel, et se mist à
» genoilz mult ploranl et il li cousierent la croiz
« en un grant chapel de coton. » (Villeb. p. 20.)

Littro, s. f. Litre, bande noire tendue aux obsè-
ques. Les seigneurs, patrons, fondateurs ou les sei-
gneurs liants justiciers ont droit de faire peindre les
écussons de leurs armes sur une bande noire en
forme d"un lé de velours, autour des églises qu'ils
ont fondées, ou qui sont de leur seigneurie ; et cela
tant par dedans que par dehors : « Le seigneur
" chaslellain est fondé d'avoir preeminance, avant
« ses vassaux, es églises estans en et de sa cliastel-
« lenie

; comme d'avoir et tenir littres en ses armes
< et timbres au dedans et dehors desdites églises et
« peut prohiber et detfendre qu'autres ses vassaux
< ne mettent littres ne armoiries esdites eslises, au
• préjudice de sa preeminance. » (Coût, de Tours,
C. (j. t. H, p. 4.)

Liu. [Lieu : « .Ja en tanz lins les avum nus por-
<- tées. » (Roland, v. I.'i04.)]

Liue. [Lieue : » Einz qu'il eussent .un. Hues
« siglet. .. (Roland, v. 688.) — « Et l'ateindrent une
« liue en sus de la vile et l'arestereut. .. (Mén. de
Reims, § 220.;]

Liuée. [Même sens: . De demie Huée ne distne
» ne non. ^ (Saxons, 14.)]

Liuvesclie. [Livècbe, ache, plante ombellifère :

' Von- deit-on o une bêche La racine de la liuves-
« cfie. .. (.Ms. -S. Jean.)]

Livains. Levain. (S. Bern. Serm. fr. p, 18.1

Livraire. [Librairie, bibliothèque: « A .'^aint
« Maart, el biau livraire, Truis un bel livre dont
« biau traire Vous voel encore bêle matere. » (Mir
de Coinci.)] ^

Livraison. J° Don d'une livrée, de vêtements:
» A ceux qui voudront promit terres. Si Angleterre
« peut conquerre, A plusieurs promit livraisons
« Riches soudoiers et bons dons. •> jp,om. de Rou ^

— 2° Provisions délivrées par jour: . Et furent cil
« dedenz si à pou de viande que il n'avoienl que
« douze fèves, le jour, de livraison. » fMén. de
Reims, §201.)]

,..•• Livre. [On trouve aussi les formes libre,
libvre. 1" Réunion de feuillets manuscrits ou impri-
més: .. .Marsiles fait porter un livere avant. » (Roi.

y. 010.1 — Les bons livres font les bons clers >

(r.erson, Hisl. litt. de la France, XXIV, 283.)] I

Ou j'arderay tous les livrex que j'ay,
Oui ont traitté de vertus et de vices.
Ou en brief temps le jugement je verray
Des graiis menteurs qui tiennent les ofaces./'Z)eseft. 389.J
Tost en hait et Hbvrcs et estude
Et se accointa de joueurs et pippeurs. (Faifeu, p. 24.J

2° [Registre, cahier de notes: » De pluisurs allres
" choses unt entr'els desputé, Dunt um ne m'a
" encore acoinlié n'acerté, Me tut ne puet pas estre
« en muni livre noté. • (Thom. deCaiitorbery, 114.)— 3" Evangile : « A desenor muert a bon droit Qui
" n aime /n'?Y' ne ne croit. » (Renard, v. 39)] —
« Saintes reliques, calices, sanctuaires, libres. »

(Oi'd. 111, p. 477.) — . Apres qu'il eut pris de luv
« serment sur le livre. » (J. Chartier, Hisl. de Ch.
MI, p. 310.) — . Serment sur le livre et sur la
" croi.x. .. (Id. p. 238.) — Expressions et remar-
ques : [1° Aoir aux Nouveaux Comptes de l'Argen-
terie, p. 01-65, l'inventaire des .. /h-rnsdechappelle
« roumans et autres livres " de Clémence dé
Hongrie, veuve de Louis le Hutin. .Nous vovonsque
ces livres accompagnaient Isabeau de Bavière dans
ses voyages (p. 179): « Un coffre de bois... . pour
« mettre et porter en chariot les livres et romans
» de la royne. » - 2° .. Un petit livre pour ennuil-
« ier, > cérémonial pour l'exlrême-onction. (Xouv
Çonipt. p. 231.) - 3° Des tableaux avaient formé
délivres: « Un grans tableaux d'argent, en façon
« d un livre, esmaillé par dehors de l'annunclation
« .Noslre Dame d'une part, et de l'autre Nostre
« Dame et S. Joseph et la représentation de deux
« evesques agenouillez, et par dedans esmaillié d'un
" crucifiement et de Nostre Seigneur qui est en
" letache et en chacun des dits tableaux a dix
« reliquaires, un garny. pesant cinq marcz, sept
« onces et demye. » (Inv. de Charles VI, an 1399 )— 4° « lAvre contrefait, » bloc de bois ayant forme
de livre

: « Ung livre contrefait d'une pièce de bois
" paincte, en semblance d'un livre, ou il n'a nulles
» feuilles, ne rien escripl, couverUleveluiau blanc
" a deux lermanz d'argent dorez. .. (inv de Jean
de Berry, an. 1410.) - 5° .. Livre fainct, » boîte
ayant forme de livre : « Cng fainct livre couvert de
" velours violet, à deux lermilelz d'argent dorez
« aux armes de madame, à trois escailles unepetite
» boele d'argent et .v. pinceaux garniz dardent
" dedans ledit livre. Le tout servant pour le passe
"temps de madame àpaindre. » (Inv. de .Marguerite
d.Autriche, an. 1520.)]- 0> . Celui qui porte le
«livre, " souffleur, celui qui porte l'original de la
pièce dans les représentations des mvsleres (Hist
du Th. fr. Il, p. 526.) - 7» . Livre à personnages
(Cotgr.) ,» dialogue.

2. Livre. [Unité de poids variant de 380 à 552
grammes

; à Paris, elle se divisait en 10 onces- à
Lyon, elle n'en valait que 12. De là cette expression
tiguree dans Blonde et Jehan, v. 2494: « Pesée
« m'est ù la grant livre Mésaventure et mes-
« cheance. » - On appelait livre soulive, celle qui
servait a peser les aromates et les médicaments-
« Aousabatons et osions du tout la livre soulive
» etordenons et commandons que sur paine dé

24
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.. corps el d'avoir, nul ne vende à celle livre sou-

" live, ne h nuire livre ou pois, par lesquels tous

. baras eldecevances peussenl estre fails, comme
« ont esté fails parcelle /(l'rc soutive, l'ors que à

.. piiisiciensel surgiens tant seulement, el en cas

• et non autres où il en auroienl ù laire por leur

" médicinées et sirurgiées, eslimées et ajustées par

« tes escriplures anciennes au pois de celle livre

a soutive. » Ord. 1, p. 512, an. t3l2.)j - Colgrave

relève :
1" • Livre d'Anvers. » Kl onces. — 2» » Livre

.. des apolliecaires, » l'i onces. — 3° .. Livre d Es-

paigne, » li onces. — 4" » Livre des espiciers, «

l'i onces. — 5" « Livre de Florence et de Gcnnes, «

l'i onces. — G° .. Livre de grosserie, » 24 onces. —
7" » Livre de Lyon, » 15 onces. — 8- » Livre niar-

.. chaude, 15, 10, 18 onces, selon les lieu.x. —
0° « Livre des marescliaux, » 1-2 onces. — 10" « Livre

'< médicinale, » 12 onces. — il" » Livre de Milan

" ou de la Soye, » 12 onces. — 12° » Livre de gros

'< poids, » 20 onces. — io" « Livre du pelil poids, »

12 onces. — 14" " Livre royale, » ordinairement

10 onces.

3. Livre. r.Mouuaie de compte, qui valut d'a-

bord un poids" d'argenl d'une livre et fut réduite

avec le cours du temps : •• Mielz en vall l'or que ne

.. funlcinccenz livres. » (Hol. v. 510.) — .. Car leiz

« a un denier en sa borce qui n'i a pas cinq livres. •>

(Ruteb. 1, 257.;] — On distinguait: 1° « Livre bre-

" tonne. " La livre tournois estoit de 20 sous; la

livre bretonne esloil plus forte de 5 sols et plus;

en sorte que 10 livres tournois ne valoient que 8

livres sous 8 deniers de Bretagne. (Gloss. de

rilisl. de I5rel., Voy. Cotgr.; Morice, Hist. de Bret.

préf. p. IX. — 2° « Livre barrois (Cotgr.) •> vaut 14

sous tournois. — 3° >' Livre bourdelois (Cotgr.), »

12 sous 1/2. — 4° « Livre de carolus. >> (N. C. G. I,

p. 804.) — 5° » Livre de coronat. (Id. II, p. 1243.)

— 0» " Livre de gros. » (Id. I, p. 848.) — 7° « Livre
" mansais (Cotgr.), » 4 sous slerlings. — 8° « Livre
e parisis ^Laur. Gloss. du Dr. fr. el Cotgr.), » 20

sous parisis ou 25 sous tournois. [Voir l'étude sur

la monnaie parisis de M. de Barlbélemy, dans les

Mém. delaSoc. de l'Ilisloire de Paris, t. II.] —
D" " Livre tornois. >> (l'érard, Hist. de Bourgogne,

p. 513, an. 1200.) Elle valait 30 deniers de moins

(lue la livre parisis. — 10" « Livres de Viannois ou
.' Viennois, » pour livres en monnoie de Vienne.

Du Boucliel, Gén. de Coligny, p. 63, lit. de 1240.)

— rConsuller sur la livre el la monnaie en général :

1° Le Blanc, Traité des Monnaies; 2" de Wailly,

Variations de la livre tournois (Acad. des Inscr.

t. XXI) ;
3° Germain, Mém. sur les anciennes mon-

naies de Monlpellier et de Melgueil.]

4. Livre. C'esl une livre de rente en terre ou
aulant de terre qu'il en faut pour faire une livre de

rente. (Laur. Gloss. du Dr. fr.) — On dislinguait la

" livre de meubles, • en biens meubles, de la livre

en héritage, en biens immobiliers. (Duchesne, Gén.

de Chûtillon, p. 401, an. 1231.)

1. Livrée. A" Vèlemenls qu'un seigneur, un
prince, un roi, iaisail délivrer aux membres de sa

famille el de sa maison. Suivant Chanlereau Le
Fèvre, de l'Origine des Fiefs: p. 148, les livrées,

dans les maisons des princes, éloient ce qu'on avoit

appelé plus anciennement paratœ. — Le mot de
robe esl mis pour celui de livrée, et ces deux mots
signifioient la même chose à cet égard. On voit,

par divers monuments de la Chambre des Comptes,
que les /à'jws, c'esl-iVdire les habits que nos rois

donnoienl aux grandes fêtes à plusieurs seigneurs

officiers de leur maison et à d'autres commensaux,
sont appelées tantôt du nom de livrées, tantôt de
celui dérobes. (Mil. fr. du P. Daniel, I, p. 222.) —
De là l'expression •• il est des robes du roij , •• des

robes de tel seigneur, expression encore usuelle

en Italie : " Sono délia roba del ambassalore. »

C'est là une dépense régulièrement inscrite aux
Comples de l'.Vrgeutei'ie. iVinsi, dans celui d'Et. de
La Fonlaine (1351), des livrées sont faites à .Noël et

l'Assomption (my aousl); » Le dit argentier n'a rien

» délivré ausdils jeunes enfans de France, excepté
» pour messeigneuis Jean el Philippe de France et

« Loys de Bourbons, les quieus furent vestus de
» livrée n\ec monsieur le dauphin le jour de .Noël....

« Des dras que madame la royne eut poursa livrée

" de miaoust. »] — • La reyne voulant avoir des
« vergelles d'or que Saintré avoit données à toutes

« les dames de sa cour, lui dit ,
pourquoi i! ne la

« faisoil pas aussi de sa livrée comme les autres. »

(J. de Saintré, p. 208.) — [Ces robes étaient unifor-

mes ; ce qui fait dire à G. de Machaull; « gens vestus
« d'unité. » Au xvn' siècle, on aurait écrit « tout

« d'une parure. »] — « Feist faire harnois elhabil-

« leinens qu'il devisa à sa plaisance el ou il feist

« mettre la livrée de sa dite dame. » (Aresta Amo-
rum, p. 300.) — Parlant de l'entrée du roi Jean à

Paris, en 1350 : » Toutes gens de meslier quelcon-
« queesloientveslusd'unero(;i<edc/ii'rt''c. « (Chron.

de S. Denis, 11, p. 224''.) — De là les expressions :

1° » Estre de la /ù'/'t% de quelqu'un . » être de sa

maison, être son domestique, au propre et au
figuré. L'auteur parle d'un pourpoint de soie qui

lui avoit été promis par messire Regnaull de Dacy,

chevalier:

Il sera de vous grans nouvelles
Quant je vestiray vo cotelles :

Si je suis de voslre livrée,

Je serai à vous pour jamais. (Desch. f. 4-2G '.)

« Estre de la livrée de ceux qui n'ont pas le cer-

« veau bien fait, » être fou. (Bouchet, Serées, 1. III,

p. 2i8.) — 2" « Changer de livrée, « changer de

parti. f^Oudin.) — 3" [< Faire grans livrées, » faire

de grandes dépenses: « Il lenoil grans estas et

» estoffet el faisoil grans livrées et grans despens. »

(Froiss. Il, 340.) — 4° « Faire livrées, •> fournir:

» Darlevelle esleva une sexste de compagnons en
.' Gand que on nommoit les blans capperons et en
« fist à tous livrée. » (Id. II, 424.)] — 5° On a dit

des blessures : » Qui va à telles noces en remporte
. bien souvent des livrées rouges. » (Mémoires de

Monlluc, t. I, p. 344.)

Il» Signe distinclif d'une troupe, d'un ordre:
" Portoît une petite bannerolle d'ung pié et demy
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« en q.iarre, en quov estoitla livrée de son capi-
« tame. » (Le Jouv. f. 53-'.) _ . Le dict seJo-neur
« meil sus un ordre ou lu'vée, que on appeloil le
« çama,

,
ou peiidoit un porc ep e. .. (Jea i de S

Gelais, Hist. de Louis XII, 25.)
^

f/IH''^"?^
°" compagnie portant même livrée-

« tA se traist cascuns à sa livrée. .. (Froiss. V, 393 )

ra;saiii?'?o-m!'4j'f.V'''''''''''
''''''' p^"-- ^'^'^

.
''nnini'îrif

"
N^*^

nourriture: . Livrée des cha-
" noines (Colgr.), » ce qu'on leur donne par jour

{7e;c?f/vofv,''l-ôrï»
•'"'''' '' ^"'" '''' '^^"^"^«- "

Et s'ilz veulent avoir maré,^
On en fait es halles livrée
Pour l'argent trois fois la sepmaine. [Desch f Ail'^J

. sVdlmfn?,?^','^'"-
" ^''"""^ P^''' a Pelit livrée

« se diminue, Ils commencent ù rechigner » ^LesAV Joyes du Mariage, p. lOG.)

fiif nnp'Tvf*^ 1" "^'''f- r^^^"'"^
'^^ terre qui rappor-

tait une livre de renie [Jean de Condé dit dTn-guen^nd de Marigny
: ,. trente mil liv^cTL Ter 4

'' A\ot, u plus, au l'arisis. »] - E.rnresvom-
1» . /^.r.. ou livrée, de (erre Ù^DigenoÈ^ou DHon^
« nois,

.. pour livres en assiette de lerre en monnoiede Dijon. (Perard, Ilisl. de Bourg, p. 400, an.S
)- 2 ,. Livrées de terre •. fors, » livres en assiette

ivpii L •-*
~~ ^ ' l'ivrees de terre h lornois »

1 \res tournoises en assiette de terre. (Duchesne
(.en.deChast.Ilon, an. 1240.) - 4° « iîS à

m E'"'Tr ','
» '';:'-esen monnoie de l'rSs »

([». Morice, Ilist. de Bret. col. !).J8, tit. de d25i.)
Livreiz [Lévrier

: . Fait son cor panre acou-
« pler ses Innxi^.. .. (Girard de Viane, v. 3482. ]
Livrenient. Action de délivrer, d'investir-

'' Uvrement AeA^vve et de fust (Cotgr.), sorte

de'Kancc: '''*''"'' "^'^'^'^ '" '^"^'^'"'^^ ^'"^

Livrer [Miemettre: .. ?oh\\ livrai le bastun
« e le bnef. .. (Roi. V. 3ii.) _ 2" Abandonne ëliberté une chose: « Les freins ad or lur me ent lus
« des testes, Livrent lur prez. .. (Roi. v n^i)
rr?W) '"ecevoirsa livrée: .. Car li ceval estoil

• foulet et mal /«;,r<etmal fieret. . (Froiss. II, -15?- « Et livraient leurs garchons par portion bien
« escarcement. » kl. II, 17n.)-4"Olî;ire e o-' 'en

(MolToïjJ^^'"'''"^'"'
une mortelle bafaifle^'!

Et leur Hvreraij si grant guerre
yue bou.er les feray en terre
Pour la paour qu'ilz averont
U enlx meismes et s'entrociront

[Expresi^ions
: V « Livrer , a ^^,. » uonner npatène ù baiser pendant loiïerloire'aprTs m'el 2a ete baisee par le célébrant, en prononça Ilsmots

: pax teeum. Cette cérémonK-éb lé 'SInnocent 1- au v siècle, a remplacé le baser dépai.x que se donnaient mutuellement les' fidS aumoment de l'offertoire. On faisait en même tempsune otrrande en argent et on se disputait le premiE,

(Desch. /: 4G8'>.)

la paix, » donner la

Et quant vient à la paix livrer
L une la prant, l'autre la saiche. (Desch f 5iO a ;

li, P." ,^fr'"
''^ ?^'\" '"' ^«""er l'ordre de par-tn et de se rendre h son poste : « Pour ce nue

« pluseurs ont esté trouvez faisans faux gués avant

: tl'TJr ^f!} ^r' f'^"^^ li^ré, avon*; ordonne-
« que ledit guet de cheval et de pie se oresentéra
« ene.Meaheuredequeuvre.feu sonné'^^Totre-
" Dame, et en yver h la nuitier. .. (Ord. III, p 67i ,Livreson. Solde, don d'un chef à sessold-ils

« uvieson, » en avoir assez pour son aroeni n,i

Livresque, adj. Qui concerne les livres •

• ;ascheuse suffisance, qu'une suffisance Dure
< livres,]ne. » (Montaigne, Ess. I, p. 2-24.) ^
Livret. [1° Diminutif de livre : .. Iiem un petit

1'
livret, en englais et en francois presié 5 s „fNouv. Comptes de l'Arg. p. G'i.)J

"

Nobles lecteurs qui fort délectez veoirAe vous faschez de mon petit soavoir
'

gu ay apphcqué en faisant coUectureDe ce /,6,.r.; dont vous orrez lecture. (Faifei,, p. U J
L2» lableltes s'ouvrant comme un livre et renf^r.man des portraits : » Vn livret quïïré de de'ix

« ^1 ans lapis, enchâssés en or esmaillié, dans lenuel
• sont les portraits du roy de France I eniy îl e

: ?di IP T/,'p'
''

f'I?'"''
'"^^'^hé à une cliaine d'o

» faille de leur chiffre. .. (Invent, de Marie .stuait
l.,8(,.; -Expression : « Pourvu qu'on saiche le
« grand /„-r.^ » c'esl-ù-dire la table de l'y 1 agore(Ue La Roche, Arithmétique.)] ^
Livrisons. Provisions. Parlant du siè^-e d'Avi-gnon par Louis VIII :

^ ^^'

Li poestas par leur garçons
Leur faisoit porter livrisons. (Mouskcs, f. 707 ;

Livroisoiis. Provisions journalières donnéesaux gens de U livrée : • Livraisons n'ont i.eEs
« qu en débat Pour deux chevaux; un chacun les
» for comple. » (Desch. Bail, des huissiers d'armes

)- " l'Ut mis en prison a petite livroison, car on ne
« luydonnoitchascun jour que pain et eaue tant
" seulement. » (Chr. S. Denis, I, fî^3-2.) -- De mêmeau figuré :

'
/ c lucme

Amours m'a pris et mis en sa prison
lant durement, paour ai ne m'ocie
Que nuit et jor m'envoie livraison
l lams et sopirs. (poëi. av. 1300, 1, p. 5,3 ;Livrouer. [Mesure : « Le suppliant print et

an î;i')3
f]

"" ^'^™"^''de froment. (jj. 14.5, p. J98,

Lizart. Lézard
: « Le chameleon... est une

: ha^'hici nn,t'r'''
''"•'V^^lmii-able que Democritus

- ha aict ung livre entier de sa figure, anatomie
.< vertus et iiroprielez. » (Rab. t. IV, p. 9.)

'

Lize. [Boueux. Li%e est encore le nom des boues.
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dessables mouvants autour du mont S. Michel] :

a Icelle terre par sa substance est grasse, forte,

« /jit' et dense et retient l'iuimidité. « (Rabelais,

t. 111, p. 31.)

Loable. l Louable : « E sor toz li plus esauciez

.. E sor autres li plus loables. » (Cliron. des ducs de

iSorm. V. 7913.)]

Loaule. Même sens, dans S. Bernard, Serm. fr.

page 101.

Lobberie. Tromperie :

llelas ! mon oieur a tant ouy
D'eul.x les paroUes

Et leurs grans lohberies folles.

Leurs decevans blandices molles. (Al. Chartier, p. GiA.j

Lobe. [1" Tromperie. (Chastelde Couci, v. iOOG.)

— •> Raillerie : « El le lenoient de gengies et de

» lobes. " (Froiss. \IV, 59.)]

Quoy ! dea, chacun me palst de lohcs.

Chacun m'emporte mon avoir. (Palhclin, Farce, p. Gl.j

Lober. 1" Tromper :

Et vont les poures gens lobunt

Décevant le monde et robant. {.il. Cliarl. p. OJT.J

Trop set feme d'engin de barat et de lobe
;

Home qui la velt croire, guile, barate et lobe

Et petit et petit le barate et desrobe ;

El demande deniers et puis demande robe,

Feme sanble sensue, un ver qui la gent seine,

Tel i a qui est maie, tel i at qui est saine

Quant el trueve à sucer, sachiez, por nule paine,

Èle ne lairoit l'ome devant qu'ele fusl plaine.
Chasiie-Musart, MS. de S. G. fol. )05, V- col. 3.

[2° Railler : « Je ne die mies che, sacbies, chiers

« sires, pour vous lober. » (Froiss. V, 4(M.)]

Lobeur, s. m. Trompeur : " Mais il ne fut tost

« hardy de plainement dire sa pensée comme font

« les labeurs du temps présent, qui sans desserte

« vont baudemenl aux dames requérir qu'ils soyent
« aymez et de fainlises>ct faul.v semblans, pour
« elles decepvoir bien se sçavent aider. » (Hist. de

Boucicaut, p. 30.)

Locataire. [« Le locataire doit eslre tenu clos

« et couvert. » (Loysel, 475.)]

Locatif, ri" adj. Mercenaire : » El le lendemain...

« il le lit luer... de ses meurtriers aflectés et loca-

« tifs, comme dit est dessus. » (Monstrelet, I, 77.)]

— 2° subst. Locataire : « Les locatifs des maisons
« tant de la ville de Bourges que des autres villes. »

(Cousl. Gén. II, 329.)

Tous les hommes sont mis ainsi que locatifz

Sur cette terre icy, où Dieu les laisse vivre.

Non afin que le monde ou la chair les enyvre.

Mais pour lever au ciel leurs yeux contemplatifz.
Pcrrin, focs. p. 71.

Locengnos. [Rossignol, au Gl. 4120, an. 1348.]

Loceret. [Tarière : « Tarrabrum, quod vulgo
« dicitur loceret. « (Ch. de 1206, dans Du Gange,

l. VI, f. 511 K)]

Loche. [1° Poisson du genre cobite : « Vous
« deussiez laissier ester Le debateisde ces cloches;
. Mieux vos venist pescher as loches Qu'entremetre
« de tel mestier. » {Ren. v. 216'i6.) — 2° Limace;

c'est encore son nom en Bretagne : « Il avoil en
" ruelle de son licl un dard, duquel il tuoit des
'< loclies en son jardin. » (D'.Vub. Fœn. III, 23.)]

Locher. [1° Etre pendant : « 11 leva sus ensole-
« vant. Le pié lant avant dont il cloche. Et la pel

« qui encor li loche. Et la jambe el le pie maumis
" Qui el braon fu entrepris. » (Ren. v. 7304.) —
2° Boiter : « Fut affollé d'une jambe messire Mauroy
« de Saint Legier... el en /oc/iadepuis toute sa vie. »

(Pierre de Fenin, 1il7.)] — 3» Branler, être près!*de

tomber, en parlant d'un fer de cheval ; de hV au
figuré : « Avoir un fer lâchant, » avoir un fer qui
loche, avoir souvent de petites incommodilés :

Silost que viellesce nous prant
Tousjours avons un frr lâchant,
TouJis fault ouvrer en viez selle. (Dcsch. f. 25S '.J

Par suite, « il n'y a rien en mon fait qui loche, »

il ne me manque rien :

// n'a rien en >non fait qui loche. (Desch. f. 337 ».j

Locqiie. [Bâton : « Icellui .lehan enlra en sa

« chambre prinl u n baslon appelle /otYyHf. » vJ.F. 199,

p. 215, un. 1463.) Comparez l'anglais log, morceau
de bois, et voyez Logut:.]

Locucion. Paroles :

Quand l'en me fait quelqu' assignation
A moi payer est tout le monde lent ;

L'en ne me sert que de locucion. {Desch. f. 361 .}

Loder. [Approuver : « Qui ce vus Zodef que cest
« plait degelun. » (Roi. v. 226.)]

Lodier. Vaurien. (Voir Loi'dier.)

Vous y meniez, par saint Nicaise,
Comme l'aulx, lodier et parjure. {Dcsch. f. 315 '.)

" Lodier lourdaut. » — « Homme grossier, vêtu
" à la païsane d'une chemisette remplie de coton. •

(Le Duchat, sur Rab. l. IV, p. 30.)

Lods et ventes, sont la redevance qu'un sei-

gneur censier » a droit de prendre au feur du pris

« qu'un héritage, estant en sa censive, aura esté
« vendu et ce pour autant qu'il en loue et approuve
« la vendition, pouvant, si bon lui semble ou droict
« de retenue a lieu, retenir à luy ledit héritage pour
" le pris qu'il a esté vendu, et en frusier l'acheteur;

« et est en vendition de roture, ce qu'en vendition
» de fief est relief quint et requint et le dit-on

« tousjours en pluriel lods et ventes et point au
« nombre singulier. > (Nicot.) — [Voir Laods :

« Afin que aucuns laods et vends n'en fussent
« payez, en racheptant ladite place. » (Lettre de
Charles VIII, Dibl. de l'Ecole des Chartes, 3' série,

t. IV, 65.) Le roturier vendant un bien qu'il tenait

en censive payait le droit appelé lods et ventes,

deux droits séparés à l'origine, confondus au .\m's.

On supposait qu'eu allant trouver le seigneur à qui
il rendait la saisine, le vendeur lui payait un droit

de vente, et que l'acheteur du fonds payait à son
tour au même seigneur un droit de confirmation
{lods, du latin laudare). Le tarif des lods et ventes
était variable : Très faible en certaines provinces, il

était à Paris d'un douzième du prix de vente,

ailleurs d'un huitième oui 'un sixième.]
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Loedieu. Hypocrile :

Or regardez de ces hermitps
Ces loedieu, ces ypocrites. (Trois Maries, p. 375J

Loée. [Espace d'une lieue : « D'une loée les

« peut-on bien oir. » (Garin, dans D. G. Ill, 76 '.)']

Loef. [Lof; coin inférieur d'une basse voile :

« Li un se effoicenl as windas, Li autre al loef et

< al betas. » iBrul, Wace.)]

Loeing. Loin : « Plus locimj de cinq ou de
« six lieues. » (Ord. III, p. V27.J

Loeis. [De louage, de vil prix : •> Gar chevaliers
« estre voira De la main au roi Loeïs, Qui n'estoit

« mie loeïs. « (Blanche et Jehan, v. iTôT.)]

Loement. [Gonsentement : « Iceus de l'ost tri-

" ves ont quises An roi Prian par tel devises. Qu'il

« les dona au loement Desesdos lils et de sa jant. »

(Guerre de Troie, dans D. G. 111, 'j3 >'.)]

Alez vos en jusqu'à quart jor :

Vos envolerai Blancheflor
Moult richement apareilliée

Au loement de ma mesniée. (FI. et Dhinch. f. ]'J4 ^'.1

Loengc. [1» Gloire, comme le latin laits :

» Maint liommc en celui jour, S'ala aventurant,
« Pour acquérir honour et loeiKje plaisant. » (Du
Guescl. V. 21'200.)] - '2" Louange : « Luengeh Dieu. »

(Grd. III, 50,'j.l — [3» Gonsentement : » On vendra
« vin en la ville (de Bousies) ù le locnge ou condi-
« tion préfixe des eskievins ou jurés. » (Gh.de 1177.)

Loenois. [Monnaie de Laon : « Ernouls 11

« quens... sis loenois. » (Gonvention de 1320 enti'e

l'évéque de Tournai et Philippe-le-Long.)]

i. Loei". Qui recommande, du latin laudator
(S. Bernard, Serm. fr. ms. p. 221, oîi il traduit covi-

mendator.)

2. Loei". [Dn latin locare, meltre en location :

« Les gens le roy leur loerent les estaus pour van-
« dre leurs danrées aussi chiers, si comme l'en

>< disoit , comme il purent. (Joinville , éd. de
18G7, 217.)] — « Quiconque loera maison... à folles

« famnies communes, ou les recevra en sa maison,
« il rendra et payera aux estahlis à ce garder de
« par nous, le loyer de la maison d'un an. » (Ord.

t. I, p. 79.)

3. Loer. [Du latin laudare. 1» Louer : «Tant ne
« l'vus sai ne" preisier ne loev. » (Roland, v. 532.) —
2° Remercier : « Loat sun Deu, ne list altre res-

« puns. » (Roland, v. 420.) — .. Si en looil Dieu et

o regralioit grandement. » (Froissart, t. II, 59.) —
3° Gonseiller ; c'est le sens dominant du mot : « Ki
« ço vus loel que cest plait degetium. » (Roland,

V. 22G.) — " Ses consaus li /oa que il se tenistcois. »

(Mén. de Reims, § 42G.) — < En num Dieu, dame, le

« royalme de France vous /oejou bien dewuidier. «

(Froiss., II, 45.)] — « Aucune fois convient il par
« forche que li bailli ou li prevosl facent assesseur,
« si comme quant partie le soupechone par aucune
« regnable cause que il met avant, ou quand li

« bailli ou li prcvost sont partie contre clieli ù qui
« il a a plaidier, soit en demandant soit en deffen-

« dant et se li bailli ou li prevost s'elïorcoient de

« demeurer justice en tiex cas et ne voloit fere
" assesseur à la requestede pailie, nous ne loons
» mie à la partie qu'elle voit avant. " (Beaumanoir,
page 14.)

A dame /o qu'el ne croie
Cens qui trop se vont liastant
D'avoir ce qu'en attendant
Conquiert cil qui de cuer proie. (P. av. 1300, II, p. 565.)

4. Loer. [Du latin licere. Etre permis : « Item
« au taverne!( en sa maison tant seulement loera
« prandre gaige de ce qu'il vendra; mais fors de
« sa maison, ne luy toet pas. » (Statut de 1230, au
Gart. de Gommercy.)]

Loerre. [Leurre, appât pour le poisson : < Re-
« tiennent encore la pescherie de la rivière à
« loerre et à tous engins, tant comme l'abbé sera
« en ville. • (Gh. de Langres, 1237 ; Du Gang'e sous
Lorra.]']

Loevesiens, [.Monnaie de Laon : « Pierre de
« Merlaing deus loevisiens de cens h la Sl-Remy. «

(Gonvenlion de 1320 entre l'évcque de Tournai et
Philippe le Long.)]

Loge. [1° Baraques, lentes d'un camp: « Et la

« nuit, dou premier somme, issirent fors dou chas-
« tel. et vinrent ans loges des garnisons. " (Mén. de
Reims, § 2Gi.) — a 11 fu adont ordonné que cha-
« cuns se traisist à sa loge pour souper et boire. »

(Froiss. Il, 140.) — 2° Chambre supérieure d'une
maison: < Gbil qui estoient monté en loges et en
« soliers sur ces eslroites rues. » (Id. IV, 412.) —
« Ardent ces loges, c\ fondent li planchier. " (Raoul
de Gambrai. GO.)] — 3» Tribunes pour un tournoi :

« Gclluy jour firent les deux roys loges dresser
<• emmy les prez, où il y avoit fenestres et ap-
« puyaulx aux dames et .lux damoiselles; car la

" coustume estoit que les roynes et les haultes
« dames alloient veoir les tournoyemens pour veoir
« les meilleurs chevaliers. « (Lanc. du Lac, II, 82.)
— E.vprcssion: - Dioil de loges, qui appartient par
» chacun an à un seigneui', pour les loges que les
« sujets tiennent au dedans de l'euclos'du château
« pour s'y retirer en temps de guerre. » (Laur.)

Logeis. [Gamp, ensemble de loges : < Et si avoit
« là peu de gens qui euissent happes... pour copper
« bois et faire logeis. » (Froiss. Il, 147.)]

Loger, Logier. v. [Camper, sous la forme
réfléchie ou neutre : « Et mirent six jourz en venir
» ù Damiete, et prisent port, et se logierent avec
« les autres. » (Mén. de Reims, § 152.) — « Quant
« .Iulius Gesar, dus des Romains Vint en Gaule la

« terre conquérir. Un jour loga entre Soissons et
« Rains, Sur un haull mont. » (Desch.)] — 2° Ma-
rier: » Vous me voulez loger an si bas lieu; par
« quoy, pour abréger, je vous dis que jamais je ne
« prendray mary, si je n'ay un roy comme' mes
« autres sœurs. » (Nuits de Strapar. 1. 1, p. 208.) —
Expression : « Estes vous logez ît cesle enseigne et
« vieux fatras, ([ui tant ont perdu de consciences. »

(Eutrap. fol. 171.)

Logete. [Maisonnette: « Or estoit ainsi que il
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» avoit une logete à mon clievès, par où l'on enlroit

« ou mousliei'. » (Joinv. 25i.)]

Logeur. Fourrier: « Cesle faron louchant le

« logis esloit que toutes ses coinpaignies cliarune

« avoit un mestre logeur, et ce mestre portoil une
« petite baniierolle, en iiuoy estoil la livrée de sou
« capitaine; et, incontinent iju'i'z partaient des
• hatailles pour prendre le loi;is, il ne fusl ozé par-

« tir un chevaulcheui' pour aler an losis sur peine

» de la mort, sinon ceux (ini avoient bannerolle au
« poing. " ^Le .louvencel, loi. r>.3.)

l.,oyicieii. TUni étudie la logique: » Tu n'as

o pas bien poi'moi maler Cerchiés les livres an-

« ciens ; ïu n'es pas bons logiciens. » (Rose, vers

5780.1] — « De jeune logicien argument cornu. »

(Taliureau. Dial. p. S".]

LofjM's (droit do), • I-e roy prend en Poitou

par'cbacun an sur chacune prévôté de la sene-

« chaussée et comté de Poitou ù sçavoir huit livres

« cinq sols, outre le pri.K auquel ont été mises a

« ferme les dites prevôtez et quinze sols pour le

« droit des gens des comptes. (l.aur.)

I.,oçjique. [Science qui a pour olijet le vrai et

les lois de rintelligence : • Et se lu sces riens de
« logique. Qui bien resl science autentique. (Hose,

V. 0(551.)— .' Lire de logique, « faire partie de
l'Université : « Bien avez oï la discorde, Qui a duré
» tant longuement... Entre la gent Saint Dominique
« Et ccis qui lisent de logique. » (Ruteb. 7:3.)]

Logis. Campement. Parlant du siège de Bour-
ges levé par le roy en l'il-2:« Voyant bonnement
« qu'ils ne la pouvoient dommager et aussi que
" ceux de la ville estoient par l'autre costé chacun
« jour refreschis... se deslogea d'illec et feil bouter
• "les feux par tout le logis. » (Monstr. I, 152.) —
« Furent faictz les logis et les hourdis de belle

• charpenterie qui lors furent dressez pour seoir
« dames et damoiselles tout a l'entour de la place
« pour mieulx veoir le lonrnoy. • (Percef. I, 23 ^)
— « Adonc gens d'armes et piétaille firent logis de
« ronsses et de buissons. » (Bertr. Du Guescl. par
Mén. 510 )

— On a dit par périphrase de la prison :

« Voicy arriver un chicaneur avec ses sergens et

« ses records, qui lui metlent la main sur le collet,

« pour le mener au logis des sesis de pied, Ifi où
" l'on n'a point de peine de fermer les portes. >

(Bouchet, Serées, t. 1, p. 91.)

1 . Loi. [Voir Lui ; c'est la forme, dans la chan-
son de Roland et même dans Th. de Cantorbery:
<• Ço (|ue reis volt est leis, ço dient li alquant ; As
« terriens seignurs siinl tiiit obeisaul. » (38.) —
1" Religion: u Et li manda salut par un sien drugue-
" ment; et bien seusl il, se il pouoil tant faire que
• il l'en peusl ineneir, elle le penroil à seigneur et
a relanqueroit sa loi. » (Mén. de Reims, § 7.)] —
« Se il avenoit que en notre roiaume, eut aucun
« d'iceulx juyset juyvesqni fust moins souffisant
« ou ne fust mio digne pour ses meffais, démérites
« ou autrement, de deniourer entre les di/. juys ou
« dit royaume, mais en fusl a débouler pour au-

« cune cause, nous ù la relation de deux des mais-
« très de la loij desdiz juys et de quatre autres
« juys que il auront esleù à ce, le bannirons du
" l'oyaume. » (Ordoii. t. III, p. .175.)

. . . . Li apostics liist et conte
Que cors sans arme rien ne monte:
Tout ensi fois et loin oeiivre
Est cose morte et rien n'acueure. (.Mousk. p. 14S.]

De là l'expression: - Ceux delà loij, « c'est-à-dire

prêtres, ecclésiastiques. (Voy. 01. de la Marche, cité
par La Colomb. Tliéàt. d'hon. t. II, p. 315.) — On
appelle en Morvan » gens de la grosse loy, » les
sorciers.

H" Lois civiles cl criminelles :

. . . .Cilz qui mot en franchise,
I^e peuple, la loy et l'église

Par son travail, par sa valour
En paix vivent de leur labour
En ce cas ; mais quant ilz ont guerre,
Cesser fault le labour de terr-î,

Et eslre poures mendiens
Car il ne leur demeure riens. (Desch. f. 5A1 •.j

La loi romaine était dite loi par opposition à la

" coutum.\ Diichesne, Gén. de Cuines, p. 290, an.
120'».; — De là les expre.^sions :

1" « Loi aperte,
» apparissanl, apparoissant, « épreuve par l'eau ou
le feu. dans l'anc. Coutumierde Normandie, ch. 81,
art. 00. — » Lois parible • a le même sens aux
Stat. lie Charles I", roi de Sicile, ch. 22. ~ 2" « Lo;/

« probable et monstrable, » qui oblige à faire preuve
par témoins assermentés. (Du Cange, IV, 89 '.) —
3° « Loi muée, » coutume amendée par une charte
de commune : « Laquelle log muée noslre dit reve-
« rend père et sire à noslre requesie nous a ottrié

« et donné à dui'er cinq cens ans. » (Hist. de Liège,

II, p. 401, an. 1287.) — 4" ' Loi outrée, » jugement
rendu contre la loi. — ô» « Loi vilaine, » loi qui
régit les vilains: » Si catel et ses convenances sont
« juslichables par loi vilaine, et s'il n'est mie gen-
« tins homs de lingnage. » (Pieri'e de Fontaines,
ch.3, §0.)]

111° Science du droit; de là l'expression : » Che-
» valier en lois. « (Ordon. III, 310.)

IV» Justice : • Mettre ses coses(ses biens) en droit,

« en loy et en abandon par devant eschevins. "

(Cén. de Béthune, p. 165, an. 12i0.) — » Il faut que
' celuy qui veut esclicher son lief par le gré de
' son seigneur, le rapporte du tout en la main de
« son dicl seigneur, par rain et par baston et en
« présence de /o;/ et en soit du tout devestu et le

i> Ilef mis en la main du dit seigneur. » (Bout. Som.
rur. p. 472.1 — De là les expressions: 1° < Œuvres
•< de /oi/, " formalités de justice: « Tous rapporlz
» et liosligemens de liefz, maisons, héritages el

« biens meubles faits pardevant les seigneurs bail-

« lifs ou lieutenans, hommes de fiefz, eschevins ou
« juges des seigneuries dont ils sont tenus et mou-
» vans, ou en la juridiction desquels ils sont assis

« pour seureté d'aucun deu, acquit ou autre action
« personelle, créent hypothecque en y observant
' les oeuvres de loij.

•" (Coul. de Lille, C. G. t. II,

p. 910.; — 2" Père en loy de mariage, beau-père.

Parlant du duc de Bourgogne qui avoit fait assas-
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siner le duc d'Orléans : " Le loy luy a f:;il si grant
•< lionneur el monsiré si grand sisne d'amour et
« d amitié qu'il l'a fait pcre en loij de mariage de
« très noble et très laissant seigneur monseigneur
« le duc de Guyenne daulpliin de Viennois. •(Monst.
1, f. 35 ^) — 3° « Par nom el loy du S. Sacrement, »

c'esl-à-dire par mariage. (Godefr. Observations sur
Charles Vlll, p. G'22.)

V" Serment en justice: .. En tous les cas la où
•• 1 en se puet passer par loi selonc noslre coustu-
« me, quant li sei émeus est fès, l'en ne puet puis
" traire à amande clielui (iiii le fel ; et se l'en de-
« mandoit à aucun, aucun melTet douquel il ne se
" devroil pas passer par loi, et il advenoit que cliil

" qui 1 accuse en prenoit /o?:, il auroil renontié à
» tel droit comme il auroil en l'aniande el a clie
» puetonveoir que qui prenl loi cliil duil eslre
» creus qui la loi lel, mes cliesl cas eiiiendon nous
« en acusation de travers emportes , ou toiilieuz
« ou cliamparls, cens ou rentes on de masures des-
•' queles ien se puet passer par son serement car
« nous veions bien aucuns cas esquie.\ il convient
« bien fere serement. » (Beau m. 159.) — « Mettre
« .'i choais de loij ou de serment. .. (Ane. Coût, de
Bret. fol. 81 v) — .. Si aucun particulier, lioinme et
> tenant d'aucune maison el lenement situé en
« ladite ville el banlieiie, est Irailé et mis en cause
" par devant le maïeur el ecbevins, par le seigneur
« de qui il tient le dit lenement, pour aucuns arre-
« rages qu'il mainlienlluy être dus; si ledit homme
< el teiianl offre de venir à la loy et aflirmer qu'il
« a paye la ou el quand il a du ; ii sera reçu audit
« offre. " :Cout. d'Abbeville, N. C. G. I, 103''.)

Vl° [Corps des magistrats municipaux : « Monsei-
« gneurdonna à disner à toute la %, eschevins
" doyens el consaulx. « (Froiss. X, 449 )] — .. Loix
« de Bruges et Ypres. » (Godefr. Observations sur
Ch. VIIl, p. 394.) On lit à la marge « c'est-à-dire les
«' olliciers el magistrats de ces villes. » - .. Toute
« la lûji el les notables de la ville de Gand. » (Froiss.
II, p. <J5.)— » Fut adverty comme ses biens csloient
" en la elle de Cambray, si en escrivit devers la
« %dicelle ville. » ,Moiistrel. I, f. 145.) — De là
les expressions: 1° « Frère ou sœur en ou de loy »— " L on tient pour frères et sœurs de loy tous les
« natifs de la ville el chaslellenie nés de frères de
" %, ou de ceux qui avant l'union estoient bour-
« geois de ladite ville, veu que tous les bourgeois
« cleja même ville sont devenus frères de Uni ou
« deleelion, par ladite union, ou nés de ceux qui
« n ont point de bourgeoisie en nulle autre place »

(Coul. de Bergbs Winox, N. C. G. t. I, p. 5((<) )
_

2° .. Ville de loy. » - . On appelle villes de loy
« celles iiui ayant une commune, ont droit de se
" gouverner par elles-mêmes et de faire rendre la
« justice dans de certains cas par leurs officiers
« municipaux

, tels que sont les majeurs , les
« maires, les consuls et les eschevins. » ^Ord. III,
p. 411.) — 3" .. Les petites loix nommées vinderen
« ont la connoissance et judicature des dettes entre
« les bourgeois el les habitans jusques à vingt sols

' " de gros inclusivement et au dessous et non au
» dessus en aclion [lersonelle seulement. " (Coût
de Gand, N. C. G. t. 1, p. 993.)
MI" Titre auquel les monnaies doivent être fabri-

quées: . Iront des maistres de nos monnoies par
« toulles les monnoies des prelals et barons et
« prendront des boestes desdites monnoies et en
» leronl essai, pour scavoir si icelles monnoies
" seront faites de lei poids et de lel leii comme
" elles devront estre. « (Ord. t. I, p .523 art '>l )
Mil" Monnoye. .. Ils ordonnèrent faire une" /oi/

« c|ui auroit cours. » (Froissart, 1, p. 09
)

IX; [Redevance féodale: » Li recommant et les
< /oa-daoust sont à l'église donl mesires Jehan
"

'lLl*^/!n ' ^S''^*^- " C^'^''^- -"^'O'i' d*^ Corbie, f. 97 1-

an. rJil)] '

X" Amendes: » (Jue si aucuns bourgeois forains
» des (luatie bourgs ou d'autre lieux qui se dient
» eslre privilégiez, estoient envahisseurs en mes-
« lees ou débats, donl /oéa; soient sur eux iu'-ez ils
« devront eslre contraints à les payer à ceux ^uz
" el a qui profit sera adjugé, sans ce que leurijourff
" les puist atTranchir. » (Coût, de Ilainaull, C G
' ^^.'?'y ~ " ^' ^'•"'^"'^ ^^^ en défaut ou demeure

" relit de payer droit de lerrage, on pourra le pour-
« suivre par plainte en notre dite cour ou par libel
» a notre grand bailly de Ilainaul el les gens de
« noire conseil ordinaire à Mons en dedans'l'an de
» la dépouille et du défaut, pour y prendre loix
" rapport s'en devra faire à loy dedans la S' Remv
« ensuivant, lesquelles loix se pourront juger pres-
« emeni, ledit rapport fait ou par après quand
« bon semblera sans pouvoir lever les dites loix
« en cas de dénégation dudit droit de terra^e fors
" après avoir obtenu au dit droit. » (C. de Ilainaut
N. C. G. t. Il, p. 51.)

'

XI" Parole, promesse:

Socrates dit : qui pert sa foy
II ne peut gueres perdre plus,
Et celluy qui ne lient sa luij

Est d'honneur et renom forclus. (Virj. C/i. Vil. JI^ isg]
XII» Permission, licence:

Xiti chef de guerre a bien plus de plaisir
De voir son camp, s'il a Imi de choisir
Tout de soldats le devoir jjien faisans
Que commander à un tas de paisans. (Mclt. H. G. JOO.J

» Il y a tant de procureurs que le prevost veult
qui sont chargez du péril des causes el lesquels
sont tenus laire résidence convenable et peuvent
plaider comme advocals par devant les dils audi-
teurs pour les personne desquelles ils sont requis
et aussi es autres cours subjecles; mais par de-
vant iedicl prevost ou ses dits lieutenans, n'ont
point la loy des avocats. » (Gr. Coût, de Fr. I, 8.)
XIII° Caprice :

Il ne tient conte des chetis,
Il est entrans, il a aes loix
Il accorde à chascun ses diz. (Desch.

f. SOô^.J

XIV- Sort : « Esgal leis, esgal painnes, esgal mal
vous aient. » (Rou, ms. p. 52.)
XY° [Manière, façon : « La loi aveiz à glouton
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< losangier. > (Gér. de Vienne, p. 16G''.)] — De là

l'expression » à loi de, ^ la façon de :

A loi de prcudome et de sage. [Moush. p. 50.)

A loi d'el home sauvage. (Poës. av. i300, II, iOG4.]

f.oial. Loiaiis, Loiel. fLn forme esl leial,

dans la Chanson de liolaiid. 1° Honorable, lldèle :

« l,i rois eslul vinl chevaliers les meilleurs et les

« plus loiaus, t'I Solehadins leur lis! livreir armes
« et chevaus et viandes. <> (Mén. de Reims, § 47.)]

.... ïele esl la dame
Que visce nul son gentil corps n'entame
Tant est vaillans de renom et de famé
Que par tout a renommée sans blasme
D'estre luielle. (Froiss. poës. p. 80.

J

<• .Nous estahlissons nos exécuteurs, nostre Ires-

« chier et amé seigneur et frère Philippes par la

grâce de Dieu roi de Fiance auquel nous prions
« et soupplions (|ue à ce grant besoingdu salu

« de noslre ame nous soit luiaus frères et loiaus
• amis. > (Teslam. du c"" d'Alençon, à la suile de
Joinv. p. 18ô.) — 2° [Légitime: >• (Les enfants) doi-

» vent eslre tenu pour baslart et estre oslé de tele

« parlie qu'il emportassent s'il fussent loiel hoir. »

(Beaum. XVllI, 1.) — • Enfant de loial mariage. »

(Froiss. Vin, p. 371. j — 3° Conforme au devoir de
l'obéissance : » .\ mon loial pooir. » (Id. 11, 352.)]

Loiauineut. [La forme la plus ancienne est

lealment. (Th. de Cant. f. 77.)] — l" Suivant la loi.

Le roy S' Louis malade dit à son fils : « Je aymerois
« miculx que iing Escossois vint d'Escosse ou quel-
« que autre loingtain eslrangier, qui gouvernast le

« peuple du royaume bien et loiaument, que lu te

« gouvernasses mal à point et en reproucbe. »

(.loinville, p. 4.) — 2" [Suivant l'honneur: « Onques
« Tristans, cil qui but le bruvage, Plus loiaument
« n'ama sans repentir. >> (Couci, XIX.)]

Loiniité. [1° Fidélité, lidèle amour : « El li

» doubla ses sandées pour la loiautei de lui. > (Mén.
de Fleinis, § 207.) — < El les dames qui chastement
• vivront, Se loiaulé fout à ceus qui iront (à la

» croisade), Si partiront h cesl pèlerinage. » (Ques-
nes, Picm. p. 94.) — 2" Bonne foi : ^ Phelippes qui
» adjousioilen toutes ces paroles granl loiaulé. »

(Froiss. VllI, 183.) — 3" Légitimité I • Se il n'avoit
•• enfant de sa char par loiaulé de niariase. « (Id.

t. Vil, p 78.)]

Loien. [Lien, au propre et au figuré : • Délivres
« et delloiez des loiens de ceste vie. - (.lob, 465.) —
« Loiens de paix. » (Froiss. IX, 373.)]

1. Loier. 1° Lier: « H piisent le cbevalier et le

« loierent à une estacbe bien fort. " (Froiss. t. VI,

f. 45.) — « Il le loia à la queue de son cheval et le

« mena ballant jusqu'à Maulx. . (.lournal de Paris,

sous Ch. VI el Vil, p. 85.) — [2- Allier: • 11 estoit

« tant fort loiés en France par mariages de li el de
« ses enfans. » (Froiss. t. Il, L 38G.)]'

2. Loiei". [1° Récompense : Qui ci mourra loier

aura moût grant. .. (Roncisv. 130.)— « Mais il en
« eut au darrain mauvais loier. » (Froiss. 11, 380.)
— 2" Location : » A mestre Jehan le mire pour le

» leuwier de un keval. » (Caffiaux, Abattis de mai-
sons, page 11.)]

Loig, Loign. Loin.

En nul pais ne lo'nj ne près. (Eles de Courtoisie, f. 39 '.]

N'en iert si lohjn qu'el ne m'i viegne aidier.
l'oit, av. 1300, 1. IV, p. U58.

1. Loigne, Logne. [Longe, portion de la

colonne verlébrale, de l'arrière de l'épaule à la

queue : •' Li quens Renaus en France crt venus
< pour mangier el (aliud) que car de logne. « (Ph.

Mousk. v. 11208.) — " Char de porc la loigne en
« rost. » (Bibl. de l'Ec. des Chart. 5' série, I, 216.)]

.... Bien a sens d'enfant
Cil qui bargeigna avant
La loirjne. et puis la corée en gré prent.

Valic. n* 1522, fol. 166.

2. Loigne. [Bûche, voir sous Loigmer 2.]

Loignet. [Loin, de loin : « L'exposant qui de
« leur emprise ne sçavoit rieti, les suivit de loi-

-< fjnct. » (.!J. 116, p. 148, an. 1379.) - .. Lesquels
« Iro'jverènl ladille Margot et l'emmenèrent loin-

" guet d'ilec. • JJ. 146. p. 75, an. 1394.) — « Icellui

" coup esglinda et eschappa devers ledit Berthele-
" mol, qui estoit assez longnet de coslé hors du
« Iray. (JJ. 103. p. 36G, an. 1372.)] - « Un soir
« que le gentil-homme venoil à sa maison dit à ses
" gens qu'ils rallendisseiit assez loiijnet, et qu'il

« vouloit faire peur à son fermier. » (Eulrap. 207.)

i . Loigniei". S'éloigner de :

Quant me covient, dame de vous loignier

Onques certes plus dolant home fu. ("C" Thib. p. 109.

J

De la bêle cui jaing tant
Me vient si granz désirée
Quand plus la loiïir/, plus la vuil. (Foël. av. iSOO, 1, 367.

J

2. Loignieiv [Coupe de bois: » Item les bois
» de Tremblay.... [. ouquel bois le cbastellain de
» Branrion veut faire un loignier pour soy chauffer
» chascun an. - 'JJ. 93, p. 43, an. 1325.) — > Clias-

« cunshernoiz de chevaux nous devrait amener
" une cbartée de loignes, une foiz en l'an, prise en
" nos bois de Jonvilîe, pour faire nostre loinqnier
.. à Xoel. " (Ord. IV, p. 297, an. 1354.)]

Loigtieng. Lointain: « En un loiglienq païs
. ala. » (Fabl. de S. Germ. fol. 60''.) *

Loin. [1" Adverbe : « El quant je plus sui loing
« de la contrée, Tant e;t mes cuers plus près et ma
« pensée. » ^Couci, XVll.) — « L'en doit bien reculer
« pour le plus loing saillir. >• (Berte, Xlll.)]

Des ieus loins et delcuer près. (Poël.av. i300,III, }0i'2.J

11" Adjectif. 1° Eloigné: » Les gens voisins manda
» car il n'eu.st pas loisir de mander loings sou-
. doiers. - (Chr. de S. Denis, 1, 233.) — [2° Long :

« El tenoit une glaive roide et forte à un loing fer

« bien acerel. >• (Froiss. 111, f. 265.) — « Sans trop
« loing siège. » (kl. 354.)]

Loingne. Loin : « Borgeis courent as portes, ne
" cueurent à loingne. >• (Rou, p. 41.)

Loingniei". [Eloigner. Comparez loignier ;

>• loingnier an fief,» donner en arrière-fief: « Quae
« feoda ego vel mei haredes non possimus i)lus
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« loingnierde feodo. " (Cart. de Langres, fol. 18

^

an. 1281.) — Au fol. 19 ^ on lit longnier.]

Loinjonneiir. [Mesureur de draps : « Comme
« les loinjonneurs des plains draps qui sont fais en
« nostre ville de Rouen fussent venuz en l'ostel de
» Ricart le Roux et eussent trouvé ..xxnu. draps
« séellés du séel, duquel l'on séelle les draps de
« longueur. .. (JJ. 92, p. 300, an. 13G3.)1

Loinseaii, Loinsel. Peloton de fil : « Le loin-
« sel de m... s'amoncela en la main de l'enfant. »

(Chr. de S. Denis, I, 192''; Cotg. au moi Loinscau.)

Loinselet. [Même sens: « Le suppliant rompy
• ledit petit coffre où il trouva... un loinselet de iTl

« pers. .. (JJ. 138, p. 133, an. 1389.)]

Lointain. [1° Absent: « Si m'i comforl, quand
« ele m'est loingtaine. » (Couci, YIIl.)] 2° Eloigné :

Amours m'ocit si outrajeusement
Con plus i pans, plus m'est joie lointeigne.

Poct. av. 1300, l. I, p. 85.

3° [De longue durée : « Ne fisenl point trop loin-
« tain séjour en la cité de Bourdiaus. » (Froissart,
VIII, f. 14.) — « Chil siège lor avoit esié Irop loin-
« tains et moult pesans. » (Id. V, 95.) — 4° Lent :

« Ceulx (les chiens) qui sont trop liaslifs, trop
< loingtains. » (Mén. III, 2.) — < Pour ce temps la
« cour du roi de France estoit si lointaine en tous
» esplois que on n'en pooit avoir nulle délivrance.»
(Froissart, t. IV, p. 172.)]

Lointieu. [Eloigné: « Pour ce que lesdis bois
« et buissons à tiers et dongiers, sont en divers
» lieux, et aucuns lointicux des forez royaux et en
« diverses vicomtez. » (Ord. VI, 233, an. 137G.)]

Loir. [Animal: « (Un vilain) Que je trove la en
« l'oraille De cel pré dormant comme loir. « (Ren.
V. 5977.) — « Pour bien faire messaige, n'estoit pas
« com le loire. » (Berte, c. 40.)]

1. Loire. Fleuve: « Saumons de Loire. » (Poël
av. 1300, t. IV, p. 1G53.)

2. Loire. [Cuve de pressoir. (Ren. IV, v. 2841.)— <' Item d'avoir emblé... en la loire dou i)ressouir
« de Acy... six sesliers de vin. » (JJ. 85, p. 119, an
1356.)]

1-
'

3. Loire. [1° Leurre de faucon, au propre et au
figuré: « Faucon qui ne revient au loire De sa
« priveté me despoire. » (Mir. de Coincy.) — .. Je
» perderay mon faucon, dont je auray grant anoy,
» ou je n'ay loire ne ordenance dont Je le puisse
« reclamer. » (Froiss. X, 09.)] - 2- Tromperie :

Il mist trop bas son loyre,
I cheut en ung vivier. (Fabt-i, A. Rhet. 11, 47 \J
Loirer. 1° Dresser un oiseau au leurre. Parlant

d'une chasse au vol que Bajazet fil faire devant les
seigneurs françois pris à la bataille de Nicopolis •

« Pour ce temps l'Amorabaquin avoit bien sept
• mille fauconniers pour son corps et autant de
• veneurs si avint un jour, qu'il fit voler un de
« ses faucons qu'il tenoit à très bon, en la présence
« du comte de Nevers et me fut dit qu'il estoit
« loirre pour les aigles. Ce faucon ne vola pas bien

à la plaisance du roy dont il fut moult courroucé
« et pour la faute qu'il fit, il fut sur le poiuct de
« faire trencherles testes jusques à deux mille fau-
» conniers; et les chargeoit qu'ils n'estoyent pas
" diligens de leurs oiseaux. » (Froiss. IV, 281.) —
« L'aprentis demande comme on doit loirrer ung
« faucon nouvel afi'ailtié. » (Modus, fol. 81.) —
2° Amorcer, au figuré :

Amour loirre
Les cueurs comme faucon en loirre (A. C/iart. p. C36.J

Loirier. [Dressé au leurre : » Et me fut dit que
« (le faucon) estoit loirier pour les aigles. » (Froiss.
t. XVI, p. 44.)]

^

Lois. [Louche, du latin luscus, borgne : « Uns
« chevaliers Belchis ii lois, Qui a le fronl plus noir
» que pois. » (Méraugis, 100.)]

1. Loisir. [Etre loisible, le participe eslleu;
on trouve dans Froissart l'imparfait loisoit (Froiss.
111, 177) et la formule loist à savoir (111, 240), qui
imite le latin scilicet, mis pour scire licet.']

2. Loisir. [Infinitif pris substantivement. fEtat
dans lequel il est permis de faire ce qu'on veut:
» De vous afestoier n'ai ores pas loisir. « (Berte,
coupl. 87.) — .. La put on voir dames noblement
« parées et richement atournées, qui eust loisir. «

(Froiss. éd. Bucbon, I, 131.) - 2° Concession, fa-
veur: " El y mettons cel loisir et grâce pour l'on-
« neur et amour de madame vostre sereur qu'il a
« espousée. » (Froiss. II, f. 25C.) - Ejcpressions :
1° " A loisir, y à son aise: « Dieus ! est-ce ja que
« la tienne à celée Entre mes bras, nu ù nu, à
« loisir. >> (Vid. de Chartres, Romane, p. 114.) —
2« « Fait à loisir, » fait à plaisir :

Hé, franche riens gentieus, faite à loisir
Sage et vaillans en contenance coie,
Voeilliez mon chans si vous plaist retenir.

Poes. av. 130U, l. IV, p. 1405.

3° « Tard ou loisir, » tôt ou tard. (Ch. d'Amours,
p. 92 '.) — 4° .. En temps et loisir, » en temps et
lieu. (N. C. G. t. I, p. 840.)

Loissei. [Peloton de fil : .. Huit toisons de laine
» et deux loisseaulx de 111 de lin. » (JJ. 154, p. 97,
an. 1398.)]

> f
,

Loiter. [Lutter : « A braz ambsdons prenent sei
« pour loiter. « (Roi. v. 2552.)]

Loiure. [Bande, ruban : « Et loyerenl entour
" lors testes belles blances loiures de toille. »

(Froiss. II, 492.)]

Lombard. [Nom des banquiers et changeurs
italiens qui s'établirent en F'rance à la lin du xii' s.
Ce nom, équivalent de Caorsin, fut bientôt synonyme
d'usurier; les Lombards furent détestés comme les
Juifs; Philippe III, en août 1274, ordonna qu'ils
seraient chassés du royaume, que les gages détenus
seraient rendus et le principal payé sans les inté-
rêts. Philippe-le-Bel chargea des compagnies de
Lombards de percevoir les revenus d'un ou de plu-
sieurs baillages, sous la surveillance et la respon-
sabilité du bailli. Mais, sous Philippe de Valois et
Jeau-le-Bon, ils furent chassés de nouveau. 1° Usu-

25
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lier : > Li reis erl riclies huem, sages e de grant

« art; Soûl bien que ciiardenal sont pernaiit el

« hnnhart ; ("oveitus sunl d'nveir plus que vilain de

« essart. » (Tliom. de Cantorb. ri(j.)]

Je les avmc tout d'un tenant
Ainsi que faicl Dieu le Uimburl. ( Villon, p. AO.j

Bon orfèvre et soutil Unnbart,
Prestanl or à aulruy prière,

Chascun est hardi en son art. (Desch. f. 3o6 '.j

2° Troupes mercenaires. Les François se mettant

en bataille pour combattre le duc de Bedfort à

Yerneuil en 1424 : « Ordonneront les Lombards et

« aucuns autres a demourer à cheval soubs la con-

» duicte du liorgne Cameran, du Houssin, Pothon
. et La llire, pour rompre leurs ennemis par der-

« riere. » (Monstrelet, II, p. 15 ^) — Ea-prcssions :

1" « Blason des Lombards. « (Tignonville, B. R.

n- 738G.) Ce sont trois dés, car <• les grâces des

« Lombards, trois dez sur la table. » — 2° u De
« quatre choses Dieu nous garde. De toute femme
' qui se farde, d'et ctetera de notaires, de qui pro

« quo d'apolhiquaires et de bouquon de Lombards
« frisquaires. « (Apolog. d'Ilérod. p. 45.) On empoi-

sonnait beaucoup en Italie. — 3" « Frères des Lovi-

« bards, > avortons, parce qu'on prétend que les

femmes lombardes en font souvent. (Cotgr.) — De lu

la phrase suivante : » L'ours fait un frère Lombard
o informe et sans figure, qu'il découvre et polit peu
« après en lui donnant sa forme. » (Favin, Théâtre

d'honn. t. Il, p. 1443.) — 4" « Céline lombarde ••

(Poës. av. 1300, IV, p. 1333), poule lombarde,
poule de grande taille. (Cotgrave.) — 5° « Lettres

« lombardes » qui s'expédient en chancellerie el se

donnent aux Lombards el Italiens qui veulent trafi-

quer ou tenir banque en l^'rance et se taxent au

double depuis le temps de Philippe-Ie-Long, qui

chassa les Italiens hors de France : « Le Lombard
« en Flandre et ailleurs a puissance de prêter

« argent à interest et sous gage; tellement qu'en
« l'ordonnance du roy Charles VI de l'an 1413,

" art. 3, les Lombards et usuriers sont conjoints. »

(Laurière.) — 6° « Patience de Lombard, » patience

par force. (Cotgrave.) — 7° « Piller patience de
" Lombard, » prendre patience forcément. (Contes

d'Eutrap. p. 127.) — 8° « Lombard roux. >• — « Dici

a solet Deus me protegat a Lombardo rujfo, Ale-

« manno nigro, llispano albo, Flammineo cujusvis

« pili. " (Sermons de Barlete, 1" part. f. 142 ''.) —
9° » Carder querelle à quelqu'un à la mode lom-
« barde, » c'est-à-dire en vouloir toujours ù quel-

qu'un. (Brant. Cap. fr. t. II, p. 154.) —- iO« •< Je bay
" tous les Lo?Hi;ajY/s pour l'infidélité. » (Joach. Du
Bellay, p. 400.) — 11" « Fuir comme Lombart. » La

lAcheté de ce peuple semble avoir passé autrefois

en proverbe : " Si s'en vail gentenient, ne fuit pas
« con Lombart. » (Parton. f. 170 <^.)

Lonibardcrie. [Ce que payaient les Lombards
ou marchands italiens aux foires de Champagne
pour y faire leur commerce, au Cartulaire de Lagny,
folio 24G \]

Lombai'die. Ce nom de pays donne lieu aux

dictons suivants : « Secours de Lombardie, »

c'est-à-dire qui arrive trop tard. (Cotgr.) — » Cha-
« teignes de Lonbardie. » (Poës. avant 1300, t. IV,

page '1652.)

Lonc, Lonch, Long, Loncq. [1° Adjectif;

qô\. pris substantivement. 1° Long dans le temps ou
l'espace : " Et de lonc et de lé. » (Roncisv., p. 19.)]

De là les locutions suivantes : 1° « Au long aler, »

à la longue : « Se j'ai chanté, ne m'a gaire valu
;

« Au long aler, se Deu plaist, me vaudra. » (Poët.

av. 1300, 1, p. 127.) — 2° » Versde/o«;/i/f ligne. « —
« Pierre de sainct Clocl ou saint Clou, ancien poêle
< François a esté l'un de ceux qui a parachevé
« (l'histoire d'Alexandre-le-Crand) eu vers Alexan-
•' drins les quels sont appeliez vers de longue
« ligne et faut noter que fon a depuis appelle
« vers Alexandrins ou de douze syllabes tous les

» poëmes François faits de cette façon. » (La Croix

du Maine, Bibliolh. p. 238.) — 3° < Tirer à la longue
« paille. » (Froiss., 1, p. 409.) Nous disons aujour-

d'hui « tirer à la courte paille. » — [3° bis. « Traire
•> à la plus longe, » tirer à la courte paille : « 11

« deurent traire à le plus longe, et cils qui avoil le

•' plus longe, iroit, et li aultres demorroit. « (Froiss.

t. VIII, 73.)] — 4° « Long teneur, » longtemps : « La
« divine bonté vous conserve en ce long teneur de
<• santé parfaicte. » (Bah. t. IV, p. 15.) — 5° « Faire
" les longs yeux, « tenir les yeux baissés : « Après
" ce, se tourna le gentil roy par devers Lyonnel le

« bon chevalier qui estoil assis à sa dextre et se
« humilyoit envers luy et luy dist: Lyonnel, beaux
« amys, moult nous avez fait longn yeux long temps
« a et toutes foys soyez vous le bien venu. » (Perc.

vol. H, fol. 129 <'.)

6° De lomjues terres
longues nouvelles
Ce dit li vilains (Pivv. du Vilain, f. 74 '.)

7" " Au plus long. » — « Je seray icy dedans trois

" sepm.aines «H /;/î/s /o«(/. » (Percef. IV, fol. 49''.)

— 8"'
« Longs jours après, » longtemps après. (Cl.

Marot, p. 125.) — 9° » Tirer de longue, » fuir ou
mettre un délai. (Oudin, Dicl.)— 10° « S'en aller de
u longue, » continuer sa roule : « Si au retour du dit

« evesque, Sa Majesté est encore à Fontainebleau,
« il l'y verra, si non je lui feray trouver icy sa
« depesche pour s'en aller de longue. « (Méui. de
Bellievre el de Sillery, p. 37.) — 11" » Mener les

« clioses de longue, >• tirer les choses en longueur.

(Mém. de Sully, t. IV, p. 71.)— 12° « Cela traisnede
•' longue, " cela lire en longueur. (Godefr., Annot.
sur rilist. de Charles VI, p.'CM.) — [13» « Le faire

" longe, » tarder : « Que cils tombais le fait longe ;

« il nous fait ci mourir de froit. » (Froiss. V, 237.)]
— [14° « Eslre au long des messes, » y assister jus-

qu'à la fin : « Vint livres de rente annuelle el per-

« petuelle, a distribuer egaumenl à ceulx qui seront
« au lonc des dites messes. » (JJ. 140, page 93,

an. 1391.)]

Il* Adverbe. [1° Loin : « Trois journées l07ic del

« pais. » (Froissarl, III, 287.)] L'auteur fait la des-

cription du temple de Jérusalem :
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Ne gaires lo)i/-, uns liu si a
La u nosire sires lava
Les pies saint Piere et saint Simon. [Mouslu;!!, p 518 I

2° Longtemps :

• Ja lonrjes ne seroie
bans joie avoir. (Valic. »« iAOft,

f. 30 '
}Mais se longlie m'a fait doloir,

Or me rescous d'un bel samblant./'P. av. 1300, III 1237 I

Et celé comence son dueil
' ' " ''

Et se claime, lasse, chaitive
Et dit que ja lourjues ne vive
Ne ja ne past ceste semaine. [Fabl. de S. G. f. 122 '

;

« hnntn'i?^'^ avVT^"^"^''?''
Pastou^ seoitWc Un

« Douxon. » (Wackernagel, p. 70.)]
Londe. [Forêt, au Gloss. lat. fr. 521.]
Longaigne, s. f. i» Latrines :

Puisque li ors et li argent
Est tornez à la fauxe gent,
Ouar des terres et des montaignes
Uescent h trésors a lomiair/ues.
Si avalent li monz as và.x

'

Que les merdes vont as chevax. (Fabl. de S. G. f.34cj
2° Excréments :

De tay de boe, et de longaiqne
Do palestiaus, et de chaVat'es.

'

Et de pommons, et de vies nates
Le ruent, et bâtent et fièrent. (Hobert le deahle fTcj
Longanimité [1° Patience, persévérance •

« Les desgarnis de foy vuidez d'espérance, oui
« n eurent pas le courage fort ù endurer ne la lon-

laice, p. 0.33.) -2" Lloignement : . Et voudrions
« bien que au plus près vous pourez, vous eussiez
"
^°"!""'';n"î'\f^^^'^'

selon la loncjanimilê des
« pays. » (Ord. II, 59, an. 1330.)]
Longard, adj. Lent, musard. (Nicot.)

1. Longe. [Dérivé de Lonfjus. Corde pour atta-
clier ou guider les chevaux : .. Sans faille ce n'est

2. Longe. [Dérivé de Lumbus. Portion de lacolonne vertébrale et des muscles qui s'y rattachent
entre l'arrière de l'épaule et la queue : . Lors "e
"

ToT'Z î *^r''<^'"ei', Le cuir il faut desus la

; '^''s*'^',Pf.i=| ^o»oe un lardé li oste. » (Chev aulyon V. 3'io2
) - « En la moitié de la poitrine dé

« beuf a .luatre pièces, dont la première pièce a nom

t n,f'."?0]
'
'" ^'"^' ' ''^ P'^'^'^'' • ('^'énage;

Longié. Attache, bandeau :

La duschoise vint au danzel •

Plorant le prist par le mantel
Et SI h a un laz baillie
Que sa fille li ot laissie.
De ses cheveux estoit longiez
tloires le prist moult s'en fist'liez
1 lus de .V. <= foiz le baisa. fFl. et Blanch. f loo '

JLongiere. [Nappe : « .xxi. draps de lit, quatre

an^ 138J.)J - - La mort n avoit point de cono-nois-
. sance sur eulx, il en apparoissoit assez par exTe-
°

n f ^f amoureux qui montent et devallent de
« nuict et de hault de deux ou trois estages par une
« louaille ou longiere, pour entrer en une maisoi

^'a11? f"'^
^^^^^^^^ °" "^al faire quelconque. »

(Arrêts d amours, p, 341.)

Longis (Saint). Longin, saint fictif qui aurait

rsSlvc. jy.f
^-^h^'^' -^ ^--' (Po^t- av.

Longne. Longe
: « Ilfut advisau chevalier qu'il

« tensist une couple de chiens par les /0Hr7Hes et

fni^"«> b^f^'n'y,-*^?,'
""^ STant cerf. - (Percef. III,

toi 30 .)- De la 1 expression « tourner bride et
« longne, » abandonner quelqu'un :

Il assiégea BouUoigne
Mais le grant Grevecueur
Luy tourna bride et lomjne
Sy luy changea le cueur. (MoUnet, p. 178.}

m?nî^^^"^'''
Eloigner

: « On y fait ung- establisse-
" ment de certain nombre de gens ensemble qui
« jamais ne lononent d'une place pour savoir et
- 1 egaider la besongne, comment elle se conduira »
(Le Jouvencel, L 29 i'.)

"""un c'.

Longniere, s. Long récit, histoire allongée :

« La dame fut lye de grant manière de son seigneur
« qu elle sçuvoit arrière, pour les grans biens que
« ceulx luy en disoient : mais ly faulx home lui en
« laisoit longniere pour mieulx scavoir d'elle a sa
"

."^^"'^^n
se son cueur oste de Morgon qu'il pri-

« soil. » (PerceL V, f. Hl c.) " '
^

Longon [c, Longons, autrement nommez che-
" villes. » (.M. I w, p. 72, an. 1395.)]

Longuement. [D'une façon longue : « Moût ait
« este longuement esbahis. » (Coucy, V il - « //,„.
'yjuement procéder est à l'avocat vendenger »
Ibotgr.) — [« Mettre longiiejnent, » traîner en lon-

^".?,"Vf"- f *'^"^e de Falny commanda ù son bailli
« qu 11 feist prisonnier son sergent ....lequel bailli y
« nmi longuement, cuidant que ladite dame se
« deust raviser. » (jj. 1C3, p. 170, an. 1 W8.)]
Longnerie. Longueurs, retards : « Il n'y a rien

« qui malte tant le François que la /0H^«m/- estez
"

i^L"'V^
vicloire prompte des mains, vous obtenez

l frp /rl'u r'n^'
Pl"s«"'ande partie de la vos-

« tre. . (Lelt. de Pasq. 1, p. im.)

« fcmn?"''^r^?^- f^'ill"?"^ • "
f^^ longuesse du

leiiips. Il (L. (j. i, roi.)

J1pi"?"*'*',^**"9.*'^- f^'f'^- '" u» peu long:
;

B eleb espaules, mains longetes. .. (Lai d'Ignau-
its.)J- 2° Lointain: . Les Turcs à cheval s'en-
"

Ki'fn .
•

'°'

T^"
^'^-^f^el, qui estoit assez longuet

« de 1.1 cite. » (Joinville, p. 107.) - 3° Ulverbe

(Desch foT ''ûfiT
'""'^"''^ poureschever labour. J

Tr^SSTSL)''"P'"''^"^''^'^P^-("'^''^««

Longueur. Distance : « Prendre bien ses lon-
" gueurs, » prendre bien ses mesures. (Oudin.)
Lonze. Longe, reins, dans S. Bern.Serm fr 76

dom^ï-^f)fJ:^fi'] " ^^'"«h'e^s looai., „ dans

Lopin, Loppin. 1» Morceau de quoi que ce
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soil: F" Uns: Inppin de terre planté en saulaye con-
« tenant une boicellée et demie. » (Censierd'Kslilly,

an. 1430, fol. -ir»-'.)] — - Un petit lopin du fer. »

(Juveii. des Ursins, p. 177.) — « Cliamaillans et

a frappaus, puis de taille, puis d'estoc, oncques ne
a fut veue bataille plus dure ny combat tant cruel,

« car la place estoit ou tainte de vermeil ou semée
« de pièces de fer, de lances, annelets ou lopins de
« leurs escus. » (D. Flores de Grèce, f. 72«.)

Je leur dépars de cras lopins

De bouUi, de rost, de connins. (Desch. fol. 318 !./

2' Enjeu. — 3' Coup: [» Tout droit ^ Monmiral,
« ou mouslier Saint Martin, Commencha li rois

« Huez un merveilleuz liustin; Dessus les Irayteurs

" furent un grant lopin. " (II. Capet, v. G0G8.) —
« Icelui Pesiere print une congnée de la teste

« de laquelle il donna à l'exposant un loppin parmi
« la teste ; duquel loppin il l'abbali à terre. «

(JJ. IGl, p. 300, an. 1407.)]

Lopiiier. Mettre en morceaux :

Je n'ose aler souper à court,
Pour Savoisi et pour Poictiers,
Qu'il lopinenl trop volentiers. (Desch. f. il! '.)

Loppe. Minerai, écume de tout métal, dans
Cotgrave.

1 . Loque. [Voir Locque. Arme : « Pierre le Maire
<• trouva d'aventure en la maison un baston, que
< l'en appelle loque.... dont il ferit ledit Jehan. »

(JJ. 91, p. 181, an. 1361.)]

2. Loque. [Pièce d'une étoffe usée : « Nul tant

< fust grand, lïe prince ne aullre ne mesme le

« comte ne sa maisnie , n'y prindrent oncques
« loque, o (Chaslelain, Duc de Bourg. III, 59.)]

Loquelle. [Faconde : « Merveille est de sa

< mémoire et belle loquelle (Charles V) ; car n'y

« aura si eslrange proposition que, au respondre,
« il ne répète de point en point. » (Chr. de Pisan,

Charles V, II, 16.)]

Loquence. [1° Parole : " Lequel Mahieu est

« affolez d'un bras et d'une jambe et de la parleure
« ou loquence. « (.IJ. 107, p. 155, an. 1375.) —
2° Eloquence : « Li dei'aut de la letreure et de
« loquence. » (Dom Bouquet, III, 152.)]

Loquerelle. Même sens que loquelle:

Ja n'aurai trop soi ne trop faim,
Tant com j'aie, tel loipiercle. (Corlois d'.irlois, f. 83 ".]

Loquet. [1° Fermeture d'une porte; diminutif de
loc qui est dans Thomas de Cantorbery, 145 : « As
" altres chambres ont une chambre ajustée; Par
« unt la veie esteit al cloistre plus privée; Mais à

« celé ure esteit ;'i un grant loc fermé. »] — « La-
« quelle chasse est close et fermée soubz le loquet
< de douze clefs gardées par douze des plus sufli-

« sans citoyens de Cennes. » (Jean d'Anton , Ann.
de Louis XII, p. 119.) — [2" Patte boutonnée qui
retenait la braye, braguette, aux Statuts des chaus-
setiers de Poitiers, an. 1472.]

1. Loqueté. [En forme de loque, arme: « Les-
€ quelz compaignons commancerent à ruer de

" plançons /09!/f(e;i l'un contre l'autre. » (JJ. 176,

p. 313, an. 14i3.)]

2. Loqueté. Déchiqueté : « Affublé d'un petit

« chappei'on loqueté. » (.Monstrelet, III, 88.) —
[» Un petit homme vestu d'une robe de pers loque-
« tée. » (JJ. 168, p. 419, an. 1415.)]

Loqueter. [Remuer le loquet d'une porte :

« Lequel huyz ils trouvèrent fermé, et pour ce
« hurlèrent et loqueterent ensemble. » (JJ. 145,

p. 233, an. 1393,)]

Loqueteux. Dont les habits tombent en loques.
(Cotgrave.)

Loquette. Petite loque; flocon de laine cardée
qu'on peut filer. (Cotgr.)

1. Loi". [Laurier : « Mius vos vient de lor et de
a mirre Encenser vos lis et vos cambres. » (Roi

Guill. p. 52.)]

2. Lor. Autre forme de leur. [1° Pronom per-
sonnel, employé dans le sens du datif pluriel : « Il

» lancent lor e lances e espiez. » (Roi. v. 2074.) —
« A celle foiz ne se porent accorder, porce que il

« lor sembla que il n'avoient mie encore assez gens
« croisié. » (Villehard. p. 5.) — [2° Adjectif ou
pronom possessif: » Lacent lor helmes. » (Roland,

V. 990.)] — « Commandons a tous nos sugis de
" nostre royaume, ke ceste ordenance soit tenue et
« gardée en tos lors lieus entièrement. » (Ord. I,

p. 330.) — [3" Substantif: » Si requerent les lor. »

(Roi. 1445.)]

Lorain, s. m. Bride, l'âne : « Cent chevaux tous
« ensellez et tous en lorains dorez. » (Chron. de
S. Den. I, f. 51.) — On lit dans Grégoire de Tours:
" Centum equitibus et equis optimis, totidemque
1 l'rcnis aureis. »

Frains et lorains, escus et seles. (Fabl. S. G. f. 63^.)

De bêles armes, de beaux draps,
De beaux lorains, de chevaux gras. [Brut. f. 79 '.)

Lorandier. [Valet de charrue : » Jehan Rode
« bouvyer, lorandier, serviteur et varlet pour sui-

» vre les beufz et labourer la terre en la baronnie
« d'Apchon. « (JJ. 197, p. 294, an. 1472.)]

Lorder. Agir avec lordie , maladresse, dans
Cortois d'Artois, fol. 83 -i.

Lordes. [Lourdaud : « Il fut, ce truis, un labou-
- rierres.... Qui moult iert lordes et lunages. »

(Gant, de Coincy, p. 618.)]

Lordie. [Maladresse : » Lasches, couars, ne
« homs plain de lordie. » (Desch. fol. 128>=.)

Lorer. [Laurier: « Suz un lorer, ki est en mi
« un camp. » (Roi. v. 2651.)]

Lores. Lors :

Lorcs me semont, ke je chant,
Amors ki m'esprent et alise. [P. av. 1300, III, 1140.]

Lorgne. Louche :

D'autre part Sawalet li borgnes,
Dist bien que il n'est pas si lorgnes.

Poel. av. J300. IV, 1343.

[« Qui moult fu lourdiaus et lunages Et moult
« lorgnes et moult sauvages. » (Mir. de Coinci.)]
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Lorgner. [Frapper: « On crye haro, qui vive,

" lue, Alarme, au guet, rens toy, ribault, Torsche,
« /o?'^»e, depesche, rue , Frappe, combat, taille,

« remue. » (Coquillart, le Blason des armes et des

dames.) — » Et h grands coups de poing' il lorgnoit

'< dessus lui. » (Despér. 98" conte.) — Le mot est

encore dans Régnier (sat. X) : « Cesgeus àsepiiiuer
« ardents, S'en vinrent du parler à lie tac, torche,

« lorgne; Qui casse le museau, qui son rival

>< éborgne. >]

Loricard. Nom donné aux Allemands merce-
naires du XVI' siècle, puis aux frondeurs d'Angers ;

ils avoient toujours le pot en tête et la cuir.isse

[lorica] au dos. Parlant des folles nouveautés qu'on
affectoit dans les habits et de raiïeclalion des Alle-

mands qui se faisoient faire la moitié de leurs

barbes : « Et Dieu sçait se les Franyoys qui laissent

» venir leurs barbes pour faire des loricars et ne
> syavent en quel estât se mettre, ont part à cette

" satyre. > (Nef des Fols, fol. 7.)

Lorier. [Leurrer (un faucon) : •• Si se misent ci!

« doy faucon eu cange, et li contesapriès, ensi que
" pour le lorier, en disant : hoie, hoie. » (Froiss.

t. V, p. 159.)]

Lorilart. [Epieu : « Jehan le Pannetier demanda
« à icellui Vincent: que feras-tu dece/or//rt?'i, c'est

« assavoir dudit espié. » (JJ. 108, p. '287, an. 1415.)]

Loriol, Loriot. [1" Oiseau. La forme régulière

esloriol, du latin aureolus. L'agglutination avec
l'article n'apparait qu'au xvr siècle dans les Serées
de Bouchet (p. 1G9): « L'oyseau galgulus et des
« François /or/o<. «(Bouchet, Serées, p. 1G9.) —
2° Orgelet, compère loriot, parce que cette petite

tumeur est jaune comme l'or (voir Orgeol) : « Pour
" pissier entre deux maisons, ou contre le soleil,

« on en gagne le mal des yeulx qu'on appelle le

« leurieul. > (Ev. des Quenouilles, p. 46.)]

Loriot. [Atour de tète féminine, ressemblant
peut-être au loriot, au baquet des boulangers dans
lequel on lave l'écouvillon.]

Femmes porteront des loriolz,

Et les hommes des grans poriaulx
Velus, qu'on emprunte aux barbiers. (Coquillari, p. 10.)

Lormerie—oirie. [Mélier de lormier: « Item
« que nulz ne puisse tenir ne lever le mestier de la

« lormoirie, se il n'est lormier ou cousiurier, qui
« afilere au mestier dessus dit. » (Liv. des Métiers,

Ms. fol. 347''.) — « Cousturier de lormerie. » (Ord.

t. III, p. 183.)]

Lormier. [La forme primitive est loremier,
dérivé de loramen, comme licmier de ligamen.
Voir Froissart, XV[, -22'<.] — « Il y avait deux sortes
« de lormiers, ceux qui travailloient en métal et

« qui forgoient les mors, les éperons, et les cous-
« turiers qui travailloient à l'aiguilleet qui faisoient

« les selles, les harnois; tout cousturier n'esloit

« pas lormier et il n'y avoil que ceux qui travail-

« loient à des choses qui affieroient, qui avoient
« rapport au mesiler àe lormerie. » (Ord 111, p. 184.)

— « Il paroist.... qu'on nommoit autrefois /o;'/«î«'s,

" les esperonniers et les selliers et bourelliers, que
« l'on appelloit alors cousturiers de lormerie
« ù présent le titre de lormier est commun à trois

a corps de mestier differens ; il y a les lormiers-
« esperonniers, les seelliers-lormiers-carossiers et

« les cloutiers- lormiers. » Voy. sur ces trois corps
le dictionnaire du commerce de Savary, aux mots
esperonnier et lormerie ; voy. aussi sur les lormiers
deux anciens arrêts du Parlement que le P. Lobi-

neau a fait imprimer dans le gloss. françois qui est

à la tête du II' vol. de l'Hist. de Paris. (Ibid. 183.)

Lorpidon. Injure :

Vous avez menti, lorpidon.

Vieille ribaude et maquerelle. (Desch. f. 330 '.)

Lorrain. [Voir Lobain: « Pour trois sembues,
« l'une d'escarlate azurée, armoiée de Navarre et

« d'Evreux, et l'autre à arçons azurez, semés de
« perles, et l'autre de veluyau noir semé de rosettes
« d'or, avec deux lorrains. » (Compte d'Et. de la

Fontaine, an. 1351.)]

Lorris. Ville du Câlinais (Loiret). On lit dans
Pasquier (Rech. VIII, ch. '29) : « Quand un homme
« qui, au jugement du peuple, avoit bonne cause,
« et toutesfois, par malheur avoil perdu son procès,
» on disoit en commun proverbe: » Il est des
« hommes de Loi-ris,oii le battu paye l'amende. « Si
« on lit la coutume de ce pays, l'on n'y trouve plus
« cet article, quoy que cependant il y ait esté autre-
« fois en usage. » — [Ce quiproquo a pour origine
les combats judiciaires, où le battu payait en effet

l'amende.]

1. Los. [1° Gloire : « En dulce France en per-
« dreie mun los. » (Roi. v. 1051)] — Clém. Marol,
demandant au roy de l'argent à emprunter, lui en
promet un billet en ces termes:

Si vous voulez, a payer ce sera
Quand vostre los et renom finira.

2° Réputation bonne ou mauvaise : [« Pour diffa-

» mer Testai d'icellui suppliant le clama coup,
« en repulant la femme dudit suppliant pour ri-

« baude; lequel suppliant moult doulens et courciez
' du los que lui alevoit ledit Cuvelier. » (JJ. 97,

p. 425, an. 1367.)] — " En li a cortoisie et beauté,
" sens et honor, los et pi'is et vaillance. » (PoëL
av. 1300, I, p. 37.) — < Tel a bon los i\m l'a à tort,

« tel l'a mauvais qui n'en peut mais. » (Cotgr.) —
3° Consentement : » Quand père, mère ou parastre
» mettent leurs enfans ou enfant de leur femme
« hors de leur pain, et puis leur font louer et con-
« sentir les vendages des héritages et rentes epotic-
« quiez au droit desdits enfans, tels vendages et
« /o:i ne sont vallables si lesdits enfans ne sont
« eagiez. » (Coût, de Mous, C. G. 1. 1, p. 819.)

Sire, dist il, s'il te plaisoit

Mon los et mon conseulx seroit. (Brut, f. 51 ^.)

Mais se tu vels croire mon lox
Tu ne feras mie que fox. (Ovide de Arte, f. 9A '.J

40 [Lods et ventes : » Los n'est une chose que
« l'en doit à seignor, quant aucun vent sa terre. »

(Livre de Jostice, 241.)]

2. Los. [Mode de pêche: « Une manière de pes-
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a clieries, que l'en appelle tos, qui prennent toute

« manière de petit poisson, doivent estre abatues.»

(Mém. K de la Ch. des Comptes, f. 302 s an. 121)5.)]

Losange, Losenge. [1° Flatterie trompeuse,
perfidie :

"« Par dons d'aucun.s, ne pour louange. «

(G. Guiart.) — « Sire, ne suy pas homs eslraignes,

« \e ne vos sai servir de blanges. Ne de losenges,

« ou de fables. » (Rob. le Diable.)] — <> Par losanges
a et par menaces. » (Chr. de S. Den. I, '2o7.) On
lit dans le lalin tam blandiliis qnam miuis. —
2" Parallélogramme dont les deux bissectrices sont

perpendiculaires: « Coulé en l'eslamine, puis fait

« au fer de la paella et après trenchié par /«.scH^fCS.»

(Mén. II, f. 5.1 — " Soient icelles losenges mises ou
« plat. » (Ibid ) — < Chasuble de narcisse ynde
« dont l'orfroiz est à aigles d'or et losenges blan-
.< ches. » (Inv. de la S" Chapelle, an. 1363.)] — « Il

t> print une grosse pierre et la jetla contre les ver-
a rieres tellement qu'il en abbatit deux ou trois

« losenges. » (Aresta .\mor. p. 381.)

Losengé, Losengié. Orné de losenges : " Lo-

« sengé d'orfaverie. » (Saintré, p. 88.) — « Losengié
« à perles, » parlant d'une couverture de livre.

(Inv. des livres de Charles Y, art. 141.)

Losengeour. [Cas régime de losengier, flat-

teur, trompeur : « Faus losengeour osire estut Celui

« qui monde plaire veut. » (I). C. IV, 151 ^.)]

Losengerie. Flatterie: « Tulles (Cicéron) dit :

« entre toutes les pestilences qui sont en amityé, la

« plus grande est en losengerie; et pour ce tu dois
« plus i'ouyr et doubler les parolles de celluy qui te

« louera que les aygres parolles de celuyqui vérité

« te dira... » (Le Cheval, de la Tour, Instrucl. à ses

filles, fol. 7G\)

1. Losengiei*. s. Flatteur, trompeur. [« Cil

« appella sept de ses pautonniers ; Ne sont preu-
« domme, aineois sont /oscH/y/cj-s. » (Garin.)]

Très granz amors ne puet partir ne fraindre

Se n'est en cuer de félon loscuyici: (C" Tliib. p. H5.J

« Tu dois fouyr le conseil des faintifs losengiers
" qui s'efïorcent plus de louer la personne et toy
« plaire que dire vérité. • (Le Cheval, de la Tour,
Instruct. à ses filles, fol. 76-'.)

2. Losengier, v. Flatter pour tromper.

Amors set bien loscmiier

Et traire et décevoir.' (Poët. av. iSOO, t, IV, p. i30G.)

Li prudhom li fist beau semblant
El SI l'alla moult losengeant. (Fabl. S. G. f. i '=.}

Losse. [Couteau à l'usage des bouchers : « L'on
« print la propre losse de boucher, de quoy le dicl

« mal faitteuravoit couppé la gourge à son maislre
« et maîtresse, et d'icelle meisme l'en lui en frap-

« poit trois ou .un. grands cou pts parmi la gourge.»
(Ph. de Vigneulles, dans de Laborde, p. 3C9.)]

1. Lot. [1" Tribut: « Mais se d'eus ne le prent
« (le tribut)", et ne paient le lot. » (Sax. XVII.) —
2" Sort. De h\ « geler los, » tirer au sort en général
et en particulier pour le partage des biens meubles:
« Il convient que ele (la départie) se face par l'une
« des quatre voies, et comme par scgneur ou par

« jnise, ou par los geter ; ou par l'acor de cius qui
« ont les parties à fere. » 'Beaum.) — « La journée
< que on gete los ou marquiet au pain, quiconques
« apporte sen pain ou sen harnas, ains que li maires
" ail geté los ou marquief, quatre deniers doit ou
« maieur. » (Ord. V, p. 511, an. 1355.)] — « Quant
« ilz furent arrosiez devant celle compaignie on
« getla lanlost los pour sçavoir lesquelz d'eulx
« commenceroient l'espreuve. •• (Percef. V, f. 7 <:.)

— 3" Mesure des liquides. [ Aussitost Qu'uns
" bons compains aroil huit demi /Of/de vin. » fBaud.
de Seb. t. XII, p. 598.;] — « Sera le vin débité à la

« mesure de soixante douze lot& comme semblable-
« ment le brandevin. « (Cout.de Langle, C. Gén.
1. 1, p. 310 ''.) — Un homme entrant au cabaret dit :

Hostes, que vent l'en le setier ?

Et quant tu li vins afuerez :

Ilui fu perciez et aforez,
S'en vent on vj. deniers le lot :

Mais nus n'en boit qui ne s'en lot. [Corlois d'.ii-l. f. 83 ''.)

« Ordonné que tous les tonneaux des brasseurs
» indiferament livrant bières en ce pays devront
« contenir quarante-quatre /o/s, jauge de ce pais,

« revenant pour interprétation à soixante-douze
« lois, mesure de Saint-Omer. » fCout. de Langle,
N. C. G. I, p. 310'.) — 4° .Mesure des solides : « La
« mesure au blé, soille et toute autre sorte de
« grains, sauf d'avoine, devra contenir la rasiere,

« le nombre de trente-huil lots, gauge de ce pays ;

« et sur la mesure d'avoine y devroit estre adjoulée
« de succroy un biguel ou quatre lots, aussi gauge
« de ce pays, et pour interprétation de ce, est que
« la mesure du grain de ce dit pais doit estre plus
« grande que celle de Saint Omer d'un lot et de
« l'avoine de quatre lots. » (Ibid. page 309.) — Un
Artésien m'a dit qu'un lot, à Arras, éloit le double
de la pinte dans le même lieu. [A Paris, le lot valait

quatre pintes.]

2. Lot. Consentement: « L'aliénation de fief ou
alloet... défendue a personne vefve ou remariée,

» ne sera vaillable ores, que ce fust du gré et par
« le lot de ses plus prochains parens. » (Coût, de
Hainant, C. G. t. Il, p. 121 K)

Lotaige. [Distribution par lots (voir Lotie):

« Certains lotàiges de partaiges furent faits des heri-

. laiges. » (.IJ. 206, p. 1065, an. 1476.)]

Lother. [Louer: « Danz Alexis an lothet Deu
» del ciel. » (S. Alexis, X.XV.)]

Lotie. " Lot ou lotie signifie la part de l'un des
« cohéritiers ou communs en biens, soit de la chose
« que l'on veut diviser ou de la chose divisée. »

(Laur.) — « Si aucun des cohéritiers est évincé de
« son partage, ou de partie d'iceluy, sans sa coulpe
« ou son faicl, ses cohéritiers sont tenuz le recom-
« penser et desdommager, chacun pour sa quotité

« et portion et procéder à novelles loties, si aulre-

ment ladite recompense ne se peut commodément
« faire. » (Coul. de Bret. p. 763.) — « Autrefois en
« partage entre roturiers, le dernier nay sans dis-

» tinclion de sexe, faisoit les loties et les aulres
« çhoisissoient, si bien qu'il arrivoil que la fille
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« plus âgée choisissoil avant son frère. » (Coul. de
Brel. N. C. G. t. IV, p. 417.)

Lotir. [1° Présager par sorts : « Calabre la reyne
« le m'avoit bien loty. » (Glossaire de Cachet.) —
2° Recevoir par lots, par tirage au sort dans une
succession: « Ladouairiere/o//7eirheritierchoisit.»
(Loysel, fol. 157.)]

Lou. [Luth : « Auquel esbatement icellui de
« Beaumont avoit joué de l'instrument du lou, du-
« quel il se scet aucunement entremetlre. » (JJ. 170,

p. 013, an. 1448.)]

Louable. [< La seignorie de la commune est

« corrumpue par déguerpir les bons us et la loi qui
« est bone et louable. » (Brun. Lat. Trésor, 314.)]

Louage. [1° Aclion de louer: « Cil qui baille

<> aucune coze à louage le pot demander quant li

< termes est passés. » (Beauman. XXXVIII, f. 1.) —
« Pour louage de linge. » (Mén. II, 4.)] — « Il print

« ce palais à louage. » (Strapar. t. I, préf. p. 3.) —
« Deux cbambres à louage. » (Id. Il, 187.) — « Une
« maison à louage. » (Id. t. H, p. 344.) — « Mort,
« mariage et vendage rompent tout louage. » (Loys.

f. 474.) — « Ouelques uns, comme M' Pilliou, sur
« la Coust. de Troyes, et après luy Bradeau sur M'
« Louet, lettre M, sommaire 18, n° 2, prétendent
o qu'au lieu de louage il faut lire liage et que ce
« proverbe ne signifie autre chose, sinon que tant

« en pais coulumier, qu'en p:;ïs de droit ecril, la

« fille par le mariage sort de dessous la puissance
« de son père. M' Loysel, dans ses Inslilules coutu-
« mieres, 1. 111, lil. 0, art. 3, dit qu'il n'y a point de
« raison en ce proverbe, si on ne l'entend de ceux
« qui meurent, ou se marient pendant le temps du
« louage de leurs personnes ; mais on jugera par
« l'article suivant de la coutume de Lorraine d'où
>< ce proverbe est tiré, si ces auteurs ont bien ren-
« contré: Un acquesleur régulièrement n'est tenu
" ester h louage, fait par son vendeur, un jeune
« fils h celui qu'en son nom aura été fait ou que
« luy même aura fnit avant son mariage, non plus
« que le mary h celui que sa femme avant leur
>• mariage aura fait, estant icelle veufve ou jeune
« fille consliluée soubs tutelle, à celuy qui aura été
« fait par son prédécesseur qui est ce qu'on dit

« communément mariage, mort, vendage défont
« tout louage. - (Laur.)

Louange. 1° Consentement.

D'autre part qui est chose aaiere,
Le filz pourra batre son père
Comme un homme tenu eslrange :

On pourra par isnm de louamje
Marier avec sa serour
Contre la loy, (Desch . f. 568 '.J

2" Remercîmenl : « Rendre lonenges à quelqu'un.»
(Joinv. p. 55.) — 3° [Eloge : « C'est la louenge d'un
» religieux d'aller peu souvent hors de son clois-

« tre. » (Int. Consol. 111, f. 20.) — A° Plainte ; voir

sous Louer 2.]

Louce. [Louche, cuiller à potage : < Coclear,
« cueiller, louce. « (Scheler, Gloss. rom. hit. p. 52.)

— « Et le pot et la louée Ou la porée grouce. »

(Ouslillement au Vilain, xin' siècle.)]

Loucei've. Femelle du loup-cervier : » Des
» loups, des ours, des lyons, des loucerves. » (Cl.

Marot, p. 32.)

Loucel. [Houlette : « Un baston ferré, appelle
« loueet de bercbier. » (JJ. 103, p. 434, an. 1409.)— « Louées ou maquet de bregier. » (JJ. 170, p. 279,
an. 1443.)]

1. Louche. [Cuiller à potage: « Item sayze
« louches d'or. » (Inv. d'Edouard I", an. 1297.) —
» Le queux doibt avoir en sa main une grande
« louche de bois qui luy sert h deux fins, l'une
« pour essayer potaige et brouet, et l'autre pour
< chasser les enfans hors de la cuisine. » (01. de la

Marche, Etat des offic. du duc de Bourg., p. 58.)]

2. I^ouche. Dont les yeux n'ont pas la même
direction :

Ainçois que il encoreust ledit pcrill,

Il avolt les ieux droiz et biaus,
Et après il lesatozjorz louches eitOTS. (M. S. Louif:, -144.)

[" Mais quant il vient une fort mouche A la toile,

« cil (l'araignée ou le juge) fait le louche Qui la

« deust prendre eL happer. » (Kesch. Mir. du Mar.)]

Louchet. [1" Bêche : « Coignées, syez, louchez,
« serpes, boyaux et autres pareils ostils pour refaire
« et reparer les chemins. » (Monslrelet, 11, p. 04 ''.)

— «i Vous mettiez vous même la main au pic, a la
>' pioche et au louchet. » (Mém.'de Sully, I, p. 240.)
— [2° Houlette : « Le suppli;;nt osta audit bergier
« sa houlette ou louchet. » (JJ. 144, page 472,
an. 1393.)]

Louchette. [Diminutif de louche : « Un petit
« polkin d'or et est audit polkin une petite louchette
« d'or. » (Invent, de Charles Quint, 1536.) — « Un
« hanepel d'argent et une petite louchette. » (Livre
rouge d'Abbeville, f. 62 ^ an. 1391.)]

,

1. Loudier. .1" Matelas : « On se couche sur
» bons loudiers et maUielas. » (Vray et parfait
amour, f. 79 ''.) — « Il prinl quant et quant les pre-
« copies d'Attalus, de ne se coucher plus sur des
« loudiers qui enfrondent, et employa jusqu'à la

« vieillesse ceux qui ne cèdent point au corps. »

(Ess. de Mont. Ili, p. 543.) — 2» Grosse casaque :

Lors prisent a cntrecbangier
Leurs abis de labregerie:
Gobins vesti un grant loudier
Et Guios une sousquanie. (Froiss. Pocs. f. 377.)

Loudier est encore usité en quelques provinces.
C'est le lodix des latins.

2. Loudier. Terme d'injure, vaurien, débau-
ché : [« Laquelle Raoule dist au suppliant qu'il
« esloit un malvais loudier. » (JJ. 103, page 350,
an. 1372.) — « H entendy moult fort comment il

" peuist estre saisy des quatre loudiers qui avoient
« estranglé son oncle le duc de Gloceslre. » (Froiss.
t. XVI, p. 192.)]

Gens de l'église, on doit purgier
D'entrer ens tout paiUart loudier:
Truandes n'y doivent manoir. (Desch. f. 335 ^.j

Vous mentez, très orde loudiere. (Id. f. 379 ^.}
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1. I.oiier. [Prendre ii louage, à solde : « Il ave-
.1 noil que uns lioms louoit une femme dusqu'à un
• cerlain terme. » (Deaum. XXXVIII, 45.) — » Les
« barons de la court a /oc,:- et proiez. « (Rou.)] —
« Louer pledeours, • prendre et payer un avocat

pour défendre sa cause. (Ord. I, p. 158.)

2. Louer. [I" Conseiller : < Et pour ce/o?/o//on
« qu'en linl le roid'Engletere à amy. " (Chron. de

Flandres, cli. 72.) — '2» Se plaindre : » Laquelle fille

a respondi que elle s'en loueroit à son niaistre;

« poun|uoy et en despil duquel louenge icellui

« Jacobin lui donna une oranl buffe sur le visage. «

(,IJ. Ifi'J, p. 283, an. lilG.)]

Loueres. [Qui prend à bail : « Nule coze ne
« doit estre mi'se en autre usage que en oeli porqui
€ ellefu louée; et qui la convertiroiten autre usage...

« li loutres est tenu à rendre le damace. «(Eieaum.

t. XXVH, p. 7.)]

Loueur. [Qui donne des éloges : « Venant d"un
« loueur louable (la louange). C'est un bruvage
. amiable. » (Du Bellay, 11, 4!) ".)]

Lougaugues. [Sorte de maladie : » Comme le

« suppliant a esté et encores est si malades de lou-

« gaugucs, qu'il en a esté bien souvent en grant
• fureur pour la vuidance de la teste. » (JJ. 135,

p. 120, an. 1388.)]

Louier. Loyer, récompense ; voir Loier :

Cilz doit bien son corps emploier,

Oui journoye et qui prant loier,

Qui fouit, ou qui fait ouvraige en terre

Car au soir va son Umicr querre. (Descli. f. Ai3 '.)

Loup. [Voir Lku, Lu. 1° Animal : " Li lous le

» prent par grant air. As denz le lioucepaigne et

« mort. » (Ren. v. 24488.)]— 2° « Macbine de guerre
appelée corbeau, dans Quinte-Curce (siège de Tyr),

pour saisir la télé du bélier et l'enlever: « Item
« leur fault avoir ung aullre engin nommé loup, ou
« quel a ung fer courbe qui a très fortes dens et

« agues, qui sont assis de telle manière sur le mur
« qù'ilz viegnenl engouler le tref du mouton (bélier)

« et le tiendront si fort qu'il ne pourra tirer ne
« avant ne arrière, et aulcune fois le tire l'en en
« bault a force de cordes, si que plus ne leur peut
« nuire. » (Le Jouvencel, f. 87 ^.) — 3° Ulcères ron-

geants que l'on comparait à des loups dévorants :

« Jean Morin, lieutenant criminel de la prcvosléde
« Paris, après avoir fait mourir tant de fidèles, fut

« finalement frappé de loups aux jambes, dont ayant
» perdu l'usage mourut aliéné de son sens. »

(Ceremon. de Testât et de la relig. par La Planche,
fol. 7 '.) — Expressions : [1° « Loup beroux, >- loup
garou : « Ribaux prestre, champiz, loup beroux. »

(JJ. IG9, page 204, an. 1415.)] - [2° « Leu-wasté, »

même sens ; voir ce mol.] — [3° « Loup ramcuje, »

loup sauvage, dans la Consolation de Boèce, ms.,

livre IV : » Ours, ou lions, ou loups rmnages. »] —
[4° » Loup garou. » Voir Garival : < Onques lions ne
« leus warous Ne fisl si grant essil de proie. »

(Robert le Diable.) — « Ores ù leu gnroul penlure
c< est li miens enfés. » (Guill. de Païenne.) — C'était

aussi le nom d'une maladie : » Loup garou, maladie

« ainsi appellée, pour ce que les malades vont de
« nuit, et hurlent comme cliiens et loups. •(Paré,
Inlrod. 21.) — Celait encore le nom des misanthro-
pes et des fantasques : < Timon, celuy qui fut sur-
" nommé misanthrope, comme quidiroitZo!/;) garou
« ou baissant les hommes. •• (Amyot, Alcibiade,
page 29.)] — 5° « Loups gotiques, » loups du nord,
loups-cerviers : « Il estoit craint comme vingt /oî<;;s

» gotiques au mois de janvier. « (Contes d'Eutrap.
p. 104.) — G° >. Lou lou, » fa^on de parler enfantine.
(Oudin.) — 7° Jouer ù la queue leu leu. » Parlant
d'une louve en chaleur qui, entre plusieurs mâles
endormis, en choisit un avec lequel elle s'en va ;les
autres le dévorent ensuite de dépit : « De ces
<• manières de faire, est venu en premier lieu ce
" qu'au jeu des petits enfans qui s'entresuivent
« nous disons jouer à la queue leu leu aussi ce
« que nous faisons ressembler les enfans bastards
« aux loups, disans que tout ainsi que les loups,
" aussi ne vovent-ils jamais leurs pères. « (Pasq.
Rech. p. 68'i.)"Voy. Froiss. Poës. f. 86 ''. — 8° - Il a
« crié au loup, » il est enrhumé. (Oudin.) — 9° « En
« pas de lou, » ù pas de loup. (Vig. de Charles VII,
t. Il, p. 85.) — 10° « Faire fuittede lou, •> c'est-à-dire

fuir en regardant derrière soi et en se défendant :

« Les François ne fuyrent pas a bride abbatue,
» mais tout à loysir en faisant fugte de lou; car
» tousjours regardoient qui le suyvoit et souvent
« en actaignoient quelqu'un. » (J. d'Auton, Ann. de
Louis XII, "fol. 13 ^.) — [» Ores faisant semblant de
« vouloir combattre, ores s'esloignant tout à coup :

« lielraicte de loup, monstrant toujours les dents. »

(Brantôme, Prince d'Orange.)] — 11° « 11 y a du poil

» de leu, » il y a quelque mauvais tour caché. Par-
lant de Gilles de Bretagne que son frère le duc de
Bretagne fit mourir en"l4-50 : « De ceste mort ainsi

" piteuse on parle autrement, en Bretaigne, et

« dient plusieurs qu'il y eut du poil de leu envers
« les dils de iMontauban et ses complices qui le gar-

« doient a\ec luy. » (Monslrelet, vol. III, p. 31 ^.) —
12° « A mol pasteur le loup chie laine. » (Cotgrave.)
— C'est le même sens que « la maie garde paist le

« leu. " (Fabl. ms. f. 57 ''.) — 13° « Faire le loup en
« paille, » c'est-à-dire faire la chattemite. (Rabelais,

t. IV, p. 282; Desper.,Cymbalum mundi, p. 130.)—
14° » Faire le loup à la carrière, » même sens; être

aux écoutes sans en avoir l'air.

•15''0cist li /cKS le mouton, j/'orâ. av. iSQO, III, p. iST/.J

16» Plains de pité comme est uns leux. (Desch. f. 342 ><.)

IV" On ne poet le villain brisier

Sa nature, bien dire los

Tout dis refuit le leu au bos. [Froiss. Poës. f. 404.)

[De même dans Cuvelier, v. 209G9 ; « Toujours
c. rêva li leus devers le bois ramé. «]

18» L'en ne prent mie lou ne goupil souz son banc. (Rou.J

19° « Tenir le lou par les oreilles, " être dans
l'embarras. (Pasquier, Lett. II, p. 253.) — 20» « >'e-

" cessité de quérir à vivre, fait saillir le loup du
« bois, pource que nécessité surmonte nature. "

(Al. Chartier, l'Esper. p. 27] .) — [On lit dans Villon,

Grand Testament, str. 21 : « Nécessité faict gens
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« mesprendre, Et faim saillir le loup des boys. •] —
21» « Qui se fait besle, le loup le mange. » (Les Tri.

de la Noble Dame, fol. 290, el Oudin, Cnr. fr.) —
22* » Avoir veu le loup. » il est enroué : " D'igno-

« rance est venu quand nous voyons un homme
>i enroué, que nous le disons avoir veu le loup. Car
« à l'opposite, il faudroit dire le loup l'a veu ; d'au-

« tant que si nous croyons à Pline ylivre YIII) si le

« loup fiche le premier sa veiie sur nous, il nous
« fait alfoiblir la voix. » C'est pourquoi le pocle

disoit : « Lupi illum videre priores. » (Pasquier,

Rech. p. 752.) — 23" . N'avoir point veu le loup, »

n'avoir point d'expérience. (Monlbourcher, des

Gages de Bal. fol. 3G ».) — 2-i° " Quand on parle du
« loup, on en voit la queue. » (Du Verdier, Bibliolh.

p. 675, el Oudin, Cur. fr.) Les Latins ont dit lupus

in fabula. — 25" » En espérance d'avoir mieux, tant

« ville loup qu'il devient vieux. » (Cotgrave.) —
26° [» Unques od (avec) lou, ce m'est avis, Ne fu

« unquore autre lou pris. » (Benoil, 11, 3423.)] —
27" [« Non pas vierge non, mais ribaude. Qui fastes

« en avril sy baude, Le tiers jour, entre chien et

« leu. ' (Mir. de S" Cenev.)] — 28° [ Le duc de
« Parme, la jugeant (une armée) deux fois plus forte

« que le duc de Maienne ne lui avoit l'aile, lui

« reprocha qu'il lui avoil faille /o)/;;plus petit qu'il

.. n'esloil. » (D'Aub. Hist. t. IH, 239.] - 29° [« 11 y
« estoit connu comme le loup gris. » (Despér.
25' conte.)]

Loiipîisson. Petit loup marin. (Cotgr.)

Loup cerve. Loup-cervier : » Suyverent chas-
« cun leur chemin tirant le chevalier du dragon à

" gauche el celuy du loupcerve h droit. • (D. Flores

de Grèce, f. 154, R°.)

1. Loupe. Lippe : « Faire la loupe, » même
sens que faire la lippe, faire la moue, bouder :

Quant l'en fait on loupes
Et monstre al doit. (Mouskes, p. 617.]

Et la se souille comme uns pors
Au retour m'oi fait grigne et louppe. (Ucscli. f.

4'}9
'.J

[« Renarl le fist cent loupes En derrière. » (Ren.
le Nouv. IV, V. 251.)]

2. Loupe. [1° Nœud d'un bois : » Le suppliant
« feriungcoup d'un goy, autrement appelle vou-
» gesse, de quoy l'en arrache les buissons, de la

« louppe nui est devers le dos d'icelle goy, sur le

« front dudit .lehan. « (J,I. 189, p. 120, an. 1456.)
— 2° Pierre précieuse que la nature n'a pas ache-
vée : « Une louppe de saphir assis en argent. » (Inv.

de Clémence de Hongrie, n» 41, page 44.1 — « Une
« millre episcopale, toute semée de perles, garnie
" de grosses loujipes, de saphirs el autres meschan-
« tes pierres. » (Inv. de Charles Quint, 1.536.)]

Loui*. Leur : « 11 est ordené que chascun bour-
« geois.... receuz el avoez... en quelquonques lans
» que ce soil, devant la Saint .lehnn ou après, ou
« devant la Toussainz ou après, il doit continuer
« sa bourgeoisie... c'est ù savoir, que se il a femme
« espousé, il, ou sa femme doit continuelement
" tenir leur bourgeoisie au lieu, de la veille de la

« Toussainz jusques à la veille de la S. Jean, se ce
» n'esloil par cas de maladie apperte de Zo?/î' corps. »

(Ordon. t. 1, p. 315.)

Lourclie. .Jeu : « M. de la Noue dans le dic-
« lionnairedes rimes frangoises qui lui est attribué,
» appelle ourche le même jeu el il dit que c'est un
» jeu de tablier, c'est h dire une sorte de jeu de
' trictrac. Nicot dit la même chose, et le diction-
« naire anglois el françois de Miege rend par bre-
« douille ou partie-double, le mot anglois lurchque
« cette nation a pris de nous et qui a passé jusque
« chez les Allemans dans la même signilication. »

(Le Duchat, sur Rab. t. 1, p. 140.) — « Demeurer
« loitrche. » Pasquier, lettre xm, liv. XIX, a dit
« demeurer lourclie, » être frustré de son attente,
être dupe. (Le Duchat, sur Rab. t. I, p. 140.)

Lourclie, adj. . Le jeu de lourche a produit
« lourché, mot qui s'est dit d'un homme qui, pour
« la mauvaise conduite de sa femme, étoil devenu
« Jan ou Double-Jan, comme on parle et il se dit
« dans celle signification dans le 52 des Arrests
• d'amours ajouté aux 51 de Martial d'Auvergne,
• par Gilles d'Aurigni dit le Pamphile, avocat au
• Parlement de Paris. • (Le Duch;,l, Itab. 1, 140.)

Lourd. 1° Laid, opposé ù gent :

A une grant court très notable
Alay pour vir seoir les gens
Dont maint se mistrent a la table
Les uns lourdes, les autres gens. (Dcsch. fol. 286 '.J

[2° Lourdaud, pesant d'esprit: « Quant aucuns
• est trop paresseus, Enturlez, lours et oublieux. «

(Consol. de Boèce, liv. IV.) — « 11 bat, il lierl, il

« rue les enfants de deçà ; El est nices et loia's,

« sens ne manière n'a. » (Cuvelier, v. 119.)] — « A
> paroles lourdes, sourdes oreilles. » (Cotgrave.) —
Beati lourdes, quoniam ipsi Irebuchaverunt. Lour-
des est le sobriquel d'un Sorbonisle grossier, idiot

et ignorant. (Le Duchat, sur Rab. t. Il, p. 116.)

Lourdas , Lourdaut. [ Lourdaud : « Tant
« lourdas vilain. • (Gaut. de Coincy, p. 618.)] —
" Bons lourdaux, •> gens qui. bien que peu polis et
ne parlant que le patois de leur province, ne lais-

soient pas de s'énoncer en bons termes, correcte-
ment et avec bon sens. (Le Duchat, sur Rab. V, 88.)

Lourdasse. Un peu lourd :

La froidure estreignante, indiscrette et lourdasse,
Les cors plus diferans pesle-mesle ramasse,
Joignant le mol au dur, le pesant au legier. (Baïf, G ^.)

Lourdement. [Laidement: • Par le col me
« prinl sans mol dire, De fort estraindre se pena,
« La lourdement me démena. » (J. Bruyant, dans
.Ménagier, t. 11, p. 5.)]

Lourder (se). Se tromper.
Je vous ai faict de l'ennui un milier
En ce jour cy, mais c'est joyeuseté
Pour éviter chagrin, oisiveté,
Comme sçavez, on baille quelque bourde
Mon doux amy, soit hiver ou esté.
En passant temps bien souvent je me lourde.

Le Loyer des Folles araoure, p. :îl9.

Lourderie. 1° Maladresse: « Ma lourderic et

» faute tant aperle. » (Crétin, p. 223.) — 2° Gau-
26
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chérie : " Lui-mcsnie (Antoine) commença à se

• mocquer de la grossei'ie el loiirderie du service

a de sa maison auprès de la sonipluosito, propreté
• et élégance de celui de Cieopatre. » (Amyot, An-
toine, p. 32.)

Lourdesque. liuslique. (Printemps d'Yver

,

fol. 9(3 ''.)

Lourdise. [1° -Manque de vivacité : » La dinde
• pour sa luurdtse et pesanteur, ne pouvant con-
« duire les canetons, qui sont d'eux-mesmes très

« lourds. » (0. de Serres, 1". 378.) — 2" Maladresse :

« La lourdise de plusieurs qui sousliennenl que... •

[Palissy, f. SOI).:]

Lourdois, s. m. Langage grossier ou manière
grossière : » Il y eut un moine qui respondit au roy
« d'une parole assez brusque, qu'il s'abusoil aucu-
« nemeni, parcequele procez du sieur de Monlaigu
« n'avoit esté fait par juges, ains seulement par
« commissaires; comme s'il eust voulu inférer en
« son lourdois, que tels commissaires déléguez à

« l'appelil d'un seigneur qui pouvoil lors toutes
« choses, n'apporloienl en leurs jugemens la cons-
« cience ordinaire des bons juges. » (Pasquier, 482.)

Loiire, s. f. Cornemuse.
Mais la hure est entière et le ventre en est bon

;

L'anche, le chalumeau, le soulloir, le bourdon
Ne perdent point le vent, sa petite languette
Comme ii te plaist, Tenot, fait parler ta musette.

Bclleau, t. I, fol. 3.

Lourour, s. Joueur de muselle ou cornemuse.
(Borei, au mol Loure.)

Loiirs. [Dorgne : " Se aucuns hons ou autres
« qui fussent mehnigniés, et un autre qui soit

« sours ou lours. " (Ord. 1, p. 245, an. 1270.)]

Lourseignol , LoursignoL Rossignol, du
latin Luscinwla.

Vos ne savés que li loursignols dit:

Il dist c'amors par faus amans perist.
Poès. av. laOO, 1. m, p. 12;8.

La do\iche vois de Vourseiijiiol sauvage
K'oi nuit et jour cointoier et tentir
Me radouchist mon cuer.... (Vat. n" iA90, f. 13'.

J

Lousque. [Borgne: « Tout enlor lui oste les

« mousques, Plusours en fait et clos et lousques. »

(Robert le Diable.)]

Lousseignol. [Rossignol: » El lousseignoL- me
« somonl de chanter. » (Couci, YL) — . La douce
« voiz du lousseignol. » (Id. XL\.)]

Loutre. [}lasc. dans Froissart, t. XYl, f. l'J2. —
« Loutre esl une beste qui merveilleusement des-
« truict toutes eaues douces de poissons; et qui
« bien le veut prendre à force de chiens, si le chace
« en mars ou en septembre, que les eaux sont
« basses et les herbes petites. <• (Modus, f. 41.)]

Loutreui". [Chasseur de loutres: « Celuy qui
« esl maistre loutreur doit avoir deux varlelz ou
u plus du mestier pour luy aidler. » (Modus, 41 ^.)']

Loutrier, s. m. Qui chasse ou qui prend les

loutres. " Dracconniers, fauconniers, loulriers,
a louviers. » (CouL Gén. 1. 1, p. 812.)

Louvage. Louage: « Ceux du pays de l'Angle
- sont exempts et ne payent droit d'ayde, quand le

« lilz aisné d'un seigneur esl créé chevalier, ni
« pareillement an mariage de sa lille aisnée et sont
• semblablement exempts du droit de louvage. »

{S. C. G. I, 299.)

Louvaut. Louveteau :

Il n'est que renars et loiivaulx
Qui estranglent brebis, moutons. (Desch. f. 207 '.)

Louve. [1° Femelle du loup : « Louve, goupille
et chate sont trois bestes de proie. » (Chaslie-

Musarl.)]— 2° Fer attaché à une corde pour enlever
de gros lardeaux. (Cotgrave.)

Louvegnois. [Monnaie de Louvain, dans une
charte de la Ch. des Comptes de Lille, an. 1265.

On lit « livres de Louvignis, • au Cari, de Flandre,
an. -1284.)]

Louveteau. [« .ini. paire de gans de chevrotin
« doublés de louveteaulx. • (N. Compt. de l'Arg.

p. 216.) — " .n. paires de gans de chevrotin, l'une
" double de chien, brodée, et l'autre doublés de
« louveteaux, tennez et brodez. » (Id. p. 217.)]

Louveteur. [Louvelier: . Comme Jehan de
« Serain escuier el louveteur fust venus... chascier
" aux loups. » i,JJ. 146, p. 370, an. 1394.)]

Louvette, s. f.
1» Tique des chiens : - Louvette

« est une petite beslelelle qui vit ayant la teste

« fichée dedans le sang des besles et n'ayant point
« de trou par ou s'en aille la viande, elle se crevé.»

(Nicot.) — 2" Pannetière de berger :

Chascun portoit sa houlette
Et du pain en sa louvette. (Desch. fol. 199 ^.J

Louvier. Louvelier: « Le/ouri^j', pourla prinse
« d'un loup ou d'une cayellée, devant le S. Rcmy,
" ne pourra pourchasser qu'une lieue à la ronde
« du lieu delà dite prinse, et ne prendi'a au plus
<• prochain Irouppeau de blanches bestes qu'un seul
« mouton, quel nombre de chiens qu'il ait. > (Coul.

de llainaut, >'. C. G. II, 147.)

Louviere. [1" Piège à loup, au gloss. lat. 4120,
sous Dicijiula.j — 2° Pudendum muliebre , dans
Desch. f. 230 et 241. — 3» Robe de peaux de loups.

Parlant du grand prieur de France, frère de .M'" de
Guise, ;": la bataille de Dreux: • Ayant combattu ce
» jour là 1res vaillamment el s'y étant par trop
« eschaulïé et retournant tout suant le soir qu'il

» faisoit un froid extrême el son page écarté ne
« l'aiant peu trouver pour luy donner sa louviere,
« il fut contraint de boire ainsi sa sueur, qui se
« refroidit sur son corps et pour ce engendra une
« fausse pluresie qu'il garda plus de six semaines,
« dont enfin il mourut. » iDrant. Cap. fr. II, 393.)
— 4" Adjectif. Qui lient du loup.

Il ne faut point nourrir une cnqence louviere.
l'ocs. d'Aniadis Jaaiin, p. 611.

• Mélancolie louviere. » (Colg.) Qui fait fuir à un
homme la société, parce qu'il se croit métamor-
phosé en loup garon.

Louvine. De loup. « Patte louvine, » plante.

(Cotgrave.)
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Louvissement, adv. Goulûment comme un
loup. « C'esloil grande pilié de la maladie du roy
« (Charles VI) quand il man;i-coit, c'estoit bien

" gloulemenl el louvissement. » (Juven.des Ursins,

Hisl. de Charles VI, p. 177.)

Louz. [Droit de lods et ventes : « La tierce partie

« ûes louz; que l'en doit pour rai.son des vendues
« et des gaïiies que l'on fait ù Tournus. » (HisL de
Tournusip': '2i3, an. 13-28.)]

Loviaii. [Louveteau : « S'il a gaires de teus lo-

« viaus. Entre ces apostres noviaus. Eglise, tu es

« mal baillie, Se ta cité est assaillie. » (Rose,

V. 11173.)]

Lovinace. [De loup : « Faire la coe lovhiace, »

faire la nique : " A plusorsi fait on le coe lovinace. «

(Chron. des ducs de Norm. l'réf. p. 1 i.)]

Lovisiens. Monnaie des évèques de Laon :

<- Qui frappe autruy par ire a playe ouverte et sang,
« courant sur l'eschevinage de ladite seigneurie, il

« forfaict vers les dits religieux, abbé et couvent
« soixante livres /oi'tsir«HCS qui vaillent vingt livres

« parisis monnoye de Flandres. - (Coût, de la sei-

gneurie de Bovines, appartenant aux religieu.\,

abbé et couvent de sainct Amand en Puelle. C. (!. 11,

page 93:2.) — « Soixante sols lovisiens vaiilablcs

» soixante trois sols, neuf deniers Flandres. »(Coul.

Gén. t. H, p. 942.)

Loy. Voir Loi.

Loyal. Voir Loial. Expressions : 1° » Faire son
« louai pouvoir, » faire tous ses efforts. (Froissart,

liv. il, p. 44.) — 2" « Loyal comme un meusnier. »

(Oudin.) — 3° « Digarré comme les couleurs des
« loijaulx amans. » (Dial. de Tahur. p. 161.)

Loyanclie. [Contrai, obligation : « Et (lue cette

« (ilhe deseagie ne puisse faire loijancliequi vailhe,

« jusques >i tant qu'il arat xv. ains accomplis. «

(Hist. de Liège, II. p. 416, an. 1424.)]

Loyaiinient. Avec loyauté :

Si celle que jadis servoye
De si bon ciieur e; liniaiime»!.

Dont tant de manlx et griefz j'avoye
Et souiTroye tant de tonnent,
Si dit m'eiist au commencement
Sa voulenté (mais nenny la.s !)

J'eusse mys peine seurement
Do moy retraire de ses las. (Villon, p. .37.)

Loyauté. [Voir Loiaute : « Mais il avoit le cuer
« si plein de hnjauté. » (Berte, c 45.)] — Exprès-
siO)is : 1° - Avoir sa loyauté faulcée, » avoir manqué
de fidélité. (Vigiles de Ch. VII, II, 151.) - 2° » Ont
« dit et afiinné par leurs serments et par leur
« loijauté. » (Ord. V, 602.) — 3° « Je vous advertys
« que Blanor ne partira de céans s'il ne ma en con-
« venance sur sa chevalerie qu'il me menna avec
« soy en sa granl Bretaigne et qu'il me fera loijaultc

« des ores en avant. » (Perccforest, VI. f. 2i".^ —
4» » En grande pauvreté n'v a grande loijaultc. »

(Cotgi'ave.)

Loyble. Permis : « Il est loijhle et permis à ciia-

« cun. » (Coul. Gén. l. H, p. 292.)

Loyemerie. [Ouvrages de lormier, dérivé de
ligajnina:» Item cheval qui porte loijemerie ûoït
" .V. den. » (Cart. 21 de Corbie, L 339.

i]

Loyen. Lien. • ...Chascun d'eulx doit garder le

" loijen De marier a fin qu'à Dieu puist plaire. •

(Desch. f. 43G '.)

Loyer. Récompense, salaire (v. Loieh). <• Loyer
« ne rémunération. »(Am. ressusc. p. 107.)

Il n'est loyer que de povre homme
Ne charité que de pur don. ('L'.-loi. Rendu Corel, p. 598.)

« Qui bon maistre sert, bon loyer en attend. «

(Cotgr. et Percef. I, f. 106.)

Loyeure. [Lien, reg. .JJ. 1,")6, p. 1.18, an. 1401.]

Loyure. Largeur d'un fagot à l'endroit du lien :

« Les grands fagots devront avoir de loyure huit
« paulmes, de cloyure et en chacun d'eux lanchars
' de sept pieds de long et esconniers ainsi qu'il
" appartient. » (Coût, de Hainaut, C. (i. 1, p. 814.)

1. Lozenge. [Losange, dessin géométrique:
« Pour avoir fait deux chaieres et couvert par des-
" sus de l02,enyes et armoié des armes du roi. •

(Ilist. litt. de la Fr. t. XXIV, p. 650.)] - . Un petit
« psautier couvert d'argent 'i lc-,?n.ge~.,. » (Invenl.
des liv. de Charles V, art. 057.)

2. Lozenge. Flatterie, tromperie : » Nos ance-
« très usèrent de Barat, Guille el Losange, pour
« tromperie el baralcr, guiller el lozanger pour
" tromper. Dictions qui nous cstoient naturelles,
" au lieu desquelles nous en avons adopté des
" latines, ilol, fraude, circonvention. » (Pasquier,
Rech. p. 061.)

Duulx yeuKv a lozenge d'orlie

Doulx yeulx, qui pleurent et soupirent,
Doulxyeulx qui soubzrient sans partie,
Qui plus avant vont, plus empirent.

L'Amant rondu Cordel. p. 587.

Lozengier. 1° Flatter, tromper. » Nos ancestres
» usèrent ....de barater, guiller el lox-anger pour
« tromper. » (Pasq. Rech. p 601.) — 2" Orner de
losanges :

Couvert d'un t^pis de flouretes
Et de lavande lozengié. (Poês. d'M. Charlicr, G00-G07.)

Lu. [Loup: « N'en mengerunl ne /». ne por. »

(Roi. V. 1751.)]

Luherne. [Femelle du léopard ou de la pan-
thère: « Peaux de hibernes,, peaulx de martrines. »

(Liv. des Met. ms., liv. II, fol. 22'\)]

Luhin. [Poisson, bars ou loup, au traité ms. des
poissons (B^ N. 1. 6838, C. ch. 16) : « Lupus, piscis...

« a Gallis lubin, pro lupin, a lupo. »]

Lnbre. [Monnaie : « Des blans bourguignons,
" appeliez lubrcs. qui lors avoicnt cours. » (JJ. 172,
p. 619. an. 1424.)]

Lubrement. [D'une manière équivoque: " Li
" Englès disoient bien que li rois de Portingal
" s'esloit /!//'/<')?;??(/ acquittés envers euls. « (Froiss.

IX, 489.) C'est un ilérivé de l'adj. lubricus, glis-

sant, puis perfide: Nequidqaam palrias tentasti
- lubric.u:< arles. (Virg. En. XI, 716.)]

Lnbrequemeiit. [Avec dissimulation: « Cliils
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« dus de Breliigne s'acquitta lubrepieinent et faus-

« semeiil envers le coule de Bougigliem. » (Froiss.

IX, p. .'.(J-i.)]

Lubricité. [Luscivelé excessive: « Fuy le gouf-

. fre lie villaine lubricité. • (P. Lemaire, Pallas

parlant a l'avis.)]

Luliri(iiic. [Lascif: « Vouspovez bienconguois-

« tre et vou- A sa façon dyabolique, Que vaudoise

« est (Jeanne d'Arc), je la congnois, Desloyalle,

. faulce, lubrique. » (Mistere d'Orléans, p. -585.)]

Lucanne. Lucarne.

La passeront par sa hicajme,

Chascun fait contre son mestier. (Dfsch. f. S94.J

Lucarne. Petite fenêtre au-dessus de l'enlabie-

ment d'une maison : [• Une nieschine ouvrit la

« lucarne de l'iiuys de la tour. • (Percef. IV, f. i8.)]

— < Si aucun a fenestres, lucarnes ou creux d'an-

« cienneté et démolit sa maison sans prendre la

« mesure d'icelles, la partie présente ou appellée, il

« perd sa possession. » (C. de Reims, G. G. I, 529.)

Lucai-né, adj. Garni de lucarne. (Cotgr.)

Lucol. Petit luz, petit brochet. On lit dans un
règlement pour la pôcbe des poissons de rivièies:

« Et ne pourront prendre barbel, carpe, tenche ne
« brème si cbacun ne vaut un denier, le lucel s'il

« ne vaut deux deniers. • (Ord. I, p. 793.)

Lucerne. Lumière, au figuré :

Incontinent mon conducteur ralume
La lucerne de mon petit esprit. jFaifeii, p. iH.)

Lucet. [Louchel, pioche, boyau : « Un oustil à

« pionnier, nommé /Ht;(3^«(JJ.14G, p. 353, an. 1394.)]

Luciabel, s. \om du démon.
Sire, por cel siège emplir,
Que Luciabel feis guerpir
Faites home, si vos plot,

Mais d'engin garder ne se sot. (Flore et Bl. f. J9C>'.)

Lucidaire. [» Lucidairc, un livre, » dans D.

Gange, sous Lucidarius.']

Lucifer. [Etoile du matin : « (Ses yeux) Tant
« sont clair com se Lucifer, La plus claire estoile

« qui soit D'autres estoiles, s'en issoit. » (Rom. de

la Poire.)]

Lucques. [ Ses velours , ses soies brochées

étaient célèbres au xiv» siècle: « vi. draps de Luque
« à or. » (N. Gomptes de l'Arg. p. 5.) — Uraps de
« Lufjue à (leurs de lis d'or. » (Ibid. 4.) — « Samiz
« de Luque.... dyapres de Luque.... tartaires de
« Luque... nacquis de Lucques. » (Ibid. p. 2.)]

Lucrative. [Gain: « Toute soutil science, haulte

« et intellective, Se pert hui par nos clers ; car à la

« lucrative Queurent plus tost qu'il pueent por lor

« vie chetive. « (J. de Meung, Test. p.2G.)]

Lue. [Louve : « Maintes estoires devisent que
« Romuluset Hemus furent né d'une lue Entor
« celé rivière (Tibre) manoit une femme qui servoit

« à tous communément, et tels femes sont apelées

« en latin lues. « (Drunet. Lat. Trésor, p. 43.)]

1. Luer. [Payer, prendre à loyer: « Ben en
« purrat luer ses soldeiers. » (Roi. 34.)]

2. Luer. [Loyer, salaire: « Ki mult le sert, mal-
• vais luer l'en dunes. » (Roi. v. 2584.)]

Luerre. Leurre, dans Desch. fol. 317 >.

Luez. Aussitôt, sur l'heure.

Farae a luez son duel guerpi,
Quant on la set raplaquier. ( Vat. n" i522, f. Î58 '.}

Vous trouverez un coutel afilé

Que (i(0: sera rebous au pain taiUer. (Id. f. 159^.1

Luffre. [Equivoque: « Quand tu verras /îf/fres

« maintiens En dames. » (Gour de May, 1209.)]

Lui. [Pronom. 1° Régime direct : « J^ui e allrui

« travaillent et cunfundent. » (Roland, v. 380.) —
• Mais lui meisme ne volt mettre en oubli. » (Id.

V. 2382.) — 2» Il est très fréquent à la suite des pré-

positions: « L'anme de lui. » (Roland, v. 1510.) —
« Pour lui veoir. » (Froissart, II, 444.)]

Luign. [Loin : « Vus n'irez pas uan de mei si

« luign. » (Roland, v. 250.)

Luire. [1° Luire: « Glers fut li jurz e li soleiz

« luisanx.. » (Roland, v. 3345.)— « Guntre soleill si

« luises e reflambies. • (Id. v. 2317.) — 2" Saillir :

« Au moys de septembre que les moutons saillent

« et luijsent les brebis portières. » (Jehan de Brie,

le Bon Berger, p. p. Lacroix, p. 40.)]

Luisamment, adv. Avec éclat, d'une façon
brillante:

Des clairs raiz du soleil nature façonna
Une beauté luisamment admirable. [L. Caron, f. 69 '>.]

.... Une cotte de soye
Rayée d'or qui luysamment ondoyé. [Baïf, p. 349 '>.]

Luisarner. Luire. « Soleil qui luisarne au ma-
« tin, femme qui parle latin, enfans nourri de vin
« ne viennent point à bonne fin. » (Gotgr.)

Luisel. [Gercueil, voir Lusel.]

Luiserne. TLumière : « Pargetent tel luiserne. »

(Roland, v. 2G3-4.)]

Luissel. [Peloton de fil, dans Dom Bouquet,
t. VII, p. 148.]

Luite. [Lutte de lucta, comme fruit de fructus.]
1° Gombat, guerre. Les princes chrétiens, implorant
le secours de Gharlemagne contre les Sarrazins :

Et se li mandent en plorant,
En dolour et en souspirant.
Que Turc et Sarrazin par luite

Ont la Sainte Cité destruite
Et le sepucre u Diex fu mis
Ont livret à ses anemis. (Mousk. p. 263.)

2" Dispute, débat :

Cist conte ot Bretagne quite
N'i ot faite tence ne luilc

Tuit le reçuirent à signor
Et li portèrent grant ounor. (Id. p. 349.)

3° Peine, tourment. Parlant de la mort de Roland.

Cil Diex, ki fist pardon Longis,
Maite vostre arme en paradis
Et si doinst maie mort et luite

Celui ki tel gent a destruite. (Id. p. 240.)

Luiter. Lutter. 1° Neutre. « Luictoit, couroit,

» saultoil. » (Rab. I, p. 103.)

Tirer, luiter, jouster au crocq. (Coquillart, p. 137.)

2° Actif. " Nature pour monstrer qu'il n'y a rien
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<• de sauvage en ce quelle conduit, fait naistre sou-
< vent es nations moins cultivées par art des pro-

« ductiûus d'esprit qui luiltcnl les plus artistes

« productions. » (l^^ss. de Montaigne, I, p. 1%.) —
3° [Saillir: " Quand ilz son en estât de saillir et

« luijter les brebis portières. » (Jean de Brie, le

Bon Berger, p. p. Lacroix, p. 152.)] — Expression :

« LuUer les deux bras dessus. » Avoir l'avantage.

Les ducs de Lancastre et de Glocestre négociant" la

paix pour le roy d'Angleterre avec les princes du
sang de France : « Le duc de Glocestre... disoit que
« les François vouloyent tousjours luiter les deux
« bras dessus. » (Froiss. IV, p. J83.)

Luiterie. Lutte.

La y ot bonne luiterie

De moi à li pour retourner
Mon mantel, et au droit tourner. (Froiss. poës. p. 355 >.,'

Luiteur, Luiteor, Luitieres. [Lutteur. Le
cas sujet est /;(;7ic/'é!s; « N'est pas bons luitieres,

« ne fors. Quand Fortune fait ses elTors. " (Rose,

v. 5003.) — Le cas régime est luiteor ou luiteur :

« Autressi comme on apele bon luiteor, non pas
« celui qui seit moit détours de quoi il use po, mais
« cil qui en un ou deus se travaille dilisenment. •

(Brun. Latin. Très. p. 368.)] — . Il louê^ et tout et

« trop, voire quelquefois à ses despens, se blasmant
« et humiliant, comme le luiteur, qui se baisse
« pour mieux atterrer son compagnon. » (Sagesse
de Charron, p. 495.)

Luiton. [Lutin: « Diable semble ou luitons ou
« maufez. » (Guill. au court nez.) — « Sire, cbe
« dist li prestrez. Si ait m'ame pardon, Ch'est par
« enchantement de deable ou luiton. « (Baud. de
Sebourc, Vlil, 856.)]

Luinbriqiie, s. m. Ver de terre ; il s'en engen-
dre aussi dans le corps des enfans. (Oudin.)

Luineiçjnon, Lumignon. (Ord. I, 760.)

Lumette. [Allumette: « Le suppliant pour y
« veoir cler getta des chenevottes ou lumettes en
« son feu, qui tantost furent alumées. » (JJ. 200,

p. 82, an. l/i78.)]

Lumière. [1° Lampe ; « De rechief quatre
« lumières de cuivre, c'est assavoir une grant et

« trois petites. » (JJ. 75, page 5i, an. 1338.)"— « Le
>' suppliant getta une lumière qu'il tenoit en sa
« main, oij il avoitde l'uilleet une mesche ardant....

« et cheut le lusseron, qui esloit soubz laditte

« lumière, à terre. » ;JJ. 171, p. 165, an. 1419.) —
« Les suppliants prindrent en l'hostel d'icellui

« Mosnier une lumière. » (JJ. 195, p. 608, an. 1471.)
— 2° Ouverture d'une écluse : « Il est eswardé que
« cascuns mauniers doit traire son relais le samedi
« à nonne sonnant et remettrelediemencheàsolais
« esconsant, et auue ne doit courre sor semaine,
. fors par une lumière. » (Livre rouge d'Abbeville,

fol. 35 ".) — 3» Embouchure d'un instrument : « De
« l'olyfant la lumière dorée mist en sa bouche. »

(Roncisv. p. 21.) — 4° Œillères, dans le masque du
heaume, au xni« s., puis dans la visière, au xiv s. :

» Tout droit par devant la lumière, Un poi deseure

« la barbière. •• (Ghast. de Couci, v. 1649.) — « Que
« son vis par la lumière Del elme esgardoit. • (Id.

v. 1679.) — « Ils se consievirenl sur les lumières
• des heaulmes si dur et si roit que ils sedesheaul-
• merent. » (Froiss. XIV, 117.)]

Lurailette. Herbe, l'euphraise. (Colgrave.)

Luminaire. [1° Lumière, au propre : « E dunad
« le peis de la merveilluse vaissele que de or que
« de argent, e des chandelahres e des luminaires
' e des tables. » (Rois, p. 244.) — 2° Illumination :

« C'estoit chose merveilleuse du luminaire (aux
« funérailles de Gbarles VI) qui estoit depuis la

« porte S. Denys jusqu'à l'église. » (Juvenal des
Ursins, 1422.)] — » S'en retournèrent les Gandois
« moût joieux et fut la paix criée en leur ville et
• furent feux, luminaires et carolles de joye. »

(Mém. d'OI. de la Marche, I, p. 407.) — 3° Luminaire,
dans les églises. (Voir Limimer.) De là le dicton sui-
vant : • N'oubliez pas le luminaire des pourceaux,
• en voila le questeur, • cela se dit lorsqu'une per-
sonne rote. (Oudin.) — 4" Lumière, au figuré : - Et
« ce fist il (un miracle) pour qu'il fut luminaire de
" l'oy et de créance aux presens et à ceux qui après
• eux viendroient. » (Ghr. de S. Denis, I, f. 134.) —
5° Vue : • Un jour élevant mon luminaire j'apper-
• ceu les cataractes du ciel ja estre ouvertes. »

(Alector, Roman, p. 51 \) — On lit Ilist. du Th. fr.,

t. Il, p. 488 : « J'ay perdu mon luminaire, » j'ai

perdu les yeux. — • Il a joiié son luminaire, » il ne
voit goutte. (Oudin.)

Lumiiier. Eclairer, au figuré :

Douce amors ki m'atalente,
Quant voi le termine gent,
Me remaigne el cuer la gent,
Ki luniine mon talent. (Poës. av. i300, III, p. 1030.

J

Luminiers. • Les habitans les élisent pour
« procureurs et fabriciensde leurs affaires commu-
« nés, fabrice et paroisse et qui ont charge des
• luminaires de l'église. » (Laur.)

Lunage. [Lunatique. (Voir sousLordes) : « Tous
« boisteux, tous mehaignies, tout home lunage. >•

(Livre des Met. 426.)— « Au siècle est sol, faus et
» lunages ; A Dieu soutiens, diseres et sages. »

(Mir. de Goinci.)]

Lunaige. Lunaison :

J'ai veu cinq personnaiges
D'ung triumphant hostèl,
En mains de dix lunaiijes
Payer tribut mortel. (Molinet, 169.

J

Lunaison. [Même sens : « Se repairier volsis-
« sent as renies n'as maisuns, Ariere revenissent
« dedens treiz luneisuns. » (Thom. de Gant. 67.) —
« Si com par lunaisons ainsi comme desvée. »

(Berte, XVI.)]

Lunatique. « Un homme lunatique c'est un
« homme auquel la lune commande. » (Gholières,
Gontes, t. II, 9.) — « Je le liens comme lunatique
« desvoyé de son sens. » (Percefor. VI, f. 63.)

De chien qui mort et de cheval qui rue.
De saige fou et d'omme lunatique. {Desch. f. 314.

J



LUN - 20G LUS

Lune, "[.c long lie : « Linic un iiMre. (Holand,

V. 37;i2.)J

^

Lundi. [• El descendirent en Acre un lundi

. ù iionii;.'
"" ,Mi>ii. de Heinis, 140.)] — « Faire le

« lunilij des s:ivetiers, » ne point travailler le hindi.

(Oudin, Dicl. et C.ur. fr.l Ce proverbe est encore en
usage.

Lune. [« Clerc est la noit e la lune luisant. »

(Roland, v. 251-2
) Ce mol est omis au Glossaiie

de M. I.éon Gautier.] — « Souvent depreia Dieu qui

- list lune a ào^.eW. « (Ftou, ms. p. SU.)

Expressions :

l'La luneesl nouvcle
Si croi qun vous en aies

Plus lenre cervale. {Valic. 15'2'2.]

2 Mes cuers cui procce faut

Descroit comme lune. (Poët. av. iSOO, I, 304.

J

\i" Il ne faut qu'une heure oportune
Pour biens et honneur acquérir. —
Tu dis vray ; il n'est heure qu'une,
Mais s'el n'est prise en bonne lune.

Plus n'y faut chercher ne quérir. (R. de Collenje, p. 60.

J

4" < Garder la /î(?i(^ des loups, des chiens, » pren-

dre une peine inutile : « Bon Dieu, que serait-ce si

« nos malediclions estoient des arresis ! Mais celui

« qui a yavdê jusques i^i maintenant la lune des
« cJiiens, gardera bien lesrelitiieuxdesfuiminations
« de votre colère. - (Garasse, iiecli. des Recli.

page 773.) — « L'amant espioit tontes commoditez
« d'effectuer son dessein ; mais {Dieu garde la lune
>' des loups) il profitoit autant que s'il eust lavé un
>< corbeau pour le blanchir. » (Yver, Printemps,
fol. 70.) — « Je vis deux giborins à part sur le haut
« d'une tour, lesquels faisoient senlinelle, et nous
« fui dit qu'ils fjardoicnt la lune des loups. » (Rab.

t. V, p. 22.) — .")" j Voyanl tous ses elforts succéder
a si à rebours, qu'il sembloit né à la quatrième
" lune. '< (Yver, f. 73.)

Luné. Ayant l'orme de croissafil: " D'où penilut
' un coutelas luné eu façon d'une serpe. » (Baïf,

page iO.)

Lunette [1" Sorle de casque :
• Icellui Clavet

« Sacha un baselaire et en fery ledit Nicai^e sur la

" teste et lui abali une Innette de fei', dont il avoit

« la teste armée. » (JJ. 163, page 179, an. 1 108.) —
2° Verre élamé on plaque de métal d'un miroir
rond; verre encadré protégeant une miniature :

• La casse qui souslieut la lunette du miroir. »

(Modus, f. G3.) — 1. Un miioner d'or dont la lunette
» est perdue et de l'autre costé a une demoiselle
« cueillant Heurs en un jardin. » (De Laborde, Ducs
de Bourgogne, Preuv. n° 0213, an. IHl.) —
3° Lunettes pour myopes et presbytes ; elles furent

inventées par Salvino Armato, de Tlorence, mort
en 1317. Dkr, la fin du xni' siècle, on prêle dus besicles

aux personnages de l'Ancien Testament, dans les

sculptures, les peintures et les vitraux. On les

portail comme les lorgnons, suspendues au cou
ou placées dans le livre d'heures spécialement
disposé parle relieur : « Forgéune platinedargent
« doré pour mettre es ées du livre du duc (de Bour-
« gogne) pour mettre ses lunettes, afin qu'elles ne

« fussent casst'es. » (Arch. de Dijon, an. Ii03, dans
De Laborde, sous liesicle.) — . Or, maintenant que
« deviens vieulx, Quand je lis au livre de joye. Les
« lunettes prens pour le mieulx. Par quoy la lettre
. me gro.ssoye. • (Ch. d'Orl. 130' bail.)]

Lu!ig. [Long : « Veez m'espée ki est bone e
• luuije. » [\\o\. v. 925.)]

Lunrjement. [Longuement : » Si lungement
« tut teus m'avez servit. .. (Roi. v. 1858.)]

Lunoluire. [Longueur : " En lunglmre-ll per-
" clies. » (D. C. sous Leda, 3.)]

Lunoisou. Lunaison :

Nostre maistre par tunohons
.\ en la teste estordisons,
Le sens pert et devient desuez
Se il n'est crraumont liez. (Fahl. de S. G. f. 9 KJ

Luor, Luoui", Luni-. [Lueur : « Il ne voit plus
« ne liior ne clai'té. » (Roncisv. p. 91.) — » Si cume
« li soleil le jur Toit as esteiles lur luuv. « (Marie,
Purgat. 1877.) — « Une hache portoit qui getoit
-> grant Inour. » (Baud. de Seb. I.\, 41.)]

De clarté et de luour
Et de gloire enluminée. (Valic. n" i^OO, f. i23.)

Lupars. Léopard :

Viautres et ciers, ours et lions
Lupars, ostoirs, girfaus, faucons. (Mansltes, f. il6.}

[• Li cuens deNormandiefamoult de fiert regart ;

« Li bers se sist armés sor un deslrier liart, En la

« presse se mist à guise de luppart. • (Ch. d'Ant.
t. VIII, 983.)]

Lupege, Lupoge. Fiente de coq. (Cotgr.)

Luposcho.[Livèclie,enlatin/;(/)/s/icrt.(Scheler,
Gioss. Rom. lai." p. -il.)]

Luquenne. [Lucarne : « A. la lueur de la lune.
« i[ui entroit en sa maison par un luquenne. »

(U. i4l, p. 305, an. 1391.)]

Lui'. [1° Datif pluriel : Jo /«cdirrai. » (Roland,
V. 29'!.").)"— 2° Adjectif possessif : > Plurent /;/) filz,

« lur frères, lur nevolz e lur amis. • (Roi. v. 2953.)
— 3° Subslantif : « Mil chevaler i retiennent des
. lur. .. (Id.2'i52.)]

Liird. [Traître : - N'est si kurtois ki n'est bas-
« tard. S'il n'I aprenl u tosl u tard, Neserjantsi
« feluu ne /«rrf, K'a prière se face surd. » (Edouard
le Confesseur, v. 902.)]

Lns. [Crochet : « En laquelle huche à poisson
« emhlerent deux graus /«i et trois ou quatre
» grans truiltcs. > (J.I. 138, p. 183, an. 1390.)]

Bien sarons manier les perches
Pour attrapper gros lus et perches. (Trois Maries, U'.}
Firent un lac si grant en un pais,

Qu'il se peuple de lus et de carreaulx
Carpes, bresmes, d'autres poissons décris. (DescIt.W^.j

« La royne envoya visiter M' de Gurce et luy fit

« présenter (juatre grans /;/.r, deu>; foursieres, des
« oistres et ung grand pannier de marée. (Lett.

de Louis XII, II, p. 40.) — >. Birque de lus, « injure,

dans Desch. L 180 '.

Coqus, camus, cornus, et malostrus,
Coquars, cornars, fetars et durs paillars,
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Trop tost venus, enfondus, mal vestus,
Birques de lus, velus et gros molus,
Escliars mal feu, soit tout vostre corps ars.

1. Lusel. [Même sens, aux Ordonii. Vil, p. 779,

an. 1388. En Brelagne, /wsei esllenom delalruUe.]

2. Lusel. [Cercueil ; en Picardie on le nomme
encore luisel : « Ilem un drap lequel on suel met-
• tre as exeques des mors sui' le lusel ou autre
" represenlaLion du corps. « (Invent. de réglise de
Cambrai, an. 137!.)]

Lusseron. [Mèche, lumignon ; voir sous
LUMIEIIE.J

Lustre. 1° Clarté : • Ils ne voyoienl sinon au
« lustre du l'eu des pavillons et quelque peu de
« clarté de la lune. - (Hab. 11, p. 'ioG.) — 2» Fard :

« 11 est deffendu d'apliquer i|uelques !ustfcs sur un
« beau visage pour en l'elever la blancheur. » (Ess.

de Mont. 1, p. D.)

Lustrenient, adv. Avec éclat, d'une façon
brillante :

iJesja s'esteint des grandes beautez le bruit
l'res la splendeur de ta grâce qui luit

Si lusln-iiiciil que les clairtez antiques
, Sentent le plomb de leur teins vaporé. (L. Le Caroii, ^.j

Lustreur. Eclatant :

Les traictz flembantz du Dieu chevaleureux,
Qui par le ciel la cliarette eclaireuse
Guida sans fin de lumière luslreuse. [L. Le Caron,G'.]

1. Lut. [Terre à potier : « Comme le lut qu'ung
« potier Tdrne ù quanque est de son mestier. »

(Nature à l'alcb. err. 181.)]

2. Lut, Luz, [Lulb, instrument de musique ;

« Le varlet d'iccllui aveugle, qui en sa main por-
" toit un instrument nommé lun- » (JJ. 1U7, p. 150,

an. 1413.)]

Plourcz, harpes et cors sarrazinois,
La mort Waehaut le noble retborique
Rubebes, leulhs, vielles, syphonie,
Psaltarions trestous instruiuens coys. [Desch. /'. 3S''.)

Du lut sonnoil raottets et chansonnettes. [Marot, 44S.J

3. Lut, s. m. Espèce de vaisseau ou galère :

« Armèrent et avitaillerent en mer une carraque,
« deux galères, deux grosses baiciues, et cinq bri-

« gantins avec tout plein de petits iuz à douze
» rames. » (J. d'Aulon, p. G4.) — « Voyez cy près
« nostre naufdeux luis, trois florins, cinqchippcs,
» huict voluntaires, (juatre gondoles. » (Rabelais,

t. IV, p. 100.)

Luthon. Lutin. (Voir Liiton.)

S'il n'est-il loup, louve, ne louveton
Tigre, ne aspic, ne serpent, ne tulhnn
Qui jamais eust sur moy la dent boutée. [Marot, p. l-^G.)

[» Ces misanthropes et Z!</OHS. » (Pasquicr, Letl.

1. 1, p. 481.)]

Lutti'c. Loutre : » Une fontaine à deux bassins
« et le tromplioir d'albastre, jeclant eau par trois

« muffles ou gueulles de lultre. » (Alect. p. 133 ".)

Luxure. « Luxure de la char, » dans S. Bern.,

p. 328. — [" Elles se souillent en l'ordure De leche-
« rie et de luxure Et des autres vilains péchés Dont

" toutli nions est ciilichés. » (llist. littéraire de la

France, XVIU, 71)2.)]

Luxurieus. [« Et si vous"di que leur roy est si

« luxurieus que il a bien .ccc. femmes. » (Marc.
Pol. p. 425.)]

Luysable. [Qui luit, qui éclaire, dans DuCange,
sous Lucibilis.]

Luyseur. Lueur : « Us donnoient si terribles
" cou|>s les ungs sur les aulres que la fumée avec
« l.'i jiouldriere qui partoit d'eulx obfusquoit la

« luyseur du soleil. •• (l'ercef. 111, f. 99-.)

Luyton. Lutin : « Quelle chose est ung itiyton,
« dist Estonne'i' Sire, dist Narcis, c'est ung esprit
" qu'on ne peult veoir et se délecte à decepvoir les
« gens. » (l'ercefurest, vol. 11, f. 13 <".)

Lye. 1" Lie : « Issereiz foi's del faignaz de misère
. et del bran de la lye. » (S. Bern.) — 2" Foule :

J'y vis en façon de lis

Un arlire de grand estudie.
Sur lequel estoit un beau {ils

Et au pied des gens grande lye
Qui estoient pleins de maladie. (IL du Th. f,: II, 111.)

Lyé. .Joyeux. Parlant de la mort de Cuichard
d'Angle, Anglois: « En son temps il eut toutes les
• nobles vertus qu'un chevalier doit avoir, il fut
- lyé, loyal, amoureux, sage, secret, large, preux,
« hardy, entreprenant et chevaleureux. .. (Froiss. Il,

p. 140.) — .. Si ^Cerard) meuit, ainsi jauiais lyéene
" seray. » (Hist. de Gérard de Nevers, p. 82.)

Lyens. Léans:
Et à son partir de lyens
En fera mener son fyens
Hors l'estable et oultre la rue.
Aux champs, que la maison ne pue. (Descli./'. 411 i>.J

Lyeui'e. 1° Liens:
Qui fait vignes, li ceux est grans
LIastons y faull à oultraige,
Lyeure, trois royes dix frans

;

Pour chascun arpent vendengage
Cuves, cuvaux, queux, reliaige;

A tout compter, c'est toute perte. [Desch. /'. 303 '.)

2° [Liens qui fixaient les émaux d'applique sur la

pièce d'orl'évreiie et leur seivaient d'encadrement :

« Lycures des esniaux. » [hw. du duc d'Anjou
an. 1300, n° 428.)]

Lyez. Liais : « Monta au chasteau ù l'entrée
« duquel estoit un hault escalier de pierre de /(/es. »

(Dom Flores de Grèce, f. 119".)

Lymbe. Limbes, au figuré. Parlant de Jason :

« 11 combat ces cruelles bestes, les feus furieux et
» le dragon qui sont les ennemys d'enfer qui gar-
« dotent et tenoyent enclos au temple du lymbe
' d'enfer, la thoison d'or. . (Hist. de la Toison
d'Or, 1, fol. S^)

Lymon. Limon, timon :

De cinquante ecuz un moumon.
Voire sans tirer au lymon,
Elle les baille chault et sec. [R. de Collenje, p. 104.]

Lynette. Linotte :

Mauvis, merles, chardonneraulx,
Pinssons, tanns et frionceaulx
Cochevis, estourneaux, lynetlcs. [Desch. /'. 488'.]
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Lyois. Liais: « Hz Irouvcrent uns' piHier moult

hault el sur ce pillier avoil ung roy armé des

armes du roy d'Angleterre monté sur son cheval

et estoit l'ail d'ung marbre lijois. » (Percef. 1, 38".)

Lyonistes. Espèce d'hérétiques : • Nicolas

Morin de lîlois de l'ordre des Frères l'rescheurs

docteur théologien el inquisiteur delà foyaescrit

en latin un tra'icté conlie certain livie faict el

publié en vulgaire françois par leshereliquesdils

\es l'ouvres de Lyon , autrement Yauldois où il

met le lexte françois des maximes y contenues
qu'il réfute l'une après l'autre celle hérésie

print commencement au règne du roy Loys le

jeune et en furent les sectaires» appeliez vul-

girement les Pau
autres les nommcUlLIC» IC» IlUUJUiUlC

Pierre Valdo qui est

riches de la ville a-

LYS

'lures de Lyon et Lyonistes; les

loienl Vanldois , à cause d'unglenl Vanldois , à cause d ung
îsloit l'un des apparens et plus

« nciies iiu i;i vuiu autheur d'icelle superstition. «

(Du Verd. Bibliolh. p. lUH.)

Lvpai'ée. Pierre précieuse, dans Marbodus,
col. IGSO.

1. Lysse. [Combat, au figuré: « Amoureuses
« lysses, » dans Villon, p. 40.]

2. Lysse. [Haute lice : « Ung niestier de bois

« en lysse, garnis de petiz bastonnez et de petiz

. pellolons de soye. » i,Bibl. de l'Ec. des Chartes,

0' série, I, 355.)]

M

MAA

M. [« La bone loi nous vinl par m, Quidesletres
« est dame el geme ; M a trois pies en sa figure. »

(Senefiance de l'A. B. C, dans Jubinal, IL 280.) -
M remplace aussi le pronom possessif ma : « Tenez
« m' espée. » (Roi. v. G20.) ~ « Je voudroie ,

par

« îH'ame, qu'ele fust decolée. » (Berle , XVI.) —
» Je ferray d'estoc et de taille De m' espée sur lui

« tous jours. » (Resnrrec. N. S. Mystère.) C'est dans

le courant du xiv siècle qu'on a cessé d'élider a dans

/««, comme nous l'élidons dans la ; Troissart donne
« 7na imagination (II, 13), > et même » 7neu espe-

« rauce (11, 305 .
> C'est celle forme picarde ?nen

qui nous a conduits au solécisme mon.]

Ma. [Voir le précédent : « Cum decarral ma
.. forcée ma baldur. » (Roi. v. 2002.)]

Maaillo, Maalle. [1' Maille, monnaie, du latin

medaiia: « Lequel argent il nous oirry à bailler,

» tant en or ou argent, hlanques maalles et noires,

« lequel esloil en ung forgeret. » (Cait. 21 de Corbie,

fol. 33) '', an. 1340.) » — « Item, en un sac, en
" maallex. blanches et en doubles, 18 liv. 3 sols. •

(Nouv. Compt. p. 48.) — 2° Impôt d'une maille:

" Maailles des tavernes. » (Cart. de la Maison Dieu

de Ponloise, an. 1287.) — « Item le marchié et la

« coustume de la prevoslé que l'en appelle la

« maaille. » (JJ. 44, p. 87, an. 1307.)]

Maaisse, Maasse. [Cens dû par manse : « La

« taille acouslumée h paier en argent chascun an
» de mes hommes, les gelines, les maaisses de

« Chenoue xvi maasses de Chenoue avecques

MAC

« toutes les rentes. » (Cart. de Langres, fol. 281",

an. 1339.)]

Maat. Mal de navire : - Tanloust, commenceas-
« mes a faire procession a l'entour des inaats de
« la nef. » (Joinv. p. 25.)

Mabrc. [1° Marbre : • Tosl les degrés de mabre
' est montés al donjons. • (Saxons, XIV.) — 2» Etoffe

marbrée: • Ch'est li leurs des dras.., li mabres...,
• .un. liv. el .xv. sols. •• (Liv. Rouge d'Abbeville,

fol. 3G\ an. 1253.)]

Macabre (dance). [Suite de peintures repré-

sentant la Mort entraînant dans une danse des
personnages de toutes les conditions; ce genre de
peinture se rencontre souvent aux xiv et xv siècles:

.. Peintures notables de la danse macabre et autres
« (aux Innocenls, à Paris, en 1407), » dans l'Hist.

jitl. de la France, t. XXIV, p. 716.) — « A Paris,

•' vers les charniers, enconlre la Charronnerie , à

« l'endroit de le danse macabre. » (Journ.de Paris,

sous Charles VI, p. 120.) — [^Macabre ou Macabre
est pour Machabée: « Dedens la cambre l'ont mené;
« Très le lans Judas Macabre Ne fu veùe autre si

« faite. » (Perceval le Gallois, v. 34021.) — Les
Machahées souffrirent le martyre avec Eléazar el

leur mère ; du sens de martyr on est passé à celui

de mort; les étudiants en médecine appellent encore
Machahées les sujets anatomiques ; danse macabre
équivaut donc à danse des morts. Ce n'élail pas
seulement une peinture, mais aussi un spectacle;

le Mercure de septembre 1742, p. 1955, cite un ms.
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lalin de Besancon, d'.'iprès lequel du vin fut donné
le 10 juillet 1453 à ceux qui exéculèrent la danse
des Macliabées, - cliorea machab;ooi"um. »]

Maçacre. [Massacre: « Out granl peiir, quant
" oy dire La desverie et le marlire, La cruauté elle
« maçacre Qu'il avoit fait du bon dyacre. » (Mir. de
Coinsy, éd. Poquet, p. 126.)]

Maçacrer. Massacrer :

.... Avoienl commandement
Du roy, qui faire leur faisoit,

Que prélat, s'il ne li plaisoit
Ne fust en yglise sacrez,
Qui tantost ne fust inaçacrez. (G. Giùarl, f, 12 '".y

Macaire. [Nom du traître de la clianson de
geste de la reine.Sibile, qui assassina Auberi et fut

vaincu en duel p'ar le cbien de sa victime, appelé
plus tard le chien de Montargis.] Par suite, homme
dangereux :

Las, quel péril de croire losangier
Sur son ami ! cil vaut pis que Macaire. (Desch. f. 2S0.J

Macaron. Petite pâtisserie. On a dit au figuré :

« .Mettre du sucre sur du ?72amron, " ajouter bien
sur bien. (Lett. de M"" de Sévigné, 111, p. 473.)

Macaronée. [1° Titre du poëme macaronique
de Théophile Folengi de Mantoue, qui écrivit au
commencement du \\i' siècle sous le nom de Merlin
Cocaïe. — 2° .Macaronique: » Une vingtaine de vers
" macaronécs. » (Pasii. Bech. Vil, G.)]

Macaronique. [Vers burlesques oîi l'on ajoute
des terminaisons latines aux mots de la langue
vulgaire, à la manière de Merlin Cocaïe. L'origine
est ritalien macaroui ; l'aliment favori a désigné le

boufl'on ; de même les Français disent Jean Farine
et les Anglais James Poitddmg : « Arrivant à la

« cassine, de loin il apperceut Tappecoue, qui
" retournoit de queste et leur dit en vers macaro-
» niques. » (Rab. Pant. IV, 13.)]

Maccheron. Sorte de pâte, de Filalien macche-
roiie : « Si (le baplesme) se faisoit en bouillon de
>' chair, ou de maccherons. » (Du Verdier, Biblioth.

préf. p. XVI.)

Mace. [1° Amas, chaos: « Et le (monde) fit au
« commencement D'une mace tant solement Qui
« toute ert en confusion. » (Rose, v. 11)050.) —
'2' Masse d'armes: « Li rois prist une mace de ser-
« gant. » (Froiss. V, 359.) — 3° Monnaie: « Item,
» 1 mace, 33 sols. » (Nouv. Compt. p. 48.)]

Maceclier. [Coucher, du latin macellarius :

« Le comte d'Artois qui estoit sur les macecliersàe
« Bruges. » (Chron. de Flandre, ch. XLI.)]

Macecrier. [Même sens : » Uns macecrier saut
« avant, et le fiert d'une hache et l'ocit. » (Mén. de
Reims, §222.)]

Sa voie aqueut,
Au chastel ou le marcliié queut :

En a sa genice menée :

.1. uiaccci-ier l'a achetée. (Fabl. ms. n" 1006, p. S.)

Macédonien (exception de). Terme de
droit: « Filius l'amilias ne se peut obliger, ne le

« père n'en sera point tenu de luy donner auctorité.

« mais aura recours a l'exception du macédonien,
» qui ne souffre pas que le père soit contraincl
« pour la debte du fils. » (Gr. Coût, de Fr. 111, 344.)

Macefonde. [Engin à flèche munie d'une
fronde] : » Pierres leur gitoit l'on assez à macefon-
" des et aux mains. .. (Trad. de Guill. de Tyr, dans
Du Cange, sous Matafunda.)

Macegref. Boucher: <-Traytours,poysonnours,
< filloux de burses, usurers, macegrefs achatauns
« et vendauns a escient chars emblés. » (Britton,
Loix d'Anglet. fol. 71.)

Macel. [Boucherie: « Laquelle femme le sup-
« pliant trouva en la boucherie ou macel. « (JJ. 192,
p. 84, an. 1460.)]

Maceler. Maxillaire: « Il luy fourra l'un des
» doigts de la main dexire dans sa bouche pour
>' chercher au costé gauche l'endroit d'une dent
« maceler. .. (Math, de Coucy, Hist. deCh. VU, 646.)

Maeelerie. [Boucherie; " Macelericù^lvoies. »

(Compte de Champagne, an. IS'iS.)]

Macelle. Petite masse : « Tenoit sa main à sa
« macelle, son coslé appuyé sur l'nng des piez du
« tabernacle, non pas qu'il dormist, mais bien
" monstroit qu'il fust serf à tristesse. » (Perceforest,
vol. II, fol. 42.)

Macelotte. [I» Petite masse: « Yceulx père et
' lilz se mirent à défense de ce que il avoient, c'est
« assavoir le père, d'une petite maceloUe dont il

« s'appuyoit sur le chemin. » (.M. 109, p. 125, an.
1376.) — 2» Gros bout d'un bàlon : « Delà maceloUe
" ou teste dudit billart lui donna plusieurs coups. »

(J.I. 138, p. 63, an. 1389.)]

Mach. [1" pers. sing. du prés. ind. de mettre:
'• Je m'en mach en possession et saisine. » (Froiss.
t. III, p. 359.)]

Machacre. [Boucherie, à Caen : » Portant du
« machacre. » (xnr s. Le Héricher, Norm. Scand.
p. 96.) — A Rouen, une vieille rue occupée par les
bouchers se nomme encore la rue J/«ss«rr(?.]

Macliat. [Meurtri ; mâché a ce sens dans le lan-
gage populaire: <^ Cop& machatZ: » (JJ. 69, p. 53,
an. 1333.)]

' 1 '

Machau. Grange sans toit en Champagne. (Du
Cange, sous Machale.)

Mâche. [1° Masse: » Il se combalenl à ceval,
» armé de toutes armeiires, lelcs comme il lor
» plest, excepté coustel à pointe et ?Hflf/u'. »(Beaum.
LXI, 7.) — 2° Meule: » Comme j'eusse mis saisine
« en un pré qui siet eu finage deRus, ouquel l'abbé
« et couvent d'Escurey ont et doivent avoir dous
" mflf/ic's de foin chascun an, pour l'amour que
« j'ai au dit couvent. » (Ch. de Joinville, dans Du
Cange, IV, 168, an. 1300.)]

Machecler. Massacrer: .. Les autres les rece-
» voient sur leurs picques, et sur leurs basions, et
« \h les machecloient sur leurs picques 1res inhu-
> mainement. » (Monstrelet, 1, chap. CXC, p. 265'=.)

Macheclier. [Coucher : « La halle des 7nache-
27
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« ciiers, le(|iiel li rnaclieclier meismes tiennent. »

(Cait. de l'Iaiidre, an. 1274.)]

Maeliecolie. [Macliicou!is,ile massarum coleis,

endroit par où on laisse couler des pierres, des

masses de matériaux divers. Parapet crénelé et

saillant au sommet d'une tour, porté sur une suite

de corbeaux ou de consoles médiocrement espacés.

Les intervalles entre ces corbeaux sont reliés par

des arcs en plein ceintre, en tiers-point, en acco-

lade, qui permettent de fixer l'âge de la fortification.

Autrefois on ignorait le nom propre à ces balcons

et on leur doniiait le nom arabe de moucharaby .~]

— « Les murs de devers la terre sont très gros et

« hauts, et dessus y a barbacannes et machicolies,
« et au deliors faux murs et fossez. » (J. Chartier,

Charles VU, p. 272.)

1. Mâchefer, s. Fanfaron : « Fendeurs de na-
• zeaux, et ?Haf/ie/'c)'s.... faisans friser leurs epées
« l'une contre l'autre. » (Merlin Cocaïe, I, p. 86.)

2. Macliefer. [Scories du fer battu : « Abusé
« m'a et fait entendre.... De viel macliefer, quefust
« peaullre. » (Villon, Grand Testam. p. 48.)]

Machelote. [ Petite masse : « Icelui Robert
« frappa ledit Colin d'une machelote qu'il tenoit. »

(JJ. 150, p. 453, an. 1401.)]

Maclienaire. [Habitant de Mycènes, et non
machiniste, comme le dit La Curne.)]

Et après fist, et maugré tous,
Que Egistus fut ses espous

;

De Maclicnaircs le tîst roy.

Or resgardez le grant desroy
Que Clilhoraetre la putain
Fist a son seigneur souverain. (Desch. f. 506 ^'.)

1. Mâcher. [Mater: « Régnant savoit du jeu
« assés et largement ; Par trois fois a viaché Ber-
« toulet au corps gent. » (Enfans llaymon, v. 275.)]

2. Mâcher. Meurtrir. On lit parlant des che-
vaux : « L'un est las, l'autre son harnois le mâche."
(Le Jouvencel, p. 202.)

3. Mâcher. [Mâcher: « Que vaut morsiaus que
« bien ne mâche. » (G. de Coincy, p. 485.) — « La
" quarte branche de gloutonnie si est quant une
« personne mengue "si gioutement d'une viande
« qu'elle ne le mâche pas, ains l'engloutit. » (Mén.

1. 1, p. 3.)]

Macheure. [Meurtrissure: « Il n'y eut point de
« sangespandu, mais seulement macheure. » (.1.1.

197, p. 200, an. 1472.)]

Machiavelizer, v. Agir ou penser, suivant les

principes de Machiavel : « Le malheur de nostre
« siècle aujourd'huy est tel, que pour acquérir répu-
« tation d'habile homme, il faut machiavelizer. »

(Pasquicr, l'.ecli. p. 471.)

Macliicot. [Officier de l'église Notre-Dame de
Paris, infcrieur aux bénéficiers, mais supérieur aux
simples chantres à gages, dans D. G. s. Maceconici.]

1. Maciiier. [Sorte de couteau: « Lui donna un
« coup sur la teste d'un cousteau, autrement appelé
. machier. » (JJ. 207, p. 289, an. 1482.)]

2. Machier. [Massier: « La fu pris de sergans
« d'armes et de machiers. » (Froiss. V, 355.)]

Machigner. [Détruire : « Il osteront baptisme
'• et machigneront les églises. » (ms. S. Victor, 28,
fol. 30 1'.)]

Machinacion. [Machination : - En envie à cinq
" branches; c'est assavoir haine, mflc//JHac/on... »

(Mén. t. I, p. 3.)]

Machination. [Même sens : « Ne la trouble-
« ronl, ne ne feront troubler par aucune machina-
» lion, ne pai' engin, ne par cautelle. » (Charte de
1300, Du Gange sous Machinare.)]

Machiner. 1° Neutre. Tramer un complot:
Celui qui ou prince machine
D'eresie a en soi le signe. {MS. 68iS, /'. 7C

'^.J

[2° xictif; même sens: » Tout sujet vassal qui,
" par convoitise, barat . sortilège et mal engin
« machine contre le salut corporel de son roi. »

(Monstrelet, I, p. 39.)]

Machineux. [Conspirateur : « Déclarons par
« ces présentes faux, traître, mauvais, parjure,
« conspirateur et machineux. » (Marten. Anecd.
t. 1, c. 1530, an. 1378.)]

Machinoir, s. m. Outil de cordonnier. (Hist.

du Théàt. fr. 1, p. 16.)

Mâchoire. Meurtrissure : « Du mal des ma-
« chaires qui vient dedans le bec. » (Fouilloux,

Fauconnerie, fol. 22'.)

Maclion. [Maçon: « Dont mandèrent 7?/ttc/io»s

« vaillans Et boins orfèvres bien seans. » (Flore et

Blanchcllore, f. 555.)]

Mâchonnement. [Maçonnerie: « En haut assis

« son fondement Estoit, et son mâchonnement De
« vives pierres fais estoit. » (GuUeville, dans Du
Gange, IV, fol. 170 ^)]

Maclionner. [1" Maçonner : « El s'il a retenu
« entor soi... por carpenterou por mâchonner, lius

« manières de menestrius ont coustume qu'il apor-
» tent lor oslius là ou il sont loué. » (Beau m. XXIX,
p. 5.) — 2" Manigancer : « 11 bouta son seigneur à
« l'oreille et charpenta et mâchonna tant que le

« conte se desdit. » (Froiss. XIV, 373.)]

Machotter. Mâcher avec difficulté ou négli-

gence, mâchonner. « Quand (le faucon) se paist, et

i. il se gratte de l'ongle le palais jusques au sang,
« et qu'il ne se peut paistre, celù signifie chaleur
' au dit lieu, et péril de chancre ; et s'il maehote
" du bec l'un contre l'autre, celù signifie comme le

« précèdent. » (Artel. F'auconn. fol. 93°.)

N'as tu pas veu, Ballot, machotter les brebis
L'herbe demi brûlée au milieu des herbis '? (Bell. I, 5 ^.J

Macliouere. [Mâchoire : « De la dislocation de
« la machouere. » (Laufranc, f. 103''.)]

Machue. [Massue: » Et aussi ne doi je pas
» presler ne donner vin à home yvre, ne machue
« à fol. » (Beaura. XXXVII, p. 8.) — « Lor veissiez

« haster vilains, Pieus et machues en lor mains. »

(Wace.)]
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Machiire. [Contusion, chair meurtrie: » Pour
« injure réelle, ou il y a grand effusion de sang, ou
« énorme machure. » (C. de Nivern. eh. I, arl.20.)]

Machurer. [1° Meurtrir : « De dueil, j'en ma-
« chure ma face. » (Rec. de farces, p. 230, xv s.) —
2° Noircir, au figuré: » Le chaudron machure la

« poisle. " (Cotgr.) Nous disons : la poêle gour-
mande le poêlon.]

Macinal. [Mesure agraire: « Item cope et demie
« de froment seur un macinal de tere. " (JJ. 93,

p. 69, an. 13G1.)]

Maciolis. Mâchicoulis. > Les murs (de Constan-
« tinople) de deversla terre sonl très gros, et haulx,
« et dessus v a barbaquennes, et maciolis. « (Mons-
trelet, 111, fol. 59 f-.)

1. Macis. [Racine : " Lentiscus est un arbre qui
« rent huille, et la racine est une espèce appelée
« macis. » (Mén. I, p. 4.)]

2. Macis. [Massif: « Torches macisses, » aux
preuves de l'Hist. de Nîmes, 111, 327, an. 1 '»7C.]

Macle. [Maille d'un filet; aujourd'hui filet ù

larges mailles: » Nous voulons que tous les engiens
« desquels l'en peschera et seront faits de fil, s'oient

» faits à nostre macle, c'est à savoir à la largeur
« d'un parisis. » (Ord. de Philippe-le-Bel, an. 12'93.)]

Maçon. [« Li maçon pueent bien prendre un
« autre aprenliz si tost comme li autre aura acom-
« pliz cinq ans. » (Liv. des Met. 107.)]

Maçonnaige. Maçonnage :

Sires, qui veult faire aucun maçontiairje,

Doit son vouloir aux maçons découvrir.
Aux charpentiers parler du charpentaige,
Et aux couvreurs marchander du couvrir. (Descit. 304.)

Maçonner, [i» Construire: « Quand il dut les

« murs?Hacou««'DeThebes, dontil futfondierres."

(Rose, V. 19944.) — 2° Composer : .> (Le duc de
« Bourgogne) fit maçonner et fabriquer lettres res-

" pensives. » (Juv. des Ursins, Charles VI, p. 221.)]

Maçonnerie. [Ornements des joyaux et bijoux

imitant larchilecture : « Un reliquaire de cristal

« ront fait en manière d'une tour, et dessus icelui

a piliers de /««fonH^r/e qui boutent contre une
a tour ou clochier. » (Inv. du duc d'Anjou, § 24.)
— « Un encencier d'or à façon de maçonnerie à vi.

« pignons. (Inv. de Charles V, 1380.) — On com-
prend moins ce qu'est un ange de maçonnerie:
" Un grant cor, garni d'argent, ouquel a enlour la

« gueulle l'istoir'e du riche et du ladre, et y a un
» angele de maçonnerie qui monstre, d'une main,
« le dedens du cor. » (Inv. du D. d'Anjou, art. 514.)]

Macqne. [Masse; aujourd'hui pilon pour écra-

ser le chanvre ou le lin : « Un baston appelle macqne
a ou planchon de Flandres. » (.IJ. 108, p. 235, an.

1415.)] — « L'en rompit la poslerne a force de
« haches, et macqnes. » (Vig. de Ch. Vil, p. 150.)

Macquereaux, s. Tache aux jambes de ceux
qui s'approchent trop du feu. (Cotgrave.)

Macreon. [Pu grec /^axçaîwv, en lat. longcevus,
homme qui vit longtemps: » Sur l'instant nous

« descendismes au port d'une isle laquelle on nom-
« moit l'isle des Macreons. » (Rab. Pant. IV, 25.)]

Macrocosme. [L'ensemble des choses , par
opposition au microconne, l'homme, dans la Nat.
à lAlch. errant, 82.]

Macrolle. [Macreuse : » llairons, marrolles. «

(Bibl. de l'Ec. des Chartes, 5' série, 1, 21 G.)]

Macrologia. Terme de grammaire. « L'on se
« doit garder de macrologia, c'est de trop longue
« et superfliie sentence, contenante choses non né-
« cessaires, comme : après que l'excellent ca|)itaine

« eut gaigné la bataille par sa vaillantise il fist

« compter les morts, commanda que chascun se
<' retraye a son estendart ; il fist sonner les trom-
« pettes, charger l'artillerie, atteler les chevaulx;
« il chargea tout, et quant tout fût prest, il partit,

« marcha devant, et s'en alla au pavs. » (Fabri,
Art. deRhetor. liv. Il, p. 61.)

Maçue. [Massue: « Car gent i ot à grant plenté,
» Qui portent haches et ?Hrtf»t's. >> (Lai de Mélion.)
— •< Granle joye font borjoes, et autre gent menue,
« Neis les légères famés, les vieillos, les chanues
« basions, o avaux, o barres, o maçiies. » (Wace.)
— « Li abes prent nne.macue(iu\ moult estoit grant
" et cornue. • (Ren. v. 6953.) — < Faire la maçue
» de quelqu'un, » le menacer de coups ; nous disons
encore « faire de sa tète massue, « s'exposer à un
danger: « Guillaume le Vavasseur pour ce qu'il

« oy noise et riote que l'en faisoit ou jardin dudit
' Colart; il, senz mal penser, ala veoir que c'estoit,

<" et encontra Symon le Clerc qui lui dist : Guil-
« laume, on fait la maçue de toy ; et lors un
« appelle Auberl Crevin s'entremist es paroles en
« disant: dites-vous qu'il est maçue? » (JJ. 108,

p. 63, an. 1375.)]

Maçuele. Petite massue.

Gasteles
Gaines, et couteles
Flausteles et cornes,
Macueles et pipes. (Bibrwth. du Roi, n» 79S9 ', /'. 7S ".;

Maçuete. [Même sens; « Un ribaut mal veslu
• et nu. En sa main une maçuete. Le lance, en celé
« riverete. » (G. Guiart, an. 130i.)]

Maculé, Taché, souillé : « Me feriez vous bien
« en aller ces rougeurs que j'ay au visage, et au
« nez? — ouy dea, j'en ay bien estacé de plus
« maculez. » (Moyen de Parv. p. 65.)

Madagoire. Mandragore: « (Frère Richart cor-
« délier) list ardre (en 1429) plusieurs madagoires
« que maintes sottes gens gardoient en lieux repos,
« et avoient si grant foi en celle ordure, que pour
« vrai ils croyoient fermement que tant comme ils

« l'avoient, mais qu'il fust bien nettement en beaux
'< drapeaux de soye ou de lin enveloppé, que jamais
« jour de leurs vies ne seroienl povres. » (llist. de
Charles VI et Vil, p. 121.)

Madaise. [Echeveau : « Le suppliant et Raymond
« Jouquel... prindrent un plain sac de blé, certaine
» quantité de fil, une hoye, geline, mappes, essuyé-
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. mains, ...et eut ledit suppliant sa pari dudit blé,

. mappes et madaises. » (.U. 182, p. 130. an. 1454.1]

Madame. Titre réservé aux l'einmes des clieva-

lieis: " Couroit on (a une bataille) comme a un

. jubilé, l'un pour gagner le salut de son ame et

. l'autre pour ga2;nér l'iionneur de chevalerie, et

. faire appeller'sa femme madame. » (Brant. Cap.

fr. m, p. 178.) — Ce litre, autrefois peu commun,

s'est prodigué depuis : - Luv semble, pour deux ou

. trois robbes qu'elle lia, qu'on la doive appeller

< madame. » (Aresla Amor. p. 257.) — Ce nom,

comme aujouid'bui, se donnoit à la reine. (Petit J.

de Saintré, 147, 190, 201.) - On qualifia de même
la demoiselle de Bourgogne. (lIonn.de la cour, 30.)

— On ne donnoit ce titre aux princesses filles.

qu'autant qu'elles éloient tilles de roy ou de fils de

roy. « Furent les choses préparées pour le baptise-

« ment de mademoiselle de Bourgogne (née de la

« comtesse de Charolais eu 1456), car en ce temps

« on ne la disoit point madame, pour ce que mon-
« sieur n'estoit pas fils de roy. • (Mém. d'Ol. de la

March. 1,458.) — Aujourd'hui, on donne ce titre aux

dames d'honneur ou dames d'atour, quoique filles,

au service de France. A la cour du duc de Bourgogne

et à celle du duc de Bourbon, on donnoit cette qua-

lification à leurs brus, si elles étoient filles de roys

de France. (Uonn. de la cour, p. 17.) — Catherine

de Bourbon, sœur de Henri IV, s'appelloit madame,
tout court. (Mém. de Sully, I, 450.)

Expressions et remarques: 1» [« La damoiselle

« repondit : ma mère (ne l'appellant madame

,

- comme ces tant bien apprises, qu'on diroit à les

« ou'ir, qu'elles sont bastardes), je vous remercie. «

(Yver, 5GG.)] — 2° « Je couruz à l'embrassement de

« ma dame et l'embrassant, je lui dis mademoi-
. selle. » (L'Am. ressusc. p. 419.) — 3° <• Madame
royale, » princesse de la cour de Turin, dont les

sœurs sont qualifiées sérénissimes infantes. (Sain.

Vén. p. 177.) — 4° • Madame ma fille, » nom que

donnoit par respect la duchesse d'Orléans à sa

belle-fille, sœur et fille de roys de France. (Honn. de

la cour, p. 18.) — 5» « Madame de mère, » madame
ma mère. (Froiss. liv. I, p. 390.) — 6° • ytadume ma
< sœur. » " La duchesse de Bourgogne appelloit

« belles sœurs mesdames de Bourbon et de Cleves,

« qui, par respect, l'appelloient madame ma sœur. »

(Honn. de la cour, p. 29.) — 7° « Madame S" Gene-
« viefve. » On qualifioil jadisuinsi toutes les saintes.

(Joinv. 15.) — 8" "Madamedes plantes. » (Oudin.) —
9° " Madame du guichet, • sage-femme. (Cotgr.) —
10° « Monsieur vaut bien madame. » (Cotgr.)

Madant. Humide. (Cotgr.)

Madefier, v. Mouiller, humecter : « Soit (le vif

« argent) madefié, et eslainlen celle eaue. » (Modus

et Racio, L 130.)

Made(jloire. [Mandragore: « Ung petit coffret

» de cuir noir ferré de laton, ouquel sont deux
« madegloires mable et femelle. » (Ducs de Bour-

gogne, nMllB, an. 1420.)]

Madelaere. Tuteur : « Le survivant ou la sur-

» vivante peut avant tout autre, et après l'un ou
« l'autre d'eux, l'un des héritiers estre establi

. entremetteur ou madelaer, si ce n'estoit en cas
« d'opposition. » (>f. C. G. I, p. 533.) — « Ez mai-
« sons mortuaires ou il y a beaucoup de debtes,
» tant actives que passives, de grande recherche,
« on y commet personnage appelle madelare, con-
« tre lequel on doit agir, et est tenu respondre aux
« demandes que l'on fera, et rendre compte de son
« administration. » (Ibid. p. 299.)

Madelin, s. Mesure ou tonneau :

Denier fet maint homme embler
;

Denier relie madeliits. (BiblioUi. du Roi, 72i8, f. 369 K)

Plain un grant madelin. (Ibid. f. IIG *>.]

Madeliiiiei". [Ouvrier qui tourne des vases de
madré. — On lit madelinier, au registre des

pitances de S. Germain-des-Prés.]

Madel-stede (droit de). Terme de pratique :

a Le plus jeune fils tiendra la place du défunt, ce
» que l'on appelle madel-stede, c'est a scavoir cinq

« quartiers de terre, et au dessous là ou la maison,
» ou le manoir est situé, ensemble le principal

« manoir, au cas qu'il puisse recompenser les

< autres avec de pareils héritages s'il y en a. ou en
« autres héritages, ou autrement, à l'estimation des
" gens de partage. (N. C. G. I, p. 717.) — >'ul n'est

obligé de prendre ce droit, s'il ne veut. (Ibid.)

Mademoiselle. [Titre donné à toute femme
mariée qui n'était pas" noble, ou qui, étant noble,

n'était pas titrée : « A mademoiselle de Montaigne,
« ma femme. > (Mont. Lelt. 3.)] — « Mademoiselle
« ma femme et moy, " dit un gentilhomme. (Contes

de Des Perr. 11, p. 77.) — On n'appeloit point autre-

ment les plus grandes princesses, à moins qu'elles

ne fussent filles de rois : « Les plus grandes prin-

« cesses dont les maris n'avoient point receu la

« chevalerie ou non encor mariéez n'estoient que
» mademoiselle. » (Laboureur, de la Pairie, p. 316

et 317.)

Expressions : » Mademoiselle soufflée. » (Oud.)
— « Mademoiselle d'une aulne de velours. »

(Cotgr.) — « Mademoiselle de la boutique. - ilbid.)

— « Mademoiselle de cinquante pour cent. » (Ibid.)

— [Racine donne aux lettres adressées à sa sœur
avant son mariage pour suscription : « A madame,
< madame Marie" Racine, « et après son mariage :

« A mademoiselle Marie Rivière. » (Lettres inédites,

p. p. de Laroque, p. 259, 275.)]

Madei'in. [Vase de madré : « Cil prent touail-

« les, cil bacins. Cil coupes d'or, cil maderins. «

(Athis.)]

Madei'iuier. [Ouvrier fabricant des vases de
.. madré, •> au reg. JJ. 48, p. 205, an. 1312.]

Madier. FCloison de charpente, aux Preuves de

rilisl. de Brel. II, col. 7GG, an. 1405.]

Madi-e. [Voir le long article consacré à ce mot,

dans le Glossaire des émaux de De Laborde, p. 371

à 376. Cœ'ur et racine de différents bois employés
pour faire des vases à boire. Le mot madré s'éten-

dit ensuite à tous les vases, quelle que fût la matière



MAE — 213 - MAG

dont ils étaient faits. L'étymologie est l'allemand
maser, nœud dans le bois : " Quiconque veut estre
« escineliers à Paris, c'est assavoir venderres d'es-

« queles, de lianas de fust et de madré, àe auges,
« fourches, pelés, beescbes, pesleuz et toute autre
« fuslaille, estre le puet francliement. » (Livre des
Métiers, 112.) — « Item, une coupe de madré à pié
» d'argent. » (.Xouv. Comptes, 50.) — « Madrés et

« cailliers, pour le roy. » (Id. '201.)]

Madré. [1° Dans lequel il y a des nœuds, des
taclies, en parlant du bois : Ilânaps d'or et d'ar-

« gent et de mudre madré. » (Guescl. v. 19518.) Par
suite, le motestemployé substantivement:]

Or ça, mon bon hanap de viadré
Et ma plus bêle blanche nape. [MS. 75i8, f. IGO.j

2° Tacheté, en parlant des pierres : « Pierres ma-
« drces de taches blanches et grises. » (Hist. de la

Popelinière, I, f. 57 ''.) — 3° Oiseau de proie qui a

mué plusieurs fois : « Tiercelet... ayant les plumes
« beaucoup madrées. » (Budé, des Oyseaux, f. -114.)

— 4° Husé : " Je suis plus madré en ces affaires. «

(Cotgrave.)

JMadrer, v. Veiner, marbrer, donner au bois la

couleur du bois naturellement veiné et marbré.
(Cotgrave.)

Madreiire. « Crepure a ondes, plis et replis de
« veines ondoiantes. » (Monet.)

Madfian, s. Coriandre ou autre chose qu'on
mangeoil en confiture :

Paste de roy bien arrangée,
Annis, madrian, noi.x confites. (Desch. /'. --iO? './

Madrier. [Pièce de bois garnie d'artiflces : « De
« plus on a apporté le madrier pour les barrières
« (ù faire sauter), » dans d'Aub. Mist. II, 350.]

Madrigale. Madrigal : « l! a escrit plusieurs
« comédies, tragédies, aubades, martegalles ou
« madrigalcs, sestines, sirventes, chansons. » (La
Croix du Maine, Bibl. p. 923.)

Madrinier. [Officier qui gardait les vases de
madré : « 11 y aura un madrinier, qui servira de
•< voirres et de hanaps et aura 3 den. de gage par
« jour pour toutes choses. » (Slat. de Phiiippe-le-
Long, an. 1317.)]

Madrure.Moucbeluresduplumagedes oiseaux :

X Si (le lanier) a des madrnres. elles sont petites,

« rondes, et blancheastres. > (Budé, des Oiseaux,
folio 11(J.)

iXIaelé. [Maillé, à mailles, dans la Chron. des
ducs de Norm. v. 3768.]

Maeneresse. [Médiatrice : « Com li abbes et li

« couvanz de Biauleu m'eussent mise maeneresse
« de appaisir le descort qui estoit entre l'abbé et le

« couvant d'une part et les hommes d'Ortes et de la

« Chapelle d'autre part. » (Cart. de Langres, B. N.
anc. 5188. f. 171 % au. 12.55.)]

Maostral. Mistral. Merlin Cocaie appelle maes-
tral « le veut d'ouest... qui n'a point son pareil en
« douceur, et ne scauroit émouvoir la mer : iceluy

« refait les mariniers las et rompus, et mel l'air en
« toute sérénité " (t. I, p. 33C.)

Maetire. Matière, cause :

Cele qui ja ne chaut de mon martire,
S'ele m'ocit, de pou se puet venter.
Qu'il n'i covient pas trop grant iiuictirc

De son ami engigner, et ociro. (Ch. du C'« Thib. p. 140.1

l.Maeur. [.Maieur. cas régime de maii'e. aux
Ord. Vil, p. 3G3", an. 12.5(5.]

2. Maeur. Maturité : » Bel, et délectable fut le

« verd el la fleur, dont la maeur, et le fruict est de
« si haute perfection. - (Mém. d'Ol. de la Marche,
liv. 1, p. 409.)

Maeut. s. Faiseur de salades, de sauces. (Cotgr.)

Maflée, adj. f. Joufflue : « Elle ne tenoit de la

« lune que d'être un peu j«a/J(3e. » (Rom. bourgeois,
liv. I, p. 194.)

Mafler, v. Manger beaucoup. (Dict. d'Oudin.)

Magasin. [Boutique : « La estoient les bouti-
» ques des marchandises que ils (les Sarrasins)

appellent magasins, bien garnies. » (Bouciq. [I,

page 10.) L'origine est l'arabe mahlnen, pluriel

makhâ:iin, dépôt de marchandises.] — " Jean le

« Roux grenetier du magasin, el grenier a sel

» d'Estampes. » (Coût. Gén. I, p. 248.)

Magau, magaut. [Poche, besace, au registre
JJ. 153, p. 314, an. 1398.] - » A Paris il fait fort
« dangereux mettre de l'argent dans sa pochette ou
« porter bourse ; il y a des lurons qui, en moins
« d'un tournemain, auront mis la main sur le

" magau. elxous gripperont l'escu. » (Contes de
Chol. f. 07.)

Magdaleon. [Cylindre d'onguent, de pâte
pharmaceutique :

"« 'Magdaleon. d'entract, » dans
Rabelais, liv. I, ch. 11.]

Magdelaine. Nom de sainte : « Le dit jour de
« la Magdelaine. (V. de Charles Vil, II, p. 167.) —
« Faire la Magdelaiyie, ou la Magdelaine croisée, »

taire la dolente, la plaintive :

En chamii- buvez à part,
Et en faisant -_. ^nagdelaiiie

Y demourez une sepmaine
Ou vous n'avez doleur, ne mal. (Descli. /'. SIS '^.j

Dans Merlin Cocaie, t. I, p. 241, « faire la Magde-
» laine croisée, > se dit d'un criminel qui demande
grâce les bras en croix, comme on représente la

sainte.

Magdelin, Magdelinier. [Vase de madré
;

l'ouvrier qui les fabrique : « Marchans et vendeurs
" de magdclins, soit magdetiniers ou autres
« paieront pour chascune begne de hennaps de
« madré... .n. s. (Reg. Pater, f.'253 ''.)]

Mage. Principal : « En la place mage de la

« ville. " (Rab. II, 245.) — De là l'expression « juge
« mage d'Agenois, » dans Montluc, II, 253. — [Le
juge mage ou majeur était le vicaire ou le lieute-

nant général de la sénéchaussée. Le juge mage
avait en Provence une importance particulière.

Du Cange définit leurs fondions et donne la liste

des juges de 1245 à 1535, au t. Ill, col. 913' etsuiv.]



MAG - 214 — MAG

Magendoinme. [ Le receveur du lieu de
« lîiisaii, (jiie l'en appelle en commun langaige du
« pays maijenilomme. « (JJ. 187, p. \'û, an. I'i57.)]

jMaflestatif. Majestueux : « Son front qu'un
« gracieux or<iucil rendoil magcstatif. » (Peler,

d'am. I. I, p. 18-2.)

Magestc. [• Pour les rebellions el maléfices

« perpétrez encontre la maçiesté royal, en soy
« armant. >• (Lett. de Charles V, Bibl. de TEc. des

Ciiartes, V série, III, 425.)]

Magestrat. Maîtrise : « Les trois magestrats,
» ce sont les trois maislrises d'Espagne. » (Lett. de

Louis XII, p. 211, note.)

Magie. [" Meris, le vieux sorcier... M'apprist

« vne' mat/ie aux nochers peu connue. » (Desp.

Eh'!/. IL '.')]

Magique. [I ' substantif; magie : « De magique,
» l'art au deable. Je n'en croi rien, soit voir ou
" fable. » Rose, v. 14823.) — Deux gians livres

« de magique, escripl en espaignol, l'un couvert
« dune pel rouge et l'autre d'une blanche pel sans
« aiz. » (Inv. de J. de Berry, 1410.)] — 11° adjectif.

1° Mage : « Ballazar, qui d'Orient avecques deux
« autres roys magiques, nommez l'ung Melchyor,
« l'autre Gaspar, vint en Bethléem. » (D'Auton,

Ann. de Louis XII, p. Or..) —2° Qui sert ii la magie :

« S'il rencontre quelque beste, ou oyseau magique,
« vivant de chair, comme loups, renards, cor-

« beaux... c'est fort bon augure. " (Fouilloux, Vén.
folio 29 \)

Magiquer, i'. Exercer la magie :

De deviner, ne de pronostiquer
Nygromancer, ny aussi niarjiquer. (Roçj. de Coll. p. iG3.j

Magister, s. Précepteur: « Au regard des gages
< du magister, appointez en avec luy, car autre-
» ment il ne demeurera pas et me semble que jus-
< ques trente ou quarante francs luy pourrez bien
• donner; car il faudra qu'il s'habille honneste-
« ment. » (Godefr. Observ. sur Charles VIII, p. 746.)

Magistère. [Nom donné à des composés phar-
maceutiques minéraux dont la préparation, souvent
secrète, était réservée aux maîtres, aux médecins.
De nos jours on dislingue encore les préparations
magistrales, faites sur ordonnance et les prépara-
tions officinales, composées h l'avance.] « Que les

» alchimistes ne ventent plus leurs secrets, qu'ils

<' ne disent plus qu'avec leurs espèces chimiques,
- leurs essences simples ou composées, leurs
« magistères, leur elixir et leur clissus ils feront
" merveilles. » (Mém. de Sully, IV, p. 310.)— » Les
« scavans.. . font toujours parade de leur magis-
« tere, et sèment leurs livres partout. » (Mont.
Ess. t. III, p. 62.)

iVIagisterial. Très élevé en parlant de feuda-
taires.

Le chastelain de Coucy
Moult de féaux a terriaux,
S'en a de maijisteriaux,
Puis clame li de revenue
Hommes leudes à teste ni'ie :

Dans son goban mie n'est close
Lasparienne emphiteose
Que conlemne la noble gent
Qui naist et meurt quant et l'argent.

Asgiies de Jcnis. éd. de la Tliiuma3ài«>re, note de \a p. 351.

Magistral. [l'Arrogant: Ung appelé Pierre
« ...qui estoit valet de guerre fort magistral. • (JJ.

179, p. 35i, an. 1449.)] — 2° De mailre, de savant:
" Instrumens magistraux, » instrumens de maître
de mathématiques. • (Percef. IV, f. 69 ».) — 3° Dis-
tingué : « Quelque temps qu'il a couru de nouvelles
« façons de s'habiller à la cour, (la femme d'A. de
« Montmorency) n'a changé la sienne de la vielle
« françoise, qui estoit avec sa robbe a longues
« manches, qui monsiroit sagrace fort magistrale. «

(Brant. Cap. fr. II, p. 133.)— 4° Imposant: •• Il s'est

" toujours montré homme magistral, qui se faisoit

« craindre. (Des Ace. Escr. dijonn. p. S.").) — Ex-
pres.m)ns: I" « Huile magistrale, " huile d'Espagne.
(Du Verd. Bibl. p. 685.) — 2° >> Juge magistral, -

juge mage: » Jean de Brillac, lieutenant et juge ma-
» gistral criminel en la dite sénéchaussée de Poic-
« ton. » (Coût. Gén. II, f. 608.)

Magistralité. Qualité de celui qui est passé
maître: • X'est de merveille si ces grands maislres
« dedaig-noyent de lire un tel livre, car leurs magis-
« tralitéz eussent perdu crédit a consommer le

« tems en œuvre (a leur advis) si grossière. » (Du
Verdier, Bibl. p. 40.)

Magistrallement. Avec habileté : > Durant
» l'eslour, arriva sur eulx ung damoyseau qui
« les print a regarder moult volontiers, pour ce
« que magistrallcment s'entreaccrintoient au Iren-
« chant des espées. » (Percef. IV, f. 121 K)

Magistrat. 1° Magistrature. [« Sachez que louz
<• offices publiques estoient appeliez magistrat en
« gênerai. " (Bercheure, f. 2''.)] — En Flandre, et

principalement à Dunkerque, on appelle magistrat
le corps de ville , savoir le bourgmestre et les

échevins. > Ou est, je vous prie, cette grande hum-
« blesse et honnesteté, laquelle voluntiers accom-
« pagne, ou doit accompagner ceux qui sont élevez
« aux magistrats. « (Dialog. de Tahur. L 78 \)

—

2" Magistrat: « Caius Grachus.... demandoit le ma-
« gistral de preture h. Rome. » (L'Am. ress. p. 3i0.)

Magistre. Maître : « De bien narrer tu en es le

» magistre. « (Rog. de Collerye, p. 36.) — « Tibulle
« et Ovide furent en l'art d'aimer magistres. »

(Goujet, Biblioth. fr. t. XI, p. 253.)

Magistrez. Faits docteurs.

Puis les fault aler au decrez,
iVins qu'ils soient rnagialrez,

Estudier .viii. ou .x. ans. (Desch. f. 305 ^.j

Magie. [Marre, houe à labourer la vigne: « Icel-

« lui Guillaume ferist ledit Oudin de sa magie, qu'il

« apporta des vignes, sur les bras et sur la teste. »

(JJ. 114, p. 165, an. 1378.)]

Magnanime. [Courageux: « Magnanimes est
» cil qui est atornez à grandisme afaire, et se esle-

» esce et esjoit à faire les hautes choses. » (Brun.
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Lat. p. 287.)] — « Magnanime entreprise. » (Nuils

de Strapar. I, p. 419.)

Mafjnaniineinent. Avec magnanimité. (Cotg.)

Maçjnaniinité. [« De maijnanimUé ; cesie pa-
« rôle vaut autant à dire comme grant corage ou
« liardement ou proesce ; car ele nos faii, par noslre
< gré, euvair raisonablement les grans choses. »

(Brunel. Lai. Trésor, p. 388.)]

Magne. [Grand : « Caries li reis, noslre empe-
« rere viagnc. •> (Roi. v. 1.)]

Magnésie (roche), s.Ceniot,dansce passage,
paroit distingué de la pierre d'aimant : » iN'est point
« rayaient meilleur, la roclie magnésie meilleure. »

(Nef des fols, fol. 20''.)

Magnien. [Chaudron: « Item autres menues
« coustumes , c'est assavoir des magniens . des
« seilles, des fruiz. » (JJ. 103, p. 31li, an. 1342.) —
Magnier est encore le nom du chaudronnier dans
certaines provinces.]

Magnificat. [Cantique de la Vierge chanté au.\

vêpres: « Quant vint au magnificat à'ire. En can-
« tant oy ce vier lire : Deposuit potentes de sede. »

J. de Condet, p. 149.)]

Expressions : l" « Corriger ou gloser le magni-
« /icat, » reprendre quelqu'un mal à propos.
(Oudin, Des Accords, Contes de Caulard, fol. 3.) —
2° » Chanter magnifieat h none, » refrain d'une
vieille chanson ; même sens. — 3° » Chanter ou
« corriger magnificat h matines ou à vespres. »

(Oudin ; Cotgr. ; Rabel. t. 1, p. 05.) — 4" .. Eslre à
« propos, ou convenir, comme magnificat à ma-
« lines. » (Oudin ; Apol. d'IIérod. p. 471 ; Disc, de
la Noue, p. (545.)

Magnificence. [» Magnificence vaut autant à
« dire comme grandor, et ce est une vertu qui noz
« fait acomplir les grans choses et nobles de grant
« afaire. « (Brunet. Lat. p. 397.) — « Magnificence
« est unes vertus qui oevre par richesces, grans
« dispenses et grans maisons. » (Id. p. 285.)]

Magnificquer. Illustrer. - Ceste vertu (justice)

« est celle qui maintient les seigneurs, celle qui
•' croist les seigneuries, celle qui inagni/icque les

" citez et ceux qui par elle se gouvernent. » (La
Salade, fol. 3.)

Magnifier. [Clorifier : « Si ne vueil encore
» estre las De tes euvres magnifier. » (J. de Meung,
Trésor, 879.)] — « Il ne voulsist pas estre loué
« ne mugniffié. » (Le Jouv. p. GOO.) — « Laquelle
« seule ils vantent et magnifient. « (Dial. de Tahur.
p. 79.) — •> Tous les biens et alvantages d'une
« bonne pai.x il magnifia par paroles. »

(Mém. du Dell. liv. V, f. 155 K)

Magnifique. [< Li hom qui est magnifique est
« entenles par sa nature, que ses affaires soient faiz

« à grant honor et à grant despens plus volentiers
« que à peliz. » (Brunel. Lat. p. 280.)]

Magnifiquement. [D'une façon magnifique :

« A vos diz m'acorderay dont, Et pour vostre voloir
« complaire. Combien que le pourrez mieux faire

.. Que moy plus magnifiquement. •• (Myst. du siège
d'Orléans, p. 084.)]

Magnitude, s. Grandeur. « On ne connoil les
« biens que Dieu nous fait; nous oublions sa hanle
.' magnitude. « (Tiiomph. de la Noble Dame, f. 89 ''.)

— « L'excelse magnitude de théologie. » (Cret. H.)
Magonnel. [Mangonneau : « Chil engien fjet-

>• toienl nuit et jour pierres et mf/ooHH?rt!/s.'» (Frois-
sarl, 111, p. 174.)]

Si ont prins targes, et manleaulx,
Pour eulx garder des maijonncuulx,
Que labeur, et peyne gectoient
Contre ceulx qui les assailloient. [G. de la Bigne, GO ^.J

1. Magot. Oiseau d'Ecosse. (De Thou, Ilist.

t. I, liv. Y, p. 3G0.)

2. Magot. Singe sans queue: « Il nourrissoit
•< au chasleau de Madrid des lions, des ours, des
" gros magots et autres bestes sauvages. » (Lett. de
Pasquier, II, p. 142.)

3. Magot. Somme d'argent; « Un magot d'ar-
« gent. .. (Oudin.) Voir Magau.

Magre. [Maigre : « La peussiez veir tant viens
« dras depanés. Tant magres et tant ses, et tant
« descolorés. » (Chans. d'Ant. YIII, 428.)]

Magreche. [.Maigreur; • Autrui inagreclie me
« nonirist Et courons d'autrui m'esjoist. » (GuUe-
ville, dansD. C. IV, f. 185 ^)]

Mague. [Magicien: « (Saint Paul) fit avuigler
« un mague. car il avoil le maligne esperit dou
» deable. » (Brunet. Latin. Trésor, p. 73.)]

Maguelet. Corail bâtard, pomme de senteur ou
troësne dont on fait des bracelets. (Cotgr.) Il donne
encore les formes macalcp et macalet.

Maliaim. [.Mutilation, forme verbale de mahai-
gner. mehaigner, dans une charte de Henri II d'An-
gleterre. (D. C. IV, f. 185 ^)]

Mahaingner. [Blesser, dans la Chron. des ducs
de Normandie, v. 2250.]

Mahelin. [Maille, médaille, dérivé de medalia :

" Lequel mareschal fist deux ferremens en façons
• d'estrilles cuidant que ce fusl pour faire des
« enseignes d'argent ou malielins. « (JJ. 190, p. 105,
an. 1470.)]

Maheustre. [Nom donné aux gendarmes de
Henri IV. Ce roi supprima les mandilles, casaques,
cottes d'armes; seule l'écharpe flotta sur la cuirasse.
Les épaulières, mises à nu avec leur forte proémi-
nence, firent souvenir àesmaiwitres du .w siècle ;

d'oii matieustre, appliqué aux royaux, qu'ils fussent
protestants ou catholiques.] — « La mort inopinée
» de Henry il, le bas âge de ses enfans, bigarre-
» mens de religions, desbauche fiequente de'trou-
« ble.... sous mots de faction malheureusement
« conti'ouvez de ligueur, politique, maheusire, ont
« fait une grande brèche (à l'université de Paris). »

(Pasquier, Hech. p. 809.)— Ce nom, pour les adver-
saires, fut une insulte ; d'où le sens de rustre,
malotru, batailleur, que lui donne Cotgrave. Voir
Maiiutre.
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^îahicu. Malliieu.

Donnez au povrc qui languit

Du mal S. Fiacre, en grief tiolour,

Dr Saint Mor, et de Saint Mahini. (Defich. f. S53 '.J

IVlahoistre. 'Xîaholti'.e. Garniture ou embour-

ruro qu'on melluil aux liabils pour faire paroitre

les é|)au les plus larges, plus carrées et se donner

l'air d'un liommerohusle. On lit au sujet des modes

des lialiits, jusqu'aux valets mêmes : « Portoienl

a aussi à leurs pourpoints s'"os mahoitres à leurs

« espaules, pour monsirer qu'ils fussent larges par

« les espaules. - (Monstrel. IH, p. l'i!)''.) — [On lit

dans la Clironi<iue de Jacques Uuclercq, composée

à Arras, sous l'année ri(i7: « Et à leurs robes, gros

c mnhoistres sur leurs espaules pour les faire ap-

« paroir plus fournis et de plus belle encolure. »

Voir Maihiti- et Maiuïre.]

ÎMahom, RIalion, Mahuni. [Mahomet: • Plus

« valt Mahiim que seinz Pierres de Hume. » (P.ol.

vers D'il.)]

.le lor done beneiçon
Do ïervEgan, et de Mnho>n,
De Belzelius, de Lucifer,

De loz les deables d'enfer. (MS. l-2iS, f. iS2 \j

Soigneur, dit-il, demain nos combalron
Et non Jesu qui s^olîri passion.

Oui nos prest force contre la gent Maliim. (Garln.j

Mahomerie , ]\IalHimerie. [ 1" Mosquée :

•> Les sinagogues et les mnhiimeries. » (Pioland,

V. 3GG2.) — « Et estoit le moustier en la mahomcrie
« des Turcs et des Sarrazins. » (.loinville, cité par

D. C. sous Mahum.)] — " Se vont veoir en la mahom-
« mmcleSarrazin mortdevant Mahomet, et devant
« les autres dieux. » (Lanc. du Lac, II, fol. 4G''.) —
2° Temple oi:i l'on adore les faux dieux; par suite

église des Templiers : » Si un templier eust enlour
« lui une courroye, ou lié une corde qui estoit en
« leur mahommerie. » (Chr. de iSangis, an. 1310.)
— [« Atalie la felenesse reine de riches aurene-
« menz del temple, aveient honured la mahumerie
« Baaliii. » (Liv. des Rois.)] — 3" Idolâtrie, au pro-

pre et au figuré ; momerie. On voit dans le Deulé-

ronome, ch. 18, que Moise défend au peuple d'Israël,

quant ils viendront en la terre promise, desuivre la

» mahommerie des gens d'icelle terre, c'est ù dire

« qu'ils n'aient cntf'eulx nulle manière de divine-

« ment. <• (I)esch. 381 ''.) — » Si atlourna tellement
>• le menu peuple qu'ils revindrent à la mahom-
« vierie. « (Lanc. du Lac, II, f. 45.)

Couliver comme une image
Son cors, certes ces finerage
C'est comme une maltomineric. (MS. 7^18, f. iSo'.J

Quant j'ay veu tou.s les mondains estas
Des lieux royaul.x, et de chevalerie,
Kt advisé des plus haulx aux plus bas
Les pratiques, et la maliommcrie. (Desch. f. 9'.)

Mahometlque, adj. Mahométan. « Loy maho-
.< melique. » (Mém. du Bell. liv. IV, f. lOG^)

Mahomniet , Mahummet. [ 1 Mahomet :

« Mahummet sert e ApoUin recleimet. « (Roi. v. 8.)

— 2° Idole en général : » Et sur sa leste un mahom-
« met Portoit qui ses yeux encliner Li faisoit et jus
« regarder. » (Gullev. Pèlerinage.) — » Là où les

« églises souloieul estre, ils ont mis leurs ydoles
" et leurs maJiomets. "(Froiss..\I, '238.) — 3° Favori,

mignon d'un grand seigneur, dans Walriquet de
Cou vin et dans Froiss. XIV, 9'J, var.)] — 4° Dans les

provinces, les chaudronniers ne connoissent les

médailles que sous le nom de Mahomet.

Mahommeticlen, s. Mahométan. « Les ina-
« Itommelicicns, soulis leur admirai, ou cappilaine
- assiégèrent la cité de Conslantinople. " (Ilist. de
la Tois. d'or, I, fol. Gl ''.)

]\îahon. [r Mahomet (voir Mahom). — 2° Médaille

romaine ; Mahomet et Sarrazin étaient synonymes
de pa'iens : <• Mainte ymagene de 3/fl/iO», Tumbes
» de gent et autre œuvre."» (Le Beuf, Disserl. 1. 1,

p. IGÔ.) — 3° Coquelicot: « D'une pugnie de gerbe
. que on dit mahon que ladite femme cueilli en
« allant son chemin, bâti sur les fesses d'icelles

» jeunes filles. » (.U. 15G, p. 254, an. 1401.)]

^îalioner. [Arracher les mahons, les coqueli-

cots, sarcler, en picard.]

J\ïahonne. Galère turque, dite aussi doli-

man. " Cette armée... estoit composée de six vingts

« grandes galères, et deux mahoiines, sans conter
" force autres petits vaisseaux. •> (Branl. Cap. estr.

t. II, p. GG.)

IMahote. [Même sens que mahoistre: •> Les
» arcliiers ne porteront nulles mahotes à leurs

» pourpoins. » (Ord. de Charles le Tém. an. 1473.)]

Mahumetiste. iMahomélan: « Ne tuerons nous
« pas tous ces chiens turcs et mahimielistes? »

(Rabelais, I, p. 219.)

Mahiîrtre, uialuitre. [Arriére bras, de l'épaule

au coude : « Le suppliant feri de son coustel un
« seul cop icellui défunt par en droit la poitrine,

« lequel coup escrilla et entra au bras d'icellui

« défunt en droit la mahurlrc. » (.M. 14G, p. 411,

an. 1394.) — « Icellui Desrues prinl Guillaume le

- Breton par les malnitres des bras ou par l'un

.. d'iceulx. » (,!,). 1G9, p. 74, an. 1415.) - C'est Ih

l'origine de mahoislre et maheutre.]

1. Mai. [1° Mois: Ço est en mai, à 1' premier
« jur d'estet. » (Hol. v. iGiS.) — » Ele est plus gra-

» cieuse que n'est la rose en maij. « (Berte, c. 57.)

— 2» Jeunesse : » Il sol d'esches et d'escremie, Et

« d'autres gens plus que Trislans, Moult bon may
« ot un bien lonc tans. Et moult se flsl amer aux
« gens. >' (Lai de l'Ombre.)— 3" Printemps: » Moult
« àvoit bon temps et bon mnij, Ou'il n'avoit soussi

« ne esmay De nule riens. " (Rose, vers 753.) —
4» Arbre planté le premier jour de mai. La corpo-

ration des clercs, la ba~-ocIie, plantait un mai dans
la cour du Palais ; on Fallait chercher dans le bois

de Bondy ou dans la forêt de Vincennes. — 5° Ta-
bleau de mai. La confrérie de Sainle-Anne et de
Saint-Marcel, dont Forigine remonte à 1449, était

alors administrée par les marchands orfèvres. Les
chefs de cette confrérie faisaient tous les ans, le

1" mai, planter un arbre vert devant le portail de

Notre-Dame. Plus tard ils offrirent à l'église une
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espèce de tabernacle renouvelé de temps en temps.
Après la reconstruction de la chapelle par Anne
d'Autriche, ils demandèrent au cliai)itre la permis-
sion d'offrir un tableau de onze pieds de haut,

représentant un épisode de la vie du Christ. Leur
premier tableau fut exposé en 1650 ; l'usage fut

supprimé vers 1740, à cause de la difliculté de
placer un si grand nombre de toiles. Plusieurs de
ces toiles furent peintes par Blanchard, Poussin,
Bourdon, Lesueur, Lebrun, Philippe de Champaigne,
les BouUongne.]

2. Mai. 1° « On appelloit mai de pressoir la

» huche large, et à bas bord, recevant la grape et

» le marc de vendange sous l'arbre du pressoir. »

(Monet.) — 2° On a employé ce mot pour tout coffre

en général. En Bourgogne, mai signifie encore la

huche où l'on met le pain. « Mai, niait, huche à

» faire la pâte, ù paitrirla pâte pour le pain. »(Mon.)

Maiade, s. « En Bëarn, c'est un contrat que les

« communautéz dépourvues de vin, passent avec
• un fermier pour faire le fournissement nécessaire,
» aux conditions arrêtées entre eux. » (Laur.)

Maiage. [Prestation faite au mois de mai, au
Cart. de Compiègne.]

Maicoller. [Voir Maiseller.]

Maienierres. [Médiateur, dans Dom Bouquet,
t. VIII, p. 331.]

Maiere. Levain de bière; droit payé au seigneur
qui le fournissait et donné à l'évéque deTournay
par Chilpéiic:

Et de lui tient on le maiere....

Et si leur donna la justice. (Mousk. p. 33.

J

Maiestre. [Maître, dans une Ord. de Philippe
VI, an. 1340.]

Maieur, majeur, [i" Cas régime de maire:
« En ce temps avoit en le ville de le Rocelle un
c> maieur durement agu. » (Eroiss. Vlll, 181.)] —
" Maieur et aussi echevin. » (Sentences de Liège,

p. 377.) — u Maieurs souverains, c'est ;"! dire de son
" altesse, auront... clercs jurez en leur jurisdiclion
« ...assermentez par le bailly. « (N. C. U. 11, 1129.)
— " En l'an 1461, fut le suppliant esleu et institué
« maieur principal de la ville de Hesdin. » (JJ. 199,

p. 403, an. 140'!.) — 2° Chef d'un corps de métiers :

•' Et l'an ensuivant fut nommé maieur (^^i l'enseigne
« des taverniers de laditte ville. » (Ibid.) — < Jean
" Dubois maistre ou maieur de la confrairie de la

» fesle de Toussaint. » (JJ. 20G, p. 318, an. 1479.)]
— « Toutes sentences rendues par les reuwarts,
" poiseur, maieur de la perse, treppiers de velours,
« commis i'i la vingtaine, et autres collieges subal-
« ternes i^i eschevins, sortissent, par appel, par
« devant les dits eschevins. » (C. G. t. I, p. 777.) —
« David du Crocq maieur de f^ann/ere d'Abbeville.»
(N. C. G. 1, p. 108.) — « Maieur, maire des boulan-
« gers d'Arras. » (Ord. t. V, p. 509.) — « Maieur des
« eswardeurs, » inspecteur des métiers en Elandre.
(Ord. V, 375.) — 3° Souverain : » Le roy de Thunes,
" Sarrazin, maieur en Barbarie. » (Hist. de Louis
m, duc de Bourbon, p. 293.) — 4° Ancêtre : » Je ne

« me puis assez esbahir de nos maieurs et ances-
" très, pour quoy c'est qu'aux richesses ils ont
« donné le nom de biens. • (Am. ressusc. p. 108.)— 5° Premiers faits, premiers principes, élablis, mis
en avant dans un procès. Ce terme a été pris des
argumens de l'école, pour désigner la première
allégation. — Une femme accoucha d'une lllle onze
mois après l'absence de son mari, mort quinze ans
après son départ. La sœur du défunt se présente
pour recueillir la succession : « La veuve dit, au
» contraire

, puisque vérité estoit qu'elle esloit
>< femme espousée au dit mary, et que vérité esloit
« que l'enfant estoit son enfant, ne que les deux
>' maieurs ne pouvoient estre déniez, cl que l'en-
" faut esloit né durant leur mariage, de toute raison
« elle devoil estre fille légitime, et par conséquent
< avoir la succession. » (Bout. Som. rur. f. 539.)—
0° Majeure, première proposition d'un syllogisme.
« Disant que cesle majeur ne le pouvoit détruire
« par raison. « (Bout. Som. rur. f. 538.)

Maigl. Mail, maillet :

Ge di que l'en devroit de maçue, ou de maUjI

,

Tuer feme qui vent a deniers son charnal
;

Qu'ele ne volt pas miels la queue d'un vie/, aigl,
D'un buef, ou d'une truie que l'en vent à detaîll.

Ch.islie Musart, fol. 106.

« Il estoit liiez d'un seul coup de maigl, ou de
« machùe. » (Beaumanoir, p. 222.)

Maignable. Permanent. (Cliron. des ducs de
Normandie.)

Maignan, Maignen. [Chaudronnier (voir Ma-
gnier): « Deux chauderonniers ou tnaignens passans
» par le pays. .. (JJ. 161, p. 50, an. 1400.) — « Par
« la terre au roy de Maillorgues, Ou lors trouva-t-
« on maint maignen Cheminent jusqu'à Parpai-
« gnen. » (G. Guiart, an. 1285.)]

Un maignan de Dinant, ou de Liège,
Chaudronnier de dueil esvanouy. (Hag. de Coller. i55.J

Maignie. [Eamille : « Et le doivent sa maignie
« mesurer et bailler la mesure ou muraux maçons
< et porter l'autre mesure chez le voyer.... La mai-
" gnije au voyer de Paris doivent aler par les
" maistres rues de Paris pour commander chacune
< quinzaine que les rues soient délivrées de hui à
« demain, se le voyer veult. » (Droits du voyer de
Paris, dans Brussel, Usage des liefs, 747, an. 1459.)]

Maigiiier. [Chaudronnier, dans l'Ord.de l'hôtel

de Philippe V, citée par Mart. Anecd. 1, col. 1362.]

1 . Maigre. 1" Adjectif. [I" Qui a très peu de
graisse : « (Baudoin de Sebourg) maigres devient
« et foibles et forment amatis. » (Baud. de Seb. XII,

116.) — 2" De peu de valeur: « De maigre et petite

recommandation. » (Amant ressuscité, p. 545.)] —
Expressions : 1" « Faire maigre chère. » (Oudin.) —
2° » Kaire maigre mine, « dans le même sens. (Ess.

de Mont. t. 11, p. 45.) — 3° « Voler maigre, terme
de fauconnerie : « Différent est le naturel des fau-
« cons et oiseaux de proye, car les uns veulent
u voler haut el gras, et les autres plus bas, et plus
» maigres. » (Fouill. Fauc. f. 7.) — 4° « Maigre en
» cuisse d'héron. » (Cotgr.) — .5° « Maigres comme

28
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. pies. » (Cotgr.) — 0° « Lail viairjre. » (Modus et

Racio, fol. 33.)

Il" SubsKuilif. [Parlic de la chair où 11 n'y a pas

de graisse : - Sel (lu'en fol plail s'est enbatuz ; Kar
.< se li dux le puet baillier, A forclics le fera drecier

» senz merci et senz raaiH'on ; Tôle la cliere e le

« menton Li tremble et le mainrc del dos. » (Clir.

de JNorm. v. 34085.)— « Ise du maiyre par dedens,

« Car la gresse pourrisl les dcns. » (Desch.)]

2. Maigre, s. Nom du pays des Amazones, peut-

être la Mingrelie.

De Maiffi-e fu nez, d'une terre tlorie,

Nus mauves hom n'i maint ; de dames est garnie :

La mamele dester a chascun arse et broie

Por arc, et por espée, et por lance brunie ;

Donc dépendent lor terre, et l'ont la garentie.
Parlon. de Blois, f. 169.

Maigi-elin. Maigrelet. - 11 estoit maigrelin. »

(Branl. Cap. fr. IV, p. 178.) — • Chastelard... avoit

« (la taille; moyenne et très belle, et maUjreline. »

(Id. Dames, 111. p. 109.)

Maigrement. D'une façon maigre, petitement:

» Dire maigrement et escbarsement. >> (Rob. Est.)— Traitter maigrement. » (Oud.) — [« Maigrement
< les salue ; tous li cors lui tressue. » (Berl, c. 80.)]

Maigresse. [Maigreur : " Li quels (Pierre) est

« patinous, laiz, consumpmez par maigresse. » (ms.

St Victor, 28, f. 01\)]

Maigreté. Même sens. « Vous estes esmerveillé

« de mon embonpoint, et de voslre maigreté. «

(ÎNuits de Strap. t. 11, p. 25.)

Maigi'oier. Maigrir :

Or conviendra ces luz à inaigroicr

Car plus n'aront pasture q\ii al'fiere. (Descli. /'. 138 ".]

L'oste prist son roucin, qui moult est maiyroiàs,

En restable l'enmaine, puis si fu alaschiez;

Il ot fain, et avaine, moult fu bien aaisiez.

Fabl. MS. du R. u- 'îilS, fol. 3U, R° col. 2.

1. Maigue. Petit lail : « Comme le maigue sort

« du lait, aussy du sang troublé s'epraint la

« larme. » (Morales de Plularque, traduct. d'Amyot,

t. Il, p. 401.)

2. Maigue. [Maigre, poisson, dit encore ombre
ou poisson royal ; B. N. L. 0838, C, ch. 19.]

1. Mail. [Maillet : « A viuilz- de fer e cuignées
« qu'il tindrent, Fiuissent ymagenes e trestutes les

« ydles. » (Roi. v. 3003.) — Le pluriel était maux :

« Et pikierenl tant de grans maiis de fer, de pils et

« de martiaux. » (Froiss., IV, 93.) — » Luy esta ou
« tist osier par ceulx qui en son aide furent venuz,
« ung baston nommé 7nail de plonc. » (J.J. 125,

p. 104, an. 1384.)] — « Faut rebattre et resserrer à

« bons coups de mail ce vaisseau qui se desprent,
« sedecùust. « (Ess. de Mont. 111, p. 471.)— » Passe
« avant jusqu'à celle porte prens le ?««// si

« bucque tout beau, tellement que le portier vienne
« parler à toy... » iPercefor. IV, f. 107.)

Si voit son fust apareillant.

Un grant mail a el chief devant,
Se il le fait vers nos venir,

Le mal en perrons bien sentir. (Fabl. de S. G. f. 33.)

« Rome est li mail qui lot assome. » (ms. 7615, 1,

fol. 102 bis.)

2. Mail, s. Fourche servant îi tirer le fumier.

On lit, parlant de la chimie : « Quelquefois il se

" trouve je ne say quoy de bon, comme disoit la

• bonne femme, qui peschoit îi tout un mail en la

« mare de son fumier. « (Contes d'Eutrap. p. 129.)

1. Maile. TMaille de haubert : « Le blanc osberc

« dunt la jnaile est menue. » (Roi. v. 1329.)]

2. Maiie, [Mesnil, métairie (?) : « Nous volons
.. el otroions que notre chier cousin et ami mesires

» Thomas de Couci sires de Vervins liegne de nous,

<> il el si oir, auvec son autre fié qu'il lient de nous
» à Vervin et es apartenances de Vervin une
« maile. » (Charted'EnguerrandeCouci, an. 1204.)]

]\iailhé. [Fait de mailles : « Targes froissier el

« fendre haubers menus et maUhex:. •• (Poëme
d'Alexandre.)]

Mailliée, Mailhei-e. [Quart d'un arpent : • La
« quatrième pièce contient trois mailheres et une
" lieuiade de pré... Dix poingnerées de pré, dont
« les quatre poingnerées ou mailhées font l'arpent,

« en deux pièces ; la première contenant sept mail-
« liées ou environ. » (JJ. 197, p. 159, an. 1471.)]

Maillioclie. Mailloche ; « Le suppliant print

» une muillioclie h tonnelier, et d'icelle mailhoche
. fery icellui Rogeron. » (JJ. 103, p. 487, an. 1409.)

Mailhol. [Maillot, bout de vigne que l'on coupe
pour faire un nouveau plant; vigne ainsi plantée :

« Le suppliant print... son fessouer pour aller

« houyer ou fougier en ung mailhol ou vigne nou-
« vellement platùée. » (JJ. 188, p. 50, an. 1459.)]

î\Iailliu. [darni de mailles : » Et ferir desespées
> as bonsbaubers mailhus. > (Poëme d'Alexandre.)]

jMaillaux (pains). [« Ilem le prieur de saint

« Sépulcre doit chascun an deux fois l'an treze

« œus fris... et sis pains maillaux. » (Charte de

1328; D. C. sous Panis, p. 50 '.)]

1. Maille. [Monnaie de cuivre, du bas latin

medaiia, comme médaille : Mais il ne porta là ne
» maille ne denier. » (Thom. de Cantorbery, 117.)

— Elle valait un demi denier] : " Les compteurs ne
« pourront avoir de chacun millier de haran à

« compter, qu'un denier : c'est a scavoir du ven-
a deur maille, el de l'acheteur maille. » (Ord. t. 11,

page 3.j9.) — « La maille eloit de seize patlars. »

(C."g. t. 11, p. 808.) — Ses diverses dénominations :

1° « Maille d'argent, » elle valoit trois deniers el

maille parisis. (Le Blanc, sur les Monnoyes, p. 208.)
— 2" « Mailles blanches, ou blanches d'argent, »

valant six deniers parisis la pièce. (Le Blanc, sur les

Monnoyes, p. 208 ; Ord. 1, p. 389.) - 3° « Au cal au
« chai ou duchal vallant xv sols. » — [" Une maille
.. au chat. >• (JJ. 176, p. 090, an. 1449.) - « Tvoi&mail-
« les d'or au chat. » (JJ. 184, p. 149, an. 1451.) Voir

encore la Coulume de Normandie en vers, folio 17.

C'étaient des monnaies normandes ou anglaises

avec des léopards passants.] — 4° « Maille billeron, »

taxe qui se prend sur tout marchand qui vend des
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denrées îi cerlaines foires. (Cotgr.) — 5° « Mailles de
» noiir2;oin£;ne, à la croix S. Andrieii, » elle est

estimée 15 sois 10 deniers, dans une ordonnance de
1475. ((;out. de >'orm. en vers, ms. f. 18 >>.) —
G° [<> Mailles d'Utrechl Frédéric et de Bavière (empi-

rance faite pour l'œuvre du denier d'or appelle lion

de Flandres, mars 1153). »] — 7°[« Mailles ù Ernoul-
« dus,des tierchesquisontdesderraines. »(Ibid.)] —
8° [« Mailles de Mens et de BeLluine. » (Ibid.)] —
9° [« Mailles de Rin vieses. » (Ibid.)] — 10° [« Mailles
« Poustulas. » (Ibid.)] —11° [« Mailles^h l'estoi-

« lette. » (Ibid.)] — l'2°[« Maillesoubon trieuron. »

(Ibid.)] — 13° « Mailles de Florence. » (Monstrelet,

vol. I. p. 97.) — 14° » Mailles de lorrain, ou lor-

« raine, » valant environ 3 livres tournois. (Cotgr.)

— 15° « Maille petite, » du prix d'un double parisis.

(Du Cangc, Moiwtn' argenteœ.) — 1(5" « Maille poite-
« vine. » \\b. Piclavcnses.)— 17° < Maille tierce; »

elle valoit trois sols ou 4 deniers tournois. Elle

pesoit 1 denier 2 grains, 12 deniers au poids du
roy, 14 solsG deniers an marc de Paris. (Du Gange,
sous Monetœ Argenteœ; Le Blanc, sur les Monnoyes,
p. 189.) — 18° « Maille tournoise, 21 grains, 3 de-
« niers, 18 gr., » du prix d'un denier tournois. On
appeloit ces mailles ou oboles, « petits cornus, » à

cause de leur mauvaise conformation. iD. C, sous
Monetœ Argent.) — 19° [« Les espèces d'or qui s'en

« suivent, c'est assavoir les mailles au traict, mailles
« au chat, mailles au chien, et les mailles de Liège
« aux armes de Bourbon. » (Ord. 5 octobre 1485.)]

Expressions: 1° « Maille, bourse en cul, » espèce
de jeu, au nombre de ceux de Gargantua. (Rab. I,

p. 152.) — 2° « Avoir maille à son denier, »

partager son bien avec quelqu'un jusqu'à un
denier, qui étoit composé de deux mailles , et

dont chacun devoit avoir une maille: « lia,

« Jeanne ma fille... il ne sera jamais que tu n'ayes
« maille a mon denier ; que je ne partage avec toy
» le peuquej'ay. » (Les Quinze Joyes du Mariage,

p. 86.) — 3° « Avoir maille a partir, ou à départir, »

avoir des prétentions réciproques, des démêlés, des
querelles. (Oudin.) — 4° « Faire valoir la maille
« deux, " tromper, donner une maille, un demi
denier pour un denier : » Gens de mestier (ont
« par subtilité, malice, ou obstination, valoir,
< comme l'on dit, la maille deux. » (Cellhell. de
Léon Trippault, sous Mécliniiique.) — 5° « N'avoir
« pas la maille, » n'avoir rien, être gueux. (Oudin.)
— 6» « Denier ne maille, » rien du tout. (Ord. t. III,

p. G8C ; Desch. fol. 367.) — 7° « Pas maille, » rien :

» Helas! je suis marié, pour cela, pas maille. »

(Contes de Cholières, p. 165.) — 8° « Faire la maille
« bonne de sa parole, » comme on dit faire les

deniers bons, garantir une somme, une dette, tenir

sa parole : " Ce que la crainte m'a fait une foisvou-
« loir, je suis tenu de le vouloir encor sans crainte,
" et quand elle n'aura forcé que ma langue sans
» volonté, encore suis je tenu de faire la maille
« bonne de ma parole. » (Essaisde Mont. III, p. 24.)
— 9" « Maille de refus, » jeu :

Quel geu, fet il, volez vous sire ?

Est ce a la maille de refus 9

Certes onques hardis ne fus,
Fet li prestres, mes au tornois.
Soit bien. (Desch. f. 335 \)

10° " Bonne la maille qui sauve le denier. »

(Cotgrave.)

2. Maille. [I. Bouclette de fil dans un filet, an nelet

de fer dans une armure (voir Mau.f.) : « Quarals ne
» lance n'en puet maille fausser. » (Roncisv. 50.) —
> Maille de hauberjon, ou de roiz. » (Glossaire du
fonds S. Germain.) — » Voulons que tous engiens
« des quels l'on peschera d'ores en avant, et seront
« faits de fil, soient faits, à nostre maille, c'est

» h sçavoir, à la largeur d'un parisi du tranchant
» chascune maille, et pourront estre faits plus lar-

« ges pour prendre les gros poissons. » (Ordonn.
de Philippe-le-Bel, de 1293, au Gart. du mon. de
S. Quentin.)] — De là les expressions suivantes :

1" « DefTendons a nos vassaux de ne pescher, ny
« faire pescher en leurs seigneuries, fors aux lîar-

« nas que l'on dit la maille le compte, s'ils n'ont
« droit au contraire. » (N. Coût. Gén. II, p. 150.) —
2° « Maille de boucle, « ganse, boutonnière par oii

passe le lacet. (Cotgr.) — 3o « Maille a maille se fait

« le haubergeon, » les choses se font petit à petit

avec de la patience. (Cotgr. ; Rabelais, 111, p. 225.)
— II. Sac de linge, assez grand et long pour tenir

un oiseau de proie nouvellement pris ; c'étoit

comme une espèce de maillot. Ce sac étoit ouvert
aux deux bouts, afin que l'oiseau, qui avoit la tête

et la queue en liberté, pût être transporté à la mai-
son sans en être incommodé. (Du Gange, sous
Malleolum.) On trouve le même mot dans un .sens

détourné et obscène.

Un grant broche, et deux mailles. [Desch. f. 440 ''.j

III. [Cotte de mailles : « (Le sire de Vertaing) ferit

« par telle manière le sire de Puisances que il trans-

« perça les inailles et la poitrine d'acier et tout ce
» qui estoit dessous. » (Froiss. X, 158.)]

3. Maille. Taches ou moucheture sur les ailes

d'un oiseau : » Les esperviers blancs roux sont
« bons mais qu'ils ayent la maille traversée
« noire. « (Artel. Fauc. f. 88.) — « Ceux avec deux
« plumages, c'est assavoir de deux couleurs, et non
« de maille sont les plus mechans. » (Ibid.)

1. Maillé. Tissu de mailles: « Onques haubert
« plus dru maillé Ne fu. » (ms. 7218, fol. 360.) -
« Maillé menn. « (Blanchand. fol. 176 ''.) — « Fer
« maillé « (Coût. Gén. t. I, p. 1110), treillis de bar-

reaux de fer, dont les mailles sont carrées ou en
losanges.

2. Maillé. Tacheté: « Perdreau desja tout maillé
« en elTet. » (Crétin, p. 83.)

Maillée. [Valeur d'une maille : « Item, confesse
« qu'il tient en la censive du roy nostre sire...

« mailles de cens. » (1389, Aveux de Sainl-Jean-

de-Brayes ; L. C. de D.)] — De là l'expression
« tenir maillée, • tenir compte :

Charles ne voult tenir maillée
De chose qui fut la parlée. (Gloss. de l'IIisl. de Bret.J
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Mnillci. r.Vclion de mailler, de frapper avec un
maillet :

> Ten l'eis, teii chaple, teii maillci. » (Clir.

des ducs de .Norm. v. 21(138, var.)]

1. Mailler (se). Sembarnisser dans les mail-

les d'un lilel : " Il faut retirer du panneau assez

« poureslro lasche, afin que le loup s'y maille et

« s'y embrouille. » (Salnove, Yen. p. 270.)

2. Mailler. 1° Battre au maillet. On a dit du lin :

Au raiz du souleil très fors

Doit estre mis, et desséchiez,
Et luy sec doit estre mailliez

A maillez, puis fraiez aux mains. {Desch. f. 545.7

2" Battre au marteau :

Tant chaulle on le fer qu'il rougist,

Tant le maille on qu'il se brise. (Villon, p. iOS.)

3" Frapper, au propre et au figuré : « Les deux
« osts vindrent l'ung contre l'autre, et commence-
« reut a frapper et mailler l'ungsur l'autre de lou-

« les manières d'armures de guerre. » (Journ. de
Paris, sous Charles VI, page 100.) — « Quant le roy
« vil qu'il estoil navré, il en fut courroucé, lors

» court sur le chevalier, et commence a mailler
« sur luy de toute sa force. » (Percef. I, f. 28 ''.)

Quant povreté me lîert, et maille. (Molinel, p. iSS.j

Maillet. 1° Marteau de bois. [•> Si la faut battre

« (l'esche, l'amadou) d'un maillet ou d'un baston. »

(Ménagier, 11, f. 5.)]

Les maillés qu'on va aguisant
Par les quels on maille le lis.

Et puis est entre les mams fris,

Et en desjoint on les estoupes. (Desch. f. 545 ^.}

2" [Maillet d'armes, avec lequel on brisait l'armure

sur les membres des cavaliers abattus, pour frayer

un passage à la dague des coustilliers ; L^'roissart

en parle dans son récit de la bataille de Rosebeck :

« La estoil le cliquetis sur les bassinets si granl et

" si haut d'espées, de haches, de plomées et de
« maillets de fer, que on n'y oyoil goutte pour la

« noise. « — 3° Fantassin armé du maillet et plus

spécialement les maillolins; ce nom fut donné aux
Parisiens révoltés le 1" mars 1382, au sujet de l'éta-

blissement de nouveaux impôts. Ils s'étaient armés
de maillets de plomb trouvés dans l'arsenal et dans
l'hùtel-de-ville: " Le premier jour de mars l'an

« 1381, que la commotion fut ti Paris de ceux
« qui couroieut lors parmi la dille ville de Paris,

« que on dit maillés. " (JJ.123. p. 120, an. 1383.)

— Par extension, ce mot s'appliqua à toute espèce

de séditieux: " Lequel sergent disl que c'esloit

« grant dommage ([ue lesdis de Dieppe n'avoient

" les testes coppées qu'ils n'estoient que liare-

« lenx, traistres, rebelles .'i nous et faulx maillés. »

(JJ. 152, p. 23G, an. 1307.) — Voir au mémorial E
de la Ch. des Comptes, f. 73'', 27 janvier 1383, une
ordonnance qui donnedesdétails sur cette sédition.]

— " Si estoienl en la cité de Paris de riches et puis-

« sans hommes, armez de pié en cap ...et porloyent
" maillets de fer et d'acier, mouU périlleux pour
« efToiulrer heaumes si appeloit on ces gens les

« roules à maillets de Paris. » (Froiss. II, p. 175.)

— De là l'eiipression < faire de son poing 7naillet. »

(Rab. I, 06.) — 4" Marteau de porte: [« D'un maillet
» qui lu pend à sus l'huis assené. » (Bertc, c. 45.)]
— " ...Passelion ...voit le maillet dont on api)elloit

« le portier, si heurta. » (Pei'cef. IV, f. 107''.)

A la porte, par de devant.
Trouveront le maillet pendant. (.MS. 7318, f. 47 >•.)

Mailleton. « Crocele
, jeune sarmant coupé

« à la tète du bois vieil dont il sort, ayant l'endroit
« de la coupe façonné en maillet. > (Monet.)

Mailliere. [Marlière, marnière : « Et si est

« assavoir que li kemins me demeure ensi come
« il est bonnes, et les maillieres devant dites ne
« anlie kemins je ne puis faire ne clamer dedans le

« terroir de Thanes. » (Cart. de Corbie, an. 1247.)]

Maillis. [Clôture en fer maillé: « Item unam
« insulam, l'isle d'amours nuncupatam, in salicetis

" undiiiue plautatam, à maillis, gallice, clausam.»
(Ar. du Pari, de Paris, au Cart. de'Chissé, an. 153G.)]

Maillolet. 1" Maillot : « Ils firent venir l'enfant

" (de Maximilien d'Autriche) au maillolet, et ez
« mains de sa nourrice. » (Méni. d'Ol. de la Marche,
p. 018.) — 2° Petit sac de mailles pour enfermer un
oiseau : « Mettez vostre oiseau en maillolet. »

(i-'ouilloux. Faucon, f. 32'.)

IMaillon. 1° Lien pour attacher la vigne : " L'o-
« sier, moiennant le maillon, tient le sarmant lié

« à l'échalas. » (Monet et Nicot.) — 2° Maillot :

« Enfant eslevé de maillon. » (Villon, p. 44.)

Mailloter. Battre à coups de maillet: « Pour la

a fin et pour le dernier martyre (l'assassin du prince
« d'Orange) fut roué et maillotté. » (Brant. Cap.
estr. t. II, p. 188.)

Maillotin. [Voir sous Maillet: « Et à bon droit
« est jusques ii présent de prudence grandement
» loué Charles roy de France, sixième de ce nom,
« lequel retournant victorieux des Flamans et des
« Gantois en sa bonne ville de Paris, et au Bourget
« en France, entendant que les Parisiens avec leurs

« maillets , dont furent surnommez maillolins ,

« estoient hors de la ville issus en bataille, jusques
« au nombre de vingt mille combattans, n'y voulut
« entrer. » (Rabel. liv. IV, p. 30.)]

Mailluel. Maillot : « Le berch et le maillnel. »

(.MS. 7089, f. 2'il''.j]

MailoI.Sacde mailles pour enfermer un oiseau :

Et si vente oultrageusement,...
Je ne tiens pas cellui pour fol

Qui adonq le mect à mailol. (G. de la Bigne, f. 00.

j

1. Main. [Matin : » Par main en l'albe. » (Roi.

v. 607.) — « Si ne menjai je riens, ce sachiez, dès
« yer main. » (Berle, c. 49.) — « Il li ont dit : < Sire
" vilain. Dame Dieu vos doint hui bon main. »

(Ren. v. 7442.) — « Mais en pou d'eure Dieu labeure
;

> Tels rit au main qui au soir pleure. « (Mén. de
Reims, § 279.) — « Nous i serons le matin bien
• main. » (Id. 411.)]

2. Main. [1° .Membre: « Branches d'olive en voz
» mains porterez. » (Roi. v. 72.) — « El volontiers
« meist conseil à delivreir la Sainte Terre des mains
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. aus Sarrezins. " (Méii. de Reims, § 6.) — « Ses
a blancliL's mai/is, ses doigts longs et Iretis. » {Conci,

V.)j — 2" Gantelet: « Laiicelot du Lac estoit tout

« armé, fors de son heaulme et de ses mains. "

(Lanc. du Lac, II, 7.) — S" Tasse : >• Lancelot saisit

« une main d'argent pleine de vin. » (Id. II, fol. 5.)

— A" Mesure, travers de la main : » Dente de mas-
« sonnerie de l'espesseur d'un pied et de la main."
(N. G. G. Il, f. lO'JO.) — « Vous devez faire à vostre

« espervier un gelz de cuir.... et doivent avoir (les

« bouts des gels) demy pied de long a pié main,
« entre la ho'he du get,'et le nouvel qui est au bout
" à quoy on le tient. » (llodus, f. 73".) — 5° Seia-e

d'un oiseau de proie. (Oudin.) — C° Pied de devant
d'un cheval. (Id.) — 7° « Main, outil de pressuriers
" de vendange, à trois crochets de fer, dont ils har-

« peut et applanissent le marc, relevé des côtés,

" après la taille. » (.Monet.) — 8" Harpon pour
accrocher un vaisseau. (Id.- — 9» Crochet de fer fixé

au bout de la corde d'un puils pour tirer le seau.

(Id.) — [10° Puissance, comme le lalin 7naniis ; voir

Mai.nfkume et M.ain.morte. — 11" Vingt-cinq feuilles

de papier: » Deux mains de pappier, cinq sols. •>

(Bullet. du Gom.de langue, 11, 52.)] — 12" Arbitrage.

Dans la transaction pour une part de la comté de
Bourgogne appartenant au duc, on lit l'i la fin:

» Nous liavoiis accordé par la n)ain des nobles
« barons En telle manière que etc. » (Pérard,

Ilisl. de Bourg, an. 1270, p. 519.)

Expressions : [i" » Bouche et mains. » Manière
de désigner l'hommage lige; le vassal s'agenouillait

devant" son seigneur, lui mettait les mains dans
les mains et le baisait en la bouche: « Li rois

o estoit consilliés à ce que il le receveroit comme
« son homme liège as mains et à la bouce. »

(Froissart III, p. .'iso.) — « Gar tout ce ay je de
« seremeut envers lui fait de bouche ouvrant et

.. de main mise. » (Id. Xlli, 270.)] — 2° « Main
« de carosse, • poignée. (Oudin.) — 3' « Gheval à

« main, « obéissanl à la main : « Glaudius brocha...

« aussitosl, mais s,on cheval n'estoil pas si à main
« que la jument la suyt de toute sa force. > (Percef.

I, fol. 84 ^) — " Et avôit cheval si bon et si à main
« que on ne le povoit nullement avoir ne tenir. »

(Froiss. XIV, 230.) — 3° bis. [» Bon îi main, > môme
sens: <• François et Gascons esloient montez sur
« bons et forts chevaux, vistes et bons à la main,
« et pour ce abbatoient et tomboient tout ce qu'ils

« troiivoient ti eux contraire. » (.\. Ghart. Charles

VII.) — 4° Cette expression et son antithèse » mal à

" main » ont été employées au figuré: " Ilonguerie
« est uns trop lointains païs et mal en le main pour
« les François. » (Froiss. X, 37'i.) — « Ce voiage ne
« nous est pas bien à la main, il nous est trop loing-

« tain. » (Id. XIII, 90.) — « La Turquie est ungpays
« moult granl et mal à la main pour errer et clie-

.. vauchièr. » (Id. XVI, f. 38.)] — A' bis. » Main du
« cœur, » main gauche. (Oudin.) — 5* « Estre en la

» main de Dieu, » dépendre : « Les victoires sont
" en la main de Dieu. » (Deschamps, fol. 328''.) -

. 6" « Mettre en la main Dieu, » prêter serment :

» Et les barons qui o lui furent En la main Dieu de

.< vrai lui mirent Qu'ils assembleront leurs navies
' Et pourchasseront leurs aies. » (Athis, dans Du
Gange, IV, '200'.) — 7° « Droit de main et d'issue, »

droil d'entrée et de décharge levé sur les voitures

de bois: « Toutes personnes qui viennent carier
» bois... soit qu'ils les ayent acheté ou le carient à

« l'argent, doibvent droict d'issiie et de main. »

(N. G. "g. 1, p. 407''.)— 8" " Main de fer, » ustensile

de ménage. (N. G. G. II, p. 257.) — 9" « Mains du
" foye, » rameaux de la veine porte, qui aboutissent
au foie. (Cotgr.) — 10° « Garnison de main, » con-
signation, dépôt d'une somme pour assurance des
intérêts de partie adverse. (Cotgrave.) Voir Monet
aux mots « Main garnie et garnir la main. » —
11° « Homme de cors et de main, » vassal lige :

" Nus ne puet apeler son seigneur à qui il est bons
« de cors et de mains, devant que il li a delessé
« l'oumage, et che que il tient de luy. » (Beauman.
p. 310.) — 12° •< Pièce qui a passé par la main des
<' juifs, > rognée. (Oud.) - 13° « Main de jiislice, »

iiui est d'ivoire au-dessus d'une verge, entre les

insignes de nos rois, comme le sceptre, la couronne,
l'épée. (Laur.) — •• .1/«nt du commandement de la

<" justice, » aux Ord. I, p. 5!'i, a le même sens. —
14° • Main, du roy, » comme celle de justice signifie

la puiss.ince royale ou celle des juges. (Laur.) —
15° . Dans la main du roy, » façon de parler qui a

quelque rapport à l'usage des gages de bataille, par
lequel le maréchal du champ clos alloit mettre sa
main dans celle du souverain juge du combat, pour
l'appliquer sur l'estomac du vaincu, avant que de
le remettre aux béraux pour le désarmer et jeter

ses armes, et au bourreau pour l'exécuter. (La Jaille,

Du Champ de bataille, f. 09 •\) — 10° « En la main
» du roy, " mots que les maréchaux-de-logis écri-

voient sur la porte des logemens qu'ils donnoient
aux seigneurs de la suite du roy dans ses voyages.
(Mém. cîe Sully, VIII, p. 311.) — Main du roy mise
« et assise, » pour acquitcr des engagemens sur
des terres, seigneuries, héritages et biens quelcon-
ques. (Godefr. Observ. sur Charles VIII, p. 557.) —
17° « Lettre de main ou escrit en main, » manuscrit.
(Du Verd. Bibl. 585.) — 18° « Mesuz soit de bouche
« ou de main, •• mot ù mot, mauvais usage de la

bouche ou de la main : •> L'on ne peut aulcune
« chose confisquer, pour quekiue mesui:, soit de
« bouche ou de main. » (N. G. G. t. I, p. 442.) —
19' « Dixme et lerrage à deux mains, » c'est de six

gerbes l'une, quand le seigneur lève d'une main la

dime et de l'autre le terrage, à raison de douze
gerbes l'une pour la dime, et une pour le terrage.

(Laur.) — 20' Vente à la main, » vendre en par-

ticulier, comme qui diroit de la main à la main :

« Les biens immobiliaires des mineurs que l'on

>' vendra doivent estre vendus publiquement et

« à l'enchère, et non à la main, si ce n'estoit que
" les tuteurs eussent obtenus une permission spé-
« ciale pour les pouvoir vendre à la main, après
« avoir déclaré le prix qui en est otTert. » (N. C. G.

t. I, p. 586 )
— 21° " Par main armée, • par force,

par violence, expression figurée, en terme de droit :

•> Debvoyent les dictz opposans venir par requeste
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« et siipplicalion, el non pas par main année. "

(Ai'esla Amoiiim, p. 240.) ~ 22" « Haute maui, »

droite; ° l'aiitie main, • «:aiictie : < Le roy preint

• la royne d'An'O^on ù la liaiilte main, et dit à

« Gonsàles : prenez la royne à Taulre eosté
« Gonsàles approcha la royne, el la preint à l'autre

« main. - (D'Anton. Ann. de Louis XII, p. 313.) —
23" » Faire d'une 7nain l'autre, " rapetasser une
cliose avec une autre; suppléer au défaut d'une
cliose par ce qu'une autre a de trop. (Cotgrave.) —
Temporiser: » Temporisons el faisons comme l'on

« dit, d'unr »iain l'autre. " (Pasq. Recli. p. 42.) —
24" « Main baisiée. » Parlant des lionneurs qu'on
rend aux piinces :

Quant l'en a mainte main baisie

Qu'on vousist jà que fu trenchie,
Et dit à tel : à Dieu soiez,

Que l'en vousist qu'il fust noiez. (TroiS Maries, p. 327.]

25° « Gens de main basse, » roturiers: « (Ram-
« baud d'Orenge) s'amusa à l'amour d'une damoi-
" selle de tjasse main de Provence, de laquelle il

• n'en rapporta aucun proufit. ne tionneur. » (J.

de Notre-Dame, des Poël. prov. p.lt4.)— [>• Chevaliers
« ne doivent pas eslre ensi menés comme bourgès,
« ne bourgès el gens de basse main com cheva-
« tiers. » (Assis, de Jérus. ch. 2.)] — On lil mein
basse nu même sens dans Parlon. de Rlois, f. 133.

— 26° « Jouer des mains basses, » faire main basse,

massacrer, égorger : « Si on eusl joué des mains
« basses en ce lieu d'Orléans, comme il estoit aisé,

« nous n'eussions veu les troubles et guerres civiles

» qui se sont veûes. » (Brant. Cap. fr" IH, p. 79.) —
27" » Mener les 7nains basses. » (Cotgr.) Même sens.
— 28° « Mettre ]es,mains basses, » faire main basse.

« Ayans commandé de les poursuivre vivement
« jusqu'à leur totale défaite mettans les mains
« basses partout. » (Mém. de Sully, t. I, p. 33.) —
29° « Eslre de belle main, » doux, soumis, complai-
sant, aisé à conduire.

.... C'est toz jorz droit de vilain,

Qu'il soit toz jorz de bêle main
Vers celui dont il a poor,
Tant que de mal faire ait loisor. (Parlon. f. 134 '.]

30° " Remporter une bonne main de quelque
« chose, ° une bonne partie : < Si vous ne venez a

" bout de tout, au moins en remjiortere:^ vous une
« bonne main. " (Ambass. de Rassomp. l. I, p. 160.)

— 31° « Consigner en main bourgeoise, » terme de
pratique: « Si aucun, après une acquisition parluy
« faite s'absente de la chastellenie ou l'héritage

« est assis, on le peut faire adjourner.... et faut

« consigner en main bouroeoise , par ordonnance
« de justice, l'argent de l'acquisition. » (C. G. I,

p. 181.) — 32° » Main brisée, » opposition au cours
de la justice: « Au roy.... seul appartient la cognois-
" sance, jugement, décision, punition, el correction
« des asseuremens donnez, et jurez en sa cour....

« e[ des 7nains brisées, en quelque terre et juris-

« diction que ce soil, et n'en doit eslre fait aucun
" renvoy. « fGr. Coul. de France, liv. I, p. 19.) —
.33" « Donation de main chaude, » entre vifs : « Cha-
o cun estant maislre de soy, et ayant le pouvoir de
« disposer de ses biens, aura la faculté de donner

— de main chaude, et par donation inter vivos. »

(N. C. G. 1, p. 021.) Cet article a pour titre: « des
•' donations de main chaude, que l'on dit inter
" vivos. " (Ibid. p. 544.) — 34° « .Main close ou
« inain de juslice close, • partie pour laquelle la

procédure èsl close: • Les sergeans.... seront tenus
» de faire les commandemens. signiRcalions..... et
" en cas d'opposition de partie, luy assigner jour
» compétent... toutesfois les matières de complainte
« pour prisonniers , ou main close . requérantes
» provision plus prompte se pourra donner
« journée de comparition plus briefve a la discre-
" lion de la cour. « (Nouv. Coût. Gén. 11, p. 104.) —
La cessation de la procédure même: « Ne pourra
« eslre accordée surseance ou suspense d'aucune
« exécution, exploit, ou chose semblable, ny la
" main de Justice close nu\ officiers ordinaires et
> subalternes. » (Ibid. Il, p. 112.) — 35" • Avoir la

• main close, « ne pouvoir rien recevoir: « Tantost
« que les receveurs serontmishorsde leurs offices...

" la main leur soit close de recevoir les arreraiges. •

(Ord. m, p. 650.) — 36° « De main commune, •

conjoinlement. en commun : » Un mayeur el sept
» echevins commis des dits seigneurs de main
" commune. " (N. C. G. I, p. 420.) — 37° • Conninet
« vilain avec la main, « c'est-à-dire lapin déchiqueté
avec la main se mange plus aisément ; le faquin se
corrige plus facilement à coups de poing. (Cotgr.)

— 38° " Main enfreinte. » (Voy. M.\ix nnisÉE.) —
38° bis. « Main de goret, » pied de pourceau ou celui

dont la main ressemble à un pied de porc. (Dict. de
Cotgr.) — 39° « Tenir la main forte , « persister,

s'opposer : « Tenant toujours la main forte, el con-
« tre la colère et contre l'amour. > (L'Amant Ressusc.

p. 295.) — 40° « Main garnie " (Voy. Garnison de

m.mn), coup de poing, coup d'une arme : « Pour injure
. valable, excès fait de main garnie, en la justice
« du seigneur haut justicier, eschet amende arbi-

. traire. - (C. G. 1, p. 603.) — Tutelle : « L'héritage
« des enfans du roy de Navare, qui leur venoit de

leur père, leur cstoil eschu.... el le royde France
» leur oncle.... en devoit avoir la main'garnie , et

« devoit eslre toute la terre que le roy de Navarre
" tenoit en Normandie, rapporlée en la main du
« roy de France, tant que ses neveux seroienl en
« aage. » (Froiss. liv. H, p. 21.) — 41° « La grande
« main, » l'arme entière el la main tout à la fois.

(Cotgr.) — 42° i> Haut à la main, « arrogant. (Oudin.)
— 43° « Celuy n'est pas digue de lenirjugement qui
« double plus l'homme que Dieu ; et si'doit eslre

« de bonne conversation, car la main orde ne peut
« l'orde nettoyer. » (Gr. Coût, de France, p. 537.) —
44" « Main ou meijn ouverte ,

• terme de droit :

« Devront toutes matières provisionnelles pour
< main-ouverte, et semblables eslre plaidoyées
« verbalement. " (N. C. G. II, p. 112.) — 45° « Rap-
« porter, ou rapport de main plaine, » c'est garnir
la main de justice de biens suffisants el valables

pour la somme pour laquelle exécution est faite

par le sergent sur le débiteur opposant. (Laur.) —
40° « Main prise, » caution : « Par chascun bille

c 6 deniers outre les me\jn prises qui montent a
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« 30 livres. " (Du Gange, sous Mehiprisat.) —
47° « Main publique, » tabellion, notaire: « Letires
« faicles par devant notaire, ou tabellion publique,
• qui est appellée main publique. >• (Bout. Som.
Rur. p. 035.) — 48'.. A main renversée, » à bras
ouverts: .. Le plaisir que je receus.... de vous pou-
« vou' recevoir chez moy, à mains renversées. »

(Lelt. de Pasq. III, p. 713.) - 49° .< A main sauve, »

sans perte m danger. (Colgr.) — 50» .. Main seques-
« tre, » séquestre; > Le seigneur du lief ne doyt
« lever les fruist et esmolumens de la chasse féo-
« dale, ne les faire siens, ains seront levez.... a la
« requeste des parties.... ou sinon officia judicis,
« pm^ main séquestre. " (Thaum. Coût, de Berry,
p. 303.) — 51"" Se faire recevoir par main souve-
.. raine: « Quand le seigneur feudal esl refusant,
• sans cause, de recevoir son vassal en foy et
» homage, ou quand deux seigneurs prétendent la
« tenui'e leudale d'un même lief.... la main souve-
" raine est la main du rov ; lellemenl que cette
« réception doit eslre faite par le juge royal. »

(Laur.)— 52° .. Main vivante, • lernie de droit
oppose a mainmorte. (Coul. Gén. t. I, p. 892.) —
53° « De tnains vuides prières vaines. • (Colgr. i

—
54° .. Main vuidée, » puissanceanéantie: .. W.\main
.. est vuidée au regard des preud'liommes, quant
" vous n'y estes

; si aurahuy la table ronde deffaulte
« de vous. " (Lanc. du Lac, II, f. 109.) - 55° a Ue
• Main et de bouche, » par écrit et de vive voix :

Seront là, chascun a son tour,
Appeliez, et par nostre edit,
A ce parlement dessus dit.
Par devant nous, a qui ce touche,
Adjourne: de main et de bouche,
Puis qu'ilz seront dignes d'y eslre. [Descli.

f. AiS ^.)

56° Main à main, aller ù la main , aller à les
• mains, aller main à main , aller main à main
« tenant, » aller à côté l'un de l'autre, aller en se
tenant par la main :

Avant hier, en un vert pré,
Tout à un serain,
Deus dames de grant biauté,
Trovai >nain à main
Desous une verte codrete. /P. ai'. 1300, IV, p. i5S5.j

« Comtesses et baronnesses ne doivent aller aux
" roys, ni à la main des tilles des roys, desduches-
« ses, des princesses, ni de leurs erJanls. » (Ilonn.
de la Cour, p. 77.) — .. Ils s'en allei'ent tout main à
«. main tenant, au chaste] . <. (Percef. I, fol. 91 M— 57" .. Aler de sa main, » terme du jeu de dés •

être le premier à jouer :

.... Cilz ala de sa main;
Gaigne .x. frans

;
j'ay mon argent perdu. (Dcsch. SOI'.)

58° « Attendre la haia'iWe main h main, > attendre
1 ennemi et en venir aux mains; corps à corps:
•< Se nous attendons la bataille main a main, nous
« n'y pourrons durer. » (Ilisl. de B. Du Guesclin,
p. 474.) — 59° .. Avoir en main, » commander :

Le front de i'eschiele première
Ot Augusel d'Escoce en haille

;

L'autre Cador de Cornouaille,
L'autre compaigne ot Bos en main. (BntI, /, V4.J

60» .. Urgens affaires mises , et despenses avoir

"en îHfl/?i, » avoir des affaires pressantes et des
dépenses à faire. (Lett. de Louis XII, IV, p 324 )

-
01°.. Avoir ou mettre la main, » avoir la bourse
bien garnie, être opulent: .. Pierre de Ciacb
« chancelier de France,.... a ou mettre la main «

(troiss. liv. III, p. 281.) - 02° [Froiss. (Mil, 61)
dit encore: .. Savoir où mettre la main, .. savoir
ou puiser l'argent nécessaire.] — 63" .. Bailler la
" main, .. se prêter, consenlir à queb-ue chose'
.' C est une manière de dire, dont on use quand
« une femme mariée preste consentement par
« devant notaires, pour l'aliénation ou hypothèque
« d une chose ou elle a droict, et se dit ainsi parce
» que pour promettre les parties meltoient là main
« dextre en celle des dils notaires Ceux qui
" requerroient aucun de qnehiue grâce empoi-
« gnoient la main dextre, et le requis octioyant
pour seurele de promesse bailloit sa main dextre

" au requérant.... les rendus en bataille bailloient
" leur w«/îi dextre au vainqueur pour sii;ne de l\
" 'oy de leur captivité delà en avant csloieiA
•• appelez mancipes, c'est a dire piins par la main
" en signe de servage. » (Nicot.) - 64° u Se desre-
" ner par main. » (\oy. Ji^heu i'.\r .main.) — 65° .. Faire
« sa main, » fane son profit: .. Je veulx qu'on me
« pende s il retourne qu'il n'ail fouillé par tous les

Mnndi, p. 66.) - Faire la volonté de quelqu'un:
" uievalier, il convient que nous mangeons
• damoyselle, dist Lyonnel, je n'en ay taflent; par
« ma loy, dist Lynoppe, si ferez; j'ay buy faict
« vostre main, et vous prie que vous fa6iez la
» mienne. » (Percef. II, f. 99.) - Se défendre res-
pectivement, se rendre service: .. Bien espère de
« avoir a faire de vous en aucun temps, car se je
« lais vostre main ie\eu\x aussi que vous faciez
« a mienne. » (Ibid. H, fol. 98.) - 06° .. Faire son
» ai oit a la main, •> se faire justice soi-même:

Riottes mueuvent et contemps,
A leur povoir, en trestout temps,
Estre ne vuelent à raison,
Subgit n'entrer en sa maison.
Car ilz font leurs droiz à la main
Hz en ont un propre pour eulx,
Et pour leur voisin en ont deux. [Descli.

f. /iO''i '>.l

67° . Fourrer la main, .. graisser la palte cor-
rompre par présent. (Colgrave.) - 68° .. Gagner de
" \nmain, .. gagner de vitesse, prévenir, prendre
les devanis. (Mém. du card. de Belz , II, ijv. III,
p. 297.) — 69° .. Gagner de sa main, » gagner le
premier:

L'autre coup luy coucha de sept....
11 a bien cjaingnié de sa main. (Descli. f. 301.)

„
™°

!
.•^^''<^'' >a '««!"« au visage, » donner un souf-

net. (Mem. de Tavannes, p. 186.) - 71° « Jurer es
" mains, mein, meyn d'auirui, » c'est affirmer par
la main dun autre, d'où jurer, ou .. se desrener
« s'escondire par main, tierce, quinte, et sixte

»'

c est-à-dire faire affirmer pour soi en justice 3, 5 ou
6 personnes. (Ane. Coût, de Norm. f. 104 "

)
- [Faire

citer en justice les cojuratores, qui attestaientvolre
honnêteté en général et non votre innocence au
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cns parliciilior.] — 72° « F"airc la loy à sa soûle
• merin, » en être cru sur sa simple affirmation.

(Brill! (les l.oix d'Anglet. f. 19'i\) — 73'^ « iluin

' lever. <• |)rotéger, défendre : <> Le roy estoil envi-

» ronné de si grant planté de chaluians, d'escouf-

" fies, et de corlieaul.x. ([ne les gentilz oiseaulx ne
« se syavoieniou asseoir, ainrois volletoient autour
' du roy pour scavoir s'il estoil vivant , qu'il leur

" montrasl l'a'il pour eulx appeller, mais il n'estoil

« vivant qui viaiii en levast. » (Percef. II, f. 42.) —
74° « Livrer ses mains, » mettre ses mains dans
celles de son seigneur pour lui faire liommage:
<• Rou devint lionis li roiz, et ses mains li livra. «

(Rom. de Hou.) — 75» » Mener la main, » aider,

assister. (Oudin.) — 7C'>' « Mener les mains, » bien

remuer les bras et les doigts, ne pas épargner les

coups. iCotgr.) — 77° « Mettre la main au baslon ,

« ou à la veige. » — « Ce terme de coutume s'en-

» tend de la feconnoissance du contrat de saisine

» de l'héritage dont on dispose par devant le sei-

» gneur l'eudal ou censnel duquel il est tenu , ou
« par devant son bailli et ofllciers.... l'ofllcier met
• le nouvel acquéreur en la chose par rain et bas-
« ton, sauf tous droits. • (Laur.) — 78» « Ouvrer
« cire à la main, >• travailler la cire avec la main.
(Ord. I, p. 7G0.) — 79° « Ostersa main de quelque
« chose, " se dessaisir, abandonner: « (Le roy
« d'Angleterre) requist (celui d'Escosse) qu'il vou-
« sist oster sa main de la bonne cité de Warvich et

» le rensaisiner, car c'esloit son bon héritage. >

(Froiss. I, p. 32 ; Desch. f. 5,58, col. 3.) On a dit au
contraire : » Mettre la )nain sur quelque chose. « —
80° " Oster sa inain de quelqu'un , » cesser de le

protéger. Charles de Valois, voulant dire qu'il

abandonnoil Enguerrand de Marigny, dit: > Je oste

» de lui ma main. >> (Cbron. de S. Den. II, p. 119.)

D'Angerran a esté sa main
Le roy, et tantost lendemain
Au prevost de Paris rendu
Fu, que plus n'i ot atendu. [MS. 0S12, f. 88 Kj

81° » Otroier la main, » affranchir de la main-
morte. (.\uc. Coul. dOrl. p. 4G5.) — 82" « Partir de
« la main, » commencer sa course, aller vite.

(Oudin.) — 83° « ,Ie ne prain pas en 7nain, » je n'ose

assurer :

Or depri au fenir celi qui le lira,

Ne se hait de blâmer chascun qi l'escrira
;

Ne puisse trespasser ains que parfait Taura
;

Je ne prain pas en main que ne puisse trover
;

Sovant maint escrivain qui trop peut oblier
Mont aura bone main, et bien saura parler,

Oui jusqu'au derracin l'escrira sans faucer.
Val. Notice 77ii.

84° « Prendre la main. » — « Quand le notaire
° prend et reçoit le consentement et serment des
« parties conlrahantes pour passer un contrat. »

(Laur.) — 85° » Prenez les voslres par la main. »

Expression ironique qui signifie : Vous me repro-
chez à tort ce qu'on peut vous reprocher avec
raison :

En mon linaige n'a putain
Prenez les voslres par la main,
Et celles de vostre linaige. (Descli. /. Sd'.J

80° a Prendre a 7nai)is, <• sous sa protection. Par-

lant des fondations failes par Guillaume le Bfttard,

on lit :

L'autre abeie prisi a mains,
Maheut sa femme y mist nonnains. {Ptou, ms. p. 3T3.)

87° » Presler une de ses mains, » assister, secou-
rir : « Si li homs esloit si povre qu'il n'eusse
« que donner. ... ge li presterai une de mes mains
" por Pieu, et l'autre por sa mère. » (Erberie, ms.

de S. G. f, 90.) — 88° .. Acheter de toutes mains, »

de toutes personnes, de toutes les manières : « En
« aucuns lieux l'on achepte de toutes mains,
« comme d'achapt, d'eschange, de dons, de quel-
" conques autres aliénations, et pour ce l'on dit au
•< pays (de P;iris) comme à Gonesse, que les fiefs

" relèvent de touttes 7nains, (|ui se gouvernent
« selon la couslume de Vexin le françois. » (Grand
Coût, de Fr. Il, p. 212.1 — 89° » Regarder aux pieds
<• et aux mains, » se délier. On lit au sujet de deux
écoliers qui voloient jusqu'il des souliers : « Il leur
« faloit regarder aux pieds et aux mains, combien
» que le proverbe ne nous adverlisse que des
.. mains. « (Contes de Des Perriers, t. II, p. 124.) —
90° « Se soigner de toutes tnains, » être dans le plus
grand effroi ou la plus grande déti'csse, dans la ter-

reur ou à l'extrémité, se couvrir désignes de croix.

(Cotgrave.) — 91° » Prendre et tenir à sa main, »

saisir, retenir pour soi, t"» sa justice : » Prene%et
« tencx^ a nostre main et parmi icelle main en
« faictes lever les emoUimcns.... pour nous et à
» nosire proufllt. » (Ord. V, p. 595.) — 92" » Tenir
» la main à quelque chose » :

Quant à moy, vos mains y tenez;
Faictes tant qu'on ne m'escondise
Que je ne soye révoquez. (Desch. f. 340 ^.)

93* » Tenir sur main, » maintenir, supporter :

« Il n'est possible de tenir trois guerres s^r ??;«/?;. »

(Lett. de Lo.uis XII, p. 14.) — 94° « A beaucoup de
" mains, >• à plusieurs reprises. (Hist. du Tbéàt. fr.

t. 11, page 219.) — 95° « A touttes mains, » avec les

deux poings, en parlant de tambours que l'on

frappe : " La sonnoient trompettes, et gros tabou-
>• rins de Suisses, à toutes mains. » (.1. d'Auton,
Annales de Louis Xll, p. 173.) — 96" » Tout d'une
« main, >• tout d'un temps, en continuant, sans
désister. (Pasquier, Rech. p. 539.) — 97° » De main
" en main, » tout desuite, les uns après les autres :

« Quant ils furent h cheval, ils vindrenL aux lentes
« ou la chevalerie descendoit, elles allèrent festoyer
' de main en main jusques à soleil couchant. »

(Pereeforest, III, f. '135.) — « Publier le cri de maiii
" en main. « (Ibid. IV, fol. 100.) — 98° Action de se

donner la main en signe d'hommage ou d'amitié :

« De ma main en la vostre, par ma foy que je vous
" donne. » (Ger. de Nev. 1" part. p. 31.) — 99° « Par
« dessous la main, » secrètement, sous main :

« Lors lui baille par dessous la main un annelet. «

(Les Quinze Joyes du Mar. p. 154.) — 100° « Devant
la main, " d'avance : « Quiconques veult d'amours

» jouyr, baille l'argent devant la main. » (Aresta

amor. p. 273.) — [« Nous soûlions savoir toutes les

" armes et les consauls qui en France se faisoient,
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« trois ou quatre mois devant la viain. « (Froiss.,

t. XII, li7.)] — 101° « Coups de main. » — « Je y
» ay receu plus de trois cens coupa de main et beau-
ci coup plus de traict. » (Rom. d'Alector, f. 9 ".) —
102° « Sur main, » tout de suite, sans interruption :

" Quand le juge aura dit: ho, nous viendrons aux
dagues, et en ferirons dix coups sur main. »

(Monstrelel, 1, f. 2 ^) — 103° » Les mains sont faites

« devant les cousteaux. » (Oudin.) — 104° » Nemel-
« tre main, ne pâte, « ne point se mêler d'une
cliose :

Et quant ainsy m'a commandé
Que je n'y mette 7)iai>t, ne pâte,

Et pour s'aniour vient ce mandé,
Querier puet autre qui le bâte. (Desch. f. 550 ".]

105° « Coup liors de main. » (Rom. d'Alect., f. 9.)

— 100" « Main mettre, » frapper: Met main à son
« seigneur par mal despit. • (Ordonn. t. I, p. 230.)
— 107° « Prendre aus mains, - empoigner. La
mort crie :

Ovrez vos yeus, chargiez vos rains,

Ainçois que je vos preigne ans mains
Et vos face occir... (MS. 70/5, /, f. i03 '.)

108° « Montrer ses mains, » faire des aumônes :

Donner n'ose monstrer ses maitjs.

Donner languist. (Ibid. f. ilG.j

109' •• Tenir aux mains, » prendre, saisir, empoi-
gner, dans le sens obscène. (Ibid. t. II, fol. 138.) —
110° " Vers son cul tendre sesmains, » être pendu ;

Gintars fu tes cousins germains,
Qui vers son en tcndi ses mains. (Ibid. 7218, f. 77 ''.]

111° « Puis les mains, » puis ils tendirent les

mains. (Gace de la Digne, des Déduits, folio 56.) —
112° « Mains pures, » qui ont les mains pures; vier-

ges, (ms. 7G15, 1, f. 114 ".) — 113° « Mains jointes, •

à mains jointes : < Meins jointes li crie merci. "

(Ibid. 7990, p. 18.) — 114° « Chevalier de sa ??;«/», »

de son choix. (Ibid. 7218, f. 185.) — 115° « Avoir la

« main douce, " terme de vénerie, être manié dou-
cement : " Si ^l'oiseau) n'a la main douce, et le

« maislre débonnaire qui le traicle amiablement, il

« ne s'apprivoisera jamais. » (Budé, des Oiseaux,

fol. 108 ".) — 110° » Par main d'homme, » par gou-
vernement d'homme : •> Un faucon vieil mué de
•< bois, qui n'a qu'une mue par main d'homme, est

» de plus léger cssement que n'est un faucon moins
« viel qui a esté plus longuement à tnaiii d'Iiomme. »

(Ibid. f. 126.) — 117° « Gens de main et de visage, »

pour ceux qui le regardent ou qu'il voit, et de qui

il est manié : « Quant lu verras que l'oiseau sera
« bien seur devant les gens de main, et de visage,
« si lui oste le 111 de quoy il est chillé. » (Modus,
foL 74 '.) — 118" " Mettre la main, » se mêler de
quelque chose :

Des (lames, et des damoiselles,
Se nature les a fait belles,

Ne seront il en rien prisées,

Mais seront du tout desprisées,
Si Modus n'y a mis la maiti.

Car il est sur eulx souverain. (Modus, f. i.)

119» « Aimer la main et le visage, » à être manié
et avoir différents objets. (Ibid. f. 140.) - 120° « Ple-

« vissance de inain, » caution. Cette expression
VII.

est tirée de l'ancien usage de déférer le serment
par une ou plusieurs mains, par un ou plusieurs
cojuratores :

Garniz de celé seureté,
Sans plevissance d'autre main
Vindrent là François... (G. Guiart, f. 350, V».]

121° « Lieu à main, » propre, à portée : « Qu'ils

« départissent... leurs légionnaires es lieux qu'ils

« verroient estre plus a propos, et à main pour luy
« faire service. > (Mém. Du Bellay, VI, fol. 166.) —
122° « i»/ai?i- tranche, « avide :

Sainte yglise seut estre franche,
Or est venue une main tranche
Qui toute la fait tributaire. (MS. 68i2, /'. 74.)

123° » Main à main, » corps à corps (voir 133°) :

J'escomeni jone putain
Qui fet dangier, mes main à main
Qu'on la prie s'enverse jus. (MS. 7615, II, f. 185 '.;

124» « Oster la main le roy, lever la saisie. » —
125° « Main lavée moins levée. » (Cotgrave.) —
126° « Une main lave l'autre. > manus manum fri-
cat. (Ibid.) — 127° « On n'en vend pas sa terre pour
« laver ses mains. > (Ibid.) — 128" « A main lavée
'< Dieu mande la repue, - envoie de i]uoi manser.
(Ibid.) — 129° [" Main mise, » force, violence :'« II

« l'aresta de main mise de par le coule. » (Froiss.,
t. IX, p. 125.)] — 130° [« Main forte, >. assistance :

« Tondis vous croistra et venra devant le main
" forte, aide et poissance. » (Id. t. V, p. 365.)] —
131° [« Prendre à main, » appréhender, arrêter :

« Si fu pris à main et sen amie tant seulement. »

(Id. V, 272.)] — 132° [« Venir sur la main, » créer
des embarras : « Car les gherres d'Engleterreli vin-
« renl si sur le ?Ha/n qu'il convint cesser sa devo-
» tion. » (Id. t. VI, 370.)] - 13.3° [» Main à main, »

corps ù corps : « La eut dure bataille et fort comba-
« lue, car il estoient main à main. >> (Id. II, 422.)]— 134° [« Faire la main à, de, « faire au gré de :

« Se vous volés faire la main de vos deux oncles. »

(Id. XI, 7.)] — 135° r« Venir à main, » venir à pro-
pos. (Id. XI, 23.)] - 136° r- Il lui chei en main, » il

eut la bonne chance, ild. XI, 119.)] — 137" [« Avoir
•< en la main, » 'avoir à sa volonté : « Lidusd'Ango,
>. qui avoit les legaus en le rnain. « (Id. VIII, 302.)]— 138° [" Estre en le main, « être à portée : « Pour
« le pays de Flandres qui gésoiten la main et fron-
« tiere des Anglois. » (Id. XV, 185.)] — 139° [» Fait
" à la main, ^ fait à plaisir : « Paroles controuvées
« et faites à la main pour euls mieux abuser. »

(Froissart, XV, 33.)] - 140° [» Muin basse, » main
gauche : - Apres eulx venoient les rois d'armes et
« herauHs du roy, per ii per à ceulx de France, et à
" leur basse main. » (.lean de Saintré, p. 265.)] —
141" [« Main pote, " môme sens: D'un couslel que
« leditJehan tenoit en sa main, il navrast criiele-
" menl le suppliant en sa muin pote. » (JJ. 130,
p. loi, an. 1386.)] — 142" [. Main molaire, >. meule
à main, au Cartulaire 21 de Corbie, fol. 259 '',)1 —
143° [« De bone main, » complaisant : « Car c'est li

» droit neus del vilain. Qu'il soit tosjors de bone
« main. Vers celui de qui a peor. » (Fartonopex,
v. 2661.)] — 144° [< Paier avant la main, » payer

29
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d'avance : « Comme Estienne lîertran charpentier

« eusl pris de Thomas Girol exposant certains ays

" î» sover, parmi certains pris d'argent, que ledit

a Berlran lui en paia avant la main. - (JJ. 112,

p. 2;», an. 1377.)]

Mainafjc (bois de), adj. Bois pour biUir, bois

pour l'aire "des tonneaux : « Usagiers qui en forets,

. bois de haute tustaye, ont droit de prendre bois

« niairen, ou de maihage, pour fonds, et douilles

« de cuves, et tonneaux ou auties bois pour leurs

« bastimens, en doivent user en bons économes. »

(N. C. G. 11, p. 19G.)

Mainant. liiche, qui est à son aise. (V' Manant) :

Tant donnent à lor masnies
Et à prochains de lor lignies,

Que onques puis povre ne furent,

Tes jors riches et mainans esturent.
Kom. de Troyes, 4ans Du Cange, sous ilasmritia.

Mainbornerie. Protection : « Il prétend avoir

« \a mainbornerie des personnes, et pays de nos
< treschiers frères. » (Lett. de Louis XII, I, p. 100.)

Mainboruir. [Administrer en tuteur : « Au
« douzième an Qu'il terre maintinst et mai/i&o/'?u. »

(Rou.)]

Mainbornye. [Puissance paternelle : « Item
« nous establissons et commandons que nul ne

pourchasse, ne fasse faire mariaige ni fianceail-

« les d'enfans quelz qui soient en mainbornye ûe
« père ou de mère... sans le congié et le consente-
a ment de leurs mainbours. » (Stat. de Jean de

Commercy, an. 1362.)]

Mainbounie. Protection :

.... La Virge, au cors agenssi,

A pris m'ame en sa mainbounie. [MS. 72i8, f. iSG.j

Mainbour. [1» Prince, église, couvent proté-

geant un homme faible dit mainbourné. Le lien qui

s'établissait entre le mainbour et le mainbourné
paraît être resté distinct de celui que créait

l'obnoxiation ; il résulte d'une formule de Marculfe

que le mainbourné ne prenait envers son tuteur

que des engagements compatibles avec sa dignité

d'homme fibre. Le mainbour devait assister son

protégé en justice et lui fournir des aliments. Bien-

tôt la mninbournie se confondit avec la recomman-
dation.] — 2" Qui a la puissance paternelle (voir

sous Mainbornïe) : » Item que les comtez de Bour-
« gogne, Artois, etc., seront rendus au roy des
« Romains comme père et mainboury de mondil
« seigneur l'archiduc. » (Traité de Charles Vlll et

Maximilien, an. 1495.) — 3» Régent, gouverneur :

« Seroyent mis quatre mainbours en Angleterre,

« pour gouverner le royaume. » (Froissart, liv. IV,

p. 273.) — c. Feirent iceux Liégeois du dit seigneur
« de Piervels.... leur principal maimbourg, et gou-
« verneur de tout le pavs de Liège. » (Monstrelel,

vol. I, p. 27.)

îMaiiibournie. [1° Protection des faibles par

une église, un couvent, un prince. — 2- Tutelle,

garde noble : « Et fu li roiaumes en la main aus
« barons, et orent la mainbournie de la damoisele,
« et la gardèrent de ci à tant qu'elle ot aage de

» marier. » (Mén. de Reims, § 134.)] — < La royne
" nostre compaigne.... nos etîans estans avec nous
« en nostre mainbournie. •• (Ord. I, 459, an. 1308.)
— • La garde du souverain.... qu'ils appelloient en
" leurlalin mun(liljuriliu)nou7Hunbur(jium, comme
« es actes de l'élection du roy Boson... et en fran-
" cois mainbournie. » (Pithou, Coût, de Troyes,
p. 547.) — « Fussent en garde, bail, tutele, cure,
« mainburnie. » (Froiss. I, ch. 155.) — 3° Puissance
palernelle (voir Mainbornye) : « Si tel homme de serve
« condition a enfans en sa mambournie (c'est à
« S(;avoir en sa puissance paternelle"). » (Coût. Gén.
t. I, p. 92.)

Mainbouriiisseur. Tuteur : « Landry que le

» roy Contran avoit fait... mainbournisseur de son
« fils. « (Chron. de S. Den. I, f. 65 ^)

Maiiibrug. Gouverneur; par la paix que le

comte de Charolois accorda aux Liégeois, l'an 1465,
il fut convenu que » les ducs de Biabant... seroienl
« tousjours mflJnf^rH;/s, et capitaines de tout le

» pays de Liège, a deux mille florins de kin de pen-
« sion chacun an. - (Monslrelet, III, p. 12i.)

Mainburnir. [1° Gouverner, administrer : « Il

» n'aura ja si grant avoir, Ne si grant terre à main-
« burnir. » (Baud. de Condé.)] — < Li mors, pour
« haster son exécution (testamentaire) veult que
« ele soit mainburnie par deux parties. » (Beaum.
p. 70.) — 2" Fournir du nécessaire : « Pierre tenoit
« un enfant en bailg, et... le fiez... n'estoit pas con-
« venable au vivre, ne à la vesture des enfans : les

« enfans avoient hirelages vilains si vouloit
« Pierre penre de ces vilenages pour les enfans
« mainburnir de che que il leur falloit. » (Beaum.
page 86.)

Expression : « Querelle mainburnie, » vidée,

terminée : « Se les parties se mettent sous un
« enfant de 14 ans, et avant que il rende la mise,
« il a 15 ans accomplis ; se l'une des parties le veut
« debatre pour soubs aage se il sera oit ; nous
« disons ainsint que se il ala avant en la cause
« devant les 15 ans accomplis, si comme en exami-
« nier tesmoins, bien puet la partie debatre, que
« il ne rende pas son dit, pour che que ses juge-
« mens seroit seur che qui auroit esté fet en son
« soubz aage ; mais si les parties avoient tant
« atendu à mener leur tesmoins que il feuslaagiés,
« il ne pourroit aler contre son dit pour son soubz
« aage, pour que il avoit la querele mainburnie en
« son aage. >• (Beauman. p. 228.)

Mainbiirtiissieres. Qui a la puissance mari-

tale : « Compaignie se fet par mariage, car sitost

« comme mariage est fet, li biens de l'un etdel'au-
» tre si font quemun par le vertu dou mariage :

« mes voirs est que, tant comme ils vivent ensem-
« blc, li bons en est inainburnissieres. » (Beauma-
noir, p. 110.)

Malnces, adj. Misérable, au figuré :

Nous sommes puis troys ans passez
Si mainccs, si mal com'passez. (D. de ilallepatje, p. 51.)

Maincot. [Mesure de blé ; mencaudée :
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« .irii. quarterons faciunt .i. mnincot, .u. maincos
« faciunt minam. » (D. C. sous Modins, 2) ; mesures
du bailliage de Vermandois comparées à celles de
Pans.]

1. Maiudre. Moindre, pris substantivement, au
sens de cessation :

Je croi qu'onques amant n'ot graindre-
Car je ne puis veoir la tnaindre

'

Ile mon tourment. (Froiss. Poës. p. 3 t.y

2. Maindre. [Demeurer, de manere, passé de
la 2» conjugaison latine îi la troisième: « E il s'en
«vont à la cite droit On Marien wmirtrfre soloit. »

(D. C. sous Mainarnentum.) Voyez Partonopex
V. Hn-2, 5895; Rutebeuf, II, 23G; Ctiron. des ducs
de .Normandie.]

_!Mainé. [Voir Mainsné.] Cadet, plus jeune,
mineur :

i- i
^

Li mainez respondi,
Dolans à toute chiere

;

Frère, que dites vous :

Nostre père est en bière. (MS. 1015, II, f. 112
».J

« Maincx; ou niainncz, ceux qui secondent, ou
« tiercent en aages leurs aisnéz, quasi moins néz. »

(Pasq. Rech. p. 732.)

1. Maine. [Comme jutigne, grand : « Cliarlou
« chevauche, nostre emperere maine. » (Agolanl

l; ^.'l')
— De là « doit maine, « doigt majeur," au roi

Guillaume, p. 137 \]

2. Maine. [1° Manoir : « Icellui Cuerin demou-
« rant ou maine ou manoir appelle de Coustans en
« la seneschaussée d'Agennoys. » (J.l 197 pa<^e'>7
an^ 1468.) - 2° Village : - Item le maine ou villargè
« de la Broa avec toutes ses appartenances et
« appendances. Item le maine ou villaige de Gales
« et toutes ses appartenances. » (JJ. li nao-e \ u
an. 1343.)]

^
^ "" •

Mainement. [Village : . Les .m. parts du mai-
« nement du Mas avec toutes les terres et vio-nes
« du mainement. » (Cart. de Nanteuil en Poitou
an. 1418.)]

Maineté. Droit du mniné, du mineur il y a
deux droits de maineté : le droit de maineté mobi-
haire et le droit de maineté immobiliaire. Le droit
de mainele mobiliaire consiste en trois pièces de
meubles ayant servi ù Tusage des père et mère que
le niaisne prend. Le droit de maineté immobiliaire
se prend, en quelques lieux, en héritage de main
ferme ayant maison manable appartenant aux con-
joints décèdes, tant en usufruit que propriété et
dans lequel les conjoints décédés ont eu leur domi-
cile et résidence au jour de leur trépas. (Laurière.)

Mainferme. [La tenure d'héritage en main-
/^eme remonte au XI' siècle; elle diffère de l'alleu
et du fief; cependant Du Gange a tort de la confon-
dre avec la précaire et de l'assimiler au villena"-e
La terre tenue en mainferme n'était pas libre- elle
n était pas non plus grevée de servitude

; le déten-
teur n était astreint qu'à payer une rente détermi-
née et périodique. Aussi la Coutume de Tournay lui

donne le nom de terre venteuse; Bouteiller ajoute
qu elle est cottiere et non noble. Il faut la considé-
rer comme une location volontaire, comme l'ori-
gine du fermage.] - On appelle ainsi « la baillée
" a un héritage a un fermier, a certain temps, et
« prix^d argent, ou moisson. .. (Nicot.) - . Le fîef
< est différent de la main ferme qui est une terre
« non noble. » (Laur.) - . Tous héritages, et biens
« immeubles, qui ne sont fiefs, sont communément
" appelles héritages main fermes, esquels en
« succession, n'y a nulle prérogative entre les
« héritiers en même degré. » (Coût". Gén. Il, p 8^7

)- « Si un homme a aucune terre qu'il lient eii
•• mam ferme, et d'icelle veuille faire fief, il devra
« la ditte terre rapporter en la main du seigneur
'- duquel il la tient... puis après le seigneur devra
" la ditte terre rendre, et rapporter en la main
« diceluy a tenir a foy et hommage de luy.. ledit
« héritage sera, de là en avant, tenu pour fief sim-
« pie ou lige, ainsy que le seigneur le voudra
« déclarer. » (N. G. G. II, p. 126.)

aiain-foi-te. [« A main-forte, » la force en main
par la violence

: « Sous feinte de vouloir estre pro-
« lecteur et garde des biens de la ditte Marie sa
» parente et sa lllleule, sous umbre d'amitié et à
« main-forte il prit en sa main tous les païs de
« Bourgogne. » (0. de la Marc. Mém. Intr. ch. VI.)]

Main-levée. [Acte qui ôte l'empêchement résul-
tant d une saisie, d'une opposition.] '^Mainlevée
« que mon vieil praticien appelle le main plain

»'

(Gr. Coût, de Fr. p. 362.)

Mainnietti-e. 1° Saisir, arrêter: » Main mettre
« et asseoir la main du roy ou de justice surnri
« héritage. » (Laur.) - 2- Frapper, mettre la main
sur quelqu un : .. Hons coustumiers qui met main
« à son seigneur... il perd le poing. » (Ord I 230 )- « Et y eut mftiHs mises à espées, et glaives tirez i
(Chron. de S. Denis, II, 206.) — 3» Affranchir •

u Si
« aucun seigneur a homme ou ferme de servile
« condition, et il les main met ils sont acquis
« au roy. .. (C. G. I, p. 8i.)

Main-mise. [Voir sous Mai.n.] I» Saisie entre les
mains du prince d'une chose, ou vacante ou liti-
gieuse jusques à ce que le juge en ait décerné
iMonet.) — . Main mise féodale, . commise-
confiscation par le seigneur féodal du fief mouvant
de lui à défaut du paiement de ses droits. (Mouet
Laurière.) - De là l'expression a estre seigneur de
" mam mise, » par force, par invasion : « Vous ne
« pouvez jamais avoir blasme de vous rendre mais
" traitiez envers eux sagement, et faites si 'vous
« pouvez, qu'ds ne soyent pas seigneur de main
" 7nise. - (l-roiss. liv. 111, p. i37.)

11° Action de frapper, de mettre la main sur quel-
qu un. On ht a l'occasion du siège de la ville deGaen par le connétable Arthur de Richemonl :

. • . Ayant regard aux églises,
tt a la desolacion
De tant de gens, et aux mains mise^
Les print a composition. [Vig. de Ch. VIl,p.9S.)
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Expressions :

l'Consiileré que sans coup de main mise
Je fiiz navre d'une oeillade transmise .

De Ion logis, qui me vient deflier. [J. Marol, p. 24S.)

2° Adventuriers qui ne vouldroient riens touldre

Non plus que loups, à desployée enseigne,
Marchent avant, courent par la montaigne
Clierclians à faire nn'^ exploit demain mise. (i[arol,t>l.J

3° • . . . Que lors soient adjournez
Et de par nous de bouche et main mise,

Soit homs séculiers ou d'église,

A comparoir au parlement. [Desch. f. 4i4 ''.]

A» .< Le baillif reslounia à Tecluse, et vint au che-

« valier du roy moult mal courtoisement, car il

« ranrsta de main mise de par le comte. » (Fiois-

sart, liv. H, p. -47.)

111° Protection :

Vous qui parlez des princes et seigneurs.
Qui aux eslalz out leur haulte main mise
Et les charges de plaintes^ et clameurs. (Coqiiilt. ISO.j

Mainmole. [ Mainmorte : « Et porroi avoir

« mainmole en la dite masure se jeu vuil. » (Cart.

de S. Wandrille, 1, 952, an. 1282.)]

Mainmortable. [On lit dans Voltaire, Siècle

de Louis XV, ch. 42: ^ On a vu cent fois des offi-

« ciers décorés de l'ordre militaire de Saint Louis,

« et chai'iiés de blessures, mourir serfs mainmor-
« tables d'un moine Ce mot de mainmortable
« vient, dil-ou, de ce qu'autrefois, lorsqu'un de ces
« serfs décédait sans laisser d'effets mobiliers que
« son seigneur pût s'approprier, on apportait au
« seigueuV la main droite du mort, digne origine

« de celte domination. » La lég,ende et l'élymologie

sont sans fondement. .l/aHHS, comme eu droit ro-

main, signifie puissance: l'homme mort, sa puis-

sance meurt avec lui. Le mainmortable ne peut

donc transmettre ni aliéner: « A cause de leurs

" personnes de condition servile, mainmortables
« envers leurs seigneurs en tous biens, meubles et

« héritages, en quelque part qu'ils soient assis. »

(Coût, de Troyes, art. 5.)] — » Il y a coutume parli-

« culiere ou l'on appelle mainmortables les serfs

« qui, mourans sans enfans yssus de bon et loyal

mariage, ne peuvent tester au profit de qui que
« ce soit, fors jusques à la somme de cinq sols, et

« leur succède en tout et partout, leur seigneur. «

(Pasq. Rech. p. 334.)

Expressions: 1° « Quant aux coutumes de
« grain et chair qui sont échéables et maiiimor-
« tables, l'on a coutume les priser le doble pour
« les prouffits qui en peuvent avenir. » (N. G. G. 111,

p. 270.) — 2° " Héritage mainmortable. » « Ces
« héritages chéent en la mainmorte du seigneur,
« quand le possesseur est décédé sans hoir de
« son corps né en mariage, et étant en celle; ils

« sont chargez de coutume, comme de chair, pain
« ou grain ; toutes fois, s'ils sont aussi chargez
» d'argent, l'argent racheté la mainmorte, et doit

« le seigneur mettre hors de ses mains iceux lieri-

« tages échéables. Ces héritages appartiennent a

« gens de servile condition. » (Laur.)

Mainmorte. [1" Incapacité générale des serfs.

(Voir sous M.vixMOiiT.iDLE.) Les serfs ne pouvaient
disposer ni à litre onéreux, ni à litre gratuit, ni

entre vifs, ni à cause de mort. Leur testament était

nul ; eu revanche, ils pouvaient, s'il faut s'en rap-
porter à Beaumanoir, vivre largement de ce qu'ils

avaient gagné : < Comme les hommes du lieu de la

« Faye sont, ensemble leurs terres possessions, de
« mainmorte, manourables et taillables à mercy. »

(JJ. 139, p. 2G5, an. 1389.)]

Le feu, le sel et le pain
Partent l'homme de morte main. (Loysel, 94.

J

[2° Somme d'argent à laquelle le mailre réduisait

parfois son droit île mainmorte. — 3° Prix moyen-
nant lequel le vassal rachetait ou relevait sa tenure
envers son suzerain, après le décès de son auteur.
— 4° Droit d'aubaine, dit parfois mainmorte terri-

toriale, en vertu duquel le seigneur du fief héritait

des biens de ceux qui mouraient sur son territoire

après un an et un jour de séjour — 5° Amortisse-
ment, passage d'un bien immobilier de l'état de
main vive ù l'état de ma j«wor/(^ permission d'opérer
cette transformation, et droit payé pour l'obtenir.j

Mainmuable. [Serf qui pouvait changer de
seigneur : « Se il avenoit.... que 1; maires et li juré
« devant dit receussenl ou eussent l'eceu aucun
« homo ou aucune femme de cors de l'église de
« l'abé devant dit en lor commune, qui ne fust des
« mainmuables. » (Cartulaire de S. Jean de Laon,
an. i255.)]

Mainnage. [Ustensiles, meubles: « Icellui Har-
» douin est accusé d'avoir mis hors pluseurs gerbes
« et mainnages d'ostel, et en iceulx mis le f^eu. »

(JJ. 102, p. 315, an. 1371.)]

Mainiiet. [Espèce de pomme: « Icellui Rendu
« apporta audit Eloy une pomme de mainnet, en
« lui disant: tient, Eloy, Gillette le t'envoye ; auquel
« ledit Eloy respondy : je l'amasse mieux de Blan-
« durel. » (JJ. 100, p. 52, an. 1369.)]

Maimiier. [Sergent, huissier : « Après ce vint
" un sergent, appelle Radis, que l'on appelle audit
« Dauphiné mainnicr de court. " (JJ. 86, p. 129,
an. 1358.) Voir Maisnier.]

Mainpast, s. Celui qui est au pain d'un autre,

comme domestique. •< Il n'est nent do son saunk,
« ne son home, nent ne fuit, ne son nourry, ne son
« mainpast, ne par luy ne fuit levé de founs de
" baptesme. " i^Brilt. des lois d'Anglel. fol. 44=.) —
« Ausi soient à mercies ceux qui ount xn ans.... et

« ceux ausi qui maijnpast ils ount esté. » (Id. 73 ^)— [« Item du descort meu en parlement entre nous
« doyen et chapitre dessusdit pour nous, nos cha-
« peîlains, iioz clers, noz familiers et noz sergens,
" comme d'autres personnes de noz mainpast. »

(JJ. 73, p. 280, an. 1339.)]

Mainplaut. [Nouvellement planté: « Ledit bois
« est mainptant^ « (JJ. 50, p. 35, an. 1309.) — « En
« icelles vignes surpris de vin prist plusieurs raci-

« maux de jeune mainplant. » (JJ. 153, p. 256, an.

13',)8.)]

Mains. [Moins. (Partonopex, v. 2420.) — ^ Dou
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« mains, •> du moins, dans Froiss. IV, 201. — » A
« tout le mains, » tout au moins. (Id. II, 298.)]

Mainsine, s. Faisceau de gxapes ; six ou sept

grappes liées ensemble. i^Cotgr.)

Mainsné. [Puîné, cadet: « Frères mainsnés au
« droit seigneur de Cliclion. - (Froiss. III, 3t»2.) —
« La biauté de sa suer seconde. Blanche fu, et ver-

« meille, el blonde...Or vous diraidela mainsnée.'
(Ogier le Danois.)] — - Se li aiusné vient fere saine-

» ment les parties à che que 11 houmages li en
« demeurl, il doit fere prisier tout le fief par bonnes
« gens, el dou pris qui sera fes baillier le tiers à ses

« mains>iés. » (Beauman. p. 202.)

Le tort au foible s'adresse....

Le mainsné à la mainnesse. (Desch. f.
42 ''.y

Maint [I" E'iusieurs, de l'allemand manch :

« Et tirent mainte foiz assaillir aus muriaus de la

« citée. " Olén. de Reiras, § 53.) — .. (Itenart) qui

« inaintes mauvaises taches li avoit faites. » ;id.

§413.) — « .\insi en prend à mainl~^ et maintes. »

(Villon. Regrets de la belle Heaulmière.)]

Dame, bien sai ke par foll erement
Est mains amans lieeheus... [l'oSI. at'. i300, III, ilO'i.j

.... Ont faict mainctes besongnettes,
Malncls petis bancquetz, mainct: fatras.

Et mainles assanblées secrettes. (Coquillarl, p. i02.J

Exp7\'ssions:i" « Maint un, » plusieurs. « Maint
« un pouroit par temps devenir sage. • (Bouchel,

Serées, liv. III, p. 248.) — 2° « Tant de maintes, »

pléonasme, comme qui diroit tant de beaucoup, si

grand nombre: « Fit tant de maintes batailles

« granls, el horribles. » (Chr. de S. Denis, 1, p. 20.)

Maintenance. Puissance :

Ja de vostre maintenance
Amors, ne me quier oster. fPoël. av. 1300, III, p. 09G.J

Maintenant. [1° Aussilôl, sur le champ, en
tenant la main : « Ainsi renvoia li rois la roine

« Elienor en sa terre Et elle manda maintenant le

» roi Henri d'Engleterre. » (Mén. de Reims, § 12.)

— « Lors prist la dame parla m-àxwlowi maintenant
» le chaslelain. » (Gouci, v. 143.)— " Or revenrons
« à le matere dont nous parlions maintenant. «

(Froiss. II, p. 350.)]

Quant ele me vit venant,
Si chanta maintenant
Geste chançonete.
Nus ne doit lez le bois

Aler sans sa compaignete. (Poël. av. 1300, IV, p. 1531.

J

[2° A présent: •• Li Sarrasin faisoient les ouvrages
« si esiragnes que ce n'est point comparaison à

« chiaus de maintenant. » (Froiss. IV, p. 290.)]

Expressions: 1" [« De maintenant , » sur le

champ: » De maintenant nés osent approcher. »

(Roncisv. p. 35.)] Voir Poët. av. 1300, IV, p. 1303.

— 2o « Pov maintenant, » sur le champ. (Pérard,

Hist. de Bourg, p. 503, an. 1202.) — 3» « Maintenant
« que, » aussitôt que. (Id. 478. an. 1254.)

Maintenation. Puissance : « Avec conseil
,

« assistance, intervention, contentement, et main-
« tenation de leurs majeslez. » (Négoc. de Jeannin,
t. I, p. 350.)

Maintenement. Soutien, défense:
Onques puis n'en etismes du vous maintenement
Ain/, nos avez esté tout temps en nuisement. (Rou, 94.)

Mainteneor. Protecteur : « N'avons mie de
« Rou nostre mainteneor. - (Rou, p. 44.)

.... Dame ne puet avoir greignor
Desroi, que tenir soi del tout à son seignor

;

Mes s'ele avoit soz li un cortois ameor,
Bien porroit consentir foible mainteneor.

MS, 7il8, fol. 338.

Mainteneurs. Nom donné aux sept citoyens de
Toulouse, qui avoienl l'inspection ou l'intendance
aux jeux floraux. (Eloge de Clémence Isaure, par
M' de Ponsan, le 3 mai 1737, p. 2'(2.)

Maintenir. [1" Soutenir : « De Jofroi de Paris
« firent lor jusliciei' Pour maintenir la guerre et
« pour eus enforcier. » (Saxons, IV.) — 2° Protéger,
conserver, défendre : « Neseitde li o'xz, maintenus,
« ne privez. » (Thom. de Gant. 5'<.)] — .< Faisiés les
« euvres de charité, et maintenistes vérité. »

(Modus, f. 247 h.) — 3° Tenir fief :

Et si falz une autre ordonnance
A tous qui sont nourriz d'enfance
Avec moy, et qui maintiennent,
Et de lignaige m'appartiennent. (G. de la Bigne, f. 52 ^.]

40 [Se comporter : « Et vous dirons dou roi Jehan
« d'Acre qui demoura en la terre de Surie, ei se
» maintint adès comme preudons. » (Mén. de
Reims. § 190.)] On a dit de Witikind et d'Albion que
Gharlemagne lit baptiser :

Furent cil doi crestiené
Par Carlemainne li séné,
Mais ils furent s'i faitement
Qu'il s'i maintinrent fausement. [Mouskes, p. 103.)

.5° [Poursuivre une affaire : < Jusques à tant que
« li communs pays aroient aviset comment on s'en
« maintenroit. » (Froiss. II, 8i.)] — 6° [Entretenir
une femme : « Munierestoit moult dolent et cour-
« roucié contre ledit Brussardin, qui avoit dit plu-
» sieurs fois contre verilé qu'il maintenait la
« femme dudit Brussardin. » (.IJ. 138, page 119,
an. 1389.)] — « Fut dit qu'il la niaintenoit comme
« par force et violence, et qu'elle esloit très des-
« plaisante de leur péché. (.Mathieu de Coucy,
Hisl. de Charles VII, p. 094.)

Vous maintenez une musarde
Qui vous honnit. (MS. 7615, II, f. 1^8 à.)

Yemme inain tenir

De droict ne se peut soustenir,
L'escriture Dieu le delfend. (Bl. des faiilces am. p. 227./

Maintenu, s. Celui qui est entretenu :

. . . . Li maintenus de putain
Vaut pis que serpens. (MS. 7615, 1, f. 110 '.)

Maintenue. [Confirmation par un jugement
dans la possession d'un bien ou d'un droit litigieux :

" Quant le recreancier perd la maintenue, il doit
» rendre et rétablir les fruits. » (Loysel, 707.)]

Maintien. 1° Manière de tenir le corps et le

visage : « Moy qui suis et ay esté toujours rude et
« de gros engin, en maintien, en faits et en dicts. »

(J. de Saintré, p. 080.) — « Mauvais maintien,io\\e
u contenance. » (Nicot.) — « Louez son maintieng
« et manière. » (Vigiles de Charles VU, p. 201.) —
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" Nos am;uis faisoient manoir en tristesse, et sans
« maintient. » (ms. 0812, fol. 51) ''.) — « Fut si Ires

« pari";iilement, et oultrageuseinent courroucé, qu'il

« ne savoit nullement ;e?n7' mrt/Hf/CH. " (l'ercefor.

vol. 1, f. i;^0 =•) — ['2'J Agissemeat, procédé : " Quand
• tout si mainiien et usaige furent lut et bien

• entendu. » (Kroiss. il, 9(1.]

Maintienncment. Maintien : <" De linterven-
« tion, agreation, et mainticnement (maintien) de
• ce qui sera conclud. » (Negot. de Jeannin, t. I,

page 4'2(j.)

S'il est aucun qui soit prins de tristesse,

Voise veoir son doulx maintiennement,
.le me fais fort que le mal qui le blesse
Le laissera poui- lors soudainement. /'f.7i.t/'amo?</-î, SOT^.I

Maintourner (à). A l'instant. (Golgrave.)

Maire. [1° Comparatif de magne au cas sujet;

plus grand : « Avons apposé les noz propres saiaus

« en maire garantie de vérité. « (Livre Rouge de la

Cil. des Comptes, fol. 133 s an. 1300.)] - De là les

expressions suivantes : 1° « Maire église, •> la prin-

cipale ". < Tous ces clercs qui residoient en la ?nrt»'C,

<i et principale église. » (Pasq. Recli. III, p. '275.) —
On lit « mère ygiise, « dans les Ass. de .Jérusalem,

p. 102. — 2° « Maire péril, « plus grand : « Cheoir
« en autre tel péril, ou en maire. » (Ane. Coût, de

Bret. f. 36.) — 3' - Maire présent, » même sens :

Quant luit furent fait li jjrescnt.

Que de la flor n'i ot noient.

N'en i ot mais que .11. a faire.

Mais ce estoient tuit li maire. (FI. et Blanch. f. 303.)

4° « Maire siège, » justice principale supérieure :

» Ou peut on mander exoine, quant on est es
« termes de maire sege, ou quant on est tenu ail-

« leurs par son serment. » (Ane. Coût, de Bretagne,
fol. G.) — 5° « Maire laine, » la plus belle, la mieux
nourrie, la mieux peignée. (Cotgr.) — 6° [« Maire
« aage, » majorité, aux Preuves de l'Hist. de Bret.

t. I, col. 128G, an. 1319.]

ir [Sous les Mérovingiens, major est synonyme
de lùUiciis, et désigne l'intendant chargé d'exploi-

ter un domaine rural et de surveiller les serfs. A la

faveur des désordres qui accompagnèrent l'établis-

sement du système féodal au xi' siècle, il rendit

ses fonctions héréditaires, les érigea en petits

fiefs et leva sur les tenanciers des domaines des
taxes et des droits propres.] « Quant à deux fiefs

- des maires lieritables de la ville de Pernes, ils

» sont indivisibles, et non partables, en quelques
« degrez que ce soit, pour ce que les possesseurs
« propriétaires d'iceux fiefs sont soumis a recevoir
« un après autres les mêmes rentes de la ville de
< Pernes, et les faire bons en une somme. « (Nouv.
Cout.Gén. I, 373.)

111° [Officier placé à la tète d'une commune, au
propre et au figuré : « Et furent mandei li prevoz
« et li maires ot li jurei de la ville. » (Mén. de
Reims, § i22.)] — « Le maire de Londres a fort

« grande puissance en icelle ville, et l'on porte
<• l'espée devant luy, quand il va parmi la ville. «

(J. Chartier, II. de Charles VII, p. 136.) — Chilpéric,

bienfaiteur des chanoines de Tournnv,

Leur dona les molins d'Escaut,
Dont il ert rois, et sire, et luaire. [Mousk-es, p. 33.

J

Rompus est li chevestre qui de mon cuer est maire.
Fabl. MS. du R. n- 7218, fui. 3W, R- col. 2.

Il est de jolosie
Et prevoz, et maire. fPoês. av. i300, IV, p. i56i.)

IV° [Chef d'un corps, d'une confrérie quelconque :

« Uns maires et uns eskevins de la baniere des tis-

« serans. « (Liv. Rouge d'Abbeville, f. 105 ^)]
De là les expi'essions suivantes : " 1» >< Maire des

« bois verds, > ol'ficiërdes cours d'amours : » Devant
« le inaire des boys verds s'est assis un autre pro-
« ces entre un amoureux et sa dame... pour raison
« d'une cotle verte dont la dicte dame se plaignoit,
« disant ([u'il luy avoit baissée sa robbesiVude-
« ment, (ju'il l'avoit cuydé affoler. » (Aresla amor.
p. iO.) — 2° > .Vaire d'entrecours. " — « Le serment
- de pauvreté admis, et receu, pour obtenir lettres
•I d'entrecours, il faut délivrer au maire d'entre-
« cours treize gros quatre deniers barrois. - (N. C.

Gén. II, p. 1078.) Voy. lettres d'entrecours, et ser-

gent d'entrecours. — 3° » Maire du palais ou du
« palais royal. » — « Dans les chroniques, annales,
- et anciennes histoires de France, il signifie le

« grand maître de la maison du roy. qui a com-
« mandement sur tous les officiers domeslii]ues. »

(Laur.) — -i° « Maire du pannetier de France » ou
» maire, et garde de justice de la grande pannete-
« rie de France. « (Miraulm. desCourssouveraines,
p. 413.) — 5° ' Maire de S. Martin des Champs. »

(Merc. de Fr. nov. 1733. p. 2517.) — 6° « Maire de
« l'église de Troyes. » — « Les sièges de chambrier,
« et du grand maire de la ditte église de Troyes. »

(C. G. I, 173.) — 7° i^ Maire, ou garde des mestiers. »

- « Les 12 corps de mestiers avoient, chacun à

" leur teste, un majeur ou maire, ou garde, qui
« par cette raison estoient nommez les majories,
« ou mairies des mestiers. •> (Ordonn. V, p. 162.) —
8" Dans les passages suivants, ce mot paroit s'en-

tendre des " gardes de bois » ou des « sergens de
« forêts, » tï'où le cri de mairie qu'on verra
ci-après : « Se tu avoys appétit de manger chair, ou
» que tu priasses en la forest telle venoison que tu

« vouldroys, sanz en parler à prevost ne maire. •

(Percef. IV, i. 49.) — 9° « Maire ou mayeur \o\anl. »

On lit cette expression à l'occasion des hauts justi-

ciers qui prétendoient connoitre des délits commis
sur les grands chemins attenant à leurs terres :

« Les subjets pour cuyder eulx exempter de la juris-

» diction des hauts justiciers, et afin que leurs

« delicts demourassent impunis, feroient chacun
» jour les dites entreprises, voyes défait, etdelicts,

< et leurs noises et débats sur les dits chemins, et

« consequemment eulx (seigneurs), et aucuns
» maycurs votans, vouldroient mettre, et maintenir
>• la plus part des dites seigneuries être on chemins
• royaux, pour leur pi'ofit particulier; et a été le

« dit article mis sus... par la sugeslion importune
Cl des dits maires volans. « (N. C. G. IIl, p. 280.) —
10° " Maire servant de sergent, » officier munici-
pal : « A chacun des vilages... il y a un 7naire ser-

« vant de sergent, sous ledit prevost, lesquels font
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« les exploits donl ils sont requis, ayant un blanc
« pour salaire. » (Ibid. II, p. 1165.)

Mairer. 1° Maîtriser, dompter ;

Grant riote a enchargiée
Oui tel feme maire. (PoSs. av. ISOO, IV, p. lÙOi.)
Celé por qui je consent
Que la mort me tient, et maire. (Ibid. II, p. MO.)

1° Soutenir, endurer : < ...Com je sui fols, qui tel
« duel trai, et maire. » (ms. 7218, fol. 340 ^]~
3° Surpasser :

Si me vient mieus taire,
Et soufrir ensi.
Tant qe pités viegne en 11,

Ki toute cruauté matre. (Valic. n« IWO, ('. 54 ^.)

4° S"apaiser, se calmer :

Amours u tous li maus se maire.
Et u tous li anvis s'esclaire,
Et u tous li confors s'estent. (Valic. w l-'iOO, f. ISO '.)

Maii'erie. Mairie seigneuriale : « Jean Tizard
« greuelier de Sully sur Loire, seigneur de la 7nai-
• rerie de Goumarville. » (G. G. I, p. 247.)

Mairie. 1° Office de maire héréditaire : « Ces
« mairies sont inhérentes à certaines terres ou cer-
« tams chapitres, et ne consistent qu'en quelques
« droits, et emolumens sans domaine. Il y en a
« plusieurs au pays Chartrain. » (Lnnr.) — [« Com
" Estevenars Racine, maire herilaules de Montbre-
» haing, meshoms, euisl ou bos de Foreslel... les
" mairies, c'est à dire une maille de cbascune
« charretée, quant on vendoit le bos devant dit »

(Cart. du Mont S. Martin, f. 127, an. 1288.)] — 2'' Cri
que ceux qui avoient droit de prendre du bois
étoient obligés de pousser, lorsqu'ils ne trouvoient
pas le sergent ou son commis, à qui ils dévoient
payer les deux deniers dits pour le droit d'issue
(Voir l'exemple précédent.) — a L'on est tenu payer
« avant sortir du bois, et se le prevost, ou soncom-
"- mis ne y sont pour le recepvoir, le charton est
« tenu crier au dit bois, par trois fois, a haute voix
« mairie, et si le prevost, et son commis ne vien-
« neiit recepvoir le dict droit, iceluy charton est
« tenu de mettre en ung estocq auprès du lieu ou
« il a chargé son car, les deux deniers, en lieu
. patent. » [S. C. G. t. I, p. 407 \) - à» Droits du
maire : « L'abbé saint Benoist a jurisdiction sur les
« habitans du dit Plessis, et simple maijrie sur les
• habitans de Sainville. » (Coût. Gén. l', p. 252.) —
4° [Etendue de territoire soumise à l'autorité du
maire. (Froiss. t. XV, 158.)] - De même au figuré :

Il entre en le mairie
Ausi com asnes Bauduins. (Poët. av. 1300, IV, 1340.)

5° « Fiefs appeliez mairies, qui ne sont que ser-
« geantises qui ne se divisent point. » (C. Gén. t. I

p. 349.) — G° Officier d'une justice seigneuriale. Orî
lit « les quatre mairies » qui désignent une
espèce de tribunal du duc de Bouillon. On dénomme
plus loin ces mairies les « quatre sires. » (N C G
t. II, p. 849.)

^ • •

u.

Maii'oie. Mairie, au figuré; domination : « Me
» sui mis en sa mairoie. » (Poët. av. 1300, IV, 156G.)

1. Mais. [Manse, métairie : «Excepté trois mais

» ou en tout tant que mes sires Jehan Darc v ha el
" ung mais que mes sires Odes de Savigny hi ha. »
(Cari, de Langres, f. 22 », an. 1288.)]

2. Mais [Maie : « Farinosium, sive alveolus

rV in^'^M'on n""'''^^'^'*
^'"^''^"'l'"0' gallicewfus.

»'

(Liloss. 4120.)]

3. Mais. [Dérivé de 7riagis. 1° Plus, davantao-p •

>• i\ en parlez mais. » (Roi. v. 273.) - „ De vos nen
« ai mais cure. » (Id. v. 2305.)]

Voslre fils chai des degrez
Si qu'il est mors, mais ne morra. (Fahl. de S G f 13' j

i o 'J^' P- '^-1-) - " Jl "V peut mais .. FabIMS de S Germ. fol. 78.) - „ Qj'eu puis je ,»£T,
J. Marot, page 232.) - ., il n'en pouvoit mais »

KnS:)^^^'''''-^-"^''^'"^'"^'"---^^^^
Dame quant je ne sai giller,
Merciz seroit de saison,

'

Mais de sostenir si greveus fais. (Ch. du C'^ Thih 14 j
II; [Désormais

: « Quant ert-il mais recréant
« d osteier. » (Roi. v. 543.)]

111° [Conjonction marquant opposition : « Li reis
° Marsihes De sun aveir me voelt duner grant

: aljr;(Roffnrv.T870]""''^
''''''' "^""'^^ ""^^

Sans si, sans mais, est son bruyt, gloire, et famé.
J. Marol, p. 237.

'^Mais li, » mais c'est lui, expression normande •

« Si comme de lettres, ou de douaire, ou de assu-
« rement., que il dit que il doit avoir, et li quens
» dit mais h. » (Beaum. p. 15.)

'

IV ° Même :

• . . Dieux vous confonde,
Dieux vous mette en maie sepmaine
Mais vous, mais vostre belle blonde. (Desch. f. 283' jSeneque racompte
Qu'on ne doit faire nul compte
Des perilz, n'aussi des fortunes,
Car sont chacuns jours si communes
Que mais à l'hostel nous attendent. (Signe, 142

".J
V" Jamais :

1° Fors de cloistre est madamoiselle.
Ai rentrera tnais desmoiselle. (S" Léoc. f. 33 ' I

2» Et cil i laissera tel gaige,
Qu'il ne r'aura mais de semaine. (Fabl. f. 79 ci

3» Se vous en parliez tnaisjour,
Je le diroie (MS. "iGiâ. t. II, f. 126.)

4" « Tos dis jnais, « à jamais :

Tos dis fust mais par moi tous. (Fabl. f. 193.)
5° u A mais tous temps, » à perpétuité. (Ord. t V

/O^.} — (>« . A tous jours mais, à tous jours mes »'

même sens. - 7° « Toz temps mais à durablelé' »

même sens. (Pérard, Ilist. de Bourg. 309, an. 1213.)
8» Pour ce que river estoit,

Les ditz seigneurs s'en retournèrent
Car plus mais l'en ne conquestoit.

Vig. de Charles VII, t. II, f. lu.
9° .... Au reffuz, leur dénonce tout franc

Ptxts qu'onques mais, guerre à feu et à sang.
J. Marol, p. 140.

1^°
^l'i^.Fl^'

" " "'y ^ ^'"^s mais eux. » (Ordon.
t. V, p. 080.)
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vil" .. Mais que. > 1° Pourvu que, dans S. Bein.

p. oOS. — Il marchande bien, et ja a marchandé
" {mais qu'il soit ainsi comme on dit) de luy honnir,
" et déserter, et [lonr Dieu, ([n'on s(^ délivre de
" luy remonslrer. et par homme si croyable qu'il

« congnoisse qu'il a mal fait. » (Froiss. HI, Ji")!.! —
« Mais (lu'il n'y ait mort, ne menhaing. » (Ordon.
ni, p. Ô73.; — " Mahumet... permet toute religion,

" fnais qu'il rogne. • (Sag. de Charron, p. !2G.) —
2° [Excepté que: Il esloit touz ou fluii, mais qu'il

» en paroit entour un pié. » (Mén.de Reims. § 161.)]
— 3" Lorsque, après que, dès qne : » Protestoicnt
« les dites gens d'amours de prendre leurs conclu-
« sions |)his amplement, mais qu'ilz eussent ouy
« les dites parties tout au long. - (Aresta Amor.
p. 210.) — " A'e vous plaist il pas que je vois avec
« vous, 7)iais que j'aye donné bonne provision à la

« place. » (Le Jouveiic. p. 391.) — « Mais que je luy
" en eusse parlé. » (Gérard de Nevers, l" partie,

p. loU.) — En Bourgogne, le peuple dit mais qu'on
pour lorsqu'on. — 4° Sans que: « Je serai pour
» vous, mais que sang aucunement s'en espande. «

(Percer. iV, f. 12. j
— 5° Jusqu'à ce que : « Mais ad

« ce que. » (Ord. III, l'i9.) — G» « Mais chou Ice, »

si ce n'est que. (Règle de S. Benoit, lat. et fr. .ms. de
Beau vais, chap. 7.) — 7" « Mais ke, " si ce n'est.

(Ibid.) — 8° » Mais que devant, » même sens. (Ord.

l. III, p. 381.) — 9° « Mais que seulement. >• (Ibid.

p. 148.) - 10° Quoique:
Li uns est toz jors povres, et l'autre plains d'avoir,
Mais que chascuns die, ge ne puis riens avoir.

Chaitie Musart, fol. 105.

11° Seulement :

N'ot gueres de possession,
Mais que une bonne maison. (Fahl. S. G. p. A^'i.}

» Le roy lui demanda se il avoit mais que don-
« ner. » (Chr. de S. Denis. I, fol. 41.) — « Disoit qe
« Adam ne viveroit mais qe .vi. jours. » (Ilist. de la

S" Croix, MS. p. 10.) — 12° Hormis:
La vie de telz gens est saine,
Bien le sçavez, ne vous desplaise.
Mais mains soufrent tout mais que l'aise. (Desch. A^-i^.j

13» [« Ne mais que, » excepté: < Franceis se
" taisent ne mais que Cuenelun. « (Roi. v. 217.)]

4. Mais. [Mauvais : Par maise information. »

(Froissart, VI 11, f. 59.)]

Maise. [Cnque : » Que nuis ne puisse vendre ne
» aclieler lidit liarenc en maires, ne en tonniaus
sans comte; c'est assavoir en chacune wa/se de

« harenc sor, doit avoir un millier et vingt harens
« pour fourneture, en la maise de harenc blanc,
« doit avoir huit cent et seize harens. « (Ord. t. II,

p. .^)7(;, an, 1320.)]

Maisel. [1° Boucherie, dans U. C. sous Maclie-

carii.'] — 2° Carnage:
Tiebaut s'esmaia moult de cet peuple novel,
Trop en y a venu, moût y ont grant llael

;

D'onies font et de famés moût doulerouz maisel;
N'i a qui lor ot fere, ne assaut, ne cenbel. (Bou, f. iSS.J

|AIaiscIc. Mâchoire, par suite joue (v. Maiselle).

Fil pâlir mon vis, et ma maisele. (Poêt. av. i300, 1, S8S.]

Maiselier. [Boucher, dans D. C. s. Macellalor.']

Maiseliere. [Boucherie, dans D. C. s. MaceraJ\

Maiselle. [Joue : " Des yeux pleure la damoi-
selle Que toute en mouille sa maiselle. Le nez,

« la bouche et le menton. » (Athis.)]

i\iaiseller. Màchelière : « Bien le mangea la
< râpe jusqu'à dens maisellers. « (Rom. de la prise
de Jérusalem.)

Maiseloire. [Boucherie, dans Du Cange, sous
Maclieearii.']

Maisement. [Méchamment: « En ont lor gent
« no compaignon maisement et en tra'i'son oci's. »

(Ren. le iS'ouv. IV, v. Ki.ôl.) — « Qui le fait ou a fait,

» il erre maisement. » (Froiss. Vil, f. 98.)] — « Le
" chevalier dressé s'estoit, mais maisement passoit
" sur son dextre pied , car eiidormv l'avoit au
« cheoir. •• (Percef. I, f. Ii8.)

Maisliui. [Aujourd'hui, encore dans Froissart,

t. IV, f. 88; t. V, f. 241.]

Maisiel. 1° Boucherie: • Jannot Caboctie, escor-
« cheur de vaches au ?Hfl!'s;c/ S. Jacques. » (Mons-
Irelet, 1, ch. 102, p. 105.) — 2» Carnage. On lit, en
parlant de la bataille de Roncevaux :

Hui cest jor nos convient morir.
Si nos fera ensevelir,
Que les biestes et li oisiel

Ne facent de nos cors maisiel. (Mousk. p. i95.)

Maisiere. [1° Clôture, porte: < Maisiere trop
» paresles fiere Que n'ouvrez par ma proiere. »

(Pyr. et Thisbé.)— « Longues parois de quoi vignes
« ou autres choses sont closes, c'est maisiere. »

(Jacques de Cônes, dans D. C. sous Macena.. 3.)]—
2° Petite maison: « Item, Bertrand de Chastillon....

« pour une »;«!s/«"(? et vergier. » (1407. Registre

des Francs-llefs ; L. C. de D.) — [Ce mot subsiste

comme nom de lieu sous la forme Maiziêres, dans
l'Aube, le Calvados, le Doubs, la Meurthe, elc]

Maisné, Maisneté. [Puîné; droit du puîné
dans riiéritage paternel et maternel : - Maisneté
i est un droit, tant mobiliaire que héréditaire, dû
« ù l'enfant du premier et noble mariage, qui est

" trouvé le niais)ié des enfans du dit mariage sur-
« vivans, après les deux décès de leur père et

" mère. » (C. C. 1. 11, p. 851.)

Maisnée. [Famille, maison: • En Saraguce
sa maisnée alat vendre. • (Roi. v. 1407.) — « Li

» amiralz recleimelsa maisnée. » (Id. v. 3391.)]

Maisnic. [Même sens : » Je sui uns granz homs.
» et ai moût grant maisnie. « (Ménagier de Reims,

§ 409.) — " Chacune îvaisuie de la ville doit donner
« chascun an cinq sols, à nous et à ceulx qui après
« nous tendront la ville. » (Ord. IV, 394, an. 1229.)]

Maisnier. [Domestique: « Maisniers des ca-
» noines, « dans l'IIist. de Liège, IL 401, an. 1287.]

Maisnil. [Demeure: « La bonne femme du
« maisnil A ouvert Fuis de son courtil. » (Renart.)]

Maison, Maisiin. [Le mot est dans Roland.
1° Habitation : « En ma inaisun ad une caitive. »

(v. 3978.) — 2° Personnes au service d'un roi : « Si
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« r cumnildat as cous de sa maisun. » (v, 1817.)] —
3° Race, famille : » Gens d'estat, de réputation, et

de maison ayant par leurs mérites acquis
« degré honneste entre les plus apparens gentils

« hommes. » (Du Bellay, liv. IX, f. 285.) - 4°'^0rdre

de chevalerie ; • Si fut ce jour le roy de Portugal
« vestu de blanche écarlate ù une vermeille croix
« de S. Georges, car c'est la devise de la maison
« dont il estoil chevalier. • (Froiss. III, fol. I3i.)

Expressions : [1° Maison estagiere, » boutique :

« Le suppliant Irouva grant nombre de personnes
« qui venoient de la grange et esloient jà plus près
« de la maison estagiere de son frère que de laditte

« grange. » (.1.1. 202, p. 37, an. l'iGG.) - 2° « Maison
• de le pais, » hôtel de ville: « Comme pour le

» souspeçon de l'omicide commis eussions fait

« appeller icellui Jaquemede Langle à la bretesque
« de le maison de le pais. » (ii. 138, p. 100, an.

1389.) — 3" « Maison plate, » non fortifiée : « La-
" quelle maison est sans forteresse et plate maison
« sans défense. » (JJ. 173, p. 12, an. 1424,)] —
4' " Maison forte, » château, par opposition à mai-
son plate, pour maison bourgeoise: « S'il y
« auroit diverses maisons de fief... dont l'une seroit
« jnaison forte, et les autres plates, le.... fils aisné
« sera tenu de prendre pour son droit d'aisnease
« la dite maison forte. » (N. G. G. II, p. 1053.) —
S" » Maison mortuaire, » succession : « La femme ..

» peut renoncer h. la maison mortuaire de son
« mary, si bon luy semble. » (N. C. G. I, p. 529.) —
6° « Maison mortuaire onéreuse, » succession dans
laquelle il y a moins de biens que de dettes. (>'ouv.
C. G. I, p. 534.) — 6° his. « Maison de chartre, »

prison. (Serm. S. Bern. p. 14G.) — 7° « Maison de
« dépens, » prison ordinaire en laquelle un débiteur
condamné se doit tenir à faute de payement. (Cotg.)
— [8° >' Maison Dieu, » hôpital, bôtel Dieu : » El
« s en ala li empereres en Alemaingne, et fu morz
« une pièce après en une maison Dieu, povres et à
« meschief. »(Mén. de rieims,§288.) — 9° « Maison
« Dieu, •> ostensoir: « Pour une maison Dieu dalée
« d'ivoire et d'ebeinne, garnie d'argent. » (Compt.
Roy. an. 1320.)] — 10° • Enfans de maison, fille

« de iuaison. » de noble famille. L'usage de faire

représenter des tragédies dans les collègues « est un
« exercice que je ne mesloue point aux jeunes
« enfans de maison. » (Ess. de Mont. 1, p. 272.)

Prier d'amour est chose deffendue,
Nonnain qui s'est vierge à Venus rendue,
Et n'est loisible inventer achoison
D'aller au lict de /(7/e de maison. (C. Uarot,^). 59S.J

11° « Maison de mouche à miel, » ruche. < Pour
« chacune maison de mouche à miel, un sol lour-
« nois par an. » (C. G. II, p. 1124.) — 12" .< Maison
« ouverte, » table ouverte. Le comte de Dunois, à
la guerre d'Italie, « teint maison ouverte à tous
« venans, tant excessive, que dedans ses tentes, à
« toutes les heures du jour, à tables couvertes de
« viandes exquises, estoient allans et venans receus
« et repeus. « (J. d'Auton, Ann. de Louis XII, 237.)
— 13° « Faire sa maison. » (Oudin.) — 14° » Faire
« une bonne maison, » faire bien ses affaires. (Id.)

vu.

— 15» « Vielle maison reblanchie. » (Id.) — 1C« « La
" maison de monsieur boyau, » étroite. (Colgr.) —
17° .< Mettre ou envoyer aux petites 7naiso7is, »

(ibid.), à l'hospice des fous. — 18° « Toile de 7nai-
» son, » de ménage. (Ibid.) - 19° « 9Taison rustique, »

maison de campagne. (Fouill. Vén. f. 121.)
iiO» En petite >na>sn)t

Done Dieus grant foison. (Pr. du Vilain, f. 76.J
21° En sa maison n'a nul espoir

Qui voit la son voisin ardoir. (Bncl, /', ils.)
22» Qui veut tenir nette maison

Il n'y faut prestre ny pigeon. fColgr.J

23° « Dans une maison mal réglée et ordonnée
'< lemaistreestledernierquiensçaitlesnouvelles »

(Eutrap. p. 480.) - 24° » Eriger ù quelqu'un douze
« maisons. " (M. de S. Gel. p. 227.) — 25° « Faire
« de bois vieil, nouvelle ?«fl2S0M, » renouveler des
vieilles histoires. (Le Jouvenc. p. 14.) — 26° « De
' vielles maisons bruslées tirer des cuillieres neuf-
« ves. » (Cotgr.) - 27» « La maison fait connoitre
" le maistre. » (ibid.) - 28» « En bonne maiso7i
» 1 on a tost appresté. » (Ibid.) — 29° « En petite
» maison Dieu a grant part. » (Ibid.) — 30» „ a
» l'entrée de la ville est le commencement des
" maiso7is. » (Ibid.) — 31° . Acheté paix et maison
" laitle. - (Ibid.) — 32- « Il faut acheter 7naison
« faute, et femme ù faire. » (Ibid.) — 33° .. Ghascun
« est maistre en sa 7naison. » (Ibid.) — 34° « Oui
« fait nopces et 7naison, met le sien en abandon" »

(Ibid.)

Maisoncelle. [Petite maison : » Pour faire
" hutes et 7naiso7icelles. » (Froiss. II, 151.)] — « Si
« fu la 7naiso7icelle tôt environ fremée. » (Vies des
S. S. Ms. de Sorbonne, n° 27, c. 18.)

Maisonchelle. [Même sens, au cart. 21 de
Gorbie, f. 82, an. 1295.)]

Maisonnage. [Bois de charpente : « Et devons
« tenir ladite maladerie en suffisant estât, tant
» comme au 7naison7tage. » (Cart. de Chamoao'np
an. 1207, f. 273.)] ^ " '

Maisonné. BiUi : « Belle rue et la mieux
•> 7naisonnée. - (Mém. de Commines, p. 009. —
« Cbastel bien 7naisonné par dedans. » (Perref
t. VI, fol. 27-.)

^

Maisonnée. [1° Bois de charpente: « Couper
" de ma forest de Chevrie que .200. arpens de bois
« chascun an, ce qui convendra por nostre ardoir
« et por nostre 77iaiso7inée. » (Cart. de S. Denis
an. 1283.)] - 2" Gens d'une même famille habitant
la même maison. (Oudin.)

Maisonnenient. Aménagement: « .le demeure
» icy.... pour donner ordre a mon 7naiso7i7ietne7it,
« affin de vous y pouvoir aucune fois lougier. »

(Lett. de Louis XII, IV, p. 92; G. Guiart, f. 138 b.j

1. Maisonner. [1° Bâtir: « En tel manière que
« ly homme.... dévoient avoir lour usuaire pour
« 7)iaison7ier en mon bois de Hermefail. .. (Ch de
1285;DuCange, IV, 237.)] - Le duc d'Orléans
laisse ù des Célcslins l'usage dans les forêts d'Or-
léans et de Blois . pour 7naisonner et ardoir »

30
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(Godefrov, Annot. sur l'Ilist. de Ch. VI, p. 642.) —
• Viellcsse ;ic(|uierl, bastil, mahonne. » (Borel.) —
2° [LogL-r : " llem, s'il fusl que aucun de fait advisc

a ou de seiic, sans fraude, viaisonnast ou receplast

« celui qui aurait fait les mauvais fais contraires à

» ladille paix. » (Mart. Anecd. I, c. 1623, an. 1385.)]

2. Maisonner. [Dois de cliarpente: » Donnons
« à nostre Ircs-clier et très-amé filz riiilipi)e d'Ar-

« lois.... son franc ?Hft/so«Hcrdeeliesne, son ardoir

« emprès terre. > (JJ. 115, p. 3.48, an. 1379.)]

IMaisonnette. ri" Ruche: « Dunt altresi cum
« les ewelles Ue lur diverges viaisonnctles Jettent

« essains granz et pleniers. » (Benoit de S. More, 1,

V. 335-. i]
— 2° Petite maison: < Edifices.... ou viai-

<' sonnette. - (N. C. G. 11, p. 50.)

Maissaige. [l'^erme: « Un maissaiye o tous les

« edifiemens dessus édifiez , lequel viaissaige est

u assis juste le ctiemin de nostre seigneur le

« roy. » ^Cart. de S. Wandrille, 1, 45, an. 1279.)]

Maissaile. Joue :

Entour avoit blanques maissailes
Faisant au ris .11. foiseles

Un peu nuées de vermeil. (Val. n" i'tOO. f. i3'2 >>.)

Maisselette. Diminutif du précédent:

De lis, de roses qu'ils mellerent
Ses iiiaisseletles coulourerent. (Alhis.J

Maisselle. Joue:
A poi ke li cuers ne li fent

;

De pitié nioille sa inaissclle. (Poct. av. iSOO, IV, i355.J

Maisseller. Màchelière: « An la boclie li brise

<• dans dans inaissellers. " (Parise la Duchesse.)

Maist. Maie: » Quelques uns qui veulent que la

« terre tourne toujours en rond, disent qu'elle ne
< bouge jamfiis de dessous le ciel : les autres qui la

« font comme une grande 7iiaist de pâtisserie,

" tiennent qu'elle est soutenue de l'air, comme d'un
« fondement. » (Œuv. de Théophile, I"" part. p. 78.)

Maisté. Majesté :

Une gloire, une maisié,

Une deité une essance. [MS. 7318, /'. i41 ^.]

Dieu de maisie:. [tbid. f. 547 ^.J

Benoit soit Dieus de maystà. (Fabl. S. G. f. iO ^.J

On lit celte apostrophe à la Vierge:

Ave, darne des angles, de paradis roine.

Dame de tout le mont, aus pecheors mecine
Qui seule fus trovée en humilité fine

Dieus en conçut en toi sa maislè divine.
Fabl. MS. du R. n- 7218, fol. 193, V col. 2.

Maistire. [1° Maître : « De Jhesu Crist vosire
« maistire Qui resours est comme boinssire. » (Vie

de J. C. dans D. C. IV, 181 K) — 2" Premier rang :

« De toz trois ne vous sai plus dire. Fors tant que
« tout parwaîS^ireVeutli premiers m'amoravoir. »

(Lai du Conseil.)]

Maistral. 1» ^If/Jcci//". Magistral: « Le conseil

« de Platon ne me plaist pas de parler toujours
• d'un langage maistral a ses serviteurs. » (Mon-

taigne, Essais, m, p. 60.) — 2° Suhst. Mistral, vent

du nord-ouest.

1. Maistre. [Partie d'une charrue appelée le

plus souvent haye: « Guillaume Vernis prist audit
" lieu, où estoit ledit tumbereau, le fer et le coultre
« de une charrue, le vennelier, la maistre, le tirot

« et l'esparre qui se tient au vennelier, ù quoy on
« attelle trois chevaux. » (.JJ. 111, p. 35, an. 1377.)]

2. Maisti-e. [Nord ou N. 0.: « Escier est une
« cité moult granl qui est vers maistre. » (Marc.
Pol. p. 706.)]

3. Maistre. I. Si(/^s/«H/i/'. 1" Capitaine: « Plu-
« sieurs chevaliers et escuyers françois perdirent
« leurs muistres. Si vaucroyent sur les champs, et

« s'embaltoient souvent a petite ordonnance , sur
« les Anglois, et tantost ils estoyent envahis et

« occis. » (Froissart, liv. I, p. 153.) — 2" [Médecin:
« Lié sont de chou qu'il n'y a Péril et que bien
« garira: Car li maistre ainsi dit leur ont. » (Gléo-

madès.)] — « Ainsi que les ?«flis/?rs le conseillèrent
» il fut faict, car il fist porter la pucelle tout au
« plus hault de la tour, et la fist coucher en un
« lict. .. (Percef. III, f. 128.) - « Il fist regarder la

" playe qui périlleuse estoit ; mais bien lui promis-
» rent les viaistres que s'il se vculoit garder, ils le

« rendroient guery dedans le moys. » (Ibid. IV,

f. 85.) — 3" [Bourreau : « Le maistre c\u\ estoit venu
« es dittes prisons pour exécuter icelUii \Vastelier,

« qui estoit condempné. » (JJ. 148, p. 93, an. 1395.)]
— 4° Roi, seigneur suzerain. Robert de la Marck,
seigneur de Fleuranges, s'en sert, p. 356, 357, en
parlant du roi de France, dont il éloit ambassadeur:
» La promesse qui aux ducs de Bavière et ses oncles
» avoit esté faicte parle roy nostre maistre. » (Mém.
Du Bellay, liv. IV, f. 121.)— « Jacques d'Arlevelle

« fil en celle manière plusieurs grans maistres
" tuer. » (Froiss. liv. 1, p. 38.) — 'On lit sous la

même acception : « gros maistres, » dans les Mém.
de Rob. de la Marck, p. 135.) — [« A laquelle feste

« survint un varlet,.... lequel faisoit porter une
« espée après lui, comme un grant maistre. »

(JJ. 140, p. 309, an. 1391.)]

No te pars plus de ta maison.
Si ce n'est pour ton grant honeur ;

Quant ton maistre, et ton droit seigneur
Chevauchera, la yras tu,

La verras toy, et ton escu ;

Quant il s'en vendra, t'en revien. (Desch. f. 520.]

5° Vainqueur : « Un autre chevalier entra es rancs
« pour venger son compaignon, mais a la tierce

« lame Tborix l'emporta au meillieu de la place, et

« tellement se maintint en cesl estour que ainçoys
« qu'il Irouvastson maistre, il porta dix chevaliers

« par terre. » (Percef. V, f. 29^) — Par une suite

de cette acception, on appeloit maistre celui dont
on était prisonnier de guerre : « Messire Bertrand
« ne.... fust passilost (mis a finance) d'autant que
« messire Jehan Chandos qui estoit son maistre,
« ne le vouloit point délivrer. » (Froiss. I, p. 329.)
— 6° Chevalier: « Quant les escuyers virent

» l'ordonnance du roy Dom Piètre et des Sarrazins,

« l'un d'iceulx dist que pas ne retourneroit vers
« son maistre sans avoir esprouvé que ses ennemis
« scauroient faire a la jouste. » (Tri. des IX Preux,

p. 533.) - 7° Gouverneur d'un jeune homme :
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« Mestre Jehan deRauderondent,.... adoncescuyer,
« et messire Jehan de Raudebourg, aussi adonc
" escuyer, et maistre du fils au seigneur de Raude-
« rendent. •> (Froiss. liv. I, p, 77.) — 8° Client, par
rapport ù un avocat: [« Que les procureurs ne se
« chargeront de causes, se ils ne sont bien instruiz

" et par bonne collation, etsentironl, s'ilz peuvent,
« quelles preuves leurs maislrcs auront, pour les

« avoir quant mestier sera. •> (Ord. VU, 700, an.

1367.)] — " Si un advocat qui auroit emprins
« une cause d'aucun, fist fausseté contre son inais-

« tre... et que l'advocal se doublast a l'autre partie...

» au préjudice de la cause de son maistre..., l'ad-

» vocat le doit amender a la discrétion du juge....

« et a parties rendre dommages, et interrets. "

(Bout. Som. Rur. p. G7-2.) — 9° Maistre est encore
le nom de celui dont on est champion. Parlant des
conditions arrêtées en faveur d'un champion, on
lit: « Soy mettre a un genouil ou deux à terre,....

« de parler à son maistre si mestier est. » (Bout.

Som. Rur. p. 383.) — 10° On a employé la même
expression pour désigner celui dont on est caution :

< Quiconque faict ou paye argent pour cause de
« pleigerie.... il a action de le recouvrer sur celuy
pour qui pleigeure a faict, mais que la pleigeure

ait faict à sa requeste , et que son maistre face

« convenir a loy le pleige pour luy aciiuitter avant
« qu'il paye. » (Ibid. p. 581.) — 11° Possesseur,
propriétaire : « Mon escu a trouvé son maistre. »

(Percef. Il, fol. V2\^.) — 12» [Maire: « Comme feu

« Laurens Lambers bouchier, bourgois de Liège,

« eust ù son vivant esté maistre de la cité de
« Liège. » (JJ. 159, p. 152, an. MO't.)]

Expressions : i' [« Maist7-e ûes, avvesls, » charge
qui correspondait, en Dauphiné, à celle d'argentier

du roi. — 2" « Maistre de hache , » charpentier,

dans Du Cange, sous Magister asciœ. — 3° « Raulin
« BouJart escuier et maistre en la cuisine de nostre
« très cher seigneur et père. « {.IJ. 100, p. 339,
an. 1369.) — 4°"

« Maistre des hereges, » grand
inquisiteur : « Se le maistre des hereges requiert
« au juge lay qu'il prengne aucun pour ce qu'il a
« mespris contre lu foy, si comme il dit, le juge lay

n'v doit pas obéir, se l'official ne rescript avec
« lui. » (Ms. fr. anc. 9822, 2, f. .45".) - 5° » Maistre
a de la loi, » docteur delà loi chez les Juifs: «Nous
u à la relacion de deux de3?»flis/?'esdelaloy desdis
Juys et de quatre autres Juys, que il auront esleuz

« ad ce, te bannirons du royaume. » (Ord. V, p. 492,
an. 1360.) — G» .. Jehans, sire de Chasleleillon, sou-
« verain maistre de l'ostel madame la reyne de
« France. (Hist. de l'église de Meaux, II, 223,
an. 1348.) — 7" « Comme eust esté ordené.... que
« en nostre ville d'Aucerre avoit quatre maistres,
« qui seroient nommez et appeliez maistres du
« patron de la jauge. " (JJ. 122, p. 319, an. 1383.)
— 8° « Premier maistre de l'hostel du roi. » Le
grand maître d'hôtel est le successeur du sénéchal
(dapifer), sans attributions politiques. Il avait l'in-

tendance de la bouche du roi, des cuisines, et au
point de vue de l'ordre, de la propreté, l'entretien des
châteaux royaux ou «gouvernements. » Cettecharge

est une sinécure, parce qu'elle ne donne pas d'au-
torité ; depuis les Guise, le premier maître de l'hôtel

est maître indépendant de l'hôtel du roi. —
9° « Maître des requêtes. » Au xm" siècle, les officiers

du roi lui faisaient juger sommairement leurs procès
par requête, que les chambellans examinaient et

sur laquelle ils faisaient rapport. Quand le Parle-
ment fut organisé, toutes les requêtes d'un caractère
judiciaire lui furent renvoyées; des agents appar-
tenant au Parlement, dits « Maîtres des Requêtes
« du palais, » examinèrent si la demande judiciaire
devait être remise au Parlement. Mais le roi conti-
nua de recevoir des requêtes relatives aux grâces,
aux dons et aux lettres de rémission, des demandes
en cassation d'arrêts du Parlement; il les faisait

examiner par les « maîtres des requêtes de l'hôtel, »

qui connaissaient encore des causes des commen-
saux de la maison du roi. Au xvi" siècle, certains
d'entre eux firent dans les provinces des tournées
d'inspection dites chevaucliées; c'est là l'origine

des intendants: « Ordonnons que les maistres des
« reqaestes de nostre hostel de nostre dite compa-
« gne et de nos dits enfants n'ayent aucune cognois-
« sance, se ce n'est des personnes iie nostre hostel,
« ou cas que l'on feroit quelques demandes per-
' sonnelles.... Nous ordonnons que nulle amende
« ne soit taxée par eux, se ce n'est en nostre pré-
« sence, quant nous orrons nos requestes. » (Ord.
du 15 février lo-îG.) — 10° « Solennel maistre en
" théologie, fisicien, solennel maistre en mede-
« cine. >'(paCan$e,sousSole)nnis.)] — il°" Maistre
« des actions. » — « Gilbert Bonnet mary, et)naistre
« des actions d'Antoinette de Saint Gorent. »

(Thaumass. Coût, de Berry, p. 131.) — 12° « Maistre
< es arts, « docteur ès-lettres : « Quand on veut se
« mocquer d'un homme, on l'appelle un inaistreés
« ars. » (Pasq. Rech. p. 686.) — 13" « Le maistre de
« la cltambre aux deniers de Bourgogne recevoit
' toutes les sommes pour la dépense ordinaire,

« tant pour la bouche que pour les gages des offi-

« ciers de l'hostel du duc. » (Estais des offic. des
ducs de Bourg, p. 22.) — 14» « Maistre de la con-
» frairie des procureurs, » celui qui est à leur tête.

(Ord. II, p. 178.) — 15" » Maistre des comptes. » —
« Ce mot s'est perpétué jusques à huy en la cham-
« bre des comptes, en laquelle tous les conseillers
« sont appelles maistres des comptes. » (Pasquier,

Rech. p. 687.) — 16° « Maistre de la cour du roy »

(Ord. 1, p. 519), conseiller au Parlement. — 47»

« Maistre des courriers, » directeur des postes.

(Mémoires de Bellievre et de Sillery, page 265.) —
18» [« Maistre escole, « écolâtre : « Maistre escole
« de Baïeux, » au reg. JJ. 144, p. 254, an. 1393. —
19" L'écolâtre pouvait être recteur : « De la partie de
« noz bien amez le maistre escole et docteurs regens
« en l'estude d'Angiers , nous a esté exposé que
« comme ledit maistre escole à cause de sa dignité
« de maistre escolerie soit chief et recteur dudit
« estude. » (JJ. 153, p. 311, an. 1395.)] — 20° « Mais-
« tre en divinité, » docteur en théologie. — 21»

« Maistre gonin, » un subtil. (Oudin.) Voir Gokin.
— 22° « Mrtjs^rc des greniers a sel, » entreposeur:
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a Maisires souverains commissaires conducteurs,

« et exécuteurs des i/renicrs cl gabelle. « (Ord. II,

p. 180.) — 2;$» - Maislre des magoiis, « le chef:

. Laquelle uiaistrise luy venoit pour ce qu'il avoit

« esté maislre des maçons de la ville de Gand. »

(Mathieu de Coucy, Hist. de Charles VII, p. 22.) —
24" » .Vfl/sOr des mestiers, » chef d'uu corps de

métier : « Tous les bourgeois, et lombars marchans
« de Londres, et tous les grans maistres de chacun
« }«c//e)', aorné et paréde la devise, suivoienl le

" duc de Laucastre. » (Froiss. liv. IV, p. 3;.i9.1 —
la" '^ Maislre des monnoies, " premier officier:

« Maistres generaulx de nos monno\jes. » (Ord. 1,

p. 549.) — 20° « Maislre mousclie, » un fin person-

nage. (Oud. Cur. fr.) — 27» » Maislre des nouvel-

« les, • nouvelliste : •> Lors en riant, disl la royne,

« monsieur de Saintré, maislre des nouvelles,

« commencez a deviser. » (Jehan de Saintré, p. 673.)

— 28" « Maislre des oeuvres ou d'oeuvre, » archi-

tecte, ingénieur: « Un jour vint au roy Alexandre
« un maislre d'oeuvres, nommé Dinocrates adverti

« que le roy vouloit construire une ville. « ^Machia-

vel, sur Tile-i-ive, p. 21.)— 2!i» » .Vrt/s/rc des hautes
« oeuvres, » le bourreau. (Cotgr.) — 30» » Maislre
« des basses oeuvres, « cureur de retraits. (Cotgr.)

— 31" » Maislre de l'oeuvre de l'église, >• marguil-

lier. — 32» " Maislre ou mailre des orfenins ,
»

celui qui avoit soin des orphelins. (Ord. V, p. 134.)

— 3.1" " Maislre du palais. » — « Qui vaut autant
« a dire comme sénéchaux. » (Chron. de S. Denis,

t. II, fol. 40.) — 34" Maislre du parlement : « Au
« temps du premier plant et establissement du

parlement, on appelloit les conseillers maisires
« du parlemenl. " (Pasq. Rech. p. 080.) On donna
ce nom à ceux qui étoienl à la tête du Parlement,

avant celui de président. (Honoré de S" Marie,

Dissert, sur la Chevalerie, p. 108.) — 35" « Maislre
« des petits paniers, « inspecteur de la marée qui

mettoit ù part les paniers dont la mesure n'étoit

pas suffisante et pour lesquels il y avoit amende.
(Ord. V, p. 355.) — 30" •> Maistrc des poids, » ins-

pecteur des poids des marchands: » 3/(/(s^)'(?, et trois

. garde de poids establis dans les lieux ou l'on

« vendra des marchandises au poids. » (Ord. t. I,

p. 514.) — 37" « Maislre des ports et passages, »

visiteurs aux entrées et sorties: « Maislre de touz

« les pors et passages d'iceli royaume. » (Ibid. III,

p. 180.) — 38" >• Maislre des prescheurs, » général

des Jacobins: « Maislre de l'ordre des prescheurs. »

(Chron. de S. Denis, II, p. 153.) — 39" « Maislre
« président, » président à mortier. (Ord. II, p. 175.)

— 40° « Maisires rationnaux, » officiers qui affer-

ment les fermes du roi. (Cotgr.) — 41" « Maislre du
o roy, » mailre d'hôtel : « Messire Guischard d'An-

« gle, comte de Ilassidonne, et maislre du roy. »

(Froiss. Il, p. 140.) — 42" « Maistre de la salle. »

— « Esloyent souverains 7HaïS/)'(?s de la salle mes-
« sire Espinge du Lyon, messire Siquart du Bois
« Verdun, etc. » (Froiss. Ill, p. 43.) — 43° « Maislre
« du temple, ou des templiers, » grand-maitre de

l'ordre: " Morul frère Henaut de Vichieres maislre
« du temple. » (Conlin. de G. de Tyr, par Martène,

t. V, col. 735.) — il" « Maislre des leslamens. » —
« Le maistre des testa)nens faisoit adjourner les

« exécuteurs pour compter, et le commissaire por-
« loit la commission devant le maislre des testa-

« iuens. » (Gr. Coût, de Fr. p. 500.) — [On lit au
Grand Testament de Villon, str. 172: « Des lesta-

« mens qu'on dit le maistre De mon faict n'aura
« quid ne quod. •] — 45° « Maistre du lournoy, »

celui qui présidoit au tournoi : « Quant ils furent
« assemblez et tous venuz, et que les maistres du
" /o((?'Hoy eurent party, alors les jeunes chevaliers...

« picquerent leurs chevaux ,
puis baissèrent leurs

« lances, l'une partie a rencontre de l'autre. »

(PerccL IV, L 4.) — 40° On a affecté ce nom à qui-

conque se distinguoit dans sa profession, comme
les militaires : « Quant a la valleur de proesse
« le maistre apprcunenten apprenantson escollier.

« Je le dis pour nous deux qui peu vallons , et

« sommes escoUiers envers vous qui maisires en
" estes, quand ez faicts de proesse. " (Rom. de
Percef. 11, f. 30.) — 47° Ce titre désignoit les doc-
teurs en théologie, l'an 1116. (La Roque, Orig. des
Noms, p. 200.) — 48" Les bacheliers se donnaient
ce titre, qui n'appartenait qu'aux docteurs :

Sont grans clers, bacheler, docteur
Et maislre se dient a court. (Dcsch. f. 520 '^.J

49° C'étoit encore le titre des directeurs et confes-

seurs: " La reine Genièvre fist joye à frère .4mis-
<> taux son maistre. » (Lanc. du Lac, I, f. 138.) —
50° [« Jean Taillecourt, maislre joueur de l'espée à
« deux mains » (Gh. de 1455), c'est-à-dire maitre
d'escrime.] — 51° On appeloit maisires les gens de
robe , clercs ou laïcs ; les grands seigneurs et

hommes de guerre- étoient qualifiés monsieur oa
messire. (Gloss. de l'ilist. de Bret. p. 488.) — « La
« différence de gens de conseil ecclesiastics et laiz

» qui suivoient ie roy, estoit que ceux là s'appel-

« loienl maistre, et ceux cy monsieur. » (Mirauni.

de la Chancellerie, f. 51.) — Ce nom que portoient

les conseillers, comme on vient de le voir, étoit

celui des présidens: « Les présidons ne se nom-
« moient encore présidons combien qu'ils en por-
« tassent le nom, ains maisires du parlement,
« suivant l'ordonnance de l'an 1342. » (Id. des Cours
souveraines, 58.) — Le litre de maislre est donné
en 1278 au chancelier de Champagne, après plu-

sieurs autres seigneurs qui ont été qualifiés de
monsieur ou de sires. » Maistre Vincens de par ce
« chastel , chancelier de Champagne. (Pithou,

Coût, de Troyes, droit de Champagne, p. 437.) — Il

étoit donné aussi aux officiers du parlement: « Ce
« fut rapporté à Troyes par le conseil des maisires
« tenans les jours, l'an 1295. » (Pithou, Coût, de
Troyes, 400.) — Dans le siècle dernier, les officiers

du parlement prirent ce titre avec celui de )non-

sieur. (La Roque, sur la Nobl. 320.) — On donnoit
le même nom à un écuyer en 1580 : « Antoine
« Bouvot, escuiier, conseiller du roy de France,
« président en l'élection de Langres. » 'N. G. G. Il,

p. 1153.) — Les gentilshommes se nommoient
maisires: « Maistre Briant (gentilhomme de la

« chambre du roy d'Anglet). » (Mém. du Bellay, III,
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f. 91.) — Les palriarches avoienl le même nom;
« Vint à Acre le patriarche de Jérusalem maislre
« Jacques. » (Contin.de G. de Tyr, par Martène,

IV, col. 735.) — Il en étoit de même des évêques :

« Vint à Acre maislre l'iorent evesque d'Acre. »

(Dom Morice, Ilist. de Bretagne, col. 1002.) — Tout
ecclésiastique étoit ainsi dénommé. (Rymer, t. I,

109.) — On lit « liom.me discret, maistrc, » parlant

du doyen de Meaux. (Du Plessis, Ilist. de Meaux,
p. 105.) — Un officiai est appelé maistre, dans
Pérard, Hist. de Bourg, p. 478, an. 125'(. — Les
gens du conseil d'un prince étoieiit traités de imils-

tres: « Les maistres au dit duc de Bretagne. » (Dom
Morice, Ilist. de Bret. col. 1021, an. 1270.) — Quel-

quefois on joignoit maistre au mot de < noble
homme » : «" Noble Itomme maislre germain, clie-

« valier seigneur de Migniere, pi'csent )ioblc homme
« maislre ilelie Briois, lieutenant paiiiculier au
« bailliage d'Auxerre. « (C. G. I, p. 215.) — Le titre

de maistre étoit inférieur à celui de monseigneur.
11 est parlé d'un jugement remis à la décision de
« monseijnor Jehan de Monlferrant, et de maislre
« Lambert de Rouvre. » (Pérard, Ilist. de Bourg.
451, an. 1242 ) — On faisoit distinction de maislre
et de monsieur pour les secrétaires du roy. Sous
Philippe-le-Bel, ils ne sont distingués qu'en ce que
les uns sont qualifiés maislre et monsieur, et les

autres désignés seulement par leur nom. (Miraum.
de kl Chancel. 89.) — Maistre étoit aussi distingué

de sire : » De noslre ville se sont depuis trente

« cin([ ans, retirez et perdus ces beaux et bonnestes
« mots, maislre, pour le regard des gens de justice,

• et de s/re en l'endroit des marcbans. « (Contes

d'Eutrapel, p. 435.) — On faisoit distinction entre

mailre, messire et monsieur, comme on le voit

dans l'énuméralion des personnes qui assistent à

l'entrée de M' d'Yorck dans Bruges, en 1 iC8. (.Mém,

d'Ol. de la Marche, p. 523.) — On appeloit mailre
un ambass.adeur, qualifié en même temps monsei-
gneur. Charles Quint, en 1528, écrivit « ù monsei-
« gneur l'ambassadeur du roy de France, maistre
« Jean de Calvimont, chevalier, second président
« de Bordeaux. « (Gage de Bat. de François 1" et de

Charles V, fol. 80.) — Du temps de Pasquier, cette

qualité se donnoit aux « moindres, comme sont les

« escoliers, et maistres es arts, et maistres des
« mesliers. » (Pasi]. Recli. VIII, G88.) — 52° Terme
d'interpellalion, en adressant la parole à quelqu'un.

On s'en est servi vis-îi-vis des enfans. La dame à

qui Sainlré s'attacha l'appeloit maistre, lorsqu'il

étoit encore enfant. (Petit Jehan de Sainlré, p. 13.)

— Un chevalier s'en sert en demandant la joute à un

autre. (PerceL 1, fol. 112.) — Un autre s'entendant

appeler maistre par un chevalier, l'appela beau

sire. (Ibid. L IIG.) — Un écuyer employé ce terme

en s'adressanl à un homme qu'il faisoit semblant

de prendre pour un pauvre marchand : « Ne vous
« desplaise, beau maistre, je cuidoie trouver un
« mien fermier, car trop bien lui ressemblez. »

(Froiss. liv. III, p. 230.) — Un prêtre traite de biau

mestre un aubergiste, dans le ms. 7G15, fol. 100. —
Bayard étant page, nomme ainsi le palefrenier qui

lui prépare un cheval. (Ilist. du cheval. Bayard, 19.)— Va chevalier s'en sert, parlant à son écuyer
(valet) et à un serviteur qu'il menace: • Mestre,
" levez sus, dist Floridans ii son varlet. » (PerceL
I, fol. 09.) — Le roy s'en servoit en parlant à ses
veneurs et même fi un sanglier : > Maistre, or sus
« avez trop dormi, voir vous veulx en estant, c'est

« h dire sur pied, debout. » (Id. 11, fol. 9.) — C'est

aussi un termede supérieur parlant à son inférieur.
— Alexandre s'en est servi en parlant à l'un des
plus hardis chevaliers contre lesquels il joùla. (Ibid.

fol. 27.) — Un soldat use de ce mot parlant à son
capitaine. (Brant. Duels, p. 310.) — Dans Froissart,
liv. m, p. 3, Denys, maislre des hospitaliers de
Portugal, est appelé tantôt « beau maislre, » tantôt
simplement « maistre Denys ». — Lancelot donne
le surnom de « beau maistre « h un chevalier qui
étoit chirurgien, médecin et myre qui pensoil les

plaies. (Lancel. du Lac, 111, f. 123.) — On rencontre
le mot de maistre et notre maislre, en parlant à
des maçons. (Percef. 1, f. 33.) — On s'en est servi
en parlant au portier d'un château ; « Xostre mais-
» tre pourquoy avez vous tiré ce pont? pour ce
« respondit le ]-.orlier, que se mal voulez à mon
« seigneur, vous ne povez céans. " (Ibid. IV, f. 30.)
— Enfin on l'a employé en s'adressant à des ser-

gens et archers :

.... Maitre nous délivrez
Ce varies qui fut arrestez. (Dcsch. f. 337 '.}

53° Titre particulier aux soldats à cheval, peut-
être à cause que dans l'ancienne gendarmerie
chaque cavalier avoit ù sa suite quelque fantassin,

archer ou autre, dont il étoit regardé comme le

maitre: » Nous pouvions eslre. de cent à six vingt
« maistres. » (Mémoire de Montluc, t. Il, p. 81.) —
5'!° " Le haut maislre, » Dieu. (Lanc. du Lac, t. III,

L 70.) — 55° «' Le haut maistre de Pruce, » le chef
des chevaliers de Prusse. Celui qui avoit fait pri-

sonnier le duc de Gueidres, en Prusse, lui dit:
« Vous m'avez convenance et juré par foy,... que
« vous me suyvriez

; je ne say si vous avez mandé
•I le haut maistre de Pruce, il vient cy effurcement,
« et je ne suis pas conseillé de l'attendre. » (Froiss.

liv. ïll, p. 350.) — 56° « Les loges des maistres. «

On appeloit ainsi les deux premières loges du
théâtre de l'hôtel de Bourgogne, que s'étoient ré-

servé les confrères de la Trinité. (Sauvai, Ilist. de
Paris, p. 079.)

H" Adjectif. 1° Aîné. On lit parlant de trois

pucelles :

Quant voient que lor robe emporte
La plus mestre se deconforte. (MS. 1015, II, 200 '.)

2° » Maistre abaie, » principale.

A Cligni la maistre abaie

Oui est de si grant seignorie
Que la contrée est toute lor. (MS. 7Gi5, //, /'. 136 '.]

3° « Maistre dois, • le principal dais ou la princi-

pale table.

Li eschançon metent le vin

Es nés, et es copes d'or fin :

A maistre dois li eschancon
Ne metent vin, se en or non. (Parlon. f. 137 <.}
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-4" " Maistre esproiive, » la plus forte épreuve, le

plus rude combat, en terme de tournoi : >• Esprou vez

« le même que escremie, tournoy de la veille du
« grand tournoy, ou les jeunes clievaliers faisoient

« l'essay de leur proiiesse pour le lendemain, après

" avoir jousld par dizaines, les deux qui avoienl eu
« lavanlac;echascun de leur dizaine, joustoient l'un

« contre l'autre h la maistre csprouve, appellée

« aillieurs le maistre parc. » (Pcrcef. V, fol. lOi''.)

— 5° « Maistre tilé, » principale corde, la plus

grosse. « .N'ont les cheveslres que un maistre, el

" menu fdé, comme de corde à fouet. » (Jfodus,

fol. fiO.) — 6° « Maistre fol, « l'un des principaux

acteurs des spectacles comiques de la mère folle.

(Du Tillot, Ilisl. de la Fesle des foux, p. 175.) —
7° " Maistre herbreçerie, » principale auberge, (ms.

7218, fol. 320^) — 8- « Maistre hourd, « principal

écliafaud des tournois : « Les huit pucclles alloient

« pas après l'autre, porlans le pris, el les quatorze
« roynes les suivoient jusqu'au maistre liourd, ou
» elles montèrent. » (Percef. IV, i.) — 9° « Maistre
» Jean, > expression ironique pour sipinifier un
savant. « Quant au latin qui m'a été donné pour
» matcrncT, j'ay perdu par de sa conlumance la

« promptitude de m'en pouvoir servir à parler... el

« à écrire, en quoy autrefois je me faisois appeller

« maistre Jean. « (Ess. de Mont. t. II, p. 56i.) —
10° - Maistre Jean des habiletez, » sobriquet que
Louis XI donnoil à Du Lude. (Lussan, Histoire de

Louis XI, t. YI. 223.) - 11° « Maistre Jean jeudy, »

sot. (Oud. Cur. fr.j — 12° « Maistre las ou lacs, »

filel principal : « Le faulx las doit eslre mis et porté

<s en telle manière que, quant le maistre las sera

« tiré, el le faucon pris, que le faulx las le puisse

« apporter parmy le plus cler des branches. •>

(Modus, f. 1G5\) — On lit « maistres las » (Chasse

de Gaston Phébus, p. 311). — 13° » Maistre mur » :

« Les Sarrasins allèrent jusqu'au maistre mur,
» mais il estoil trop haut. » (Conlin. de G. de Tyr,

par Marlène, V, col. G23.) — 14° « Maistre nerf, ..

principal nerf, soil de la jambe, soit du col ou de

toute autre partie du corps du cheval : « Le coup va

« descendre sur le col du cheval, si aprement qu'il

f. lui va coupper le maistre nerf. » (Percef. II, 12.)

— 15° » Maistre os, « le principal os de la tête, du
col ou d'ailleurs: « Le coup descendit sur le cheval,

< et lui tronche le maistre os. « (Ibid. I, fol. 80.) —
16° « Maistre parc. » Voir Maistre esprouve. —
17° « Maistre pied, » la principale tige d'une plante.

(Cotgr.) — 18° « Maistre Pierre, » terme ironique

pour dire savant: » S'alla aviser pour mettre son
« nom en crédit, el en réputation, de faire l'un de
<' ses enfans maistre Jean, ou maistre Pierre, el

» l'ayant fait instruire le rendit enfin un beau
« notaire de vilage. » (Mont. Ess. t. II, p. 812.) —
19° « Maistre pillier ou piler, » pilier principal,

soutien d'une voûte.

Philistiens très laidement
Commencent a moquer Sanson,
Lors conseilla au valeton,
Beau filz, suy-ge au maistre piler. (Desclt. f. 507 '.]

20° [« Maistre tente. » (Froiss. l. XV, p. 321.) —

21° « Mestre porte. • (Id. II, 3'i0.) - 22° a Et vint
« coper les mestres cordes qui gouvernoient le

« single par quoi il chef aval. " (îd. V, p. 270.) —
23° « Mestre tour. .. fid. IV, 299 )

- 2i° « Maistre
" donjon. " (Gir. de Viane, 160 \) — 2.5° « Maistre
« vaine, » maîtresse veine. (R. Guill. p. 109.) —
20" « Maistre Iré, » Girard de Viane, vers 357. —
27° .. Maistre maison. » (Aubri, page J61 ".) —
28° " Maistre manaige, » domicile du seigneur, au
roman d'Aubery: « Descendu sont en lor maistre
» manaige. • — 29° < Maistre cambre. « (Parton.
V. 3518.) — 30° « Maistre poste, " maîtresse porte,
dans Garin, v. 206.] — 31° « Quant il adviendra que
« nous donnerons aucune verderie. ou maistre
' sergenterie à aucun sergent, iceluy jurera
« qu'il tiendra lesordonnancesdepoinci en poinct. >

^Gr. Coût. Gén. p. 07.)

Expressions: 1° « Faire du mestre seignor. »

(ms. 7218, f. 251.) — 2° >• Etre à maistre, » être pris,

saisi :

Or a le prestre clé a maistre
Moult a soutTertes granz dolors. (Ibid. f. 145.

j

3° « Avant maistre, avant, or ça, or ça, » cri de
chasse au sanglier. (Gasl. Phéb. p. 271.) — 4° « A
« maistre, » en liberté: « Tantplusa été un f;iucon
« ft maistre, plus est fort à esseimer. » Terme de
fauconnerie. (i\Iodus, 125.) — .5° « Maître Coquarl, »

terme de familiarité ou d'ironiedu duc de Nemours,
parlant au bâtard de Chimay. (Mém. de Rob. de la

Marck. ms. p. 134.) — 6° « Tel maistre, tel valet. »

(Oud.)— 7° '< 11 est malheureux qui a ?>i(7is/)'e; il

« fait beau en chercher. » (Ibid.) — 8° « Mauvaise-
< ment peult l'homme eslre maistre de son mestier
« devant qu'il ayl la main mise h l'œuvre. » (Percef.

IV, f. 1 14.) — 9° « Il n'est ouvrage que de maistre. »

(Molinel, p. 142.) — 10° « De grand maitre, hardi
« valet. » (Apol. d'Hérod. p. 074.) — 11° « A bon
« maistre hardy valet. " (Contes d'Eutrap. p. 85.)

12» A père, à maistre, et à Dieu tout puissant,
Nul ne peut rendre l'équivalent. (Ùotrjr.J

13° '• Ce que maistre donne, et valet pleure, ce
« sont larmes perdiies. » (Cotgr.) — 14° « Chascun
« est maistre en sa maison. » (Ibid.)

lo" En pont, en planche, et en rivière,

Valet devant, maistre derrière. (Cotcjr.j

10° « Fortune n'espargne ny serviteur, ny mais-
« tre. » (Ibid.) — 17° « Jamais ne gaigne qui précède
« à son maistre. " (Ibid.) — 18° « il est plus d'ou-
« vriers que de maistres. « fibid.) — 19° •< On se
» peut bien seoir à table, quand le maistre le com-
» mande. » (Ibid.) — 20° ^ La maison fait cognoistre
« le maistre. » (Ibid.) — 21° • Les derniers venus
« sont les maistres- > (Ibid.) — 22° « Nouveau
« apprenti n'est pas maistre. « (Ibid.) — 23° » Qui
« bon maistre sert, bon loyer en attend. » (Ibid.)—
24° « Qui sert Dieu, il a bon maistre. » (Ibid.) —
25° » Qui sert le roy, il a bon maistre. » (Ibid.) —
20° » C'est un maistre\\omme. •> (Oudin, Cur. fr.) —
27° » N'est si puissant qui ne treuve son maistre. •

(Rom. de Percef. I, f. 152.)
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28° On voit souvent le varlet estre maislre,

Oui est honneur, voire plus grandement,
Que quant on est maistre premièrement

;

Dont, par servir, grant maistre l'en devicul.
Songecreux, fol. iH.

Maistreaulx, [Mai, pélrin : « Le suppliant porta
« laditte tasse en uns maisliruitlx, en laquelle il

« trouva douze sols. » (JJ. 141, p. 200, an. 1391.)]

Maistrer. [Dominer: Mes je voi que nus ne
« vos sauroit si gouverner et si maistrer com ge,
« que vostre sire sui. » (Villeiiard.)]

Maistresse. 1° Ce mot, dans les listes des
acteurs des pièces de Pierre Corneille, est afTeclé
particulièrement ù celle qui étant aimée, aime aussi
celui qui l'aime; les autres qui sont aimées sans
retour étant dites seulement aimées. — Le mot de
maîtresse, du temps de Sainlré, n'éloit point en
usage sous cette acception. (Brant. Dames Gai. II,

p. 221.) — [« A respondu : Dame presiresse, .la

« fustes vous sa maistresse. •• (Lai d'Ignaurès.) —
2» Gouvernante; « Celle maistresse estoit vieille
« dame, si sçavoit assez de charmes et d'enchanle-
« mens. » (Lancelot du Lac, II, fol. 30.1] — « Après
" soupper et cai'oles fines, la royne fut menée en la
« cliambre, et après eslre desâtournée, sa 7nais-
• tresse la mena au jardin. » (Tr. des IX Preux, 40G.)

Maistresse fault pour la duire, et garder. fDcsch. i!61^.)

3° Celle qui possède, qui a des biens en propriété.
• Apres ce que son seigneur fut mort, elle nourrit
« ses enfans, sans soy vouloir consentir àmai'iage...
« combien qu'elle n'estoit pas grant maistresse. »

(Leclieval. de la Tour, Instruc. à ses filles, f. 55 ^)
Expressions: 1° « Maistresse arche d'un pont, ..

la plus grande. (Chr. de S. Denis, t. II, f. 108 "j.) —
2° « Maistresse chambre, » principale: « En la

« înfl/s/;ï'sse c/iamftre, gisante sur une couclietle »

(Lanc. du Lac, 1, 30.) - 3° » Maistresse ou maislre
' église, » même sens. (Chr. fr. m. de Nangis, 2.)— 4° « Maistresse femme. » (Oudin, Cur. fr.) —
5° « Maistresse place à table, » la place d'honneur
(Mém. de Sully, II, 170.) - 6» « Maistresse salle. »

(Lanc. du Lac, II, f. 26.) - 7° » Maistresse tour. »

(Percef. vol. I, f. 101.) - 8» » Maistresscs vaines. »

« 11 lui trancha aucunes maistresses vaines. » (Tri
des IX Preux, p. 245.) — 9° .. Maistresse ville. » > La
maistresse ville de tout le païs. » (Le Jouven. 410.)

Maisti'ie. 1° Talent de maître:
Dedans l'escu fu, par rnaistrie,
De madame Sainte Marie
Dourtraite, et peinte la semblance. (Brut, f. 71 '.J

2° Domination :

Amour m'a fait, par sa douice rnaistrie,
Penser à lui, et veult que tous siens soye. (Dosch. i74 ^.J

3° [Arrogance : « Icellui chevalier, par sa mais-
« trie, arrogance, grant puissance et volenté irrai-
" sonnable. » (JJ. 104, p. 92, an. 1372.)] 4" Habileté:

.... Saige de rnaistrie,
Qui pleure il ne rit mie. (Marc, et Salem, f. iiO.j

5° Ad resse :

Estornel, gai, et pie,
Font bien autel rnaistrie
Con leur aprant Tusaige. (Prov, du 0<: di Bret. f. 115.]

1. Maistrier. Le temps maitre de toute
chose. « Ce temps maistrier ayant réduit les vo-
» lontez a ce point. » (Pasq. Lett. 111, p. 48C.)

2. Maistrier-oier. [1° Gouverner : « Car fine
« amors tient mon cuer et maislroie. » (Couci
X\l.) - 2" Surpasser, maîtriser: .. Lequel Miletqui
•• a son temps a voulu balre, suppedeler et mciis-
» trier iouz les autres du pays. » (JJ. 130, p 053
an 1381.) - . Comme le suppliant ne povoit mais-
« trier ]edil cheval. » (JJ. 139, p. 145, an. 1390 ) —
» Et voloienL maistrier et sourmonter tous les
» aultres haus barons d'Engleferre. » (Fioiss. t II
f. 22.)] — « Vous estes comme le maistre de la nef'
« quant il tient l'aviron, et il le maistroye, et faict
•- nagier quelle part qu'il veult. » (Lanc. du Lac, III
1. J/.) — .. Leulx qui avoient l'aage de six ans
« ne 1 eussent point maistrié de sens, de paroles'
" et de proesses. » (Percef. IV, L 38.) - 3° Passer
docleur ou maître :

.... Je suis pieça maistrié,
Ainsi bien que maistre Martins,
Car je presche tous les matins
Aux ouailles, et aux chas cornus. (Descli. f. 4?y ii.

1

Maistrisammeiit. En maîlrisanl : .< Le rov
» Jaques (de Bourbon) vouloit trop mailrisammpnt
« vivre avec (Jouvencelle , reyne de Sicile sa
« femme). » (Oliv. de la Marche, p. 115.)

Maistrise. 1° Art, adresse :

.... Se maçons, ou charpentiers
Ont pluseurs ouvraiges meflais

;

Mais que li uns en soit bien fais
Il ne souvient du mal premier,
Et dit on qu'ils sont bon ouvrier.
Et les loons de leur inaislrise. (Descli. f. 504 •'.J

2° Moyens de réussir : « ?sous vous promettons
" livrer, et rendre la cité de Sébile, ain^-ois qu'il
" soit demain au soir. Adonc dist icelui Englois
« comme pourra ce estre, ne par quelle maistrise '^ »

(Du Guescl. par Mén. p. 215.) - 3° Supercherie
" Que chacun s'arme à sa voulenté, ...et les larges
« soient de nerfs, et de cornes, sans ce qu'ils soient
» de fer, ne d'acier, ne qu'il y ait aucune maistrise »

(Monslrelet, vol. I, p. 2.)

Maistrisié. [Habile, expert : >. Ou cas que aucun
« non H(fl/s/r/s;e es sciences dessus dittes,vouldroit
< dire et maintenir soy estre souffisant. » (Ord. VII
p. 354, an. 1390.)]

Majestal. Conforme à la majesté royale; on a
dit d'Edouard III qui, en 1376, lit reconnaître son
fils Richard pour son successeur: « Le fit seoir
< delez luy, le jour de Noël, au dessus de tous ses
« enfans, en estai majestal. « (Froiss. I, f. 455.)

Majesté. [1° Apparence auguste: « Or en ait
» Dieus pitié, li rois de majesté. - (Berte, c. 15.) —
» Mais la grant bénignité De ta royal majesté. «

(Desch. Lai du Roy.)] — Ce titre de dignité est parti-
culièrement affecté aux puissances souveraines,
telles que les roys, qu'on traite de sa majesté, au
féminin sans addition. Cet usage prit son cours
sous le règne de Henry second. (Recherc. de Pasq.
Mil, GG9.) — Ludovic Sforza le donne ù Louis XI,
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dans ses lettres insérées dans les Obscrv. de Godef.

sur Cliarles VIll, 320. — On a regarde celte expres-

sion comme abusive : « (Les Italiens et Espagnols)

.. ne craignent de dérober ù Dieu le litre souverain

.. de majesté pour en bonnorer leurs empereurs et

. roys. .. (S' Julien, Mesl. bisl. 41.) — On a donné

ce li'.re ù des évci|ues et à des princes qui n'éloienl

ni rois, ni souverains, en 1538, et l'on en trouve

des exemples dans Goujel, Bibl. l'r. X, p. 385. — Le

mot de majesté a été attribué au duc de Bourgogne

en 1453. (.Matb. de Coucy, llist. de Cb. Vil, p. (i."i7.)

— Qucliiuefois ce mot se prononçoil avec addition,

conime •• majesté royalle, majesté sacrée. » (La

Roque, sur la noblesse, p. 360.) — 2° Puissance,

supériorité. On lit, ù l'occasion des séditieux de

Bruges en 1437: « C'esloient gens de petit estât,

« qui ne desiroient autre cbcse que de fort enlrou-

<- bler les besongnes, pour eux augmenter et avoir

« j/ifty^s/é? sur les plus ricbes. » (Monstrel. II, 142.)

Majestire. Pouvoir. Un poêle représente en

ces termes l'arlilice d'une courlisane qui veut se

donner pour novice. Son amant

.... L'embrassa molt vistement
;

Celé soupire durement
El fait, par semblant, grant martire.

Qui bien en sot le majcslire. (Fubl. S. G. p. i45.l

Amours, par mon cruel martire,

Ai bien prouvé ton iitajeslit-e. (Vat. n" 1490, f. i28'.J

iVIajoi'— OUI". [1° ComparatiTde wfif(/ne, au cas

régime ; dans Roland, il est joint à terre et désigne

laVrance : » Tere major, Mabnmmel te maldie. »

(Roi. V. 1010.) — 11 en est de même dans Roncisval

(p. 37) : « Quant il approchent vers la terre major, »

et dans la Chanson d'Antioche (Vlll, 220) : « Bien a

« cent ans passés disrenl no ancissour, Que un
» pules venroit devers terre viajour, Qui conquer-
» roil ce reigne à force et i^i vigour. »] — 2" Aîné :

a Uns siens niés après ot l'onnour, Fils de son frère

« le majour. » (Brut, f. 28.) — [3° Supérieur : • Se
« nos fuson major ou per. » (Ren. I, 121.)] — Les
Pisans donnoieut ce surnom à une figure de lion,

prince des animaux : « Jettent a terre un grand
lion... qu'ils appelloient major, représentant la

<> seigneurie de Florence. » (Mém. de Commines,
p. 573.) — 4' Maire :

Qui le justice tienent, com plus son grant seignor,

Bien soient avoé, esquivin, ou major. (Vies des SS. 33.)

5" Majeure d'un syllogisme : « Je puis faire deux
parties en mon propos; la première partie sera

» de ma dicte major, et la seconde partie de ma
" dicte jh/hoî'. » (Monslr. I, f. 36.)

Geste innjour prouvcray
ïanlost, le mieux que je pourray. (Modus, f. i51 ^.j

IMajoi-aii. « Majorait de la cabane, » le premier
entre les bergers. (G. de Soûle, citée par Du Gange,
sous Majoralis.)

Mal. [I" Adjectif. 1° Funeste]: « Elle n'eut eskol-
« tel les mats conseillers. » (Gant, de S" Eulalie.)]
— « Filz aimé, croy de certain que le tien père est

« en continuelle crainte pensant les perilz, peines,

» et travaulx, maies heures, en quoy te congnois
» estre constitué. » (Grelin, p. 224.)

Helas, dit il, maie aurez !

De si >nale eure ge suis nez.... (Fahl. de S. G. f. 60 .}

De tnale hore fu nez
Qui tous jors aime, et qui ja n'iert améz.

Poil. av. 1300, t. I, p. U.

Gardez vous bien de ce mau hasles
Qui noircist gens quant ilz sont morts. (Villon, p. 8i.J

2" Mauvais, méchant :

Pour logier luy, et ses clievatilx,

Ou cas qu'ils ne seront si maulx
Qu'ils ne laissent les gens dormir. (Desch. f. 4ii *•.)

3° Irrité :

Le pape envers le roy fu max,
Lor ce que le roy ne lessoit

A son concile qu'il fesoit

Les prelas à Rome venir. (MS. G813, f. 10 ^.}

4° Difficile à: « Les cerfs sont besles plus maulx
. à deslraindre que ne sont les noires bestes. »

(Modus, fol. 09.) — « La roigne... esl bien maie de
n gaiir. « (Ghasse de Cast. Phéb. p. 100.)

Composés : 1° < Mal advis, » imprudence. (Nicot.)

— 2° » Mal amor ou amour, » haine, inimitié : « Je
« ne puis veoir entre nous cejourd'huy avoir
« haine, ne malle amour, car... nous avons tout au
a commencement prins paix l'unga l'autre. » (Per-

ceforest, I, f. 130.) — 3" « Malle chère, » mauvaise
mine: " Faire jHrt//c c/icre à quelqu'un. » (Faifeu,

43.) — 4* « iV«/cuer, » méchant cœur, qui dédaigne:

S'en a un pois ris de mal cucr. (MS. 7318, f. 50.J

5° « Malle feste, » malheur, infortune, sorte de
serment:

.... Malle fesie

M'envoye la Saincte Magdaleine. (PalJtel. farce, p. 33.)

6» » Mal feu, » feu d'enfer, (ms. 7615, II, fol. 148.)

— 7° '< Maie fin, » mauvaise fin :

Conseillez vous à femme au soir et au matin
Si serez tous certains de faire maie fin.

MS. -C15, 1. 1, fol. 99.

8» » Maie foudre, » tonnerre, imprécation :

Malc foudre me puisse fendre,

Si je faillie ceste trieve. (G. Guiart, f. 31 <>.)

9° « Malle froidure, » froid :

Je n'ay mal, sinon que je tramble
De peur, et de mullc froidure. (Fr. Archer de Bai(j. 39.

J

10" " .1/rt//fs gens, " méchantes gens : « Cesmalles
« gens qui tant faisoienl de maulx. » (Journal de
Paris sous Ghaiies VI, p. 197.)— On lit maies gens,

au MS. 7218, f. 335.) — 11° « Malle gueules, » mé-
chantes langues : « Il fut advis... que une douzaine
» de malle gueules ne deussent pas faire telle tam-
» peste. » (Percef. VI, f. 47.) — 12" « Maie guise, •

mauvaise façon :

Je me contieng en maie guise. (MS. lOSO', f. 63.J

13° « Malle herbe, » mauvaise, nuisible :

Malte lierbe croist trop plus que l'on ne veult. ('.Uaro(,62.7

14° « Maie mort, » mauvais genre de mort :

De mille niort soit entechiez,

Qui dit que... soit péchiez. (MS. 7G15, t. II, f. 105.)

15° « Malle mort, » jeu au nombre de ceux de
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Garganliui. (Rab. 1, 151.) — 16" « Malcs iniquités, »

pléonasme :

Gardés les, sire, d'adversités.
Et de malcs iniquités. (Vies des SS. Sorb. ii" 00, c. O'i.)

17° " Mal mot, » mauvaise parole pour un crimi-

nel, peut-être le salve :

On lui fist dire le mal mot. (MS. 72iS, f. 77.;

18» « Malle paix, » mécontentement : « Elles se

« honloyoienl ung peu, pour ce qu'elles doubtoienl
« que ces parlers ne tournassent ii la malle paix
a de leurs amys. » (Percef. VI, lOG.) — 1',)° - Malles
« nuits, » niiiuvaises nuits. (Gloss. des Arr. d'am.)
— 20° '. Maies heures, » heures fâcheuses, heures
tristes ; « Le lien père est en continuelles craintes,

" pensant les perilz, peines et Iravaulx, maies
" heures, jours pénibles, en quoi te connois estre

« constitué, n (G. Crétin, p. 221.) — 21° » Maies
« fortunes, « infortunes. (Rabelais, t. 11, p. 207.) —
22° «Maies furies, >• imprécations: » Que maies
» furies le puissent tourmenter. « (Cymbal. mundi,
p. 87.) — 23° » Malles œuvres, méchante action,

forfait, crime: « Les malles œvres ameinent leurs

« ouvriers ù malle Ini. » (Froissart, 111, p. 70.) —
24° " Mal pas, » mauvais pas, traverses, peines :

Li vuel droit chemin ansaigner,
Pour li de cest mal pus relraire. filS. 1010, II, iOS'.j

Combien j'ay passé de maul jias.

Pour savoir de fauconnerie. (G. de la Bigne, f. SO '.J

25° • Mal point, » mauvais étal :

Li larron sont à mal point. (Fahl. du H. t. I, f. iil '.J

2G° « Mal profit, » profit injuste :

Faisant, sans plus, leur mai profit. (Faifeu, p. G.]

27» « Maies sepmaines, - lestlueurs, la inenstrue.

(Oud.) — 28» " Mal soir, » mauvaise soirée:

Dieu lui envoyé ennuyt tnal suit: (G. de la Birjne, f. 30'.

J

29° « A mau chat, mau rai, • à beau jeu, beau
retour. (Cotgrave.)

11° Adverbe. [D'une façon fâcheuse, malheureuse:
" Mal nos avez baillit. « (Roi. v. 453.) — » Mal seil

« de r ooer ki à 1' piz se cuardet. » (Id. v. 1107.) —
' Par ma foi, vous dites mal. > (Mén. de Reims,

§349.)] — Richard, roy d'Angleterre, passant par
l'Autriche, est reconnu aux barils de vin qu'il rap-

portoil d'Acre, ce qui le fait arrêter; aussi lui fail-

on dire :

.... Que mal fussent empli
Li baril, ne mandés li vins. (Mousk. p. 530.

J

Composés; expressions: 1» « Mal bailli, » mal-
traité. On himauhailii, dans les Ass. deJerus. 59.

Hé ! bon roi Loeys, mal baillis est li mondes
He Die.x, je ne gart l'eure que tu toz nous confondes.

MS. 7218, fol. ;140.

2° « Mal basler, » aller mal, tourner mal : » Le
« vice roy... voyant les choses mal baster pour luy,
« fei't une trefve. » (Mém. du Bellay, liv. 111, f. 75.)
— 3° « Mau faire, » mal faire. (Thaumas. Coût, de
Berri, p. 102.) — 4° « Mal lyer, » attacher mal :

Les oyseaulx qui ainsi s'en vont
Par mal lyer [G. de la Biijne, /'. 81.)

5° « Mal meu, » mal intentionné: « Le chancelier
« du Prat mal meu contre le seigneur de Sem-

VII.

. blancay. - (Mém. du Bellay, liv. II, fol. 42.) —
G° « Mai ait, » qu'il est mal. Maudit soit, sorte
d'imprécation. (Voir Hait.)

Li roys Boccus un glaive tint
;

Mal ait son corps, quant il vint,
Les .II. contes a desconfis. (Bnil, f. 00.)

7° « Mal de has ou 7nal de heu ait, » même
imprécation :

Mal de has ait

Qui dut mettre le chaaignon,
Car entre moi et le balcon
Sommes à la terre rïié. (MS. 1015, t. II, f. IW.)
Mal de hez ait toute ma gorge
S'il a James de moi nul preu. (MS. 7318, f. 60.)

S" « Mal homme, » méchant homme :

Onques plus )nal homme ne vi

(Jue vous devenez à madame. (Desch. /'. 514.)

9° Mal paliemment, impatiemment. » Envis, et
" 7nal patiemment portoienl ce dommage. » (Mém.
du Bell. fol. 211.) — 10° Mal possible, impossible,
difficile. « Voyant qu'il esloit mal jwssihle d'icelle
« forteresse con(iuerre, se deslogea. » (.Monstrel. II,

p. 137.) — 11° Mal p7'enant, mal avisé, qui se mé-
prend, qui prend le change : • Tel esloit le dessein
« de l'empereur véritablement bien cl malitieuse-
« ment fondé, s'il eusl eu à faire à liomrae mal
« prenant et qui de ça n'eust entendu ses ruses. •>

(Mém. du Bell. f. 287.) - 12° « Mal mettre, » mettre
mal dans l'esprit de quelqu'un :

A son segnor mal le nietoit,

Et volontiers en mesdisoit. (MS. 7980 ', /". 66.)

13° [" 3/rt/ seil del coer ki a 1' pez se cuardel »

(Roi. V. 1107), c'est-à-dire maudit soit. — 14° « Estre
» ma/ de quelqu'un, >• être en mauvais termes avec
lui: « Quant il perchust que il esloit mal de la

" roynne. » (Froiss. II, 21.) — ^ Nous ne caulelons
« nulle incidence par quoi nous soions mal de li. »

(Id. l.\, 173.)] - 15° « Mal ou vies offrir, » offrir

mal, refuser. (Froiss. liv. 11, p. 185.) — 10° « Mal
« penser, » penser ù mal : « Mal penser à sa mie. »

(Chans. fr. du xiii' siècle, ms. Bouh. fol. 311.) —
17° " 3!al prendre, » arriver malheur: « Il leur
« pourroit en rattendant ??iC!/;;?'É'Hi7r(?. » (Mém. Du
Bellay, liv. VI, fol. 190.) — 18° « De mal venir, »

malheureusement, par malheur. (Lelt. de Louis XII,
t. 11, p. 117.) — 19» .1 il/a/ voir, » voir pour son
malheur : « Lors commenta la damoyselle à pleurer
u moult tendrement, et dist à Lancelot: sire, je puis
» bien dire que mal vous veiz.... car sitost comme
" je vous veis, je vous commencay tant à aymer
" que ce fut merveilles, car depuis je ne peuz ne
« boire, ne manger. » (Lauc. du Lac, III, p. 127.) —
20" » Il m'en sait ma/. » (Oudin.) — 21° » Un grand
" 7nal basly, » grand homme mal fait. (Ibid.) —
22» « Mal basly, » mal arrangé. (Ibid.) — 23» « 11 y
« a du mal entendu. » (Ibid.) — 24» » 11 me fait mal
« de luy. .. (Dict. de Cotgr.) — 25° « Mon coeur luy
« est, ou fait mal. « (Ibid.) — 26° « Mal balu lon-
• guement pleure, et autant pleure înal balu que

bien batu. » (Ibid.) — 27° « Mal fait qui ne par-
« fait. » (Ibid.) — 28° <• Mal joue qui liert la joue. »

(Ibid.) — 29» « Mal pense qui ne repense. • (Ibid.)

31
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— 30» « }fal poise qui ne contrepoise, » qui ne

compare pas la pesanteur d'une chose avec un poids

connu. (Ibid.) — SI" '^ Mal sert qui ne parsert. »

(Ibid.) — 3-1° " Mal soupe qui tout disne. » (Ibid.) —
33» « Qui bien voit, et mal prend, fait folie en bon
« escient. > (Ibid. — 34" > Qui mal entend mal
« respond. » (Ibid.)

111. Substantif. [Douleur, souffrance : « iSes' poet

« guarder que mais ne li aleignet. » (Roi. v. 9.) —
« Jo n'ai nient de mal. » (Hol. v. 200G.)]

lions que femme a en cuer, cornent aroit mesaise ?

C'est une médecine que tous les rnaix apaise.
MS. 7G15, 1. 1, fol. 99, V- col. 2.

Tes bien me fuit, tos max m'avient. (MS. 1989 ^ /. Ci.}

.... Dites, beax amis,
Quex max vos a ainsi sorpris. (Fahl. S. G. f. 255.

J

Expressions : 1» « Mal ne douleur, » aucun mal :

Pour contrefaire l'amoureux,
Je foys ainsi le doloureux
Que ceux qui sont en grant challeur,
Si n'en ayje mal, ne douleur. (Chasse d'A)nntiys

,
p. iG9.]

2" « Ne point vouloir de mal, » aimer: » Il ne
« vouloit point de mal a la soeur de son maistre. »

(Mém. de Kob. de la Marck. p. 232.) — [« Qui mal
« leur vorroit, il le feroil à lui meismes. » (Froiss.

t. Il, p. 129.)]

3" . . . . De parole venimeuse,
Viennent souvent mal, et mescliief. (MS. 6Si2. f. 18.)

4» « Qui bien veut, mal doit souiïrir. » Cbans.

fr. du xiu' siècle, ms. Bouh. fol. 139.) — 5» « Ne set

» qu'est maus qui n'a eu joie. » (Vat. n» 1490, f. 34.)

— 6° « Ne set q'est maus q'i ains bien ne senti. »

(Ibid. fol. 136.)

7° Après grans maus, ce dist on, tout pour voir,

Est maintes fois, grans joie recouvrée.
Chansons MS. du comte Thib. p. 15.

8° Qui le bien voit, et le mal prent,
Û se foloie à escient. (VS. 7015, II, f. 137.

J

9» " Mal de teste veut repaistre. (Oudin.) —
10* « Mal sur mal n'est pus santé. » (Oudin.)

11° Un mal doit on bien souffrir.

Pour son corps de piour garir. (Brut, fol. 34.)

12" « Petit mal, » malice: - Le duc d'Orléans fils

« de François premier, alloit plus visle que feu

« monsieur le dauphin son frère ; il esloit prompt,
« bouillant, et aimant tousjours a faire quelque
« petil mal. » (Brantôme, Cap. fr. t. I, p. 340.) —
13» » Non pas par mal, mais en se jouant » (Nuits

de Strap. t. 1, p. M(j), c'est-à-dire par malice.

14» De deux muul.c fait bon eslire

Le moindre. (Gace de la Bicjne, f. 143.)

On lit : « de deus max doil on au miex traire , «

dans les Vies des SS. .ms. de Sorbonne, n° CD, c. 55.

lû» .... Plus d'ennuis, et plus de maulx.
Viennent par chiens, que par oyseaulx.

Gace de la ISigne, ibid.

10" « A nouveaux maux, nouveau remède. »

(Le Blanc, sur les Monuoies, p. 353.) — 17° « Un
« mal et un péril ne vient jamais seul ou sans un
« autre. » (Mém. de Commines, p. 198.) — 18° » A
« celuy a qui il mechet , chacun lui mal oll'rc. »

(Froiss. liv. 11, p. 185.)— 19» « Le mal dont on a

« connoissance, est comme demy guéri. » (Lanoue,

Disc, polit, et milit. p. 190.) — 20» » Qui bien ne
« ?Ha; ne peut souffrir, à grant honneur ne peut
« venir. » (Petit Jehan de Sainlré, p. 136.)

21» Pau set bien qi mal n'assaie. (Vat. n" 1490, /'. SS.J

22° « 11 est tost deceu qui mal ne pense. » (Ibid.)

— 23° « Tel se plaind qui n'a point de mal. » (Ibid.)

— 24» « Le //!«/ que j'y pense me puisse soubdain
« advenir. » (Rab. V, "p. 3.) — 25° » De mal est

>> venu l'agneau , et a mal retourne la peau. »

(Cotgrave.)

IV. Maladies. [1° « Le beau 7nal, » épilepsie:

« André Guibrelea qui paravant pou de temps avoit

« esté delenu et cheu de mal caduc, appelé vulgai-
« remenl le beau mal. » (JJ. 158, p. 360, an. 1404.)
— 2" >' Le bon mal, » peut-être même sens: « Cer-
« taine maladie appellée le bon mal. » (JJ. 185,

p. 71, an. 1450.) — 3» «. Le suppliant esloit et est

« encore malade et enferme d'une maladie que l'on

« nomme le l'euS. .4/(/?u'>t. « (JJ. 172, p. 558, an.

1423.) — 4° « Mal d'Amiens , » érésipèle : « Par
u accidenld'une maladiequeon à\[\e7nald'.Amiens,
.< icellui Buisson ala de vie à trespas. » (JJ. 173,

p. 707, an. 1427.) — 5» « Mal S. Andi'ieu , S. An-
« toine, » le même: « Le feu S. Anthofjne et S.

« Andrieu se prist en son braz, et pour ce lui fut

« coppé. » (JJ. 75, p. 423, an. 1346.) — « La prin-
« cipalle maladie, dont ledit roy (Henri) ala de vie
" à mort, lui vint par l'eu ,

qui lui print dessoubz
« au fondement, assez semblable que l'on dit estre

« la maladies. Antoine. » (Monstr. I, ch. CCLXV.)
— 6° « Mal d'avertin, •• épilepsie. — 7° « Mal
» chault, » fièvre chaude: « La l'emmedu suppliant
> fut surprinse de la maladie de fièvres, et aussi de
« certaine maladie, que on appelle ou pais ^Auver-
« gne) le mrtZ chault. » (JJ. 188, p. 160, an. 1459.)
— 8° " Mal S. Eloy, « gangrène: « Pour cause de
« son mauvez gouvernement se engendra en la

i> plaie du genoul le mal de S. Eloy, et y vindrent
« deux ou trois pertuis. » (JJ. 110, p. 148, an. 1376.)
— 9° " Mal S" Geneviève, » érésipèle: < Icelle

« Jehanne qui estoit malade en sa jambe du mal,
• que l'en dit de sainte Geneviève et de S. An-
« Ihoine. » (JJ. lOG, p. 85, an. 1411.) — 10° « Grant
•< mal, mais. Jehan, » épilepsie: « Dès le temps de
« sa nascion le suppliant a esté entachié d'une mala-
>' die contagieuse, que l'en appelle le grant mal ou
« le inal S. Jehan. » (JJ. 168, p. 294, an. 1415.) —
11» « On trouva que il estoit mort du ?Ha/S. Julien,
« dont il esloit entachiez. » (JJ. 77. p. 124, an. 1347.)
— 12° « Mal S. Ladre, » lèpre, aux Ord. V, p. 197,
an. 1369. — 13° « Mal S. Leu,S.Loupt, » épilepsie:
a El disoil icellui Regnault.... que du mal S. Leu
>' fussent eulx abatuz. » (JJ. 115, p. 194, an. 1379.)
— « Icellui homme faignant qu'il feusl malade du
« maZmonsieur saint Loupt. » (JJ. 167, p. 79, an.
1413.) — 14° « Mal S. Martin, » esquinancie : « Pour
« cause dou mal mons. S. Martin, qui le lenoit en
> la gorge et en la bouche, si que à grant painne
« pouvoil parler, et que il en avoit la gorge toute
« enllée. » (JJ. 81, p. 424, an. 1342.) — 15» « Mal
« S. Malhelin, S. Mathurin, » vertige, folie: « La
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« suppliante qui aucunes foiz est maladive de S.

« Malhelin. » (JJ. 169, p. 369, an. 1416.) — 16»

« Mal S. Messent, "érésipèle: « Depuis vint à laditle

« jambe une maladie, que l'en appelle le mal S.

« Messent, et d'icelle maladie ledit Jehan fut au lit

« malade .xv. jours, et puis est alez de vie ^ tres-

o passement. « (.JJ. 115, p. 6'2, an. 1379.) — 17» « Mal
' de mer, » scorbut: » Et lors commença en la

« navire le ?)ifl/ de mer. » (Rel. du capitaine de
Gonneville, 19 juin 1505.) — 18» » 3Ial de Nostre
« Dame, des roses Nostre Dame, de S. Saintin ,

»

rougeole: « Pour certaine maladie que ledit granl

Jehan avoit paravant ladite navreure, et dont il

« estoit entachiez, c'est assavoir du mal des roses
« Nostre Dame. « (.JJ. 86, p. 157, an. 1358.) —
« Icelle femme fu emprise et entechiée d'une mala-
« die, nommée le JHrt/ N. Dame, et aussi du mal
« saint Sanlin. » (JJ. 119, p. 1.56, an. 1381.) - 19°

« Mal S. Quentin, •> liydropisie. Les Anglais, assié-

gésdans Niort parDu Guesclin, disent aux Français :

« Et disoient en haut: Entendez Francequin, Aies
" boire h Paris la chopine de vin, Ella soupelinette
» et rostir le boudin ; Car vous ne valiez rien ù

« maintenir hustin N'a gésir tous vestusen haubert
» doublentin. N'a mengier le pain sec, boire l'eaue

» au matin, Vous y pourrez bien prendre le grand
» tnal S. Quentin. » — 'KP < Mal S. Verain, » érési-

pèle: •• I>equel enfant cheoit en maladie que l'en

« à'ûûe S. Othoine elâe S. Verain, si avant que
« les diz clors ne le porent plus soulfiir en leur

« chambre pour la puantie de ladilte maladie. »

(,JJ. 135, p. '2-25, an. 1389.) — 21" « Mal S. Victor, »

folie: " Icellui Regnaut qui nagueres avoit esté

« malades du mal S. Victor, et lié comme homme
« hors du sens et de son mémoire. » (JJ. 100,

p. 361, an. 1369.)] - 22" » Mal d'Alcide, •• mal
caduc. (Cotgr.) — 230 „ ]\j(,i aigre, >• ver qui s'en-

gendre dans la gorge du faucon. (Colgrave.) —
24" « J/fl/ d'Amary, »"mal de mer. (Oudin.) — 25"

« Mal d'avanture, » panaris. (Oudin.) — 26° « Mal
" des comices. » (Oudin.) — 27» Mal du corps :

« Mourut de boce, et de mal du corps plus de vingt
« mille personnes. > (Froissart, liv. III, p. 98.) —
28» >< Mal de corne, » mal de cheval. (Colgrave.) —
29» « .!/«/ de craye, » espèce de maladie de l'éper-

vier. (Oudin.) — 30° « Mal de cropion, > qui vient

au croupion des oiseaux. (Cotgr.) — 31° « Mal d'en-
« fant. •> (Oudin.) — 32» » Mal féru, » de cheval.

(Cotgr. et Oudin.) — 33* « 3Ial de flanc, » pleurésie.

(Oudin.) — 34» » Mal de lict, lit, ou lyt, » terme de
droit, distingué de mal de venue; maladie qui

relient au lit: « De ceux de malady, est ascun de
« malady survenaunte par chemyn, et ascun de
« langour que est appelé le 7nal de lyt. " (Britton,

Loix d'Anglet. fol. 282.) - 35» « Mal de Mahomet, »

mal caduc. (Oudin.) — 30° « Mal mauvais mau, »

mal caduc. (Pléonasme de l'ancien franc; Assises

de Jérus. p. 100.) — .37» » Mal mort, » démangeai-
son, gratelle. (Cotgr.) — 38» « Mal de Naples, «

vérole. Lorsque Charles VIII fit la conquête du
royaume de Naples, < aucuns en apportèrent

« quelque chose dont ils se sentirent toute leur
« vie. Ce feust une manière de maladie qui eust
» plusieurs noms. D'aucuns feust nommé le mal
« de Naples, la vérole; les autres l'ont appelle le

« mal françois.... moy, je l'appelle le mal de celui

« qui l'a. » (Ilist. du chevalier Bayard, p. .56.) —
39» » JJ/ftZ de neuf mois, " grossesse. (Oudin.) —
40» » Mal du pantois, » difficulté de respirer. (Cotgr.)
— 41» « Mal de paupières, » humeurs qui tombent
sur la paupière des oiseaux et la font enfler au-
dessus de l'œil. (Fouill. Faucon, f. 17.) — 42» « Mal
« et mau de pipe, » ivresse. (Cotgr.) — 4;î» « Mal
» du poin, » de trop boire. (Colgr") — 44» « Mal le

« roy, » écrouelles. (Du Cange,'sous sevoellœ.) —
45» « Mal de saint, > mal caduc : « On appelle le mal
a caduc le mal de saint, pourtant qu'il se fait en
a une partie sainte, et sacrée, et divine entre toutes
« les autres, qui est le chef. » (Recréât, des devis
amoureux, p. 19.) Voir Desch. f. 333'. — 46» » Mal
« de S. Acaire, » opiniâtreté, humeur acariâtre. »

(Oudin.) — 47» « Mal de S" ApoUonie, » mal de
dents. (Cotgr.) — 48» • Mal S. Claire , » rougeur
autour des yeux. (Cotgr.) — -49» « Mal S. Fiacre, »

hémorroïdes. (Oud.) — 50»» Mal S. François, »

défaut d'argent. (Faifeu, p. 79.) — 51» « 'Mal S.
« Genou, » la goutte. (Cotgr.) —52» « Mal S. Giles, »

chancre, fistule. (Ibid.) — 53» « Mal de S. Jehan , »

mal caduc. (Mod. et Racio, ms. f. 50.) — 54» « Mal
« S. Main, » dont saint Main guérissôil, gale, gra-
telle. (Apologie d'ilérod. p. 596.) — 55»"» Mal S.
» Mammert, » ulcère au sein des femmes. (Oudin.)— 56» Mal S. Medard, » captivité, emprisonnement.
(Cotgr.) — 57» « Mais. Raphine, - la gale. (Cotgr.)— 58» « il/aZ S. Sebastien, » peste; on la nomme
encore de S. Roch, que Cotgrave dit être la rogne.
— 59» " Ma/ ou wa!( de terre, » le scorbut, ainsi
communément nommé en 1605. (De Tbou, Ilist.

Irad. t. XIV, p. 333.) — 60° .. Mal de teste, » distin-

gué de douleur de tête. Jalousie, au figuré: « Les
« dames de Touraine font distinction entre ma/, et
« douleur de teste.... quand l'opinion corniie est
« en la teste, c'est mal. • (.Moyen de Parvenir,

p. 290.) — 61» . Mal Thibaut mitaine, » folie. (Oud.)
— 62» « Mais. Valentin, » mal caduc. (Oudin.) —
63» « Mal de venue, • qui survient en chemin:
« Se purra le terme faire essoyner de mal devenue
« a un autre jour. » (Dritt. Loix d'Anglet. f. 266.)—
6i» « Mal de ver, » maladie de chevaux. (Oudin.)—
65° « 3Ial S. Vitus, " qui fait sauter et rire. (Cotgr.)
— 66» « Mal S. Zacharie, > le silence. (Oudin, Cur.
fr.) — 67» » Mal brun françois , » sueur d'Angle-
terre, la vérole ou mal françois. (De Thou, Ilist. I,

p. 442.) — 68» « Mal ressea)it, c'est quand une per-
« sonne a maladie qui le tient en la maison et
« est si grève qu'il ne pourroit partir, ne aller au
•< lieu de la jurisdiction, en gardant la santé de son
« corps. » (Style de procéder, au Parlem. de Norm.
f. 81.) — 69° « iVa/ sacré, » mal caduc ou écrouelles.
(Oud.) — 70» » Mal subtil, • maladie d'oiseaux.
Ils sont toujours affamés. (Fouill. Fauc. fol. 82.)

Dans Cotgrave, c'est la consomption des poumons.
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Mîilace. Tourmente: » 11 fui assailli d'une si

• l'urieuse teiniieste que les trois vaisseaux qu'il

• niiMiuil l'uren! eonrléz, l'un d'un colc, l'autre de
« l'autr-e, et coururent fort nui de se perdre plu-

« sieurs fois jiendant deux jours que dura celte

« miilacc. » iMéin. de Sully, i, p. 230.)

Malaction. [Dol et fraude: • El renonce ledit

» missire llaon.... à l'excepliou de bardise, Iriche-

» rie elûenialaction. « (l'iOl. Vente au roi de la

seigneurie de B.iuîïenci; L. C. de D.)]

Malade. [>. Et les malades reposer et baigner. »

(Roncisv. p. iô'J.)]

Exjji'essioiis : \° •' Malades et sains, » tout le

monde. (Rou. .ms. p. 105.) — 2° » Malade de saint, »

qui a le mal caduc : « Le vulgaire se sert de ce

« quolibet, tombe »m/a(/e rfc s«iH^ pour dire que
« la boule lombe d'un côté et d'autre. » (Oudin.) —
3° « 11 est fort ??trt/rt(/e, rien ne lui demeure a la

« bouche. » (Oud.) — 4» » On ne demande point à

" un malade s'il veut santé. " (Id.) — 5° « A l'oeil

« malade la lumière nuit. » (Colgr.) — 0» « La mort
« n'a point d'ami . le malade n'a qu'un demy. "

(Ibid.i — 7» » Elles y ajoutèrent antantdefoy comme
« on fait coustumiérement aux paroles des mala-
« des. » Allusion aux promesses que font les

malades. îNuils de Slrapar. I, p. 110.)

Maladonieiitjrtr/i'. Mal, dans l'étal d'un malade:
» Sire, comment vous esl-il ? belle, dist-il, malade-
« ment, mais mieulx allens s'il plaist a Dieu. »

(Percef. 1, f. 48.)

Malader—iei-. [Etre malade : " Thomas Camet
« fery et navra d'un coustel ledit de Bay en son
« geuoil, dont il maladia environ dix sepmaines et

« en moru. » iJJ. 111, p. 81, an. 1377.) — " Après
• aucuns jours icelle femme de recbief ren-
« chaut, ... et malada jusques au quinzième jour
« de juillet. » (JJ. 109, p. 285, an. 1410.)] On l'a

encore pris pour rendre malade, c'est-iVdire blesser

ou plaiier, que Ronsard vouloit introduire. (Lelt. de
Pasq. il, p. 730.)

ÎMaladerie, s. Maladrerie.

Maison Iiieu y a gracieuse,
Maladerie, et mesmement
Contre sceaulx. [Desch. f. 304.)

Maladeux, Maladieus, Maledieux. [Ma-

lade, nomin. siug. masc. de maladif: « Maladieus
« de gouttes. •• (Froiss. 11, 50.)— " Laquelle femme
« esloil ancienne, aagiée de soixante ans ou envi-
« ron, et maledieuse de goutte. > (JJ. 153, p. 30,

an. 1397.) — « Icellui Nymet, qui estoit vielz homs
« de l'aage de soixante ans ou environ, et mala-
« deu.r. » (JJ. 170. p. 5i, an. 1417.)] — « Uuant
« (l'estomac) retient la viande, adoncques il

« devient maladeulx, par trop grande replexion. »

(Le Jouv. MS. p. 325.)

Maladextre, adj. Maladroit.

Tu as delTait, o lourde et maladextre !

Ta non naissance, et nostre allégement. (Marot, A'^O.j

Maladie. [« Souvent prient que Dieus lui doint
« tel maladie". » (Berte. coupl. 72.)]

Expressions : [1° « Maladie S. Fremin, » érési-

pèle ou gangrène : « Icellui prestre fu navré et
" playé en plusieurs lieux sans mort, esquelles
« playes trois ou quatre jours après ce la maladie
« S. Fremin se mist. » (JJ. 100, p. 113. an. 1309.)
— 2° " Maladie S. Antoine. > même sens: La
« principalle maladie, dont le roy Henri alla de vie
« à mort, lui vint par feu, qui lui print par dessoubs
» au fondement, assez semblable que l'on dit eslre
» la maladie Sainct Anlhoine. < (Monstrelet, t. I,

ch. 205.) — 3° « Maladie de S. Eulrope, » hydro-
pisie: 'Il survint à icellui Lienart une maladie de
» S. Eulrope. » (JJ. 191, p. O;. an. 1404.)- « Icelle

' femme, tant f|u'elle peut, cela sa ditte groisse, et

« disl à son dit oncle qu'elle doubloil estre malade
a de ladilte maladie de S. Ytrope. » (JJ. 178, p. 257,
an. 14'(7.) — 4° " Maladie de S. Germain, • érési-

pèle : » Une meschine amaladi
;
pour laquelle ma-

« ladie, un nommé Jeban Marquein. ...qui se entre-
» metloit de garir de maladie de Saint Germain. >

(JJ. 102, p. 3Ô8, an. l'iOS.) — 5° « Grosse, granl
" maladie, •> épilepsie : " Icellui Jeliannin chey à
« terre, si comme plusieurz autres foiz esloil cheu;
<• car il estoit malades de la grosse maladie. » (JJ.

100, p. 748, an. 1370.
i

— « Vn tel homme entachié
« de mauvaises conditlions de maladies, et par
« especial de la grant maladie, dont l'en chiet. »

(JJ. 149, p. 124, an. 1395.) - 0° a Maladie Saint
» Mathurin, « vertige, folie: « Le suppliant estoit

« seurprins d'une maladie , appelée la maladie
« Saint Mathurin, qui encores bien souvent le tient

a deux ou trois foiz le jour, et est tout estourdi
« quand elle tient, tellement qu'il ne scct ce qu'il

« fait. .. (JJ. 179, p. 173, an. 1448.) — 7° >• Maladie
» obscure, » épilepsie : « Garin le Tresaudat povre
« homme, souri, malade de maladies obscures,
" desquelles il chiel souvent soubdainemeut. » (JJ.

138, p. 3, an. 1383.) — 8° « Maladie de S. Nazaire, »

folie : « Jehan Carbonnel povre homme, insensé de
« sens el entendement, malade et entecbié de
>' maladie de S. Nax:aire. • (.JJ. 199, page 277, an.

1403.) — 9" « Maladie de S. Quentin, » hydropisie :

" Il survint à icellui varlet une maladie de Saint
« Quentin, tellement qu'il fut tout enflé. » (JJ. 189,

p. 308, an. 4459.)] — 10" « Maladie des femmes, »

mauvaise tête, mauvaise bumeur, de la jalousie, du
caquet. (Oudin.) — 11" » Maladie l'ando deu, > ma-
ladie épidémique , en 1427. C'éloit une grande
douleur dans les reins, avec une toux violente et

un crachement de sang. (Pasq. Rech. p. 370.) —
12° " Maladie de S. Mathurin et de nerf féru. »

(Contes d'Eutrap. 190.) — i;3° « Maladie secrète, »

règles des femmes. (Doctr. de Sapience, fol. 37.) —
14° « Maladie du tac, » espèce de coqueluche très

violente. (Pasq. Rech. 375.) — 15° « Avoir la maladie
" S. Boudon, les joues plattes comme une boule. »

(Oudin.) — 10° « La maladie des enfans de Paris, la

a teste plus grosse que le poing. »(lbid.)— 17° « Ma-
« ladie cogneiie est presque guérie. • (Bouchet,
Serées, p. 302.) — 18° « De gra'nde maladie vieat-
» on bien en grande santé. » (Cotgr.) — 19» « Tard
« médecine est apprestée à maladie enracinée. »

(Ibid.) — 20° « Les maladies viennent à cheval, et
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« s'en retournent h pié. » (Duclos, Preiiv. de l'IIist.

de Louis XI, p. 3i2.)

Maladif. [" Les povres, les impotens, les inala-

« (lifs ou eniangourés. » (Wéo. l, G.)]

Maladifre. Maladif: » Toute la cousture, et

« conduite liumaiue est baslie, et faite de pièces

« maladifre$. • (Charron, Sagesse, p. 19.)

Maladi.s. Même sens. [« Quand vit (|u'il fu si

« maluiUs, 11 fu fievreus, il fu delgis, il fist mires
« partout mander, Pour lui garir et mecliiner. »

(Vie Jis. de J. Cl] — « Mais en ce lieu suis lousjours

" maladis. » (Desch. f. 13.)

Maladrerie. [Hôpital de lépreux : « Les mala-
« rf/'C/'ïcs furent fondées sur aumosnes et pourli
« commun porlit, por dessevrer les sains des enfers

• deliepvre. » (Beaum. LYI, 4.)]

Malad%-eiiliii'eux. Malheureux. (Colgr.)

Maladvis. Imprudence. (Colgr.)

Malarje, Malaige. Maladie :[« Pleuroient de
« compassion de son enfermité et malage. « (Chr.

de Pisan, Cliarles V, part. 2, ch. 15.)] — « Infutc de
« malUije. » (N. G. G. t. li, p. 8Gi.) — Deslrois de
« malaige. -- iPoët. av. 1300, III, lOGi.)

D'autre tel malage est espris
Que tu queuves desous tes draps. (ilS. 73iS, f. 77.;

Malagine. Amalgame. (Golgrave.)

]\Ialafjiiici'. Amalgamer. (Cotgrave.)

Malayme. Emplâtre émollieat. (Cotgrave.)

Malaisance. Difficulté : «i Malaisance de recou-

« vrer argent. » (Rob. Estienne.)

Malaise. 1" Etat de géue, dans les expressions
à malaise, à granl. malaise: « Ceux qui estoient de
« l'arriére garde furent à graiit malaise des Turcs. »

(Joinv. p. 58.) — » Vous plai.se nous escrire de vos
» nouvelles, et en quelle santé vous vous trouvez
« après les médecines qu'avez prises; car j'en suis

« à très grant malaise. » (Godei'roy, Rem. sur l'IIist.

de Charles VII, page 89G.) — [< Estre à malaise. »

(Froiss. Il, 117.)] -2° Maladie: « Charles VIII com-
« meuya à guérir.... et ne fut en malaise que trois

« ou quatre jours. » (André de la Vigne, p. 188.) —
« jl/a/es(^ de cuer. » (Ord. I, 544.)

Malaisé. 1" Malade: - Le siredeCoucy fut

« au lict d'une course de cheval, dont il eut la

« jambe malement malaisée. • (Froiss. liv. II, 278.)
— « Malaisé de gouttes. » (Eutrapel, p. 225.) —
2° Infirme : « Il esloit malaisé de sa personne, car
< il avoit u ne bosse au dos, et l'autre sur l'estomac. •>

(Contes, Desperr. I, p. 125.) — 3° Indigent: « Prince
« ou riche malaisé, » coquin qui fuit le seigneur.

(Oudin.)

Malaiséement, adv. Difficilement. « Malai-
« séement trouverez vous homme fidèle à la

« femme. » (Nicot.)

Malaiseï'. 1" Mettre à mal : « Le duc de Bour-
« go'igne malaisa tous ceux de Camerolles, qu'il

« leur convint rendre i^i la vouloiitédu duc. » (Frois-

sart, !, p. 270.) — 2° Mettre dans l'indigence : « Si

« on vous attermoil à tel temps, que sans vous
« malaiser. puissiez acquitter vostre debte. » (Rech.

de Pasq. VI, p. 479.) — 3» Souffrir:

Pourquoy ton arc décoche tu sur moy ?

Pourquoy veux tu rne taalaysev de moy ? [Citron, 14.

J

Malaisiiile. [Malaisé, difficile, dans Froissart,

III, 455; iule équivaut à ible.]

Malamour. [ Antipathie : « L'exposant qui
« n'avuit envers eulz aucune malivolence on mul-
" amour. • (.IJ. 133, p. 172, an. 1388.)]

ÎVIalan, Malen. [Maladie contagieuse, fléau :

« Qui le cors [fiu manier doit Ne doit touchier ne
« main ne doit Au mal bubius, au mal malan. »

(i\Iir. de Coiuci.)]

Mesire .lohan
Fu lors à Savoie uialan ;

Feu et flambe, et occisiou
Mist par toute sa région. (MS. GSi9, f. 75.

J

Le lendemain de la S. Jehan,
Trouva le roy anglois malan. (Id. f. 84.1

La destruction,
Et la grande perdicion
Qui devoit eu Jérusalem
Tost avenir, et le malen. (III Maries, p. 345.

J

Exprcs-iions : 1° - Dieu te donne le malan, » im-
précation. (Nuits de Strap. 1. 1, p. 412.) — 2° « En
< malan soit la beste, » autie imprécation. (Rabat,
t. V, p. 34.) — 3° .. Mettre en malan, » maudire,
corrompre: « Pilate que Diex maite en malan. -

(III Maries, p. 118.)

Volunté s'avance
De mal en pis, uic'/ justice en malan
Pour la honnir se force, brait, et tance. (Desch. f. 3S3.J

4° " Entrer en malan, » se rendre malheureux.
En malan est cellui entré,
Qui se veult mettre eu tel servage. (Ibid. f. 491.)

Malandras.'[On lit malandrin, dans l'édition
Kervyn, X, 377.)] — Les clievaliers François passés
en Ecosse, en 1385, ne seurent ou envoyer

leurs vailels sur le pais pour fourrager, car ils

« n'osoyent, fors en grans routes, pour les malan-
» dras du pais qui les atteudoienl aux pas, et les
« ruoyent jus, et occioyent. • (Froiss. H, p. 294.) —
Malandre. [Crevasse au pli du genou du che-

val : » El gardez bien qu'il n'ait maldndres ; malan-
i> dres esl dedans le garret derrière. » (Mén. II, 3.)]

Malangiiie , s. Mal de gorge, étranglement.
« Leur mal-angine qui leur suffocast le gorgeron
» avec fepigioltc. >- (Rab. V, p. 91.)

Mal à polut (faire). Faire du mal et faire mal
une chose.

De bon roy vous a nourrye,
Rendez lui la courtoisie

;

Eins ne vous fist mal à point. (Desch. f. 189.]

« Fait mal à point, « mal fait : « Ait [ait mal à
« point une toile. » (Ord. III, p. 593.)

Malappers. Malhabile :

Les vms sont hardis, et appers.
Autres couars, et malappers. (Desch. f. 411.)

Malarde. Femelle du malart; » Hairons, quen-
« nés, nullardes. » (Gace de la Bigne, L 125.)
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Malarmat. rPoisson de la Méditerranée, B. N.

lat. ti83Sc. ch. 105.]

IMalart. [Canard saiiva<ïe : « La vile seoit en un
« bas; Moult i ol çrelines et cos, Anes, malarx- et

« jars et oes. » (Ren. v. 1273.)]

Deus chapons et une grosse oie,

Si ot fit malart et pluvions
Et blanc vin qui fut de Soissons. (D. C. sous Mallardus.y

« La proye de l'autour est faisand, malard, cane. »

(Fouill. Faucon, f. ()(»,)

^lalartoiis. Fourbe, mécliant:

Tant fu la vielle maliirlaune,

Que putain fist de bonne ospouse. (Fahl. S. G. f. G '.}

Malautreux, Malautru. [Malotru, du bas

\Vi[\n malc astrnlus, né sous une mauvaise étoile:

« Soudain je I'liz certain que ceste compagnie Esloit

« des nialàutiTiix, misérables, chetifs. Tant à Dieu
• desplaisans qu'fi sa bande ennemye. » (Grangie,

Dante, IlL)] — « Regardoienl en la place ce pauvre
« malautru qui avoit été mené au gibet. » (Nuits

de Strap. t. I, p. 277.)

Malaveiiture. [1° Déconvenue: « Ils firent

<' bonne chère sans penser à leur malaventure. »

(Louis XL GO" Nouv.)] — '2" Malheur: » Si l'oiseau

« a, de malaventure, l'aileron rompu. » (Fouill.

Faucon. S'^^.) — < Bon guet chasse malavcnturc. «

(Colgr.) — 3° Mort : » Le roy pensoit sa maladvcn-
« ture estre prochaine, il vouloit par temps faire

« son testament. » (Percef. M, f. 109.)

Malavisé. [« Or s'en va Bauduins, li preus et li

« sénés; Se li contes l'atcnt, il est malavisé. »

(Baud. deSeb. VI, 72^.)]

Malaxé. Mêlé, battu ensemble. (Colgr.)

Malaymablc. [Désagréable : « On sent bien le

" vers niol. avec un son Hm/fty?H// /;/('. » (iJes Ace.

Bigarr. liv. IV, f. 40.)

IMalbailli. [Maltraité: « Desconns sont et mal-
« bailli, Bien ont à leur espoir failli. » (Guiart.)]

Malbricon. Fripon.

Moult ert gengelerres, et glolon,
Et menterres et malbricon
ne nialvaitie, en sor que tôt

Vainquoit il les autres par tôt. (Fdbl. S. G. f. io.J

Malclius. Personnage nommé dans l'Evangile,

îi qui S. Pierre coupa une oreille: " Malclius qui
« eut l'oreille coupée, et auquel depuis on a osté
tt son nom pour le donner l'i une sorte de glaive. »

(Apologie d'Ilér. p. 448.)

Malcontent. Jeu de cartes: « C'est le hère,
« appelle malheureux en Languedoc parcequ'à
« ce jeu celui qui est malcontent de sa carte, la

« change, s'il peut; ^i faute de quoi il est malheu-
<• reux, et devient le bere. • (Le Duchat, sur Rabel.

t. I, p. 137.) — Ce mol se prend, au figuré, pour
mécontent: « Je me doute bien qu'après longue
« bravade, la plus grand part enfin jouera au mal-
« content. » (Des Ace. Bigar. p. ICI.)

Malcontcntenient, s. m. Mécontentement:
« Aucuns disent que la cause du malcontentemcnt
« du roy est pour les désobéissances qu'on fait dans

« les pays de monseigneur de Bourgongne. » (Math,

de Coucy, Hist. de Charles VIT, p. 728.)'

Malcontenter, v. Mécontenter: « Le jeune
» adventureux voulut aller derechef en Italie, et

« print congé de ses père et mère qui s'en malcon-
« tentèrent. » (Mém. de Roh. de la .Marck, p. 80.)

Malcreé. Indiscipliné: « Le duc en fit punition
« pour donner exemple fi tels soldats malcreés. »

(Brant. Cap. Esir. II, 194.)

Maldire. [Maudire: « Ki tuit maldiejit Carlun e
« France dulce. » (Roi. v. 2579.) — » E Ethiope,
« une tere maldile. » (Id. v. 1916.)] — L'infinitif

est pris substantivement au sens de locution vi-

cieuse; » Je voudi'ois volontiers de bon cœur que
« plusieurs langues de nostre France se fussent
« corrigées de ces maldires. » (Brant. Dames Gai.

t. II, p. 498.)

Maie. Malle : « Uns escuiers as degrés de la sale

« Est descendus; si destrousse sa maie. » (Romane,
page 4().) — << Grant maie de cuir fauve, garnie de
« toille par dedens, de courroies et de bloques. »

(Nouv. Compt. de l'Arg. p. 180.) — « Une mule de
« cuir de vache. » (Id. p. 183.)] — « Estre troussé
« en maie, » être mort. iCotgr.)

Malé. [Assigné devant le mallum : « Ben sunt
' malcX' par jugement des allres. » (Roi. v. 3855.)]

Malebouche. [1" Personnage du roman de la

Rose ;
par extension, mauvaise langue : « Avec ces

« deux est Malebouche Qui ne suefre que nus
« i touche. » (Rose. v. 3045.)]

Plus ne me chault de vivre longuement.
Puisque je voy Malebonclie régner. (Desch. f. ii.j

Ce que faire en secret on prétend,
En plein marché Malebouclie l'entend. (C. Marot, 505.)

1° Médisance : « Je tomberois en la malebouche
« de tous, si lant estoit que ce beau projet réussit

« a néant. » (Pasq. Rech. p. 794.)

Expression : « Marquis, ou marquise de male-
'< bouche, « homme ou femme qui a la langue
mauvaise : >• J'en ay connu force a nostre court de
» cette humeur, et 'les appelloit on ou marquis, ou
« marquise de maie bouche. " (Brant. Dames gai.

t. Il, p. 413.)

Malédiction. « llelas, j'eusse esté heureux et

» plus qu'heureux, si jamais celte malédiction
« d'amour ne me eut encombré. » (L'Amant ressus-

cité, 509.)

Maleei'i-e. [Mauvais traitement, dansG. Guiart,

V. 219 : " Lié, batu, mené maleerre. «]

jMalofaçon. Méfait, dommage : <> Amende selon

« la malefnçon. » (Ordonn. III, 576.) — « Amendes
« pour malefiiçoufi ou pour doibtes. » (Ord. I, 72.)

— [o Pour aucunes malefaçons et pillages que li dit

« Espagnol avoient fait sur mer as Englès. »

(Froiss.'V, 257.)]

Malefaite. [Méfait, aux Assises de Jérusalem,

ch. 60 : « Qui requiert à autre en la court aucune
« chose, ou il met sus aucune malefaite. » — « De
« murtre ou autre malefaite. » (Id. p. 27.)]
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Maléfice. [Méfait : » Les guerres et les male-
« fisces. » (Froissart, III, 377.) — « Pour ce que il

« sçavoit bien que il ysteroit de Paris de nuit à

« toute heure, se advisa il de ce maléfice faire. »

(Id. XV, 14.)]

Maleficié. [Malade : « Vous estes gras et replet
;

« vous estes pesant et maleficié. « (Sàt. Mén. 80.)]

Malegloiite. [Femme malpropre et débauchée :

« Lors Maroie dist à la dille femme : va-l-an,

« malecjloute. » (JJ. ri8, p. 173, an. 1385.)]

Malegrace, s. Mauvaise grâce : « Une femme
« de Dauphiué se voyant être en la malerjrace de
" son mary, de ce qu'elle ne luy faisoit que des
« filles. » (Apologie d'Ilérod. p. 20i.)

Malegripe, s. Pillard, brigand, voleur :

Casciins sera malegripc,
S'ilz trouvent les gens maucourtois. (Descli. f. 270.)

Malehart. [Composé de maie et de hart, gibet

maudit.]
Et que faveur, ne amitié, n'or fins

Contre s'onneur ne soit escu, ne dars.
Aux malheureux, fors tant qu'à malehars
Soient pendus, ou taillez sur le tronc. (Desch. f. i'iS.j

Sans estre prins a la malehart,
Dit on que cil pendre se face. (Id. f. 21i.]

Maleheure (de), adv. Malheureusement (voir

Heure.)

De maleheuve furent vostre œil respart
Sur mon las cuer qui luy fait endurer
Toute longueur, par leur amoureux art. (Desch. f. lOG.)

Malelionte. « Malclionte roule sur Fequivoque
« de ce mot avec une iiiale qu'un nommé Honte
« chargea son compère de reuiettre au roy d"An-
« gleleVre, d'oîi les Anglois ont toujours conservé
« la malelionte » (Poës. .ms. de S. Germ. f. Ci <<), d'oîi

" porter malelionte, « espèce de jeu :

Chaecuns parle de divers gieux jouer,
De cliner l'œil, de porter malehunte,
Et de la briche aux compaignons donner. [Desch. 2'2ii <'.)

Maleiçon. [Malédiction : « Puis ot dou mariage
• mainte maleiçon. » (Saxons, IlL)]

Maleir. Maudire : « Gels que le prélat maleist. »

(ms. G812, f. 7G.) — « Les biens d'amours, Dieus les

. puist maleir. » (Vat. 1490, f. 13.)

Hai las, com m'ont destruit, et mort, et mal bailli,

Li félon mesdisant qui soient malei. [Mty. 1218, f. 210.

j

Maleisson. [Malédiction : » Temps sans dou-
• ceur et de maleisson. » (Desch.) — •> En enjoi-

« gnant que qui benisroit lui, fust beneïst, et qui le

« maudiroit, fust rempli de maleisson. » (Chron.
de Pisan, Gharles V, III, 71.)]

Malement. [1° Mal : <• Seignurs, dist il, mult
« malement nus vait. » (Roi. v. 210(5.) — « Maie-
« ment ai mon service empli. » (Couci, VII.) —
2° Beaucoup, très, fort : » Malement grande. »

(Froiss., Il, 75.) — « Il esloit monté sus un male-
« ment haut coursier. « (Id.XVI, 14.)]

Malemort. [Voir Mal, adjectif.]

Malen. Lentes, gale :

Par les cheveus blons et luisanz
Ou il n'ot ne malen, ne festre. (G. Guiarl, f. 60.)

Malence, s. Maladie :

Le corps ly brisoit, et le chief
Et languissoit à grant meschief,
Et neanmains celle malence
Soustenoit il en pacience. (Trois Maries, p. 487.)

Malencontre. [1° Malheur: << Et le roy dist que
« jna/Oicoîi/re eusl telle moquerie. » (Joinv. 250.)]
— <> Le plus viallu'Hreux malencontre, disoit un
« sage philosophe, est d'avoir autrefois esté heu-
" l'eux. ^Gontes de Ghol. fol. 159.) — 2^ Mauvais
coup : « Il vous donnera ?Ha/eHConfre. » (Rabelais,
t. II, 244.) — « Les fols machinent de mauvais des-
« seins, ourdissent les malencontres. » (Gharr. 21 1 .)]

Malencontreux. [1° Mallieureux : « Incroya-
» blés maux viennent spirituellement et temporel-
« lement pour ce misérable et malencontreux
« discort. (Gerson, dans Docbez.) — « A un même
« homme succéda, et l'eiissit heureusement hier,
« qu'aujourd'huy est malencontreux. » (Sagesse de
Charr. p. 389.) — 2" De mauvais augure : « Il sem-
— ble qu'il y ait aucuns visages heureux, d'autres
« malencontreux. >• (Ess. de Mont. III. p. 498.)]

Mal endurant, rtf/y. Qui ne peut souffrir, qui
est impatient. Cette expression est d'usage dans la

basse iNormandie. (Gotgr.)

Malendus. [Mal velu (wflif indutus) : » Surz ne
« avogles ne contrait, ne leprus Nuls n'en i a ki
« alget malendus. Gel nen i a k'in report sa dolur. »

(S. Alexis, III.)]

Malengeigneux. Trompeur : « Le bon duc...
" pour rien n'eust voulu soull'rir que soubz son
» jugement nul chose mal-engeigneuse, ou de
« fraude eust esté faite. » (Mém. d'Oliv. de la Mar-
che, liv. I, p. 282.)

Malengien, Malengin. [Mauvaise intention,
mauvaise foi : « Dedens lesquels .xl. jours cascune
« des parties le devoit segnefyer as siens sans nul
« malenghien. » (Froiss. III, 307.)]

Expressions : 1° « Opération de malengin, » sor-
tilèges. (Jean de Saintré, 271.) — 2° « Acheter sans
« fi'aude, ne malengin, « de bonne foi. (Rob. Est.)
— 3» « Quittance a malengin, » frauduleuse : « Ne
» qui tance faicte par force, ne contraincte de pri-
« son, ne quittance a malengin ne quittance
« a son escient, ne vaut... a souslenir. » (Bouteill.
Som. Rur. p. 348.)

Malengineux. Trompeur. (Gotgr.)

Malengroigné, adj. Qui est de mauvaise
humeur, cliagrin. (Oudin.)

Malengroin, s. Mauvaise mine, mauvaise
humeur : » Sa domination (de la jalousie) sur les

» gens mariez, notammentceulx qui auroient belles
« femmes, ses sacrifices, soupson, défiance, malen-
« groin, guet, recherches, espies des maris sur
« leurs femmes. » (Rab. III, p. 181.)

Mal entendue, s. /'. Mésintelligence : « Le roy
« très chrétien déposera toutes jalousies, et mal
« entendues en son endroit. » (Ambass. deBassom-
pierre, I, 178.)
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Malonuic't. Malédiction. Ceux d'Oudenarde no

voulant pas croire la femme qni leur donnoit avis

qu'on sons'coit à les surprendre de nuit, diient.

" muU'iiuicl soit la femme entrée, quant elle nous
" travaille a ceste lienrc. » [Froiss. 11, p. '254.)

Malcoit. [Maudit, du latin maleclictns, comme
bencoit vieiitde benedictns: « Chil ??;n/fo?7archier. -

(Froiss., H, r24.1 — Malcoile soit la terre que lu

laburcras. » 'ms. S. Victor, 44.:] — - Li maleois
« feu le vos arde. » (ms. 7G15, il, f. 177.)

De Dieus soie-ge maleois,

Si ce est liom, se ge n'el tue. [Fahl. S. G. p. 83.

J

La (lame qui ainsi esploile,

De Die.\ soit ele malruili-. (Fahl. S. G. p. S37.,'

Malepaine. Malheur : « Destornez moi de
a malepaine . « (ms. 7-2 18. f. lOô.)

jMalepart. Mauvais partage :

Tel y a que joe a liazart,

Ce est un gieu de malcpart. (Brut, f. 80.1

Or, ca, Dieux y ait maie pari,

.le n'emporte que deux florins,

Et j'ay perdu les grans lopins. (Descit. f.
301.'

Malcr, V. I" Charger :

Court a le col, et gros à démesure.
Mais de tettes seet bien acemer,
Trois piez en a, qui adroit les mesure,
Jusques es jambes li voit on avaler

Elle en a bien pour un roucin nialei: (Dcacli. f. 2?0.J

1" Remplir :

Chascun entent tant à malei-

Ses cras boiaus, sa crasse pance.
Que tôt se crievent. (H. de S" Léoc. f. 31.

J

3» Empaqueter, emballer :

,1'eusse voulu estre en prison,
Au dessus quelque viel grison
Dedans une maie tnalé. (Loyer c/e» F. .Am. p. 307.]

Malerage. Désir violent : « Se sont laissez

> mourir de manie et malerage. •» {Cymhalum
mumli, p. 03.)

Malesieus. Malicieux : [» Qui a les ieulz gros
« et !:rans. si doit estre lenz et pesanz ; et qui les a

« ent'ossés et petis, si doit estre molesieus et engi-

" gnierres. > (Fisiognomia, '20.)]

Trop est cil siècle hialasieitx,

Taiil i a articles doutieus. (i'at. 1400, /'. ll'O '.I

Malestraine. 1" Calamité :

Foudre et tempeste, pluye, vent et grésil,

Gelée et nois, loule terre breliongne ;

Mort et langour, et tout mortel péril

Guerre en tous temps, et tout nialet^traiiie. (DescJi. 306.

J

'1' .Mauvais traitement :

Saussct, pour Dieu, veilliez en aviser,

(Ju mes chevaux aront la malestraine.
Car aussi m'a juré le tavernier,
Vous n'arez plus de moy ne foing, n'avoyne. (Ici. 200.]

Malestrene. [Qui fait pleurer : » Threnosus,
•> inaU'streue gaWice. » (Gloss. lai. fr. ô"21.)]

>ialestrin. [Pour malestruc, malotru : < Se
• partie se plaint de telles paroles legieres, gor-
« gfcs, comme : lu es ung mauvais garnement, tu

« es ung malestrin. •> (B. N. fr. anc. 'JS98, '.)]

Malcstroijsse. [Droit sur le foin : « Item ledit

« seigneur a en ladilte terre et baroniedeLinieres,

" et lui compete et appartient un autre droit appelé
« l'estrousse et la mulestrousse, qui est tel

,
qu'un

» cbascun liomme ou femme serf et de serve con-
< dition audit seigneur, ou autres manans et de-
' meurans au terroire de Biscoutau, quiont recueilli

foin en l'année en leur prez ou autres héritages,

- doivent audit seigneur par chascun an à chascune
» feste de Noël .xv. den. tournois rendus, conduits
« com.me dessus. » (Ch. de 1553, dans Du Gange,
sous Trossa, 1.1]

Malestni. (Malotru : • Tant i avoil des paiens
" maleslrir.. -"(Bat. d'Alesch., v. 61G0.) — •• Cala-
- mitosus, chelis, vialestrus. " (Glossaire du fonds
S. Germ. n° 1189.)]

Malet. TMallier ou brancardier: » Cheval malet. »

(.11. 140, p. '208, an. 1394.)]

INIalete , î\ialette. [1" Diminutif de malle:
• Pour la façon de 3 yjfa/e^/cs de chambre, faittes

» de 4 aulnes de drap vert. » liN. C. de l'Arg. p. 298.)
- « Pour la façon, toille, cuir et autres estoffes

» d'une i\uive malette , faite de cinq quartiers de
« drap vert. » ilbid.) — "ioBagages: " Tels manières
< de gens qui s'appelloieni compaingnieselavoient
« guerre à toutles gens qui portoient maletes. »

(Froiss. VI, 37.)] — » Eslrangers venans et frequen-
" tans es foires, ont été pris, arreslez, et molestez
« induement par nos commissaires députez sur la

" coppe, et prise des monnoyes defTendiies, et par
« iceux commissaires renversées leurs malettes
" par les villes, et passages ou il venoienl. » (Ord.

II, p. 310.) — 3° a j»/fl/f//è de berger, » herbe appelée

biirsa l'astoris. (Cotgr.) — -4" Bonnette , espèce de
voile: >> Le cap au seuil, malettes, hair. » (Rabelais,

t. IV, p. 99.)

Maletoste. Maletoiiste. [Du bas-latin inala

tolta, impôt établi contre tout droit, puis extraor-

dinaire, enfin indirect : > 11 n'avoil en la ville

« lionime de nul mestier. Que il neconvenist ?Ha/e-

« lote paier. .. (Baud. de Seb. VII, o8(J.)] — « De ce
• nom fut dit cet imposl que Nicole Gilles, en la vie

« du roy Philippe le Bel, nomme exaction grande,
" et non accoustnmée, qui se fit l'an 129G, par le

'• royaume de Franco pour le fait de la guerre con-
" tre les Anglois, premièrement sur les marchans

et gens laiz seulement, puis sur le cenliesme , et

« derechef sur le cinquantiesme de tous les biens,

" tant des laiz que des clercs. » (Nicot.) — « Ces
.. levées (jui oloient quelquefois extraordinaires,
- furent anciennement appellées maletouttes,
« comme si le peuple eust voulu dire qu'elles

" estoient mal prises.... et dans la vielle cionique
" de S. Denis.... porte le texie: firent les gens tant

- de maux, de toutles et de rapines, que plus n'en

" eussent osé sur les payens : choses dont nous
" pouvons aisément recueillir que m«//««//(?s furent

« dites comme choses mal toUues. » (Pasq. Rech.

page 718.)

Par raison de la maletoste,
C'en ot illeuc alevée. (G. Guiart, f. 2i0.]

[Voir Froiss. II, 417, 418; \I, 2.]
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Maleverox, Maleviroiis. Malheureux :

Cil le receut, qui forment l'aime,
Maleverox, souvent se claime,
Quant del pasmer fu trespassée. [M.'S. 7080, f. .'il.)

Faisant parler Dieu au jour du jugement :

Or en infier tnalevirous
Despissans faus et orgillous,
Et j'aurai et menrai toudis
Mes boins pouies en paradis. (Mousk. p. S4.J
Malevoie. Mauvaise route :

D'aler mon chemin m'ahasti,
Ou je vous dis qu'nler dévoie,
Pour eschuer la malevoie :

M'en issi par une taverne. (MS. 7Gi5, I, f. iiO.]
.... Faus losengier
Oui l'ont mise en malevoie. fPoët. av. iSOO, IV, 1447.

J

Malevoisine. Surnom d'une machine de
guerre, d'une perrière; comparez vuilveisine
L» Et lendemain par matin (ist li rois Plielipes
« assaillir enforciement, el geleir malevoisine, une
« perriere qu'il avoil trop bourre. » (Mén. de
Reims, § 56.)]

Maleiir. Mauvaise destinée, du latin vuilum
augunum:

Moult en sommes ore amendé.
Dit li senescliaus, en malew. (MS. 7010, I, f. HO.)
Maleuré. Malheureux :

Lors dist : hai, les dolens, comme sui maleuré.
Fabl. MS. du R. n' 7-218, fol. 3-H, V col. 2.

Maleureus. [Qui a mauvaise chance • « Et
« \sengrin tôt coi se gist Grant pièce après, et puis
« SI dist: Hai! ?naletireus chaiVis. » (Ren. v. 76G5.)]
Maleurté. Malheur. (Arest. Amor. n. 220- ms

/i)89=, fol. 90.) '

Malevueillance. TMalveillance : « Ja soit ce
« ^uejenmvo&u-emaleviieiltancc. .. (D. Bouquet,

Maleys. [Marne, marie, engrais : « Comme les
" suppliants menoieiit du malhjs.... pour faire du
« labour, lequel maliens ilz prenoient en une
« marre. » (J.l. 183, p. 194, an. 1456.)]
Malfaisable, adj. Malaisé : « Au regard d'ap-

« poincler les sieurs de Chievres et d"e Berghes
« pour le renouvellement de la loy d'Anvers, comme
« me l'escripvez, monseigneur, il est bien malfai-
« sable a moy, a cause de la picque qui est entre
" eux. » (Lelt. de Louis XII, 111, p. 91!)
Malfaisant. [« Livrez-nous , sire , le glouton

• malfaisant. » (Roncisv. 151. )j

Malfait. [Méfait, dommage: « Quechascun ver-
« dier... visite chascune quinzaine à toutle moins
» toutes les gardes de la forestdonl il est verdier

'

« et voye
1 estât et le port des sergans, et les maï-

« laits qui y seront faits. » (Ord. VI, 227, an. 137G )]

f^^&^ï^^'^^^-
^^''''•'aiteur, cas sujet, dans.loin-

Malfameuse, Fameuse, en mauvaise part :

A gauche il avoyent laissé la grande, et la syrio petiteMaljameuse de périls que le sage pilote évite. (Bnif ^o ]Malfé [Démon : « Vous fériés la fors le maU'é
<• VIS. » (Aiol, V. 2813.)]

'

Malféable, fl^/. Infidèle, perfide: « Personnage
< malfeable. - (Mém. de Du Bellay, liv V f 138 )-«Courroux et espérance, les deux plus mal
.. seurs et malflaUes autheurs du monde. » (Ibid
iiv. VI, loi. 1 ni.)

^

Malfeteur. [Malfaiteur, cas régime: « Et por

(Beaum.'j'lîso.)]''"'
'"""" ''"' '«"'A^'^^r/ »

Malgaigne, s. f. Brigandage: • Ils avoient tant
'• d oppressions, tant de tailles... tant de maaai
" gnes,imdegv:mi cherté de pain et dé tous
« autres vivres, que oncques on eust veu , depids
« cent ans. .. (Im-oIss. I, p. 170.)

^
,.,î^,^'*'9isant, /;«r/. 011 adj. Malfaisant, maifai-teui

.. Ce roy (Chilperic entre tous les rôys de la
« France, fut réputé pour le plus maloisan
- comme aussi Grégoire l'appelle le Néron et lerode«de son temps. » (Pasq. Rech. p. 412.) Ce n ot es^particulier dans ce sens à cet écrivain I a diencore des rivières qui ne gardent pa leur lit
< Pour estre malgisante comme vostre Lovre

'

;LE;?i^j:^;i:';;^']^fp-'-'^p-«'^''"pa-»

"'î"!?î?^;?^i;Se"sS;!.!ïi2rr""''^
Malgracieux. [Qui a mauvaise grâce: «Rudes

" malgracieux i^mni^ plus ne seras? .. (Cuv US )]Malgré Malgreit. [[^Suhst. Blâme, reproche
« GuillemeteGuesnel jeune femme non niariée

« Jlle doul^Hni'f/'"^!' "-'f
'"'" ^' grossed'enfanV:

« eue doublant le maigre de ses amis. » (jj 156

^'ui'i^'^^'-^--"
^''' "'^ ^'^^t«ie'" 'o« bien

D^'anoe'1f'r'o'°T'"'''^'"'^''^''^""''^^l^^P«'-leis..

^i^de %r}r^V-^~ -: ''>-''P'''^l'on. Contre le
5,1 eue ... Malgreit mien n'en estnet Devant la «-ent
« pioreir. » (G. de Provins, dans \\ackernagél ^4 il

Malgroyer. [Maugréer: <, Adoncprint à renier

» coips. » (JJ. 197^ p_ 2ô{), an. 147'>
)]

Malhabile. [.. Mais lu estoy, Lycurgue, nialha-

Malliai-di. Lcàche. (Cotgr.)

.. mn!!Jm'!w'
^^J!'-''''^ons: l' .. l/«//,c«/' est coni-

u'iemc it portier, et donne entrée à une
« infinité d infortunes. » (D. Florès de Grèce, f m)

""
ran!r°P «=t""'r/.'

^"'' ""« '^«'""^ «e bouto,L autre est a 1 huys, qui la sortie escoute. (Marot, iGG ]3°
.. A quelque Chose le malheur est bon. » (Oud 1

4» Un gnef malheur ou deul

^
Communément ne vient jamais tout seul. ^i/aro( SOI )o" " Le malheur n'est pas toujours à la porte des

« Pfvres et misérables. »(Bouchel,Serées, p. 1561

mo^-n'p n ^it^"
^"' ^^ T""'''' e» ce monde. .

jouib. (Lotgi.)— 8° .. Pour néant recule qui
32
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« tnalhcitr attend. » (Ibid.) — 9° « Un fol clierclie

a son malheur. » (Ibid.)

iMallieure. Pour niale heure:

.... Encores vault pis l'emprinse

De ces besles desordonnées
Qui de malheure furent nez. [Desch. f. 4CS '.J

Malheuré. Malheureux :

Quel astre tant malheuré
Ton naislre avoit esclairé. iOil. Dur. 303.]

Malheurer. Devenir malheureux:

Puisses-tu >nalhcHi-er en ta fortune trouble.

De moment en moment ton ennui se redouble ;

Soit tousiours ton corps de douleur tourmenté.
Ba.f, p. 67, V.

aialheureté. Mallieur: « Tousjours est bonne
. malheurcté à quelque chose. » (Percef. III, 108''.)

— a Par la paresse, ou malheureU du dit Lartigue,

« noslre armée fut contrainte de temporiser. »

(Mém. de Du Bellay, liv. 111, fol. 4.3.)

Li povres sont bonis por lor cbetiveté,

Quar il n'aorent mie Dieu de lor povreté,

Ains tencent, et estrivent, si n'en sevent Dieu gré :

Dieu par dons et le siècle, par grant iiialheurlé.

Kabl. MS. du R. W '218, fui. 3'.n, V- col. t.

Malheureux. [Voir Malelreus.] — » La pierre

« cliet volontiers sur le plus malheureux de la

» fesle. » (Percef. UI, f. 74.) — « Plus malheureux
« que le bois dont on fait le gibet. » (Cotgrave.) —
« Malheureu-T comme une femme qui n'a point de
« cela. » (Bouchet, Serées, p. 254.)

Malheute (soute), adj. Recréance: « Quand
» les parties allèguent possession, et demandent
« SDule malheute, qui est recréance, le juge ap-

« poiule les parties, et approuve sommairement
« leur possession. » (Coût. Gén. t. II, p. 084.)

Malice, Malisce. [1° Faute, vice : « Ne nos
« rendez pi!s selonc nos malices , mais selonc ta

» debonnaireté. » (Machab. I, 13.) — « Son soutil

« malisce d'engbin. » (Froiss. Il, 24.)] — « Ce faulx

« gouveriicuienl ne procedoit que du faulx malice
« de l'abbé de S. Mor des Fossez. » (.lourn. de Paris,

sous Charles VI, p. 183.)

Une seule tesche avoit maie,
Dont li sodomite sont pale

;

Ne sot l'en en lui aultre vice

Ne ne faisoit aultre malice. ^Brul, f. 10^.}

2» Fraude : « Pourquoy nous, qui ne voulons
o soufl'rir telles fraudes et malices estre faits ou
« préjudice de nous et de nostre peuple. » (Ord. V,

404, an. 1371.) — 3" Ruse: « Ci devise des malices
« du cerf. » (Mod. f. 25.)— 4»Malignilé : « Le cerf....

« sent au goût loutle la force et la malice de toutes
« les herbes. » (Mod. ms. f. 34.)

Expressions : 1° « Demander serment de wrt/ù'f, »

terme de coutume, c'est-à-dire demander qu'on fera

serment eu justice, comme on n'usera point de
malice dans une procédure : « Se pourra aussi
« demander par les parties respectivement le ser-

« îuent de malice en toutes les parties du procez,
» spécialement s'icelles doublent que contrepartie
« n'allègue malicieusement quelque chose. » (N. C.

G. II, p. 848.) — 2° « Malice s'est elle mesrae fait.

' et cousu une robe; c'est l'excuse. » (Charron,
Sagesse, p. 2G2.) — 3° « Homme ne connoit mieux
« la malice que labbé qui a été moine. » (Cotgr.)

Malicement. Avec malice: « Plus malicement
« forsené » (S. Bern. p. 07), traduit le latin violcn-
lius malignati.

Malichon. [Malédiction, comme maliçon:
« Je vos di, et c'est vérités, Que la maiiehons de la

« loy Est revertie desour toy. » (Vie ms. de J. C.)]

Malicieus, Maliclus. [1° Méchant : « Sis maris
« fut dures et pesmes, e maiicius. » (Rois, p. 90.)]
— « Mainfroie...... mult estoil malicieux, il fisl

« empoisonner le roi Coirant , et le roi Henri
» son frère. » (Coutin. de G. de Tyr, par Martène,
t. V, col. 741.) — 2" Rusé: « Devins malicieus. »

(Desch. fol. 442 1'.) — 3" Subtil :

Geste science gracieuse,
Qui est assez malicieuse.

Foniaines Guérin, Très, de Vcd. MS. p. 3i.

4° Sage, prudent :

.... Qui a de trestoutes pars
Les aguillons, et les resgars
Des convoilises de ce monde....
Tant faut il qu'il soit plus subtil
Plus tant, et plus malicieus
De soy garder, que ne sont ceuls
Qui n'ont fors que penser a Dieu. (Desch. f. 562 ''.J

Malicieusement. [Avec malice : « Le justice
.< doit moult regarder à l'entencion que li pères ol
« à osier l'enfant hors de se garde, se le coze fu

« fête malicieuseinent ou non. » (Beaum. XXI, 21.)]

Malicon. Malédiction : « Malicon soit sur la

« terre. » (Mod. f. 317".)

De toutes maliçons,
Et de tous maulx que de certain savons
Que Dieu garist par sa digne puissance. (Desch. 304 ''.J

Malidoine , adj. Malpropre ù ce à quoi on
l'employé.

Pour nombrer les vertus d'un moine,
Il faut qu'il soit ord, et gourmand,
Paresseux, paillard, matidoine
Fol, lourd, ivrogne, et peu sçavant. (Ap. d'Hérod. 330.)

Maliferne. Nom factice, imaginaire. - Quant le

« monde, et la char furent venus en la cité de
" Maliferne, ils s'y hébergèrent. • (Mod. ms. f. 249.)

Maligeux. [Malingre, au reg. JJ. 150, p. 108,

an. 1390.]

Maligne. [1° Adjectif; méchant: « Ou se Dieus
» par tes visions Envoie revelacions. Ou li malignes
a esperiz Por mètre les gens en periz. » (Rose,

V. 18711.)]

Durant ce bruit, ceste turbe mali(jne

Va conspirer d'aler mettre en ruyne
Le Chastellat, et de bouter à mort
Tous les François qui lors gardoient le fort. (Marol, 16.

J

^^^^ Subst. ; mal, méchanceté: « Me délivre de
« désirer maligne, et de euvre perverse, et de tout

« pecbié. » (Chasse de Gast. Phéb. p. 357.)

Maligner, v. User de malice, agir méchamment,
de mauvaise foi : » Se enci n'estoit que l'on ne
« peust rebuter, ne torner aucuns des garans qui
» portent garantie de plegerie, moût de maus en
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« poroient bien faire qui voudroient maligner, et

« avoir de l'autrui à tort. » (Ass. de Jérus. p. 92.)

Malignciix. Malfaisant :

Une fumée venimeuse,
Mal odorante et malnjncnsc.

Flamel en son roman, cité par Borel.

Malignosité. [Méchanceté: « Se il treuvenl la

« chose estre ainsi, que ce ne soit point advenu ou
« perpétré par malignosité ou hayne. » (Sent. ms.
de 1445, dans D. C. sous Maliganitas.)]

Maline. [Grande marée, de nouvelle ou de
pleine lune : « Et lors estant la maline., les galères
" passèrent facilement sur les battures et plàtins. »

(D'Aub. Ilist. II, p. 302.)]

Malingeux. [Malingre, au reg. .IJ. 130, p. 252,

an. 13S7.]

Malingneux. [Estropié: » S'aucun malingnenx
« qui puisse montrer mehain évident. »(C. d'Anjou,
eh. 1G2.)]

1. Malingre, s. Pomme de mal, espèce de poire-

pomme. 'Colgrave.)

2. Malingre, adj. Qui ne se porte pas bien,

qui est dans un état de langueur. (Cotgr.)

Maljoinct, s. Ce qui distingue la femme de
l'homme.

N'entendez vous pas bien ce point,

Faites le mieulx que vous pourrez,
Et si on ne dit mot, serrez ;

Donnez dedans sur ce matjohicl,
Et les gros galemars quarrcz

;

Faites le mieulx que vo\is pourrez. (C/i. d'Am. p. IGl .j

Maljonr, s. Jour infortuné.

Puis s'est vers sa dame tourné,
Et dist bas, en plourant adoncques,
Maljour fut pour moy adjourné.
Madame, quant je vous vis oncques. [Al. Chartier, 507.

J

Expressions : 1° « Faire de maljonr feste, » faire

de nécessité vertu. (Percef. IV, f. 29 J.) — 2° » En
« tnaljour SOIS tu entré, » maudit sois-tu. (Ibid. III.

fol. 138.)

Malitoi-ne, s. Maritorne. (Oudin.)« Nous avons
« le fils du gentilhomme de nostre vilage qui est le

« plus grand maUtorne, et le plus sol dadais que
j'aye jamais veu. » (Molière, Bourgeois gentil-

homme, acte III, se. 12.)

Malitouche, s. Maladie que les descendans de
Pierre de Lentivi ont, comme lui, prétendu pouvoir
guérir par le loucher. (Généal. de la maison de
Lentivi, dans le Merc. de Fr. de sept. 1753, p. 205.)

Malivolence. [Malveillance: - I/exposant qui
« n'avoit envers eulz aucune malivolence ou mal-
« amour. » (JJ. 133, p. 172, an. 1388.)] — « Com-
» mandons, si eslroitement comme nous poons
« plus, et sur peine d'encourre nostre malivolence.»
(Ord. t. I, p. 510.)

Si ne fut qu'une surseance
De toute préparation
De guerre, et de inalivolance. [Vig. de Ch. Vil, p. i4.J

Expressions : [1° « Estre en la malivolence de
« quelqu'un, » en être mal vu. (Froiss. I.K, 128.) —

2° a Mettre en la malivolence, « brouiller une
personne avec une autre. (Id. XIII, 300.)]

Malizon, s. Malédiction. [Voir Maleiçon, M.4li-
çoN.] — .. Totes les ma/h-ons qe onqes furent
" sont acompliz en toi. » (Ilisl, de la S" Croix, 19.)

Mallangagier. [ Qui parle avec insolence :

« Robin le Mareschal, l'un des sergeiis ou commis
« sur le fait des aides homme^rès rioteux et
» mallangagier. » (J.l. 145, p. 483, an. 1393.)]

Mallart. Canard sauvage :

Un estant garni
D'oysiaux de rivière, parmy
Ennes, mallars qui vont noant. {Modus, f. i50'.j

1. Malle. [Voir Mai.e.] Valise:
.T'eusse voulu estre en prison.
Ou dessus quelque vieux grison.
Dedans une malle malé.' (Le Loyer des F. Am. 307.

J

« Donner sur la malle de quelqu'un, « tomber
sur lui, lui rendre de mauvais offices, le dauber
(Mém. de Dassomp. 111, p. 188.)

2. Malle, s. Mâle.

Du conseil ara la garde
Se malle i a xxiiil ans. (MS. 6S!7, f. 00'.}

Malleation, s. f. Martellement , l'action de
frapper au marteau. (Cotgr.)

Mallebosse. Peste. Une femme parlant de ses
enfans à son mari, lui dit: « Vous n'en avez pas la
« peine de les gouverner, ne ils ne vous coustent
« gueres, car je suis jour et nuicl sur pieds; que la
« mallebosse s'y puisse ferir. » (Les XV Joyes du
Mariage, p. GO.)

Mallece, s. {. Lie de sucre. (Colgrave.)

MaSlecliaussée. [Redevance seigneuriale en
grains : « Item , les mallcchaussccs d'avoine. »

(1331. Aveu de la seigneurie de Malesherbes; L.
C. de D.)]

Mallegrace. [Voir Malegrace.] » Je me suis
« mise en la hayne, et mallegrace de tous les peu-
« pies d'Afrique. » (L'Amant Ressusc. p. 217.)

Mallement. Voir Malement : « Il y avoit une
« tour carrée mallement grosse. » iFroiss. liv I

page 239.)

Malléole, s. f. Cheville du pied, veine qui s'y
trouve. (Colgrave.)

1 . Maller, [Marner, mettre de la marne, de l'en-

grais sur une terre : « Doit maller toutes les
" terres. » (Ch. de 1285, D. C. sous Mallare.)]

2. Maller. [1» Maltraiter: « JN'i a cascuns qui
" ne l'assalle, Cascuns le fiert, cascuns le malle. »

(Mir. de Coinci.) — « Icellui le Douche s'efforça de
«' prandre le suppliant à la gorge et le vouloir
« maller. » (JJ. 197, p. 110, an. 1471.)] — 2° Frap-
per avec un maillet d'armes :

Cele part fu grans la batalle,

Ernous i fiert, Ernous i malle. (Moiisk. f. 505.

J

Mallet. [Maillolin : « Depuis que le conneslable
« esta les mallets de Paris. » (Froiss. XV, 11.)] —
En termes d'armoiries, ce mot signifie également
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maillet : « Le seigneur de Mailly (poiioil) d'or à

« trois malles de siiioples. » (P. J. de Sainlro, 438.)

Malletier. Celui qui fait des malles. (Cotgr.)

Mallette. [Voir Malktte. Pelile malle : « Or
. escoulez de coy elle s'est avisée; Une malletle

. prisl. ou l'isloire ert boutée. » (Daud. de Seb. H,

p. 9.V3.)] — ' -Vdonc lira le varlet assez à manger
« d'une ?n«//c//(?, el si nvoit ù boire dedans ung
. baril. » (Percef. II, f. 27.)

Mallevlsée. [.Malvoisie, dans Froiss. XIV, 227.]

Malleiireté. Malheur:

Nul ne doit faire batailles,

Sans grant cause et nécessité.

Car ce n'est pas jeu de trois mailles,

Et en vient grant malheureté. (VUj. de Ch. VII, II, 10.)

Mallier. [Cheval brancardier: « Mon mallier

• s'arresla contre sa coutume, et commença à faire

« pouf, pouf; je dis à mon varlet: pique, pique. »

(Despér, 109' conte, 1.)]

Malliere. [Marnière: « Icellui Polart avoit

« esté occit et mis à mort et par lesdiz malfai-

« teui's avoit esté porté et gelé en une malliere. »

(.TJ. 118, p. 423, an. 1380.)]

Mallou. S. Malo, cri des Bretons.

Normanz escrient, Dex aye,
ï.'enseigne au duc de Normandie,
Et Breton mallou iiiallou crient. (Roii, p. 301.)

Malmai'ché, («y. Blessé: ^ Cheval eslocqué,

« ou malmarché. » (.Médec. des chev. p. 27.)

Malmener. l°Mallrailer: « ils les malmenoient
« de lor famés el de lor enfans. » (Conl. de G. de

Tyr, dans Martène, V, c. 1CG9.) — [" El de faim el

« de froid (Berte) desprise et malmenée. « (Berte,

c. 115.)] — 2° Poursuivre, serrer de près: « Un cerf

« malmené baisse volontiers la teste quant il ne
« voit personne, en demonslrant son travail. »

(Fouill. Vén. f. 38.)

Mal-me-sert. Nom donné à de mauvais domes-
tiques. Le comte de Foi.\ « avoit quatre clercs

« secrétaires pour escrire, el grosser lettres il

« les appelloit mal-me-sert, ou pour escrire, ou
« pour aucune chose qu'il leur commandoit. »

(Froiss. liv. III, p. 29.)

Malmettre. Endommager, gâter: « .\insi de-

« vroit elle tenir en bon estai vignes, et arbres
a fruit portant,... sans couper, et sans malmettre.

«

(Ordon. 1, p. 120.)

Tant grant miracle por li fist,

Conques se chars ne li mal mist.
Vies des SS. ms. de Sorb. ii" Cl. col. 32.

[» Nous volons que se aucuns marchans et

« gens dudit royaume de Caslelle malmetoient

,

• dissipoient et gastoient aucuns biens des mar-
« chandises de leurs maistres. » (Ordon. IV, p. 433,

an. 13G'i.)]

Malmeu. [ Indisposé : « Li rois esloit dur
« infourmés sur lui el malmeus. » (Var. dans Frois-

sart, IV, 311.) — Le texte porte malmué; M. Sim.
Luce donne malmené.]

!\Ialol)atlire. « Arbre d'Egiptc, de Syrie, d'Inde,
<> aux feuilles repliées. On en tire une huile pré-
» cieuse pour teindre, et parfumer les cheveux. »

(Moiiel.)

Maloit. [Maudit, comme maleoit.~\

Je ne vi mie celé lieste malaise. (MS. 7318, f. 344.)

« Quant il esloit petit enfant, on l'appelloit Merlin
« le Simple, el quant il fut roy, si fut si félon que
« les gens l'appelloient Merlin le maloit. » (Lanc.
du Lac, III, fol. 15.)

Malons, s. m. Paquets, ou amas de lettres dont
un môme courrier est chargé pour diverses villes.

(Pelisson, Ilist. de Louis XIV, t. II, p. 293.)

^lalostrii. [Voir Malestru. 1° Né sous une mau-
vaise étoile (malum astrum) : « Mes mon escondire
u que vaut, Lasse, chaitive, malostrue, Quant je jà
" n'en serai creùe. » (Ren. v. 9797.) — 2" xMaladroil :

« Lequel Gaillart dist à chau Gilon : • Je suis bien
« maloslru de tant avoir parlé à loy ; car tu es en
« trois ou en quatre escumenges. » (JJ. IGO, p. 259,
an. 1405.)] — 3° Mal conformé: « Mal bali, lay et

« maloslru esloit, mais il esloit de gracieux parler. »

(Ilisl. de B. Duguescl. dans le Tri. des IX Preux,

p. 528.) — 4° Mou, paresseux : « Quand le chevalier
« à l'escu doré veyt la proesse des quatre nouveaulx
« chevaliers, il se tint pour maloslru quant tant il

« avoit reposé. " (Percef. II, fol. 149.) — 5" [Lâche,

misérable: « Mais ils fissent que fol, li kà'à'it ma-
« loslru. » (Aiol, v. 8351.) — 6° Mal acquis: « N'ac-
« quierre jà chevance maloslrue ; Mieulx vaut
« honneur que honteuse richesce. •^ (Uesch.) —
7° Incorrect: <> Si m'escuse à mon langage Rude,
» malotru el sauvage. » (P. Paris, ms. fr. V, 45.)]

Malot. Taon : » Quant li malos brul sor la flor,

« Et li solaus liiisl qui tout resplandille. > (Poës.

av. 1300, IV, p. 10GI.)

Tôt el pensent que il ne dient
;

Par devant nos nos magnefient,
Et oignent toz par bêle chère

;

Mais plus poignant sont par deirrere
Qui ne sont guespes ne malot. (S" Léocadie, f. 31.)

Malotru. [« Malotru, quoquart, testu. Je le voy
« mieux que tu ne fais. » (Naliv. de J. C, Mystère.)
— Oies del trailor com par est malotrus. » (Aiol,

v. 9522.)]— Sully (Mém. 1,33) dit de l'armée hugue-
note en 1570: « Armée malotrue. » — « Paix malo-
« true. » (Ibid. XII, 523.)

Malparler, Malparlier. Médisance: » De
« .g. sai le malparlier. » (ms. 7218, folio 214.) —
[<i Voulons encore eschiver les obloqucions et mal-
« parler de plusieurs medisans. » (.JJ. 81, p. 493,

an. 1352.)]

Malparti. Disproportionné , inégal : « lllec

« commença une bataille malpartie, aspre, et

« cruelle. » (Percef. V, f. 26.)

.... Tost après changeant d'opinion,

,Ie me trouvai à malparly rangea,
Et plus dhabit que de vouloir changée. (Du Bellay, 401.)

Malpartie, s. f. et m. Mauvaise partie, mauvais
parti. < Je me tireray à la partie, qui le pire en
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« aura, el feray tant d'armes, à l'aide d'amours et
« d'amye, que la malpartie reviendra au dessus, et
« la bien partie qui victoire avoil au dessous. »

(Percef. I, i. 1-27 =>.)

Malpayer, v. Mécontenter: .. ,Fe vous dis de
« par luy qu'il est et sera voslre amy honnesle, et
« que nul ne s'en peult mal payer : il ayme premier
« vous par dessus toutes créatures, et en après
« ceulx qu'il scet que vous ayinez. » (Percefor. VI,
folio 100 ^)

j . ,

Malpertuis. Nom factice du palais de Renart.
Jadis esloit Renars en pais
A Malperluis en son palais. (MS. 7318, f. AO.)

Malplaisant. Fâcheux : <• Lui conta ceste raal-
« plaisanle nouvelle, laquelle du commencement
« on voulut tenir secrète, de peur ù'estonner le
« peuple. » (Du Bell. f. 250.)

Malprendre. [Dérober; « kellui Guillemin a
« confessé avoir fait plusieurs larrecins et malpris
« el emblez plusieurs deniers. » (JJ. DO, p. 568,
an. 1300.)]

Malprins. [Participe du précédent, au sens de
malheureux : « Entre ces havnes et maltalens mal-
« prins. » (Froiss. XV, '205.

)j

Mais. Cas régime pluriel de mal, mût de navii'e :

Nefs, et esquiex appareillier,
Vallès estendre, et mais drecier. (Bok, p. WO.j
Malsade. [Maussade : « Et celui qui defifaut, il

« est dit aggresie et malsade ou malgracieux. •>

(Oresme, Eth. 50.) — a Belle suer, et dire vous ose
- Une vous estes forment malade. Et devant Dieu
« lede et malsade. » (Mir. de S" Genev.j]

Malsain. [Peu sûr : « S'il ne se fust trouvé
• puissant pour résister aux dens puissances con-
« traires, il y faisoit malsain pour luy. » (G. Chas-
telain, Chr. du duc Philippe, ch. 05.)]

Malsavoir, s. Ignorance :

Et s'aiment mielz le bon saumon
Que le bon livre .Salemon,
Et le fort vin de ma/savoir,
Que le bon livre de savoir. (S'' Léoc. f. 31.

J

Malseance. Messéance, indécence. (Gotgrave.)

Malsehur, adj. Mal sûr, incertain, où il y a du
danger : « Tonz li pais estoit se malscliurs, que
« nuns ne osoit aler ne venir, que il ne fust robez »

(Ord. t. I, p. 037.)

Malsuivre, v. Poursuivre : « Si tost que les
« gens du duc faisoyent une emprise contre ceux
« de Gand, ils estoyent malsiiivy par les cloches
« des villages qui avertissoient de l'un à l'autre »

(Mém. d'Ol. de la Marche, p. 382.)

Maltalent. [Voir Mautalent. 1" Colère : « Li
« empereres respunt par mallalent. » (Roi. v. 271.)— « Maie coze seroit et périlleuse as âmes et as
« hoirs, c'on dessevrast les mariages h cascun
a maltalent que li uns a à l'autre. « (Beaumanoir,
t. XVIII, p. 17.)] — .< Tout bouillant de colère elde
« maltalent. » (Nuits de Straparole, t. II, p. 58.) —
2» Homme en colère : « Le dit d'Albrelh... se partit
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« tout maltalent, et tout indigné. .. (Monslrclel
vol. I, p. '154 ^)
Maltalenté. Irrité : « Lancelotqui estoit cour-

« roucé, elmallalenté de ce que la bataille avoit
« tant duré, si luy courut sus, et lui donna tel coup
« sur l'escu qu'il le fendit tout. .. (Lancelot du
Lac, t. II, f. 129.)

Maîtalentifs. [Même sens : - Rollanz ad doel
« si fut maltalentijs. » (Roi. v. 2050.)]

Malte. Ile de la Méditerranée : « Chiens de
« Malte. » — « Cespetitschiens del'isle .Vf/i/rt que
« nous appelions Malte. • (Bouchet, Serées, p. 260

)— « Quatre livres de danseries, contenant le chant
« de branles communs gays, de Ghampaigne, de
" Bourgoigne, de Poictou, d'Escosse, de Malthe »

(Du Verd. Biblioth. p. 088.)

Mal-temps. Ennui : « Son mary est si mal-
« homme, ([u'elle a trop mal-temps. » (Les Ouinze
Joyes du Mariage, p. 79.)

Maltoste. [Voir Maletoste : » Maltoste des fem-
« mes, » droit qu'on levoitsurdes menues denrées
comme laitage, beurre, fromage, fruits, toiles'
(N. G. G. t. II. p. 210.)] - .. Maltote de vin, „ droits
qu on levoit sur le vin. (Laurière, Gloss. du Dr. fr )
Aujourd'hui, le mot maltote désigne aussi le corps
des financiers.

Maltourner, v. Se trouver mal : .. Ouant
<• Engientine l'ouyt, peu s'en faillit que de cour-
" roux, et d'ire ne maltourna. " (Gérard de Nevers
I" partie, p. 123.)

'

Maltraire, v. Souffrir :

Tous pécheurs, et qui maltraira,
De requérir ces sains s'apreste,
En quelque péril qu'il Tara
A sa prière ne fauldra.
Dieux essaucera sa requeste. (Desch. f. 336.]

Maltrait. Mauvais traitement :

Ne m'en puis taisir
Que mon mallrail, en chantant, ne vos die.

Poét. MS. av. 1300, t. 1, p. 165 et Hl.
J'a n'aura tant de maltret. (US. 1218, f. 133.)

Maltraitable, adj. Qui n'est pas traitable :

« Aucuns... sont si rudes, et si maltraitables à
« ceulx qui se confessent, qu'ils les mettent pln-
> sieurs foys en péril de damnacion. » (Doctrin. de
Sapience, f. 42.)

Maltraittement. Mauvais traitement. (Oudin.)

Maltrouvé. Faux, controuvé : « Il se doubtoit
« que le roy de Sicile, le connestable... estoient
« alliez ensemble, faisoient une praguerie, ce qui
« fût maltronvé, car ils n'y pensoient point. »

(Hist. d'Artus, III, connest. de Fr. p. 782.)

Malvais. [Mauvais : •• Getez serez sur un mal-
» vais sumier. " (Roi. v. 481.)]

Malvaisement. [« Que nuls prozdum malvai-
sèment n'en caut. " (Roi. v. 1474.)]

Malucase. [Terme de jeu de longue paume,
quand la balle est mal servie : . Au mettre et livrer
« l'estiief sur oîi ilz jouoient par icellui Tassin,
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« ledit Tassin eust failli et fait malncase, si qu'il

« sembla à icellni Jacotin sa partie adverse, el pour
« ce lui eusl ilit que ledit coup ainsi servi ne vaioit

« néant et qu'il avoit gagné. » (JJ. l-")0, page 177,

an. 13!H).)j

Malveillance -oillance. r« le lo qr.e vous
« lui requérez Qu'il vous perdoiiït sa malvoillaiice

« Par aniors cl pai- acordance. » (Kose, v. 3152.) —
« Celte cxlreaiilé d'amour se fut tournée en extre-

« mité de inalvelllance. « (Am. ressusc. ô-i!.)]

JMalveillé. Malveillant :

Cel jour furent aperceu...
D'un canbrelanc malvciUi:

Que le sire i ot envoie. (MS. 7080 =, f. 53.)

Malveisine. [Machine de guerre : « Ne nuls

« tels dars n"i puet melïaire, Com bien que on i

» sache traire, Malveisine les sajelles, Ne esprin-

» galle ses mouchettes. » (Peler, de r.ullev.)]

Malvestie, Malvctiez. [Malice, méchanceté;

on lit malvetie%, dans les Annales du règne de

S Louis, page 2G0, et malvestie dans Wackernagel,

p. 59, Gl.]

Malvestîi. Mal vêtu : " Les 7nalves!us devers le

« vent. » (Colgr.)

Malvissée. [Malvoisie : « Le suppliant s'en

. alla avec plusieurs autres pour recréer el boire

« de la malvissée en la maison el hoslel d'un espi-

.. cier en nostre ville de Tournay. » (J.l. 194, p. 250,

an. 14G'<.)]

Malvoié, arlj. ou part. Incommodé, malade :

Une si grant maladie
Li prit er soir decîenz sa teste...,

Car il fu trestot ntalvnicz :

Dieu merci or est ravoiez,

Mais encore lui duelt li chiés. (MS. 7615, I, f. iOO.J

Maîvoisié. [Mal intentionné : « Li borgois sont

« félon et malvoisie. » (Aiol, v. 954.)]

Malviieillance. Malveillance : « Aler au devant,

« et résister a la maluueillance des hommes. »

(Rob. Est.)

Malvueillant. [Ceux qui ne s'entendent pas

entre eux. (Froiss., t. XI, 79.)] — « Li malvueillant
« s'entre déifient. » (G. Guiarl, ms. f. 321.)

Mamaye, s. Grosse pêche de l'Inde dont on fait

de la maiiiielnde. (Cotgr.)

Maiiil)oiir. [Mainbour (voir ce mol), protecteur,

tuteur; du haut allemand ?H(;?U6oro, anglo-saxon

vuindtwva.. néerlandais momboor, qui porte protec-

tion ; JH»nf ne doit pas être confondu avecinund,
bouche. On lit mambour, dans Froissart, t. II, 423

;

t. Vin, 133; XVI, 18.]

l\Ianîeinon. [Mamelon : « El que h chacun lot

« et deniy lot soit mis en fachon de clou d'eslain

« ung mameillon pour monstrer qu'il tiennent lor

« mesure. » (Rec. des monum. inéd. du Tiers Etat,

t. IV, 328.)]

Maniele, Mamelle. [« Biaus til Raoul, dist

« Alaïs la bêle, .le te norri del lait de ma mamele. »

(Raoul de Cambrai, 40.) — « El se pensa de deus

« viaires qu'elle avoit nourri de son lail à sa
< mamelle. » (Mén. de Reims, §410.)]

Amors le point d'une estincele
Dedens le cuer lés la mamele. (MS. 70S0 ', f. 50.

j

l\iamolete. [Diminutif du précédent : « Mame-
« leles dures enmi le piz, Gorge blanche plus que
'• n'est noiz ne lis. » (Coucy, p. 125.)]

Aller cueillir les flourettes

Et faire cliapeaulx par les bois
Et les donner a ces fillettes

Qui ont ces dures mamelelles,
Et qui chantent a haulte voix
Ces amoureuses chanconnettes. (Desch. f. 73 '.J

Si li vienent les mameletes
Autre si comme .ii. pometes. (Blanch. f. iJG.J

Bon faict toucher ses mamcleltes. (Blason des F. A. 218.]

IMamellicre. [Armure de la poitrine : « Deux
« mamcllieres, et deux chaiennes pour icelles

« mamelieres. » (Compte d'Etienne de la Fontaine,
A. N. KK. 8, an. 1352.)]

Maniet. « Tuit cil qui ameinent charretée de
« maquereaux et ne sont des oances aux bouchiers
« doivent 12 deniers ; et se il ni a plus de 8 cents,
« por chascun cent un denier la demi obol ; et se il

» i a mamel, il n'en doit riens, et cil qui le portent
« hors de la ville ainssinl. » (Ane. Coût. d'Orléans,
page 473.)

Mammal, adj. Qui appartient au sein, aux
mamelles, aux tétons. (Cotgr.)

Mammallemeat, adv. Grandement : « Et ha
« esté la proposition declairée mammallement
» scandaleuse. » (Rab. I, p. 37.)

^lainmellement, adv. En forme de mamelle.
(Cotgrave.)

Mammeller, v. Allaiter, au figuré ;

Un chaste amour mon esprit mammella. (L. Carron, 6.J

Mammelîette, adj. Une personne poupine,

une petite poupée. (Cotgrave.)

Mammeîeux— euse, adj. Qui a de gros
tétons; qui concerne les mamelles. (Colgr.)

Mammelon. (Colgrave.)

Manimeluc. Mameluk : « Saquarabasac, un
« mammetuz; avoit recommencé l'assaut, et par ce
« fùl la cilé (de C. P.) prise. » (Oliv. de la Marche,
page 409.)

Mainmeron. Mamelon :

Des cheveus et du inainmcron
Li cope l'en le sommeron. (MS. 72i8, f. 293.J
Man, pron. Mon [par confusion entre 7ymn

et mon.]
.la na fiert pas à ton parage
Nule femme de ma» lignage. (MS. 7989 \ f. 67.)

Manable. [Habitant, demeurant : » Or vous
« conterai d'un" oisel Qui moult parest courtois et

« bel, Tousdis est en eve JHrt»rtWe. » (Bestiaire, ms.

dans D. C, sous Managium, 2.)] — « Apperceurent
a autour d'eulx... grans mursetmaisons manablcs
« haultes el eslevées. » (Percef. IV, f. 33.)

Manace, Manaclie, Manatce. [Menace :
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« Vor manatce regiel ne preiemen. » (Eulalie.)

—

« De vos manaces, culveiz, jo n'ai essuign. »

(Roi. V. 1232.) — On lit munaclie, dans Froissart,

t. XV, 221.]

Manaeher, Manachier. [Menacer : « Tant
« pramisl au comte et oHVi. Tant manacha et tant

« blandi One Guy lierait au duc rendi. » (Rom. de

Rou.) — » En lel manière nianache H empereres le

« castelain. » (Henri de Yalenciennes, § 637.)]

Manage, ^lauaige. [1° Maison, cbàleau, dérivé

do manoir {in(niere). Dans Froissart, t. 111, 17{j, il

désigne le château de Thun l'Evèque : « Geste vile

« ares quile , n'arès plus de mancuje. » (Aiol

,

V. 8803.) — " El si doit l'en savoir que le manaye
" est relevé par trois sols, et par ce aquite la pre-
« miere acre, ou tout le tenemenl. » (Ane. Cout.de
Norm. ch. 24.) — " Descendu sont en lor maislre
« manaige. » (Auberi.)] — 2° Jeu d'exercice chez
les Polonois qui en régalèrent mademoiselle de
Guébriant : « Lui vinrent à la rencontre pour lui

« donner le plaisir du îHrtHfl(/c et de la course du
« bonnet. Ils melloient un bonnet au haut d'une
« longue perche que tenoit un valet, elilscouroient
« de loin, et l'emportoienl au bout de leurs lances.
« Après le seigneur de Sluska, courant à toute
« bride, jeltoit une hache d'armes en l'air devant
• luy, et la reprenoil à dix pas au delà par le man-
« che. » (Le Labour. Voyage delà reyne de Pologne,
p. 207.) — C'est commeon voit notre mancyc renûu
ici dans le sens figuré. Le poète Torniol, sous le

tilre du manage des dames, décrit les diiïérents

tours des femmes coquettes. (Goujet, XIV, p. 165.)

Manaide. [Voir Man.me. 1" Pouvoir, discrétion :

« Ore m'en aquile de chou que li creantai ; car je
• me met del tout en vostre manaide, si porez ores
» faire de moi quanques il vous plaira, ou de occire
« ou de laissier vivre. » (Merlin, dans D. G. sous
Menagium, 3.) — 2» Pitié, miséricorde, dansGarin,
I, 132.] — « De moi eussiez et manaide et pitié. »

(Ms. 7218, f. 270<:.)

Mauaitler. [Avoir en son pouvoir, dans Parto-
nopex, V. 259.]

Manaie. 1" Pouvoir, volonté, discrétion :

Ains y feray vignes planter,
Semer les bois, jardins anter.
Que je la ville à force n'aye,

Et que soiez en ma rnanuye.
Alhis, dans Du Gange, sous Maincigimn, I.

.... En vostre tnanaie
Me sui tout mis. (Va t. iAOO, f. 14.

J

Ensi m'esluet sa »m/!aie
Soufrir quel gré que j'en aie;

Tes forche est d'amours. (Id. f. 31 ^.)

A Richait son frère en ira

Moult humblement merci querra
En sa manaie se metra. (Chans. du C" Thih. p. 143.)

2° Merci, grâce, miséricorde : [« Mais il n'i a point
« Aemanaie, Puis qu'il les tient en son goitron,
•> Tous les dévore chis larron. » (Bestiaire, ms. dans
D. C. IV, 370\)]— Turpin encourage Charlemagne,
qui s'abandonnoit trop à la douleur d'avoir perdu
ses plus braves guerriers à Roncevaux :

Voilez com vostre gent s'esmaie
Sire pi-enge vous eus »)0)îf(î>,

Il sont tout mort se vous morés. (Mousk. p. 233.

j

En remembrance de ton sanc
Qu'issi fors, Dieus, de ton flanc
Et de vos cors consacré ci,

Je vous proie manaie et merci. [MU. 7218, f. 201.

J

Par suite, « servir en manaie, » servir gratuile-
ment, pour un merci :

Si j'ai servi en tnanaie,
Gent guerdon en attent. (Poël. av. 1300, II, p. 547.

J

3° Administration : .. Qe chil qi est tenans d'un
» irelage, se paine plus de melre son pooir en
« amender le renie et le manaie q'il ne feroit s'il

" ni esloil baans. » (Val. n» 1490, f. 145.)

Maiiaier. Ménager, épargner. [On lit manoicv.
dans llenart, 11, v. 17770.] On lit à l'occasion de la
bataille de Guillaume le Bâtard contre Ilarold :

Nul n'espère, ne ne manaie,
Nul ne garisl qu'il face place,
Ne nul ne fiert que mort ne face. (limi, p. 350.)
Et les Normanz d'ileuc les traient
Qui nés espernent ne maueent ;
Tout cil qui furent arresté
Qui ne purent au pont passer
Furent retenus et lié. (Id. p. 270.)
Jettent pierres et quarreaux traient
De nulle guise nés rnanaienl.
Lancent dars et plommées ruent. [Brut, f. 23.)

Mauance, s. /'. Maintenue, jouissance: < Si c'est
« en cas réel, le demandeur en est mis en posses-
u sion, et si c'est en meubles, il en est mis en sai-
« sine et manance. » (Bout. Som. Rur. p. 29.)

Mananderie. Résidence : » Selon la loy, seule
« mancion et avoir ailleurs tous ses biens ne fait
« mie le manant, si comme si un homme a en une
« ville lu ou il est manant une maison tant seule-
>' ment que il loue à aucun, et n'y a autres biens,...
» ne doit eslre entendu comme mananderie' »

(Bout. Som. Rur. 795.)

Manandie. [1- Maison, habitation : « Enghiens
" et bricoles pour jeter au chastiel elabatreles fois
« elles, manandies. » (Froiss. III, 176.)] — .< Joi-
« gnant celle chapelle avoit une manandie ou le
« roy Gallafar mena son fils. >< (Percef. VI, f ii7 j— 2" Richesse, biens : [.. Chil Mahieus estoit ton-
« loiers, Assés avoit grant manandie. » (Vie ms. de
J. C.) — •• Et delTendre en bonne foy en nostre terre
« que il n'i aient ?«fl7i«Hf//p, ne confort, ne mar-
" chandise nulle. » (Conv. entre Philippe le Bel et
Guillaume, comte de Hainaut, 1314.) — « Je te
« donrai en France avoir et manandie. » (Aiol
V. 6341.)]

^

Au riche qui a assez
.\voir et manandie. (Poël. av. 1300, IV, p. 1509.)

Manandise. [Maison : » Comme le suppliant
» eust prins â louage à Amiens une maison
« ou manandise. » (JJ. 183, p. 30, an. 1455.)]

Manandisse. Avoir, biens:
Que plus n'atende
De faire à Dex lor sacrefice
Cascuns selonc se manandisse.

Vie des SS. Sorb. GO, col. 2.

Manaiidrie. [Maison : . Il jettoient pieres de
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" lais (lui lonipoicnl tours el murs cl lliois de salles

« el de manandrics. <• (Froiss. IV, 279.)]

Mnuant. [1° llabilani , tenancier: •> Se les

« maiians se plaindenl des injures qu'on leur fait,

« leur seigneur absent, il ne sont point ouys. »

(Froiss. XVI, 140.)] — « Fn peu de leniiis, il y eut
" une moult belle cité et noble, car il n'y eut gen-
» tilhonime en Brelai£;ne (jui ne se feist ruanant et

« citoyen d'icelle. » (Percef. 1, 2'i.) — . Maiians
» sont ceux qui demeurent cz villes el citez qui

n'ont pi'ins la francbisede la bourgeoisie, desquels
« qui bourgeois ne sont, pour ce ne demeure que
« ils ne soient tenus de contribuer et participer

« aux frais, missions et dcspens, cl aux aydes de
« la ville ou ils sont demeurans. » (Bout. Soni.

Rur. p. 71)5.) — 2" [Habitant riche, aisé (littérale-

ment possédant une manandie) : « De granl richece
« orgueillous et ??i«naH^ > (Agolant, p. i71 ''.) —
« Atant es .i. borgois manant et riche. » (Aiol,

V. 1081.) — » Tout cliil sys bourgois avoient esté en
a la ville de Calais li plus rice el li plus manant et

• qui plus avoient d'iretage. » (Froiss. V, 212.)]

Se tu es riclie et manant
Ne soies orgueilleus pourtant. (Fabl. de S. Gerin. f. iO.J

» ^e manant, ne meniW, « ni riche, ni gueux.
(F'.ou, p. 437.)

Gentil fu de parage, et d'avoir fu mimaiis. (Id. p. 2i.J

Fuient povre, fuient munaiil.
Fuient bourgeois et païsant. [Brut, f. i03.)

[Voir sur les vicissitudes qu'a éprouvées la valeur
de ce mot la remarque de Cachet, sous Manage. Le
mot a perdu les deux sens précédents; puis, du
sens de campagnard, on est passé à celui de rustre,

grossier.] — 3° Permanent : « Manant citeit, « ville

permanente, celle qui est dans le ciel, opposée à

celles du monde qui ne font que passer, en latin

pennanens civitas. (Serm. de S. Bern. p. 308.) —
4° Le reste: « Si avoient amené avec aulx tout le

" manant des compaignons. » (Lancelot du Lac.
t. m, fol. 28'-.)

Manantie. 1° Richesse:

Onques ne fu tiel tiiaiiaiilii;

Ne si riche proie acoillie.
r.om. de Troycs. dans Du Caiige, sous Massaritla.

[Faillis li est avoirs et manantie.] (Aiol, v. 3503]
2° Meubles précieux dans ce passage:
Totes ont lor meissons gerpies
Pleines ae riches maiianlies. [D. C. sotis Maisarilia.)

Richard duc de Normandie « A Roem mist grant
> manunlic A S. Uin en l'abeie. » (Rou, p. 159.)

IMananties, s. llérilagcs donnés ù cens el rente,

à la charge qu'ils ne pourront être démembrés, que
les possesseurs seront obligés de résider sur le lieu,

et qu'après le décès des possesseurs sans enfants,
ces héritages seront dévolus au seigneur ou ses
successeurs. (Laur.)

Manauntise. Droit de séjour : « Hors pris ausi
ceux que ne sounl mie conversaunlz, et conti-

« nucment demorauntz en les hundres, tout eyenl
« manauntise. >' (Britt. Lois d'Angleterre, f. 73''.)

Manbotc, s. Compensalion qui se paie pour la

mort d'un homme ; en latin manhota. Ce mot vient
de man, qui, en saxon, signifie homme, elde bode.
dérive de f)f//rtH. qui veut dire co.mpenser: - Si
« home occit l'allre, et il seit counsaul, et il doive
« faire les amendes, durrad de sa manbotc al sei-

« gnor pcr le franc home 10 sols et pur le serf 20
« sols. » (Loix Norm. de Guillaume le Bâtard,
chapitre VIH.)

JSÎanbre. [Ftoffe marbrée : « Et si ne peut on
« filtre en eslain qu'il soit pris, camelin ou man-
« bre. » (Ord, HI, Hi. an. 1300.)]

i\5anbui-iiie. [Tutelle: « Fussent en garde, bail,

•' tulele. cure, manburnie. » (Froiss. éd. Sauvage,
t. I, ch. CLV.)]

i^Ianbui-nir. [Administrer: « Jura li maislre le

« roi ou son commandement que les biens de la

• maison il gardera el manburnira bien el loyal-

« ment. " (Cari, de Champagne, f. 189'', an. 12G1.)]

i\lanc. [Estropié: » Mieus vodroie eslre d'un pié
» munc. » (Ren. v. 1576.)]

Maîice. [Manche d'habit: « La coulle e l'esta-

« mine oui desuz cel li ber (Saint Thomas); Mais
« de pans e de mances les out fait escurter ; Car ne
- voleil al siècle demustrer. » (Tliom. de Cantor-
bery, p. 155.)]

N'avoit mance ne mancheron
N'il n'a chape ne chaperon. [MS. TSdS, f. 3.J

[» iS'e laisser mance en bras, » ne rien laisser (la

manche se séparait alors de l'habit), dans l'Evangile

des Quenouilles, p. IGC]

i\lancele. [Manchon, dans Partonopex, v. 292.]

IVÎancelon. [Manchette: « Une paire de mance-
>• Ions, qui povoienl valoir deux sols, six deniers. »

(JJ. 189, p. 186, an. 1457.)]

iMancevir. [Avertir (comp. Manclievir] : •• Puis
« que li Fn^lès en estoienl mancevy. » (Froissart,

t. V, p. 324.)]

1. Manclie. [Partie d'un instrument qu'on
prend en main : - Un homme qui ilecques estoit

« lui monslra un cousiel ti un blanc manche qu'il

" lenoit en sa main. " (Miracles S. Loys, p. 131.) —
« Un grant esmail, d'argent doré, à donner la pais,

" el est fait en manière de compas quarré, el y
« a .1. manctie ù quoy on le tient. » (Inv. du duc
d'Anjou, § (13.) — Le mol était aussi du féminin:
» Une salliere d'argent doré à une »m?ic/ie comme
« ung fusil que deux singes tiennent. > (Ducs de
Bourg. 2Gi9.)] — « La teste (de la masse d'or) estoit

de lin acier trempée, el la manche bendée d'or

« el d'argent. » (Percef. I, fol. 155.)

Expressions: 1» « Laissant les manches de la

« ehariie. " (Nuits de Strap. Il, p. 25.) — 2° « Branler
« dans le manche. » (Oudin.) — 3° « Une manche
« d'estiille, » personne grosse et courte : « Ces
« petits bouts d'hommes lesquels en Escosse on
« appelle ?«rt«r/i<'s d'estvilles. » (Rab. H, p. 228.) —
4° « Plus aiment le manche que le bras. » (Rab. III,

p. 17.) — .5" " De l'arbre d'un pressoir, le manche
« d'un cernoir. » (Cotgr.) — 6° « Jeller le manche
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« après la coignée. » (Ess. de Monf. III, p. 290;
Percef. IV, f. \16.) — 7° « Jetler le manche après
« les escourg'ées, " comme font les pelils garçons
qui fouillent'le sabol. (Moyen de Parvenir,'p. 78.)

— 8° [» Je vous gardois ces joyeux propos ù quand
« la paix seroil faite.... .Mais quand j'ai veu qu'il

" s'en faloit le manche, et qu'on ne syavoit par où
» le prendre • (Desper. Contes, I), c'est-à-dire qu'on
en était loiu.] — 9° « Manche maltaillé, » terme de
blason de la noblesse de Danemark, relatif à une
hache: « Tel porte d'argent au manche mallaillé
» de gueules. » (Le Labour. Orig. des .4rni. p. 2.'i0.)

2. Manche. [Voir Mange.] \° Partie du vêtement
qui couvre le bras : » Et fu atournei que li prestre
" qui avoienl chapes ù manches les auroient reon-
« des. » (Mon. de Reims, § 145.) — « Un seurcot de
« lyreteinne sanz ??îa?ic/u'S. » (Joinville, § 60.) —
" Aus festes et aus diemanches. Ne metoit gans, ne

vesloil '/HflHr/(fs Tant que midis estoit passez. »

(Ruleb. Il, 164.) Ce sont là des manches cousues
qu'il fallait bâtir sur soi le matin et découdre le

soir ; elles accompagnaient une mise élégante et les

dames les jetaient dans les tournois aux chevaliers,

comme les Espagnoles lancent leur mantille au
torero.] — « Le seigneur de IJault fiourdin porloit
" la manche de la duchesse d'Orléans, et une dame
« portoit la robe par derrière. » (Monstr. II, p. 178.)
— 2' Gralihcalion faite à un inférieur pour le ser-

vice qu'il avolt rendu en soutenant ou relevant la

manche, ou en donnant la main ; ce que les Italiens

appellent la hona manda:
J'estoy si bien de mon faict advertie
Qu'autant de fois qu'une reste on gaignoit,

Autant de fois la manche on me donnoit.
ioach. Du Bellay, p. 492, \-

.

Ce mot est pris dans Oudin pour le vin du valet.

« La grande ?«anf/!e que demandent les courlisan-
« nés romaines, » c'est la paragiuuttes des Espa-
gnoles, et ce qu'en France on appelle les épingles.

En Italie, cette manche est de trois sortes, "dont

celle que demandent les courtisanes de réputation
de la cour de fiome est la plus forte. (Le Duchat,
sur Rab. IV, p. 36.) — 3° Division de troupes , aile

d'armée. (Oudin, Traité des légions parle maréchal
de Saxe, p. 53.) — 4° Chausse, espèce de long sac
à passer les liqueurs. — 5° Four pour fondre les

métaux au sortir de la mine. — 6° Filel à pêcher,
long et étroit. — 7° Détroit, tel que celui qui sépare
la France de l'Angleterre. iCotgrave.)

Expi'essions : 1° [On mettait en presse les man-
ches de corset : « Pour mettre et presser .vi. paires
« de manches de .vi. corsés pour madame la royne. »

(Nouv. Comptes de l'Arg. p. 227,)] — 2° [» .h. paires
« de nuDiches de relais. » (Id. 134.)] — 3» [» Hem
" unes manches d'acier et une gorgerette d'acier. »

(Pièces sur Charles VI, 11, /jOI, n» 230.)] - 4»[« Près
« mes amis honneslement J'aime mieux boire et
» mouiller l'anche. Que manger mon pain en
" mauclie, « c'est-à-dire seul, dans les Vaux de
Vire de Jean Le Houx, 12.] — 5° [» Conscience plus
« large quelaîHajJc/icd'uncordelier. » (Lanoue,27.)]
— 6° « Manche de chemise. » (Percefor. V, f. 44.) —

7° » Manche de cotte. » (Ibid. vol. I, fol. 155.) —
8° " Une jaque et ??;aHcfte de maille dont on usoit
« fort de ce temps. » (Brant. Cap. fr. t. IV, p. 206.)— 9° " Bas de manches, » le bout des manches :

« Avoil le pourpoinct de demy ostade à bas deman-
» ches de salin, et le hault estoil de chamois. »

(Rab. V, p. 70.) — 10° - Parure à manches, » espèce
de cotle d'armes : « En lieu de sa cotte d'armes, il

« avoit veslu une parure à manches d'un satin
« blanc. » (Oliv. de la Marche, p. 248.) — 1 1° « Le
» médecin desguisé en face et habits, mesmement
» revestu de riche et plaisante ro/;e à quatre man-
" ches, comme jadis estoil Testât. » (Rabelais, t. IV,
épit. dedicat. p. 3.) — 12° « Aimer plus la manche
» que le bras, » c'est proprement préférer la con-
servation de son habit à la commodité d'être bien
vêtu. (Le Duchat, sur Rab. III, p. 17.) - 13° « Faire
« au corps les manches par compas, « faire les cho-
ses à propos, et comme il faut, sans qu'il y ait ni
trop, ni trop peu. (Coquillarl, p. 16.) — 14° « Tenir
" quelqu'un en sa manche, •> en être le maitre, le
posséder : « Il la lient en sa manche. » Celle expres-
sion vient de l'usage où l'on étoit de mettre quelque
chose d;ins sa manche, comme lians une poche.
(Charron, de la Sagesse, p. 486.) — 15° « Le malade
» n'est pas à plaindre qui a la guerison dans sa
« manche, » c'est-à-dire qui a les choses nécessai-
res

; et au figuré qui connoit les principes qu'il doit
suivre. iMonl. Essais, t. III, p. 73.) — 16° « Manche
« d'amour, » manche de robe ou de chemise, don-
née pardesdames, en signe d'amour, à leurs amants
qui les porloient ordinairement au bout de leurs
lances : « Son dous ami présente par amors une
» manche. » (Poët. avant 1300, t. II, p. 855.) [Voir
sous 1°.] — 17° « La jeune Lyriope vous envoyé une
" ?Ha?if/ie de rouge samil pour parer le comble de
« vostre heaulme. » (Percef. I, f. 136.) — 18° « Tor-
« cher le nez de quelqu'un de sa manche, » c'est
notre proverbe, donner des verges pour être fouetté :

• De ma mance m'a lers mon nés. » (ms. 7989',
f. 213.) — 19° « La manche de la paresse. » (Cotgr.)— 20° " Se moucher sur la manche. » (Oudin.) —
21° « C'est une autre paire ûe manches, « c'est autre
chose. (Ibid.)

3. Manche, adj. Estropié (voir Manc.)
Anieuse le cort sesir,
Qui n'ert petite ne manche. (MS. TâlS, f. 50 '.J

Manche. Qui a des manches d'hnbil. (Colgrave.)

Manchereau. Manche de charrue. (Id.)

Mancheron. Demi-manche d'habit, ne passant
pas le coude, (iMcot.) — [« Rouge se poile par plu-
" sieurs gentilz hommes et autres gens comme en
« bonnelz, chausses, pourpoinclz et manteaulx; les
« femmes le portent en cotles, sainctures et ma7i-
« cherons. » (Sicille, Blason des couleurs, p. 110.)]

N'avoit mance ne mancheron
N'il n'a chape ne chaperon. (MS. T21S, f. 3.)

Manchete. [« Et tu, à ces longues manchetes,
« Qui par ça, par là les dejetes, Or vient la mort
» qui jùs les mete. > (Li vers du monde, .\ni' s.)]

33
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Manchevir. [Avertir, aviser: « Se ces escoutes
" oïssenl gens esmouvoir pour trairedevers la vile,

« il se devoiPiil relraire viers cliiaus qui gardoient
a lescami)Si)Ouriaus?/i«»c//fi)ij' el aviser. » (I-Yoiss.

t. II, l'25.) — < Puisque li Engles en estoient man-
« cevi. » (V, 324.) — a Se il en eussent esté nuni-

« chevi. » {kl. IX, 402.) — M. Luce corrige manche-
vir en manlhenir (t. I", p. 48); mais au t. IV, p. 143,

il conserve muncevie.']

Manclion. [1° Demi-manche, dans Oudin. —
2° Garniture de la manclie : » Quatre piecesde pier-

« reries pour un manchon, dont il y en a deux qui

<• sont faites en mirouers et des panaches dessus,

« garnis de diamans. > (Inv. de Gabrielle d'Estrées,

an. 1599.) — Manchon est encore dans Baïf, p. 40''.]

Manchot. [« On doit craindre son ennemi foi-

« ble, manchot ou tors. (01. de la Marche, dans
Dochez.)]

Mancion, s. f. Mention, mémoire :

D'autre joe, d'autre solas
Ne vos quier faire >naiic>o)t. (MS. 7G15, II, /'. i'iO.J

Mancip. [Petit sergent, mancip, dans un Gloss.

du fonds Saint Germain, sous Muncipiolum.']

Mancipe. « Chelif comme un povre mancipe, «

dans Korel, qui cite le Dlason des fausses amours.

Mancipe—ée, part. Ruiné, dépossédé : « Ainsy
« a esté la noble maison de sainct George destruitle

« eimancipée. » (Mém. d'OI. de la Marche, liv. I,

page 114.)

Mançois. [Monnaie des comtes du Mans : « Fu
sa raentjons aramie, Et de bezans, et d'eslreiins,

« et de Mançois, et d'Angevins. > (Ph. Mouskes.)]

Mancquet. Manchot : « Plutost faisoit l'aveugle
« et le mancquet. » (Faifeu, p. 108.)

Mandagloire. [Voir Madagoire. Mandragore :

«' Une paire de mandagloire en un estuy de cuir. »

(Inv. de Charles V, an. 1380.) — « Jouste paradis en
« un mont, llluec ou croit le mandagloire. »

(Bestiaire, MS.)]

Mandagore. [Mandragore. Au lieu de mada-
goire, relevé plus haut, il vaudrait mieux lire man-
dagoire : « Les mandagores. Les aucuns dient que
» ce sont arbres qui portent fruits souef, flairant

• autel que pomme. Les autres dienl que ce sont
« racines en terre, en manière d'erbe, portantfeuil-
« les vers, et ont ces racines figure et façon d'om-
« mes el de femmes de tous membres et de chevel-
« lure — el le fruit vault à femmes brehaignespour
« aidier à concevoir. » (Ménagier.) Les prisonniers
mis à la question usaient de la racine de mandra-
gore comme d'un anesthésique.]

Mandat. 1° Mandement : « Atant regarde et
- voit la damoiselle messagiereeslre à genoulxpar
« devant Gorseles qui lui demandoit nouvelles de
" IS'orgal son chevalier : Madame, disl la damoyselie,
« vostre chevalier trouvay hier, et je lui ay disl vos-
« tre mandat. » (Perceforesl, V, f. ?(!.) — 2° Resci il

du pape, par lequel il mande ou donne ordre de
pourvoir quelqu'un du premier bénéfice qui sera

vacant par mort : « Mandats et grâces expectatives,
« quand commencèrent de venir en desordre. •

(Pasquier, Recherches, p. 224.) Les mandats furent
introduits en France par Clément V, siégeant à

Avignon.

Mandataire, s. Celui qui est porteur d'un man-
dai apostolique, qui peut retiuérir un bénéfice.
(Colgrave.)

Mandate, s. Terme de procédure : « Quand il y
" auroit sentence contre sentence, l'exécution
« demeurera en estât et surseance jusqu'à ce que
" la revision soit vuidée el déterminée. La levision
» se pourra impelrer en tout cas oîi l'appel estper-
" mis, el s'y observera la forme suivante. Savoir
« que la p"arlie prétendante estre grevée, devra
° dedans quarante jours impelrer icelle, par sup-
« plique quelle présentera à son altesse et duc de
» Bouillon, et ce par la partie même, ou procureur
« de la cause ou donlautresuftisamment constitué,
" le mandate duquel devra eslre joint et annexé à
« la supplique. » (N. C. G. II, p. 802.)

Mande. [Panier d'osier à deux anses : « Item
« pour le mande de merlans. » (Cait. deCoibie, 21,

fol. 348 ''.) — - Une grande mande quarrée pour
» mcllre, chargier et amener par charroy treize

« tableaux de bois. » (Ducs de Bourgogne, n° 1466,
an. 1461.)] — « Mande d'osier dans laquelle couloit
« du vin, si bien faite que rien ne s'en perdoit. »

(Mém. d'Oliv. de la Marche, liv. II, p. 526.) — « Une
« mande à coucher les enfans, une mande à les

" tenir au feu, une mande à drapeaux d'enfans,
« une mande à la buée. » (N. C. G. II, p. 258.)

1. Viande. [1° Lavement des pieds, ainsi appelé
parce que l'anlienne du .Jeudi Saint commence par
« mandatuDi nuvitm do vobis « : « Fesoit la dame
« un granl nuDidé L;i où li povre erent mandé. Que
« la dame entor li avoit, A trestoz celz lor piez
« lavoil Et besoit après essuier. » (Vie de S" Elysa-

bel, an. 1350.) — 2° Quête faite à ce moment :

« Com il soit acoustumé en l'ordre de Cisliaus que
« certains moines en chascune abeie de celé ordre,
« ore cil, ore il. chascun samedi après vespres,
« comhiens que li jors soient sollempneus, doivent
« laver les piez as autres en fesanl le mandé. «

(Joinville, éd. Du Cange, p. 321.)] — « Le jour du
« jeudi absolu (le d\ic de Bourgogne) campa
« (l'an 1470) près de l'abbaye de Corbie, et entra
« dans cette abbaye, ou il fit le mandé à treize

« pauvres. » (Ilist. de Louis XI, par Godefroy, l. IV,

page 374.)

2. Mandé. [Etendue d'une juridiction :

« Cumme debas fut devant nous entre le visconle
« de S. Pierre d'une part et les boulenguiers
u manans el ?»««(/(? S. Pierre d'autre ; liquel man-
>• dés siel el markié par devant la maison Aelis

« Galie. » (Livre Rouge de l'hôtel de ville d'Abbe-

ville, f. 33, an. 1270.)]

Mandegloire. [Mandragore : « Le couvecle
« est à .VI. esmaux enlevez, ou il a testes de mande-
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« gloire. « (Inv. du duc d'Anjou, § 117.) — On lit

aussi mamiegloire, dans Flore etBlanch. v. 24i.]

Mandement. [1° Message : « Quant il aura oï

« cel noslie mandement. >> (Sax. 21.) — <> Tindrent
« à 2:rant oUratïe le mandement que cil de Costan-
« tinohle 11 avoient fait. » (Villleh. § 204.) -2» Con-
vocation du ban et de l'arrière-ban : «lis iroientau
« mandement que li roys feroit contre le conte. »

(Joinville, § 74.)]

Chascuns s'emuet à la volée
En Mandement et en armée
Pour dire que g'y ay esté. (Desch. f. SO '.J

Sans retour vois au grant mandement. (Id. f. i5^ '.]

[« Et la i dévoient estre avoecques lui tout li

« signeur dessus nommct avoech \q\iy mandement
» de chevaliers et d'escuiers. » (Froiss. III, 216.)] —
[3° Invitation, prière : « El li souvint de la prise et
« de la raançon que li dus d'Osleriche li avoit fait

« par le mandement el par les prières le roi Plielipe. »

(Mén. de Reims, § 87.)] — 4° Ordre en général :

« Trespasser de tes mandemens. » (Chasse de Gast.
Phébus, p. 359.) — 5° [Ordre de payer : « Noz avons
« dit que mandement oblige celi qui le mandement
« fel envers celi à qui il fet le mandement. »

(Beaum. X.\IX, 7.)] — 0° [Charte commençant par
le mot mandamus ou mandons ; tels sont les man-
dements de Charles V publiés par M. L. Delisle] :

» Si vieult le roy... que... chacun de vous... obéisse
« aux mandemens et commandemensquevous fera
« mon dit sieur. » (Le Jouvenc. p. 420.) — 7° [Petite
bulle pontificale dite en latin mandnmentum et

différente du titulits.] — 8° Autorité : « Il doit avoir
« mandé toutes les genz, en quoy il a mandement. »

(Gast. Phéb. p. 287.) - 9° Maison : [. Et trebuchet
« li ç\\\?>\\^\\\. mandement. » (Gir. de Viane, v.2097.)]

En la ville et en bois fist herhergier sa gent
;

Li suen ostel fist prendre el plus haut mandement.
Rom. de Rou, MS. p. 07.

Expressions : 1° « Mandemens de leneure. >• —
« La cognoissance des mandemens de teneure
« appartient au juge royal; neantmoins les hauts
« justiciers en connoissent entre leurs sujets, pour-
« veu que la teneure du haut justicier ne soit point
« debalue. » (C. G. I, p. 1006.) — 2° « Chambre ou
« jurisdiction de mandemens. » — « A la jurisdic-
» lion des mandemens les advoués et eschevins
« connois.sent sur leurs habitans et bourgeois des
« actions par lesquelles l'on demande l'accomplis-
" sèment ou la rescision des obligations. • (N. G. G.
t. I, p. 974.) — 3° » Les mandais et grâces expecla-

tives, etoienl mandemens, par lesquels les papes
« lyoient les mains des ordinaires, leur enjoignants
» que le premier bénéfice vacquantde telle ou telle

« condition, fust conféré à ceux qui leur estoient
« par eux recommandez. » (Pasq., Recb. p. 224.) —
4° « Obtenir mandement d'excusation, « obtenir sur
des raisons d'excuse la permission de ne pas servir
ou faire la campagne : » Monsieur de Luxambourg
« s'en retourna par le congé du duc de Bourgogne,
« et obtint de luy mandement de la dicte excusa-
« tion. " (Monstrel. II, p. 149.)

Mander. [1° Convoquer, faire venir : « Quatre
" cuntesses sempre i ad mandées. « (Roi., v. 3729.)
— •' Biau seigneur, je vous ai ci mandeiz. » (Mén.
de Reims, § 40.)] — 2» Etre convoqué :

Je puis bien venir sans mandei\
Et sans fourrier faire mon hours. (Desch. f. 270 ^.)

[3° Faire savoir par message : " Quant Deus de
« r ciel lui mandat par sun angle Qu'il te dunast à
« un cunte catanie. » (Roi., v. 2319.) — » Mandons
« aus garnisons que nous leur renderons Gaillart

« sauves noz vies. » (Mén. de Reims, § 2C3.) —
« Jusques à tant que nous en mandiains noslre
o volenté. » (Ord. 1, 655.)]

En Gascoingne a ses lieustenanz
Par lettres creables leur manda...
Que sa paix veulent asserrer. (G. Guiart, f. 216 >>.)

4" Assigner, citer en justice : « Droiz dit : Mar fu

« nez qui ira mandé. « (ms. 7615, t. I, fol. 111.) —
5° Commander : - Que me mande:^ et commandez
« Vo volenté. « (ms. 7218, fol. 182 >=.) - « Ne 1' vos
" mant pas, ainz le vos di » (Roman de Narcisse,

f. 119 ^.) — 6° Appeler au service militaire :

Or est li temps qu'on ne fait que mander
Mais li mandez destrnisent leur conlioe
Prannent, pillent quan qu'ils puelent trouver.

Eusl. Descliainpj, f. MA.

1° [Offrir la bataille. (Froiss., IV, 192.) - « Vous
« vuel dire que Solehadins me mande bataille. »

(Mén. de Reims, § 40.) — 8° [Faire chercher (un jeu
d'échecs) : «Je le vous manderai. " (Froiss. VI, 29.)]
— 9° [Faire demander : « Il s'avisèrent qu'il man-
« deroient secours à leur signeur le roy dEngle-
« terre. » (Froiss. V, 280.)]
Expressions .• 1° « A rien mander, il ne faut point

» de messager. " (Gotgrave.) — 2- « A main lavée
« Dieu mande la repiie, » la sincérité obtient les

bienfaits du ciel. (Ibid) — 3° « A toile ordie. Dieu
« mande le fil, « Dieu fait prospérer ceux qui tra-

vaillent. (Ibid.)

Mandés. (Voir Mandé 1). On appelle de ce nom à
Troyes les douze femmes que choisissent les douze
premiers chanoines, lesquelles, moyennant certaine
rétribution, doivent se présenter chaque jour du
carême devant la messe, à l'office, afin que le sous-
diacre leur lave les mains. (Journ. de Verdun,
sept. 1755, p. 198.)

Mandeurs, s. Officiers municipaux : » Mandeurs
« et oficiers de la ville de Lion ; » il est parlé plus
haut des gladiateurs et maîtres d'escrime. (Ghron.
novennaire, XIII, p. 516.)

Mandicité, s. Misère, pauvreté : « C'est son
« plaisir que tu tournes en povreté et mandicité. »

(Le Jouvencel, ms. p. 30.)

Mandie, s. f. Richesse. (Voyez Manandie) :

Je n'ai argent ne or
Vos poés voir mon trésor,

Je n'i ai autre mandie. (Vicde S" Marie Erj. Sorb. n" 61.

j

Mandil, m. [1° Casaque qui recouvrait la cui-

rasse : >' Icelluy Guillaume perça au suppliant son
« mandilh, qu'il portoit en droit de son estomac. »

(JJ. 197, p. 59, an. 1468.)] - Au siègede la Rochelle,
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. leurs beaux mandils neufsde velours jaune, avec

a du passomeiil d'arsienl et noir. » (Brant. Cap. fr.

t. II, p. "i'i-i.; — -1°
1

Casaque des laquais de grande

maison; Claude llaltou la diTiiiildans ses mémoires
nn liabillemenl fait eu manière d'une tunique

« d'église, qui a les maueties non cousues, mais

« vagues sur les bras, pour lesquelles resserrer sur

« le poing .so ferme avec boutons ou aiguillettes;

.. laquelle se met en manière d'une jupe. » — « Et

« pour la cotation qui se lit ù cette occasion,

« demeura rpour payement) le mandil du laquais. »

(D'Aub. Fœueste, IIl, 1".)]

Mandille. Forme féminine du précédent : « Sa

« première condition estoit d'estre laquais et

« après avoir quitté la mandille. « (Caquets de

l'Accouchi'e, p. i'iô.)

Mandillon. Dimiuîitifdu précédent:

D'un mandillon de pourpre éclatant par la nlie,

Ou d'un vestement verd son espaule est vestûe.
Poi'S. (i'.\mad. Jamin, p. 65, V".

Mandillot. Même sens : « Surcot ou mandillot. »

(Favin, Tbéàt. d'honneur, I, 394.)

Mandragoire, -ore. [Mandragore: « Li dui

» conipaignon (un couple d'éléphants) vont contre

" Orient près du paradis terrestre, tant que la

« femelle trueve une herbe que on appelle man-
« dragore ; si en manjue, et si alise tant son masle
» qui en manjue avec li, et maintenant eschauffe
« lavolenlédecliascun.et s'entrejoignent ii envers,

« et engendrent un lllz sans plus. " (Brunet. Lat.

Très. p. 24 L) — « Mandvagoire est une herbe ainsi

« appellée pour ce que elle porte sur ses feuilles

« petites pommes qui sont de bonne et suefve

« odeur. » (Le Tropriét. des choses, ti'ad. par J.

Corbiclion, an. 137-2, dans De Laborde, Gloss.)] —
« Hanibal (allant contre les AfTriquains rebeles)

« scavoit bien que c'esloienl gens moult gloux de
« vin. Si porta granl piaulé de mandragoircs.... il

« mist en son ost ces mandragoires en vaissaulx

" de vin qui sont moitié verJLi et moitié chose qui

« fait dormir... les gloux ne se pcurent tenir qu'ils

« en beusscnt et mangeassent largement. » (La

Salade, f. 17.) — « Je craindrois autant de la ren-
< contrer de nuit, comme de voir une mandragore. «

(Brant. Dames Gai. t. I, p. 3%.) — r\'os ancéires

croyoieni que cette plante, conservée précieuse-

ment, leur procuroil de l'argent.

Mandre. 1° Cellule d'ermite. (Cotgrave.) —
'2° Elable, bergerie. (Marbod. art. 42, col. 1G70.)

Manducation. Action de manger. (Colgr.)

Manducité. 1° Action de beaucoup manger.
(Id.) — 2" » Le barraige de manducité, espèce de
« dime, c'est le droit qu'ont les moines mendians
« de subsister aux dépens du public en se faisant

« donner leur part de tout ce qui se consume dans
• le lieu où ils sont. >- (Rab. II. p. 70.)

Mane. « N'est loisible à aucun tenant en censive
" d'avoir colombier à pied ayant boulins, mânes et

« Irous jusques au rez de chaussée, s'il n'en a titre

« et permission du roy. .> (G. G. I, p. 1101.)

Maneceoi'. [Qui fait des menaces, dans Renart,
v. 1670G.]

Maiiechement. [Menace : « Quand j'ouy ce
« manechemcnt. » (Gullev. pèlerinage.)]

Manecheur. [Qui fait des menaces, dans l'Hist.

de Liège, II, 437, an. 1403.]

Manechier. [Menacer : « Manechié vivent, ce
« dist-on; Il ne seroit mie raison Que mort soient
« li manecié. » (Blonde et Jehan, v. 3.39i.)Voir

aussi Partouopex, v. 9376. — « Tous les jours elles

'< estoient/HaHfc/i/('sdecesjakes. » (Froiss. VI, 56.)]

Manecier. [Même sens (voir le précédent) : « Et
« maneçoient les Hainnuyers que d'iaus venir tous
« ardoir et occire. » (Froiss. II, 12i.)]

Manée, s. f. Poignée, autant que la main peut
tenir. Dans les droits qui appartiennent au voyer
de la ville de Bourges, est compris le droit de
manée sur le sel qui se vendoit en la ville ; et par
arrêt de 1251, l'abbé de S. Sulpice a été maintenu
en la pos.session de prendre son droit de manée de

sel. (Thaumass. Coût, de Berry, p. 36.) — [« Et li

" sauners (douera) do selier une manée de laide,

' et autre de terrage. « (Libertés de La Pérouse, an.

1260.)]

Manège, s. C'est peut-être le cardinal Mazarin
qui a introduit l'usage de ce mot au figuré. (Bou-

hours, Remarq. sur la langue, p. 104.)

Manei. Pouvoir: « Or est del tout en sa manei.^^

(.Ms. 7989% fol. r>2.)

Maueiz. Aussitôt, sur le champ.
MallGt firent monter maneiz,
Sour son destrier. (Rou, ms. p. 349.

J

Mauentise. [1° Pouvoir, richesse, dans Parton.

V. .^627.] — 2° Demeure :

.... Déduit d'oyseaulx à son estre
En l'air, à mont, bien près des cieulx
Ou a sa manentisa Dieux. (G. de lalBUjne, f. 97.)

Mauequin. Voir MiNiNEQUix. [1° Petit homme,
petite statue : « Ûng petit manequin tirant une
» espine hors de son pied, fait de mabre blanc,

a bien exquis, > dans l'Inv. de Marguerite d'.\utri-

che, an. 1524. C'est la statue antique dite le Tireur

d'épines.] — 2» Bandage :

L'empereur Charles le Quint
Ne portant botte ne tnanequint,

Avec ses finesses toutes
Fut fort tourmenté des gouttes. (Brant. t. 1, p. ii.)

3° Figure de femme sur laquelle les chirurgiens

exercent leurs élèves aux manœuvres de l'accou-

cliement; par suite « jouer des manequins, » faire

l'amour: « Janin...avoit pris une femme qui jouoit

« des manequins, laquelle ne s'en cachoit pas. »

(Despér. Il, 88.) — 4° Injure, dans des Ace. p. 186.

1. :\ïanei". [Manoir: « Villes essillent et maners,
« Meson ardenl, prennent avers. » (Rom. de Rou.)]

2. ^ïaner. [Demeurer, dans Partonop. v. 3 59,

248ijV 4 il 't. Comparez Maindrc.]

Manere. Ce mot est employé ici pour » de ma-
nière que, en sorte que. » — • Cil qui n'a femme,
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V ou celle qui n'a mnry, qui voudra entrer en bour-
« geoisie, doit avoir continuellement au lieu de sa

« bourgeoisie pi'opre vallet et ainsi faisant, il

« pourra aller toute l'année \h où il li plaira pour
« ses besoignes faire, en mancre, toutes voes qu'il

« soit en propre personne au lieu de la bourgeoisie
« à toutes les fesles annex. » (Ord. I, p. SiôJ

1. Mânes. [Promptement, sur le champ, dans
le Gloss. sur la Chron. des ducs de Normandie. On
lit tnanes que, aussitôt que, dans Orell, p. 339.]

2. Mânes. [Ames des morts: « Les mânes font
« un bruit, et Caron par ses cris Réclame à son
« secours Plu ton et ses esprits. » (Desportes, Ho-
domont.)]

Manesle. s. Instrument de fer.

Puis a pris un manesle court
De qoi li bouvier de la cort
AppareiUûient leur atoivre. {MS. 7'218, f. 'ilft.J

Manette. Diminutif de main: » Le marquis de
« ses propres mains luy osta le cordeau du col, et

« luy deslia les manelles. » (Slrap. 1, 28.)

.... Vairs œulx, et les sourcils
Avez petits, la denture serrée,
Manette blanche coin fleur de lis. (Desch. f. 250 ^.)

Maneviz. [Prompt, empressé: « Tant se fait

« fort el fiers e manevi:i. » (Roi. v. 2120.)]

Maneuvre. [Main d'œuvre, travail : •< Ledit
« bois est couslivé par maneuvre d'homme. » (JJ.

50, p. 35, an. 1309.) — « Ceux qui ont prins bois ù

« couppe et à layer sont tenus lecoupper et abattre
x dedans le premier jour de may et vuidcr la ma-
« neuvre dedans le jour de la Magdeleine prochai-

« nement luisant. » (Coût. G. 1, G03.) — < Maneuvre
« de bras en temps d'esté six deniers, en temps
« d'hiver, quatre deniers. » (Id. II, 407.)]

Manfi'onier. [« Uraps de Louviers, draps de
« Tours, que l'en appelle manfroiiievs, doivent
« quatre deniers de lonlieu. (I). C. t. Y, f. Gl ".)]

Manganiei*. [Boulanger forain , aux Statuts

d'Arles, an. 1016 : « La cour fera peser tous les

« mois le pain des bolangers et manganlers. »]

Mange. Manche: « Lacets à lacer lor manges. »

(Fabl. de S.Germ. f. 13'.) — [•< L'un fiert, et l'autre

« se revange ; N'y ot haubert, faude, ne mange. »

(Consol. de Doèce, liv. IV.)]

Mangeoire, s. Buffet à serrer les provisions de
bouche. « Nos archers trouvèrent au boulevarl bon
« vin du Rin et largement, et ne les pouvoil on
• tirer di3 la mangeoire. - (Mém. d'Oi. de la Marche,

liv. Il, p. r.14.)

Manger, Mangier. "iVerbe. (Voir Manjilr, Men-

GiER, Me.njieh.) — 1° Dévorer, en parlant des ani-

maux: « N'en mangerunt ne lu ne por ne chien. »

(Roi. Y. 1751.)] — « 11 doit dire des cerfs et de
« toutes bestes douces, viander, et de toutes bestes

mordanz... mangier. » (Chas, de Gast. Phéb. 157.)

Marclians bourgeois ne facent comme chiens
Qui tout mangue et ne veut donner riens. (Desch. 9.3S ^.)

2° Prendre des aliments par besoin ou par gour-

mandise, en parlant de l'homme :

Helas, on n'y mangut n'y boit. (Desch. f. J3^'.)

De ton labour mangu et boy. (Td. f. 33i ^.)

Delïendu leur est sur leur pel
Qu'ilz ne maxguissent telz raorseaulx. (Id. f. 335.

J

Veez nostre curé
Nostre prélat, et nostre abbé
Oui nous font jeûner les vigiles,

Ils m.unjuciil, ils ont les filles,

Ils ont tous les deliz mondains. (Id. f. 5'2i.J

Un de ses pains mangu demi
;

But de l'eaue sainte fie. ( Vies de SS. n" 61, col. 14.)

« Si (rhomme) ne mengeue il moiina, et s'il

« mangeiie trop il se deult'et devient malade. » (Le
Ghev. de la Tour, Guidon des guerres, fol. 86.) —
« Mangeue miel à suffisance, car se tu en mangeue
« oultre mesure, il te conviendra vomir. >• (Le
Chev. de la Tour, Inst. à ses filles, 79.) — 3° Piller,

pressurer, ruiner :

Li avocat qui ont les grans chapes fourées
ManguenI bonnes gens. (MS. 16i5, t. II, f. 141.)

[« Li pa'iz est mangie:i, et pilliez environ. • (Cuvel.
V. 12513.) — « Les gens de guerre furent licenciés
" el retournèrent chacun es lieux dont ils es'oient
« venus en mangeant le pauvre peuple, selonc la

" coutume d'adonc. » (Monstr. l, 63.) — 4° Mordre
à l'hameçon : « Le maréchal du Biez entreprent de
» se saisir et ruiner la terre d'Oye, ayant tenté
« d'attirer l'Anglois en bataille, lequel n'en voulut
« manger. » (Montluc, I, f. 254.) — [5° Infinitif pris

substantivement; repas, plat: « Li arceves lues sist

« un jor à son mangier. « (Thom. de Cantorb. 6i.)]
— « Et nequedent l'avoit vendu (son droit d'aînesse)
« por un mangier de lentilles. » (Job, p. 517.) —
« Fu la royne couronnée, et furent faites joustes et
» tournois, dances et caroles, et grans et beaux
« mangers, chacun jour. • (Froiss. liv. I, p. 24.) —
« Chair de mouton, ?HaHr/er de glouton. » (Cotgr.)
— « A petit manger bien boire."» (Rab. IV, 84.)

Expressions: 1° » Manger dans la main, n'être

fort familier : » Il y a des tilles qui, lorsqu'elles
« commencent à sentir leur cœur, elles s'appri-
« vôisent si bien qu'elles viennent manger aussitôt
» dans la main. » (Brant. Dames Gai. Il, p. 68.) —
2» « Manger tout le tournoy, » rempoi ter toule la

gloire du tournoi : « Guidez vous tout le tournoy
« manger? « (Rom. de Percef. I, 145.) — 3° > Man-
" firer de haut, » sans appétit. Cette expression rap-
pelle le dente superbo d'Horace. — 4" « Manger
» des charrettes, « faire des choses bien difficiles :

« Il ne faut que peu ou prou pour s'avancer en
« guerre, quant 1

1 fortune veut dire; car si elle est
« contraire, l'on auroil beau h manger des eliar-

" rettes ferrées, ou faire autant d'armes que firent
« jamais les anciens palladins. " (Brant. Cap. fr. II,

p. 179.) — 5° .' Manger le lard, » être coupable :

» Il a mangé le lard. » (Colgrave.) Voir Lard. —
6° « Manger comme un loup, » avec avidité. (Oud.)
— 7° » Manger pour deux, > beaucoup. (Ibid.) —
— 8° >' Se ?naH(/er les doigts. » (Ibid.) — 9° » Manger
» le bonhomme. » (Ibid.) — 10" « Manger une per-
« sonne à force de la regarder, » dévorer des yeux.
(Ibid.) — 11° « Manger de toutes ses dents, » de bon
appétit. (Nuits de Strapar. II, 41.) — 12» « Manger
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<. de la biche blanche. » (Cotgr.) — IS» « Manger
« les pigeonneaux. » (Ibid.) — li° « Manger le

. cochon ensemble. » (Ibid.) — l.> '. j/«H.(/f)' avec

. une faim de biscuit. « (Ibid.) - 16' « Manger h

« nn grain do sel, » aisément. (!bid. Oiul. Cur. fr.)

— 17° « Il ne faut pas manger des cerises avec les

« grands seigneurs, » c'est-à-dire familièrement

avec eux. fCo'lar.) - 18- « Une des sîrandes adver-

« silez de ce siècle, c'est quant un homme franc

« [lar nature, est contraint par povrelé de mangier
« l'aumosne de son ennemi. » (Le Chev.de la Tour,

Instruc. à ses filles, f. 81.)

'19° Mal chanter fait devant mangier. (Mi>. 7218, f. 251.)

20' " On s'ennuie d'un pain mengier. » (Le Jouv.

p. 20.) — 21" - Il le feroit aussitôt que de manger
« un morceau de pain. » (Oud.) — 22" .. Il ne sçait

« pas le champ, il ne portera pas à manger aux

« laboureurs. « (Oud.) - 23° « Il a encore de quoy
« manger une botte de foin. » (Ibid.) - 24° « Je l'ay

" bien mangé, il ne me revient point. » (Ibid.) —
25° ' Manger des patenostres et chier des aves. »

(Ibid.) — 26° « Manger ymages ou ydoUes. • (Marot,

p. 189.) — 27° .' Je vous bailleray ce que vous ne

mangerez pas. » (Ibid.) — 28° « Il se mangeroit
« plutôt le bras jusques au coude. « (Id.) — 29° » S'il

" le faisoit, il ne mangeroit jamais de pain, » je le

tuerois. (Ibid.) — 30» >. Nous ne mangerons pas tout. »

(Ibid.) — 31" « Manger son pain ou son avoine en
« son sac. » (Cotgr.) — 32° « Manger des poids verds
« au veau. « (Cotgr.) — 33» » Donner à manger au

« chien et au chat. » (Ibid.)

34» Aller et parler peut on
;

Boire ensemble et manger non. (Ibid.}

35° « Ce qu'on donne luit, ce qu'on mange puit. »

(Ibid.) — 36° « Il fait mauvais aller au bois quant
« les loups se mangent l'un l'autre. » (Ibid.) —
37" " Il ne faut pas manger des prunes avec son
« seigneur. » (Ibid.) — 38° « Mauvaise est la saison

quant un loup mange l'autre. » (Ibid.) — 39° « On
« se saoule bien de manger tartes. » (Ibid.) —
40" .< Peu à peu le loup mange l'oye. » (Ibid.) —
41* « Qui mange l'oye du roy, il eii cliie la plume
« cent ans après. » (Ibid.) - 42° « Qui a honte de
» manger, a honte de vivre. » (Ibid.) — 43° « Qui
" avec son seigneur mange poires, il nechoisist pas
" les meilleures. » (Ibid.) — 4i" > Un seigneur de
« paille mange un vassal d'acier. » (Ibid.) — 45° « En
« mangeant l'appétil vient et se perd. » (Ibid.) —
46° » Bonne beste s'eschauffe en mangeant. » (Ibid.)

— 47° « Mal fait mangier à l'appelit d'aulruy, »

suivre les volontés d'autrui. (Desch. fol. 358'.) —
48° « Les besles mues d'une condition et espèces ne
" manguent point l'une l'autre. » (Le Jouvenc. 96.)

— 49° « Sans sausse mangue l'en bien rost. »

(Desch. fol. 379.)

50° Oui se fait son pain, mangue
Sans grande maie goulée. (Ibid. f. 96.

J

Mangei-eau. Diminutif de mangeur, pillard :

lia ! que je hay ces mangereaux.
Ces chicaneurs procuraoeaux. (li. Belleau, II, 146.)

Mangeresse. [•< Mangeresse ou gloutonne, »

dans D. G. sous Estrix.]

Maiiflerie. [1° Gourmandise : « Li temples de
<. luxure et de mangeries et de mescreanz estoit

« plains. " (Macchah. il, 6.)] — 2" Lieu où l'on

mange. TMonel.^ — 3° Table : « Desservir mange-
" rie. » (Oudiu.)

Mangeues. Gland, nourriture d'un sanglier.

(Colgrave.) — « On appelle de toutles bestes mor-
« da'ntes, niangenes , quand ils vont manger. »

(Kouill. Vén. f. 107 ^)

Mangeur. 1° Gourmand : « Veezlace mangeur
» de souppes, humeur de brouets. » (Jouvencel,

p. 30.) — 2" tiarnisaire : « A ce faire vous les con-
' traignez par la caplion de leurs biens, en mettant
<> à leurs maisons mangeurs h leurs despens. »

(Monslrelet, vol. I, p. 225 ''.)--['' Aux emprunts de
< ville, quand on ne paye à jour nommé ce à quoy
« l'on est cottizé, l'on envoyé aux maisons des gar-

« nisons d'hommes que l'on appelle mangeurs. »

(Pasquier, Lett. I, 529.1]

Expressions : 1" " Mangeur de crucifix, " bigot :

« Les cordeliers et les autres moines, ensemble
« tous les mangeurs de crucefix. « (Apol. d'IIérod.

page 335.) — 2° « Mangeur de saints, » hypocrite.

(Serm. de Barletle, f. 111.) — 3° « Mangeur d'yma-
« ges, » même sens. (Crétin, p. 71.) — 4° « Mangeur
« de petits enfans. » (Oudin.) — 5° » Mangeur de
» charrettes ferrées, » rodomont, fendant, fanfaron.

(Lelt. de Pasq. I, p. 576.) — 6° « Mangeur de char-

a rettes déferrées. - (Des Accords, Bigarr. p. li.) —
7° Il Mangeur de foye ; » on donnoit ce nom aux gou-

verneurs des Gantois, qui, s'étant révoltés en 1437,

lurent arrêtés et conduits dans le camp du duc de

Bourgogne. (Monslr. II, p. 152.) — 8° « Mangeur de
« ravelins, » fanfaron, bravache. (Branl. Cap. fr.

t. III, p. 00.) —9° >• Hardi gaigneur, hardi mangeur. »

(Cotgrave.)

Mangeure. Pâture du sanglier; terme de véne-

rie : « Voicy ou le sanglier a fait ses mangeures. »

(li'ouill. Véii. f. 36.)

1. Mangoii. [Voir Mangun.] Monnaie : « Dist la

« dame : or avez faucon. Deux besans valent un
« mangon. Ce fu bien dit deux mots à un, Qu'il en
« aroit deux pour un. » (Rom. de Guill. au faucon.)

2. Mangon. [Apprenti : « Ilacquinet Duduret
« mangon demeurant en la maison de Jaquemart
. Hanocque. » (JJ. 176, p. 590, an. 1448.)]

Mangoneau , Mangonel , Mangoniau.
[1° Machine à lancer des pierres, munie d'une verge

et d'un contre-poids fixe. (Voir Engin et Viollet-Le-

Duc, Dicl. d'architect. t. V, p. 233 et suiv.) — « Et

. firent mainte foiz assaillir ans inuriaus de la

« citei, et geteir perrieres et ?HrtHffO?i«rtî/s. » (Mén.

de Reims, § 53.)]

ilangonians et perieres

Qui souvent tendent et destendent
En destachant grans escrois rendent
Pierres qui par l'air se remue.

G. Guiarl, dans D. C. îous MangancUiis.
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« Les assiégez se deffendcnt à pierres et à man-
« goneaiis. « (Blancliandin, ms. de S. G. f. 181.) —
« En cet assault fut fiapé le conte d'une pierre
« d'un^- mangonel que ceux de dedans lancèrent. »

(ChronrdeS. Den. Il, f. 45.)

Engigneours orent isnians
Qui tust orent fais mangoniaus
Aus perrieres contregetter. (Brut, f. 3.)

« 11 fit drecer ses perrieres et ses mangonneaulx
« et maintes manières de tourmens. » (Cliron. de
S. Den. Il, f. 8.)

Mort fu, qu'en diroit-on el

Par la pierre d'un niamjoiinel. (G. Guiart, f. i36.j

S'asist le caslel de tulieres

A muiiyonniaus et a perieres. (Mousk. p. 429.)

Contre li ruste maiigormel
Fait boin savoir de l'escreime. (Val. i490, f. 128.]

« Drecierent perrieres et ?HflHir'Oî<»(fl?;stresbuchés

» por geler as murs de Damiele. » (Contin. de G. de
Tyr, par Marlene, V, col. (385.) — 2" Dard lancé par

le mangonneau : " Lesquels engins gettoyeni, nuicl
» et jour grosses pierres et maugonneaii.c qui aliba-

» toyent les combles. » (Froiss. 1, p. M.)

Mangonlere. Mangonneau : « Casliaus, man-
« gonieres et peiieres. » (Pb. Mouskes, p. 51 ît.)

Maugoniier. Se froller les yeux, se les net-

toyer. (Oudin.)

Mangonnette. [Sorte d'offrande faite à Nolre-

Dame-du-Fuy : Toutes les mangonnetles appar-
« tiennent en propriété et possession ausdits de
« chapitre seuls el pour le tout... est ordonné que
« sur le tolage desdiles obligations... se prendra le

« luminaire de l'autel. > (Arrêt du Parlement,
19 avril li02.)]

Mangounier. [Regrattier, revendeur : « Et
i> cependant failly au suppliant ((|ui était sergent)
« aler mettre baudimenl en une vigne dos héritiers

« de feu Jehan Blanc, jadis mangonnier, babilant
. de Besiers. » (JJ. 188, p. 200, an. 1459.)]

Mangue. Maugeure : « Iceulx chiens chientsur
« les erres et mangues des truyes. » (Modus, f. 51 ».)

Manguiere. Clou de caravelle. (Cotgr.)

Maiigun. [Monnaie : « Entre les helz ad plus de
« mil munguns. » (Bol. v. 6'il.)]

Maniable. [Habile : « Se il (les nobles) nous
» voilent guereier, Bien avum contre un chevalier
« Trente ou quarante païzans Maniables et comba-
« tans. " (Rou, v. 5975.)]

Maniacle. Extravagant, furieux : » Quelle har-
» diesse et maniacle conliance. » (Mont. 11, p. 738.)
— « Les phrenetiques, maniacles et malades des
« maladies ardentes. » (Charron, Sagesse, p. 90.)

Maniance. Jouissance : « En cas d'appel, celuy
« qui appelleroit, qui seroit trouvé en la maniance
« de l'héritage, demeureroit en sa possession jus-

« ques à ce qu'il seroit cogneu du dict appel. «

(Bout. Som. Rur. p. 070.)

Des le temps de mon adolescence,
Fortune print de moi la maniance. (M. de la Manj. 2i0.)

Manicle. [1» Bracelet : « Le fermait de sos le

« menton Sont de rubi el li boulon, Li bras sont
« fort par les maniclcs Qui faites sont d'or et d'or-
« nicles. » (Parlonop. v. 7-^05.) — « Deux manicles
« d'or couverts de rubis d'Inde. » (Inv. de Calirielle

d'Estrées, an. 1599.) — 2° Manche de haubert :

» iNe oslés les manicles de cel aubère doublier. »

(Aiol, v. 0020.)] — » Lors abat de sa main dextre la

" manicle; si regarde la pierre de son anneau. »

(Lanc. du Lac, I, f. 154.) — 3» Menotte : - En toy se
« assurent ceux que les ceps et les maniclcs tien-
« nent esliennez es tencbres des prisons. » (Al.

Charlier, l'Esper. p. 331.) — 4» « Manicle, m^chi-
« noir, dent de loup, outils à l'usaee des cordon-
« niers. » (Hist. du Th. fr. l. XI, p. 60.)

EiT/ircssions : i° « Frère de la manicle, » savetier.
(Qudin.) — 20 >. Eslre de la manicle, » être adroit.
(Aresla amor. p. 415.)

Manicordiou, s. Instrument de musique :

Harpes et lucz, orgues, psalterions,
Musettes, cors, et vianicordions. (Crelin, p. 40.)

Expressions : 1» « Jouer du manicordion, » se
prostituer. (Oudin, Cur. fr.) — 2» » Jouer du mani-
« cordiou à double semelle, » s'enfuir. (Ibid.)

Maniement. [1» Jouissance : « S'il truevenl ke
« li maniement le seigneur d'Oysi et sesancisseurs
« valle mieus li maniement l'ervesque et ses ancis-
« seurs, li avoerie demeure au segneur d'Oysi. »

(Cart. de Cambrai, an. 1237.) — 2" Administration :

« Pour rasener les maniemens des hiretages, ensi
» comme ils se porloient. » (Froissarl, t. V,221.) —
« Li coneslables de France, li contes de Saint Pol
« et aucun bourgois d'Amiens qui congnissoient le

« maniemenl de la ville. » (Froiss. VI, 113.;]

Manience. [Jouis.^ance, possession:,» Comme
« ainsi fust que Jehans du !Nuef Markiet el Maroie
« se famé fussent en saisine el en manience des
« viviers de Diergnau. » (JJ. 48, p. 127, an. 1307.)]

Manjer. [Manger : « Li keus manja le cuer;
« quant lui fu demandez Fisl au seigneur acreire
« que sans cuer estoit nez. » (Th. de Cantorb. 31.)— On lit dans io\i\\\\\%manjuent\%o'i{i), manjoient
(§ 504), manju [% 587), manjanl (§ 508).]

1. Manier. [1" Prendre, toucher avec la main :

« Eesist li manier sun ventre tut eiilur. » (Th. de
Cantorb. 94 )

— « El fesoit si corne ele pooit mieus,
" en maniant as mains, si corne avugles font. »

(Mirac. S. Loys, p. 175.) — 2° Maltraiter ; « Fui
" d'opinion icellui suppliant que icellui curé feust
« manié par aucunes gens qu'ils trouveroieut, sans
« trop grant oultraige lui faire. » (JJ. 183, page 209,
an. 145G.) — « Un grand villain, plus noirs que
« meure. Qui avoit a non Desconfort, A manier me
« print moult fort. « (J. Bruyant, dans le Ménagiei',

II, 0.) — 3» Gouverner : « El si ne soit nus si hardis
« bourgois ni habilans k'eskievin aient kmaniier. »

(Tailliar, Recueil, p. 415.)]

Pape Innocent le voulut excommunier
Parce que son filz Loys voult manier
Lors les Anglois, que le pape portoit.

Vig. de Charles VII, t. II, p. 108.

4" S'apprivoiser : « Lui ayant oslé (au faucon) son
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« chapperon, afin qu'il se manie. " (Budé, des

Oiseaux, f. 125 '.)

Expressions : 1" " Manie?' le dé. » (Oudin, Cur. fr.)

— 2» « Se laisser manier. » (Ibid.) — 3° .. Manier
« qneUiu'un. » (Ibid.) — 4» <• Manier en bisse, »

lorsque le cheval imile lesmouvemenls du serpent.

(Cotgrave.) — 5" - Manier terre à terre à toutlcs

« mains, » terme de manège : » L'un des plus gen-
• tils et dociles cbevaux que nous ayons jamais vus,

" car n'ayant que cinq ans, et n'ayant jamais été

» dresse, il manioil terre à terre à toutes mains. «

(Mém. de Sully, t. I, p. 105.) — 6° » Manié de for-

« lune. » maltraité de la fortune. (Cotgrave.) —
7» •< Manier lo verge, •• formalité de justice : « Leur
« (isl le sereenl manier sa verge et le mandement. »

(Modus et ifacio, f. 247.)

2. Manier, adj. [1° Qu'on a sous la main, à

main : « Quand il vint en la chambre manière. »

(Flore et Blanch.v. 2579.)]

Et cil de Normendie a bien ferir entendent
Cuinies targes prennent et lor ars nuoiicrs tendent
Saeles et carreaux sagement lor despendent. (Twii, i05.)

2° [Habile, adroit : « Quars nuls gens n'est mes
a manière De l'autrui porfil poichacier Se son preu

« n'i cuide chacier. » (Hutebeuf, 218.)] — » Tu as

« moult les meins ??i«?i/<'î'cs. » (l'abl. de S. Germ.
folio 46 ".) — 3° Expérimenté : « Homme de sens
.. manier. • (Poës. av. 1300, 111, p. 1031.)

Ne sont mie li mur legier à effondrer
Chevaliers y a bons et manievs de jouster. (Roti, iO^.J

Uns siens cevaliers

Qui moult estoit preus et maniers. (Mmiskcs, p. 585.)

4° Prompt, léger :

César l'esou avant tendy,
Le cop nennie recueilly,

Fiien fu maniers cVes^ée ot traite

Dont il ot mainte plaie faite. (Brut, f. SI.J

Manière. [Féminin de l'adjectif précédent pris

substantivement. 1° Façon d'agir : « L'apostoiles le

« fit escommenier par toute crestientei, et tous ses

« aidans en toutes manières. » (Mén. de Reims,

§ 300.)]

Si regardèrent la maniera
Que le lévrier un pain happa
Sur la table. [Guck de la Bigne, f. 74.

J

2° [Espèce : « El cesle manière de gent ne sunl
« pas tout d'une condition. « (Beaum. XLV, 30.)]

Aporta il mainte manière
Et de virgenes et d'inocens
Qu'Erodes fisl occire à cens. (Mouskes, p. 39G.)

Dans le Coût. Gén. l. 1, p. 200, on lit : « Chacune
« manière d'enh\nl. » — 3"Apparence : « Cededans
« demy an nous ne la congnoissonscluirnellemenl,
" tellement que si plainemenl le ferons apparoir
« que manière ne sera du contraire, nous vous fai-

< sons seigneurs des villes el chasliaux et de toutes
" les terre's que nous tenons. >• (Percef. IV, fol. 46.)
— Philippe-Auguste ayant donné ordre de paver la

ville de Paris qui éloil fort sale « voulut luy oter la

« manière du nom qu'elle avoil eu de Lutesce
« à cause de ses boues. » (Chron. de S. Denis, l. II,

fol. 9.) — 4" Contenance, bonne grâce. On lit dans le

détail des qualités que doit avoir une femme mariée:

Quelle soit bien rnoriginée
Et de sa maràcre ordonnée

;

Bonne soit, riche et saige
Dont l'en voit pou en mariaige. (Desch. f. 490 •./

Plus aim gent corps, bonne tnaniere,
Que la beauté qui n'a sens ne advis. (Ibid. f. 439.

J

5" Savoir-vivre :

Le sens acquis profite plus
Quant au naturel est unis;
Manière vaut mieux. [Td. f. 243.)

" Le comte de Foix beau chevalier, qui bien
" scavoilsa manière... et qui accompagnoil souvent
" la... duchesse de Bourgongne en ses affaires et
« visites. » (Math, de Coucy, Hist. de Charles VII,

p. 543.) — G" Usage, coutume : « D'ardoir vert bois
•' ont ioudis la manière. » (Deschamps, f. 232.) —
7° Modération, mesure : » En tou les choses doibl-on
" UiViou&lcr 7naniere. • (Perceforesl, II, fol. 97.)

—

8" Condition :

Assez sommes d'une manière
D'une biauté, et d'un corage
Se nous no sommes d'un parage. (MS. 79S9 ', f. GO.J

9° L'objet, la chose même dont on parle : « La
'< 7Haniere du livre. " (Ilist. d'Alexandre, ms. 7218,
not. 151, p. 1.) — « A tant le lors sera la pellice en
« bault toute descoupée et ne trouva dessoubz fors

" (|ue une branche... el quant ils virent la ?«a«/cre,
» ils furent tous esmerveillez. « (Percef. IV, 31.) —
lO" [Caractère : « Et estoit de moult sauvaige et

« dfverse manière. » (Froiss. IV, 18.)]

Expressions : 1° Ce mol répond l'i noire façon de
parler, souvent usitée dans le langage populaire:
« Est-ce la jHfl/fifj'C.'' Est- il d'usage'? »

Est-ce la manière
De délivrer trois chevaulx la sepmalne
Sans croix avoir ? Vuidez, alez arrière,

Vor.s n'aurez plus de moy ne foing, n'aveine. ;l!esch. SOS.)

2° « Avoir la manière, » ressembler :

Comme clers lisans en chaiere,
Juges qui en ont la manière. (Id. f. 413.)

3° Avoir l'usage:

Si a commandé
A vérité que la première
Parlost, car 1res bien en a la manière
De tout voir, dire, et briefvement
Déclairer son entendement. (G. de la Birjne, Déd. f. 20.)

k" « Voir la manière, » entendre ce discours:
« Gardez vous de moy approcher idil la pucelle)car

« je vous envoyeray les jambes contre mont. Quant
o Gadiffer veil la manière, il commença à rire. »

(Percef. 111, f. 83.) — 5° « Par manière, » en forme,

en façon : « Les escoutes (aux combats à outrance)
« seronl à un pas près l'un de l'autre, lenans leurs

« basions à deux mains tant haull qu'ils pourront,
« par manière de barre, jusques îi ce que le mare-
» chai aura jelté le gage. » (La Jaille, du Ch. de
Bat. f. 53.) — 0° » De manière, » même sens:

J'ai fil d'argent à mazelin
Et d'archal à cens de manières. (Fabl. de S. Germ. f. A3.)

7° « Faire manière, » faire semblant: « Les Fl.n-

" mens faisoient si bien la manière d'estre bons
« François. » (.luven. des Ursins, Hist. de Charles

VI, p. 37.) — 8° « Monstrer manière , » faire sera-
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blanl: « A laque'le parolle \e d\[ d'.Wençon inonstra
« manière d'eslre bien desplaisant. « (Mathieu de
Coucy, Ilist. de Cti. VII, p. 703.) — 9° « Restraindre
« sa manière, » se retenir, se contenir : » Quant

la bonne dame ouyt ce, elle s'en esmeut ung
« petit, non pourtant elle fut saige, si restraint sa
« manière, et puis respondit par raison. « (Percef.

VI, f. 'iO.) — 10" » Tenir manière, » faire semblant:
« Jason luy jetla sa lance, et puis le combattoit de
» son espée, et tint manière de se ressouvenird'un
« anneau que Medée luy donna. • (Math, de Coucy,
Hist. de Ch. VII, p. G71.) — Se rassurer, se remettre,

faire bonne contenance : « Quant la royne veit que
• le chevalier changeoil couleur et maintien pour
« la veniie des pucelles elle print la parolle et

« dist aflln qu'il tenist manière. » (Percef. III, f. 40.)

— il"" Ne savoir tenir manière, • quelle conte-

nance faire. (Ibid. f. 158.) — l'i» » De jouster savoir
« toutle la manière, » savoir jouter de toutes les

façons : « Jecongnoys celluy au plus saige jousteur
« que je veïsse oncques, lequel de jonsler saict
« tout te la manière. » (Lanc. du Lac, III, f. 51.) —
13" » Fiers de grant manière. » (Ms. 7989% f. 210.)
— 14° « Saveurs de manières, > de mode. (Ms. 7015,

II, f. 175.) — 15" « Outre manière, » outre mesure,
excessivement: » En Laonnois a ung chasteau qui
« est appelle Montagu, fondé est de grant ancien-
« neté, et fort oultre manière, car il est assis sur
» une haulte roche de toutes parts. » (Chron. de
S. Denis, I, f. 2-27.) — 10" » En meime la manière, «

de la même manière. (Dom Morice, Hist. de Cret.

col. 1013, an. 1208.)

Maniéré, adj. Affecté, qui a des manières affec-

tées, peu naturelles. On emploie cette expression
relativement au style, et c'est un terme de l'art de
peindre: « Ses figures son I, pour user des termes
« de l'art, manières, et ne sont pas naturelles. »

(Felibien, Enlieliens, t. II, p. 08.)

Manièrete, s. /'. 1" Espèce, façon :

Fleurettes
Indes, jaunes, rouges. Manchettes,
Et de toutes ynanicrfltes

D'erbes qui naissent. (Fabt. de S. Gcrm. f. 6i.]

2° Grâces: - M'agrée vous amer et vo cors
« veir. Vo manierête\o\\Q{e.... m'en donne désir. »

(Ibid. fol. 58.)

Manies. [Figurine de cire pour procéder à l'en-

voiilement. Un lit au procès de Robert d'Artois :

« Que est ce que voust ? C'est un image de cire, que
« l'en fait pour baptisicr, pour grever ceux que l'en
« vuel grever. L'en ne les appelle pas en ces pays
« voulz ; l'en les appelle manies. »J

Manieur, adj. Qui manie. (Oudin.) — « Manieur
« de sable, » celui qui jette en moule ou qui jette

des médailles en sable. (Colgrave.)

Manifacteur, s. 7n. Manufacleur, ouvrier qui
travaille dans une manufacture. (Monel.)

Manifacture, s. /'. Manufacture, besogne faite

à la main. (Cotgr.; — Apolog. d'Ilérod. p. 14.)

Manifacturer, v. Travailler ou former avec
les mains. (Colgrave.)

Manifait. Evident :

Qui te soit fait

Ce que je te dis manifail. [Gcof. d-a Paris, f. A8.]

IManifester. [Rendre manifeste: » Cil conçurent
« l'ovraigne aperte, Manifestée e descoverle. »

(Chr. de iN'orm. v. 21270.)] — « Très doulx et 1res
« bénignes Dieux, je me manifeste devant taomni-
« potence de cette euvre. » (Chasse de Gast. Pheb.
ms. page 305.)

Manificet. Le jeudi de la mi-carême
, jour

auquel l'introït commence par ce mot. (Le Beuf,
Journ. de Verdun, mai 1751, p. 371.)

Manigance, s. Mauvaise contenance, conduite
messéante, pratique sourde. (Cotgr.)

Manigotter, v. Manier, empoigner, accoutrer
avec les mains. (Cotgrave.)

Maniguette, s. Cardamome, graine de paradis,

ou selon quelques-uns, cresson de jardin. (Cotgr.)

Manille, s. Bracelet, fer aux pieds des forçats,

menotte. (Oudin.) Cotgrave entend encore par ce
mol « celui qui dans les églises catholiques recueille
< pour un pauvre prêcheur. »

Maniller. Fabricant de manilles. (Cotgr.)

iManillier, [Marguillier, dans Rabelais, d'après
Du Gange, sous Maniglerius.]

Maniot. Manioc. (Cotgrave.)

Manisser, v. Marner : « Les fermiers ne peu-
» vent mottoyer, n'y ecorcher les franchises de
•' leurs termes , sous prétexte de manisser leurs
« terres labourables. » (N. G. G. IV, p. 415.)

Maniveaii, s. Petit plateau d'osier. (Oudin.)

Manivele, s. Plante médicinale. (Erberie, ms.
de S. Germ. f. 89.)

Manix, s. Marne : « A l'égard des manix et
<> engrais extant en nature, l'iromme congédié est

• tenu de les laisser sur le lieu lecevant Ta moitié
« du prix auquel ils sont estimez par experts. »

(INouv. Coût. Gén. IV, p. 415.)

Manke. [Manchot: « Qu'en paradis ne vont fors

« teus gens con je vous dirai : il i vont cil viel pres-

a Ire, et cil viel clop et cil manke qui lote jor et

« lote nuit crapent devant ces auteus et en ces vies

« croules. » (Aucassin et Nicolete, éd. G. Paris,

p. 01 ; ms. anc. 7989, f. 73''.)]

Mannage. [Meubles: « Ung mannage d'ostel,

« .V. solz. » (Péages du prieuré de S. Gengoul

,

an. 1314.;]

Mannager. [Artisan : « Item fu aie au devant
« d'elle (madame de Charolois, fille de Charles VII),

« à cheval par les officiers de M. le duc, le loy et

» les gens notables, et fu deffendu de non y aller

« frutiers, mannagers, ne gens de petit estât. »

(Reg. de Douai, 2, f. 20 ^ an. 1439.)]

1. Manne. [1° Nourriture que Dieu fit tomber
du ciel pour les Israélites dans le désert. C'est une

34
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espèce de liulieu qui se développe rapidement en

Perse, au pied de l'Ararat : » La manne ki del ciel

« vinl, e lo (lople quarante anz, en leu de vitaille

. corporel, susliiit. " (Rois, 2.) De \h dans Villon,

« venir de manne, » venir comme la manne, tomber

du ciel: " Cent solz: s'ilz demandent prins où ? Ne
« leur cliaille ; ils viendront de 7nonne (p. 72). »] —
2" iNourrilure: » Si furent les tables remplies de
a toutles les bonnes mannes du monde. » (Lanc.

du Lac, 111. f. 21.)

Expressions : 1° « Manne de Calabre. » (Cotgr.)—
2» i»/a?i«e de colon, » gros grains de manne qui

ressemblent à des flocons de laine ou de coton; la

plus mauvaise espèce de la manne du levant, dro-

gue purgative. (Cotgr.) — 3° « Manne de lueiiles, »

la meilleure espèce de la manne de Calabre, recueil-

lie sur les feuilles des plantes et des arbres. (Ibid.)

2. Manne. Corbeille: « Manne ou banne, c'est

« un panier ù anses. » (Nicot.)

3. Manne. Filet de sable qui mène à un filon

d'or. (Colgr.)

Mannée, s. /". Franc moulu. Eustasse, sœur du
comte de S. Paul, dans ses lettres en faveur des
« nonnains de Biaupré demeurant à Gorghe , leur

« accorde leur mannée, en telle manière que elles

» poent morre as molins de Corglie quittement
« sans moluie et sans autre droiture, tout chou
« que il convenra ù le soufiisance de le maison. »

(Ducbesne, Gén. de Détbune, p. 109, an. 1232.) —
[Le même que manée, poignée.]

1. Mannequin. [Voir Manequin. Diminutif de

manne, petit homme: >< Une couppe d'argent dorée,

« tortinée et boullongnée, et sur le couvercle ung
« fritelet blancq, ou il y a un mannequin dedens. »

(Ducs de Bourg. n° 237t», an. 1467.)]

2. Mannequin. Diminutif de manne, panier.

Voir Des Ace. Bigarr. p. 186 ; Nicot le définit ainsi :

a On en use pour une manière de panier estroict

« au fond et eslargissant en montant et sans cou-
« vercle. »

Mannequinage. Corbeilles ou autres ouvrages
de sculpture taillés dans les murailles. (Colgr.)

Manneux. Plein de manne. (Colgr.)

Mannoier. Manier :

Hervis moult souvent mannoie
Les mains s'aœie Aalis. (Poët. av. iSOO, 1 V, i4S0.J

Mannyer. Même sens:

Princes, chascun veult avoir trésorier.

Estât royal, et argent maniiyer. (Desch. f. 250.

J

Manœuvre. [1° Service de bras : » Et toutes les

« manœuvres que Bobers d'Amiens y avoit chacun
• an. » (Charte de Hobert,abbédeCorbie, an. 12.i8.)

— 2° Corvée : » Manœuvre à bras. » (Coût. Gén.
II, 400.) — 3° Ouvrier de bras: » il avoit tousjours
« beu du mesme vin que beuvoient les manœuvres
« de sa maison. » (Amyot, Caton, 10.)]

Manœuvrer. [Labourer : « (La vigne) c'on
« laisse à manœuvrer selonclecoustumedu pais. »

(Beaum. XV, 12.)]

Mauoie. [1" Miséricorde, grâce, dans le Chûle-

lain de Couci , Laborde , p. 289.) — 2° Pouvoir,

possession :

Faites tant que soie vostre ami
Que tous me suis mis en vostre manoie.

Pocl. ms. av. 1300, t. IV, p. U36.

1. Manoier. [Adjectif; variante de manier.
Facile à manier: » Ke li veist son escu manoier Vqv
« les enarmes lever et embracier. » (Gir. de Viane,
page 237.)]

2. Manoier. [1° Manier : « Mais tant en cope
" (d'un soliveau), et du gresie ol ostez ; Por miens
« tenir l'ot il bien atirez. Bien le manoie tôt à sa
" volenlez. » (Bat. d'Alesch. v. 6344.) — « Sire
" Raoul, dist la mère Bernier, Nos ne savons nule
" arme manoier. » (Raoul de Cambrai, .54.) — .. .le

« me lairoie ançois tous les membres tranuhier
'• Que ja je le (l'épée) laisaise à home manoier. »

(Aiol, V. 5983.)] — « Les dez prist, si les manoia. »

(Fabl. de S. Gei'm. f. 46'''.) — 2" [Ménager, avoir en
son pouvoir, dans Renart, v. 17770.]

1. ]\!anoir. [Demeurer, résider. Manant en est

le participe présent : « Lez le bois avoil un manoir
« Ou li vilains soloit ??ia?;on'. Qui moult avoit cos
« et gelines. » (Ren. v. 8593.) — « Tuit mi bourjois
» iront }»a«o/r à Saint Rémi. » (Mén. de Reims,

§ 474.) — « Por manoir en ces bos ne serés jamais
« sage. '• (Aiol. v. 106.)] Dans les Serm. ms. de
S. Bernard, manoir répond à manere, au sens de
rester: •< Amours qui toujours attise celuy ou il

" veut ?HflHO/r le contraint d'aimer celuy que son
« cueur cuide oster. » (Gér. de Nevers, repart. 120.)

I.'ostel

Ou manoienl près de la porte. (Ms. 7Gd5, II, f. 126.)

Jointes mains li suplie (l'amour)
Qu'en gentils corps, et noble cuer manoyc. (Dcsch. 114.

J

2. Manoir. [Infinitif pris subslantivement
;

demeure: « Les deus pars du fief, le quief manoir
« et l'ommage de ses sereurs de la tierce partie. «

(Beaum. Xlll, 6.)]

La flambe et li embrasemenz
Fait trebuchier les biaus manoirs. (G. Guiart, f. 285.)

Manois. Sur-le-champ :

Qui velt vivre, il meurt manois. (Pari, de Blois, f. iAH.j

« Corlois qui avoil parlé de manois. « (Cortois
d'Artois, ms. de S. Germ. f. 83.)

Sour Engleiz fièrent de manoiz. (Rou, p. 355.

J

Manotte. 1° Mesure: « Il est permis à chacun
« faire vollet sur le sien jusques h deux cens ina-
» nottes. » (N. C. G. II, p. 886.) - 2° Menotte, dans
les Contes d'Eulrapel, p. 257.

Manovrable. [Celui qui doit mancouvre ou
corvée: < Comme les hommes du lieu delaFaye....
« sont ensemble leurs terres et possessions, de
« main morte, manovrable et laillable ù merci. »

(JJ. 139, p. 205, an. 1389.)]

Manouvrage. Labourage : « Manouvrage de
« terre ou de vignes. » (Beaum. p. 147.)

Manourc. [Outils d'un ouvrier, au reg. de la

forêt de Brotonne, ms. lat. 4653.]
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Manouvrer, IManonrer. 1° Labourer, travail-

ler des mains : • La terre... doibt estre arrestée en
« la main du prince... qui ne la pms,f,enl manoii-
« vrer ne en cueillir les fruicts. » lAnc. Coût, de

Norm. fol. lôl.)

Us peuseenllant manourer. (Vies des SS. 6i.)

[2° Opérer : Mais or pensez d'ainsi ouvrer, Se
« d'amours vouiez manouvrer. » (Bl. et Jehan,

V. 1915.)]

IManouvrier. [.Manœuvre : > Li diable la (tour)

« firent et ovrer et drecier, Bien plus de mil ans,

« sans point de mencongier; Et la tour firent faire

" à lour manoitvrier. '» (Chans. d'Antioche, VL
1023.) — « Quant on doit à nianouvriers par le

" reson de lor journées. « (Beaum. XXIV, 13.)]

1. Manque, s. [1° Absence, faute de : » Nous
« avérons la guerre à manque dou pourvoir. »

(Froiss. n,2Gl.)] — 2° adj. Dépourvu de, manqué:
« Ils se trouvent manques et taris. » (Mont. Ess. l,

préf. p. 9.) — « Il falloit qu'ils eussent la citadelle

« d'Anvers, car autrement leur victoire et révolte
« demeuroit manque. « (Brant. Cap. Estr. II, 199.)

2. ^Manque. Manchot :

Sours et aveugles et muyaux,
Manques, boçus, povros. (llisl. des Trois Maries, 456.)

Manquernens, adv. Faute, manque : « Ceux
« qui, manquernens de moyens, ne pourront fur-

« nir aux amendes,.... l'amenderont par prison. »

(N. C. G. t. II, p. 589.)

Manquei". • Il n'en manque non plus qu'un
« chien de pulces. » (Oudin.)

Manqnerot. Manchot : » Le manqucrot fera un
« enfant qui n'aura point de bras. « (Bouchet,
Serées, p. 14G.)

1. Mans. Nom de ville : « Li papelarsdu Mans, »

proverbe. (Poët. av. 1300, p. 1G52.)

2. Mans. Mandement :

Tant en (d'amour) ai requis la douce debonaire
Par )nans et par escris, qu'el me terne au contraire.

MS. -21S, fol. 257.

Mansais. [Monnaie des comtes du Mans. (Voir
M.\NSE4r, Mansois), dans la Coutume du Mans,
art. 4, 5, 6.]

Mansal. [Commensal : « Le vicaire de S. .Jac-

« ques... comme estant mansal dudit seigneur
« abbé. » (Ch. de 1571.)]

Mansart, adj. Domestique : « Pigeons ramiers
« et mansarts. > (Malad. d'amour, p. 182.) — [« Un
<i jeune enfant monte sur un arbre pour osier et

« desracher un ny de coulons manssars qui estoit

« audit arbre. - (JJ. 171, p. 197, an. 1420.)]

Mansaur. [Peut-être synonyme de manse : « .Si

« a li cuens rentes des terres /rtrtHSrtH?'s k'onapelie
« quartiers; si tient chascuns quartiers cinq bon-
« niers. » (Reg. du comté de Namur, f. 8, an. 1289.)]

Manse. [Mesure agraire valant 12 bonniers ou
15 hectares; cet espace de terrain devait suffire à

l'entretien du tenancier et de sa famille. Le manse
du seigneur se nommait chef manse; les inanses

des tenanciers étaient ingénuiles, lidiles elserviles.
On appelait manse hw celui qui n'était pas entière-
ment cultivé, vacant celui qui manquait de tenan-
cier, vêtu celui qu'on trouvait dans les conditions
normales.]

Manseau. Monnaie du Mans : « Un manseau
« vaut un normand et demi. » Ce proverbe n'est

pas odieux, comme plusieurs pensent : du moins il

ne l'est pas dans son origine ; il vient de ce qu'au-
trefois on baltoit dans ces provinces deux sortes de
monnoies qu'on nommoit manseaux et normands :

le manseau valoit un normand et demi. (Du Cange,
sous Moneta, IV, 521 ".)

Manseis. [Droit de gite : « Concessimus...
« quemdam redditum ibidem percipiendum, vulga-
« riter dicitur les manseis. » (Ch. de S. Louis, pour
l'abbaye de Bon Port, an. 1258.) Voir Mansois 2.]

Mansinie, s. f. Maxime, mineure en terme de
l'école : « Je soustendray la raison que j'ay dite en
« ceste présent article qui est vraye, et "est une
« mansime, laquelle souffist pour response contre
« toutes les raisons que pourposé avez. » (Modus
et Racio, f. 241.) Voir Mansine.

Mansine. Maxime : <> La seconde raison est
« celle par laquelle je preuve ma mansine. »

(Modus, p. 233 h.)

Mansion, s. 1 " Demeure, habitation :

. . . .
• En la grant manssioii

Puist sans fin m'ame avoir participation.
MS. 7218, fol. 222.

L'embrasèrent toute et fondirent
Sanz epargnier .i. mansion,
Et fu mis par terre Illion. (G. Guiart, f. i38.j

2» [Résidence : « Pluseurs sont, si comme mar-
» cheans et gens errans par le pais, qui n'ont nules
« mansions, ou ils les ont hors du roiame. »

(Beaum. LXVIl, 25.)] — 3° Domestiques : - Or avoit
<• amené Henri d'Angiau bien 30 mille mansions
« pour demourer en Constantinople. » (Chron.de
Flandre, citée par Du Cange, sous Mansio, IV, 237 ''.)

Mansionier. [Fermier d'un manse : « Nul ne
« doit avoir congnessance de cause sur autre, s'il

« n'est son mansionnier en fief, ou en arrière fief. »

(Ane. Coût, de Bret. f. 176 t.)

1. Mansois. Monnaie du Mans. (Voir Manseau) :

« La livre de deniers mansois... estoit composée de
« 260 deniers. » (Du Cange, sonsMoneta, col. 521 <=.)

Et de besans et d'estrelins

Et de mansois et d'angevins. (Mouskes, p. 533.]

« Mançois un pour deux angevins. « (Ordonn.
t. I, p. 94.)

2. Mansois. [Droit de gîte : « Cum medietate
« logiœ et redditus, qui vocatur li ?Ha7iS0/s. » (Du
Cange, IV, 239 <=.)]

Mansoyée. [Voir Mensoie.] Demi-charretée dans
le patois de la Dombe. (D. C. sous Mansoyata.)

Mansuet, Mansuete. [Doux, Iraitable : « En
« ire a mi et extremilez ; et li hom qui tient le mi
« est apelez mansuetes. » (Brun. Lat. Très. p. 289.)]— " Salomon vray apoticaire, c'est ii sçavoir à
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« l'homme pacifique, cuer mansuet el conlempla-
. tif. » (Apolo-. d'Iiérod. p. 504.)

Mansuetement, adv. Avec douceur, d'une
manière Irailable. (Colgr.)

Mansuétude. [Douceur : " De ire el de nian-
« snctude. » (Brun. Lat. Trésor, p. 289.) Voir aussi

J. Marot, p. (j.J

Mansuetume. Même sens, dans S. Bern. Serm.
ms. page 37 : « Que nos mansuetume et humiliteit

« apregnons à nostre signor Jliesu Crist. »

Mant. [Commandement : « Et cliil li ont en con-
« venant Que il revenront à son mant. » (Cléoma-

dès.) — « Pour le mant al roi Pépin. » (Mouskes,
page 00.)]

Mante. 1° Couverture de lit qu'on fabriquait à

Montpellier, à Avignon et à Paris :

Il tourne, il vire en son lit, agité
D'inquiétude et de douleur ardente

;

Cherchant le frais, trop lui pesé une mante
Pour couverture, et de pies et de bras
Il pousse, il jette, il renverse ses draps. (Jamyn, p. i26.j

[2° Manleau : « Icellui Jaques avoit vendu audit
« Bover un veslement appelé mante, dit mantel. «

(JJ. 158, p. 401, an. 1404.)]

Manteau, Mantel, Mantiau. [1" Vêtement,
au propre el au ligure : « Suz sun mantel enfuit la

« cunlenance. » (Uol., v. 830.) — « Urrake vient,

• Uns cuens par le mantel le tient. » (Partonopex,

V. 9932.) — « Dui roi mainent l'empereris Et li sos-

« tienent son mantel. » (Id. v. 10715.) — « Auquel
< suppliant ledit Peresson demanda : as-tu vestu
« mantel, dont le vient-il, es tu advocas? • (JJ. 128,

p. 4, an. 1385.)] — « Toutes avoient donné aux che-

« valiers pour eulx paier, et guimples et chappe-
« rons, et manleaulx. » (Percef. 1, f. 155.)

Bonne cote ot et bon mantel. {MS. 7218, f. 220.

J

« Ha a comme malheureux est homme qui se
« marie... celuy qui de ce mantel est vestu, peines
« et Iravaulx ne lui fauldronl. » (Percefor. IV,

f. 49.) — [OndislinguaitsouslerègnedeCharles VI :

1° « Deux manleaulx doubles, tout un à chevau-
« chier, et chapperons doubles. » (Nouv. Comptes
de l'Arg. p. 122.) — » Fourreured'un mantel à che-
« vaucher, d'escarlatte rosée » pour la reine Isa-

beau. (Id. p. 109.) — 2° « Manteau lonc à fo)is de
« cuve d'escarlate vermeille. « (Id. p. 170.)— « Une
« robe à relever (en drap vert de Bruxelles) pour
« la ditle madame la royne

,
pour le terme de

« Pasques : c'est assavoir un giaiU mantel h fons
« de cuve, et une houppelande. » (kl. p. 13i.) —
3° « Une pièce de ruban de soye vermeil, pour le

« mantel à parer Au. roy. « (Id. p. 147.) — 4° • Escar-
« laterozéeclere... pour faire deux gransman^mM/.c
« à ;;i,r/)H>/', et chapperons doubles. » (Id. 123.) —
5° « Mantel de chappelle, fait de drap vert » pour la

reine. (Id. 105.)]
11° [Lisière du drap, aux Ordonn. t. VIII, p. 330,

an. 1399]
Iir Prétexte : « Nous n'entendons point dessous

« le manteau des dites coustumes et usage, faire

" préjudice ou déroger en aucunes façons à nos
« droits. » (N. C. G. I, p. 565.)

IV» Mantelet pour s'abriter dans un siège; hour-
dage au sommet d'une tour, ;'i la hauteur des mâchi-
coulis : [« Li Englès ordenerent mantiatts et atour-
« nemens d'assauL « (Froiss., VIII, 74.) — « item
« que la barbacanne... soit repparée et... garnie de
« gachils et d'eslagieres et manteaux. "(Hist. de
Nimes, II, 109, an. 1355.) — « Item bretesches et
« manteaux couronnez ou galandiz détours, sous-
« tendront d'aisselés seulement, sans gros. (Arrêt
du Pari, de 1375.)] — « Quatre à cinq tappons de
« bois pour les canons, avec les manleaulx à ce
« nécessaires. » (Le Jouv. p. 291.)

Cel mantel
Que Flamens firent cel an tel

Dont les ais n'i erent pas entières
Mes garnies d'arbalestieres. (G. Guiart, f. 205.

J

Si ont print larges et manleaulx
Pour eulx garder des magonneaulx. (G. de la Signe, 60.)

Expressions : 1° Se firent les seigneurs de l'ost

« (devant S. Malo) ouvrer et cbarpenter manteaux
« d'assaut. « (Froiss. II, p. 27.) — 2" « Manteau de
« bombarde, » machine dont on couvroit ces pièces
d'artillerie, placées sur la grève de la mer afin

d'empêcher qu'elles ne fussent mouillées quand la

marée venoit. (Mathieu de Coucy, Charles VII,

page 055.) — 3" « Pons torneis à mantiaus, »

pont levis avec des mâchicoulis. (Ph. Mouskes,
p. 703.) — 4° « Manteau de cheminée. » (Cotgrave.)
— 5° « Manteaux de porte, • ventaux : « Trouva le

« duc de Bourgogne (en faisant son entrée dans
« Gand, en 1458) les manteaux des portes mis
« dehors aux champs. » (Monslrelel, III, p. 74.) —
0" « rois à deux manteaux, » filets à deux pans :

« La rois a .un. gielles est appelle pans ou rois à
« deux manteaux el de tilles roys a l'en de bons
» déduis. » (Modus, fol. 172.) — 7° " Droit de man-
<• leau. « Il produit dix livres chaque année ù cha-
que secrétaire de la maison et couronne de France.
Les conseillers de parlement prenoient gages et

manteaux, et les conseillers clercs ont encore ce
droit de manteaux. (Laur.) — 8° « Garder les man-
« teaux, r, expression qui vient peut-être de ce que
S. Paul gardoit les manteaux des bourreaux qui
lapidoient S. Etienne. M' Fleury s'en sert dans le

récit (|u'il en fait, hist. eccles. liv. I, p. 120 : c'est

être oisif pendant que les autres s'occupent. —
9° « Pendre son manteau à foible cheville, » assurer
mal ses affaires ; se reposer sur des protecteurs
impuissants. (Cotgr.)— 10» « Perdre son manteau. »

(Hist. de Thon, X,' liv. 87.) — 11° « Manteau laissé

« au débiteur » ou avoir « mantel affublé, allusion

au débiteur, qui, pour sortir de prison, doit faire

cession de ses biens entre les mains de la juslice.

(Bout. Som. Rur. p. 799.) — 12° « Cœur content et

« manteau sur l'espaule. » (Colgr.) — 13° « Fy de
« manteau (\uand il faict beau. » (Ibid.)

lixOn ne doit pas a trop haut amour tendre
Ne son pié plus que son mantel estendre.

Pots, du Vatic. MS. n- 1490, fol. 42, R-.

15° [« Cy nous dist comment un proverbe dist :
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. Qui trop eslent son mantel la penne en ront

« C'est dit pour un ménestrel de vielle qui pour sa

« vielle fist fnire un feurre si noble comme il sot

• deviser ; et comme il fu fait, pour ce que il ot pou
« argent pour le paier si li convient vendre; si fist

« tant par sa folie qu'il n'ot ne feurre ne vielle. »

(Le Roux de Lincy, II, 174, xin" s.)]

Mantelet. [1° Petite mante : « Son cliief covert

« d'un mantelet. « (Ren. v. 7G85.) — « Un mantelet
« hermine li ploia soz son cief. » (Aiol, v. 0032.)] —
2° Monnaie : « Deniers d'or au mantelet, et de ceux
« à la double crois de florins de Florence et de
« Vénitiens d'or, do chascun se il est de pois et de
« loy si comme il doibt estre, neuf sols unze deniers
« parisis. » (Ordonn. I, p. 618.) — « Le fleurin au
« mantelet vaudra la pièce douze sols. " (Ibid.

t. I, p. 550 )

Mantoline, s. Mantelet : •. Le roy (Charles VIII)

« avoit lors vêtu un sayon de drap d'or avec une
« manteiine de salin gris et violet. >• (André de la

Vigne, Voyagea Naples de Charles VIII, p. 171.)

Mantelline, s. Espèce d'arme :

BriquoUes, fande.s, machines,
DoUequins agus que picques,
Mantellincx, gaillardines,
Bringandines, cappellines,
Cuyraces, hasclies, et masses. (Molinel, p. iSO.J

Manticore, s. Espèce d'animal, sorte d'insecte.

(Colgr. ; Rab. IV, p. 274.)

Maatil, s. Nappe ou serviette. (Cotgr.)

Mantin, s. Espèce de fusain ou sureau. (Cotgr.)

Maiitis. [1* Toile : « Jehan Charles de Resour-
«< nay avoit pris environ douze aulnes de loille,

« appellée JKrtufis. » (JJ. 137, page 8, an. 1389.) —
2° Nappe : « Linceux, mantix-, nappes et autres
. linges. .. (JJ. 185, p. 325, an. 1457.)]

Mantouaae (à la). A la façon de Mantoiie :

« Chevaux ai'nacbez, les uns à la genelte, les

" autres à la manlouanc. > (Brantôm.e, sur les

Duels, p. 08.)

1. Manuel, s. Livre d'église, contenant l'ordre

du service pour l'extiême-onction , le baptême :

« Livres appeliez le mart»e/ et l'espitolier. » (Coût.

Gén. L I, p. 390.)

2. Manuel, adj. De la main :

Hersent a son regart mis
En Foukier qi se coroie

;

Toupioit o le coispel.

Tout entour son doit manuel
Et sifloit tout à devis. (Vatic. n" IWO, f. 111 '.)

Expressions : i" [» Issues, saillies, huisseries,

« huvrelas, appentis, estauresou mamieles apuijs. •

(Olim, f. 135, an. 1312.)] — 2° « Argent manuel, •

argent comptant. (Cotgrave.) — 3'' FM uuDtnel » :

« En Champagne y a aulcuns fiefs qu'ils appellent
< fiefs )nanuels... et ne doibvent les dicts fiefs aul-

« cun debvoir, n'y droicl, sinon que le détenteur
« est tenu de la garde du chasteau en temps de
« guerre (comme à JuUy) ou quand il plaist au sei-

« gneur féodal. » (Pithou, C. de Troyes, p. 90 )
—

4° « Justice manuelle, » qu'on se rend à soi-même,
comme quand le seigneur, pour être payé des arré-

rages de sa renie ou charge, pi'end de la main quel-
que chose sur l'héritage, en la présence du sergent,
auquel il les délivre pour les discuter. (Cotgrave;
Stillede procéder au Parlem. de Norm. f. 70.)

Manuelle. [Anse ; « Item un pot esmaillié ; s'a
« dessus le manuelle deus pumellesconlredorses. »

(Inv. des joyaux d'Edouard pr, an. 1297.)]

Manuniettre. [Affranchir: « Avant qu'un serf
" mamunis par son seigneur soil franc, il faut qu'il

« paie finance au roy. » (Loysel, 91.) — « Gens de
« serville condicion, mainmorte, manu7nix, et
« affranchiz. • (Cart. de Lagny, f. 243, an. 1516.)] —
« Quand un vassal manuihct son homme de corps,
« il vient et retourne de ce même fait au roy, en
« pareille condition qu'il estoit à son seigneur. »

(Coût. Gén. I, p. 402.)

Mauumitter. [Même sens : •> Avons franchi et

« franchissons, avons manumittez el manumittons
« les enfans dudit Jehan Camion. « (JJ. 8i, p. 414,
an. 135i.)]

Manupast. Même sens que mainpast:
Les veufves femmes qui n'ont père,
Ou qui n'ont fils, nepveu, ou frère,

De leurs mcmupasis aiaiis aage. (Coût, de Norm. f. 50.]

Manus Christi. Sorte de confiture, d'épice :

Et o les choses dessus dittes
Convient pignolat qui refroide,
Manus Chri.ili qui est roide,
Et aultres espices assez. (Dc.<:ch. f. .'i91.]

Mauuvi'ei*. [Incruster. Le fer de la lance
« Dunt noslre sire fut en la cruiz nafrez. En l'oret

« punt l'ad faite manuvrer. » (Roi. v. 2506.)]

Manuyance. [Jouissance: » Et si doit avoir la

« vile de Biaufort.... et lot si avant en justices , en
« gardes et en toutes autres droitures cl manuyan-
« ces. " (Mart. Anecd. I, col. 1136, an. 1273.)]

Manzere. Yen a d'autres qu'on appelle no^/fi,

'< vulijo, eoncepll et spurii, quasi sine pâtre : nez
« d'une femme publique et d'un père incertain.
« Aucuns ont estimé qu'ils sont aussi appeliez
« mani.eres ; mais ils s'abusent, quia manzeres,
« de quibus Deuteronom. 23, dicuntur qui ex
« probroso et lege divina damnato coitu nati sunt,
" lit offendit Cujacius. » (Bout. Som. Rur. p. 544.)

Mappe. [Nappe, au reg. JJ. 182, p. 130, an. 1454.]

Mappemonde. [•• La mappemonde. « (Ms. Ba-
luze, 875.) — « Comment dient les mesureurs de la

» mappemonde. » (Songe du Vergier, 1, 156.)]

Mappule. Petite pièce de toile pour couvrir le

ciboire. (Cotgr.)

Maque, Maqule, Maquier. [Houlette, action
de s'en servir ; s'en servir: « Comme iceulx deux
« pasteurs.... se eussent prins, sur couleur d'esba-
« tement admiable, de leurs loucesou maques de
« bregier, jetterou maquier l'un après l'autre de la

« terre. Et en ce faisant, un d'eulx se feustcourrou-
« cié à rencontre de l'autre, pour maquie ou motte
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. de lerre dont il fu fcru. . (J.F. 17G, pngc 279,

an. il'a.)]

MîKiuelette. [Pelile mnssue : « Le suppliant

« (]iii tenoil une maquelelte ronde de fer. » (.1.1. IDô,

p. l'28, an. liG8.)]

1. Maquereau, Maquerel, Maqucriau.
[Poisson : « Tout le maiiuerel el tout le harenc qui

« vient à Paris doit cstre vendus fi conte. « (Liv.

des Met. '270.) — " Et quand il (Jean sans Terre) vint

« loingen meir. si le (Arthur) rua enz aus maque-
» riaik pour avoir sa lerre. > (Mén. de Fîeims, §245.)

.... Ouanl dos poys demande,
On me l'ait fèves ou pourreaulx

;

Se harcns vueil, j'ay maqaenwx. (Desch. f. ^93.)

a Maquereau i)astard, •> espèce de poisson marin
;

en latin trachurus. (Cotgr.)

2. IVIaquereau, ^laquerelle. [Entremetteur,

courtier de débauche ; ce mot a la même origine

que maquignon, c'est-;i-dire l'allemand Maekler:

« Tu es mâqueriaus chascun mois. « (Ruteb. 214.)

— « L'orde vieile putain preslresse, Maquerelle et

« charroieresse. •> (Rose, v. 9370.) — « L'on ne

« peut accuser une femme d'adultère, si son mari

« ne s'en plaint, ou qu'il en soil le maquereau. »

(Loysel, Instit. Coût. VI, 1, § 17. j]

.... Ce n'est mie grant délit

D'avoir tel maquercl de nuys. (Desch. f. 423.)

i'.r/jmssio^.s: 1" « L?^\^g^g^i macquereau, •> cor-

rupteur; « Quand aux flaleurs estiment ils les

« personnes si grues que de se laisser corrompre
« par leur langage macquereau. » (Des Ace. Bigarr.

préf. p. 3.) — 2» Maquereaux horologes: « Les
" anciens n'avoient point de maquereaux liorolo-

« ges. " (Bouchet, Serées, p. 4C.) Ce passage fait

peul-èire allusion au crucifix marque eau. qui

étoit dans Paris près la rue de la Perle, oij l'on

avoit marqué les différentes crues des eaux de la

rivière.

Maquerelerie. [Métier de maquereau , aux

Ord. V, p. 4'il, an. 1371.] — « Vaillans femmes et

sages es ars de sorcherie , de quaraus, et de

« maquerelerie. « (Modus et Racio, f. 297.)

Maquerellage. Même sens. Chez nos anciens,

ce mol n'étoil peut-être pas malhonnête comme
aujourd'hui, s'il csl vrai que du temps de Margue-

rite d'Aulriclie on n'enlendoit par maquerellages

que des petites pièces, telles que les enfants en

font. (Lelt. de Louis Xll, l. II, p. 92.)

Maquerellei". Exercer le métier de maquereau.
(Oudin.)

1. Maquet. [Meule: « U avoit un petit maquet
« de foing dessoubz une vassure d'icelle église, ou
« le suppliant getta un tison de feu. » (JJ. 174,

p. 51, an. 1427.)] C'est un mol de patois dans quel-

ques cantons de la Champagne.

2. Maquet. Tllouletle, comme. maque : Loucés
« ou maquet de bregier. » (.1.1. 1 76, p. 279, an. 1443.)]

Maquiqnoii. 1» Marchand de chevaux: « 11 se

« fil mrt7/»'yH0» de chevaux. "(Desper. I, 173.) —

2o Simoniaque: » Maquignon ù&héné?\CQ?,. " (D. C.

sous Mango, 2.) — 3» Entremetteur, au propre et

au figuré: « Maquignon de chair humaine. >• (Oud.)— « Deviennent mafiuignons des places des réfor-

« mes. » (Mém. du duc de Rohan, I, 330.)

Maquignonnage. Commerce illicite, digne
d'un maquereau : « J'aymerois mieux que luy et sa
« femme fussent où je dirois, que d'avoir servi à
« tel maquignonnage. « (Cholières, Contes, I, 169.)

Maqnignonne. Entremetteuse: « Maquignonne
« de mariages, » femme qui se mêle de trouver des
partis à ceux qui veulent se marier. (Oudin.)

Maquignonnei". 1" Trafiquer (Du Cange, sous
Mangonare): « Voici qu'on vous monstrera aussi
« losl au doigt comme celuy qui maquignonneroit
•< les enjolemens de nos genelliaques. » (Cholières,

Contes, i, p. 190.) — 2" Maquiller, en argot : » On la

« decrassoit en ce lieu, on lui adoucissoil la peau,
« on la blanchissoil, on la parfumoil; en un mol, on
« y maquignonnoit une Cendrillon, comme on pré-
« pare un riche cheval. » (Gazelle Noire, 1749, p. 99.)

Maquignonnei'le. Tromperie. (Dialogue de
Tahureau, f. 137 1.)

1. Mar. [Voir Mare. Mal, pour le malheur de:
« Caries li ma2;nes ?)ia?' vos laissai as porz. » (Roi.

v. 1949.) — a tant mar fusteshardiz. > (Id. v.2027.)
— » .là mar por chou vous mouverés. » (Henri de
Valenciennes, § GIG.) — « Jà mar mandira mire
« pour lui saner. » (Aiol, v. 4148. )]

Epau filz, ne passes tu noient
Là où tu verras maie gent

;

Se tu i passes, n'este pas,

Se tu estoiz, mar i seras. (Fabl. S. Gcrm. f. A.)

ilav s'est chaufez qui toz s'est ars. f-Us. i615, 1, f. i04.)

" Mar acoinlai sa très douce faiture. » (Vat. 1490,

fol. 21-.)

Mar vy vos yeux par les quels fu trahis ;

Helas dame, quel dure département ! (Desch. f. 153.)

Expressions : 1° " Maratiré, » maltraité, malheu-
reux :

ifar a tirés

Et cil qi est tieus menés
Qe cou q'il aime guerpist. (Val. n' iiOO, f. 160.]

2" « Mar né, « né pour son malheur, sous une
mauvaise étoile :

Las )»«) furent corps d'Adam nés
Qui ce jour seront conJempnés
Par sentence perpétuelle. (Desch. f. 543.

J

3° » Mar issent, « réussissent mal :

Mar issenl de tele gent
Qui convoitent or et argent
Plus qu'ils ne font chevalerie. (Fahl. S. Germ. p. -ISO.}

4° « Mar venir, » venir pou:- son malheur :

Tant ala, et tant echaufa,
Que li autre le menaça,
Et distque mar ij venist mais. (Ibiii. p. i40.J

S» « Mar vivre, > vivre mal, à regret :

.... Mar vive je tant
Qu'amors me vont alegier ma grevance,

Et chacun ior double ma raesestance.
PoÈt. ms. av. r300. l. H. p. 525.

6» . Mar finer, » finir mal. (Id. III, p. 1028.)

1
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2. Mar. Mer : « Port d'ai2;ue douce et de mar. »

(Poët. av. 1300, I, 463.)

Marabou, Maraboutli, Marabut. Mot afri-

cain. Cliez les Algériens, les viaraboiis sont les

maîtres de leur loi , les prêtres mahométans qui

desservent les mosquées et qui, quelquefois, joi-

gnent îi cette dignité la couronne royale. (Pelisson,

Hist. de Louis x'iV, I, p. '223.) On a donné le même
nom à une montagne ou roche voisine de Gigeri,

fameuse par l'expédition de IGOi, et peut-être à

cause du séjour qu'un de ces imposteurs y a fait. Il

est pi'ol)able que de là nous est venu le mot popu-
laire de /«ara^ou, pour dire un vilain Turc. (Ibid.

I, p. 202.) En 1592, on voit un prince marabut en
Afrique. (De Thou, Ilist. trad. ]i. 000.) Les mara-
/w«//(S sont les mêmes que les Almoravides, dont
la dynastie, qui commence vers 1008, fonda le

royaume de 5iaroc. ;llisl. des Etats barbaresques
de 1757.) C'est aussi le nom d'une voile de galère.

(Dict. de Corneille.)

Maraebeinin, s. Plante; • Dix joinctées de
« marachcntin blanc, ou de mclice. » (E-'ouilloux,

Vénerie, fol. 81.)

1. Marufje. [Adjectif et subslunlif. Marécage,
qui habite les marécages: » La furent assemblé
" icele gent vuiraye. » (Alex.)]

Plus coulant que couleuvre en maracjc. (Descli. /'. 38.

J

2. Marage. [Maritime: « Dez ore vers la mer
« tout le pais marage. » (Rou.)]

A son col pent une grant large
Qui fu dos de poisson manuje. (JSlauch. f. 110.

j

Maraglier. [Sonneur de cloches : « Campana-
« rius, maragtier. » (Gloss. lat. 7092.)]

Marainc. Marraine : « Quant la dame veit la

» pucclle, elle luy dist j'en veus estre la

« maraine, car désormais la nommeray Guer d'a-

« cier. » ,Percef. 111, f. 94.)

Marais. Marécage: « Guillaume Bouquelon fut

» porté par lerre,et .. sauvéapié parungj/irtrays. »

(Le Jouvencel, p. 225.) — < Les marais et commu-
« nautez eslant es mectes de bailliage. » (Nouv.
Coiit. Gén. 1, p. 340.)

Ejcpressions : 1° « Marays d'un cslang. » bords
d'un étang: « Fallut loger sur les marays d'un
« cstaiig au bord d'un bois. > (Petit Jehan de Saintré,

p. 500.) — 2" « Marais salant, » doili l'on tire du
sel : » On a douté si les lods et ventes etoient dûs
• aux seigneurs des marais salans, parcetiu'outre
« la franchise naturelle, ces marais tirent moins
« leur valeur de l'étendue de la terre que de la

» chaleur et de la force du soleil, mais un arrêt du
« dernier septembre, a condamné.... à les payer. «

(Laur.) — 3» « Se sauver par les marais. » "Cette
expression, encore d'usage, vient peut-être de ce
qu'au siège de La Rochelle, dans une terreur pani-
que, " plusieurs eurent telle frayeurqu'ils avisèrent
« à se sauver par les marais, et plusieurs s'y enfui-
« rent qui furent après reconnus par la boue qui
« en estoit empreinte en leurs chausses. » (Brant.
Cap. franc. ]V, 281.)

i^Iarance, Marancer. [Absence de l'office

divin ; être h l'amende pour ce fait : « S'ils font
• marancc, seront mulclez par l'advisdu chapitre. »

(Stat. du Cbapiire de Soissons.) A Auxerre, on
disait: - Punir de marance, marancer(\\xQ\q\xnn. «

(Du Cange, sous Marauda.^,]

Maranche. Douleur, dans le Caton en roman
(D. C. sous Marauda) :

Se par ta déserte as maranche,
Souffrir le dois en patianche.

Maraude (sainte). Espèce de jurement :

« Saincte Maraude il faut retourner au moulin, c'est
« autant de pesché, il n'y a pain qui ne s'en aille. «

(Contes d'Eutr. p. 82.)

Marauder. [Goùler h l'heure de midi : « Après
« ce que les compaignons de la ville de Boulzi-
" court eurent marandé en l'ostel de Jehan
« Rohart. » (JJ. 195, p. 487, an. 1470.)]

^îarane. [1° A'om donné par les Espagnols aux
Arabes et Juifs convertis, et devenu uiie injure
signifiant traître, perfide. En Espagnol, marrano
signifie porc, maudit, excommunié.] Voir Marran :

« Un sale marane et infidèle Juif. » (Slrap. II, 427.)
— 2» Infâme; - Perdre une ame, un roy, un para-
" dis, et nostre église tout ensemble, pour donner
« lieu à leurs marannes desseins. » (Pasq. Recb.
liv. m, p. 288.)

]\Iarangais, s. Espèce de troupes: « Deux cens
« Walons ou marangais qui sont tous Rourgui-
« gnons. » (Mém. ms. du maréchal de la Vievi'lle.)
— » l'txv marangets et fouillars vilains, partisans
« d'emprez deMetzesloient esgousillezetdeffaits »

(Hist. de la Popelin. I, f. 44.) — [Peut être dérivé
du précédent, désignant des troupes espagnoles.]

Marasme, adj. Exténué, qui est dans le ma-
rasme. Un malade attaqué de la vérole « estoit tout
« ?Hor«s?ne et desséché avec extrêmes douleurs. »

(Journ. des Savans, janvier 1738, p. 163, qui cite
Thierry de lleri ; Cotgr.)

Marastre. [Belle-mère, au propre et au figuré :

" La liere estoit marastre h lui et à sa gent;'Quar
« recouvrer n'i pueent ne soilene forment. « (Rom.
d'Alexandre, p. 94.) — « Et delez aus seoit l'empe-
« reis qui ère famé al père et marastre al fil. »

(Villeh.§212.)]

De mère leur sera mavasive,
Et peut estre qu'elle aymera
Du second marry qu'elle ara
Mieulx les enfans que du premier. {Dcsch. f. 503.)

tu cité (Paris) de justice aournée....
Mère de foy, iiiainisli-e d'eresie,
Le vray escol de la théologie. (Id. f. 31.)

« Qui a marastre a le diable en l'aire. » (Cotgr.)

Maratresque, adj. Qui tient de la marâtre.
(Cotgrave.)

Maraud, s. Terme d'injure, coquin, scélérat:
[« Comment, m'en irai je en pourpoint Et desnué
. comme nng marault. » (Villon

, page 208.)] —
.. Encor aujourd'huy apelions nous ceux à qui
- nous voulons mal, et pensons injurier marauts.
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» coquins, belislres, comme voulant leur reproclier

« qu'ils sont médians et larrons. » (Douch. Scrées,

p. ir>9 et UiO.) — « Les aslies se soucient aussi peu

« des riches comme dos maraulx. » (Bab. Pronost.

t. Y, p. 10.)

Maraudaille, s. Collectif de maraud, canaille.

(Cotgrave.)

IMaraudcr, v. Faire le métier de marauds. (Oud.)

Maraudisc , s. Métier ou acte de maraud ;

rusticité, lourdise. (Id.)

Marayer, v. Naviguer en mer. « Une nave de

« mer i^aVnie de voile et de mast; cliaslel devant et

« derrière, et de tons autres abillemens et orde-

« nances qui appartiennent à net pour ?«arayer. »

(Cbron. de Nangis, an. 1377.)

Maraycux, s. Jardinier de marais. » Monsieur
. le prédicaleur vient harassé comme un ma-
< Tciyeux. • (Moyen de parvenir, p. 337.)

Marbotin. Monnaie d'or sarrazine ; elle lire

son nom des Marabouts ou Almoravides. Elle a eu

cours en Espagne et en France.

Marbolius et estellins blans

1 trove l'en tôt por noient. (Ms. 16i5, t. II, f. i5S.J

Dans les lettres de Philippe VI, roy de France,

(1336), on lit : « Quantes que au dit lieu a mutation

« de prieur (de S. Cemme en Saintonge) et nouvelle

» institution, d'icelui, l'on nous rend et paye un
« marbolin d'or. » (Du Cange, sous Marbotinus.)—

Selon Mcot, on lit fréquemment dans les Chartres

des Rochellois les mots de marboutin et marebou-

tin. — [« Derechief pour la mcson à la famme feu

« Guillaume de Faie, bourjois de la Rochelle, ...un

« mavbotin chascun an. » (Compte de ItJGS.)]

Marbre. [1° Calcaire ù grains fins : « Sur un
» perrun de marbre bloi se culchet. « (Roi. v. 12.)

— « 11 avoil une colonne en Costantinoble enmi la

-. ville auques, qui ère une des plus haltes et des

« mielz ovrées en marbre qui onques fust veue
» d'oil. " (ViUehard. § 307.) — « Un escrinel d'une

« pierre, aussi comme marbre , toute goûtée de

« vert. » (Inv. du duc d'Anjou, an. ISliO, n» 162.)]

Expressions : 1» > Marbre gentil, > blanc et dur.

propre aux statuaires. (Cotgrave.) — 2" • Marbre
.. grené, niarquelé. (Ibid.) — o° « Marbre lyois, »

liais: « Un roy armé monlé sur son cheval et

.. estoit d'ung marbre lyois. » (Percef. 1, f. 38.)

—

.'i" " Marbre parien, » de Paros, de couleur blan-

châtre, qui étant poli imite la carnation. (Cotgrave.)

— 5° « Marbre serpentin, » dont le fond est d'un

vert foncé et les taches blanches. (Ibid.) — 6" « Mar-
» bre Thebaïque. » Il y en a deux espèces : l'un a

le fond verdàtre, avec des taches de deux ou trois

couleurs différentes; l'autre a le fond noir, avec

des giains argentés. (Ibid.)— 7" « Faire tailler quel-

« qu'un en inarbre, » faire faire sa statue: « Le
« roy lit tailler (Saint Maigrin) en inarbre superbe-
« ment, comme Quélus et Maugiron, et autres. »

(Brant. sur les duels, p. 308.) — 8» a Le marbre n'a

« que faire de peinture. » (Cotgr.)

11° [Etoffe marbrée, tissue de fils de laine de

diverses nuances : « Marbre \erae\el, marbre ver-
« meillet, marbre biousequin. marbre caignez,
« marbre acole. marbre de graine, marbre dosien.»

(Compte d'El. de la Fontaine.) — » Ysabcau de
« Dampnemarie...et Guillaume Iluet prindrent une
« cote de marbre nuefve a femme. " (JJ. 118, p. 233,

an. 1380.) — « Une cote hardie de marbre caignet,

" fourrée de gros vair. " (.JJ. 153, p. 74, an. 1397.)]

Marbré. [Marqué de taches comme le marbre:
« Item. .1. drap marbré vermeillet de Loviers. »

(Nouv. Compt. de l'Arg. p. O.'i.l]

Marbreiix. Plein de marbre. (Cotgr.)

Marbrin-ine, adj. Qui est de marbre : « Des-
" cendismes nng degré marbrin. » (Rab. V, p. 173.)

— " Un leur a estably deux statues marbrines. »

(Clém. Marot. p. 32/1.) — [« Li portiers est montés
« tous les degrés marbrins. >• (Aiol, v. 7829.)]

1. Marc. Poids de huit onces qui sert à peser

les matières d'or et d'argent; par suite quantité

d'or ou d'argent pesant un marc, dont la valeur

numéraire varie suivant les époques.

11 trait do son doi un anel :

De fin or, bien valoit un marc. (Fabl. .S. G. f. 77 ^j

Expressions: l" - Marc d'aigent, » droit de relief

ou rachat. Il est estimé dix livres parisis et est dû
au seigneur féodal, outre le revenu d'un an du fief

de son vassal, pour le droit de relief ou rachat,

quand le ruisseau est prisé vingt livres parisis et

au-dessus. (Laur.) — 2° Marc, somme : « Le roy
u d'Angleterre donna sur ses cotTres (au duc de
« Gueldres) mille marcs de revenue par an. »

(Froiss. III, p. 271.) — 3° » Marc d'eslerlin, » 13 s.,

4 deniers : " Si... donna le jeune roy, (au comte de
« Haynaut) .cccc. marcs d'estrelins, un estrelin

« pour un denier, de rente et donna encores à

" Philippe de c.bastcaux cent inarcs de rente à
« l'estrelin. » (Froiss. 1. II, p. 12.) — 4° « Ecus au
« marc et à l'aloy «. » Encores que les députez de
« l'empereur fussent contents de prendre les escus
« marchans et ayant cours, le chancelier Duprat,
« pensant faire le prouffit du roy, meit en avant
« qu'on mist les dits escus au marc et. à l'aloy, de
« sorte que les print à l'aloy, et fondant les dits

« escus, se Irouvoil grand interest. » (Mém. de du
Bellay, III, f. 92.)— 5° « Au marc la livre, » au pro-

rata : « D'icelle somme sera payé ii chacun crédi-

« teur, au marc pour la livre, c'est à scavoir, selon
« ce quedcu leur sera. » (Bout. Som. rur. p. 332.)
— 6° « J'en ay le marc si vous en avez l'once. »

(Les Mai g. de la Marg. f. 381.) — 7" " Marc d'or, »

droit que payent les acquéreurs d'une charge de
notaire. (Du Cange, s. Marccc anreœ.) — 8" « Marc
» pesé, » le |)lus pesant, il vaut 26 s. en Allemagne.

.... S'il se fust bien porpensez
Ne 1' feist por mile marcs pesés.

Pdrl de Bl. U&ns D. C. sous Marca ponderosa.

9» « Marc au grand poids, » même sens : « Vingt
« mils mars d'or au grant pois. » (Rom. d'Athis,

ibid.) — 10" " Charge à poids de marc, » enivré :

< S'esloil t'//rt?'(/t; (r/;o;V/s de marc h bon compte. »

(Bouchet, Serées, I, p. 36.) — 11° « Cocu ù poids de
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« marc, » en plein, taillé pour l'être. (Ihid. p. 289.)
— 12" " Marc le roy, » du poids de 14 sols 2 den. ;

l'usage en a été général. C'étoit le plus pesant de
ceux qui eurent cours en France, et le même que
le marc de Troyes. (Du Cange, s. Marca Trecensis.)
— 13» " Fut levée et cueillie en plusieurs parties

du royaume de France une taille assez rigoureuse
« de màrcijs d'argent... accordée parles trois estais

« du royaume. • (Monslrel. I, p. 315.) — 14" « Mcurq
« de rente, » rente foncière: « On peut faire exécu-
« lion pour marcs de rente, ou rente foncière. »

(Coul. Gén. t. I, p. 778.) — IS» « Mars et livres, »

beaucoup, cher.

.... De bons livres

Ki cousterent et mars et livres. (Mousk. p. 60.)

10" « Ne mars ne livres, » rien.

Mesire Robiers fu délivrés
Qu'il n'i donna ne mars ne livres. (Ibid. p. 6S6.)

17" « Sael de demi marcs d'argent, » droit de
sceau, produisant un demi marc. (D. Morice, Hist.

de Brel, c. 987, an. 1203. ) — 18» » Ordennons que
« loutte monnoies blanches et noires... n'ayent nul
« cours pour quelque pris que ce soit, fors au
« marcq pour billon. » (Ord. I, 520.) — 19° » Liberté
" de mars d'argent, » dans une charte de Robert,
archevêque de la première église de Lyon, donnée
en 1231, sous ce litre à la marge : « Chartre traduite
" en françois du latin, comment Robert archeves-
« que de Lyon promet contraindre le duc (de Bour-
« gogne) a tenir les pactions contenues en la

« chartre des mars. > L'archevêque y promet que
si le duc » se desdit de la liberté des mars d'argent
« que il a donnés et octroyés aux dits hommes de
« Dijon... il soumettra le dit duc à destroict inler-

« dit après louttefois competant nionilion pre-
» mise. » (Perard, Hist. de Bourg, p. 363, litre de
1231.) — 20° « Fiens de chiens et marc d'argent
« seront toul un au jour du jugement. » (Colgr.)

2. Marc. Place : « Fut la place des conférences
" pour la paix entre le duc de Bourgogne et le duc
» de Berry) eslevé en un 7narc qui esloît assez seur,
« car chacun d'eux n'avoit pas grand fiance en sa
" partie. » (Monstrel. I,.p. 152.)

JVIarcageux-eiise,nrfj. Marécageux, bourbeux.
Vivre d'eaiies de terre marcageuse
Estre au gros airs quant li brouillas est fors. (Desch. 350.

j

Marçaiche. [Semaille du blé de mars : » Pour
" ce que Colin Daguin n'avoit esté faire lesdites

« marçaiches en ladite métairie, qui est semer les

" nienuz blez. » [ii. 181, p. 65, an. 1451.)]

Mai'caige. Marécage.
Vous vous logiez loing du marçaige
Es hauts lieux, es gentilz planchiers. (Desch. f. 4'37.J

Marcandise. Négoce:
S'il same bled, ne plante vingne
Ne s'il fet autre màrcayulise. (ils. 1218, f. 34d.J

Marcanet. Oiseau de rivière. (Colgr.)

Marcassin. Petit sanglier : » Marcassin yàune.''

(Cotgrave.)

Marcation, s. « Ligne de marcation entre les

« rois d'Espagne et de Portugal, suivie d'une autre
« appellée de démarcation. • (Hist. de France, de
Henaull, p. 399.)

1. Marce. Marc, monnaie :

Li rois tramist Ysembart
Al roi Guiost en Daneniarce
Pour le treu reniier en marce. (Mousk. p. 302.)

2. Marce. [1» Frontière, limite: « Sus le mar-
» clie d'Escoce. » (Froiss. II, f. 317.) — >- Il siet sus
« marce de pais. » (Id. IV, 339.) — 2° Pays, contrée:
« Regrete douce France, ses castiaus et ses marées. «

(Aiol, V. 101.) — « Ville bien séant et en bonne
» marce. » (Froiss. IV, 284.)]

Marceander. [1° Faire le commerce: « El por
« les perix qui en poent naistre, se fet il bon garder
« ù qui on marceande et à qui on s'acompaigne. »

(Beaum. XXI, 29.) — 2» S'exposer à un danger par
ses agissements : < Mon frère de Hainnau marceande
' de avoir son pais ars et courut. » (Froiss. t. II,

fol. 386.)]

Marceandise. [!• Objet de commerce : Se
» clers est niarceans, il ne pot pas afranchir se
« marceandise par le priviliege lio se clergie. »

(Beaum. XI, 36.) — 2» Négociation : .< Et flsl à mes-
« sire Aimeri de Pavie recorder toute la marcean-
« dise comme elle alloit. » (Froiss. V, 234.)]

Marceans, ant. [Marchand : < Mais de tant me
« desplaist que il (les moines de Citeaux) sont jnar-
« ceant Et de carité faire deviennent recréant. »

(Ruteb. 241.)] — « Pèlerins et marceans. » (Phil.

Mousk. Ms. p. 24.)

Ne sui pas fix a marceant
N'a borgois por vendre mantiax. (ils. 70S0 ', /'. 6G.)

Marceinche. [Fête de l'Annoncialion qui se
célèbre le 25 mars : « Ne pouns ne devuns paslurer
« ou dit pré dès lou jour de la marceinche jusques
« à la quinzaine de S. Ronni. » (Ch. de 1262, dans
D. C. sous Mareesehia.']

Marcel (les voilles St-). Les vigiles de la

S. Marcel.

Tuit en iront es vailles .S'. Marcelle. (Poë. av. 1300, 1, 57.J

Marcelle, s. Peut-être marchepied d'une voiture.

Phyon cist rois un carre avoit
Qi d'estrange richece estoit....

Le tabernacle, et la marcelle
Fu de mer d'olifant boilliz,

Peint à collors et o verniz.
Guerre de Troye», d.ins D. C. sous MarceUum.

Marcesche. Marcliesche. [1" Blé de mars :

• Modium et dimidium de hibernagio, modium et
« dimidium de marcesche. » (Ch. de 1200, dans Du
Cange sous Mareesehia.) — 2» Fête de l'Annoncia-
tion, aux Ord. V, 272, an. 1311. — On lit encore au
reg. J.I. 162, p. 159. an. 1407 : « Le jour de l'Annon-
« dation que l'en dit la marchesche. »]

Marcliaandise. [Marchandises: « Une nef de
•> Pisans qui ère plaine de marchaandise . » (Ville-

hardouin, § 220.)]

Marcliage. « Droit de marchage ou de marche,"
droit de mener paitre ses bêles sur l'héritage d'un
autre avec lequel on confine. (Laurière.) — •< Si le

35
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« beslail est trouvé paslurant en autruy village doit

« amende au seigneur justicier, si ce n'est es lieux

a ou le droit de marchayc a lieu. " (C. (1. II, i/l.)

Mai'chainc. [Blé et autres denrées semées en
mars: > Item sur ctiascun mui de pois, de fèves, de
a vesses et autres marclmines, trois deniers du
« vendeur et trois deniers de l'acheteur. » (Reg.

B. 2 de la Cil. des Comptes, an. 1339, f. 113 K)]
—

« Deux sols tournois pour chacun septier d'avoine
« et anlieà ntarchalnes. <• (C. G. I, p. 714.)

Marchais. [Marais, étang: « Comme lessup-
o plians feiissenl alez peschier en un marchais
« commun en ladite ville de Chesoy en Gastinois. »

(JJ. 1C5, p. 378, an. 1410.) — Pièce d'eau : » Item,
« deux estans enclos dedans le terroûer dudit
« Plessis, et deux marchais. « (1367, Aveu de La
Périne ; L. C. de D.)] — « Aussi puet il (le sanglier)

« aler en queste aux marais et marchais et ruis-

« seaux. » (Chasse de Gasl. Phébus, ms. p. 177.) —
« Marez, marchais, et autres lieux moulx. » (Id.

p. 339.)

Marchai. « Marchai des logis du roy, » celui

qui marche ou marque et assigne diversement les

logis aux domestiques de la maison du roy. (Pasq.

Rech. p. 73G.)

Marchand. Les formes plus anciennes sont
marceant et murcheant.

\° Subst. 1° Marchand, au propre et au figuré.

Duguesclin allant aux ennemis dit à ses gens :

" Veez là les marclians à qui nous devons mar-
» chander à présent. » (buguescl. Ménard, p. 410.)— 'i" (Juiconque trafique, soit comme honnête
homme, soit comme traître. L'archiduc appelle son
marchand le bâtard de Retranc, qui lui livra Oude-
narde. (Mém. d'Ol. delà Marche, 627; Desch. 134.)
— On donna le nom de marchands aux officiers et

soldats de la garnison de Gertruydemberg, qui, l'an

1589, s'éioieut livrés au duc de Parme pour de
l'argent. (De Thou, Ilisl. trad. X, p. 8i.)

Expressions : [i° « Marcltand ûe houea, » voleur,
fripon (comparez houlier): » Ung trompeur, larron,
« marciiant de houes. » (JJ. 195, p. 831, an. 1473.)]
— 2» « Hauts marchands de bétail, » ceux qui en
font un gros commerce. (Coût. Gén. I, p. 917.) —
3° « Marchandes publiques, » maîtresse en quelque
métierque ce soit, comme lingère, couturière. (Laur.)
— 4" « Marchand meslé, » qui vend différentes
choses. (Oud.) — 5° << Marchand grossier, » qui vend
en gros. (Ibid.) — 6" « 3/fl7Y'/i«?is'fourains. » (Ordon.
III, 447.) — 7° « Marchand qui perd ne peut rire. »

(Oudin.) — 8° » Pas n'est marchant, celluy (lui tou-
« jours gaigne. » (J. Marot, 212.) — 9° « Marchand
« qui ne gagne perd. » (Apol. d'Hérod. p. 209.) —
10° » Vous vous en trouverez mauvais marchand, »

vous serez trompé. (Strap. Il, 367.) — 11" ^ Souper
« de marchand. » (Cotgrave.) — 12° « Aujourd'huy
<> marchand, demain meschant, » (Doctrin. de Sa-
pience, fol. 40.) — 13° . Bonne marchandise trouve
« toujours son marchand. > (Cotgr.) — 14» « Nou-
« veau marchant doit payer son entrée. » (Percef.

I, f. 34.) — 15° » Un marchant ne vault riens sans
' monnoye, ne ung jeune homme sans conduite. »

(Ibid. m, f. 114.)
11° Adjectif. [1° Qui a les qualités requises pour

être vendu, qui a cours, qui sert dans le commerce :

« Iceulz cuirs veus et cognus s'ils sont bons, loyaux
" et marchands. » (Statuts des tanneurs de Couiom-
miers; Bulletin du comité de langue, III, 567.)] —
« V^^mè marchands. • (Du Bellay, f. 92.)— « Fagots
» marchands, " ils doivent avoir trois pieds et

demi. (C.G.I, 814.) — . Livre marchande. « (Cotgr.)
— » Papier marchand, » papier gris, brouilla'rd.

(Id.) — « Poids marchand. « (Id.) — 2" Qui laisse la

liberté du commerce: • Conclud la trêve pour neuf
'< ans marchande, et revenant chacun au sien. »

(Commines, Mém. p. 310.) — « Laquelle trêve seroit
» marchande et pourroient aller et venir les Anglois
« par tout le royaulme. » (Chr. scand. de Louis XI,

233.)— 3° Qui porte bateaux : » Rivière îHfl)'c//«)!f/('.»

(Oud.) — 4° Propre au combat : « Lorsqu'ils furent
« en place marchande. » (J. d'Auton,f. 3''.) — < Le
« gentil duc de Nemours, ne tous ses capitaines et

« gens de guerre ne desiroienl autre chose que a
« les com'batre mais qu'on les Irouvast en lieu
» marchand. » (llist. du cbev. Bayard, p. 285.) —
[5° « Les six corps marchands. » On appelait ainsi

à Paris les communautés des marchands qui ven-
daient les plus notables marchandises. C'étaient les

drapiers-chaussetiers, les épiciers, les merciers, les

pelletiers, les bonnetiers, les orfèvres. « Chacun de
ces messieurs des six corps marchands , les

plus distingués dans leur état, dit Hurtaul dans son
dictionnaire historique de Paris, passe successive-
ment juge consul, puis échevin de la ville de Paris,

et ils en sont regardés comme les plus notables
bourgeois. Cette dernière qualité les anoblit et leur

donne le titre d'écuyer. »]

Marchandement. î" En marchand : » Nobles
« vivant marchatidcmcnt. » (L'abbé Coyer, la No-
blesse commerçante, 111.)— « 11 pouvoit'licilement
« passer et repasser marchandement h tous ses
« biens denrées et marchandises. » (Lett. de Charles
de Bourg, au s'' du Fay, p. 359.) — 2" [Avec la liberté

accordée aux marchands: » Comme le suppliant
« însi n\Qz marchandement par mer en un vaissel

« chargié de gloe. » (JJ. 101, p. 7, an. 1363.)] —
3° Roturièremenl: « Toutte personne noble peut
« acquérir et tenir fiefs et terres nobles, quelles

« quelles soient, supposé quelle ne vive noblement,
» et quelle vive WHrt;/iawrff;«c?jf ou roturièremenl.»

(CouL Gén. t. I, p. 314.)

Marchander. 1° Commercer, faire la marchan-
dise, banque: » Les avoirs de quoy vous mar-
« chandes, et de quoy vous vivez. » (Mod. et Racio,

f. 270.) — 2" Faire le change: » Marchandoient en
. fait de change. » (Ordon. III, f. 151.) — [- Icellui

» Jehan avoit marchandé et rongné des escus de
« notre coing et aussi des blans en la compaignie
« d'un homme qui marchandoitei rongnoit d'iceulx

. et blans. - (JJ. 155, p. 214, an. 1400.) — 3" Con-
clure un marché : « Michel le Charpentier et Jehan
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« le Charpentier offrirent h Jehan le Conte, dit
a Mercier, un ou deux caques de verjus à acheter,
a et comme il ne voulut en donner de chacun caque
« que .XIV. sols, il ne marchandcrent point. » (J,J.

138, an. 1389.)] De là l'expression: « Marchander
« avant la main > : « L'amant requeroit quelle des-
« clarasl s'elle l'aymeroit ou non ; » la maîtresse
répondit « qu'il n'esloit à ce recevable, car en telle

« chose on n'a pas accoutumé de marchander
• avant la main, ains faull congnoistre avant que
« aymer. » Nous disons acheter chat en poche.
(Aresta Amorum, ICO.) — 4° Faire un trafic illicite:

« Que nul verdier, mestie sergent, on aucun autre
« sergent des forez ne puisse marchander es poins
« ne es mectes, ne es gardes de leurs offices. »

(Ord. II, p. 248.) — 5° [Avoir commerce avec quel-
qu'un: « Le suppliant et icelleJehanne ont tousjours
« demouré ensemble en hostel en communaullé, et
« vivoient et marchandoient par commun. « (JJ

1C3, p. 308, an. 1409.) - 6° Discuter le prix : a si
« dites à maistre Jehan qu'il ne les (ouvriers)
« embesoingne point, sans marchander avant. »

(Ménagier, t. II, fol. 3.) — 7° Négocier au moyen
d'argent: « Si s'avisa que il feroit assnyer au dit
« chapitainne se pour argent il poroit marchander
« à lui, par quoi il reuist la ville de Calais. » (Frois-
sart, V, f. 230.) — •. Jadis vous marchandâtes à un
« cuivers félon De mon corps à mordrir par grande
« traïson. » (Baud. de Seb. X, 8.52.)]— 8° S'exposer
à un danger par ses agissements. Parlant du comte
d'Oslrevant qui, quoiqu'allié de la France, preaoil
l'ordre delà Jarretière, on lit: « Il marchande bien
« à estre mal de l'hoslel du roy de France... il vien-
-' dra un temps qu'il s'en repentira. » (Froiss. IV,
p. 93.) — 9° Hésiter: « 11 marchande s'il doit aller
« en ce lieu là. » (Oud.) — lO» Epargner, ménager:

Qui porte pelé ou arc, ou machue pesant
trubles et o forches les fièrent maintenant

Qui un en pout ataindre ne l' va marchandaiil. (Rnu, ill.J

On dit populairement: « Il ne vous marchandera
» pas, « il ne vous épargnera pas. (Mém. de du Bell
liv. Vill, fol. 251.)

Marchandise. [1° Objet de commerce, marché
a conclure : « Nous perdons nos gaaingnes et nos
« marchandises. » (.Mén. de Reims, § 220.) — « Je
« vous demant sur vos loialtés, se la iieis fust vostre
« et elle fust chargie de vos marchandises, se vous
« en descenderiés. » (Joinville, § 027.) — « Le
« concierge avoit quis, pourveu et acheté toute
« ceste marchandise. » (Froiss. t. XV, f. 5.)] — Au
figuré, Desch. dit des faveurs de l'amour (f. 514'') ;

Il n'y a bossu ne mesel.
Se barguignoit sa marchandise,
Qui n'en eust quelque friandise.

Expressions : 1° « Marchandise de gueule, » vic-
tuailles, vivres. (Cotgr.)— 2» . Marchandise latine. «

expression des marchands, pour dire la meilleure
marchandise, la meilleure étoffe. (Ibid.) — 3" » Mar-
« chandises du premier, du second, ou troisième
« marchand, .. celles qui n'ont pas été achetées de la
première, de la deuxième ou de la troisième main
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(Ord. t. V, p. 308.) — 4" . Marchandise loyalle, « de
bonne qualité, fournie en conscience. (l'Yoissart,
livre IV, p. 35.) — 5» « Marchandise mesiée, » qui
n est pas d'une seule qualité. (Oudin.) — 6" « Mar-
« chandise fardée, » préparée pour tromper. (Ibid.)— 7° « Chacun prise sa marchandise. » (Ibid.) —
8° « Marchandise qui plait est à demi vendiie. »

(Ibid.) — 9° « Pauvre marchandise, » qui n'est pas
de vente. (Ibid.) - 10» « Bonne marchandise trouve
« toujours son marchand. » (Cotgr.) — 11" « Mar-
» chandise n'espargne nuls. » (Ibid.i — 12° « N'a
" pas son choix de la marchandise qui n'est pas à
« la 1" monslre ..

; c'est le tarde venientibus ossa
des Latins. (Cotgrave.)

11° [Commerce, négoce: « Et mandoit li roisd'En-
« gleterre as Flamens que il leur toroit leur prouf-
« fit et le marchandise, s'il n'estoient de son

accord. « (Froiss. II, 362.) - .. El rendi là adont
•• h roys d Engleterre as Flammcns l'eslaple et le
« marchandise des laines. (Id. 440.)] — « Si vous
« prie que le pays soit restauré de villes, chasteaulx,
« et le peuple vague rassemblé, afin que marchan-
« dise reviengne au pavs, qui longtemps a esté
< exillée. » (Percefor. IV, f. 159.)
m- Manœuvre, intrigue, négociation. (Voir Mar-

cEAN'DisE.) L'arrivée de Louis XI à Paris, déconcerta
toutes les mesures que les princes et aulresdela
Ligue avoient prises pour se rendre maîtres de celte
ville : - Ainsi fut ceste pratique rompiie... ny ne se
» fust trouvé homme de ceux qui paravanl avoient
« esté devers nous, qui plus eust osé parler de la
« marchandise, et à aucuns en prit mai. » (Mém de
Commines, p. 55.) — « Nicolas de Bossu avoit faict
« une entreprise d'une marchandise, par laquelle
« un de ses gens vendoîl guise aux impériaux »

(Mém. de Du Bell. II, fol. 45.) - . Marchandise qui se
" Iraitoit double, » manœuvre conduite par un
homme qui veut, comme nous disons, tirer d'un
sac deux moutures, en trahissant le parli pour
lequel il Iraitoit. (.Mém. de .Monlkic, I, p. 091.)

IV» [Marché, convenlîon ; . Bvisier \e marchan-
" dise. » (Froiss., III, 40.) — a Si me as fait lorcher
« et palesonner une paroy, qui n'esloit pas de nos-
« Ire marcliandise, j'en vueil estre payé. » (.(J. 184,
p. 3.51, an. 14.53.)] — « Moitié guerre, moitié mar-
« chandise, » tantôt la paix, tantôt la guerre. (Mém
de Bassomp. II, p. 371.)

V» Intérêt de quelqu'un : . Bien monslrerent les
« Hongres qu'ils avoient aussi cher et plus la mar-
« chandise des Allemans que des François »

(Froiss. liv. II, p. 293.)
VI° Fille de joie :

..... On venoyt de rompre ung huys
Ou il y avoit marchandise
Et s'en estoyent trestous fouys
Tout fin nuz, en belle chemise. fCoquillarl, p. i63.)

Marchandoise. [Marchandise: « Marchandoise
«d avoir poids, -^ celle qui se vend au poids.
(.IJ. 80, p. 256, an. 13.50.)]

Marchauce. [Voir Maiœsciiaucée. Prestation en
avoine pour les chevaux du seigneur : < La rede-
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« vance d'avoinne, appcllée marchauce, deue
« esdiz seigneurs. » (Ord. VI, p. 59, an. 1352.)]

IMarchaucie, s. Nom des prisons de Londres.
Les Anglois rcvollés contre la noblesse, « vinrent
« es faux bourgs de Londres qui sont grans et

« beaux, et y abbaiirent plusieurs beaux liostels, et

« par especial, abbaiirent les prisons du roy que
« l'on dit 7>iarcliaucies, et furent tous les prison-
« nicrs délivrez. » (l'roiss. II, 137.)

Marcliaz. Traces de la bête que Ton chasse et

des gens qui ont marché :

L'ung prent en lesse un travaillant lymier,
L'autre qui est de casser couslumier,
N'oblie riens, et se met au pourchaz
Pensant trouver la trasse et le marchaz,
Et quant et quant qu'il l'aura advisée,
Subtillement adresser sa brisée.

Hugues Salel, Poes. de la chasse du sanglier, p. 32.

1. Marche. [I" Frontière, limite : « Jo l'ai les-

« set en une estrange marche. • (Roland, v. 839.) —
« Tribouloitsi le pais que on n'i semoit ne uroit ne
« faisoit nul gaaingnage tant comme la terre de la

« marche duroil. "> (Mén. de Keims, § 118.)] —
« Pour distinguer les marches et limites (l'on a)

« accoustumé d'asseoir bornes que l'on peut appel-
« 1er marque. » (Pasquier, Rech. p. 73G.)

11° [Lisière d'un bois : « Item cent arpens de bois,

« que haies, que buissons, que frischcs, que mar-
« ches. - (Cil. de 13GG, dans D. C. sous Marcha, 1.)]

111° [Contrée, canton, pays : « Ço est Loewis... Si

« tendrat mes marches. » (Roland, v. 371G.) —
« Recomencierent à guerroier de celé marcJie en
« droit als. « (Villeh. § 312.)]

Manda très grant chevalerie
De ceus qu'en sa propre marche a. (G. Guiart, f. 353 ^.J

« Lièvre tient voulenliers un pays... jamais autre
« lièvre estrange, fors que celle de leur nature, ne
« laisseront approchier en toute la 7)iarche qu'ils

« tiennent. » (Chasse de Gasl. Phéb. L iG.)

1Y° [x Marches, Basses Marches, Marches commu-
« nés de Bretagne et de Poitou, » dix-sept paroisses

situées sur les confins de ces deux provinces.

(Machecoul, la Garnache, la Brussière, etc.) — Elles

étaient exemptes des tailles, aides, gabelles, moyen-
nant un octroi qu'elles payaientde tempsen temps:
« Aucun chevalier breton qui congnissoient les

« Marches. » (Froiss. t. IX, 83.)] — « Chevalier des
« Basses Marches, •> du bas Poitou. (Chr. de S. Den.
t. II, fol. 227.) — « Bretons, Poictevins, Angevins,
« Xaintonners, et gensde .Basses Maj"c/ies. «.(Froiss.

liv. 111, p. 256.)

Par suite, on a dit au figuré :
1° « Un excellent

< animal est plus approchant de l'homme de la plus
« basse inarche que n'est cet homme d'un autre très

« grant et excellent. " (Charron, Sagesse, p. IGO.)—
2° - Basses marches des femmes, » la partie que la

pudeur empêche de nommer. (Contes de Cholières,

f. 18.) — 3° ^ Joiier des basses marches, » expres-
sion obscène, l'acte d'amour. (Rabelais, II, p. 193.)
— .'i° " Tenir des basses marches, » être soumis usa
femme. (Bouchet, Serées, livre 1, page 102.) —

50 « Jouer des manequins à basse inarche, » faire
l'acte d'amour. (Rab. H, p. 193.)

2. Marche. [Traces : « En la vénerie des lou-
• très, ce qu'on voit parle pié est appelé marches. »

(Modus, f. 41 \)]

Marché, Marchié, Marchet, Marchiet.
[I" Echange : « Li reis Marsilie de nos ad fait mar-
. chet. ' (Roi. v. 1150.)]

[Il» Achat, emplette, au propre et au figuré :

« Prendre mari est chose à remenant ; N'est pas
« marchiés qu'on laist quant se repent. Tenir l'es-

« teut soit lait ou avenant. • (Romancero, p. 73.) —
» La vieille aura jà tost de son marchié la vente. »

(Berte, coupl. 96.)] — . Des loyaulx chevaliers si

« toutes vos lances venoient à telles vente, vous y
>< feriez mauvais marché. « (Percefor. VI, f. 20.)

Expressions : 1° « Vins d'un marcIié, « pot devin
d'un contrat de vente ou d'achat. (Du Cange, sous
Mercipotus.) — 2" « Acquérir le inarcliié, "'mériter
punition :

Se mon coer sene blechié
J'en ai acquis le marchié. (Froiss. Poës. p. iOO.)

^" « Compaigner marchié, » faire un achat en
société :

Or soion compaignon tui troi

Bien poons compaigner marchié. (Fabl. S. G. p. S74.J

4° « A tel marché, tel vente. » (Poës. av. 1300, II,

page 694.) — 5° < Bon marché tire l'argent de la

« poche. " (Cotgr.) — 6° « Il n'aura jà bon marché
« qui ne le demande. » (Ibid.) — 7° « On n'a jamais
« bon marché de meschande marchandise. •> (Ibid.)

— 8" " C'est marché comme de paille. " (Ibid.)

111° [Convention : » Et s'il y a conlens eiitr' iaus
« dou marché, le corelier ou celui qui fist le mar-
<' ché entr'aus de la beste, deit estre cru par son
« seirement. » (Assises de Jérusalem, I, 213.)] —
" Conventions, marchez et contracts en la terre de
« Gorze sont irrévocablement nécessaires à tenir,

« d'autant que, comme on parle vulgairement,
« marché fait loué doit estre. » (Xouv. Coût. G. II,

p. 1081.) — » Le marché tiendra jusqu'à la mort, »

la convention subsistera. (Oudin.) — « Tel marchié
« preat, qui tel l'acheté. » (>is. 7218, fol. 310.) —
« Tel est le marché de la guerre, une fois gaigner,
« l'autre fois perdre. » (Triomphe des IX Preux,
page 532.) — [« Faire son marchet avant le cop, »

régler sa position d'avance. (Froiss. ill, 123.)]

ÎV* [Abondance : « Qui en volsist acheter, or en
« euist grant marchiet. •> (Froissarl, t. IV, 403.)] —
« En c'est an (1333) fut grand tnarchié de vin en
" France. » (Chron. de S. Denis.) — Dans le latin

de Nangis, marchié réponihfertilitas : « Si envoia
« marchié de pain et de viande à ceus qui acheter
« le pooient. » (Continuât, de G. de Tyr, Martène,
t. V, col. 694.)

V° Cas, estime : « Grand marclié faisaient les

« deux chevaliers des bacheliers du tournoy ; car
« ainsy, comme si rien ne leurcoustast, en eslernis-

« soient ils la praerie. » (Percef. II, f. 124.)

VI» [Réunion de marchands : « Uns escuiers le
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« seigneur de Chasennilevil un jour de niarchié. »

(Mén. de Reims, § 325.)]

VII» [Lieu où les marcliandsse réunissent : « Nos
• ne Iroveriens mie niarchié en autre ieu. »

(Villeliard. § SO.)]— Le Hun-c/u? dans quelques villes

a servi pour en" faire un poste dans lequel on se

reliroil, et qui éloit propre à la défense, comme on
le vit à l'escalade de Luxembourg, en lii3 : • Se
« rebellèrent et ai'merenl l'un contre l'autre les

« bourgeois et commune de la ville de Tournay :

« c'est .'i scavoir ceux du marclié et de la vielle fer-

« meté contre ceux d'entre deux murs se croisèrent
« de droictes croix en très grand nombre, et les

• autres du marché levèrent ponts et feirent bar-

« riere contre eux et grans boulevers. » (Monstrel.

vol. II, p. IG.) — L'bisloire nous fournit plusieurs
exemples de belles défenses qui furent faites dans
le marché de Meaux, en 1424. (Monstrelet, Ibid.)

Expressions : 1» « A l'hoslel priser et au marché
« vendre, » apprécier au logis et vendre au marche.
(Cotgr.) — 2° « On ne s'en va pas des foires comme
« du marché, » parce qu'aux foires on paye un droit

el non au marché. (Ibid.) — 3" • Oui point d'argent
« n'a, il n'a au marché que faire. » (Du Guesclin,
par Ménard, p. 106.) — 4° « Si le fol n'alloit pas au
« marclié on ne vendroil pas la mauvaise denrée. »

(Cotgrave.)

VIII" Retrait lignager : « Retraire marché. » (Ord.

1. 1, 309.) — [» Marchié de bourse. » (JJ. 117, p. 85,

an. 1380.)]

Marcheand. [1° s. Marchand, au propre et au
lîguré : « Jà Damedeu ne place que si hors del sens
« seie. Que del cors Jesu Gris marcheans estre deie. •

(Thom. de Cantorb. 88.)]

On doit les inarclteans
Deseur toutes gens honorer
Car il vont par terre et par mer
Et en maint estrange païs
Por querre laine et vaire et gris. [MS. 7S-18, f. ^S3.J

Routiers, ribauz, et innrchcaiiz

Volontiers en l'ost apleuvent. (G. Guiart, f. 65.J

Expressions : 1° « Li plus engineor marchcant
« sont en Sarrazienemie. - (Poës. av. 1300, t. III,

page 1652.) — 2° « Li plus saige marchcant son en
• Tosquanne. » (Ibid.) — 3° '' Li plus trahitre niar-

« cheant sont en Hongrie. » (Ibid.) — 4° . Marclieant
« ou lierres. i> (.ms. 7615, f. 111 '.)

'2°adj. [ioOîi il y a un grand mouvement com-
mercial : « Et ces granz rues marcheandes ardoir à

« feu. » (Villeh. § 203.) - 2» Abondante : » La table

« fu moult rnarclicande, Grans plenté i ot de
. viande. « (Flor. etBlanchefl. v. 1258.)]

Marcheaiider. 1» Acheter : » Fet il son garder
« à qui l'en marclieande, et ù qui l'en paye. »

(Beaum. p. 116.) — 2» Commercer : « La monnoie
• qui couroit ou temps qu'il marchcanda. » (Ord.

t. I, p. 445.)

Marcheaudie. Marchandises :

Lors fu mainte grans nef perie,

Et mainte autre marcheaudie. [.yS. 6S1'?, f. 10.)

Marclieandise. [1° Marchandises : « La fonde,

« là oii toutes les marcheandises cstoieut, et tout li

« avoirs de pois. > (Joinv. § 164.) — « Vous avez eu
« le temps de mon gouvernement, toutes coses à

« volealé : blés, laiuues, avoir et toutes marchcan-
« dises. " (("roissart, t. IV, p. 316.) — 2» Vivres:
« Lor venoit marclieandise de Rodestoc et de la

« marine. • (Villehard. § 397.) — 3» Emplettes :

« Et lisent leurs eraploites et marcheandises. »

(Froiss. V, 257.)]

Marcheau. [Mare (comparez Marciiaiz, Marchés,
Marciikiz) : .. Icellui Guiot trouva Peirote estant
« accroupie en ladite rue devant sa maison pour
« son aisément faire... ledit Guiot li respondi : allez

« pisser en votre marcheau. » (IJ. 98, page 306,
an. 1365.)]

Marcliecliere. [Douchère : <• Car je sui mar-
« checliere, je vos créant. » (Aiol, v. 2700.)]

Marclieil. [Marché, place publique, dans la

Chron. des ducs de Normandie, v. 7532.]

Mai'cheis. [Bi'uitde pas : « Tantost que Jehan
« de Lorme oy la frainte et les marcheis desdiz
» jeunes gens audit jardin. » (JJ. l'(3, p. 5, an. 1392.)]— « La terre estoil tout eslonnée de bruit et mar-
« cheiz^ des hommes et des chevaulx. » (Ilisl. de la

Toison d'Or, I, 55.)

Mai'cheiz. Mare : « Estanc, ou vivier ou mares,
« ou marclieiz^. « (Gast. Phéb. p. 239.)

Marchepié. [1° Tapis : « Un couvertoir de
« conins, un marchepié, un seurcot ù femme. »

(JJ. 152, p. 72, an. 1397.)] —Le pavillon d'un cham-
pion prêt à jouter, « estoit adossé par dedans d'un
« riche drap d'or noir qui s'eslendoit sur unechaize
« et faisoit le marchepied par tout le pavillon et

" jusques dehors plus de deux aunes. •> (M. d'Oliv.

de la Marche, I, p. 317.) — » Ces tapiz et marcJie-
» pied::- estoient tendus pour la moisteur de la rosée
« du serain. » (Perceforest, II, f. 134.) — 2» [Filet :

» Item nous deffendons marchepié à l'archet de
« Pasques ;! Penthecouste. » (JJ. 65, p. G9, an. 1327.)]— « Tous engins à pescher sont detTendus, comme
« les bas rembroués, le chiphre garni de vallois,

« amende, le plusieurs, la trouble aux bois, la

« bourrache, la chatte, le marche-pied. » (Ord. des
R. de Fr. t. 1, p. 791.)

1. Marcher. [Marquer: « Et seront leurs che-
« vaux signez et marchcT,. « (Ord. III, .35, an. 1355.)]

2. Marcher. Passer d'un village ù un autre
avec le(iuel on confine et avec lequel on a le droit

de mai'chage: « Depuis la feste S. Martin jusques à

« la Nostre Dame de mars, sont communs à tous
« les habilans.... et peuvent marcher l'un dedans
« l'autre. > (Coût. Gén. II, p. 474.)

3. Marcher. [1" Fouler: « Que li chevaus >»«/'-

« cha le fust Qui lenoit la porte de fer. • (Chrest.

de Troyes, Chevalier au lion, v. 949.) — « llsontre-
« rent dans la forest, et allèrent marcher l'herbe
« aux pieds des chevaulx. » (Percef. IV, f. 59.) —
« Le sanglier poursuivi des chiens.... ne la vipère
« estant marchée sur la queiie, ne sont plus terri-
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« hles qu'une femme oITeiisée. » (Printemps d'Yver,

f. 80.) — 2» Aller : Cerf bien marchant. » (Modus,

f. 14'.) - 3» P;isser pai' : > Il accessera de chevau-
« cher tant (ju'il Iro'jvera ceux qui ont marché par
. illeciucs. .. (Perccf. IV, f. 87''.)

Expressions : 1" « f.e pied marclié, •• le pied placé

en avant comme pour marcher :

Au poing lenoit un arc riche tendu
Le pied marché, et le bras estendu. fC. Manit, p. 5.)

2° « Marcher une aragne, ou sur une aragne, »

écraser une araignée. (Monel.) — 3° - Marcher en
>• pas de loup. •> O^otgrave.) — -4° « Marcher de pied

" en terre. » (Ibid.) — 5» « Marche cela, taquet, »

plirasc de mép: is dont on use àl'égardd'un parasite

vil et llatleur qui applaudit à tout ce qui sort de la

bouche du maitre du logis. (Ibid.) — G" « Marcher
« de bon pied ou non. • (Oudin.) — 7° « Marcher
« de ce pied là, » agir de cette façon. (Ibid.)

Marchés. Mure :

Tout droit allèrent vers Bondiz
Ou les oyseaulx se feurent mis
En pluseurs lieux en baulx marche:. (G. de la Biriiie, 80.)

Petitz marchés a trouvé
Ou s'en est allé receler. fid. f. 105.)

« Il le baptisa à l'autrier en un marchés. » On
le dit encore en Gâtinois. (Partonop. de Dl. f. 174.)

Mîirchesse, s. Grain qui se sème en mars :

« Trente septiers de bled par tiers froment, mar-
« cheascs et avoine. » (Procès de Jacques Cuer, 49.)

1. Marchet. Voir Mauciié.

2. Mai'chet. Sceau : « Mesure marché de son
. marchet. » (G. G. II, G52.)

Mai'clieter. [Faire le commerce, aux Ord. VIII,

p. 7, an. 1395.]

Marcliette, s. Partie d'un orgue , les louches

du clavier: » Les dents leur tressailloient comme
> font les marcheltes d'un clavier d'orgue. » (R;'b.

Il, prol. p. IV.)

TMarclievalée. Nom du second cheval d'Ogier,

héros de roman. (Départie d'Amours, p. 251.)

Marclieurc, s. Allure. (Oudin, Rob. Eslienne.)

Mîirchie. Marche: « Frontières et marchies. «

(Ord. 111, 490.)

Marcîiiê. Voir .Marché.

Marchier. Marché: « Le mari aveugle.... laisse

« aler sa femme au marchier et partout vileler. •

(IJesch. f. 513.)

Mai'chir. [1° Confiner, être limitrophe: « Gar-
« nisons qui marchissoient àeus. » (Mén. de Reims,

§ 330.) — « Lendemain il rentrèrent en leur pays,
" car il marchisl là assés priés. » (Froiss. 11, 198.)]

Si neveu sont, et mnrchixcnt à mi.
Garin, dans Du Cangj, sous Marcha.

« En icelle ville de Gand , et es autres villes y
« 7narchissans. » (Math, de Coucy, Ilist. de Ch. VII,

p. G38.) — « La duché de Normandie et la conté de
» Chartres qui ensemble marcliisscnt. » (Chron. de
S. Denis, I, p. 246.)

.... Tolir li vorrent sa terre
Cinrj rois qui à lui marcliissoient.

Cléoraadés, dans Du Gange, au mol ilarclui.

2" [Avoir affaire à : » Et elle avoit à marchir à
» grans seigneurs. .> (Mén. de Reims, § 33G.)]

1. Mai'chis, Marchise. [Commandant de
marche, mai'qnis; sa femme : » A icest mot se pas-
» met li marchis. » (Roi. v. 2031.) — « Li marchis
» de Montferrat. » (Mén. de Reims, § 29.)]

De la aler se defendoit
Quar c'estoit une grant marchise. (Ms. 73i8, f. 387.)

2. Marchis. Bruit de pas (voir Marciieis) : » Les
« Irepignis et marcliis des chevaliers furent.... lost
« seeuz. » (PerceL I, f. 131.)

Marchois. [Marche, frontière: « Venoit tour-
« noicr ou marchois de France et de Poiteu. »

(Mén. de Reims, §27.)]

Marciage. Droit seigneurial , consistant aux
fruits naturels d'une année sur trois ou dans les

fruits industrieux d'une demi-année. (Laurière.) —
» Miirciaye a lieu es choses tenues en censives et

« directe seigneurie : par le droit de marciage , le

« seigneur cênsivier et direct, a droit de prendre
« de trois années la dépouille de l'une, quand ce
" sont des fruits naturels : mais si sont fruicts indus-
« triaux, comme labourages ou vignes, le seigneur
" ne prendera que la moitié de la ditte dépouille
« pour son droit de marciage. » (C. G. II, 411.)

Marcié. Marché:
.... Uns vilains de farbu
En devoit aler au marcié. (Ms. 7989'', f. 45.)

Marcier. Lever le droit de marciage : » Par la

« constume du pays de Bourbonnois, l'cglise ne
« marcié point, c'est à dire que l'église ne prend
« nuls marciages des choses tenues de sa censive
" et directe seigneurie par la mutation du prélat
« ou seigneur de l'egiise ; car l'église ne meurt
« jamais; mais prend seulement nîarciage par la

« mort du tenancier. » (Goût. Gén. II, p. 411.)

1. l\Iarcir. [Confiner, border: « François sont
« grans et orguillous et marcissent à vous. »

(Froiss. III, 113.)] — « Si ne doit-on ahanner terre
« qui marcisse au grand chemin. » (Bout. Som. Rur.
page 497.)

Je sui mis en vine maison
Et puis en une grosse tour
Ou grant force marrisi autour
Et moult songneusement me garde. (Froiss. Poës. SOi.)

2. Marcir. 1° Faner, flétrir. Marcerat , dans
S. Bernard (p. 19), correspond au latin marcescet.
— 2° S'affliger : « Bien me puis marcjj-etdouloir. «

(Art d'Aimer, d'Ovide, cité par Borel.)

3. Marcir. Fouler :

Lieve toi, alons nous esbatre,
Marcir la rousée et abatre,
Dont l'oudour est trop plus prospice
Et mieuls vault que de nulle espisce. (Froiss. Poës. 353.)

Marck-geit, s. composé de deux mots alle-

mands. Argent du marché: « Le fermier du péage
« est accouslumé de recevoir par chacun an , iv

« deniers parisis d'un chacun venant avec des
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« denrées ou marchandises de quelque sortes que
>< ce spit , aussi bien de victuailles que d'autres

« marchandises, les mettant dans le marché pour
« estre vendues aussi bien des habitans de Renaix,
« que des gens du dehors ; lequel est nommé marck
« gelt. » (N. C. G. I, 1142.)

Marcos. [Marcotte: » il/rtj'cos que l'en appelle

« planteys de vigne. » (JJ. 153, p. 148, an. 1398.)]

Marcou, s. Matou, gros chat. Nos anciens fai-

soient des noms d'animaux de noms de saints. Ici

marcou vient de Marc, comme matou de Mathicti:
« A Metz et dans toute la Loraiue, (le nom de Rami-
< nagrobis), qui est un nom d'homme, se donne à

•' tous les cbats mâles, comme aiUieurs ceux de
« marcou et de matou qui sont aussi des noms
« d'hommes. » (Le Duchat, sur Rab. t. III, p. 117.)

Et de nuict n'alloit point criand
Comme ces gros inarroux terribles

En longs myaulemens horribles. //. Du Bellay, p. ATO.]

« M'amie dit l'abesse, le voslre n'est qu'un petit

" minon : quand il aura autant étranglé de rats

" que le mien, il sera chat parfait, il sera marcou,
« margut, et maistremitou. » (Moy. deParv.p.248.)

Mardi. Jour de la semaine : [» lluequesdemeurai
« de lors jusque mardi. •• (Berte, I.)

Expressions : » Mardi gras: " 1° Carnaval : « La
« reyne vouloit qu'il se fist à Fontainebleau un fort

" beau mardy gras de festins, mascarades, combats,
« et tournois. « (Brant. Cap. fr. l. IV, p. 26.) —
2° Homme gras, replet. (Oudin.) — 3° - La guerre
« de mardy gras. » On nommoit ainsi la guerre
qui suivit la paix faite après la prise de La Rochelle.

(Brant. Cap. fr. t. IV, p. 104.)

1. Mare. [Voyez Mar. Malheureux : « Tanl?nare
« fustes, bers. » (Roi. v. 350.) — >< Partonopeus, si

« mai'C fustes Que vos si tost morir deustes. »

(Partonop. v. 9811.) — « Sedan, dist il. tant mare
« fustes Qui en Deu créance n'eusles. » (Id. v. 9887.)]

2. Mare. [On lit au Gloss. lai. 4120: Lamia,
« genusmonstri, gall. 7iiare, vel animal. ' Comparez
Grimm, Mylhol. germ. p. 597.]

3. !\Iare. » Mare.... est un inslrumentde labour
« emprunté du latin ainsi que nous pouvons
« recueillir de deux passages du 10» 1. de Columelle
u en sa maison rustique ; d'où est venu que pres-

•' que en la plusparl de celte France , nous appel-

« Ions marrer les vignes, ce qu'es autres endroits
« labourer. » (Pasq. Rech. p. 734.)

4. Mare. [Amas d'eau dormante: « A une mare
» sunt venu, Gardent de loin , si unt veii Raines
« qui furent ensamblées. « (Marie, fable 30.)]

.... Une aiguë dormant
Que on va la mare clamant. (Mousk. p. 353.J

Expressions : 1° » Nous deffendons qu'on ait /?ia?'e

<• à fosseiz qui boivent en rivière ne chanlepleure. »

(Ord. I, p. 541.) — 2° » Mare des mers, » la mer.

La mer dit à la terre :

Mare des mers suy, dicte marion,
Je te soustien, qui bien le scet enquerre,
L'esprit Dieu fist sur moy sa maison
Avant qu'il fust ne lune ne soulere :

Le ciel n'estoit, ne terre, ne clarté. (Desch. f. 308.

J

Maréchal—ans. [Maréchal (voir Maresciial):
« Li quens li done de sa terre les clés ; Dorénavant
« sera ses avoés ; Et marechaus de sa teiTe cla-

« mes. » (Aubri, p. 108'.) — « Avec le roy n'avoit
« que le roy de Sezileet le JHflrct'/iaZ de France. »

(Joinville, § 380.) — « Marecltaus dou Temple. »

(Id. 185.)]

Marechaucie. Ecurie:
Tant y a de grans gens venues,
Toutes en sont pleines les rues,
Marechaucies et celier

;

Ne se scevent ou logier.
Alhis, dans Du Caiige, sous Marescliakia.

Marée. [1° Flux de la mer : < lis avoient le vent
« et la jHrtî'c'e pour euls. » (Froissart, IV, 77.) —
« Chils linges va de tons vens et contre toutes
« marées. " (Id. 73.) — 2» Poisson pris dans une
marée: " Se li pescheurs se guerrioienl, on ne
« auroit souvent point de marée. » (Froiss. XII, 8.)

— 3° Espèce de poisson : « Quiconques ameine
« poisson de mer à Paris de dens marées, il pert le

" poisson toutes les fois que il en seroit repris. »

(Liv. des Met. 270.) — 4" Mal de mer: « Au retour-
« ner en Engieterre, il fu durement grevés et
« oppressés de la ??«a?-e<?. » (Froiss. IV, loi.) Voir
Marine. — 5° Rade : <• Si entrèrent tantost ens es
« plus appareilliés vaissiaus qu'il trouvèrent lu sus
» \& murée. » (Id. 73.) — 6° Abondance: « Ainsi
« Sainte Severe fu prise et conquestée: De biefs et
» de bon vin y ot giande marée. « (Cnvel. 20393.)]

Il estoit une grant marée
De ileurins qui firent maint plé. [Ms. G813, f. 83.

j

Marcer. [1° Séjourner dans un port : « Dechas-
» cune gabarre, qui par ledit port mareera, dix soulz
« chascun an qu'elle JHareera oudit port. >• (J.J. 74,

p. 492, an. 1342.) — 2" Naviguer: « Tu as fait que
« faux et traître d'aler mareer avecques aultres
•' que ceulx avec qui tu te estoie loué. » (JJ. 141,

p. 89, an. 1391.) — " Le maistre d'icellui balenier
» le voult habandonner, disant que plus ne le

" mareroit pour le grant trait qu'il portoit. (JJ. 82,

p. 52, an. 1453.)]

Mareglier. Marguillier:

Curez, chappelains, et chanoines,
Doyens ruraux, maregliers, moynes. [Desch. f. 5S3.J

Marelier. [Table carrée sur laquelle des lignes

partent des angles ou du milieu de chaque côfé et

se réunissent au centre ; elles indiquent la place
que doivent occuper et la route que peuvent suivre
les trois méreaux ou marelles ; le gagnant doit

aligner sur une seule ligne les trois jetons ; on
nomme encore ce jeu carré chinois : <• Une très belle
« table, ployant en trois pièces, en laquelle est le

« marelier, deux jeux de tables et l'eschiquier, faiz

« de pourfiz de Romme. » (Inv. de Jean de Berry,
1416.) — « Une lable de bois marquetée du jeu des
« eschas et de tables et de j?ifirêZfc;'s et y sont les

« tresteaux tenant à la ditte table. « (Id.)]
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Marelle. [Méreau ;
jeu auquel servaient ces

méreaux (voir MAUtuKn) : • Jeliaii Aysmes qui avoit

.. joué aux ?/(rt)r//cs à six tables, appelle le jeu

. saint Marry. » (JJ. 10", p. 87, an. \'i\2.]]

Marellier. [Même sens que man'lkv : " Icellui

« Kslienne prisl lors tontes ?Hrt?'<?//c.s et les getta jus

« du marellier. (Ite Lab. Kmaux, 38-1, an. 141'2.)]

Marement. [Aflliction, dans Parton. v. 6624.]

Marende. rcoûler, repas fait ?i trois beures de

relevée: « .UforH^/», le mangicrdefbeurede none.»

(i;ioss. du fonds S. Germ.) — « Icellui compaignon
« se transporta en l'oslel de Rertran à beure de

. marende on relevée. » (JJ. 103, p. 308, an. l'iOO.)]

Marenge. Mésange bleue. (Cotgr.)

Mareiine. [Marais salant en Poitou, dans Du
Gange, sous Marilhna'.']

Marescal-chal. [ 1" Serviteur des chevaux,

maréchal-ferrant : - Tonz les chevaus que il acha-

<. lent muèrent avant le cbief de Tan ; car il ne les

« sevent tenir ne garder; et aussi n'ont il nulz

« maresclutiix. >' (Marc. Pol. 615.)] — Le maréchal
« en forgeait se fait; » nous disons îi force de for-

ger on devient forgeron. (Mém, deitu Bellay, prolog.

du r>' liv. fol. 9.) — « Les médecins et mdreschaux
« tuent les gens et les cbevaux. (Du Verdier, Diver.

leçons, 51'2.) — 2° [Grand officier des cours féodales

et royales, inférieur au connétable. Voir ses droits

et ses devoirs en .\nglclerre, dans une longue cita-

tion de D. C. IV, •281»'= à 290'.] — Dans le titre des
franchises et privilèges accordés aux hommes du
duc de Bourgogne ù Châtillon-sur-Seine, il est dit :

» Ce fut donné par la main Vury (Vairieus)

>. mon chapelain par devant Gaucher de Chaslillon

« mon sencchaut , et Poincot de Froulois mon
« mareschaul, et Gervaise Cbauchar mon cliamba-
« lan. » (Perard, Hist. de Bourg, p. 300.) — 3« Dans
les armées, c'est celui qui dispose les logemens et

les lieux propres pour les troupes, par le moyen
des fourriers qu'il a sous lui.

Quant la court li roi fust i ostée
Moull vissiez belle assemblée,
1.63 iiiarescliaux ester, livrer

Soliers et chambres délivrer,

El ceux qui n'avoient oslex
Faire loges et tendre tex. (Alhis, D. C. sous Marescalli.^

» 11 fut trouvé du mareschal qui faisoit l'avant

» garde à Engisto.... là fut surprins le jouvencel et

" amené devant le mareschal puis fut prins le

u chastel. » (Percef. VI, 110.)— Les villes assiégées

s'aJressoient au marcsvlialûe l'armée pour capitu-

ler. (Froissart, liv. lit, p. 127.) — Le inaresclial de
l'armée du duc de Lancastre éloit à la première
bataille l'an 1380. (Ibid. p. 116.)

Les ynarcschaux et leur banieres
(Jui devant l'est vent premières. (G. Guiarl, f. 329.]

Dans chaque armée, deux mareschaux ordon-
noient des canipemens, des ordres de bataille,

marcboient à la tète et pourvoyoient à la subsistance.
(Pierre Desirey, Voy. de Charles VIII à Naples.) —
4° » Mareelial ou mareschal de France. » Us pren-
nent du roy le département des provinces pour en

faire la visite, assister aux monstres des gens de
guerre, voir si la discipline miiilaire est observée,

visiter les frontières, fane réparer les places, avoir

inspection sur les arsenaux et munitions, assembler
les troupes. Lorsque le connétable étoit grand
écuyer, les maréchaux étoient écuyers d'écurie du
roy, quasi stratorcs. (Laur. Gloss. du Dr. fr.)

Hugues Capet ses fuis ainez....

Fu uni rescatix lie France fés

Peur garder la tierre cemunes. [Mousk. p. 320.)

5° » Maréchal d'armes. •• (Menestr. de la Cheval,

page 209.)— 6" « Mareschal de camp gênerai de
« l'armée. >> (Mém. de Sully, I, 167.) — 7" « Mares-
« chai de camp dans les tournois; » ses obligations
sont les mômes (lue dans les armées. Il conduit
toute la compagnie, règle sa marche, fait filer les

quadrilles et leurs équipages; introduit dans la car-

rière et dans les lices; visite la carrière, prend
garde que tout y soit disposé dans l'ordre, conduit
ù leurs postes lés machines et les cavaliers. (Menest.

des tourn. p. 193.) — 8" « Mareschal de la lice, des
« lices, ou dans les lices ou tournois, > le même
que mareschal de camp. (Mém. d'Ol. de la Marche,
liv. I, p. 298.) — Le maresclial de camp, dans les

gages de bataille, avoit les armes et toutes les autres
choses du vaincu, conformément ii l'ordonnance de
1306. (La Salade, fol. ôl.) — 9° - Mareschal de la

« ville, » gouverneur: « Au regard de Gervaise il

aura l'olTice de maistre portier et Jean Larchersera
clerc du guet, vous, ...vous serez mareschal de

« la ville. »'(Le.Iouv. 30.)— 10» « Petit maresclial, >>

commandant de petite province. Le comte de Pem-
broke ayant été envoyé, l'an 1372, par le roy
d'Angleterre, en Poitou, en qualité de gouverneur
et souverain des troupes qui y étoient: « Grand
» merci monseigneur (dit le comte) du haut hon-
« neur que vous me faites; je serai volontiers par
« de là un ûe \os petits marcsciiatix. » (Froissart,

1. 1, p. 417.) — Jean de S' Prix étoit appelé le petit

mareschal. illist. de Loys III. ducde Bourb. 187.)
— 11" ' Mareschal du ban le roy, l'inspecteur des
prisons en Angleterre. La prison de Londres s'ap-

pelle encore marescalcie. (D. C. sous Marescallus
banci regii, col. 537.) — "12° « Mareschal de Boul-
» lonnoys »: " Antoine du Moulin escuyer. mares-
« cliul de Boullonnoije. « (Coût. Gén. I, p. 700.) —
13' « Comte marescal. » En Angleterre , cette

digniléest une espèce de grande sergenterie royale,

attachée féodalenient an comte de Norfolck qui,

avec l'agrément du roy, peut commettre à sa place.

Il porte devant le roy une verge en signe de paix; à

l'armée, il est au premier rang; et assigne la place

des troupes; en temps de paix, il désigne au cham-
bellan les logemens de la cour. « Le conte marescal
« doit avoir le palefroy le roy ou tout le harnois,
« et le palefroy la royne, avecq la chamber, quant
« ils vendront au lieu ou ilz devient estre coronés
« à lour descendre. » (Du Cange, sous Marescallus
forinsecus.) — iA° - Maresclial héritier, » hérédi-

taire : « HegUi'iult de Bossu, escuyer, seigneur de
" Lierval maresclial héritier de Labnois, chastelain

« de Clioisy, conseiller du roy notre sire, et bailly
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" de Vermandois. « (Coût. Gén. t. I, p. 552.) —
15" « Mareschal de l'ospital, » dignité de l'ordre des
liospilaliers. (Cont. de G. de Tyr, Mart. V, col. 735.)

[Ce litie se relrouve dans l'ordre du Temple.]

Mareschaldie. [Office de mareschal, dans
Froissart, XIV, 65.]

Mareschal. [Marais : » Pour fener el mettre en
« mullon le foing qui estoit faulclié en leur pré,

« mareschali; botz ou marates. " (.IJ. 195, p. 1^83,

an. 1475.)]

Mareschaucie. 1° Ecurie:

Dedans une >nareschaiicie

Lui ont son cheval tstablé
El lui donnent et foin et blé.

Rom. de la Violelle, dans D. C. sous Mareschalcia,

2" [Prestation en avoine due pour les clievauxdu
roi, aux Ord. Vil, 391, an. 1371.] — 3" Dignité de
maréclial : « La mareschaucie vatjuanl par la pro-

« motion de messire Anne de Montmorency à

» l'oflice de connestabie. » (Mém. de Du Dell. f. 2(j9.)

— [4" Oflice héréditaire : « Le mareschaucie de
« Handres à tenir tieritablement. •• (Cart. de Namur,
Ch. des Comptes de Lille, an. 1282.)]

Mareschaucier. [Ferrer ou panser un cbeval :

« Li mareschal qui lors esloienl Enz le pays ne
n gnaignoient Nule riens à mareschaxicier . « (Cléo-

madès') — » Pour ??ia?Tst'/iflî«'îe?" ledit coursier, qui
« s'estoit blessiés et affolez du voyage. » (Compte
de 1338.)]

Mareschaucie. [Femmed'un maréchal: «Nostre
« amée et noslre faelle Adeline la mareschaucie de
« Nevers. » (Cart. du Nivernais, an. 1250.)]

Mareschaussée. [1° Ecurie: » Là ont estes
« par la ville sessis, Mareschaussées de chevaus
» establis. » (Garin, dans D. C. sous Mareschalcia.)]
— « Granges, estables, mareschaussées, comme
« aussi maison manable, chasteau, porte et couloir.-

hier, sont réputées héritages el de même nature
» que le fonds. » (Laur. cite la Som. rur. de Bout.)
— 2" Dignité de maréchal : « Dégradé de noblesse,
« des armes et de la 7nareschaussée. » (Mém. de
Montluc, 11, p. 218.)

Marescherie-iere. [Marais: « Li leux estoit

« tant fort el si perilleus pour les fonteniz et pour
" les mareschieres. « {Dom Bouquet, III, p. 150.1]
— » Une tour fort el haut, qui seoil en une mares-
• chérie. » (Merlin, dans Du Cange, sous Mariscus.)

Ouli'e la rivière,

Se sont prés d'une mareschiere
Li Flamens tendus à grant presse. [G. Gidarl, ihid.J

1. Mareschier. [Creuser une mare pour l'ar-

rosage d'un jardin maraîcher: » Les habitans pevent
» el porront fouir une gauge en parfont en leursdiz
> marcz pour mareschier. » (JJ. 90, p. 75, an. 1304.)]

2. Mareschier. Maraîcher. (Oudin.)

INIarescoi. Marais : » Encore aies vous au ma-
« rescoi. » (Vat. w 1490, f. 175.) — « S'arresta le

o chevalier en ung maresquoi, el descendit de sa
« jument, et la laissa aller paislre aux maretz. »

(Percef. I, f. 59.)

Maresqs. [Même sens: « Laquelle fletTerme est
« toute en un lieu, ou il souloit avoir un vivier,
" qui pieça aterry el vint en prez, el de présent
« est en maresqs. « (D. C. sous Mariscus, an. 1406.)]

Maresquel. [Petit marais, au Cartulaire 23 de
Corbie, an. 1399.]

Maresqueux, adj. Marécageux: « Pays mol et
« maresqueux. » (Mod. el Racio, f. 13.)

Marest. 1° Marais, jardin maraîcher: « Si au-
" cunes bestes à laine sont trouvées paissans es
" îHflres^s communs d'icelle banlieue, il eschet en
« amende. » (C. G. 1, 006.) — 2" Marécage : « Ils ne
« pouvoienlconforter les leurs, pour un grand palus
« de marests et d'eaues qui esloyent entre eux et
« les combattans. » (Froiss. II, p. 128.)

Marestanc, s. Pierre de touche.
Que s' connoist donc li conteor,
Li herault, li vielor ;

De caus dit Raoul de Houdanc
Oui sont apelé iiuirestanc
De chevalerie esprouver :

Et par ilant le puis prouver,
Que quant U marcheanz assanble
L'or et le marestanc ensamble,
Se r froie au marestanc, et lors
Puet il connoistre se li ors
Est bons, ou marcheanz ou fins.

Tut autre, si ce est l'afins,

Le set l'en par les monestrex. (Etes de Courtoisie, 30
'.J

Marette. Marée. (Oudin.)

Marg. Marc, somme d'argent. « Vous dictes
' bien, car de vostre conseil ay desja mieulx vallu
« cenl margs. » (Percef. VI, f. 43.)

Margajat. Espèce d'Indien. (Oudin.)

Margaignou. Anguille màle.(Cotgr.) [« Marem
« vocaul margainon, quod breviore, crassiore,
» laiiore est capite. » (B. N. 1. 0838^)]

Margalre, s. Oiseau de diverses couleurs, com-
mun en Savoie. (Colgrave.)

Margarins. Nom de peuple. Peut-être Sarrasins.
Le seigneur de Verulane, dont la ville fut délivrée
des Sarrasins :

S'en retourne à moult grant lesche
En son chaste! et sa forteresse
Délivrés est des Murrjarins. {III Maries, p. 470.J

[Comp. Parlonopex, v. 8973, 9775.]

Margauder, v. S'accoupler avec une chatte.
» Les bestes chevalines saillent, les asnes bau-
« douient, ....les pourceaux souillent, ....les cerfs
» rutent...les coqs cochent, les chats ?wffr^rt«f/c?)f.»

(Moyen de parvenir, p. 171.)

1. Marge. [Manche: « Le suppliant qui tenoit
c. en ses mains ung bernois, que on appelle pouda
« ou podel de fer avecqucs son marge de bois. »

(J.J.209, p. 105, an. 1481.)]

2. Marge. 1° Bords d'un vaisseau :

Cil qui es galies sommeillent
Saillent tuit sus et s'apareillent
Armez sont par toutes les marcjes. {G. Guiart, f. SW.J

2° « Marge de la fontaine, » au figuré dans Rabel.
V, 207. — 3" l'euille d'imprimerie : « Elles ont esté

36
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<• impi iim'es en grande marge, que l'on appelle en
.. lueiilc, ou bien in lolio, pour parler selon les

« inipiimenrs et libraires. » (La Croix du Maine,

Dibl. Alà.

Mai'fjcr. V. Faire une marge, un bord ; border.

(Colgrave, Oudin.)

Marijette, s. Annonciation. « Si les bois abbatus
» ne sont relevez dedans la »/«?</('//£ ensuivant la

• bansonà couiie, amandede soixante sols parisis.»

(Nouv. Coût. Gcn. II, p. GOl.)

Marçjiolles, s. Espèce de monnoie. (Le Blanc,

sur les monnoyes, p. 224.)

Margis. [Marquis, au Cart. de Champagne,
f. 218'', an. 12C7.]

Marglei'ie. [Archives, sacristie d'une église:

o Icelui déposant et messire Guillaume lUgolet

< qui avoit en ce jour la garde de la marglerie de
« la Cliapelle , se alerenl esbatre en l'ostel de
» Guillaume Simon espicier. « (Cb. de liOG, sous
Mariglerius)']

Marglier. [Marguillier, ibid.]

Margliseiir. Même sens : < Clerc parrochial,

" ministres, viarglisciirs, et charitables des pau-
" vres, ouyr les comptes qu'ils rendent de leur

» admini:^tralion. » (Coût. Gén. II, p. 900.)

Margoillier. [lîouler dans la boue, le mar-
gouillis: « Lesquels prindrenl le suppliant au corps
" et aux draps, et le mavgoilloient comme un j our-
« cel. » (,I.1. 127, p. 172, an. 1385.) — « Sur mon pis

" Se mist l'orde vieille puant... Trop fort me prinst

« à margoUlier. » (Bruyant, dans Mcn. II, 5.)j

Margot. [Himinutif de Marguerite. 1° ^om d'une
grande compagnie: « Dum societales et inimici

» nostri, et specialiter societas dicta la Margot, et

>' SeguiiiideBadal'ollomilitis,acpluresaliicregnum
« nostrum , maxime in senescallia Bellicadri et

« Nemausi, discurrebanl. » (JJ. 103, p. 239, an.

1372.)] — 2° » Tieu tieu margot, » cri pour appeler
les vaches dans les champs. (Cotgrave.) — 3° « La
« margot, » le mignon, le favori de sa maman.
(Oud.) — A° >• Margot la grande jument, « vaisseau,

galère: « La grande jument margot qui se bride
' par la queue. » (Cotgr. ; Contes d'Eutrap. p. 327.)
— 5» Instrument dont se servent les faux mon-
noyeurs. (Cotgr.)

Margotte. Marcotte. (Cotgr.)

Margotter. Multiplier l'espèce d'une fleur ou
d'une plante. (Oudin.)

Margoiiillcr, v. Usité en Normandie. Rendie
malproiire à force de manier. (Cotgr.)

Margouillis, s. Bourbier, mélange de choses
dégoûtantes. « Méchant ruisseau ou margouillis. »

(Peiisson, Lett. histor. t. Il, p. 89 ; Oud. Cur. fr.)

Margoullei*. Bouler dans le margouillis :

Besoing seroit par cry impérial
Et iniuijiivUcr sans appel ou répliques
Tels séducteurs, serviteurs Belial,

Et les coucher en romans et croniques. (Collcnje, HA.]

Margoute. Marcotte. (Cotgrave.)

IMargiiarite. [Perle, dans Buteb. 252 : «Grenaz,
« topaces, Bubis, jagonces, marguarites. »J

Marguerie. Perle, dans S. Bern. 90 : « Uoneir
' les margueries as pors. »

IVîarguerite. 1° Perle : « La précieuse margue-
' rite est une fine perle blanche et ronde et clere
« sans quelque tache. » (Le Chev. de la Tour, Instr.

à ses filles, fol. 56.) — 2'" Fleur : " Quand vostre
» oiseau aura mal d'yeux prenez marguerite fran-
" clie, avec deux ou trois grains de sel et les ayant
« broyez dans voire main, faites en distiller le jus
» dans les yeux. » (Fouilloux, Fauconn. f. 11.)

EÀpressi'ons : l" « A la franche marguerite, » de
bonne foi, à la franquette : « Nous disons celui-là

« vivre ('( la franche marguerite, qui conduit ron-
« dément et sans tromperie ses deportemens. »

(Lett. de Pasq. t. II, p. 702.) — 2° a Prier Dieu à la

« franche marguerite, - dans le sens ironique et

injurieux. (Ibid. III, p. 919.) — 3° » Gagnier defren-
" che marguerite, » de bonne foi, sans tromperie.
(L'Amant ressuscité, épit. p. 6.) — 4° " Marguerites
> françoises, » galanterie, discours galant : « Il

« s'engagea si avant dans cet amour, qu'un jour,
" après avoir proné sa passion avec les plus belles
" margueiitesfrançoisesqn'W pût trouver, Lucrèce,
« pour s'en défaire dit quelle n'adjoutoit point de
» foy à ses paroles. « (Boni, bourgeois, liv. I, p. 85.)
— 5" » Pourpoint taillé à marguerite, » du nom de
quelque dame ou princesse. Cela se trouve au nom-
bre des mondanités que le prieur défend :

Cliausse.o de migraine eslile

Pourpoint taille à marguerite. (Amant rendu Corel. HlS.j

Margiiillerie. Office de marguillier. (Cotgr.)

1. Mari. [Fgaré (voir M.\rri) : « Mari et fou r-

« voyet. » (Froiss. V, 72.)]

Mieus à chil qi arive à port
Encore ait il .i. poi voie marie
Que chil qi heuge à port et n'i vient mie. (V. 1400, p. i-iS.)

2. Sîari. [Epoux : « Et tante dame veuve de lor

« maris. » (Boncisv. 72.) — « Tel tere qui fu à tel

« home qui fu mes maris. » (Beauman. t. VI, 7.) —
" Liroiaumes est escheuzù sa sereur et à son ?/;ar/. »

(Mon. de Beims, §34.)]
Expressions :

1° « Mari cocu. » (Cotgrave.) —
2° » Seignor et mary. » Il est rare de trouver ces

mots réunis. (Perard, Ilist. de Bourgogne, p. 519,

an. 1270.) — 3° « Entre famé et mari ne doit nus
» avoir tort. » (ms. 7989', fol. 214.) — 4° » Femme
" bonne qui a mauvais mari, a bien souvent le

" cœur marri. » (Cotgr.)

5" Sers ton mary comme ton maistre
Et t'en garde comme d'un traistre. [Montaigne, III, ill .j

G" « Il ne faut tirer de son amy ce qu'on voudroit
< bien, et il le faut épargner tant qu'on le peut;
« mais du mary, il en faut tirer ce qu'on peut. »

(Brant. Dames gai. t. Il, p. 44.) — 7" « Femme qui
« enterre un mary ne se soucie plus d'en enterrer

» un autre. " Jbid. II, p. 210.) — 8° « Plus de mine
» en une femme perdant son mary, que de melan-
.. cholie. » [\\M. H, p. 211.)

]\Iariable. Nubile. (Bob. Estienne.) — [< Une
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« meschine jà mariable fillie d'un provost. » (Li

Dialoge firegoire lo pape, p. 153.)]

Mariage. [1° Union légilime de l'homme et de
la femme, par-devanl l'aulorilé religieuse ou civile :

« Li secon cas de quoi le juridictions apartienl à

« sainte Eglise, c'est de mariage. » (Beaumanoir,
t. XI, 3.)

—
" « La somme dou conseil si fu tels que

« li mariages fu assearez d'une part et d'autre. «

(Villeh. § 'i50.) — « Apres on li mist l'anel ou doit

" qui senefie mariage, car il est espous à sainte
« église. » (Mén. de Heims, § 183 )

— « Vrayestque
" mariage, est une chose doubteuse, et mainte fois

« les enfans ne ressemblent pas au père. » (Mén. I,

p. 6) — Les condamnés menés au supplice étaient

graciés, quand une jeune fille les demandait en
mariage : « Hennequin Doutart a esté condempné
« par nos hommes liges jugans en noslre court à

« Pei'onno... à estre trainé et pendu. Pour lequel

« jugement entériner, il a esté trayné et mené en
« unecharette par le pendeur jusqùes au gibet et
<i lui fut mis la hart au col ; et lors vint illecques
" Jehennete Mourchon, dite Rebaude, josne fille,

<' née de la ville de Hamaincourt, en suppliant et

» requérant audit prevost ou son lieutenant que
« ledit Doutart elle peust avoir à mariage, ou cas
« que il nous plairoit; par quoy il fu ramené et

« remis es dites prisons... Par la teneur de ces let-

« très remettons, pardonnons et quittons le fait et

» cas dessus dit. » (.U. 121, page 271, an. 1382.)]-
2° Noces: «Nopces vulgairement appeliez mflî'/flr/e. »

(Coût. Gén. Il, 720.) — 3° « La dot ou donation pour
« noces est vulgairement appelle mariage. »

(Laurière.) — « Mariage divis, » « c'est la dot ou le

» mariage prefix et distinct et séparé du reste des
» biens des père et mère qui ont doté leurs filles,

« au moyen duquel mariage ou dot elles sont
« excliises des successions directes. » (Laurière.) —
4° Gens mariés : • Chevalier, prestre et mariage. »

(Poës. av. 1300, IV, p. 1334.) - 5° ,Ieu de cartes, dit

encore brisque. On le trouve aux jeux de Gargantua
pendant son enfance. (Hab. I, p. 137.) — G» Terme
de joaillier : » Une bague où estoit le mariage d'un
« riche diamant et d'une précieuse esmeraude, qui
« par leur conjonction faisoient la figure d'un
« cœur. » (Printemps d'Yver, f. 1G7.) — 7° Places de
sûreté accordées aux protestants : « Les places qui
« leur ont esté donné en gai'de et pour sûreté, sont
" nommées et comprises en un estai du li may
« 1598... pour le regard de celles qu'ils comprenent
« sous le nom de mariage, le feu roy ne les leur
« ayant oncques laissées pour les tenir en titres et

» qualité de places de seureté, sa majesté ne veut
« et n'entend quelles soient comprises entre les

« ditles villes de seureté. » (Mém. du duc de Rohan,
t. H, p. 90.)

Expressions : [1° « Rompre le mariage, » man-
quer ù la foi conjugale : « Durant lequel mariage,
« il fu commune renommée que ladite Tiphaine
« avoit rompu son mariage et par especial que
» Perrinot escuier la mainlenoit. » (J.I. 153, p. 514,
an. 1398.) — 2° « Ordre de mariage, » sacrement du

mariage : « Perrotin de Solier... estant plevy en
« fiance à une jeune fille,... et cuidant icelle espou-
« ser et recevoir Yordre de mariage. « (JJ. 170,

p. 98, an. 1441.) — 3" « Item nous avons droit de
» mets de mariage, qui est dea par cens qui se
« marient, et qui viennent espouser en l'Eglise

« dudit Saulx, lequel se doit apporter jusqu'au
« chasteau par l'espouse avec les joueurs d'instru-
« ment; ledit mets doit estre composé d'un membre
» de mouton, deux pouUels, deux quartes de vin
« vallant quatre pintes. » (Gh. de 1015, dans D. C.

t. IV, 443 ".)] — i'-> « Mariage advenant est, se elle

« est mariée à convenable personne selon son
>• lignage et ses possessions. » (Ane. Coût. deNorm.
ch. 26.) — 5° « Mariage encombré et hveMemariage
« encombré. » — « Bref de nouvelle dessaisine que
« la femme doit prendre dedans l'an et jourdu décès
" de son mari ou par autre, sans son gré et consen-
« tement, ou par elle sans l'autorité de son mari. »

(Laurière.) — 6° » Mariage à mort gage, « mariage
par lequel une terre étoit donnée par un père ou
une mère, ù leurs enfants, pour en percevoir les

fruits jusqu'à ce qu'elle eût été rachetée. (Laurière.

1

— 7" « Mariage paisible, » ma.iage heureux ;

« Toutes femmes ne se marient point à leur volonté
et ù leur gré, et plus voit on de mariage paisible

« ensemble qui ont esté assemblez à force d'amis,
« que de ceux qui par amours s'assemblent. »

(Rom. de Perceforesl, t. VI, fol. 41.) — 8° « Mariage
'< rechaulïé, » secondmariage.(Laur.)— 9° « Mariage
' de Jean des Vignes, » concubinage. (Oudin.) —
10° « Mariages se font au ciel, et se consomment
« en la terre. » (Loisel, Instit. Goût. t. I, p. 145.) —
11° « Un bon mariage payera tout. » (Hist. du Th.
fr. I, p. 103.) —12° « Il n'y a si bon mariagequ'une
•' corde ne rompe. » (Loysel, Inst. Coût. I, p. 102.)
— 13° [« Mariage à la gaumine » (voir ce mot), ainsi

dit de Michel Gaumin qui se maria decette manière
au temps de la Fronde.]

14» Boire, manger, coucher ensemble,
Est inariaije, ce me semble. [Loysel, I, p. i47.)

15» " Le mariage est la grande religion, » c'est-ù-

dire la communauté, l'ordre le plus rempli. (L'Am.
ressusc. p. 433.) — 10° - Mariages et amours qui
<« se font par amourettes, finissent par noisettes. »

(Brant. Gap. fr. III, p. 439.) — 17» >. Mariage, mort,
« et vendage, delTonl ou corrompent tout louage. »

(Coût. Gén."^II, p. 1068.) —18° « Il vaut mieux voler

» en amours qu'en mariage. » (Brant.. Dames gai.

t. II, p. 218.) — 19" " La première année du mariage,
« on doit complaire à l'espousée, ce sont tretoutes

« nopces. » (Journ. de Paris, sous Charles VI, 130.)

20» Mariaçie est de bon devis
De l'église et des fleurs de lys :

Quant l'un de l'autre partira,

Chacun d'eux si s'en sentira.
MS. de S. Victor, des Deraeslez de Boniface VIII, p. 187.

21» « Devoir le mariage, » ou « service de
« mariage. » Les femmes veuves et les filles au-

dessous de 00 ans, qui possédoient des fiefs

chargés de services personnels et militaires, dévoient

autrefois le mariage à leurs seigneurs féodaux,
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c'esl-iVdire que pour faire desservir leurs fiefs,

elles éloieiit obligées de prendre des maris ou

d'iadenniiser les seigneurs. (Laur.) — ±2° « Mariarje

» franc, > espèce de possession. C"esl lorsque le

donateur veut que la terre donnée soil exempte de

toute servitude envers le seigneur féodal jusiiu'au

troisième liériliei'. ',Du Cange, sous MarUagium
libcrum.) — 23" « Aide de mariage, » une des aides

aux quatre cas; le seigneur pouvoil l'exiger de ses

vassaux, pour lui nideV :\ marier sa fille aînée. (Uu

Gange, sous Marilatio, 2.)

Manager, [^o marier, aux élablissements de

S. Louis, Ord. I, 118.]

Mariaige. FMariage : " Vous penrez sa fille par

" mariaùje. < (Joinville, § 81.)]

Mariai, adj. Marital, matrimonial :

Dam Hébert de saint Liz fut de grant teneure

Guillaume prist sa fille par mariai droiture.
, Rom. de Uou, MS, p. 5i.

Mariaule. [Nubile, dans Froiss. X, 307.]

Mariaulet. Entre le vulgaire, un mavianlel

signifie un homme dont on ne fait estime et qui

n'est di;.;ne de foi cl de croire, soit à cause de son

jeune ûge ou autrement. (Laurière.) Voir M.\r,j()LET.

Marichaus. Maréchal ferrant :

A tous ces chevaliers

Oui vont errant par terre,

Famé est plus nuisers

Que tiutrichaus qui ferre. (US. 1015, II, f. 130.1

Mariçoil. Douleur, ce qui rend marri : « M' de

» Guise fut autant marry de la prison de M' le

« vidasme, qu'aucun qui fui à la cour, car je le vis

« en son souper le louer en toutes sortes de louan-

« ges ; aucuns disoient qiie ce mariçon ressembloit

« à celui de César, quand il vit la teste de Pompée,
a dont il s'en mil à pleurer. -- (Brantôme, Cnp. fr.

t. IV, p. 347.)

Marie. [Nom propre. 1° Terme ironique : « Marie,

« Marie, qui vault autant à dire en parolles de

.< joyeuseté comme voire, voire. >< (JJ. lOiï, p. ir>G6,

an. i-i75.)— .. Lesquelz compaignons par dérision

.. disrent aux supplians : « Marie! que ces gens là

« sonlcrueux. » (JJ. 178, page 118, an. 1446.)] —
2° .< Maroie du bequeil, » on lit ailleurs du becquel.

(Modus et Hacio, fol. 225.) — 3° <• Sainte Marie, »

exclamation ii la Vierge : « Sainte Marie, dist pro-

" vidence. qui vous a apris tant de bonnes choses !
»

(Modus et Hacio, fol. 227.) - 4° < Taire les trois

' Maries, « représenter les trois Maries, usage

ancien des églises. (Mercure d'aoust 1733, p. 17(15.)

— 5° » Dain "marie, » terme de chimie. (Gotgrave.)

— C° « Herbe sainte Marie. » (Kl.) - 7" « Violette

de Marie. » (Id.)

Marie, Mariée. Qui est uiii en mariage :

[a Droite est voirement chier frère, noslre sente et

« plus seure de la voie des )?UMv'e;;. •• (S. de S. Bern.

page 567.)]

Expressions : V « Aujourd'huy marie, demain
.< marri. >. (Colgr.) — 2" » Se moquer de la /««riJc, >

se dit lorsqu'un homme est malelicié, froid, hors

d'étal de consommer le mariage. (Bouchet, Serées,

liv. I, p. 169.)— 3° » A fille ?HflnJc, force gendres. »

(Oudin.) — 4° « Quand ma fille est mariée, tout le

» monde la demande. « (Ibid.) — 5" « Mener en
« mariée, » conduire par le bras : « Les sergents le

« voulant prendre et mener en mariée. > (Bouch.
Serées, p. 91.) — 6" « Se plaindre que la mariée
« est trop belle. » (Oudin.)

Mariement. Mariage :

Je vous afi

Ou'araourz par maniement
Ne puet durer longuement. [Val. lAOO, f. 138.]

Marieii. Voir Mairiex.

i. Marier. [1° Unir par le mariage : « Sire, il

» seroit bien tans de vous marier. » (M. de Reims,
%ll.) — " Li cuens le maria et le fi chevaliers. »

(Joinv. § 596.) — « Qaiconques se marie... fait de
« son ami son anemi. > (Chron. fr. du xnr siècle,

ms. Bouhier, f. 301.)

Si fort neue homme au marier
Et sache que li marieiis

Ne puet ce lien deslier. (Dusch. f. A5-2.J

Beau sire Dieus, pourquoi me mariai-ge 9

Onques homs n'ot tant de dueil ne de raige,

Par femme suy désert, mort et lappé,

Saiges n'est pas qui entre en tel mesnaige
Or gart chascun qu'il n'y soit attrapé. (Id. f. 356.

J

2" Associer :

Ave sainte Marie,
De grant miséricorde,
Com cil bien se marie
Qui Iret à vostre corde. (MS. 7218, f. 110.}

Expressions : [\° » Combien que feu Simon Bra-
« dieu l^u marié en femme dont il devoit estre con-
.. tont. « (,(J. 159, p. 2i9, an. 1404.)] - 2" " Marier
« en face de l'egiise. » Dans le ms. d'Arlus le res-

loré, n» 7180, de la Bibliothèque du Roy, f. I il, on
voit une miniature représentant le mariage de cet

Artus avec Florence, lequel se fait devant la porte

de l'église. (.Mercure de février 1729, page 226.) —
3° « Marier i\ M' du Verger. » (Oudin.) — 4° « Etre
« bon ou bonne à marier. •> (Ibid.) — 5° « Marier
« la cave et le puits. » (Cotgr.) — 6" » u est bien fol

« qui fol marie. » (Des Ace. Bigarr. p. 68.)

2. Marier. Laboureur à la marre, qu'on verra

l)Our pioche ci-après, d'où marrer, piocher : " Le
- gris est bon pour marchand qui va aux champs,
« mar/^rs, laboureurs et c'est la couleur ;.ux cor-

' deliers. " (Sicile, Blason des couleurs, p. 36.)

Mariere. [Marieur : « Bone aventure ait mariere
« Qui si bien nous m.nria. " (Gant, de Coinsv, Mir.

de N. D., éd. Poquet, p. 731.)]

IMariettes, s. Petites chapelles dédiées à la

Vierge, telles qu'on en voit dans la campagne et

dans'les bois. (Journal de Verd. may 1754, p. 367.)

Marieux. [Bourreau, celui qui vous marie avec

la potence. Les jurés cordiers appelaient mariage
la corde qu'ils devaient fournir au bourreau de

Paris.]

Tost seriez roupieux,
Eschac qu'accoliez ne soyez
Par la pons du marieux. (Villon, Jùbelin, p. 110.)

Marille, s. Signature d'un livre. (Gotgrave.)
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Marinier. [Mariïuillier, au Call. Clirisl, XII,

c. 203, an. 1472.]

Rîariment, s. Fùlic, égarement.

Que querrez vous gent esbahie ?

Que menez vous tel marimeiit. {Ms. 1^18, f. 145.]

Marin, adj. M.u'ilime : « Oyseaux cliampeslres
« et oiseaux marins, qui tous se vivent des fruits

« de la terre. » (Modus, f. 108.)

Expressions : 1° « Lou marin, » vent du uiidi.

(Du Gange, sous Mitrintis.) — 2° « Vent marin, » le

sud, appelé le marin par les piovençaux.(Le Ducli.

sur Rab. V, p. 23.) — :> « Orfroy Viuirin. » (Colgr.)

— 4" « Paille marine.. » (lUid.)

Marinalre. [Marin : La outre vueilh passer
«' avec ce marinairc. (Rom. d'Alex.)]

Mariuative, adj. Qui se fait par mer. » Mar-
« cliandise marinaiive. «(Gonlred. de Songecr. 37.)

1. Marine. [Côte, rivage de la mer: « Cil lient

•1 la tere entres qu'à la marine. « (Roi. v. 950.) —
« Et tendirent treis et pavillons sour la marine. »

(Mén. de Reims, 8 296.)] — < Si s'en alerent à la

« marine, et se mislrent es vessiaus. > (Goiilin. de

G. de Tyr, Mari. V, col. 732.) — •< La cité de Cesaii-e

« qui siet en la marine. » (Clir. de S. Denis, !, 205.)

2. Marine noire. Raisin. (Cotgr.)

3. Marine. Marraine: « .felian, duc de Rrabant,
« espousa Jacques de Bavière sa cousine germaine
« ...et si esloit sa marine. » (J. Lefevre de S" Rcmy,
Hist. de Charles VI, p. 123.)

Marinel. [Matelot : « Gieffroy Bertrand de Siiint

« Malo de Lille povre mnrinel. » (J.J. 113, p. 187,

an. 1377.) — « Comme le suppliant se feust mis
« en un vaissel en la compnignie du maislre et

« autres marineaiil.v d'icellui vaissel pour aler

« pescliier. » (JJ. 1G6, p. 279, an. H12.)l

Donc flst à tous dire et crier,

Et as mar'nieaux commander
Que les nefs fussent dépêchiez.

Rou, dans D. C. sous Hariniarius.

Mariner. [Aller par mer: " Et lui sembloil (|ue

» n'estoil pas difficile de soi jibstenir de mariner
o et non banter la mer. « (Louis XI, 100' uouv.)]

Marinette , s. Aiguille aimantée , boussole
,

pierre d'aimant. » Aucuns François appellent la

" dilte pierre marinette, ou marinière. » (Enig.

d'Alexandre Silvain, L 47.)

Un art font qui mentir ne puet
Par la vertu de la inarinetle,

Une pierre laide et noirette

Ou li fers volontiers se joint. (Bible Gtdol.J

[Ménage el Borel donnent la citation comme
étant d'Ilugues de Bersi ; voir au sn[)p!émenl de
Littré, p. 223, une dissertation sur Ma; i)iette.]

Marinier. [1° Matelot: « .iodis ;i mes mariniers
i> que il tirassent lour ancre et que nous en alis-

« siens aval. » (Joinville,
i^^,

305.) — » A^ )na}'iniers

« tantost par la Qui l'ont mené à Du véline. » (I ai

de Melun.)] — » Il n'est si bon marinier qu'il ne

« périsse. » 'Colgr.) — 2" Qui est née de la mer.
Epilbète de Véniis :

Du fils de la marinière
Voyant d'un costé les plaisirs

Les voluptez, les vains désirs. (.A. Jamin, p. 58.

j

3° " Chausses à la marinière. » — » Ces culottes,
> dilTerenles de celles , que depuis on nomma
" chausses îi la matelole, éloient froncées par haut
» et par bas, et ne passoient point le dessus du
« genou. » (Le Duchal, sur Rab. I, p. 123.)

Marjolaine. [Plante aromatique: « Marjolaine
« est somce ou decoui's el n'est que huit jours en
>• terre. » (Ménag. II, 2.)]

E.vpressions : 1" « M^irjolaine d'Angleterre. »

(Cellhel. tie L. Tripp.) — 2° > Marjolaine bastarde.»
(JNicol.) — 3" « Marjolaine de curé. » (Colgrave.) —
4° « Prime marjolaine. » (Ibid.) — 5° < Reveiller les
" pots de marjolaine, > aller la nuit sous les fenê-
tres des dames pour leur donner des sérénades :

« Un premier jour du mois de may il esloit sur
« les rues pour aller la nuict reveiller les pots de
.' marjolaine, et planter le may devant l'huys d'une
« moult gracieuse dame. » (Arest. Amor. p. 51.)

Marlole. Petile image ou figure de la vierge
Marie, et par extension toute autre petite figure de
saint.

.\ubes, fros, chasubles, estoles,

Crois, crucefis, et mario'e::

Unes d'argent, autres de fust.
G. Guiart. dans Du Cange, sous Mariola.

Ne croire en tant de marioles
De babouins et de lioles,

Ou trop de fois ydolatrons. {Descli. f. 459.

J

[>< Devant ne sai quel muriole Ki tient un enfant
« et acole Toute jour s'aloil acroupant. » (Mir. de
Coinsy.)]

Mariolement. Avec élégance. (Colgr.)

Marjolet. 1» Muguet, jeune élégant : « Il ne se
« trouveroil plus de gentils hommes qui ne fussent
.' meslifs et plus propres ù faire les marjolcts, ber-
" landiers el batteurs de pavé que s'employer à la

« vraie vertu el aux armées. » (Sully, Mén. V, 93.)
— « Ma commère L'huissière traita presque de
« même son marjolet i\ue tout belourd elle ren-
•> voya. » (Moyen de parvenir, p. 2'il.)

Galans
Pignez, tilïez, vrais inariollels

Souventes fois, venans, allans,

Vers dames doucement parlans. (C/i. d'amour, p. iI5.]

2° Petits fagots : - Les petits fagols marjolets... de
« deux pieds et demie de long, et deux pieds trois

« pouces un quart de grosseur. » (N. C. G. II, l\d.)
— « Petits fagots qu'on appelle mariolle% de sept
« paulmes de loyures el cloyures. » (C. G. I, 814.)

Marjolier. Plant de marjolaine :

Maint violier

Auquelier et marjolier
Sus l'erbelette. (Froiss. poës.p. 45.

j

Marion. [Le jeu ou la pastorale de Robin et de
Marion, par Adam de la Halle (xiir s.), fut en faveur
au Moyen âge : « Jehan le Bègue et cinq ou six
« autres escoliers ses compaignons s'en alerent
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.. jouer par la ville d'Angiers desguisiez îi un jeu

« que l'eu clit/{o'//)i et Marioii, ainsi qu'il est accous-

a tumé de faire chascuii an les foiriez de Penthe-

« couste en ladilte ville d'Angiers par les gens du

« pays, tant par les escoliers et fils de bourgeois

c coiuiiie autres; en coaipaignic duquel Jehan le

« liegue et de ses corn paillions avoil une fillette

. desguisée. » (JJ. 14-2, p. SOI), an. 139-2.)— Delà
les nombreuses allusions h celte pièce dans les au-

teurs du xivet du XV' s. : 1° « Je los qu'il soit abatns

« à retour .1/ar/OH.. «{Ditdu roi Guillaume, p. 187.)

— 2° « En un liault lieu Marion et Robin Sus un
« ruisseau buvant à un bassin ; Mie de pain ovoient

« toute preste Pour souppoier; une chancon hon-
« neste Chantèrent lors d'amoureus cuer et fin. »

(E. Descli. f. 76 \')] — 3° « Je suis Marion, je garde
« la maison. » (Oudin.) — A° < Robin a trouvé

« Marion. » (Cotgrave.) — 5" Dans les poës. d'Eust.

Desch. fol. 308, la terre est appelée Marion, parce

qu'elle garde sa maison sans bouger de sa place,

comme une fille qu'on ne marie point. (Voy. Revire

Marion.)

Marionnette. Statue de Marie. (Comp. Mariole.)

« Jamais les Egyptiens n'ont fait si cruelle ven-
« geancedu meurtre commis en leurs chats, qu'on
a a veu faire de nostre temps de ceux qui avoyent
« mulilé quelque marmouset ou quelque marion-
" nette. » Apol. d'ilérod. préf. p. 10.)

Marir. 1° S'affliger :

.... Ce fut voirs que il en dist

Dont la roiniî se inarist. {Ms. 10S9 ', f. 51 .)

1° S'égarer :

Cil poètes qui tant fu sages
Et qui congnissoit les usages
Des herbes et des médecines,
Des bois, des pierres, des racines,

Et qui savoit sans lui marir
Aultrui conseillier et garir

Ne s'est sceut garir li mime. (Froiss. poës. p. iSi.}

Mariskal. Maréchal :

Quant ils virent par mesestance
Le roiaume ensi dekair.

Pour la tiere mious sostenir,

Establirent un )iia>-iskal.

Sage et preudora et bien loial.

Oui de toute France povu'veoit

Et les saudées departoit

As sergans et as cevaliers. (Mniisk. p. 43.1

Mai'ison. [Douleur, affiiction : « Makaires de
« Lossane fu plains de marison. » (Aiol, v. 10732.)]

Dedans Vianne sus el mestre donjon,
Dame Guiborg faisoit grant marison.

Girard de Vienne, dans D. C. sons Marritio.

Marisque , s. Figue longue et sans saveur.

(Cotgrave.)

Marissal. [Maréchal: « Et lors le roy lui dira

« ou fera dire par son conneslable ou premier
« marissal. « (Traité du héraut Toison d'or, dans
D. C. sous Ucraldns.)]

"Marissement. Douleur:
Ot tel marissomniit

Qu'il en chia partout sans contredit. (Ms. 70S9', f. il8.)

Maritorne. [Malelôtes: « Redditus vocatos

« communiler el gallice la maritorne. « (.JJ. 62,

p. ir>G, an. i;i24.)]

Alarkaandie. Marché: « Auduins fait (Hft)7i«-

.< aniUe. • tPout. av. 1300, IV, 1339.)

Markaant. Marchand :

Ensi est il du markiant
Qui va l'usure costiant. [Poët. av. iSOQ, IV, p. 13H.J

Marke. Marc : « Terres mountant à demy marke
« ou plus. " (Britt. Loi.-^ d'Anglet. fol. 210\)

Mai'kié. 1 ' Marché :

Si fait'dù grant markié v\iele.(Poël. av. 1300, IV, 1308.)

Quant li dame est en sen orguel
A dont vais combinant de l'oel

Et regarde à mont et à val
;

C'est li manière du keval
C'en maine vendre ens u markiel. (Ici. p. 1323.]

2° Commerce :

Elle a fait envers vous
Trop grant markir de ses denrées. (Vat. n' 1400, f. 13'2.)

Mai'lage. [Droit dû au marguillier ou sacris-

tain : « E'èn doit chascun an audit marlier le jour
« de Pasques communaulx chacune personne qui
« reçoit corpus Doniini... son mariage c'est assa-

« voir du moins ung double. » (Statuts de l'Echevi-

nage de Méziôres.)]

Marlai't. Canard sauvage :

.... Porc, et buef, et mouton
Mcirlarz, faisanz, et venoison. (Poe. av. 1300, I, p. 4G3.J

Mai'lays. [Marne: « IcelluiJehannin avoil mené
" aux champs deux chevaux avec une charrette ou
u tumberel chargié de fembroy ou marUvjs. » (.IJ.

139, p. 230, an. 1390.)]

1. I\Iarle. [Marne : « Gravier de blauke marie.*

(Froiss. V, fol. 11.)] — « Un estang qui avoit.... en
« parfond haulleur de trois pieds d'eaue, dont le

« fond estoit marte de belle gravelle. " (Percefor.

vol. II, fol. 35.)

2. Marie. [Mâle : « Si comme s'il avient que
« une femme à deus enfans îHflr/Ps jumiaus, et li

« aiusnés en veut porter l'ainsneece. " (Beauman.
XXXIX, 31.) — « Kl si morul sans avoir hoir marie
>• de nulle de ses femmes. » (Froiss. U, 211.)]

Marlier. Sacristain : « Item ledit marlier est

« tenu d'avoir serviteurs souffisans avec lui poui"

« aidier à chanter à l'autel ou cuer. » (Statuts de
l'Echev. de Mézières.) — « Il est enjoint aux esche-

« vins des paroisses de faire quester pour les pau-

« vres parle marlier deV^ paroisse, les dimanches,
« fesles solennelles durant le service du matin. »

(Coul. Gén. t. I, p. 1167.)

Marliere. [Marnière : - Sire ce n'est marliere
« viez, Ne grant fousez, ne parfont biez. » (Renart,

v. 20219.)] — » Marlieres ou la terre qui s'appelle

» marie yst. » (Chasse de Gast. Phéb. p. 15.)

Marlote, s. Manteau ou mantelet d'homme ou
de femme pour l'été. Les femmes du Bigorre et du
Béarn s'en servent encore, la laine la plus commune
en fait la matière. (Du Gange, sous Marlota.)

Marmaille. [Réunion de marmots: « Dites moi
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< si vous avez jam.nis pensé à ce mol marmaille,
« d'où il venoit. - (H. Est. "Soux. lang. fr.-ital. 375.)]

]\i;u'inau. Mannenleau, clans la Coul. de Bour-
bon, ail. 264.

Marinenteau est un grand bois de futaie et de
touche pour la décoration du lieu, ù la difïérence
du bois taillis, qui en est fruit. (Liiuricre.) — [» Et
" est réputé breil de foi est un grand hoiamaiinen-
« tau ou taillis au quel telles 'grosses bestes ont
« coustume soy retirer ou fréquenter. >> l'Cout.Gén.
t. II, p. Ci.)]

Marmer. [Diminuer, dans la Cbron. des ducs
de Normandie, I, 150: « iNe pont nus creistre ne
marmer. »]

i. INIarniite. [1° Chalteniile, papelard, hypo-
crite: <• Car bien s\iu fane le marmite , Si que je
« resembloie hermite. • ;Ruteb. Il, 75. j - « Tex fait

» le simple et le marmite, lex fait devant sembltint
.. d'ermite, Qui regibe et fierl par deriere Le
« marmite, le mile moe, Fonttantqu'il sontdesour
« la roe. - (Mir. de Coinsy.) — 2° Epiliièle d'une
espèce de soie: » La livre de saye marmite de
>< Gérant et pampée, .m. den. - (lieg. rSosler, Ch.
des Comptes, f. 30.)]

2. Marmite. [Chaudière pour la lessive ou le

bain : <• A GuiUemm Porquet, chauderonnier, pour
» un grant pot, appelle marmite, tenant .n. seaulz
« d'caue, pour cliauller l'eaue pour les baings à
» baignier madame Jchanne de France, et pour
« laver les drappelles de la dite dame. » (Compte
de 1388.) — « Un baull pot appelle marmite et un
« grand grant couvescle pour bouillir les cueuvre-
" cbiefs de madame la duchesse de Touraine. »

(Compte de 1391.1]

3. Marmite, s. Espèce de monnaie: « Marmi-
• ffs, gros et petits tournois, deniers, oboles. »

(Morice, llist. de Bref, préface, p. ix.)

Marmiteus. [1° lilendiant, misérable, ou qui le

contrefait: » (Papelardie) fait dehors le /«flJ7«;7f;/s,

« Si a le vis simple et piteus, Et semble sainte
« créature. » (Kose, 513. i]

— - Faisant cette sup-
« plication, seul tant bien faire le marmiteux qu'il
« impetra ce qu'il demandoil. » (Nuits de Strapar.
II, 392.) — 2° Hypocrite : « Il y a aucunes (dames)
» qu'a les voir mineuses, piteuses, martiiiteuses,...
" on les prendroit pour des saintes et très prudes
» femmes, qui sont nu dedans et par volonté, et au
« dehors par bons elTets, bonnes putains. » (Brant.
Dames Gai, I, p. 273.) — « Mais, dira quelque mar-
<- miteux, à ma conscience, voilà des contes bien
< vilains. " (Des Ace. Bigarr. p. 09.) — 3° Triste,
renfrogné : « Je vois avec dépit en plusieurs mena-
« ges, monsieur revenir maussade et tout marmi-
« teux du tracas des afTaires. » (Montaigne, Ess. III,

p. 3i2.) — 4° Misérable, en parlant des choses:
« Faire chère marmiteuse. « (Coquillart, p. 133.)
— » Habits rudes et marmiteux. » (Montaigne. Ess.
t. II, p. 710.)

Marmitonnage. Mets mal apprêté. (Cotgr.)

Marmitonner. Mal apprêter. (Id.)

Marmitonnier. Qui fréquente les cuisines.
(Oudin.)

Marmonner. Marmotter: « Par la vertu des
" mots que je fay veu marmonner entre tes
" levies. .. (Cymbalum mundi, p. 84.) — « Elle
<' 3«flr??ionHrt quelques paroles. » (Nuils de Strapar.
t. II, p. 00.)

MarmonueurSjS. Murmures, mots marmottés
entre les dents: « Après avoir invoqué les anges
» angulaires avec quelques marmonneurs, moitié
» inventez, moitié peschez dans Agrippa. » (Des
Ace. Bigarr. liv. IV, p. 40.)

Marmot. 1° Singe: » Une sorte de marmot reii-

- rant sur la figure de l'homme. » (Hob. Estienne.)
Elle dit qu'il est liebonnaire,
Fiel homme, plaisant et mignot :

Et c'est un putier ordinaire,
Qui est aussi laid qu'ung uiai-mol. (Coqt<illart, p. 4ô.J

» Wsage ùe marmot. • (Ibid. p. 03.) — 2° Mar-
motle: • Dormir comme un marmot. « (Stranar
t. 1, p. 39.)

Marmote. 1° Marmotte: - Ne le tenez pas à
• borde ne à moquois; nos ne somes pas de ces
« boleorsqui vont par cest pais vendant sif de
« mouton pour sain de marmote. » (Erberie, ms.
du fonds S. Germain, f. 89''.) — [« Preneiz dou
« sayn de la marmote, de la meide de la linote, Au
» mardi main, El de la fuelle dou plantain. » (Ruteb.
p. 254.) — « Si l'en voit l'en jouer les singes, Les
« ours, les chiens et les marmotes Por la maaille
" seulement. • (Jubinal , Jongleurs et Trouvères,
p. 101.) — 2" 11 y a eu confusion entre marmot et
marmote ; Coquillart, dans l'Enquête de la Simple
et de la Rusée, le prend au sens de singe : » Ridée
« comme une marmote.']

Marmoter. [Remuer les mâchoires comme un
singe marmot : « Marmolant de la bouche et dode-
" linant de la teste. » (Rabelais, Gargantua, I, 22.)]

Marmoterie, s. Action de marmoter, de gri-
macer: « En toutes ces singeries et autres )Hfl?-jno-
" teries. » (Contes de Chol. p. 120-'.)

Marmousement. Mélancolie :

Menues pensées, marmousemcns,
Songer creux, muser à part soy.
C'est le trait et les instrumens
Dont on se sert quant vient un efTroy. (Coquillarl, 13-2.)

Marmouser. Marmotter, marmuser, dans l'ar-

got des voleurs au xvn' siècle :

Dieu scet se le mary est triste:

Il songe, il marinouse, il radotte. {C.oqiiUlurt, p. iSS.J

Marmouserie. Mélancolie: « François Acre-
« man s'en retourna à l'hostel, et fit à ses vaiiets
« mettre jus ses armeures, et entra en une mar-
« mouserie telle ; que ....il alloil tout seul parmi la

» ville de Gand, ou ....il menoil un seul varlet, ou
» un seul enfant en sa compaignie. » iFroiss. liv.

m, p. 123.)

I\Iarmouset, s. I» Mignon, favori (comparez
M.miomiltj : » Je n'ay veu nul hautseigneurqui n'eusl
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« son marmouset ou do clergé, ou de g.ruSons,

' nionU's par leurs jaugies et par leurs bourdes,
« en lioniicur, excepté le comte de Fcix. "Froiss.

liv. 111, p. 83.) — « Tousjours ericoie a nostre sei-

" gneur le comte ses «;fl?»!f;sp/s de lez luy. >• (Id.

liv. 11. p. 152.) — '2° [Figures grotesques, comme
des idoles, des maliomels ; d"où la l'uedes J/rtr?)iOi<-

.s('/,s. Il Paris]: « Tout entour estoient rengez arba-

» lestrieis, et a voit cliasciine arbalestrc encoche en
» son arc, un matelas à une grosse teste, et quant
« estonné les vit, il dit : Regardez, cuyde il nous
>. espouventer de ses 7itarmous('ts. > (l'ercef. J,

f. 73.) — 3" Marmot : « Faire crotiuerle marmou&et, »

dans budin, comme nous disons croquer le marmot.

Marnage. Le même que^nnroimge, charpente:
» A l'elTet des réparations, et pour y fournir,

" elle peut prendi'e es bois de haute fuslaye.... les

• bois de viarnage nécessaires. » (N. C. G. li, 410.)

Marnée. [Fourche: « Merges, gall. marnée. >>

((jIoss. lai. S^l.) Au Closs. 7041, on définit merges,
bâtons avec lesquels on recueille les gerbes.]

Alai-niere. Fosse ^ marne :

Marnicrcs, roohes. mal poïs

Ou maint bon lionime est péris. (G. de la Biyne, f. liS.j

Maroier. [Piloter: « Le suppliant, depuis qu'il

« vint à l'aage de xvn ans, ou environ, il s'est mis
» à maronner sur la mer,.... tellement qu'il savoit

•> bien et sceurement mener, conduire, et maroier
« ung navire. .• (JJ. 182, p. 5!), an. 1403.)]

Marois. [1° Jlarais: « A tant s'en torr^e liés

" parmi le Wrtrois. » (Raoul de Cambrai, 84.) —
t Jlare: " Gefroi de la Chapele dit que l'en nepuet
y- avoir conduit joint à la meson commune qui
« reçoit l'aau ou de ciel ou de marois. » (Livre de
Jusiice, 139.)]

I^larolles. Nom de lieu. Pucelles de Mnrolles:
" Une infinilé de belles feinmesqui aux assauts des
« villes ont passé par les piques des soldais

« veulent contrefaire les pucelles de Marolles. »

(Branl. Dames III. p. 282.)

Maroii, s. Coupeau de montagne : • En certains
« endroits de la France on les nomme ainsy, et

« delà vient qu'on appelle marons les grosses chas-
« laignes, pour ce quelles croissent ez montagnes. »

(Borel, au mot Desmaronner, p. 131.)

RîaroiîjKjo. Droit de se faire délivrer des arbres
pour la construction des bùtimenls: « Que les bois
" en seront distraits, esquels elle ne pourra rien
« prétendre, sinon pour son cbaulïage, maronage
" et pesselage. » (Ch. de 1022, dans Du Gange, sous
Materia.)

Maronier. [1° Marinier: « Commanda chas-
« cuns ans maroniers que il s'i adregassent. «

(Mén. de Reims, § 373.) — « Umaronicr sonl sages
« qui les durent guier. » (Aiol, v. 10452.)]

Li maroiniier furent bon maistre,
Car du port savoient tout l'estre.

Alhis. dans Du Cango, sous ilmrones.

u A tant vindrent les maronniers au roy, et lui

" disrenl: Sire, quant il vous plaira vous pourrez

« entrer en vosirc nef, car nous avons appareillé...
•< et le vent est bon et fort. » (Lanc. du Lac, 111,

f. 152.) — « Si vint à un maronnier.... qui le mist
« en se nef. « (Ms. 7989 ^ f. 79.) - [2" Corsaire:
« L'exposant entra en un vaissel d'armée sur mer,
« aveciiucs plusieurs w.'flTOHH/ws et escumcurs de
" mer pour aler eaignier sur les ennemis. » (JJ.

118, p. 3'i, an. 1380.)] - 3" Maritime: « Terre
« estrange et maronniere. » ;A1. Chartier, p. 027.)

Mai'onnel, Maronneaii. [1° Matelot: « Le
« suppliant demanda à un pescheur ou maronnel,
" combien il faisoit une vente de poissons qu'il

- avoit. « (JJ. 104. p. 220, an. 1410.)— 2" Corsaire:
« Granl nombre de marouneaulx garniz d'espées
.. et de couteaux. .. (JJ. 102, p. 270, an. 1371.)]

Maronner. [Naviguer sur mer ; voir sous
Mahoikr.]

Maroquin. [« Trois autres pièces de tapisserye
» de maroijuin rouge à bendcs dorées. » Jlnv. de
Marguerite d'Autriche, 1510.)]

Maroteîle. Diminutif de marolle. » (Contredits

de Songecreux, f. lOi.)

Marotte, s. Sceptre ou masse de fou.

Expressions : 1° « Coiffer d'une marotte, « impli-

quer dans une affaire: » Monsieur de Monipensier...
« se meltoit en exiréme colère blâmant infini-

" ment ceux qui l'avoient voulu coifïer de cette

» marotte. - (Mém. de Sully, III, p. 24.)— 2" « Por-
« 1er la marotte, » être chargé innocemment,
injustement: M. de Bonivelqui estoil admirai, en
« estoit cause. Je n'en say rien, mais on le disoit:

« quelqu'un toujours ;)Oî'"fc la marolle. » (Mém. de
Montluc, II, p. 213.) — 3" « Pus assolé d'une chose
< qu'un fol de sa marotte. » (Dict. de Colgrave.) —
4" » Au fol la marotte. » (Ibid.) — 5" « Fol est qui
" sa marotte ne congnoist, et ne la maine comme
« il doit. » (Ibid.) — G» « Si tous les fous portoient
" marotte, on ne sçail pas de quel bois on se

« chautTeroit. » (kl.)

Maroufle. Grossier: «Solelmarou/le. «(Caquets

de l'Accouchée, p. 135.)

Marpaiilt, adj. Epithèle d'un mot obscène:
« C marpaull. » Rab. t. 111, p. 1551 — C'est

encore un terme qui équivaut à toutes sortes d'in-

jures: " Un lourdaul sale vilain, vicieux et laid

» marpaut, qui n'a jamais hanté que les estables. »

(Nuits de Strapar. 11, p. 277.)

Marquable. Remarquable. (Cotgr.)

Marque. [I" Poinçon d'orfèvre. Voir au Glo-ss.

des Emaux, de De Laborde, l'article qui lui est con-
sacré. — » Que les maislres dudil mestier ne ven-
'< dent aucun ouvrage plutost qu'il soit marché de
« leur marc ou poinsson. » (Ord. de 1487.)]

H" Empreinte mise sur les marchandises soumi-
ses aux douanes, la contribution même: " Fust
" trouvé Jacques Cueur chargé d'avoir exigé
" grandes sommes de deniers des marques des
« Genevois.... avoit aussi.... faitcroistre la somme
« des dittes marques.... plus quelle nedevoitestre,
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« à la grande charge de nos subgiés.... il disoit que
« c'estoil pour distribuer entre les commissaires
« qui avoient vacquéàl'assiélede ia dillew;rt?Y/Me. »

(Procès de J. Cuer, ms. p. i\.)

MX" «. Droit de marque, « droit qu'on payoit au

seigneur pour la marque qu'il mettoil sur les me-
sures. (La Ttiaum. Coût, de Berry, p. 1G6.)

De là les expressions suivantes: 1° « Bois vendus
« par compte et par marque, et non pas par place. »

(Gr. Coul. de France, liv. I, p. 55 )
— 2» « Porter la

« marque de la ville, » être marqué sur l'épaule

d'une fleur de lis. (Oudin) — 3» « Marque de la

« vaisselle, » noms, chiffres ou armoiries. (Oudiu,

Cur. fr.) — 4° « Porter des marques de quelqu'un, »

en être blessé. (Ibid.)

IV» Bijoux: " Il entra dansla salleunedamoiselle
« de très grant honneur, car elle vinteslofflée gran-

« dément de marques et d'habils. » (Percef. VI, 54.)

V" " Droit ou lettres de inarques. » On s'en sert

principalement sur les frontières contre l'étranger,

de l'agrément du prince souverain. Anciennement,
ce di'oit s'obtenoit du parlement pour avoir raison

d'un étranger qui étoit d'une autre sujétion , soit

pour avoir été pillé et saccagé par lui sans raison

ou pour retenir iniquement quelques personnes,
biens ou marchandises, ou pour faire obéir aux ar-

rêts de la cour, quand on ne ponvoitautrement avoir

raison. (Laurière.) — « Au littre de marque [nucuns
» pillards, qui estoient en Auvergne) guerroyoyent
« le païs et les povres gens. » (Froiss. liv. IV, p. 38.)

— [« Nous voulons et leur octroyons que pour
« causes des inarques à donner contre les subgets
« desdiz royaumes ou aucun d'yceuls, ils ou aucuns
« d'eulx ne leurs biens ne puissent eslrearreslez. »

(Ord. II, 137, an. 1330.) Du Gange cite en exemple
les menaces adressées à Louis, roi de Sicile, pour
des actes de piraterie commis contre des Français.]

Mîirqueaiuler. [Marchander : « Por ce que cil

« qui marqueunilent ne se puissent pas legierement
» excuser par yvrece. » (Beaum. VI, 24.)]

Marquée. [Rente d'un marc: « Hervé de Léon,
« par la laison de ceule Joane sa feme , demandoil
« audit vicomte (de Rohan) cent marquées de
" rente. « (Preuv. de l'Hist. de Bretagne. I, c. 1086,
an. 1288.)]

Marquer. [1° User du droit de marque : « Les-
« quelz habitans n'ayant voulu tenir et payer ledit

« accord, le preslre s'en retourna aux Anglois, et

" fit par yceulx Anglois marquer, piller et prendre
« prisonniers les bonnes gens et habitans de ladite

« parroisse Saint Victour. » (JJ. 138, p. 151. an.

138'J.)] — 2° Mettre des bornes, fixer des limites :

« Pour distinguer les marches et limites, l'on a
« accoustumé d'asseoir des bornes que l'on peut
« appelter marque aussi nous appelions
>' mareher ou marquer toutes et quantes t'ois que
« par signal, affiche, reconnoissance ou autrement,
" nous assignons certains buts, limites et separa-
» lions entre les personnes. » (Pasq. tiech. p. 730)
— 3° Imprimer une marque, d'où les locutions sui-

vantes: 1° « Tous marquez d'une même marque, »

VII.

semblables. (Dict. d'Oudin.) — 2» <• Marquer les

« cbas.ses, <• expression métaphorique pour compter
les pas, observer ce que l'on dit. (Dict. d'Oudin.) —
3" « Marquer ]es]02:is, » mourir. (Oudin, Gur. fr.)

— « Remarquer phis, » être vieux pour l'homme,
avoir passé certain âge pour la femme. (Oudin.)
— i° « Marque le fourrier, ne marque pas encore
« le logis. » (Oudin.) — .5' « Marqué à l'A » (Ibid),

par allusion à la monnaie frappée à Paris. —
(i° > Marqué au B, .. être bossu, borgne ou boiteux.
(Ibid.) — 7° « Mon enfant en sera viarqué. » (Ibid.)

— 8° » Je ne say comme votre argent est marqué. »

(Ibid.)

Marquet, s. Monnoiede Venise, dontl'empreinte
est un S' Marc. (Oudin.) » Deviser de briquet et de
« marquet. » (Nef des Dames, f. .55.)

Marqueté, s. Droit d'un marc que le mari
payoit, en Ecosse, à son seigneur qui prétendoit
pouvoir coucher la première nuit avec la nouvelle
mariée. (Laur.)

Marqueterie. [ Mosaïque en bois : « Trois
« tableaux de bois ou il y a ymages de marquete-
« rie. » (Inv. du duc de Berry, 14IC 'jj

Marqueteure. [Marqueterie : « Un marrellier
» de marqueteure. » (Gompte de 1412.)— « L'ymage
« qui est oudit tableau (de bois, d'ancienne façon)
« est fait de peins de marqueteure. <> (Inv. du duc
de Berry, 1410.)]

Marquetis. Même sens pris au figuré. L'ouvrage
d'Antoine du Saix est intitulé « Marquetis de pièces
« diverses. > (Du Veidier, Bibl. p. 71).)

Marquiciou, s. [On brûlait les cheveux aux
courtisanes qu'on marquait et qu'on exposait au
pilori.]

Tous les cheveux ly firent tondre
Comme à un fol marquicion

;

Ce fu par grant derrision. (111 Maries, p. 361.

J

[« Belol Ganline pour avoir voulu atraire par
« manière de macrelage Jebannetle...fut condamp-
» née à eslre menée mistrée en un benel par les

« carrefours et ses cheveux brûlés au pillory. »

(Liv. rouge d'Abbeville, f. 242% an. 14G8.)]

1. Marquis. Voir Marciiis: ^ Charles IV empe-
» reur, donna encore (à son fils Wenceslas) la

« souveraineté de la belle, bonne, et riche cité de
« Strasbourg, et le fit marquis du S. Empire pour
a augmenter son estât. • (Froiss. liv. III, ch. 9.) —
« Marquis des fleurs et violettes d'amours. » —
« Par devant le marquis des fleurs et violettes

« d'amours s'est assis un... procès d'un amoureux
« demandeur d'une part, et une jeune amye, def-

« fenderesse, d'autre part. » (Aresla Amor. p. 110.)

2. Marquis, s. Règles des femmes. « Elle a son
« marquis. » (Gotgrave.)

Marquisie. Terre de marquis : « Luy avoit

" donnée ù jouir présentement sa marquisie du
« Pont. « (Monstrelet, I, fol. 200.)

Marquisotte. Petite marquise : « Les duchesses
« grandes et petites, les marquises, les marqui-

31
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. sottes, les comtesses, les comlines » (Branl.

Dam. gah t. II, p. t>8-2.)

Marquot. [Marcotle: « Icellui de Valées com-

< manca à dire: ....Que esloicnt devenus cerlains

. mavquos de visfiie, que il disoil avoir mis audil

« lioslel. • (JJ. Iô3, p. 112 bis, an. 1397.)]

Marrabais. <• Marrabais, marane, juif caclié,

. qui lient du Maure el de l'Arabe. Ces gens la,

. dans un pays d'inquisition, ne donnent que des

. réponses ambiguës ,
pour ne point donner de

|

. prise sur eux. » (Le Ducliat, sur Rab. 111, p. TiO.l

— « Donnets à la marrabaise, » faits comme une

croûte de pàld. C'est un bonnet à la juive, comme

en portent les Espagnols, dont plusieurs passent

pour espèce de juifs et de mahomélans. (LeDuch.

sur Rab. I, 45.) — En France, ils ùtoienlde velours

noir, el les enfans en porloient en 1539. (Mém. de

Du Bellay, cdit de Lambert, t. VI, p. 425.)

Marraine. [» Lever le fist et baptiser; Son

. nom, qui tant fist à prisier, Mist à l'enfant, s en

« fu marraine. » (Ruteb. II, 204.)]

Marramas. [Drap d'or : « Un ciel d'une salle

. de marramas à une bordeure de marramas,

. armez de Hongrie à melre sur la tombe Ma-

« dame. » (Inv. de Clémence de Hongrie, à l'article

coulespointes et tapis ; Nouveaux Compt. p. 73.) —
« Pour .L. pièces de drap d'or matlabas et marra-

« mas. » (Compte d'Et. de la Fontaine, an. 1351.)]

Marran, s. et adj. Terme injurieux qui désigne

un bomme sans foi, un Juif, un Sarrazin, un mau-

vais converli. [En Espagnol, marrano signifie ;;o?r,

maudit, excommunié.] — L'origine de ce nom vient

des Sarrazins, que la sévérité des lois, en 1300, de

Charles II d'Anjou, roy de Sicile, contraignit à rece-

voir le baptême, mais qui peisévérèrent en secret

dans leurs erreurs, ainsi que toute leur race. (Du

Verd. Div. lei;. p. 423.) — Les François donnoienl

ce nom aux Espagnols : « Le grand prestre romain
u veult foudroyer... l'heretique Germain, ell'Espa-

. gnol marran ennemis de S' Pierre. » (Joach. du

Bell. p. 410.)

Marrane. l°Même sens que marran: « Dans te

a temps (lue nous autres François étions ennemis
.. des Espagnols, nous les Irailtions de mairanes,

« comme ils nous traitoient de gavacbes. » (Gloss.

de Marot.) — 2° Mahométisme. Dom Juan d'Autri-

che « chassa tous les Mores de Grenade, de sorte

« qu'ils n'ont plus infecté l'Espagne depuis, et ne

« se ressentent plus du marrane comme ils faisoient

« ...pour traitter par trop avec eux. » (Brant. Cap.

eslr. l. II, p. M9.)

Marranisé. Qui tient du marrane. (Colgr.)

Mari-anisme, s. m. Mahométisme, secte des

Maures. 11 y a peu de bonnes maisons en Espagne

qui puissent se vanter de ne s'être point mêlées par

alliance avec les Maures anciens du pays ou avec

leurs descendans qui s'y tiennent encore cachés;

delà vient que Rabelais ne se fait pas scrupule

d'accuser aussi de marranisme la meilleure no-

blesse espagnole. (Le Duchal, sur Rab. 1. 1, p. 414.)

Marrassau, s. Cimeterre, sabre à la mode des

Marranes ou Sarrazins. " J'avois (dans la Guienne
« contre les Huguenots, en 1560) deux bourreaux
« derrière moy, bien équipez de leurs armes, el

« surtout d'un marassau bien trenchant. » (Mém.
de Monlluc, t. II, p. 21.)

Marrastre. Marâtre: [« Ha! fortune, chose
« legiere Qui vins devant et poins derrière. Comme
« es marrastre. » (Ruteb. I, 82.)]

Comme maie ynan-astre,

Fist envenimer .son fillastre

Vortimes que elle haioit. (Brut, f. 55J

Marrayuas. Marramas : « Drap d'or marraij-
o nas, » dans l'Inv. des livres de Charles V, art.

130 et 145.

1. Marre. Pourceau: « Aux boucheries com-
» munes ne sera vendue chair de chèvre, ny bouc,
« brebis, marre, truye, ny pourceau ladre. » (Nouv.

CouL Gén. L IV, p. 910.)

2. Marre. Pelle large el courbée appelée maille

dans quelques cantons ; elle sert surtout aux vigne-

rons.

ËÀ'pressions : 1° « Prises de marres, » saisie des
instrumens rustiques pour cens non payé au lieu

et jour marqués. (Laur. et Coût. d'Orléans, art. 104.)
— 2° « Serjans à marres, » serviteurs qui labourent

la terre avec des marres.
^

De Biauvez et de Loonnois
Sont li evesque l'aveu

;

De Senlis i rest Vesleu
Qui n'a mie serjanz à marres. [G. Guiarl, f. iil.)

Marreglerie. [Office de sacristain, dans Du
Cange, sous Mariglerius.]

Marrcglier. [Sacristain : « Chanoines et mar-
regliers de la sainte chapelle de nostre palais

« royal. » (Ch. de 1403, dans Du Cange sous Matri-

Citlarii, t. IV, f. 323 c.)]

Marrelin, s. m. Merlin, gros marteau de bou-

cher à assommer les bœufs. (Mém. de Charles IX,

t. I, fol. 330.)

Marrement. [Chagrin, affliction : » Ne hiena
» duel ne marrement. <• (Rose.)] — « Tel cuide

« mener joye, qui puiz a marrement. » (Rou, 93.)

Marren. [Merrain, dans D. C. IV, 319».]

Marrenage. [Droit de maronage : » Lesdiz

a hommes et femmes de laditte ville de Perrices....

» auront leur usage en tous les bois non bannez,
« pour marrenage, effouage et closure. » (Ordon.

VII, p. 32, an. 1347.)]

Marreneur. [Ouvrier qui travaille à la marre :

« Lesquelz compaignons labouroient en tache à

» marreneur et parchois une vigne. » (JJ. 168,

p. 391, an. 1415.)]

Marrer. [Labourer: « Le suppliant et Guillaume
« Moret allèrent marrer au courtil de André Mau-
« det. » (JJ. 199, page 174, an. 1463.)]— « Nous
>. appelions marrer les vignes, ce qu'es autres

endroits labourer. « (Pasq. Rech. p. 734.)
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Marreux. [Laboureur à la marre : » Après
« qu'ilz eurent beu, lesdiz marreux s'en relour-

« nerent besoiignier audit courtil. » (JJ. 109, p. 174,

an. 1463.)]

Marri. [1° Aigri (voir Mari) : « Karles le voit,

« près n'ait le san marri. » (G. de Viane, v. 1693.)

— 2° Chagrin : « Moût fut Rolans couroucés et

« marris. » (Roncisv.)] — « Aujourd'huy marié,

u demain marri. > (Cotgrave.)

Femme bonne, qui a mauvais mari,
A bien souvent le cœur mai-fi. lld.j

Marrien. [Bois de charpente: « Fr. Paris abbez
« du Moustier en Argone a donné à notre épouse
» la dame de Possessè quantité de marrien pris eu
• boys de Trambloy. >• (Ch. de 1357, dans D. C. sous

Marrianum.)]

Marrine. Marraine :

Si voudroie, foi que je doi.

Et aux parrins et aux marrines.
Que vilains chiast des nerrines. [Ms. T2iS, f. 250.

J

Marrir. 1° Attrister, affliger, chagriner, fâcher:

Que valt ne inatvir ne plorer
Perte qu'on ne puet recovrer. (Parton. f. i49.J

Le chevalier qui les marrie
Deftera leur grant enuye. (Percef. IV. f. Si.)

2° [Maltraiter: << Guillaume Hureau dist h l'expo-

« saut de prime face moult arrogaument : Garson,
a l'en faut-il parler':' Et se plus en paiioit, qu'il le

« marriroit. » (JJ. 139, p. 260, an. 1390.)]

Marris. [Maladie de la matrice : » Le mal la

« marris, duquel cheent femmes comme langou-

« reuses... La femme de Perrenet dist qu'elle avoit

« mal en sa forcelle, en ses rains et en ses aisnes,

« qui est la forme et manière que ont femmes ma-
« lades de tel maladie. » (JJ. 173, p. 244, an. 1425.)]

Marrison. Chagrin :

Je voy ceuls pour l'iver meschans
Relever de levu-s marrisons :

Je vois amer les non saclians,

Je voy les petits et les grans
Lois dire: or nous resjouissans. (Desch. f. 72''./

Marroclie, subst. Diminutif de marre, pioche.

(Cotgrave.)

Marroclion. 1" Diminutif de marre, dans Rab.

t. l, f. 168. — 2° [Sarcloir : « Le suppliant se baissa

« pour prendre à terre un marrochon ou cer-

. clouere. » (JJ. 178, p. 162, an. 1446.)]

Marron, s. Habitants des Alpes qui, en chaise

ou autrement, portent les passans à travers les

montagnes en temps d'hiver. (Le Duchat, sur Rab.

prognost. p. 22.) — [On nomme encore maronier
les frères lais du mont S. Bernard.] < Les marrons
« ou porteurs du mont Cenis, connoissent les tour-

« mentes de la montagne, comme font les mariniers
« ceux de la mer. » (Mém. de Du Bell. liv. IX, 296.)

Marroner. Couper du bois merrain : « Fors
« les bois de vente, qui en sont excepté, sauf ce
« que nostre dite dame y ay son usaige por affoer,

« por maisoner, por marroner, et por la paisson
" de ses pors. » (Ch. de 1277, dans Pérard, p. 541.)

Marroquin. [Maroquin : « Pièces de lapisserye

« de marroquin rouges, chascune de quatre aulnes
« et demi de longueur et austant de large, à bendes
« de painturc verde ouvrée d'or par dessus. » (Inv.

de Marguerite d'Autriche, an. 1516.)] — « Faire
« peter le marroquin. •> (Oudin, Cur. fr.) On faisoit

claquer ses patins pour se faire entendre de sa

maîtresse à l'église, suivant les Aresta amorum, si

je ne me trompe.

Marroquiuerie, s. Ouvrage de maroquinier.
(Monet.)

Marroquinier. s. Qui travaille le maroquin.
(Monet.)

Marriibre. Marrube , plante. « S'il ne peut
« pisser, prenez des feuilles de poiriaus et de 7nar-

« rubre blanc. « (Chasse de Gast. Phéb. p. 110.)

Marrugler, Marruglerie. [Marguillier, dans
la Chron. des ducs de Normandie; sa charge, dans
Renart,v. 21651.]

Marry. [Merri, nom de saint ; voir s. Marelle :

» Jehan "Àysmes qui avoit joué aux marelles à six

« tables, appelle le jeu saint Marrij. » (JJ. 167,

p. 87, an. 1412.)]

1. Mars. [Marcs: « Il le vous convenra raiem-
« bre de deus cens mile mars d'esterlins. < (Mén.

de Reims, § 84.) — « Bien furent Lombart adamagié
« à celui point, par lor folie, de mil et cinq cens
« mars de fin argent. » (Henri de Valenciennes,

§ 658.)]

2. Mars. 1° Mois de mars. De là les expressions

suivantes: 1° « Champs de Mars, •> réunion politi-

que, militaire et judiciaire, mallum, sous les deux
premières races. — 2'' « Eauve de mars «. « Quand
« un fief est enclos de fossez à rencontre des heri-

« tages renteux, tenus du dit fief, tels fossez à eauve
« de mars sont censez et reputez competer et estre

<c membre du dit fief. » (Coût. Gén. II, p. 904.) -
3» « Ordonnance de mars ». « Le seigneur a l'au-

» torité, et l'on est de coustume dans la seigneurie

« de Renaix, de par le bailly, le maire, les hommes
« de fiefs et les eschevins, faire visiter les chemins,
« les clostures des prez, et des pasturages, des
« ruisseaux ou courans d'eau accoustumez
« comme aussi les sorties et les passages sur les

« terres cultivées pour les propriétaires et les fer-

« miers, et d'y passer avec leurs chevaux et charues
« pour le labour et la culture de leurs ferres;

• laquelle visite est appellée Vordonuancc de mars,
« laquelle le bailly fait déclarer au premier diman-
« che de mars : par la même ordonnance de mars,
« faisant publier par le prater et proclamer par
. publications faites aux églises qu'un chacun,
« soit propriétaire ou fermier ait à ne faire les

a chemins, et à clore les prez, les pâturages et les

« grains qui sont en terre ; à refaire et ouvrir les

« courans d'eau qui d'ancienneté sont accoustumez
« d'estre ouverts et de courir ; et ail à y remédier
« pour la mi-mars prochaine, à peine d'amende. »

(Nouv. Coût. Gén. I, p. 1143.) — 4' « Yssit du ciel

« plusieurs grans esclas de tonnoire, espartisse-

« mens et merveilleuse pluye, qui esbahit beaucoup
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« de gens, pour ce que les anciens dient lousjours

« que nul ne doit dire lielas s'il n'a ouy tonner en
« 7nars. » (Cliron. scandai, de Louis \I, p. 150.) —
5° « Je croy que vous venez requérir la bataille à

« certain jour nommé; mais je congnois monsei-
« gneur à Ici qu'il ne vous y fauldra ne que 7nars

« en cares)ne. » (Mesnard, Du r.uesclin, p. 'i09.) —
On disait aussi marée en carême. — C° Prendre
Marthe pour 7nars. (Cotgrave.)

11° [Menus grains semés en mars: « Bois à couper
a en auge, où vignes prestes à vendangier, ou blés

» ou mars près à seier. » (Deaum. XIll, 11.)]

III"Annonciation : « Recouvrera la ditte femme sa

« dote de mars entiers, qui est entendre (pie la dot

« est divisée en trois parties et est payable à trois

« fesles de Nostre Dame de mars subsequens la

« dissolution de mariage, commençant le premier
« terme de la fesie de Xostre Dame de mars pro-
« chain, en suivant la dille dissolution de mariage,
« en un an. « iCout. Gén. 11, 479.)

Marsage. [Menus grains semés en mars: « Pour
« chacun stier de marsage une obole. » (Statuts de

Mézières) — « De chacun stier de marsaUje une
« obole. » (Ch. de Hugues, c" de Rethel, an. 1233.)]

Marsan. [Saule mâle : « Et est à entendre mort
« bois, boulz, tramble, fou, marsaiis et genestre. »

(JJ. 56. p. 'iSli, an. 1317.)] — » Aulne, marsaux el

a autres arbres (/."re Hon habenl tcmpus scissionis

« dctenninalum, je puis faire coupper ante adjor-
« HrtîHC» /!(?«; mais osier et saux francs se cou ppent
« de trois ans en trois ans. « (Gr. G. de Fr. p. 231.)

Marse, adj. f. l'anée, flétrie, du latin marcesco.
« Des fleurs qui seront|H;«?'Sfs et flestries. » (Peler.

d'Am. t. II, p. 39G.)

Marsel. [DouchericUdans Du Gange, sous
Mâchecarii.']

Marselée. Marsault : « Il faut que ces basions
« soient du bois le plus uni, comme, de coudre,
« marselée, et chastigner. » (Salnove, Vén. 135.)

Marselier. [Boucher. D. G. sous Macliecarii.j

Marseloire. [Boucherie, (ibid.)]

Marsenez. Blés de ^mars : « Moins pourront
« vendre grains, bled,|ne marsenez. » (iN. G. G. II,

p. 1240, col. 1.)

Marsepain. [Massepain : » [Espicier qui piloit

« des amandes pour faire du marsepain. » (Strapa-

role, t. 1, p. 384.)

Marsès. [Blé de mars,?|dans Du Gange, sous
Marceschia.']

Marso, s. Pourceau d'un an : « Porceaud'unan
• ou audessouz, vulgairement^ appelle marso. »

(Coût. Gén. II, p. 723.)

Marsois. « Marsez,^imars, sont les menus bleds
« qui sont ainsi appeliez, parcequ'on les sème dans
« le mois de mars. » (Laur.)

Mar.souin, s. m. Gétacé.

Chien.s île mor, marsouins, saumons,
Congres, turboz, et leurs semblables
Qui sans escailles sont nuiôab'.es. (Desch. f. 485 ^.j

;\ïartagon. Lis rouge aux pétales renversées :

« Murlat/on, lys des montagnes ù la fleur rouge
« relrousséc. » ;Meneslr. de tournois, p. 370.)

Marte, [.leu d'osselets (voir Martres) : « Il est

« temps de laisser tes jeux et ta simplesse. Martes,
« chevaux de bois; ce qui sied en jeunesse Xe sied
« quand on est grand. • (Ronsard, 894.) M. Liltré

voit là des poupées et le range sous martre,
fourrure.]

Marteau. (Voir Martel.) 1" .Marteau. — 2" Grêle.

(Gloss. de rilist. de Bretagne, p. 753.) — 3^' Cheville

qui tient les chevaux attachés au timon d'une char-

rette : « Les charretons estèrent les marteaux qui
« tenoyent le trait des chevaux, et les jetterent
o dedans les fosséz. « (Froissart, II, p. 270.)

Expressions : 1" « Noslre Dame aux marteaux, »

fête de l'Annonciation. (Daniel, Milice fr. III, p. 133.)
— 2» » Couché entre l'enclume el les marteaux. »

(Cotgrave.) — 3" « Marteau de mer » (Gotgi'ave),

requin marteau. — 4" « A preuve de marteau. »

(Ibid.) — 5° « A l'enclume le marteau. » (Id.) —
G" « A dure enclume, marteau de plume. » (Id.)

Martegaux. Habitants de Martigues en Pio-
« vence: Les fainéants de Martegaux. - (.Jean de
Nostre Dame, des Poètes provençaux, p. 118.)

Martel. [1" Marteau d'armes : < Olivier de Cli-

» çon par la"^ bataille va Eltenoit un martel qu'à ses
« deux mains porta Tout ainsi qu'un boucher aba-
« tist et versa. » (Cuvelier.) — « Berlran de Glaie-
« quin fu on champ plenier, Où il assaut Anglois à

« uu martel d'acier. « (kl.) — » Ils dévoient comba-
« tre de haches, et en ferir chacun, quinze coups
« de la teste el martel, sans rien toucher de la

" pointe, ny d'estoc. » i.VIathieu de Coucy, Ilist. de
Charles YH, page 555.) — De là l'expression « faire

« viarUi de ses dents, •> les entrechoquer de froid :

« Li dus oui fioit, si li trenbla la pel ; La nuit n'ont
« dent dont ne feist martel. » (Agolant, v. 518.)] —
2" Epée de connétable : « Fu le dessus nommé con-
« neslable de France pour user de l'office quoique
" messire Ollivier de Clisson n'y «ust point renoncé
" ne renvoyé \e martel de la connestablie. "iFroiss.

liv. IV, 176") Le surnom de Clisson avait été appli-

qué à son épée. — 3° « Martel à'ovievrevïe. « (Desch.

f. 247 *.) Marteau d'orfèvre. —4" Inquiétude : « Les
> paroles de telles gens, lesquels je pense qu'ils

« jettent au vent... pour vous picquer et émouvoir
" à faire ce qu'ils désirent, en vous donnant martel
« des dits princes. » (Mém. de Villeroy, II, p. 181.)
— 5» Martelage de bois, marque qu'on y fait : <> Pour
« ce qu'on faisoil plus de ventes ordinaires et

» extraordinaires que les forests ne doivent, el

« qu'un marchand en tenoit plusieursquil delivroit

>. par un seul martel ordonné est que chascun
« marché se délivre par un seul martel propre, qui
» sera baillé au marchand èz plaids ou assises, et

« jurera que d'iceluy martel ne marquera fors le

« bois de sa vente. » (Gr. Coût, de Fr. p. 5G.)

Martelé. 1° Bosselé : » A la bataille de Contras
« les ennemis furent mis en déroute, par les trois
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« escadrons du roy de Navarre, du prince deCondé
« et du comte de Soissons, chacun desquels par les

« coups qu'il donna, etceuxdonlses armes esloient
« martelées, témoigna suffisamment la grandeur
• de son courage. » (Mém. de Sully, t. I, p. 280.) —
Au figuré, ce passage s'entend du marteau de
l'amour : « Tels escrôqueurs et escornifleurs sont
« grandement à blasmer d'aller ainsi allambiquer
« et tirer loultela substance de ces pauvresdiables-
« ses martelées et encapriéez. » (Brantôme, Dames
gai. 1, p. 130.) - 2° Travaillé au marteau : « Dix
« tasses d'argent ouvriez au bord, et marteléez au
« fond, pesans2 marcs la pièce. » (Estais des offic.

des ducs de Bourgogne, page H8.) — .S" Moucheté :

• Fumées.... grosses, longues et nouées bien mar-
' telées. » (Fouill. Vén. f. 25.)— 4° [Marqué : « L'en
« nombrera les arbres, et seront marteliez du mar-
« tel du verdier. » (Ord. Vil, 777.)]

Marteleis. 1° Rruit de marteaux : « Jlartcleis
» des fevres. » (Poët. av. 1300, IV, 1051.)- 2° Bruit
d'armes entrechoquées :

Moult fu fier le tnartclcis

La noise et le cliqueteis. [Gitiarl, dans D. C. s. Martus.)

[" Grans 7narteleis de haches. »{Froiss. XV, 294.)]

Marteler. [1° Frapper avec des marteaux d'ar-
mes : » Et (juand sur lesEnglois prindreut à avaler,
1 Dessus ces bassinés prindrent à marteler Que ce
« sembloient fevres qu'on oïst la fraper. » (Du
Guescl. V. 1917G.)]

Tele noise font au marlelef...

Que tout li chastiaus en bondist. [G. Giiiarl, /'. 80.1

2° Blesser, frapper : « Iceulx cailloux et pierres
" qui descendoient drus marteloient moult fort. »

(Du Guescl. par Mén. p. 477.) — 3" Claquer : « Les
" dénis lui martèlent de froid. » (Cotgrave.) —
i° Fabriquer des enfants :

Je ne puis martel lever :

Pour les excès et pour l'ardiire '

Que j'ay eu de trop tnarteler.

En jeune temps prins ma froidure. (Desch. f. 458.)

5° Frapper d'amour : •< D'autres dames y a il, les-

« quelles à dessein ne font pas gi'and scrupule de
» faire à pleine veue la monsire de leur beauté et

» de se descouvrir nues afin de mieux encapricier
« et marteller leurs serviteurs. » (Brantôme,
Dames gai. I, 376.)

Martelet, s. Diminutif de marteau :

Chantans ; joli fevre labeure,
Or forge, forge marlelct. (Desch. f. 435.7

Martelin , s. m. Gros marteau de fer avec
lequel les bouchers assomment les bœufs. (Mém. de
Chailes IX, I, p. 330.)

Martelis. Cliquetis des armes, comme marte-
leis : « Quant elle ouyt le martelis d'espées sur
« escus, elle eut grant merveille que ce pouvoit
« estre. » (Percefor. I, f. 13.) — « Faisoieul si grant
« martelliz que on ne povoit riens ouyr. » (Id. I,

folio 20''.)

Marteloge. [Martyrologe : « Nostre présente
« ordenance soit enregistrée ù perpétuelle mémoire '

« ou marteloge de la dilte Sainte Chapelle. -> (.1.1. I.,

p. 0, an. 13-25.1]

Marteria, adj. Fait de martre : « Et mist desor
> son chief un chapel marterin. • (Roui, de la prise
de Jérusalem, dans Du Cange, sous Martures.)

Martial. Vaillant : . La reyne Elisabeth loua
.' fort (Henri IV) de ce qu'il etoit brave, vaillant et
« généreux, et en usant de ce mol, fort martial. »

(Brantôme, Dames gai. Il, p. 325.) — .. Lui qui est
« aussi vaillant (|ue son espée, qui est du poil d'un
« martial, et qui mesmes en porte les marques
« honorables sur le visage. >• (Caquets de l'.Vccou-
cliée, p. 135.)

Martiaii. [Marteau : « Bons martiaus picois
« pour esragier les bandes dont li ormes estoit
« bandeiz. » (Mén. de Reims, § 98.)] On a dit dans
un sens dcslionnète :

Je souloie en jeunesse ouvrer,
En la forge dame nature
Des martiaulx ferir et frapper. {Desch. f. 45S.J

« Faire ?rttt?'<mMa; de ses dents, » grelotter de froid :

II fist si frolt que la dedens
Firent tuit mariiaus de lor dens. (Ms. 73d8, f. 389.)

Martigon. Lis rouge aux pétales renversés :

« Aller souvent en sa maison des champs pour
« secouer l'oreille de la tulipe et du marligon, faire
« cinq ou six tours de jardin. » (f"aquets de l'Accou-
chée, p. 1.)

Martin. Xom propre. Surnom des ânes et des
bâtons qui les frappent ; par suite sot : « Il n'y a
« point de Martin qu'il n'y ait de l'asne. » — « Il y
.> a plus d'un asne au marché qui s'appelle Martin. >

(Oudin.)
Expressions : 1° Le prestre Martin ne se recon-

" noist qu'en son livre. » (Songe du Vergier, liv. I,

chap. 134, p. 137.) — 2° « Il ressemble le prestre
« Martin, il chante et respond. »

Et sera prestre Martin
Il chantera et respondra. f.il. Charlier, p. 745-.)

3° « Mal, maladie, ou mau S' Martin, » ivresse
ordinaire dans les vendanges voisines de la S' Mar-
tin : ['^ Et response donner pour le héraut devant
- Que le mal S' Martin tenoit moult fièrement. »

(Cuvelier.)]

A l'un boit là, à l'autre cy
Ez voirres ne demeures riens

;

Je boy à toy, je le retiens,

Dist l'un à l'autre : s'aplegié

N'eusse esté, je fusse noyé.
Bruneval du mal S. Matiin
Crioit surtout comme enragié. (Desch. f. 365.

J

4° « A la S' Martin l'on boit le bon vin. » (Cotgr.)
— 5" « Messe S" Martin » : « Le diable à la messe de
« S' Martin, escripvant le quaquet de deux gualoi-
" ses, à belles dents allongea bien son parchemin » ;

Notez qu'en l'église de Dieu
Femmes ensemble caquetoient:
Le diable y estoit en ung lieu

Escripvant ce quelles disoient;
Son rolet plein de point en point
Tire aux dents pour le faire croistre.

Sa prinse eschappe, et ne tient point
;

Au pillier s'est heurté la teste.
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« A quoi l'on nùjoiiste que S' Marliii, dnns le

« temps qu'il se tournoit vers le peuple pour dire

« (lominus vobisnim, aiant vu ceLe se mit à rire;

« ce qui niant surpris, donna lien après la messe
» de lui en demander la raison; qu'alors le saint

« révéla sa vision. • (liab. I, p. 33.) — G" « Oiseau
» ou oisel S' Martin » : « Il y a un oiseau qu'on
« appelle jan le blanc ou Voisèau S' Martin qui
>• volant par la campagne, chasse aux alouettes. «

(Budé, des Oiseaux, fol. 117.) — [C'est le marlin-

pèclieur : « Entre un frasueetun sapin .\veu l'oisel

« Saint Martin; Assés luicha, à destre, à destre;
« Mais li oisiaus vint fi senestre. » (Ren.)] —
7* « Trigaudet et Martin Hraillard, <> personnages
ridicules de comédie. La pièce de Trigaudin ou de
Martin Braillard, en 1674, peut avoir été fondée sur

cette façon de parler ou lui avoir donné l'origine.

(Hist. du Théàl. fr. t. Il, p. 3.')8.) — 8" . Faute \run
« point ou d'un poil Martin perdit son asne. »

(Cotgrave.) Voir Le Roux de Lincy ; Prov. II, 53. —
It" i> Ceint sur le cul comme Martin de Camhray. »

Martin et Martine sont les noms qu'on a donnés à

deux figures qui, chacune avec un marteau dont
elles frappent les heures, servent de jaquemars à

l'horloge de Cambrai, et comme celle de Martin
représente un paysan en jaquette et armé, qui porte
sur ses reins une ceinture qui le serre bien fort;

de là vient que d'un homme ridiculement serré de
sa ceinture sur ses habits, on dit proverbialement
qu'il est ceint sur le cul comme Martin de Camhray.
(Le Duchal, sur Rab. t. IV, p. ."il.) — » La dame le

« veult marier, si elle peut à la damoiselle, car il

« est très bien hérité, et est simple et bejaune; si

» en sera Martin de Cambray, car il en sera saint

« sur le baudroy. » (Quinze Joyes du Mariage, 99.)
— 10" <• Faire comme Martin à danser, » danser
comme un ours : « Encore fit-il tout ce qu'il put, et

« plus que ses forces ne basloient, n'y que jamais
« fit Martin à rffl/fSfr, comme l'on dit. » (Brantôme,
Cap. fr. II, p. 275.) — 11" « Estre Martin, > avoir la

peine de tout :

.... Se je pers, jà n'en aray restor
Quant rien requier on chante de basin

;

Se je fais bien, néant plus que d'un tor,

N'est congneu tousjours ; suis-je Martin
Oui coste avoit, chaperon et roncin
Pain et paine, congnoissance enseinent,
Son temps usa, mais trop dolentement. (Dexeli. f. 5il.)

120 „ Chanter d'autre .¥«//(», » parler autrement :

Ains que lu voies
Le jor de demain au matin
Chanteras tn d'autre martin. [MS. 72iS, f. 50.J

Martinal, adj. Dans le temps de la R' Martin
d'hiver.

.Te n'ay pius grand plaisir aux niarliiiales nuitz
Qu'au jour ptus long de l'esté qui ennuyé. fCaro», 71.)

INIartiner, v. Faire la débauche, comme on
faisoit à la S' Martin. (Rab. t. II, p. 233.)

1. Martinet, s. Sorte d'hirondelle; on leur
comparaît autrefois les écoliers externes. Le 7

octobre 1 103, la Faculté des arts de Paris donna un
règlement contre les écoliers errans, vulgairement

nommés martinets, qui voltigeoient de collège en
collège. (Du Boulay, Ilist. de l'Univ. V, p. 058, cité
par Du Cange, sous Martineti.) — « Il y a encore
« des escoliers qui demeurent en ville hors les
<' collèges, qui vont ouir les leçons d'uns et autres
« regens selon que l'opinion leur en prend, ou aux
» maistres qui les gouvernent ; les jeunes appelez
• martinets par nous et les autres galoches. »

(Pasq. Rech. liv. IX, p. 792.) — « Leurs chambres
» (des jésuites) sont ouvertes à tous enfans qu'on
« leur baille en pension, et leurs collèges h tous
« martinets et galoches. » (Id. liv. III, p. 298.)

2. Martinet. [1° Engin à verge : « Chil dou
« casliel fisent desclichier quatre martinets que il

« avoient nouvellement fait faire pour remédier
« contre les quatre dessus dis. » (Froiss. IV, 3GI.)
— 2° Usine oii l'on use d'un gros marteau, d'un
martinet: « Le suppliant... estant en mig martinet,
« illec assis dedans une chambre. » (.1.1. 204. p. 88,
an. r(74.)] — 3° Nom d'une cloche à Auxerre :

« Fuit prohibitum pulsare le martinet, gM'ice,
« sine, promissione succentoris aut sui commissi.»
(Lebœuf, Hist. d'Auxerre, p. 797.)

3. Martinet. Diminutif de Martin. Démon, par
qui sont initiés ceux qui veulent être admis aux
mystères des sorciers. (Dict. des hérésies du père
Pinchinat, cité dans le pour et contre, X, n" I3C, 6.)

Martingale. Culottes h pont-levis, nommées
des Marligaux, habitants des Martigues en Provence ;

elles étoient encore à la mode environ l'an 1579,
entre les mignons delà cour, qui les faisoient servir

à tout autre usage que celui pour lequel on les avoit

inventées. (Le Duchat, sur Rab. 1, p. 123.) — « Ce
« bravechevalier(FrançoisI")avoit une complexion
» en luy, que, toutes les fois qu'il vouloil venir au
« combat, il falloit qu'il allast à ses affaires et des-
•' cendist de cheval pour les faire ; et pour ce portoit

» ordinairement des chausses à la martingale

,

« autrement à pont levis. " (Brant. Cap. fr. I, 108.)

ÎMartingaut (la messe). En Touraine, on
appelle ainsi le tocsin, peut-être du nom de celui

qui a donné la cloche. (Celthell. de Léon TrippauU.)

Marliuiste. Luthérien, du prénom de Luther.

(Oudin.)

1. INlartir. v. Se fiétrir.

Mais si que les fleurs sont brûlées '

Par geler, ou qu'elles martisseyit,

Ainsi les fammes se flétrissent

Par vicllesse ou par accident. [Desch. f. 531.)

2. Mai'tir. [Martyr: « Sainz Boneface que l'uni

« martir apelet, Aveit en Rome une glise moult
« bêle. » (S. Alexis, 1 14.) — « Se vos murez, esterez

« seinz martirs. » (Roi. v. 1134.) — " Cantorbie,
« où sainz Thomas li martirs pose. » (Mén. de
Reims, § 247.)]

1. Martire, s. Matière.

Comme vous orrez après dire,

Se vous entendez la martire. (ils. 72/8, f. 388.)

2. Martire. [1° Martyre: « Li dure pers sunt
« remés en martire. • (Roi. v. 965.)— « Mis curage
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« est del martire suffrir. » (Thom. de Gant. 143.)—
2" Carnage: « A grant travail et î'i granl martiré le

• départirent tôle voie. » (Villeli. §8'.).) — « Saisne
« vont par ces rues, faisant moult grant martire. •

(Sax, X.)] — « Firent leans tel iiiartijre que pou en
• eschappa sans mort. » (Lanc. du Lac, III, f. 39.)

Martii-ei-, Martirier. [1° Martyriser: « Et si

« tieng por fol et por nice Saint Luc, Saint Jaque
« de Galice qui s'en firent marlirier. » (Rut. 190.)

Cils roys si com j'ai dit desriere
Fit S. Tliomas de Cantorbiere
En despit de Dieu martirier. (Ci. Gniarl, 33.

J

2° Tuer, massacrer: « Et Nornianz o les haches
« les tuent et marlirent. » (P.ou, dans D. G. sous
Martijr'rMre .)

— [3° Torturer: « Li rois faisoil ses
• gens navrer et martirier sans nulle raison. »

(Froiss. III, 452.)]

Martis, Martyr: " Les glorieux mcirti& Saint
» Gosnie et Damien. » (Ord.lll, p. 420.)

Mai'tore. [Massacre ; fait sur le génitif marlror
{martyrorum) ; comp. pascor, francor, viilsoudor.']

Lors de la prise d'Avignon par Louis VIII :

Mais, ce nous tresmogne l'estore *

Qu'en cest ost ot trop grant martore.
Car gens morurent à miliers. {Mousk. p. 736.

J

Martras. [Matelas: « Quatre pièces et demie de
< cendaulx larges, vermaulx, pour faire un mar-
« tras pour nous. » (Mandem. de Charles V, 731.)]

Martray. [1° Torture : « Martraij, marlirizatus,»

au Gloss. 7084. — 2" Place où l'on torture: » Et h

« ce que chascun soil acertené dudiz pris de pain,
« se fera cry publique es halles, en la grefve, et au
« martray en la Juifrie. » (Ord. de 1439, dans D. G.

sous Marlreium.)]

1. Marti'e. [Martyr: « Soit donkes sainz Este-
« venes martres. » (S. Bern. Serm. fr. ms. p. 05.)]

2. Martre. [Nom de la fouine, de la belette, de
l'hermine, de la martre zibeline ; leur fourrure :

« De Sun col getet ses grandes pels de martre. »

(Roi. V. 281.) — « Pour la fourreure d'une courte
a houppelande de drap vert, ...52 martres. » (Nouv.
Gompt. de l'Arg. p. 175.) — « Une robe d'escarlate
« fourrée de martres de pais. » (Bibl. de l'Ec. des Gh.
6' série, I, 345.)] — « Le loup, le laisson, le chat,

« le martre... vivent toutes de chair, et de ce qu'elles
« peuent prendre et haper. » (Mod. 51.) — « Je vous
<> avois pieça dit que vous fissiez fermer notre
« pouUier où la martre a mangé trois de mes mères
« gelines couveresses. » (Les XV Joyes du mariage,
p. 59.) — « Prendre martre pour renard, » se mé-
prendre. (Ess. de Mont. Il, p. 802.) — .. Affublant
« en teste son cliaperon de martres singesses, à
« aureilles de papier fraisé. » (Rab. III, p. 201.)

Martres, s. Jeu avec des pierres rondes, qu'on
jette en l'air comme les osselets. (Borel ; Rabelais,

t. I, p. 142.)

Martrier, v. Martyriser.

N'est pas loiaus ne droituriere
Gent qui lor droit seignor inaririe. (Ms. 1318. /'. 05.)

Martrine. [Peau de martre, dans Partonopex
v. 10793.]

Martro. [Toussaint (voir mn?, Martores): « De
« Martro \wi<\M' h Carême prenant, douze tours; et
« de Gareme prenant jusques à la Toussaint après
« venant huit tours. » (Ord. IX, 109, an. 1411.)]

Martrou. Même sens : « Nos païsans appellent
« en banguedoc martrou, le jour de la loussaincls,
« comme s'ils disoient des martirs. » (Borel, sous
Martray, p. 327.)

^lartroueres, s. Piège à prendre des martres
ou belettes. (Gloss. de l'Hist. de Brel. p. 701.)

Martyre. [Torture: » Gil juigequi martyre au-
« cun à tori, li martyres de celui qui est livré à
. martyre est tost passez. » (La Thaumass. dans la
Goût. d'Orléans, à la suite des Assises de Jérusalem,
p. 409.)]

Martyrer, Martyrier. [1° Martyriser : « Et li

« l'alerent occirre en prison et martyrier. »] —
2'^ Torturer, au propre et au figuré. (V. le précédent.)

Fol qui martyre
Son corps {Le Blas. des Faulces Am. p. 345.)
Dès qu'il se vit de vos yeux martyre. (S. Gelais, p. i49.)

Martyriser. Torturer. Il est employé plusieurs
fois en parlant des tourmens qu'on lit souffrira
l'assassin du prince d'Orange: « Consécutivement
« fut cet homme martyrisé l'espace de dix huit
" jours. .. (Branl. Gap. estr. II, p. 184.)

Martys. Martyr: « Les bestes croyent que les
« hommes sont plus bestes qu'elles ne sont, bien
« que quant à elles, elles soient les martys de
« nature

; il est vray qu'il y a meschantes bestes,
« comme il y a de meschans hommes. » (Moyen de
parvenir, p. 399.)

Marvaument. [Merveilleusement, dans la Glir.

das ducs de Normandie.]

Marveiller, v. S'étonner, s'émerveiller. (Ord.
t. II, p. J52.)

Amours, jou me marveu pour qoi
Tu ne maines les gens par loi. (Vat. n" 1490, /'. 130.J

Marvoier. [1° Egarer : « Si s'en torne com
« 7?ia?'('oJÉ''s, A une vileest avoiés. » (Du Gange, sous
Deviare.y] — 2'- S'égarer, au propre et au figuré :

Il m'est avis que je marvoy
Et que de l'amoureuse loy

Voy fauceté
Souvent destruire loyauté. (Desck. f. 194.

j

.... En mon penser marvoy
Pour la paour de refus que trop dure. (Id. fol. 1G7.J
Li vilain reprovier
Le font trop plus marvoyer. (Vatic. n" 1490, f. 162.)

3» S'éprendre, se laisser égarer par l'amour :

.... Uns homs marvoiez
Ne set quant il gelé. [Vatic. n» 1533, f. 154.)

Trop est marvoiiez
Qe çou q'il tient as mains gete a ses piez.

Id. n- U90, fol. 112.

. . . , La vielle vint acorant.
Qui d'amors estoit marvoié
Ensi fait ele : jurés mie,
Par les iex Diex ne passerés
S'outre l'iaue ne m'en portés. (Ms. 7989 ', f. 339.)
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4" Affliger :

Par mençonge et llaterie

Chascun à chascune octrie

Son pechié, dont je me mai-voij. [Dcsch. f. 6S.]

Sans garde aler ne les lairoie

Pour tels chaceiirs, dont je marvoic.
Gardez vos brebis pour les leux. (le'. /". 279.1

Nulz n'y ose aler sans convoy
Qui ne soit prins, dont je iiicmoy. (Ici. f. 360.)

Otroi d'amors ne puet tant faire rire,

Coum escondis puet faire marcoier. iVat. ti'' i490. ill.J

Marvoisie. Malvoisie :

Vin grec, et du vin muscade ,

Marvoisie elle a demandé. (Dcsch. /'. 516.

j

Marzache. [Aniioncialion : « Le jeudi d'emprès
« la Mari-ache. » (Cli. de I'2SG, au reg. des fiels et

cens de Chartres.;]

Maiv.ol, s. Escourgeon. (Cotgr.)

Mai'zolin, s. Espèce de fromage d'Italie. (Cotgr.)

1 . ;Mas. [Manse ; de là les noms propres Dumas,
Dchiias.'] — ' Quiconque demeure dans le mas serfs

« par trente ans continuels consécutifs, il est fait

« liomme serf. » (iN. C. G. t. 111, p. l'ill.) - « Les
o pasiurages se limitent par villages, mas et lene-

« mens. » (C. G. t. II, p. 470.) — •> Les détenteurs
« d'aucun max peuvent pour le payement deu au
» seigneur pour raison du dit i)iaj\ faire entre eux
« une percqualion du dit devoir. » (Id. p. 399.)

2. Mas. [Mat de navire: « Li force dou mas. »

(Kroiss. t. V, p. 261.) — Mas est pour mnst, comme
repas est pour repast.']

3. Mas. 1" Mal aux échecs, du persan mat, mort:
Merci vous quier

Quar je suis mas en l'echequier. (Us. 1218, f. 261.]

2" Vaincu, comme aux échecs :

De l'ost sara haut et bas
Li quex vaincra, li quex est mas.

Pocs.av. 1300, l. IV, p. 1345.

3° Soumis :

Droitiiriers Diex, vers toi sui mas
Par cest signe que doné m'as. (ils. 1218, f. 203.]

4° Affligé :

Li Espaignox quant ce oï,

Mas et marri se départi. (Fabl. de S. Ger. p. 40.]

De paor sui mas et esbahis. (Poës. av. 1300, III, 018.

j

« Ils s'enfuioient mas et confus. » (Chron. de S'

Denis, t H, f. 16.)

Masacre. Carnage :

Paiz fu si oultrement
Qu'il n'i ot besil, ne masacre. (G. Guiart, f. 30.]

Masage-aige. [1° Maison : « Le suppliant se
« transporta en ung ort ou vergier qu'il avoit au-
» près d'un masage ou hostel.'» (JJ. 179, p. 311,
an. 1449) — 2° Réunion de maisons: » Lesquelz
« compaignons trouvèrent en ung pasquier ou
» ?Hnsrt/(/fi de Saint Martin une jument. » (JJ. 169,

p. 262, an. 1469.)]

Masuus. [Sujet à cens, à redevance : « Encor i

« a H cuens rentes des terres masaus k'on apelle
« terre des quartiers; si a petis (luartiers et grans

" quartiers. « (Ch. des Comptes de Lille, Pev. du
comté de Namur, an. 1289 )]

Mascant. Contrefaisant :

Le gallant s'en va mettre à table
Affin de mieulx se resjouir,
Et dina là tout à loisir

Mascant le sens, tranchant du saige. (Yill. Repues, 28.)

Mascarer. [Barbouiller : ^ Toujours se vaul-
« troil par les fanges ; se mascaroit le nez ; se
« chaffouroit le visage. » (Rab. Garg. I, II.)]

Mascaret, s. Inondation : < Mascaret d'eaux. »

(Colgravo.) — Oranlôme emploie ce mot dans un
sens très obscène.

Mascarons, .s. ;;/. Mouffles, vilains masques.
(Oudin.)

Masceclier. [Boucher : «Se aucuns masceclier
avoientcher forcemée. > (JJ. A, p. 1, an. 1297."i]

Mascecriei". [Massacieur : « Et par cete roijor

« enlens Les sains martirs qui en lor tens Voudrent
« les mascecriers alendre Et puis leur vermeil sanc
« espendre. - (Macé, Bible en vers, f. 117 '.)]

Mascel. [Mâle : « Si mnlier et mascel simul
« bibenl. » (ms. de S. Pétersbourg, de Morbis
mulierum.)]

Mascelle. Mâchoire :

Qels ieus? gel bouce ? et qel mascele ?

Bien aferroit à .i. baron. (Vatic. 1400, f. 112.]

Mascerer. [Barbouiller : « Li mestre queux
.< l'ot fait la nuit toser; A la paele noircir et char-
<• bonner; Treslot le vis li ot fet mascerer. » (Bat.

d'Aleschans, v. 3398.)]

Maschaclei". Massacrer : » Le retournèrent, et

« renversèrent, et si très terriblement le mascha-
» clerent, qu'il fut présentement mort 1res piteuse-

• ment. » (Monstrelet, I, p. 30.)

Maschant. Magot (comparez machau, meule) :

« 11 avoit trouvé îe maschant, et argent de son
» père. " (Contes d'Eutrapel, p. 154

)

Maschecolis. Mâchicoulis, an figuré : « Elle a

« les dents à maschecolis, le haut défendant le

. bas. » iCotgr.) Voir aussi Bouchet, Serées, 1, 195.)

Maschecrouste, s. 1° Gourmand, gros man-
geur. (Cotgr.) — 2" Figure monstrueuse : « A Lyon,

h carnaval, on l'appelle maschecrouste; ils la

« nommoient mandouce. C'estoit une effigie mons-
» trueuse, ridicule, hideuse, et terrible aux petits

enfans. » (Rab. IV, p. 747.)

Maschefoin, adj. Qui mâche du foin : « Au
« temps passé, on nommoit (les gens du palais)

« maschefoins; mais las! ils n'en maschenl plus.

« Nous de présent les nommons masclielevraux,
« mascheperdrix. » (Rab. V, p. 61.)

Maschefrain, adj. Terme d'injure comme si

on appeloit quelqu'un cheval. (Contreditsde Songe-
creux, fol. 112''.)

Maschement. Action de mâcher. (Cotgrave.)

Mascliepain. Massepain : « Cingar luy donne
« sept ou huit morceaux de maschepain fait de
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" pignons, et un bon traict de malvoisie. » (Merlin
Cocaie, 1, p. 280.)

Masclier, Maschier. [1° Màclier : » Bien soit

« la honte seue, je ne l'vousquier maschier. » (La
Foie et In Sage.) — < 11 couvenoit que barbier ostas-
« sent la char morte, pour ce que il peussent la

" viande maschier et avaler aval. > (Joinv. § 303.)]
— Les Anglois s'opposèrent, en 1429, ù la proposi-
tion de remettre au duc de liourgogne la ville d'Or-
léans, et « fut dit d'un nomme maislre Raoul le

« Saige, qu'il ne seroit jà en lieu, ou on le machast
au dit duc de Bourgongne, et il l'avalleroit. »

(Monstre). II, p. 43.)— » Il ne faut que lui masclier,
« il l'avallera. » (Ondin.) — « Poi a de poisson, qui
« n'a dont maschier. « (.ms. 7218, f. 330.)

Expressions : 1° •• Mascherhvuiùe, » n'avoir rien
h manger. (Oudin.) — 2» « Masclier de haut, » man-
ger avec peu d'appétit. C'est le débite superbo de la

fable. (Ibid.) — 3» .. Masclier en belin « (Cotgrave),

comme un mouton. — 4° » Avaller gros et mascher
« dru. » (Id.) — 5° « Mâcher du sens, » réfléchir :

« Tel et tel si maclie au sens. » (Ooquillart, p. 171.)
— 6" « Faire maschier les morceaux à quelqu'un. »

(Vigiles de Charles Vil, p. 120.)

Il" Ecraser ù coups de maillet : « Mascher le lin et

« le chanvre. » (Oudin.)

Mascheré. Noirci ; voir mascerer.
Lors veist espées nues,

Et clers pommiaux, poi maschercz. (G. Giiiart, f. 366.J

Masche sens, aclj. Qui m;khe le bon sens,
réfléchi. [C'est maschesens et non marcliesens qu'il

faut lire dans Villon, éd. Jannet, p. i7."i.]

Il y a des opinions
Bien diverses dessus ce cas
De procureurs et d'avocats
De docteurs et de gros inasche-sens. (Cotjuillarl, p. 99.J

Mascheure. Meurtrissure : « Se aucun est
« accusé d'avoir battu, féru, et faict sang ou ?««-

chure à autre, et y ail plainte se ainsi est que il

" y ait sang ou maclnire le prevost y aura soixante
« sols. » (La Thaumass. Coût, de Berry, p. 33G.) —
— « Petits coussins bien mollets et délicats à sous-
' tenir le coup, et en garder de la niasclwure. »

(Brantôme, Dames gai. I, p. 341.)

Maschier. Celer, masquer : " Bien soitlahonle
" seue, je ne 1' vous quier maschier. » (ms. 7218,
folio 339 '.)

N'estes mie si angoisseus
Com vous maschie: le dolereus. (Id. f. S50 <>.}

Maschos. [Granges, au registre .1.1. 105, p. 158,
an. 1373.]

Maschouere. [Mâchoire: • N'au bout d'icelluy

» doiz aherdre. Pour refreschir sa maschouere. «

(Villon, p. 52.11 — " Embarieté des maschoueres. »

(Rabelais, IV, 08.)]

Maschurer. Barbouiller : « Les premiers qui
« invenlerent les masques, qui se chafouroient de
« lie de vin, dont est venu mascliure:^, qu'on dit en
« italien masclicrati. » (Bouchel, Serces, I, 122.)

Mascle. [Mâle : » De là s'en ala .ludas en Mas-

« pha, et là prist et oscist los les mascles que il

« trova. .. (Machab. I, 5.)]

Qui aujoiird'ui t'a fait en ton hostel
Hoir mascle avoir pour ta succession
Continuer. (Desch. f. 59 '.]

Ne puet autre conception
La femelle du mascle faire. (Ul. f. 477 ".j

Rîascon. Ville de France : « Li larron de
" Mascon. >• (Poët. av. 1300, IV, 1G51.)

Masculin. [« Masies ki devient féminins Ne doit
« pas estre masculins. » (Barl. et Jos. p. 235.)]

En juene temps ou se.ve femenin
Q)uant on trouve jeune masculin
Lors les deux maux se joignent d'une part. {Desch. 206.}

Mascurer. Barbouiller; au figuré donner la
couleur de la mort :

S'Atropos, de sa tainture.
Le viaire me tnascuvoit. {Fi-oiss. Pocs. p. iSl.j

Mase. [Grand nombre : « De sa genlotgrant
« mase o lui. » (Mouskes, dansD. C. sous.Uflssa, 5.)]

Masel. [Boucherie : < Icellui Hugonin s'esloit
« mucié ou grant masel ou boucherie de la ville de
. Chalon. » (.IJ. 133, p. 24, an. 1388.)]

Maselier. [Boucher : « Le suj^iiliant vendi icel-
• les vaches à ung boucher ou masclier. » (JJ. 191,
p. 95, an. 1454.)]

Masenge, Masengiere. [Mésange, piège à
mésange :

-• Et li conta un essemple d'une masenge
« qui fu prise en une masengiere, on \?iYi]\n h. un
« païsan. » (.Mén. de Reims, § 4G1.)]

Masei'ier. [Boucher, au registre ,IJ. 189, p. 150
an. 1457.]

Masier. [Sale : " Uns ors lieu et masier et
« désert. « (Jean d'Outremeuse, p. 454.)]

Masiere. Maison : • Caves de marbre encelées
« en masieres. » (Continuât, de G. de Tyr, Martène,
t. V, col. 587.)

Li rois fait aus creniaus lancier
Pour en derompre les masieres. [G. Guiarl, f. i^i.j

Masir. Affliger : « Sa mère (de Constantin)
« Elainne al cuer masi. « (Mouskes, 280.)

Masker. Mâcher :

Cil est assés mains qu'aisiés
Qi englot chou c'on li masi.e. (Vatic. 1490, f. 155.}

Masle, S. Mâle, garçon : « On a disputé pour
« savoir si par le mot masle, au style de coustume,
« on doit entendre les masies descendans des mas-
« les seulement, ou bien aussi les masies, quoy que
» descendus des femelles. » (Pilhou, C. de Troyes
page 590.)

^lasnage. [Cens sur une maison : « Et parmi
« ce, li dit bourgois et bourgoises ne paieront ne
« devront aucuns ?Hflsn«i(es. » (Grd. t. IV, p. 370,
an. 1357.)]

Masnie. [Si;ite, troupe : « L'ariere garde faisoit
« la masnie Tyerri de Los. » (Villeh. § 407.)]

Masnier. [Habitant, tenancier : « Et jurâmes
« solempneument le vile de Valenchienes, les cors
« et les avoirs des bourgois et des masniers de la

38
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« dite vile à vvarder. » (Marlen. Anecd. 1, c. 1235,

an. l'i!»».) — « 11 vololenl que nuls rois de France,

« si hoir ne si successeur ne peuisscnl mellre sus
« yaux ou sus leurs masniers taille ne sousside. »

(Froiss. VllI, 190.)]

Masonage. [Cens sur une maison : " Comme
« la dite maison "soit chargie envers nous, comme
" seigneur de la dite ville de nuef mnsonayes ulias-

" cun an, les(iuels masonoges valent un lonneal
« de vin, treize sextiers et demi davaine. " (JJ. SO,

p. 560, an. 1300.)]

Masquuret, s. Festin, régal, bal où l'on se

masque : " H seroil bon de faire payer l'amende à

« celuy qui par cy après, étant invité, viendroit
« le dernier au convy... ei une amende pécuniaire
« applicable à la bucolique et au masquuret. »

(Bouchet, Serées, liv. 111, p. 48.)

Masque, s. m. 1° Masque, dont on se couvre
le visage :

Rien ne te plaist que l'ignorance
Dessous le masque tVarrogance
Qui fait rougir les mieux appris. IR. Bclleau, II, p. TJ.J

Expressions : 1° « Masque de caresme entrant. »

(Cotgrave.) — "2" « Masque à traves, « c'est le titre

d'une pièce de vers, dans S. Gelais, p. 50. — 3° » Un
« masque lui serviroit bien, » c'est-à-dire il est

laid. (Cotgrave.) — 4° « Vous avez parlé masque, <•

vous êtes décelé : « Parler quand on s'étoil proposé
" de ne se faire entendre que par signes, c'est faire

« la même faute que fait un masque, qui après
« avoir pris bien delà peine pour se déguiser, se
« fait connoitre à la parole. » (LeDucliat, sur Rab.
t. 11, p. 184.)

11" Déguisement : « Proteus déguisé en feu, en
« eau, en tiçre, en dragon et autres masques etran-
« ges. » (Rab. 111, p. 70.)

111° Soufflet : « Vous aurez de ma main un mas-
« que sur vostre paillard de visage. » (Rabelais,

t. 111, p. 112.)

IV° Sorcière. (Borel.)

V° Femme de mauvaise vie, en Auvergne. (D. C.

sous Masca.)
\'I° Femme à laquelle on reproche sa laideur ou

sa malice : « Ceste masque. •> (Dial. de Tahur. 96.)

Masquer, v. Aller en masque : » Est expresse-
« ment detîendu à tous marys de n'aller masquer
« pour charger et entretenir leurs femmes, faignans
« estre quelc'un duquel ils sont en double. » (Aresla
amor. p. 4'27.) — L'inlinitif a été pris au sens d'al-

ler en masque : « Combien qu'il est permis à lout-

« tes pei'sonnes,... le masquer neamoins les jeunes
« gens venans droict de la fournaise, et qui de
« nouveau se mettent au monde, se doivent abste-
K nir de masquer. » (Aresta amor. p. 422.)

Masqucrade. Mascarade. (Cotgrave.)

Mas(iuerader. Aller en masque. (Eutrapcl

,

page 426.)

Masqueriaus. Maquereau, leno : « Tu es mas-
« queriaus chascun mois. (ms. 7^218, f. 323.)

Masqucrie. Mascarade : « Compagnons de la

" musquerie, mommerie. • (Aresta amor. p. 409.)

Masqueure. Mascarade. (Monet.)

Masquier. [Mâcher : « Li rois, moult resjoisde
« ce que messires Pierres avoit si francement parlé
« et relevé la parole de messire Jehan de Cistelles,

" disl ensi en riant ; Leur a il bien masquiet. »

(Froissart, IX, 127.)]

S'en père a tant de sens masquiet
Qu'il velt estre eskevins de ceste carité.

Pool. nis. av. I30U. t. IV, p. 1332.

Masquillei*. [Barbouiller : « Vit sa barbe sau-
« glente et le vis masquilliés. » (.Chans. d'Antioche,
t. 11, 279.)]

Masquine, s. Figure repiésenlant une tète de
lion. (Cotgrave.)

^Siassabre, adj. Farouche :

Desplaisir à mon cueur accolle.

Et en ennuy si très fort bricolle
Qu'il est tout cabre
Fasclieux, piteux, souspirant et massabre.

Chasse d'amour, p. 55,

Massacreur, s. Espèce d'instrument :

Picque, ardoise, et grand massacreur. [Th. fr. t. III, iS'J.I

Massaert. Massart (voir ce mot) : « Le bailly et

« les massaerls ou sergents, ont la faculté d'exécu-
« ter.... tous actes.... qui requièrent exécution,
" lorsqu'ils en sont requis par les parties. » (Xouv.
CouLCén. I, p.738.)

Massaige. [Domaine rural : « Lequel massaige
« est assis... juste le chemin de nostre seigneur le

. roy. » (Cart. de S. Vandrille, 1, 45, an. 1279.)]

Massart. Les officiers des villes chargés de la

recelte des revenus de la ville, que l'on nomme
aujourd'hui trésoriers, étoient appelles massars :

« Nuls receveurs de bonnes maisons ou massarls
• pourront estre du nombre des jurez ou six du
« conseil. >• (N. C. G. t. II, p. 202.) - [ Les jurés,

« eschevins, massars, et autres officiers de la dilte

« ville. .. (Oi'd. IV, 649, an. 1366.)]

1. Masse. [1" Quantité: « De sun aveir me voelt

« duner granl masse. » (Roi., v. 182.) — » Par les

' paroles qui chi après seront dites, pores grant
« 7nasse apiercevoir. » (P. Paris, Catalogue, desmss.
fr. p. 1, 121.)] — « Grande masse de ses hommes. »

(Assises de Jérus. p. 175.)

D'ancienne chevalerie
M-oit grant masse en la meson. (Ms. 1218, f. 3Û3.J

2" Colonne massée, en tactique militaire : « Arri-

« verent les bandes du duc... de Wirtemberg à

<• Monlcalliço ; ce qu'ayant entendu le seigneur de
« Ilumieres, voulut partir de Pignerol pour s'aller

» joindre avecqueseux, et là faire sa masse pour
« marcher en campagne. «(Mém.dedu Bell. liv. VllI,

f. 261.) — 3» Lingot, somme d'argent : » Argent en
« masse. » (Ord.'ll, 39.)—» Si marchandèrent pour
« certaine masse d'or que ilz feroient au roy la cité,

« comme ils firent ; mais enfin ne les voulut le roy
« payer. » (Tri. des l\ Preux, p. 222.) — [« Il avoit

« fait fondre grant partie de son or en poz de terre
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> là où l'on met vin outre mer, qui tiennent bien
« Iroys niuys ou quatre de vin ; et fist brisier les

« poz ; et les niasses d'or estoient demourées à des-
" couvert en mi un sien cliastel. » {.Joinv. § 151.)]— « Deniers du roy de la masse, « les deux en va-
loient trois de ceux au mouton. (Du Gange, sous
Miiltones.) — « Deniers d'or dur ou ù la ruasse, »

frappés par ordonnance de Philippe-!e-Bel, du
1-2 avril 1311. (Ord. I, p. 'iSO.) Us cessèrent d'avoir
cours et n'étoienl pris que comme billon. Le peuple
les appelait grands tlorius. — A" [Piliers d'un pont :

" Les suppliants montèrent sur la masse du pont
" du cliastel de la Bruyère. » (JJ. 186, page 49,

an. 14r)U.)] — 5" Terme de jeu : » Dire 7nasse, » c'est

coucher tout ce qui est sur table ou ce que l'on a

dans la main, au jeu de la chance. (Oudin.) —
G» Infortune :

Quant eiisi l'oy langagier,
En corage me radouci
Et li di : je suis ores ci,

En Avignon endure masse. fFroiss. PoSs. f. 4'i6.J

1° Masse d'armes, massue :

Li plus couars est trop hardis,
Mais n'ont ne lance.-;, ne espées,
Chascun ot masse ou maille de fer.

Rom. de la Violclle, cilée dans Du Cange. sous Massa.

[« Pour deux grandes wftsscs pour les huissiers
" d'armes sur chacune desquelles y a une grande
« couronne dorée faicte à lleurons, et semée ù l'en-

« tour de pierrerie, au milieu de chaque couronne
« les armes de France esm.Tillce d'azur. » (Comptes
des ducs de Lorraine, 149C.)]

De \i\ les expressions suivantes : 1° « Masse cres-
« telée » : « Ils furent durement recueillis de pic-

« ques et de masses crestelées par les Gandois, et
« furent leurs chevaux enfondréz et occis. » (.Mém.
d'Ol. de la Marche, p. 402.) — 2' « Masse de feure, »

marteau de forgeron : « A tant se partit Zephir, et

« estonnc demoura suant, et vecy une grosse masse
>' de feure sur quoy il avoit féru cuidant avoir
« féru sui' Zephir. » (Perceforest, vol. III, f. 46.) —
3" « Sergent ti masse, >• officier de justice, comme
nous disons huissier à verge : » Sergens à masses
» de la prevosté d'Amiens, peuvent en vertu de
« leurs masses faire criées et subhastalions des
« héritages situez en la ditte ville et banlieue. »

(CouL Gén. I, p. 607.)

40 Des croques, poys, des masses de Sui-ie

Et des espées trenchans. (Desch. f. 204.,'

Masseices, adj. f. Massives :

Citez close à tors masseices. (Ms. 13 IS, f. ilO.)

Massele. [Massif de maçonnerie : •< .xv. pies de
" ??!assf/fs deseure le suel d'une part et d'autre. »

(Ch. de 12r>i, dans D. G. II, 164 '.)']

Masselle. Joue :

De son frère sait la nouvelle
Por ce, se moille sa masselle,
chaudes lermes, grant duel fet.

Roni. de Troycs, dans Du Cange, sous Ma.TiHaTu dentés.

Masselote. [Crosse : « Ainsi que les diz enfans
» croissoient ensemble, icelluy suppliant frappa

« ledit Jehan d'une grosse ou masselote qu'il
>. tenoit. .. (JJ. 152, p. 2r)3, an. 1397.)]

Masser. Mcàcher :

Et mist sa main à s'aumosniere,
Si en a trait pain beney :

Crois fist entor et crois en my
Mist le en sa bouce, s'el massa
A tant avaler le laissa. (Mouskes, p. 215.)

Masseret, s. Instrument pour attacher les pou-
ces. (Oudin.)

Masserote, s. Gringuenaude :

La dame tout coiement
Ta.sle à son cul isnelement
Semblant fet qu'ele se delTrote

;

S'a trovée une masserote
Qui est plus grosse que un pois. (Ms. 7015, II, f. m.)

Massei'otte. Insirument pour attacher les pou-
ces. (Gotgrave.)

IMasseter. Frapper avec une masse. (Cotgr.)

Massier. 1° Sergent îi masse : < Faire mettreen
« possession de la chose évincée par le sergent de
« messieurs ou par le massier de ceste ville. »

(iN. C. G. t. I, p. 582.) - 2« Garde des vignes et des
bois : « Le seigneur bas justicier p'^iit... créer ser-
« géants pour avoir regard sur ses bois, avec puis-
« sauce de saisir le bestail trouvé en dommage
'< et sont les dicts sergeants et massiers creuz des
» rapports et exploits qu'ils font. •• (N. Coul. Gén.
t. II, p. 345.)

Massir. Rendre massif. (Gotgrave.)

Massis. [1° Massif : « Il s'en ira souper dedens
« les murs massis. » (Cuvel. 18500.)]

Mes frères soyez embrayeurs
Et gardés les coffres massis. (Villon, p. iOO.J

2° Lourd, paresseux :

Or y venez vous, mon Ydoine,
Qui sur le Aura de Babiloine
Estes situés et assis
Comment vendrez vous si massis.

3° Important :

Qui biaus mos set conter et dire,
Il ne les doit pas escondire
Entre bone gent, ne repondre,
.\ins les doit volontiers despondre
Des meillors et des plus massis
Quant il voit qu'ils sont bien assis
Et que chascun volentiers l'ot. (Ms. 1218, f. 233.)

1. Masson. [Maçon : « Je sçay telle femme de
« masson Qui n'est pas k moi comparable. Qui
a meilleur l'a (une robe) et plus coustable. Quatre
« fois que la mienne n'est. » (Deschamps, Miroir du
Mariage, p. 21.)]

C'est bien à propos, truelle
;

Dieu te gard de mal, masson. (Rah. III, 90.

J

» A propos truelle, bonjour masson. «(Gotgrave.)
— « Il n'est pas masson. qui pierres refuse. «'(Ibid.)

2. Masson. [Maison : . Il avoit dous chastiaus
« devant les chas et dous massons darrieres les
« chasiiaus. » (Joinv. § 192.)]

Massonné. Maçonné ; terme de blason, au pro-
pre et au figuré

;
piliers, ville, dont les pierres sont

entourées d'un autre émail que celui de la pierre

(Desch. f. 535.

J
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même : « Sur les tables avoil trente plats, lesquels
" plats furent failz ù manière de jardins, dont le

> pié des ditz jardins esluit fait de hresil iiiassoiuié

<• d'argent. » (Mém. d'Ol. de la Marche, II, p. 583.)

— Ce terme s'euiployoil ci,'alement dans le blason :

« Porloit d'azur ;"i une ville d'or massonnée de
« sable. » (La Colomb. Th. d'honn. I, p. 137.]

Massonueiz. Maçonnerie :

Le grant massoiinei: qui poise
Fait tel poudrière aveuc la noise
Que l'en ne voit là endroit goûte. [G. Guiarl, f. 7S.J

Massoiiner. Maronner : >' Si le seigneur perd
« son cens par la ruine de la maison sur laquelle il

" le prend, il ne peut pas prendre icelle maison,
« ne appliquer à son proflil pour la faire masson-
« ner. « (Gr. Coul. de Pr. 11, p. 180.)

Massonnerle. Bordure maçonnée. (Voir Mas-
sonné) : « I-a brodure estoit entassée d'or très liche-

« ment, et pour enrichir la massonncrie, y avoit
« grans violiers de romarins vermeils et blancs à

« grandes lettres de la devise parmy. » (Mém. d'Ol.

de la Marche, p. 567.)

Massonyer. [Tenancier : « Comme il nous fu
« rapporté par nos mayeurs et massonijers. »

(.IJ. Gl, p. 418, an. 1323.)]

Massoret. Docteurs qui ont travaillé à la mas-
sore {inasorat), tradition en hébreu : « Je vous alle-

» gueray l'autorité des massorctz interprètes des
" saintes écritures hebra'icques. » (Rabelais, Panta-
gruel, 11, 1.) Voir aussi Colgrave.

^iassue. !<> Amas :

.... On feroit presse massue
De deux cens mil choses perdue. (Desch. f. 320.

j

2" Destruction (Comparez Ma&se G) :

Et puis que tout est muable,
Tristesce à un chascun rue
Qui tout fait desagréable
Joie est de tous poins perdue :

Or voist tout à la massue ;

Prendre vneil confortement
Qui d\ieil fait, il se partue.
Bon fait vivre liement. (Desch. /'. 46.]

3° Marotte de fou : <> Le fol se retrait tousjours à
« sa massue et le saige aux bonnes œuvres. •> (Per-

ccforest, lll, f. 73.)

Massiiette. [Petite massue : « Pour double de
« mort se mirent à deffense, c'est assavoir Jehan
« Pourcel le père, d'une petite massuelte qu'il por-
" toit. -' (JJ. 109, p. 289, an. 1376.)]

1. Mast. Màt de navire : « Le niasi d'un vais-

« seau. » (Percef. I, f. 44.)

2. Mast. Triste : « Trop se faignoit atlaincl, mal
•• et mast. » ^Percef. VI, f. 27.)

3. Mast. [Malt, orge qu'on a fait germer : « Que
« nul ne puisse renouveller cervoises ne bierres
« qui soient sures, empirées ou mal brassées, ne
• icclles cuiller de boissons fresches et nouvelle-
o ment faites, ne remestre en mast, ne mesler
» parmy autres fresches. » (Ord. fév. 1495.)]

Mastau. [« Autres rentes d'avnines dehues de

" coustumes chascun an... sur les heritaiges qui
« s'ensuient,... et en ce sont comprinses les cous-
« tûmes que l'an dit )nastau. » (Cens de la chàtelle-
nie d'Arcis-sur-Aube, f. 9.)]

!\Iasteaii, s. Espèce de mesure de sel : « llsdoi-
« vent pour chacun masteau de sel, une mesure de
« demi slier de sel. » (Statuts des echevins de
Maisieressur-Meuse, dans la Biblioth. de Cangé.)

Mastefié. Matifié, terme de chimie: « Vif argent
« mastefié. •> (Modus, f. GO.)

Mastelîe, .s. Poisson. On lit en parlant d'un fou
qui revient ti son bon sens par le moyen d'un pois-

son : . Son cry esloit tel, conches et conchettes,
« sèches et seciiettes, maslelles et masteletles, car
» pierre est chargé de poisson. » (Nuils de Strapa-
role, l, 176.)

Mastenée. [Matinée: « Le suppliant se leva un
« mastenée environ deux lieux avant jour. » (JJ. 77.

p. 39i, an. 1348.)]

Masterel. Petit màt. (Colgrave.)

]\Iasîic. [Résine de lenlisque : « L'ile de Scioou
» croisl le )Has//c au droicl de Turquie. » iBouciq.
I!, 9.)] -- » Poul de semence de mastic (donné aux
« faucons) vaut contre indigestion. « (Arteloque,
Fauconn. fol. 98.) — Dans la Récréation des Devis
amoureux, p. 62, « mastic, herbe, ou Heur, signifie
« aimez moy. »

1. Mastin. Malin : " Roges mastiiis, soirs
« aurious. > (Partonop. f. 164.)

2. Mastia, s. Mâtin, gros chien :

Grant route de chiens uns et autres,
Maslins et gousses, et grans viautres.

Du Cangc, sous }fastinus, col. 5S7.

Expressions : 1° « Brodé îi coliers de mastins » :

» Il avoit auprès luy quatre chevaux dont le pre-

« mier estoit couvert de salin verd, brodé à coliers

» de mastins. « (Mém. d'Oliv. de la Marche, p. 189.)
— 2° » Onques mastin n'aima lévrier. » (Cotgr.) —
3° « Voilà un beau mastin s'il vouloit mordre, »

voilà un bon gros paysan, un bon gros lourdaud.
(Oudin.! — 4° " Aux ouailles mastins, » avis du pas-

teui' au troupeau. (Rab. III, prolog. p. 18.)

Qui de mastin fait son compère.
Plus de baston ne doit porter. (Colgrave.)

5° « Vne mastine, « une femme de mauvaise vie.

(Strapar. I, 301.)

Mastinaille, s. Collectif de mâtins, de chiens :

« Quant un sanglier est en un fort pays, jà de tout
« le jour... ne vuideroit pour les chiens courans, et

« quant on gete telle mastinaille, ou ils le prenenl
« emmi les forlz, et le font tuer à aucun homme. »

(Chasse de Gast. Phéb. ms. p. 117.)

Mastiner. [1° Mordre comme un chieu malin :

» Ysengrin ne l'escoute mie ; Ainz l'a saisi par le

« chaon ; se 1' mastine comme un gainon. » (Ren.
V. 7766 ) — 2o Réprimander, gourmander : « Tant
« le mastina de parole qu'il fust apaisé. " .Triomp.
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des IX Preux, p. 5'25.) — « Le chevalier esloil assez
« masiiné. » (Percef. V, f. 80 ".)]

Mastir. Se flétrir, devenir mal :

Au tans d'aoust, que feuille de boschet
Chiet et maslist a petit de veutet. (P. av. 1300, I, 56.]

Mastroier. [Maîtriser, diriger, dans Viliebard.

§ 65. ] — Parlant d'une accusation qui porte que
l'accusé a meurtri cl donné les coups, on lit ; « En
» tel clam n'est meslier de inaslroijciuiue de garder
« que autre ne le puisse appeller de tel murlre se
« il s'en esloil aert à luy par gage de bataille et

« pais en esloil faite. » (Assises de'Jérus. p. 72.)

Masturbation, s. Pollution volontaire. Ce mot
vient du latin ma&lurbator et muslurbari, mots
obscènes : - Diogenes exerçant en public sa mas-
« turbation, faisoil souhait en présence du peuple
" assislanl, de pouvoir ainsi saouler son venire en
« lefrotanl. .. (Mont. II, p. 405; — Cotgr.)

Masiirage. [Redevance sur une masure ou
métairie, dans Bëaumanoir, ch. 30, p. 70 ^

: « Se
« les rentes sont deues par le raison des masura-
« ges, et se les rentes sont deues par le raison
« d'autres birelages, le seigneur puet, se il n'est

« paies, les birelages saisir, et aussi fel il les

« masures. »]

iMasure. [1° Enclos, verger, herbage dans lequel
sont situés les bâtiments de la ferme. C'est encore
leur nom en Normandie et dans la Haute-Bretagne.
(Voir le précédent.) — 2° Restes d'anciennes cons-
tructions : « J'ay ici veu plusieurs fois plenté de
« durs rencontres de gens du conte de Eois et des
• Erminagois, car il n'y avoil ci entour ville ne
« chasteau qui ne fusl garni de gens d'armes, et Ifi

« bien souvent couroient les uns sur les autres, et

« là vous en povés veoir les masures au desoubsde
« vous. » (Froiss. XI, 3."î.) — 3" Muraille : « Il voit

« le soleil rayer contre la masure. » (Percefor. IV,

fol. 47.) — « Vers anciens que j'ay veu esciipts en
« caste masure. » (Id. VI, fol. 28.) — 4° Labourage
de quatre bœufs : « En Gastiiie, gaignerie de quatre
« bœuf garnie de préz et pasturages, est prisée et

« comptée pour masure de terre. » ^C. G. II, p. 584.)
— 5" Habitation charnelle :

Ce chaslel est de tel nature
Se chevalier par mesprisure
Requiert la dame de Villanie,

Il n'en aura aultre masure. (Percef. VI, f. -iS.J

Masui'6. Entouré d'un verger, d'un herbage :

« Maisonsou héritages masurez. <• (Nouv. Coût. Gén.

t. H, p. l'il.)

Masnreau. [Petite masure : « Hz trouvèrent
« une femme toiîle seule assise auprès de certaine
« masure ou masureaii. » (JJ. 163, p. 33, an. 1408.)]

Masurette. [.Même sens, au reg. de Corbie 13,

i. 55'', an. 1510.]

Masui'ier. [Tenancier qui doit le inasuragc :

« Dis et wil muis et demi de blé... de rente des ma-
suriers de Saudemont, que on nous doit livrer

« cbascun an à Marcbiennes. " (JJ. 48, page 106,

an. 1312.) — Masurier, masonier, mansioiuiier.

etc., nous paraissent synonymes d'hôtes. (Voyez
ce mot.)]

Mat. [i" Terme du jeu des échecs; du persan
JMfl^, mort ; échec et unit éiiuivaut à s/ta/i mat, \e

roi est mort : « Car ijui la vérité regarde, D'eslre
« jnat n'avoient il garde, Puisiiue saFis roi se com-
« baloienl. » (Rose, v. OOÎIi.)] — » .Uat en angle ou
« en l'angle, » maler le roi dans un coin de Téclii-

quier, ce qui amène le gain de la partie, au propre
et au figuré :

L'un des ras m'avoine nianga
Et les souris m'ont mat en i'angle. (Descli. f. S80.J

« Mat au coin et en l'angle. » (Notice des vœux
du Paon, fol. 45.) — 2° Ce terme s'employait aussi
pour les dés: «Jouez aux dés, tant qu'il gaingne
« ou soit mat. » (Desch., fol. 282'.) — 3" Fatigué ;

« Il est si mat, si las, et si dompté du travail. »

(Quinze Joies du Mariage, page 51.) — 4° Dompté,
apprivoisé : " Que si (le faucon) fist signe d'estre
» un peu effroyé, soit porté en lieu obscur... et
« soit veillé par plusieurs nuicls, tantqu'il soil?H«/,
« et qu'il dorme sur le poing par jour. > (Budé, des
Oiseaux, f. 123.) —5° Triste^ abatlu : « Or est mate,
« or est marie. » (Ms. 7615, I, f. 70.) — .. Ceux qui
« cuidûient estre vainqueurs, furent vaincus, dou-
« lans, et 7nat:i de leurs occis. « (Chron. de S. Den.
t. I, p. 245.)

Fors com m'a dit de quoy je suy tout mal
Que les chevaulx tendray desor à Vuis. (Desch. /'. i04 ''.)

Force est de corps par le cuer afeblie
Dont le corps dit, pourquoy me fais-tu mat ?
Le cuers respont, tu ne me sequeurs mie. (Ici. f. 11 i '.]

La damoiselle triste et maie,
Seur vostre vair palefroi siet. (MS. 1218, f. 354.)

De là les expressions suivantes : Avoir chère
« mate, > avoir l'air triste; « fere chère mate, »

même sens :

Amis ne fêtes mate chierc
Que vostre léece est prochaine. (\IS. 121S, f. 301.)

Ne doibs avoir cltere malte ne sombre
Qui ay congé de m'amie regarder. (Percef. VI, f. OS.)

« Mat cl recreu, " terme de pratique; terrassé
par les raisons de la partie adverse : « En quelque
« partie de la cause... que le demandeur se despart
« de jugement sans avoir jour, il... semble qu'il

« laisse son procès .. et qu'il s'en soit départi
» comme mat et recreu, et pour ce il déchet de son
« instance, et non pas de la cause. » (Gr. Coul. de
Fr. III, p. 352 )

— 6° Sans éclat : » Celi por que j'ai

« si la color mate. » (Poët. av. 1300, III, 1107.)

A vous me plaing de mes dolors
Qui ma face font si pâlir
Muiez et maigres devenir. (Ms. 7318, f. 135.)

7° Flasque :

L'6 sien a par la queue aers
Qu'il avoit moult et mate et souple. (Ms. TH8,f. 349.)

8° Furieux, fou : « Mat de cadene, » fou à lier.

(Cotgr.; Rab. III, 138.)

Qui dont oist bouviers jurer
Les mons, les terres, et les vaus
Ains i sera chascuns si chaus
Et si malcs et si delis

Com les pourra escorchier vis,

Ains qu'ils ne l'aient mis à terre. (Ms. 7218, f. 140.)
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Matacliiii. Mafassiii : • Mines et gesticulations,

" telles que nous voyons faire î> clos malacliins, ou
• aux... coryi)antes. (Doucticl, Scrées, 1, p. 13i.)

— » Danser "les matacins. » Oudin l'enlend aussi de
l'œuvre cliarnelie.

Miitagassc, Matagot. 1" Singe, uia»ot. —
2" llypociile. (Colgr.)

Matas. » Fou de matas, » boulTon. (liranl. sur

les Duels, p. 180.)

Matassin. [1° Danseurs espagnols, qui portaient

des corselets, dos morions dorés, des sonnettes aux
jambes et I épi'C îi la main avec un bouclier. On en
voit encore i\ Séville dansant dans les processions

devant le Saint-Sacrement : « Les lansquenets et

« les espagnols, après avoir fait habiller les eccle-

« siastiques en laquais, au sncde Homme en tiroient

» des risées, en les habillant en boulTons et matas-
- sins. • (Brant. Cap. Estr. 1, p. "22 i.)

Age pervers qui se vautre sn ordure
;

Une putain, un monstre de nature,
Un nain, un fou, un matassin emporté
Tout ce qu'il veut : la vertu demi morte
Pleure, et se plaint de voir traîner leur vie
En pauvreté à ceux qui l'ont suivie. (Baif, p. i13.)

Deux musiciens accompagnésde matassins et des
instruments, dansent à l'entour de W de Pourceau-
gnac. (Pourceaugnac, com. de Molière, acte 1,

scène XI, p. 155.) — 2° Danse des matassins : « Un
« autre cria tout haut en braillant : Sonne, corne-
» museur, lu pavane; autres demandent la miia-
" noise, la basse danse, les ?H«/flssn(S, l'espagnole,
• la gaillarde. » (Merlin, Coccaïe, I, 175.) — "» Cela
n est plaisant de voir un fol qui croit estre sage, un
« révérend dancer les matassins, et un bouvier
» faire des livres. « (Œuv. de Théophile, 3' partie,

page 233.)

Matassiner. Gesticuler comme un matassin :

» Matassiner des mains. « (Nicot.)

Matelas. [1° Trait d'arbalète : " Rommet du
« Bosc avoit une arbalestre et quatre matelas. »

(JJ. l'iO, p. 157, an. 1390.)] — » Arbaleslriers avoit
« chascun arbaleslre encoche en son arc un mate-
« las à une grosse leste. » (Pcrcefor. I, fol. 73.) —
2" Fusée ayant la forme d'un matras : » Vous aviez
« préparé des matelas de poudre à canon pour les

« enfouir dans le rampartou se donnoit l'escalade. «

(Mém. de Sully, I, p. 380.)

Matelotagc. Action de mettie les malelols
deux à deux pour le service du bord. (Coigrave.)

Mateologie, s. Vaine curiosité dans ses recher-
ches. (Coigrave.)

Mateologien, s. Celui qui fait de vaines recher-
ches, dans [îab. t. I, p. 96 : . Quelle différence y ha
« entre le sçavoir de vos resveurs mateologiens du
« temps jadis, et les jeunes gens de maintenant. »

Mater. [1° Etre mat, aux échecs, dans Quesnes
de Bélhune (Wackernagel, p. 41) : « Ainsinc cum il

« va du mater. Puisque des eschiés me sovient. »

(Rose, V. G702.) — 2» Abattre, vaincre : « Ne les vos

« renc tous .un. rccreans et matés. >• (Aiol, v.8627.)— « Kar Ii reis ne F fait pas pur nului déposer,
» Mais pur ce qu'il voldroit l'arcevesque mater. »

(Thom. de Cantorbery, 25.)] — « Puisque je suis en
« ses las. amours qui enlacié m'as, moi semble que
« trop m'a mns quant tu me fais t^i celi mes amours
< douer qui ne m'aime mie. « (Chr. du xm' siècle,
ms. IJouli. f. 2'i.)— ,. One l'esprit ait régence des-
» sus la chair, et la matte et domine. » (Les Marg.
de la Marg. p. 3G.) — •> Le temps matle tontes cho-
" ses. .. (Rab. III, p. 1.52.) — « Se le chevalier esloit
« vaincu en champ ne qui fust maté, ne mis au
« dessoubs. » (Du Guescl. par Ménard, p. 41.)

Materas, ri' Matelas : « Un viez materas brun,
« de bougueran. » {.N. C. de l'Arg. p. 74.1] — « La
« représentation (du roy) estoit couchée sur un
« materas avec une paire de fins draps de lin. »

(.lean Charlier, Histoire de Charles VII, p. 319.) —
2° Trait d'arbalète : <• Aller comme un materas
" dcsampeuné. » (Discours do la Noue, p. 227.)

Matere. [1° Cause : « Qui fu cause e matere de
« l'ocire et murdrir. » (Thom. de Canlorbery, 161.)— 2" Sujet d'un livre, d'une composition poétique :

« Jou relorne îi trailier sor le propre matere pour
' lequel iou commenchai à trailier ceste oevre. »

(Villehard. § 503.)]

De fables fait on les fabliaux,
Et des notes les sons noviaus
Et des matei-es les canchons. [MS. lOSO ', f. 239.)

3° Aliments, nourriture :

Princes qu'or fust devenu cole,
Esturjon, chien de mer ou sole
Tel inatcn-c dont chacun erre
Qui nous fait plus pesant que mole. (Desch. f. A33.J

Matei'et de beaupré, d'artemon, de trinquet.
(Monet.)

Materie. Matière : « La materie des passions de
« l'esprit est très grande et plantureuse. » (Charron,
Sagesse, p. 118.)

Matériel. 1" Gros : » J'ay commencé le tiers

« livre... veu que le second est assez matériel. »

(Percef. III, f. 1.) — 2° Grossier : « Combien que....

« l'inégalité soit très grande entre les hommes
« savans et letlréz et ceux qui sont materieux el
« grossiers. » (Nuits de Strapar. Il, p. 23'i.)

Maternel. Langue maternelle; Rabelais, t. III.

p. 215, dit en parlant du langage lanternois : « Je
« l'entends comme le maternel. »

Mathe. [Tombeau. On lisait dans une ancienne
inscription tK Pompey (Meurthe-et-Moselle) : « Mon-
» sieur S' Eucaires par Valdres, Sarrazins et prin-
" ces élant avec l'apostat Julien, vingt et deux cents
« par nombre sont icy mis en comble en 362. Le
« 10 des calendes de May, furent mis en cette
« mathe. » (D. C. sous Matare.)]

Matliée. Lait caillé. (Villon, p. 72.)

Mathelin. [S" Malhurin guérissait la folie et

non l'ivresse (dit mal S' Martin), comme l'avance
M. Liltré sous miilelineur. Saint Malhurin de Mon-
contour (Côtes-du-Nord) est célèbre dans toute la
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Bretagne ; le lundi de la Pentecôte, on vient invo-

quer sa proleclion contre la folie :]

Du mau S. Leu, de l'avertin

Du S. Josse et S. Malelin...

Et de tous maulx soir et matin
Soit maistre Mahieu confondus. [DkscIi. f. '2i2.)

« S' Malhelin, » tiospice de fous, dans Brantôme,
Cap. fr. 111, 3G2. — [I*ar suite, on prenait à témoin
l'ordre des Matliurins qui occupaient à Paris l'hôpi-

tal Saint Benoit, qu'une personne n'était pas folle :

« Or, par l'ordre des i»/rt//)('//HS, Telle jeunesse n'est

« pas folle. « (Villon, p. 70.) L'édition Jannet y voit

la confrérie des Sots ou de la Mère Sotte.]

Malheniseux.[t"ou, insensé(voirle précédent):
" En monstant l'iioste fut liappé Par son varlet,

« sans dire mot, Disant : Je vous ai attrapé, 11 faut

" que vous payez l'escot Ou vous laisserez le sur-

" cot. Dcquoy il ne fut pas joyeux,... Guidant qu'il

« fust iiiulliclineiix. » (Villon, p. 214.)] — Apologie

pour Clément Marot absent, conire le coup d'essai

fait par un malhelincux nommé Sagon. (liu Verd.

Biblioth. p. 923.)

Matlielot. Matelot : « Ly malhelot les voiles

« tendent; Ly auti'es les avirons prendent. > (llist.

des Trois Maries, p. 370, nis.)

Mathématique, s. La science des mathéma-
tiques :

Je me feray sçavant en la philosophie
En la uialkemalique, et médecine aussi. [Du Bell. 301.

J

Matliematiser, v. Se livrer aux mathémati-
ques : « Aulu-Celle lenoil tel langage à ceux qui
" croyent à ce qu'ils enlendoient, à rioler, astrelo-

« giser, et matliematiser, gardez vous de vous lier

« aux astrologues. » (Contes de Cliol. f. 190, \'°.)

Mathenot. [Matelot, dans un des mss. de la

Passion d'Arnoul Gresban ; voir liomania, n" 10,

page 155.]

M atlieraz. [Matelas : « .\\i. pièces de cendaulz
« estroiz... pour faire ??ia^/iefflx. » (Nouv. Comptes
de l'Argenterie, p. 27.)]

Mathis. Mahométan :

Le bon Paumier
Qui l'amiraut avoit occis

Et moult d'autres Turs et malliis. (Trois Mai-ics, p. 469.)

Mathon. [Malon, lait caillé : « Tou[\euvniathon,
« ne toute leur potée Ne [irise un ail, je le dy sans
« noisier. » (^Villon, Ballade des Conlredicls de
Franc Gonlier.)]

Matlironne. [Sage femme : " Tout maintenant
« et sans delay, Par Dieu qui siet lassus en thronne,
» Alez me querre la vtutlironiie De cesie ville. »

(Mir. de Moslre Dame, t. 1, p. 92.)]

Malhsalès. Malbusalcm: « Autantcom Mathsa-
« tes Pas ne vauroie eslre ves. » (Vatican, n» 1490,

folio IGi.)

Matliurin. [1° Religieux de l'ordre de la Sainte

Trinité de la Rédemption des captifs, institué en

H98 par S. Jean de Malha et Félix de Valois. Ils

occupèrent à Paris un hôpital dit de S' Benoit qui

était sous le titre de Saint Mathurin,d'oùleurnom.]

Voir Journal de Paris, sous Charles VII, an. 1448,
p. 105. — 2° Comme S' Mathurin guérissait la folie,

on eh a tiré les locutions suivantes : 1° « Envoyer
« ou mener à S' Mathurin, » mener t'i l'hospice des
fous. (Cotgr.) — 2° « Maladie, saillie, tranchée de
- S' Malliurin, » accès de folie. (Lett. de Pasquier,
t. I, p. 040.) — 3" « Un homme voulant injurierune
« dame, lui demanda si elle a jamais /"«z/ le cliemin
« de S' Matliurin ; à quoy pour se vanger, elle
" repond qu'elle n'a pu entrer dans l'église, à cause
• quelle étoil plaine de cocus, dont il étoit un des
« pi'incipaux. » (Branl. Dames gai. 1, p. HG.)

Mathui'inesqiie, adj. Fol, folàlie. Parlant des
foux qui étoient à S' Mathurin et autres lieux, on
lit : « Ceux qui lui sembloient de plus gaye et
« maUiurinesque humeur. » (Brantôme, Cap. fr.

t. 111, p. 362.)

^Satices. FAmélhysles: « Ben i ad or, matices
« et jacunces. •• (Bol. v. 638.)]

Matière. [1° Sujet de livre, de poème : « Ne sont
que hois matières h nul homme entendant. De

« France, de Bretaigne et de Rome la gi'ant. »

(Saxons, 1.)]

Famé, qui selon la vraie matière
Fille au conte de Henaut iere. (G. (Jiiiart, f. 243.)

2° Proposition ; ceux de Bresse
Présentèrent cesle matière
Que volentiers ils se rendroient

;

Mais que leurs vies sauves seroient. (Ms. 6S19, f. 77.)

3° [Matériaux de construction : « .Maçonnerie,
« charpenterie, couverture, matières, service pour
« ce faire. » (Ord. IV, 720, an. 1360.)]

Mni\n. [Subst. et adverlie: « Li empereres est
- pai' matin levet. » (Roi. v. 103.) — <. Avoil une
« chapele enqui oij li rois se traisl pour o'i'r messe,
« car il estoil encore matins. » (Mén. de Reims,
§ '-^80,)]

Expressions :[["'• De matin, » demain: « Re-
« tréons nous meshui en nos loge'i's, et de matin
" aurons nous aultre conseil. » (Froiss. VI, 436.) —
« Vous demeurés mais huy dalès moy et de matin
« vous vous mellrés au retour. » (Id. 73.)] —
2° « Aujourdhuy ou le ?nflf(n, » ou le lendemain.
(Lanc. du Lac, III, f. 47.) — 3° « En un matin, » un
jour, quelque jour, un beau matin. (Des Ace. Bigarr.
liv. IV, p. 13.) — 4" « Ung de ces inatins , » un de
ces jours. Le peuple le dit encore. (Rab. t. Ill, p. 53.)— 5" » Par un matin, » un beau jour : « Louis XIl,
« par un matin épousa la reine. » (J. de S. Gelais,
Hist. de Louis Xll, p. 141.) — 6" « Dès quatre heures
« matin, » du malin. (J. Marot, p. 142.) — 7° Un
seigneur, qui passoit par La Flèche, et qui, pour
éviter les railleries qu'on essuyoil dans ce pays-lù,

y éloit arrivé fort tard et en parloit de 1res grand
matin; une vieille du pays, qui le vit, luf dit:
» matin, matin, de peur des mouches. » (Contes de
Des Perr. I, p. 177.) — 8' » Au matin les monts, au
« soir les fonds. » (Cotgr.) — 9° « Les paroles du
« soir ne ressemblent point à celles du matin. »

(Ibid.) — 10° « Le rouge soir et blanc matin font
« rejouir le pèlerin. » (Ibid.) — 1 1° « Qui a bon
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« voisin, a bon matin. " ilbid.) — ii" » Tel au maliii

« rit, qui au soir pleure. » (Ibid.)

13» Lever rrialiii n'est pas heur
Mais dc^jcuncr est le plus seur. (Ibid.J

Platinée. [1" Le temps qui s'écoule du point du
jour il midi : " Enconlra il celé vuitiiiée Aubrelin. »

(Henri do Valenc. §572.) — •• Klles vont cliascun

« jour au mouslier oïr messe , Mais c'est (irès de
« midi, pour ce qu'el n'aient presse ; C:.r el secou-
« cbent lart, por ce fault qu'on les laisse Dormir
• grans malinécs por norrir en leur gresse. »

(^ouv. Flecueil de Coules, 1, 188.1]

Hegnard qui dort la matinée
N'a pas la langue emplumée.

C'est le hitin : Non venit in molli veneranda
scienlia lecto. (Colgr.) — 2° Journée, bataille: « Cil

« d'Alemaingne y eurent moût ma!e matinée. »

(Rou, nis. p. 103.)

Matinel. 1" Matinal : « Est chascun jour chantée
« la messe ?Hfls//»(;'//c. » (Cbron. de S. Denis, 1,

f. 194".) — 2° [Déjeuner : « Le suppliant avoil fait

« son labour ou mestier de foulon el mawgoW.mati-
« >»'/. c'est assavoir un pou de pain qu'il trcnchoit. »

(JJ. 100, p. 322, an. 1309. )J

.... Mal délias ait Robin
Se il ira au niolin

Devant qu'arai mon malinel. (Mi. IGIH, II, f. i'29.}

Matines. [1" Première paitie de l'office qui se

dit la nuit: " Messe c matines ad li reis escultet. »

(Roi. V. ICI )
— » Mi ami de l'ordre de Ciliaus sont

" relevei pour cbanteir matines et pour prier pour
« nous. >' (Mon. de Reims, § 70.) — 2° Livre d'heu-

res, contenant l'office de la Vierge : » Unes heures
« ou ?«fl</?i('s de Nosfre Dame. "(JJ. Ii2, p. 2G6,

an. 1392.) — « Comme le suppliant.... eust prins
« furtivement en l'oslel iS'oel Gilles audit lieu de
« Monlfort unes heures ou matines qui valoient
>< environ vint huit solz. > (JJ. 1404, p. 420, an.

1581.) — " La femme du suppliant a tenu escolesde
« filles pour aprendre leurs matines. » (JJ. 206,

p. 1154, an. 1477.)]

Expressions : 1° » Matines de Paris ou parisien-
« nés. » On appelle ainsi, dans la Guicnne, le mas-
sacre de la Sainl-Bartbélemy. (lîist. de Thou , VI,

p. 478.) — 2» " Corriger mayiiijicat à matines, »

dire une impertinence, renverser l'ordre. (Colgr.)
— 3» « Lire longues matines, » battre longtemps :

.... Sans sejor lor corront seure
Qui lor liront longues matines. (ils. ISIS, f. 326.)

4° " Matines de tripes, » le déjeuner. (Moyen de
Parven. p. 109.) — 5» < A'e s'en souvenir non plus
«' que des vielles JHrtf/?u'S, » point du tout. (Aresta
amorum, p. 291.) — 0" Le diable chaulant matines
«quelqu'un: « S'il vous advient, le diable vous
» aura bien elianlé matines. » (Contes de DesPerr.
II, p. 26.) — 7" " Plus eslourdi que le premier coup
" ou son de matines. » Ce proverbe vient de ce
que les religieux étant endormis, ne se peuvent
aisément recueillir au premier coup de cloche que
l'on sonne pour les sommer d'aller ù matines.

(Pasq. Rech. p. 701.) — 8° Elles sont sonné les
« matines à Longpré. » Ancien proverbe d'usage
en Picardie, pour désigner l'oflice que l'on sonne
sans le dire; il tire son origine d'une abbaye de
filles qui étoit à Longpré, village voisin de la ville

d'Amiens. (Histoire de Doulleils, par le P. Daire,
Céleslin.) — 9° « Le retour de matines, » de bons
coups. L'on dit qu'il n'y a rien tant à craindre que
le retour de matines, c'est-à-dire que quand un
religieux porte inimitié à un autre, il lui est lors
plus aisé de le surprendre pour l'obscurité de la

nuit, qui le garantit des témoins. (Pasq. Rech. 701.)

I^Iatiîiet. Matin:

Et nous soûlions dormir le matinet. (Desch. f. iSA'.j

Un jor matinet me levai. (Ms. '73IS, f. 356.1

?,!atineux. 1" Qui se lève matin : « Homme
» matineux, sain, alaigre et soigneux. » (Colgr.) —
[2° Qui se dit le malin: « Item le chappeliin de
« l'autel S. Jehan en la dite église doit chanter
« chascun jour la messe matinense devant Nostre
« Dame, environ l'euredesoleil levant. » (Du Gange,
t. IV, p. 438-.)]

lîïatiniei*. [Chantre il gages, heurier: » Pierre
» de î'iOciiefort chantre de Chartres et arcediacrede
" Langres a donné à l'église de Chartres cent
« soûls et un mui de blé de rente perpétuel aux us
« de un ?««///;/?? perpétuel en l'eglisedeCharlres. »

(Cart. du chapitre de Chartres, an.'l312.)— « Duquel
« cloistre (de l'église de Chartres) avoit en la maison
« des matltiiers plusieurs des chantres de la dite

" église, lesquelx chantoienl, jouoient et se esba-
« toient il plusieurs instrumens. » (JJ. 199, p. 5.50,

an. 1403.)]

Matir. [1° Mater, abattre: << Ne lerrai que ne
« r mat. » (Roi. V. 893.) — « Le grant orgoill se ja
« puez matir. « (Id. v. 320G.)]

Li rois Othe grains et matis ;

Dolans en fu, bien le vos di. (Mo>isk. p. 594.)

2" Kaner, flétrir: « Quant voi le temps en froi-

a dure changier, l'herbe matir, et vis dou ciel

o descendre noif et grésil. » (Poës. av. 1300,1,452.)
Chapelez ont de flor merveilli,

Ouanl ele est freschement cueillie
;

Mes quant li chaus l'a acueillie

Tost est morte-, matie et mate. (Ms. T21S, f. 310.)

Matissie- dors, herbes sichiez,

Arbre laissiez vostre porter. (Ms. 1015, II, f. 170.)

Matire. Matière:

Quiconques veut bien rimoier
Il doit avant estudier

A bone mutire trouver. (M.i. 7318, f. 2S2.)

1. Matois. Matin : > Ribler, pomper soir et

« matois. •• (Coquin, p. 108.)

2. Matois, l" Fourbe, rusé: » Point de matois,
ny de maloiserie. » (Perrin, p. 205.) — 2' Filou:

Contre la mort, l'on a beau eslre subtil et agile

de la main comme un basteleur ou un matois à

couper une bourse; quand elle nous vient saisir,

nul remède ne s'y peut ap[)orter. » (Brant. Cap.

fr. 111, p. 385.) — « Ainsi fustque cinq escoliers de
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ic Paris eussent esté occis par quelques tnatois et

« hommes mal gisans. » (Pasq. Rech. p. 772.)

Il y a un des marchands qui est maltais.
Boudiet, Ser&s, liv. II, p. 101.

3» Argot : « Entendre le matois. » (Cotgr.)

Mutoiserie, s. Ruse, finesse, fourberie de
matois :

le bon temps pour la galanterie

Qu'estoit le temps de la chevalerie !

Point de matois, ny de matoiscrie

;

Dames et preux sur la belle prairie,

Sur le gazon, ou sur l'herbe fleurie,

Faisoient entre eux une honnête frairie. (Perrin, p. 205.)

Maton. [Lait caillé (voir Matiion) : « Gruyau
« destrempé en lait, ou matons de lait. » (Ménag.

t. II, p. 5.)]

Bretons
Qui miex aiment lait et matons.
Qu'il ne font autres dainriez. (Ms. 7S18, f. 7S8.J

.Te vi l'autre jour Marette,
Yseut, Margot, et llennelte
Qui mengeoient du maton,
Dessus l'erbe nouvellette. (Desch. f. 199.)

Matou. Chat mâle: » Un gros matou de gou-
« tiere. •> (Oud. Cur. fr.) — « Demander \& matou, »

être en clialeur. (Ibid.)

Matrascr, Matrasser. i» Hacher: « Malrassé
Cl et charpenté de tant de coups, que ce seroit

« grande merveille si vous en réchappiez. » (Mém.
de'Sully, I, p. 351.) —2° Ebaucher, travailler à la

hâte: » Maintenant que Ton est sur la tenue des
I. estais, j'ay à la hâte matrasé grossièrement ce
« crayon de la reformation de Testât, que je vous
" envoyé. • (Pasq. Lett. III, p. ICi.)

Matrasse. [Trait d'arbalète : « Le suppliant
.. benda une arbaleste et tira une matrasse. »

(J.l. 200, p. 370, an. l/i78.)]

Matreau. Diminutif de mât: « Navire portant
« deux hunes et matreaux. » (Meneslr. Biblioth.

curieuse, II, p. 102.)

Matrcmoigne. [Maternel: « Anjou out et le

« Maingiie de son droit patremoigne', Normanz et

« Engleiz out de son droit matremoignc. » (Rom.
deRou.)]

Matres, s. Espèce de jeu : « On joue au.x maires
« avec de petites pierres rondes qu'on jette en l'air

« comme les osselets. » (Le Duchat, surRab. 1, 142.)

Matrice, s. Matricule ou minute d'un registre:

« Nul clerc ou teneur de livre de partage, ne ren-
« fermera point la matrice du partage, laquelle
« sera reposante chez luy, ny ne la retiendra point
« par devers soy, qu'approuvée et estant signée de
« tous ses gens "de partage. » (N. G. G. I, p. 653.)

Matrinioine, s. Mariage : « Matrimoijne n'est

« autre chose que assemblée de home et de femme,
« à lour deux assenlz par joynture de seynt église
> pur demorer ensemble à toute lour vie »

(Britt. des Loix d'Anglet. f. 240.) — [« Frère Guil-
" laume de S. Benoit religieux du moustier S. Mar-
« tial de Limoges,.... nez de bons parensetdeloyal

vu.

« et légitime matrimoine. » (JJ. 162, page 212,
an. l'<08.)]

Mati'ologe. [Martyrologe, nécrologe: » El aussi
« ou matroloije de l'église S. Germain"(rAuxerrois)
« sera enregistré le jour du trespassement dudit
<• feu 51. Guillaume. » (JJ. 138, p. 28, an. 1389.)]

j^îatronal. De matrone. (Cotgr.)

Matrone. 1° Dame:
Et sces tu qu'il fault aux matrones
Nobles palais et riches trônes. (Desch. f. 406.)

2° [Sage femme : » Le marquis commanda que
« par les dames et inatrones la pucelle fust revestue
« de riches draps et paremens de nopces. » (Ménag.
I, 0.)] — .3» Sorcière : « Lors regarde en l'air, et
« voit que c'estoient loutes vielles matrosnes bar-
•< bues et eschevelées, qui menoient le plus laid
« deduyt qu'on ne pourroit ouyr et en alloient
« esciimissant.... ainsi que toutes enragées. Quant
« Estonné eut veu ce layt apparent, il alla dire au
« dyable.... quels dvables sontce ceux qui cy
« passent. » (Percef. li, f. 14.)

Matrouere, s. Matelas (?) .. 'Is apperceurent
« sur deux tréteaux de table une matrouere cou-
« verte d'une touaille, une chandelle allumée sur
« le bout, vraye mai'que d'un corps mort, prêt à
« porter en terre. » (Coules d'Eutrapel, p. 210.)

Mattabas. [Drap d'or : « Pour .50. pièces de
•< drap d'or mattabas et marramas. » (Compte
d'Etienne delà l'ontaine, an. 1351.)]

Mattacin. Matassin : « Ces jeux de momeries
« Unis, on commença les dances des bouffons, avec
« les sonnettes, mattacins et divers petits jeux. »

(Printemps d'Yver, f. 164.)

Mattas. Matelas :

Sur un mattas et sur cordes gésir
Avoir ors draps et sur dur orillier

Est cil aisé. (Desch. f. 170 '.J

1. Matte. [Lait caillé ; c'est encore son nom en
Normandie (voir Maton) : « C'estoit un grand petit
« homme trapu etquarré, le plus entendu à jurer
« et boire des mattcs qu'il y eust dans toute la
a paroisse ; or un jour que les fumées du lait caillé
« lui avoienl monté à la teste. » (Nouvelle fabrique
des excellents traités de vérité, p. 71, éd. Jannet.)]

2. Matte. [Lieu de Paris où s'assemblent les
filous : < Bignez la inatlie sslus targer. .. (Jobelin de
Villon.)] — « Finesses des coupeurs de bourse et
« enfaiis de la matte en leurs larcins. • (Brantôme,
Cap. IV. IV, p. 20.) — Du Verdier (Diverses Leçons,
p. 22/i) les appelle ainsi, parce qu'ils mattent ceux
qui sont en leurs pièges (?) — « Tour de la matte, »

tour de filou :
> Pria les autres merciers qui sça-

>• voient bien le tour de la matte, de serrer la mar-
« chandise. » (Bouchet, Serées, liv. II, p. 00.)

Mattée, s. Peuplade, multitude : « Cette infinie
« mattée d'hommes qui s'écoula en Italie sous
" Brennus et autres. » (Ess. de Mont. II, p. 630.)

Matthieu. Nom de saint :

C'est une chose fort grave
Estre magnifique et brave :

39



MAU — 306 MAU

El sans y espargner Dieu,
S'obliger en beau langage;
Et puis mellre tout en gage
Pour enrichir i>. Mallhieu.

Le nom du saint fail ici allusion aux usuriers et

à noire mot fesse maihieu. (J. Du Bell. p. 207.)

Mattoniié. Garni de petits clous. (Colgr.)

Matti'îis. Trait d'arbalète : « Un Allemand tirant

« d"un cranequin sur lequel estoient niatiras. »

(Mém. d'Oliv. de la Marche, liv. II, p. 5'2G.)

Malurahle. Qui fait mûrir: « Fût le temps si

« pluvieux et si mal maturable ,
que les bleds au

« mois d'aousl furent de si maie cueillete que
« ne purent estre mis en sauf sans qu'ils ne fussent

« moillés. » (Chron. de S. Denis, II, f. lôO''.)

INlaturatif. Qui fait mûrir. (Cotgr.)

Maluration. Maturité. (Cotgr.)

Matui'cment. [Promptement, dans un livre

offert au roi en 1501. (Du Cange, ?,o\m Malurcditer.)]

Matynel. [Qui se dit le matin : « Messe matij-

" nelle. » ^Reg. de Corbie, 13, an. 1513.)]

Matynier. [Matinal : « Icellui gendarme dist à

« Jelian Delpial telles paroles ou semblables : soyez
« w«/y)/Jt'c demain. « (JJ. 195, p. ISl'i, an. 1475.)]

jMavaistié. [Perversité, dans Froiss. II, 116:
« Et tort et granl pichié et mavaistlés. » (Aiol,

V. 101-2.)]

Maubaillir. [Maltraiter: « Sire, dont nous avez
« vous maubailU ; car vous avérez la pais la roïne,
« et nous perderons nostre terre. » (Mén. de Reims,

§350.)] —•< Tout ensement l'a JH«2fto///i. » (Ms.

7218, f. 269».)

Cens de leans tant assaillirent

Et si forment les maubaiUirent....
Que la ville et l'eveschié toute....

Au règne de France sousmistrent. (G. Guiart, f. S4.J

Jamais nul jour ne m'ameroit
Si m'aviez maubaillie et morte. (Ms. 1080 ^, f. 311.)

Maubattre, v. Battre mal : >< Maubatus longue-
K ment pleure, et par costume demeure plus lon-
" guemenl en son pleurs. -> (Chr. fr. du xnr siècle,

ms. Bouh. f. 131.)

IMaubec. Médisance : « Marot, elegie .xi, appelle
« ainsy la médisance, qui dans le Roman de la

« Rose, est nommée malebouche. Le patois messin
« dit encore mau la boucke, pour mal à la bouche,
'^ et mau la tête, pour mal à la tète, ce qui suppose
« que nos pères appelloient maiilebec un mal qui
« vient au bec ou à la bouche. » (Le Duchat, sur
Rab. t. I, prolog. p. 4.)

ÎXïaubei'iiage, s. Vilaine petite maison ; chau-
mière. (Uudin.)

Maubert (place). Place dans Paris : » ha place
« }liin\)ert a esté ennoblie par le fameux docteur
« Albert le Grand, qui y tenoit son école et elle

« fut appellée autrefois la place de M' Albert, et
« par succession de temps la place Muubert. »

(Rom liourgeois, p. 4.) — « Cela sent sa place Mau-
« bert, » ce discours est ordurier. (Cotgrave.)

RIaubeuge, Maubege. [Nom d'une cloche
qui réglait les heures de travail à Abbeville : « Et
« seront tenus lesdis rnanouvriers de retourner à
" l'ouviage, à maubege du ravaler. » (Livre Rouge
d"Abbeville, art. 31.) — « Est ordené que ouvriers
« et manouvricrs de bras de quelconques mestier
» que il soient, soient aies à l'œuvre à l'eure de
>• maubeuge du malin. » (Ibid.)]

Maubouge. Droit levé sur le vin à Paris.

(Borel.) — Il fut supprimé en 1648. (Mén.)

Maubrenage. Voir Malber.nage. (Cotgr.)

Maubres, s. Marbre. On dit de l'eau d'une fon-
taine :

Si fu plus froides que maubres. (Ms. 7615, II, f. 169.J

Maucertaine, adj. Mal assurée, changeante :

Dolereuse, fausse et deceveresse,
Maucertaine, haye, reprouchable. (Desch. f. 5 '.j

Mauchemiii. Mauvais chemin. (Monet.)

Maucheval. Mauvais cheval, dans Du Cange,
sous Equifer.

Mander, adj. Ignorant : « On donna ce nom à
» Pierre, duc de Bretagne, comme beste et igno-
« rant, pour le grand préjudice qu'il fit à ses suc-
« cesseurs, par lessoubmissions nonaccouslumées
« qu'il fit au roy S' Louis, lui faisant la foy et hom-
« mage. » (Pasq., Rech. p. 681.) — [« Or avint l'an

<' après que !i cuens Pierres Maiiclers révéla contre
« la court, et dist villonie à la roïne. » (Mén. de
Reims, § 360.)]

Maucœureux. Lâche. (Cotgr.)

Mauconduit. Mal conduit. (Cotgr.)

Maucontent. [Mécontent. (Froiss. VII, 248.)]

Maueouvenable , adj. Mésavenant , mal
assorti, disparate : » Mariage mauco)ivenable. »

(Beaumanoir, p. 92.)

Maudebait. Imprécation, maudit : <• Maudchait
« C... qui menjue. » (Ms. 7218, f. 182.)

Dame, c'est salu vous envoi,
Quar je vous aim en bone foi

Mauclehez ai je se je ment. (Ms. 7318, f. 3S0.J

Maudicbon. Médisance : « Assés distrent dou
« roi vices et maudiehons. » (Rou, p. 38.)

Maudire. [" En celé chevaucie esloit Cuenesde
<c Belbune ki molt maudissoit durement cels ki là

« Favoient mené. » (Villehard. § 643.)]

Maudisné. Qui a mal dîné. (Monet.)

Maudissable, adj. Maudit :

Les Eumenides lors en leurs senestres salles
ï'enlevans tout soudain dans les eaux infernalles,

Plongèrent tristement ton maudissable corps. (Baïf, 6S.J

Maudissou. Malédiction : « Des blasphèmes de
« notre tems, et des maudissons. » (Apol. d'IIérod.

page 110.)

Maudit. [Mauvaise allégation d'un avocat :

u Bien puet Phelippes rappeler le maudit h son
« amparlier... car li amparliers n'a mie plaine
" pooslé de dire en le querele kanke il vaura. »

(Conseil de Pierre de Fontaines, ch. XI, § 9.)]
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Maudre. [Moudre : « Gui blez ne faut, sovent
« puet maudre. » (Ruteb. 74.)]

Mauduict. Mal instruit. (Cotgr.)

Maves, adj. Mauvais, mal habile : « Tenez vous
« en pais 11 (dit un galant ;"! sa maîtresse) trop vous
« trovai maves au premier solas. » (Cbron. du
XIII' siècle, ms. Bouh. fol. 45.) — « Mainte mavese
a opinion. » (Ms. 7015, II, f. 191.)

Maufait. Mal frappé, de mauvais aloi :

Puis ont acalé un ratel

.m. maaiUes, et un gastel

.1. denier maufait, plain dolie. (Ms. 7089 ', f. 45.)

Maufaitieres, Maiiffacterc, Maufaiteur.
[Malfaiteur, cas sujet et cas régime : « Miiiifailie-

res. >' (Gh. de S. Vincent de Laon, an. l'270.) —
" Se aucuns mauffacterre, quois que il fusl, estoit

« pris en chu lieu en l'eskevinage d'Abbeville, scroit

« amenés et jugiez à l'eswart des eskevins. " (Ord.

t. m, 290, an. 1291.) — « Et pour ce avoit îi non
« jouslicieres pour ce que il tenoit très bien jous-
« tice, ne ne pendoit pas les maufaiteurs à son
« braieul. > (Mén. de Reims, § 2.)]

Maiifé. [1° Laid : « Vis maujés. » (Roi Guill.

p. 98.)] — t Mal fait :

Donc est il mors ! certes oil

Moult s'en merveille celé et cil,

Et dient bien que c'est maufé. [Fabl. de S. G. }). 83.)

[3° Diai)le : « Quand il coisi Aiol, si s'est tornés
« Vers lui geule baée comme maufés. » (Aiol,

V. 1305.) — " Seignor, dit-il, ceanz a un maufé. »

(Garin.) — « Il ne croit nostre loy, néant plus que
» li maufés. « (Guvelier.) — . Mais où sont !i sainctz
« aposloles... Qui sont ceincts de saintes estoles
« Dont par le col prent ly mauffés. » (Villon, p. 30.)]

Maufeiro. [Mal faire, Ghron. des ducs deNorm.
V. 16604.]

Manferu. [Maladie du cheval, dans D. G. sous
Malefenntus.']

Maiifle. Mune. (Gotgr.)

Maufi'etin, s. Espèce de maladie :

Du mau S. Martin
Et de tous mauLx de plus en plus.
Des broignes et des maufrctin
Soit maistre Mahieu confondus. (Vesch.f. 3iS.)

Maugarnir. [Mal équipé : « Goururenl aus
« murs pour deffendre la citei; mais pou leur valut,

« que trop estoienl pou et maugarnl. » (Mén. de
Reims, § 210.)]

Mauge. [Bâton : « Icellui Michelet pristun bas-

« ton, appelle au païs (Xogent) un mauge de pour-
« poul. » (JJ. 100, page 362, an. 1309.) Les marins
appellent mauge une manche de toile ou de cuir

clouée autour de l'ouverture d"un dalot.]

Maugesaut. Mauvais coucheur : < Ces deux
» cousines s'etant gouvernésla nuit je nescay com-
« ment, en estant viaugesantes, et endemenées, se
« trouveront toutes découvertes dessus le lit. »

(Bouchet, Serées, II, p. 217.)

Maugraer. Jurer, blasphémer :

Tel jà qui maugraie et jure
Le sanc, le foie, et la fresure. (G. Guiarl, f. 33^.j

A un coup perdit gros moncel,
Dont S. Christofle, et son moncel
Fut (/laugcflé villainement. (Desch. f. 393.)

Maugratier. [Maugréer, dans Guiart, v. 4518.]

Maugratieusement. Avec mauvaise grâce.
(Colgrave.)

Maugi'é, Maugrei. [I" Prép. Malgré : « Et le

« convoia trois journées maugrei le roi. » (Mén. de
Reims, §370.)]

Ce dit la dame : or i vendra
Maugrcvostrc, si la verra. (Ms. 7015, II, 174.)

Expressions : 1° « Maugré mes dents, » malgré
moi. (Les Marg. de la Marg. f. 280.) — 2" « Maugré
« lor, » malgré eux :

Mauçiré loi- ai je mon cuer gardé
Plain de l'amor. (P. ai\ 1300, 1, p. 14. J

3° « Maugré mien, » malgré mol : « Me comande
« amer maugré mien. » (Id. t. II, p. 690.) —
4° « Maîigré ses ioues, » malgré ses dents : « .le le

» vous amenei'ay maugré ses joues. » (Modus et

Racio. ms. f. 292.)
11° Subst. Mauvais gré, haine, il(-pit : <• Ghacun

» doit plus amer et douter Dieu et s'ame et son
« honour, que bon gré ne maugré d'home et de
« feme. » (Ass. de Jérus. p. 17.)

Tous les sains et la letanie
Iluy »tat{ij)vz en puissent avoir. (Desch. f. 303.)

« Maugres en aies vous, » en dépit de vous, mal-
gré que vous en ayez. (Ms. 7989 ", f. 212.)

Maugi'éable. Désagréable :

Le mécbant
Sur qui j'enten vomir ce maucjréahle chant. (Baïf, p. 65.)

Maugreenieiit. [Blasphème : » Duquel sere-
« ment et maugreement icellui Marquel s'est repen-
« tiz. " (JJ. 147, p. 38, an. 1394.)] — >. Lettres de la

« deiïence sur les reniemens et maugreemens. »

(Godefroy, annot. sur i'IIist. de Gharles VI, p. 667.)

Maugreenr. Blasphémateur : « Jureurs et

" maugreeurs de Bien. « (Eloge de Gharles VII, 5.)

Maugrerie, s. Action de maugréer, de blasphé-

mer : « Prudence... qui ot... oys les renoyemens et
« maugreries, les grans sermens que l'en faisoit

« contre Dieu. « (Modus et Racio, f. 221.)

Maugrier, Maugréer. Jurer, blasphémer :

« Les gens du royaume de France... renoient Dieu,
« et maugréent, et despilent. » (Modus, f. 319.) —
« Ge villain étant lassé de maugréer, renier et

" despiter Dieu. » (Apol. d'Hérod. p. 112.)

La li fait-on chascuu jour maint assault
Régnier maugrier. (Desch. f. i.)

Bon fait voir la contenance
De ces joueurs, et comme chascun tance
Quant son argent est un po esmolu
Et maurjrianl dit chascun sa sentence. (Desch. f. 205.)

Qu'il jure fort, qu'il maugrie et regnie,
Et lors sera de la droitte mesgnie. (Ibid. f. 283.)

Uns autre qui juré avoit
Que jamais Dieu ne maugriroit. (Ibid. f. 393.)

Plus ne jure, ne ne maugris. (Ibid. f. 213.)
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Maujoin. Parfum ; le même que benjoin. (Rab.

vol. I, p.7'.) — Oïl m au t. 11, p. 2ô« : « Le pape

« Ciiiixte esloil barbier de maujoin. »

Maujoinct. ^ial joint, fendu. (Colgr.)

Maujoine. Benjoin. (Cotgr.)

IMunjor. Mauvais jour; imprc'cation dans les

Chron. du ww s., ms. Boubier, fol. 131 ••>

: « Dieus

« vous doiiU maujor. " — On lit maujour, dans le

ms. du Valic. 1490, f. 103.

Mavis. Voir Mauviz. Merle, grive mauvis ou

alouette buppoie : « Chans d'aloue ne de mavh. »

(Ms. 70i."., t. 11, fol. 169 ''.) - [" Maviscus, gallice

« maiùs, " au (iloss. 'rl-20, an. I3i8.]

1. ASaul. [Mal : Si en i avoit en la compagnie
« des îHfl«/s montés. - (Froiss. Ill, 109.)]

2. ^îanl. [Moulin : « Jeban Morel print aux
« maulx d'iVrceis quatre aulnes et demie de drap

« pers,... et porta icelles quatre aulnes et demie de

« drap aux maulx Badin pour fouler. » (.JJ. 152,

p. 2G0, an. 1397.)]

Maulavé. Mal lavé. (Cotgr.)

Mauldire. Maudire. Rabelais, t. IV, 192, dit des

calomniateurs : « Estes mfldWù'i en l'évangile. » —
« La veissiez pleurs, et soupirs, et mauldire leur

« vie. » (Petit Jeban de Salaire, p. 066.)

Maiildisson. Malédiction :

Les jiutuldissons sont feuilles,

Qui les semé les recueille. (Colgrave.)

1. Maille. Moule; pure cbeville, mise ici pour
la rime :

Si roidement le fiert de visée, sans maulc,
Que je senti la corne qui me vint à l'espaule ;

Bien trois quartiers ou quatre du ventre li desniaule

Que toute sa coraiUe à terre li araule.
Fabl. ms. du R. n- KtS, fol. 344, R- col. i.

2. Maule, s. Moule, coquillage :

Tu destruis les Juys et confons et afoles.

Qui lor commandes querre les maules aux roinssoles.
MS. 7218, fol. 3i2.

[« Ki à croisuel toute nuit velle. Pour chest il

« faut qu'il s'esmervelle , Se decheant vont les

« escoles Pour querre le maule as roissoles. »

(Mir. de Coinsy.)]

Maiilfli'é. [Malgré: « Payez que devez, que
« maulfjré ma vie! i tu vous y lerrez cbevaux et

« coui'siers. « (Clians. du xv s. p. 131.)]

Maulgrecr. Mau.gréer: « Il commença ù jurer

« et maulyréer. » (Arest. Amor. p. 24.)

Adoncq commence à nianlgi-yer

Et dire de Dieu villennye. [G- de la Birjne, f. 30.]

Maulvaistié. Malice : « Or voy-je bien que la

« maulvaistié des femmes surmontera celle des
» hommes. » [Cijmbalum mundi, p. 73.)

Mauluhee, s. m. Espèce de maladie. « Maulu-
« bec signille figurement un mal extraordinaire,

« une peste, une plnie... Laurent Joubert qui avoit

« fait un long- séjour à Montpellier écrit mauloubet,
« c'est à dire mauvais petit loup, ce qui selon lui

« signifie loup, sorte de chancre ulcéré qui vient

« aux jambes ; pour moy puisque Rabelais écrit par
« tout rnaululicc, je ne doute pas que ce mot ne
« doive s'entendre du chancre qui ronge la bouche
« et le nez est qui de h'i gagnant le cerveau fait

« mourir promplement. Marot (Elégie XI) appelle
« maubec la médisance qui dans le Roman de la

« Rose et nommée malebouche. Le patois messin
« qui dit mnu la boucbe pour mal à la bouche, et
« viau la tête pour mal à la léte, suppose ([ue nos
« pères appelloient mau-le-bec un mal qui vient au
« bec ou ti la bouche. » (Le Duchat, sur Rab. I. I,

Prologue, p. lÔO.)

Maulvis. Mauvis: « Merles, maulvis sont
« appeliez oyseaulx champestres. <• (Modus, f. 58.)

^^laiimarchié, s. Mauvais marché: Maumar-
« chié pris au paumoier. » (.ms. 7218, i. 332''.)

Maumarié. [Les chansons sur les niai mariés
étaient aussi nombreuses au moyen-âge que de nos
jours. Voir les Chans. du xv siècle, p.'s et le livre V
de Pantagruel : « Nous en iron jouer au boys Soubz
« la ramée, Et chanterons ung chant piteux Pour
« les maumariés. » (Ch. du xv siècle, p. 133.)]

Maumetti'e. [i° Mettre à mal, estropier : > Or
« m'en faudra aler ainsi c'uns bons maumin. »

(Brun de la Montagne, v. 2016.)] — « Ils suoient si

» fort qu'ils desgoutoient... de sueur, tant estoient
« vains, et travaillez, et pour certain oncques nuls
» de tous ceulx n'en fut oncques maumis, ne ma-
» lade, ne decouraigé. » (Journal de Paris, sous
Charles VI, p. 109.) — 2" [Maltraiter une personne,
endommager une chose : « Et se par le defaute de
« lui, ...li dis manoirs... empiroit ou »iaîi?neto?/ en
« aucune manière. » (Cart. du Mont S. Martin, f. 88,
an. 1301,)]— " Une petite chapelle estoit ou chastel
« fondée... qui oncques du feu ne fut embrasée, ne
« viaumise. - (Chr. de S. Den. I, p. 20i.)

Sien hom maumetre, et damagier.
Poit. av. 1300, t. U, p. 7U.

Puet, par le voirre, et issir et passer
Li soleus, sanz le voirre maumel/re et dequasser.

Dispute du Juif el du Chrétien, ms. de S. G. f. 107.

3* [Violer, au propre et au figuré : « D'ome el de
» femme m'emerveil Qui chastée à Dieu proumet,
« El puis après son veu mnumet..« (Bestiaire, ms.

dans D. C. sous Malemi Itère.)]

Virginitez n'est maumise,
Com jo croi c'uns asnes ait ame. (Ms. 1218, /'. 323.)

4» Corrompre :

De li garder Dieus s'entremist.
Si que sa char ains ne maumist. [Id. f. 332.

J

Maiiiiet. Peu net, malpropre. (Colgr.)

Mauparans. [De mauvaise apparence: « Esgar-
« dés, font il, fu il donques Si mauparans, ne si

« menus. « (Rom. de Robert le Diable.)]

Maapai'lei'. [Mauvaise explication : « La paine
« de celui ki son ènsoine ne veut noumer, ne jurer,
« oste de lui l'aide de Dieu en se qaerele. encore
" l'eust-il boîie; et en voil-on mull souvent perdre
« par mauparler, ou par autres airremens. » (P. de
Fontaine, ch. V, § 7.)]
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Maujiarlier. Médisant : « Mauparliere gent, »

au Ms. (i81-2, fol. T)?-:.

Maupensis. [i\!:il intentionné, dans la Chron.
des ducs de Normandie.]

Maupiteux. Sans compassion, sans pitié, dans
Cotgrave. [« La troisième affaire esloit de donner
« au comte (de Montgommery) des juges maupiteux
" et exécuteurs de sa volonté (de Gallierine de Me-
« dicis), » dans d'Aubigué, Hisl. II, 130.]

Mauplaisaminetit , ndo. Désagréablement.
(Cotgrave.)

Mauplaisaiice, s. f. nésagrément, déplaisance.
(Cotgrave.)

Mauplaisant , adj. Déplaisant , désagréable.
(Dict. de P.ob. Est., de Nicot, de Cotgr., Crétin, 241.)

Mauplant. Mauvais plant.

De mauplant fait chascun troussel,
II ne reg;ie aujourdui que fols. (Dcsch. f. iil.j

Maupoint. [Pipé : « L'exposant a esté trouvé
« saisy de quatre dez maupoins , de deux qui
« estoient pers et autres deux iîon peis. » (.1.1. 154,

p. 168, an. i39'J )]

Manport,. Mauvais port.

De grâce et d'onneur aussi
.Te sui a inaiiport

Pour avoir déport
Car riens ne puis demander
Que vooille grever. {Poës. av. ISOO, t. IV, p. iAG3.)

î.Iauprest. Non prêt. (Cotgrave.)

Maupreiis. Mauvais profit.

S'il est a l'oslel escliars,
C'est à prouesce grant eschars
Et à lui blasmos et maupreus. (Ms. 7015, t. II, /'. 164.]

i. Maure. [Moudre: « Et dévoient li os!e venir
« maure à mes muelins. " (.\ccord entre le seigneur
et l'abbé de Breteuil.)]

2. Maure, s. Mûre :

. . . . P'iur son mestrc fe( autant
Que li singes pour les mauves (Ms. lOIS, t. Il, /'. 193.

J

Mauregart. Mauvais regard.

Pour ce, hnir doit chascun mauregart
Car nulz puet en lui bien espérer
Ainçois à tout bonne espérance tault

;

A droit ne venlt nulz homs regarder,
Fors de travers. (Dcsch. f. Q35.)

Maurequine, ailj. De goi.tle sereine, d'amau-
rose. (Borel.)

Maurir. Mùrii' : « On dit : le fruiz n'est prouz
« qui ne maitrit. • (Poët. av. 1300, l, 455.)

Maus. [Mal, douleur: >< Li mauvais prince qui
" désirent les niellées et les maus à faire. » (Mén.
de Reims, § 2 )

— « Et avint à la roïne que li mam
« de son ventre la ^ list, et délivra d'un fil. » (Id.

§ 378.)]

Mausade. Maussade. (Monet.)

Mausadeté. Maussaderie. (Cotgr.)

Mausage. Peu sage. (Clém. Marot, p. 717.)

Mausejour. Mauvais séjour ; enfer. (Le Blason
des Faulces amours, p. 228.)

Mauselles , s. plur. Mâchoires. « Boces qui
« viennent aux pourciaux privez dessoubz lesmau-
« selles. » (Chasse de Gast. Pliéb. p. 75.)

Mauseolon. Mausolée: «• Les sépultures des
« rois et des princes sont appeliez mauseolon,
» lequel terme aucuns veulent interpreler petite
" mansion; mais saulve leur révérence, il se ap-
" pelle viauseolum pour le nom de ce roy, mary
'< de la roine Artemise. » (Hist. de la Toison tfor,
t. II, p. 29.)

Maufifnes. Le feu d'enfer:

Mon cheval li mi en sa guarde :

Hors est, se li mansfuus ne m'arde,
Vos en paieroiz la moitié. (ils. 7Gi~<, II, f. 153.)

Maus Iiumble, adj. Orgueilleux : « Li maus
« liumbles. » (Partonopex, f."l58'.)

MausiHon, s. Mors, bride :

Or fuult du harnoiz aux chevaulx
Selles, cordes et iitausilto)t.^. (Dcsch. f. 500.1

Mausoigneux. Négligent. (Cotgrave.)

Mausoupé. Qui a mal soupe. (Cotgrave.)

Maussade. [« Il vous a les yeux endormis,
« Rouges, et le corps tant maussade. Penchant
« devant, la couleur fade. • (Coquillart, Monologue
de la Botte de foin.)]

Maussadement. [ « Tout maussademeuL >

(Palsgrave, p. 830.)]

Mausse. [Monnaie: » Dix blans, chacun du pris
« de cinq deniers tournois la pièce, deux inausses
« et un blanc breton. » (,IJ. 159, p. 114, an. 140i.)]

Mautaillé, adj. Mal bâti. Les gens du peuple
voyant Diiguesclin dirent: « C'est un lait baceller
« et maulaillé de paier la ran(,',on îi quoy il est mis.»
(Uist. de B. Duguesclin, par Ménard, p.304.)

Mautalement, adv. A contre cœur:
Denier parole fièrement,
Denier pardonne mautalement.
Denier va orguilleusement. (ils. 1318, f. 166.

J

Mautaieiit. [1° Haine, rancune: « Embrasé
« d'ire et de maulalent. (Henri do Valenc. § 510.)
— » Et lour fiz pardonner lour mautalcnl et besier
" l'un l'autre. » (Joinv. § 15 î.) — 2' Colère: « El en
.' parla li procureur au castiellain que mautalens
« i inonla. - (Froiss. 11, 396.)] — Le duc de Bour-
gogne étant tombé de cheval, et en ayant pris un
« autre à la bataille de Bouvines, « dit (lu'il se ven-
« geroit de ceste honte »; e! s'élant jeté tête baissée
dans les escadrons ennemi.-;, « vengeoil son mau-
» Zfl/e«/ sur tous ceux qu'il rencon'troit. » (Cbron.
de S. Den. t. II, fol. 40.) — [« El ire et maulalent,
» bien le savés, A de hardement home tost em-
« brassé. » (Aiol, v. 1001.) — « Et quant li rois vit

« que crestien airesloient, si fu touz forseneiz d'ire
" et de mautalanl. " (Mén. de Reims, § 375.)]

Mautalentis. [Irrité: « Courrouciez et maula-
u lentis. » (G. Guiart.) — « Adonc s'en revint li

" contes tout mautalentis, « (Froiss. III, 87.)]
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^lautcmps. Intempéries :

Fault hauiser l'air,

Car en mautemps, si sur moy gresle 0>i neige,

D'eslre à couvert bonnes espérances n'ay-je. (Crcl. W".)

Mautoulu. rMaletùlc, au Conseil de Pierre de

Fonlaiiies, cli. V2, arl. 3.]

Mautronx. [Estropié : « Le curé de Fontaines

. sur lîoutonne au pays de Poittou.... d'une espée

. persa l'un des bras du suppliant, tellement qu'il

. en est maulvoux ou presque impotent. " (JJ. 190,

p. 54, an. 1459.)]

Mauvais. [Voir Malvais. 1° Méchant, lâche :

c. Oue mauvais hom vous (Durandal) ait al flanc

. p^endue. >• (Roacisval, 105.) — . Et la mauvaise

. vielle s'est lez li acoutée. » (Berte, c. 10.) — « Oil,

.. par la lance saint Jaque, viauvais traîtres. »

(Mén. de Reims, § G3.)] - « Le marquis de Talyme
« estoit un vaillant chevalier, et n'estoil pas des

« plus mauvais. » (Le Jouvenc. p. 501.) — [-i" Fâ-

cheux: » Biau seigneur, nous sommes en mauvais
c point. » (Mén. de Reims, § '226.)]

Expressions : 1° « Le mauvais, • le désavantage:

« Si les François y eussent logé, comme ils avoient

u premièrement conclud, le mauvais ne fut pas

« toui'né sur eux, comme il fit, pour ce qu'il y avoit

» un petit bois... lequel leur fil un très grand dom-
« mage. » (Mém. de Rob. de la Marck, ms. p. 177.)

— 2" < Le mauvais, » le démon : » Gadiffer lui

« vint au devant, et convaint le mauvais resorlir. »

(Percef. III, f. 73.) — [3" « Le mauvais, » le brave :

« Il est bien aysé de faire le mauvais, avant que de

« venir aux prinses. » (Montaigne, t. II, p. 383.)] —
4" « Le mauvais emporte le bon, » terme de cou-

tume : '• Quand l'un des conjoints par mariage est

« de condition servile et l'autre franc, leurs enfans
« sont de la pire condition et servile envers le sei-

gneur de la servitude, par ainsi, la pire condi-

« tion emporte la meilleure. » (Laur.) — [5» » Estre

« mauvais, » reste d'une somme divisée, plus petit

que le quotient : » Pour lequel compte ilz deurent
« chacun ung petit blanc, sauf que en payant chas-

« cun un petit blanc, ilz avoient deux deniers maw-
« vais; voyant laquelle chose,... et que difficile

« chose leur seroit de partir et paier entre eulx
« cinq les dits deux deniers, qui estoieiit mauvais. »

(JJ. 179, p. 91, an. 1447.) — 6° « Mauvais morceau, »

sortilège : « Perrelte la Baudoyne empoisonna le

<c suppliant et lui bailla ung 7nauvais morceau,
« tellement que à cause de ce et depuis ledit temps
« il ne s'est peu ne ne peut aider, labourer, ne
« gaigner sa vie ; mais a toujours esté, comme
« encores est, en langueur ; et ce cognoissant ledit

u suppliant, afin d'avoir alligence et garison, et que
« ladite Baudoyne lui voulsist osier le mauvais
« morceau qu'elle lui avoit baillé. » (IJ. 206, p. 25i,

an. 1480.)] — 7° « Mauvais chien ne trouve où
a mordre. » (Cotgr.) — 8" « Mauvaise fille se moc-
« que de sa mère. » (Ibid.)— 9° » Il faut avoir ??;«;<-

« vaise beste par douceur. » (Ibid.) — 10" « Il n'est

« qu'une mauvaise heure au jour. » (Ibid.) —
M" « Mauvais agait, » guet â pens. (Ord. III, p. 129.)

— 12" a Mauvais frais, » ceux qui se payent à la

commune pour des réparations : •' Toutes person-
« nés tenans jour et an leur demeure en la ditte

« ville, ou en sa banlieue et franchise, y payant les

« mauvais frais. > (Nouv. Coût. Gén. I, p. 573.) —
13° « Mauvais garçon, » brave, hardi : « Jurant
« n'avoir jamais veu un si brave et vaillant et rude
« homrne que celuy là, comme de vray, il l'avoit

» bien monstre en plusieurs guerres de Piedmont
« et de France, et estimé fort mauvais garçon. »

(Brantôme, sur les Duels, p. 261.) — 14° « Mauvais
« hostel, » maison de prostitution. (Bouteill. Som.
Rur. p. 858.) — On lit mauves ostel, dans Beaum.
p. 292. — 15" « Mauvais lieu, > même sens :

Demandez à vo chamberiere
Se j'ay en mauvais lieu esté. (Desch. f. 514.)

16° « Mauvais mau, » haut mal, mal caduc :

« Mezel... ou qui chiel de mauvais mau. « (Assises

de Jérus. p. 63.) — 17° « Faire le mauvais. » (Oud.

Cur. fr.) — 18" « Fiùve mauvais visage. » (Ibid.) —
19° « Faire mauvais, » mauvais temps. (Ibid.) —
20° « Avoir mauvais visage, » l'air malade. (Ibid.) —
21° « Mauvaise femme, » libertine :

Elle fust de son corps mauvaise. (Desch. f. 511./

22° « Frappé d'une mauvaise bûche sur le plus
« haut de ses biens, > privé de son bien principal.

(Mém.dedu Bellay, édit. de Lambert, t. VI, p. 196.)—
23° " Mauvaise guerre, » guerre sans quartier.

(Ibid. Il, L 58.) —'[24° « Hé Dieu ! se j'eusse estudié
« Au temps de ma jeunesse folle ;... Mais quoy ? Je

« fuyoye l'escolle Comme faict le mauvays enfant. »

(Villon, Grand Testament.)]

Mauvaisement. 1° Difficilement : « Quant les

» archiers vont au bois pour trouver les besles, ils

« ne doivent mener que deux chevaux au plus. La
« cause si est que quant il y a foison de clievaulx,

.< les bestes attendent mauvaisement. » (Modus et

Racio, f. 77.) — 2° Point du tout : » Mauldit soit le

« preud'homme qui chevalier de la table ronde
« vous fist, car... vous en estes mauvaisement
« dignes. » (Lanc. du Lac, t. III, fol. 14.) — « Vous
« savez mauvaisement que ceulx qui sont du
« lignage d'Arnaut l'enchanteur et de la secte

» bayent mortellement le roy Perceforest. » (Percef.

vol. II, f. 145.) — 3° Malheureusement : « Mnuvai-
« scme/ineur en esloit advenu. » (Joinv., p. 121.)

— 4° Mal : « Mauvaisement renommez. >> (Ordonn.

t. I, p. 266.)

ÎVIauvaistié. Méchanceté, lâcheté : « Je crois

« Platon de bon cœur qui dit les hum.eurs faciles ou
« difficiles estre un grand préjugé à la bonté ou
» inauvaistié de l'ame. » (Mont. Ess. t. III, p. 102.)

— « S'il advenoitque les chiens ne voulsissent

. aller... ou ne peussent ou par le grant chault ou
« pour la fort longe, ou pour leur mauvaistié, le

« veneur ne le doit pas laisser ainsi. » (Chasse de

Gast. Phéb. p. 227.)

Mauvaitie. Mauvaise, païenne :

Messias est venuz, ge me vos baplizier

Et ma mativaitie secte guerpir et renoier.
Dispute du Juif et du Chret. fol. HO.
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(Valic. i5'2S, f. 151.)

Mauves sui ; ne puis
S'i.) — 2" Démon :

Mauve. [Plante : « Tiens prières ne valent une
« feuille de mauve. Car du cuer doit issir ce qui te

« dauipne ou sauve. » (J. de Meung, Test. v. 1475.)]

Maiivée, s. Les paysans de S" Palaye appellent
ainsi le bou(iuel qu'ils mettent sur les granges en
signe de réjouissance, lorsque la maison est faite.

Mauvenii, adj. Mal traité :

Qui à faux proieur s'otrie

Par tiex gens est mauvenus
Tieux qui seroit reïenus.

Mauves. 1° Malade :

« astre pires. » (Ms. 7990, 1

Par toi Tlieoçliilus trova sa délivrance
Qui es mauves d'enfer avoit mis sa créance.

Fabl. DIS. 7218, fol. lO-i.

Mauvesement. 1° Faiblement :

Li anciens a demandé
Sa fdle a cil qui l'ot gardé
Mauvesement. {Ms. 1218, f. 354.J

2° Malhonnêtement : « Tout ce que nous avons
« acquis mauvesement par nous ou par nos ser-

« jans... soient rendu et restabli de nos biens î^i

« cens de qui nous les aurons eus. » (Testament du
comte d'Alençon, à la suite de Joinv. p. 181.)

Mauvestié. [1° Lâcheté : « En non Dieu, dist la

» roïne ; pour vosti'e mauvestié ; car vous ne valez
" pas une pomme pourrie. » (Mén. de Reims, § 10.)
— '2" Méchanceté : « Je ne les soustenrai en nulles
« de lour mauvesliés. » (.îoinville, § 118.)]

Mauvis. [Merle, grive mauvis ; alouetlehuppée :

« Et la mauvis qui commence à tenter. » (Clouci,

t. XVllL) — « Encores est leens sans doute Déduit
» orendroil qui escoute A chanter gais rossignolés,
« Mauvis et autres oiselés. » (Rose, v. 614.)]

Flors ne glais ne vois liaulaine,
D'aloe ne de mauvis. [P. av. 1.300, II, p. 814.

j

On a pris ce mot dans un sens détourné, très

obscène. (Desch. f. 438.)

Maux. [Pluriel de mail, maille!, dans Girard de
Via ne, v. 173G.]

Maux morz. Maladie des pieds et des jambes.
(Du Gange, sous Malum morluum.)

l.May. [Voir Mai. 1" Mois de mai : « Jusques
« elles aient accompli le temps de quatre feuilles

» et un may. » (Charte de 1307, au Gart. de Ponti-
gny, p. 17'2.)] — « L'esmende des bestes prinses ez
« bois taillis durant trois ans et tin maij après la

« couppe d'icelle, est de soixante sols. » (LaThaum.
Coût, de Berri, p. 193.) — 2" Fête, joute, anniver-
saire du premier mai ; arbre que l"on coupait ce
jour-là pour le planter à la porte des jeunes filles

;

à Paris, les clercs de la basoche l'allaieut prendre
dans la forêt de Dondy, de Livry ou de Vincennes,
et relevaient dans la cour du Palais, dite cour du
Mai. (Voir Fournel, les rues du vieux Paris, p. 292.)
— « Comme la nuit de may.... Rohm d'Amberl fust
« alez avec... certains compaignons de la ville de
« Crecy sur Sere par esbatement cueillir du may ou
« autre verdure, pour porter devant les hostelz des
« jeunts filles, si comme il est acoustumé de faire

» en icelle nuit. » (JJ. 118, page 119, an. 1380.) —
>• Comme les maistres ouvriers et variés du meslier
" de thissanderie de draps de noslre ville de
» Monstivillicr aient volonté chascun an de.... aler
« esbatre hors d'icelle ville, aussi comme par
« manière de 7nay, sans y avoir aucun desguise-
« ment. » (.JJ. 151, p. 311, an. 1397.) — . Gomme le
« premier jour de may, à heure d'après souper,
« ledit Jelianiu et plusieurs autres compaignons de
« la ville de Gentilly se fcussent assemblez, comine
'< jeunes gens ont acousiumé de faire celle nuit,
« pour aler au may. » (JJ. 155, p. 39, an. 1400.) —
« En ensuivant laquelle couslume et usance, après
« la première messe du matin, allèrent avec leurs
" menestriers et estandart, qu'ilz font d'une ser-
" vielle ou couvrechief, qucrir le may. » (JJ. 204,
p. 27, an. 1478.) — » Lesquelz compaignons Irou-
« verent que devant l'hostel d'une jeune fille du
« Pont l'Evesque l'ont avoit mis du may, qui estoit
« de bois de coudre, et leur sembloit qu'il n'estoit
» pas bien honneste pour le mettre devant l'ostel
« d'une bonne fille, lequel may ils osterent ..

(JJ. 145, p. 297, an. 1.393.) — « Item disoit ncslre
« procureur que l'an quarente les moines de Mous-
« tierender avoient fait crier un may à Gommenaire
« leur ville et justice. » (JJ. 75, p. 521, an. 1346.)— « Vray fut que Vannée de may les gens de l'hos-
« tel du roy, allèrent, comme accoustumé est, au
« bois de Boulogne pour apporter du may pour
" l'hostel du roy. " (J. de Paris, sous Charles VI,
p. 36.) — « Porloient une grande branche de mmj
» pour les esmiiyer. » (Le Fevrede S. Remy, p. 59

)— « Ses gens avoient chacun un chapeau de feuil-
•' lages, vulgairement dit le may. » (Pierre de
Fenin, p. 455.)

Corner, dancer les joliettes
Et cueillir n:aij et violettes. [Desch. f. 73.J

E.rpressions : 1° « Avoir bon may, » avoir du bon
temps. On lit, parlant d'un jeune homme fêté de
toutes les femmes :

Molt et bon mai, un poi de tens. (Fahl. de S. G. p. 327.J
2« .. Ordonnance de may, may-keure. » On appe-

loit ainsi la visite qui se faisoit dans les premiers
jours de mai, pour obliger les particuliers qui
avoient des terres sur le bord des grands chemins,
a la réparation de ces chemins. (N. G. G. 1, p. 1144.)— 3" « Semaine de may, » la première semaine de
ce mois. (Joui'n. de Pans, sous Charles VI, p. 131.)— 4° « Frais may, espaisse tourte, mais peu de vin
» dans la coupe; » ce proverbe est d'usage à Lyon,
où l'on dit tourte pour le gros pain. (Le Laboureur,
Orig. des Arm. p. 224.)

5» A bon bluteur, riuuj propice. [Colyrave.!
6" Il ne sçait que c'est de vendre vin
Qui n'attenil de may la fin. (Id.J

2. May. « Une may à paistrir pain. » (Rob. Est.)

Maye. [Meule de gerbes, en Picardie, dans D. G.
sous Meta.]

Mayere. Primeurs qui viennent en mai :

» Autre chose est des fruits naturels, comme noix,
» foin, mayeres, pommes, poires. » (G. G. II, 389.)
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Mîiyonr. 1° Maire liérédilaire (voir Maire) :

' Tenir par clignilc, si esl tenir aucun office en fief

<' par fnrme de dig;nilé, si comme de tenir seigneu-

« ries, et antres offices à héritage, el en fief, et si

« comme ma\ieiir héritier. « (Bonleill., Som. Rur.

p. 4'.ll.) — 'i" Trésorier : •. Les diz prevost et esclie-

« vins insliliieronl et commettront, cliacnn an, un
•< prevost niaijeur boursier, et treize liommes, ies-

u guels auront iacognoissance et regard sur lefaict

« de la drapperie. •> (iV. C. G. II, p. 242.)

Maz. [Mâts : " En sum ces maz e en cez lialtes

u vernes. >• (Hol. v. 20^2.)]

l.Mazarin, s. Frondeur. On donna ce nom,
en 1G48, aux ennemis du cardinal Mazarin, à ses

partisans, aux gens sages et impartiaux, et aux
magistrats chefs de la Fronde. (Le Père Barre, vie de

Faberl, t. Il, p. 3.)

2. Mazai'jn, s. Pierreries laissées par le cardi-

nal Mazarin pour être ajoutées, sous ce nom, aux
diamans de la couronne. (Le Pei'C Barre, vie de

Fabert, t. IL p. 332.)

Mazariîicr (se), v. Formé du nom du cardinal

Mazarin. Prendre le parti de celte éminence :

Ce jour nous eûmes asseurance
Qu'un mouchard de son Eminence
Vint les chartrains questionner
S'ils se vouloient mazannei: (Mém. de Retz, IV, p. 2S3.J

Mazarinisme, s. Attachement au parti du car-

dinal Mazarin : « Menardeau décrié à cause du
" maKCirinisme. » (Mém. de Retz, t. 11, p. 87.)

Mazel. Boucherie: « Los halles el ma%el de la

.< ville de Perusse. ^ (Ord. V, 70'i, an. 1308.)

Mazelier. [Boucher, au gloss. 70.57.]

Mazcliu. [l°De madré: » Si m'ont lolu el mon
« pein et mon vin, El m'escuelle, mon hanap ma::e-

« Un. y (Gariii.) — 2° Vase de madré: « Dessus ma
" lable nielcz ma%eli)i. > (Id.)]

Mazeloine. Nom de sainte. Magdetaine, sœur
du Lazare. (Perard, liist. de Bourg, p. 5!8, au. 1269.)

Mazelot. [Manse: « Jehan David \\our \mvia%e-
» lot demie courvée. » (Liv. des Cens, d'Arcis-sur-

Aube, f. 22-.;]

Mazeriii. [Coupe de madré : » Venir en fait tout

« plein un mu%erin. » (Rom. d'Aubery.) — « Et
>• aportcrent esterlins, Ilanas, coupes et ??iaî:e?7Jis. »

(Mouskes.)]

Mazette, s. Petit cheval sec, décharné, dont on
se sert lorsqu'on quille les batelels en voyageant
sur la Seine de Paris à Rouen. C'est ce qu'on
nomme ailleurs haridelle.

Maziere. Mur:
. . . . Li dus fet fermer tulieres

Et de grans tors et de niazieres. (Mousk.p. ."OtS.J

Mazre. [Madré: « Tut s'a apareiUecum fulazre,

« Et puis prenl un hanap de mcr^rc. » (Rom. de
Tristan.;]

Mazza (combat à la). Combat singulier par
appel sans formalités: « Le dit combat ne fust

« solemnisé de plusieurs cérémonies des camps

« clos que je dirois si bien qu'on le tint (quasi) plus
« fait en forme d'appel et de roîH//flï à la 7vaz-za,

« qu'autrement. » (Brant. sur les Duels, p. 131.)

Me. [1" Pronom personnel ; régime direct ou
indirect : » Si me guarisez e de mort e de hunte. »

(Roi. v. 21.) — « Pal" la barbe ki a 1' piz tne venlelet. »

(Id. v. 48.) — » Jurez que ne JH^contraindiez jamais
" d'autre seigneur penre. » (Mém. de Reims, § 32.)
— « Biaus tenres fiuz, je ne vous verrai ja mais;
> li cuers le me dit. - ild. § 371.)] Il signifie encore
de ma part: •• Me salurez, • vous saluerez de ma
part: « Me recommanderez (au duc de Buckingham,
« dit le duc de Bretagne) et 7ne saluie::, tous les

« barons, et leur direz de part moy que tantost je

« seray à Renés. » (Froiss, liv. Il, p. 100.)

Chançonetc, tu iras en mon pays
Et si lue dis à celé qui m'a traïs.

Que j'amoie loiaument et de bon cuer,

Di 11 que l'amois plus que trere ne que suer.
ro.l. DIS. av. 1300, l. IV, p. tiOO.

2" [Pronom possessif, ma: « Et s'il vous plaisoit

u ke jou reusse me lierre. » (Henri de Valencien-
« nés, § 010.) — « Ke jou me pensée puisse d'aus

« esclairier. >• (Id. § 6';6.)]

Me pel, amie, vous donrai
Et grant planté de mon argent. (Ms. 79S0', f. 2il.}

IVÏeance. Dans le calendrier ms. du prieuré de
Désiré, dépendant de Saint-Germain-d'Auxerre

,

lequel est chez tes Minimes de la place Royale, à

Paris, on voit deux accords passés entre lesolficiers

de ce prieuré el ceux du comte de Nevers, dans le

xnr siècle, par le juge de Clamecy; ils sonl datés,

l'un du jeudi, l'autre du vendredi après la Meance,
en 1280! [Ce doit-êlre la mi-carême.]

Meauemeiit. [Entremise : « Cilz descorz ait

< esté accordez bonnement par noslre meane-
u ment. » (Ms. 5188, L 171, an. 1255.)]

Meanne, arfj. Placé au milieu, au centre, en
parlant d'un corps d'armée :

.V. granz batailles ordenées,
Ains qu'il partist hernois et bannes
Desqueles .v., les ii meauues
Furent sans trop d'alongement
Desconfiles outréement. [G. Gitiarl, f. 273.7

1, Means. [Aujourd'hui, cinquième réservoir

d'un marais salant ; dansCotgrave, intervalles entre

les couches d'un jardin : « Tels vuides (entre les

« oignons) par les jardiniers du Languedoc sont
« appelés means, esquels est semée la graine de
( cardons. > (Olivier de Serres, 519.) Dérivé de

Mediantes.']

2. Means, adj. ou part. Etant au milieu, vivant

avec, dérivé du latin Mediantes:

Les autres clers et lais means.
Qui seront bien trouvé chéans,
Honoure les et les escoute,

Ne ne les tire, ne ne boute.

Se de tels gens means te pais,^

Soit temps de guerre ou de pais,

Il ne te pourra mesclieoir,

Ne d'estat ne poura cheoir. (Ms. 0Si2, f. 49.)

Meant. Au moven de: « J»/ca»f justice. • (Titre
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de 1321, cité par Le Blanc, traité des Monnaies,
page 236.)

Méat. Conduit. (Cotgr.)

Meaiilx, Nom de ville, Meaiix :

L'ung d'eulx qui n'estoit de Mruul.v
Lui dit qu'il arguast premier. [G. de la Bigne, f. iôS.J

Meaus. [Mieux : « El seroient tenus li davant
> dis plaiges de tenir prison se il meaus vo-
« loieiil... » (r2(j7. Marclié pour la construction du
pont de Romorantin ; L. C. de D.)]

Mécanique. [1° Artisan, ouvrier: « Et à Rouen
" se meirenl sus deux cens personnes mfCflH/'ryî/es,

" et viendrenl à fliostel d'un marchand de draps. »

(Juv. des Ursins, Charles VI, 1382.)] — « En 1490,
« se mil avec ceux de Gand un mécanique menant
" la charrue. » (Mém. d'Oliv. de la Marche, liv. II,

p. 645.) — 2; Avare : «S'il a le hruil de mecani-
•> que. » (Le prince de Machiavel, 166.) — 3° Divi-

nité qui préside à l'art du mécanicien. On lit à

l'occasion de l'éducation d'un jeune homme :
<• Dame

» mécanique luy présenta ses damoiselles qui sont
« grammaire, rethorique, logique, musique, mar-
" chandise. » (Les Triom. de la Noble Dame, f. 6.)

Mécaniquement. [Misérablement : « Mais bien
» oyons dire qu'ilz ont guerres et divisions comme
" nous (en Afrique), et encore plus mécaniquement,
» car j'ay seus plusieurs lieux oi^i ils se vendent les

« ungs aux autres aux chrestiens. " (Comm. V, 18.)]

Mecaniqueté. Mi.sère : » Le corps (de Marie
« Sluarl) après son supplice, eloit couvert d'un
» morceau de drap de bure, qu'on avoit arraché de
« la table du jeu de son billard. Quelle mecani-
« quêté! " (Branl. Dam. 111. p. 155.)

Mecelier. [Boucher, au reg. JJ. 1C5, p. 76,

an. 1410.]

Mechaing. [Blessure, aux Ord. III. 574.]

Mechaignie. [Blessure, dans une charte latine

de l'hilippe-Auguste, 1207: « Concedimus quoque
« quod ipsileneant perliberlatem Rothomagi omnia
« placila.... in quibus mors vel mechai(])iie^^, vel

» placitum ensis non appendet. » (Duchesne,10G3.)]

Mecliament, adv. Malheureusement, mal: « Et
o Irestout mechament alloit. » (Vig. de Ch. VU, 26.)

Meclianierement, adverbe. Roturièremenl:
>< Toute personne noble peut acquérir et tenir fiefs

« et terres nobles quelles qu'elles soient, supposé
« qu'elle ne vive pas noblement et qu'elle vive me-
i< chnnierement ou rolurierement, ce que ne peut
i> faire ne tenir une autre personne qui ne sera
« pas noble. « (N. C. G. III, p. 374.)

Mechanique. 1° Artisan : « Les nobles hommes
citadins, mecitaniques, gens de labeur. » (Percef.

IV, f. 3.) — 2° Mesquin : « Funérailles ny superflues,
« ny mechaniques. « (Ess. de Monlaigne, I, p. 23.)
— 3° Injure: •• Va te cacher, grand \îei\\emechani-
" que. » (Rabelais, V, 39.)

Mecbaniquerie. Avarice: « Quand tout sera
« bien considéré, on doutera si ce que j'ay appelle

vn.

« mechaniquerie se pouvoit nommer honnestement
« frugalité. » (Apologie d'Hérodote, p. 436.)

Meclianiser, v. 1° Faire une profession igno-
ble, mécanique: « Si aucuns des nobles ou annoblis
» usent d'art mechanique et contieviennenl i\ Testai
« de noblesse par pauvreté, ils seront privez de la

« franchise de leur noblesse pour le temps qu'ils
» auront ??u'c/ia?f /se'; mais en quittant le dit estât
« mechanique, ils pourront rentrer enleur prisline
<. noblesse. » (N. C. G. t. II. p. 872.) - 2° Avilir,

ravaler: - Faisant office d'huissier, tu mechanises
" la qualité déjuge. » (Monel.)

Mechantement. Malheureusement: « Il mou-
» rut là si meciiantement. » (Froiss. liv. IV, p. 110.)

Mecliaoii*. Tomber mal, se tromper:
.... Fait boiii de la folie avoir,
Qu'en trop grand sens peut on bien mechaob:

Clians. ms. du conits Tlub. p. 126.

Meclie, s. [Si comme la flambe de la mèche
« s'eslainl quand l'oille ou la gresse lui fault. »

(Laufranc, f. 32.)]

Expressions : l" ^' Servir de la mèche, - pour
allumer le feu ; nous disons donnei du bois pour
se faire battre :

.... Qui barbes il lèche
Ceslui a servi de la mèche ;

Mes s'il eust ouer de preudomme,
Il s'en venjast à la parsonne. (Ms. 73iS, f. 119.}

2° « Faire de son fil mèche, » le mettre en plu-
sieurs doubles, comme pour en faire de la mèche.
(Hist. de Guzman etd'Arbolea, f. 90.) — 3° » Des-
« couvrir ou esventer la mectie , » découvrir la

malice ou la finesse (Oudin); proprement découvrir
par une contre-mine la mèche d'une mine ennemie,
et la souffler. .

Mecliel. 1° Malheur: <- Bernard courant assena
« à ?«ct'/(c/'dc l'espaule, le seigneur de Languranl,
« et le bouta hors de sa selle, et le gelta à terre. »

(Froiss. liv. II, p. 44.) — 2° Forfait: « Ils dissimu-
" loienl quelque meclief, car messieurs Brisson,
u président, Larcher, conseiller du Chatelet, furent
« pendus par ceux de leur caballe. » (Mém. de
Villeroy, 1, p. 292.)

1 . Mecliine. Jeune fille :

.... La fille à la borgoise.
Une mcchine moult cortoise. (Ms. 1989'',

f. 66.

J

2. Mechine. Médecine:
Tel est plains d'enferlé, qui santé quide avoir

Et petite mechine ne daigne rechevoir.
Vies des SS. ms. de Sorb. n- 27, col. 29.

[» Car moult y ot arbres plantés, El herbes et

- bonnes rachines. Dont on fait les bonnes mechi-
« nés. » (Roi), le Diable.) — « Se fait on de ses
« genetaires (du castor) Mechines à plusieurs affai-

« res. " (Bestiaire, ms.)]

Mecliiner. [Donner médecine, soigner: » Eslre

« mechinex: >• (Jord. Fanlosme, v. 1315.) — On lit

d'IIérode, dans une vie ms. de J.-C : « Il fist mires
< partout mander Pour lui garir et mechiner. »]
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{2' Guérir : « Cui il alalnt à coup ne

hier. » (Chans.d'Anlioche, \11I,378.)]

Mechinete. Petite fille:

.... Se ce est vallet

Si li (à l'enfant) quiert baquet,

El se c'est tnevhuicte,

Si li quiert tinete. [Ms. 10i5, f. 213.}

Mechoacan, s. Tabac: « Herbe nicoliane,

. autrement de la reyne et mechoacan. » (Des Ace.

Bigarr. liv. lY, p. 28.) — [C'est plutôt la rhubarbe

blanche.]

IMecinaux. Médicinal :

Denier est mire mccinaiis

Denier est mestre mareschaus. {Ms. ISiS, f. i76.J

Si est bons mires mechwtis,

Sages, et cortois et loiaus,

Si a toz pleins ses manderaens
De laituaires, d'oignemens. (Fahl. de S. Genn. f. 03.}

Meciue. Médecine : " Li beste a tel mecine que
« se vos le poés prendre, vos seres garis de vo

a mechaig. » (Ms.7989% f. 78.)

Tex est qui s'entremet de plaies à saner

Qui n'en set gaires bien la mecine doner.
Vies des SS. ma. de Sorb. n" 27, col. 15.

Mon mari est, je vous di,

Bons mires, je le vous afi
;

Certes il set plus de iiiecines

Et de vrais jugemens d'urines

Que onques ne sot Ypocras. (Ms. 73i8, f. 140.}

Weciner. 1° Soigner, traiter: « Cil est bons
« iiom qui mec'iner\'k sçut. » (Vie des saints, Sorb

27, col. 23
« l'estuet meci

Mecion. [Dépenses : " Acueillanl les mecions
< que ils auront faites, et les bastiniens. » (Assis.

de Jéi'usalem, part. II, ch. XXVllI.)]

Meçonté, part. Trompé:
De moi ne puet estre biau dis

Estre dist, n'estre raconté ;

J'ai pris et l'en m'a meconlc ;

A tait me sui aperçeu. (ils. 0812, f. 80.}

Mécontent. On donna ce nom à une faction

qui se forma, en 1574, h un parti de confédérés en

Flandre avant 1583, etàdescatlioliquesquis'éloient

joints aux prolestans. (De Thou , Histoire, t. YII,

liv. LVll, p. 38.)

Mécontenter (se). S'irriter: » Tant se mecon-
« tenlerenl de luy. » (Claude Seyssel, p. 81.)

Mecreable, adj. Incroyable; « 11 Q&linecreahle

« que nous soyons seuls produits en estât defec-

» tueux. » (Montaigne, Ess. 1, p. 355.)

Mccreance. [1° Défiance: " Et cbei en une
« ^ri[}\l viecreance, tel qu'il necreoitnului. »(Mén.

de Reims, § 239.)] — 2° Incrédulité :

.... Ciux qui prendent penitance,

Mais gardent soi de inccrcance.
Vies des SS. ms. de Siub. n- CO, cul. 68.

Mecredi. [Mercredi: >< En ce point nous tint li

« roys, le mecredi, le jeudi, que nous nelepeumes
<' onques vaincre. » (Mén. de Reims, § 052.]

INlecreuse, adj. Qui appartient au mercredi :

« Lune meereuse, lune venteuse, » c'est-à-dire si la

lune se renouvelle le mercredi, le vent soufflera

jusqu'à la lin du mois. (Lettre sur les influences de

la lune, dans le Mercure d'août, 173i, p. 1745.)

Mecroire. [Ne pas croire, aux Etabliss. de S'

Louis, liv. 1, cb. 54.]

Médaille. [1° Médaille : « En une aultre maison
" de la ville (Florence) avoil (Pierre de Medicis)

« retiré tout ce qu'il avoit vaillant et bien trois mil

>• médailles d'or et d'ai-geni, bien la pesanteur de
» quarante livres : et cro'y qu'il n'y avoit point au-
» tant de belles médailles en Italie. » (Commines,
an. 1498.) — Une bien vielle couronne d'empe-
reur, d'or, rompue, faicte à croix; garnie à tous
>' les deux pendans et la devanture' de soixante
» cincq médailles. >> (Inv. de Charles Quint, 153C.)

- 2° Visage : « Voyez la une belle médaille de
« coqnu. » (Pantagruel, IV, 5.)]

Expressions: 1° « Faire la mine comme des mc-
" dailles. » iBourgoing, de Orig. voc. vulg. f. 65.)
— 2° « Renverser la médaille. »'(Oudin.)

Médaillon. [ A toutes les chaînés, les mcdail-
« Ions d'or de l'effigie du roi. •> (Carloix, IV, i2.)]

Medalle. [Médaillon: « Trois ??zff/fl//fs de bronze,
« grandes comme le naturel. » (Compte de 1529.)]

Medard. Nom de saint.

Expreiisions : l" » Mal S. Medard, >' emprisonne-
ment. ^Cotgr.) — 2° <. Faire la mine comme Saint
« Medard, » rire du bout des dents. (Bourgoing, de
rOrig. voc. vulg. 05.) — « Rire du ris S. Medard, »

même sens. (Henri Est. Conformité du franc, avec
le grec.) — 3° » Faire le mestier de S. Medard, »

même sens. (Id. Apolog. d'IIerod. 589.) — 4" [« S'il

« pleut le jour Saint Medard, Le tiers des biens est
« en retard. » (Alman. Laensberg.)]

Mede. Boisson flamande. (Cotgrave.)

Medecable. Salutaire : « 11 n'y a pour le pre-
« sent autre medicine p][is medecable à nostre
« maladie. » (L'Amant Ressusc. p. 75.)

Médecin. [1° Celui qui exerce la médecine, au
propre et au figuré : " Où le physicien fait fin, La
» commence le /«Cf/ft/n, Supposant pour physicien
a Le très savant naturien. (Alchim. à ual. 074.)]
— " Le médecin et le physicien ce sont deux en ce
» temps, et ne dévoient estre qu'un comme au
« temps passé. » (Bouchet, Serées, liv. III, p. 75.)

Or le fault adonques vuidier,

Le médecin avoir présent. [Desch. f. 952.}

Trop fu en orgueil eslevée,
Par convoitise médecin
Haultaine trop ay esté nommée. (Id. f. 245.}

2° Chirurgien : » Elle vint au chaslel ou son amy
« geisoit tel attourné de sa cuisse qu'il lui convint
« souffrir le danger du lict plus d'un mois entier ;

« mais le médecin y survint qui grant part de son
» travail luy aida à apporter. » (Percef. VI, f. 1.) —
3° Le doigt annulaire et le petit doigt : » L'ongle du
" petit doigt, nommé le medecinàe la dextre main,
« par vraye disposition de nature, a accoustumez
« de servii'e et obéir à l'œul. » (J. Le Fevre, Hist. de
Charles VI, p. 30.)

Expressions : [" « Médecins sont confesseurs. »

(Pelit .lehan de Saintré, p. 540.)— 2° » Recipe de
« médecin, » ordonnance. (Barlette, Ser. 1" partie,
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fol. 55.) — S" « Heureux le inedecin qui est appelle

« sus la déclinaison de la maladie. » (Rab. IV, 221.)

— 4° « Médecin d'eau douce, » ignorant. (Oudin.) —
5° « Le médecin pitoyable n'a pas garde de guérir

« les playes. » (Contes de Cliol. p. 52.) — G" « Les
« mots ou maux terminez en ique (hydropique,

« becliqne), font aux médecins la nique. » (Colgr.)

— 7» >' Jeune médecin fait les cimetières bossus. »

(Oud.) — 8° • médecins et maréchaux font mourir
a hommes et chevaux. « (Ibid.)

9» On ne trouve erreur de médecin,
Erreur cle peintre se voit sans fin. (Du Verdicr, BevcUcs.]

M)" » Les fautes des médecins sont heureuses,
« d'autant quelles sont payées, et si sont couvertes
« de la terre. » (Garasse, Rech. des rech. p. GI6.) —
11" « IJe médecin non congnoissanl en son art, de
« viande deux fois cuyte, et de la mauvaise femme,
« seigneur Dieu, vueilies nous délivrer. » (Nef des

fols, f. 4i.) — 12" « Un homme de bien le plus sou-
« veni n'est point bon médecin; un bon médecin, au
« contraire, est communément un mauvais homme
« et vicieux. » (Bouchet, Serées, liv. I, p. 391.) —
13° « Bon est le médecin qui se sçaitguarii'. » (Cotg.)

— 14° « Jeune barbier, viel médecin. » (Ibid.)

Medeciiiable. Médicinal : « Bains qui sont
« medicinahles. » (Les Triomphes de iMularque, par
le baron d'Oppede, f. 45.)

Medecinal. 1° Même sens: » Chien à langue
« medecinalc. » (G. de la Bigne, 72.) — 2" Remède,
au figuré; un amant dit à sa maîtresse :

A toi seule quier médecine
A. mes playes qui sont mortaus

;

Ne quier autre medccinaus,
Se tu o le tien fis m'apaies
Bien seront sances mes plaies.

Vies des SS ras. de Sorbonnc, n' 61, col. 10.

Médecine. 1» Art du médecin: « Je feuz assez
« congnoissante de médecine si tost que je eus
« veu la playe du chevalier, je mis sus ce que je

" sçus que bon fut. » (Percef. Il, 91 >=.) — 2° Remède,
au propre et au figuré: « J'ai dolor si grant que
« nuit ne jor ne fine, or n'i sai médecine. « (Cliron.

du xiu' siècle, ms. Boub. f. 243.) — >• Contre la mort
« n'y a point de médecine. » (Cotgr.) — « Contre
< péché est vertu médecine. » (Ibid.) — « Tard
« médecine est apprestée à maladie enracinée. >

(Id.) — 3° " Médecine naturelle, » chirurgie : « Toutes
» ses plaies (furent) mises en bon point si avant
» que, médecine naturelle se peut estendre. " (Per-

ceforest, IV, f. Iî8.) — 4" Avantage, profit:

Par Charlost poes savoir tuit

Que de boin arbre on a boin fruit

Et boine jerbe et boine racine
Aporte boine médecine. [Mousk. p. iiS.J

Médecine. 1° Soigné: « Notre mal s'irrite et

« empire à mesure qu'il est médecine. » (Ess. de
Mont. 111, p. 464.) - 2» Purgé:

S'il n'estoit mcdecinez
Il seroit tantost definez
Quant par excez est si remplis. (Dcsch. f. -'il'i.J

Medecinée. [Médecine, remède, aux Ordon. I,

p. 512, an. 1312.]

Medecinement. 1" Action de traiter un ma-
lade. (Rob. Est.) — 2° Enchantement:

Par nouvel medecinement,
Figure d'omme say muer
Et l'un à l'autre trestounier
L'un fais bien à l'autre sembler. (Bnit, f. 06.}

Medeciner. Soigner: « La fit curer et medeci-
« ne y ses playes. » (Froiss. liv. I, p. 104.)

En ville, en ordure,
En vie trop obscure,
Ai esté lonc termine

;

Roine nete et pure,
Quar me pren en ta cure,
Et si me )i>edccinc

Par ta vertu devine. (RxUebeuf, au ms. 731S, f. 301.)

Médiane, s. Mésentère. (Cotgrave.)

Medianoche, s. f. Repas après minuit; terme
espagnol introduit par Anne d'Autriche. (Pelisson,
Lett. hist. Il, 173.)

Mediastine. Inflammation du mediastin, de la
cloison membraneuse qui sépare le sternum. (Colgr.)

Mediatour. [Médiateur: « Li angelz par soy se
« deceul ; Pour ce n'eut ne receut Ne saulveur ne
« mediatour. » (J. de Meung. Trésor. 460,)]

Médicamenteux. Qui a la vertu d'un médica-
ment: « Combien qu'il soit fâcheux à croire que
« l'or soit medicamentcn.v ou alimenteux. » (Bou-
chet, Serées, p. 292.)

Medicastric. Office de médicastre, de médecin
ignorant: » Poésie, alchimie, empirie, medicastrie,
« triaclerie. > (Rom. d'Alector, p. 35.)

Medicée. Le tabac, ainsi appelé en l'honneur
de Marie de Médicis: « L'herbe nommée petum,
" appelléeen France l'herbe à la royneou medicée."
(La Croix du Maine, Bibl. p. 186.)

Medicinable. Curable. (Monet.)

Médicinal. 1» Remède :

Il est malade d'un tel mal
Dont jà n'aura médicinal. (Fahl. de S. Germ. p. 254.

J

2° [Doigt médicinal, l'annulaire : « D'icellui cop
» fut blecié ledit Pierre au doy médicinal de sa
' main dextre. » (JJ. 178, p. 215, an. 1447.)] — « Le
» quart doigt est appelle medicinnl, parce que les

« médecins en usent en maniant les médecines. »

(Les Tri. de la Noble Dame, p. 99.)

Médicine. Remède:
Mais ne prangne ja médicine
Par la bouche especiaument. (Desch. f. 390.)

Mediciné. Médicametiteux : " Huile medicinéc. »

(Ess. de Mont. Il, 721.)

Medicinée. Remède: « Nous abatons et osions
« la livre soutive... fors que a phisicienset surgiens
.. tant seulement, et en cas et non autres, ou il en
« auroit à faire por leur medieinées et sirurgiées.»

(Ordonn. t. I, p. 512.)

Mediciner. [Soigner : « Puis lur fait à luz de-
" mander. Se nus l'en seit inediciner. » (Marie de
France, fable 7.)] — « L'ayant fait mediciner en
« grand diligence.... elle revint en peu de tems en
« convalescence. » (Nuits de Strap. t. I, p. 75.)
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Modier. Intervenir. (Cotgi'ave.)

Metlimne, s. Mesure de blé. fColgrave.)

Mediii, s. Monnoie d'Egypte. « Le niedin est

< une pièce d'ariienl monnoyé, qui peut revenir à

« la valeur de deux sols nionnoye de France. »

(Fouilloux. Fauconn. f. 0.)

Médiocre. [• Nous vivons en un siècle qui ne

« produicl les choses que bien médiocres. » (Mont.

t. III, f. 67.)]

Mediocrer, v. Tempérer, modérer. (Colgr.)

Medionné, adj. Médiat. « Sont deux opérations

« represenlalivcs et signilicalives de deux puis-

« sauces. Tune medionnéc et l'autre iramedionnée,

<i et est grand argument de l'humaine et de la

a divine. » (Peregr. d'Amour, liv. II, p. 72.)

IMedique. Sainfoin. (Cotgrave.)

Médire. [Dire du mal: « Loyauté soit en vostre

« compaignie. Pitié aussi et ne medlHes mie. »

(Deschamps.)]

Qui d'auUuy médire voudra
Regarde soy, et se tayra.

Cite Jcs Dames. Bibl. du Roy, n" 739", nolice 103, p. 1.

Médisant. [Qui dit du mal : « Kar elc ert feinte

« et orguilluse, E medisanie e enviuse. » (Marie,

Frêne.)]
Mcdisans vaut pis

Oue avoir deux mouteus (muets) annemis.
MS. 7G15, t. 1, f. 109.

Méditatif. Qui médite :

Aussi en est mon cueur méditatif

De lui donner forme fréquentative

Pour assembler la passive enlactif. /.-U. Charl. p. S04.J

Mediteri-anes , adj. Au milieu des terres.

« Les gens de pied ayant vu la hardiesse des
« noslres, abandonnèrent le fort, et se meirent en
« fuite dedans un bois taillis vers les parties inedi-

» terranes. » (Mém. de Du Bell. X, 340.)

Médium, s. Le milieu qu'il faut garder en tout.

>• En tout, pourtant, il y a du médium. » (Brant.

Cap. Fr. t. II, p. 208.)

Medlée. [Mêlée: « Hespundi Achab: e ki cumen-
« cerad la medlée''. Respundi li prophètes: tu. »

(Rois, p. 325.)]

Medler. [ Mettre en querelle , se quereller :

« Suvent les uni medlé al rei. . (Rou, v. 9'J03.) —
« Héraut et Quert tant eslriverent, Ke par paroles

u se medlerent. « (Id. v. 12180.)]

1. Mée. [1° Qui est au milieu: « Le pais de
a Nantes.... nommé la mée à cause qu'il se trouve
>' entre les deux rivières d'Erdre et de Loire. »

(Gloss. de lllist. de Bret.)

Des mée nut (nuit) s'en alerent fuant

Et lour harnax mauvaisement laixant.
rotl. av. 1300, l. IV, p. ICOO.

2° Droit de mée ou avanlagement: moitié de la

succession paternelle donnée a'u puîné, en Bretagne

et en Poitou. Laurière.)

2. Mée. [Gerbe, boite de blé (v. Méesse). « Item,

u es ouances faites chacun an en la ville d'Orlians ;

• de chacune d'icelles ouances , huit mées avec

a quatre deniers maille.... » (1391. Aveu du fief de
la Voirie de la Loire; L. G. de D,)]

3. Mée. Remède :

Lors me fait madame sentir

Un mal dont je ne puis garir
;

Ne jà n'en aurai mée
Entre qu'il li voigne à plaisir

Quel m'ait joie donnée. (Poël. av. 1300, t. I, p. 40'7.)

^leeisiier, Meeiiuer. [Juger en arbitrage :

" Et porra ledit dean quenoislre, ordener, pronon-
•' cor et mcei&ner sus ledit descort. » (Compromis
de 129!, dans D. G. sous mediare, 1.) — « Liquels
« meenneurs les contenz des marchiez, qui seront
« entre les devant diz tanneurs et les bouchiers,

« pour raison de la marchandise desdiz cuirs ,

« mcennevont bien et loyaument entre les dittes

« personnes. • (Ordon. VU, 399, an. 1205.)]

Meen. [Voir ci-après le mot Moyen.]

Meencrres, Meeneur. [Cas sujet et cas régi-

me, médiateur, arbitre : « Et se li dui enquerreurse
« discordoient, ils aporteroient le descort au tiers

« meeneur que li rois y mettra... Et li dui enquer-
<> reur et li meencrres doivent jurer seur sains que
u il en bonne termineront cette chose. » (Ch. de
1200 ; D. C. sous Medialor, 1.)]

Meennement. [Arbitrage: « Lequel meenne-
« mcnl fait. » (Ord. VII, 399, an. 1265.)]

Meerie. [Charge de maire : « Uns mères, avant
" ([u'il fust conformez, aministra les choses de la

« meerie. » (Liv. de Jost. 30.)]

Meeritz. [Revenu d'une mairie héréditaire,

dans une charte latine du prieuré de Bonne-Nou-
velle, à Rouen, an. 1249: • Debebam recipere... les

" meeritx, de omnibus cuUuris suis quœ sunt in

« ballivia mea. »]

Meesse. [Botte : « En la paroisse de Ghasteau-
a neuf en plusieurs héritages le suppliant prinst

« quatre meesses d'osier, dont il en trouva les trois

" meesses cueillies. » (JJ. 157, p. 174, an. 1402.)]

Meeur. Maire : « Et seroit jugée l'amende as

« us, et as couslumes dou Nuef Ghastel par le

« meeur, et par les jurez. » (Charte de Thibaut, de

Champagne, an. 1250, dans Brussel, Usage des fiefs,

t. II, p. 1017.)

Mefez. Méfait : « Le doit vengier hastivementet
« sagement en juslichant, selon che que li mefe%
" le requiert. « (Beaum. p. 8.)

Meffaçon. 1° Défaut physique :

La face ot vermeille et clere,

Bien resainble fdz d'eraperere
;

Ne ja el nés, ne au menton,
N'aparceussiez mcffafoii ;

La boche ot gente, et fresche et bêle,

Con se ce fust rose novele. (Blanchand. f. i76.J

2° Défaut moral :

Quant tu aras et fille et fil,

Lors te croistera enfançon ;

S'ils sont grans et font meffaçon,
Et ils meurent honteusement.
Tu seras tous jours en tourment. [Desch. f. 503.)

Meffaez. Méfait : « Ont plus li vavassour, car
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« eus tiennent lor bntailles devant eus de toutes
« clioses fors de grans mejfaex, que nous vous
« avons nommés par devant. » (Ord. I, p. 130.)

Meffaire. [1" Commeltrf un méfait : » Et manda
» au conte de Rouloingne et aus iiarons que il ne
« fussent tant liardi que il nicffcissent rien sour le

« fié le roi. » (Mén. de Reims, § 348.) — « Nous
« seriens parjur le roi se nous d'ore en avant inef-

» faisiens rien sour la delfensequi nous est faite. »

(Id. § 349.)] — 2" Mal e.xéculer : « Je me suis mef-
« fait vers loy. » (Gér. de Mevers, II' part. p. l±2.)

.... Le maçons et charpentiers
Ont plusieurs ouvraiges m/'/fais.

3° Mériter ctiàliment :

[Desclt. f. 504.

J

Ha ! amours, di je, ai-je meffdit
Le mal que ma dame me fait? [Froiss. PoOs. p. i57.)

A" On disoit encoi^e nielfaire, en parlant du vas-
sal qui perdoit son fief, et tlu seigneur ([ui perdoit

sa suzeraineté, l'un et l'autre par leur faute. (Clian-

tereau Le l'evre, de l'orig. des Fiefs, p. 19.)

De là les expressions : 1° » Mcjfaire le bien, »

être dans le cas que son bien soit confisqué. On lit

d'un homicide de soi-même : " 11 a le sien mejfet. »

(Beaunianoir, p. 3'(8.) — 2" « Fief mejfait, » tombé
dans le cas de confiscation par la faute commise par
le suzerain envers son vassal. (Uucliesne, Généal.
de Car-le-Duc, p. 32.) — 3" « Se meIJaire et nief-
« faire son fief, » tomber dans le cas de confisca-

tion de son fief par la faute du possesseur.
(Duciiesne, Ibid. p. 31.)

Meffait. 1° participe. 1*' Lésé : « Homme qui se
« sentoit ?H<?//(a'ci d'aucune chose. » (Lanc. du Lac,

t. 111, f. 26.) — 2» Confisqué : « Perdroil les armes
« et le cheval comme meff'etes au seigneur. «

(Beaunianoir, p. 328.) — 3° « Meffait de niariage, »

mal marié, marié illégitimement. En 1398, le'duc
de Lancastre, parlant au roi Ricliard son cousin,
qu'il tenoit dans la tour de Londres, s'exprime
ainsi : « J'ay ouy dire à aucuns chevaliers.... que le

« prince (mon oncle) se s,cn[o'i\.nie(fait de mariage,
« car vostre inere estoit cousine germaine du roy
« Edouard... et si estoit sa commère deux fois des
« enfans ([u'il avoit tenus sur les fons... se doutant
« que mon oncle le prince par une diverse voye se
" voulust demarier, fist lanl qu'elle fut grosse de
« vous. • (Froissarl, liv. IV, p. .337.)

11° [Forfait : » Elle ne s'osoit monstreir au roi

« Phelipe son frère pour son meffait. » (Mén. de
Reims, § 19.)] — >. Chargié de ses me/faits. « (Ord.

t. 111, p. 311.)

De vielz meffait nouvelle plaie. (Brut. f. 5.1

« Autre chose avez à faire que pleurer, nionsirez
» que soyez hommes : en meffait ne gist que
« amende, « quand on a mal fait, il faut se corri-

ger. ^Percef. II, f. 44.)

Meffaite. Amende : « Celuy h qui a esté fait le

» dommage, a le choix d'avoir l'estimation d'iceulx,
" en le prouvant, ou la mejfaite coustumiere, qui
« est, quand au porçeau deux deniers; pour la bre-

« bis, un denier. » (Coul. Gén. t. II, p. 520; Ord.
t. V, p. 7!2.)

Mefî'y. Méfiance : > A cause du meffij que l'em-
« pereur prit de luy. « (Brant. Cap. fr. 1, 371.)

Méfiance. « A l'endroit des ennemis, la mé-
« fiance est mère de seureté. » (La Golombiere, Th.
d'honn. II, p. 226.)

Mefoisaiit. Malfaisant : « Li félon mefoisnnt. »

(Poél. av. 1300, I, 158.)

Mege. [Médecin ; voir Miege.]

Megediix. [Méga-duc de l'empereur de Cons-
lanlinople : .. Et ce estoit li megedux l'empercor de
» Constanlinoble. » (Villch. § 139.)]

Megeis. [Peau mégissée, mise dans une compo-
sition de cendre, d'alun et d'eau : « Trois peaulxde
« megeis pour les malettes. » (Mandements de
Charles V, p. 533, an. 1373.)]

Megement. [.Médicament : « Entor la miennuit
« li vint un viellarz, et devant lui aloit unenl'esqui
» portoit lumière, et portoit avec soi moult de me-
« gemens. » (Vie des SS. ms. de Sorb. 28, f. 58.)]

Megis. Composition d'alun, de cendre et d'eau :

« La dite chambi-e delfend pendant ledit danger de
» peste à tous pelletiers, megissiers, teinturiers de
« toile, de faire leurs confis, megis et barbaudes
« au dedans de leurs maisons. » (Ord. Il, 385.)

Megissier. Voir le précédent. « Anciennement
« les megissiers demeuroient sur le bord de la

" rivière de Seine, et donnèrent leur nom au quay
• qui est du costé de S' Germain l'Auxerrois, qu'on
" appelloit le quay de la Saulnerie ; mais l'eau des
" Gobelains s'estant trouvée beaucoup meilleure
« pour les gens de ce meslier, ils ont esté s'établir

« au fauxbourg Saint Marceau. » (Ord. des R. de
Fr. t. Il, p. 385, note.)

Megle. [Houe : » Les dites gens d'armes... pre-
« noient chevaux, jumans et utillemens d'ostel, et
« les inegles et hostiz des vignerons. » (JJ. 121,

p. 83, an. 1381.)]

Megre. [l» adjeclij ; maigre : « Je vique li clerc
« qui aidoit la messe à chanter, estoit grans, noirs,
« megres et hericiés. » (Joinv. § 589.1 — 2° Subst.
Grand poisson d'Europe qui est la sciène aigle de
Cuvier.] — » Megre, poisson qui se prend en la mer
•' Océane, grand comme un petit enfant. » (Douch.
Serées, liv. 1, p. 135.)

Megret. [Maigret : « Et s'est (la chandelle
« otîerle à la Vierge) encore si chetivete. Si 1res

" haingre, si très mé'ff/'e/ff. » (Gaut.de Coinsy, 571.)]

Megreté. Maigreur :

Couleur jaune ou rouge, «iei/ced',

Debonnaireté. fG. Guiart, f. 352 ^.}

Megiicier. Megissier :

Sires prestres, un cras mouton
Aurez por m'ame, se je muir :

La char ert vostre, mes le cuir
Donrez, sauctuin, mon fil Bertran,
Qui est bon inerjucier, sanctain ;

S'en fera borses et gaines. [MS. 731S, f. 28?./
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Megne. TPelil lait : « Et sont ainssi (les urines)

" que le mcQHC se naist et se part du fromaige
<i quant on le fait. « (Ms. de Turin, liv. IV, 35, sur

les Urines, f. 32, xv s.)] — « Quand on est travaillé

« de quelque... passion d'esprit, le sang se trouble,

.< cl de \\x viennent les larmes, comme le inegiie du
« laict. " [Maladie d'anrour, p. 101.]

Meguisier. [Mégissier : « Baudroier, boursier,

« meguisier. » (Liv. des .Mél. -298.}]

Alcgiis. Nom propre. Mégère :

Princes d'enfer o ta forsennet ie

Au monde voit on porter Cerberiis
Des trois raiges v est fait les eslus
C'est d'.Vletho. Têsiplione. et iLyjtis. [Desch. f. 99 '.J

Meliaigner, Mehaingnier. [1° Blesser, mu-
tiler, estropier : « Je vouroie estre mors ou du tout
a mehaingniés. » [Brun de la Montagne, v. 29G3.)]

— • L'un ravit, l'autre tne ou meliangne. « (Desch.

f. 13'2 ''.) — « Si les Espagnols prenoycnl un Portu-
« galois, ils Iny lolloyent les yeux, ou luy cou-
» poyent un pié", un bras, ou un autre membre, et

" le renvoyoyent ainsi niehaigné. » (Froissart, III,

p. 97. — .. Occirent et mehaignerenl des hommes
» qui des chevaux cheioient. (Hist.de.). deBoucic.
page 94.)

Foibles et \ieux et mchairjiiez

Par qui pains ne sont plus gagnez.
Rose, dans Du Cangi), sous Maltalgiiare.

'2° .\llaquer l'honneur de quelqu'un, lui faire

tort :

Or le voudroit bien engigner
Et de son honneur mehaiiujner.

Athis, dans Du Gange, sous Maihai(jnar6.

Maistre qui desensaigne
Son aprenant meliarjne. fProv. du C" de Bret. f. il4.j

3° L'infinitif est pris substantivement, au sens de
blessure :

Il resamble le mauvais campion
Qi se claime vaincu sans mehayiier. (Vat. i490, f. 56.)

l\Iehaigneui*. fCelui qui mehaigne, dans l'ani-.

Coul. de Normandie, ch. 12.]

Mehaing, Isaig, haigne. [Subsl. verbal de
Mi:ii.\iGNii:r..] 1" Mutilation, blessure: » Mehaignez
« de »if/)a/H apparanl. » f.Vss. de Jérusalem, p. 162,!

Renaut, jadis quens de Bouloingne,

Oui mort ne meliahig ne resoingne
"Tant est plain de grant hardement. [G. Guiart, f. i33.J

2° Dommage matériel ; brèche faite au tablierd'un

pont : « Quant (les Flamans) avoient rompu (le

» pont) par un lieu, ils le couvroyent de fient afin

« qu'on ne congneusl point le mehaing. •• (Proiss.

liv. II, p. 202.) — 3° Maladie :

Mesire Giles Dolehaing
A en son cors moult grant inehains. [P. av. iSOO, 1335.]

« Li boste à tel mecine que si vos le poés pren-
« dre, vos serés garis de vo mehaig. » (Ms. 7989 ',

fol. 78.) — On lit au sujet de S. Louis, malade à

Poissy :

Si doute qu'il ne li aviengne
Perdre le reaume par mehainijne. (Ms. 6Si9, f. 86.]

A" Beaumanoii-, p. 100, entend par mehaing l'im-

puissance à procréer des enfants. -• .V Réfaut : >< Il

" n'est cheval qui n'ait son mehaing. « (Cotgrave.)
— C" Affliction, douleur :

Jîoult ai le cuer triste et marri
De ce mehaig. (MS. Kilo, II, f. i3i.]

Douce bêle, bonjour vous doinst
Li saint espirs qui vous pardoinst
Les maus que vous me fêtes trere
Sa vous ra'alegiez mon afere
Et mon mehaing et ma dolor. ,'.1/s. 'ilS, f. 250.]

Mehiée. [Mêlée : « Quand l'on fait apeau
•' d'homicide, est quant home est tué en appert
•> devant la gent en mehiée, et homecide ne peut
« l'on prover de son corps. « (.\ssises de Jérusalem,
ch. 80.)]

Mehnée. [Famille, domestiques : « Et se il ne
" le trouve en son hostel, il le doit dire en sa
» tnchnée. » (Assises de Jérusalem, ch. 118.)]

1. Mei. [Arbre planté le premier mai : « S'assu-

« ranl bien que pour son beau chanter Vous leur
« douiez de quoy le mei planter. » (J. Pelletier, du
Mans, la Savoie, l."i72, p. 270.)]

2. Mei. [Moi, régime direct et indirect : « Cest
« mot met est estrange. » (Roi , v. 3717.) — « Mei
« ai perdul e tule ma gent. » (Id. v. 283i.)]

Quant je vous dis, vous ne vousistes,
Ne mei ni autre ne creistes. (lion, p. .301.)

Meiane. Cordages : « Toute nostre chiorme
" grandement se contristoit, force vent à travers
« les meianes. » (Babel. V, 83.)

Meiche. [Mèche : « Le limeignon de chandelle
• ou meiche de lampe. » (Gloss. 7684.)]

Meie. [Mienne : « Geste meie grant ire. » (Roi.,

v. 30 i.) — « La meie mort. > (Id. v. 2198.)]

Meigiei". [Guérir ; - Cil dist : l'art de meigier,
» sire, nesai,"et pour ce toi ne puis garir. » (Vie

des SS. ms. S. Victor, 28, f. 113.)]

Meigle. [Houe : ' Le suppliant ot à sa part un
.. pot et une~meigle. » 'JJ. 167, p. 37, an. 1414.)]

Meignennerie. [Chaudronnerie : « Ledit

« advouant... est tenu de faire appareiller en la

» cuisine dudit monseigneur, à Millan(.;ai, à frais,

« loul ce qui appartiendra à la meignennerie. »

(142{), Aveu de Millancai.) L. C. de D.]

Meignent. [3« pers. plur. prés. ind. de manoir,
demeurer: « Dientalquanz que diables i meignent. >>

(l^ol. V. 983.)]

MeilIcur-or. \_Adj. et siibst.:' Einzvos avrunt
« li meillor cumperée. » (Roi., v. 449.) — " Et bien
< sachiez de voir que li dui meilleur avocat de la

« court par cui vous esploiterez plus tost de vo.stre

" besoingne i\che\'e'n\ c'eslauruin e[ argentum. «

(Mén. de' Reims, § 478.) — « Avoir du meilleur, »

avoir le dessus : « Voyant icellui suppliant qu'il

« n'avoit pasdu meilleur. » (.JJ. 203, p. 13, an. 1 477.)]

Meillorer. S'améliorer :

Tousjours croiat et meiUore
Vostre bon pris. (Poël. av. 1300, I, 30.)

^lein. [Malin : « Ou vespre, et ou mein et ou
« midi. » Psaume ô4, verset 18.)]
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Meindre. [Cns sujet de mineur : » Ce sont les

« personnes notnubles et seculares. qui furent pre-

" sens à Dyjon le 17 jourdu mois de may l'an 1350,

" quant messire Jelians de France duc de Norman-
» die, à cause dou bail de Plielippe duc de Bourgo-
" gne, meindre d'aage, reprit de frère Pierre abbé
« de S. Bénigne de Dyjon. » (Cart. de S. Bénigne.)]

Meinent, Meinet. [Dans Roland, v. 991, 3080,

du verbe mener.']

Meingiient. 3° pers plur. ind. prés, du verbe
manger :

Ont Normanz pramis ^l voé,
Si com li clers l'orent loé,

Que à cel jour, niez se ils vivent,

Ne char ne pain il ne meuiyàcnt. [Hou, p. 300.

j

Meinier, v. Manier. » Empoignier et meinier
« les cuisses. » (Mod. f. 126.)

Meins. [Moins : « Et s'en râla ainsi, comme il

" vint, à meins d'avoir et à plus de bonté. >• (Mcn.
de Reims, § Vi7.)]

Meint. Maint:
Meiiile enseigne de cende,
Et meinlc trompe, et iiieinle areine. (Ms. "/OIS, II, 191 •'./

Meir. [Mer ; « Or avint que il li prist talant

d'aleir outre meir. » (Mén. de Reims, § G.)]

Meir'e. [Vêtement (?): « Le suppliant print une
« meire et un gone en la ville de Tramons. » (JJ.

158, p. 431, an. 1104.)]

Meiros. Maroc: « Cuirs (\q Meiros. « (Ordonn.
t. I, p. 73.)

i. Meis. [Mois : « Cunquis l'avral d'boi cesl jur
« en un meis. » (Roi. v. '2751.)]

2. Meis. Jardin ; dans S. Bernard, p. 19, 317, il

traduit hortiis. [L'étymologie est Mansus.']

3. Meis. Plus: < IN'i ail meis. » (L. Norm. art. G.)

Meise. [Forme féminine de meis , faite sur
mansus, ferme : « Mes pères m'a à un vielliart

" donée, Qui en cest meis m'a mise et enserrée. »

(Romane, p. 37.) — « En hebei-gemeut de Perrois-
.< le-Forl ; item, les meises de Péray et du Cou-
« dray. » (i;^53. Aveu de Pré-le-Forl ; L. C. de D.)]

l^leisme. [Adj. et adv. Même, fait sur metipsi-
7nus : « En lui meisme en est niult esguaret. » (Roi.

V. 1030.) — " Altre bataille lur livrez 'de meisme. »

(Id. 592.) — » El se desconlirent par eus meismes,
« et tournèrent en fuie vers les lices. » (Mén. de
Reims, § 15G.)]

Meisineinent. [^ Dérivé de maaima mente,
particulièrement, surtout: « Vous sçavés Irop mieux
» comment ce se peult et doibt faire que nous ne
« faisousqui meismeme)il en parlons et devisons. »

(Froiss. XIV, 211.) — 2" Mcnie, dérivé de metipsima
mente : « S'armèrent toutes manières de gens et

« les bourgois mei&mement de la ville. » (Id. IV,

p. 415.)]

Meisse. [Caque : » Ung estrelin chacune mcisse
« de harenc. •> (JJ. 185, p. 83, an. 1450.)]

Meissiau. [Blé méteil : « .xvni. sexliersde»/Cï's-

» siuu et .xviu. sextiers de tremois par an, grain de
.' moison. . (JJ. 99, p. 255, an. 1368.)]

Meitere. [« Une pièce de Icrre pour pastourger
" bestes, contenant environ une meitere Ae terre.»

(JJ. 100, p. 272, an. 14)2.)]

Meitet. [Moitié : « De la citet l'une meitet esl
« sue. .' (Roi. v. 1-184.)]

REejuger (se). Mcltre le pied de derrière bors
de la trace de celui de devant : « Il faut observer
" ([uelque lemps dans deux saisons que les cerfs
" se méjugent. » (Salnove, Vén. p. 85.)

i. Mei.\. [1° Manse; habitation d'un cultivateur,
jointe h autant de terre qu'il en faut pour l'occuper
et le nourrir.] — « Basse court, jardins, meix, joi-

« gnans.... mouvans de la ditte maison. » (N. C. G.
II, p. 1052.) — • ClosUiie de meix, et jardins se
« font à frais communs. » (Id. II, p. 885.) — « Ils

« ont mené et posé des colonies es .provinces con-
» questées, et donné à rompie, pour cultiver les
« terres des vaincus; \<î& meix places et terres
« vagues furent baillez et asservisez à certains
<• laboureurs qui les defricboienl et meltoient en
« culture. •• (S. Julien, Mesl. hisl. p. 647.) — « Les
« serfs ne peuvent desavouer leurs seigneurs et
» faire adveu h d'autres s'ils desadvouent, ils

» perdent leur meix, c'est à dire les héritages de
< morlaillables. » (Cr. Coût, de Fr. III, p. 420.) —
[2" Terre à blé : •• Item une pièce de terre am prail
« d'une part, et une aulrc pièce en ?«ef.-r, valent
« par an cinq solz. » (Reg. de la Ch. des Comptes
de Paris.) — « Ilem se aulcuii estrange est trouvé
« en vigne, ou en meix, ou en jardin, ou en pré,
« ou en aultruy bled, faisant dommaige. » (Cart.

de Commercy, an. 1203.)]

2. Meix. Plus :

Fesoit conduire devant soi
Des sommiers le conte ne soi
Mes bien en i ot .ce. et inciœ. (ils. 7615, II, f. 187 ^.J

Meke. La Mecque : - Li rois de Meke. » (Parton.
fol. 15G.)

aielaine (Suint-). Abbaye de Rennes: « J'ay
« ....mille inventions de faire parler ma femme,
« mais pas une seule de la faire taire, ressemblant
« au moine de S' Melaine, qui bien sçavoil faire
» un moulin perpeluellement moulant ; mais il

« ignoroil la science de l'arresler. » (Contes d'Eu-
trapel, p. 474.)

Melancholiquement. Avec mélancolie. (Dict.

de Monet.)

Mélancolie. 1" Bile noire :

Mclaiicolie est en la rate
Ou Dieiis par son vouloir la lie

Cest du sang naturel la lie

Qui se tient au fons pasnienoe
;

Elle est comme de couleur bloe,
El senestre costé gesanl. (G. Guiart, f. 353.

j

2° Folie triste : » Melancholie louviere. » (Cotgr.)

Se vous veez un fol plain de mélancolie,
Onques devant la gent ne le tariez mie,
Ouar il vous diroit tost ou feroit vilenie. (Ms. 7 '218, f. 334.)

[3° Tristesse : " Dont lui est ore venue cesie /«<?-
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« lancolie. » (Beile, coupl. T'i.)] — « Cent francs de

« mélancolie n'acquiteronl pns pour cent sols de

.. dettes. « (l)espér. I, p. S.) — i° Rêverie : » Quant

.. Troylus les eut assez reiiardées, il ne peultsca-

. voir ce que c'esloil à dire. Si print une forte

.. mélancolie assavoir mon quelles vouloicnt dire;

< cl sur ce musa jusques à nonne. • (Percef. II,

folio 112.) — r." Minauderies, petites folies des

femmes: •• Elle fait cent clioses à son amy et mon-
« tre des secrets d'amours, et fait plusieurs petites

" mélancolies quelle n'oseroil. -> (Les XV Joyes du

Mariage, p. Clk) — [(i" Paifoisle mol n'a pas de sens

précis" et n'est employé que pour la rime : « Fai-

u soient leurs enfans" porter par leur meisnie En
« forés et en bois par leur mélancolie. " (Brun de

la Montagne, V, 20.)]

Mélancolie!-. 1" Attrister : « Voix pleine de

« consolation pour chasser toutes les tristesses qui

« vous mclancolienl. » (L'Amant ressusc. p. 550.)

— 2° Elle dans la tristesse: « Ainsi que cliascuns

» d'eus moull melancolioit. >• (Brun de la Mont.

V, 001.1]

Melaneolieus. 1° Atleiiit de folie triste :

Li premiers des six fols, si est fols natureus

Et li secons est fols et melaneolieus. (Ms. TSiS, /'. 339.

J

2" Malade, mal ù l'aise : « L'air... estoil tout cor-

» rompu dont moull de clievaliers el escuyers en

» csloienl malades et mclancolienx. » (Froiss. 11,

p. 290.) — 3° Triste : « 11 esloit pensif el melanco-
« lieux. » (Gér. de Nevers, 1" partie, p. 16.)

Mélancolique. 1° Atrabilaire:

.... Selonc les naluriens
L'omme est sanguin ou colérique,

Fleumatique ou mclancoUque. (G. Guiarl, f. 35S.J

2° Atlrislanl: <• Cha§v\us7nelancoliqtics. » (Mont,

t. 111, p. 193?)

IMelancomoyer. [Réflécliir, dans Martène,
Anecd. 111, col. 1457: « Une nuit en Italie, Mélan-
» comoije en la vie D'un chevalier de l)el estre. •]

Melandrin. Petit sargonoir
,

poisson de la

Méditerranée. (Cotgrave.j

Mélange. • En cesle mélange jjigarrée. > (Dial.

de Tahureau, p. 103''.)

Mêle. [Maille, dans Borel qui cite Perceval :

i. Unes armies riclies el bêles, Dont d'or el d'argent
i. sont les mêles. »]

Melen. Merlan: « La charretée ûe meleus doit

" six ?«<'/e?iS de coutume, ou six sols el seize deniers
" de congié, el de halage. » (Ordonn. II, p. 582.)

Melencolie. 1° Folie:

Cil acorte sa vie

Qui en pensée se fie
;

Ce dit Salemons ;

Ce fait melencolie,

Qui les siens n'i oublie
Marcel lirespont. (.Marc, cl Sal. ms. S. Germ. f. il6.)

Cil homs nous a trop bien k^bé
;

Deçeus nous a et trop gabbc
Certes nous fismes gr.int folie

Et trop nice melencolie
De mettre avant tel tcsmoingnagc. (111 ilarics, p. 331.)

2° Pensée : » Or me diles à quoy vous pensiez, et

« ou vous aviez fichez vostre melencolie au point
" que vostre mai-y eut affaire à vous quant vous
» conceusles la créature. » (Percef. 1, fol. 77.) —
3" Rêverie: » Sire chevalier, à quoy pensez vous?
» estes devenu astronomien, qui ainsy regardez en
« l'air ''. issez hors de celle melencoUje el allez

« acquerre (jnelque peu d'honneur, comme font les

« autres el vous ferez bien. » (Percef. V, f. 40.) —
4° Inquiétude :

Si fuz en grant melencolye
De moy congnoistre en venerye. {G. de la Birjnc, /'. 77.)

Melencolier, 1° Rêver: » Le roy melencolyoit
« sur les merveilles qui csloienl advenues. » (Per-

ceforest, IV, f. 53.) — « Troylus se melencolioit en
« regardiinl les lettres de son escu, el de une expo-
« silion que luy ilsl ung ancien hermilc sur les

« dictes leltres qui luy estoil fort contraire. » (Id.

11, fol. 112.) — 2" S'attrister : <> Quant on remontre
« (aux hommes) leurs fautes, ils se fâchent, qui est

« tout le reboursdece qu'il faudroit qu'ils feissent;

« c'est à sçavoir eux melencolier de leurs fautes. »

(L'Am. Ressusc. p. 136.)

SIelencolieus. [Ennuyeux : « Teles besongnes
« sont moull enuieuses et font homme mele'nco-
« lieuses. " (Reg. de la Ch. des Comptes de Paris.)]

Melenconier (se), rs'altrister, dans Froiss.

t. XIII, p. 42.]

Melcqnin. [Monnaie, dans Partonopex : • Par
» là (par rOrienl) li poile Alexandrin Vienenl et li

» bon sigiaton, Li mclequin el li mangon. »]

Mêler. Enirelacer : « Doit eslre la rois tirée

a bien radement, cl de... filé bien mêlant pour les

« perdris. » (Modus, fol. 179.)

iNîelctte. Perce oreille, insecte, dans Cotgrave.

Sieleze. « Résine de meleze. » (Colgr.)

Melgoire. Monnaie de Melgueil, très répandue
au Midi pendantle moyen-âge ; on l'employa d'abord

à Haguelonne et à Montpellier: << Le prix de vingt
« quatre mille sols melgoires. » (Mém. de Sully,

t. VII, p. 320.)

Melierat, s. Hydromel, boisson composée d'eau

el de miel. (Cotgrave.)

Melioration, s. Amélioration. (Colgr.)

Meliorei*. [1" Améliorer: « Et sera tenu de
» meliorer la somme. » (1493, Baux ù rente du
Domaine ; L. C. de D.)] — 2° Entrer en convales-

cence: « A eu le duc aucuns excès de fièvres,....

« mais à cesle heure... il en commence ù meliorer
« pour sa maladie. > (Letl. de Louis XII, IV, 181.)

Melite. Malte ; de là les locutions suivantes :

J'ay chastaisnes de Lombardie,
Fiques de ileliie sans fin. (ils. 72IS, f. 246.)

Un aubergiste vante les commodités qu'on a dans
son auberge :

De quan que cors d'orne délite.

Sont ci li solaz de Melite. (Corlois d'Artois, f.83.)
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Mellîin. Merlan : « Cist cous ne valt pas un
a mellun. » (Kabl. de S. Ger. f. 46.)

Bons mules
Hados, et >neUans et lerez

Et tant des autres poissons frez. (Bat. de Quaresme, 01.]

IVÏelIar. [Le mâle de Toie, le jars: « Pris ait

i< deus aines, deus mellars abalus. > (Gir. de Viane,

V. 53.)]

1. Melle, s. Maille: « I.a rois doit avoir cinq

« toises de long, el quatre vingt melles de lé. »

(Modus, f. 109.)

2. Melle. Merle :

Chardonereus, roxignolez,
Meilen, mauvis, tarins, linotes. (Ms. ISiS, f. 359.

J

[« Melles i avoit et mauvis Qui baoienl à sor-

« monter Ces autres oisiaus par chanter. » (Rose,

V. 638 )]

3. Melle. [Mesure pour le blé : " Item deux
« sistiers de ble, trente siz soulz, trois melles elsix

u gallois rendables. » JJ. 06, p. Wl, an. 1330.)]

Melledée. Querelle : • Melledée de ribaut. »

(Poët. av. 1300, IV, 165.)

Mellée. [1" Querelle : " Tel vient sain à mellée,
« qui au départir saigne. " (Wace, dans U. G. sous
Mesleia.) — « Quand'caudes??if//£'<'s sourdent entre
« genlilsbommes d'une part et d'autre. • (it)id.) —
» Or veut pais, or veut niellée. » (Ms. 7615, I, 107.)

— « Li mauvais prince qui desirrent les niellées et

» les maus à faire pour leurs bourses emplii'. »

(Mén. de Reims, § 2 )]
- 2° Combat :

De glesve, hache et espée,
Verray souvent la mellée. (Desch. f- 500.)

Melléement. En désordre :

En deconfort, en balance, en tourment
Mo fait ensi vivre melléement. (P. av. i300. II, p. 593.J

Melleii. Merlan :

J'ai bon mclleris fres et salés, [MS. 7S18, f. S46.J

Meller. [1" Brouiller, mettre mal avec : « Pour
« ce que icellui Wairon, qui estoit parent au sup-
• pliant, l'avoit mellé envers le seigneur du Bos. i^

(J.l. 17-'i, p. 6, an. 1427.) — 2» Mettre en désordre :

« Et furent tuil mellei. » (Mén. de Reims, § 124.)—
3" S'OvCuper de : « Quant mes sires Loueys vil que
« ses pères ne s'en melleroit. > (Id. § 293.)] —
4° Embarrasser dans un filet : « Si l'oisel est bien
» 7nellé en la rois. « (Modus, f. 190.) — 5° » Avoir
« le cbief inellé, » avoir la cervelle brouillée. (Poët.

av. 1300, 111. 1150.)

Mellevin. Nom factice : • Le clerc de la taverne
>• avoil nom Perrinot Mellevin. » (Modus, f. 223.) —
» Perrinet Mellevin, faisoit vin de S. Poursaint. »

(Modus.)

Melleys. [Querelleur : « Jehan Fenin qui estoit

« homs rioteux et félons el nielleys. » (JJ. 107,

p. 209, an. 1375.)]

Mellier. [Néflier : « Exceptés niellier et

« pomier. » (Liv. blanc d'Abbev. f. 167'', an. 1177.)]

Mellif. [Querelleur: « Item si aucun des dits

« chappellams est mellif, ne rioteux, il ne man-
vn.

•> géra point en salle. » (Ch. de Jean, duc de Breta-
gne, an. 1433.)]

Mellifier, v. Faire du miel. (Cotgr.)

MeJliflue, adj. D'où découle le miel :

Veulx tu sçavoir quel dit et quel chant
Geste chanson que le prince chanta?
C'est un accord de liqueur ineUillue. (Grelin, p. 236.)

Mellindres, s. Pâtes sucrées. (Cotgrave.)

Melline, s. Noisettes. (Cotgrave.)

Melochite. Pierre précieuse, dans Marbodus,
de Gemniis, p. 1675.

Mélodie. [« Là font enlr'eus lor armonies Qui
« sunt causes des mélodies Et des diversités de tons
« Que par acordance melons En toutes manières de
» clianl. » (Rose, v. 171.52.) — >• Quant il encom-
» mençoient à corner, vous deissiez que ce sont les

« voiz des cynes qui se parlent de l'estanc; et
« fesoient les plus douces mélodies el les plus gra-
» ciouses, que c'estoit merveille de l'oyr. » (Join-
ville, § 525.)]

Mélodieusement. [ Les oisillons chantent
- melodieusemenl eu la verdeforfst. » (Mod. f. 14.)]

Mélodieux. [« Et brisierent toutes les cloches,
« dont ce fut dommage, car il y en avoil de moult
« mélodieuses. » (Frôiss., éd. Buchon, 1, 1, 138.)]

1. Melon, s. Paquets ou amns de lettres dont un
même courrier est ch;irgé pour diverses villes.

(Pelisson, Louis XIV, II, 293.)

2. Melon. Cucurbilacée : « Mourir comme les

« me/o)/s, la semence dansle corps, » mourirvierge.
(Oudiu.) — « A peine connoisl-on la femme et le

« melon. » (Cotgrave.)

Meloudie. Mélodie : « Pensant au .son de la

« meloudie que Robin aloit lésant, lés le bois. »

(Chron. du xui» s. nis. Bouh. L 256.)

Melnn. Nom de ville : » C'est une anguille de
« Melini. il crie avant qu'on l'écorche. » (Cotgr.)

Melure. Mélange : « Aucuns austres royaumes
« ont eu melure de Juifs, Sarrazins, el supersti-
« lions. " (Duclos, Preuves de l'Hist. de Louis XI,
page 194.)

Meîusine. [Fée appartenant aux contes celti-

ques; lille d'Klénas, roi d'Albanie, elle était changée
en ser-[)ent tous les samedis, pour expier le meurtre
de son père. Meîusine passait pour la lige des Lusi-
gnan et venait sur leur château annoncer par
ses cris la mort d'un des membres de celte famille.

Voir le poëme de Couldrette, p. p. Fr. Michel.]

?,îelz. [Mieux : « Mel% soslendreiet les empede-
« menlz Qu'elle perdesse sa virginitet. » (Eulalie.)
— " MeH en valt l'orque ne finit cinc cenz livres. »

(Roi. V. 44.)]

Memarcliure. Entorse du cheval. (Cotgr.)

Membrance. [Souvenir : « Moult par sont
« preu quant tel membrance A cascnns en sa me-
» sestance. » (Parlon. v. 3291.)]

Membre. [1° Corps, partie du corps : » Puis en
« perdit e sa vie e ses membres. » (Roi. v. 1408.' —

41
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M. L. Gantier remarque que celte expression d'ori-

gine féodale a été conservée par la liturgie romaine
;

révéque élu prononce, dans la formule de serment,
la phrase suivante : « Non ero in consilio aul con-
a sensu vel fado, ul vilani perdant aut membrum
« Dominus papa suique succcssores. » — « Mais se

» tu me fesoies touz les membres trancliier, si

« Yueil je vivre et morir en cesli point. > (Joinv.,

§ i'i.) — " 11 eurent conseil qu'il se renderoient et

« le ville avoecques, sauve leurs vies, leurs mem-
« brcs et lor avoir. » (Froiss., t. II, 70.)] — Ce mot
désigne l'ouïe, la vue, le cœur : « Ne se peut ne
« doit comballre en champ.... un homme impotent
« de membre, par especiai de membre principal, si

« comme de ouïe, de veue, de bras, de main, ou de
« pied. » (Bout. Som. Rur. p. 881.) — « La char est

« le cuer qui est le principal membre pour servir

» l'ame et le corps, et est chamberiere de l'bostel,

« et doit tant faire, par son bon service, que le

corps et l'ame soient tout d'un accort. « (Modus,
folio 210.)

Expressions : 1° « Bas membre, » partie qui dis-

tingue l'homme de la femme. (Ms. 7989 ', f. 49.) —
2° « Membre à membre, « de tous ses membres :

« Madame tremble ?Ht'??it?'e à membre. » (Desch.,

fol. ûij.) — 3» .. Soy laisser tuer les membres du
« corps, » se laisser couper par morceaux. (Percef.

vol. IV, f. m.)
11° [Partie d'un royaume, d'un fief, d'une pro-

vince : « Par tels violences avinrent moult de mes-
« ciés ens ou roiaulme de France et par tous ses
« membres. » (Froiss. IV, 301.) — « Et jà avoit on
« osté au duc de Berry le gouvernement de Langue-
• docli et remis par membres et seneschaucies au
« prouffit du roy. » (Id. XIV, 39.) — « Membre de
« fieu de hauberc est l'uilisme partie del lieu de
« hauberc, et toutes les autres parties qui sont con-
« tenues sous le menoor membre, si come la

« seplisme partie de la sisisme. » (Ane. Coutume de
Normandie, ch. 23.) — « Les trois principales villes

« de la langue flamengue, qui sont Gand, Bruges et
•< Ypres, que l'on dit les trois membres de Flan-
« dres. » (Godefr. Observ. sur Charles VIII, p. 394.)

111° [Partie d'un ensemble physique; membre de
pierre se dit encore en Bourgogne pour quartier de
pierre : « Melre un orloge par membres et pieches
« sur chars. » (Froissart, t. X, 188.)] — « Faisoyenl
« mener par membres le grant engin qu'ils avoyent
» fait charpenter. » (Froiss., III, p. Î7i.) — Oii lit

« membres de moulin, » au N. C. G. I, p. 1044. —
« Membres gros, » les grosses pièces de bois d'un
moulin. (N. C. G. t. I, p. 104.").) — « Membre d'or, »

pièce d'orfèvrerie en ornement : « Une ceinture à
" membres d'or qu'il avoit ceinte. » (Lanc. du Lac,
t. Il, f. 78.)

1V° Parties, détails d'un ouvrage, d'un traité :

« Voulons que ce membre et article soit tenu aussi
« valable que les autres points et articles du dit

« traité de paix. » (Godefroy, Observations sur
Charles VIII, p. 551.)

Par tnemhyes doit diviser sa matere
En tout moien montrer s'entencion. (Desch. /. 3S3.J

« Pour ce que longue seroit et peu proftitable
« à racompler par membres comment.... ce peuple
« se maintint, je vous en parleray en gros. » (Per-
ceforest, IV, L 122.)

Vo Portion d'un droit : » Lui appartient le nom de
« seigneur, le cry et les armes, avec un membre
« de chacune espèce des droits seigneuriaux appar-
« tenans au chastel ou main forte. » (Coût. Gén. I,

p. 428.) — « Aussy luy appartient un arpent de
» chascune espèce de fief et seigneurie : c'est à sça-
« voir s'il y a prez, un arpent de prez; s'il y a vigne,
« un arpent de vigne; s'il y a estang, un arpent
« d'estang, et s'il y a bois, un arpent de bois, con-
« tinui;nt de membre en membre et autant d'entrée
« et issue. « (N. C. G. I, p. 444.)

VI° [Point, sujet, article : « Et de toutes autres
« coses sur cel estât qui se dépendent de membres
« d'armes et de proeche. » (Froiss., II, 2.) — « La
» draperie est li plus principaux membres de quoy
« ils vivent. » (Id. Il, 429.) — « Ce fu uns membres
« pour quoy li prinches et ses gens furent dure-
« ment enhay. » (Id. VII, 253.) — « Par droite suc-
B cession et membres d'ketuse il deveroiteslrerois
« de Franche. » (Id. Il, 325.) — . Laquele chose
« sembla au conte et aux autres unggrand membre
« de courtoisie. » (Id. XV], 51.) — « Ces alers, ces
« venirs, ces traitées, ces detriances et ces séjours,
« tous estoient ??ifHi6/TS qui donnoient fourme et

« matière de très grans despens. » (Id. XVI, 58.) —
De là la locution « de tous membres, » sous tous les

« rapports. » (kl. IX, 327.)]

VU" Soutien, appui : « Cy gist en bière l'ung des
« membres et maislre piilier qui par cy devant a
« soustenu l'honneur et Testât de toute proesse et
a chevalerie. •• (Percef. IV, f. 25.)

VllI" [Officiers subalternes : « Y estant les trois

« membres de sa compaignie, lieutenant, enseigne
« et guydon ses neveux. » (Carloix, IX, 11.)] — »'(Le

" sieur de Pierrepont) fut lieutenant de M'' de
« Bayard qui seavoit bien choisir ses membres, et

» les seavoit bien faire combattre et commander à
« ses gens. » (Brant. Cap. fr. I, p. 212.) — « La plus
» grand part des ?Hf)Hb?'^s des yendarmes esloïent
« fort à sa dévotion. » (Id. III, p. 78.)

IX° Tribunaux, corps constitués d'une ville com-
munale : ' L'estat de la ville de Brusselles est com-
< posé de trois membres, dans lesquels les deux
« sont créez tant hors des lignées que hors des
« nations, et le troisième membre hors des nations
« seules. » (N. C. G. t. 1, p. 1237.) — « Pour avoir
« bonne expédition es enriuestes et causes criminel-
« les qui se dresseront par devant les deux mem-
" bres de la loy et de la franchise. » (Coût. Gén. II,

page 980.)

X' Prieuré de la dépendance d'une abbaye, succur-

sale dépendante d'une autre église. (Ordonn. des

R. de Fr. t. V, p. 382.)

1. Membre. [Dérivé de membrum. 1° Bien pro-

portionné : « 11 avoit bien corps taillié et membre
» en grandeur, et hardcmenl aussi pour en autant
1 faire. » (Froissart, t. XIII, 224.)] — 1' Composé :
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« Deux corps de maison membre% de plusieurs

« chambres. » (Alector, Roman, p. 129'.)

2. Membre. [Dérivé du verbe memorare ; pru-

dent, avisé : « Quar molt fu sages et membres. >•

(Mantel mautaillié, v. 123.)]

Ce nous dit Robius li membrez
Qui bien sa langue drece et plie. [ils. 12iS, f. iTS.J

Membrer, v. 1° Se souvenir :

.... Un enfant qui n'avoit c'un œil.,

Et s'ert tingneus, si coin moi membre, (ils. 1218, f. 39i.j

S'il vous membrant de vostre vie,

Honte eussiez. (M. f. 300.)

Madame, à qui je sui,

Soviegne vous de moi,
De moi vous dovroit bien membrer
Comme celui qui sans fausser
Vous ai si longuement araée. [hl. f. 272 '.}

2° Rappeler, raconter :

Si s'en convient pour vaincu rendre
Qui yneinbarroil la corapaignie...

Trestout ausitost espuiser
Porroit .1. seul horae la mer
Com l'en la vous porroit nommer. (Ms. 6813, f. 80 ^.j

Membrii. [Oui a de gros membres : « Raimbaus
<< Créions fu preus et vassaus conneus, Il ne fu mie
a haus, ne Ions, ne estendus, Ains fu un pelitel

« bien formés et m(??;î/;rH,s. > (chanson d'Anlioche,

t. IV, p. 912.)]

Agamenon qi estoit rois

Et duc et maistre des Grecois
Fu grans, merveilleus, et memhrus.

Du Gange, sous Membrositas.

Memeloc. [Mameluk, dans l'IIist. occid. des
Croisades, t. II, p. 195 : « Si li envola un cheval....

« par un sien memeloc. »]

Mémento, s. 1° Mémoire :

Qui vouldroit riclie devenir
Ne bien vivre, ne bien fenir,

Retiegne en son mémento
Les fais Modus et Racio. [Modus, f. 50.)

2° Partie de la messe oii l'on fait mémoire des
personnes vivantes ou des morts :

Fay que tu ayos ch.tppellain
Pour chanter hui et demain

;

Mais qu'il ne soit mie trop long
Ny face son mémento long. (G. de la Bigne, des Déd. 10.)

Memmeiier, v. Se débattre : « Si (le faucon)
« seuffie qu'on lui mete et oste (le chaperon) sans
• lui memmenei\ adoncques luy admenuyse sa
o vie. » (Modus, f. 74.)

Mémoire, Meaiorie. 1° [Faculté de rappeler
les idées passées : ' Qui font tant par trop boire,
« Que il en perdent si le sens et la mémoire. »

(Berte.) — « Mémoire est Iresoriere de toutes cho-
« ses. » (Brunet. Lat. Très. p. 23.) — « Mémoire Ae
« lapin, de lièvre. » (Colgr.)

Il" Bon sens, présence d'espril : » Si en mon pais
« on veut dire qu'un homme n'a point de sens, ils

• disent que il n'a point de ??(e/Ho/7T. » (Mont. Ess. I,

page '(3.) — « Tous furent merveilles de son bon
« mémoire. » (Nangis, an. 1377.)

(Dieu) me doinst au point de la mort
Tele mémoire et tel confort,
Et tel contriclion avoir,
Que son cors puisse recevoir. (Ms. 7318, f. iA3.)

De là les expressions suivantes : 1" « Esire en
« estât de mémoire raisonnable, » dans son bon
sens : » Un chacun qui esl en estât de mémoire rai-
-' sonnable et franche volonté, peut faire testa-

« ment. » (Bout. Som. Rur. p. GIO.) — l" « Estre en
« sa vraie mémoire, « même sens. (Monstrelet, I,

f. 29.) — o" • Estre hors de son ancien mémoire, »

avoir perdu l'esprit : « L'idiote à qui il apert que
« il... sont hors de leur ancien mémoire, puet estre
« débouté que il ne facent jugement. » (Beauman.,
p. 330.) — -4° « Estre issu de sa mémoire, » avoir
perdu le sens : « Quant la jeune damoiselle qui
« l'escoutoit près l'espiiiay eust ouy sa complainte,
« et vit que de meschef il estoit issu de sa mémoire,
» elle dist: ha gentil chevalier et amy, ne vous
• mesaisez si très fort il n'est si bon chevalier
« qui ne soit abatu, aucunes fois par moindi'e de
« lui. » (Percefor. i, f. 55.) — 5° « Devenir hors de
• sa bonne mémoire, » perdre l'esprit : « (Charles VI)
« chevauchant de la ville du Mans à aller au dit
" pays de Bretagne luy print assez soubdaine-
« ment une maladie, de laquelle il devint ainsi
« comme hors de sa bonne mémoire, et incontinent
« tollit à un de ses gens un espieu ^'e guerre et
« en feril le varlet au bastarddeLangres, tellement
« qu'il foccist. » (Monstrelet, I, p. 1.) — (3« -> Douter
« en son mémoire, » en soi-même :

.... Moult doutoit en son mémoire
Qu'el ne cheit en vaine gloire. /.Us. 7318, f. 304.)

7° « Revenir en mémoire, en droite, en bonne,
« en raisonnable ?ne??J02/'(!, » revenir en son bon
sens, recouvrer la raison: « Fut assez hrief revenu
« en sa bonne santé et mémoire. » (Monstrelet, II,

f. 79.) — 8° < Estre en mémoire, » se ressouvenir:
« De tout, sire, vrayment je ne puis estre en
« mémoire, tant en y à. » (Chasse de Gast. Pheb.
ms. p. 3C3.) — 9° « Avoir en Dieu mémoire, » pen-
ser à Dieu, avoir confiance en lui:

Aijez en Dieu bonne mémoire
Et ainsy comme je puis croire,
Vostre douleur allégera. [Pathoiin, Test. p. IIS.)

10° « De bonne mémoire ,
o spirituel: •• Toultes

« joyes telles.... que homme morlel, tant fust sage
« et de bonne mémoire ne les peust imaginer ne
» penser. » (Modus. f. 309.)

111° [Occiput: « Icellui Pradel gelta une pierre à
« rencontre du dit Eslienne, qui esloit encline vers
« terre, et lui en bailla sur la mémoire de la teste,

• et lui en list une grant playe. » (JJ. 187, p. lis,
an. 1455.)]

IV" [Commémoration dans l'office du jour; sou-
venir, réputation qu'on laisse après soi: « Aluns,
« seignor, cel saint homeenmcHiorJ^/Silipreiuns
« que de toz mais nos tolget. » (S. Alexis, LXXV.)
— <> Bone chose est que la mémoire dou conie de
« Brienne, qui fu cuens de Jaffe, ne soit oubliée. >

(Joinville, § 527.)]
V" Reliques : « (Le roy Dagobert) moult donna

« d'or et d'argent pour leur niemore (de S. Denys
« et ses compagnons) aourner. » (Chron.de S. Deii.

I, f. 79.) — « La sainte mémoire nostre Seigneur. »

(Id. f. 130.)
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VI" Coutume ; on s'en rapporte aux souvenirs

des témoins et non à leur dépusition écrite : « Qui-
« conr|ues succombera en procêa instruit parescrit,

. soit le demauLleur, ou le delTendeur, il sera en
l'amende de .m. livres envers le Seigneur, eipar

« niPitioirc', de .xx. sols. » (Ord. III, p. 13i.)

VI1° Kcrit sommaire: « Lors les doit le juge
« api)0incter à escrire par manière de mémoire
>• chascun ses propos et conclusions. » (Bouteiller,

Som. Rur. p. 120.)

Mémorable. • Sans m'eslever au ciel et laisser

« mémorable Maint haut et digne exemple aux
« esprits desvoyez. » (Desportes, Sonnet 18.)

Meinoradls. Qui se souvient :

Plantez de la raouargie
Puis ça, puis la, pour lartis

Et n'espargnez point la fogie

Des doulx dieul.x sui" le patis.

Vos ens soyent assez hardis
Pour avancer la droe
Mais soyent tneinoradis
Qu'on ne vos face faire la moue. [Villon, p. ili.j

Memoratif, adj. Qui se ressouvient:

Plorez sa mort, soiez memoratis
Quels homs ce fu en joie et en delis

Et que de tous vouloit l'amour acquerre. (Desch. f. iGi.J

Meniore. Le recueil des ordonnances des ducs
de Bretagne, f. 189 et 2i(i, commence par ce mot
memore, qui équivaut à notiim sit, savoir faisons.

Mémorial. i<> Mémoiie, pièces d'un procès,

pacte: De ce que Sathan a accordé je vous en
. requiers mémorial. « (Mod. f. 209.) — [« Ceux
a qui feront les mémoriaux seront personnes souf-

« lisans el jurez, et ne feront mémoriaux neaccors,
« si ies parties ne snnl présentes, et à accort de
« l'escrilure. » ;Cli. de 1327, dans Du Cange , sous
Memoriales.)']

.... Vous ne ferez la despense
De ce moys à la cour royal
Or tenez ce mémorial
Et scavez ce coup d'escremie. (Desch. f. 3S0.)

2» Celui qui rédige le mémorial, greffier: « Six
« blancs pour l'advocat, trois blancs pour le meî«o-
< rial, et deux blans pour le sergent. » (La Thaum.
Coût, de Berry, p. 335.) — [3° Registres de la Cham-
bre des Comptes où l'on inscrivait les lettres patentes

des l'ois.]

Memoriallement. De mémoire. (Colgr.)

Memorieux. Qui a de la mémoire: « Homme
« sçavant el memorieux. » (Montaigne, Essais,

t. 111, p. 280.)

Men. [Mon: « Parceste barbe e par cest men
« gernun. • (Roi. v. 249.) Froissart emploie mcjioii

nous mettrions mon : « Men espérance. » (II, 305.)]

Menace. [« De vos menaces ne m'est pas un
« bouton. » (Roncisv. 59.) — « Quant li rois oï tels

« menaces, si fist semonre ses hommes. <• (Mén. de
Reims, § 275.) — « Es menaces que tu nousfaiz, ce
« n'est pour Ion preu ne pour ton avantaige. »

(Joinv. § 40.)]

Menacement. Action de menacer. (Rob. Est.)

Menacer. [« (La maison de fortune) menaçant
« tousjors trebuchance. » (Rose, v. 0108.) — '. El
•• se parti de la ville en menaçant les bourjois. »

(Mén. de Reims, § 218.)] - « iïoult ont les Romains
•' menaciez. » (Brut, f. 32.)

.... Tel oieiiate bien autre homme
Qui avant muert. (III Maries, p. ^30.)

« Il ne le menace point de poires molles. »

(Colgr.) — « Tel menace qui est balu. » (Id.) —
[« Menacez vivent et décollez meurent. (Prov. du
.XV' siècle, dans Leroux de Lincy, II, 345.)]

Menaceur—eor—ierres. [Qui menace. On
disait au cas régime : » Se magnanimitez isl de sa
« mesure, ele fait home meHaCtJor. - (Brun. Lai.

Trésor, p. 403.)] On disait au cas sujet : « Se aucuns
bons menaçoit un autre à faire damage de cors
el de l'avoir ci\ menaclerres si en seroil il

aussi bien alains el prouvés comme se il î'eust

fel. " (Ord. I, p. 131.) — « De grand menaceur
peu d'elîet. » (Colgr.)

Menaceux, adj. Menaçant : « Je me merveille
« des parolles menaceuses que lu m'as icy dictes. »

(Triom. des I.V Preux, p. 240.)

Menache. Menace: « Parles menaches el par
« les contraintes. " (Beauman. p. 10.)

Ménage. 1° Ménagement:
Ne li portent nulle ménage
Cens de Grèce, quant il l'atainstrent,

les lances d'acier les poinstrent.
Guerre de Troyes. dans Du Canjje, sous MesnaQium.

2° [Pouvoir, discrétion: « Agamemnonseulsacri-
« fie Vers la deusse se humilie, Dou toi se met en
« sa manage. » (Ibid. sous Menagium , 2.)] —
3° Dommage, préjudice: « Nous nous occupâmes à

« repixrevie ménage que les ennemis, et noslre
« impertinente mine avoient fait. « (Mém. de Bass.

II, p. 339.) — « Les poulies el chapons, el poulets
« ne peuvent eslre dits en dommage, pour eslre
« permis en luer, s'ils ne sont trouvez en «u'hû^c. »

(N. C. C. II, p. 880.) — 4° [Manoir : " Je relieng ma
•< maison el mon porpris, el puis accroistre mon
« ménage de deux masures de terre par le gré des
>' hommes qui ce seront. - (Ch. de 1258, dans D. C.

sous Menagium.) — 5" Petits ustensiles de cuisine :

« Ung petit ménage d'argent pour enfans, tout
« complet de bulTel, pots, plats, escuelles et telle

« autre chose comme on les faict à Paris, pour
« envoyer à l'enfant de madame la duchesse de
« Bavière, accouchée puis n'a guères. » (Lettre de
Claude de France, duchesse de Lorraine, à P.

Hotlmann, orfèvre, 1571.) — 6" Epée de combat :

« 11- faut bien de ces ménages à un pauvre cavalier
" qui est exterminé à ne souffrir d'aucun. » (D'Au-
bigné, l'^œueste, I, 1.)]

1. Ménager. [1° Habiter une maison: « Item
« le herbiegemenl ouquel Guillaume le Breton
" menageoiï on temps dou datte de ces lettres. »

(Preuves de l'Hisl. de Bret. I, col. 1226, an. 1309.)
— 2° Faire le ménage: « La bonne femme qui
« menageoit par leans, en sa main tenant un
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« ramon. - (Louis XI, 1" Nouv.) — 3° Disposer:
« GuescWn ménagea, si bien les clioses ,

qu'elles

« alloienl de pair entre les deux parties. » (Mdm.
sur Du Ciuesclin, cli. VI.)]

2. Ménager. [1° Econome; » Dispenseur des
« choses de l'oslel, ménager, • dans Du Gange, sous
Iconomtis. — 2° « Menagler de Paris, » ouvrage
composé en 1303 et souvent cité dans ce diction-
naire; il traite de l'administration d'une maison
bourgeoise. — 3° Habitant d'une maison : « Requis
» quans feux et menagiers sont demourans de
« présent 6s dittes trois parroisses. Dit qu'ilz sont
« bien vu'" inenaglem et plus. » (1404. Usage des
Bordes, Brai et Honnée ; L. G. de D.)]

Ménagerie. Administration d'une maison :

« Feignaiis de faire la ménagerie du roy, ils ne
« firent antre cliose qu'une mangerie pour eux au
" préjudice des seigneurs et de leurs sujets. »

(Pasquier, Reclierclies, liv. IV, p. 339.)

Meuaide. [lire, pouvoir, comme menaze : « Et
« furent un mois en la menaide des venz et arrive-
« rent ù Sur. » (Mén. de Reims, § 6.)]

Menaie. 1° Pouvoir, discrétion, disposition :

.... En vostre me>iaie
Me sui touz rais. (Por:s. av. iSOO, 7, p. Si'^.)

Tant parestoit li estor griés
Et sans menaie et sans merci.

Kom. de Troyes, daus Du Cangd, sous Mesnagium.

Moult parest fox qui autre amor essaie
Qu'à cestui, n'a barat, ne faussetey
Nés autres n'a ne merci ne menaie. (P. av. 1300, 1, 140.)

La menaie de mon droit seignorage.
Aing je et pris tant que d'isoulement,
Atlen et croi d'avoir mon fin corage. (M. l, p. SOS.]

2° Menace: •< Por promesse, ne por menaie. <•

(Partonop. f. IGl.)

Menais. Aussitôt :

Enprès disner s'en voit menais
Vers les degrez du grant palais. (Partonop. f. 130.]

« Garissez le tôt de menois. • (Fabl. de S. G. 56.)

Menandie. [Richesses, biens, dans Gir. de
Viane, v. 3311.]

Menantie. [Même sens : « Se li pris demouroit
« dedans sa menantie. » (Brun de la Mont. v. 2444.)]

Por lui tenroiz grant heritaige
Viles, et chasteux, et citez

Se vos à feme la prenez,
Assez aurez grant menantie. [Blanchandin, f. 184.]

.... Aimeray je donc
Chevalier court par sa menanlie. (P. av. 1300, I, f. 270.]

Menantise. Même sens :

Il avint jadis d'im larron
Oui entra en une maison
Moult i trova grant menantifse

Or et argent, et dras de Frise. [Fabl. de S. G. f. 14.)

Menasse. Menace : « Ghevaliers sans armes
« n'est que menasses sans faict. » (Percef. IV, 108.)

Menasser. Menacer: « Tel menasse qui agrajit

« paour. » (Gérard de Nevers, II" part. p. 80.)

Menbre. 1» Membres :

A tant se coche, si se faigne
Et elle se part de la chambre;
Petit sejornerent ses menbre. (Ms. T61ô, III, f. 6"7.j

2" Pieds d'un vers :

Puis qu'ai vers à menbre torné. (Hisl. de .S'" Léoc. 29.)

[3" iîuitièaie d'un li"!' (voir Mkmbrr de UAunERT) :

« Les fiez et les arrereliez de la chasleleried'Evrues
« tenuz par mf'/i/>?'e ou par demi menbre, ou par
« baronnie, ou en autre manière nu h nu du conte
« d'Evreues > (Liv. Rouge de la Ch. des Gomptes,
f. 4:2, an. 1298.)]

Menbre. [Avisé: « Aiols fu chevaliers preus et
« menbrés. » (Aiol, v. 609.)]

Menbrer. [1° Revenir il la mémoire: « Quand
<> del consel son pei-e li est menbre. » (Aiol, v. 1006.)
— 2° Venir à l'idée : « Qui la veist le cors de la
i' mescine Et la car blancoier, le bouce rire Jamais
« ne li mcnbrast de couardise. » (Id. v, 2012.)]

Mencastre. [Lire mcntastre, menthe sauvage:
« En milieu du palais sont li Griois assis Desus
<> carriaus de pourpre et de gaste samis, .Jous i ot
« et mencastre, roses et fleurs de lis. » (Alexandre,
dans D. G. sous Stamesiricns.)]

Mencaudée, Mencaus, s. Mesure de terre,
de bois et de grains. Relativement à la terre et aux
grains, cette mesure semble contenir six quarreaux,
suivant le Nouv. Goût. Gén. I, p. 439. Au II* vol.

p. 430. on lit que « le bonnier contient trois men-
" caudées qui font seize cens, » et à la page 438,
col. i : « le bonnier en contient quatre. » Suivant
Du Gange, sous Mencaldata, elle contient cent
verges. Ge sentiment est le même dans le Nouv.
Coût. Gén. I, p. -'538.

Men blés aurés deux mencaus. (P. av. 1300, IV, 1355.)

[« Sept sextiers de navette et trois mencaulx
' d'oliette. » (JJ. 136, p. 22i, an. 1389.)] — .< ]\Ien-

« caudée d'aveine, « pour mesure de terre en
avoine. (Duchesne, Généal. de Béthune, p. 383,
an. 1259.) A la page 167, on lit : « mencaudées de
<• blés vers, » pour la mesure de terre en blés verts.
Au même endroit, p. 164, mencaudée se trouve
encore pour mesure de bois sur pied.

Mence, subj. prés. ?>' pers. sing. Mentionner :

.... Ou temps de joie
Que tout coers par droit se resjoie,
Qui espoire ou pense à joir.

Dou bien qui le fait resjoir.
Car lors, joliveté recommence.
Dont n'est-ce pas raison qu'on mence
D'une merveille, s'elle avient ? (Froiss. Pocs. p. 8S.)

Menceunge. [Mensonge : « Tu perderas tuz
« celz chi parolent menceunge. »(Lib. psalmor. 4.1]

Menche. [Manche: « Au bois (le bûcheron) ala
« pur demander A chascun fust qu'il pot troverDou
« quel il peust menche prendre. » (Marie, Fabl. 23.)]

Menchoigne. [Mensonge : « Et moult bien scet
« que c'est menchoigne. » (Rob. le Diable.) — On lit

dans Froiss. XV, 332 : « La menchoingne. »]

Menchonge. Même sens : « Il est traîtres et
« omicideen soi «luanlil est apelés pour dire vérité.
Il et il veut melre autrui ù la mort pour se men-
« change. • (Beaumanoir, p. 215.) — On lit de la
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Normandie donnée à Rou, chef des Danois, par

Charles le Simple :

Rietaignc li requist, et li roiz li donna;
iîerengier et Alain servir le commencha
Cliescun de sez inenchowjus fealté li jura. (Foit, p, 40.)

Meiichonrjne. Même sens, aux Vies desSS. ms.

de Sorb. 57, dern. col.

Mcnclionnable. [Mensonger: « Volés vous or

.. tenir h fable L'Evangile et menchonnahle . « (Pè-

lerinage de Gulleville.)]

1. Mencion. Demeure: " Les villes et les men-
- dons,' dans Borelqui cite l'Art d'aimer, d'Ovide.

2. ;Mencion. [Dépenses : « Le seignor de l'es-

« claf ou de l'esclave doit rendre en genereau les

• nicncionsqne l'on aura faites, jusquesii tant qu'il

. sera mené en la ville. » (.\ss. de Jérus. ch. 30.)]

3. Mencion. [Mention: " Et moul de granz
" seigneurs dont li contes ne fait pas mencion. »

(Mén.'^de Reims, §'287.)]

Mcncionnaire. [ Habitant d'une mencion :

« Les droiz et les actions que nous avions et avoir

. devions et poions en mil livres en deniers, en

.. (luoy nous esloient tenuz les mencionnaires de
« la terre de Hochefort. » (Liv. rouge de la Ch. des

Comptes, f. 134, an. 1300.)]

Mençoigne. [Mensonge : « Que Thomas l'arce-

>• vesi]ue Ne seit de ses mençoirjnes creuz ne
« escultez. • Jhom. de Cant. 54.)]

Amours, tu n'en fais droit ne loi
;

Bien deussiez prendre conroi
De chelui qui bien ne s'acuite

Envers sa dame, et fait son gaboi,

Quant il a goi del olroi,

Par mencnifjites et par refuites ;

Puis le laist tourner à le fuite. fVal. »« i490, f. 128 '.j

Mençoignicr. Mensonger:
.... Parjure somes et faus,

Et mençoignier, et desloiaus.
Guerre de Troyes, dans D. C. sous Hetidaciloquus.

Mençoinge. [Mensonge : « Que ja por vos
« avoirs en soit mençoinge dite. » (Aiol, v. 5!3'2.)]

Mençonge. Même sens: « De grant menconge
•• a l'en grant ait, » il est quelquefois avantageux
de mentir. (Parton. f. 147.) — « Se mençonge ci ne
" court, •• si le bruit n'est faux. (G. Guiart, f. 337.)

— •> Se mençonge ne me remorl, » si je ne mens.
(Id. f. 258.) — « Se par mençonge ne deval, » même
sens. (Id. f. l'27.) — « Quaiit li cresliens se furent

" aperçu de la mençonge et du barat le soudan de
« Haman. • (Conlin. de G. de Tyr, Mart. V, c. 722.)

Mençongier. [Mensonger: « Bien savoient
« celé parole Qui n'est mençongiere ne foie : Qu'on-
« ques amor et seignorie Ne s'eatrefirent compai-
« gnie. - (Rose, v. 8488.)]

.... .Tura un serement
Qu'ele le fera mençonrjier. (US. 1-118, f. 3il.l

Mcnçongner. Mentir :

Une balade maçonnai
Ou nulle riens ne tney^coiignai. (Froiss. PoÉs. p. iOS.J

Mcnçongnier. [Mensonger : • Ces deux os
« pelreus sont dis mençongniers, car leurs jointures

» sont mençongnieres en ce qu'il ne sont pas jointes
« corn autres, mes aussi com en manière d'apoie-
.' mens. » (IL de Mondeville, f. 14.)]

^lençoiijable. Faux : « L'en puet fausser let-

« très tuut, soit le seel autentique et bien conçus...
> si comme quant il avient que les lettres tesmoi-
" gnentque les parties furent présentes à Clermont
« ou en autre lieu certain, et il est clere quose et
« esperle que l'une ou les deux n'esloient pas ou
« pais, en eliel cas sont les lettres de nule valeur,
« car eles sont prouvées mençonjables. » (Beau-
manoir, p. 192.)

Mençonnablc. [Même sens: « Li rois Phelippes
« li disl que il esloit mençonnables. » (Froiss. II,

480.) — « Faire mençonnable, >' donner un démenti :

« En si grant vergongne prist il ce que son signeur
« li dus de Braibant favoit fait mençonnable. •> (Id.

l. III, f. 17.)]

IMo.nçunge. [Mensonge: « Se 1' desist altre, ja
• semblasl grant mençunge. » (Roi. v. 1760.)]

Mendeier. [Mendier: « Ne nus seiuns cunduiz
« à mendeier. • (Roi. v. 46.)]

Mendeinent. Ordonnance d'un médecin :

Si est bons mires meoinax,
Sages et cortois et loiax,

Si a toz pleins ses meiulemenz
De laituarres, d'oignemenz. (Fahl. de S. G. f. 63.)

Mendi. Mendiant: « N'ourenl por lui garant,
. ne manant ne mendi. « (Rou. p. 138.)

Mendiance, s. Indigence :

Prinee, il fait très bon dés s'enfance
Congnoistre Dieu, avoir plaisance
A vivre en honneur qui moult vault,

Liement, en bonne espérance,
Sans trop de biens, sanz mendiance.
Car quant avoir vient, le corps fault. (Desch. f. SOi.j

Mendiant. [Mendiant: « Quand tu vois aucun
» mendiant Qui de vieillesce va Iranlant. » (Flore

elBlanchell. f. 7CL)]

Riches d'avoir ou tnendians
Ocient mon joie criant. (G. Guiart, f. SSi.J

Moines, prieurs, abbesses et abbez,
Tous mouiians (Desch. f. 333.)

Il n'est saisons qui ne paie.

Ne mendians qui n'assaie. (Froiss. Poës. p. 227.)

Expressions : 1" « Enfant mendiant, ^^ mineur ou
orphelin : • Ont iceux mayeur et eschevins le re-

» gard, et i^i eux appartient de faire tous inventaires
» et prises des biens meubles et chateux, apparte-
« nans aux orphelins et enfans mendians délaissez

« en la ville. » (N. C. G. I. p. 388.) —2° « Avoir les

« (\\i3.\.ve mendians » (O-fulin), les fruits secs qu'on
donne au dessert, c'esl-ù-dire les figues, les raisins,

les amandes et les avelines. [Ce doit être une allu-

sion aux ([ualre ordres mendiants: la figue a la

robe grise du franciscain ; l'amande, la robe écrue
du dominicain ; la noisette, la robe brune du carme,
et le raisin, la robe sombre de l'augustin.]

Mendicant. Mendiant : « Tant de gueux et

« mendicans. » (Eutrap. p. 24.)

Mendienner. [Mendier: « Et a depuis qu'il est
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« en âge quasi mcndicnné sa vie. » (1505, Bail-

liage; h. C. de D.)]

Mendier. [1° Demander l'aumône; « Que porrez
« vus puis faire? U irez mendier. » (Tli.de Canlorb.

133.)] — '< Dure chose seroit que la dame ou da-
« moiselle aliasl mendier de ce qui viendroil de
« par elle. » (Bout. Som. rur. p. 553.) — 'i° Réduire
à la niendicilé :

Geste cité sera essillie su mendie
Et la geiit s'enfuiront qui sera apovrie. (Rou, p. SS.j

Mendilli. [Pelile manie, manlille : " Icelltti

• Guillaume persa au suppliant son ?»eHf/?7/i qu'il

« portoit en droit de son estomac. » (.1,1. 50, p. 197,

an. 1408.)]

Mendis-ice. [Mendiant: « Je sai à ensiant que
« sui mendis. » (Aiol, v.2770.)— « Car bien sçurent
« qu'il fu garis. Qui tout lans ot esté maudis. »

(Vie Ms. de J. C. dans D. C. sous Mendicaliter.)] —
• La femme ne doit esire mendiée de couslé ce qui
« vient de par elle. » (Bout. Som. Rur. p. 330.)

Sages, larges, vaillans, liarJis,

Et le povres vious et tnendis. {Moit^k. p. Ti'H.)

S!endisted-iet. [Mendicilé : « Tant riches reis

« à nu'inli.'ited menez. » (Roi. v. 527.) — < Tant
• riches leis cunduiz ;i me)idisUet. » (Id. v. 542.)]

Mendois. [Monnaie des évèques de Mendc, aux
Olim, an. VIGG: » Cum episcopi Mimatenses essent
« in possessione faciendi et cudendi monetam in

« civitate Mimalensi, cujus monetœ denarii appel-
« lantur vulgariler mendois. »]

Mendi'e. [Moindre : « Le mendre part. » (Frois-

sart, II, 21JG.) — « Li mendres des noslres. » (Id. IV,

360.) Le cas régime est 7iie,teur.]

Mendi'ir (se), v. Diminuer. « Sentit que les

« pourvéances de céans se mendrissoijent. > (Frois-

sart, liv. I, p. 137.)

Mené. Spare mendol, poisson. (Cotgr.)

1. Meneau. Traverse partageant l'ouverture
d'une grande croisée. (Cotgr.)

2. îtleneau. Pelile cloche. (Lebœuf, Histoire

d'Auxerre, preuves, p. 19.)

Menedallée. [Ce doit être un viUage aux envi-

rons de Rennes ; Noël du Fail, l'auteur d'Eulrapel,

raille souvent ses compatriotes.] — « Faire comme
» les courtisans de Menedallée, qui allant faire

« l'amour se laissent cheoiretveautreren une mare
« et boui'bier près la maison de leur maîtresse,
« pour avoir occasion se chauffer, seicher, et chan-
« ger de chemise, » (Contes d'Eutrap. p. 4iG.)

1. Menée. [Poignée: « Item quiconques amené
« sel à Bourges S. Supplice, a pour chacun cheval
« une menée. » (L). C. sous Manata.y]

2. Menée. [1° Route que prend un cerf et par
laquelle il mène les chasseurs.] « Quant les chiens
« chassent parmi les forts, ils vont tous jours la

« menée par où le cerf va. » (Gast, Phéb. p. 230.)

De lu les expressions suivantes : 1° « Doubler sa
« menée, « se dit du limier qui court plus vite qu'il

ne faisoit. (Modus, 10.) — 2° « Grossier la menée, »

se dit des chiens qui aboyent plus fort que devant
pour faire connoilre qu'ils ont trouvé le gibier.
(Ibid. f. 25.) — 3° « Poursuivre, suir ou suivie sa
« menée, » suivre la route du gibier. (Fonlaines
Guérin, Trésor de Vén. p. 3!).) — .4' « Se mettre à
« la menée, » ù la poursuite. (Gast. Phéb. p. 221.)— 5° « Chevauchier la menée, » poursuivre le
gibier à cheval. (Id. 220.) — G° « Chassier menée. »

suivre la route, (id. p. 188.)

Il» Meute, laisse de chiens, au figuré: « Les yeux
<' de la piteuse Clarinde baignez en ameres lar-
« mes, et dessecliez d'ardelis soupirs, tesmoi-
" gnoient bien qu'une menée de passions comme
« limiers acharnez la devoroienl. » ( Printemps
d'Yver, f. 129.)

m» [Sonnerie du cor pendant la menée, la
poursuite, au propre et au figuré : « .vn. mille
« graisles i sunent la menée. " (Roi. v. 1454.) —
>' De l'olifant halles sunt les menées. - (Id. v. 3310.)— « Ausi porte la lesle en haut levée, Que li cers
» que on cache à la menée. Quant li bracet le
« c:icenl en la ramée. » (Aiol, v. 899 )] — De là,

dans Bi itlon, lois d'Anglelerre, f. 20 et 54, « menée,
« meyne de corns et de bouche de ville en ville, »

poursuite d'un criminel à cor et ù cri.

1V° Terme de droit féodal :
1° Droit d'avoir un

jour pour se délivrer aux plaids avec tous ses sujets.
(Gloss. de rilist. de Bret.) — 2° « Menée et obeis-
« sance de fief, » exploits ou semonces qu'on faisoit
faire au vassal par des sergens que l'on nommoit
ameneurs, pour les contraindre de satisfaire à leur
devoir. (Laurière.) — 3° « Menée Aq poullet, » plaids
généraux pour recevoir les censives. (Coût, de
Bretagne, arl. 209.) — 4° « Menée de sergent, » acte
par lequel il cite en justice et convoque aux plaids.
(Laur. Gloss. du Dr. fr. ; Colgr.) - 5° « Menée du
« sujet. » (Ibid.)

V" Intrigues : < Il estoit si nouveau et escollier à
« faire brigues et menées, je me dispenseray de ce
" mot, qu'il ne s'en mesla que bien peu. » (Pasq.
Lett. I, p. 420.)

Meneor. [Conducteur : « Duitre et menenr et
« guion Avoient tel com vos diron. > (Benoit, Rom.
de Troie, v. 5975.)]

l.Menei*. [L Conduire, emmener, emporter:
« En Sarraguce meneT, vostre ost bannie. » (Roi.
V. 211.) — « Li charretons piist Isengrin, et le misl
« au plus tost que il pot sour la charrette et le

« mainne vers son recet. « (Mén.de Reims, § 415.)]— » Li galiot d'autre part mennent. » (G. Guiart,
f. 289.) — « Fox est cil qui menra soi quan que
» il a. " (Marc et Salem, f. 110.)

[De là les expressions suivantes qui enveloppent
l'idée de conduire :

1" « Recréant iert de sa guère
« mener. » (Roi. v. 90G.) — 2° « Que tel largeehe
« maine ci chevaliers. » (Aiol, v. 3729.) — 3° « El
« menèrent granl joie li Englès de la victoire leur
« seigneur. » (Mén. de Reims, § 128.)] — 4» « Ainsi
« menre% vos bone vie. » (ms. 7615, II, f. 185 \) —
« Si en menrons plus jolielte vie. » (Chanson de
Jehannot de l'Escurel.) — [« Onques n'i ot porcel ne
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.. s'en venisl couraiil A la porte tout droil, telle vie

« menant. Qu'on n'i oïst tonner le Perc tout puis-

» sant. • (Ciiescl. v. 1239.)] - 5° • Mai7}e grant

« ilolor. - (Parloii. v. TW.) — G" » Maine travail. •-

(Couci, V. 2(i8.) — 7° " Maine son enpin. » l'arton.

v.;îI1.) — 8° " Le bruit qu'il mena. - (Apol.d'Uércd.

p. \i9.^ — 9* • Nous vous prions corne noslre sei-

» gnor, que vous nostre per tel tenës à droit et

« menés par vo^tre court. • (Assis, de Jérusalem,

cil. 206', c'est-à-dire rendre justice. — 10° « Mener
" longs cris. " (L'Ani. Ressusc. 227.) — 11° « Mener
<> deul. • (Joinville, G4.) — 12» « Mener des armes
« l'exercice, •• faire l'e.xercice. J. Myrot, p. 97.)

13» Cils q>ii fist nos loys, fist trop bien,

Car il n'eslablit nulle paine
Pour celuy qui vostre estât maiiie. (Desch. f. 421.)

14° " Mener fcste. » (J. Marot,170.) — 15° « Mener
» marcliandise, > faire le commerce. (Ord. III, 434.)
— 10° • Nous usons de ce mot de mouton par trans-

<• lalion, non p^is l;int pour un sol que pour un qui
« a celle simplicité antique et y va à bonne foi,

— comme on dit par proverbe, qui se laisse mener
" par le nex-. » (Apol. d'Hérod, p. 21.) — 17° •• Il ne
» l'en puct au plus mener que par son serement. »

(Ord. I, p. 148.) — 18" « Mener vie, " traiter bien

sa table: • On doit lui demander quele vie il li

menait. » (Beaumanoir, p. 102.) — 19° « Mener
« mauvaise vie, » c'est l'opposé. (Id. p. 293.) —
20° " Mener par un cliemin où il n'y a point de
>• pierres, ' traiter avec rigueur. (Oudin. Cur. fr.)

Cette expression, encore usitée, semble répoudre à

celte pbrase: « Mon inaitre Pierre estoit mené qu'il

« ne touclioil de pied en terre. >• (Desperr. Contes,

I, p. 158.)— 21° " Mener quelqu'un comme il faut.»

(Oudin.) - 22* • Mener une étrange vie. » (Id.) —
23° « Mener religion, » mener la vie religieuse.

(S. B. S. fr. Ms. p. 177.) — 2i° « Mener rudement. »

(Oudin.) — 25° » Mener tambour battant. •• (Id.) —
26° . Mener l'asne. - (Colgr.) — 27° •• Mener u dy
« ay et liory bo, à dia et à liue, (Id.)— 28°" Mener
« a'ia bonne eau. » (Id.) — 29" - Mener la loy. » 'Id.)

— 30° • Mener les mains basses. > (Id.)

31° Qui femme croist et asne meine,
Son corps ne sera jà sans peine. {Id.J

32" " Les oisons mènent paistre les oyes. » (Id.)

11° Remuer: « Mene'r^ tout ensemble contre le

» fonz de l'escuelle aux doiz, jusques a tant que
•> l'ai'genl vif suit amortiz comme vaue. » (Cbasse
deGast. Pheb.îis. p. 101.)

111° Purger :
<• Aucuns en y a qui sont si fors à

« mener, que pour estre plus fort purgiés on leur
« peult aucunes fois donner ung grain ou deux de
» ...calapuche. » (Modus, f. 68.)

1V° [Amuser, circonvenir : « Mener d'cscuses. »

(Froiss. 11, 345.)]
V° [Infiuencer : « Et les avoit jà tel menés que il

• esloienl auques priés de son accord. » (Id. t. 111,

fol. 37.)]

VI" [Exhorter : « La contesse de Montfort mena
« ses gens de douces paroles et lor prioil pour
u Dieu. .. (Id. IV, .il.)]

VII° JlPoussor à bout: - Finablement il fu si

« menés et appressés par assaulx d'enghiens. » (Id.

t. m, f. 232.)]

Vili° .Iduer d'un instrument : « Mener un labou-
<< rinet, une trompe. iCotgrave.)

IX° [Etre tuteur : *• Et a esté accordé entre nous
» et lesdiz babilans, que se il advenoit que aucuns
» desdiz batiitans mena&t son enfant. > (Ord. VII,

392, an. 1371.)]

2. Mener, v. Couler. Du latin Manare: « Larmes
« du cueur qui doivent courir, mener et venir
» jusques aux yeux. - (Apolog. d'Hérod. p. .560.)

Meneres, s. Conducteur. [< Meneres et condui-
« sieres, » dans Froiss. 11, f. 73 ; c'est le cas sujet.]

>• Tusambleswîé?n«rsd'avugies. » (ms.7218, f. 213.)

Meneril, s. Manche, aujourd'hui ménille ('(').

« Qui veult tendre ceste raiz aux pinssons passans
« ...elle doit estre tendue à un meneril. " (Modus,
fol. 84.)

Menestrander, v. 1» Vivre en mendiant, en
fainéant, aux Etabl. de S. Louis, liv. I, ch. 32. —
2° Jouer desinslrumens comme les menestriers, les

baladins. Parmi les droits appartenant au seigneur
haut justicier, on désigne celui de - faire danser et

» mene&lrander. » (N. C. G. II, p. 472.)

Menestrandie— ise. [1" Art du ménestrel :

u Comme Ilennequin et 'SVillequin méneslrez se
« feussent mis à servir li connestable d'Angleterre
« de leur mestier de menestrandie. » (JJ. 105, p. 68,

an. 1373.) — « Nous avons reçeu l'umble supplica-

« lion du roy des menestriers, ...contenant comme
« des l'an 1396, pour leur science de me)ieslrandise
« faire et entretenir. » (JJ. 161, p. 270, an. 1467.)—
2° Musique: - Souvent il prendoit grant esbalement
« en menestrandie, car moult bien s'y congnois-
. soit. .' (Froiss. XI, 88.) — 3° Bande de ménestrels :

a A granl fuison ûe menestraiidies el d'onnours il

» entrèrent en le cbité. •• (Id. 11, 197.) — « A grant
« fuison de trompes et de trompetes et de ?Hettes-

» trandies. '• (Id. II, 287.)] — « Une bande de bons
» joueurs d'instrumens. et comme dit Froissart,

« une belle menestrandie, qui d'entrée avec les

« haut bois et cornets sonnèrent la pavanne. »

(Bouchot, Serées, liv. I, p. 133.) — [Ce mot et le

piécédent viennent de menestrant, participe de
menestrer, exercer le métier de ménestrel.]

Aîenestrandier. Ménétrier: « Un bouffon
« servoil aussi à son maistre de menestrandier. »

(Bouchel, Serées, liv. 111, p. 250.)

Menestre. Peine, faute. Cette expression ne se

trouve que dans Brantôme : « Le procez (de Sam-
. blanç.ay) se lit, la mort s'en ensuivit, et la fraude
" ne se découvrit que par après; mais il n'esloit

« plus temps, el le président Gentil en paya la

» menestre par après, car il fut pendu à Mont-
. faucon. " (Brant. I, p. 237.)

Ménestrel, terel. teriex, trex, très. [1° Chan-
teurs, musiciens qui déclamaient les compositions

des trouvères, en s'acconipagnant sur leurs instru-
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menls ; de là les expressions » ménestrel de liaull

« instrumens -, (JJ. 128, p. 6. an. 1383); — « me
« nestrelde trompes », (id. an. 1388i; — « Quinquin
« ménestrel de bouche, nez du pavsd'Aleniangne »,

(JJ. 144, p. 441, an. 1393). — Un "compte de'Jean,
duc de Normandie (1348), range au nombre des
« menestrenx ceux qui jouent des naquaites ou
« demy canon, du cornet, E^uilerne latine, de la

» fluste hehaigne, de la trompette, de la guilerne
> moresche, et de la vielle. » — Les ménestrels de
bouche récitaient les vers d'autrui ou leurs propres
compositions, comme le ??iC?(('s/?T/ de Reims, comme
« Adenez li rois (|u'une miniature du xni' siè('le

(Bibl. de l'Arsenal) représente lisant son roman de
Cléomadès devant Mathilde de Brabant et Blanche
de Castille. La profession n'était pas toujours aussi

relevée, comme le prouvent les fabliaux de Saint-

Pierre et du jong'leur, des deux bordeors ribaux et

du jongleur d'EÎy. L Erberie de Ruiebeuf nous les

montre mires, physiciens et charlatans. Au temps
d'Et. Boileau. ils formaient déjà corporation : » Uns
« menestrens du mestier, ne puet avoir que uns
« aprentis. » On trouve de nouveaux règlements,
en 1321, qui les placent sous levocabledeS. Julien

des Ménétriers, dont la cliapeile fut démolie en
1790. La corporation avait un roi qui portail la

couronne et fut représenté à Orléans, Bordeaux,
Tours, Rouen, Blois, par des lieutenants ou vice-

rois: « Je Robers Caveron roy des menestreuls du
< royaume de France », (an. 1338). — >. Copin du
« Brequin roy des meneslres du royaume de
« France , (an. 1357). — « Pour une couronne
« d'argent qu'il donna le jour de la Thiphaine au
« roy des ménestrels. » ^Comple de 1307.) — La
confrérie comptait des femmes parmi ses membres :

« A Gracieuse Alegre, menesterelle du pays d'Es-
« pagne, pour sa pension. >• (Compte de 1409, hôtel

de la reine.) — Voir, sur la confréiie de S' Julien,

le travail de M. Bernhard. dans la Bibl. de l'Ec. des
(Iharles, 1" série, t. III et IV. — « Et puis ont com-
« mencié ménestrel à tromper. Vielles, estrument
« commancent à sonner. » (Brun de la Montagne,
V. 1806.) — " Or avint que li rois avoit nourri un
» 7??eHes</'f/ d'enfance qui avoit nom Blondiaus. »

(Mén. de Reims, § 77.)]

Menesterel et clerc et preslre. [G. Giiiai-t, f. 2W.]

Entr'eus ont tabours et trompetes
Menesteriex. (Id. f. 380 >.;

2» [Artisan : « Nus ouvriers, ne nus menestrieus
« ouvrans en leur mestier de serreures. » (Slat. de
1300, aux Coût, de S" Geneviève, 10^.) — « Lequel
« maistre des œuvres du roy nous rapporta que
« lesdites reparacions eousteroient bien trois ceuz
« livres parisis, et que il nepovoit trouver ouvriers,
« qui pour moins le vousissent faire, combien que
« il en eust enquis et sceu diligemment à plusieurs
« meuestrés. • (JJ. 72, p. 403, an-. 1342.) — 3° Offi-

ciai, mistral au .Midi : « Ne puet on nient lever ne
<' prendre cesti taille, sans le ménestrel del
« église, et de cesti taille ne paient nient tout li

• ménestrel. » (Reg. de la Cli. des Comptes de Lille,

fol. 23, an. 1265.)]

Ménestrel". [Jouer d'un instrument: « Aus-
« quelles nopces Philippot et Jehan le Soellier
« dévoient meneslrer, comme ilz tirent. « (JJ. 195,
p. 338, an. 1469.)]

Menestrei'ie. -Musique : « N'abaissez point la

" poésie et la menestrcrie, violerie et flageolerie,
« car les poètes lyriques du passé et ceux du pre-
" sent, ne chantoient ne sonnoient, ne chantent ne
« sonnent leurs vers. (Quintil Censeur, p. 204.)

Menestrier. [1» Ménestrel : « Qui veut avoir
« renom des bons et des vailhms, il doit aler sou-
« vent à la pluie et aux champs, Et esire en la

« bataille, ainsi que fu Rollans, Les quatre fils

" Ilaimon, et Cbarion li plus graus, ...De quoy cils

« meneslriers font les nobles'romans. » (Cuvelier.)
— 2" Ménétrier : « Menestrier, (|ui dances et nottes
« Savez, et avez beau maintien, Pour faire esjouir
« sots et sottes, Qu'en dittes-vous'? Allons-nous bien 'i*

« Montrer vous fault, puisque vous tiens. Aux aul-
» très cy unglour de danse; Le contredire ne vault
« rien ; Maistre doit montrer sa science. » (Légende
sous une vignette de la danse Macabre.)]

Meine esirier des espousées
La demoiselle ineuestriere. (Peirefoi-. II, f. 133.

j

3° [.Musicien : « Orpheus, le doux menestrier,
" Jouant de flustes et musettes. » (Villon, Grand
Testament.)]

Expressions : 1° « Fut mandé le roy des mc?zes-
» tricrs qu'on dit heraulx d'armes qui cria lors
" l'esbatement qui depuis fut nommé tournoy, et
« cestuy là cria le touinoy. » (Percef. I, fol. 23.) —
2° « Promit de luy mener toutes les festes de l'année,
<• entre minuit et le point du jour, le labourin et
" les bas menestriers, pour la reveiller en son lit. »

(Aresta Amorum, p. 121.) — 3" « Six hauts menes-
« triers et trois bas, qui ont foing et avene pour
> dix huit chevaux, et chascun neuf deniers par
« jour pour boslellage. • (Godef, Annot. sur Charles
VI, p. 715.) — 4° " Soufflez menestriers, l'espousée
« passe; > cela se dit lorsque iiuelqu'un se vante,
ou dit quelque hyperbole. (Oudin.) — 5° « Il y a un
« menestrier enievré la dessous, il a fait sauter un
« beau lourdaut. » (Id.) — 6° « Il est comme les
" vieuestriers, il ne trouve point de pire maison
« que la sienne. « (Id.)

^îeuevelle. [Manivelle: " Enguerran prist le
> mencvelle ou manche de treuUe'd'un puis. » (JJ.

135, p. 287, an. 1389.) — » Si les estrayures des
« puis ont mestier de réparation, .....ou il se
. fiiilloit menevelles. >• (JJ. 64, p. 2, an. 1324.)]

i. Meneur. [Voir MiiNEon et Mkxkres. 1° Guide:
« Espies et meneurs. « (Froiss. IV, 101) — « Tu
« sanbles un meneur d'avugles. » (Ruteb. les deux
Bordeors ribaux.)] — « Puisque nous sommes en
« la voye du chastel, quel mestier avons nous de
« meneur. » (Percef. t. III, fol. 27.) — [2» Tuteur :

« Jehanne. dame du Bois Arnaul et Rogier du B. A.
" tuteurs, curateurs, meneurs. » (Ch. de 1308, au

42
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liv. Ronge de la Ch. des Comptes, 3'i0.) — « Icellui

« supplianl ou ses nniis pour lui ont fait paix et

« satisfaction au tilz dudil Turont, (lui est sonbz-
« agio ; ou à ses nwiK'urs ou tuteurs pour lui. »

(JJ. Kji. p. 323, an. l-ilO.i] — 3" Courtier; « Me-
« ncurs de ceux qui adietlent vins. » (La Tliaum.

Coût. d"Oi'l. p. AG').) — 4" Procureur: « Les recep-

« vront p:!r leurs procureurs, ou par leurs meneurs
« qu'ils eslirout à procurer leurs besongnes. »

(Ane. Coût, de Normandie, f. 54.) — 5" Directeur de

lliéâtre, entrepreneur de spectacles, comme les

anciennes couiédies de la F'iission. Ce mot est sou-

vent répété dans l'iiuprimé de la « Vengence de
Jésus-Ciirisl par Vespasien, à personnages, » en

vers, édition de Vérard, l^rOS.

2. Meneur. [(Voir Menoiî, Mr^Ncn.) 1" Mineur :

« 11 seroit grant profit auz dis meneurs, s,e, nous
« leur voulousdonncr uagc, par quoy que il fussent

« hors de tutirie. » (,U. 61, p. 457, an. d3-22.) —
2° Moindre : « De quatre ou cinq provinces que il y
« a ou royaume de France, la vuiictir est plus
« rendable que li corps d'Engletcrre no soit. »

(Froiss. YIl, 27G.)J

Mencure, s. Manière, façon :

.... Ne sont pas d'iui pris lor vesleure
;

ISc'les ne sont d'un sens, ne d'une tnciicurc ;

L'une ot robe inuiere, et l'autre l'ol ramage.
MS. --213, fol. 33S.

Jïcngaille. [Hcngeaille ; « L'en l'ait présent de
« la teste et du pié (du cerf j aux seigneurs, et cela

« n'est point mengaUle. » (Ménag. 11, 5.)]

Mengeaille. Même sens: • Estre adonné à la

« )neii'jeaiUe. >> (Vig. do Charles Vil, 1. 1, fol. 70.) —
« Bailler logis pour memjeaille. « (Cotgr.)

Mengeor. [1° Mangeur: « Je ne di pas ce soient
« li frère prescheor ; Ançois sont une gent qui sont
« bon pescheor. Oui prenenl tel poisson dont il sont
>< mengeor. « llîulcb. 178.)] — 2» Gourmand : « Li

« mewjeor de Poitiers. » (Pool. av. 1300, IV, 1652.)

Meuger, Mengiei*, Meiiguer. [1° Manger .

« Hé Dex, ce dist li rois, qui mcngas a la cène. »

(Saxons, .\.\.X.) — « Ce qui est dict, en la vénerie
« des rouges bestes viander, est dict es noires bestes
« menger. » (Mod. f. 31.) — « Moigier une fois le

« jour est vie d'ange, et mengier deux fois le jour
« est vie humaine, et trois fois ou quatre ou plu-

. « sieurs est vie de beste » (Ménag. I,-3.) — « Dieu
«jeune le jour qui au soir a assez ù menger. « (Le

Roux de Lincy. 11, 201.)] — « Si lu le trouves seur
" et qu'il niengusse et vace ù la char. » (Mod. 113.)
— ' 11 l'eusl bien menyuié en moille trop pain
« blanc. » (Poët. av. 1300, IV, p. 1308.) — « Les
'< bestes mues d'une condition et espèce ne mun-
" geuent point l'ung l'autre. « (Le Jouvencel, 32(;.)— « Ains vous metteray à niorl,ainçoys que jamais
« je boyvc et mengeusse. » (Percef. 111, 139.)

Vostre clieval, qui si est fort,

Dites moi, fait el, que tnenyue ? (Fahl.de S. Ger. 107.)

Boire chascun y pourront jusqu'à la lie

yicnijussenl tout, pour moy rien ne retiens. (Desch. 3Ui.]

[Exjrress'ims: i° » IJisl que il garderoit bien ledit

" exposant et' Richart de mengier de Dieu à Va?,-

• ques. » (.IJ; 15J, p. 25)7, an. 1307.) — 2» « Iiem il

y aura deux aides qui nwngeront sur le sac sanz
« autres chose. » (Reg. de la Ch. des Comptes, an.

I3i7.) — 3' « Item devers le commun aura deux
« bouliers, et niengeront en saie. » (Id.)]

11° [Infinitif pris substantivement. 1° Droit de gîte

et de procuralion : " Item les mengiers de Pome-
« roit. " (JJ. 50, p. 484, an. 1319.) — « Item, ung
« mengier sur le dit evesque chascun an pour le

" pievol et sergent dudit vidame, et un mengier
« chascun an. en Peglisc de Toussains es jours et

« en la manière accoutumez. > (Crusse!, Usage des
fiefs. II, 758, an. 1383.) — 2" Repas : >< Apres un
« grant el notable disnerou mengier, qui l'u fait en
X une maison el taverne d'Aubmalle. » (JJ. 144,

p. 81, an. 1392.)] — « Festierent l'ung l'autre de
« gi'ans mengiers el de baux dons. » (Cliron. de
S. Denis, II, 201.) — S- Appétit : « Ce très eutlammé
« d'art d'amour fiert le cueur de l'ung el de l'autre

' tellement qu'ils en perdirent le menger. » (Petit

Jehan de Saintré, 563.) — 4" On lit dans l'équipage

de Charnage:
La sole qui el cheval fu

Estoit faite d'un mol )ne>irje): (Bal. de Qaaresine, f. 0:2.)

Mengcrie. [Pillage: « En ce mesme temps plu-

n sieurs choses se faisoient par les seigneurs

,

» comme prinse de bleds... el se faisoient plusieurs
« mengeries par les officiers particuliers. « (Juv.

desUrs. Ch. VI, 1407.)]

Faulcetez, griefs, pillerie, meiuierie
Exaction et toute tromperie. (V. de Charles VU, i>S.)

Mengeur. 1° < Meugeurs, sont sergens ou
« autres mis par le juge en une maison, pour
« y vivre et menger, qu'on dit autrement mettre
" en garnison. » (Bouteiller, Som. Rur. p. 234.) —
2" [Mendiant, parasite : " Le suppliant dist à icçllui

« Thomas qu'il n'estoit mie en sa puissance, ne
« d'un tel fagoteur mengeur de soupes, que s'il

» eust veu icelui (juenetier frapper, qu'il ne lai

« eust courru sus. » (JJ. 145, p. 430, an. 1393.)]

Mengoire. [Musette pour donner l'avoine aux
chevaux : ^ Item il convient dix mille aunes de
•> loille grosse pour faire mengeoires et autres
« choses. « (D. C. sous Manducarium.J]

Mengue. 1" Endroit oît les sangliers vont man-
ger : « Us vont bien loin aucunes fois à leurs 7nen-

« gnes. « (Chasse de Gaston Phéb. p. GO.)— 2» Leur
nourriture : « Les mengues du sangler sont pro-

« premenl appellées de faine et de glant. » (Id.

p. ICI.) — 3" Pillerie:

Rome est si plaine de mcnrjue
Que tos ses membres demèngue.

Hisl. Je S" Lcocad. ins. Je S. Gerni. f. 29.

Meiigure. Endroit où les sangliers vont man-
ger : « Les buissons et fustayes ou les mengures
« sont. » (Modus et Racio, f. 34.)

Sleiiicle. [Menottes : « Sa femme Richarde ala
' « en la. ville de Caen par devers le lieutenant du
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. viconte du lieu requérir les menicles pour le

« amenicler. » (.iJ. 125, p. 120, an. 138i.)j

Meniées, s. Nom colleclif, domestiques: » Nous
« lessons à nos meniées qui nous ont servi et nous
« serviront en tans de noslre mori, et à ceux mei-
>- mes qui mors seroient, se nous ne leur avions
« fel soufisant guerredon de leur service, deux
« mille livres tournois. » (Testam. du duc d'Alen-

çon, h la suite de Joinville, p. 182.)

Menjer, ]\Ienjier, Tiîenjuer. [1° Manger :

" En dormant lui sembloit que une ourse sauvage
» lui menjoit le bras dexire. » (Berte, c. LXX.) —
' Les prouvains nouveaux et autres seps que moi-
» jitent, rompent et desgalenl les dites bestes. »

(Ord. l. V, p. 529.)

Miex vault le cheval Berlran
Oui souvent meitjtte avalne
Que cil qui fait là crevaine. fValic. iS^S, f. i53.j

Ha sire, je mi'iijiis goûte
;

Aler ne puis par maladie. (Desch. f. 333.

j

Car il se meiijusseyit et boivent
Chascun jour en proufit comn\un. (Id. f. 4iG.J

2° Le participe présent a le sens de mangeur,
garnisaire : » L'en ne doit pas les biens apeticier

« par gardes ne par inenjans ; mais... fere les cous
" si petits comme l'en pourra. » (Beaum.. p. 2S5.)

IMenier. Comparez manier, habile des doigts :

' .Moult avez ces doiz meniers. " (Corlois d'Artois,

f. 84.) — 2° Habile de la langue : « Il avoit la lan-

« gue mcniere à bien parler et sagement. > (Fauch.

des Origines, liv. I, p. 85.)

Meniere. Manière :

Si tost com vous aurez trouvées
Les manières dont les fumées
Seront changiées. (Ms. 1015, 11, f. IGS.)

Meniii, s. Menin, nom venu d'Espagne. En 1()80,

on donna ce nom à six gentilshommes de la cour
nommés, avec 000 livres de pension, pour être assi-

dus auprès de M. le dauphin. (Lett. de M"" de Sévi-

gné, t. V. p. 19.)

Menistre. [1' Administrateur : « Et avec le roy
" n'avoit que le roy de Sezile et le mareschal de
" France, le menistre de la Trinitei et moy. »

(Joinville, § 380.)] — 2° Officiai, nommé mistral au
midi : « Les archevesques de Tours..., leurs officiers

« familiers et menistres. » (Ord. des W. de Fr. t. V,

p. 516.) — 3° Revenus de roflicialilé: ^ Lesquelles...

• trente sepliers de fourment et somme de dix
« livres, le dit sieur assiet et assigne sur les rentes
" et revenus de la menistre. » (Mém. deCommiues,
t. 111, Preuves, p. 227.)

Menlée. Mêlée, combat :

Pris i fu li rois de Gaybe,
Et ocis li rois de Hongrie

la menlée
Si dura jusqu'à la vesprée. (Moustics, p. i-3i.)

Départi il, sans nule doute,
A ses enfans sa tiere toute,

Qu'apriès sa mort n'en fust estris,

Ne menlée, noisse, ne cris. (Id. p. SIS.]

Menniere. [Manière : « Car je n'ay vouloir ne

» mcnniere Que je face vostre prière. » (Chast. de
Coucy, v. 275.)]

Mennouvrage. Labour, dans Beaumanoir,
ch. 29, p. 08] T: il,

Meuoie. Pouvoir, discrétion, comme menaie :

Ma doce dame, à vos me rent.

Tôt à vostre comandemeut.
Suis mis en la vostre menoia
Dame, garissez moi la plaie

Que j'aîdeJensle cors si grant. {Fahl. de .9. G. f. 246.)

Meiioier, v. Manier :

Et le quart li va raprochant
Au plus bel qu'il set menoici: (MS. 1615, 11, f. 13'i.j

Menoir. Demeurer, habiter :

Un riches hom molt renomez,
Mennil assez près de l'ormez. [Fabl. de S. G. p. 150.)

Menaient tote sa gent
Ça dui, ça .ni. esparsement. (ParUm. f. 125.]

L'infinitif a le sens de manoir :

Par mauvais oir

Decheent vile et ntemnr. (Ms. 1615, IT, f. 160.)

Menois. ?Jalin ;

Le danzel
N'est esveilUéz jusqu'à »!e/i07S. [Parton. f. 131.)

Monoison, Menisoun. [Dyssenterie, dé-

voiement ; dans un lapidaire, ms., ch. des éma-
thijstes, on lit : « Ele oste morte char de plaie, et

« estanche menisoun. » — " Si li en avint ainsi,

« que par la menoison qu'il avoit, que il li convint
« le soir couper le font de ses braies. " (Joinville,

§ 10.) — « Li roys qui avoit la maladie de l'ost et

« menoison moult fort. " (kl. § 300.) — Lacurne
cite ici l'Essai sur l'Histoire de la médecine en
France de Chomel, 1762. in-12, p. 243] : .. Lors de
« la première croisade, S. Louis fut attaqué du
» scorbut, ainsi que la plus grande partie de sou
« armée. Les dents lui lochoient; sa peau etoit cou-
« verte de taches, il avoit le flux de ventre dysente-

« rique très fort et etoit si maigre que les os de
« l'épine du dos sembloient pointus. 11 etoit si foi-

» ble qu'il falloit qu'un de ses officiers le porta

« à toutles ses nécessités. • — Joinville, témoin
oculaire, en parlant du scorbut dont il fut aussi

attaqué: " nous vint, dit-il, la nialadie de l'ost, qui
1 etoit telle que la chair de nos jambes sechoit et

' etoit tavelée de noir et de terre, et à nous qui

« avions telle maladie venoit chair pourie aux gen-
« cives, et nul n'echappoit. Le signe de la mort etoit

» telle que là oh le nez saignoil, il falloit mourir. »

— Je n'ai jamais vu de scorbutique guérir d'une

violente hémorrhagie, dit M. Cbomel. Un peu plus

bas, le même historien rapporte que « tant de chair

« morte venoit aux gencives à notre gent, que il

.> falloit que barbiers otassent la chair morte pour
» qu'ils passent mâcher et avaler aval. Grand pitié

« etoit d'ouir les gens breaire à qui l'on coupoit la

" chair morte et breoient comme femmes en travail

" d'enfant. » — C'est donc mal à propos que plu-

sieurs médecins croient le scorbut une maladie
nouvelle, connue seulement depuis trois siècles, et

une maladie endémique particulière aux habitants
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voisins des mers du Nord. Le scorbut éloit connu

des Grecs el des Homains. L'armée que Germanicus

avoil menée au-delii du Hliin fut infectée du scor-

but. On voit encore ijuc le climat de l'Afrique étoit

sujet au scorbut et nous savons de bonne part que

plusieurs i!es de rAméri(|ue, et singulièrement la

Guadeloupe, sont remplies de scorbutiques fort dif-

ficiles à guérir. Hicn n'est moins étonnant. Le

scorbut vient ou de l'appauvrissement ou de la cor-

ruption du sang. Comment des bommes qui vivent

sous un ciel brûlant pourroient-ils écbapper à cette

maladie":' En général les enfants el les vieillards y

sont sujets. I>es prisonniers, les matelots, les sol-

dats, les bommes renfermés dans un air qui n'est

pas souvent renouvelé, en sont les plus malades,

parce que leur sang est tout à la fois et corrompu

el dans l'appauvrissement. Un des plus sûrs remè-

des est le L-bangeraent d'air; aussi toute l'armée de

S. Louis auroil entièrement péri si, peu après ses

mallieurs et sa défaite, ce qu'il en resloil ae tut

revenu en b'rance.

-'1. :iIeiior. [Manoir, au Cari, de Champagne,

folio 79.]

2. Menor-our. [1° Petit, de basse condition :

« Seignor. or escoutez, li grant et H menor. »

(Moniol de Paris.) - - Nous ferons amasser princes

. et vavassors, Chevaliers et sergenz, les gratis et

>. les mcnors. » (Saxons, X.WIU.) - « Li grant, h

a moyen, ly menoiir Ne sont pas chascun à par soy,

. Mais sont conjoint en une amour. • (Desch.)

—

'i- l'^rères mineurs : « Quant fu grant eure et grans

« jors, Pour changer sa honte à hennor. S'en vient

o 'à un frère menor. •• (Uom. des Braies, dans D. C.

sous Menudetœ.]]

Menovrer-ouvrer. [1° Travailler, aux Preu-

ves de l'ilist. de Bretagne, L c. 1182. an. 1303.]-
2° E.vploiler : « 11 feront couper, menouvrer, et

« cbargier à leur propre coux, le bois donné. -

(Ord. L"'p- 686.)

Menover. [Manier : « Pierre Aubert vint devant

. la boucherie de S. Genys dudit Clermont (en

« Auvertine) pour v vendre un pelil de char.....

. et là survint un jeune enfant (|ui prist à paloier

« el inenoyer de ladite char. (.U. 108, page ."w,

an. 1375.)]

Mcnsale (ligne.)Termedechiromancie. Ligne

qui traverse le milieu de la main. (Nature d'amour,

folio 203.)

^ïension. [Dépenses : « Et toutes les mensions

» que l'on aura fait, le seignor de la chose les doit

.. paier. » (Ass. de Jérus. ch. 31.)]

Mensionaire, s. Officier d'église : « Portiers,

. mcmionaires, sacrislins, trésoriers. » (Fleury,

Hist. ecclés. t. VIII, préface, p. 13.)

Mensoée-oie. [Charge d'un chariot : « Lequel

.. Ecrive disoit que icellui Fournier avoit pris plus

« d'un" sien bois qu'il ne devoit prendre... Lequel

. Fournier disl... qu'il en avoit encores à prendre

« deux ou trois men&oies. » (JJ. 167, page 217,

an. I'(I3.) — On Wimemoée à la p. 440.]

Mcnsoigne-onge. [1* Mensonge : « Là me
« soviut des gens de maie guise Qui m'ont mis sus
« mcnsoigne à escient, Que j'ai chanté des dames
« laidemeiil. - (Quesues de Belhune, Romancer,
p. 80.) — " Et au partir advisa une plus belle inen-
" songe. » (Commin. Vlll, p. 12.)] — « Tout ce que
« escript messire Charles de Gheldres ne sont que
« mensonges el nienteries. » (Lelt. de Louis XII,

t. IL page 273.) — « Les songes sont mensonges. »

(Colgrave.) — Songe peult sans mensonge adve-
" nir. » (Clém. Marol, p. 58.) — « Mensonge de
" teinturier. > (Poës. ms. av. 1300, IV, p. 1G51.) —
2° Conle :

Icil, qui les mcnsonijes trueve,
A l'ail cesle Irestole neuve.

Tel est le début d'un conte intitulé du Prêtre et

de la Dame, (t'abl. de S. G. f. 62.)

Mensougable. Mensonger :

. . . Soit homme véritable
Et s'il promest soit sa parole astable...

Promette peu. et ne soit iiiensoiujabla. (Desch. f. 385.

J

Meusongeablement. D'une manière menson-
gère : « Escrire mensongeablement, et contre
" vérité. » (.Monstrel. 1, 201.)

Meusongiei*. [« Vérité dy, et si suis menson-
« gier. » (Ch. d'Orl. 109' ball.'l] — « Accuseur men-
" soiigier. » (Ord. lll, 518.)

Menstraiilx. [Officiers municipaux à Liège :

>< Item que à faire ledil essay (des poids el mesures)
o-ly menstrauLx doivent avoir de chascune ayme
« un denir. - (Hist. de Liège, II, 422, an. 1355.)]

Menstre, s. Règles des femmes ; on lit sur la

génération de l'homme :

Mais de quoy est il conceus,
Ou ventre nourris et pus?
C'est d'orribleté amere,
De sang qui est corrompus
Meiislvc est appelle et flux

Qui cesse lors a la niere. (Desch. f. S4.J

Menstru. \° Qui a ses règles : « Genl mens-
« true. » (Desch. fol. 309.)— 2° Qui provient des

menstrues :

Très maleureux orgueilleux, povres corps,

Qui es conçeus en paour de luxure,

Nourris dedens quel qu'il soit du dehors,

De sang manstru, très horrible pasture ;

Chi'-ns en muèrent, terre en pert sa verdure.
Eusl. Desch. fol. 59.

Mensurable, fldj. Qu'on peut mesurer. (Cotgr.)

Meiisure, s. Maisons, bâtiments : Les mensu-
«' res, censés, moulins et héritages. » (Nouv. Coût.

Gén. t. II, p. 604.)

Mcntable. Mensonger :

Par le cuer est la bouche mentable

Quant il ne veut ce que la bouche a dit. (Desch. f. 350.

J

Mentastre. [Meiithaslre, menthe sauvage :

» Jons ne nicnlastn' n'i a point. " (Ruteb. II, 41.) —
.. De rose et de menlastre font toutjoncierl'ostel. »

(Aiol, V. 7085.)] — « Mentastre, autrement nommée
» herbe contre les puces. » (Fouill. Fauconn. f. 75.)

.Ions ne menlastre n'i a point,

.\ins est la glageure estrange. (Ms. 7318, f. 311.)
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Mente. [Menllie : « Tout ce ne prise Berle la

« fueille d"une mente. « (Berîe, c. 111.)]

La sale fii encortinée
De .ions et de mente pasmée. {Blanchandin, f. ilO.)

Espèces de menllie : 1° « Mente aqualique. »

(Cotgrave.) — -2° « Mente clievnline. (Id.) —
3° « Mente crespue. » ;Id.) — 4° « Mente de Nostre
« Dame. » (Id.) — 5° » Mente grecque. » (Id.) —
6° « Mente romaine. » (Id.) — 7" « Mente royalle. "

(Artel. Fauconn. f. 101.) — 8° Mente sarrasine. »

(Gotgr.) — 9° " Mente sauvage. • (Id.) — 10» « Mente
« velue. •• (Id.)

Expressions : \° « Elle recongneul Durseau dont
" elle eustsi granljoye, qu'elle ne peut parler, ains
< s'estend comme mente de joye. • (Percefor. IV,

fol. 138.) — 2° >. Il y a de la mente en son jardin, »

jeu de mot pour dire il ment. (Oudin.i — ,3" -< Figure
• à feuilles de menthe. •• Rabelais place quantité de
Manceaux el de Percherons derrière une tapisserie

de velours figurée à feuilles de menthe, par allu-

sion au mot mentir, parce que les Perclierons et

les .Manceaux sont accusés de mentir assez sou-

vent. (Le Ducliat, sur Pab. t. V, p. 161.) — 4" « En
" temps de guerre ne mange et ne plante menthe. »

(Rab. t. Y, p. 185.)

Menteor-ierres-eresse. [Menteur; le cas

sujet était menlierres, le cas régime menteor. le

féminin menteresse : » (Dame) qui croit faus cruz
« menteor. >• (Couci, l-)]— " Chacuns bons est

» mentierres. » (Psautier, f. 142.)

Riens tant ne %Te\'eiiie>tleo>\..

Com veritez quant l'apperçoit,
Et veritéz est la maçue
Qui tôt le mont occit et i\xe.(Fauch. Laïuj. fr. p. JOO.J

L'en doit fuir menteresse personne
Car celle qui ment sera mort et dampné.
Il n'appartient de mentir à prudome. [Desch. f. 3GS.J

Mentereau. Petit menteur. (Gotgr.)

Menterie. Mensonge :

Vérité vient de paradis
Et les bons la veulent toudis
Et les maus'ais la mcnterie. (Desch. f. 520.)

Menteur. » Homme plaideur , menteur. »

(Gotgrave.) — Le bon menteur doit estre riclie en
« mémoire, de bonne mémoire, ou bien .souve-
" nant. • (Eutrap. p. 189.)

Menti. [Part, passé de mentir, dans les expres-

sions suivantes : » Li laron respundirent : lel Dieu
' menti, Nos compaignons avés mors el ochis. »

(Aiol, V. 856.) — » Pre'ndés tost cel gioton, cel foi

« menti. » (Id. v. 4076.)]

Mention. [" Se je osaisse en faire mention. De
« la grant cour de France au dous renom. « (Hues
de la Ferté, Romancero, page 18-2.) — « Et maintes
• autres bones gens dont li livres ne fait mie nien-
« tion. » (Villeh. § 5.)]

Mentii". [1° Dire un mensonge : <• Veire paterne
« ki unlies ne mentis. « (Hol. v. '2385.)— « Tais loi,

« à diables, tu menx^, ce ne puet estre. » (Mén. de
Reims, § 325.) — 2° Exagérer : « Tant est belle à

« regarder, Que nulz n'en porroit mentir. » (Gouci,

p. î23.)] — 3° Défaillir : « Que qu'il se plaint el il se
« blasme, Li cuers li ment, et i! se pasme. Et la

' parole a jà perdue. • (Narcisse, ms. S. G. f. 130.)

Expressions : 1° « Jouer au roy qui ne ment. »

(Froiss. Poës. p. 86.) — 2'' Mentir par la gorge. »

François I" écrit en 1527 à Charles Quint : « Si vous
" dite que jamais nous ayons fait chose qu'un gen-
« lilhomme aymaut son honneur ne doive faire,

« nous disons que vous avez menti pur la gorge et

« qu'autant de fois que vous le direz, vous menti-
« rez. » (Gage de Bat. de François l'^el de Charles V,

fol. 81.) — 3" « Mentir sa foy, » commettre félonie.
Cela s'est dit du seigneur qui manque à la protec-
tion qu'il doil à son vassal, et du vassal qui man-
que à la foi qu'il doit à son seigneur. » (Assises de
Jérus. p. 243.) — 4" « Mentir fiance. mentir à sa
foi, à sa parole. (Brut, fol. 23.1 — .5» .. Mentir son
« serment, > fausser son serme'il : ' Aima mieulx
<i à mentir son serment pour la convoitise de la

" terre et des richesses, que ù garder sa foy el sa
« loyauté. .. (Gbron. de S. Denis, t. I, p. 207.) —
60 « Celui qui i]e m.ent, • Dieu. (Ms. 7989 \ fol. 63.)
— 7° « Mentir à la besogne, • manquer à ce qu'on
doit faiie :

Il seut bien Irover maniera
De mentir à ceste besoujne. fP. av. 1300, IV, p. i313.)

8" .. Mentir la chose, » avancer une fausseté :

>' On ne peut traire hors du royaume monnoie ne
« billon, ne vaissellement d'or ne d'argent, qu'il ne
» .soit acquis au roy par la manière qui s'ensuit :

« c'est assavoir se cèulx qui le portent sont inter-
» roguez par la garde, et il ment la chose, tout est
>• confisqué au roy. » (Oi'd. III, p. 46';.) — 9» « Men-
« tir An terme nommé, » manquer au terme con-
venu. (Chron. de S. Denis, I, p. 395.) — On lit dans
Suger de lermino dierum quem dixerant, tam fal-

laci mendacio decepissent. — 10» « Bon sang ne
« peut mentir, » c'est-à-dire défaillir. (Oudin.) —
On lit " naluie ne peut mentir, « au ms. 7615, II,

folio 136.

Il» Ne faites voslre pris mentir
Par trop merci contretenir. ,'P. ar. 1300, Jll, p. 1203.)

12» X Mentir en vin, » équivoque entre en vain et

vin. (Cotgr.) — 13» < Mentir comme un président, •

hardiment. (Contes d'Eutr. p. 552.) — 14» « A beau
« mentir qui vient de loin. » (Dial. de Tahureau,
page 23.)

Mentoiant. [Participe présent de mentir : « Ja
" n'irai mentoiant. » (Agol. p. 171 ''.i]

Menton-lin. [.Menton : « Pois se baisièrent es
<• vis e es mentuns. « (Roland, v. 626.)]

Expressions: 1" » Menton de bouts, » grand
menlon large el sans poil. (Oudin.) — 2° [« Quant
« l'entend l'empereres, si baisse le menton.
(Saxons, c. XIV.)] — 3° « Lyonnel qui estoit homme
« de grant courage, leva le menlon, puis print la

« parole et disl : seigneurs, sommes nous yvres ou
« enchantez ''. » (Percefor., IV, f. 25.) — ¥ < Porter
« ou sousienir le menton à quelqu'un, » appuyer
quelqu'un : « En toutes mes emprises me soustient
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« (ellemenl le menton, que je: ne puis périr. "

(Percefo<-. vol III, f. 111.)^ 5° " l'''i'ii"e rougir le

« meiilon, « faire couper la langue :

Par ina foy, levieâ vous mentez
Mais io vous ferai le mf.nlon

nouiiir. ,:j,ui (Dctch. f. 3S0 KJ

G" « Ne pas passer le menton, » ne pas aller jus-

qu'à la bouche :

...... La chair et le poisson

Oncques à Guillaume nej^assa la meutoii.

Gérard de Ncvcrs, p. CO.

7" Viguereusenient besoingne
Cilà cui l'en tient le menlon. (Ms. 681-2, f. 7j.;

fi" .. Celui peut liardimeiil nager à qui l'on sous-

« lient le menton. » (Colgrave.) — 9° La vertu ne

> fui jamais à menton blanc. » (Ibitl.)

Mentonnière. i° Barbe du masque. (Oudin.)

— 2» Partie du casque qui abrite le menton. (Borel.)

Mentousc. [Droit domanial, dans la châtellenie

d'Orléans : « I>e la mentouse el coustume des bons
. de la ville d'Orléans, vendus pour deux ans,

.. quatorze livres par an. (1401, Comptes.) (L. C.

de D.)j

Jïcntre que. Tandis que (il faut lire meinte,

maint) :

Je voil aler

La fors aus chans por dé perler
}tcntres que messire se dort. p/s. '000, p. 10.!

Menture, s. Mouture : • Li tnosniers sa men-
a titre ei\ a. » (Ms. 7218, f. 175.)

Menu. [1» .Adver1)e. Souveut : « Ghieent i fuil-

« dres e meniit e snvent. •• (Roland, v. 142G.) — La

même expression est dans l<'roissarl (XV, 285.) —
'2' .Adjectif ei substantif. Petit, de basse condition :

« De mes pecliez, des granz el des menux,. » (Roi.,

V. 2370.) — " La gent menue de la vile et li musarl
« firent un parlement par eus. » (Mén. de Reims,

S 219.) — " Puis se Irouveienl liois estas Qui firent
'» grant division Du peuple, el grant commocion
« Des )He?)HS encontre noblesse. » (Desch. f. 572)]
Expressions : ï° Ce mot, dans Oudin, signifie

« le tnenu linge, comme mouchoirs, gorgerette. «

— 2° La petite volaille est désignée dans ces paroles,

« canes, cauars, et du menu. » (Babel. Nouv. Prol.

l. IV, p. 51.) — On lit II la noie 87 : » Poussins el

« autres sorles d'oiseaux domestiques... dans le

« Poitou tout, cela s'appelle du menu." — 3" On a

entendu par le même mol la petite monnoie :

i Puisque vous avez el tenez du ??ic)n/, je vous prie

" de me bailler le change d'un escu. > (Bouchet,

Serées, liv. lU, p. 5i.) — -A" < Par le menu, » en

détail : « Pour savoir tout au long par le menu. »

(Les Marg. delà Marg. f. 105.) — 5". Par lesm(?nî/s, >

lenlemenl : « Je recommencay à reprendre un peu
« de vie, mais ce fut par les menus. < (Mont. Ess.

l. II, p. 70.) — 6" « Mineurs, » jeunes gens de quinze

ans el au-dessous. (Brul, f. 52.) — 7" - Les granz el

» les menus, » les bourgeois el les artisans :

Mut à Bruges mortel contenz
Kntre les (jmim el les tnoniz...

Par raison de la maletoste
Cou ot ileuques élevée. ,(.. Guiart, f. 'JW.J

8- Tous :

Restoit de lens li chaslelains
ses serjatis ijranz el menuz. (M. f. 250.

j

9° •' Se traiter du menu, « se régaler en petits

pieds, manger des morceaux délicats : « Ceux du
« bout d'en bas... se traictoienl du menu, et luy ne
« mangeoil que du lard. > (Des Ace. Escraig. Dijonn.

p. 25.) — 10° « La ferme des menues boires comme
« cidre, poiré, bière et cervoises. » (Letl. patent,

nov. J559.) — 11° " Menus cens, « redevance en
nature, comme œufs, poulets, avoines, dite encore
regards, respects, droitures, gants, et au midi
oublies ; à partir du xur siècle, ou les paye i)lutol en
argent : « Le concierge à cause de la conciergerie...

« a et prend chacun un sur treize hostels assis ù

« Nostre Dame des champs cl en plusieurs ter-

1 res .... soixante trois sols neuf deniers parisis de
« menus cens receus à la saint Remy. •• (Ord. l. III,

p. 314.) — 12° • (Le notaire royal) aura une quarte
« ciiandelle. deux quayersel 12 menues. » (Ord.de
l'hôtel, an. 1317.) — 13" « Menus déduis, « menus
plaisirs de la chasse au filet : - Manière des menus
'• déduits et de prendre toulle manière d'oiseaux. »

(Modus, fol. 189.) — 14° •' Menus droits, » les petits

profits d'un emploi. (Gr. Coul. de Fr. liv. I, p. 52.)
— 15° " Menus du cerf, » parties de cet animal qui

appartiennent au roy. (Salnove, Vén. p. 1C3, 104.)
— 10" > Menus fenestriers. » (Ord. t. II, p. 320.) —
17° « Menu liarnois. ' « Ordonnèrent de renvoyer
« leurs chevaux repaislre, el eux se reposci'... sans
" toutes fois se desarmer du menu liarnois, ne des-

<' seller autrement leurs chevaux. » (Mém. de du
Bell.f. 212.)— 18" « Dd marchandises délivrées à la

« menue main, les marchands seront receus en
« alTermant par leurs sermens selon leurs papiers,

« pourveu tontes fois que chacune partie qu'ils

« alTermeronl n'excède vingt fiorius de vingt sols

" pièce. " (C. G. 11, p. 805.) —19" [«Exercer le mt'H?/

" mestier de la ville de Saint Denis, consistant à

« vendre et achepter œufs, fromaiies, volailles. »

(Bibl. des Charles. 4' s. Ili, p. 482.)] — 20" » Menu
« pain. >< On lit d'un liomme qui se repent de sa

faute :

Plus grant pitié Dieus en ara,

iv'il n'ara d'un viellart quenu
Qui le gent trait à pain menu;
Rikes hora viens sans karilé

,Ta Dieus n'ara de luy pilé. fP. av. 1300, IV, p. 1.310.

j

21" Menue pensée, » pensée, fleur dont les mou-
choirs el les ceintures des femmes étoienl garnis :

« Pour enrichir el embellir le dessus dit cordon, il

.< luy avoit fait mettre quatre ou cinq perles et

« menues pensées \ou[ alentour. » (Aresta Amor,
p. 107.) — 22» « Menu peuple, » petits poissons d'un

étang. (Oudin.)— 23° <• Menus services. « Aux états

tenus à Tours, l'an 1484, ou manda • que rien ne
« soil fait au préjudice des saints décrets, soil par
.. réservations... ou, par expectalion de vacans,

« annales, menus services, el finances de ce
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« royaume. » (Godefr. sur Cliarles Vlil, p. iO'i.) —
24" « Menus vers, vair, » fouirure :

Vert bleu, fin pers et escarlalte
Et fin blanc d'Ypre hii achat

e

Pour faire surecos ouvers,
Cours et longs et des menus rers:

Gris esciireulx, fines laitisses. (i)esch. f. A06.)

' Les veuves, dans la première aiiMëe de leur deuil,

aVoienl autrefois à l'exlremilé de leurs vêtements,
du menu vair, do rtiermine ou letisse, selon la dif-

férence de leurs qualilés et naissances. (Cliarrier,

sur les Fourrures, p. 46.) — Le mena vair, c'est

à savoir le gris, étoit crèpô dehors. (Honn. de la

(lour, ms. p. CH.) — Celte fourrure ëloit inférieure

ù l'hermine arniinée, qui ëloil réservée aux couches
des dames du plus haut rang, au lieu que la com-
tesse et autres n'avoient que le menu vair. (Jbid.

p. riO.) — On lit raenu ver, dans le Journal do Paris,

sous Charles V], p. '202; Le Laboureur, Voyage de
la reine de Pologne, p. tîOO, dit (|ue le « rai inus-
'< que » est notre ancien menu ver. — 25» « Pas
« menu, - petil pas :

Et du grand trot au pus menu
En brief espace fu venu, ,'.l;.v. 081-2, f. SS.j

MemiaJÎIe. [1° Menu peuple: -i Et chevaliers
« quaranle et un EL quatre vingi de leur piétaille Et
« grant nombre de menuaille.'^y (Guiari, an. i'i'ii.)]

Et ont mors sans conte' et sans taille

De ribaus et de nicnuailte
Qui pour le fer trouver es cendres
Furent de deniourer trop tendres. (0. lUùart, /'. :j() l j

2° Intestins. (D. G. sous ]!inutalia.)

Menual. Intestins : « Les fouaces destroussées,
« comparurenldevant Picrochole, \eAucâe})ienual,
« comle spadassin et capitaine merduiUe. » (['.aliel.

I, p. 2J2.)

Li meusnier....
.... En descendant cheut aval
Et rompit son gros )nu>nial. (Devis ai,(om-.p. 05.

J

Mejiiîiil— iaii. [Cor de chasse; le même que
(jrimle, soit à cause du son, soit à cause de la

forme: « Sonnent cil greiile, et cil oliphant cler,

«Cil vienuel prennent ii rechigner. » (Garin.) —
— V Ces menuiaus sonner, et ces labors tenter »

(Alex.), dans D. G. sous Menelum.'j — . Un inenuel
« qu'au col avoil. » (Borel, qui cite Perceval.)

Meiîuement. [1° En quantiié: > Et commen-
« cierenl à traiie saiettes ans ars lurcois ausi me-
" nuemenl comme plueue chiel dou ciel. » (Mén.
de Reims, § 374.)] — « Lu tiroyenl archers si

« menuement qu't^ peine s'osoil nui monstrer aux
« dell'enses. » (Froiss. Il, 80.) — 'i» Fréquemment :

Enipres vindrent autres souvent
De jour eu jour ineiiuemenL...

sept, o huit, o noef, o dis. (Brul, f. 5'>.J

3° Délicatement :

Les dens menuement assises. ,.\!s. /i'jé.', /'. "Itl.J

La porte est toute d'un esmail
Si moniencent entaillie

Conques haubert plus dru maillie
i\e fu. (Ibiil. f. SCO.)

« Teste (de cerf) bien chevillée menuement. »

(Chasse de Gast. Phéb. p. l(j.)

Meniiere, s. Double limon ; « L'en prent unes
< roes de charrette neuve, cl sont mises en un
>' menueres, c'est ii dire en deux limons, et qu'ils
« soient eslrait... affiu qu'ils bi-aicnl ; car au bruit
« de la charrette musent voiilenlieis les bestes. »

(Modus, f. 78.) — [11 vaudrait mieux lire menneres,
ce qui sert à mener.]

,,, ,,,

?.ieiiuerie, s. Petits ouvrages d'orfèvrerie. Que
« nulz orfèvres ne puissent mettre l'ii nulz joyaux
« d'ar.genl de menucrie, voii-rinfes avec garnaz. ne
« avec piei'res fines. » (Ûrd. ili, 12, an. 1355.)

Memiier. [Amincir, aiix Ord. V, 52t), an. 1372.]

Meïîulers. [Aminci:
>

• '
'

' rvalier, sire,
« vechi les dés; Li uns csl / , l'autre quarés^
« Et li tiers est pleuiers nrr hit'i: iuer. » (Aiol'
vers 2551.)]

MeiudssulJe. Morceaux ineniis; <• Coupez en
« petits morceaux et menuis'ailles. « ([îrant. Can
estr. Il, p. 2G5.)

^Seiîuise. 1° Moindre :

De ses prians smrnenuise.
Mais n'est droit que ce me nuiiu.n".j.\.,i<i. I:U)0, II, 0-3'i.j

[2° Menu poisson: « Afin que eulx pescbcurs
" d'eau doulce vendissent mieulx leur menuise que
" lesdiz GuiUaume ne sa femme leurs poissons de
« mer. » (JJ. I.'i2, p. H-2, an. 1391.)]

Sorel blanc, harenc frès poudre...
il,:iimse vive. (Ms. 79iS, /'. 2-i6.}

3" ' Menuise du pie, » coup de pied: « Ortex de
« ses pics ([ui gissoienl sur le menuise du nié. »

(.Ws. 7989 s fol. 72.)

^îemiisemeiit. Action de menuiser. {\{oh.Esl.)

Memaiser (se). S'éparpiller: > Plus ils irritent
'• la liberté (du vif urgent) ii fuit à leur art, et se val
« meniiisant et esparpillant. «(Mont. Ess. 111, 511.)

MeiUîiserie. [1° Ouvrage de serrurerie, d'nrfé-

vrerieîrèsdélieat: « Ungouvrier(deseriiiicrii') inol-

« troit bien quinze jours ou plusà faircimc scnure
« ou autie chef d'œuvre et d'ouvrage de î«(?;n;/scr/(?

' diidil mestier, dont à peine auroit il ung escu ;

« ainsi la main et le labeur de l'ouvrier passe et
« excède le chasiel et prouffict. " (.T.L 20i, p. 87,
an. 147'i.) — « Ordonnons que tous orfèvres de
« nosire royaume facenl les ouvrages, tant d'orque
« d'argent, en grosseric et mennyserie des aloy et

« remède que font ceulx de nosire ville de Paris. »

(Ord. A juil. 1498.) — 2° Travail de menuisier : « A
« maisli'e Martin Guillebert, huchier la somme de
» huyt vinglz livres^pour la menuiserie de hucherie
« dësdiles oi-gues. > (S'Maclou de P.ouen, an. 1541.)]

Meaoiseté. Qualité de ce qui est mince. (Cotg.)

i. ^ionuisier. 1" Amincir: « Espriviers sont de
« plusieurs plumes autres sonl de plumes que
» nous appelions '}::vnuis>ée:i. » ('îodus, f. 13i,) —
2° Travailler en meiiuis'.iie : « ;:iou'.lain le bruit
« espars en la ville, clcclies de S'inuci', chapitre de
" capituler, desployer baniiicres pcuiies aux escus-
" sons et armoiries, mciiuisitr à la chapelle ar-
" dcnle, allumer torches, etc. » (Contes d'Eutrap.
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195.) — « Et'Cliiiffaulx f:iicls, innutsie:,, et couverts

« à l'antique. (Mém. de du Dell. VI, p. 291.)

2. 'Mennisior. [L'n nirèt du 4 sept. 1382, qui a

augmenfc les shituls des hucliiers, contient cette

remarque (|u'om les appelait alors menuisiers (Dict.

des Arts et uiclicrs). — « Au jour du S' Sacrement
« les menuisiers accompagneront la procession

« avec un gros cierge. • (Ord. oct. 1-197.)]

jMenurie. [Travail délicat d'orfèvrerie, aux Ord.

VI, p. 389, an. 1378.)]

^îenusior. [Menuisier: « A Marcel Frérot, me-
« nusier, pour ung jeu de bille qu'il a faict en la

« s;ille du bal du cliasteau de Dlois. » (Compte de

ir,22.)]

^îemiyer. [Marchand qui exerce le menu mes-
tier: < Au temps de laquelle delïense le suppliant

« et autres marcbans menuijers conduisoieut leur

« marchandise à tarant difliculté par faulte de mon-
< noyé menue. "(.U. 189, p. 358, an. l/i59.)]

Mcor. [Maire: • Jobans empêtra letres dou roi

• ou meor d'Arraz en ceste forme. » (Liv. de Jost.

p. 13.)]

Mequaine. [Jeune fille, servante, en Picardie
;

dans Du Cangc, sous Mischinus.]

1. Mer. Neutre de merus, pur. Voir Mère.

Phyon cist rois un carre avoit

Qui d'estrange richece estoit...

Le tabernacle, et la marcelle,

Ku de mer d'olifant boilliz,

Peint à collors, et o veiniz. (D. C. sous Marcelluin.y

2. Mer. [Voir Meir : « Et ço lur dist cum s'en

« fuît par mer E cum il fut en Alsisla citet. «(Saint

Alexis, c. 77.) — » Tresqu'en la mer cunquist la

.. tere altagne. » (Hol. v. 3.)] - « Lainer de Medoc
« est nommée mer sauvage, par ce qu'il y a très

« souvent des orages violents. » (Vie du ducd'Eper-
non, 221.) — " Saiutonge entre mer et Charente. »

es. C. G. IV, p. 883.) —"[On appelait au moyen âge
mer l'eau salée qu'agitent le tlux et le reilux ; de là

le nom d'Eulre deu\mers donné au pays qui s'é-

ter.d entre les embouchures de la Caronne et de la

IJordognc. On lit au roman de Troie: « En la partie

« d'Orient Dont ja pailai premièrement Oit seul

• huit mers, c'est Capion, Et l'autre est 7>ier Persi-

« con ; Li tierce nomerent, ce m'est vis, La mer de
« Tymbiiadis, Li qatre renomerent après Par nom
« la 7ner Eufrales, Et la qinle 7ner Rubrum, Li siste

• mer Arabicum, Li septisme mer ot nom Champ-
» forte, Li huilisme dicnt la mer Morte. -]

Expressions : 1° » Lagan de la mer, ' voir Lag,\n.

— 2" « Mer majeur, » l'océan, la mer qui est à l'ex-

trémité de l'Ecosse. (Percef. I, fol. 103.) - 3° .. Qui
« veut apprendre à prier, aille souvent sur la mcr.«
(Cotgr.) — 4° « Qui est sur la mer, ne fait pas des
» vents ce qu'il veut. » (id.) — 5° « Goutte à goutte
" la mer s'esgoutte. • (Ibid.) — 6° « Les rivières

« relourneul a la tuer. « (Id.) — 7° • Il boiroit la

" 7ner et les poissons. » (Id.) — 8" « Celui qui se
« met sur la mer, ou il est fol, ou il est piiuvre, ou
• il a envie de mourir. » (Id.) — 9" « Qui envoie

« cbetif en la mer, il n'en rapporte ne poisson ne
a sel. " (Id.)

Merain. [Dépit, dans Perceval, d'après Borel :

•i Par inarain sa lance brisa. »]

Meraleressc. [Sage femme : « Emmeline le

>• Hardie a esté receue à estre meraleresse. par la

« relation de plusieurs femmes qui sçavent com-
" ment meralleresses se doivent contenir en la dite

« science. » (Reg. de l'hôtel de ville d'Amiens, an.

1267.)]

Merancolie. Folie. On lit à propos de la magie
et de la sorcellerie :

C'est trop forte menmcolie
Pour croire et ouvrer faussement
Qu'il en viengne nul sauveraent

;

Mais on en pert l'arae et la vie. fModus, f. 238.)

On lit « merancolie joieuse, » dans Froissart,

poës. p. 123.

Meruncolicr. [S'attrisler, dans Froissart, III,

L 391 ; V. f. 4.]

Merancolieiix. [Mélancolique: « Comme Ro-
« bert Briseteste feust très austers, merveilleux et

» merancolieux. » (JJ. 108, p. 151, an. 1375.)]

Femme est toudis meravcolleuse
De legier croit et se muet souvant. [Desch. f. 20.'

Merande. [Formule de serment: « Dy moy se
» tu m'aymeras Ou par \aLmerande ou non". -(Chan-
sons du XV' siècle, p. 14.)]

Merastre. Marâtre :

Et le père n'est père, ains inique perastre
Et la mère n'est mère, ains inique mei-asire

Qui ne veut de son part élever que le corps. (Pcnin,G!i.J

Merc. [1" Marque : « Li clers porte sun merc
« en sum le chief adès. » (Th. de Canlorbery, 30.)]
— « S'il advient que les (abeilles) entrent en creux
« d'arbre qui ne soit pas à celui qui les suit, il doit

» prendre merc de l'arbre, et le rappoiter devant
« justice. » (Ordon. I, p. 242.) — [2" Limites d'une
forêt, d'un champ clos, dans Partonopcx, v. 517,

C39. — 3° Trace: • Quant il out trouvé son couvers
« El très bien avisé lors mers. » (Bestiaire, dans
D. C. IL 584=.)] -- 4° Empreinte: « Leq-jel brevet
« seia signé dudict greffier, ...sans y faire apposer
« signe, scel ou merc de nos dits baillifs. » (Ordon.
de l'eschiquier, :'i la suite de l'Ane. Coût, de Norm.
f. 43.) — « El pour avoir congnoissance des cuirs
>. par eux visités, auront iceulx visiteurs .ii. mar-
•1 teaux pour signeret marquer lesditscuirs visités,

" c'est assavoir ung au seing et merc de la fieur de
« lis. >' (1389, Ordonn. des .\ssises ; L. C. deD.)] —
5" Cimier d'un heaume :

A tant a vestu son hauberc
De son heaume sont d'or li mei-c. (Blanchandln, f. ISi.J

6° « Anciennement en France, on fixoit des
" mercs ou des bornes à l'égard des coups que les

« hommes se po;ivoient donner les uns aux autres
'< dans leurs querelles, pour distinguer les coups
« qui sont dangereux, d'avec ceux qui ne le sont
" pas, et pour fixer par ce moyen les amendes. »

(Laur.) — On lit mercs dans le C. G. Il, p. 565.
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Mercadance. Trafic. (Colgrave.)

Mercadant, s. Marchand: « Un marcliand qui

adjoiirnoil et aguinoit la meslairie d'un genlil-

« liomme... autant aiïamé d'argent, comme le mer-
" cadant esloit prompt el liastif de presler. » (Eutr.

page -'i34.)

Mei'cades. Nobles d'Espagne, descendans des
gentilshommes bretons que Bertrand Uuguesclin
mena contre Pierre le cruel. (La Roque, sur la

Noblesse, p. 553.)

Mercadin. [Marché : <• Comme le suppliant
« esloit ou mcvcadhi de la ville de Kogaro en
- Gascoigne. » (.M. 207, p. 00, an. 1480.)]

Mercandeaii. Marchand. (Oudin.)

Mercandier. Même sens. iCotgrave.)

Mercantil, adj. Qui appartient au marchand.
(Cotgrave.)

Mercede. ,s. Compensation : « Donner en mer-
i' cède. " (Negot. de .leannin, I, p. 54 )

M ercelée, s. Espèce de bois, peut-être marsaule :

" De la mcrcelée, de la coudre, et du saule ; c'est

« ce que nous appelions herdouors. "(Sain. Vén. 17.)

Mercenaire. [1" Qui travaille pour un salaire:

« Mereenaires qui labourent pour loyer, comme
» sont recouvreurs de maisons, vignerons et teles

« gens. » (Oresme, thèse de Meunier.) — « Le mer-
« ccHflJre est digne de son loyer. » (Song. duVerg.
I, fol. 10.)] — 2° Qui reçoit un salaire: » Chevalier
« mercenaire. » (Froiss. 1, p. 77.) — 3* Qui achèle

une charge: « Prévost mercenaire. •• (Ord. L 578.)
— [4» Desservant d'une église à gages, non béné-

ficier: » Jehan Adam prestre, cliappellain m«'C(?-

» naire de Petliet. . (JJ. 05, p. 181», an. 1304.) -
» Constant prestre, chappelain mercenaire de la

« ville de Chavones. » (JJ. 151, p. 01, an. 1390.) -
« Jehan de Bourges prestre mercenaire et sans
" aucune provision de bénéfices en l'cglise gai-

« gnant sa vie en célébration de messe pour le

<• souslenemenl de son vivre et estât. » (JJ. 191,

p. 33, an. 1454.)]

Mercenier. [Mercenaire: « Vi!s estes merce-
« niers : des verais poi i a ; Li reis le veit très bien :

« plus vils vus en aura. • (Th. de Cantorb. 29.)] —
Parlant des évêques, on lit ces vers adressés aux
prêtres :

Mercennicr sont, non pas pasteurs,
Car ils ne quierent que la laine,

Le proufist ont, et vous la paine. (Ms. 681", f. 67.)

Mercerie, s. 1» Marchandise en général :

Li mercier dou seignor se part,

Et s'en vai tôt droit cele part
Ou il avoit sa mirceric. [Ms. 1615, II, f. 151.

J

Expressions : 1° « Mercerie d'or, d'argent, dorée,»

étoffes d'or ou d'argent. (Ordonn. l. Ili, p. 404.) —
2° « Pleuvoir sur là mercerie de quelqu'un, » être

maltraité: » Dieu sçait comment il pleitst sur sa
« mercerie. • (Desperr. I, p. 83.)

Il» [Marchandises dont le mercier fait trafic :

VII.

« A' rang, qui sont les mestiers d'entre les medio-
« cres et petits: mercier vendant petites ?«c/rcj7cs,
« comme cousteaux, ciseaux, rubans et esguillet-
« tes. .. (Edit d'avril 1497.)]

Mercerot. [Petit mercier: > Puys que papes,
« roys, lilz de roys, Et conceus en ventres de roynes,
•• sont enseveliz, inortz et froids. En aultruy main
" passent leurs resnes; Moy, pauvre mercerot de
« Rennes, Mouri'ai-jepas'' » (Villon, p.37.)]— « Petits
« mercerots, et porteurs de panniers,qui vendentdes
« las, galons, et lacets. - (Bouch. Ser. liv. I, p. 332.)

Merchant-eant. Marchand :

Un tiierchant qui i'ot escouté
L> dit (Ms. 7615, H, f. 150.)

' Il s'en alla en une nef de mercheans. » (Ville-
hardouin, p. 38.)

Merche. [i» Marque, au reg. JJ. 191, page 153,
an. 1455.]

Vos yeulx ont si empraint leur merche
En mon cueur. (A. Charliei; p. 514.)

2° Minute d'un notaire: > Ordonnons iceulx
" notaires, par avant qu'ils soient receus, eslre
« examinez par les seneschaux... selon l'expérience
» de leurs merches des |)rocès... des juclles merches
« ils feront le rapport. » ((3rdon. des ducs de Bret.
234.) — « Tynt pour la merche minute que grose. »

(Id. fol. 337.)

Merchcandise. [Marchandise : « Ensi furent
« mull comunel li C.i'ieu el li François de toutes
« choses, et de mercheandises et d'autres biens. »

(Villehardouin, § 192.)]

S.^ges est et tient son corps chier
Sans orgueil et sans folie;
iMais il n'auroit d'amors mestier
Alans à merchev.ndise. (Poët. av. 1.300, I, f. 271.

J

Merchene. Qui concerne les marchands :

" Mercliene lae. « (Lois Norm.)

Merdier. Marquer :

Se croise o lui de gent grant somme,
En espoir qu'aide li doingne
A la croix li dux de Bourgoingne

;

Le conte de Flandres s'en merche. (G. Guiarl, f. 35.J

« Merche% de noire croyx. » (M. de la Marg. 240.)

Merchi. 1° Salut :

N'ai en autrui flanche
K'en vos à cui je m'atrai,
Car aiUeurs merchi ne sai. (Poët. av. 1.300. III, IWO.j

2» Grâce :

Merchi amours, trop m'avez travaillé.
Poit. av. 1300, 1. UI, p. 1246.

3° [Amende: « De noef livres fust envers l'evesque
« en merchi. « (Wace.)]

Merchiahle, adj. Miséricordieux :

llois, fait ve omnipotent,
Qui tôt as crié de noiant,
dous et plus, et nierchiable.

Et a tous caitis secorables. (Vies des SS. Sorh. c. 5^.)

[« .N'est ù moi estre merchiable Vers cestui qui
« vint orendroit Ma signorie que vauroil. » (Bes-
tiaire, ms. dans D. C. sous Mercia 3.)]
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1. Mercliier. [Remercier: « De Dieu de saint

« gloire l'a vierchié. » (Aiol, v. '124{).)]

Ne sui pas chi ki avant cop merchie.
Poil. av. 1300. t. 111, p. H31.

2. Mercliier. [Mercier: - Merchier h tauletle, »

au Cari, 'il de Corbie, péages de Péronne.]

Merchissement, s. Société pour la liberté du
commerce entre plusieurs villes et pays de ce

royaume, lesquels relevoienl de diiréreiis seigneurs.

« Si seigneur contre seigneur ont diirerenl pour
• le merchissemenl de leurs terres et seigneuries,

« ils, ne leurs baillifs ou prévôts, ne pouront user

• de prinses à ceste cause l'un sur l'autre, ains en
" devront faire les plaintes et poursuites par devant
« juges compétents. » (Coût. Gén. I, p. 815.)

Merci. [Voir Mebcit. 1° Remerciment : «Sire,
« dist-ele, grant merci vous en rent. » (Roncisv.

172.) — « Grans mercis, dit la chievre, bel enfant. »

(Mén. de Reims, § 418.)] — '2° Récompense :

En cuer d'amans, d'amour de dame épris

Dont desiriers est la droite savours,
Et espérance en est li dous delis,

Estre amés est li mercis. (l'uël. av. iSOO, lY, 1383.

J

Amours est volenté durant tous jors

Or ait niefci qui merci crie. (Ms. 1980'', f. Ci.)

[a Ledit comte Derby qui fut moult noble et très

« gentil de cœur repondit: Qui merci prie, merci
« doit avoir. » (Froiss. éd. Buclion, I, 1, !221.) —
3» Vie sauve: « Prendre à merci. « (Froissart, éd.

Kervyn, II, 05.)]

Expressions : 1° [« Quand les pitaux de village

« ont pris un loup, on emporte la teste par les pa-

.< roisses circonvoisines pour en tirer du commun
" peuple quelques grands mercis en œufs, fromages
« ou autrement. » (Pasquier, interprétation des
institutes de Justinien, t. H, fol. 21.)] — 2" « Plait ù

« mercy, " droit de relief. (Du Gange, s. l'iacilum.)
— 3" « Racbat à mercy, » payé à la volonté du sei-

gneur. (Deaum. 400.) — 4° « Frères de la mercy, »

religieux de la Trinité fondé pour la rédemption
des captifs. — 5" « Rendre grâces et mercis, » re-

mercier. (Ghr. de S. Denis, II, f. 20.) — C° « Merci
« Dieu, » vilain. (Cotgr.) — 7° « Merci crier, » faire

pénitence, demander pardon.

En amour doit li homs premerains
Mètre son temps et sa jonesce user,
Et quant est viex,à Dieu merci crier. (Yat. iv> iî>23,iOô.j

8° « Estre à la merci le roy, ou du roy ou du
« seigneur, » être à la discrétion ou volonté du roy,

ou du seigneur, qui peuvent faire telle grâce ou
exiger telle peine qu'il leur plaît; c'est-à-dire l'a-

mende appelée ailleurs merciement. (Ord. I, 100.)— 9" « Maie merci, » maie grâce, maudit soit.

« Maie merci du mépris enfreignant le divin com-
« mandement. » (Pontus de Tyart, Discours du
temps, f. 4.) — 10" " Venir à la merci de l'yglise, »

se soumettre à son tribunal. (Contin. de G. de Tyr,
Martène, V, 720.) — H» « Prier merci, » demander
grâce. (Ms. 79î»G, p. 93.) — 12° « Merci lé, » grand
merci à loi : « Merci té, dit Guillaume. » (Rou, 57.)
— 13° « A grés, et à mercis, » de bon gré, de bonne

volonté. (Mousk. p. 747.) — 14° « Dire que moult
" grans mercis, « dire à quelqu'un qu'on lui est

obligé. (Froiss. I, 23.) — 15° « Teue mercis, » s'il

vous plait : « Gardez de Deux teue mercis. » (Floire

et Blancliefl. fol. 201.) — 10* « Mercy amoureuse, »

giâce, faveur d'amour. (Oudin.) — 17° « Pour cbere
" mercy, » de grâce : « Cher sire, dist Ourseau,
<• ])Oiir chère mercij, ne viieillez avoir le cueur gros
« sur nioy. » (Percef. IV, f. 142.) — 18° « Vostre, ou
« la vostre mercy, » grâce à vous. (Apol. d'IIérod.

p. 543.) — 19° « Vostre bon mercy, • grâce à vous.
(Petit J. de Saintré, p. 28.) — 20° » Sa merc\j, ou la

« sienne mercy, » grâce â lui : « ^S'a mercy, nous
« osons à cette heure et parler, et escrire. » (Essais

de Mont. H, p. ,54.) — 21» « La mercy Dieu, » grâce
à Dieu, Dieu merci. (Joinv. p. 41.) — 22° » Estre en
« la grève mercy du roy, » s'est dit du prisonnier
qui ne doit être relâché qu'en payant au roy une
forte rançon. (Carta magna, fol. 30.) — 23" » Celuy
« que tort avéra, remeigne en noslre mercy simple,
« ou grève, selonc ceo que il avéra mercy ou cou-
« tour de droit. " (Britt. Lois d'Anglet. fol. 219 )

—
24° « Estre en mercy de sa vie, » encourir peine de
mort :

En la mercy fui de na vie

Comme repris de felonnie. (Brut. f. iS.]

Merciable. [1° Miséricordieux: « Dieus qui pius
« est et merciable, oie nos croisons. » (Ms. Saint

Victor, Serm. du xiv s.)] — 2° Qui se rend à merci :

Envers vous me rent-je coupable,
Quant je me rent si merciable.
Que vous pooez plus pardonner
Que ne vous puisse demander. [Ms. 1^18, f. iOl .}

Merciement. 1° Remerciement. (Lett. de
Louis Xli, t. II, p. 221.) — 2* Amende; voir sous
Merci 8°.

1. Mercier. [1° Remercier: « Li reis Marsilie
« mult l'en ad merciel. » (Roi. v. 908.)]

Qui ne vous voudra amer,
Merciier, joir et loer,

Sans nul recouvrier, vous perdra. (Ms. 1218, f. iSl.j

Très bone amour en merci. (Id. f. 204.

J

[2° Récompenser : « Deus... à ben le vos mercie.o
(Roi. V. 519.)] — De là punir, faire repentir, dans
un sens ironique : « Si Dieu les amenoit ceste part

» que je peusse à eulx parler, je vous feroye mer-
« cier de la honte que vous m'avez faicle. » (Lanc.

du Lac. t. II, f. 04.)

2. Mercier. [Marchand mercier: « Et furent

- mandé sans demeur A un mercier trente cen-
« daus. » (Blonde et Jehan, v. 1012.)]

Expressions : 1° « Il y avoit un visiteur des raar-

« chandises, poids, et aulnages, lequel prenoit titre

i< de roy des merciers, duquel les autres merciers
« esloient tenus de prendre lettres, et les merciers
« suivant la cour avoient lieu séparé. » (Fauchet,

Orig. des dign. p. 35.)

2° Ce nos témoigne l'écriture :

L'on doit le feme moult tencier
Qui fait visage de mercier. (Poët. av. 1300, IV, 1324.)

3° « Chacun sera mercier, chacun portera sa
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« balle, » c'esl-à-dire chacun portera la peine de ses

péchés. (Oudin.) — 4" « A petit mercier, petit

« pannier, » c'est-à-dire à un homme de basse con-

dition, petite dépense. (Oudin.) — [« Petit mercier,
« petit pannier ; Pourtant se je n'ay marchandise,
« Qui soit du tout à vostre guise Ne blasmes pour
« ce mon mestier. » (Ch. d'Orléans, 81' chanson.)]
— 5° « Chaque mercier prise ses aiguilles, » chacun
prise ce qu'il a. (Cotgr.) — 6° < Je luerois un mer-
« cier pour un peigne, » pour je suis en une
extrême colère. (Oud. Cur. fr.) Rabelais, par plai-

santerie, retourne le proverbe (I, 220): " si vous
" m.e y faictes votre lieutenant, dit Merdaille, je

« tuerôye uiig pigne pour ung mercier. « — 7° » Il

« n'est pas mercier, qui ne sait faire sa loge. »

(Cotgr.) — 8' « A chasque mercier son pannier. »

(IbidO

Mercit. [1° Miséricorde : •< Qued avuisset de nos
" Chrislus mercit. » (Eulalie )

— « Si preiez Deu
« mercit. » (Roi. v. 1132.) — « Deus ait mcrçit de
» l'anme. » (Id. v. 3721.) — 2* Discrétion: \ S'en

« ma mercit ne se culzt à mes pieds. - (Id. v. 2G82.)

— 3° Grâces, merci : « Cest premier colp est nostre

« Deu mercit. » (Id. v. 1259.)]

]\Iercq. [Marque : « Quant il (l'épervier) a tous

« ses sept mercqs (jà soit ce que j'aye bien veu tel

« qui enavoithuil;^il est adonc tenu pour fourme."

(Mén. m, 2.)]

Mercredi. [« Arrivèrent à Sur à un mercredi
« matin. « (Mén. de Reims, § 51.)]

Mercure. [1" Vif-argent: « Qui pourroit dévaler

« en terre, Et dedans la minière enquerre, Et cer-

« cher par subtile cure des metaulx le parfait

« mercure. « (L'Alch. à nature, 192.)] — <• Il a du
« mercure à la teste, • il est un peu fou. (Cotgr.)

— 2" .Messager d'amoui', comme jadis Mercure au-

près de Jupiter , maquereau. (Ilist. du Théâtre fr.

t. IV, fol. 98.)

1. Mercuriale, s. Espèce d'herbe. « Xiamer-
« curialc, de persiguiere, de orties. » (Rab. I, 70.)

2. Mercuriale, s. Assemblée qui se tenoil le

mercredi. (Laur. Gloss. du Dr. fr. ; Pasquier, Rech.

page 738.) — [- Pour obvier et pourvoir à toutes

contraventions à nos ordonnances et icelles faire

« promplement cesser, voulons les mercuriales
« estre tenues de six mois en six mois.... assravoir

« en nos dicts parlemens, les premiers mercredis
« après la lecture des ordonnances qui se faicl

« après les festes de Saint Martin et Pasques
> ausquelles mercuriales, voulons les fautes et

« contraventions faictes à nos dites ordonnances
n par les officiers de nos dictes cours, de quelque
« ordre ou qualité qu'ils soyent, estre pleinement
< et entièrement deduictes. » \Ord. d'août 1539.) De
là le sens de réprimande. — Quant à la mercuriale
indiquant le prix du blé, du grain, on ne la trouve

qu'en 1701 ; elle tire son nom de Mercure, prolecteur

des marchands et marchés.]

Mercurialiser. Cajoler. (Oudin.)

Mercurien. Censeur, qui fait des mercuriales.
(Ilist. du Théàt. fr. II, 384.)

Mercurier. Critiquer, censurer: « Quelqu'un
« qui poura avoir communication de ceste lettre

« par vos mains, poura dire que je contrefaits le

« censeur, et que je veux par une sotte outrecui-
« dance mercurier vos mercuriales. » (Pasq. Lett.

t. II, p. 436.)

Merdaille. Canaille. [> Et Bertrand Duguesclin
. les Anglois moult travaille; Hautement va criant:

« tuez césle merdaille. » (Cuvel. v. 5979.)]

Pour gouverner un grant tropel
De merdailles, et de coquins. {Desch. f. 330.

J

.la frapaille,

Ne merdaille ne saront de mon vouloir
Biens, fors par adevinaille. iVat. n« 15??, f. i66.J

[« Les habitans de XuefCastel vilainement cou-
« rurent sus aux dis sergens, présent ledit maire,
« en disant très deshonnestement : sanglante ?Hcr-
« daille, vous faut-il ici faire cry de par le roy. »

(JJ. 111, p. 132, an. 1377.) V. encore Froiss. 11,224.]

Merde. [1° Excréments: « Et quant li vilains

« rien n'i voit. Lors cuide que ce soit fantosme,
« Dont laste à sa main et si osme. Et sent que c'est

« merde qui put. » (Ren. v. 3839.)] — 2° « Merde
« de fer, » oxyde de fer. (Cotgr.) — [3" Injure: « Tu
" me dois deux journées d'aoust, tu fais que man-
« vaise merde que tu les me dois tant. » (JJ. 109,

p. 324, an. 1376.)]

Grant meslresse i est tricherie...

Merdes sont cels qui t'obeisseiit. (Ms. 72/S, f. S8i.)

" Elle me dist que une mauvaise merde me occi-

« roit. " (Lanc. du Lac, I. f. 71.)

Expressions : 1" T» Pol, tu les sers de merdes fri-

« tes. » (Mart. de" S. Pierre et de S. Paul.)] —
2" « Quand plus remuet on la merde, Et de plus

» put, '.:o disi li vilains. ' (Ms. 6812, fol. 76.) —
3» . il y a de la merde au baston. » (Oudin.) —

4" « Le jeu tournera en merde. » (Ibid.)— S- « Vous
« ne scavez ce que c'est que manger merde, vostre
« père n'estoit pas pourceau. » (ibid.) — 6° « Les
« derniers en telles affaires font les grands coups,
< et s'en vont o merde et o linceux. » (Contes d'Eu-

trapel, p. 304.)

7» Bien doit manoir ce fumier,
Cil qui n'a merde en haie. (Yalic. 1^00, f. i63.J

8' A bon droit boit la merde,
Qui en son poing la chie.

Ce proverbe regarde ceux qui épousent une fille

dont ils connoissent la mauvaise conduite. (Prov.

du Vilain, f. 76.) — 9" • Robbc d'argent brodée de
« merde (Cotgr.) — 10° » A cul de foirard tous-

« jours abonde merde. » (Ibid.) — 11" « Le porc a
« tout bon en soy, fors que la merde. » Ibid.)

Merdefin, s. Médecin ignorant. (Colgr.)

Mei'dereau, s. Terme de mépris : <> Ung tas de
. merderaulx lours. » (Coquillart, p. 173.)

Merderet. Endroit où l'on jette les immondices,
à Sens. (D. C. sous Marderellum.)
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Merderie, s. Vilenie :

Ki met s'étudie

En trufe, et en vent, et en mcnlerie fl'.nv. 1300, f. iSOH.)

Merdeux, cidj. Injure :

Au soir, diront qu'ilz sont breneulx...
Eschars, merdeux, lâches et chiches. (Dcsch. f. 5ri3.)

E.ipvc&aion : « Faire du liardi merdeux. » Celte

expression a été prise en bonne part. Louis XI dit

d'une (lomarciie très hardie du grand mailre de

Chabannes : » Jesuisengrant malaise, doulantque
« le grand maitre ait (ait du hardi merdeux, et si

>i Dieu ne le sauve, et NosUe Daine, et sa conipa-
« gnie, qu'ils ne se perdent par leur défaut. »

(Duclos, Preuv. de Fllist. de Louis XI, p. 372.)

Mei'doiseau-ellc, s. Damoiseau, demoiselle :

« Epltre d'un gentilhomme à une merdoiselle. »

(Des Ace. Digarr. p. 59.) -- » Réponse de la genlil-

« hom messe au merdoiseau. « (Id.)

1. Mère. [Du latin mater. 1» Mère : « Ne rever-
« runt lur )ncrcs ne lur femmes. » (Roi. v. 1 ^02.) —
« Ains s'en fui à Glerevaus, où il avoit un sien
« oncle, frère sa mère. « (.Mon. de Reims, § 13.5.) —
2° Nounice : « Nous à nostre ehiere et amée mère
« Agnès d'Issy, latiuelle nous nourri de son leil,

« avons donné 50 livres de tournois à rente. »

(Registre de la Ch. des Comptes, f. '', an. 1325.) —
3° Trou principal du terrier des lièvres et lapins :

« Ils font volontiers leurs terriers en lieux mal
« aiséz à bêcher, et n'ont qu'une mère, qui va
« fort loing, laquelle est fort estroitte. » (Fouill.,

Vén. f. 73.)

Expressions :

l'Amors est mes à mains amere.
Se la borse n'est dame, et mère. (Ms. î'21S,f. 3i2.j

2" Or oies de l.i >aorl amere
Ki à tous est commune mère.
Et cascun remue, et cascune.
Et met del tout en sa coumune. (Mouskes, p. 775.

J

3° » Mère aux cailles, ou des cailles, > tille ou
femme grasse et en bon point. (Cotgrave.1 — [C'est

aussi le râle de genêts.] — -i° « ilere abbesse, «

abbesse d'un monastère. (Du Gange, sous Mater.) —
Dans ses Observations sur Joinville, p. 21, mère est

pris pour > ayeule. » — 5° » Mère roe, » principale

roue d'une horloge :

En ce dyal, dont grans est li mérites,
Sont les heures .xxini. descrites...
Cil dyauls aussi se tourne et roe,
Par la vertu de celle mère roe. (Froiss. l'oës. f. 58.

J

G" [« Le suppliant parla à ung barbier, et lui

" demanda si vouloit seigner une sacouhade des
« vaines de la mère; ledit barbier saigna icelle

« Katcrine es quatre parties de son corps, c'est

« assavoir en chacun pié et en chacun bras des
« veines de la mère. » (J.J. 200, p. G-5, an. 1467.)] —
l°[Mere folle, nom que l'on donnait au chef d'une
société burlesquequi s'était formée à Dijon, en 145i,
sous le nom d'infanterie dijonnoise; elle donna lieu

à de tels abus ([ue Louis XIII la supprima le 21 juin
1630. A Cli;tlons,on l'appeloit iiiere folle ou gaillar-

don. (Du Tillot, Mémoires pour servir à l'histoire de
la fêle des fous, 1751, in-12, pages 175 à 180.)] —

8" [' Mère sotte, « personnage des soties, jouées par
les sots, association fondée en 1380. Ce fut l'un des
titres de Pieri'e Gringoire.] — 0" <• Mère au laict, »

nourrice. (Perceforesî, vol. IV, f. 34 )
— 10" » Mcre

« branche, » à la dilTérence de la fille de cliesne.
Voy. mes Antiquités, au titre de la chasse. On lit

« mère de l'arbre, » dans le I" vol. des Ordonn.
p. 242. — 11° >• Mère Dieu, .. la sainte Vierge. (Rom.
de Narcisse, f. 119.) — 12° . Mère desfille\ •> celle

qui, dans les maisons des princesses, présidoit aux
filles d'honneur, (llonn. de la Cour, ms. p. 74.) —
13» « Estre fille de mère, » cire digne fille de sa
mère. (Branl. Dam. III. p. 225.) — 14" « Etre mère
« à quelqu'un, » prolectrice :

Encor n'ont de noient mespris.
Ne fet pechié, ne autre chose
Dont Diex, ne se mère, les chose

;

Ains sont aussi corn suer et frère,

La douce dame lor soit mero. (Ms. 72i8, f. 296.

j

15° « Mère de fontaine, •> origine, canale, en ita-

lien. (Cotgrave.) —16° « Mère grand, » grand-mère,
aïeule : « Chanson qu'on chantoit dix ans, comme
>' je croy, devant que ma mère grand fut mariée. »

(Apologie d'IIérod. p. 626.) — 17» » Mère né, » né de
mère :

Car il n'est homme do mère né
Qui soit de plus noble liynye
Que ceulx de ceste compaignye. (G. de la Birjnc, f. 3S.)

18° « Homme de mère, » tout homme : « Onc-
« ques mais à homme de mère n'en avoit veu faire

« autant. » (Lanc. du Lat;, 111, f. 31.) ~ 19" « Mère
» langue, » on le dit encore aujourd'hui des lan-

gues principales. (Bourgoing, de Orig. Voc. Vulg.

épit. au roy, p. 7.) — 20° » Mère perle, » nacre de
perle. (Cotgrave.) — 2I0 « Mère yglise, » la sainte
Eglise. (Loix Norm. art. 1.) —Dans les Serm. de
S. Rernard, p. 69, « nostre meire sainte Eglise, »

répond au latin ecclcsia mater. —22° « Sachez que
« l'en dist que amour de mère est plus grande que
" amour de nourrice; ainsy comme se l'en voulsist
« dire qu"(7 n'est amour que de mère. " (Percefor.,

vol. 111, f. 130.) —23" « Mauvaise fille se mocquede
« sa mère. « (Cotgrave.) — 24° « Prendre la mère au
« nid. » (Id.) — 2'5<' « Grosse mère aufrée. « (Ibid.)

— « Ne connoitre ny le père, ny la mère, d'une
« personne, » ne la connoitre en aucune façon.

(Mém. de Sully, t. II, p. 1 46.) — 26° « Mère pileuse
" fait sa fille roigneuse. » (Cotgr.) — 27» « La 7nere
« du timide ne scait que c'est de pleurer. » (Ibid.)

2. Mei-e. [Voir Miér, pur, du latin merus.
Vendange pressurée : >> Queus vins que ce soit,

« reech ou seur mère. » (Liv. des Met. 290.)]

De là les expressions suivantes : 1° « Mère et

» mixte impere. » (Froiss. V, Impere.) — 2° « Mère
« créance, » véritable religion. (Vies des SS. Sorb.
n° 60, col. 45.) — 3° •> Mère empire. » » Par merum
« et mixtum imperium, on entend ordinairement
» la haute et basse justice autre est le merum
" imperium, ou le mixtum, manières de parler
« tirées du vin qui estant pur est plus fort, et au
« contraire estant mêlé devient plus foible, ou des
« couleurs qui sont plus vives quand elles sont
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<• sans meslange. Ainsi le meruin impcrium est le

« plus severe, et le ?Hij;/«m est le plus relâché et

« d'une moindre uuliiorité. > (Ord., t. V, p. 44.) —
4° « Mère goulle, - la liqueur qui découle avant
qu'on ait foulé. ^Du Gange, sous Viiiuin de niera
giitta.) — [De là, au ligure, dans la Sat. Ménippce,
p. 71 : « La pure cresme de nos provinces, la mère
« goutte de nos gouvernements. »] — û" <• Lettres
« mères, > entières ou authentiques : « Devoirs de
« loy se doivent prouver par lettres en foiine, ou
« par record déjuges vivans; /eiircs en formes sont
« HiCîrs en elles, faisant plaine foy de ce quelles
« contiennent. » (C. Gén. l. H, p. 849.) — 0° » Mère
« regalle. » Le chapitre XVI de la Coutume de Bueil
(N. C. G. IL p. 124i) est intitulé ; •• De la jurisdic-
« tion et cognoissance des mères regalles et

« autres. » après quoi, on lit : « Pour regard des
« causes concernant les mères rcgulles à nous
« concédées, et deues. «

3. Mère. [Plus grand, pour maire: « Comme ce
« soit mcre péché, mère peuilence lui soit donnée, •>

en latin : « Cum majns constat esse peccatum, major
« ei injungatiir pœnilentia. » ^Statuls do l'église de
Tours, ms. lat. 1237, cli. 70, au. !39G.]]

Mereau, Merel. [1° Médailles ou monnaies
de convention, de cuivre, de plomb et quelquefois
d'argent, dont on usa à partir du \\\' siècle, pour
constater la présence des moines aux oflices, pour
prouver l'acquittement d'un droit au marché, pour
représenter la journée d'un ouvrier, etc. Elles équi-
valaient à nos jetons de présence : » Le clerc des
« mereaulx de l'aumosne. " (Ordonn. de 1346.)] —
« VrAXicmerel, » pour s'acquitter d'un péage, aux
Ordonn. t. V, -ï\(j. — 2° .Jetons : » Laisser mailles et

« mereaulx. > laisser, donner tout ce qu'on a.

(Desch. f. 3(50.)

Bien a son tens, et son merel,
Qui boit, et joe au tremerel. (Cortois d'Artois.)

3° Tache i'i l'honneur, marque infamante, défaite :

Cil s'en fuient sus el cliastel,

Ne pueent soufrir lor tnerel. (Blanch. f. i84.)

4° Indice : « Vous aurez les mereaux, pour dis-

.< cerner le droit d'avec les loix fardées. » (Contes

de Cholières, épith. fol. 5.) — 5° Dans un sens
obscène, on lit : » Ceux qui ont perdu les mereaux
» de leur naturalilé, doivent perdre la qualité de
« prêtres. • (Ibid. fol. 128.) —G» Un merel éloit la

marque qui, dans la vicomte de l'eau de Rouen, se

donnoit pour servir de preuve que la marchandise
avoit été acquittée. (Laur.) — 7° Cette marque ser-

voit à la cour pour entrer dans un bal, comme on
le voit ici en parlant d'un ballet : • La reine com-
« manda ù ÎP d'Espernon et à moy de garder les

« avenues, et ne laisser passer que ceux qui auroient
« j/i^rraux pour marque de pouvoir entrer. »(Mém.
de Bassompierre, II, p. 2.) — 8° [Injuie : « Icellui

« Labastide criast au suppliant : ribaull, traître,

« mereau. » (JJ. 207, p. 334, an. 1482.)]

Merelle. [Forme féminine du précédent. Jeu de
marelle (voir ce mot) : » A mon dit seigneur (le

« duc d'Orléans) pour jouer aux mereles dedans
-< le bateau. » (Ducs de Bourg, n" G700, an. 1448.)]

Gieux de dez et de merelles
Vous soit toudis deveables. (Desch. f. iOO.j

De là, au figuré :

Pour gaigner grosses merelles,
Deffendent leurs fausses querelles,

Et s'abbandonnent
A servir ceux qui plus leur donnent. ;'.4. Chart. p. 065.)

Expressions : \° « Traire de bonne merelle, »

amener un bon coup, se tirer d'affaire :

De bonne merelle
A trait, qui s'est délivrez
D'amour, ou n'a fors grietez. {Valic. i5'7S, f. 154.)

2" « Traire fausse merelle, •> mal jouer :

Li miens cuers i va tous jors tendant,
Conques vers li ne trest'fausse merelle. (P. d300,f.634.)

3° « Traire sauve merelle, » jouer sans perdre :

Si le doi bien servir mieus que devant,
Et se vers li ai ti'ait sauve merele,
Merci l'en pri de cuer humiliant,
Ne m'irai mais si eses en chantant
Pieça que jou sui cuis de l'estincele. (Val. i490,f. 134.)

4° « .\e plus traire point ne merelle, » ne plus
jouer :

Si fu l'eschequier mis en cage.
Sans plus traire point ne merelle. (Ms. 681'2, f. 53.)

5» « Changer la merelle, » la chance, la face des
ch ses :

Une novele
Li vint qui chamjea la merele. (.MS. 0813, f. 87.)

G° « Avoir la merele, » le profit. (Id. f. 65.)

Merelle. [Quiressemble à une marelle: « Esdits
>> menleaux ne mettront aucunes peaulx merellées,
» bigairées, clavelées, ne peaulx de mouton. »

(Ord. Juin, i486.)]

]Merellier. [Table pour jouer à la marelle :

« Gieus de tables et d'eschequiers De boulles et de
« merelliers. » (Gullev. Pèlerin.)]

Meremelin. [Miramolin, calife; corruption de
l'arabe émir al moumenim, commandeur des
croyants : » Que je ne vuel estre semblanz Mere-
« melin, ne ses parans. >• (Thib. de Champ. II,

page 118.)j

Merement. Chagrin, dépit :

Les voix et les complaintes
Et les grans cris des mères, maintes
Qu'elles font, et les meremens
Et les pleurs et les villemens
Pour leurs enfans qui mors gisoient. (III Maries, f. 100.)

Merence. .Mérite : « François premier,
" prince de bon jugement, et bien scachant choisir
« les personnes selon leur suffisance, et bien
« mérence. « (Du Verdier, Biblioth. p. 170.)

Merencolie. [1° Folie, dans G. Guiart, I, 222.]— 2» Colère :

Paour, hayne, ou jalousie

Le mectent en merencohje
Contre ceulx avec qui il vole.

Car il les bat et les affole. (G. de la Bigne, f. 91.)

3° Dépit : " Je ne puis reposer ne dormir pour la

« grande solicitude et merencolie qui me travaille. »
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(riist. de la Toison d'Or, vol. I, f. 5i.) — 4» Bile, au
propre : « La mercncoUe est froide et seiche. "

(Modus, f. i>0!).)

Mereiicolier. 1" EUe soucieux :

ïousjours grouche, cils jours mereiicolie

Se devant lui (sa femme) n'est toudis prompte et preste.
Eust. Dcacli. fol. 303.

2" Songer :

Ainsi va mereiicdlinut

Femme et parlant, qui est enclose. (Ibid. f. 500.]

3» Affliger :

Et puis Jacob en pas fermes et seurs
Qui espousa en ung coup les deux scurs

;

Ù fut trompé dont se mcrencoliia,

Car pour Uachel luy fut donné Lia.
l.e? Tri. de Pétrarque, par le baron d'Oppede, f. 81.

Mci'endé. [Sorte de serment : « La merendé,]e
« l'auia bin. » (Refrain aux Ch. du xv s. p. 92.)]

Meresse, s. Maîtresse, femme de qui l'on

dépend :

Le fiz à nostre inercsse

Me dona hier cest anel,

Et dit que à la septembre
Aurai corroie et chapel. (P. av. 1300, lY, f. i-'i30.]

Mei'eti'icale, adj. De concubine : » Ma sœur
« Exione... detieniienl-ilssoubs le jougde servitude

« mcvetricale. » (Triomp. des IX l'reux, p. 227.) —
[« En manière meretrlcalc, » au registi'cJJ. 195,

p. 90G, an. L473.]

Meretris. [Courtisane : « El ma seror la pute
<• meretris, Par cui je sui si vilment recuillis.

(Bat. d'Alescb. v. 2890.)]

Ah ! dist ele, pecheris,
Tant mar fui onques mcrcins,
Com mar fis les ordes pekiés
Por qoi Dex est vers moi iriés. (Vies des SU. 01, cul. 9.J

Ciés les meretrix prist ostel,

Illuec fist son cors venel. flliid. ii" Ci, col. 2.]

Mergc, s. Oiseau de mer, plongeon : « Un oye,

" ou un mergc agitez sur l'eau. » (Merlin, Cocaie,

t. I, p. 349.)

Merger, v. Plonger : « L'hebene bois mer-
« géant au fond des eaux. » (R. d'Alector, p. 111.)}

Mergle. [Houe pour labourer la vigne, au reg.

.I.L 153, p. 237, an. 1397.]

IMergiiilIei". [Rouler dans le margouillis :

" Espriblicnl de fu le tnen saintuarie; en terre

« mcrguillerent le labernacle del tueii nu m. »

(Lib. psalmor. 08.)]

Meri. Qui a des inériles. On a dit de la Vierge :

Si digne Vierge et si série,

Sur toutes dames miex mevic. (III Maries, p. 320.1

Meriane. [Midi, dans un bestiaire ms. : « Ausi
« comme l'asne recane A mienuil, à meriane. »

(Uu Gange, sous Meridies.)']

Meriaii. 1" Mércau : « \jn^, meriau d'estaing, ou
" esloil emprainl le nom de Jésus. » (.iournal de
Paris sous Charles VI, p. 125.) — 2° Coups :

Aus destriers donnent tes meriax
A mont, parmi les haleriax,
Que des pesans cops qu'il ourdissent,
En pluseurs lieus les estourdissent. ;(i. Gniart, f. 944. i

Lors les veissiez entrebatre,
Et donner tneriatis, et poingnies,
Et muselées, et graingnies,
En lieu de gasteles rasiz,

Si très granz qvie par les nasiz
Leur saut le sanc plenierement. (Ibid. f. 332.}

Meridiane. Midi :

Puis fit s'ost aceminer ;

Si vinrent ensemble à Viane
Un mardy puis meridiane. (Mousk. p. 349.]

Méridien. Gens venant du Midi, dans Percefor.
t. IV, fol. GO.

Mei'ie. [Droits du maire, au livre rouge de la

Chambre des Comptes, an. 1339.]

Merien. 1" Merrain , bois : « Estendant ses
« racines et ?,on merien. »(Desch.21.) — 2" Matière:

Li ventres a esté eureux
Qui fut emplis de tel merien. (Desch. f. 550.)

3° Soutien, appui : « Les vertus sont de foible

« merien. » (Desch. f, 307.)

Les faiz aux diz sont de foible merien.
Car la bouche fait trop le cuer deffaire,

Elle proraest, et parole trop bien
Et le cuer ment. (Desch. f. 49.J

4° Lignée :

Et si verront leur lignie, et merien
Vivre et régner au monde sans diffamle. (Desch. f.436.)

Expression : « Rendre du fust merien, » rendre
la pareille :

A tels chanteurs respondez coi;rte messe
Du fust qu'ils font rendez leur le merien ;

A grant moqueur faut grant moqueresse. (Desch. 225.]

Meriene. [Méridienne ; celle forme était encore
employée au xvn' siècle par Moisanl de Brieux :

» Entre ces afaires, li reis David à un jur levad
« après merienne. » (Rois, p. 154.)] — « En esté

" en temps de la meriene soient les hus de le par-

« lour et de la gardein, ...clos. > (Règle des reli-

gieuses de S" Marie de Sopewel, dans Du Cange,
sous Meridiana.)

Merin. « Le 7nerin ou sergent de la paroisse,
« doit faire les criées. » (C. G. Il, p. 730.)

Mci'ine (jouer à la pince).
Et quant la lune estoit serine,

Moult bien ù la pince merine
Juiens aussi, en temps d'esté. (Froiss. Poi's. p. 86.]

^îeriner, v. Goûler, l'après dinée. (Colgr.)

Merir. 1» Mériter: « Ainsi me faces (Dieu) eslre

« participant de ceulx qui.... gardent les comman-
« démens, que par limour de servitude je merisse
" avenir ù grâce d'amour. • (Chasse de Gast. Phéb.

p. 375.) — 2* Récompenser: >> Dieux vous voeille

« merir le courtoisie que vous me faites. » (Froiss.

IV, p. 208.)]

Nuls preudoms n'est meris pour ses bienfaits.
Desch. fol. 134,

Aniors, je t'ai lono tens servi
Mes malement le m'as meri. (Ms. 7218, f. 215.]

Diax doint k'il me soit mery.
Et qu'ele m'en saice gré. (Poës. av. 1300, 117, /'. 1018.1

3° [Donner en récompense: « DameUiieu lèves
mire quand je Tarai. « (Aiol, v. 459.; — » Damel-
dex, se li plaist, il li merisse. » (Id. v. 3509.)]
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Qui les veit lors des espérons ferir

Dire pouvoit qu'ils vouluient conquérir
Quelque gros pris, dont on vouloit merir

Li mieiilx fuyant. (J. Marol, j>. d3S.)

i° Rendre la pareille : « Ha sire, disl le roy, tant

• m'avez faict de bien qu'il n'est qui le puisse merir,
« sinon Dieu. » (Percef. 11, f. 45.)

Dieux vous merise cest servise
Dont joie avez en mon cuer mise.

Athis, dans Du Cange sous ilerere.

Expressions : i" « Merir à quelqu'un ses guerre-
K dons, et ses dessertes, » récompenser de ses

services. (G. Guiart, 95.) — 2° « Merir à quelqu'un
« le guerredonnemenl, et la saudée, » donner,
payer la récompense et la solde :

Amors, fiance ai en vous voirement,
Kadés vos ai servie et honorée,
Bien m'en poés le guerredonnement
A cest besoig merir et la saudée.

l'oct. av. 1300, t. IV, p. lOm.

Merise, s. /. Espèce de cerise :

La cerise et le cerisier
La merise et le merisier. (Bcllcau, II, p. 45.}

Mérita. [Pluriel de meritum, au sens de reli-

ques : • Le mérita d'une des onze mille vierges, et

« le reposiloii'e et le pie. - (Inv. de la S" Chapelle,

au reg. IS'osler, f. J9C.)]

1. Mérite. [1° Ce qui mérite récompense ou
punition : « Les mérites de ta merile. » (Cliron. de
S. Denis, I, f. 128.) — « Nous voulons qu'il soit ars
« et pendu, si aura le guerredon de ses mérites. »

(Froiss. XIV, G8.) — '2° Récompense: « Pechié porte
« sa peine et bienfait sa merile. » (J. de Meung,
Test. p. 209.)] — « Dienl'ait ne se doit sans mérite
• passer: Elle lui donna le dixième rose... il atten-

« doit encores plus granl mérite. » (Percef. V, 82.)— 3° Honoraires: « Auront (les avocats) pour toutles
« missives concernant les mérites, ou instruction
« des procez, deux paltars et demy. » (N. C. G. H,

p. H)0.) — 4° Punition :

Larrons, murdriers et sodomites,
Qui tous temps pires devenez,
Et vostre créateur troublez.

Vous en arez crueulx mérites. (Desch. f. 00.

J

Uérode, après avoir fait mourir les petits enfans,

chassa Jésus-Christ jusqu'en Egypte :

Mes il en et maie tiierite.

Il en mourut à deshonor. fils. 1218, /'. i05.]

5° Remerciement : « A celuy doit on rendre grâces
« et mérites qui est souverain de tous les roys. »

(Chron. de S. Denis, I, f. 57.) — 0° La justice, le lion

droit d'une cause: « En expédiant et jugeant les

« procez... plusieurs de nos conseilliers se excu.sent

« à dire leurs opinions soubs unibre qu'ils n'ayent

« entendu les mérites des dits procez. » (Ordon. de
l'échiquier, à la suite de l'Ane. Coût, de Norm. 39.)

2, Mérite. [Digne, de meritus : « U en estoit

« bien mérites. » (Froiss. VI, 326.) — « Il n'estoit

a pas dignes ne mérites de gouverner le monde. »

(Froiss. IX, 141.)]

Meritenient. A bon droit, comme le latin

merilo : « Une royne si digne, qui méprisant la

« grandeur du monde auquel meritement devoit
« commander. » (Enigmes de Sylvain, épit. p. 4.)

Mériter. 1° Récompenser: « Ce mefl'ait cy,....

« vous est pardonné ; adonc respondirent-ils tous
« d'une voix: Dieu le veuille mériter au roy, et à
« son bon conseil. » (Froiss. H, p. 14G.) — 2° Devoir
récompense: « Il se senloit grandement tenu au
« pape Clément, car en Avignon le pape et les
« cardinaux tous excellemment l'avoient honnoré,
« et donné plus qu'il ne leur avoil demandé si

« ensuivoit qu'il leur ?«m/fls^ le guerdon ; et aussi
« au département d'Avignon, il avoit.... promis au
« pape qu'il pourvoyeroit et entendroil à sesbeson-
» gnes. » (Froiss. IV, p. 99.) — 3" Rendre service :

« Murdrir ton roy.... qui t'avoit mérité, et fait tant
« de biens. » (Tri. des IX Preux, p. 178.)

Méritoire. [« Riens, quant î'i pardurable gloire,
» N'estoit devant croix méritoire. » (J. de Meung,
p. «74.)]

Meritoirement, af/y. Justement, raisonnable-
ment. « Dieu a )«m/o»'c?HCH; permis que ces grands
« pillages se soient absorbez par la mer. »"(Mont.
Ess. t. m, p. 230.)

Meriz. Mérites: « Sire, par mener tes vie, mes
» meriz sont tourmens. » (Cb. de Gast. Phéb. 365.)

I\!erlaison, s. Chasse au merle: « Ballet de la
« meriaiHon, ou de la chasse du merle.... dansé en
« 1635. " (Reauchamps, Rech. du théàt. III, p. 110.)

Merlaiic. [Merlan : » Nus poissonniers de mer
« ne puet mètre raie, ne amener poisson salé, ne
« mertanc salé, que le fuerre qui est dessus les
« paniers ne soit osiez es haies, ainsquele poisson
« soit venduz. « (Liv. des .Met. 269.)] — « Merlan
« frit, » personne de mauvaise grâce. (Oudin.) —
[Au temps de LaCurne, les m^'r/ajis étaient les per-
ruquiers, blanchis par la poudre, comme ces pois-
sons par la farine.]

Merle. [Merle: « Ce fu un jour de mai que
« chascuns oisiaus crie. Que li rosignaus chante et
« la merle et la pie. - (Chans. d'Antioche, I, 693.)]
Expressions : 1° » Merle blanc, » chose impossi-

ble : « Je vous donnerai un merle blanc. » (Oudin,
Cur. fr.) — 2° « Merle bleu. » (Cotgr.) — 3" « Merle
« au collier. » (Ibid.)

Merle. Grisonnant, de misculare, mesler, par
rhotacisme :

.... Mon chief blon en celle ay trouvay.
Blanc et J(ier/é [Desch. f. iGO.j

Merlée. Mêlée : » Tançons, merlées. » (Ord. III,

page 578.)

Merler. Fréquenter :

Humbles pitiez, merler, povre honteux
Fait mieus à visiter

C'uns truans qui quiert sa proie.
Potl. av. 1300, t. IV, p. 1398.

Merlet. Petit merle. (Cotgrave.)

Merlette. [Peut-être sifflet, caquet: « Icellui

a sergent avoit esté audit Suippe par aucuns des
« habilans dillec batuz et feruz d'un couslel parmi
< le corps tout oultreen plusieurs lieux, en disant:
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« Tu ne ser2;en feras plus, va porter ta merleltc à

.. Chastillon.' .. (,IJ. 109, p. '293, an. I37G.)]

Merlier, s. On lit en parlant du salaire des

bourreliers: > Vnc avaloiierc giM'uie de merliers

" de cuir, la meiilieure huit sols. » (Ord. 11, 371.)

1. Merlin, subst. Assommoir de bouclier:

" Serpes, haches, ou merlin. • (N. C. G. 11, 10%.)

2. '^!«'i'li!i, subsl. Enfant sans pore, dans la loi

mahométaue. (Mont. Kss. Il, p. 363.)

3. ^Jerlin. [Personnage traditionnel qui, dans
les légendes cellii|i:es, exerce un grand pouvoir

magi(i'ae; en bas breton MarJii.]

'SlevUs. [Querelleur, brouillon, dnns Deauman.
ms. cil. 1, p. 3.]

Morlon, s. Intervalle de créneaux et embra-
sures.

aierlot (trot-trot), r.spèce de jeu d'enfans.

Puis juiens à un aultre jeu
Qu'on dist à la kewe leu leu,

Et aussi au trot trot, infirlnt. (Froiss. l'oës. p. 80.

j

IMerlii, s. Poisson de mer qu'on appelle viev-

luche, quand il a été séché. [- Merlus est fait, ce
« semble de morue. » (Mén. 11, ô.) — • Pour ne per-

i< dre l'eau salée Du incrliit quand il bouilloit, De la

« soupe il en faisoil. » (Bassel. f. 4i.)] — » Merlus,
" poisson ainsi appelle, en quelques provinces de
• Krance, et melue parée dans d"auties. » (Naudé,

des Coups d'Elat, p.71.)

F.xjircssions : 1° • Chausses à queue de merlus,
« tailléez, ou faites à queue àe merlus, - qui est

parlagce en doux comme les canons d'une culotte,

comme on dit à queue d'aronde, parlant du bois.

(Cotgr.) — [Nous disons habit à queue de morue.]
— 2° « Souppe de merlus. » (Rab. V, p. 126.)

Merme. [Moindre ; de là .. merme d'âge, »

mineur; « Mais si il avienl que celui qui requiert
» héritage a été merme d'âge, en temps que l'autre

« l'a tenu. » (Ass. de Jérusalem, ch. 37.)]

Mernier. Priver de : » J'ay esté mermê de ma
° pave. " (Ass. de Jérusalem, p. 12C.) — « Mermé

de'son fief. » (Id. p. 132.)

Mer-monde. Mer du monde: « Escueils peril-

» leux de ceste mer-monde, bouillonnante de tant

» de griefves et malheureuses peines. » (Lett. de
Pasq. ni, p. G95.)

^îerquatour. [Qui fait argent de tout ; on a dit

des cardinaux: « De la granl cour je lis un tour,

« Là où mainent li cardounal ; Mais tous les trouvai
< d'un atour; Chà et lu tous sont mcrquatour. »

(D. C. Observ. sur Joinv. p. 99.)]

Mcrque. i° Marque :

Vostre frere aux victoires adestre,
Qui sur leur dos sa vertu lit connestre
En menjue rouge. /.-l. Jamin, p. 19.)

2° Sceau : « Leurs seings et menyi/fs manuelles. »

(N. C. G. I, 417.) — 3° Droit de maniue : <• (Le comte
« de Ponlhieu) fut prins du marquis de Dade pour
« merque, pour tant ([u'icelny maiMiuis avoit autre-

« fois eu de ses gens destroussez au pays de Hai-
« nault. " (Monslrel. 1, p. 305.)

Merquedi. Mercredi. : Faire publier... par
« quatre jours de menn'.edis. » (N. C. G. 1, 774.)

Merquier. [.Marquer, au registre JJ. 01, p. 290,
an. 1321.]

Merrai-ez. [Futur de mener : « Merrai. »

(Agol. V. 883.) - « Si i merrez- Torleu, le rei per-
« sis. » (Roi. V. 3204.)]

Merraiilx. [Mereaux : " Payé pour une estampe
" à marquer des merraulx de" plomb pour bailler

>< aux gens de ce lieu, assistant au salve, au lieu de
« lyards, puisque l'on ne pouvoit trouver de mon-
" noyc. " (Archives de S. Maclou de Rouen

,

an. I.'i75.)]

^lerrelle. [Marelle : « Et li miens cuers vail

« tous jors atendant N'onkes vers li ne Iraist fauce
« merrelle. » (Wackernagel, p. 48.)]

Merrer. [Labourer à la marre, au registre

JJ. 163, p. 3; 5, an. 1409.]

Merrien. [1° Merrain, bois de charpente :

" Lors se porpenserenl de un mult bon engin
; que

« il fermèrent tote l'ost de bones lices et de bous
« merriensei de bones barres. "(ViUeh. § 166.)]—
« Aucun ne pourra penre mnrJeH, ne busche
a pour ediffier, ou ardoir. » (Ordonn. II, p. 246.) —
2" Bois, forêt :

Entre ouy parœy les merriens,
Déduit de trompes et de chiens. (Citasse d'amours, 103.)

3° Bois du cerf :

L'en voit les cerfs naturelment muer,
L'an une fois, le merrien. (Desch. f. S'il.)

4" Lieu, endroit : » Trop est cours perilieus mer-
« riens. >• (Id. f. 255.) — 5" Origine : « Ce peuplade
« povre merrien. » (Id. f. 572.) — 6° Complexion :

« J'ay les jambes de trop foible merrien. » (Desch.

folio 38.)

>.îerrir (se). S'affliger. Dugucsclin dit au duc
de Lancastre :

< Sire, ne me vueilliez pas merrir
« se j'ay fait mon devoir contre vostre chevalier,

.. car il m'avoit fait desraison. » (Ménard, p. 105.)

Mers. Maniues, taches ; « Le faucon pèlerin

•< a les mers de la queue bien vermeus. > (Modus,

folio 109.)

Mersandière. [ELang ou marais : « Luy, pour
« une pièce de pré assis audit Vitri contenant dix

» minées ou environ tenant à une mersandière
« une Pierre Boin tient dudil écuyer. » (1510, Ter-

rier de Vitri. 1 L. C. de D.]

Mervax. Merveille :

Ce n'est mervax se je m'esmai,
Qu'avant que vigne avril ne mai
Aura karesme. [ils. l(jlî>, II. f. 130.1

Merveillable. Merveilleux :

.\ peine puet estre creue.
Tant par est ftere, et uiervcillable. ('.Us. 75i<S, f. 1S3.J

Merveille-oille. [1" Sujet d'étonnement ;

et 'S'en est merveille se Karles ad irur. » (Roland,

V. 2877.) — •< El mult granz mervoille ère la bial-
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« tez à regarder. » (Villeh., § 127.) - « Et fait tout

< d'armes que c'estoil merveille à veoir. » (Mén.de

Reims, § 2(>6.) — » Si grant quantité de gens d'ar-

« mes qne merveilles estoit. » (Kroiss., 1. 111, 33t).)]

— 2» Choses horribles, horreurs : « Batailles mor-
< telles, désolations de plusieurs églises, citez,

« villes et forteresses, dei)opulation de moult de
« pays, et autres )He?'ve;7/('s pileuses à recorder. «

(Monstrel. Prologue.)] — A l'occasion de l'assassi-

nat du duc de Bourgogne, fait en présence du dau-

phin à Monlereau, en HiO, on lit : « Entre temps
« que ce se faisoit, le.... dauphin qui estoit appuyé
" sur la barrière, voyant ceste merveille, se lira

« arrière d'icelle comme tout effrayé. » (Monstrel.,

vol. I, p. 282.) — 3° Jeu : » Jouer à honnestes jeux,

'< comme aux merveilles, aux estais, aux ventes,

" aux vertus, aux rencontres et autres. » (Prin-

temps d'Yver, f. 11.)

Expressions: I" «'ieùonn&r merveilles, » s'émer-

veiller : « Il se donna grant merveilles de ce que si

» povre liostel il voit."- (Ger. de Nevers, I" partie,

page 68.) — 2» « Tenir à merveille, » être dans la

surprise :

Le mandement le roy tint le duc à merveille;

De l'aler à Paris vislemenl s'apareille. (Roii, p. SO.j

3° " Ne pas dire merveille, » se tromper : » Lors
« dist la sage royne au roy son seigneur : Sire,

« vous ne dictes pas merveilles, car meschef seroit

« se tant noble semence estoit empiriée par mau-
« vaise benission. » (Percef. IV, f. 119.)

4» En l'an mil cinq cens quarente quatre
Que l'on disoit l'ati des merveilles.

Cette inscription se lisoitsurnn vitrage del'église

de Joigny, dans une chapelle de droite, à cause de
la victoire de Cerisolles. (0. C. sous Mirabiliiim

annus.) — [" Item Vannée des merveilles .m. d. xliv.

• qu'avons tous esté à Paris pour peur de la guerre
« des Bourguignons. » (Ann. de l'église de Meaux,
t. 11, p. 21)1.)] — 5° [' Jamel Torrillon dist au sup-
>• pliant qu'il se donnait merveilles, que on ne
" l'avoit assis à plus grant somme de deniers en
« nos tailles. » (JJ. 185^, p. 4, an. 1450.)]

Merveille!" (se). [S'élonner : Mull me puis

merveiller de Carlemagne. •• (Roland, v. 547.) —
« Mult me merveille se jà verrum Carlun. » (Id.

v. 3179.) — " N'i ait Franceis ki tôt ne s'en mer-
< veilt. » (Id. V. 571.)]

Aus.si en furent merveillex
Tous celz qui les virent aus ex. (Ms. G813, /'. SI.)

Qui tout veut faire sans consel,
Se maus l'en viennent m'en mervel
En toute riens... (ils. 7980 \ f. 58.)

Mervelles moi cornent puet cuer durer
Ki prent congié à sa dame à l'aler. [P. 1300, III, 998.)

Merveilles. [Adverbe. Merveilleusement :

« El trouvèrent le roi Henri qui merveilles fist

« grant feste de la venue à la pucelle. » (Mén. de
Reims, § 18.) — « Quant li empereres o'i ces nou-
» velles, mervelles li anuiierent. » (Henri de
Valenc. § 015.) — « ouant Aiols le coisi, mervelles
« en fu liés. >> (Aiol, v. 0996.)]

vu.

Merveilleté—eusclA. [î» Arrogance : « Pour
« c;\use ùe \i\ merveillele etriote, qui estoit en la

« personne dudit Jehan de Poitliers. >> (JJ. 147,

p. 298, an. 1395.) — » Laquelle Marie a esté en son
« temps merveilleuse femme,.... et par la merveil-
« leuseté d'elle, son dernier mari lui creva l'œil. »

(JJ. 157, p. 259, an. 1402.) — 2» Bizarrerie : « J'en
" ai ung petit touchiet pour les mervilleusetés dou
« monde. » (Froiss. II, 111.)]

Merveilleusement—usement. [D'une ma-
nière étonnante : « E li pa'ien merveillusement
» furent. .. (Roland, v. 3885.) — 2" Excessivement :

" Les grans froidours del tans d'yvier, Ki dont
« estoit miervelleusement fors et frois. » (Henri de
Valenc. § 554.)] — « H mourut merveilleusement
' aftligé d'une grosse pierre qu'il avoit en la vessie. »

(Montaigne, t. 11,781.) -3° Traîtreusement: » Le
» jeune duc de Savoye (Amédée) mourut assez
« merveilleusement; dont depuis il fut grand
question. » (Froiss. IV, p. 115

)

Parti avez.
Ce m'est avis, trop merveilleusement. (Val. 1400,/'. 157.)

[. Le duc de Bretagne qui avoit pris merveilleu-
« sèment messire Olivier de Clichon. » (Froissart,

t. XUI, 39.)]

Merveilleux—villeux. [l<>Terrible, en parlant
des personnes et des choses : » Dist Blancandrins :

» merveillus hum est Caries. » (Bol. v. 370 )
— .. La

« bataille est merveilluse. » (Id. 1620.) — « Lors
« comença li assaus fiers et mrt'î)eiZ/eî/s. » (Villeli.

§2'(1.)]— « Hyver granz et merveilleux. « (Ms.
6812, f. 70.) — i> La guerre... moult cruelle et mer-
" veineux. • (Monstr. II, 101.) — 2° Hautain, inso-
lent : " Mon oncle est de si 1res merveilleuse
^ manière, et couverte, que nul ne se congnoisten
« luy. » (Froiss., IV, p. 237.) — « Le duc de Gloces-
« tei' (estoit) dur, rebelle, et moult merveilloux. »

(kl. p. 271.) — [« Car elle fu moult merveilleuse
« dame et de grant air. • (Id. éd. Kervyn, IV, 199.)
— < Il y avoit un ici en Espaigne qui s'appeloit
» damps Pierre, plains de mervilleuses opinions. »

(Id. VII, 82.) — « Letiucl Oudartqui tousjours a esté
„ merveilleux, entreprenans et rioleux. « (JJ. 109,
page 120, an. 1376.) — » Lequel (iilot le Fevre, qui
« estoit homme noiseux et haultain, leur respondi
» plusieurs paroles merveilleuses. » (JJ. 155, p, 37,
an. 1399.) — 3° Capricieux, bizarre : « Les fortunes
« sont mervilleuses. » (Froiss. VII, 122.)]

De nature sui merencolieux,
Colérique, voir ne puet l'en trouver,
Si sui enclin à estre merveilleux. [Desch. S13.)

4° [Traître, perfide : « Li Romains qui sont mer-
» veillcus et traïlre. « (Froiss. IX, 48.) — « L'air de
X Portingal est chault et Uvs-merveilieux. '» (Id. XI,

p. 136.)] — « Il savoit les Anglois durs et inerveil-
« leux. » (Id. liv. IV, p. 341.) — « Il proposa une
" merveilleuse imagination il s'avisa comment
» il multroit à mort le conneslable. » (Id. p. 139.) —
• Le monde est moult dangereux, moult envieux,
« et moult merveilleux. » (Le chev. de la Tour,

44



MES - 346 - MES

Inslruct. à ses filles, f. 1.) — '>° Cruel : « J'ai goule
. es rains nioull merveilleuse. » (Ms. 7218, f. 211.)

Il estnit grans, cl mervcUlex,
Et maufez, et de laide hure. (Id. (. 242.)

G» Fàclicu.K : « Il fail icy le plus merveilleux
« temps... que l'on vil oncque faire, car incessam-
« meut il pleut. • ;Lclt. de Louis XII, I. p. 250.) —
7» [Etonné : « Quand le suppliant vit le sang, il fut

« bien merveilleux et esbuliy. » (JJ. 17G, pièce 311,

an. 1443.)] — a Merveilleux sui de vo gentil cor-

« saige. » (Descli. f. 151.) — 8° Courroucé :

Li pères fu toz mei'veilleus,

OuanI il les oï desresnier,
Forment se prist à couroucier. (Ms. 12i8, f. ili.)

Mervelle. Voir Merveille. Supplice terrib'e.

Parlaul de Cliailes Martel, qui avoit donné aux laïcs

les dimes de l'Eglise, on lit :

Et pour le peciet soufroit-il

Celé grant painne, et cel péril,

Et mainte mervelle pesant. (Moustces, p. 54.)

Mervoille. Miracle. (Voir sous Merveille.)

Et quant il oit la mervoille,

Robe d'esquallate vermoille
A vestûe forrée d'ermine. (Ms. lôiô, II f. I-iO.J

Mervoyer. S'affliger :

Diex, dit Joseph, pères de gloire,

Qui pourra famé james croire ?

A poy que je ne me mervoy
Geste est grosse, bien le voy

;

He my. qui a basti tel plet ;

Cilz affaires point ne me plest. [III iSaries, f. 74.,'

Jamais nul jour ne seray jacobin
Ne prescheray en la feste de roys.

Pourquoy? pour ce qu'on inen'oye d'engin. (Desch. ISô.]

1. Mes. [1» Cas sujet de l'adject. possessif : « Tu
" n'ies wi(?s hum, ne jo ne sui Us sire. » (Roland,

V. 297.) — Le Gloss. de M. L. Gautier donne mes;
le texte porte mis. — « Mes lils remansist en mon
« leu et gard;ist la terre. » (Villeh., § 65.) — « Ossi

« fera Jehan vies frères. » (Froiss. 11, 352.) — •> Mes
« niarescliaus o vous ira. » (G. Guiart, folio 112.) —
2° Cas régime plur. masc. et fém. : » A si grant tort

« m'ociz 7nes cumpaignuns. » (Roland, v. 1899.) —
» Il est mis filz e si tiendrai 7iies marches. » (Id.

V. 3710.) — « Les assié (mil besanz d'or) chascunan
« à penre au jour mon seigneur saint Jehan
« Baptiste i'i mes rentes de Babiloine. » (Mén. de
Reims, § 207.) — » Or t'apenrai, dit la masenge au
» païsan, se tu veus, mes trois sens. » (Id. § 462.)]

2. Mes. [Messager, du latin missus : « Si 1' m'a
« nunciet mis mes li sulians. « (Roland, v. 319.) —
« Li mes, qui du roy vint, disl au duc en l'oreille. »

CWace.) — " Eiisi s'en alei'ent à l'ostel le duc, et

« furent mandé li mes. » (Villehard., § 98.) — « Se
« aucuns devoit au mes le roy deniers, et le 7iies

« s'en fu aie clamer à la justice le roy, et le ber de
« qui castelerie ce seroit, en demandast la cour h

« avoir^ il n'en auroit point, car les meubles au mes
» le roy sont le roy. » (Etabliss. de S. Louis, liv. I,

ch. 126.) — " Devant eus se jelta li mes à genouil-
« Ion. " (Cuvelier.)]

3. ]\Ics. [1" Mets, plat : « Et les bons mes fist il

« priveement embler, E sis faiseit as povres en la

vile porter. « (Thom. de Canlorbery, 93.) — « J'ai

« mangié avec aus grant foison de divers tnes de
« char, et beu de bons vins fors et clers. " (Joinv.,

§1 658.) — » Que ne nus ne bers ne cuens ne prelaz
« ne clers ne autres dou reaunie, en quel estât que
« il soit, ne puisse doner à mengier for trois mes
« touz simples. » (Ordoun. sompluaire de Phil. le

Hardi.) — 2» Portion : •< Et chascune acouchiée
« dudit hostel Dieu doit avoir un niez entier. »

(Ord. III, 584, an. 1362.)

Expressmi : « Mets de mariage. » (Voir sous
Mariage.) 11 était exigé des nouveaux mariés par le

seigneur, comme du nouveau prêtre par les jeunes
gens du village : " A laquelle solennité (de la nou-
>' velle messe) icellui Henri pria et requis! plusieurs
« de ses amis et voisins.... au disner et soupper....
« Après lequel soupper.... ledit Jaquet demanda le

<' 7)ies, c'est assavoir un pot p'ain de vin, un pain
» et une pièce de char: auquel ledit Henry respondi
« qu'il s'en alast; car à (elle feste n'en devoit on
" rien payer. » (JJ. 124, p. 274, an. 1384.)]

4 Mes. [1» Maison, de mansus : <• Estoit sa
« meson et son ineZ', Multi avoit longuement niez. »

(Ruleb. 11,248.)]— « Chef î«fs, « manoir princi-
« pal. >. (Cotgrave.)— •< Li quens l'en amena à son
<• mes. •' (Ph. Mouskes, p. 495.) — [2° Buisson d'un
cerf? : « Et le grant cerf ii mes li vint. « (Chi'. angi.

norm. I, 54.)]

5. Mes. Demeuré. Voir le précédent.

Et li quens Renaus ot tant mes
En prison, que mors en remes. (Mouskes, p. 756.,'

6. Mes. [Tiiste, comme mas, mat : « Et mainte
« fois veult amors ke je soie Mes et pensis, dolens
« et corresous. " (^Yackernagel, p. 25.)]

7. Mes. [Du latin inagis. 1" Plus, et les expres-
sions qui en dérivent] : « Donc le guerpi, et ne
» V tint lues. » (Partonop. f. 166.)

Pauvres n'a mes nul droit, ce sevent li plusor :

Cil qui plus donne à cort si a meillor valor,
Et qui miex scait trahir, on le tient à meillor.

Fauch. Lang. et Poci. fr. p. 9(>.

Fins cuers loiaus
Men de mes maus
"Vos praigne pitiés. (Poës. av. 1300, IV, p. 1416.)

« Chascun est creus de che que il tesmoigne con-
« tre li par se lettre, et non pas pour li, mes que li

« roys. " (Beaum. p. 216.)

Cil dui vassal qui tant coiiquistrent
Tant ourent terres, tant roiz pristrent.
Après la mort, de lor ennor
N'ont chescun ne mes sa longour.
Quel bien lor fet, qui miex lor est
De lour pris, et de lour conquest. (Rou, p. I45.J

« Ne mez lui soûl, » rien que lui seul. On lit

à l'occasion du duc Richard 11, qui pardonna à son
fiière Guillaume sa révolte :

Par le conseil le conle Raoul
N'ont au conseil ne mez lui soûl,
Li donna tout en la comté,
Et cil l'en jura fealté. (Bou, p. 161.)

« Mes gueres, » plus guères:
.... Veilliez Irestuit,

N'i a mes (juercs de la nuit. (Ms. 12iS. /'. i41.]
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« Mes toujours, » à jamais: « Nous voulions, et

« commandons.... estre.... mises à exécution, de
« point en point, à tousjoiirs mes. » (Ord. 1. p. 507.)

— 2° Longtemps, plus longtemps :

.... De mains ne de pié

Ne li cstoit ongles remés,
Et s'il auques i euist J?ie.s

Il y fu mors, et tout sans falle

Pris et trais en la batalle. [Moiisk. p. 53?.

J

I.i povres lioni mauves
Ne porte que son fés,

C'est chose achctivée
;

Et riches bers punés,
Quant se faut lonc Uns mes
En valt mains sa contrée. (Prov. du C" de Bret. f. H5.J

3» Jadis, autrefois:

Assez sa face deslournoit
Pour regarder en autres lieux.

Mais au travers l'ueil retournoit,

Au lieu qui lui plaisoit le mieulx.
J'apperçeu le trait de ses yeulx
Tout empenné d'humbles requestes,
Et dis à par moy, si ra'aist Dieux,
Autel fuz mes comme vous estes. (A. Chavtier, p. 505.)

4» Mais: « A voulu donner au jouvencel son pri-

" sonnier, mes messeigneurs les commissaires
>' disdrenl que quelconque met prisonnier en
" lieu fort, sans le congié de ceulx ayant povoir, il

« pert le prisonnier, et est confisqué au capitaine. «

(Le Jouvencel, p. 249.)

Mcsîiasmer. Voir Mes.\esmer. Mépriser, dans
Renarl, v. VMU.
Mesaccord. Mésintelligence: « Vous vous for-

« malisez de ce ([u'il y a viesaccord entre nos
« docteurs. » (Chol. f. 55.)

Mesadvenance. Ineptie. (Rob. Estienne.)

Mesadvenant, rtrfj. Messéant : « Toutte affec-

talion, nommément en la gayelé, et lii)erté fraii-

« çoise est me&advenante au "courtisan. • (.Mont.

Ess. I, p. 262.)

Mesadventure. Mésaventure. (Brillon , Lois

d'Angl. f. 9G.)

Mesadventure,—ureux. Malheureux , fu-

neste : « Le roy Polices de Nubie fut mesadventure
« de ses deux femmes. » (Percef. VL f. 90.) — > Le
« lieu esloit mesadventureux, et luy dressèrent les

« cheveux en la leste comme esquilles. " (Ibid.

vol. IV, L 23.)

Mesadvenu, part. Arrivé mal :

Nous est le sort pareil mesadoenti :

Si grand malheur n'est jamais advenu. ((',relin,p. l'tO.)

Mesaesmer, v. Mésestimer :

Voirs est qu'Aristote blasma
Son seignor, et mesaama,
Qui tant s'estoit mis en amer. (Alex, et Ai-isl. f. 73.

J

Trop amours mesacsme,
Qui a II est ententieus. (Vat. n» i490, /'. i50.j

S'un autre le mesaemast
Il se sceust molt bien vengier. [Fabl. de S. G. /'. 3.37.)

Mesage. [1» Message : « El esiurent li prison
« deus d'iaus pour porteir ce mesage. » (Mén. de
Keims, § 167.) — 2» Messager: « Lors furent mandei

« li mesage que Solehadins i avoit envolez. » (Id.

§ 42.)]

Mesagier. [Messager: « Atant descendirent li

" mesagier le roi, et entrèrent en la sale, et salue-
« rent le conte. » (.Mén. de Reims, § 73.) — « Et
« prisent un coulou /MfSrtf/(«' qui avoit esteinourriz
x en Babiloine. « (Mén. dé Reims, § 1.59.)]

Mesaige. Malaise : « Je vois le pueple que Diex
« m'a chargé moiir à si grant mesaige comme de
u faim. .. (Conlin. de G. de Tyr, Marlène, V, c. 694.)

Mesaise. [Subs. féminin. Malaise physique ou
moral : « A-il mesaise au monde qu'à la raoiecom-
« père. » (Berle, coupl. I8'.) — « Et assez en apor-
» toit-on en liltieresqui h grant ?»(;s«z"sevenoient. »

(Villeh. § 290.) — « Et firent escrire unes lelres es
« quels il avoit escril leur mesaise et leur morta-
« litei. » (Mén. de Reims, § 159.) — ^ Ils avoient
.< toutes mesaises de fain et de froit. » (Froissart,

t. II, p. 67.)]

On congnoist le bien par le mal,
Et la douçour qu'on appelle aise,

Par la durté d'avoir lyiesaise. [Desch. f. 561.]

Patience debatz apaise,....

Produit biens, escheve mezaise. (Vig. de Ch. VII, p. 38.}

Mesaisié,—aesié,

—

aiesié. [1" Malade: « Et
» fist le malade et le mesaisié , et s'en vint en
< l'ospital Saint Jehan, et requist que on le heber-
" jast, que il en avoit moût grant meslier. (Mén.
de Reims, § 199.) — « Et là eut des gens pour la

« chaleur eschauffés et par presse moult mesaisiés. »

(Froiss. XIV, 16.) — « La royne de France fut sur
.' le point d'eslre mesaisié. » (Id.)] — « Ot tousjours
" grand pitié des pouvres , des oppressez et des
« mesaisié^. " (Chr. ms. de Nangis, p. 4.)

Tuit en ploroient de pitié,

Quant le virent mesaesié. [Floirc cl Bl. f. 193.)

2° Embarrassé :

Moult est me^aesiei
Qui est desconseilliez. [Maicoul et .Salemon, f. 117 .}

Mesaisier. [1" Afiliger : > Vous savez que li

« saiges dit, que mesaise que li om ait au cuer, ne
« li doit parer ou visaige; car cil qui le fait, en fait

« liez ses ennemis et en mesaise ses amis. » (Joinv.

§ 604.) — 2° Maltraiter : « Et entrèrent en le terre

« don conle de Saint Pol et le mesaisierent de grant
« fachon. » (Froiss. VII, 438.)]

.... De ce fist moult aproisier,

Car il ne volt mesaesicr. (Flaire et Bl. f. 304.J

3° [Se mettre en peine: « Oy, oy, je irai ou en-
" voieray à Paris pour oyr droit ? Je ne m'en mesai-
« ser«y ja! - (Froiss. XIV, 352.)] — 4" Se désoler:
« Le roy se print à penser au dommaige de son
« frère, et à la perle de sa seur, et en ce pensement
« se print fort à mesaiser. « (Percef. II, (. 19.)

Un petitet vous apaisiez,

Point si fort ne vous mesaisiez. (fil Maries, p. S28.J

Mesalé. [1° Gâté, corrompu: « Car se je ai

« preste à aucun tourment tout sain , et il le me
« vuet rendre mesalé, je ne le sui pas tenus à

. prendre. » (Beaum. ms. ch. XXXVII, p. 97.)] —
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" Se lesdiz blez on grains estoient enhonquiés, ou
« mesalés. » (Ordonn. 111, p. 330, an. i3ô8.)

.... Mangié Ui leclable
Avions assez, s'il fut salez,

El li pains ne fust 7»esale2. (Desch. f. 49S.J

2" Enchanté, ensorcelé :

Tant voit li anfes granz beautez
Que moult cuide estre mesalez,
Et cuide ce soit faeiie. (Partonop. f. iSl.)

Mesalei". 1" Se corrompre: « Vin qui devient
« mauvais, ou blé qui /«(^Sfl/e. » (Beaum. p. 190.)
— 2» S'égarer. (Partonop. v. 808.) — 3° Faire un
voyage mallieuieux :

Mez je sai bien qu'il mesala.
Ne pout en Normandie entrer,
N'i ne se po\it illec aler. {Rou, f. 377.

J

A" Expirer:

Ne puis mesnage tenir
Entre sains, puisque je inesalc. (Ms. 7218, f. Gi.J

Mésamc. Malmené, mal en point:

Quant la Vierge lei entendy,
À pou le cuer ne li fendy

;

A la terre cbey pâmée.
Comme morte, et mesumée. flll Maries, j). iSO.J

Mesamei*. [Malmener: <> Et (luant ses palefrois
<' fu venus, il courut sus moût aigrement à Poince
« l'esciiier; et quand iirotbieaj?jesa?«^j,jeli dis. »

(Joinv. § 6GI.) — Hennequin l'Alement mesamast
« et l'ei-st sisne de lui (suppliant) haïr et voloir
« mal. " (JJ."95, p. 191, an. 13G4.)]

Mesaraigne. Musaraigne. (Colgr.)

Mesardie. Action d'un musard :

L'un soustient contre cinq ou six,

Qu'estre accoudé, c'est mesardie. (C. itarol, p. 22Ô.J

Mesarrans, adj. Errans, égarés :

.Te n'enquier à nul autre aler.
Mais qu'à toy, que dois estre adressa.
Qui tous les ineaarrajis adresse. (Ms. 6Si3, f. 50.1

Mesari'iver. Arriver du mal : < A qui ilmesar-
« rive, on lui mesfait. » (Colgr.)

Mesasure. [Saumure : « Que tons herens en
" masse demeurent en le mesasure de quoy il sont
« enmasé, du lieu dont il viennent, soit blanc ou
« roux, sansremuer des meses. h^i u il ont esté
'< enmasé. » '(Liv. Rouge d'Abbevillc, art. 4.']

Mesatgiei*. f.Messager, aux Ordonn. IX, CO,

an. 1404.]

Mesavenir. [Verbe impersonnel. 1" Tourner à
mal : « Ainsi commençai à coarder. Quand de Nar-
« cissus me sovinf, Cui malemenl en mesavint. "

(Rose, v. 15'2G.) — « Et quiconques le fet à escient,
« s'il l'en mesavieiit, c'est à bon droit. » l'Bcaum.
XXXVll, 8.)] — 2" Etre messéant :

Et s'il a en vous tache qui trop i mesaviegne,
Ostez les en sus de vous, si qu'ele ne reviegne.

Fdbl. ms. du R' n- lUS. fol. 334, V- col. 2.

Mésaventure. [« Halas, con dolorous domage
« ci ot à Tempereor Henri et h tos les Latins de la

« terre de Romenie, de tel homme (Boniface de
« Montferrat) perdre par tel mésaventure. • (Villeh.

§ 500.)]

Mcsavenue. [Mésaventure. dansFroiss. 11,48.]

Mesavoir. [Maltraiter: « Et adonc s'entreprin-
« renta rancuner et à mesavoir l'un l'autre. »

(.1.1. 107, p. 26G, an. 1375)1

Mesbailler. [Maltraiter, dans Partonop. V. 2652.]

Mescaance—che. [Maie chance , malheur :

« Le mescaanche de l'ocission de sa femme. »

(Pierre de Fontaines, ch. XIII, art. 28.)]

Se par lor foiblece, lor avient mescaance,
.\ la fin les fait Dex venir à repantance.

Vies das SS. ms. de Sorb. n- 27, coHl

.

Mescamment. [Malheureusement : « Et fu là

" ocliis .lacques Dartevelle mescamment. » (Froiss.

t. IV, p. 323.)]

Mescancc. [.Malheur : » La remonstra la dite
<< dame au chevalier toutes ces mescances. » (Froiss.

t. Il, p. 51.)]

Mesceance. [Même sens : « Si s'avisa la dame
« que elle li conteroit ces mesceances. » (Froissart,

t. U, p. 25.)]

Mesceans. Malheureux :

Ça et là trest le mesceans,
Com pèlerins et marceans. ,'.Uousk. p. 33.

J

Meschaance. Maie chance. On lit dans la

description d'un bouclier :

.... En l'escu un cheval fust,

Et sembloit que losengié fust
D'un rencontre, et d'une cheance,
A un sautoir de meschaance. (Ms. 76i5, II, f. iOl.J

Meschaans. Malheureux : « J'ay à non mes-
« chaans d'amours. » (Pocl. av. 1300, 11, 939.)

Mescliaignie. Domesticité :

De ce n'est pas mescliaignie,
Car c'est une noble lignie.

Duchesne, Aoaot. sur Al. Cfiarlier, p. 829.

Meschance. [1° Malheur, misère : < Si avint par
« meschance que li cuens Gui de Saint Pol estoit

« aleiz veoir les traieurs. » (Mén. de Reims, § 332.)— « Car ainsi s'en va meschance , Comme s'en va
« bone chance. » (Consol. de Boèce , liv. H.) —
« Icelui Denisart molt esmeu et querans sa raale

« meschance. assez tost après en réveillant le chat
« qui donnoit. • (JJ. 155, p. 273, an. 1400.)]

Allons servir quelques seigneurs
;

Aucuns sont si petitz d'honneurs.
Que on n'y a que peine et meschance
Et pourfit qu9ls selon les eurs. (Malepaye, p. 59.

J

On disait au même sens: « maie meschance » :

l'ay esté enlrepi'is

En péril et en balance,
D'avoir grant maie meschance ;

J'en suis hors, bien m'en est prins. (Desch. f. 173.]

Il a toute maie meschance. (Id. f. 452.)

2° Méchanceté :

Tu es le vray Dieu qui meschance
N'aimes point, ne malignité. (Bore!, Dict.J

Meschancoté.rMéchauceté: « Et des meschans
« ne vient fort que" meschancetCTi. « (Cuvelier, v.

20783.)]
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Meschanceterie. Malice: « S'avisèrent de luy

« faire une meschanceterie. » (Moy. de parv. 151.)

Meschanse. Accident: " Cesie ineschansr arriva

» à la clireslienté par les coulpes et nar le malenr
« du roy Hildefonc. » (Clir. de, S. Denis, II. f. 22.)

Mescliaiit. 1" Malheureux: « ,!e suis le plus
>> mcschant chevalier qui oncques portast armes,
« ne ma mescheance ne commence ores mye main-
« tenant. « (Lanc. du Lac. I, 81.) — 2" [Méprisable:
« 11 scroientbien sed el mcschant se il s'acordoient
« ù celle gabelle. » (Fi'oiss. V, 350.) — 3° Méchant:
<' Ce est pités et damages quant mesclians^^ens sont
« au dessus des vaill ins hommes. » (Id. V, 356.)]

Expressions : 1° « Aujourd'hui marchand, demain
« mcschant. « (Cotgr.) — 2" • A mcsci)(i,it. mcschant
'< et demy. « (Oudin.) — 3° « Mcschantcs paroles
« ont mcschant lieu. » (Colgr.) — 4" « Meschantc
« parole jeclée va partout à la volée. » (Id.) —
5° « De mcschant homme, bon roy, » (Id.) —
6" « Mcschant comme un asne ron£:e. " (Oudin.) —
70 « De mcschant hosle bon recondiiiseur. » (Cotgr.)
— 8° " Tout mcschant est ignorant. » (Ibid.) —
9» « Don baslard, c"est aventure ; nvM?, mescltant,
« c'est de nature. » (Ibid.) — 10° « Sans eslre pour-
« suivi le mcschant prend la fuite. » (Ibid.)

Meschaiité. Maie chance, malheur :

Si ces jeunes filles sçavoient
Que c'est, jamais ne couclieroient
Avec homme, si com j'espoir,

Pour tant de meschantez avoir. (Do.sch. f. 500.

J

Meschantenient. [1" D'une manière vicieuse :

« Pour ce que icellui preslre estoit moult chargié
» de vin ou de cidre, en besgoiant on autrement en
» mcschantement parler. » (JJ. 169, p. HT, an.

1416.)] — 2" Avec méchanceté :

.... Toy qui as fait séparation
De mon doux lict, pour fornication.
Avec autruy, mi;sclMn!emenl commettre.

Marg. de la Marg. f. 21,

Meschaoir. Arriver malheur.:

Puis qu'il commence aucun à in''.'ichanir.

Nus ne li puet son ma'eurcangicr. (Vat. n" iAOO, f. 58.

J

Meschater. [Mal acheter, dans la Ghron. des
ducs de Normandie.]

Mesclie. [ Mèche : « Meschcs ensouffrées. »

(Ménagier, II," 5.) — « Esvantei- la mesche. » (Des
Ace. Escraignes dijonn. p. 12.)]

Mescheance. 1° Malheur : [« Li sires le fiert

« ou de mors ou de autres greingnours meschean-
•' ces. " i,.J(jinv. § 41.)] — < Nus ne uuet contre sa
» mescheance. » (Poët. av. 1300, t. IV, p. 1471.) —
" Faire sa mescheance. « (Duguesclin, dans Mé.i.

p. 107.) — 2' Accident : « Ung chevalier avoit blessé
« pas mescheance, de ung glaive parmy la poitrine.»

(Lanc. du Lac, III, fol. 118.)

Mescheant. 1° Malheureux : « Le roy des mes-
« cheans. » (Desch. fol. 332.)

A tiuz les mescheanz sui pers. (foës. ai:. 1300, I, p. 19.

J

Trop sui mescheans d'amors
Quant je n'en ai fors dolors,
Paines, et travaus, et plours. (Id. III, p. 1099.

J

2" Méchant: « Dépit en eut la mescheans. » (Borel

cite l'Art d'aimer, d'Ovide.) — Les père et mère du
petit Duguesclin le haïssoient et « l'appelloient

« nice, coquart, malostru, et mescheant. •> (Dugues-
clin, Ménard, p. 4.)

Meschence. Malheur :

.... Quant les gens de la cité

Entendirent la pestilence
La destruction, la mescheiire
Qui devoit sur eulx venir. (Desch. f. 419.)

Mesclieoir. [Avoir de la peine, du malheur, du
mêch.ef : « Et furent mult esmaié cil de l'ost por ce
« que il lor fu le jor mescheu. " (Villehard. § 239.)
— " Se il li mescheoit de sa gent, par sou cors les

« peust délivrer de prison. » (Joinv. § 9.) — « Gui
" il meschiet, tuit li mesolTrent. » (.Vlén. de Reims,
§ 117.) — « Pour ce est il dit en reprouvier : h qui
« il nteschict, chascun lui mesoffre. » (Froiss. X,

49.) « Hennequin delà Wagne chaudrelier cuida
« ferir icellui Jehan d'un couiel ; s'eschiva et ghen-
« chi le dit Jehan, en tant que en icellui débat
« ?H(',sc/ic< au dit llaiiequin son outrage. » (JJ. 98,

p. 671, an. 1365.)]

Mesclieiie. [Espèce de pain: « Se le maistre
« treuve pain mescheue, c'est assavoir pain dou-
<i blel , que on ait vendu les trois plus de six
• deniers. » (Slatutsdes boulangers, dans Du Gange,
sous Panis.)]

Meschief— eî. [1° Situation pénible: « Et cil de
« Damiele estoient ti grant meschief el avoient une
« grant maladie en leur bouche qui leur toloil le

a boire el le mangier. » (Mén. de Reims, § 158.) —
« Et chevauchicrent par un jor, et ordenerenl lor

» bataille de iant de gent cum il avoient : et fu à

» trop grant meschief. •• (Villehard. § 329.) — « Elle

« li conta comment et ùquel mcscliicf elle estoit Ih

» afuie. » (Froiss. II, 48,)]

Le Florentin a grant mesclùé
Furent, car ils n'orent repos ""

Et si soufi-oient les grans cop. (ih. OSiS, f. n.J
1° Malheur : « Ung meschief ne vient pas seul. »

(Percer. 111, L 17.)

Si brait et crie

La dolour et la tricherie

De ce monde, et les meschiet. (Desch. f.SS.J

3" [Défaut physique : " Au passer oultre, Bernars
« Courans consieuvi au meschief de l'espaule le

« signeur de Lagurant el le bouta hors de sa selle.»

(Froissart, IX, 118.)]

Il n'est nul, tant eu ait mesaise,
A cui son meschief Irop ne plaise. (.\Is. 7318, f. S03.J

Meschin. [Pour les vicissitudes de la significa-

tion de meschin, mesquin, voir Gachet; l'étymologie

est l'arabe maskln, pauvre, par l'intermédiaire de
l'espagnol.] — i° Pauvre :

Un sien voisin moult le reqiiist

Que il sa maison li vendist
;

Mais li meschins vendre no volt. (Fabl. de S. G. f. 8"^.)

[» Or me veilliez oïr chevalier et meschin; Bour-
« joises et bourjois, prestres, clers, jacobin ; Et je

« vous chanterai commencement et fin De la vie

" vaillant Berlran du Guesclin. » (Guvelier, 5.) —
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2'' Jeune ganion, jeune homme: • Très bien le

« lievenl el vioillart et meschin. • (Garin.) — « Vos
« esles joues jovenciaux el mescinns. » (Id.) —
3° Eciiyer, serviteur: « Les liyaumes mettent main-
(I tenant li meschin. » (Id.')]

1. Meschinc. Féminin du précédent. 1° [Jeune

fille, demoiselle: ^ El autietant pucelles de jovent
» qui lotes soient meschines ensement. » (Agolant,

page 180''.)]

Genevre prist, l'en fist roine
Une cointe et noble mexchiiie ;

Belle estoil el courtoise et gente,

Et aux nobles Romains parente. (Brut, f. 73.

J

2" [Jeune femme : « Et à madame la roïne Qui
« tant par este génie meschine. "

i Renart, v. 12214.)]
— 3» Suivante, chambrière, cuisinière : » La damoi-
> selle chevauchoit moult richement, car elle

» avoit en sa compaignie ung escuyer, et une
» meschine. • (Percef. VI, fol. 82.)

Une selete à trois pccols
Avoit la mcschiiw aportée,
Et la dame est desus montée. {Ms. 7615, II, f. 1A8.]

Ma famé fet son prest par li,

Ma meschine tout ensement,
Hepreste par 11 mon argent. (Ms. 7SIS, f. 219.)

.... Trop me grieve

Que ma meschiene est si esmievre
Mes ele me puet si haster
Qu'ele n'aura, de tout cest mois,
Au feu c'un petitet de pois. [Ibid. f. SW.J

4° Concubine : • Le roy Dagobert engendra en
« une meschine le roy Sigebert, et mit les meurs
« en vices. » (Clir. deS. Denis, éd. Yérard, I, 82.)

2. Meschine, s. Guérison :

Oy avez devant les signes,
Les miracles, et les meschines,
Les miracles que cil feront
Aperlenieiit qui ce croiront. (TU Maries, p. i07.)

3. Meschines. Messine, ville de Sicile :

François entrent en mer à Gennes
Qui lassez à poi de déport,
Vont à Meschines prendre port. (G. Gniarl, f. 30.)

Mescllinete. 1° Jeune femme :

La meschinele, et ses maris,
• S'entre amcient de boue amor. [Ms. 7iI8, f. iSi.j

2» Fille de mauvaise vie :

Lors fait mander Aelison
Une meschinete de vie

Qui de cors fu bien eschevie. (Fuhl. de S. G. p. i37 .)

Meschinnage. Service : « Aller en meschin-
" nage, » se mettre en service, aux Ord. I, 224.

Meschite. [Mosquée : « Nul n'en sera Exempt
« ne quite, Moustier, synagogue, meschite. Et toutes

« lois de tous langaiges Y ont mis et mêlent leurs

gaiges. » (Poésie de 1376, dans D. C. s. Meschita.)]

Meschoisir. Mal choisir :

Et dient qu'il a meschoisi,
Quiint d'un garçon fist son ami.
Tant bon chevalier l'atendoient
Qui tant bel, et tant riche estoient. fParlon. f. i43.)

Mesciés. [Situation pénible comme meschief:
« Mais il n'i ot que boire, de chou fu li mesciés. »

(Aiol, V. 5672.)]

Mescin. [V. Mesciun. 1» .Jeune homme : « Nivars
« torue le resne vers le mescin. » (Aiol, v. 3101.)]

Au tans d'esté, par un matin.
Fut la dame, lés le mescin,
La bouce li baise, et le vis. (Ms. 7089', f. 51.)

2° Valet :

Ot un mescin
Qui l'a menés le droit cemin. (Id. f. 47.)

Mescine. 1° Vierge. On lit en parlant de la

Sainte Vierge :

Illec est le bêle roine
Qui ambeure est mère, et mescine.

vies des SS. ms. de Sorb. n' 60, ool. 43.

2° [Concubine: « Anuit herbergerés à mon ostel :

>< Une de nos înescines al lil ares, Trestoute la plus
« bêle que quésirés, LI Iule la plus laide, se mieus
« Famés. - (Aiol, v. 1027.)] — 3° Servante :

Li a tel mescine
Qui de biauté vaut la roïne. [Ms. 7989'', f. 69.)

4» Jeune femme :

.... D'une ynescine ot uns fil
;

Cyproete, le dient cil,

Avoit la damoisiele à non,
Et fille estoit d'un haut baron. (Mousk. p. 357.)

Mesclaigne. [Blé méleil : » Une quarte de mes-
• fto/f/ne de cens pour une terre située au terreur
» de la Varenne. » (B. N. anc. 9899, 30', an. 1418.)]

Mescle. [Même sens: « En plusieurs lieux du
» Languedocetde la Provence(le méleil) est nommé
mescle elcoussegail. » (0. de Serres, 108.)]

]\Iescognoissant. Ignorant. (Colgr.)

Mescognoistre. Etre ingrat. (Nicot.)

Mescognu. I°Ignorant: » Faire Xîimescognue.-^

(Cont. de la reine de >'avarre, p. 437.) — 2° Eclipsé :

» lia lumière ne cessa point, aincoys estoit si grande
c< par la prayrie el par les loges, que la clarté du
a jour en èè\.o\\.mescongnue. > (Percef. II, f. 117.)

Mescoisir. Mal choisir :

Ains cuers qui vostres devient
N'a pas mescoisi. fVatic. n" i490, f. 53.)

Mescolance. [ Confusion contradictoire , de
l'italien mescoUurM, mélange : « Il faudra malgré
« nous user de mesme mescolance aux choses qui
« se présentent. » (D'Aub. Ilist. II, 77.)]

Mescompte. Erreur de compte : « Si vous cer-
« tiffie (jue dedans trois jours ot apporté au Louvre
• quinze mil harnois à armes, sans \esmesco7nptes.»
(Hist. de Louis III, duc de Bourbon, p. 223.)

Mescompter. Tromper :

Rouart giete, Renart mescompte,
Ne connoissent honneur ne honte. ,'.W.5. 7615, I, f. 101.)

Mesconeus. On appeloit mesconeus ceux qui
étoienl d'un royaume étranger. (Ord. I, préL p. 16.)

Mescongnoissance. Ignorance : « Pour ceste

« cause, ne pour autre, ne me combalray à vous...

» et de tant que j'en ay fait, si a esté par mescon-
» gnoissance. » (Percef. VI, fol. 101.)

Mesconnoissance. Ingratitude :

Vos injustes couroux, vostre mesronnnissance,
Par qui je me suis vu tout espoir retranché.

Desportes, p. iîO.
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Mesconseiller. [Donner un mauvais conseil.

Partonopex, v. 2G51.) — Dist Renart, par Saint
" Nicholas Ne te mesconseillerai pas. Que bien
« m'as ma volonté fête. >> (Ren. v. 25184.)]

Mesconte. [Erreur de compte: » S'ainsi n'est

« que cil qui reciiurent le conte matent avant mes-
« conte ou desclievance, car adont convenroit il

« que li contes fusl recordés. » (Beaum. I, 6.)]

En cest mons n'a pas de gent dis
Que Dieus la vérité retret

;

Miex aiment mescontes, et mestret. (Ms. '7613, 1,
/'. in.J

Hazart, mesconte et mestrait
Furent la nuit à mon ostel. (Ms. 7615, I, f. 116.]

Mescontenter (se). Dict. de Rob. Eslienne.

Mesconter. 1» Ne pas compter :

Nule povretez ne m'effronte,
Tout mon mal oubli, et mesconte. (Ms. 1218, f. 61.)

2° Mal compter :

Sus un cheval estoit montée
Si crus, c'en li peust conter
Les costes, tôt, sans mesconter. [Ms. 1615, II, f. 19.)

Sovent mescontent et enborsent (les joueurs). (Brut, 80.

J

Expression& : 1° « Mesconter les décriés, » les

descendre sans les compter, êli c jeté du baut en
bas.

Se or n'esfoit por la gent
Et por mes amis ahonter
Je te feroie mesconter
De ces degrés une partie. (Ms. 1218, f. 215.)

Les degrez ont toz mescontez,
Et si les a toz enversez
Cil qui aloieiit à l'assaut. [Ms. 1218, f. 141.]

2° « Mesconierlts, pas, » faire fuir. (Ms. C812, p. 73.)

Mesconteresse. [Femme qui trompe dans un
compte : « Et si est fausse serruriere. Et une fausse
» monnoiere Et une poilevineresse, Et de deniers
« mesconteresse. " (Guliev. peler.)]

Mesconveiianz, adj. Peu convenable. Dans
S. Bernard, p. 115, il répond au latin incongruus.

Mescraiiidre. Craindre à tort : « Combien que
« les idolaslres al ribuassent divinité it choses vaines,
« toutes voies n'a il pas voulu que mespris ou force
•< fust faicte sans paine en lieu dédié par eux au
« titre de déité, pour ce que les mescréans ne de-
>' voient sainnemenl villencr, ne incscraindre ce
" que par erreur ils advouroieiit comme Dieu tout
« puissant. » (Al. Charlier, l'Espér. p. 310.)

Mescreable. [Païen: « Makaires le salue, li

« quivers mescreable. » (Aiol, v. 951)1.)]

Mescreance. [1° Mauvais soupçons: « Mes lis

» estoit fais en mon paveillon, en tel manière, que
« nus ne pooit entrer ens, que il ne me veist gésir
« en mon lit ; et ce fesoie je pour ester loules mes-
<' créances de femmes. » (Joinv. § 502.) — 2» Dé-
fiance: « Et plus se douta de traïson ; et cbei en
« une grant mescreance, tel que il ne creoit nului ;

« et moût fit deslruire de ceus de son ostel. » (Mén.
de Reims, § 239.)] — 3° Erreur de fait : < Qui pro-
> met aucune cbose à payer par mescreance, ja
« soit ce que il s'y oblige par escril, neanlmoins
« puisqu'il sera faicl à apparoir par mal engin, il a

« action de condiclion indue, et .s'enpuet-ondefîen-
•• die. » (Bout. Som. rur. p. 377.)

Mescreandise. 1» Idolâtrie : « Charlemagne
« demanda aux Saxons s'ils vouloienl laisser la

« mescreandise de leurs ydoles, et recevoir la foy
« cbrestienne. » (Cbron. de S. Denis. I. fol. 102.) —

2" Hérésie ; Ph. Mouskes (ms. p. 002) parle ici des
Albigeois :

.... Il i eut si grant planté
De mescreandise tournée,
Par le païs enracinée
Qu'on ne s' pot sorber, ne destruire.

Mescreant. 1" Jaloux, défiant : « Cbil qi n'est
« mescreant de sa mie. » (Vat. n° 1490, fol. 148.) —
2° [Païen : « lUoc jura li païens mescréans. » (Ron-
cisval, 28.) — 3" Incrédule: « Li tiers ot non Jebans,
" qui fu mauvais et desloiaus et mescreann en
« Dieu. « (Mén. de Reims, § 12.) — 4° Hérétique,
bétérodoxe: » Je cuit eslre mescréans, pour ce que
" je ne puis mon cuer ahurter à ce que je croie ou
" sacrement de l'autel, ainsi comme sainte Eglise
« l'enseigne. » (Joinv. ^ 40.) — « Tuit cil qui croient
« en la loy Haaii, dienl (|ue cil qui croient en la loy
» Mabommet sont mescreant. » (Id. § 459.) — .i Nuls
« mescreant ne doibl eslre conlrainct par guerre
« ne aullrement pour venir à la foi catbolique. •

(Songe du Vergier, 1, 54.)]

Mescreantise. Incrédulité: « Les martyrs
« par leur mort ont trouvé l'entrée de perdurable
« vie, et triumpbé de la mescreantise des vivans. »

(Alain Chartier, l'Espér. p. 286.)

Mescreu. [1» Païen : « Mal gueredon en ont li

« mescreu. » (Aiol, v. 3055.)]

Un .Tuyf mescreu trop par es desloiez,
Tu as parlé de Dieu con home renoiez,
Tu ne crois pas en Dieu.

Disp. du Juif el du Chrétien, f. 108.

2° « Mescreu d'espérance, » désespéré. (Poës.
d'Al. Cbart. G4G.) — 3° Non cru, non écouté : » Les
<< propres condamnations sont tousjours accreues,
« les louanges mescreues. -> (Mont. Ess. III, 244.) —
Une fille ayant envie d'avoir une grue, dit :

Bêle est et grant, et parcreue,
Se ge ne feussc incscretie

Je l'achatasse ja de toi. [Fahl. de S. G. p. 209.

J

4° Soupçonné :

De sa mort fu la renommée
Qu'elle ot esté empoisonnée

;

Ne sai s'il fu de cui seu,
Mes un moine noir mescreu
En fu, c'est l'evesque de Troie
En Champaingne. (Ms. 6812, f. 74.;

Mescroire. [1° Soupçonner : « Car nous rnes-
« créons que vous ne soyés Englès. » (Froissart,

t. II, fol. 330.)]

Un chevalier le )itcscreoii

Qui por sa famé le haoit. (Ms. 7218, f. 184.)

Li jalons mescroit par amistié. [Vat. 1400, f. 154.)

De traison vous nwscroi. [Id. 1522, f. 156.)

2" Ne pas croire. Adam et Eve : « Dieu mescrurent
« et crurent le serpent. » (Descb. f. 117.) — » Cbose
« qui moult faisoil le roy joyeulx et qui lui faisoit

« mescroire les paroles que Morgan luy avoit
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« dictes. » (f.anc. Jii Lnc, III, fol. 128.) — r.° Croire

qu'urio cboso n'est pas :

Volez me vos faire inescroire,

Ce que je tieng à mes deux mains ? (Fabl. de S. G. 3S4.J

4° [Etre liérétique : « Si que, s'il a aucun lai qui
. mescroie en le foy. » (Beaum. XI, 2.)]

IMesdeinainne. rOomaine: " Li abés etii église

» desorenavanl penronl leur deus maires dedens
» leur ?Hf'srf^»irt/;/?iï', dedens le pais de la commune
« de Crandelin. (Carlulaire de S. Jean de Laon,
an l-2r.5.)j

Mesdevenir. [Arriver mal, dans la Cliron. des
ducs de Normandie.]

'Aîesdire. [1° Médire : » Mesdire de lui ne suffe-

« rei neent. >• (Thom. de Cantorb. 55 ) — » Nulz ne
» soll si barilis devant loy que il die parole qui
" alraie et esmeuve à pechié, neq'i niesdie d'autrui
.' par derieres en detractions. - (Joinv. § lAU.) —
« Nus n'est sur qui on ne mcsdie. » (Hen. v. 2018.)
— 2° Dire mal, se tromper: " J'ou nicsdi, Bame,
" merci; oublié j'ere. » {ï\. etlilancb. v. 1743.)]

Mesdis, s. Médisance :

Escoter lor gas, et lor mesdis. (Poët. av. 1300, IJI, 1J18.,<

Gourous, envie, mesdi. [Vaiic. n" i522, f. dGS.J

On appelle dans Monstrelel « jour des mesdits >

de ceux de Bruges, celui où ils se sont révoltés.

Faus escu as .11. jumelles
De loberie, et de )/iesdi-, , .l..i,j n .iiO-
C'est li escu de deu partiz
Que portent tuit li niesilisans. [Ms. 7615, t! îf,p.''49].!

Mesdisant. [Médisant: « .fa n'ierl tant biaux ne
" gracieux, Se dix en sont chiez lui assis, Des mes-
» di'xans i aura six. Et d'envieux i aura nuef. »

(Ruteb. 273.)] — « 11 ne seroit nuls mesdisans s'il

« n'esloit des escoutans. « ;Cotgrave.)

Mesdonner. Donner mal. (Cotgrave.)

Mcse. [Caque: « Que tous liérens en masse
« demeurent en le mesasure sans remuer des
« 7ncses, là u il ont esté enmasé. » (Livre Rouge
d'AbbeviUe, art. 4.)]

Meseau— el-e!e. [1° Lépreux, lépreuse: « Li
« 7nesel ne poent eslre lieirs à nului, por tant que
o la maladie soit apparoissanle. » (Ane. Coût, de
Norm.) — " Guiselin de Rebesnes pria ladille Per-
'• rette qu'elle vouisist bailler ledit enfant mortné,
" et lui jura et ad'erma que ce n'estoit pour aucun
» mal faire; mais seulement lui metlroit on un pou
" d'oignement eu la main et lui en feroilon oindre
» le visage du seigneur qui estoit mesel ; et par ce
» sa raffie lui charroit de son visage. » (JJ. 162,

p. 223, an. l'<08.)] — « Plus crasseux que la tasse
« d'un mcseuu. » (Cotgrave.)

S'ele estoit mesele
Celé à f[ui me s\iis donnés,
Vauroie jou mieus assés,
Qe mes cuers en langesist. (Val. n" iA90, f. 160.)

On devroit par Saint Gile
Riche famé qui sert de barat et de guile,
Et qui, pour gaaignier, vent son cors, et avile,
Ausi com un mesel, chacier hors de la vile.

M.. 7615, I. U, f. liO.

[Lépreux : « Ladite maison a acouslumé de rece-
« voir les méseaux. » (1329, S. Ladre d'Orléans;
L. C. deD.)]

Juifs, Sarrazins, n'en font tropel,
Nul temps mangier ne leur envoy,
Car seursemé sont et mesel,
Deffendu leur est, sur leur pel,

Qu'ils ne manguissent telz morseaulx. (Desch. f. 355.).

2o Sale :

Dedenz sont tuit plain d'orties,
Viex en lor vie, orde, et mesele. (S" Lcoc. f. 30.)

3" Médisant, au figuré :

Quant ont les langues desploiées
Il les ont moult envenimées,
Et mesele.'i, et sorsemées. (S" Léoc. f. 31.)

Meselerie. [!° Lèpre, au propre et au figuré :

« Nulle si laide meselerie ne puet estre (que le

« pécbé mortel), » dans .loinv. § 27.1 — Il estoit
« si malade de mescllerie que il clieoil tout par
« pièces. » (Froiss. XI, 256.)] — « Quant la cbair de
« l'homme se monstre toute blanche sans mixture
» de sang, et reluisant comme neige, c'est.... signe
« infaillible de meselerie. >> (iJist. de la Tois. d'Or,
II, f. 82.) — 2° [Hôpital de lépreux, au gloss. 4120,
an. 1352.]

Mesentendant. [Mal intentionné : « Que li

« mesentendant en seront esbabi Et li bien enten-
« dant en seront esjoi. •• (Ficrabras, p. 176^.)]

Si seroient mesentciidanl
Qui chest contes leur conteroit, .

"Tout ausi défoulés seroit, OIÎBt'JliS .f.

Et vieus tenus par leur entendre. (Ms. 7?i8. /. J.j-i.J

Meserrer. 1° S'égarer :

.... Entr'eus touz mesen-ent,
A pié et à cheval tant errent
Li conduit, et ceus qui les sivent,

Qu'à l'ost au Roy de France arrivent. [G. Giiiarl, f. 66.

J

2° S'écarter du devoir :

Qui par vilain veut ouvrer
De s'onnour bien doit mescrrcy. fClémnadès.i

S° Se tromper :

.... Je suis ci venu avant
Pour ung' petit mesestant
Dont vers moy estes meserés ;

S'il vous plaist, si l'amenderés. (Athis.j

4- Manquer :

Ai paour
Qu'amors ne m'ait oblié
Si la pri por Dé,
Si j'ai de riens messeré
Envers li, qu'ele en ait merci. (ï'oës. av. 1300, I, p. i9i.J

5" Faire faute :

La fée fist en drap im euvre
Qui les faucps dames descuevre :

Ja dame (pii l'ait afublée
S'oie a de riens meserré.
Vers son seignor, se ele l'a,

Li mantiaus bien ne li ferra. (Ms. 7615, I, f. 113.)

Meserriei's. Egarement :

Se la moie se torne aillors

Qu'ele ne me doigt faire secors.
Dont mcffait ele, et se mestorne.
Et sanz ce demeure et sejorne,
Erranz sui faiz par son secors,
Et mestornez par son mescors,
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Mestornez par sa niestornée,
Mesalez par sa mesalée,
Mes mis, m'estor, mi mesaliers,
Mes sejors, et mes meserriers. (Parlnn. f. i68.)

Meserté. Egaré, qui a fait mal :

.... En leur cuer reoongnoistront
Que n'avez pas trop meserté.

Ne perdue vostre bonté. (Alhis.)

Mesescrire. l" Eci"irecalomnieusemenl.(Cot2;'.)
— 2» Mal écrire : « L'un esl ung fin el cauld regiiard

;

» raulre mesdisanl, mescscripvant. » (Rab. IV, 3G.)

Mesese Malaise: » A moull Iresgrans mesese
« esloil Uu membre. » (Ms. 7615, II, f. 207.)

Mesestance. [1° Déplaisir, malbeur : « Aies

» vous en, si lor honchiés. Mais gardez bien que
« n'i targiés; Car je sa! bien loul sans doutance
« Qu'il onl souvent granl meseslance. > (Vie ms. de

.f. C. dans U. C. sons Malastantia.) — « Riaus com-
'• pères, il me poise moût de votre mesestance. >•

(Mén. de Reims, §4IG,)]

Fils moult est grant ta mesestance ;

De ta Uolor ai grant pesance. {Ms. 7-2i8, f. Oô.J

.

•

L'une d'elle parla,

Si li conta leur mesestance :

Li chevalier en ot pesance,
Des pucelles ot grant pitié. (Ms. 1615, //, f. 200.)

1" Défaut :

Ains la voudra blâmer d'aucune mesestance,
Par i tant qu'ele puist recorder de s'enfance.

Fabl. nij. 7218. fol. Slîl.

3" Infortune, situation fâcheuse :[« Li rois Henri
a eut conseil que il passeroit outre et iroit veoir le

. duc d'Ango et li recorderoit ossi mmeseslance. «

(Froiss. VlT, 229.)]

Or n'atent mes nule pitance
Qui aliege ma mesestance. [Ms. 1?1S, f. Ot.

'

4° Forfait :

Et pour icele mesestance
En prist Lohiers sa penitance
En la glise de S. Martin,
Pour la guerre, et pour le hustin.

Que il avoit fait à son père. /'.Vok.s/;. ms. p. 320.!

Meseiir. Malbeur :

tCiir et )nesew est le gieu de la brique
;

Qui est heureus chascun lui donne et offre. [Dcsi-li. 3ï>.<

.\u monde n'a aujourd'hui que ces deux
Eur et meseur. (Desch. f. iSS.,

Meseiireux. adj. Malbeureux : " Je n'en [uiis

« avoir joie, tantsui meseiireiix. <> (Ms. 7218, f. Sîô.)

?tlesfaire. [1" Faire tort : « Ensi se tienent nostre
• gent dedens le ville sans chou ke à niillui ne mes-

<• fvnt riens. » (Villeb. § 663.) — « Se je vous ai de
« riens mesfait, je le vous desferai. » (.loinville.

§ m.) — « Dame, fait il, trop fols seroie Se jo de
« ço vous jnesfaisoie. » (Partonopex, v. 1773) —
« A qui il mesarive, on lui mesfait. (Cotgr.) —
2° Ne pas faire : « Se li f :ire on mesfaisoit. » ^Pérard.

Hisl. de Bourg, p. 460, an. 1246.)]

Mesfaisaiit. Malfaisant : « Y avoil un lévrier

• fort mesfaisant qui enlroit partout, et ne frou-

« voit rien trop chaud oe trop pesant : pain, chair.

« l'ourinage, loul lui esloil fourage. » (Des Perr.,

t. I, p. 136.)

Mesfait—et. [1° Qui a commis un méfait : « Que
« son maistre ne fait l'eufes mesfais. > (i>ilt. Langue
française, I, 231.) — « Meis Mares erl mesfais\&ro\
• De sorfail et de grant desroi. » (Parton. v. 3785.)
— 2" .Mauvaise action : « Qui en ceste vengeance
« iert pèlerins verais, Quiles sera el mondes de
« trestous ses mesfais. » (Saxons, XV.)] — 3» Péché
d'amour : « Le doux mesfet. « (J. Marot, p. 197.)

Se sorent d'aus entre besier
Mes je vous di qu'autre mesfet
A icele e\ire n'i ot fet. fMs. 721S, f. 354.)

Mesgarde. Défiance : " Nous les trouverons
" désarmez, el desgarnis, pour ce dont qu'ils ne se
- prennent point en nulle mesgarde de nous. »

(Lanc. du Lac, III, L 39.)

Mesgeisserie. [Mégisserie : " Chacun maistre
« de mesgelssene. » (Ord. nov. 1487.)]

Me.sget. Erreur de compte, inadvertance : » S'il

« y avoit quelque partie obmise par les comptes,
« au préjudice du receveur, ou du maistre, par
« jnesget, ou autrement, l'on sera reçeu à redres-
" ser l'abus des dittes parties... el de faire nouveau
» compte. » iN. C. G. H, p. 85.)

Mesgetteiv [Dévier : « Comiue l'exposant eusl
« joué de son arbaleslre, et parce qu'elle ne tint

• pas bien serré, ou que sa vire ne lenoit pas bien
' en coche, ou se mesgelta pour le grant venl qu'il

« faisoit. .. (.1.1. 121, p. 20, an. 1382.)]

Mesgeyiers. [Mégissier : « Couraiers. mes-
« geijiers, Courez tost comme gaillart Prendre vo
« part de Renart. - (Queue de Renart.)]

Mesgiale, adj. Passé au mégis : « Cuir mes-
" giale. " (Médec. des chev. p. 7.)

^lesgins. TPeau mégissée : « Une chemise et
« une peau û&'mesgins. » (JJ. 174, p. 313, an. 1429.)]

Mesgis. [Même sens : « Le suppliant prinl six
ou huit eschiefs de fil blanc, un pou de mesgis. »

(.JJ. 147, p. 95, an. 1391 )
— » Le suppliant trouva

•' en icellui escriii une bourse de mesgis à usage
" de femme. » (JJ. 158. p. 386, an. 1404.)]

Jiesgismes. [Mégis: " Que nulz gantiers, bour-
" liers esguilleliers et tanneurs ne pourront mettre
.< peaux de mouton, de veel ou de chèvres en mes-
« gismes. » i^Ord. nov. 1487.)]

Mesgle. [Pioehe : Deux mesgles, que l'en dit

.' pioches ù Tabou rer es vignes. •> (.IJ. 155, p. 370,
an. 1400.)]

Mesgnie, Mesgniée. 1° Famille : » La belle
« /HCSôïKie que j'avois de six fils. " (Lanc. du Lac,
f. 56.) — 2° Domestiques :

Ceux qui ont fille et lil

Et mesrjnie pesant et chier. [Desch. f. 5i4.)

» Tel maistre, tel valet ; tel est le maistre, tel esl
» la mesgnie. - (Laur.) — « Plusy despeni, qui plus
« a de mesgnie. » Desch., folio d5.) — « Paier leur
•' gent el leur mesgnée. » (Eusl. Desch., f. 502.) —
« Tousjours le comte de Foix a esté servi de bonne
" mesgnie. » (Frois?., III. p. 32.; — « Quant ils se

45
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" furenlfîiil fesie, les mcsg niéen se mi&venl à laver

« et osier les tables. » (Percer, l, f. 128.)

ExpvessiOJi : • Mesgnie Ilennequins, » famille de
démons. (Voir Manusciits IVanoais de P. Paris,

t. I, p. 323.)

C'est la mestjnie hancqxiin
Qui de vous a qui le cœur faut :

Tant plus en i a, et pis vaut.
J, Charlier, Hisl. de Charles Vil, [.. IIS.

Mesgresse. Maigreur :

Par fautte d'avoir bledz,
iJe toutes pars sont pauvres assemblez
Crians, plorans par carrefours et rues

;

Mesyrcssf. fait ainsi ses escourues. iFciifeti, p. 4. '

Mesgroiei". Maigrir :

Peu à peu lui soit ostés (au faucon)
De la chair dessus les costez.
Sans le trop fort mesgroier. (G, de la Bigne, f. 7,3.,'

Mcsgnerchier. [Mégissier, aux Ordonn. VIII,

p. 51)7, ail. 131 l.j

MesguicLier. [Préparer en mégie : " Que nuls
« ardions ne soil houcliiés de moulons, nemeSgui-
<• chié. " (Livre P.ouge d'Abbeville, art. 7.)]

Meshaigner. 1° Estropier : « Il lui trenche le

" dextre bras, et du seneslre lui ineshaigne. »

(Laiiceiol du Lac, I, i5i.) — « Mené sur un clieval

•• maigre et mcshaigné. • (Pasquier, Lettres, 11.) —
2° Affliger : « Tant de uiaulx vous mcshaUjncnt de
» jours en jours. " (Rabelais, V, 25.)

Meshain. 1° Malheur : » Elle avoil pitié du
« meshain du povre. » (Le Chev. de la Tour, Inslr.

à ses lilles, fol. 50 ''.) — 2" Haine : " Ceux du parti

« du comte d'Anjou mirent ;"i mort grand nombre
« de Normands par )iiesharn et envie' d'une nation
» contre l'autre. » (La Colomb. Théâtre d'honneur,
t. I, p. 254.)

Meshingandé. Hégingandé. (Cotgrave.)

Meshoen. [Composé de mais (et désormais) et

hoen. oan, cette année, hoc anno : " Pour meshoen
« adieu vous dy. » (Clians. du xv s. p. 7.) — >< Adieu
« pour meshoen, adieu. » (Id. p. 79.1]

Meshom. Méchant homme :

Tout happe et prant, elle a œil de renarde
;

De tel grenier devient chascun mcshota;
On en pant l'un, souvent fault que l'autre arde.

Eust. Descb. fol. 2oS.

Mesliuy. 1" Présentement : » Meshuy, c'est

« fait. » (M'ontaigne, t. IIl, 29.) — » Il demanda s'il

« pourroit mesliuy parler îi la recluse : Sire, dirent
" ilz, nenny, mais demain. > (Lanc. du Lac, t. III,

fol. 79.) — 2° Continuellement : • Elle baynoit bien
• à despendre riens, et quant ses gens mangeoient,
« elle leur reproucboit. Comment, serez vous
« meshuy à table? Vous ne faites que gaster et

« gourmander le mien. » (Le Chev. de îa .Tour,
Inslrucl. à ses filles, f. 67.)

Mesiaiis. [Lépreux : « Quand mesiaus apele
« bonie sain, ou quant li bomssain apele un mesel,
« li inesiaus pot mettre en défense qu'il estbors de
• la loy mondaine. » (Beaum. ch. 62.)— « Or vous
« demanl-je, fisl il, lequel vous ameriés mieux, ou

« que vous fussiés mesiaus, ou que vous eusàiés
> fait un pechié mortel. » (Jùinv. § 27.)]

'^••

Mesiere. [1° Murailles : ^ Li rois fait aus ,cre-

« niaus lancier Pour en desrompre les maisieres. »

(Chron. de Norm. v. 8068.) — 2" Demeure, maison :

« L'usage au bois mort en la forest des IJourges à

« coper à la coignie pour son ardoir et son us en sa
» maison et mesieres. » (Ch. de 1315.) — >' L'expo-
« sanl cbargié de vin print un estuy de cuir boulli

' et onze cuillers d'argent dedens ; et ainsi abuvré
" les porta mussier sur une mesiere. » (JJ. 154,

p. 155, an. 1399.)]

Mesjeuer. [Tricher : « Sovent nos mesjeue et
•> mestrait. >. (Chron. des ducs de Norm. 111, 517.)]

Mesil. [Peut-être méleil : " Le carge de mesil,
'< .xiii den. n (Cartulaire de Corbie, 21, péages de
Bapeaume, f. 360.)]

Mesion. [Dépenses : « Et la mesion que i! fera
« doit esire conté à la detc. » (Assisesde .lérusalem,

mss. ch. 111.)]

Mesire, Mesirier. [Merise, merisier : « Le
" suppliant s'arresta ù l'endroit d'un mesirier ou
" avoit des ??i6's;j'es;... lequel alleré de challeur se
" print .^ cuiilir desdites tnesires pour sov retrroi-

.- chir. .> [li. 197, p. 418, an. 1473.)]

]\îesliaaat. A qui il arrive mal :

Qi plus haut tent, q'a li n'est aferant, qj ^

C'est à bon droit s'ill'en vainer,kaant. (Val. 1490, f. 107.)

Meskesdi. Mercredi, en latin fei'i'i' (juoifiç,.

^Règle de S. Benoit, ch. 13.) .('j [,

Meskine. [,leune fille, dans Aiol.]

Meskinele. Même sens :

.le sui une mcslUiiele

Niie de dras, et povreté. {Val. n" i400, f. ii2.)

Meslaiige. Mêlée : « Au gros de la meslange
« tous les personnages s'estoient trouvez pesle-
" mesle. " (Pasquier, P.ecb. liv. VII, p. 612.)

Mesle. [Nèfle ; c'est encore leur nom en Breta-
gne : « Le suppliant requisl à icellui Poncelet lui

» aidier à cueillir les neffles, appelées ou pais
« (Laonnois) mesles. » (JJ. 189, p. 225, an, 1457.)]

Mesiée. [1" Querelle, combat : « Dienl pa'ien :

« desfaimes la mesiée. » (Bol. v. 450.) — « Tensons
" que l'on appelle vieslées. » (Stat. de Charles 1",

roi de Sicile.) — » Du gentil au vilain est Irop mau-
« vaise la mesiée. « (Percef. II, f. 110.) — « Amours
« n'est prouz qu'on conquiert par mesiée. » (Poët.

av. 1300, 1, 109.) — 2" Foule ; » Une mesiée de gens
« qui esloient assemblez au lieu de Semur pour
« cuider avoir les pastez de certaines noces. »

(JJ. 205, p. 285, an. 1579.]

Mesléement. En désordre :

Ensi me fait vivre, mesléement
Dire, et de joie. //'. av. 1300, I, f. 29G.J

Mesler, oier. [1° S'attirer une querelle : « Je
K me craindreie que vous vous meslisez,. » (Roi.,

V. 257.)] — 2° Se brouiller, se quereller, se battre :

« Celluy chevalier l'avoil mesiée à son frère, et à

« son père, car il leur dist qu'elle aymoit ung che-
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» valier, de folle amour. » (Lancelot du Lac, t. II,

folio 10.)

Messire.s est meslc- à moi,
Mais je ne sai dire porquoi. (Fabl. de S. (!. p. "10.1

Le pere se meslc aux enfans...

Le frère son frère occiroit. (Desch. f. 52.)

3" S'embarrasser : « Les lances commancereiit ;'i

« colon^ner les unes parmi les autres, et à se mcs-
« loier.^« (LeJouvencel, p. 492.) — 4° Mélanger des

couleurs : « Son sein d'oeillets et de lys meslié. »

(Amadis .lamyn, p. 93.) — " Barbe ineslée. » (Ms.

7218, f. 358), c'est-ù-dire grise. — 5» S'occuper de :

« Qui se mesle d'autruy meslier, il trait sa vache
« en un panier. » (Cotgr.) — « Il est bien heureux
« qui se inesle de ses affaires. « (Id.)

Meslier. Cépage de l'arrondissement de Sens et

du pays de Dreux. (Mcot.)

Meslicux, us. [Querelleur : « Icellui Guerars
« qui cstoil homme merveilleux, meslieux et

. rioteux. " (JJ. 175, p. 115, an. 1432.)]

Li honi qui par coustume est nieslius et estous.

S'il a une joie, il en a cent corrouz.
Le Doctrinal, ms. dans D, C. Mesleia.

Meslinge. l" Couleur bigarrée : « En Arabie,

« près la mer Rouge, il y a une fontaine, que si les

« brebis en boivent, elles muent de couleur, et leur

« laine qui estoit blanche, deviendra d'une autre

« couleur... Bachus raporte leur meslinge à la cha-

« leur et à l'air extérieur, et aux minéraux à tra-

<< vers desquels les eaux de cesie fontaine passent. »

(liouchet, Serées, I, p. 68.) — 2° [Etoffe bigarrée :

» Deux pièces de drap gris, et demie aulne de 7nes-

» linae. • {.IJ. 198, p. 121, an. 1461.1]

Meslouable, adj. Blâmable : « L'insuffisance

« et la sotise est louableen une action mrs/oî/aft/r. »

(Mont. Ess. m, p. 187.)

^' Mesloner, v. Désapprouver: " Les princes sont

« louez pour se picquer bien îi propos contre les

« petits, et meslouez pour mal i\ propos. » (Brant.

sur les Duels, p. 328.)

Mesliire. 1" Désordre : " Entouillé par mes-

liire. < (Horel, qui cite Coquillart )
— 2vMélange:

» Meslure des herbes. » (Ba'if, fol. 20.^ ~ ;>" .Méleil,

en Dauphiné.

Meslure. [Méteil, dans D. C. sous Mescnlin.]

Mesiiiarclier. 1° Mal asseoir les pieds en mar-

chant. (Cotgr.) — 2» " Se mesmarcher, » s'entend

des chevaux qui se coupent, qui donnent d'un pied

dans l'autre : « Si... vous voyez que du pied de der-

» riere il se mesmarche, c'est à dire qu'il donne
« dedans celui de devant. •< (Charles IX, de la

Chasse, p. 98.)

Mesmariage. [Droit de formariage : >• Sans
« paier mainmorte ne mesmariage. » (JJ.74, p. 115,

an. 1342.)]

Mosmarier. [Mal marier, dans Partonopex,

v. 9399.]

Mesme. [Voir Meismf..]

Expressions : 1° » A mesme, - à mesure q^'e,

selon que :

.4 mesme que mes resveries
Se présentent, je les entasse. (Mont. Ess. II, p. il A.]

[« Le vin nous semble meilleur à mesme que
« nous avons ouvert et lavé nos pores. > (Id. t. II,

p. 18.1] — 2" » En mesme la manière, » de la même
manière. (Britt. Loix d'Anglet. fol. 126.) — 3° « De
« mesme le, « de même que le. (Rabel. t. 1, p. 265.)

— 4° « De mesme, « pareillement : « Les bourgeois
« boivent de bon vin, et leurs serviteurs de
<' mesme. » (Cotgr.) — 5° « Par la rcson mesme la

•' conté, » par la même raison que la comté. (Dom
Morice, Hist. de Bretagne, col. 1012, an. 1268.) —
6° « Mesme la, le, les, » la môme, le même ou les

mêmes. (Rym. I, p 114, an. 1270.) — 7" « Mesmes, »

le même : " C'est 7nes7nes qui fu hui paudus. » (Ms.

7996, page 751.) — S" « Boire à mesmes le pot. ->

(Contred. de Songecr. fol. 120.) — 9" >< Mesmes leur

« habits, » de même que leurs habits. (Mém. de Du
Bell. III, p. 425.) — 10" « Mettre l'i mesme, » mettre

à nu. (Oudin.) — 11° [Mesmes, surtout : « Nostre
» langue ne doit pourtant estre desprisée, mesmes
« de ceux auxquels elle est propre et naturelle. »

(Du Bellay. I, 5 •.)]

Mesmemeut. Surtout : » i'iançois I, u'igno-

« roit aucune histoire et mesmemeut de son
" royaume. » (Du Verd. Bibliolh. p. 350.) — « A ce

« mesmement, >< d'autant, plus que : « Il n'y a

> homme au monde quant il se voit déshérité que il

« peust jamais aymer celluy qui l'a déshérité, à ee

« mesmement que vous desherilastes mon pere et

" moy. » (Lanc. du Lac, III, f. 40.)

Mesniener. [Malmener : < Ainsi wacrerent les

« choses une pièce, et l'empereriz faisoit penredou
« leur et les mesmenoil durement. " (Mén. de
Reims, § 446.1]

Li félon m'ont inesmené. [P. av. 1300, III, p. 1067.J

Mesinontance. [Blessure grave, comme jnes-

haing : « Item s'il fusl que chacun ferist l'autre de
« poings, de basions ou de pierres, et tellement le

« maniast que double y seroit de corps, ou que tel-

« les mesmontances à l'avis de la loy fussent si

» grans et si excessifs, que y auroit double de la

« mort ou vraisemblable. " (Marten. Anecd. I,

col. 1622, an. 1385.)]

Mesnable. Qui se laisse mener : « Frans et

« mestiables et cortois. » (Partonopex, f. 161.)

Mesnage. [1° Maison entourée d'un herbage ou

d'un verger : « Comme Guillaume de Landelles et

1 sa femme eussent acquis une portion de mesnage
'• assise à Baieux en la rue nommée Bienvenu. »

(J.I. 107, p. 122, an. 1375.) — > Hz passoient par un
« mesnage qui estoit de Jehan Larçonneur de Rou-
« cey; icellui Hulart dist que oudit mesnage ou
. hostel il oioit agneaulx. » (.IJ. 124, p. 76, an. 1383.)

— « Un mesnage qui apparlenoit à Pierres Adigart,

.. assis en la parroisse Nostre Dame de Saint Lô, en
« la rue de Tourteron. .. (JJ. 130, p. 140, an. 1386.)]

— ' Les sœurs ne peuvent rien demander aux
« manoirs et masures logées aux champs, que la

« coustume appelloit anciennement mesnages, s'il
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« n'y a plus de mesnagcs que de frères; pourront
" néantmoins prendre part es maisons assises es

« villes, el bourgades. » (Coût, de Norm. au Coût.

Gén. t. 1. p. 4015.)

11» [Kamille, gens de maison, domestiques :

"Comme le suppliant feust avecques ses familiers

" et mesnage au lieu de la Nozierre du conté de la

-. Marche. » (J.i. ItiD, p. S97, an. \àl(i.) — « Le sup-

« pliant qui est demourant près Angiers, où il a

« accoustuniô de gaingner la povre vie de lui, ses

" femmes et mesnage à l.iLourer et perroyer. »

(JJ. 187. p. 175, aa. 1557.) — Dans un rouleau delà

Cliambre des Comptes de Paris, il est parlé des
« cliovaliers bannerels qui furent du me&nage de
« Cbarlescomie de Poitiers. > (Ordonn. l, p. 5^2.)]

m» rUstensiles de ménage, meubles : >- Plas,

« escuêlles, na[ipes, draps et autre mcsnfli/e dudit

« hoslel. » (JJ. li.3, p. t>87, an. 1392.)— •. Icellui

« Jehan disoit que le suppliant avoit emblé certain

" mesnage qui estoit et apparlenoil à sa cham-
K briere. » (JJ. 1(13, p. ':%% an. 1400.)]— «Etaveuc
« ce faites jurer aux sains Euvangiles lesdiz rece-

« vcurs et uos trésoriers que il ne prendront
-< robbes ne mesnage d'aucun seigneur. » (Ordonn.

t. II, 285.) — [Les inventaires royaux et piinciers

ne faisaient mention des ménages, c'cst-h-dire des

ustensiles de cuisine de lable, que s'ils ét^nenl en

argent doré : • Une manière de mesnage de vals-

« selle d'argent, portatif, tout d'une façon, mis en
« un estuy," garny dco parties qui s'ensuyvent : un
« grant bernigant, faisant aiguière, .vi. hanaps
« dedans, .m. doubles salières, chacune à .vi. quar-
« rcz et .VI. cuillieres, toutes lesquelles parlies

« neellées et verrées par les hors, pesant en.semble
« .xxni. marcs. • (Ducs de Bourgogne, u" ildi,

an. 1420.)] — De lii « remuer mesnage, « dansRab.
t. III, page 8, du jeu de remue mesnage, où chacun
change d"e place, quand le chef de parlie dit : remue
mesnage.

IVt' [.Association conjugale : •> Il n'y a si fol ne si

« sage, s'il a guère esté en mesnage. » (Choses qui.

faillent en mesnage.)']

Expressions : !" « Faire bon mesnage, » s'accor-

der bien ensemble. vOudin.) — 2" « il y a du mau-
« vais mesnage. > de la dissension. (Ibid.) —
3° « Tout sert en mesnage. » (Mont. Ess. t. 1, p. 231.)
— 4» « Uuatre mesnages, le pot à la gi'aisse. » (Id.)

— 5° « Tenir mesnage i\\ec quelqu'un, » être marié;
« ne le pas tenir, « se séparer : « S'il entre jamais
X en votre maison, que je sache que parliez jamais
« à luy, je ne tiendrai ydm'MS mesnage avec vous. »

(Les Quinze Joyes du Mariage, p. H5.) — 6° Grasse
" à prouffit àcmemage. » (Hab. IV, p. 41.)

V° Economie : » Tout vient à point qui tient mes-
« nage. « (Cotgr.) — « Vivre de mesnage. « (Oudin.)

Vl° Déménagement. (Quinze Joyes du Mariage,
page 105.)

Mesnageable. Qui se peut ménager. (Cotgr.)

Mesnagcment. [Epargne, économie: i> Ancien-
« nement quand un gentilhomme, avec le bon mes-
« nagement de sa femme Ijjissoit à la fin de son

< aage sa maison bien meublée à ses enfans, c'es-
'< toit beaucoup fait. » (Lanoue, 167.)]

1. Mesnager— ier. 1° suhst. \" Chef tl'un

ménage, d'une famille : .< Par l'ordonnance du con-
« seil, furent mis par escrit tous les mesnagers de
" Paris de tous les estais. " (Juvenal desUrs., Ilist.

de Charles VI, p. 329.) — A l'euviron de la place
" y esloient venus demouicr plusieurs mesnagiers
" pour avoir le gaignage qui leur venoit des fesles
» qui y esloient chascun moys. >> (Percef., V, f. 81.)
— [« Auquel hamel il n'v a environ que six n}esna-
" giers. » (JJ. 138, p. 2'i; an. 1389.) — .< Comme en
« icelle ville (de Paris) de tout temps ait eu confrai-
" rie d'arbalestriers desjens ù'G&\.Ai6t mesnagiers. »

(JJ. 165, page 80, an. 1410.)] — 2° Locataire; on lit

à l'occasion des Huguenots logés aux environs de
Paris : « Les Parisiens ne prenoient pas phiisir

" d'avoir tels n!('SHff(7<'/'S logez dans leurs censés. •

(Disc, de La ^"oue, p. 738.) — 3" [Dépensier : « Des-
« quels ornemens de soye le chapitre se pourra
« servir, mesme aux obsèques et funérailles des
« personnes de ladite église selon leur eslat etqua-
« lité, et non autrement, ni les prester, sans le

'< consentement de l'evesqueou de son mesnager. »

(Benéficiers du diocèse de Coutances, folio 82 ''.)]—
4° Econome : « Ungbon mesnagier ne pert rien. »

(Coiiuillart, p. 18.) — « Prou despendre, et peu gai-
•' gner, saccage le mesnager. » (Golgrave.)

U° adjectif. !° Doine&tique, pigeon mesnager.
(Rabelais, IV, p. 13.) — 2° Econome : > Une femme
« mesnagere entrant en une pauvre maison l'enri-

« chit. « (0. de Serres, 818.) — 3" Médiocre : « Le
« duc de Bourgogne... . mist sus un grand nombre
« de gens payez à gages mesnagers... c'esloit quel-
« que peu dé chose qu'ils avoient pour se tenir
« presis en leurs maisons. » (Gommines, p. 171.-)

2. Mesnager. [1° Vivre en ménage : « F^e sup-
« pliant dist à sa femme que jamais il ne mesna-
« geroit avec elle. » (JJ. 189, p. 151, an. 1457.) —
2° Faire le ménage : « Ainsi que iceile Alison
« cbamberiere fut levé de son lit, et qu'elle eust
« commencié à mesnager et besongner. » (JJ. 184,

p. 65, an. ! '(50.)] — 3° Epargner: - Mesnager le

« temps. » (Oud.) — 4° Bien disposer: «; Mesnager
» bien l'esprit d'une personne. » (Id.)

Mesiiagerenient. Avec économie. (Cotgr.)

Mesnagerie. 1' Mise en œuvre: » De leur ame,
" vie, tems, affections, et volonté, desquelles seules
' choses la mesnagerie esi utile, et louable. » (Sag.

de Charron, p. 242.) - 2° Colombier. (Itab. IV, 13.)

Mesniau. Ce mol, dansla Coût, de Valenciennes,

se trouve au nombre des meubles d'un ménage.
(N. C. G. t. II, p. 258.)

Mesnie.[l'' Maison, suite d'un seigneur: « Atant
« es vous un musart qui le prist par le frain, et le

" vout tourneir arrière ; et li chardenaus escrie sa
« mesuie : Ore ans vilains. » (.Ménag. de Reims,

§221.) — " Messires Boucicaus monta à cheval et

« sa mesnie. » (Froiss. V, 328.)] — « Leurs seigneu-
« ries, mesnies, et biens quelconques, ...seront en
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« la sauvegarde imiieriale. » (Malh. de Coucy, llist.

de Cil. VU,' p. 713.) — '< Le povre roy et la royae,
« depuis la prinse de Poiitoise, ne s'euienvcnt de
« Troycs à pauvre tneiinie, couime fussent ils dé-
« chassez hors de lour lieu par leurs propres
« enfaiis. » (Jour, de Paris squs Charles VI, p. CO.)

Sa chevalerie
Partout le nionJe euisi grasce et prisie
Et ntUenienl fuisse tout desservie
De jone gent, et de frische ines.iie. ,'Fioiss. ptù-s. f. 4iG.J

.... L'agobiert ....manda
Samon le roi cVEsclavoimie
K'il demorast de sa ;iies/iie

Et tenist sa tiere de lui. ,Mausl:. p. :i<J.'

Vcstre palefroi enmerai
Maugré vos, et voslie tncsnk. lO/.s. 'OJG, f. '29.]

[" A privée ini'sn}e. " avec ses sersileurs les plus

intimes. ;'rroiss. II, Si-'.ij — 2° Ménage :

Bone boulie.
El viande de riwsitie,

Quant on l'a à sou commant,
Vault niiex gu'aler pourchaçant. ,'\'o.tk\ 1Ô:>3, /'.

163.

J

.... Cil a vesta bon surcot
Qui bone pais a de laesnie. ^Id. f. l'iO.J

3" [Doa"!esli(|i"\ valel : « Car il ii"y avoit que
» mesnies el saiyons. » (Froissarl, VU, f. 170.) —
i" SecUitcurs d'une fausse religion : « Mei;nie Apol-
« lin, >' dans Garisi, l. 1, p. lOi.j

Mesniée. \° Suite: < Lui el sa mesniée. » (.iour.

de Paiis sous Charles VU, p. 128.) — -l" Pièces d'un
jeu d'cchecs appartenau'i. à chatiaé joueur :

Entrax .ii. ont l'eschequier pris,

Cil a assise sa iiiesniôe

Et Floire a la soe saisie. (FI. e! Ulanch. f. x!02.J

1. Mesnier. Oificier préposé au mesui-age: « Se
« aucuns peuniers sont mercitiez devant aucun
« vendeur... iceluy vendeur scia tenu d'appeller le

« procureur gênerai de ladille marchandise ; lequel
" procureur sera tenu d'aller avec le vendeur au
« mesnier pour enregistrer de quelle marchandise
" les peuniers condamnez seront, el à combien
« d'amende les marchands seront. » (Ordonn. t. V,

p. 358, an. 1370.)

2. Mesnier. Même sens que manier, souple,

facile :

.Te souhede d'estre lie et leghiere,

Esbanians, friche, gaie et entière :

En tous déduis gracieuse et mesniere. [Froiss. f. ili.j

^iesnil. Ferme : "
'

Et ala quere sa paslnre
Lés un mesnil. [Ms. 73iS, /. Sôi.J

Mesoan—ouen. [Même sens que meslioen.'j

Li roi qui aiment le Soudan,
Ne l' contredirent mesoan [Parlon. f. 162.)

Chaînes d'or courront mesouûn. (Coquillafl.)

Quant ceux partirent de Rouen,
Qu'envoyastes à l'entreprinse,

Vous ne cuidiez pas mesouen
En souffrir, ne marque, ne prinse. (Al. Chart. p. lll.J

Mesoevrei'. [Mal agir : « Car moll mesœvre et

« moU mesprenl Qui vers sa mère guerre prenl. >'

(Roi Guill. p. 157.
ij

Mesoffrir. [InsuUer : > Ainsi disoienl la mais-
" nie Isengrin, et on dit pièce a ; Gui il meschiet,

« tnit li mesojfrent. •> (Mén. de Reims, §il7.) —
« A qui il meschiet, chascun lui mesoffre. » (Froiss.

X, 49.) — « Et s'il font à nukii outrage, 11 ne leur
« doit mie souffrir Sour sa (lance à inesoffrir. -

(Baudoin deCondé, 23, p. 170.) — « Folsfu qui viers
" Dieu mesoj])i. » (Jean de Condé, I, 358.)] — <• A
a qui il meschit, oû li mesolfré. » (Cotgr

)

Mesoir. Ecouter mal, ne pas écouler :

Qui d'Aioul veut oïr le conte,
Si coin l'estoire vous raconte,
Sempres en puot assez oïr,

S'il ne lo pert par mcaoïr. ,'.l/s. / -JIS, f. 1-iS.)

1,1 diu ne l'ont pas mcsoie. (Ms. T9S9', f. S.J

Mesolabe. Instrument destiné à trouver méca-
niquement deux moyennes proporlionnelles, qui
ne pouvaient être trouvées géométriquement ; il

fut inventé pour le problème de la duplication du
cube. (Colgrave.)

Mesoti. 1° Maison : « N'est pas meson, ainz est
« chastel. « (Blanchandin, fol. 17G.)

.1/esûiis si bêle, ne si nete,
ileson fu, or est mesonete. fM.v. ''218, f. 313.]

2° Hôpital: « Frères de la meson Dieu. » (Du-
chesne, Généalog. de Chàtillon, p. 50, an. J2C8.; —
3° [Galafaln.ue : < Ne viel pas que entour mon corps
« l'en face meson, ne carrie, ne roubans, ne coin-
< lise quelle (jue soit. » (Test. d'Alex, de Bret. an.
1369.;]

Mesoncele. [Maisonnette, dans la Vie de Saint
Louis, p. 35'(.]

]\ïesoner, v. Edifier :

11 font incsoner lor mesous,
Et mandent plasiriers, et maçons,
Et couvrors, et charpentiers. (Ms. 72i8, /'. 383.J

IMesonete. Maisonnette ; voir sous Meso.n.

Mesostiche, adj. « Sonnet, acrostiche, mesos-
" ticlie, » c'est-à-dire dont les premières lettres de
chaque hémistiche forment un nom et croix de S"

André. (Beauchamp, Recherche des Théàt. II, 196.)

Mespaié. [Mal payé, dans Parton. v. 2007.]

Mespurlunce. [Médisance: • Pour amour Dieu
« vos demandon de la mesparlance pardon. » (Bes-
tiaire, ms. dans Du Gange, sous Maliloqumm.)]

Mesparler. I" Médire: « Qui qu'en ail mes-
« parlé, j'alm bien.... bêle amie. » (Chans. du xin'

siècle, ms. Bouhier, fol. 175.) — « Mesparler d'un
" trespassé. •> (Chol. p. 49.) — 2" Injurier: « Irié

« fu, si mesparla. » (Ms. 7989^ ï. 56.)

ilesparlier. [Médisant, au Conseil de Pierre de
Fontaines, ch. 11, art. 8, p. 89.]

Mesparoler. Parler mal :

Diex me gart hui mon sens,
Et me doint tel porpens,
Dont je ne mcsparol
Tel chose me laist dire,

Dont ge ne soie pire. (Prov. du Vilain, f. 76.

J

Mespartement, s. Partage en deux moitiés.

(Cotgr.) J'ai vu mepart dans des titres de la ville

de siontbard, pour l'acte de partage que le curé du
lieu avoit fait de ses revenus, avec des ecclésias-



MES - 358 — MES

tiques du même endroit, qui, si je ne me trompe,

s'étoient chargés d'une partie du service.

Mespartir, v- Partager, diviser : - Escu mes-
.. partii de blanc et de noir. » (Percef. VI, f. 33.) —
« Jardins mespnrli-., et lentement ordonnez par

. quarreaux. - (Carlheny, Voy. du Clieval. errant,

50.) _ « Cliateau qui mcs/^art le Friole du Trevisan. »

(Lelt. de Louis XII, t. III, p. 33.)

Mespasser. 1° Séparer :

Le cbemiti n"a pas piet et demie
Qui meapasse {Descli. /'. 355.J

2° Surmener :

C'est bien drois

Qu'ils ne soient roux ou cassez,

El qu'ils ne soient mespassez. flbid. f. 49S.J

Mespayer (se). User à tort : « Si dame ou
« damoiselle avait douaire... de mariage d'un autre

« mary qu'elle eusl eu paravant, el elle se mesusast
. aucunement, si que le second mary qu'elle auroit

« se mespayasl, el qui l'en cliassasl arrière de luy,

« scachez que pour ce ne demeureroit qu'elle n'eust

» son vivre sur le douaire. > (Bout. Soui. Rur. 553.)

— - Qui trop sans raison s'en inespaient. » (Froiss

poës. p. 'i03.)

Mespenser, v. I" Avoir des idées Fausses:

11 fait les laies gens mescroire.
Et mespenxer de cose voir. (Poi^f. ai\ 1300, IV, f. iS'lS.J

2" [Avoir des pensées basses : « Seignors barons,

« n'en alez mespensant. » (Roi. v. 1472.)]

Mespert. Mauvais partage. (Colgrave.)

Mesplaire, v. Déplaire :

Dp. tout COU qu'elle li voit faire

Ne li pot oiiques rien mesplabe. [Us. 79S0, f. oO.J

iXiespoigner, i;. Attaquer méchamment: « Quand
. (les parens du roy) se voient si prochains ù la

. couronne, advient que convoitise se boute en
» leur cojur pourquoy ils se boulèrent ù machiner
« de toude leur puissance, et ù mespoigner la ditte

<' couronne. » (Monslrelel, I, p. 41.)

Alespoinz, adj. Pipé :

Ribaus qui portent les berlous
Ne resont pas de jouer lens....

Des pjains, des vuidiez, des mespoinz.
--' Saillent au.t ribaus hors des poinz. (Gi'Jctrt, f. 333.

J

Je cuit que ce sont de mei'pniyit

Dont tu ici quingné le m'as....

Et li chapelains les apere,
Si les trueve quarrés, et drois. (Ms. 72 JS, f. 235.

J

Or, vous me joez de mespoinz. (Fahl. de S. G. f. 46.,'

Mespoixance. Impuissance. (S. Bern. Serm.

fr. p. 306.)

Mesporter (se). Se mal comporter: •' Iceulx
« qui ainsi se mesnorteront. » (Oidon. t. III, f. 577,

an. 1351.)

Mesprantiire. [Délit : « Que pour cause de
« ce?,\.e7nesprantnrc, (\u'\\ avoient faille... il de leur

« bonne voulenté l'avoient amande. » (Cartul. de
Lagny, f. '2-2G, an. 131!».)]

.
iVIespren(lre.[l° Offenser, méfaire: -Sache que

« envers loi villairiemenl mesprit. » (Berte, c. 91.)

» Leur demanda pour queil raison il avoient fors

« mis leur evesque et saisi touz ses biens, dont il

<> avoient trop mespris à Dieu, à la pape et à
< l'evesque. " (Ménagier de Reims, § 216.) — « Je
«' mespenroie vers ii qui est mes hom, se je li

« metoie son droit en plail. » .loinville, § 677.1] —
« >'on cnydant que madame ainsi mcaprint, ou
" voulist iitesprendre, el faire faulte. » (Petit Jehan
de Sainlré, p. 590.) — « Offendre, ou mesprcndre. »

(Ordon. t. III, p. 586.) — « Mesprendre contre le dit

« meslier. « (Id. 591.) — « Très noble dame gentis,

« vers vous plus ne mesprendrai. ains vous servirai

» touzdis. " (Jeannol de l'Escurel, uis. 6812, f. 57.)

Un petit i mespreistes
De la robe que vous preistes. (Ms. 76i5, IF, f. i^O.)

2° Se tromper: ^ Blesse tiennent sur leurs gardes,
« el, comme l'on dit en pratique, se gardent de se
« mesprcndre. "(Pasq. Rech.111,302.) —3° [Arriver

mal : « Icellui Guillaume disl audit Jehan : va fere

« la besoigne Guillaume de Chartres; certes, se tu
» ne la fais, il t'en mesprendra el seras si bien batu,
« que rien n'en faudra. «(JJ. 105, p. 487, an. 1374.)]
4° Infinitif pris substantivement; méfail :

.... Mainz assauz divers donnèrent,
Et les dplïendans embrasèrent

;

La leur fu rendu li mespivudre. (G. Guiarl. f. S74.J

Ils font du jour la nuit, par un mesprendre.
Contre nature, et ne veuUent apprendre
Vivre en honneur, mais à vider les pots.

Les Triomphes de la Noble D.iaie, p. 59.

Mcspreneur. Coupable: « [''eront hastive
« jusiice, chacun en ses mettes, des violeurs et

» 7nespreneurs. « (Preuv. sur le meurtre du duc
de Bourg, p. 330)

Mesprenture. [1° Délit: » Pour lesquelles
« fautes et mesprentures. » (JJ. 138, p. 273, an.

1390.) Voir Mespranture.] — « Les deliz et mespren-
" tures. » (Ord. V, 170.) — 2° Contravention : « Le
« pain qui sera trouvé en mesprenture. » (Ordon.
t. V, p. 556.:

Mespi'e.sure. l' Méfail: « Abolition et pardon...

« de leurs olïenses et mespresures. • (Matth. de
Coucy, Charles VII, p. 660.) — 2" Méprise :

Et dissoit k il est escapés
De prisson, et fu atrapés.
Et tant ol esté mesprisiés,
Qu'on li ot les ortaus brisiés,

Mais tant i ot de mexpresiti-c,

Qu'as ortaus ne paroit cousture. filoiisk. p. 661.

j

« Tout voslre suis, sans nulle mcspresure. »

(Desch. f. 557.) — 3'^ Défaut, imperfection :

Nus bons ne puet on penser
Qu'en litrovast mesprestire. (Poët. av. iSOO, IV, 1487.

J

Mespriuse. Méprise : « Je vueil declairer... les

« petites inesprinses, dont il a fait beaucoup. »

LeJouvencel, ms. p. 013.)

Mespi'is. Mépris : « Seroit leur art en mespris. <>

(Rabelais, t. V, p. liO.)

Mesprisablement. [Avec mépris: Marcius
« au commencement oyoit mesprisablement les

« menaces des tribuns. » (Bercheure, f. 40.)]

Mesprisance. Mépris : « Tomber en pauvreté,
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« et mesprisancc d'un chascun. « (Le prince de

Macliiavel, p. 106.)

Mesprise. [Offense : " Venger se vuel li rois de

« ceste granL viesprlse. » (Sax. 23.)]

Mesprisement. Mépris : » Trop grant familia-

« lilé engendre mesprisement. » (Le Cheval, delà
Tour, inslrucl. à ses liiles, f. 83.)

Mespriseur. Méprisant. (Cotgr.)

Mesprison. [1" Offense, méfait: '< Mais ne con-
îi^: noissent mie la mcsjiri&on Ne le félon corage del

i jnal gloton. » (Aiol, v. 2989.)] — " Onques n'oï

« on parler de mesprison qui fut faite à crestiens. »

(Contin. de G. de Tyr, Martène, V, C.G18.)— « Leur
« pardonnera le roy de France toutes lesmespri-
«""so/is, etoffences du temps passé pour cause de la

S^giierre. » (Chron. de S. Den. H, f. 265.)

Pris furent, et mis en prison
Por tel fet, por tel riiesj}risun. (J\is. 1218. f. 307.!

Moult fera grnnt Dicsprlson
Se je l'aim, s'ele m'oublie. (Poët. av. i.'JOf), Ifl, p. I-}G9.}

2° Méprise :

Bregier ki la joie atens
D'amors, fait grant mesprison. Il'oc t. av. 1300, III, 101 1.]

Mesprisure. [l'aute, offense : - Mesprisiwes,
« domages et lorfaiz. » (Cart. de Cban;!pagne, an.

•1245.)]
'

Si me laissiez morir por bien amer :

Vostre en iertla mesprisuro. (Poët. av. 1300, I, p. 3S0.J

Le chevalier, par mesprisure
Requiert la dame de villanie. (Percef. 17, /'. 3S.J

Mespi'oisiei". Mépriser, déprécier :

Sire, moult doit resoigniet
Sages liom à )iîts/j;oisier f

"''1 '.i".
'

Ce qu'il a à dès loé. (:Vja.t,ii<'\i6Z3, f. loi.]

-; Mesproison. [Faute: « Et moll iest grans li

* mcsprolsons por vous et li desraisons. » (Villeh.

§ 580.) — " Toutes les requellisles sans mesproi-
.. son. » (Aiol, V. 3001.)]

Mesproson. [Même sens : « Tous .m. les assem-
« blasles sans mesproson. » (Aiol, v. 2975.)]

Mesquanche. [Maie chance: » Se ses premiers
« biens relenquist l'our mesquanche qui li avien-
« gne. » (La Mapemonde ras. cli. 18, dans D. C. sous
Mescadere.)']

Mesque. [Houe, au reg. JJ. 189, p. 185, an.

1457.]

Mesquedi. Mercredi, au ms. fonds Scrb. 60,

col. 57.

Mesquine, s. Ustensile de ménage servant à

tenir la vaisselle ; servante. (N. C. G. H, p. 257.)

Mesrain. Bois : • Apportèrent grand nombre
« de bourrées, clayes, et aultre mesrain. » (Chron.
scand. de Louis XI, p. 184.)

Mesrel. Méreau :

Une bourse d'argent legiere,

Qui estoit plaine de inesTeauUr. [ Villon.)

Mesrele. [Horion, souffle! : « Ils avoient cstrivé

« ensemble pour un lot de briemas ou cervoise....

« se vous ne feussiez mon maistre, vous eussiez
« une mesrele. » (JJ. 157, p. 114, an. 1402.)]

Mesrien. [Bois merrain : Il avoit petites pièces
« àemesjien. » (1379, Conciergerie de Boiscommun;
L. C. de D.)]

Mesrienner. [Enchameller, mettre mesrietl'':

a Pour les reffeclions et réparations de leurs mai-
« sons et mesrienner aussi leur vignes. » (1369,
Usage de Dampierre ; L. C. de D.)]

Message—aige. [1° Mission d'un messager :

« Uns Sulians li ad dit sun message. » (Roi. v. si 31.)
— « Messagiers sages et bien ydoincs de faire ce
« messaige. » (Froiss. t. 11, f. 40.) — 2° Messager :

» Message sûmes à 1' païen Baliganl. » (l^ol. v. 2725.)— f Dont envoya par messaiges secrés et afaitiés

» de ce faire grant plentel d'or et d'argent deviers
» le roy. » (Froiss. H, f, 35.)] — « Message ne doit
<• recevoir outrage. » (S. Julien, Mes!, hist. p. 155.)
— " Message ménestrel. » (Percefor. I, fol. 104.) —
3° [Procureur : « Marguerile de Junay, femme feu
« Gui du Mex... establi ses procureurs et messaiges
» especiaulx. » (Cart. de la Maison Dieu de Pontoise,
an. 1285.)] — 4" I^edevance due au messier ou au
seigneur pour la garde des fruits de la tei're : « La
« moitié du message de Ronquerolles aparlient à
« mons. le duc : et est à savoir que quant li preu-
« domme de RonqueroUe auront esleu un messier
« pour garder les biens communs de la ville. »

(Reg. des péages du comté de Clermonl, en Beau-
vaisis, p. 29.) — [« Le suppliant a confessé que pour
« le temps qu"il fu messier, il avoit pris oultre son
» droit de message bien jusques au nombre de trois
.. sextiers de grain. » (JJ. 145, p. 409, an. 1393.) —
Dans ce sens il dérive de messis, non de missus.l

jVïessager—agler— aigier. [1» Chargé d'un
message: Li messagier ambedui l'enclinerent. »

(Roi. v. 2763.) — « Joians fu Guileclins quant ot le

"messagier. » (Sax. VI.) — 2" Bedeau : « Les clers
« et messagiers de la llerte de Noslre Dame de
« Reins arrivèrent en la vile d'Argiers. » (JJ. 164,

p. 67, an. 1409.) — 3° Sergent, huissier : « Que les

« sergens et messaigiers desdis conssous.... pour-
« ront lever du mandement desdis conssous les

« tailles et communs imposez et à imposer aux
i< habilans desdis chaslel et ville. » (Ord. V, p. 705,

an. 1368.)] — « L'huissier juré de la chambre, le

« messager, et le sergent de ville font insinua-
>' lions, intimations, sans être obligez d'avoir charge
« particulière de la loy. - (xN. C. G. t. I, p. 736.) —
« Le bailli ne pourra exécuter aucunes branches,
• n'y aussi à la requesle du collecteur aucuns par-
« ticuliers pour les subventions du prince, si ce
« n'estoil que les sergents, ou messagers de la loy
« y eussent premièrement lesté gage. » (N. C. G.
I, 712.) — « Messager à pied, » sergens ou huissiers
qui avoient le privilège exclusif de porter tous les

exploits, mandemens et rôles de la Chambre des
Comptes. Ces messagers à pied étoient au nombre
de dix-huit. (Pasq. Rech. p. 71.) — 4° Trompettes
envoyés en mission. (Vigil. de Charles VII, t. II, 31.)
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Expressions :

1» Doit on por voir

Que ne doivent li iin'uiiiijiei-

Ne bien oir, ne mal uvoir. .
l'acl. av. JoOO, II, p. 1S3.)

2° " Ne fais pas d'un fou Ion messiujier. » (Colgr.)

Messageresse. 1" Mess;iG;ère : Damoyselle
" messageresse apporta nouvelles. • l'ercefor. II,

lôO.) —2" Qui appai'tieiil à la messasrère : " Damoy-
< selle appareillée d'une niinùcve 7nessageresse. «

(l'ereefoiest, II, f. 140.)

Messagerie -aiyei'ie. [1° Ambassade, mis-

sion : « Or esl leix la couslume entre les crestiens

et les sarrazins, que quant li roys ou li soudans
» meurt, cil quisouteu /«cssayerje, soiten paenime
« ou en treslientei.sont prison et esclave. -(Joinv.

§1 304.) — 2° Message : » Item pour ce qui est néces-
'•< saire et besoing'fere plusieurs Ua'iS; messaigeri.es

« et dcspens, tant de icstuoinf;s, sergens. que au-
« Irement, pour le fait de ladille resserclie. » (Hisl.

de Nimes. preuves, 111, f. 11, an. I4î)-i.) — .. Vous
<• gens de messagerie, RI eharhonniers et buctiiers,

« Courez tost comme gaillart Pieiidre vo part de
- renart. •• ;Queue do Rciiarl.) — 3" Redevance
pour la garde des moissons: •> Du prieur de Saint-

« Sépulchre de Baugenci, pour messageries que
< doivent les fcrmicis de Baugenci. » '^1470. Etat

des redevances.) — [Dans ce sens, il dérive de
messis, non de missus.]

Messaigiere. [Enlremeiteuse : » Quoy qu'on
" lient tielles langagières, florentines, Veniciennes,
» Assez pour estre viessaigieres. » (Ballade des
femmes de Paris. Villon.)]

Messain, s. Petite monnoie ayant cours à Metz.

.... A prodoms, bons clers, ne sains
N'ara qui vaille .11. messains
En l'église de bénéfices ;

Ne aussis séculiers offices

Ne seront ja aux bons donnez. fDesch. f. 524.

J

Messals— anz. [Pluriel de messel , missel:
" Item, 2 messals, l'un nuef, l'autre viez. » (Cha-

l)elle de Clémence de Hongrie, aux N. C. de l'Arg.

p. 107.; — » Calices d'or et mcssuiiz et sautiers. >

(Cliaroi de Nymes, v. 767.)]

Portent (nt'.wtai.v, portent sauliers,

Portent inistres, et encensiers. [Rov., D. C. sous Missale.,'

Messcé. [Bière de houblon mélangé d'orge :

« llcm le chastellain doit avoir des eurahiers pour
» donner congié de brasser, et aussi de ceulx qui
« font le messcé, toutes fois qu'il brassent, un sex-
» lier et .xii. den. c.imbresis. » (B. N. an. 8428, 3,

fol. 217.)]

1. ÎVÏesse. [Sacril'rce du corps et du sang de
.lésus-Cliiist ; on voit dans ce mol l'hébreu 7)iissah,

offrande; mais il vient régulièrement de missa; la

messe nous représente en effet la mission du fils de
Dieu sur la terre: « Tel coronel ne chantât unches
» messe. " (Roi. v. 1563.) — « Si li^l li rois chanteir
" Micsse l'evesque de Tournay ; et li rois oi' messe
.. touz armeiz. » (Mén.de Reims, § 280.)]

Expi'essions : 1° » Ilaulte tnesse, » grand' messe,

parce qu'elle esl chantée à voix haute, au contraire

de la basse messe qui se récite à voix basse :

Nulz ne voit oir Jatutln mexse;
Car le dimanche, pour la presse.
Tous ensemble et chascun se passe
Moult legierement d'une basse. (ûcsch. f. 408.

J

2° [« Messe maUneuse. malijnelle, » v. ces mots.
— 3° » Messe de benisson, messe de mariage, dans
l'acte de dissolution dn mariage de Louis Xtl, f. 65.

— 4° < Messe coppetée par trente coups, - au Test,

de Louis, duc d'Orléans, an. 1403; mes&eàereqiiiem.
annoncée par un glas. — ô" « liac die major missa
» fit de beata Maria, ratione palii Theobakli; et

» vocatur la messe du pallyon. » (Obituaire de
Rouen. 29 janvier.) Pallyo}i est pour pallium. —
C" « Messe seiche. messe sans consécration : Hem
« au chappelain je laisse Ma chapelle à simple ton-

« sure, Chargée d'une seiche messe. « (Villon, Gr.

Testam. p. 03.)] — 7" « Aussi vrai que la messe. »

(Contred. de Songecr. f. 98.) — 8° « Briefve mesself
« ou courte, et long diner. » (Doctr. de Sapience,^
f.f46.) — 9" « Messe cardinale. » (Apol. d'Hérodote, :

p. 606.) — 10" - .Messe (\e chasseur, - très courte :

« Le genlilhomme ....avoil grand hasle, et desiroit

« d'avoir une messe de ehasseur. » (Apol. d'Ilérod.

p. 360. y On lit messe de chevalier. » dans le Doc-
trinal de Sapience, 46. — 11" • Messe du chancelier
1^ de rilôpital. » [Voir sous Co.msétaule.] i- Le tenoit-

<• on huguenot, quoi qui! allast à la messe ; mais
" on disoit à la cour : Dieu nous garde de la messe
" de .W de niospital. • (Brant. Cap. Fr. H. p. 90.)

— 12" • Les tiesoriers, chanoines, et chapelains
« seront payez de leurs gros, messe d'évangile, dis-

« tributions, obits de fondation, bougies de matines,
« et droits de procession. • (Closs. de l'IIist. de
Paris.) — 13' > Jour de messe, •• jour de fêle auquel

on doit entendre la messe. (N. C C. I, p. r»55.) —
14" » Messe à note. ' grand'inesse. (Journ. de Paris

sous Charles VI, p. 49.)— 15° « Messe martingaut. »

(Cotgr.) — 16° « Messe paresseuse, » celle qui se dit

lard pour le beau moride. les pirresseux : •< .!e n'ay

« pas voulu dire la messe paresseuse, ainsi que
« parlent les jésuites. » (Moyen de Parven. p. 315.)

— 17" « Petite messe, >- court espace de temps: » Le
« mêlés en ombre tant que l'en eust chantés une
« petite messe. •• (Mod. f. 130.) — 18° • Messe à la

>< soupe au vin. •> (Apol. d'Hér. p. 619.) — 19' « Ne
« pas savoir tous les mois de la messe, » ignorer

bien des choses, ('i^e Jouv. f. 19.) — 20° « Chauler la

« messe de quelqu'un, > en être maître, s'en em-
parer.

Les dyables en vous ont pris leur forteresse,

Qui en bric-f temps chanteront vostre messe ;

L'amo de vous lem- esl pieça donnée. (Desch. f. 545.)

21" ' Chanter ses messes ordinaires, dire la

messe comme à son ordinaire. « Ne laissa (un curé
» libertin) de chanter ses messes ordinaires, qui
<i furent trouvées d'aussi bonne saveur, el d'aussi

« bon nousl... que celles du plus puceau prestre. "

(Apol. d'Hérod. p. 437.) — 22" « Aller à la messe
" des Irespassez, y porter pain et vin. » apporter

son plat au repas "qui suit les funérailles. (Oudin.)
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— 23° « Vin de messe, - vin tel qu'il le falloit pour
la messe, le meilleur. « Tel vin de quoi on peut
« célébrer la messe. " (C. G. 1, MO.) — 24° « Enfans
" de chœur de la messe de minuit. » (Colgrave.) —
25" « Quant la messe fut chantée, si fut la dame
« parée. » (Id.) — 26° « Vrai comme Dieu est ù la

« messe, » serment, pour dire il n'y a rien de si

certain. (Apol. d'Ilérod. p. 477.)

2. Messe. [Envoyé: « A tant les inesnes \eeiis

« entrèrent; Contr'els les plussors se levèrent,
« Devant le roy sont aresté, Ulixes ot premiers
" parlé. » (Guerre de Troyes.)]

Messeamment, adv. Indécemment, d'une fa-

çon messeante. (P.ob. Est. et Cotgrave.)

Messeance, s. Inconvenance: « Liberté trop

« franche et hardie leur est messeance, et gauchit
« à l'impudence. » (Sag. de Charron, p. 498.)

Messeaiit. [Inconvenant: » Ne à nulle heure,

« soit en privé, soit en public, on n'oit saillir de sa

« bouche parole vaine ne messeante. » (Boucle.

IV, 7.)] — « Etre viesseant à quelqu'un, » le traiter

cruellement, le malmener.
.... Te vont manceant

;

Tosl te seront inenseant,

S'or ne ti gardes. (Ms. '70S0', f.
"/:?.)

Messeilliere. [Sergent messier: « El mettront
« lesdiz hommes les messeillieres, lesquels feront

« serment aux seigneurs de garder bien et loyale-

« inenl les biens de la ville et le droit des seigneurs. •

(.U. 84, p. 21, an. 1354.)]

1. Messel. [Missel : « Item un oreillier de saye
o pour le messel. » (Chap.deClem.de Hongrie, aux
N. C. de l'Arg. p. 207.)]

2. Messel. [Carnage : « Aux Persans courrent
» sus et en font tel messel, Que des cors court II

« sans à onde et à ruissel. » (Poëme d'Alex., dans
D. C. sous Missale.)']

Messelier. Sergent messier (comparez Messeil-

liere) : - Les messeliers et forestiers seront crcus
» de leurs rapports par leurs sermens, tant es bois

« de gruyeries, communaulez qu'ailleurs. » (Xouv.

Cout.^Gén. 11, p. 1141.)

Messeliere. [Màchelière : « Les messages (de

" l'empereur de la Chine) allèrent tant par mer et

« par terre que ilz vindrent à l'isle de Seilan

« (Ceylan) et s'en allèrent au roy, et tant pourcha-
« cierenl que ils orent deux des dens messelieres
« (d'Adam) qui moult sont grans et grossetes. »

(Marc. Pol. p. 598.)]

Messelle, s. Espèce de métal : < Quantité de
« cuivre, de messelle, rosette, potin, culot, halle-

" bardes, etain, mitraille, et autres métaux. »

(Mém. de Sully, IV, p. 78.)

Messenaire. [Mercenaire, dans Froissart,

t. VI, p. 214.]

Messenier. Au Nouv. C. Gén. I, p. 1240, on le

range comme privilégié entre les clercs et les gens
de l'Université.

TIl.

Messeoir. [1° N'être pas convenable : « Fors
» qu'un seul pou lui mesiet, ce m'est vis; Ce que
» trop tient ses ieus de moi eschis. » (Couci, IX.) —
>' Lui messeist estre borgne. » (Chev. de la Tour
Landry, L 4.)] — 2" N'ètre^pas à sa place :

La bataille commence ez rues
Esqueles li couart mmsieent. (Ci. Guiart, f. S34.J

3° Mal arriver :

Com il lor vit messeoir,
Si les mena tantost seoir. (Ms. 7015, 1, f. 114.)

Messer. L'italien messerc, le français messire :

« Faisant le messer à tout le reste, encore que sa
« gibecière fust fort mal en point. » (Yver, p. 630.)— « Quoy qu'il conlreface de l'ingénieux ou du
« magnifuiue 7nesser(\e Venise. » (Dialog. de Tahu-
reau, p. 68.) Messer de Venise est une^périphrase
pour doge.

Messerie. [Office, revenus du messier, étendue
de sa juridiction : « La messerie de la ville de Fra-
» noy et du fmage. » (J.L 61, p. 123, an. 1321.) —
< IceUui Jacob estant pour l'exercice de son office
« de messier es mettes de sa messerie. » (.J.t. 166,
p. 209. an. 1412.) — » Je bai promis foi et service à
« noble homme mous, le comte de Roucy, c'est
« â savoir de la quarte partie dou chasteaul de
< Fontaine, de toute la messerie doudit lieu. » (Ch.
de 1350, dans D. C. sous Messarius.)}

Mosservir. [Desservir, au Roman de Rou :

« Et par losengiers qu'il crée Richart son frère
« messervi. »]

Messenr, s. m. Moissonneur : < Faucheur pour
<• journée, douze deniers

; î^ÊS.sfîosdouzedeniers. » .

(C. G. 11, p. 467.)

Messeiires, s. Dans la Bresse, c'est le salaire
annuel de ceux qui moissonnent « les bleds du
« grangeage... l'onzième gerbe. - (Laur.; DuCange,
sous Messnra.)

Messey. [Messier : » Martin Alligaut ayant pour
« lors la charge d'estre messey et garde pour les
" habilans de S. Valier, que aucunes hestesnealas-
« sent en dommaige. >• (JJ. 179, p. 14, an. 1447.)]

Messez, adj. plur. Qui contiennent les messes :

.' Gautier jura sor sains, et sor livres messe%. »

(Ms. 7218, f. 347.)

Messias, s. Le Messie : » C'est le Christ, le vray
• Messias. ^ (Les Marg. de la Marg. fol. 81.1 — .< Le
« roy qui esloit attendu comme, Messias. • (Godefr.
Observ. sur Charles VIII, p. 689.)

Messien. [Missel : « C'est l'escril des livres :

deux messiens, un à note et autre sanz note. »

(Reg. Noster, f. 197 ^)]

1. ^Messier. [xMème sens, aux Preuves de l'Hist

de Bretagne, I, col. 1187, an. 1304.]

2. Messier. [Garde-champêtre temporaire avant
les moissons ou la vendange : « Les sergens meS'
<• siers et forestiers sont crus de leurs prises et
« rapports jusqu'à cinq sols. » (Loysel, 777.) Voir
sous Messerie.] — « Sergent blavier ou inessier. »

(Coul. Gén. I, 210.)

46
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Messiere. Mur de clôture :

Un sarcuel (cercueil) fist appareiUif;r,

Lez la >in:ssii;i-c du mouslier,

A meitre apreuf sa mort son cors,

Sous la goutiere de defors. (Rou, p. iùO.)

1, Messieurs. Messier : • W^ssieîn'S elbanwards
« jurez à la garde des fruits... sont creuz des prin-

« ses faites par eulx. » (N. G. G. 11, 1135.)

2. Messieurs. Pluriel de monsieur. (Voir ce

mot.)

Messilier. Messier : « Messiers ou sergens mes-
« siliers sont les gardes des vignes ou de bled et

« moisson. » (C. G. I, 117.) — « Un sergent messi-

« lier est creu de sa prinse. » (Id. 420.)

Mession. [Saison où se font les moissons, dans
la Coul. de Normandie, art. IG et 19.)]

Messires. [1° Titre. Gas sujet de monseigneur,

de mes [meus) et sire (senior) : « Mex en sera mes-
« sires sainz Marzaus. » (Honcisv. 1i9.)— « L'autre

« ot messires Herars de Brienne. dont grans lignai-

« ges est issus. » (.loinv., § 78.)] — « On donnoit
« aux chevaliers \enomuemessire qui est le même
« que c&\\}\ àamonseignenr. » (Meneslr. delaGliev.

p. 92.) — C'était le qualificatif des princes du sang,

au palais : < Arrêt de 1501, entre messire Louis de
» Bourbon prince de Gondé. » (Hist. de La Popeli-

nière, t. 1, iiv. 111, p. 2i-'i.) — On appeloil messires

les chevaliers, à l'exclusion des écuyers et des ba-

cheliers bannerets. (La Roque, sur la Noblesse, p. 20.)

— On ne donnait pas ce litre aux officiers clercs

du Parlement. Le chevalier de Iloncourt, envoyé par

Charles VI en ambassade à l'empereur, est nommé
7nessire, au lieu que son adjoint Yvesd'Orient, l'un

des maîtres du Parlement, n'est appelé que maistre,

parce qu'il n'éloil point chevalier. (Froissart, III,

p. 322.) -- Quelquefois messire étoit joint à mon-
sieur et à monseigneur. On lit monsieur messire,

dans Petit Jehan de Saintré, p. 228. — Monsignor
et messire, dans l'IIist. de Gambrai, par Garpentier,

page 31. — Le duc d'Yorck appelle un chanoine
« messire Jehan. » (Kroiss. Iiv. IV, p. 192.)— On lit

« messire Jaques, « dans G. Guiart, fol. 251. — Les
curés, les vicaires, étoient qualifiés de même :

i< Messire Jean Gaudin curé de Larçay ; M. George
« Girard, curé de Druis, par messire Pierre de
« Sache son vicaire. » (Goût. Gén. t. II, p. 28.) —
2° Seigneur :

Chascun devroit à son messire
Fere connoistre, et enseignier,
Et bonemeut enromancier
Les aventures qui avienent. (Ms. 12iS, f. 150.)

3" Dieu, Noire Seigneur : « Si dit (Jeanne d'Arc)

« aus dits seigneurs : j'ay accompli ce que Messire
« m'a commandé, qui esloit de lever le siège d'Or-
« leans et de faire sacrer le gentil roy. » (Hist. de la

pucelle d'Orl. p. 525.) — « Laissez les aler; il ne
« plaist pas à Messire qu'on les combatte aujour-
« d'huy. » (Id. page 51'<.) — 4° Mari : « En maison
« n'est mie mesire. » (Ms. 7989 % f. 89.) — « Voilà
« messire (dist la royne Racio) qui en fera ce qu'il

" voudra, car à moy n'est mie; si louche Tonneur
« de monsire. » [Modus, f. 255.)

Expressions : « Messire chascun, » tout le monde.
(Chasse d'amours, p. 16G.) — « 11 ressemble à mes-
•• sire Jehan, qui ne scauroit lire que dans son
« bréviaire. >• (Oudin.)

Messon. [Moisson : « Lesquelz compaignons se
« associèrent... pour soier et labourer ensemble en
' la présente messon. » (JJ. 176, p. 290, an. 1443.)]

Messongner. [Moissonner: •< Seront tenus....
'< de faire les saisines des biens estant sur yceulx
» héritages et de les faire enclore et messongner
« aux despens des biens, comme dessus. » (Gart.

de S. Pierre de Lille.)]

Messonner. [Même sens : « Et les moies des
« blez qui esloient messoné parmi les champs. »

(Villehard. § 135.) — .. Et la chievre fist la terre, et

« ahenna de froument; et mooleplia, etfii en point
" de messonneir. - (Mén. de Reims, § 407.)]

Lors dis-t, vous savez messonner,
Batre, soier, et bien vaner. (P. av. iSOO, IV, p. i335.j

» Si aucuns fruicts eschoient à meurisson en
« sorte qu'il les conveinst messonner. » (Goût. Gén.
t. I, p. 625.)

Messonnier. [Moissonneur : « Li diable li vint
" devant alout une faucille de messonnier. » (Vie

des SS. ms. S. Victor, 28, f. 29 ".)]

Messotier, adj. Diseur de messes : > Simples
" piestres qui.... de leur mestier sont inessotiers. »

(Apol. d'IIérod. p. 300.)

Messotiser, v. Dire la messe : « Preslres pre-

« trizans, ou 7nessoti%ans. » (Apologie d'Hérodote,

page 302.)

Messouffrir (se), v. Se tenir pour olTensé :

« Folie faicles de blasmer les dames et damoiselles;
« car se ainsy estoit que par tout vous fussiez tant

« deshonnestement envers elles maintenu que
« cause ayez eu de vous messouffrir, ce ne seroit

« pas merveilles; car une honte l'autre requiert. »

(Percef. IV, f. 47.)

Messoyer. [Marier par devant le prêtre :

<> Jehan Raoulet trouva que son dit frère et ladite

« Meline estoient ja espousë... landemain furent

« messoijés lesdiz Gilet et Meline. » (JJ. 107, p. 271,

an. 1375.)]

Messus. [Abus (voir Mesus) : « Pour ce que ils

« leur mettoient sus que ils avoient mal usé,

« nous eslessains... et que nous ne les contregneis-

« sains ne molestessains ne souffressain... et que
« deux causes qu'ils avoient devant nous, l'une

« touchant principalement ledit rnessus, amendes
• et forfaitures... • (1359, Sentence du grand-

maitre des Eaux-et-forêts eu faveur du couvent de
Saint-Euverte. L. G. de D.)]

Mest. Il loge, du verbe meindre.

.... Riens ne li remest
Fors q'uns se>is manoirs u il nwst. {Mousk. p. 445.)

Mestailler. [Mal tailler : « Que quiconques
« sera tailleur de robes à Paris, et il mestaille robe
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a OU un? garnement par mal ordonner le drap ou
. (aillera » (Urd. VIII, p. 550, an. 130(5.)]

Mestarie, Mesteerie. [Métairie : « La mes-
a teerie de Pauleon ou jour de Toz Sainz dix

« livres. • (Liv. Rouge de la Chambre des Comptes,

fol. l'iO, an. 1301.) — « Item une mestarie assise

« audit lieu de Buri. » (Recon. du fief de Vieux-

Pont, 1306.)]

Mestanix. Pluriel de mesteul, méleil :

D'orges, d'avoine, et de iitenlaiilx,

De friiis, et de tous autres grains. (Descb. f. 46S.}

^lestaver. Métayer : » Laboureur, fermier ou
« mestayèr. « (C. G. I, 79.)

Meste merchié. Cause qui rien ne vaut :

« Les fols qui agitent, et mènent les vaine et noises

« du mcste merchié, c'est à dire de la cause qui

• rien ne vault. > (Nef des Folz, f. 55.)

Mester. [1" Besoin : « Ja li corners ne vos
" avreit mester. « (Roi. v. 1472.)] — 2° Métier :

Porquoi inaine mester ?

Qui lie s'en set aider. f^fa)•c. cl Salem, f. liOJ

L'un ménestrel à Tautre rueve
Son mester l'aire tel qu'il sot :

Li uns fait livre, l'autre le sot. '.Vs. IGiS, I, f. ilO.J

3" [Service, office divin : « Dedans Vianne fu li

» quens Olivier, A sans Morise est allez an raoster,

« Si ot oi le Damedeu mester. » (Gir. de Viane.)]

Mesteul. [Blé méteil : « Le tiers dudit blé en
« mesteul mettoien. » (Livre Rouge de la Chambre
des Comptes, f. 302 *, an. 1308.)]

1. Mestier, s. Mystère :

Au nom du gloriex ynesiier

De la sainte incarnation. ('J/s. 72fS, f. 261.1

2. Mestier. [Voir Mester. I» Besoin, usage,
utilité : « Li rois de sainte gloire, li droiluriers. Qui
» vous envolera que mestiers iert. » (.\iol, v. 247.)
— « Mais pour Dieu, laissiez moi reposeir, car j'en

» ai moût grant mestier. • (Mén. de Reims, § 200.)
— >' >os donroie ce que mfs//p/'S vosseroit trosque
« ;i la Pasque. " (Villeb., § 105.) — < A lor mestier
» ont loges bêles Et as cevals toutes novelcs. »

(Partoii., V. 7857.) — Delîi les locutions : 1" « Estre
• mestier, « être nécessaire : « Si me seroit il bien
« mestier h parler des guerres de Gascoigne. »

(Froiss. IV, 1.) — 2' « Faire mestier, « même sens :

« Semestiers faisoil. » (Id. t. IV, 377.) — 3° « Avoir
« mestier, >• même sens. (Id. Il, 71. 20'2.)] — Celte

locution signifie encore avoir affai.e : « Il a eu 7nes-

« tier à moy et îi maint prend homme. » (Lancelot

du Lac, II, i. 120.)

[11° Avantage : « Tôt lor temps (les Saxons) la

" maintinrent (la guerre) ; Mais ne leur ot mestier :

« François se défendirent com nobile guerrier. «

(Saxons, IV.)]

[111° Office de cour, emploi, officier : « Mar serez
» mais en ma cort despansiers, Je vous donray
« assez autres mestiers. » (.lourdain de Blaye.) —
« Pour cette ordonnance li rois n'entend pas à nuls
« de ses mestiers ou de ses officiers qui sont à lui

» donner congé. » (Ord. pour l'hôtel de Philippe-le-

Long, 1317.) — « Quant ne puis, fait li sainz, par
« ma paresse aler. Paresses e églises conseillier e
« guarder. Ne puis pas mun mestier faire ne cele-

« brer. « (Thom. de Canlorb. 131.)]

Le mestier
Des loys, et de l'advocacie, (Desch, f. 418.]

« Notaire usant de noslre mestier. « (La Thaum.
Coût, de Berri, p. 138.)

De là les loculions suivantes : \° « Les trois mes-
« /«ers d'armes, » les joutes, les tournois et la

guerre. On lit des devoirs ou exercices de la

chevalerie:

Les jeunes gens poursuioient,
Lances, bacinez portoient
Des anciens chevaliers.
Et la coustume aprenoient
De chevauchier ; et veoient
Des armes les trois mestiers,

Puis devenoient archiers. (Desch. f. 11 .]

2» « Les trois mestiers , » les trois états. Au
service du connétable Du Guesclin :

A S. Denis fut la tombe ordonnée
Parfaicte nones mainte auraosne donnée.
Des trois mestiers fut l'ofrande portée, jlbid. f. 209.)

[IV° Métier, exercice d'un art m^'canique: • Li

« roys donnoit chascun jour si graiis et si larges

« aumosnes aus povres de religion.,., et à povres
" meiiestriers(|ui par veillesce ou par maladies ne
« pooient labourer ne maintenir lour mestier. »

(.loinville, § 722.)]

De là les locutions suivantes : 1° « Le doyen des
« menus mestiers à Gand. « (Froiss. II, 02.) —
[2° « Le pays des quatre mestiers (Froiss. IX, 566), »

pays situé au nord de Gand, qui comprenait les

métiers d'Assené, de Boucliaute, Huist et Axel.] —
3° • Boite du mestier, « caisse d'une communauté,
d'un métier: « Confisquée, et l'argent mis et appli-

« que à la boite du mestier, je voulois dire de
« l'état. • (Boucbel, Serées, liv. II, p. 108. —
4' « Garde du mestier, • parlant de prisonniers.

(Ord. II, p. 363.)— 5» « Mestier de la guerre. »

(Oudin.) — 0° " Mettre à mestier, » c'est-à-dire en
métier. (Rab. 11, p. 267.) — 7» . Il est de tous mes-
' tiers, et ne peut vivre. » (Oudin.) — 8» " Qui ne
« sçait son mestier, si ferme sa boutique, l'ap-

« prenne. » (Dialog. de Tahureau, p. 80.) — 9° « Un
• bon mestier nourritsonmaistreju.squ'ala mort. »

(Oudin.)

lO Qui n'aime son mestier.

Ne son mestier lui. (l'rov. du C<« de Bret. f. 114.J

11° « Mal du mestier sert qu'il n'y apere. »

(Percef. IV, f. 121.) — 12° • Mal du mestier qui ne
. pert. " (Ibid. vol. II, f. 57.) — 13° « Mieux vault

« mestier qu'esparvier. » (Gotgr.)

14» Mieux vaut petis mestiers.

Que ne fait esperviers. (Ms. Boiihier du XIII' siècle.)

15» Qui sçait mestier, il est rente. » (Cotgrave.)

— 16° « Qui se mesie d'autruy mestier, il trait sa

« vache en un panier. » (Ibid.)— 17* « G'estmesiier
« juré, n'en est pas qui veut. » (Cotgrave.) —
18° " Estre du mestier, » se connoitre à une chose.

(Ibid.) — 19° « Plat métier, petit métier. « (Id.) —
20° • Ces gens cy font de science viestier et mar-
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« cliandise. • (Sagesse de Charron
, p. û2G.) —

21" • Servir, donner, monslrer de son mestier, »

jouer un tour :

.... Mesdisans, celé vilaine gent
Oui servi m'ont de lor vilain iiieslier.

Poct. ms.av. 1300, t. Il, p. 597.

« Une foie lui a donné de son mestier. » (Du

Guescl. Ménard, p. IGi.) — « Il altendoit le secours
• de Tanguy du Chaslel.... mais il luy joua de son
« j«f,s/;«-, car il n'y vint, ny envoya. « (Journ. de
Paris, sous Gh. VI, p. î»'2.) — « KorUine qui à nuUy
« n'est femme amye luy tnonslra de son meslier
« dont elle sert ses amez sans deffier. » (Id. p. 117.)

— '2'2° Dans les lettres de Pasquier, 11, p. 105, on
lit " mestier mener, » pour s'occuper: « Pour ne
« demeurer sans mestier mener, il assiégea la

« ville de Dreux. »

V [Office divin, service de Dieu : « La polie non
• amast lo Deo menestier. » (Eulalie.)]

E murdris fu en un mostier
U il ooit le IJieii mestier. (Mousk. p. 47?.^

Le cors portèrent au moustier,
Et U clers firent le mestier. (Rou,p. 393.)

VI" Office des jongleurs et ménestrels : « Aucuns
« jongleurs ne joueroient de leur mestier. » (Chr.

de S. Denis, 11, 233.) — » Joueurg d'orgues et de
« cymbales Feront mestier es maislres sales. »

(Desch. f. 405.) — « Iceux menestriez alerent pour
» corner et faire mestier en la chambre des com-
« paignons de la ville de S. Goubain. » (JJ. 111,

p. 67, an. 1377.)— « CommeHennequin et Villequin

« menestrez se feussent mis à servir li connestable
< d'Angleterre de leur ?Hcs^ieî' de meneslrandie. »

(JJ. 105', p. 68, an. 1373.)

VII" Commerce, dans un sens déshonnéte:

Trop ay fréquenté le mestier
Dont je suis de albenlibus. (Desch. f. 33S.]

Expressions : l» » Estre du mestier, » être fille

publique. (Oudin.) — 2° « Le bas mesiier. » (Eutrap.

p. 226.) — 3» « Mestier ord, •> métier des filles publi-

ques. (Cotgr.)

VIII" Machine , outil : « Dresser un mestier. «

(Coquillart, p. 52.) — « Mourir de faim près le

« meslier. » (Cotgr.) — [» Je vous prie que nous
« comptions ensemble pour savoir comment vous
o tenez le moulin ou mestier à huile qui est en
« vostre hostel. - (JJ. IG9, p. 252, an. 1416.)]

IX» Grosse pièce de bois qui lient la toile du tis-

serand: « Le géant part avec sa lance qui estoit

« aussi grosse que le mestier d'un tisseran. » (La

Colomb.'Th. d'Honneur, I, 254.)

X» Lit sur lequel on donnait la question: > Ces
" considérations firent condamner ce pauvre
« malheureux à estre roué, et auparavant estant
« mis sur le mestier, il confessa le tout.... et fut le

« jour même exécuté à mort. » (Pasquier, Rech.
page 574.)

XI° « Mestier au sucrefin, » friandise qu'on ap-

pelle du petit métier, des gauffres. (Rab. IV, p. 252.)

XII* Jeu encore en usage. « (Froiss. Poës. p. 86
;

Rab. I, p. 151.)

XIII* rchandelles de cire : « .ni. chandeliers d'or

« pour mettre mestiers de cire. » (Inv. du duc de
Normandie, 1363.) — . L'on nomme en la maison
« de Bonrgongne les fiambeaux qui allument autour
• des mestiers, et ce prent nom par ce que le frui-

" tier doibt eslre houniie de meslier, et voit faire
" luy mesme les torses et les flambeaux. » (01. de
la Marche, Eslat du duc de Bourg.)]

XIV" Chandelier: « Sur le dressoir avoit
« deux chandeliers d'argent, que l'on appelle à la
« cour niestiers, lu où il y avoit lousjours deux
« grands flambeaux ardants. » (Honn. de la Cour,
p. 36.) — [Dans l'inventaire du duc d'Anjou, un
chapitre est consacré aux « mestiers esmaillez

,

« dorez et blans. » (N°' 735 à 747.) — • Deux chan-
« deliers d'or, appeliez ??z?s^îe?'S, et y a au pied
" .nu. escussons de France. » (Inv. de Charles V.)]

XV" [« Environ la S. Martin d'iver le suppliant
« ala tendre fille pour cuidier prendre un ou deux
« lièvres ou connilz, pour donner à ses amis, aus-
>< quel/ il entendoil faire honnour à la [este des
« mestiers, qui est accousluméd'estre faite chascun
« an 'd Pontoise en l'onneur et révérence de la

« Vierge Marie, et au profit de son église. > (JJ. 146,

p. 432, an. 1394.) Les forgerons des arsenaux mari-
times fêtent la S. Eloy (I" décembre); les armuriers
fêtent la S'" Barbe (4 décembre.)]

Mestillon. Méteil : « Froment et mestillon. «

(Dénombr. de Montmaur en 1396.) — [« Les rentes
« d'avaines, de mestillons. » (Cari, de Naraur, an.

1291, Chamb. des Comptes de Lille.)]

Mestire. Métier :

Trop est de haut cuer, pav S. Pierre,
Qui ducée, contés, empire
Vot guegnier a tel mestire. (Mousk. p. 610.)

Mestis. [1° Croisé, en parlant des hommes et

des animaux: « A ces tnestiz Franceis, demi Bor-
« goings. » (Gér. de Ross. p. 377.) — « Chiens
« mestizel mastins. » (JJ. 167, p. 319, an. 1413.)]

Au plat pays, chacun a chien :

Communément, si vit du sien
;

Les ungs grans, les autres petitz

L'ung est mastin, l'autre est meslis. (G. de la Biijue, ii4.)

[2° De classe moyenne : >< Et trop fort se dilTerent

« en Angleterre les natures et conditions des nobles
« aus hommes ??t(?si(s et vilains. » (Froiss, II, 17.)]— 3" .\mbigu : « Il y a des formes meslises et ambi-
" gués entre l'humaine nature et la brutale. »

(Mont. Ess. II, 349.) — 4° Rusé : <> Mille hommes
« souples, îHt?s/Js, ambigus, et que personne ne
« doutoit estre plus prudes mondains que moy. »

(Id. II, 539.)

Mestivage. [Droit d'exiger la mestive : « Donne
« et octroie.... mon herbergement de la Bocherie...
« et ma seigneurie et mon mestivage appartenant
« audit usage, et à la ditle seigneurie. " (Ch. ange-
vine, de 1323, dans Du Cange, sous Mestiva.y]

Mestivailles. Festin qui attend les moisson'
neurs après la coupe des blés. (Cotgr.)

Mestive. [1° Temps de la moisson : « En la

« saison des moissons ou mestive. » (JJ. 115, p. 172,
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an. 1422.)] — 2° Moisson : « La mestive etceuillelte

« des grains ou des blés. » (Coût. Gén. I, 974.) —
3° Redevance en nature : « Sergens ne soient si

« hardis d'ores en avant de prendre, avoir, ne lever
« sur le peuple aucune mestive de bled, ne vins,

« sur peine de privation de leurs offices. » (Coût.

d'Angers, an. 1391.) — « Les »ies//i't'sdeBeausse. •

(Reg. des Cens du comlé de Chartres.) — A° Adjectif ;

qui a lieu pendant la moisson: « Le lempsdesindu-
« ces (trêves) meslives, vendanges, et autres temps
« auxquels les plaids doivent cesser. » (C. G. II, 5.)

Mestiver, v. Moissonner. (Cotgr.) — [« Le sup-
< pliant mena sa vache en ung champ où il mesti-

«0//. et y avoit blé enjavelle. » (JJ. 187, p. 101,

an. 14ô5.)J

Mestivet. [Paille du grain battu : Item, la

« troisième partie de la dime du vin, et le fruit et

« le mestivet. » (1352. Aveu de la Métairie de ïho-
rigni; L. C. de D,)]

Mestiveur, s. m. Moissonneur: « Faucheur, ou
« mestiveur. >• (C. G. t. Il, p. 520.)

Mestivier. Même sens :

Si j'ay trouve aucun espy
Après la main as mestiviers,

Je l'ay glané niolt volonliers. (Borel.J

Mestor, Mestornée, s. Mauvais tour, tour de
méchanceté :

Se la mois se torne aillors,

Quel ne me doeigt faire secors,
Dont meffait ele et se mestorne,
Et sans ce demeure et sejorne,
Erranz sui fais par son secors,
Et mestornez par son mesoors,
Mestornez par sa mestornée,
Mesalez par sa mesalée,
Mais mis inesloys, mis mesaliers,
Mes sejors et mes meserriers
Toz est à li, et tôt par li. fPart. f. IGS.J

Mestorné. [A qui il est arrivé mal: « Car ses

« cuers est tos mestornés. » (Partonop. v. •i428.)]

Voir aussi le précédent.

Mestorner, v. Donner un mauvais tour à une
action :

Beax fils, ne pren pas compaignie
celui qui ne t'aime mie,

Quar tes metîaiz bien noncera,
Et ton bienfait estonicra. (Fabl. de S. G. f. S.j

Mestourné. [« Pain mestourné , c'est à dire
« pain trop petit. » (Stal. des boulangers, dans Du
Gange, sous l'anis.)]

Mestoyer, v. Partager par la moitié ou retran-
cher par la moitié. » (Brut, ms. Bombarde.) On lit

mincier dans mon ms.

Mestruire, v. 1" Tricher :

A ce coup fault que l'un des deux soit mat,
Car le passant ne se pourroit retraire
A son honeur ; se l'autre ne combat,
Il pert du tout son pais, et son affaire,

Par un seul trait, se l'un deulx veult mestraire,
Au mieulx traiant la terre demourra. (Desch. f. 16.}

.1. home a son jeu mestrail. [Ms. 68i'3, f. 46.

J

2" Se tromper, se méprendre : « En ce dire ont
. il mestrait. » (Ms. 6812, f. 47.)

Mestrait—et, s. Tricherie, erreur, méprise:
Hazart, mesconte et mestrait
Furent la nuit à mon ostel. (Ms. 76i5, I, f. 116.}
Ce sont mestret, et mesconte. (Id. f. 117.}

Mesti-al. Mistral : < Leur vaisseau prit terre, et
« se trouva le lieu plus à l'abry, et hors du pouvoir
- de mestral et ponant, qu'ils n'esperoient. »

(Florès de Gr. 1. 19.)

Mestrangler, v. Etrangler méchamment.
Que ne tnestraïujla, et ocist. (Fabl. de .S'. G. f. 15.)

1. Mestre. Office, métier :

Ne vont meslre de sa maison
Donner, s'a gentilhomme non :

Gentilz furent li chapelain,
Gentiz furent li escrivain. [Roa, p. 161.

j

2. Mestre. Mettre : « Qui n'avoit onques sans
« mal mestre. <• (Ms. 7G15, I, fol. 104.) — On lit du
faucon : « Quant plus ne se debatra, au mestre,
« ne a l'oster (du chaperon). » (Mod. f. 138.)

3. Mestre, s. [Voir M.-iisTitE. 1» Précepteur

,

comme le latin magisler :

Puis vint à Ruent, rois Loeys (d'Outremer)
Et fîst sanblant k'il fu maris
Del duc Guillaume ki fu mors

;

Mais c'estoit decevance fors:

Li rois a l'enfant demandé
;

Ses mesires li a aporté.
Et il le baisa, et goii,

Et fist grant sanblant d'estre ami. (Mousk. p. 373.

j

2° Gardien, conducteur :

Cil qui en fu mestre et garde'
Ne l'a mie très bien gardée. (Ms. 7S1S, f. 353.

J

3" Général :

Li quens d'Artois est à main destre
Qui de la chevauchiée est mestre. (Guiart, /'. 354.}

4"[iMailre, au sens du latin dominas: « La cruiz
« ai'cevescal fist porter à sa destre. Et la reisgne
« del frein tint en la main seneslre : Fait out sun
Ci avocat de Jesu Crit sun mestre. » (Th. de Gant,
f. 38.)] — 5» Seigneur :

Onques home ne vit on estre
A la cort le roy si grant meslre
Comme fu cel Engerrantdors. [Ms. 681^2, f. S5.J

6° Soldat, cavalier, le maître d'une lance : « Che-
« vaus, et mestres et piétons. » (G. Guiart, f. 290.)
Expressions : 1° > Estre bon mestre, » se trouver

bien de quelque chose : « De ce fu Guillain bon
» mestre, que il est au postis venus. » (Fabl. de
S. Germ. f. 79.) — 2° « Mestre de camp. » Ce titre,

suivant Bianlôme, Capit. fr. IV, p. 48, n'étoit point
connu en France du temps du roy Louis XI; il fut
même inconnu dans l'infanterie jusqu'à FrançoisI".
(Id. ibid. p. 5.) — » 11 y en a aucuns qui ont eu cette
" opinion, qu'il falloil qu'aucuns mestres de camp
« fussent à cheval le jour de la bataille, comme le
« sergent major, et j'ay veu aucuns capitaines vieux
« tenir qu'il estoit ainsi necessaiie. » (Id. 215.) —
[f Vou verrez que ces mestres de camp ont perdu
>> leur maistrise, et ont leurs soldats pour ennemis
" depuis qu'ils se sont faits valets. » (D'Aub. Fœn.
III, f. 21.)] — Ça été le titre du chef d'un régiment
d'infanterie ; dépuis, il est devenu propre à la cava-
lerie ; on a vu des mestres de camp en pied, des
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réformés, d'autres de coiiimissioii. (Daniel, Mil. fr.

Il, p. 48.) Il y avoit de la différence entre eux et les

cheviui-légers d'ordonnance. (Ibid. H, p. 'îii.) —
Depuis la suppression du colonel général, ils ont le

litre de colonel. (Ibid. Il, p. 286.) — Autrefois, cet

officier eloit irnmédiaicment suliordoiuié au colonel,

comme nos lienlenans colonels. (Brant. Capit. fr.

IV, '2'2().)— "i°'' Mestre de camp dans les tournois. »

• Le mestre de camp, ou maréchal de camp est

a celui qui conduit loulte la pompe, qui règle la

« marclie, qui fait tîler les quadrilles et leurs equi-
(. pages ;

qui introduit dans la carrière et dans les

« lices; qui visite la carrière, qui prend garde que
<' tout y soit disposé dans l'ordre pour les courses,
^ les comparses, et les combats; et (lui conduit à

« leurs postes les machines et les cavaliers. »

(Menestr. Traité des tournois, 193.) — 4» « Mestre
« de camp gênerai. » — » Celui qui avoit le com-
« mandement gênerai, ou le colonel commandant
« à tous, (car tel havoit esleu le duc d'Albe Cbiapin
« Vitelly, gentilhomme italien, très grand et advisé
« capilain£). > (Brant. Cap. Estr. I, 79.) — 5° « Mestre
« des carabins. » — - La charge de gênerai des
« carabins etoit la même que celle de mestre de
« camp gênerai des carabins.... il prenoit son alta-

» che du colonel gênerai de la cavalerie, et eloilde
c sa dépendance. » (Daniel, Mil. fr. l. I, p. 235.) —
C" » Mestre de la cavalerie. » — « Le mestre de
« camp gênerai a toujours commandé de droit la

« cavalerie dans une armée, quand le colonel n'y

esloit pas.... il a h l'armée une garde de cavalerie
» commandée par un lieutenant, et une vedette ù

<' l'entrée de son logis, outre la garde d'infanterie
;• qui lui est due s'il est officier gênerai, comme il

« l'est presque toujours. Il disposoil autrefois des
.' cliarges de sa compagnie pour marque de sa
>' dignité , il met quatre cornelies derrière ses
>• armes. » (Ibid. 11, p. 457.) — 7° « Mestre de dra-
« gons. » — « La seconde charge dans la milice des
« dragons, est celle de mestre de camp gênerai

;

« elle fut instituée en 1684, en faveur de M. le comte
. de Tessé. » (Ibid. II, p. 506.1 — 8° « Mestre du
• régiment des gardes. » — « Le roy îlenry IV re-

« trancha au colonel gênerai la nomination du
« mestre de camp du régiment des gardes, et jugea
« à propos d'en nommer un lui même; ce fut le

« maréchal de Lesdiguieres. » (Ibid. I, p. 282.) —
9'" Mesire en divinité, • [docteur en théologie :

« Et sur ce, nous, heu bonetgrant conseil de sages
hommes, bons droitiers et coustumiers et bons

<• clercs en droit canon et civil, et de mestres en di-

• vinité. " (1320, Ord. de Philippe V, pour réunion
au domaine ; L. C. de D.) — 10" « Mestre des engins, »

celui qui dirigeait le déuliqueur et les tireurs des
engins à verge et à coiilre-[)Oids(lrébuchetset inan-
gonneaux). Dans les comptes du xiv siècle, il est

nommé enyignour, gouverneur de l'engin, maistre
fiondmm, (Viollet le Duc, Dict. d'Archit. V, 232.)]

. . . . Li rois fait une periere
Un poi loing des murs amener,
Selonc ce que vouU ordener
Celui qui des engins fu mestre. {Guiart, f. 82.)

11° [« Mestre du déluge, » maître éclusier ; « La-
« quefe information fust leste diligaument par frère
« Baudoin mesire du déluge. • (Coutume de Sainte
Geneviève, f" 56 ^ an. 1263.) — 12° a Mestre des pa-
« veillons, » c'est-à-dire des lenles : » Mestre Yves,
« mestre des pave i lions prendra une provende d'a-
" voine. fer et clou, et mangera à court. » (Ord. de
l'hôtel, 1317.)] — 13° « jl/ps/r<?dela table, • sénéchal:

Quelque Taccnt li autre visces,
Orgueil, luxure, et avarice
Sont du maufé seignor et mestre

;

Ce sont li mcsli-e de sa lahic.

Ce sont li mestre connestable,
Qui sans aus nul jor ne puet eslre. (Ms. 7918, f. 181.)

Adjeclit. Principal, de là les locutions suivantes :

1° .... En la mestre arche
L'a getée, et si l'a noiée. j'Ms. lQi-2, f. 253.}

2° « Mestres bouz, les gros bouts, les bonis d'en
haut: « Es mestres bouz, el es costez. " (Guiarl, 317.)

3° n Mestres capitainnes, » commandans :

François cens d'Engleterre fendent
Serjanz, et tneslres capitainnes
Font espartir à val les plainnes. (Guiarl, f. 239.J

30 bu
„ _]jgstre chemin, grand chemin : • II n'aura

'< ou gésir s'il ne gist au bois, ou s'il ne laisse son
" mestre chemin. • (Lanc. du Lac, I, f. 143.) —
4° .. Mestre conseiller. »

On ne doie bien croire son mestre conseilUer.
MS. 72tS, f. 335.

o» " Mestre doigt. > le médium. (Rabel. II, 189 ,

III, p. 100 et 157 ; J. d'Aut. Ann. de Louis XII, 64.)

6» Il apela de ses voisins
Trois des plus m':slres eschevins,
Por ce que jugaissent adroit,

De ce que chascune diroit. (Ms. "7218, f. il 2.)

7° ,Tà là amors féru de sa mestre cstincele. [Ms. 7218, 340.)

8» Desus en haut le mestre étage. {Ibid. f. 188.]

9° >' iMestre fifi, » vidangeur. (Pasq. Rech. 695.)

10» Si a trové séant, en la mesire meson.
Le seignor et la dame. {Ms. 7218, f. :j45.J

11» Et avoient le feu bouté...

En l'une des plus mestres portes. (Guiart, f, 256.

j

l'I' " Mestrez res, » la chose [re&], le point prin-

cipal :

.... D'armes est li meslrez res

llruit as chans, et joie à l'ostel. (Ms. 7615, II, f. 164.)

13° • Mestre rue, » grand rue : « Entrez en la

" mestre rue. > (Estrubert, ms. 7996. p. 16.) —
14" « Mestre signor, • principal maître : - As plus
« mestres signors de l'ost. » (Mousk. fol. 614.) —
15° « Mestre singe, •• gros singe. (Oud.) — 16" » Mes-
" tre sot, • grand sot. (Id.) — 17* « Mestre tour, »

donjon :

Lors fist li rois les murs abatre...

Et craventer la mestre tour. (Guiarl, f. 40.]

18» u Mestre tref, » tente principale :

Li Sarrazin s'esrauevent tost,

Blanchandin enmainent en l'est

Devant le mestre tref descendent. (Blanchand. f. ISS.]

19' « Mestre vainne, » principale branche :

Ysabel, de qui Diex ait l'ame,...

Vint, si comme j'ai conté,
Du trône, et de la mestre vainne
Dont descenduz iert Kallemainne. (Id. f. 148.)
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20° » Mestre veine, » principale : « Quant il li

« tranche la maistre veine, ou la gorge. » (Chasse

de Gast. Phéb. p. 328.) — 21° " Mestre valet des bou-
« viers, » le plus habile. (André de la Vigne, Voyage

de Charles VIII à Naples.)

Mestresse. Première, principale :

La plus tnestresKC parle avant,

Car des autres en ot l'otroi. (ils. 161C, II, f. 209.)

Mestrie. 1» Art, talent :

Après diner vient la inesirie

Des dragoirs faire et aporter,
Lors convient ses gens enhorter
D'avoir sucre en place, et dragée. (Desch. f. 407.

J

2° [Art de guérir: » Quant il (le chirurgien) aper-
« çut que c'esloit maladie non mie curable par
« nature et par mestrie et par médecine. » (Mir. de

S. Louis, p. 4-38.) — 3° Domination : « Je ne suis pas
« pour signorer Ne pour mestrie démener. « (Vie

de J. C. dans Du Cange, sous Magistèrialis.) —
4" .- Mestrie des eaues et des forez, » aux Oidonn.
III, p. 387, an. 1359.]

1. Mestrier. [Chandelier : « Sur le dressoir

" qu'estoit en la chambre de madame (la duchesse
« femme de Charles le Téméraire) avoit toujours
« deux chandeliers d'argent, que l'on appelle à la

« cour meslriers, là oîi il y avoit lousjours deux
« grans flambeaux ardens. » (Est. desD. de Bourg.)]

2. Mestrier, Mestroier. 1» Maîtriser, subju-

guer :

Amors n'ont point de seignors.

Dire le porroie,
Car il n'est ne rois, ne cuens,

Qu'ele ne mestroie. (Poët. av. iSOO, JV, p. 1562.)

« Amour, qui si me mestrie, me fel chanter. «

(Chans. du xui' siècle, f. 328.) — 2° Faire la leçon :

Si en dirai, par mon avis,

Ceu que bien m'en sera avis.

Non pas pour autrui ineslrier;

Mes pour ce que veil destrier

Ceu qu'est de bon entendement,
De ceu ou faut amendement. [Ms. 0813, f. 46.)

3» Etre le mailre :

.... Cil les vellent mestroier,

Qui ne se vellent otroier

À fere seignor, se n'est d'aus. (Us. 7615, I, /'. 08.)

Mestueil, Mestuel. [Méteil: " Nus cervoisiers

« ne puet ne ne doit faire cervoise fors de yaue et

« de grain, c'est assavoir d'orge, de mestuel et de
o dragie. » (Liv. des Met. 30.) — » Bief mestueil. »

(Ord. V, 223, an. 1369.)] — « Tels a pou de pain de
a mestuel. • (Ms. 7218, f. 208'.)

Mesture. [Méteil (comparez mixture): « El si

« doit avoir li diz Rogiers, se il vit, toute la 7nes-

« ture de blez de mars. • (JJ. Gl, p. 209, an. 1321.)

— <• Le suppliant a confessé avoir pris deux bois-

« seaux de mesture. » (JJ. 146, p. 4, an. 1393.) —
« Lesquelz prindrent autre grant quantité de blé,

. appelle mesture. « (JJ. 188, p. 208, an. 1459.)]

Mesuage. [Chef manoir ; mesnage serait meil-

leur : « Es mesuages ne peuent rien reclamer les

« seurs, se il n'y a plus de mesuages que de frères.»

(Ane. Coul. de Norm. ch. 26.)]

Mesueicher. [Mégissier, aux Ord. VIII, p. 599,

an. 1311.]

Mesvendre. [Vendre à bas prix : « Et plus tosl

« porroiteslre porsivisde celi cuilescozesauroient
« esté, s'eles esloient mesvenâues ou poi louées. »

(Beaum. XXXVIIl, 16.)] — Voir encore Contred. de
Songecreux, fol. 71.

Mesvenir. Arriver malheur: « Je croy que vous
» seriezdesplaisanss'il me mesweoo/i de moy mettre
« es mains de mes ennemis. » (Monslrel. Ill, 99.)

Souvent il advient
Que, quand à l'emprendeur mesvient,
Il n'en est, ne plorés, ne plaint. (Froiss. poês. p. 85.)

.... Se vous pouvez venir
N'appercevoir en lui effroy.

Bien courtoisement passez lui,

Sans autrefois faire venir,

Car bien en pourroit mesvenir. (G. de la Bigne, f. 95.)

[« Il leur en poroil bien mesvenir prochaine-
« ment. » (Froissart, II, f. 24.)]

]\ïesuer. [Force majeure : « Et si ledit défaut
« procède ou provient par dégast ou mésuer. »

(1569, Avis de la Chambre des Comptes de Paris,

sur la requête des religieuses de voisins au Roi, au
sujet de leur droit d'usage dans la forêt; L. C. deD.)]

Mesurable. [1° Qui peut être mesuré: « Mesu-
« râbles posas les miens jurz. » [Lih. psatmor.

p. 51.)] — 2° Mesuré, modéré :

Amors est et maie et boine^
La plus mesurable enivre,

Et la plus saige embricone. [P. av. 1300, III, p. 1165.

J

Mesiirage, s. 1° Stelage, droit de huche. C'est

le droit seigneurial qu'on prend sur chaque mesure,
ou pour le mesiirage des blés. (Laur.) — [« En
« icelle ville de Laigny ils avoient (les religieux) et

» ont droit de mynaige et mesuraige sur tous les

« bleds. .- (Cart. de Lagny, fol. 148, an. l.iSO.)—

.

2» Arpentage: « Quiconq a enpetré le congié de
« mesurer, il convient que il jure seur sains, avant
« que il puisse mesurer, que il le mesurage fera

« bien et loiaumenl. > (Liv. des Met. 21.)]

Mesure. [1° Vaisseau pour mesurer les grains :

" Quiconques mesure à fausse mesure et y est

» atains, la mesure doit estre arse. » (Beaumanoir,
XXVI, f. 4.) — » Les mugniers doivent prendre
» d'une mesMj'e demie cscuelle La grandeur de
« la mesure du blé doit tenir justement six pintes
« au minot. » (Coût, de Chàtillon-sur-Seine, ms.
anc. 9898, 2.)]

Expressions :i°[" Mettre les ?«esî<rfs, » prescrire

leur capacité : « Estoient en bonne saisine et paisi-

« ble possession de mettre les mesures à bled et à
« vin, et toutes autres manières de ?/u'S!( /'es, grandes
« et petites, quelles qu'ils soient dedans leur ban-
« lieue. » (Cart. deBeaulieu, an. 1294.)] — 2» « Me-
« sure h boisseaux, à ras, pelé, et féru. » Pela
signifie comble; ces mots s'entendent de la mesure
d'avoine et des cens dûs en avoine, dont le grain
long et non licé n'enfonce dans le boisseau, s'il

n'est secoué ou féru de la pesle ou radoir ; lorsqu'à

la mesure d'avoine due de cens est ajouté à ras ou
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pesle le mot de fcru, le seigneur peut faire frapper

le boisseau, afin ()ue le grain enfonce mieux. (Laur.)

— 3° • Mesure, d'aveyne el d'orbe, » elle cloil à

raison de lO au sclier. (C. G. 1, 857.) — i" Mesure
a de S. Denis, » plus grande que celle de Paris.

(Oudin.) — 5* " Mesure de froment, •• elle faisoit

un boisseau et demi, contenant trois coppes. (C. G.

I, p. 808.) — 6° - Mesure du maillier, » avoine du

cheval qui porte les malles: « Ceux qui vont par

. pays, et... qui estant arrivez le soir à la souppée
« du logis, n'oublient jamais à demander à l'iiosle

« la mesure du maillier, et faut qu'il l'aye quand
« il seroit saoul ù plein jusques h la gorge. » (Brant.

Uames gai. 1. 1, p. rj3.) — 7° « Mesure le roy. » —
« Qui veult avoir mesure, quelle que elle soit, la

» puel penre en avant à la mesure le roy franche-

« menl. » {Ord. Il, 348.) — 8° « Le muid de grain,

« mesure de salines, <]m est la plus gr^inde mesure,
" à douze stiers ou slier, quatre quarlaux, deux
« moitons. » (C. G. 1, p. 857.) — 9° La mesure de
« terre doit contenir le nombre de 300 verges. »

(N. C. G. i, p. 309.) — 10° " Chiens sans mesure. "

(Modus, f. 160.) — H° « N'es par mesure au viaire

« afferans. » iChans. du xni" s. ms. Bouh. f. 280.) —
I'2*«Estredetol»ics;aT. » (Poël. av. 1300,111, 1014.)

11° [Règle, proportion, étendue : « En quel mesure
• en purrai estre fiz. .< (Roi. v. 146.) — < Et voire-
•' menl estoit il dous lions, et esloit hardiz outre
< mesure. > (Mén. de Reims, §335.)]— S. Bernard,

p. 1(50, dit de la création : « Dieu estaulit apermemes
« à l'omme mismes son moet, et se li donat coraan-

a dément : de tôt les arbres, dist il, de paradis

i. maingeras ; mais warde ke tu mainjos ces de
« l'arbre de la science du bien el du mal. Certes

« legiers fut cesl comandemenz , el large ceste

" mesure; mais li hom Irespessat lo moet, et lo

» terme ki estaulis li fut. "

Expressions: 1" » Guider n'est pas juste mesure. »

(Cotgr.) — '>[" Et se logierenl adonl toutes ma-
.' nieres de gens devant lonch à le mesure que il

« venoient »'(Froiss. VI, 1.34), c'est-à-dire à mesure
que, à proportion que.]

111° [Modéralion, mesure: » Mielz valt mesure
> que ne fait estullie. « (Roi. v. 17-25.)— » Son vin
« trempoit par mesure. » (Joinv. § 'iS.)

Molt est amor fiere el dure
A cex ki font son talant,

Kt mains i trove mesure
Cil ki la sert boinement. (Poct. av. 1300, lll,p. iiOS.)

« Gomme toulle chose amende de mesure, aussi

« toulles choses empirent ou l'on ne peult mettre
< mesure: courtoysie et mesure est une même
" chose. Beau illz ù tous tes laicts adjouste manière
« et mesure, si auras en loy moult belle vertu. »

(Percef. 11, fol. 147.)

Mexinv est morte et atrempance,
Chascuns n'entent qu'à mètre en pance. (ilf. 1318, 23S.)

« Simsmesure, » à l'excès. (G. Guiarl, f. 295.)

lY" Moyen, manière :

Vestus en povre vesture,
Pour espier en quel mesure
Ils pourroient au roy venir. l'Brut, f. G8.J

Expressions : 1° « Mesures de raison, » moyens
d'accommodement raisonnable: « Faictes tout ce
« que Lancelot vous requiert : car certes il vous
• offre touttes les mesures de raison que chevalier
« puisse offrir à autre. (Lanc. du Lac, III, 148.)

2» Elle parla en cel mesure,
Car de demeure n'avoit cure. (Ms. 7989 °, /'. 58.)

Mesurement. Avec mesure. Montaigne dit de
l'autorité qu'il faut avoir sur les jeunes gens: •> La
« scavoir choisir, et s'y conduire bien, ??!^s(/?'c??ienï,

« c'est une des plus ardues besongnes que je sca-
" che. » (Ess. 1, p. 221.)

Mesurer. [« Cinquante piez i poel hom inesu-
« rer. » (Roland, v. 31 07.) — « Je vueil lez moi te
« mêles, Si te vueil proier et requei're Que nous
» mesurons à la terre, Quar de savoir sui moult
« engrant Laquel de nous deux est plus grant. »

(Ruteb. II, p. 1C3.) — « Et quant nous venimes en
« l'ost, nous trouvâmes que il nous ol nos places
« mesurées. » (Joinv. § 582.)]

Expressions : 1° « Mesurer son espée à celle d'un
" autre, » se battre en duel, se battre à l'épée.

(Oudin.) —2» « Mesurer autrui à son pied, » nous
disons ù son aune. (Charr. Sag. 39.) — 3' " Mesurer
« les sauts des puces, • passer son temps inutile-

ment. (Cotgr.) — 4" " Qui mesure l'huyle, il s'en
« oingt les mains. » (Id.)

Mesureres, ieres, eor, eur. [Mesureur, cas
sujet el cas régime : " Se tu estoies 7nesureres, et
« ge te comandai que tu mesurasses mon champ...
« tl n'a pas action sur le mesureor. » (Digeste, 137.)— « Se mesurierres de chans fet fausse mesure à
« son esciant. <• (Ass. de Jérus. dans la Thaumass.
408, Coût. d'Orléans.)] — « Mesuri&res de chans. »

(Ane. Coût. d'Orl. 408.)— « Le seigneur suzerain...
« a droit de instituer messier, ou tnesureur. »

(Coût. Gén. U, p. 545.)

Sans peseur, sans mesureeur. [Ms. 7318, f. 242.]

Un mesureor
Qui terre mesuroit un jour
Durement maudit sa mesure. (Fabl. de .S. G. f. 23.

J

Les arpenteurs des forêts du roy sont nommés
mesureurs. (Ord. de 1320, p. 708.)

Mesus. 1' Abus: « Il ne reprend point l'usage

« de l'or, ains le inesuz. » (Gont. de Ghol. f. 29.) —
2» Crime : « Quand un condamné à mort pour ses
« 7nesuX: est... receu à composition... si le cas n'est

o mordrier ou vilain, celuy condemné sera tenu de
« préalablement satisfaire à partie interressée de
» son interest, el despens, et de refondre les mises
< de justice. •> (C. G. 1, p. 783.)

Expressions : 1° « Mesuz de bouche, » injures

dites. (C. G. 1, 442.) — 2» « Mesuz de main, » coups
donnés: • L'on ne peut aucune chose confisquer
» pour quelque mesuz- soit de bouche, ou de main. »

(Ibid.) — 3° « .Vt's«:i de justice, " mauvais usage :

« Les faux hommes de son conseil tournèrent ceste
.< raison en mesus de justice. » (Oliv. de la Marche,

p. 621.)

Mesusage. [Prévarication : « Bail ou garde se

« perd par mesusage, ou quand le gardien se re-
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« marie. " (Loysel, 197.)] — " Messiers et sergens,
ff sont creus par leurs sermens de leurs rapports
« en mesiisage, iusqu"ii seiit sols tournois et au
« dessous. » (C. G. I, p. 830.)

Mesusance. [Méfait: • Les habitans de la ville

« d'Arras s"efTorçoient de faire plusieurs desobeis-
« sances. ?n('SHsanfcs. entreprises, machinalionset
«conspirations contre la contesse de Flandres. >

(JJ. II '(, p. 1G7. an. 1378.) — « Par ses mesusances
. et folies. .. fl-roiss. II, f. 39.)]

Mesuser. [1° Neutre. Abuser: » Bien se gardent
'• cel qui ont certains usages en certains lieus par
'• Chartres ou par don de segneur, que il en uzent
<• ainsi comme il doivent; car s'il en mesuxeuL >

(Beaum. XXIV, la.) — ,, Use des biens que lu auras
« acquis sagement, sans mesnser. •• (Mén. I, 9.) —
'^° Prunoniinal. Commettre un méfait : >• Nostre lOis

l;se mestiHe trop maternent par l'enort et le conseil

^rde ce Hue le Espenser. » (Froiss. II, 38.;] — " Si

» nn serfs se mesiise, ou fait chose dont il face ù

" reprendre par justice, il est à punir, et corriger
' par le seigneur à qui est fief. » (C. G. f, p. 805.)

1. Met. [Maie: « Met h pétrir, » au gloss. 7(>9'2.]

Chnalis à gésir,

Et la met à pretir. (Ms. 10 J5, II. f. »IS ^'.j

2. Met. (Voir Mkte.) « On appelle ïh^^ la colomne
< plantée au milieu du marcbé de Bavay. » {.Mém.

de Mezerai, I, p. 66.)

Metable. 1° Convenable : « Viande metabtc. •

(Ms. 7218, fol. 286.)

[• .... Une petite estable
'

- Qui ert à son cheval metable. [Fubl. di'. S. G. f. 310.]

1" [Admissible: < Chascun (des jacobins) cuide
<• estre apôtre quand ils sont à table; Mes Dieus pot
« ses apôtres de vie plus metable. » (Ruleb. 179.; —
< On ne doit mie trop parler; S'on dit chose qui
» n'est metahle, L'on lui tourne ses dis à fable. •

(Clerc de Voudrai.)]

^îetaforo. [Métaphore : « Mes des poètes les

" sentences, Les fables et les metufores. » (Rose,
v. 72-J9.)]

Metagraboiiliser, v. 1° S'alambiquer l'esprit :

« Futlonglems à metagrabouliser en sa CQn[en\\)\Si-

• lion ce beau rébus. » (Des Ace. Bigarr. p. 19.) —
2" Ecrire des choses ridicules, dans Brusquambille
et Oudin. Rabelais, à la manière d'Aristophane, a
forgé ce mot avec ces trois ci uanuoi, iueptns ,

jyàow, SCribO, ei^dXXmJaciO ; d'où ixaraioyça^o^oXHint'

,

ineptns scriptiones emittere, il a formé ensuite son
frauçois metagrabolizer. (Le Duchat, sur Rabelais,
t. I, p. 112.)

Metail. l'Mine: « Condamné à peine de7?;e/aiZ, >

condamné aux mines dans l'Ane. Coût. d'Orl. 470,
où il est question des peines capitales. — 2» [Alliage:
" Cil qui font monnoie à essient de malvès metail
" etlevoelent alouer por bone. «^Beaum.XXX, 12.)]

Metainh. [Mesure: « Trois pichiers de vin, un
<• pain ou tourte de la grandeur de la tierce part
• d'un metainh de segle. » (Reg. du Parlement de

TII.

Toulouse pour l'année 1468, 20 juillel, B. N. anc.
9879, 6.)]

Métal. [1" Mine : « Il ont mis desoz lor poésie
« les me/HH:- d'or el d'argent qui là sont. .>(Macchab.
1, 8.) — 2° Métal : .. Li diable lesrostisseient, Divers
« metaussur eus fundeient. » (Marie, Purgat. vers
1099.) — 3° Alliage : >• Sonent buisines d'arain et de
« métal. - (Roncisv. p. 78.)] - 4» Métal précieux :

Comraanila, par bon esgart,
Qu'on acreust celé part
De son fief, et de son mclal.
Et de ses reubes par ingal. (Mounk. p. 299.)

Metalier. Qui travaille les métaux. (Cotgr.)

Metalisé. Transformé en métal. (Id.)

Metalliu. [Qui tient du métal : « Lors lui donne,
>' quant vient en mine. Par mon art vertu meta-
« Une. » (.Nature à l'alchim. errant. 154.)]

Métallique. [Même sens: • Cestuy soulplire
« fixe est semblable Au feu, sans estre y variable
« Etdenature;/(c<((//?7i<f.«';.Nal. à l'alchim". err. 41.)]

Métallurgie. Travail des métaux. (Cotgr.)

Metaiis , aiij. Libéral
;

participe présent de
mettre, dépenser ; comparez messio:is:

Se vous estes corlois et larges et mclans,
Et que vous herbregisz sovent les reperans,
Vous porrez bien avoir en tel point sorvenans
Que vous ne serez bien aaisiez toz tans. [Ms.7'218, 334.1

" Mctam et despendanz. » (Ord. I, p. 430.)

.Metaplasme. Figure de rhétorique. (Fabri, Art.
de rhétor. liv. II, (. 41.)

Métayer. « Nous est aussi propre que le par-
« tiaire pour le latin, l'un prenant sa dérivation de
« partiri, et l'autre du mot moitié. » (Pasquier.
Recherches, liv. VIII, p. 727.)

Mete. [1° Borne, limite, au figuré: « Hors des
» metes et termes de raison. - (Froiss. XV, 158.)]
— " Passoit les bornes et metes de tous. » (J. de
Saintré, p. 521.;

Maint peuple sera indigent,
Dont la »ieti' souloit issir,

Et retourner aucunement
;

Qui plus ne se sçara chevir ;

Povre le faurra devenir. {Dcacli. f. 384.

J

[2" Frontière: « Sur les metes de Flandre. >

(Froiss. Ili, H5.) — 3° Etendue de territoire: « Pour
" aministrer vivres et pourveanches sur leurs
« metes. - (Id. 11, 3i3.) — 4* Endroit : > Et y a (dans
< la Somme) certeines metes de passage où douze
« hommes le passeroient de froncq. » (Id. V, 15.)]

Metelle. Vipère et noix mételle. (Cotgr.)

Metere. [Mesure : « Une terre contenant six

« meteres de terre ou environ. » (JJ. 166, page 272,
an. 1412.)]

Meth. [Table d'un pressoir, au registre .JJ. 189,

p. 196, an. 1457.]

Metlie. Pays : « Soyez le bienvenu en nos
» metties. » (Percef. IV, f. 130.)

Méthodiques. Nom d'une secte de médecins :

" Anciennement, il y avoit trois sectes de médecins,
« les empiriques qui rapportoient tout à l'expe-

47
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« rience et usasre et non îi l;i raison : les methodi-

« qiii's an fliîs et à son empescliement ; les logisti-

« qiiesct i';ilionels, qui avec l'expérience, meltoienl

. la raison. > (fiouch. Serées, IV. p. SS-i.)

Metoien. [Mitoyen : « En villes tout mur est

. inetoien. s'il iiappert du contraire. » (I-oysel,

page 28;j.)]

Metoier. [Associé : " Ne ne serez pièges por

« aus, ne ne serez leur metoiers de nulle chose. »

(D. C. sous Mcdietates.)]

Meloierie. Parta<;e:

Si qu'il ni .soit mie demi.
Mes tout entier sans triclierie,

Car je n'aime pas meloierie. (Du Cavge, sous Medietaria.,'

Metoyant. .Mitoyen. (Cotgr.)

Metral. En vers, en mètres : • Quant Lyonnel

. eut Icu la lettre mclralle. - (Percef. II, t. 93.)

1. Mètre. Maître; 1» suh&t. : « Melrc Guillaume
« (le S- Amor. » (Ms. 7CI5, t. 1, loi. 06.) — [^o adj. :

« Verpus, nieve, vel melrc doy. » (Gloss. 7092.)]

2. ^Setre. [Voir Mettre :
• En blancs sarcous

« fait mclre les seignurs. » (P.oland, v. 3692.) —
.< Biaus lilleus, faites penre une corde, et si me la

« failes melre ou col. • \}\éx\. de Reims. §, 61 )]

3. r^îetre. [Poésie : « Aller helas! ne vous y
« vueillez mettre; J'aime trop mieux le vous des-

« crire en melrc.. » (Marot, I, p. 245.)]

Metrical. En vers : - Reproche meirical contre

« les entrepreneurs arrogans, qui n'assieenl leurs

" entreprises sur divin pouvoir. » (Al. Charlier,

l'Esp. \K 332.)

Melridat. [Mithridate, électuaire composé de

substances arotuatiques, d'opium, qu'on dit avoir été

inventé par Milliridate, et auquel on attribue les

vertus d'un contre-poison : " Icelle femme bailla

» entre deux escailles ou quoqmlles de jambles,

" qui croissent en la mer une chose ressemblant
• de couleur à tiriacle ou melridat. » (JJ. 189,

p. 470, an. 1400.)]

Metrie. Ait de versifier :

Biau sel noter au chalemel,

Et toute la melric. (P. av. iSOO, 11, p. 665.)

Metrificature, s. Versification :

Apelles en peincture.

Père d'Ovide en mehiflcalure. (Goiijet, B. F. XI, 500.}

Metrifier, v. Versifier : [^ Rhétorique versifier

« Fait l'amant et melrifierE\. si fait faire jolis vers
« Nouveaus et de melre divers. « (Mâchant, p. 91.)]

— <. Comment en melrifiant deux voieulx ensui-

« vans l'un l'autre, manguent la moitié d'une
. silabe. (Descb. f. 396.)

Métropole, s. Archevêché : • Que chascune
« église métropole, c'est à dire archeveschié. »

(Cbroh. de S. Den. 1, f. 159.)

Métropolitain—aine, adj. 1° < Le metropoli-

tain est Icveque de la ville mctropolitaine. »

(Gr. G. de Fr. IV, p. 505.) — 2" Capitale : « La ville

« melTopolilaine d'un royaume. » (Lelt. de Pasq.,

t. 1, p. 312.) — 3° Excessif : « Avalé de la brague

« de raison , deschaussé de cervelle jusqu'aux
X talons, (ou metropoiilain. » (Moyen de parvenir,

page 63.)

Mets. .Mets, aliment : « Le fromage n'estoit point
• réputé mels s'il n'estoit en paste, on cuit en
" eau. (Du Verd. Div. tec. p. 220.)

Mettable. 1" Propre à : .. Mettable à toutte

» entreprise hounorable. » (Nuits de Stroparole. 1,

p. 151.) — 2° Puissant : « Elle avoit mary puissant
" et mettalile. » (Ait. Amor. p. 482.)

Mettant (homme), adj. « Uiomme mettant
' diffère de l'homme mourant, car par la mort de
" l'homme servant n'echeoit aucun droit de relief,

" puisqu'il est ordinairement assumé pour ftdre

» l'hommage et serment pour.... les personnes
» incapables de faire les services deus au seigneur.
« Mais par la mort de l'homme mourant qui se met
.< ordinairement par les cloistres, collèges, villes,

.< ou autres mains mortes, échoient les dits droits
« d'hommaae et de relief. (Cont de Brusselles,

N. C. G. 1, p. 1270.)

i. Mette. Borne, limite, extrémité : " Mette
» d'un filet. > (Modus, fol. 54.) — » Je ne pourioie
" demourer hors de mes mettes. » (Perceforest,
vol. !I, folio l'i.) — La 7)iette signilloit le teriiloire

d'un juge, " sa septaine, et jurisdiclion, son dis-
« trict. » (Laur.)

2. Mette. [1° Alliage, étain : - Unflascon ou bou-
« teille d'estain ou inette. » (JJ. 150, page 158,
an. 1401.) — « Six escuelles, deux platz tous de
» mette. » (JJ. 170, p. 175, an. 1418.)] — 2» Métal
précieux :

Or et argent sont dieux en terre,

Las ! com faulx dieux et decepvens,
Qui tiennent prins, en leur geôle,
Par convoitise, maintes gens.
Que diables endort à sa viole :

Lors les brise comme fiole

Par mort soudaine, et en son puis,
Plains de péchiez sont ars et cuis,

Et damnez pour tele melle acquere :

Plus ne dient en leur ennuyé,
Or et argent sont dieux en terre. [Desch. f. 433.)

Metteur, s. m. Dépensier, maître d'hôtel :

« Quant aucun fait ung autre son metteur ow son
» acheteur de son boustel, de mesmes choses qui
« seroient soubz le nombre de v sols, comme
« solieis, sel, chaiidelle, ou ouvriers à mettre en
« besoingne, il seroit creu de chascune des dites

« choses avoir mises et reçeues du pris de ce qu'ilz

« auroientcouslé, dedans le nombre de cinq sols. »

(Ane. Coût, de Brel. f. 105.)

Mettez selles, s. Boutte-selle :

Nobles dames metlez selles,

.\ cheval pour moy venger,
Secourez raoy, damoiseiles. [ilùUnel, p. i31.)

Vers la minuyct font trompettes sonner,
Mettez selles et tabours resonner

;

Adonc veissiez enseignes, estandars
Gecter au vent, gendarmes et souldars
Crians Marc, ou tirans vers leurs enseigne. (Marot, iiS.)

Mettive. [Moisson : « Le suppliant dist quTl avoit
" priuB lesdiz advoine el froument pour en rendre
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« aulnnt de nouveaulK après mettives. « (JJ. 18r>,

p. ir)2, an. 1-551.)]

Mettoier. [Métayer, au Cart. de N. D. du Parc,

an. I'r25.)]

1. Mettre, s. Mesuré : •• Bicliol(qui estla grande
o mesure) à deux mettres, ou (eu le) mettre deux
« quartes, en la quarte deux boisseaux, et au bois-

« seau une coppe et demie. » (G. G. 1, p. 859.)

2. Mettre, s. Vers : « Six couplets de lay, diffe-

« rens l'un de l'autre en mettre et en nombre de

vers, et aussi en ryme. » (Desch. f. 400 ^.)

3. Mettre. [1° Placer dans un endroit, dans une
situation : " Par num d'ocire i métrai un mien
« fil. >. (HoL, V. l'i'J.) — « En metnit l'or et l'argent

« en ses coll'res. » (Mén. de Pieims,§ "209.)]

Et qiii n'a en cesl siècle ne avoir, ne richese,

Si aint tant Dieu et croie, et tout son cuer i mcce.
Ms. 721S, fol. 335.

2° [Dépenser, employer : » Cil qui barguijrnoient

« nos vies, y ont plus mis et layet que pris. »

(Froiss. II, 12:i.) — « Si s'avisoit qiie elle metteroit
'• tout pour tout. » (Id. !•', 27.) — • Je ne le iiorroie

» faillir pour mettre toute ma cavance. » (Id. t. Il,

p. 57.) — " Lesuppliant demanda à icelle.Febanne :

. qu'avez vous fait de l'arg'ent que vous avez
• receuz'^.. laquelle lui respondi qu'elle l'avoit

« mis et qu'il n'avoil que faire où elle l'avoit mis. »

(JJ. 103, page 308, an. 1409.)] - « Melre doit qui
« pranre velt. » (Prov. du comte de Bret. f. 114.)

Qui n'a assez la main o\xmettre,
N'attendez pas que face cliose

Dont liien li vient à la porclose. (Ms. T615, I, f. G8.J

Cil qui de déduit s'entremet,
Se il n'aime ce que il i met
Puet pou profiler et valoir. [Id. Il, f. Ili'j.J

J'espère assez, voire sans quatre ans mettre.

Rendre aisément cesteepistre acomplie. (Crétin, p. ?^'•,'
/

3» Accuser :

Mains me mettent que je suis fetida.

Ou par dedens desroutte, et afolée,

Juvenibus non bene placida. [Desch. f. 310.

j

4" [Parier, gager : Se plus ai despendu, toass'ii

« garnis Que" je mèche mon gage et fâche fin.

(Ai'ol, v. 2243.)] — <• Je ferois bien mettre que c'est

a plutosl ([uelque malevolence. » (Les Marg. de la

Marg. folio 213.) — 5° [Y mettre du temps, tai'der :

« Que c'estoit grans blasmes pour yaus quant tant

« i mettoient. « (Kroissart, VI, 435.) — « Et disent
« eusi (jue on i avoit trop mis au faille. » (Id. Vil,

p. 293.)] - (i° Préférer :

Mais tu es ougrese et foie
;

Quant vels mettre ta parole,

La moie vels faire reraaindre,

Par angressie me vels ateindre ;

Cil l'a à la terre gitée,

Et la langue li a copée. (Fahl. de .S. G. p. Gi.j

7" Déposer : « Ainsi que uu cerf uiet sa teste et

« ses cors, tout ainsy mettent ils leurs rayes. »

(Chasse de Gaston Phébus, p. 30.) — 8° [Donner en
mariage : " 11 fu avisé que se messire Aymons pooil

« venir, par voie de mariage, à la fille du conte de
« Flandres qui estoit veve, on ne le poroil mieux
« mettre ne asener. > (Froissart, t. vi, p. 3G(j.)] —

9° Suivi de en, s'en rapportera : ' Si ne veulx point
« que enti'e vous ail bataille pour nioy; mais sur
« moy vous en mette:.,. » (Percef. vol. IV, f. îll.) —
10° [Suivi de eu, donner :

• On perdoit ses peines
>' et tout ce que on mettait en ces Allemans. »

(Froissart, t. XVI, 87.) — De là l'expression : « Or
K c argent lur met tant en présent. » (Roi. v. 398.)]
— 1I°['' Mettre avant. « faire connaître ;

• Il li

» metteroit avant tel cose dont gaires ne de se
« donnoil garde. (Froiss. Il, 303.)']

[12° « Mètre Iiors. » l" débourser : Li receveur
« et officier don roy avoient trop w/s Inifr. d'urgent
' pour ce volage. » (Id. t. II, 187.) — 11" Excepter :

« Ils estoient mis liors de le Irieuwe. » (Id. IV, 121.)

— Ill" Avancer : « Le roi avoit mis liors et proposé
« que.jamais il n'entenderoit à antre chose, si seroit

« aie ù puissance sur le duc de Milan. » (Id. I. W,
page 354) — IV» Alléguer : « Celuy clerc uwni mis
" hors plusieurs auctorilés et grans notables. » (Id.

t. XI, 253.)]
13° [« Mettre oultre, » prétendre : « Il disolt,

« soustenoit et voloit mettre oultre. » (Froissart,

t. IX, 407.)]
14" [.. Mettre sus. » 1° imputera. Eve dit à Adam :

" Mettez icest dolor que vous avez sui' inoi. » (Hist.

de la S" Croix, ms. p. 8.) — « A mettre sus le pe-
« chié. » (S. Gern. p. 20.) — « Et il inetoieiit sus
.' qiie par bon conseil il avoienl esté desconfis. »

(Froiss. t. II, 2î.) — 11° S'en rapporter :'i : « Dès ke
" sor vos ai mise la tenson. » (Waickernagel, 51.)
— 111° « Se mettre sur, » même sens : « Sur Jehan
" m'en suis mis. > (Vatican, 1490, folio 134.) —
« 11 vouloit (jud de tous poins il se mesissent sur
« luy. .. (Id. XVI, 106.) — IV" Imposer : > La ditte

' ayde mettre sus, et gouverner. » (Ordonn. t. III,

p. 221.) — [« Pour ce que la gabelle du sel a eslé

« mise sus en nostre pays de Languedoc. » (JJ. 180,

p. 72, an. 1449.)] — V* Conclure un arrangement :

" Carie qui consentoil à mettre sus et avant ces
.. traitiés. » (Froissart, II, 4.2.) — VI» Composer un
livre : « El pour ce que ou temps advenir on sace
« de vérité qui ce livre mit sus. - (Fi'oiss., Il, 2.) —
Vll° Organiser une expédition : - Vêla cesti qui mist
« ceste cevancée ou ceste armée sus. • (Id. 9.) —
Vlll" Mettre à exécution : >< Et luy aideroient h met-
" tre ses fais sus. » (Id. XVI, 170.) - IX'^ liétablir :

« El par deux fois avoit icelluy prioré failreediffier

" et mettre sus, comme il est ii présent. » (Cart. de
Lagny, fol. 120, an. 1449.) — X" A|iaiser : « Toutes
« rioles seront mises sus. » (Ord. V. 3.59, an. 1370.)
— XI° Se former : « A.'^sés lost apriès se mist une
>< compai^nie de Haynuyers sus. » (Froissarl,

t. m, p. 255.)]

Expressions : 1° [« Mettre en embannie, » pro-
clamer un ban. (Coût, de Bar, art. 50.) — 2* « Met-
« tre en ne, en ny, » nier, s'inscrire en faux ; - Et

se il le mettcit en ne, le devant dit Piobin Rabar-
« diau l'ofïreil à prouver par lémoins ou par gage
« de bataille. (Cari, de Cliarires, an. 1270.) ^ « Et
" mîsf absolument tout nos diz, clain et calenges
.. en wj. '• (.IJ. ni, p. 10 i, an. 1377.) — 3» « Mettre
" jus l'oreille, » se coucher' : Si s'eudormi (ne fu
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« mervelle) Destiu'ele ol jus tnise l'orelle. » (Roi

Guill. p. 87.) — i" " Se inetlre sur piez, » se redres-

ser : • Met sei sur piez c de ciirre se tiastet. (Roi.

V. 2-77.) — 5" • Mais lui meisme ne voll mettre en

« uhli. - (Id. V. '2;{8->.) — G" « En pareïs les metet
1 en seinles tlurs • (Ul. v. 2ll»7i, c'csl-à-dire en

paradis.] — 7" " Mètre fors, » excepter :

Cil qui est li vostre tous.

De cuer:s, de volenté, de cors :

le n'en vueil noient mètre fors,

Que je trestoz vostre ne soie. (ils. 1218, f. i'8.)

8" » Se mettre, » être admis ou recevable, parlant

de monnoie: • Dites à mon père qu'il ne rongue
>' plus la monnove, car elle ne se meltrn plus. »

(Bouch. Serées, liv. Il, p. 62.) - !t° « Mettre à tel, »

substituer ; » En cesie besongne me pourriez met-
» tre à tel Lyonnel si vous vouliez. » (Perceforest,

vol. Il, r. 81.) — 10° « Mettre h point, » réformer :

— Pour adressier et mettre à point les cours des
« parisis et des tournois. (Ordonn. 1. 1, p. ri36.) —
U» « Mettre au dit, » déférer, s'en rapporter au

jugement. (Dom Mor. llist. de Bret.c. 983, an. l'U'yl.)

— 12» » Mettre sus, » engraisser : « Oiseau megre
>. mettre sus. • (P'ouill. Tauc. f. 80.)— 13° .. Mettre
« ù seurs, » [)rometlre : " Elle lui a mis à seurs
" qu'elle le me vouUoil bailler. • (Le .louvencel,

ms. p. 502.)

14" » Mettre bas, « 1° rendre par le bas. (Fouill.,

Fauc. f. 47.) - 11° Affoiblir : • Purger et mettre bas

« l'oiseau. » (Id. f. 65.)

15° « Mettre conseW, » prendre conseil. (Rymer,

t. 1, p. 13, an. 1256.) — 16" « Mettre conyre, - oppo-

ser, objecter. iPerard, Histoire de Bourg, p. 514,

an. 12C0.) — 17" •• Mettre devant, " préféier. (Cré-

tin, épil. p. 5.) — 18° « Mettre de fait, > mettre en

possession : • Quelle se fasse ?hc/î?v de /"rt?^ es beri-

" lages.... sur lesquels elle prétend le droit de
• douaire. » De celte expression vient « mise de
" t'ait, » pour prise de possession. uNouv. Coût. G.

t. H, p. 614.) — 10° " Se mettre en diseurs, » s'en

rapporter à des arbili'es, se mettre en arbitrage.

[Ducbesne, Généal deBétbune, p. 152, an. 1237.) —
— 20" • Mettre en quierelle, attaquer en justice.

(Ducbesne, Ibid.) — 21» » Mettre eus, » repousser :

« Les Sarrazins ne porent mette t'Hslescresliens. »

(Continuât, de G. de Tyr, Martene, t. V, col. 613.) —
22° « Mettre en voir, » prouver. (Glossaire sur les

Coût, de Beauv.) — 23» > Mettre en vray, » vérifier,

démonlrer : « S'il le nie, je vueil mettre en vruy ce

. qui me souffira. » (Modus, f. 206.) — 24° < Mettre
« jour, « fixer un jour, un rendez-vous, prendre
jour. (Ordonn., l, p. 159.) — 25° " Mettre le fais, »

imposer, donner la charge :

Les debas que vous avez fais,

De quoy vous avez mis le fais
Sur le conte de Tancarville. [Roii, f. 136.}

26° Mettre main, ou la main, » frapper :

Trop petit d'onor achate
Qui sor chetif homme met main. (Us. 7S1S, /'. 2-14.

J

27° « Mettre peine, » tàcber, s'etTorcer: ^ Cbacun
« mettait peine en vain de lui bailler la vraye inter-

• pretalion. » (Nuits de Strapar. t. 1, p. 158.) —

28° « Mettre la paille au devant. " (Cotgrave.) —
29° » Mettre en panne. » (Id.) — 30° « Mettre à []lain

« pied, sur le plein pied. » (Id.) — 31° « Mettre à la

« pile. » (Ibid.) — 32» « Mettre au pouls failli. »

(Ibid.) — 33» .- Mettre plus, • enchérir. (.\ss. de
Jérus. p. 133.) — 34° « Mettre plainte, " porter

plainte, la mettre entre les mains de celui qui en
doit l'aire justice. (Pérard, llist. de Bourg, p. 460,

an. 1246.) — 3.5° " Mettre por ceu qu'il aillent, >•

chargés ou destinés à aller : « Ceos cuy nostre
.' sires at mis por ceu qu'il aillent et k'il fruit apor-
" lent. .. (Serm. de S. B. p. 118.) - 36» . Mettre
" au l'ouet. " (Cotgr.) — 37° « Mettre tôt ses coses
' en droit, en loi, et en abandon. » les engager,

les obliger. (Ducbesne, Généal. de Bétbnnp, p. 16i,

an. 1246.) — 38» « Mettre trop, " rester trop long-

temps. (Chasse de Ga<t. Phébus, p. 263.) — 39°

» Mettre le couteau en la main du furieux. » (Contes

d'Eutr. p. 308.) — 40» « Mettre son doigt au l'eu , »

assurer: » Je n'en voudrois ??U';//t mon doiyt au
« feu. » (Rab. II, p. 154.) — 41° Mettre la cam-
« pane au chat, » attacher le grelot. (Cotgrave.) —
42° ' Mettre à la llac. - (Id.) — 43» « Se mettre à

» l'ombre des bouclions. • (Id.) — 44° • Mette::, fol

« à parsoy, il pensera. » (Id.) — 45° • MelT.. raison

» en loy, ou elle sy mettra. •• (Id.)

Mf^ture. [Méteil, au reg. JJ. 64, p. 713, au. 1326.]

Metz. [Service: « Vint Lizane sa damoiselle
« quiapporloitl'escueUedu premier )«c/x- et Lyriope
< en prit en la main la damoiselle et l'assist par
« devant le roy Alexandre. « (Percef.) — « Lors
« vindrent les servants et servirent du dernier

« mel% qui estoit de chevrot de presse , confitz en
" espices. » (Id.)] — « Le mangier fût appareillé

« riche et l)eau, et quant ils eurent mangié jusques
» au tiers metz, si vint ung chevalier. ;Lanc. du
Lac. II, f. 9.)

E.ipressions : i" « Pour tous melx-, » en tout,

comme on dit pour tout potage :

Or est il minuit pour tous metz. (Cofjuill. p. iôi.)

2° [« Prendre met~^-, " s'associer pour manger
ensemble: « Lesiiuelz compaignons se associèrent

. elprindrent met~^ pour soier et labourer ensem-
" ble en la présente messon. » (.J.I. 176, p. 296,

an. I'i43.)]

1. ^leii. [Menu: « Si les destranche et abat el

» sablon, Com charpenter fait meu bocbillon. »

(Alescbans, v. 5869.)]

2. ^leu. n» Disposé: •• Ensi estoit mcHS etenco-

« ragiés messires Jelians de Haynnau. » (Fioiss.

H, 6Î.) — 2» Irrité: « Nostre lils d'Angleterre est

« ung' petit trop fort meu contre nostre cousin

« Derby. » (Id. XVI, r<5.) — 3° F"ou : « ï:st nos sires

« meus qui nous fait tel sermon. » (Brun de la

Montagne, v. 87.)]

Meublage—aige. [1° Fournitures: « Donnons
.. et otlroions ledit ol'lice de sergenterie de meublage
« desdiltes forges en Bray. " (JJ. 45, p. 135, an.

1310.1] — 2° Frais avancés dans la culture d'un

héritage. (Ane. Coût, de Bretagne, f. 109.)
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Meuble, [l* Biens meubles : « Meubles sont
« appeliez qu'on peut transporter de lieu en nutre

« et qui suivent le corps, immeubles qui adlierent

« au l'onds et ne peuvent estre transportez. »

(Bouteil. Som. Rur. p. -'i'29.)] — • En pais de paix,

« ung homme qui perdroit sou prisonnier, il le

" peut poursuivre en toute l'obéissance de son
" pais: car c'est son meuble. » (LeJouvenc. p. 3i9.)

— [» Et ne se voloient mais cargier de si grant
« j?ie«7y/^ que il avoienl fait en devant. • (Froiss.

IV, 4'23.) — « Uuoique je soie povres et mal enlina-
« giez, S'ai je vaillant eu moi, se de vrai le saviez,

" ?]n loial cuer d'ami . en loiauté Piquiez; Certes
« c'est tous mes nieiiblea, de plus ne sui aisiez. >•

(Baud. de Seb. III. 117.;]

Expressions : 1° « Meubles mouvables, • les meu-
bles meublans. le moi)iiier. Oa lit à l'occasion de
la succession d'un évoque: Le roy n'a riens aux
» meubles mouvables, ne à la justice spirituelle. »

(Bout. Som. iiur. p. 6r)d.) — 2" •< Silesubjecl pesclie

« les estang, ou deffans, rivières, ou ruisseaux
» defensabies de son seigneur, et preut sesconnins
« de jour en ses garenues, [[[ait son meuble d'a-

« mende de soixante sols mansais. » (Coul. du
Maine, C. G. 11, p. IS't.) — 3° » Livres de meuble, »

livres suivant la valeur des meubles, distinguées

de livres en nalure de terre. (Duchesne, Généat. de
(^hastillon, p. l'i, an. 1231.) — 4° [.. Poisson en
« sauvoir est jhchWc portable. » (.\rrét du Parle-

ment, de PiTO. reg. B. t'. 51.)]

Meublé, jmrl. 1» .Meublé, au figuré, orné :

Si m'a plus genlement meublé
Ke s'ele m'eust tôt l'argent
Et tôt l'or d'un pa'is doné. fPoët. av. 1300, 111, f. 074.)

2° » Meublé suivant l'ordonnance. » Cette façon

de parler commença d'èlre en usage sous le règne
de Louis XIV, lemps oh les officiers des compagnies
des villes de provinces, forcées ù la solidarité pour
le paiement des taxes par la dureté des trailans,

étoient réduits à avoir pour tous meubles un lit

sans rideaux, une ni;irmite de fer et des cuillers

de bois. (.Mém. du maréchal de Noailles, sur les

finances du temps de la Hégenee, ms.)

Meubliaire. Biens meubles: Le meubliaire
« doit acquitter les arrérages escheus. » iCout.

Gén. Il, 10.-)9.)

Meubliairesse (femme), qui a l'usufruit des
meubles de son mari décédé. (C. G. II, 1059.)

Meublier. Oui tient aux biens meubles: « Hoir
« meublier, •• héritier du mobilier. (.N. C. G. II,

p. 429.) — « May\ meublier, » qui a la jouissance
pendant sa vie du mobilier de sa femme décédée.
(.\. C. G. II, p. 428.) — - Parçon meubliere, « par-

tage des meubles. (X. C. G. II, p. 52.) — « Succes-
" sion meubliere, » succession des meubles. (Ibid.)

Meud. .Mode, terme de grammaire: < L'un sert

« pour les HifîHf/s des verbes, l'autre pour la manière
« de faire. • (Rob. Est. Gramin. fr. p. 110.)

Meudre. Cas sujet de meilleur : « Li ors et li

« meudres. » (Ms. 7015, 1, f 73.)

Meudy. « Toutes escriptures comme d'informa-
>• lions, examinatinns. demandes, responses, repli-

« cations, raisons de droit ; d'un arpent d'escriture

" douze deniers, d'une relation annexéeou attachée
« en aucun meudij, six deniers. » (Estais des oPf.

du duc de Bourg, p. 303.)

Meuf. Mode, terme de grammaire. iCotgr.)

Meuglement. Mugissement. (Cotgr.)

IMouillan. Château du Bourbonnais: « Milan a

>• fait Meuillan, el Cbasteaubriant a défait et perdu
« Milan. Cela vouloit dire que des gains et profits

» que lit monsieur le grand maistre de Chaumont,
'• quand il en estoit gouverneur, en lit faire le

'< chaslcau et la maison de .Meuillan en Bourbon-
« nois, qui est l'une des belles et superbes que l'on

« scanroit voir, et les fautes ((ue lit monsieur de
» Lautrec estant gouverneur du dit Milan, rebalues
« par înidame de Cbasteaubriant, à l'endroit du
« roy, défirent et perdirent Milan. » Brant. Cap.
fr. I, p. 102.)

Meuldre. Meilleur :

La plus gracieuse
Et la meuldre en bonne foy. {Desch. f. 103.

j

1. Meule. [1° Pierre à aiguiser: » Meule à

« taillant. .. (.I.J. 138, an. 1390,)] — 2° Pierre à broyer
le grain :

.... .autres tournoient la meule,
Faisant craquer le grain, et pleurer le raisin.

Rem. Belleau, Berger, t. I, p. 30.

2. ]\Ieule. Racine du bois des cerfs : > Le vieux
« cerf a les m(;i(/c.s larges et fort pierreuses près
« du suc, et test de la teste. > (Fouill. Vén. f. 37.)— [« Se \i:i,meules sont près de la teste, c'est le

" plus grand signe qui soit sus le cerf, qu'il soil

« vieil. - (Mod. f. 14.)]

3. Meule. [Biens meubles : « Courtois et larges
« de donner... Tout son meule aleuweet despent. »

(J. deCondet, p. 117.)]

Meuleudois, s. Le pays de Meulan : .. Parmi le

« Veuquesin (Vexin) s'en vint en Meuleudois.
(Ms. 7218, folio 3 i4.)

Meulenge. [Vanne d'un moulin: <• Lesuppliant
» trouva le molin fermé et le meulenge û\iA\\,mo\\n

« levé. - (JJ. 192, p. G3, an. 1400.)]

Meulequinier. [Tisseur de molequins: « .lehan

« Ratel telier de toilles Mathieu Wiel meulequi-
« nier. » (Liv. Xoir de S. Pierre d'Abbeville, f. 27".)]

Meulière. Molaire. (Cotgr.)

1. MeuUe. Pierre à broyer : « Que malle meulle
« te puisse moudre. » (Moy. de Parvenir, p. 70.)

2. Meulle. Racine du bois du cerf: « Lesjoinc-
" tures où les ?»e«//cs sont ;iltachées au lest du
" cerf. » (Charles IX, Chasse royale, IV.)

3. ^leulle. [.Meubles: « Je laisse à Richaut me
« feme tout men meulle et tout men catel , sau ce
« que ele paiera mes detes. » (Tailliar, Rec. 198.1]
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Metilon. Meule:

. . . . L'n autre ramonnpllo
En pointes le dressant de superbes menions.
Le jouet quelquefois dos venteux tourbillons.

It. Bclleau, t. I, fol. 10.

Meuîorîîjcr. Amonceler. 'Coti^r.)

1. Meiir. 1» Mûr. en inalurité: « Plus noirs
« que meuves mctm's. • (.Ms. IGIT), II, f. 189.) —
ii" Prudent, sage : . Ijoutnnce eu cnl li plus inciir. «

f,. Guinrt, f. -iSi.) — [« Car ja famé Si ferme
- ciier n'aura, .\e si loial, jie si nieui\ Que jà puisl
" estre liom asseur De li lt.nir par nule paine. »

(Rose, V. 9937.)] — 3° Formé: « Estant venu en
" jneH/' aase. • (Ani. ressusc. p. 391.) — A" Agé:
« Plus tosl meurent li jone souvent que li meur. »

fMeiing;, Test. '21.) — 5° Use : llibil mcur. » (Ôud.)
Expressions: 1» « Kl si elle est aultie (libertine;,

.. qui avient souvent, pensez qu'il a assez à soufïrir,
'. et si elle lui en baille de belles, de vertes et de
< meures. » (15 Joyes du Mariage, p. 166.) —
'2" « Qui ne cueult des vertes, il ne mangera jà des
. meures. - (LeJouvenc. f. 19.) — 3° > L'empereur
' mons!roilde n'estre dn tout hors de volonté de
" conclure les praticques, et tousjonrs les entrete-
< noit, meslant entre deux vertes vne meure

,

" aujourd'huy double, demain espérance. » (Du
Bell, liv V, f. l'ii.) - i" Honuer entre deux vertes
" une meure, » se dit d'une bonne chose qu'on
trouve parmi beaucoup de mauvaises. (Cotgr.) —
5» [ D'entre deux meures une verte Vous fault
» servir pour vos labeur. • (Charl. d'Orl. rondeau. ]- 6" " Douleur meure ou verte. » (Les Marg. de la

Marg. f. ;i79.) — 7° « Prendre à meur, > i-éflécliir

mûrement, apporter beaucoup d'attention : « Comme
" il apparu! après aux estais qu'ils/yriureu; à meur,
" leur sembloil qucfortunelcurfusl comme mère. »

(Hist. de Loys 111, duc de Bourbon, p. -2-2G )
—

8" -i Toutes heures ne sont pas meures. » (Cotgr.)

2. Meur. [Moere, dans les Flandres: « Comme
" nosire cliiere compaigne Yzabeaux confesse de
« Fhindieet de Namur tenisl aucun yreiage, si

« comme meur et poutres, ki sont waingnet 'des
" grés de le mer. .. (,IJ. 48, p. -200, an. |'290.)J

Meurdresse. Meurtrière :

Et donc me devez vous tuer
Pour avoir le nom de meurdresse. [0. de la Marche, 553.]

Meiirtlrir. [Meurtrir, an pi-opre et an figuré:
" Honte vous est, non |)as yaillance. D'un "loyal
« cuenr ainsi meurdrir Par voslre plaisant acoin-
- tance. • (Ch. d'Orl. bail. 5.) — « Gelez, meurdrix-
" et enfonduz. » (Villon, p. 16.)] — « Meurdrissant
» ma bonne renommée. » (Am. ressusc. p. 388.)
Expression: Guetz meurdris, eaux mortes, dor-

manles: « S'en alloit aux {juet:^ tneurdris pour
trouver Zephir, car il se lient ez lieux aquati-

" ques. .' (Percef. IV, f. 131.)

1. Meure. [Poinle de l'épée, de la flèche, dans
Partonopex, v. '2241, 3179, 3541.]

2. Meure. Mûre:
Tu faudras au pardon
Corne Renart aux meures. (Ms.lGIS, U,f. i42.J

j' Lors se Iieve sans atendne, Queut des pierres
« plain son giron, Si en aroche le boisson . Ou'il
« voloit les meures abattre. » (Ren. v. 24670.)" —
" Au.'^si n'ol des meures Renars. Quant failli ol de
« tontes pars, VA il vit nule n'en auroil, Donc dist
• que cure n'en avoil. • ;lîl. et .leh. v. 4480 )]
Expressions: l'i« Encore viendra tout as lens

" I heure. Que li niaufé, noir comme meure. Les
" tendront en lor descii)lines. .. (Ruteb. 109.) —
2" . Femme a i;i loi d'enrant qui pleure. Ce qu'avoir
« p^uet. nanne une meure. » (Gautier d'Arras, Ille
et Galeron.)] — 3" « .Me pris une meuve, > même
sens, aux Poët. av. 1300, 111, 1040. - 4° « Aller aux
'< meures sans baston, « entreprendre une chose
sans prévoyance :

N'aie: au.v meures sans haston.s,
.\dvisez ce qui vous est bon. (Desch. f. 290.}

5° «Ramener des meures, « réprimander, par
allusion au traitement des voleurs de mûres:

Dam prieur vers l'apres-dinée
Si trouva à sa sniritiiretle
Deux ou trois brins de violette,....
Dont granrle cryrie fut lors falote,
Et le ramenant bien des meitrex.

L'.Amant rendu Cordelier, p. 554.

G° « Faire dégorger meure à quelqu'un,
rendi'e gorge :

faire

.... Desgorger luy a faict mainte meure.
Dont SI très maigre et chetif il demeure. ;'/. Marot, 166.

J

Meurement, .s. Maturité. .. Avec meurcment."
(Règle de S. Benoit, ch. 43.)

Meurer, fleurir. [!» Mûrir: .. 11 ne pueenl es
< rains dui-er. Tant qu'il se puissent meurer. "

(Rose, v. 18118.) — « Li bleds et les avainnes com-
- mençoient ù meurir. » (Froiss. lll, p. 222.)]

Tout ansi com la nois est
Enserrée dederis son test,
Ne n'en puât estre hors ostée
Devant qu'ele soit meurce. (ils. 1-218, /'. 359 ) .

Mal ait fruit qui no se meure. (Ms. 681'3, f. 48.)
2° Vieillir :

On ne doit pas sans amour meurer
Mais Jones doit son déduit démener. (Val. 1490, p. 141.)
L'yvers qui ne va à déclin.
Qui s'apelle cie conscience.
Nourris es delis des l'enfance
De char, en desespoir meiirra
Ces filles, et les livrera
.\ delour perpetuelment. {Desch. f. 53-2.)

Meureté. [1- Naturel, au propre et au figuré :

" Car lousjours viennent li bon à meureté et à
•< congnissance. (Froiss. Il, 12.)] — « Les harbres
'< plus halifs portent frnict de moindre garde... que
« ceux qui cultivez en droite saison reçoivent leur
• meureté par la chaleur du soleil. " (Pasq. Lelt.
t. m, p. 3150.) - 2° Prudence :

.... Jeunes vpult joie recevoir.
Et li vieulx homs à meurelè s'adresse. (Desch. f. 109.]

Meuriere. Lieu planté de mûres. (Cotgr.)

Meurison-isson. 1° Maturité: « Les fruits
« attendent leurs meurisons. » (Tri. des IX Preux,
p. 164.) — « Si aucuns fruicls eschoient à meuris-
« son, les convient messonner. » (C. G. I, p. 625.)
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— 2" Prudence de l'âge mûr: « 11 y a grant diffe-

>< rence entre la verdeur de jeunesse, et la meiiris-

" son de viellesse. " (Percef. IV, f. 64.)

Meuriteit. Gravité, dans S. Bernard
;
gravitas

silentii esi rendu par « meuriteit de silence. »

Weiirîoa. Espèce de vigne. (Cotgr.)

Meurole de pommes. (Cotgr.)

Meurois. Mûre sauvage : « Qui donrroiî ;i ivien-

.• ger ou à boire à une personne du jus ou du noir

« île meurons, dont l'en noircist les cuirs, ou de
" prunele, mais qu'il l'eusl cueilly à la l'esté Sauil

» Estienne, estant ou mois d'aoust ou environ icelle

.. feste, il en mourroit. « (JJ. 139, p. 19, an. 1390.)

Meurté. [1" Maturité, au propre: • Les fruiz

.. d'icelles vignes venuz à meurté et presque en

« estai de cuèillete. •' (JJ. 99, p. -279, an. 1309.)]

La chaleur (du soleil)

Donne le gros et la meurté. (Desch. f. 418.)

sages et plains de
> (^(jrdoii. t. m. p. 141,

2° Sagesse : [•< Personnes
« grant science et meurté.
an. 1350.)]

Rîeui'tre. « L'on dit meurtre quand le fait est

« advenu scientemtnl, et appenséement, ou pur
« aguet. » (Gr. Coût, de Fr. IV, p. 524.)

Meurtrier. « Résolue comme un meurtrier. »

(Branl, Dames gai. t. II, p. 183.) — « Assurance de
" meurtrier, "c'est-à-dire bonne mine à mauvais
jeu. (Le Duchat, sur P.ab. IV, p. 105.)

Meiisnier. [" Quiconque veut estre meuniersh
« Grand Pont de Paris, cslre le puet, se il a molins
1 qui siens soit ou à ferme. • (Liv. des Met. f. 18.)]

— - Fidèle comme un meusnier. » (Oudin.) —
a Larrons meusniers. » (Cotgr.) « Qui dit meusnier,
« dit larron. » (Le Uuchat, sur Rabelais, V, p. 14.)

Meule. [1" Croisade: « En icel temps, j'os bien

« monslrer, Fu la grant meute d'outre mer. Quant
Anlioclie fu conquise. Et la cité de Niques prise,

.. Et que .lerusalem fu pris. » (Rou.) — • La meute
<• pour les Albigeois. > ^Mousk.)] — « Se croisa à la

« première croiserie de Pierron l'iiermite ; et alla

c. oultiemer à la première meute. » (Chron. de S.

Denis, t I, p. 223.) — [2° Troupe de chiens dressés

pour la giande chasse: « Meute de chiens. » (Fouill.

éd. Favre, f. 92 ''.)] — > Bailler la meute et roule h

« un cerf. > (Cotgrave.)

Expressions : ! » Bleuté d'artillerie, » décharge
d'ai'tillerie : < En escarmouchanl, ceulx de la place

« se reliroienl tousjours pensaiis que les Genevois
> les suivroieut pour leur donner une meute d'ar-

« tillerie. » (J. d'Auton, Louis XII, 08.)— 2" « Meute
» de guerre, sortie: Ceulx delà ville ne s'esmeu-
« renl de tant que ils feissent saillie, escarmouche,
» ou meute de guerre. » ilbid. p. 28.)

IMeutemacre. Emeutier: • Grand partie des
« plus notables (de Bruges) feirenl S(;avoir au duc
« deBourgongneque voulenliers ayderoient à punir
« les dessusdits meulemacres. C'èstoienl gens de
>i petit estai, qui ne desiroient autre chose que de
« fort entroubler les besongnes, pour eux augmen-

« ter et avoir majesté sur les plus riches. <• (Monst.

II, f. 142, an. 1437.)

Meutin. [Mutin : > Une; très grant capitaine de
. meutiiis. » (Froissart, t. XII, f. 289.)]

Meu«'isseiit. Tlmp. du .-;ubj. de mouvoir, dans
Froissart. II, f. 103".]

Mex. [Maison, aux Ord. IV, .",94, an. 1229,]

Meyiioverer. Manœuvre!' : - Si ascun donour
>• soit receu en ceux tenementz après le don par la

" debonerlé le piirchassour, et il pusse aperceyver
« que le donour le veille eu geiler ou deslurber de
" sa seisine, ou meynoverer si corne se demeyne,
" taunlost se purciiase par cesle assise. » (Britt.

des Lois d'Anglet. fol. 104.)

?>Jeyiiprise. [Saisie : « C'est assaver par chas-
" cun bille G d. outre les meynprises que montent
• à 30 liv. par eslimalion ou plus. «(Ch.de 1375,
dans Du Gange, sous Meinprisa.)]

Meysel. [Mélairie. (Ch. de 1308, dans Du Gange,
sous Meijstadaria.)']

Meyt. [Maie, pétrin. (Cb. de !470, dans D. C.

sous Madia.)]

Meytere. [.Mesure agraire: » Une terre qui
« souloit eslre" bruyeie, contenant .xxv. meijteres
« de terre, » (JJ. 100, i). 272, an. 1412.)]

Meyterée. [Même sens, dans la même pièce.]

1. Mez. Demeure (de mansus).
Gautier jura sor sains et sor livres messez
.lusqu'au jor de sept ans n'enterroit en son me:.

Mi. 7218, fol. 34".

2. Mez. [Portion (voir Mets) : « Chascune acou-
« chiéedudit Iloslel Dieu doit avoir unme% entier.»

(Ord. m, p. 584, an. 1302.)]

3. ÎNÏez. Espace entre deux sillons (dérivé de
médium) :

Audigier fu armez sor Andigon;
Ce fu la meiUor besle de sa maison
Jusques à prime chevaucha un mez et un sillon

Le jor lie pot aler plus Audigon. (Rom. d'.\udigiei\ 67.J

Mezail. > Mezail se dit du devant, ou plutôt du
« milieu du devant du heaume, qui s'avance à l'en-

" droit du nez, et comprend le nazal et le vantail;

« de la vient qu'on dit que les princes et grands
« seigneurs porlenl leurs timbres ayant le mezail
« larré, ou tourné de front, c'est à dire le mezail,
» paroissant également éloigné des oreilles. » (Dict.

de Trévoux.)

Mezarin ou Mezarim, s. Espèce d'officier de
justice. " Par conseil, lespondit le polestat de nos
« maislres mezarims, nous avons mis en la saison
« qu'il ha de coustume icy venir, dedans les mou-
" lins, force coqs, el force poulies. » (Rab. IV, 185 ;

Cotgrave.

)

Meze. Pâturage : » Aucun des habitans ne peut
« tenir plus gi and nombre de beslail... ez paschiers
» et mezes communs. » (C. G. II, p. 474.)

Mezeaux. Pluriel de mezel, lépreux: « Quand
" aucun achepte des porcs au marché et le lan-
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« frayeur l.ouve qu'ils soient inczeaux,\e ùilAchep-

« teiir ne sera tenu les prendre. » (C. G. I. f. 973.)

Mezeillade— ellade. [Espace entre deux sil-

lons (voir Mi:z) : l.:i troisième pièce contient ung
.. arpeni et uiie nic^clladc de pré, » (JJ. 197, p. 159.

an. 1171.;— •• Me:::eilli!(l(' ou pugner;ide. (D. C.

sous Mex,'ellada.)]

Mezel. H" Lépreux : < Yil cassot, qui vaull au-

" tant à diix' connue mexel, et venu et extrait de

.. lignée me-^ellc ou ladre. •• (JJ. 165, p. 267, an.

lill.) — •> Sordide: ' Viex est lor vie, ordre et

" me^ele, De liuiie nos font lurterele. » (Sainte

Léocadie.) — 3" Païen; « Loi mczelle. ^ (Enfans

Ilaynion, v. 91"2.)]

Mczellerie. Lèpre: •• Les pourceaux soûl sujets

.. à engendrer en leurs corps, nue abondance de

.. grains de nicwllerie. « (Bouchet, Ser. 111, 299.)

i Mi. n» Cas sujet, singul. JHo» : " Caries ?«i

. sire. " (Uol. v. 125/i.) - 2° Cas sujet, plur. 7nes :

. Oclioi et mi assenl. .. (Ord. 111, 295.) — >> Cun-

.. seilloz mei, cum mi saive Innue. • (Id. v. 20.) —

.. Mi seigneur. » (Froiss. IV, 3't/i.)j

2. ^îi. [1° Milieu : Par mi un val. « (Roland,

V. nus.) - » En mi ma veie. » (Id. v. 986.) — « En
.. mi les dos. » (Id. v. 3222.) — • En mi le vis. »

(Mcn. de P.. §28'(.': — « La mi quaresaie. » (Joiiiv.

g 299 — « Crant cop H a doué en mi le pis. » (Aiol,

v.611)]
Il se mêlent plustost au bout

Por fuira qu'en mi por combatre. (Ms. OSl'J, f. 07. '

2" A moitié :

Li chevaliers qui me paia,

Qui me devoit cinquante livres

N'est encore mi délivrés,

Qii'il n'en doit plus de la moitié. (Ms. ISIS, f. 2iO.J

Expression: « Mi à mi, » iiumédiatement. /Ord.

t. 111, p. 295.)

!^iiadres. [ Meilleur : « -N'i estoit esparné li

" miadrfs ne li pires. » (Sax. X.)]

Mials. Meaux: » La croie de Wîfl/s >' (Poël. av.

1300, t. IV, p. 1651.)

Miate. TMielle: • Tuit me despisenl mandiant,

" ne ne sadleiit de lor miettes lou l'amillant. - (Ms.

lorrain de la Dibl. d'Epinal, 181, dans les Arcliiv.

des Missions scient. 3' série, 1, p. 277, xm» siècle.)]

Miauleis. s. Miaulement: « Miauleis de chas. »

(Poët. av. 1300. IV, p. 1651.)

Miauler. " Le clnal miaulde. » (Merlin Cocaïe,

11, 211.) — " Tu as beau miauler, » c'est-à-dire tu

(|ucmandes en vain. (Oudin.)

Miaus. Mieux :

Et me Joint encor la licence quaidier li puisse,

Et que miaus son vivre li truisse,

Et miaux mon ostel conduise
Que je né fais. (Ms. 16i5, IJ, f. VU.}

Miauwer. [Miauler : « El Tibiers li cas est en-
« clos En le despense, à miauwer Prisl si haut. »

(Renarl le .Nouvel, p. 105. )j

Micliaud. .Nom propre.

Expressions: 1* « l-"rere Michaud, - pauvre diable.

Un homme niéconleul du traitement qu'on lui fait,

dit de lui-même :

Voilà l'aubade.
Et la gambade,
Qu'on bailla à fn-rc .Mii-liaiul. (Folles amours, p. S^i.j

2" Charclle michant, •• jeu:

Juicns nous au roy qui ne ment,

Et à la vhayclln Mirliaut. (Ffoiss. poPs. ]i. 80.!

3" « Mesnie maestre Michaut. « (Glossaire de la

Thaumass. ; voir Mesgnie haneqnin.) — 4" « Passe

temps Michault. »

Et pensez qui n'a bonne belle,

Pour soy contregarder du chault,

On est mis à la kirielle

Avec le passe temps Michavll. (Coijiiill. p. iOr>.)

Miche. l"Pelit pain d'une livre on deux :

Ils aiment mieux grant pain que miche. (Ms. 72JS, 3S5.)

Cliailloz de mer
Plus durs qu'aciers, gros comme miches. (Gitiart, 3i5.j

2° Petit gàleau, en Picardie: Mes amis me traic-

" terenl douze jours de bons vivres, el ne me pré-

" seulereiil pniul de pain ; ils ne me donnèrent que
" de la miche. " (Moyen de parvenir, p. 312.)

Expressions : 1° « 'Miches du couvent militaire, »

balles et boulets. (Colgrave.) — 2" Miches de
.. S. Etienne, > pierres', fld.) — 3" • Ne valoir pas

» deux miches, • ne valoir rien :

],e\\r corps »e vaiill deu.c miches. [Desch. 553.]

I^îicliel (S.) " Les petits gueux vont à S. .V/c/((;/,

- et les grands ù S. Jaques » (Le Ducbat, sur Rab.,

I. V, p. 17). c'est-à-diie au mont S' Michel.

Miclielade. On a donné ce nom à un massacre

arrivé à .Nimes, l'an 1567, le jour de la S. Michel

,

m;;ssaci-e pareil à celui de la S' Barlhélemy; un

grand nombre de catholiques y péril par les mains
des religiounaires. iMenard, Ilisl. de Nîmes, l. V.)

>3ichelet. » Faire le sault michelet, » le saut

d'amour :

Femme qui souvent se regarde.

Et pollist ainsy son collet.

C'est presumptinn qui luy larde

Qu'elle ne face le saull de michelel. (Coquillact, p. 30.

J

Michelot. • S' Michel, S' .lacques. S' Claude qui

» preslans leurs noms à leurs pèlerins, les ont fait

« appeler michclots, jacquets, claudins. •• (Apologie

d'ilérod. II. 594.)

Michotte. [Diminutif de miche : .. Lequel
« (prieur) el ses successeurs seront tenuz de leur

« bailler ;i chacun d'eulx el à chacune femme cinq

« ?H;d(fl//cs... de quarente neuf au bichot de fro-

« ment. » (.1.1. 198. p. 191, an. 1461.)]

Micmac. Intrigue. (Colgr.j

Micocoulier. Alizier, arbre. (Cotgr.)

Micquelot. Pèlerin de S. Michel : " On appelle

« micquelols de petits garçons qui vonl en peleri-

« nage à S. Michel sur" la mer, etc. . (Le Ducbat,

sur Rab. l. 1, p. 242.)

Microist, s. Espèce de bail ou chei)tel, fait sous

la condition de partager raccroissemeut, le profil

par moitié.
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Microscope. Mot inventé par Frédéric Cesi,

fondateur de l'académie des Lincei, en 1C03. (Nou-

velles litt. de Florence, 1744, n* 34, col. 533.)

Micte. Mitre :

Leurs bobans, et leur cuevrechiefs,

Leurs micles. (Descli. f. 53S.J

Mideuier, s. « il/ide?j/«' en vieux langage signi-

<> fie la moitié d'une somme. Mary ou femme ayant
« melioré leur propre, ou réuni quelque chose à

« leur fief et domaine, ou fait quelque ménage qui

« regarde le seul profit de l'un d'eux, sont tenus

« d'en rendre le mi-denier. » (Laur.)

Mideronner. Amidonner. (Colgr.)

Midi. [1" .Milieu du jour : " Cuntre mù/« lene-

« bres i ad granz. » 'yRo\. v. 1431.) Ce mot n'existe

pas au Gloss. de M. L. Gautier. —2° Sexlc, en litur-

gie : " Malines, prime, tierce, midi, none, vespres

« et compile. (f(eg. Noster, fol. 221, an. 1304.) —
3" Sud : « El c'est lousjours en toute saison que
« ceste yaue de la mer court à midi, que c'est mer-
.< veilles. .. (.Marco Pol. p. 080.)]

Exj^rcssicms : l" « A douze heures du 7nidi, ou
" midi de douze heures, » c'est-à-dire à midi. « Le
1 lendemain 7iiidi h douze heures. » (N. C. G. t. 1,

page 808.) — 2° « Chercher midi où il n'est qu'onze
« heures ; chercher midi ii onze, à quatorze heu-

« res, » chercher l'impossiljle. (Cotgr,) — 3" « Cher-

« cheur de midi h quatorze heures, >• impertinent,

larron, querelleur. (Oudin.) — 4° » Poids de midi. »

(Cotgr.) — 5" « Fait du midi jusqu'au soir, « nou-
veau venu, apprenti sans expérience : « Ainsi

» qu'ont esté ces deux grands personnages que
« plusieurs années et longues expériences avoient
« façonnés, et non comme aucuns d'aujourd'huy
« qui les veulent imiter, qui n'ont esté faits du
' midy, jusqu'au soir. » (Brant. Cap. fi-. II, p. 86.)

— G' » En Languedoc ilsdisent... qu'il esl entre midi
» et la croix verte, pour faire entendre à qui leur
<• demande s'il est une telle heure, qu'oui, et même
« l)eaucoup au delà. » (Le Dnchat, sur Rabel. t. V,

p. 122.) — Il y a dans Rabelais entre midi et Ferrol-

les. Le Duchat croit que la Croix Verte et Ferrolles

sont deux villages. 11 y en a un en Normandie,
auprès d'Avranches, nommé la Croix Verte, et cette

espèce de proverbe y est fort en usage. — 7° » Amidi
« estoille ne luit. » (Cotgr.)

1. Mie. Féminin de?H/, qui est au milieu :

Et li dist : Raul, nos tenon
;

Vos dites bien, si le feron
De sa gent, dont il est en mie;
Point le cheval, criant turie. (Rou, p. 2.98.,'

2. Mie. [1° Miette : « Mes onc li cuens ne volt

» de vin gousler, Ne de blanc pain une mie ade-
• ser. » (Bat. d'Aleschans, v. 275(5.)]

S'un petit lieu que Romine conquesta
Qui n'est au point du cadrant c'une mie. (Desch. f. i40.l

[2» Partie molle du pain entre les croûtes : « Qui
« tant estraint crouste que mie. » (Lai de l'ombre.)
— « L'escriture (les Juifs) n'entendent mie, La
« croste en ont et nous la mie. » (Gaut. de Coincy,

VII.

page 82.)] — « Jeusner entre la mie et la crouste, »

rompre le jeûne. (Oudin.) — [3° Particule renlorçanl

la négation, comme pas, point : « De sa parole ne
» fut mie hastifs. « (Roi. v. 140.) — « Caries se dort
« qu'il ne s'esveillet 7nie. >• (Id. v. 724.) — V. Swei-
gha3user, de la Négation dans les langues romanes,
p. ICI et suiv.] — Quelquefois mie était employé
sans négation :

M'aimerez voiis, ou m'aimerez vous mie. (Desch. f. i68.)

3. Mie. [Abréviation de amie, venue de ma mie
pour m'amie, maîtresse : « Jehan Brelel, je cuit

>< que vous menez Mauvaise vie à mie ou à moul-
« lier. » (Bibl. de Ch. V, 4" série, p. 4(58.) - « Sei-

« gnor, ne vos mentirai mie; Li doiens avoit une
" hne. " (Méon, Fabl. II, 4.)]

Miecine. [.Médecine, dans Parlonop. v. 1630.]

Miedi. [Midi, de mie, média, parce que di, dies

est du féminin.]

Si mangoit un poi de bon fruit

Apries mangier al miedi,
Et buvoit une fois ausi. [Mouskes, p. SS.)

Quant miedis fut passés,
Ù vallés fu moult escaufés,
De ses compagnons se desoivre,
Si va querant eue por boivre. (i\Ts. TOSO', f. 6S.J

Mieges. [Médecin : » saint Luque qui estoil
« mieges et très bons painturiers. «• (Vie des SS.
ms. S. Victor, 28, fol. 66.)] — « Monstrez vos essoi-
" gnes à ceslui miege, et il le doit l'aire et cestui
« miege le doit veir et taster son pos, et veir son
« orine, et se est chose que le serorgien doit

conoistre, il doit mostrer sa blessure. » (Assises
de Jérusalem, p. 153.)

Miel. [« La char oindre de miel et lécher à mes
« ours. « (Sax. 27.)— « Mielen tonncl, li muiz doit
» trois oboles, la some un denier. » (Livre des
Métiers, 292.)]

Expressions : 1° « Mon miel, » terme de caresse.
(Nicot.) — 2° « Brasseux de »2ft'/, » brasseur d'hydro-
mel : « Ils ne faisoient comptes des menaces du fils

« d'un brasseux de miel (Philipiie d'Artevelle). »

(Froiss., liv. II, p. 186.) ~ 3" « Miel anacardin. •>

(Cotgr.) — 4" < Miel lieracleen. » (Ibid.) — 5° » Celui
« gouverne bien mal le miel, qui n'en taste. » (Id.)— 6» " Une abeille morte ne fait plus de miel. » (Id.)

— 7» « Trop achelte le miel qui sur espines le

« lèche, » c'est-à-dire il y a des plaisirs qui coûtent
trop cher : « Elle nous a fait lécher miel sur espi-
« nés. » (Cotgr.) — 8" « Qui n'a argent en bourse,
« ait du moins du miel en poche. » (Cotgrave.) —
9° » Avoir du miel en la bouche, et le rasoir à la

« ceinture, » être perfide. (Bouchet, Serées, p. 101.)

Mieldée. Meilleure :

Se la mieldce de ce mont
Ne m'a s'amour donée. (Ch. du C" Thib. p. li.j

Mieldres. Meilleur :

Hector fu li proz, li legiers,

Li mieldres de toz chevaliers. (Parloii. f. 12A.J

Mieleiis. [Mielleux : « Cil (Jupiter) les fresnes
• mieleus trencha, Les ruissiaus vivensestancha. »

(Rose, V. 20333.)]

48
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Mielleusement. [Avec la douceur du miel :

« Le mielleusement doux chanl des sirènes. » (Est.

Apolog. pour Hérodote, p. '<8.)]

Mielsaucle. Hydromel. (Colgr.)

Miclx. [Mieux : « Et que lidit procureur dudit
« monsieur le coule a ?»/V/.r et plus suflisamment
« prouvé. » (1388, Assises d'Orléans.) L. C. de D.]

Mielz. [Même sens. \° adv. : » Asez esimieh
« que les cliiefs il i perdent. » (Roi. v. 58.)]— « Que
« uostre ville de Caen soit louz jours mieh, el plus
« diligemment gardée. » (Ordonn. t. 111, p. ':297.) —
[2» «07. : « Des miel^c e des pejurs. » (Roi. v. 1822.)]

[Expression : « Dous ccnz anz ad e mielz » (Roi.,

V. 538), c'est-iVdire el plus.]

Mien. [4° adjectif : » Par num d'ocire i métrai
« un mien filz. » (Roland, v. 149.) — 2° substantif,

bien : " Rien voie que j'i porroie tout le mien des-
« pendre. » (Mén. de Reims, § 260.)]

J'ay nourri liil clievaulx au tnien. (Dc/sch. f. 330.

j

« C'est mien. » (Prov. du C" de Bret. fol. llô.) —
3* Terme du jeu de dés, ma mise, ma pose :

Jouez, c'est de douze que je couche :

.XV. mien, taisez ; vostre couclie
Tout franc autrement ne lairez :

Je le tien, vous rencontrerez. (Dcsch. f. 393.)

Miendres. Moindre : « Et ol trestous li mien-
' dres .xuii. pieds de grand. » (Ivolice du Roman
d'Alexandre, f. 07.)

Mienuenient, s. Dyssenterie {nicniiison).

Dijanira fist Ercules ardoir
Par la chemise, et le miennainent. (Desch. f. 216.)

Mienuit. [Minuit : « Devant la mienuit li temps
, ii; peu s'escure. » (Berle, c. XLll.)]

Mier. [Pur : « Sun cheval brochet des e.speruns
u d'or mier. > (Roi. v. 1500.) — « 11 saisi Marchegai
« par le resne à or mier. » (Aiol, v. 1840.)]

Mierc. [Intervalle des mailles du haubert : « Se
« li lisent vestir l'aubierc. Dont li entresain et li

• 7niere Des mailles en la char li perent. » 'Rob. le

Diable.)]

Il le desmaille le haubierc
Et puis li fait une autre )rtierc

Que le clavin et le pourpoint
Li a trespercié et despoint. (ilousk. p. iOO.)

Miei'e. Médecin, mire : « Les navrez à mieres
« et à serjanz livrez. » (Rou, p. 120.)

Mierlenc. [.Merlan : « Del millier de makeriel,
« quatre deniers (de droit) et del millier de inier-

« lenc, quatre deniers. » (Tailliar, Recueil, p. 15.)

Mierre, s. Myrrhe : « Embaumer el de baulme,
« et de mierre. » (Chron. de S. Denis, 1, f. 128.)

Miersenaire. [Mercenaire : « Uns chevaliers
« miersenaires. « (Froiss. 111, 289.)]

Miés. [Plus : « Ains le vespre en i vint .ce. et

« miés. «"(Aiol, v. 3710.)]

Miesier. [Brasseur d'hydromel : « -Jehan le

« Maron miesier, bourgois de Douay.... ont levé le

« mestiez de miez brasser. » (.IJ. 97, page 402,
an. 1307.)]

Miesnie. Famille :

Talent ai, n'en doutez mie.
De râler 6 miesnie. (P. av. 1300, II, p. 708.J

Miessonner. [Moissonner. (Fr.lll, 5.)]

Miette. [1° Miette : « Ledcable fait six comman-
« démens ii l'avaricieux le quint qu'il ne fasse
< miettes ne relief. » (Ménng. 1, 3.)] — 2° Mie : » La
•' miette qui est dedans le pain, est meilleure et a
« plus granl et léger nourrissement que la crouste
« de dessus. » (Les Tri. de la Noble Dame, fol. 115.)

Mieudi'e. [Cas sujet de meilleur : Li mieudres
" consausque nous vous sachiens donneir, ce est

« que vous la (Elconore de Guyenne) laissiez aler;
a car c'est uns diables. » (Mén. de Reims, § 11.) —
« Et fu tous li mieudres de son costé. » (Froissarl,

t. V, p. 220.)]

IJonne est la paix après la guerre.
Plus belle et mieuldre eu est la terre. (Brut, f. 83.)

Ne ja l'amors n'ert si désespérée
Q'on ne soit mieudres, et plus jolis. (Vat. n" 1490, f. 30.)

De mieudfe ains parler n'oi. (f'oët. av. 1300, IV, 1307.)

Mieulx. Plus :

Il y a céans religieux.

Qui a niesme mal essayé
Que vous avez, et cent fois mieuLc,
Sans ce qu'il ait gueres crié. (Am. rendu Cord. p. 539.)

Expressions : 1" « Au mieulxxenir, » au plus :

En ces flours a moult de delis,

De déduit, de joliveté,

Au inicuLc venir n'ont c'un esté. (Dcsch. f. 531.)

2° « Qui mieulx mieiilx, •> à qui mieux mieux :

" Issireut de ccenz qui mieulx mieux, chacun
" emportant son avoir. » (Du Guescl. Mén. p. ^36.)

Mieure. [Moudre: <• Vour mieurc blet et pain
>' quire. (Froiss. VI, 250.) — » Moulins à le main
>' pour mieurre blés. » (Id. VIII, 207.)]

Mièvre. [Fantasque : " Et li bous y mena sa
« kievre Ki par jovence estoit si mièvre C'en en
" lenoit partout ses gas. » (Ren. le Nouv. p. 90.)]

Ils (les chiens) sont fres, legiers et mièvres.
Font, Guérin, Vén. p. 30.

Mievreté, s. f. Espièglerie d'enfant. « Madame
>> Volliclion ne parla plus... que des belles qualilez

« de son Dis, de ses mievreté::^, et posliqueries. »

(Rom. Bourg, p. 143.)— [« Ne chien ordoiant lit, ne
» mievreté de page. » (Chastelain, p. p. Kervyn,
t. VII, p. 40.)]

Mieus. [Miel : « De la roche leur venoit li

« mieus. » (Rail, du xui' siècle, f. 100.)]

Douce con mieus, plus blance que gresieus.
Valic. n- 1400, f. 120.

Doce, plus doce que mieus. (P. av. 1300, t. IT, p. SSS.J

Mieiis-x. 1» Le plus, plus : « En occirenl sur la

.< place mieux de soixante quatre. » (Monstrel. II,

p. 137.) — « Nous devons mieus avoir en mémoire
« che que nous avons veu user et jugier de nostre
> enfanche, et en nostre pa'is. que d'autre pais. »

(Beaum. 1.) — « Il vaut mieus bien plus la moitié. »

(Ms. 6812, f. 00.) — 2° Principal molif : « C'est tout
« li mieus por quoi il s'acorda. » (Rou, p. 70.)

[Expressions : 1° « Chascuus se pourvey endroit
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« de lui clou mieux qu'il peulL. » (Froiss. Il, 291.) ~
2° « Et le desroherenl qui mieux mieux, » c'esl-à-

dire à l"envi. (Id. VI, f. 177.) — « S'en relournerent
« cascuns <]ue mieuls m/'é^Hte, sans arroi cl orde-
« iiance. " (Id. IV, 41G.)] — 3° « Mon mieux, » le

mieux, le meilleur que je puisse avoir. (Poës. av.

1300, 1, p. 4'(9.) — 4° « Son mieux aimé, sa mieux
« aimée, » son ami de préférence. (LeU. de Pasq.
II, p. 105.)— 5° » Les gens le mieux h. cheval, les

meilleurs cavaliers. (Ilisl. d'ArLus 111, conn. de Fr.

duc de Dret. p. 778.) — 6° « Mieux que bien, « plus
que bien : » Estant le mieux que bien venu, fu par
" plusieurs jours festoyé. » (Pasq. Rech. VIII, p. (Jl»7.)

On lit mieux, que très bien, dans D. Florès de Grèce,
fol. 109.) — 7° « Mieux des mieux. » (Oudin.) —
» Mieux vaille, ou value, » plus value : « Mieux
« vaille sera rendue au débiteur. « (N.C.G. II,9il.)

1. Miex. [Forme concurrente de mieux: « Or
« nous consilliés desquels signeurs nos sires se
" poroit mieux aidier et es quels il se poroit miex
« fier. » (["roiss. Il, f. 353.)]

2. Miex. [.Maison, dans D. C. sous Mesus.]

1. Miez. Hydromel :

Puis est au vaissel repériez.
Ou il n'avûit, ne vin, ne miez. (Ms. 7?/,5, f. 57S.J

On lit dans une apostrophe à la Vierge :

Belle flour de virginité,

Aournée d'uniililé,

Port, de salut, et porte en ciel,

Temple d'amor, celle de miez. (XV ,fo\)es de la Vierge.

J

'2. Miez. [Mieux: « Li miez guariz. » (Roland,

V. 2'<73.)]

Mige. Qui est au milieu, h moitié: « 3lige aoust.»

(Le Beuf, Ilist. d'Auxerre, p. 245.) ~ [« Assés tost

« après les suivi hastivement et les a consuivi bien
" mige voie dudit lieu de sainte Colome et dudit
« lieu de Vergier. » (.IJ. 110, p. 233, an. 1377.)]

Migeotter. Mijoter. (Cotgrave.)

iMigerat. [Trait d'arbalète: « Le suppliant misl
« le trait qu'il avoit en sa main sur son arbalestre

;

« c'estoit ung miqerat , ouquel avoit ung petit

. taillant. » (JJ. 205, p. 35, an. 1478.)]

Migis. [Mégis : « Pour une pel demigis. » (Varin,

Archiv. administr. de Reims, II, 2' partie, p. 1130,

an. 1347.)]

Miglaive. Demi-lance. (Gl. de l'Hisl. de Bref.)

Miglias, s. Dans l'inventaire des meubles pré-

cieux de Cliarles V, p. 21, on lit: « Un manlelfroncy
" d'une escarlate rosée fourée d'ermines, à trois

« boutons d'or, garnis de miglias, et à lettres en la

" pance. Une houpelande, un mantel et un chape-
« ron de veluau vermeil cramoisy fouré d'ermine,
« à trois boulons dorés de muglias. » Voir Mugmas.

Mignard. I" .loli. Henri IV, voyant la famille du
père du peintre Mignard qui étoit fort belle, lui

donna ce nom, disant qu'il falloit les appeller des
mignards. « Voyez quel mignard visage, quelle
« gentille bouche. » (Nuits de Strap. II, p. 12.) —
2* Petite fille : « Confitures pour donner aux mi-

" gnardes. « (Moy. de Parven. p. 16.) — 3» Femme
galante : « Ayant rencontré une mignarde. » (Dial.

de Tahur. p. 43.)

Ainsi le berger disoyt
Et tout gaillard atlisoyt

Les amours de sa miijiiarde. [J. Tahur. p. i'22.j

4<'Caractèred'inipriQierie,le mêmeque mignonne:
« Lettres mignardes. » (Lett. de Pasq. I, p. 134.)

Mignai'delette. Diminutif du précédent :

Ne m'aime point à regret
Petite inifjnardeleUe. (Pasquier, Œuv. tneslée.s, 4S3.)

Mignardement. [D'une manière mignarde:
'• Ainsi se plaigitoit mignardement D'un enfantin
« myaudement. » (Du Bellay, VII, f. 40.)]

Migaarder. 1° Caresser : « Le mignardera, le

« flaliera, et donnera à manger plusieurs petites
« friandises. " (Fouill. Vén. f. 113.)

Les amants se suyvoient sans crainte ny soupç-on.
Et mignardoyeiit l'un l'autre en diverse façon. f.fam. 161.}

l' Flatter : « Les Lacedemoniens qui mignardoient
« leur Diane, en faisant fouetter déjeunes garçons
« en sa faveur. » (Sag. de Charr. p. 298.) — « Les
« flattans même et mignardant en leurs fautes et

« erreurs. » (Dial. de Tahur. p. (j,-.) — 3* Faire la

mine :

Et quoi '.' il sembloit à te voir
Qu'on ne te deust jamais revoir,
Tant bien tu iiiiijnardoys ta mine. (J. Tahur. f. 273.)

Mignardeur. Minaudier. (Cotgrave.)

Mignardise. 1" Gentillesse affectée :

.... Les mignardises vaines
Qu'incessamment font les dames mondaines.
Pour décevoir leurs maris et amis
Du deceptif langage d'Amadis. (Fouill. Vén. f. OU.)

S'adonnoit a toutes mignardises. (Strapar. I, f. SU.)

2" Bibelots : « S'en alla prendre un petit coffre
« duquel il tira quelques petites gentillesses et
'• mignardises qui n'estoient pas de grand prix. »

(Strapar. I, p. 83.)

Mignarie. [Droit dû par les meignans, chau-
dronniers: « Item, di'oit de mignarie que j'ai en
« toute ma terre, c'est assavoir que nul meignan
« ne puet ne ne doit besoigner de son métier. »

(1401, Aveu de Chàteaudun ; L. C. de D.)]

Mignaut, .s. Nigaud. (Blas.des Faulc. Am. 274.)

Migne migne bœuf. Jeu. (Rab. I, p. 150.)

Mignier. [Manger: « S'il y estoit à eure de
« mignier, fust au main, fust au viespre, mignast
« u non, puis k'on li aroil livrée sa provende. »

(Coût, de Cambrai.)]

Mignoigrement. Mignonnemenl :

Joli cuers dois bien amer
Par amers mignoigrement. (P. av. 1300, II, f. 669.)

Mighol. Mignon :

Cointes et jolis *

Agencés, mignols et polis. (Ms. 1218. f. 361.)

La chantoit li rossignols
En son chant qui fut moult mignols (Froiss. poës. p. 23.)

Mignon—onne. Au masculin favori, au fémi-
nin maîtresse : « Ung mignon aime une mignonne. »
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(Coquillart, p. 57.) — « Le seigneur du Lau esloitle

« mignon du roy, el s"liybilloil pareil de luy.

(Oliv^ de l;i Mnrche, I, p. 405.)— « La dame du Grat
« mignonne (du duc de Bourgogne) luy conseilla de
« parleinenleravecledauphin.» (Pasq.Rech.VI,46i.)

De là les expressions : 1° « Miynon de cliauibre. »

(Cliass. d'Amour, p. 44.) — « Ganimede mignon de
» couchette de ce grand dieu haut tonnant. • (Dial.

de Taliur. p. 125.) — 2° Habillé avec recherche :

« Mignon et poupart. » (Contred. de Songecr. f. 8.)

— « Pour ce que je me tenois mignonne, on parloit

« mal de moy. » (.Moyen de parvenir, p. 192.) —
3° Terme (rainilié. Des enfans appeloient )nignons

des chanoines. » Pourquoy est-ce que les chanoines
« se font nommer Hi7>/?iOHS à leurs enfans? parce
> que mon mignon, mon oncle, mon maistre en
« chanoine, c'est à dire mon père en ministre,

« comme monsieur en grand. « (Moyen de parven.

p. 270.) — l'^rançois l" s'en servoil en parlant à sa

sœur la reine de Navarre: « Le roy son frère

« l'nymoil uniijuement, et l'appcUoit tousjours sa

< mignonne. » (Brant. Dames il!, p. 30t>.) — [ Mi-
« gnonne, allons voir si la rose Qui ce matin avoit

" descloseSa robe de pourpre au soleil...» (Ronsard
à Cassandre.)]— 4" « Mignons de la chambre du roy »

à son entrée dans Milan, en 1515. (Mém. de ï)u

Bellay, édit. de Lambert, VI, p. 208.) — 5° « Argent
« mignon, » argent dépense en friandises. (Oudin.)
— 0" .. Dain mignon. » (Cotgrave.)

Mignonnement. D'une façon mignonne: «

« beaux cheveux d'argent mignonnement retors. "

(Du Itellay, VI. f. 26^'j

Minnoiiner. Se rendre mignon, s'embellir, aux
Vig. de Charles VII, p. 68.

Mignonnerie, s. Etat de mignon, collectif de
mignons: •< Toute cette nouvelle mignonnerie dura
" si peu.... que ni eux, ni vous, n'eustes pas grand
« moyen de vous en prévaloir. » (Mém. de Sully, I,

p. IflO.) - " Ceux de la mignonnerie eslanl si pru-
« dens que de contester toutes vos propositions, et

« vous conirecarer. » (Ibid. VIT, p. 407.)

Mignonneté. Façons mignonnes. (Rob. Esl.)

Mignonnette. [Diminutif de mignon : « Tout
« mon gracieux orgueil. Toute ma petite brunette,

« loMièm^i AoucQ mignonnette. « (Rons. 143.)] —
» Riz mignonnet. » (Loys le Caron, f. 7.)

Mignot. [1° Gentil, mignon : « Deus damoiselles
< moult mignotes. » (Rose, 764.)] — » Joinedamoi-
« sel ?,m~\\mignot. » (Chans. duxni's., ms. Boub.30.)
— « Une fille avoit moult courtoise, belle, doulce
« et advenante, tant gente, et mignote,(\\xe de plus

« gratieuse n'en eut sceu trouver. • (Gérard de Àe-
ve'rs, I" partie, 89.) — « Marches et degrez, (îhargez

« de vaisselle dont par les plus bas estoit la plus

« grosse, et par le plus haut estoit la plus riche et

» ia mignotte. » (Mém. d'Oliv. delà Marche, 528.)

De tant comme la famé
E.'it plus )iii(fnolte et cointe,
De tant est plus inusars
Et plus foux qui l'acointe. (ils. 1015, II, f. 139.

j

2° [Délicat : « Jehan Petit, dit de la Croix et Alip-

« son .se jouèrent ensemble par plusieurs fois, et à
« lune d'icelles fois se coucha ledit suppliant sur
« ladite Alipson et fistsa voulenté d'elle, mais pour
" ce que en soubriant, elle faisoil semblant de crier,
« comme telles jeunes filles mignotes font, il lui
« mist sa main sur la bouche. - (JJ. 125, p. 45, an
1381.)] - 3" Gai :

Ai cuer mujnot et joli

Et tout vestu d'amours. (P. av. 1300, III, p. 1309.;
La joie k'atenc de li

Mi tient mignol et joli. (Val. n" 1490, f. 74.]

4" Recherché : « De sa vesturc el habillement n'est
« mignot ne desguisé. » (J. Boucicaut, p. 379.) —
5° Mignon : « Un escuyer gascon mignot du roy
« d'Angleterre. » AI. CharL Hist. de Ch. VI et VII,

p. 51.) — 6° [" Icellui Pariset requist le suppliant
« qu'il lui voulsist prester deux escus d'or en lui
« disant qu'il avoit de l'argent mignot. « (.],]. 206,
p. 1084. an. 1470.)]

Miguotement. D'une manière mignonne :

Leurs dances font si très miijnoUcmenl

.

Contredits iIc Songecreu.\, fol. 172.

Il reluit comme le fil d'or
MiwjnoCemenl recercelé. fMs. 731S, f. 318.

J

Cuers jolis doit bien amer
Par amors mi(j>wleu>ent. (V. av. 1300, III, 088.)

Migiioter. 1° Faire la douillette, la malade :

.. En tel tourment est le pauvre homme huyt ou
« neuf mois, que la dame ne fait rien que mignoter

et soy plaindre. « (Les Quinze Joyes du Mariage,
fol. 30.) — » Elle se plaint et mignotte tout à
« escient. » (Id. f. 69.) — 2° Embrasser : » Acolloit,
« embrassoit et mignotoit les coqs blancs, comme
« s'ils eussent esté ses frères. (Dial.de Tahui'eiu,
p. 121.) — 3° Flatter :

Flateurs pensers, qui enyvrez ma peine,
Par la faveur d'un amoureux désir.
Vous seuls donnez à mon ame plaisir,
ha. mignottan tz d'une promesse vaine. (Le Cai-on, f. 18.)

4" Ajuster :

Si Tavisay-je au bord d'une claire onde
Qui mignotoit sa chevelure blonde.
Autour d'un front de benine douceur. (R. Bell. 1, 53.)

5° Adoucir sa voix :

La nimphette au dit

De ce garsou repondit,
Mi<jnotant sa voix tremblarde. (J. Tahur. p. 133.)

Migaotie. i-^ Manière gracieuse : " Toute jour
« (les femmes) font el truevent novelles mignoties
" Deguignier, de pignier, d'estre par reins fornies. »

(J. de Meung, Test. 1293.) — 2' Gaîté :

Ne chant pas por micjnotie,

Car onques jor de ma vie
N'oie joie d'amour certaine. (P. av. 1300, I, p. 173.)

Mignotise. 1° Gaité:

Quant li dous tans se debrise,
L'oisillon selon leur guise
Laissent lor mirinotise. (Ch. d\i XIII' s. f. 379.)

2" [Afféterie : « Icellui Peschat ne vouU souffrir
« l'emplastre, disant qu'il n'avoit cure de telles
u mignolises. » (,l,l. 206, page 034, an. 1480.)] —
" Telles cointises, telles contrefaictures, et telles

• mignotises ressemblent à l'yraigne qui fait ses
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« reths pour prendre les mouches. » (LeChev. de la

Tour, Inslriicl. à ses filles, f. t^G.)

Mignotot. Mignon :

La pastore ot cuer joli

Miijtndot et gay. [P. av. 1300, I, p. 50.)

1. Migraine. Douleur qui occupe la moitié de
la têle [htiiiicranium] :

Pour mon costé crie hahay
Maintes fois, el à l'aventure
Une )i;ifiraine ou chief aray. [Desch. f. 449.J

Expressions : 1° « Fièvre migraine. »

Une rée
Que li dona Morgue la fée,

Que l'onie fait si esbahir
Et si trembler et si frémir,

Com s'il eust //ccre niujmigiie
Ou quotidiane, ou quartaine. l'Fabl. de .S. G. [. 64.

J

2° « (joutle migraine. »

De gravelle puist-il mourir.
De la pierre et goutte migraine. (Desch. f. 349.)

2 Migraine. [1° Grenade {tnille grana : « Item
« décent pommes grenades ou migraines. •> (Cti.

de Carcassoane, an. 4354.) — 2° Teinture écarlale

comme la grenade; étoffes qui y sont teintes:

« Mais il paroil évidemment que les teintures en
" ntigraiite snni celles ou l'on emploie la moitié
« moins de graine que dans celles (lui sont teintes

« en graine; comme on dislingue le chocolat
« par le nombre de vanilles qu'on y fait entrer. »

(Ordonn. des Rois de Fr. t. III, p. 585, note K.)] —
« 3//irr(M»(? d".\ngleterre, - écarlale fine, fabriquée

en Angleterre. (Favin, Théàl. d'iionn. II, p. 103G.)
— ^ Migraine blanc ou noir. » « Ce qu'on appelloit

u migraine en fait d'elolîe etoil une espèce d'ecar-

« late : il ne faudra donc plus rire lorsqu'on enlen-
« dra le polichinelle des marionnettes vanter son
« bel babil d'ecarlate noire. Ce qui a fait appeller
« écarlale, noire, ou blanche un drap d'un très

o beau noir, ou d'une extrême blancheur, c'est

Il l'usage ou eloient les Romains de qualifier de
« couleur pourprée, ou d'ecarlate, toutes les cou-
« leurs aussi parfaites en leur genre que l'eloil le

« pourpre en fait de couleur rougeatre. » (Le
Duchal, sur Rab. t. I, p. 325.) — [« Baisez moy ma
« douice amye. Une robe vous donray D'escarlecle
« ou de migraine. « (Chans. du xv s. p. 54.)] —
3» « Migraines boules de fer creuses, appellées
« autrement grenades, ùcause de leur ressemblance
« avec les pommes de grenade, qu'en Languedoc
« on nomme migraines. » (Le Duchal, sur Rabel.,

t. III, p. 7.) — « Migraine de (eu. » charbon lançant

des étincelles comme une grenade. (Rabelais, t. II,

p. 214.) — 4" Oursin de mer. (Nicot.)

Migration. Passage. (Colgrave.)

Migrer. Passer. (Id.)

Mijaurée. Sotte. (Oudin.)

Mijour, s. Midi. (Comparer le provençal
miejour) :

En clair inijour, tout ce que veoi me nuit,

Et les splendeurs ne me sont que ténèbres.
Loys le Caron, fol. 12.

1. Mil. [Millet : « Le suppliant loua les jiimens

« ou eques de Raymond de Fort de Bearn pour
« piquer ou batre son mil ou blé. » (J.I. 103, p. 139,
an. 1408.)]

2. Mil. [1° Mille : « Mil hosturs. » (Roi., v. 31.)
— » Od mil de mes fedeilz. » (Roi., v. 84.) ~ 2» Un
grand nombre : « En la grant presse ifiil colps
« i fiert e plus. >• (Roi. v. 20^90.)] Voir Mille.

Milaite. Mille, mesure itinéraire :

Une *>i!7f(;7e apriès deçà,
Si est la fontuine, et sourt la,

Del buen profete Elizei
Qu'il sanna et benei. fMouskcs, p. 3S3.J

1. Milan. Oiseau de proie; de là les expres-
sions suivantes :

1" " Milan royal. » (Cotgr.) — 2° « Milan noir, »

le plus agile : » On fait voler au sacre deux sortes
" de milans, le milan roijal, et le milan noir, qui
" donne plus d'affaire aux oiseaux que le royal, car
« il est plus agile et de moindre corpulence. •

(Budé, des Oiseaux, f. 109.)

2. Mihin. Ville d'Italie. De là les e.xpressions
suivantes :

1" « Fournimens, • arquebuses de Milan. (Brant.
Cap. Fr. t. 111, p. 196.) - 2" • Canons d'arquebuses
« de Milan. - (Ibid. page 291.) — 3° < Corselets de
« Milan. •• (Ibid. p. 293.)— i».. MorionsdeM/rtu. »

(Ibid. p. 297.) — 5° « Cloches ou grelots de Milan. .-

(Gace de la Bigne, f. 93.)

Milandre. Squale de la Méditerranée. (Colgr.)

Milanoise. La Milanaise [airque jouent encore
les musiciens ambulants d'Italie] : « Un autre cria
« tout haut en braillant, sonne cornemuseur, la

« pavanne; autres demandentla Milanoise. » (Merl.
Coc. I, p. 175.)

ililemcnt, adv. Par milliers : -^ Milement sont
« labour par pais assemblé. » (Ms. 7218, fol. 278,
V" col. 2.)

]\Iilcu. Milieu :

Deu.K maus larrons de tes cousins
.•\.ndui furent, par bougresie,
Ars en mileu de Normendie. (Ms. T2i8, f. 2i4.J

Miliaires-ares. [Millésime, dans les chartes
lorraines: « Et ces letres furent doneez l'an que li

« miUaires corroit par mil et douz cenz el cin-
» quanle et un, eu moiz d'avost. < (Arch. de la
Meurlhe, G ", fonds du chap. de la cathédrale de
Tout.) — « Ky furent fayles, en moix de février,
« en l'an ke fi miliares corroil par mil el deuz cens
« et trente neuf anz. " (Arch. des Vosges, série H,
fonds de l'abbaye de Flabémont.)] — « Ai ge fait

« ces lettres scelleir de mon sceil l'an que li

« miliaires coroil, par mil el .ce. et .xxxi. » (Ord.,
t. V, p. 550.)

Milie. [Mille : « Vint mille humes. » (Roland,
V. 13.) — . Sunt plus de cinquante m,ilie. » (Id.

v. 1919.)]

Miliende. [« Lequel Gonaysqui avoitde soezsa
« teste rese el sa barbe en sa miliende. « (JJ. 154,
p. 73, an. 1398.)]
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Milierc. rciiamp de millet : « Lesquek par une
< nuit «anloienl une miliereloi^mmi ledit molin. »

(JJ. 127, p. Ii)7, an. 1385.)]

ÎVIiliotj, 'lïiîiu. r« En milieuson une fontaine. »

(FI. et Blanchof. v. '2051.)]

Grans fu la noise, et li hustins,

De païens et de sarrazins

Et Agoulans fu en miliu. (Munsk. p. liO.j

« Deu... nous defencli du fruit de science de bien

» et de mal, qui est en miliu de paradis. « (llist. de

la S" Croix, p. 7.)

Expressions : i" « Dame du milieu. » fCoigi'.)

2» .Mais un démon qui l'heur des dieux senonde.

Milieu tenant en l'ordre du grand inonde,

l,e plus prochain d'immortelle unité,

Mais séparé do la divinité. (L. le Caron, f. 35.)

:Milion. Terme numérique. Ce mol n'éloit pas

connu anciennemenl, car on disoit dix cent mille

et vingt fois cent mille pour un milion , deux

milions pour vin^t fois cent mille écus, en 1 418 et

1419. (Juven. des LIrsins, Hisl. de Cliirles VI, p. 368.)

— Dans les Négociations de .leannin, t. I, p. 181,

« le million d'or » semble distingué du •• million

« de livres. »

Milisme. [Millième : « (Les neuves de l'enfer)

« Qu'as âmes font si granz molestes, Qui sunt mises

« en celé abysme. Que nul n'en diroit \e milisme. »

(Image du monde, Il ; de enfer ou il syet.)]

:^îilitaire, s. 7n. Officier de guerre. Vers l'an

KiT), Tliouasl se qualifie poëte et militaire. (Gou-

jet, nibliolli. fr. t. XU, p. 43.)- [On l'employait

dans les traductions, au xiv siècle : « Et aiuci ot on
.. comices de tribuns militaires. » (Bercheure,

folio 100.)]

Militer. 1° î'"aire la guerre : « Milites moult
« inellement. > (Ms. 7(515? II, f 187.) - « Qui sous
« un même imperaleur militent. » (Borel, citant

Pierre Gringore.) — "-1° Protéger : « Dieu... institua

« les nobles et Testât de chevalerie... pour faire à

« cbascun justice, pour militer et deffendre le peu-

« pie. •> (Le Jouv. f. 05.)

Millargeiix. [Pourri, où il y a des vers miliai-

res : « Touz bouchers vendans aux bans char mil-

« largeuse doivent encourre la paine de vingt cinq

« sols tout ainsi que de truye. » (Ord. V, 681.)]

1. Mille. 1° Nom de nombre :

Qui du commun fait lever mille et mars,
Vivre à dangier, ce m'ennuye et deshette
Quant régner voy le meudre des .vu. ars. [Desch. 344.]

Mile doux moLs doucement exprimez,
Mil doux baisers doucement imprimez. (Du Bellay, 58.)

Expression» : 1» « Ils ont îwi/teescus ensemble, •>

ils sont mariés, ils ont couché l'un avec l'autre.

L'équivoque est : ils ont mis les culs ensemble.

Celte façon de parler signifie aussi que les mariés

n'ont pas beaucoup de biens. (Oudin.) — '2° « Mille

• diables, > bande de voleurs qui, suivant Borel,

d'après Dupleix en son Hist. de France, se ficent

ainsi nommer l'an 1523.

II" Mesure itinéraire : « Un tnille d'Italie revient

" à demie lieue de France. » (.\ndré de la Vigne,

voya.2:e de Charles V l'i Naples, page ir>5.) — On lit

« mainte mille, « dans G. Guiarl, f. 140.

2. rilille. Millet, dans Fouilloux, Fauconnerie,
folio 73.

Millegi-aine. Grenade. (Colgr.)

Millegron.'ï.rvoir Millerais. » (.Fehan Bourgeois)
« faisoit porter sur lui vielles savates, vielles fer-

» railles, vielles peaux pourries et puans, en disant
<• que c'esloit le trésor millegroux, et de fait alloit

i< par la dite ville de Tours paré des choses dessus
« dites, en criant : veez ci millegroux. » (JJ. 157,

p. 86, an. 1402.)]

Millénaire, Millenisme, au Triomphe des
Neuf Preux, p. 459.

Millepedes. Cloporte, porcelet S' Antoine.
(Bouchet, Serées, p. 71.)

^lillepertuis. Herbe. (Cotgr.)

Miîlepieds. Cloporte. (Cotgr.)

Milleraie. Ch-amp de millet. (Cotgr.)

Millerais. Terme burlesque. l'DuTillet, Hist. de
la feste des Foux, p. 125 et 150.) Voir Millegroux.

Millerine, s. Chaume de millet, terres où l'on

a semé du mil : « Les chaumes, millerines, e! ave-
" neries, ne sont aucunement de garde, sinon tant

« que le fruit est dedans les dites terres. » (Coût.

Gén. II, p. 287.)

Miîlesiesme. [Millième : » Las comment vous
« pourrai-je jamais servir à la miîlesiesme \>jiv\.\e

« de ce qu'à vous sui tenu. » (Jean de Saintré,

ch. 15.)]

Millesine , adj. de nombre. « Millesme dou-
« cenleimme quarantein sexein » pour 1246.

(Duchesne, Généal. des Chateig. p. 28.)

Millesoudier. (Cotgr.)

Millet. [Voir sous .Milliere ; « Percer un grain
. de millet d'une tarriere. » (Cotgr.)

]\Iillear. [< En avoir le milleur, • c'est-à-dire le

dessus, dans Vroiss. VI, 271.]

Milliaire. Millésime (v. Mu.iAiREs) : « Le milliai-

« res couroit par mille. » (Duchesne, Généal. de

Bar-le-Duc, p. 37, an. 1270.)

Princes, ly mondes s'enviellit,

De jour en jour anientit,

Septein miUiaire s'avance. (Desch. f. 44 ''.J

Milliart. Milliard. (Cotgrave.)

Millice. Escrime: « Apprendre la millice de
u Tespée. » (Brant. des duels, p. 152.)

Millier. [1° Millier : « De dulce France i ad .xy.

.. milliers. »"(Rol. v. 109.)] — « Du cent rendre le

" millier. » (Mod. f. 221.) — 2' « Un millier, ainsi

« nommons nous le nombre de dix mille. » (Du

Verdier, Div. leç. p. 584.)

Minière. [Champ de millet : « Lequel Paris avoit

« prins et emblé en une milliere... trois ou quatre
» brins de millet. » (JJ. 169, p. 424, au. 1416.)]

Million. Milan : " Les millions prennent les

« grues. » (Gace de la Bigne, f. 132.)
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Milloqne. Soupe au millel. (Colgr.)

Miîlort. Milord. Les Anglois, en 1383, appellent

le comte de Bouquingan « millorl deBouquingan.»
(Hist. de Loys 111, duc de Bourbon, p. O'J.)

Milods. Moitié du droit de lods et ventes :

« MJ/0(/ssont dûs en aucuns lieux, comme en Lodu-
« nois, en cas de succession collatérale pour les

» héritages censuels, ou en cas de donation, comme
« en Daupliiné a la différence des lods entiers,

« qui sont dûs en cas de vente. » (Laur.)

Milort. Milord: « Les rançonnemens que l'on

« faisoil de ces gras usuriers milorts, quand on les

« tenoit une fois, leur faisoit bien sortir de par le

« diable leurs beaux escus et leurs bourses, en
. despil d'eux. » (Brant. Capit. fr. 111, f. 199.)

Milouet. Même sens: « Tbomas Trivet grand
« seigneur anglois..., l'ut trainé par un cheval l'a-

« rouche et emporté malgré luy, el renversé par
« terre fit rompre le col à ce milouet. » (Boucliet,

Serées, liv. I, p. 428.)

Milour. Même sens :

A tel.'î destours
Et à tels tours
Le temps passé
Les grans inilout-s

Oui ont eu cours
Y ont passé. (Loy. dis Folles amours, p. 338.)

1. Mils. Mieux: « Assez aim ?h«/s espérer que
. morir. » (Poël. av. 1300, 111, p. 1227.)

2. MiJs. Miel : « Douce corn mils. » (Poët. av.

1300, t. II, p. 830.)

Mime. Bateleur. (Cotgrave.)

Mimesié, acij. Entremêlé.
Ainsi qu'on voit remuez
Les plis d'une eau doux coulante,
Quand les zephirs i)ii-mesle:

La font estre un peu dotante. (P. Eiwc, p. 08.

j

Mimionner, v. Balbutier comme un enfant.

N'eut esté que sa voix
Miniioiina plusieurs fois. [Des Ace. p. 43.)

Mimoire, s. Mémoire. (Ms. 7615, I, f. 101 •"'.)

Mimore, s. Mémoire. (Cotgrave.)

Mimorie. [Art: « Desos un lit à pecols d'or Qui
" moult fu fais par granl mimorie; Les espondes
« furent d'ivorie. » (Parlonopex, v. 10302.)]

Miuable. Qu'on peut miner: « Mit le siège de-
« vanl le chastel, et fu trouvé qu'il esloit minable;
« pour ce on commença à miner à l'endroit d'une
« des tours. " (Juv. des Ursins, Ilist. de Charles VI,

page 237.)

Minage. [1° Droit levé sur chaque mine de grain
pour le mesurage : « Nus, quel qu'd soit, n'est quite
« del minage, se il mesure à la mine le roi. » (Liv.

des Met. 313.^] — > Travers, lonlieux el minage. »

(Beaum. 118.) — « Minage, est de chacun boisseau
« vendu une jointée d'iceluy grain, en assemblant
« les deux paumes de la main ensemble. » (Ordon.
V, 404.) — 2° Marché : « Place du minage, " encore
employé. — 3» [Remuage des vins : « Et aussi que
« elles soient quilles et franches de toutes exac-

« lions, ...tailles, vicontez, minages de vins, cous-
« lûmes et impositions. >• (Ord. III, 364, an. 1359.)]— 4° Ferme payable en certaine quantité de mines
de blé: « Terres gaaingnaLles i|Ui ayent el tens du
« bail été données a loyal minage, sans fraude et
" sans baral, li hoir s'en doit passer pour le mi-
" nage. » (Beaum. ch. XV.) — 5° Pension, rente
viagère, telle que celle que les pères se réservent
en abandonnant leurs biens ii leurs enfans.

Père et mère qui tant avez de rage
D'enfans nourrir, s'ilz sont grans, soyez sage,
Et gardez bien que nulz d'eulx ne vous pille

;

Soiez seigneurs, ou vous arez dommage.
Ne vous rendez à vie ne en minage :

Aise sont ceulx qui n'ont filz, ne fille. (Desch. f. 365.)

SJinager—eiir. [Mesureur : » Et cil devant dez
« hiez doit estre paiez à la vaillance de minage, et
" cils Girars ou si hoir doivent envoier un mina-
" geur à Ûurmes, por mesurer et por recoivre ce
« blez. » ,C;irl. de Champagne, f. 251, an. 1247.) —
« El en avoienl lousjours'eslé payez iceulx reli-
« gieux, leurs minagers, mesureurs. » (Carlul. de
Lagny, f. 148, an. 1430.)]

Minarde (tuer à la>, à la façon dont fut tué
le président Minard. (Branl. Cap. fr. II, f. 112.)

Minatere. Crimacier. (Cotgrave.)

Minauderies. (Cclgrave.)

Mince. [1° Petite monnaie valant un demidenier.
{G. r.uiarl. v. 1 1787.) — 2° Rejeton : > Les Irons (des
« chous) qui sont tous defeuillés, ne convient il

" plus replanter, mais laissier en terre, car ils gel-
« teronl minces. » (Ménag. II, f. 2.)]

Mince. [Mis en petits morceaux: » Aiez oignons
« pelés et minces. » (Ménag. H, f. 5.)]

Mincelet. Diminutif de mince. (Cotgrave.)

Mincement. [Pauvrement: « Le roi esloit bien
« mincement habillé el en povre apparanl pour un
« corps de roi. » (Chastell. Chr. de Bourg. Il, 38.)]

Mincer. Mettre en petits morceaux. (Colgr.)

Mincerie. Pauvreté :

Pensez se dame mincerie
Nous empoigne ung peu aux costez,
On verra bien fringuerie
Porter maintz habilz chicquetez
Trouez, percez, fringuelotez. (Coquillurt, p. iO.)

Minceté. Qualité de ce qui est mince. (Cotgr.)

Mindokes, s. pi.

.... Sa suscote, et sa goele
;

Son pochinuet, et s'escuele
Son sakelet, et ses mindokes. (Ms. 7089^, f. 3S9.J

l.Mine. [1" Mesure de capacité contenant un
demi-setier (voir sous Minage) : > Et de mon orge
« plaine i7îine. » (P.enarl, v. 10713.) — « Ne remist
« buef ne vache, ne chapuns, ne geline, Cheval,
" porc, ne brebiz, ne de blé pleine mine. » (Thom.
de Canl. 120.) — » 11 finaissent mieus d'une lerme
« Que d'une nnne ou d'un seslier De forment s'il

« leur fust meslier. » (Ruteb. li, 128.)] — La somme
de poires ou de pommes éloit de 18 mines, suivant
l'Ancien Coût. d'Orléans, p. 474.
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Expressions : 1° « 11 en a poursa mine de febves,»

c"esl-ii-dii'e il lui en a coûte beaucoup. (Oudin. Cur.

fr.) — 2" " Une mine qui valoil mieux que le bois-

« seau, » mauvaise équivoque de misie, mesure,

avec mine, conlenance. (Conl. des Despcr. Il, 138.)

11" Mesure agiaire. Ku certains lieux, la mine de

terre est de OO" verges ; en d'autres, de 80. (Beaum.

p. 134. y — Ailleurs, deux mines et demie, dix per-

ches, composoienl un acre ou un arpent. (C. G. I,

page I03i.: — Dans d'autres endroits, la inine ne

sinuiliuil (|u'un demi-arpenl. •• Après ces mots, trois

• 'mines de terre, sera mis, arpent et demi arpent

« de terre. » C. (;. II, p. 219.) - - Le vol du ctiapon

« étoit évalue à trois mines de terre. » (Ibid. 220.)

— Knfin, les dimensions de la inine se diversifioienl

suivant les pays, la nature du terrain et les fruits

qu'il portoil. « "^exterce de terre de froment... si la

" dilte terre est en friche, ou à use, elle se pren-

« dera pour une mine. » (C. G. 11, p. 520.) ~ « En
<> la comté de Clermont l'on compte douze mines
« de terre pour muid chi\ci\ne 7nine de' terre

« porte 00 verges et chacune verge 22 pieds. •• (Ibid.

I, p. 370.1 — «"La mine de terre en la chastellenie

" de Bulles, se mesure à 50 verges pour mine,

" vingt quatre pieds pour verge. » (Ibid.) — [« Le
» suppliant transporta par manière d'eschauge à

< Beuoist rEstendu,demouranlau villaigedeTreze,

« haillage de Chartres, trois mines de terres avec-

'• ([ues ung minol en plusieurs pièces. » (J.I. 205,

p. 434, an. 1479.)]

2. Mine. [Cavité pratiquée sous la muraille d'une

ville assiégée; on la soutenait d'étançons auxquels

on mettait le feu en se retirant; la voiite s'effon-

drait et la muraille croulait: • Et commencèrent
» les Anglois à faire mine pourplutosl venir à leur

o entente des Escots et de reprendre le chastel. »

(Froiss. Buchon, II, n, 15.)]

Expressions : 1" « Mines couvertes et decou-

" vertes. » (Ilisl. d'Arthur de Richemonl, p. 771.)—
2" " Mine éventée, » malice ou invention décou-

verte. (Oud.) — 3" « Vaisseau de mine, • brûlot ou
vaisseau qui porloit les mines volantes : « Les
•' ennemis nous envoyèrent neuf brûlots, et un
« vaisseau, de mine. » (Mém. de Bassomp. 111, 453.)

— 4» '• Mines volantes, » fusée qui alloit sous l'eau

et qui a été eu usage sur la mer. « Les ennemis
« jetterenl encore de ces artifices qui vont nageants
« dans l'eau, qu'ils appellent mines volantes. «

(Mém. de Bassomp. III, p. 451.)

3. Mine. [1" Contenance : « Aussi flst il si bonne
« ?«iHe Qu'il fut esleu sans nul appeau Pourestre
« valet de cuysine. » (Villon, Repues franches.)] —
« Les Espagnols voiant cette mine, virent bien que
<i ce n'eslo'il point viande pour eulx , et eurent
. conseil dès le lendemain lever leur siège. > (Fleu-

rauges, p. 444.) — 2° Grimaces: » Le dit seigneur
« roy (Louis XII) fist, ù sa mort, tout plain de
« mines. < (Mém. de Rob. de la Marck, seigneur de
Eleuranges, p. 234.) — 3" [Jeu : « Alquant à le mine
« et as deis Gaaignenl et perdent assés. • (l'arton.

V. 10367.)]

Expressions : 1° « Avoir plus de 7nine que de jeu,

'• ou que de melencolie, » plus d'apparence que
d'effet. (Colgr.) — 2° Bonne mineel mauvais jeu. »

(Des Ace. p. 29.) — 3" « Miner des mines, » faire des
mines : « Jamais au cœur nous n'avons joye, quel-
« ques mines que nous tnino)is. « (Les Marg. de la

Marg. p. 356.) — 4° « Jouer à la mine. > (Ovide de
Arte, fol. 94.)

4. Mine. Vermillon, de minium.
Se par vous n'est cils fus estains.

Tains ardans plus vermaus que inùie

Minp.ra mon coer. (Poës. de FroissnrI, p. 313.)

3. Mine, s. On lit dans le gloss. de l'ilist. de
Paris, « mine l>orrois, sorte d'épices »

; et dans les

Ordon. II, p. 3-20, il paroit, par la ponctuation, que
mine et borrois sont deux sortes d épices.

Minée. Synonyme de mine, mesure de capacité.

(Beaum. p. 131.) — [On a dit au figuié, dans Aubri,

p. 154 '
: « Et des prisons amena tel minée, Encor

" en est vostre chartre emblaée. "]

Minel. [Diminutif de mine, mesure de capacité:

« Item pour ung quartier de terre ung minel
" d'aveyne, .n. paris. • ^GarLdc Laguv, fol. 172,

an. 1401.)]

Mineor— OUI". [Mineur : » Et lisent engins cha-
>' puisier de mainte mainiere et mistrcnt mineors
« qu'ilz avoient par desoz terre, por le mui- tren-

« chier. (Villehard. §353.) — Li mineor sont
« sage qui desous terre minent. » (Aiol, v. 10857.)]
— Charlemagne montrant ù Agolant, roi sarrazin,

les gens qu'il avoit autour de lui à sa table, s'ex-

prime ainsi :

.... Cil sont ini arbalestriers,

Et cil la oustre, mi areier,

Et cil outre sont mineûur. (Mousk. p. iA5.J

Miner. [1° Creuser une mine (v. le précédent):
« Tant ont miné sous terre chascun à son cisel,

« Que des murs de Cologne ont trait maint grant
« carrel. • (Sax. IX.) — •• Et la firent mineir (la

<• tour de Finies), et mirent le feu dedens; mais la

« tours estoil si bonne qu'onques ne s'en desmeali,
« et encores tient. » (Ménag. de Reim.s, § 343.)] —
« S'il scel argent, par tout le quiere et mine. »

(Desch. f. 331.) — 2° Saper : « A coups d'artillerie,

« de trecl, et de grosses pierres, tant minèrent
« iceulx Espaignols que tout un grant pan de mur
« esbranlerenC. •• (J. d'Anton, Ann. de Louis XII,

fol. 18.) — 3° Détruire, ruiner: <• Minaient tout le

« royaume de France de chevance et de gens. »

(Jouni. de Paris, sous Charles VI, p. 56.)

. . . L'orgueil et convoiteu.x tout minent
Or et argent. (Desch. f. 356.J

Minerailles, s. ])l. Minéraux.

De la terre au large sein,

Tire de soigneuse main
Cent sortes de minerailles. (R. Belleau, I, p. 46.J

Minereaux, s. pi. Espèce de droit seigneurial.

(Mém. de Sully, t. X, p. 228.)

Minervîille, adj. f. De Minerve, qui appartient

à Minerve. (Contred. de Songecr. f. 2.)
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1. Minette. Table pour jouer à la mine :

A renier commence, à huchier ;

Je juerai, fet il, a ti,

Puisque tu m'en as aati,

Alons une minetc querre. l'.Vs. T31S, f. 33Ô.J

Et se c'est baisselete
Se li quiere minette
Si sera niiex fornie,

Quar ce est la mestrie. (Oustill. av Vilai».}

[Il vaudiail mieux lire tinette, dans l'Ouslillemenl

au Vilain, car au ms. 7G15, fol. 213, on lit : » Se ce

» est vallet Si li quiert baquet ; Et se c'est mechi-
« nele, Si li quiert tinette. »]

2. Minette. Cliatte. (Nuits de Strapar. II, 397.)

3. Minette. [Petites mines: « Mais tous ses mois
« ne me sont que minettes Que souvent font les

» dames sadiiieltes Aux pauvres sots qui ne sont
« pas rusez. » (Loyer des î-'aulces amours, p. 322.)]

Tost regardant ta minette
Honteusement doucelette.
Ton soubzrire doux tremblant.
Ta coilîure à l'avantage.

Ta carrure, ton corsage.
Qui me va le cueur emblant. (J. Tahur. p. ?C)!>.

'

'1. Mineur. [Celui qui fouille la mine: Et puis
< viennetitan mur li bon mineur de piis, Qui pour
" les murs percer feroienl de leur pis. » (Cuvelier,

V, 21218.)]

2. Mineur. 1° « Ceux qui sont sous puissance
» de tuteurs et de curateurs jusqu'à vingt cinq ans,

« sont appeliez indistinctement pupilles et mineurs
" dans le droit franyois et par Bouteiller, quoyque
" suivant le droit romain, mineurs se dise de tous
« ceux (lui sont au dessous de vingt cinq ans, et

- pupilles de ceux qui sont en tutelle; savoir les

« masles jusqu'à 14 ans, et les femelles à 12. »

(Bouteill. Som. rur. p. 525.) — De là l'expression:
« Mineur, de IG, de 20 ans, » dans Bout. Som. rur.

p. C(Î3 et 074. — 2° [Petit : « Haro, tiaro, le grand
« et le mineur. » (Villon, 58.)] — 3° Frères mineurs :

.\li>ie}iys ne carmes
Ne rendront jà femme confuse.

Blason des Faulces aniours, p,
".'.

Mineux. Qui fait la mine : » Contenances
« mineuses, querelleuses. » (Mont. Ess. I, p. 120.)
— « L'amour des Espagnols et des Italiens plus res-

" peclueuse. et craintive, plus 7H(Hf«sf et couverte,
« me plaist. « (Mont. lil, p. 109.)

iMingnier. [Manger : » Après, se on claimme à

« le justice par eskievins, soit au main, soit au
« viespre, et cil de qui on s'est clamés n'est ù le

< maison le justice à euie de miufjnier, li justice

• ne doit point avoir les .nu. cambiesiens pour le

« droiture de le prison. > (Coût, de Cambrai.;]

Mingnot. Mignon; voir Mignot.

Douce dame, hiiiupiote, et gente. [Ms. "j'^lS, /'. ^/7..'

Mingnote. Oiseau :

Linotes,
Cochevis, aloes, mimjxotOi,
Toutes msnieres d'oiseillons. fMs. ISiS, f. 350.]

Mingnotise. Amour : « Par ci va la mingno-
lise, par ci ou je vois. » (Ms. 7218, f. 270.)

Mingre. Mince : » Un père qui sera gras et
« replet , aura quelquefois des enfans mingres,
« fresles et maigres. » (Contes de Cbol. f. l.")0 ^.)

Mingrelet. Diminutif de mingre. (Colgr.)

Mingrelin. [Même sens : » Jeban Tliolomer
" dist que Jehan de Meyn'estoit que un mingrelins,
' et que une commère frapperoit plus grant cop de
" sa quenoille, que il ne ferait d'une espée. »

(JJ. ICI, p. 1, an. 1406.)] — « Pline dit quelesgens
« gras sont de lourd esprit, mîiis aussi qu'ils sont
« plus apperls, et moins simulez que les chiches
« faces, et chifroiduredemJH5f;'e//HS et asséchez de
" malice. - (Boucli. Serées, III, p. 52.)

Mingriau, s. Espèce de cousin, insecte, dans le

patois de la Brie, du côté de Vertus.

Miniateur. Peintre en m.iniature. (Oudin.)

Minière. [1» Mine d'où l'on extrait les mine-
ais : • Car tuit (les métaux; par diverses manières,
Dedens les terrestres minières De soufre et de vif
argent nessent. » i,I^ose, v. lf>324.) — « .vu. an-
neaux en un doiz qui sont de pieretes qu'on ne
scet nommer et vindrent de l'empereur, de sa
minière. » (Inv. de Charles V, a.i. 1380 '

Il treuve fosses et minières.
Et terriers couvers de bruyères,
Marnieres, roches, mol pa'is,

Ou maint bon homme est péris. (G. de lu. Bir/ne, /'. US.)

2° Mine, dans un siège :

Par les minières tresl)ucherent les murs.
Tri. des Neuf l'roux. p. i40.

3° Galerie souterraine : » Ou chastel avoit une
« minière, ou allée dessous (erre, qui alloit plus
» de demie lieue. « (Froissart, liv. m, page 71.) —
4° Trésor :

Chascuns quiert estrangc manière
De demander d'avoir promesse,
lie chetis oiseaul.K à gr.int presse
.\donc se détruit la minière. (Da-cli. f. 3iO.J

Minime. 1° Minute :

Quel tamps qu'il soit, onques je ne repos,
Ne nuit, ne jour, ne heure, ne minime.

Froissarl, VoH. p. 65.

2° Note qui vaut la moitié de la semi-brève dans
le plain chant musical : < Lamenter ne vault une
' minime. » (Al. Charticr, p. 710.) — « Minimes
" noires,... crochues, et demi crochues. » (Merlin
Cocaie, t. Il, page 197.) — « Un chantre a toujours
" quehiues minimes en son cerveau, » c'est-à-dire

quelque air en la tète; chacun pense à sou métier.
(Desper. Contes, t. I, 27.) ~ .3° La i)lus petite : « Le
« plaisii' que l'on reçoit en amour... m'a tousjours
» semblé, n'égaler... la 7?i/nî??7(' partie des douleurs
" et tourmens qui de là preignent leur source et
" origine. " (Pasq., Monophile, p. 108.) — < Non
' comparable d'une minime avec les autres. »

(Ibid. page 137.) — 4" Religieux fondés par saint
Françoisde Paule au xv siècle. Dans les Mélanges
historiques de S .Julien, p. 100, on lit cette froide
allusion à leur nom : >• Pour esire devenuz abbez,
" ils ne cessent d'estre moynes : qu'estoit (avant la

« survenue des viinimes) la plus basse et démise
49
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« qualilo de TEglise. » — 3° Couleur sombre,

comme Thabil des minimes ; brun marron :

Que. mes aigrettes on me baille

Moihiies, et le voile bleu. /Lu Colomb. Th. d'Iionn. 3ô9.)

« Minime en laine, » drap couleur de minime.
(Uudin.)

Ministcî'iat. FoncLion de minisire : >• .Messieurs

.. les cardinaux de IViclielieu el Jlazarin.... avoienl

• confondu le minislcrialAini'à la pourpre. » (Mém.

du card. do Hetx, 111, liv. IV, p. 114.) - « Ministe-

« riat des estais, » diiïnilé de ministre d'Etat. (Le

Labour. Uisl. de Charles M, p. 8.)

Ministior. TService, dans un commentaire des

actes des apôtres, ch. VI, v. 1 : » La cause de cest

« murmurement peut estre entendue double ; ou
« car celés (veuves des Grecs! u'estoient i-eceues

u au Hioicsf»'}'; ou car eles esloienl grevées plus

« f-uc li autre au colidian mcnesHcr. >• (Ms. .S. Vid.

28, fol. 11.)]

Ministi'iil, s. ?H. Officier de justice ou de ville,

dans la Valteline et à Neufchatel : « Les quatre
« initiistrau.c, conseil ou communauté de la ville

" et communaulé de Neufchatel en Suisse. » (Beau-

champs. I^ech. desThéàt. li, p. 166.)

Ministratenr. Administrateur : - Les roys et

.. princes minisiralenrs, et execnte-rs de la

•• volonté divine. » (Ordoiin. des ducs de Bretagne,

folio 363.)

Ministre. 1" Serviteur : > Le manger fust

« aorné par les ministres. » (('ercfl'. V, fol. 70.) —
[>' La moie ame qui vers toi s'humilie, gai'de de la

« bouche d'enfer et des enfernaus /viift/s/îYs. »

(Psaiit. du xm« s. f. 29.) — 2» Jiinislres de l'Eglise :

« Ainsi ont no minisire cesl ordre devisé. > ,Der!e,

c. Xf.V.) — « Prions pour trestous les ministres
« Qui ont en église baillie. • (Arcliiv. des misions
scient. 11' sér. 111,209.)]— Lescuiéséloienl dénom-
més de même : « Clerc paroissial, ininist-re, mar-
.. guilliers. •• (N. C. G. Il, p. 972.) - An Coût. Gén.
t. il, page 900, on lit « ministre ou curé. » — C'est

.encore le nom de ceux qui endoctrinent les protes-

tants ; « Le roy Henry ne trouva bon qu'il eust
« mené (le roy Antoine de Navaire) ce minisire,
« qui ne portoit pourtant le titre de mi}>islre, mais
" de prescheur du loy et de la reyne de .\avarre,et
« par ce filtre, il n'estoil si odieux que parceluyde
« ministre. » (Brantôme, Cap. fr. t. III. p. 237.) —
3° Officiers du roi : « Nos officiers ou ministres. »

(Ord. l. V, 630.) — « Ministres de la jouslice. » (Id.

.t..I, i68.) — Quelquefois on appeloil ministre, un

.officier particulier d'une juridiction, comme du
Chàtelel de Paris. (Ordonn. 1, p. 100. — 4" Pupille.

.
l'ne vieille dame au service d'une jeune princesse,
est appelée sa maîtresse : « Cesle maisiresse
'< quant elle voit sa 7ninistre ainsi plaindre, si luy
" demande qu'elle a. » (Lanc. du Lac, 11^ f. 30.)

Ministreau, s. m. On a appelé ministreaii.r,

par mépris, Servien, Hugues de Lyon ne el Le
'Tellier, sous-ministres du cardinal Mazarin, et (jui

le favorisoient sous main pendant sa retraite.

(Mém. du card. de Retz, t. H, liv. lll, p. 299.)

Ministi'er. 1° Administrer, gonvernei'. On lit

« sagement ministrci, » en parlant d'un pape qui
gouverne l'église avec sagesse. (Chron. de S. Denis,
t. H, fol. 111.)

ilinisli-er et avoir la cure
De leur Tamille. (Desch. /'. 530.J

2° Servir : « Lui ministrast el bailla de sa main à
» boyre, et manger. » (L'Amant ressusc, p. GO.) —
Après la tentation de J. C, « les anges viennent et

« le adorent, et le ministrenl. « (Histoire du 'fhéàt.

fr. l, p. 2i'i.) — « Je ministre ù son sacré oracle. »

(Rabelais, t. V, p. 209.) — 3" Servir la messe : « Le
" jour de S. Pierre el S. Paul le cardinal de
« S' Scverin, a ministre le pape ou dit ol'iice. »

(Lelt. de Louis XII, t. IV, p. 172.)

lliuistrerie (à la). A la façon, h la mode des
ministres protestants : « Lire à la minislrerie. »

vDes Perr. Coules IL p. 90.)

Ministresse, s. Femme de ministre. (Colgr.)

Miiiistrez. Ménestrels, dans D. C, sous Miles :

>i Les ministres toujours devant, faisans leurs
j; mélodies. »

Miiiisti'illon. « L'ne nichée de pelits ministril-
« Ions, r. en parlant des enfants qu'avoient les

ministres huguenots. (Garasse, Rech. des Rech.
page 977.)

Minois. [Mine, visage : « Cesle garsettc criera,

« Se cuide je, mais toutes fois La prendray : elle a

« beau minois. " (La vengance noslre S. J. C. dans
le Dict. d'argot de Fr. Michel.)] — « Vous portez le

' ininois non mye d'un achapleur de moulons,
" mais bien d'ung coupeur de bourses. " (Rabelais,

Panlagr. IV. 22.) — Il élait aussi employé comme
adjectif : » Marchant en gravité comme M'' le chan-
« tre de Paris aux bonnes el nobles fesles. ayant
« toussé, el s'estant monocordié sur son eoste pre-

1' paré en pompe minoise, après avoir remué sa

» troigne scientifique. » (Moyen de parven. p. 106.)

Miitoiser, v. Observer la mine: « Je lesspecu-
> leray, d'autant que je trouve, en les minoisant
» inleiligiblenient, une grande, creuse, el profonde
« sapience. (Moyen de parvenir, p. 200.)

1. Miiion, s. Diminutif de mine : « Pierres,

« mines, minons, maries, charbons. » (,N. G. G.

t. 11, p. 12i.)

2. Minoiî. s. Chat, petit chat. « Minon, minon, »

cri pour appeler un chat. L'on s'en sert pour refu-

ser à une personne quelque chose qu'elle nous
demande. (Oudin.) — « Attrapeur de minons, » qui

trompe les trompeurs. (Oudin.)— « Attraper, ou
« prendre les minons, « tromper les trompeurs :

« Si un coupeur de bourse venoil à desrober un
« avocat, il n'y auroit pas seulement de la moque-
« rie et risée eu ce que les mi)ions seraient pris,

« mais ce seroil un assuré présage de quelque
« grand et prestigieux malheur, juxta illiul qu'il

> fait fort mauvais temps lorsque les loups s'entre-
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« mangent, et que les larrons s'entrepillenl. »

(Contes (le Cholicres, fol. 67.) — » Entendre le chat
« sans dire niinon, « deviner ce que quelqu'un vent

dire. (Gotgr.)

Miaor. Mineure d'un syllogisme. (Monstrelet,

vol. 1, loi. 30.)

Minorafje. [Minorité, aux Preuves de l'IIisloire

delirel. t. 1, col. 1350, an. 1331.]

Minorative. [Purge douce : " Pour une mliiu-

' rative, il print(iualrequinlauix de scammonée. "

(Hai). PanUujr. Il, 33.)]

Miiioribus (in). Dans les quatre ordres mi-

neurs : - Lesquelles choses nosLre saint père eut

« très agréables... que lui estant in minoribus, \\

« avoilîu plusieurs histoires et avoit mis peine d'en

» avoir de France. » (Duclos, Preuves de l'IIisl. de

Louis XI, p. 314.)

Minorité, s. f. Ordre des frères mineurs :

" Jean C lilieau, soy disant entre les minorité:, de

" profession le mineur. « (Du Verdier, Bibliotli.,

page 093.)

Minot, s. 1° Vaisseau de bois servant de mesure
pour le minot : " Poelles, îhjhos, escuelles, .godez. «

(Ane. Coût. d'Orl. p. 473.) — 2° [Moitié d'une mine,

mesure de capacité : « Et doit avoir cil cui la

« mesure est, pour la mesure, soit mine, soit minot,
« quatre deniers pour rajousler et pour le sei-

« gnier. » (Livre des Métiers, 23.) — 3» Moitié d'une
mine, mesure agraire : « Le suppliant transporta
» ()ar manière d'eschange à Denoist l'Ilsleiulu,

<• demeurant au villaige de Treze, baillage de Char-

très, trois mines de terre avecques un minot en
'< plusieurs [)icces. » (J,l. 5!), p. I, an. 131'.».)]

Minotiers, s. Parisiens attachés l\ la Ligue, aux-

quels on dislribuoil un minot de blé par semaine.
(Chronolog. novenn. t. III, partie II", p. 297.)

Minuer. [1» Ecrire une minute : « Laquelle
« relacion leditsergenllejourde l'execucion minua
« ei! une feulle de papier, et icelle minuéc ledit

« sergent emporta par devers lui. " )JJ. 1 18, p. 123,

an. 1395.)] — 2" Fendre :

David, qui l'ours et le lion

N'espargna, et au philistin

Par sa l'onde et par son engin
Le chief et le front minua. (Dcsch. f. 5W.I

Minuite. Minuit : « Environ la minnite de ce

" jour. " (Tri. de la Noble Dame, p. 223.)

Minute. 1° Soixantième partie d'une heure:
« Scavoir les heures, les temps et les minutes et

<• les momens pour sçavoir les coirimencemens des
' jours et des nuis. » (Descli. Art de dillier.) —
2° Original d'un acte écrit en petits caractères, et

distinct pur là de la grosse. (Laur.)

Minuter. Ecrire la minute: « Dès que la ditte

« lettre eusl esté minutée et avant quelle fust mise
" au net. « (Du Bell. liv. IX, f. 278.)

Minution, s. Diminution. " Disant d'elle plu-

» sieurs maux, et qu'elle estoit mauvaise, avec

« plusieurs, autres paroles en minution de son hon-
<< neur. » (Ârest. amor. p. 382.)

Mioclie. Mie. (Oudin.) [Par suite, petit garçon.]

Mioler. Miauler: « Oyreul le chat mioler. »

(Chr. de S. Denis, II, f. 162.)

Mion. Petit garçon : « Mion de Gonesse. » (Oud.)

Miouils. Meilleur: « Le mioitds rois del mont.»
(Pli. Muusk. p. 119.)

Mi-p;niché, partie. Penché à demi. (Nicot.)

Mi-parler, v. Etre sur le point de parler. On a

dit d'un portrait :

.... L'objet de la vive peinture.
Que tire à soy par l'art de pourtraiture
L'œil )ni-paiia)tt au tableau... [L. Caron, f. 18.]

î\Iiparti. [Mêlé de deux couleurs: « Une cote
« vert ont e mantel miparti. « (Th. de Cant. 150.)]
— « Couvertures (de mulets) de rouge et de jaune
" mipartia. » (Brant. Cap. Estr. p. 222.) — 2'' Egal
entre les combattans : " Allons aux armes, tandis
" que le soleil est mi-parti. « (Percef. II, f. 29.)

Mipartir. v. 1° Partager : « La rivière mipartit la

» ville... la proie se mipartira entre nous deux. »

(Monet et Nicot.) ~ 2° iiendi-e incertain : ^ Cette
« proposition vous vtiiiartit l'esprit. - (Mém. de
Sully, t. 11. p. 09.)

Mipotence. Qui a la figure d'une demi-potence,
d'une demi-béquille. (Cotgrave.)

I\îiral)ileus—ous, adj. Terrible. [« Sonja un
« songe mirabilous et lier. » (Cir. de Viane

,

V. 1899.)]

Félon voisin, et envieus,
Et félon, et tnirabilcus. f.Ms. "iGlô, f. ÔS.]

Mirahilia, S. Merveilles : » Ftxive mirnbilia. »

Lettres de Louis Xil, t. IV, p. 250.)

Mirahle, adj. Admirable [<• Qu'il vinrent à

i' Orliens la miruble citi.'. » (Aiol, v. 51.50.)]

Par ton hault sens, et cniis;^'il iiis.iiit.ilile.

L'homme tu feiz de natun' /.i,. -i/m
.

, l/.t/,; la Marg. iOS.J

Miracle. [1" Acte merveilleux de la puissance
divine: « Maint miracle fait Deusia ù fu descendus
« (Saint Tbomas), D'avogles, de conlraiz et de surz
« et de muz. De lepruz qui receivent e sanlez e
« vertuz. " (Tbom. de Cantorb. 131.) — « Molt fist

« illuoc noslre Sires apiert miracle fi nosire gent. »

(Henri de Valenc. § 543.) — « On dist que cis preu-
« dom qui ce cnseignoit le roy, gist à Marseille là

« où Nostre Sires fait pour li maint bel miracle. «

(Joinv. § .50.) — Le mot pouvait être féminin, en
prenant le neutre pluriel miracnla pour un sing.

de la 1" ilécl. : <• Miracle glorieuse. » (Chron. de S.

Denis, I, 133.)] — « Il n'est miracle que de vieux
saint. » (Cotgr.) — 2° [Aventure merveilleuse de

la Vierge ou des saints, mise sur la scène ; tel est le

miracle de saint Nichohis, par ,Iean Bodel ; celui de
saint Tlieopile, par P.utebcuf ; les miracles de Nostre
Dame, ([ue publie la Société des anciens textes fran-

çais. Dans les villes de province, on préférait les

saints locaux : » Le diinenche xvr jour d'aoust, les

» supplians jouèrent armez, comme le jeu le re-
« queras, chacun un personnage à certain jeu de
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« miracle, qui fui joué en la parroisse de Sainceiiy,

« ou bailliat;e de Constauliu. » (JJ. IGô, p. 183, an.

1411.) — 3" Cour des Miracles ; endroit de Paris ou

se réunissaient les mendiants; ils y entraient sains

et dispos pour en sortir écloppos.] — L'en faisons

« es cours miracles au contraire de ceulz qui sont

« fais es églises; car les sains font les tors aler

« droit, en ces cours l'en fait des drois tors. >

(Modus, 215.) — 4' Les sept merveilles du monde :

u Ce arand œuvre de l'Escurial du roy d Espa2;ne

« qu'on dit (jue jamais tous les sept mifacles de

.. jadis n'ont approché. » (Brant. Cap. fr. 1, 276.) —
5° [Maladie : « Comme ledit feu Pierre dès longtemps

« feusl entechid de plusieurs maladies, et entre les

« auli'es des miracles de saint Widevert, et tolle-

« ment que souvenles fois clieoil à cop, perdoit sens

« et mémoire. >> (Cari, de Corbie, 21, an. 1528.;]

Miracleur, s Faiseur de miracles. (Cotgr.';

Miruclificeiice, s. f. Puissance de faire des

miracles, des merveilles. A l'occasion des saints qui

font, comme on dil, bouillir la marmite du clergé,

on Ut : « Employans toute leur benoiste et glorieuse

« miracUlieence à faire bouillir son pot. • ,Apolog.

d'Hérod. p. 003.)

"\Iii-acliîiquemeiit. Miraculeusement : « Je

« trouve les allégories du livre intitulé Quadrage-

« simai spiiiluel eslre beaucoup p'us miraclifique-

« ment subtiles. •> (Apol. d'Hérod. p. 558.)

Miraclifiqiieux. Qui fait des miracles: « Ce

« gentil moine en mourant estoit devenu miracli-

. 'fiqueii.v. •' (Apol. d'Hérod. p. CGI.)

Miraillé, adj. Terme de blason. De différents

émaux « porloient pour armes d'ai'genl à une hydre

« ou chimère à sept lestes miruillce de diverses

« couleurs. •• (La Colomb. Th. d'honu. I, p. 1 52.)

Miraillier. [Miroitier, dans Rab, liv. I, ch. 24 ]

MirauiomeliQ. Miramolin ; corruption de eniir

al Moiimenim, commandeur des croyants. (Cotgr.)

Mirande. donnante : « Chose mirande. > (Eu-

trapel, p. 01.)

Mirandollas de Joigny. (Mercure de février

1733, p. 205.)

Miraor—our. [Miroir: « Miraours de cheva-

« lerie Fu il, tant corn il a vescu. » (Ruteb. 51.)] —
« Miraor de beauté et de lumière, » au ligure, dans

les Poët. av. 1300, I, L 169.

Miraubeliaux. « Les Lorrains et le peuple de
« Metz se servent... communément du mot miraii-

« belifuix, corrompu du latin mirubilia , et ils

« l'emploient pour exprimer tantôt des fayonsextra-

« ordinaires, et une circonspeclion sans bornes, et

« tantôt des choses à la vue desquelles le peuple
« est enchanté, comme de quelque chose de bien

« précieux, quoi que ce ne soient que des hapelour-
« des. » (Le Duchat, sur Rab. V, p. 45.)

Mirauder. [Bayer ('): » Le suppliant, en alant

« un soir bien lart droit à son domicile, passa par
« devant l'ostel d'un sien cousin, qui lui dist : haa !

« vous allez miraudant. >• ^JJ. 160, p. 268, an. 1405.)]

1. Mire. [Médecin, chirurgien: " Cui il consieut
< à cop n'a "de mire mestier. -> (Aiol, v. 10114.) —
« Et furent li mire apareillié qui li trairent le carrel

« fors de l'espaule tout entier. » (.Ménest. de Reims,

§131.)— « Car je sui en la main d'un très-bon

« mire mis. » (Brun de la Montagne, v. 2654.)]

Trop est de malvais mire^ par le siècle hui ce jor,

Cîir com plus est d'enfers, tant ont joie greignor;

Plus aime li raax mires le mal que la santé,

Car à Ui santé prent mains qu'à renfermeté.
Vies des SS. iiis. de Sorb. il" 2". c. 21.

. . . . Li (lus fet venir le mire Samuel,
Oui plus scavoit de playe qu'un vilain de rastel.

Uom. d'Alei. fol. ÎO.

Lors auroie mire
Dou mal qui m'empire. l'Poû-s. an. 1300, IV, p. 1540.

J

o Je ne sui mire ne herbier. » (Erberie, ms. de

S. Germ. f. 89.) — « Mires, médecins et barbiers, »

sont employés tous ensemble comme synonymes,
dans le Jouvence!, f. 35, parce qu'autrefois le même
homme étoit médecin, chirurgien, apothicaire et

barbier. Quelquefois l'asti'ologue s'appeloit mire,

et dans la notice du Roman d'Alexandre, fol. 2, les

m/)'t'ssont consultés sur la signilication d'un songe.

Deschamps, dans ses poésies ms. fol. 548 \ met la

profession des mires tantôt au rang des arts libé-

raux et tantôt parmi les arts mécaniques.
Expressions: l" " Mires mecinaux, » pléonasme:

« Denier est mires mecinaus. » ;M_s. 7218, fol. 107.)

— 2° « Mires de Salerne, • médecin reçu dans celte

ancienne école célèbre. (Ibid. L 243.) — 3° » Souve-
' rain mire, » Dieu, le Sauveur. (G. Guiait, f. 145.)

— 4° - Apres le sanglier, le tnire, et après le cerf la

a bière. » (Chasse de Gasl. Phéb. 13), oii l'on donne
l'explication en ces termes. — « Car le cerf trop
•« fort iiert, ainsi comme un coup de garrot. « (Fon-

taine Guérin, Très, de Vén. 47.) — 5" « Débonnaire
< mire fait playe puante. » (Cotgr.) — [H. Estienne,

danssa Précell. p. 200, commente ainsi ce proverbe:
« De bonne miirrhe playe puante, proverbe par cor-

'< ruption de : débonnaire mire fait playe puante. »]

— 6" « Qui veut la guarison du mire, il luy convient
.. tout son mal dire. » (Cotgr.)— 7* •< Le mire prend
u l'argent et guesdon, et cet autre fol est le patient

•< et bien gi-ossier. •> (Laur.)

2. Mire. Myrrhe :

Il est avis de la gorgete
De l'odûr que ce soit droit mire. îMs. 72JS, f. 240.

J

3. Mire. Pierre précieuse : « Ils estoient aournez
< de 1res riches pierres précieuses de mire. « (Chr.

des. Denis, 1, fol. 20''.)

4. Mire. [Bouton placé sur le canon d'une arme
pour mirer; but iiue Ion mire, au propre et au

figuré : « Il vid aussi que les reistres plus avancez
» a voient ploie dans un valoupours'oster de )nire.«

(D'Aub. Ilist. t. l, p. 167.)] — <• Dresser sa mire à

« quelque chose. »(Oudin.)— " Nous n'avons autre

.< mire de la vérité et de la raison que l'exemple et

« l'idée des opinions et nsances du pays ou nous
« sommes. » (Ess. de Mont. I, 321.) — '< Qui m'eut
« voulu demander le patron d'un personnage ac-

« compli en tout heur, je vous eust nommé afin

« qu'on prit mire sur vous. » (Cont. de Chol. 137.)
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Mirelaridaiîie. « A huiotaine mirelaridaine.
« Ceci a l'air du refraiu de quelque chanson faite

" sur une fille qui s'altendoit d'être mariée à la

« liuitaine. » (Le Duchat. sur Rab. IV, p. 73.)

Mirelicoton. Grosse pêche jaune. 'Cotgr.)

Mireliîique est un de ces mots burlesques
forgés par la Société de la Mère folle, à la réceplion
du prince de Condé, en Hi'li). «Du Titlot, Hist. de la

Fesle des toux, p. 117.)

Mii'clifiqué , partie. Paré, enjolivé: » Les
« barges du roy... sont des vaisseaux fort agréables,
« et bien mireliHquc~<. » (Mém. de Sully, VI, [i. G.)

Mii'eîifiqueinent. Miraculeusement : « Des
« secrets mirclifiquemcnt subtils , et plus que
" pylliagoriques. » (Apol. d'IIérod. p. C'20.)

Aiij'elilhoïie. Jeu. (liabelais, I, p. 150.)

Mirencoulie.[Knnuis : " Api'ès plusieurs cour-
« roux, desplaisances et mirencouUes. « (JJ. 138,

p. 3G, an. 1389.)]

Mireoir. Miroir :

Mireoirs
Ou l'on se mire plusors fois. IMs. 1-21S, /'. i~iG.j

Mireor. 1° Miroir, dans Saint Bernard, p. 101.

[« Autre iiiircor sunt qui ardent Les choses, quant
« ens les regardent; Qui les set à droit compasser
« Por les rais ensemble amasser. » (Rose.)]

Monlt doi haïr son tnireor

Qui voir 11 dit de sa color
;

Ouar, s'il 11 mentoit un petit,

Mains s'en feroet proier, ce quit. (Paiinn. /'. lôS.J

< Faire mireor de son corps, » briller. (Phil

Mouskes, p. 257.) — 2° Beauté ; miroir où la nature
peut se contempler :

En li a biau mireor ;

Bien l'a nature portraite. (Poës. av. 1300, IV, p. 1513.)

3° Derrière :

Cest mireor est assez orbe,
Eté a le cul plus noir que corbe. l'FabL île S. G. f. 79.)

•1. Mirer. [Soigner: « Mais si le maistre les

« envoyé en aucun service pour le prouffit de la

« nefî, et ils se blessent en nom de luy, ils debvent
« estre guerris et mirer^. sur les cousis de la nelT. »

(Preuv. de l'Hist. de Bret. I, eol. 787.)]

Trop malade est lor mire,
Et si que soi n'autre ne uiire. (Ms. ÔSIH, f. 74.,/

2. Mirer. 1° Regai'der. On lit en parlant de
Charlemagne :

. . . Miroil ses bras et ses paumes,
En disant orisons et saumes. (Monsk. p. 369.]

" Quant son cler vis mir, et sa bele façon. »

(Cbans du .\iii' s. ms. Bouh. f. 216.) — 2° [Regarder
comme dans un miroir: « Mais se voz ieux où Ton
« se puet mirer. » (Couci, 11.)]

Moult estoit beaus 11 damoiseaus
Plus estoit blans que nus cristaus....

Qui bien le vosist esgarder,
Bien se pooist en lui mirer. (FI. et Blanch. f. 193.)

Expressions: 1° « Dame qui trop se mire, peu.

« file. » (Cotgr.) — 2° « Que bien se mire, bien se
" void ; qui bien se voit, bien se cognoist

;
qui bien

« se cognoist, peu se prise
;
qui peu se prise. Dieu

« l'avise. » (Ibid.)

Mires. Défenses du s:!n3,lier. (Cotgr.)

Mireur, adi. Qui a un but. On dit en parlant
des fortunes qu'on fait ;i la cour :

De plusieurs
Qui, pour plaire
Ou bien faire,

Sont seigneurs,
Ou mireurs. jCanlrcd. de Son'jecr. f. l-i3.)

Mirgesse, s. Femme e.^erç;mt la médecine :

.... D'aus aidier avoit grant cure,
Mirgesse lor estoit et mère :

Quar n'estoit pas mir/jesse aniere,
Qui prent l'argent el. si s'en torne,
Que que li malades sejorne :

Ainçois ouvroit de son mestier,
Et i metoit le cuer entier. /.Vs. 721S, f. 3S7.)

Mirgiciuer. [Soigner; « A l'occasion desquelles
' bleceure et .uavreure iccllui Allaume Noise a
« malade par l'espace d'un mois, pendant lequel le
•< suppliant l'a fait minjicincrei visiter parles plus
>' expers et soufOsans mires et barbiers de la ville
« de Reims. » (JJ. 173, p. 289, an. 1425.)]

Mirifique. Merveilleux :

Sermon divin, parole magnifique,
Mais ton parler trehault et miri/ii/ue

A rhomme estant incongnu et estrange.
Les Marg. de la iMarg-. f. 199.

Mirîificîies. Colifichets :

Il faut ceintures,
Il faut brodures
Et rnirlifiches. [Le Blas. des Fmilc. am. p. 370.)

Mii'liîicqtie. Tromperies :

Les François, n'autres leurs voisins
Ne font point telles mirlifici/ues.

Ne font mesmes les Sarraziiis
Contre leurs sermens auctentiques. [.M. Churt. p. 7 18.)

Mirlifique. Merveilleux. (Ro£i'. de CoUerye,
page 80.)

Mirmande. Petite ville :

Blanchandin au vilain demande
Amis, qui est ceste mirmande :

Li vileins respont, sans essoine.
Sire, fait il, c'est Carsidoine.
Une cité vieille et antive. ^Blanchandin, f. 187.]

Mirme. tlspècc de petit navire : « La mise que
« fu ordenée (en 1362) pour les mirmes, et pour
" les galéco, soit abatue com se doit chose que la

« lie des mirmes est defîaite, et la taille soit orde-
« née pour la gent d'armes. » (Assises de Jérusa-
lem, p. 214.)

Mirmet. [Petit : « Prior de Faxineto, magister
« Petrus, cognomento Mirmet, id est, parvus. »

(Spicilég. de d'Acliery, IX, p. 445.)]

Mirmidaines, s. Espèce de gens de guerre :

Dedens avoit pour cappitaines
Jîontfort, et Foucques de Hector,
Avec quatre cens mirmidaines,
A tout Jacques et hocqueton. fV. de Charles VII, 37.)

Miroailler. Miroitier. (Cotgr.)

Miroder. Couper les cheveux à demi, comme
aux clercs tonsurés : « (La Brinvilliers) monta
>' seule et nu-pieds sur l'échelle et sur l'échafaud,
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« el fui un quart d'heure mirodée, rasée, dressée el

• redressée par le bourreau : ce fui un grand mur-
» nuire el une grande cruaulc. » (I.ell. de Mad. de

sdvignc,l.lll, r,.m-l.)

>nro8r. [Miroir, au propre et au figiiré : « Car

>. treloul cii nui ont ii vivre Devroieiit apeler ce

. livre le HîîTOcr as amoureus " (Rose. v. 10087.)

— « Ung miroer d'or, sans glace, t» onze trochesde

. perles et onze peliz balais. • (Ducs de Bourgogne,
11' 00')'2. ann. I'i08.)] — « iW(ro(?r des dames, «celui

sur qui elles ont les yeux fixés. (Gérard de iS'evers,

II' part. p. 107.)

Mii'oii*. [Même sens : « Quiconques veut eslre

a ouvriers destain, c'est à savoir l'esieres de 7ni-

. roirs d'eslain, de fremausd'eslain,desouneiles. «

fLiv. des Met. 'iS )]

Expressions : 1" • Miroir d'asne, " talc. (Cotgr.)

— 2° .. Miroir de Nostre Dame. - (Id.) — 3° « Le
« bay îi miroir. » (Ibid.) — 4° « Pierre à miroir. »

(Ibid.) — 5° « Miroir à putains, » beau garçon. (Oud.)

— 6" • U n'y a meilleur miroir que le vieil ami. »

(Colgrave.)

Mirolifiques. liibelots : • Je vois (à Rome)
« mille petites uiiroUliques h bon marché, qu'on

« uppoiie de Chypre, de Candie, et G. P. » (Lettres

de Rabelais, p. 31.)

INlirond. A demi rond. (Cotgr.)

Mii'ouaillier. Miroitier. (Golgr.)

Mirouci-. [Miroir : « Un mirouer d'argent

» esmaillié "un pigne et mirouer d'yvoire. »

(Nouv. Comples de l'Arg. p. ."tC.)]

E.vpressioiiS : 1° « Mirouers ardans. « fMod. f. 309.)

Voir MiRton. — '> « Mirouers du monde, » modèles,

exemples ; « Les clercs sont devenus mirouers du
« monde. « (Ibid. fol. '248.) — 3" « Mirouer àe i\e(. »

« Lorsqu'un llefetoil tenu en parage, on nommoit
« dansleVexin. Diirouer de fief, \n branche ainée
<• de la i'amille qui l'aisoil la foy pour toutes les

i< autres branches ; el cette branche est ainsi appel-

« lée, parce qu'étant en apparence la seule à qui le

" fiefappartenoit, le seigneur féodal pour l'échéance

de ses reliefs el antres droits, ne miroil qu'elle

« pour ainsi dire, el n'avoil les yeux que sur elle. »

(Laur. Gloss. du Dr. fr.)

1. Mirre. [Myrrhe : « Mirre e timonie i firent

- alumer. » (Kol. v. '2938.)]

2. Mirre. Médecin :

Mures venra
S'aurai santé. [P. av. 1300, III, p. 1001.)

Mirresse. [Femme exerçant la médecine : » Je

» sui de tout gouverneresse Ll de tous mais je sui

« mirresse. » (GuUcv. ['èleriiiage.)]

Min-he. Médecin : « Le médecin ne baille pas
« à boire au malade ;> l'appétit de sa soif... el se le

" patient crie, cl se guermenle de durlé de son
»(/rr/(e; pourtant n'est meu le sage phisicien à

iuy oltroyer. >• (Al. Chart. de l'Esper. p. 301.)

1. Mis. [Pron. possessif, cas sujet : " La vus

« sivrat, ço dit mis avocz. » (Roi., v 136.) — < Li

« reis Marsilies est mult mis enemis. » (Id. v. 144.)]

2. Mis. Doux, de »i/7/s : > Deus mis nepuetson
« durcuer entamer. » (P. av. 1300, t. IV, p. l.">3.").;

3. Mis. Mêlé, de mi.vtm ; dans une épitaphe de

1581, au charnier de S. Germain l'Auxerrois, on
lit : " Or mis. » — [Peut-être le sens est le même
dans Roi. v. 91 : « Li frein sunt d'oi-, les seles d'ar-

« genl mises. » (Roi. v. 91.)]

4. Mis. Participe passé de mettre. 1" Dépensé :

< Receu el mis, » aux Ord. 111, 512. — 2° - Mis à la

« pile ou au v(;rjus. • (Cotgr.) — 3" « Mise hors, >•

excepté. (L'Amaul ressusc. p 169.) — 4» « Mises ou
« posées, » pléonasme. (Ord. 1. 1, p. 17.) — 5° « Mis
« en pal, " terme de blason nouvellement inventé.

(Le Laboureur, Orig. des Armoiries, p. 23i,) —
6° « Mises el embattues en la ditte yaue, - embar-
quées sur la rivière. (Ord. 1, 599.) — 7" « Mis avant,
« en avant, « allégation : « Leur affection est si

« indiscretle, qu'ils n'en prévoient la conséquence,
« n'y le préjudice de leur mis en avant. » (S. JuL,

Mesl. hisl. p. 251.) — S'il advenoit (juele retrayant

« et acheteur fussent en debal du prix des deniers
" principaux, l'acheteur sera tenu de s'en expurger
« par serment,... el le relrayanl sera reçu à veri-

« her son mis avant, nonobstant ledit serinent. »

(Nouv. Cuut. Gén. t. 11, p. 122.)

Misaille. Gageure : [« Jehan Nicolas, qui avoit

« fait avec le suppliant certaine misaille, par

« laquelle ledit suppliant avoit de lui gai:^;.c une
« quarte de vin. » (JJ. 149, page 105, an. 1395.) —
» Fut fait misaille entre icellui René et ung nommé
« Boucbarl, se les dites flèches avoienl passé une
« merche ou bule parlée entre eux. » (JJ. 197,

page 140, an. 1471.)] — « Avoient fait gaigeureset
» misaines. » (J. d'Aulon, p. 180.)

Misaine. Mât du milieu au moyen âge, aujour-

d'hui mal le plus rapproché du beaupré. (Cotgr.)

Misfiire, adj. Gompalissant : « C'est une tris-

.. tesse fondée en pitié, et une bénignité misaire
« désire troulilé, c'est à dire avoir despiaisir des

« vices de autruy; mais non sov impliquer en
« iceulx. » (Ilisl. de la Tois. d'Or, vol. Il, L 131.)

Misantropc. Fnnemi des hommes. Du temps

de l'auteur de l'Amant ressuscité, ce mot n'éloit

pas encore en usage : » Fuyr la société et compa-
« gnie des hommes, comme... à Athènes un Thimon,
« qui pour ceste cause feut appelle misaniropes,
' c'est h dire hayneur d'hommes. » (L'Amant res-

suscité, p. 179.)

Miscie. [Juridiction d'un missus dominieus,

sous les Méi'ovingiens et les Carolingiens :
<• Après

<• ceste bataille ala l'empereor assegier une forte

» citémull efforciement, qui esloil de la miscie de

« Melan. et avoil nom Yiiicence. (Marten. Ampliss.

collectio, t. V, col. 719.:]

Miseomisant. Ne connaissant pas : " Celuy

» qui ad droit de aver terres ou tenements pur ler-

- mes d'anz; ou autrement, ne serroil perla ley
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» m2scoH!(Sfl)//. de les feossemerits que fueront faits

« de et sur mesmes les terres. » (Teiuuesde Lillle-

ton, fol. 130.)

Miscuer (se). S'immiscer : De droicl cnm-
« muti, tout eufanl est lieriliei' de sou père, qui ne
« monstre de renonciation au contraire ; mais qui
« le vouldroit conti'aindre à pnycr des debtes du
« père ou mère, se il n'a eu nuls biens, ne qui il ne
« se soit miscué à l'eredilé, en raison, il n'y est

« riens tenus. » (La Thaumass. C. de Berry, p.-iDO.)

Mise. [1° Arbilra£;'e, compromis : « Mise, ce dist

« le lois est ramenée à la semblance de jugemens,
à et appartient à liner les plais. » (Pie'.rc de Fon-
taines, cb. 18.) — » Procureres no pol fere pcs ne
« mise, ne accordanee ne concordance de le que-
a rele son se^neur. » (Beaum. t. IV, 30.)— " Quand
< mise ou arbitrage est mis sur deux qui ne se peu-
>i vent accorder, ils ne peuvent priiidre un tiers,

» s'il ne l'ut mis en la mise. « (I.oysel, p. 359.)] —
« Soi mettre en mise. <• ;Ms. 7'2i8, fol. 321.) —
2" [Gajjceui'e : « Lesquelles des Olcbes et Poitevin se
« prisdrent à jouer au jeu des dez, tant que débat
-« se meut entre eulx sur une mise ou fei'maille

» qu'ilz avoient faite. " (.).(. 1-19, p. ]6'2, an. 1395.)—
» Thomas (lampion demanda ù .leban Cave, s'il

« vouloil point faire une gagui'e ou mise. » i,l.i. 19."i,

p. 107], an. li/G.) — 3" Moyens pécuniaires, linan-

ces : « Par defauîe de mise et de cbavance. » (lu-oiss.

LU, pageS.) — » .('ai terre et mise assés pour vous
«, conforter. » (Id. p. 21.)]

. . . . S'il a foison de mine,

Lors li sera mainle doleur amiîiio,

Et lui faurra laisser de son avoir. (Pcscli. f. ÔO.I

Se lu as delTduUe de )/((•;(.',

Si le preiis aux biens d'egiisc. {Modits, /. S9.J

4° Déperfse : « Je* ne Os mise ni recelte de cet

« avis. « (Mém. de Bassomp. t. IV, p, 274.)
'' Et sa ««se va plus hault •' '• '

'',"

Que sa revenue ne vauit. [Gi 'dÉ'.là'Éig>'U},f. W.!j"
'

"5° [Qualité d'une monnaie qui a cours : -^ Nous
« appelons monnoye, non celle qui est loyale seu-

« lement, mais la laulse aussi qui a mise. » (.Mont.,

t. m, page 77.)] — Au figuré : » Homme de mise. »

(Oudin.) :
!'V- : ;

EjJiJicssions : I" « Mise 5 prix, >• 1" taxe des bois-

sons : " Les laverniers, ou hoslelains qui empire-
« ront cervoises, ou autres breuvrages après
« l'affort,. et mise à prix, soufriront la même
«. amende, outre la conliscation du breuvrage
«, empilé. » (Nouv. G. G. t. 11, p. 070.) — 2" Encan :

«Si aucuns opposans aux criées, estant
« adjourné pour dire et monstrer les causes
" ...d'oppositions se laissoit couler en défaut sur le

)« ditadjournement, il seroil, et doit eslre privé de
« son opposition par un seul défaut, et pareillement
« i'acbeteur qui auroit fait la ditte mise à prix de
« la cbose subbastée, par un seul défaut condamné
« à wider ses mains des deniers de la ditte mise à
t. prix. » (G. G. 1. 1, p. 078.)
- 11° « Mise de fait par icelle l'on appréhende
« toutes successions, et autres choses à titre parti-

" culier, et equipolle à deslieritement et adherile-
« ment. « (Laurière.) — .. Action de mise de fait. »

" G'est comme quand auciui a quelque don lega-
« taire dont il doit jouyraprès !a mor! du le2;aleur,
" et il doute rerapescheœent par Tedit de fempe-
« reur... Adrian qui a ordonné ceste loy, il a action
« de luy faire mètre en son don d'aumosne : par
» cesle action et loy, pareillement à une dame ou
" damoiselle en son douaire après la mort de son
" mary, et par ceste aclion y |)»iivent et doivent
" estre tenues et gardée/, de droict. •' (Douteiller
Som. Rur. p. 1.58.)

111° ' Mise jus, « exlincHon, abolition : « Envoyé-
« rent ceux d'Abbeville, de Monstreuil, S. Tîiquiër,
» Dourlans, et aucunes an 1res pour obtenir la mise
« jus des.... gabelles et impositions. « (Monslrelet
vol. II, p. .•)2.)

Siiiserabîe, (ulj. • Miscrahle personne. » (Ord.
t. 1, page 813.) — » Misi'nihles misères, » grandes
misères. (L'Arn. ressusc. p. 204.)— •• La consolation
" des misérables tst d'avoir des pareils " ('Ibid

page 502.)

Miseraciou. Miséricorde, an rns. 72!8. f. 213.
La vit le roy ses iniseracions.
De ses meffais, et les pugnitions. (Dench. f. l'JO.}

Miscracle. [Sorte d'arme, au Moinages
Renouart : « S'ai miseracles et bon materas fez. »

(Gloss. de la Chanson de Roland, éd. Génin.)]

Miserandos.Equivoque
; (nisère en dos, cro-

chet des commissioiH'.aires. (Oudin.)

Miseration. Miséricorde. Mns l'Histoire de
Meaux, on lit « evesque par la miseration divine. »

Baissez vos yeulx par misera lion,

Et regaj-dez ma désolation. [Manj. de lu Murq. f.
-2'/

.)

1. Misère—eeiir-eur. Arbilre; cas sujet et
cas régime : » Quant miseeiir, ou auditeur donnant
« jour as parties qui ont devant aus à fere, il leur
» doivent fere assavoir lieu cbei'lain convenable et
« seur as parties ii l'aisement selonc che que l'en
« puet de l'une et de l'autre partie, et en tel lieu
" que il puissent avoir conseilz selonc che que le

« querele est grant. •> (Beau m., p. 229.) — [« Arbi-
« tre, diseur, miseur u ordeneur, pris dou consen-
« tement des parties. » (Cart. de S. Pierre de Lille,

an. 1280.) — « Et ne doit, ne ne puet avuech iaus i

.' estre tiers, qui misères soit aveck iaus. » (Marten.
Anecd. 1, col. 1194, an. 1284.)]

2. Misère, [i" Malheur : « Par le pechié Adam
« no père Sommes nous mis en grand misère. »

(Gui de Cambrai, Barl. et .îosaph., p. 42.) — « Et Ji

« cens profetizé Zophonias, que vous \eez ci point;
> et dist que celle jornée iert à aus dure et de mi-
« sere. « (Joinville, § 830.)] — » Il suffît au jour sa
« misère. « (Colgr.) — 2° [Souffrance : « Comme la

u dite Amile eust esté en si grant misère par trois

« raoys. « (Mir. S. Loys, p. 177.)] — 3" Méchanceté :

Guillaume s'entremist de son affairement
Comme cil qui ne sont de misère noient. [Bou, p. 61.

J

Miserele. Psaume, miserere : [•< Ce m'est avis
« si s«nl isneles, G'ains c'on ait dit deux misereles,
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» Ont il dites et niurmclées Bauboiées el verbelées
« El lor enres el lor matines. » (Miracles de Coinsy,

livre I".)]

Or vous suppli, 1res humbles columhelles,

Ou'après ma mort ayez de moi merci ;

Dites pour moi pseaumes et niiscrcllcs. (Dcsch. f.363 "..'

Miserere. « En avoir depuis miserere iim\\ies

« à viliilos, " èlie i)ien fouetté, par allusion aux

moines qui se donnent la discipline en disant le

psaume miserere, dont le dernier mol est vitulos.

(Colgrave.)

Miséricorde, rio Piiié: a Miséricorde est unes

« vertus par cui li coraj;es est esmeuz sor les me-
.. saises et sor la povrelé des tourmentés. ' (Brun.

Lalini, Trésor, p. 434.)] — '> Polit poignard avec

lequel on donnait le coup de grâce à son ennemi :

Les miscficorilcs agues,
El les espées esmolues. (G. Gwar(, f. 3W.)

Misericorclios. [Miséricordieux : " Ouz, plus,

- miserieordios lîrt vers les povres hesoignos. »

(Chr. de Denoil, v. '20940 )]

Misericoriliosament. [Miséiicordieusement

:

. Misericordiosameut I/en lespondie si faitement. •'

(Benoit de S. More, v. 2oi67.)]

^iisericors. [Miséricordieux, dans Froiss. XIV,

3'27.] - Bien sonl'eureux ceux qui sont misericors,

. car ils eu suivront miséricorde. » (Saintré, p. 79.)

Miserin. Misérable :

L'on li amoine son roncin,

Et las, et maigre, et miserin. fparton. f. i43.J

K tant se pâme, et chiet sovinc,

Et teinte, et p.ile, et miso'hw. (Ibid. /'. iiO.j

Misire. Messire: « 3//s/îy' Adam avoit.cxxx. ans.»

(Hisl. de la S'° Croix, p.o.)

Misodour-?»ïissaiulour. [Pour milsoudor,

mille solidoruni ; che\a\ qui vaut mil sous: « La
.. ot maint naturel clieval, Et destriers de pris et

« misodours. Enseignes de pluseurs coulours. »

(Alhis.) — " As armes ceurent qui ains ains, L'em-
.. perere Ions prcmerains , Dont est montés el

« missaiidour. - (liob. le Diable.)]

Misprisiou • est proprcmeni quant ascun sceil

<• ou connus!, ...que un auler a fet treason, ou
" fclony, el il ne voit luy descouvriras roy, ou son
« conseil, ou à ascun magistrat, eins concela son
» oiïeuse, lequel offense. Braclon ad mises inler

" Toffense de treason. » (D. C. sous Misprisio.)

Missaires, adj. Qui aime à jouer, à faire des

mises :

.... Tantost veissiez daultre part

Ijentilz hommes pensionnaires
Bondir courciers, et genetaires
Faire ruades et grands saultz

;

Lors disaient ces lombards tiiissaircs.

Voicy César et ses vassaulx. {J. AJaroi. p. 153.]

Missal, adj. Qui apparlieiit à la messe. >< Pain
• missal. ' (Colgrave.)

Missenaire. [Mercenaire: " Et messires Henris
<' de Kenkeren, uiis misseiiaires. » (Froiss. 111,285.)]

aiissible. .Mi.ssive : « Furent envoyées autres
« lellres mlssibles de par le roy. - ;Moiiblr.

J,
l'Jl.)

Missier. [Prêtre cbargé de dire la messe, dans
Du Cang'e, sous Missarlus, an. iiîG.]

Mission. Dépenses: » Je disoiscesle clinse lîi,

« oulrageuse et desraisonnable mission. » (Math,

de CoucT, Charles VII, p. 677.) — « Frais, missions
« etdespens. - lOrdon. 111, p. 298.) — [« Et h faire

» lesdilles enquesles et informacions, ayent fait

« plusieurs grans frais et inissions. » (1370, Usage
de Dampierre; L. C. de D.)J

Missioiiner. [Causer des frais: » Voyant le dit

« filz que son dit pei'eestoit ainsi inquiétez et mis-
« sionne:::. - (.1.1. 12'», p. 1, an. 1383.) — - Icellui

« basiari faisoil excommenier et missionoit 1res

« grandement les citez el convenz. » (.1,1. 181, p. 30,

an' 1451.)] — « Il ne prolongera point ses procez...

" ponr mîssionner... plus ils bailleront confort

« el conseil à la povre partye qui n'aura que mis-
" sionner. » (Eslals des oflic. des ducs de Bourg,

p. 70.)

Missive. s»/'sf. Lellre close : « Luy bailla une
» missive i|ue luy mesme luy escrivôit. » L'Am.
ressusc. p. lis.'— •> Deux lettres, l'une missive,
» l'autre palente. • (Pasq. P.ech. p. 711.)

Miste. [Aimable, gai : « Il estoit jniste, ç:enlet

« sade, Bien habitué, bien en point, Kobbe fourrée
« pourpoint d'oslade; 11 enlendoit son contrepoint.»

(IP Bepue franche, éd. Jeannet, p. 196.)]

.... J'ay tant la veue esblouye
De plorer, que n'est resjouye
Ma ponsée ; mais très fort triste.

Très douliireuse, et non point miste. [Dép. d'Am.p. S73.]

l^îistement. [Arlislement, dans l'Histoire de
Charles Vlll, p. 170.]

Mistere. [1» Métier: " Eslablissonspar la teneur
» de ces présentes lellres que en noslre dite ville

» de Hellebekesoil d'ores en avant fait tout mestier
>' el mistere de drappeiie.... tanl de llller, Iressir,

» fouler, laner el taiudre. » (JJ. C9, p. 1, au. 1334.)

— 2° Ouvrage: " Ung pour en la chambre son père
» Fisl une estoile el ung mistere De soie et d'or

» moult sonblilement. •• 'Roman de la Violelte.) —
.3' Minislère, dans 1). Bouquet, 111, p. lôî.]

Mistigouri. Petite idole. (Colgr.) Rapprochez
Mistif/ri.

Mistion. [Mélange : » Ne me plainzdesclemeus;
« Bien gardent mes commandemens Bien font en-
" trans'Ior mistions. » (Rose, v. 19109.)]

Mistique, adj. Friand, délicat. « Beau corps si

" mistique. <• (Conlred. de .'^ongecr. f. 47.)

Misloudin, s. m. Bon compagnon, bon drôle.

Le )iiis(mu/iit, pour faire son cas,

Ne demande procui'eurs, n'advocats. [Faifeu,p. 3'i.j

1. ;Siistral. [Morceau: « En laquelle place ou
a jardin .des arbalesliiers de Douai) le conneslable
« desdis confrères de Farbalesle avoit intention de
« faire traire par esbatement à un pié de buef, qui
« devoil estre mis en bault à un pel... el cellui qui
«i le copperoil en beau jeu d'un bougon, ordonné à
» manière de forchiel, devoil gaigner deux mis-
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• tranlx de buef cuis et saussis, par bone amours.»
(JJ. 153, p. '220, an. 1398.)]

2. Mistral. « La charge de mistral estoit plus
. basse d'un degré que celle de cbaslelain dans les

« terres des dauphins ; mais elle estoit plus relevée
a dans la police de la ville de Vienne el de quelques
(. autres. C'estoil par le ministère du mislral que
. le chastelain agissoil dans les principalles fonc-
« lions de sa charge et néanmoins quoy qu'il fût

« comme son lieutenant, il ne dépendoit pas de luy
<< ...celui de Vienne exercoit la jurisdiction tempo-
« relie, ainsi pouvoit il eslre nommé le ministre de
« la loy... tous les grands avoient leurs mistraux.o
(Laur.) — Ml" de Valbonais, Ilist. de Dauphiné, t. I,

p. 107, dit que le " mistral n'avoit aucunejurisdic-
• lion, el qu'une de ses principales fonctions estoit

« de recevoir les cens. »

Mistralie, s. Office de mistral. (Laur.) Cet office

fut supprime, suivant Valbonais, p. 108, par Charles

V enl377.

Mistre. [Bourreau : « Le mistre qui là estoit

« venu pour exécuter ledit Walelier qui estoit con-
« dempné à morir. » (.IJ. 155, p. 2.38, an. 1400.)]

Mistrouille. Grosse femme. (Gotgrave.)

Misy. Sulfate de fer. (Gotgrave.)

Mitaille. [1° Monnaie de billon : « Icellui du
» Rut tiouva un petit sachet où il y avoit mitaille
« qui est appelle billon. » (JJ. 152, p. 115, an. 1397.)
— 2° Ferraille, mitraille : « (Juautilé de menue
.ferraille, appliquée à fait de marchandise de
a mitaille. » (JJ. ICI, p. 57, an. 1406.)]

Mitaine. [Moufles, gants sans doigts séparés:
. Que les mitaines velues par dehors.... seront
« fendues derrière, ;\ doublons à l'entour du poul-
« cier el des doiz. » (Ord. de 1 191.)]

Expressions : 1° [• Mitaines à ces nopces telles,

» Bien heureux est qui rien n'y a. .. (Villon, p. 40.)

On donnait des gants aux invités d'une noce ; mais
Villon fui battu.] — 2° « Chausser, et déchausser
" ses milaines, mettre sesgands el les ôler. (Rab.

t. IV, p. 03.) — 3° « Faire mitaine, » s'enrichir :

« Isabeau de Bavière /flïsoi'i îJî/i'c/Ke des finances
« du roy. » (Favin, Théàt. d'honneur, I, p. 757.) —
4° « El la les Alemans et Gascons el autres gens de
« pieds qui des premiers estoient entrés, (Gurrerent
« leurs mitaines. » (J. d'Aulon, Ann. de Louis XII,

p. 47.) — 5° « Frotter sa mitaine, » se fier : « Il

« trouvera d'autres gens à qui parler là bas, et faut

« qu'il ne sy frote' sa mitaine. >> (Brant. Cap. fr.

111, p. 773.) — 6° • Faire de la bourse de quelqu'un
« mitaine, <' voler :

Tu penses que c'est cestuy là

Qui au lict de monsieur alla,

Et feit de sa bourse witainc. (C. Maiot, p. i96.)

6° "i" Ce qui luy plaist,

Faut qu'il soit faict

Ribon ribaine,
Soit beurre ou laine,

Gand ou mitaine,
De toutes choses s'entremet. (lil.d(sFaulc.am.261.j

''
" U ne fault pas doubler que si le pape eust

Vil.

« voulu abuser de son autorité, que l'empereur ne
« l'eust faict sauter hault comme une mitaine. »

(Brant. Charles Quint.)

Mitan. [Milieu : « Si nous offioient de quitter le
« mitan des taillis, si nous voulions iciaus faire
« garder. » (Cart. de S. Jean de Laon.)] — .. Passe
« par le milan de loutte l'Halie, el de tout le
» royaume de Naples. . (Brant. Cap. fr. I, p. 95.)

Mitanier. [Métayer: « Hz hurlèrent à l'uys de
« certaine maison des appartenances de ladite
« grandie, en laquelle esloil le bouvier ou mitanier
" d'icelle granche. » (JJ. 1.52, p. 304, an. 1397.)]

Mitaut. Miton, chat: « Je n'aime pas un gros
« mitaut de chat... parce qu'il gaste ma garenne. »

(Bouchel, Serées, liv. II, p. 47.)

1. Mite. [Petite monnaie de cuivre de Flandre:
« Un pain n'y valoil que quatre mites. » (l^roissart,

t. X, f. 54.) — a Comme.... Ector de l'Arbre.... avec
« Gossel le Lonc... jouassent amiabiemenl et paisi-
« blementl'un à l'autre pour mites de Flandres »

(JJ. 110, p. 322, an. 1377.)]

2. j\îite, s. Pièce de bois employée dans les bàti-
mens. Cette pièce éloit sous terre el ne devoil pas
approcher du mur voisin plusprèsque quatre pieds,
sous peine de payer le dommage que le voisin en
pourroil souffrir. (N. C. G. I, p. 127.)

Mite-moe. [Qui alTecte une douceur hypocrite:
« Le marmite, le mite-moe Font tant qu'il sont
« desoui- la roe. » (Miracl. de Coinsy.)]

Mitendu, part. Tendu à demi. (Des Ace. Bigar.
page 140.)

Mithistoire. s. Histoire fabuleuse : » Les fac-
• lions et parlialitez nous ont engendrés infinies
« mithistoires (ce mot est de Julius Capitolinus),
« ou pour mieux dire, fausselez. « (S. Julien, Mesl.
hist. p. 49.)

Mithridate. Antidote. (Gotgrave.)

iiîitié. [Moitié : « La 7nitié ou bois de Montigny,
u qui pari au conte d'Auceui're, que l'an appelle
« Booloy. » (D. C. sous Mitarius, an. 1285.)]

Mitigatif, s. Calmant:
Princes, niieulx vault encor tart que jamais
En son grant mal prendre un miligatif. (Desch. f. 1.3.)

Mitigatiou. Adoucissement (Cotgr.)

Mitiguer. [Apaiser : - Aucunes herbes ou me-
« lodies si ont vertu naturelle de mitiguer et de
« donner alegence au lunaticque. >. (Songes du
Vergier, I, p. Î70.)]

MUirer. Tirer à demi. (Gotgrave.)

Mitis. Chat, du latin viitis, à cause de son poil

el de son apparence : < Mitis, pour le chat. » (Des-
périeis, Cont. 23.)

Milité, s. Douceur: « Milité que nous disons
« dolceur de couraige, el bénignité. " (Hist. de la

Tois. d'Or, vol. I, fol. 129.)

1. Miton. Mitaine de fer; gantelet du xv siècle,

sans doigts séparés : » Habillement de teste sera
< d'une bonne salade, el d'un gorgerin ; ou haubert

50
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« aura petits gardes bras, avant-bras, gantelets ou

« mitons. » (Estats des Oflic. des ducs de Bourg. '287.1

2. Mitoii. [Mesure: " Icelle Ysabel prist larre-

. cliineuseuienl en l'Iioslel dudil Guillaume trois

. milnns de fourinent. » (JJ. 0", p. 6i3, an. 13G6.)]

Milonicr. [t'Yibricanl de mitaines: « Les chapel-

« liers et mitoniers ne pourront faire ouvrer leurs

» chambrières ne leurs varlets, se ils ne sont or-

« donnez ou mis à apprentis oudit mestier. » (Bibl.

de l'Kc. des Charles, 1874, p. 509.)]

Mitonner, i'. Préparer: » ^ons mitonnerions
« les choses jusques à ce que nous vissions le

. moment propre à les décider. » (Mém. du card.

defîelz, t. 1, liv. H, p. 33'i.)

iSiitou. Chat: « Le votre n'estqu'unpetitminon ;

. quant il aura autant étranglé de rats que le mien,

. il sera cliat parlait, il sera marcou, margut, et

« maistre mitou. « (Moyen de parvenir, p. 248.) —
« Faire le mitou, » l'hypocrite. (Oudin.)

Mitouai-d. Chat : « Un gros mitouard. » (Rabe-

lais, t. V, p. 60.)

Le petit milouard
N'entre jamais en nnatouard. (J. Du Bell. p. 470.

J

Mitoufflez. < Par gueu.v mitou fflez, il faut en-

. tendre les moines mendians, qui au défaut de

. gans qu'il ne leur est pas permis de porter, en

« aucune saison, peuvent seulement, pendant l'hi-

« ver porter des moufles, ou mitaines. » (Le Duchat,

sur r.abelais, 1. I, p. 315.)

Mitouin, aiitoniner. Chat, au figuré hypo-

crite ; faire l'hypocrite :

Mais, mon Dieu, comme ce perclut,

Ce vieux resveur, ce mituuin
A contrefait le patelin

;

11 l'a si bien iniiouinée

El si bien t rapalelinée

(Ju'elle a fait ce qu'il a voulu. (R. Belleau, l. Il, p. 135.]

Mitoyan. [Mitoyen : » Deux paires de murs
« sont, c'est à'sçavôir les murs mltoyayiselperson-

« niers. » (Ord. de 1485.)]

Mitraille. [Vieille quincaillerie (conf. Mitaille) :

« De chacun cent pesant de plomb, d'estain, de

« baterie de mitraille, cuivre ouvré ou à ouvrer,

« et autre baterie ou dinanderie. > (Arrêt du Parle-

ment, 20 septembre 1527.)]

Mitre. [1» Coiffure éiiiscopale : « Et sont qua-

« rante huit evesque eu quatre costeiz de la tombe,

« enlevei et figurei comme evesque, revestu si

. comme pour chanteir messe, les mitres en chiés

. elles croces es mains. » (Mén. de Reims, §307.)
— 2' Coiffure féminine : « La teste qui souloit estre

« cornue, maintenant est mitrée en ces parties de

. France; et sont ces mitres en manière de cbemi-
« née; et grand abus est que, tant plus belles et

« jeunes elles sont, plus hautes cheminées elles

« ont. » (Diatribe d'un cordelier du xv« siècle, dans

(Juicherat, Costume, p. 310.)] — 3° Têtière d'un fol,

bonnet h oreilles d'àne. (Nef des b'ols, folio 80.) —
[4° Bonne! de papier dont on coiffait les condamnés
exposés au pilori : « Nos réformateurs condempne-

« rent ledit suppliant à eslre mis et tourné au pil-

" lory audit Sens, tenant en sa main une figure de
• dague et aiant sur sa teste une figure de mitre
• ronde de papier, oii il auroit en escriptau dehors
« en elTect ces paroles : il menaça de tuer en l'as-

» semblée en tenant sa dague. » (JJ. 124, page 180,

an. 1383.)]

Fuitis soient de l'Eglise et chaciez,
Et au gibet panduz et Irainez,

Et, comme faulx, aient de papier mitre. (Desch. f. 333.)

Mltrement. Action de milrer un criminel.

(Cotgrave.)

Mitrer. [1" Coiffer de la mitre un évéque : « Et
» l'archevesques lés li sist En un autre (fauteuil) et

.. asseoir list Les quatre evesques lés à lés Et cascuns
" enesloil/H/'/res.» (Li chev.asdeuxespées, v. 5445.)
— 2° Coiffer un criminel de la mitre de papier:
• Belot Cantine pour avoir voulu afraire par
« manière de macrelage Jehaîuiette, fille Wilaxe de
» Queux, à soy en aler en la compaignie de ung
« num.mé Franquevilie, homme d'armes de la gar-

« nison de cette ville, soubz la chnrge de nions, de
« Joiense, et ù faire sa volenlé d'elle, fu condemp-
" née et a esté menée mitrée en ung benel par les

c> carrefours et ses cheveux brûlez au pillory, et ce
« fait, bannye. » (Livre rouge d'Abbeville, fol. 242,

an. 1478.)] — « Edelin docteur en théologie, con-
« damné pour magie, fut mitre en la présence
» d'une grande multitude de peuple, tandis que
« l'inquisiteur de la foy le preschoil. » (Monslrelet,

vol. 111, p. G3.) — 3° Dans Rabelais, p.' 15i, mitre
est épilhète d'un mol obscène.

Mitté. Moitié. (Modus, f. 84.)

1. Mitte. [Mite : « Tu peus regarder par des-

« soubs les fueilles des clioulx,etlà trouveras grant
» assemblée de mittes blanches. » vMénag. Il, p. 2.)]

2. Mitte. [Petite monnaie de Flandre. (Voir

Mite) : « Le duc de Bourgoigne... fist forger à son
« coing autres monnoies noires, nommées mailles

« et mittes, dont les deux mailles ou les quatre
« wïWfS se allouoient peur ung denier. » (JJ. 189,

p. 358, an. 1459.)]

En toi croire n'a nul proufit,

Tes œuvres, et tout li délit

Ne valent une mitte. [Froi^scirt, Focs. p. 210.]

Mittouart. Chat : « Ce mitlouart qui emportoit
« meslapreaux. » (Bouchet, Serées, t. 11, p. 48.)

1. Mittre. [Milre : « Une mittre de talTetaf ou
« satin blancq, paincte à l'ung des lez de la passion
• et de l'autre lez du jugement. » (Inv. de Charles

Quinl, an. 1536.)]

2. Mittre, s. Valet de bourreau (voir Mistre) :

Fuitis soient de l'Eglise, et chaciez,

Et au gibet pandus, et trainez,

Et comme faulx aient de papier mitre
Pour escheler par le bourriau, ou mittre. (Desch. 333.)

Mittre. Coiffé d'une milre de papier : < Tous
« les prélats de France et du Dauphiné s'assemble-

« rent pour osier le schisme de l'Eglise; et furent

« mittrez- et eschaffaudez les officiers du pape
« Benedict à Paris, et le pape déclaré hérétique et
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. schismatique. » (Histoire chronol. de 140-2 ù 14G7,

page 408
)

Mityé. Moitié :

La parfaiote amytié
Qu'j'ay en toy non congneue à mytié. (Coltcnje, p. A^.)

Miue. Mienne :

Simon, cil Diex en qui tu crois,

Il te lest bien porter la crois

Ou je ne puis porter la mine. (ils. l'IIS, f. G^.j

Mivoie. A moitié cliemin :

Mivoie de l'est le roy vindrent,

Sus un mares serrez se tindrent. (G. Guiavt, f. 330.

J

i. Miiis. Miel:

Autant vaut merde que mius,
Selonc voslre jugement. fValic. )?» i490,f. i13.)

2. riîius. Mieux :

Se vous i plaist à demeurer.
Tant que vous m'ms puissiés erer
Volentiei s vous sejornerons,
Et de bon cuer vous servirons. (Ms. 7080'', f. 50.)

« De deus max doit on le mius prendre. » (Vie

des SS. Sorb. GO, col. CO.)

Mixionner, v. Mélanger : « Tu mixionncrus le

• moyeu (d'oeuf) avec le sang de geline. » (Fouill.,

Faucon n. f. 72.)

1. Mixte, ad}. Mélange :

Notable abbé, chanoine très discret,

Mixte en sçavoir, en loix, et en décret. (Faifeti, p. 20.

J

• S"appelle action mixte, si comme quand le cas
« touche à action personnelle et réelle parce que
« on demanderoit avoir de deux ou trois, ou de
• plus de ans les usufruicls d'aucun lierilage sans
« demander riens au Iresfons, et toutes fois con-
< viendroil il loucher au tons, et qu'il descendis!
« par aucun qui autrefois anroit eu droit. » (Bout.

Som. Rur. p. IGO.)

2. Mixte, s. « Prendre mixte, » manger un
morceau et boire un coup. (Règle de S. Benoît, lat.

et fr. ms. de Beauvais, ch. 38.)

Mixtion. Immixtion ; acte par lef;uel on s'im-

misce dans une succession : « Il n'est besoin de
» faire la lecture de l'adjudication par décret des
» héritages nobles ou roturiers, quand elle est faite

« en vertu de lettres de mixtion. « (N. C. G. t. IV,

page 158.)

Mixture. Méleil : « Sexlier de mixture. « (C. G.

t. II, p. 405.)

Mizenne. Voir Misaine : • Le dict Espaignol
• en se défendant advisa le vent, et se meit au des-

• sus, et pour fuir plus tost, meit la miienne soubs
» l'estouyn qui est une voisle, tenant à un des
« bouts de l'antenne pendant hors sur le bord du
« navire, mise lîi pour faire hastive fuite, ou viste

« chasse. » (J. d'Aulon, Aiin. de Louis XII, p. 348.)

Mizote. [» Icellui Guillaume, qui ce jour avoit
« charié à l'ostel du suppliant son maistre du foing
« ou mizote. » (JJ. 107, p. 107, an. 1413.)]

Mobeiige. [Cloche réglant le travail des
ouvriers à Abbeville : « Tous manouvriers retourne
« à son service ans heures qui sont ordenées au

« son de la cloche de Mobeuge. » (Statuts des
drapiers d'Abbeville, art. 17.)]

Mobiliaire. [Qui concerne les meubles : » Con-
« tract mobiliaire, » au registre JJ. 173, page 004,

an. 14'27.]

Mobilité. Changement. (Oudin.) — [« Mais ce
« n'est de nos friuguereaux Qu'inconstance et

« mobilité. « (Coquillart.)]

Mol)le. [Meuble : « Toz mes biens mobles et non
" mobles, presenz e à venir. » (Bibl. des Charles,
4' série, l. IV, p. 80.)]

Moblé. [Meublé : " Si n'avoit pas toi despendut,
« A amasser avoit tendut, S'esloit riches bons et

« mobles. Bues et vaches et riches blés Avoit tant

" c'on n'en savoit conte. » (Li dis de la Vescie à

preslre, dans lesTrouv. belges, Scheler, p. '204.
)J

Moequavt. Moqueur :

Et s'en alla se mocquant des mocqum-ts. (Faifcii, p. 58.J

Mocqiie. [Moquerie : « Officiers, quoi'? C'est

« toute mocque. « (Dialogue de Mallepaye et de
Baillevent, éd. Jannet, p. 175.)] — « A mocqueurs
« la mocque. > (Oudin.)

Mocque-Dieu. Prière non sérieuse : [« (Les
« moines) comptent force patenostres entrelardées
« de longs ,lrc A/a;'irt sans y penser ny enlendre;
« et ce j'appelle mocque-Dieu, non oraison. »

(Rabelais, t. I, p. 40.)]

Mocquer. 1* Se moquer : « Vous vous mocquez
« de la barbouillée. » (Oudin.) — « Se mocquer des
« mal chaussez. •> \Id.) — " Seinocque qui cloche. »

(Colgr.) — « Mauvaise fille se mocque de sa mère. »

(Id.) — « La paele se mocque du fourgon. » (Id.) —
2° Badiner : « Se jouèrent et mocquerent entre
« eulx. .. (Lancelot du Lac, t. III, f. 12.)

Mocqiiereau. Moqueur. (Cotgr.)

Mocquette. Moquerie : » Balivernes et plaisan-

« tes mocquettes. » (Rabelais, t. II, p. 283.)

Mocqueur. Moqueur : « Les mocqueurs sont
« souvent mocquez. » (Desper. t. I, p. 79.)

Modalemeut, adv. Par mesure, gravement :

« Ce chappon... esloit porlé modalemeut entre
« deux plats pour le souper de monsieur avec deux
« autres docteurs de Sorbonne. » (Contes d'Eulra-

pel, p.293.)

Mode. 1° Manière :

cruel Herodes,
Tes façons, et modes
Seront en mémoire

;

La bonté et dommage
Auras pour partage. (Marrj. de la Marg. f. 14S.)

Haulsent l'espauUe à mnde de Lombards. (Marot, p. 23.)

a Esloit jeune et belle, gentille, délibérée, de
« mode que cet homme devint amoureux de ses
« bonnes grâces. » (Nuits de Strapar. l. Il, p. 138.)— 2" Usage : » Cela est fait à la mode. » (Oudin.) —
« A la mode qui trolte. » (Colgrave.) — Parlant des
diables qui sont de tout métier et de tout état, on
lit : « Il en est du village, il en est du grand monde.
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« 11 en est de la mode, il en est de la fronde. »

(Hist. du TliéAt. fr. t. VII, p. 21G.)

Modckin. ''Mesure: « Ernoul de Erwetegliiem,
« trois modelons de blet el quatre capons de sa

« masure. " (Carlulaire du Mont S. Martin, fol. '.)0,

pari. IV.)]

Modelle. [Moule : « Quand le ciel te fist nais-

" tre. il rompit la modelle. » (Rons. p. 287.)]

Modelon. Modillon. (Cota^r.)

Moderance, s. Modération : « La sapience et

« modevance du roy. » (Duclos, Preuv. de l'Histoire

de Louis XI, p. 198.)

Modérateur, s. Ofiicier de la religion protes-

tante. Dans les Mémoires du duc de Rolian, t. II,

page 17, on voit comment, en ICII , se fit l'éieclion

des7nodemleii}'s, à l'assemblée poli tique de Saumur.

Modération. [Diminution : « Et ay fait plu-

« sieurs appointemens, modérations el execuiions,.^

(Mantell. (iloss. 1860, p. A'i, w s.)]

Modérée. [Ce qu'on ensemence de terre avec
un muid de grain : « Trois modérées de terre. "

(JJ. 192, p. 9, an. HCO.)]

Modérer. [Diminuer: « Que les dits trois points
« voulsissions modérer, el sur ce faire nostre
« déclaration à son entencion. » (Letl. de Cbarles
VII, dans le Bulletin du Comité de langue, n(,.j81.)]

Moderne, adj. Nouveau : « Les eschevins tant
« anciens que H«orfc/'«t's. » (Nouv. Coul. Gén. 1. 1,

page 377.) — On appelle encore modernes les écri-

vains du dernier siècle, par opposilion aux savants
de l'antiquité : « Le bon père Guidon (a dit que les

<' modernes par rapport aux anciens sont) comme
« l'enfant qui est sur le col du géant : c'est à dire
< que par leurs escrits nous voyons ce qu'ils ont
« veu, et pouvons encore voir et entendre davan-
« tage. .. (Du Verdier, Biblioth. p. 32.)

Modernement, adv. iNouvellement. (Oudin.)

Modestie, s. Modération : « En respondant je
« serois forcé de me départir de ma naturelle mo-
" destie, parce que voulant à telles imputations
« faire convenable response, je ne le pourois faire

« suivantla révérence de qui m'a telles imputations
« données. » (Mém. de Du Bell. liv. IX, f. 27G.)

Modifiable. Qui peut être modifié. (Cotgr.)

Modifier, v. iMetlre à la mode. Un valet, parlant
à une suivante qui lui reprocbe que son amour est

grossier el du vieux temps, lui dit :

Que faut il faire donc poar le modifier ?

Tb. Corn, rAmour à la mode, act. 4, se. 1.

Modoal. [Tuteur, aux statuts ms.de Charles I",

roi de Sicile, ch. 141 : « Mais il puel avoir la pre-
'< sence d'autres juges, ou de lor modoals, ou de
« leurs parens. »]

jModulation, s. Mesure ; terme de musique.
« Armoniser par modulation, n (Contr. de Songecr.
fol. 170.)

Modure. Mélange de froment et d'orge. (Du
Cange, sous Monslurangia.)

Modurenge. [Blé de mouture : « Deux charges
« de modurenije. » (JJ. 188, p. 51, an. 1459.)]

Modurier. Mesure : » Le modurier du dit Xan-
« toins vaut le boisseau de Bourges. » (La Thaum.
Coût, de Berri, p. 41.)

1. Moe. Mouelle, oiseau de mer :

Quant (l'aigle) fu en mer entrée.
Si a une )noe encontrée

;

Si li demanda et enquist
Ou cl aloit : celé li dist
Que de son pais ert fuie. [Fabl. de S. G. f. 22.

J

2. Moe. [1° Mine dédaigneuse : <> Et cil qui s'en-
« Iremet de grans choses, aussi com se il en fusl
« dignes et non est, et por ce fait il biaus dras, et
« autres choses.apparissans, et de grans moes, par
« quoi il cuide estre avanciez ; li sage le tiennent
« por fol et por vain homme. » (Brun. Lai. Trésor,

p. 288.) — « Que il (le magistrat) soit fors et eslables
« et de bon corage. non pas de moe ne de vaine
« gloire. » (Id. p. .')79.)] — 2» Grimace témoignant
d'une méchante humeur :

Aux riches de cest mont, fet fortune la moe.
Qui plus aime denier, qu'il ne font nule chose.

Ms. 7218, f. 3H.

Moeble. [Meuble : « Ly abbes et ly convents
" auront la justice de moebles, de cateux. » (Cart.

23 de Corbie, an. 1296.)]

Moée. [Mesure de terre contenant un muid de
seinaille: « Item une autre pièce déterre, contenant
« cinq moées de terre. " (Reg. de Jean, duc de
Berri, Chambre des Comptes, f. 14.) — « Item, un
« autre lieu et métairie appelé la métairie de
» Mimorin.... tant en terres gaignables comme en
« bois et bruères, cinq moées de terre... » (1406,
Aveu de la Salle-lez-Cléry ; L. C. de D.)]

Moeilliée, part. Mouillée: « Cuisse de poulette
« moeilliée en eau avec sucre. » (Mod. f. 129.)

Moel. Meule : « Le moel du moulin, celuy de
« dessus sera tenu pour meuble, et celuy de des-
« sous, el tout ce qui y lient , sera tenu pour
« héritage. » (Coût. Gén. I, p. 815.)

Moeler, v. Mouiller.

L'eue sur la glace
Fors tant que vous aurois espase
De vos moeler, et escharnir. (Ms. 1610, I, f. GS.J

Moelin. [Moulin: « Et pourchel desgren, li dis

« sires et si successeurs seigneurs de me dite mai-
" son de Ilappliucourl doivent livrer hardine en
« leurs yawes, prés ou mares as dis religieus pour
« refaire leur cauchie, leurs pons de Brye et les

" moelins dessusdis. » (Du Cange, sous Hardmea,
an. 1348.)]

Moelle— ele. [Moelle, au propre: « Quant ele

« (la lune)croisl, il covient à croislre toutes moeles
« dedanz les os. » (Brun. Latin, p. 141.) — « Or
« vous ai dit du sens l'escorce. Qui fait l'éntencion
« repondre ; Or vous en vueil la moelle espondre.»
(Rose, v. 12064.)]

Moement. [Valeur : « Et n'est mie nostre enten-
« cions que les choses dessus dittes soient d'aucune
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« valeur ou d'aucun moeincnt. « (Ord. IV, p. 302,

an. 1354.)]

Moenel. Cor aux sons menus, grêles :

Sonnent buisines et labours
Grans cors d'airain et moeitcl.

Athis, dans Du Gange, sous Menttum.

Sonnent tant cors et nioeueus
Et tant olUfans cliers et beus,
Tôt le murail en retentissent. iRom. de Troijes, ibid.J

Moei'. Moëre des Flandres: » Personne ne peut
« fouir des terres et en retirer la glaise, ou la

« tourbe, qu'il ne les applanisse dans l'année sui-

« vante, à peine de l'amende... excepté l'extrémité

« du bord, et le fond de la moer. - (N. C. G. I, 515.)

Moere. Moire : « Habit de ??io^/r lice. "(Rom.
bourg. I, p. 208.)

Moerent, Moere, Moergeiit, ^loeriiim.
[Formes du verbe mourir, dans la Chanson de

Roland, v. 112-2, 1348, 359, 1090, 1475.]

Moerschouin. [Marsouin, au ms. lut. 0838, C,
cil. 130.]

Moeson. [Redevance en grain payée par le

fermier: « Icellui Girart disoit que le suppliant lui

« avoit baillié certaines terres à certain temps et

« pour certaine pension ou moeson. > (JJ. lil,

p. '220, an. 1391.)]

Moessine. Marc de vin ou de raisin, au Coul.

Gén. 11, p. 341. Voir Moissine.

Moeteté [Moiteur, humidité, au Gl. lat. 7692.]

1. Moeule. Racine des cornes ou du bois des
animaux :

Bos le fery parmy la gueule,
Dessi au col, en la moeule. (Brul, f. 00.]

2. Moeule. Meule: « Son escu estoit si pesant
« sur luv, comme si eust eu nwGmoeuleAQ molin.»

(Percef. i, f. 64.)

Mœurs, s. Manière de faire. « Il représente si

« naïvement le faucon qu'il ne semble dilTeier,

a sinon en grandeur, car il a les mesmes gestes,

« même plumage et de mesmes ?«a^i<rs, et en son
< endroit à mesme courage. » (Budé, des Ois. 118.)

1. Moffle, Mofle. [1° Gant: « Sorcot ou cote,

« ou gans ou mo/les. >> (Rose, v. 13919.) — 2° Me-
nottes: .. Li roi et li prince des peuples mescreanz
« seront en la prison d'enfer, ou deables les liera

« en buies et en moffles. - (Psautier du xui* siècle,

f. 179.) — « Moffle de fer, " dans Blanchand. 186.]

2. Moffle, Mofle. [Meule: « Icellui Simon print

« un lison de feu et de l'eslrain et ala bouter le feu

« en un mofle de foing. s (JJ. 151, p. 283, an. 1397.)

— - Laquelle fille liroit et sachoit à un moffle ou
a tas de feure , estant emmy la court d'icellui

« Thomas. - (JJ. 107, p. 398, an. 1414.)]

Moffle t. [Sorte de pain : « De quo (tritico) fiunt

« hodie duo panes, vulgariter nominati mof/Zt-Zs. »

(D. C. sous ilofflet, an. 1351.)]

^lohatra, s. Sorte de contrat usuraire : • Un
•' particulier a besoin de quarante pistoles pour un
• an ; il les veut emprunter d'un homme qui a de

• la marchandise: cet homme, pour couvrir l'usure,

<< lui vend pour soixante pistoles de marchandise,
« et la rachette sur le champ quarante pistoles

« comptant ; c'est toujours la même chose que si

« l'usurier pretoit quarante pistoles pour en avoir

« soixante. » (Laurière.) — [De l'arabe mokhatara,
vente hasardeuse.]

1. l\Iol. Mai :

L'autre jor, au mois de moi.
Au livre des amans trova
Un sort escrit. (Ms. 7-21S, f. 217.

J

2. Moi. [Du latin mihi, il s'est bientôt pris pour
je et me : « S'irons lornoier mol et vos. " (Cheval,

au lyon, V. 2501.)] — Il était explétif au sens de
pour moi, de ma part :

Dites moi, à ma douce amie,
Beaus amis, quel ne s'esmoit mie,
De moie par la saluez. (Blanchand. f. 100.

J

Mors qui prens ceus sodenement
Qui c-uident vivre longuement
Et qui pèchent en espérance,
Va moi semondre vivement
Toz nos prélats communément
I.orabars, Anglois, et ceus de France. f.Vfs. 7615, 1, 103.

J

Moiau. [Moyeu, jaune d'œuf : « Néant plus que
" le moiau ne puet eslre sans la glaire, néant plus,

1 ne peuent les seigneurs et le clergié l'un sans
« l'autre. » (Froiss. XI, p. 251.)]

Moible. [Meuble: " Vaissel ou on met vin, et

« tuit aisément d'or et d'argent, seront prisié chas-
» cuns avec les autres moibles. « (Cart. de Cham-
pagne, an. 1250.)]

Moictenrie. [Revenus d'une métairie: " Pour
u raison de la moitié du gaagnaigede la moictenrie
« de l'année. » (JJ. 208, p. 210, an. 1482.)]

Moicturier. Mitoyen : « Mur moicturier. »

(C. G. Il, p. 949.)

1. Moie. [Mienne, de mea: " Ne donroie la

« moie (lance), car molt m'agrée. » (Aiol, v. 720.)
— ' Avez tant à faire de vos besoingnes que vous
« ne porriez entendre à la moie. » (Mén. de Reims,

§ 194.)]

K'ausi soit ele ja moie. (Vatic. n" 1^00, f. 41.

J

Par ce li Dieu qui fit li mont
Moies sont. (Ms. 7615, II, f. 135.)

Belle, com loiaus amans,
Voslre sui, car soiez tnoie (Ms. 6812, f. 5S.j

Expressions : 1" « De moie part, » à part moi.

Oui a biau diz trover veut son corage enbatre
Je di de moie part c'on le devroit bien batre
S'il ne set son cuer en cet martire enbatre
Qu'il en die biauz moz plus de cinquante et quatre.

]*ls. 1015, t. I, f. )08.

2° « Moie coupe, » j'en dis ma coulpe :

Diex ! moie coupe du pechié
;

Moult ai fet autres félonies,

De larrecins, de roberies. (Ms. 7218, f. 47.)

3° « Moie foi, » ma foi :

Sire, dist ele. en moie foi,

Je vous aflde mes deus mains,
Que toz jors serez vous vilains. (Id. f. 180.)

2. Moie. [Meule, las : " Les moies des blez (qui
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« esloient messone: parmi les champs. « (Villeliard.

§ 13:..) — . Moie (le fagols. . {i'roiss. X, f. 72.1]

1. Moiée. [Tas, comme le prccédeiit: « Ils ont
« les vignes alrapeis Trestout à l'ait el tout par
« ordefDes paiccls ont les tyrans mniées Toutes
« arsessen rien estorde. «(Guerre de Metz en 1325,

page 238.)]

2. Moiée. [Mesure agraire ; voir Moée : « Cin-

" quante et trois moiées de bos. (Du Gange, sous
Moia, an. 12(i9.)]

Moien. [1° Qui est au milieu: Mais Aiols les

" escauclie, si ataiiit le moien. » (Aiol, v. 1853.) —
2° Intercession : « A la prière et mo/eu du duc de
« Lancaslre. • (Fruiss. XV, f. 271.) — 3° Médiateur:
« Le duc de Drelagne fist laul que par bons moiens
« raoiennés son cousin se atermina à payer à termes
. le roync de Xaples. » (Id. XV, .308.1 - 4" Hésitation :

« Sans nul moien ne réservation. » (Id. IX, f. 145.)
— « Tout li 9:entil home de Flandres li jurèrent à

« eslre bon et loial, ensi que on doit estre à son
« signeur, sans nul moien. « (Id. IX, f. 18î).)]

Moienel. Moienian. [Voir Mokni:i,, trompette

au son grêle; on lit moienel, ^w roi Guillaume,

p. 110 : «La sonnent moieniaiis, tropes cl olifans. •>

(Du Gange, sous Monellus.)']

Moienieres. [Médiateur, dans Dom Bouquet,

t. V, p. 241.]

Moieune. [Féminin ù&mo]ien: « Si en ot plainte

« des )noiennes genz de la vilie. » (Mén. de Reims,

Moieiinement. [1° Stihst. Médiation : « Parmi
« l'attirement et le moienneiiient des preudommes
« ki s'en entremisent, nous sommes aceordet en-
» viers le capitle devant dit el en avons fait pais des
« descors devant diz. » (Gh. de l'échevinage de
Gambrai, an. 1200.)

11° Adv. 1" Avec modération: « Mais moiennement
- il volt ouvrer sur la conclusion de cesle m :tiere

« affin que on hiy en sceust gré. » (Froiss. t. XIII,

p. 307.) — 2" Dans l'intervalle : « Si envoie moien-
« nemcnt et secrètement lettres closes devers
. chiai'.lx de Nantes, " (Id. IX, f.272.1 - 3- Pour le

moment: « Li rois moiennemenl s'enclinoit assés
« à eulx et n'en faisoit ensi que nul compte. • (Id.

IX, 236.) — 4° Dans le nombre: ^ Les coiisaulx du
" roy neveoienlen Betisacbe nu Ile chose pour quoy
" il deuist mort recepvoir, voire les aulcuns et non
« pas tous, car moiennement il en y avoit de tels

« qui disoient. » (Id. XIV, p. 62.)]

Moienner. [1° Partager, au Gloss. lai. 7084. —
2» Transiger : « Nous traitans et moiennans auvec
» lesdiz duc de Lorraine, evesque de Mez et signeur
' de Blaucmont. » (.1.1. 50, p. II, an. 1314.) —
3* Terminer par médiation : « Se bonnes gens,
• moienant ceste guerre, se voloient ensonny'er de
« tretier unes Irieuwes. • (Froiss. IV, f. 111.)]

Moiennetcy. [Milieu: « Et de ce que vous
« m'avez mandey, que je et ma gent l'ussiens à
" Ochie à la muiëniieteij dou nioys de join/, sire.

" savoir vous fez que ce nepuet eslre bonnement. »

(Joinville, § 855.)]

Moiere. Moëre, dans les Flandres :

Velu le trueve, et bien i-oont,
Eli un vaucel en le moiere. (Ms. 73iS, f. i4j.J

JMoletoirie. [Métairie, au Gart. de Lagny, f. 244,
an. 1510.]

Moieiif. [Moyeu, jauncd'œuf: « Moieufûe euf, •

au Gloss. lat. 7684, sous Modiolus.'j

Moiez (jour). Jour à demi passé, après-midi :

Col jour meismes vint, mez li jour est moiez. (Rou, 4?.]

Moigneux. [« Item, sou fleurs (de cuisine) des-
« quels l'un sera moigneux. » (Ord. de l'hôtel de
Philippe le Hardi, dans Martèn. Anecd.I,col. 2201.)]

Moignon. [Membre ampulé : « Trestot le cuir
» li abat del tafon... Gosin, a pou ne vos ai fet moi-
« gnon. • (Bat. d'Aleschans, v. 9759.) — « Enri del
« désire poing moignon li lit. •< (Girartde Rossillon,
page 308.1]

Moiianner. Trailer. T-otgr.)

Moije. [Mesure (voir Moée) : « Au bos Lancelot
• huit Hioycs de bos, au bos medaine Aelis dix et
« sept moijes. « (JJ. 51. f. 102, an. 1200.)]

r^Ioille. Mouillé :

.Si courant, que de sueur inoillc.

Devant le roy se r-ï^'enoille. (G. Guiart, f. U'i.)

l.MoilIer, Moiliier. [Epouse : » Vous avés
« une fille, lequele je vos pri, s'il vous plaist, ke
« vous me doingniez à moiliier. « (Henri de Valenc.

§ 547.1 ~ >• Puis vos prendrai ù per et à moiller. »

(Garin.)]

A moiUer penre la voloit. [Fabl. de S. Germ. p. 12.)

On voit sovent empirier
D'enrichir, et d'avoir moiliier. [P. av. 1300, UI, 1210.

j

(Hommes) ben i devez prendre essamplaire
Que vos ne devez mie faire

fres tou.? les bons à vos moilliers. [Ms. 7615, II, f. 173.'

2. Moiller, Moiliier. [Mouiller : » Tuz l'escar-

« nissent, ... L'egue li geténl, si mollent sun lin-

« col. » (S. Alexis, LIV.)]

S'a pluie moitié, à chaut essuie. (Ms. 7318, f. 290.)

Destriers là où ils se corabatent
Escuraent et de sueur moillent. (G. Guiart, f. 22-i.J

Le participe passé était moillie :

Jointes mains le vous pri, et à moillie face.
Ms. ^i^s. folio r;'2.

Pierres vers les murs se resserent.
Unes moillies, autres sèches. [G. Guiart, f. 211.)

Expressions : 1" • De larmes f-aire moiliier quel-
» qu'un, • faire pleurer, dans Deschamps, f. 69. —
2° " Mal se moille qui ne s'esue. » (Ms. 7615, t. I,

folio 102.)

Moillerou. [Paroi de moellons : » En celle

« chambre n'oit noienz De chaux d'areine, de
>. cimenz. Enduit, ni moillerons, ni emplaistre ;

« Tote entière fu d'alambaistre. • (Guerre de
Troie.)]

Moiiieure. Humidité : « La terre boit toute la

« moiiieure. » (Chasse de Gast. Pliébus, p. 235.) —
[« Gesl à sçavoir qu'il n'achntera de laron et de
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« larronesse à son escient, ne en bordes ne en'

« taverne, se il ne set de qui, ne chose moillée ne
« sanglante, se il ne set dont le sanc et la moilleure
« vieiîl. » (Liv. des Met. p. 190.)]

Moilleux, udj. Plein de nœuds :

Aux plais je m'envois tout lepas,
Mon baston moilleux en ma main,
Jour est assigné à demain
Contre un homme de la voirie. [Palhelin, Test. p. iiS.j

1. Moillon. Moellon : « Chascun doit closture

• suflisante de pierre, l)ric([nc, blocail, moillon à

« rencontre de son voisin. » (C. G. I, p. 607.)

2. Moillon. Milieu : «< Lances qu'ils avoient
« coiippées par le ?H027/on pour estre plus fortes,

« et plus roides. » (Le Fevre de S. Reniy, Ilist. de
Charles VI, p. 93.) — Parlant d'un bâtiment, on lit

" les 4 corps, et le moillon, » pour les quatre coins

et le milieu. (Bout. Som. Rur. p. 891.)

Moillonner. [Moellonner : -< Doit lever toute

» la viesc machonnerie dudit cay et icelle rassir et

« remachonner bien et souflisammenl et ce moil-
» lonner. » (Cart. deCorbie, an. 1427.)]

1. Moilon. [Milieu d'un vase, du corps ; llcui

• un lassel dorel quarrel à pierres verdes et rouges,
" et une grande vermeille ou moijon. » (Invent, de

Cambrai, an. 1371.) Voir Moilone.J

Graile à cors, et grosse à moilon
Fresque, et vermeille plus que rose. (Val. l'iOO, f. -132.)

Graisle au corps, et grosse au moilon. (Ms. l'2iS, f. 25i.)

2. Moilon. [Moellon : » En la ville y avoit un
.1 nobile donjon ; 11 ruèrent tout jus la pierre et le

» moilon A la fin que Françoys n'y prennent man-
« sion. » (Cuvel. v. 21355.)]

Moilone. [Milieu : » Chil de Valenciennes furent
« tous esbahi de leur engien qui estoit rompus ou
» moilone. » (Froiss. 111, p. 268.)]

Moinage. Vie monastique :

Adieu le moiimye,
Jamais n'y cnterray...

Plus ne seray nonnette. [Desch. f. iOO.J

Moinal. A l'usage des moines :

De drapa mvinaux se vesti,

Couronne fist, hault se tondi. iBrui, f. (i3.]

Moindre. 1° Mineur : » Claude de Beffremont
« son neveu, moindre d'aage. » (Ducs de Bourg.,

p. 29.) — 2° - Plus moindre, » moindre. (Negotiat.

deJeann. II, p. 27.) — 3° >• Des moindres màlheu-
« reuses, » des moins malheureuses. (Dom. Florès

de Grèce, f. 139.) — 4° « Au moindre nombre, » au
moins : « Tutelle des mineurs se doibt donner du
« juge par l'esleclion de cinq de ses parens, ou
« affins des père et mère des dits mineurs, au
« moindre nombre, et au delTaul d'iceux, se pren-
« nent les amis ou voisins des dits père et mère. >

(Nouv. Coût. Gén. II, p. 880.)

1. Moine. [Moineau : « Item lidis religieus

» avoient pris Jean Cousin noslre soubsmanant ten-

« dant ou chassant aus JHoines. » (Cari, de S. Vin-

cent de Laon, an. 1343.)]

J'estoie moine que moisson,
Qu'aloue, ne que pinçon,
Qui ne poise pas demi once. (ils. 7015, II, f. ili.]

2. Moine, Moinie. [1" Solitaire, dérivé du
grec |Uo*'oi-, seul, puis membre du clergé régulier :

« Et quant li ?HOiK?evindrenl!urcomplie chauler. »

(Thom. de Cantorb. 48.) — » La robe ne fait pas le

" moine. » (Pose. v. J1092.)] — 2» Jeu : « Baillier

• le moine à quelqu'un. » (Rabel. 1, p. 148.) Malice
d'écolier, de page et de laquais, qui consiste à lier

d'une corde l'orleil d'un bonuue endormi et à la

tirer de temps en temps. — 3" Terme d'imprimerie :

C'est une feuille ma! imprimée dont une partie n'a

point pris l'encre, de sorte qu'elle est en partie

blanche et en partie noire , comme l'habit d'un
moine. (Oudin.) — 4° « Testf de moine, » fromage
suisse. (Oudin.)

Expressions : 1" Moine laie, lay, ou ob'at ; » on
appeloit ainsi des soldats estropiés que les roys
metloient autrefois dans les abbayes, où ils éloient

obligés de rendre de certains services. (Daniel, Mil.

fr. t' il, p. 505.) — 2° u Moine ner, ou noir, - béné-
dictin. (Poës. av. ioOO, l.IY, p. 1441.) — 3° « Moine
> rouge, » peut-être cardinal. (Du Bell. Vi, p. 191.)
— 4° « Lai aler le moine, bêle, >• ancien i*;frain de
chanson. (Ms. 7218, folio 209.) — 5° « Moines de
« grâce. » (Colgrave.) — 0» « Collation de moine. »

(Ibid.) — 7» « Avoir le moine » (Hab. I, p. 93), allu-

sion au jeu de " baillier le moine. » — 8° « Bailler
" le moine par le col. » (Oudin.) — 9° < Moijne
« moynant, je ne dis pas moyne moine. •> (Rabelais,

t. IV, p. 45.) — 10° « Convoitise de montes blancs. >

(Poës. av. 1300, t. IV, p. 1051.) - 11° « Envie de
" moines ners. » (Poës. av. 1300, t. IV, p. 1051.) —
[Ces deux proverbes font allusion à la convoitise
des ordres mendiants vêtus de blanc, à la jalousie
des anciens ordres vêtus de noir.] — 12° <• Ce ne
" sera pas un moine, ce sera un rendu. » (Oudin.)
— 13» .. Pour un moine (absent) on ne laisse pas de
« faire un abbé. » (Ibid.) — 14" « Gras comme un
« moine. » (Apologie d'Ilérod. p. 326.)— 15° « Pail-

« lard comme un moine. » (Ibid. p. 326.) —
10° " Avoir autant courru Qu'aux vents de Koel fait

» le moine bourru. » (Régnier, p. 110.) [Revenant
dont on faisait peur aux enfants de Paris.] —
17° « Il se faut garder du devant d'une femme, du
« derrière d'une mule, et de tous les costez d'un
• moine. » (Desperr. I, p. 278.) — 18° » Attendre
« comme les moines font l'abbé. » (Oudin.) —
19' « Pour la pitié de la nonnaii], baise le î«oJ«e
« l'oreiller; ainsi estoit il du chevalier, » un amou-
reux pense souvent ii l'objet de ses amours. (Rom.
de Percef. V, f. 05.) — 20° « ^'e faire rien non plus
" qu'un prestre, ou un moine. » (Brantôme, Cap. fr.

I. 1, p. 254.) — 21" " Il y a trois choses insatiables,

« les prêtres, les moines, la mer. » L'italien dit

pretri, fratri, monaclii, et pulli, mai non son
saturi. (Brant. Ibid.)

11" ilon n cltus in clauslro non valet ova duo,
Sed ijuando est extra bene valet triginta. (Rabel. I, 368.)

23° » Je ne vis jamais de moines aller à cJieval ;

i « bien ai je veu des chevaux aller à moines : les
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« clievaux vont à moines dessus. « (Moyen de par-

venir, page 379.) - 2'»" « A la fin le regnard sera

.. moine. » (Colgrave.) — 25» « Homme ne cognoisi

.. mieux la malice que l'abbé qui a este inoine. »

(i£l )
_ 2C0 « Il n'est envie que de moine. » (Id.) —

.

27° « Pour un moine ne faut couvent. " (Ibid.)

1. ^îoincîui. Petit moine. (Oudin.)

2. Moineau. [1° Passereau : « Les ;/io/H«!/s pris

. et à mort traiz. » (Marie de France. H, 349.)] —

. Moineau à la soulsie. » (Colgr.) — « Passereaux

. et moineaux sont de faux oiseaux » (Id.) —
2" Bastion plat bâti au milieu d'une courtine : » \

« avoil un moineau au milieu de la grande brècbe

a au fons du fossé, qu'on ne leur pouvoit lever, qui

« eusl faicl un grand meurdre des assaillans. »

(Mém. de Du Bell. liv. IX, f. 290.)

Expression : « Tirer aux moineaux. A mon sens,

.. c'eloit tirer à une sorte de grosses guérites roul-

.< lantes, autrement appellées passes du latin pas-

« ser, à cause de leur toit, dont la forme ressembloit

« an froc de certaine espèce de moineau : comme
.. ces guérites n'etoieut composées que de cbevrons

o traversez, sans aucune continuité de structure,

. étant comme impossible de les endommager,

« ceux qui entreprirent de le faire autrement que
.< par le feu, donnèrent lieu au proverbe. Froissart,

. vol. ÎI, chap. 169, nous apprend que sur leur plus

<. haut étage on piaçoit de grosses arbalètes ou
.. sprinuardes, soit pour detïendre une place, soit

« pour l'attaquer. » (LeDucbat, sur Rab. IV, p. 42.)

1. RSoinel. [Moineau : « L'arundelleiesappela...

. Li moinel se sunt desturné. « (Marie de France,

t. II. p. 349.)J

2. Moine!. Cor, comme moenel :

Lor fet sonner dos inoincl. (Rom. de Troie.)

3. ^loinel. Vivre en moine. (Gotgr.)

MoineHe. !" Vis de moine : « Frère Jean des

« Eutommeures... vray moyne, si oncques en feust,

« depuis que le monde moinant moina de moine-
« rie. « (Babel. Garganl. t. 1, p. 27.) — 2° Couvent :

J'ay esté nourie
Nonnain dans une moincrie. (R. Rell. t. II, p. HO.J

Mosnesse, s. Religieuse : « 1! s'esleva grand

a contention entre toutes les moinesses, car les

. unes vouloient que Venerande fust abbesse, ces-

« les cy que ce fust Modestie. " (Sîrapar. !I, p. 50.)

IMoingnage. Vie de moine :

\ Fescamp puiz moingne devint,

Le itioitignarjc ama et tint. (Rou, p. iOl .]

Moiugae. Moine :

Aux chapitres suy exilez

.\ ces grans abbéz, à ces moimjnes. (Desch. f. 373.)

1. aïoinifiu. [Moineau : • Comment dites vous
« à m'ame : va en ce mont ausi comme moiniaus. •

fPsaut. f. 18.)]

2. Moiniau. [Cor, comme moinel : « La oissiez

• les moiiiia^is glatir, Et les buisincs et les greilles

" bondir. • (Gariii, dans D. C. sous 3!unclUtë.]]

Moinichon. Petit moine. (Cotgr.)
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Moiniot. [Enfant de cbœur en Picardie, dans
D. C. sous Munie.}

Moinnes. [Moineau : » Passer, gallicemo/jiHcs,

« et dicilur a pluma. » (Gloss. lat. 4120.)]

Moins. i° « Moins né, » cadet : « Comment
<> doucques, dist le moins né, vous me voulez don-
« ner blasme. > (Le Jouv. f. 115.) — « Deux damoi-
" selles.... l'une ambition, l'autre, c'est assavoir la

« moins née flaterie. » (Id. f. MO.) — 2* « Estre du
" moins, » être ce qu'il y a de moins : « Il y avoit

" planté de dames, et damoysellesseans au long du
" bourdis, qui tant flamboyoient de draps riches

" dont il esloit couvert, non pourtant ce estait du
» moins, car tant esloienl les dames parées riche-

« ment que c'estoit un esbahissement à veoir. »

(PerceL V, L 105.) — 3" « Moins, » non pas, encore
moins. (N. C. G. II, p. 1242.)— 4» » Moins d'assez, »

moins qu'il n'en faut, pas assez : « JXous sommes
« 7noins d'assez-. » ^Parlonopex, fol. 171.) — .5° « A
" 7noins de rien, » en moins de rien, à l'instant :

• A moins de rien leur passa sur le ventre. »

(D. Flores de Gr. f. 143.) — 6* « Moins que rien, »

très peu de chose. (Id. f. 130.) — 7° » Le plus... que
" \g moins, < moins... que: Avez donné trêves

« le plus par force, que le moins par amour. »

(Froissart, liv. IV, p. 275.) — 8" « Le moins de mon
» plus. » (Colgr.) — 9* " Le jnoins du monde, » très

peu. ,Brant. Cap. fr. II, p. 227.) — 10* « Le moinsàe
• l'avantage, » le moindre avantage :

Bien que je n'aye encor' aucunement acquis

De leur tant rare honneur le moins de l'advantiuje.
Opuscules de P. Enoc. p. ïi.

11° « Aller aux moins, » manquer. (Les Mai'g. de

la Marg. fol. 309.) — 12° " N'estre que du moins, »

être moins que rien : « îl lui manda que commun
. estoit prins, mais pour celù nestoit que du
" moins. » (Le Jouvencel, fol. 65.) — 13° « Parler

u moins que déraison, » déraisonnablement, contre

le bon sens. (Contredits de Songecreux, folio 89.) —
14» « Moins vallable, » non valable. (Procès de Jacq.

Cuer, p. 215.) — 15° » Venir à moins, » manquer :

" Oncques par habondance de biens, seigneurie,

« ne porta péril, ne vint à ynoins. » (La Salade,

fol. G.)— 10» » Moins honorer, « mépriser ou insul-

ter. Parlant de l'assassinat du connétable Olivier de

Glisson, par Pierre de Craon, on lit : « Moins liotio-

« rant , et vilipendant la puissance royale. »

(Godefroy, Annot. sur l'IIist. de Charles VI, p. 575.)

Moirir. Mourir : « Non mo irir, inais vivre en
. habondance. » (Desch. f. 172».)

1. Mois. [Maison entourée d'un verger ou d'un

herbage, dans Du Cange, sous Mansus.]

2. Mois. [1» Douzième partie de l'année: « Et

« furent un 7nois en la menaide des venz, et arri-

» verenl à Sur. » (Mén. de Reims, § 0.)] — 2° « Les

a mois des soldats des bandes, » leur paye, tous les

45 jours. (Brant. Dames gai. 1, p. 319.) — 3° Règles

des femmes. (Oudin.) — « Mois blanches, • Heurs

blanches des femmes. (Colgrave.)

Expressions : 1° « De ce mois, » jamais: « Or dist



MOI 40i — MOI

« la pucelle, suis-je hors de sa garde, et de vostre
« pouvoir et si ne m'aurez de ce mois. » (Percefor.

vol. VI, f. 45.) — 2° " Moys de Pasques, » temps ou
terme de Pâques: « Aux renies que on appelle
« coustume deuz au moys de Pasques sur plusieurs
« héritages. " (Denombr. de la terre de Monlmor.
en 139G.) — 3° « Des mois, « jamais.

.... Il n'en e.st aujourd'hui nul envie
Tel comme il fut, ne ne sera ik's mois. (Desch. f. 38.]

4° « Des mois, des semaines, » jamais.

Oncques en pais françois
Plus courtois

Maintieng, ne chère plus lie,

Ne vy, ne verray des mois. (M. f. i05.)

Tt" « Heure, moment, jours, mois, an, ne sep-
" maine, » jamais.

Héritage certain, ne vrai demaine
N'y puet nulz homs acquérir ne garder,
Heure, moment, jours, mois, an, ne septnainc. [hi. 105.)

G" « A chief de mois, » le premier jour de mai.

Venus à chief de mois m'ensengne
Ce que je voi moult volentiers

;

Ce sont roses, et esglentiers,
Fleurettes, et vers arbrissaus. (Froiss. jioës. p. 351.)

1" " Mois d'esté, » le mois de mai.

Et entor avoit arbrisseax
Vers et foillus, de grant beauté,
Autresi coni el mois d'esté. (Fahl. de S. C. f. 58.]

8° " Estre en son mois, « être de saison.

Nulz ne parle, ne d'amer, ne d'amie.
Force exploitier fmance à toutes fois :

Danser, chanter, n'est }>as bien à son mois. (Desch. "201.)

9" « Estre en son droit mois, « être dans sa saison,

dans le temps propre.

Est- il gaiz, en parler faitis ?

Biaux, et blonds, gens, longs, et adroys,
iluenes, bien chantans, yeux traitis.

Bien dançans, parez comme un roy.
De cuidier est en son droit moys :

Il voit, il oit, il n'est pas sours,
Il fait à ses polses les doiz.

C'est un granl donneur de bons jours. (Id. f. '305. 1

Ul" [« Mois fenal, » mois où on fait les foins,

juillet: « Donoit l'an de grausce .m. .m'', .xxi. le x'

< jour de mois de juillet, que on dit fenal mois. •>

(Du Cange, sous Fcnalis.)']

Moise. [Membres d'un moulin à eau : « Le
» moieul, deux moises, ung pailler. >• 'Fagniez,

p. 157, 15 mai 1408.)]

Moisel. De Moïse (.O- " Des le temps j/jozsc/. »

(Ms. 7-218, fol. 341.)

Moïsi. Moïse.

C'est cils qui à ilo'isi jadis
Parla eus ou buisson sans flarae. [Froiss. poës. p. A23.J

Moisir. [1° Etre de moison, de mesure : » Mes
« cil ont leurs lances teiidues A pointes luisanz et

" moisies. » {G.Guiart, v. 10070.)] — '1- Se moisir :

« Son pucelage se moisist, » c'est-tVdire cette fille

devient vieille. (Oudin.)

Moisneau. [iMoyenne cloche: « Les deux mois-
« ncatix, » dansD. G. sons Monellus.'j

Moisnet. [Moineau: » Fui donné congié à

vn.

« Jehannet de tendre aux moisnclz-. • (Carlul. de
Corbie, fol. 59".)]

1. Moison. Moineau: • Tarins, arondes, moi-
>• sous. > (Modus, fol. 17'2,)

2. Moison. [Moisson : « Ja ne verres l'entrée
« de moison Que ci venez Geri et Berneçon ; Sor
" vos venront as bons destriers gascons' >• (Raoul
de Cambrai, 212.)]

3. Moison. [Mesure: « Le col fu de bêle moi-
« sort. Gros, aisez et loue par raison. » (Rose.)]

En ravoit lors si grant foison.
Que n'en sai conte, ne moison (Guiart, f. 83.)

« Nous usons de lonneaulx de quaire muys, et
" quant ils ont quatre muys, ils tiennent ?«o/son

;

» et en chascun muy a seize sextiers.et en chascun
" sextier il y a huict pintes, somme qu'il y a
« soixante quatre sextiers en un tonneau de moison
« qui valent 512 pintes de vin. i. (La Thaumassière,
Coût, de Berry, p. 278.)

4. Moison. [Métayage : Des terres et des
" vignes audit Renier que nous ou autres de par
« nous avons fait semer et couUiviM' ceste présente
« année, nous et les autres aurons droite moison;
" c'est à sçavoir la moitié, et l'autre moitié de-
« mourra audit Renier. > (Liv. Ronge de la Ghamb.
des Comptes, f. 227, an. 1294.)]

5. Moison. Action de traire :

Et s'en y a plusours de ciauls
Oui tiennent bien en leur maison
Femmes comme vaiches à tnoison,
Et sçavent qu'ilz en doivent rendre. (Desch. f. 523.)

Moisonan. .Moineau: « Un moisonnu , ung
« pinson. « (Modus, f. 74.)

Moisonnier. [.Métayer : .lehan censier ou
« moisonnier de la maison S. Ladre de S. Pol. »

(JJ. 13t), p. 2G0, an. 1389.)]

]\Ioisseron. [Mousseron, champignon : « .lehan
• le Gurelet et Perrin Breyart alerent ensemble par
« esbatement aux champs.... pour cuiUir des mois-
« serons. « (JJ. 138, i>. 27, an. 1389.)]

Xîoissine. Sarments de vigne, garnis de feuilles

el de grappes que l'on suspend au plancher:

.le te garde un trochet de cent noisilles franches,
Et des raisins muscats attachez à leurs branches.
Une moissine belle, et un petit oison. (R. Bell. 1, p. iS.)

1. Moisson. Action de traire. (Nicot.)

2. Moisson—un. [Moineau : « Et li arunde, qui
« fu l'oie As moissiiiis l'ala tost cunter. - (Marie de
France, 11, f. 319.)]

Il estoit maindres d'un moisson,
Un pou graindes d'un roietel. (Ms. 10 15, t. II, f. JGO.]

li. Moisson. I" Action de récolter. [« Et dedenz
< ces sejor prishent des blez en la terre, que il ère
« moissons. » (Villeh. §12G.)] - « Durant le temps
" des messines, ou moissons, que les bledz, ou
« autres grains sont sur terre couppez. » (N. G. G.
t. II, p. 1095.)

Expressions : V - Batre bonne mo/^sso« pourquel-
\ " qu'un, » l'aire du bien. » (Ms. 7G15, H, f. 185.] —

51
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2' « En Dioissons d;inies chtimbrieressont. » (Cotgr.)
— 3" . Grande ?Ho/SiO«roljeissaiU recueille. »(lbid.)
— 4° « Toile semence, telle tuoisson. » (Ibid.)

ll<'[(ierbe: « Depnis que iceilui Jehannin eust
•< souppé s'en ala ans esclotouaires autour de la

« maison, et print nn inoisson. •• (.IJ. IG'i, p. 18'2'"*,

an. 4408.)]

m» [fiedevance, (voir Moiso.n 4) : « Item douze
« mines de froment à la dite mesure de Cliastiau-

« landon, et est ceste rente appellée la moisson. »

(JJ. 72, p. 525, an. 1339.)]

Moissonné. (Jarni de moissines : « Un cep de
« vigne inaissonné de raisins. » (Favin, Oflic. de la

cour de France, p. Hl.)

Moissoimeor. [Moissonneur: « Celés herbe ne
« fera ja bien kpioissonneor ; car ne puet alendre
« tant de meurer. >• (Psaut. f. ICI.)]

Moissonner. [Faire la moisson : « Après Pen-
« tecosle, en esté. Et après qu'on a moissonné. «

(Unicurne et serpent, xjii* siècle.)]

1. Moissonnier. Moissonneur : « Le froid

« réfrigère les nioissonniers en la saison des mois-
« sons!^ (Ilist. de la Toison d'or, 11, f. 230.)

2. Moissonnier. Qui telle: « Chevreau inois-

« sonnier. » (Cotgrave.)

Moiste. 1° Humide: « Temps moeste. » (Chr. de
S. Denis, 11,210.)— a Le sanc est chaud et moiste.»

(Modus, f. 209.) — « La dicte année feut fort moisle
« ...et y eut de grans tempestes en divers lieux. »

(.1. de Troyes, Chr. an. 1460.) — 2° Froid de carac-

tère : » Anglois sont plus mous el plus moistes
« que ne sont Portingalois. » (Froissart, éd. Buchon,
II, m, f. 83.)] — 3° Enveloppé d'une douce chaleur :

Se tiennent moistes, fourrez et chaulx
;

Et un ouvrier, ou uns povres cliartons
Va mauvestuz, desclurez, et deschaux. fDesdt. f. AO.)

Moisteur— OUI*. [1° Humidité : " Lors estanche
« la niois'oiir de la nue, qui maintenant devient
> blanche et legiere. » (Brun. Lat. Trésor, p. 118.)

— 2° Fraiclieur: •< Lorsque la chaleur et la inois-

« tenr est grant au jouvencel, environ l'uage de son
« adolescence. » (Christ, de Pisan, I, 9.) — 3" Tem-
pérament froid: « Ceste maladie est venue au roy
<• de fourbie; il tient trop de la moisteur de la

« mère. » (Froiss. XV, f. 49.)]

Moistre. [Emplâtre, dans GuUeville: « Et non
u pour quant maugré ses boisles. Et ses emplastres
« el ses moislres Et ses empotionnemens. « (GuUe-
ville.)]

Moitable. [Méleil : « .xxnn. muis de grain moi-
» table el l'aulre avaine. » (Cart. de Gorbie, L 18 '',

an. l/il5.)J

Moitai (à). [A moitié, en métayage: » Avons
« baillé à llicart Ileket de Vaucheles à moitai, qua-
« rente deux journeux de terre. " (Bu Gange, sous
Mediclariiis, an. 1317.)]

Moilaiere. [Métairie: « Nous avons otlroié et

« ottroions aus frères prescheurs du couvent du
< Mans la moilaiere, appellée le Plexeis, assise en
« la parroisse de Cepoy. » (JJ. 69, p. 281, an. 1335.)]

Moitain. [Qui appartient aux classes moyennes:
» Et ne demandoit riens as tnoitains ne as petis. »

(Froissart, X, p. 197.)]

Moitangé. [Méteil : « 11 nous doit payer el
« rendre audit jour, en noslre dit chastel un sexiier
« de blé moitangé. «(Garl.deGommercy, an. 1336.)]

Moitarie. [Partage ii moitié, dans D. G. sous
Mediatoria: « Il ne doivent nulles coustumes de
» leur propre beslail norri en leurs maisons, soit
" en moitarie ou autrement. »]

Moite. Moitié :

Qui femme prent, plus est que sot,
Il est à muilc liors du sens. (Desch. f. 5i6.J

Moiteen. [Méteil : <• Blé moiteen, » au Gart. de
Gompiègne, f. 182, an. 1257.]

Moitcerie, [Partage h moitié, au Cart. de la

Maison -Dieu de Pontoise, an. 1285: « Tenir à
" moiteerie. »]

Moiteon. [Mesure (voir Moitos) : « Le cheval
« paiera cinq moiteons de bief, moitié fourment et
u moitié aveine. » (JJ. 72, p. 188, an. -1271.)] —
" Vendre à moiteons, ne ù boisseaux. >• (l'ilhou,

Coul. de Troyes, p. 466.)

j\Ioiterie. [Métairie, au Cart. de Namui', Ch. des
Couiples de Lille, f. 41, an. 1291.]

Moitesrie. [Partage ù moitié, dans Beauman.
ch. 27, f. 67'* du ms.]

Moitenr. Mollesse: « Je sens mon cueur....
' eslongé de la forlune en laquelle il souloil pren-
« dre sa moiteur. » (D. Florès de Grèce, f. 146.)

Moitenx. Humide :

Auster )/îOi7(,'î(a: jetta pluye ordinaire. fC ilarol, p. 5iJ.J

« Moiteuse paupière. » (Rem. Bell. I, p. 168.)

Moitié. [» Li seaus de la lettre estoit brisiez, si

« que il n'i avoit de remenaul fors que la moitié
« des jambes de l'ymaige dou scel le roy, el l'escha-

« mel sur quoy li rois tenoit ses piez. » (Joinville,

§ 66.) — « Ghievre, j'ai deus jorz de bonne terre
" ahennable d'aragis de vigne, si te lo que tu les

« faces à moitié. » (Mén. de Reims, § 405.)] — « 11

« vaut miex bien plus la moitiée. « (Poës. à la suite

du fiom. de Fauv. fol. 60.) — « Tout soit conquesté
" moitié par moitié. » (Froiss. liv. 11, p. 35.)

Je tiens trois cliievres à moitlié. (Desch. /'. 208.)

" Herbelin de S. Pol fu moitié homme, et moitié
« feme, et la tierce part chevaux. » (Erberie, ms.
de S. Germ. fol.90.)

Pins vous araoie la moitié...

Que ne fesoie moi mesmes. (Ms. 72iS, f. 10.)

« La moitié passe le tout. » (Pasq. Lelt. I, 760.)

Moitiemcnt, s. m. Terme de pratique. « En
« tous baux et fermes de cens et metaries, usuines,

« droits seigneriaux et autres choses semblables,
•< faits à outrée, el enchère publique, il y a regulie-

« rement, tiercement, moitiement ti cvo\^èemen\,
« qui doivent eslre faits dedans 40 jours, à prendre
« du jour de l'entrée première, et principale. »

(G. G. H, p. 1068.)

Moitoien, Moitoier. [.Métayer, au propre, au
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reg. JJ. 106, p. 20-2, an. 1374, et dans Beauraanoir,

ch. 27, f. 63''.] De même au figuré :

Cueur amant est moitoier
A part égale

De s'amour seule et principale

Soit l'aventure bonne ou maie
Rire, pleurer, courroux, ou gale. [Al. Chartier, p. 626.)

Sire Tibout le ittoitoyer

Qui les blez ax moines gardot. (Fabl. de S. G. p. S4.J

Moitoier, v. Partager par moitié.

La vit on maintes armeures,
Maintes riches desguiseures
Qui iiostre dame en l'isle aloient,

Et au jeudi se moitoioient. (Ms. 6^18, f. 81.)

Moitoierie. Partage à moitié: « Ilirelage... fez

« par loiai minage, ou à moitoierie. » (Beauman.
page 121.)

Moitoii. [Mesure: « Les deux mesures font ung
<c moiton, les deux moitons font ung bicliot ; les

« deux bichots font une émine, les deux emines font

<' ung setier ; douze setiers font ung muy de blé. »

(Coût, de Châtiilon-sur-Seine, ms. anc. 9898'.)]

Moitoyen. Mitoyen : » Qui veut faire chemi-
« nées, et astres contre le mur moitoyen, doit faire

« contre mur... de demy pied d'espoisseur. « (Cout.

Gén. t. I, p. 34.)

Moitoyennerie. Séparation de deux béritages

conligus. (Colgrave.)

Moitoyrie. Métairie : « Il nous faut acbeler

deux bœufs pour nostre moitoyrie de tel lieu. »

(Les XV Joyes du Mariage, p. 20.)

Moitrier. Métayer : « Admodiateurs, fermiers,

« localaires, moilriers. » (N. C. G. Il, p. 1092.)

Mol. adj. i° Mou : » Est bon avoir grant garnison
« de potz plains de mol savon. • (Le Jouv. f. 90.)—
2° Tendre : « Une des molles pennes de l'esle du
» héron. » (Modus, f. 122.)

Quant mes dox amis m'acole,

Et il me sent grasse et mole. (ils. 7080 ^ f, /!>.;

.... Comme il est gracieux.
Tendres, et mois comme un petit oison. (Desch. f. 207.)

3° Sans force: « Vins mois. « (Desch. f. H2.) —
4» Humain :

L'autre moles et débonnaires. [Fruiss. poës. f. 1A2^.)

Se je mol envers moi le truis. (Ms. 7615, II, f. 17ô.)

E.xpressions : l» « Sourcil mol. " (Rab. V, p. 137.)

— 2" « Mol en putain de Bordeau. » (Cotgrave.) —
3" « L'un veut du mol, l'autre du dur; et par aiosy
" tout se mange. » (Oudin.)

Subst. [1° Poumon des animaux : < Le mol ou
» poumon, car c'est tout un. • ^Ménagier, 11, f. 5.)

— 2° Mollet: » Icellui Valete en tumbant se va
« ataindre de la coignie qu'il tenoit, en la rabe ou
« mol de l'une de ses jambes. » (JJ. 187, p. 255, an.

1455.) — « Deusl-il vendre, quoy qu'il luy griefve,

o Ce dont on ceuvre mol et grève. » (Villon, p. 61.)]

Molable. [Qui doit être moulu au moulin du
seigneur. Ch. d'Etampes, an. 1378, dans Du Cange,

sous Molare, 3.]

Molage. 1° Droit de mouture: " A iceux vrais

« escholiers (de l'Université de Paris\ et à leurs

" bedeaux, avons octroyé et octroyons par ces pre-

>' sentes qu'ils seront francs et quittes, sans nous
« payer aucunes aydes, c'est à sçavoir de molage
« de bleds. » (Ord. V, 222, an. 1369.)— 2° [Trémie:
« Quant le suppliant fu entré ou moulin, il se baissa

« et regarda par dessus le molage dudit moulin. »

(JJ. 172, p. 23, an. 1419.) — " Le suppliant geta le

a blé dedans le molage du niolin, et puis descend!
« de ladilte entremuye. »(JJ. 201, p. 195, an. 1478.)]

Molaine, s. Dans le blason des herbes (Recréât,

des Devis amoureux, p. G2), molaine est le symbole
de la délicatesse; on voit, dans Menestrier, que la

« tleur de inoly » enlroit dans les devises, et dans
l'opéra de Circé, on lui attribue la vertu de détruire

les enchantemens.

Molai'd. [Colline, dans les Dombes, d'après Du
Cange, sous Molaris.]

1. Mole. Moule, coquillage :

Ci dist c'uns aigles vit, volant
Joste la mer, poisson noant :

Une mole trouva entière
;

Mais ne sait pas en quel manière
Peust l'escaiUe despecier. (Fabl. de S. G. f. 16.)

2. Mole. 1° Meule à moudre : • Plus pesant que
« mole, » (Desch. f. 433.) — [« Se moles y taillent ou
« gros merrieus .. li sires du molin le doit réfère. »

(Beaum. XXXVlll, 17.)] — 2' Meule à aiguiser :

.... Ainsi con la mole, ou la coz,

Fait cler, et tranchant le costel.

Quant il est moluz de novel. (Ovide de arte, f. 06.)

3. Mole. Mâchoires, dents molaires :

Tes ventres crie et soir et mein
Que porrai ge menger demain.
Tu t'enraiges quant tu n'engoles,
Tu ne dorroies un chartein
Ou t'ame voist au derreain,
Mais qu'aies pleines les moles. (Fabl. de S. G. f. 35.)

4. Mole. Moelle ; on a dit de l'amour de Pyrame
et Tbysbé:

Si les travaille jor et nuit

Et de mortel ardor les cuit.

Cil feus et celé flambe sole

Reti-ait les ners, et art la mole. (Pirame et Thisbé, 938.)

5. Mole. 1» Monceau, meule: « 11 fit faire moles
< de la terre plus haultes que les murs, dont ils

" srevoienl moult les ennemis. » (Triomphe des IX

Preux, p. 140.) — [2° Botte : " Que nul ne puisl

« vendre osier... fardé de pire osier dedens les

« moles que dehors. - (Oïd. VllI, p. 369, an. 1398.)]

— 3° Racine du bois des cerfs : « .Mole grosse près

« de la teste. » (Gace de la Bigne, f. 106.)

6. Mole. [Caractère d'imprimerie: < Cinq livres

« escriptz à la main, sept autres petits livres en
" inole. » (Inv. du château de Nevers, an. 1566.)]

7. Mole. [Fondement: « Plus est ferms que la

« pierre qui siet sur vive mole; Vicaires est saint

« Pierre. » (Thom. de Cantorb. f. 86.)]

Mole. [Moulé : « Lors s'en lorna la bêle al cors
« mole. .'(Aiol, v. 2140.)]

Molechin. [Molequin (voir Molekln), étoffe vert

de mauve : « Chascune eut vestue chainse blanche.
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« Plus LIans que ne soit nois sor branche Et mole-
« cliins moult avenant. • {Fabl. 1, f. 217.)]

Moléo. [1" Moularcl, mouk'e, poudre de pierre

et de fer qui tombe de la meule des taillandiers;

elle servait de teinture: « Que nulz ne taiude de
« molce tlorée. (JJ. 78, p. 49, an. 13-20.) - " Ordi-

« nalum fuerat quod non venderentur panni
« lincti Miala tinclura, ...((uarum una uioleya. vul-

« gariler en moléc. " (Arrêts du Parlement, t. VIII,

13' février 139"). 1 — 2° Noir de fumée: « Aucun ne
« mettra... noir de chaudière, que on appelle à Paris

. molée. - (Coût, de S" Geneviève, f. 24, an. 1391.)]

Molekin. Etoile (voir Mouccihn) :

Li Aiidouins qui n'est mie hom
Doit bien un inolekin ploier

De se feme, poi' mius loier,

Et escourcier se souskanie,
Tant k'ele soit par tout ounie. (Poël. av. 1300, 1 V, IS-iO.}

Molement. [ Mollement : « Tyberl s'escuse

« molement Qae vers lui corpable se sent. » ^Renart,

V. 2201.) — « Et parla à eus et leur conta son be-

« soing, et il li respondireut molement. « (Ménest.

de Reims, §402.)]

Molcqiiin. [Etoffe (voir Moi.eciun) : " Ceudaus,
" moleqmns arabis. » (Rose, v. 21200.)]

Moler, V. Mesurer au moule.

Vaiches, brebis, moutons aux champs,
Poulains, froment pour nioy aidier,

Foins, avecques bûche à itialcr,

Fèves', poix, noix dont huile sault. (Dcsch.)

Moleres. [Mouleur: « Quiconque veut estre

« fonderes et moleres à Paris, c'est à scavoir de
« boucles et de mordans, et de fremaus, ...estre le

" puet franchement. » (Liv. des .Met. p. 9i.)]

Molcsce. [Mollesse: " QuantSoheladinsaperyul
" sa moleace et sa nicelei. » (Mén. de Reims, § 7.)]

Molcstation. [Action de molester: « El crient

« merci des molcstntlons Et des grans batemens et

« des dérisions. - (Gir. de Rossillou, v. 2139.)] —
•< Les griefs einpeschemcnz et molestations qui ont
" esté et sont faiz de jour en jour aus diz mar-
« chans. » (Ord. t. 111, p. 348.)

Moleste. [1» Action d'inquiéter, d'empêcher :

« Et d'euqui en avant li rois tint Noruiandie et

<' toute la contrée en pais, ne no fu qui l'en feist

' moleste. » (Ménest. de Reims, §2G7.) — . El se

« doubloieui ses gens que il ne fesist aucuns griefs

« et molestes en son pays. » (Froiss. VII, p. 83 )]
—

« Grever et faire moleste ou royaume de France. »

vChr. de S. Uen. I, f. 221.) — » Touz empeschemens
» et moleste:^ qui mis y sont, estant ou facent osier

« sans delay. » (Ord. t. 111, p. 580.)

En cest monde n'a que nwlesle,
C'est la mer qui tousjours tempeste. (Modiis, f. 33:'. '

2° Peine, difficullé :

Quant fu venu, demande une arballeste

Que bender fist o grant peine, et nwlesle. {Faifeii. p. tîll.J

'S' Importunité :

.S'a la porte fais plus moleste,

'Ce revenra parmi la teste.

Gela crient ; « laist la menacier. » (Dcsch. f. 460.)'

Moleste, adj. Incommode : « Estre molestes
" l'un i^i l'autre, fascheux, ou ennuieux. •> (L'Am.
ressusc. p. 133.)

Molestement, adv. D'une façon incommode.
(Gotgrave.)

Molester. [Incommoder : « De repoulser ceulx
X i|ui nous molestent impudemment et effrontée-
« ment, en ne nous laissant point vaincre îi la

» lionte. » (Amyot, de la Mauvaise houle, 15.)]

Molestour. Incommode. (Gotgrave.)

1. Molet. [Mollet: « Se leur ny n'est bien
« molet. » (Ménagier, 111, f. 2.)]

2. Molet. [.Même sens que molée : « Item que
« nul ne puisse mettre tainture de charbon, ne de
« molet, ne d'ocre, ne d'autre painture, fart, ne
« polissenient, en cuyr, ne en poil, ne en peaulx. "

(JJ. 201, p. 67, an. 1470.)]

Molete, s. Molleton, embourrure délicate, laine
fine :

Li panel resont bien ouvré :

De pezaz ne sont pas forré,
De molete sont anpli.
Plus sont riche que je ne di
Ne que dsviscr ne porroie ;

Les sanbues furent de soie. fR. de Florence, f. ^î.)

?/ioletlement, adv. Diminutif de mollement.
Et du laict nourrissier, qui de mes telins blancs
Enflant mollcllement la voulture arondie.
Je nourris un enfant qui jeune m'a nourrie.

Nuits de Strapar. t. U. p, 112.

Molez, S. Œufs mois. « Molez^ de gelines. »

(Chasse de Gast. Phéb. p. 212.)

MoUiei". Epouse: " Sa femme ou mollier. •> ,.IJ.

170, p. 2.32, an. 1418.)]

Molibrtaine. Plombagine. (Colgrave.)

Molier. [Tailleur de meules: « Comme Aubelet
« Gouvet ouvrieret faiseur de moles à moulin alloit

« aus vespres pour la solennité de S. Ligier, dont
« les moliers faisoienl la teste. » (JJ. 105, p. 439,

an. 1374.)]

Molière. [Terre grasse et marécageuse : « Item
« le bois de Bruisselle.... item les molieres de ce
« bois. » (Gharl. de Blanclie de Navarre, f. 218.)]

Il n'i a val.

Ne rochier, ne moliere tendre
Par ou on ne puist bien descendre.

,
'J. Guiart, f. 70.'

Moliii. [Moulin : « Le molin à vent delès Saint
« Antoine. » (Liv. des Met. p. 309.)— « Si n'avoit

« audil lieu (Corbye) que Irois molins seulement,
dont l'ung nommé le moiin braseret n'estoit que

« à moire braie, grain à brasser cervoise ou gou-
« dalle. " (Cart. de Corbie, f. 23, au. 1448.)— « Un
« molin à pasleiller, autrement dit molin à guedes.»
(,fJ.179, p. 109, au. 1149.) Voir .Mûlli.n.]

Molinel. [Petit moulin à eau ou à bras : « Del
« bruit de l'eve lornent un molinel. « (Garin.)]

Mortier, et molinel.

Et pilete, et pestel.
Ouslilleinont au vilain, ms. 1G15, t. U, f. 212.

Moliuet. [Bâton à deux bouts, pour faire le
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moulinet : » Un baslon nomme molinet de poignée.»

(JJ. 170, p. 277, an. 1418.)]

^lolinier. [Meunier, dans D. C. s. Molinarius.']

1. îiïolir. Devenir mou. (Nicol.)

2. Molir, V. Ruiner : « Lus nalions barbares....

< ont estiuîé aussi facile de inolir le lirmaraenl, et

« les abysnies ériger au dessus des nues, que de-

• semparer vostre alliance. » (Rabel. 1. 1, p. 202.)

Molition, s. ConsUniction : " (Alexandre) assie-

< geoil la forte ville de Tyre, et la baltoit de touttes

« ses forces; mais c'esloil en vain : rien ne prouli-

« toient ses engins, et montions, tout estoit soudaiu
» demouli et remparé par les lyriens. « (Rabelais,

t. I, p. !G0.)

iVIolîage. [Droit des mouleurs de bois: « Item
" les molleurs et compteurs auront droit de comp-
" taige et mollaye de toute manière de busche
" vendue et livrée à Paris à compte et à molle. »

(JJ. 170, p. 1, an. 14i5.)J

i. Molle. [1° Moule: » Li seliers apele chose
« emprainte ou empastée, quant aucuns fet euvres
" par molles, de quelque molle que ce soit. » (Liv.

des Met. p. 209.) — « .u. grans molles de cuivre à

« faire plomliels pour les grandes couleuvrines. »

(Ch. des Comptes de .Nantes, 1460.) — 2» Ancienne
mesure de bois h brûler, faile de deux traverses

entre lesquelles on rangeait les bûches. (Voir sous
.MoLLAGK.) — 3" Caraclère d"imprimcrie : « Item pour
« .1. doctrinal getté en molle, envoyet quérir à
' Bruges, par Marquât, écripvain à Va'.leuciennes. »

(Mémoriaux de Jean le Robert.)]

2. Molle. 1° Meule à moudre: " Molles à mou-
" lin, chacune vingt deniers. » (Ordou. I, p. GOO.)
— 2» Meule îi aiguiser : « Mollca à fevre, chacune
« sept deniers. » (Ordou. I, p. 600.)

3. 'Molle. .Môle: « Un bras de mer couroit entre
• la ville et la terre si roidement qu'on ne pouvoit
• faire pont ne molle. » (Tri. des IX Preux, p. 13G.)

Mollece. Mollesse, dans S. Bern. Ser. ms. 2r)9.

Mollée. [Même sens ([ue molée, aux Ord. VIII,

page 370.]

Molleqnlnier. [Fabricant, marchaud de mole-
quins : « Jehau de Viller, nwlh'ijiibilcr, qui est
« un bon marcheanl. et Nicaise Noël molleqinmer.«
(JJ. 100, p. 441, an. 1369.) Voir Moleoimn.]

1. Moller—ier. [Epouse: <• D'une part fu lidus
" et sa viollier de l'a'ulre. » (Aiol, v. 87.)]

Puis l'épousa à moller et à per.
Guîll. au Court Nez. dans Du Oange, sous MiUier.

Parle désert quiertie mollier. [ViedesSS.Sorh. Oi,c. 33.!

Tu jà l'euses à molUere, ni à espouse. jM/s. 70SO'', f. 74,.'

2. Moller. Cracher dans la main :

Par maintes fois se sont molle,

Por bien ferir les deus nevous. [Ms. 7'21S, /. i54.,'

3. Moller, [1° Mouler : - Tis cors ben mollez. »

(Roi. v. 3900.)]

Cent cors avoit, et bien molle. (ViejîesSS. Sorh. 61, c. 4.]

Bien estoit molliji;. [Pç^s.^Uf^_;^30(^f.Il^ g, 6^7-,^ ,•

Si doit sont lonc, ses jointes lées
Moult sont bien fêtes et moUées. (ils. 72i8. f. S40.)

2" [Se former à : « Ainçois estes mieux molles k
« savoir de sirurgie. •> (Chans. histor. I, p. 171.)]
— On lit de Richard, (ils de Guillaume Longue épée :

Bien sont paistre un oisel, et livrer et porter,
Em boiz sont cointemont et berser et vener

;

.\s lalevaz se sout et couvrir et moller,
Meilre pié destre avant, et enlredeuls doubler. fBou, 6ù.J

3" [Mesurer le bois à la moule; v. sous Mollage.]

Mollerai, adj. Né d'une femme légitime. " Les
" approuve à mollerais. » iCout. de Norm. fol. 41.)

Mollette. Roulette: • Chaire de bois î^i mollette."
(Cotgrave.)

Molliere. Fondrière: » Terre tremblante, et

« pleiue de mollicres. « (Favin, Th. d'hon. I, 152.)

Mollificutiou. Action de mollifier. (Cotgr.)

Mollifler. Amollir :

N'est il moyen de te mollifirr

Par tel façSn que grâce en fust acquise ? (J. Marol, ^2.'i8.j

Moinrieur. (Colgrave.)

J\Iollir. [' Un mesme soleil mollit la cire et
« endurcit la fange. » (Yver, p. 022.)]

Mollissenient. Ramollissement. (Oudin.)

Moluier. [Meunier : » La femme Gilet s'en ala
« bien matin à la maison du molnicr pour moire
« sou blé. » (JJ. 176, p. 113, an. 1442.)]

Moloquin. [Molequin, étoffe: Puislerevesl en
« maintes guises Robes faites par grant mestriscs...
< Cendaus, moloquins. galebruiis, Indes, vermeus,
« jaunes et bruns. » (Rose.)]

Moire. [Moudre (voir sous Mdli.n et Molnier) :

« Jehans proposa contre Pierre, et dist à Pierre
« qu'il li devoit un quartier de blé, quant il moloit
" dix mines à sou molin. » ^Beaum. XXVI, 2.)]

Molt. [Beaucoup: < U ot à non Elies. molt fu
" preus et ardis. •• (Aiol, v. 31.)]

riïolte. [Champart: « Comme le suppliant eust
» chergié unecherrelle de gerbes, sans paier de dix
'< sept gerbes une, pour la moite, ou seigneur de
« Bienfaile. . (JJ. 173, p. 23, an. 1424.)]

Molli. [1° Aiguisé, passé à la meule: « Et prist

» en son puin destre .r. roit espiel molu. •• (Aiol,

v. 5215.) — « Arme d'armes moines, c'est assavoir
" d'un demy glaive, d'une espée et d'un grant
' coustel. » (JJ. 108, p. 41, an. 1375.)] — De fà au
figuré, « parler à langue moine. » (Ms. 799G, p. 70.)— 2" Epice :

Bonnes saulces, et bien :nohies,

D'espices bien à point agues. [G. de la Bigne, f. 44.)

o° [Broyé: » Lors hanstes fraites et lor espiez
« molu%. » (Girard de Viane, v. 3139.) — 4» Droit
de moulure: « Saouf et réservé franc ?«o/(f audit
.. molin. - (C.'U't. 21 de Corbie, f. 312, an. 1380.)]

Molue, ^îollue. [.Morue: « Œufs durs, mollue,
" viandes froides. » (Paré, t. I, f. 14.)j — « Molue
« parée, » merlus. (Naudé, des Coups d"Etat, p. 71.)]
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Moins (gros). IMal moules :

Hirquos dp lus velus, et gros m/ilus,

Eschars malfeu soit tout vostre corps ars. (Dcsch. 180.1

Moly. [F'ain mollet : « Sur la forme et manière
« de faire et vemlre pain blanc, appelle moly. » (JJ.

1<.)(), p. 180, an. 1 iCO.)]

Molybdoide. Molybdène. (Cotgr.)

Molyn. Moulin : « Ou de vacberie, ou molyn
« venteirsse, ou fumer, ou bercherie. (Britl. des

Lois d'Anglel. fol. 100.)

Momant. [Moment : « Quant saint Micbié li

« anges bol saint Pou tôt moslré, An un petit ?«o-

« mànt l'a ou ciel transporté. » (Romania, 1877,

page 16.)]

Moine. Railleur (?) dans Cotgr. : « Or cessent

« donques les mornes Démordre les escripis miens,
« Puisqu'ils sont frères des tiens. (Du Rellay, II,

folio W ''.)

Moment. Seconde, soixantième d'une minute :

« J'ay passé d'Kurope en Asye en *ung moment
« d'beure. » (Triompbe des IX Preux, p. 207''.)

Sçavoir les heures, les temps, les minutes et les moinoit^,

Pour sçavoir le commencement des jours et des nuits.
Dcsch. f. 3'Ji.

Momentain, adj. Qui ne dure qu'un moment.
Nostre vivre est inoynciitaiu. (G. Dia-and, p. 30S.I

Momentairement, adv. Subitement, à l'ins-

tant. « En liltre de succession, l'iioir se peut dire

« incontinent après la mort de son prédécesseur,
» en possession et saisine des biens du trespassé

« dont il se dit lioir.... et si momentairement, et

» avant l'an et le jour de saisine, il s'apparent au-
« cuns opposansou empeschans, icelui peut contre
« eux intenter le dict libelle, et soi aider de la

'• saisine à cause de la saisine de son prédécesseur,
" et devancier. > (Gr. G. de Fr. liv. II, p. 138.)

Momie. Malthe, baume momie: « Momie, mas-
« tic, aloes cicotrin. » (Fouill. Faucon, f. 38.)

Momme. [Mascarade (voir Momoi-e) : « Comme
<> plusieurs bourgeois de la ville d'Aire feussent

« alezesbatre à un esbatement, que on dit momme ;

« ....lesquels demandèrent ausdiz serviteurs dudit
« Sohier, s'ilzestoieut mommeurs, lesquelz respon-

dirent oil; et lors ledit Coustant leur disl qu'ilz

" mommassent à lui, et ledit Simonnel respondi
« qu'ilz n'avoient point de clarté, car leur lorcbe

» estoil faillie; et ne vouloieut mommerà lui, ne à

» autre. » (JJ. 156, p. 19, an. l'iOO.)]

Mommei", v. Faire des mommeries, des masca-
l'ades : « iN'estoienl nouvelles que de danser, de
« mommev, de jouster, et de faire grande chère. »

(.Mém. d'Oliv. de la Marche, p. 237.)— [Voir Mommr:
» Icellui suppliant... parlist de l'ostel de .son mais-
« Ire.... en entention de aler mommev; et de fait y
- ala desguisc, ainsi que l'on a accouslumé faire

« au pais (Therouenne) en temps d'iver. » (,IJ. 184,

p. :>\'>, an. 1454.)]

Mommerie. 1" Mascarade. Mathieu de Coucy,
llisl. de Charles Vil, p. 679, est le plus ancien auteur

oij nous ayons trouvé mommerie. — [• Après le

« banquet furent les dances et les mommeries. »

(Monstrelet, III, f. 56, an. 1453.)]— « Les mommè-
« ryes, mascarades, ou danses, se faisoient au
« commencement de l'année, vers le mois d'avril,

« ou de may. « (Chasse d'amours, page 2'28.) —
2° [Momoii, déli au jeu de dés, porté par des mas-
ques : " Icellui Darlenx commença à dire au sup-
« pliant qu'il failloit jouer à la mo/«Hi(?;'?c aux dez.»
(JJ. 206, p. 1000, an. 1477.)]

Bien me souvient qu'au jeu de momnwric,
Ce mesme jour m'adressant à ma mie,
Le det me fist de son gage vainqueur

;

Mais je ne sçay a quel jeu ce peut estre
Que par son oeil à gaigner tant à destre,
El demeura rnaitresse de mon cœur. (T. Taltw. p. i75.J

Mommeur, S. Bouffon, masque qui porte un
momon. « Ce nom mommeur, vieni ûa latin momus
' qui est à dire moqueur, nom convenable ti tels

« hommes masquez qui ne vont par les maisons
» que pour se mocquer, bien qu'eux mesmes sont
« dignes de moquerie. > (Duverd. Div. lec. p. 122.)

Voir sous MoMMr.

Mommie Momie mise en poudre, comme mé-
dicament: « Prenez, dit maistre Cassian, mommie
« en pouldre. » (Fouilloux, Fauconnerie, f. 41 '.)

Mominou, s. Momon, jeu des masques en car-
naval. Anneau, bague ou somme d'argent dans une
lasse ou bassin, que portent de nuit des personnes
masquées chez un ami, l'invitant à jouer sans parler.

Pelote que portent ceux qui font des mascarades.
— [» Les rois de Franceetde Pologne, sous couleur
« de porter un mommon, entrent chez Nantouillet,
« mettent tout par place, jusques à rompre les
« coffres, piller la vaisselle et l'argent. " (D'Aub.
Ilist. II, p. lOi.)

Expressions : <' Couvrir le mommon, • 1" accepter
le pari : » Quant (les Turcs) entendent que les

« chresliens arment en gros, aussi font ils de leur
» costé, et sont si diligens qu'avant ([ue nous
» soyons à cinquante lieues de leurs frontières, ils

« ont déjà saccagé la moitié de la nostre, qui nous
« doit faire croire qu'ils couvryroient bienlost le

» mommon. » (La Noue, Disc, polil. et milit. 303.)
— 2° Cacher son jeu, en parlant des femmes qui se

tuoient après la mort de leurs maris: • Il ne se
« trouve plus de ces folles et soties de jadis ; aussi

« que nostre saint christianisme nous ledeffond;
« ce(|ui sert beaucoup aujourd'huy à nos vefves
« d'excuse, qui disent, s'il n'estoit deffendu de Dieu,
« elle se tueroient et par ainsi couvrent leur mom-
> mon. " (Branl. Dames gai. II, p. 178.)

Mommoueur. Masque. (Bouchet, Ser. I, 118.)

Momoiie. [.Nous avons vu sous Mommer, que
dans le pays de Thérouanne, on se déguisait pen-

dant les veillées d'hiver. Il en est de même dans la

Vendée : » Bah, bah, c'est le momoue, n'ayons donc
« pas peuri » s'écrièrent à la fois toutes les jeunes
filles... Le momouc esl le bouffon de toute joyeuse
veillée; c'est le plaisant du village, qui, déguisé

invariablement en chèvre ou en bouc, se jette au
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milieu dès assemblées, qu'il diverlil par ses gam-
bades ou épouvante par ses cornes menaçantes, à

l'aide desquelles il se fait une grande joie de ren-
verser quenouilles et rouets: c'est là le signal de
la danse. Les joueursde cornemuse et de bombarde,
qui accompagnaient le momoue, montèrent donc
sur des bancs, et on se mit à exécuter de tout cœur
des rondes immenses et de sautillantes [risées. S'il

est des érudits qui connaissent la géographie de la

France par les diverses danses nationales, ce der-

nier mot leur indiquera positivement le lieu de la

scène, les côtes du Poitou. (L'ile des Cinq, par
Ernest Fouinet, Tours, Manie, 1855, in-l^, p. 97.)]

1. Mon. [Adj. possessif: » Si salvarai eo cist

« mcoii l'radre Karlo. » (Serment de Strasbourg.)
— « Vous savez bien comment il est de inon sei-

« gneur Robert. >> (Mén. de lieims, § 4.)]

2. Mon.[Pai'ticule affirmative ;d"aprèsDiez, elle

viendrait de l'adverbe munde et signifierait certai-

nement: « Si orent conseil que il envoieroient au
« roi savoir mon se il vouroit métro conseil. »

(Ménest. de Reims, § -i'iO.) — « Ch'arés mon, » dist

Aiols, » vos les rares. » (Aiol, v. 315.) — • Et je
<> respondy en disant : Sire, ce feray mon, sans
« faulte. » iFroiss. XV, f. ifiO.)]

Monacal. De moine : • Habit monacal. » (Rab.

t. I, p. 43.) — Monsieur, frère du roy, s'étant, vers
iG20, fait un royaume à l'instar du royaume de
Marsingue, dont les courtisans ne disoienl que des
sottises, en fit le comte de Morat grand prieur,

l'abbé de la Rivière « grand monacal, » et Patris un
des grands vicaires. (Mém. du duc d'Orl. p. 54.)

Monacaleuient. En moine. (Oudin.)

Monachallsé, adj. Habitué aux sottises mona-
cales. « Je sçay tels propos estre monachaux, mal
« plaisans aux oreilles qui ne sont point iiionacha-
« iizées. » (Apol. d'Ilérod. p. 400.)

Monachation, s. Etat ou profession monas-
tique. " Pépin, tant par le décès de Charles Martel
< son fils, que monachation de son frère Carloman,
« se voyant seul maire du palais des deux Frances,
« projetla de se faire roy. » (Pasq. Rech. p. 178.)

Mouacoi'de. instrument de musique :

Siiiiphonies, salterions,
Munacotdcs, lyniprés, corrons. (Brut, f. 80^.]

Monade, Monadie. Unité. (Colgrave.)

Monaé. [Monnayé: « Dont on pressist .x. sous
« de denier monaé. » (Aiol, v. 178G.)]

.T'ai maint bon denier monaé. (Fabl. de S. G. f. 49.J

Monarclial. Monarchique: « Aulorilez monar-
« clialcs, imperialles, royalles, et autres. » (Les
Tri. de la Noble dame, f. 270.)

Monarche, substantif. 1° Monarchie : • El
• Tobie et Jacob et Noé qui fist l'arche, Qui tindrent
« en leur temps du monde la monarche. » (J. de
Meung, Test. p. 9il).)] — 2" Monarque :

ilonarclies, n'a, telrarclies ou empires,
Qui n'ait tremble soubz ses fureurs et ires. (Mavol, 49.

J

Adjeciif. 1° Monarchique : » Des lors en avant ne

•' trouva César aucun obstacle de rébellion contre
• sa seigneurie monarche. » (Triomphe des Neuf
Preux, p. 383 '•.) — 2» Principal : « Paris ville mo-
« narche et capitale. > (Monslrelet, f. 1 ^.)

Monarchial. Monarchique :

Romme qui fut dame monarchial,
Et qui soubmist la machine du monde. {Desclt. f. 349.

j

Monarchie. [« Après la mort Julius César, fu

" empereres Oclaviens ses niés, et tint la monar-
« chie de tout le monde. » (Brun. Latin. Trésor,
page 47.)]

Moncaiai't. Etoffe de soie. (Cotgr.)

Monceau-el-iau. [1" Monceau, petit mont, du
latin monticelliis : « Toute la terre trouvèrent sou-
" giette à aus, et plusours citez que il avoient des-
« truites, et grans monciuus d'os de gens mors. »

(Joinville, § 472.)] — • Les dismeurs, après les dil-
« tes dépouille,... mises en diseaux, ou par mon-
« ceaux séparez, égaux, et uniformes. » (N. C. (;.

t. II, p. 51.) — « Trois monceaiis en firent. » (Fabl.
de S. Germ. p. 178.) — « La esloyent les deux cou-
• reurs d'Escoce qui moult bien adviserent les
.• Anglois, et qui tantôt se partirent, et retourne-
« rent à leur moncel. » (Froiss. liv. Il, p. 17.)

11° Paquet : • Les entortilla tous en un monceau. »

(Arest. amor. p. 207.) — « Avarice fait petit mon-
' ceau. » ^Cotgr.) — « De bien commun on ne fait

« pas souvent monceau. » (Id.)

Cil ont sur leur armeures,
Si très gentes que c'est merveilles,
De soye aide, blanche, et vermeille
Jaune, vert, sore, ardant, et perse,
Netoiùe de tache tarse,
Et n'est pas mise par monciaus. (G. Guiarl, f. 345.]

Dunoys, l'arcevesque, Tragnel
Chancelier, alloient en ce lieu
Tous troys ensemble à unij moncel:
L'arcevesque estant au milieu. (V. de Ch. VII, p. iSS.J

[III" Troupeau : <• En faisant le partage desdittes
" besles à laine, Michiel Bascer s'efforça de pren-
« dre... l'une des plus belles, qui feust ou monceau
' et farat desdittes brebiz. » (JJ. 142, page 210,
an. 1391.)]

Monceler. Amonceler. (Cotgr.)

Moncelet. 1» Monceau ; " Ung petit moncelet
« sur le bord de la rivière. » (Modus, fol. 30 ''.) —
[2» Paquet : « Gonsilliet fu que on le loia en un
» moncelet. » (Froiss. t. IV, p. 267.)]

^loncelle. Troupe ; comparez monceau au sens
de troupeau :

Et tantost survindrent nouvelles
Que Talebot et les Angloys
Estoient aux champs en grant moncelles,
Affin de trouver les Françoys. (Virj. de Charles VII, 35.)

Mondain. [1° Laïque ; « Toutes justices, tant
» ecclesiastes comme mondaines. « (Cart. de A'au-

celles, an. 1335.) — « (Cosme de Medicis) estoit un
« des plus sages mondains qui ait esté de nostre
« temps. » (Montluc, Mém. t. I, p. 184.) — 2°Ser-
vile, mercenaire : « Pour ce que le jour de dimen-
« che est jour solempne, et doit on cesser de toutes
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" œuvres mondaines par tout féal crestien. »

(Ord. Y, G()(i, an. ISTl.) — 3° Qui lient au monde et

à ses v;iiiilés : • El vous ostez de loules pensées
• lerriennescl mondaines. •• (Ménaiiier, t. I, p. 3.)]

Ue là les expressions suivantes : i" " Mon mon-
' daiii el mon bien mondain, » terme d'amilié,

pour tout ce que j'ai de bien dans le monde. On lit

de l'amour :

Mon iiwinlain et mon cliier mestre,
Dont toute ma joie me vient. (Froiss. Poiis. p. ISO.

Mon cuer avez, m'amour, estes ma vye,
Mon bien mondain, mor. honneur etmajoyc. (Descli. i'ûj

'1° » Dieux mondains, » dieux terrestres :

Tu es d'amours mùiu!i-ii)i« dieux en Albie,

Et de la rose en la terre aiigelique. [Ihiil. f. C?.]

3° « Mondain paradis, » paradis leiresfre :

C'est uns mondains pm-adis
Que d'avoir dame toudis
Ainsy fresche, aiusy nouvelle. (Id. f. 174.)

4° • Mondaines plaisances, » plaisirs mondains :

Eolio querant ses >nnndaines plaisanre.<!,

Guidant venir de son fait nu dessus.
Non reg.îrdant les très dures vengences
Que les baux dieux contre elle avoicnt conceuz,
Fut surprise de l'amour Narcissus. (Coquilltirl, p. -m .1

5° ' Savoir des honneurs mondains, » savoir les

usages de la politesse : « Lisiart qui des honneurs
« mondains sçaiwit assez. » (Gérard de Nevers,
1" |)artie, p. 10.)

I\Ioïidainement. [1" adverbe. D'une manière
mondaine : " Celui cueur qui ne se veut élever à

« Dieu, est comme une beste qui n'a point d'enten-
" dément, et vil mondainement au plaisir de son
' corps. » (Ccrson, dans Dochez.)] — '•2"Sî;te/flH///'.

(iràce. faveur royale :

S'il pleuvoit mondainement
Ja sur mon corps n'en cherroit une goutte. /'Cfsc/i. 24i,,/

Moudaniseï*. l" Façonner aux airs du monde.
On lit des nouveaux soldais espagnols formés par
les vieux : » I. es vieux soldais les enli'eprenoient,
• les tenoient en main, les mondanisoient. leur
• prestoieul de leui's habillemens, si bien qu'en
" peu de temps on ne les eust reconnus. » (Branl.,

Cap. fr. IV, p. G3.) — • Vous me pourrez dire qu'on
• est aux champs mondanisé comme aux villes, et

« qu'il n'y a nul trafique avec les beaux esprits. >

(Lelt. de I'as(]. III, p. 017.) — ''2° Faire l'homme du
monde. iColgr.)

Mondanité. Plaisir mondain : « Ils sont ama-
» leurs, non des vanitez et mondanités, ains des
« vertus. " (L'Am. ressuscité, p. 386.)

1. Monde, [l» Univers: « A il mesaiseau»io»(/i'
" (ju'à la niuie cornpeie. • (Berte, c. XVlll.j —
• De mainle ijuise a genl el monde. Que li un sont
» de pechié monde, Et moull i en a d'eiitecliez De
" toz les creniinies péchiez. » (Ben. v. 15040.) —
'J" Vie mondaine, siècle par opposition ;i église :

Qui veut la conscience monde,
Il doil fuir le monde immonde. (CoUji-ave.)

3" Abondance : • Un monde de baisers, de blan-

• dices, et de caresses. » (Pèlerin, d'amour, p. .">3-2.)

— « Tourmenté d'un ??io)idc d'ennuyeux pensers. »

(^uits de Strap. t. II, p. 3i3.)

Expressions : [1° « Monde d'oi', » quartz résinite,

hydrophane des minéralogistes, connu des bijou-
tiers .sous le nom d'«^/7 du monde : - Quant à la

« reslilulion de l'escharboucle et monde d'or
• qu'avons présentement en nos mains pour gaige. •

(Teslamenl de Marguerite d'Autriche, an. 1508.)] —
'2° « Ainsi va le monde, quand l'un descend, l'autre
» monte. » ;Oudin.) —3' « A\<àv da monde, «avoir
l'usage du uioude. Expression nouvelle du temps
du P. Bouhours, remarq. sur la langue, II, p. 248.
— >;ous disons aujourd'hui » savoir son monde. »

(Oudin.)

4» Cil qui en ce point me veist,

Por rien du inonde, ne deist

Que je fusse homme mortels. [M-t. ISIS, f. 958.)

'>'
<' A tous les jours du monde, >• à perpéluité :

» Nous voulons que tu nous atîranchisses à tous les

'< jours du monde. » (Froiss. II, p. 139.) — 0° « La
« moitié du monde ne scait comme l'autre vit. »

(Rabelais. H. p. 275.) — 7" « Le monde va toujours
« à l'empii'e. » (Colgr.)

2 Jsoudc. ri" Pur : . Qui en ceste vengeance
" ieit peleiins verais, Quites sera el mondes de
" treslouz les mcsl'aiz. » (Saxons, t. XV.)]

L'cve parestoit motilt parfonde,
Mais si clere estoit, et si monde
Que n'i avoit point de limon. (Ms. 12iS, f. 359.)

2° Dépouillé, nu :

Aussi monde.
Comme la verge qui est pelée. /'.Vis. 13IS, f. 150 ''.!

L'un veut devenir maistre Andrieu,
Sanz sçiivoir science ou clergie,
Secrétaire, avoir chanoinie.
Et li bon clerc sont povre et monde
D'avoir estât en ceste vie;
.\insis va des choses du monde. {Descli. f. 3T3.J

Mondenient. [Purement : « Et pour ce qu'ele
« fui si monde El (lue si mondement l'ama, En bon
« repos l'ame mise a. » (Gaul. de Coinsy, Mir.

page 127.)]

Monder. [Puntier : Vous lestes tout conliessé
« et mondé de toz pechiés el de toutes ordures de
« vilenie. (Henri de Valenc. § 538.)]

Et saciés bien tout en apiort

Qu'ai tans Clotaire et i'agobert

Son lil crut moult, et amenda
Li règne de France et monda;
Et sainte iglise et lor pastour
Furent en pais, et à honnour. (Mouskcs, f. 37.1

Rimer me covient de cest monde
Qui de tous biens se vuide etmonde.fils. 7615, I, /'. 72.)

Les mesiaux pourris mondiez.
Et les mor/. ressuscitiez. (G. Guiart, /'. 93.)

Mondice, s. Immondice, souillure, tache,

péché :

Uelîendez moi de tout mondice,
Et de tout autre menu vice. (.\ls. 681^, f. t'2S.;

Mondificîitif. Pur : » Un jeune frater cordelier

» salutalif, mondificatif, et plus humble qu'une
• pucele de vingt cinq ans. >• (Contes d'Eutrapel,

page 282.)
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]\!oiidiîicatîon. Action de purifier. (Colgr.)

Moiidiîié. Purifié : « Gomuianda que la ville

" fut mondifiée de toutes ordures. « (Clironique de
S. Denis, t. Il, fol. 91.)

Mondinet. .Mignon, inu2,uel. (Colgr.)

Moudre, ndj. Moindre :

Bien est la valors moudre. (Ms. 7615, t. I, f. 05.

J

Moneé. [.Monnayé : » Moneés deniers. » (FI. et

Blaneii. v. li-W.)

Monege. Monnayage : « Du moneqeàe la foible

« monnoye qui se commença en avril l'295. » (Le
Blanc, sur les Monn. p. 213.)

Moiieir. .Mener :

Onour ont fait à esciant,
Et lou chnrdenal et lou roi,

Molt les ont inoiictl à beloy,
Par lou conseil dame Arsant :

Mais or iroit la paille avant,
Se paiiseroit cliasouns de soi. {P. av. i300, t. IV, i663.J

Monette. « Je les appelle (les vieilles femmes)
• non mauneltes, mais mouettes, comme la Jnno
« des Romains. » (Rabelais, t. 111, p. 88.) C'est un
jeu de mots par confusion entre mattuette, malpro-
pre, el nioneta, monnaie.

Monfaiicon (Banderolle ù l'avenir de). Gibier

de potence. (Cotgr.)

Mongaiivre. Magyar, Hongrois : « Aus Mon-
« gauvres les vendi. » (Ms. OSTi, f. 7:^ <".)

Moiujentilhomme. Terme de familiarité. Une
grande dame de la cour s'en servit parlant à M. de
la Châtaigneraie, qui s'en tint très offensé et lui

répondit en termes très durs. (Brantôme, Cap. Fr.

l. 1, p. 375.)

Mongniage. Vie monastique :

A plusors de se?, homes descouvri son courage,
Qu'il vont prendre à Jumeges ordre de moiujniaije.

Rou, mt. p. 65.

Mongnon. Moignon. On lit d'une lionne dont
les pattes de devant avoient été coupées : « Elle

• chaut sur ses deux niongnons de devant, et ne se

« peut plus ayder pour la grant planté du sang
« qu'elle avoil perdu, el les pieds qu'elle avoil

" couppés. » (Percef. vol. Il, f. 52.)

Mongon, s. Moignon, pièce de la cuirasse qui
cachoill épaule : « Au bras gauche il porte un grand
« gantelet qui le couvre jusqu'au coude, et au droit

« un petit mongon qui cache seulement l'épaule. »

(La Noue, Disc, polit, el milit. p. 342.)

Moniage. [Vie monastique : « Et li dux (Guil-

« laume) ([ui en toutes manières desiroil à prendre
« l'abil de inoniai/e et entrer en leligion. » (Cbron.

S. Denis, l. VUI, p. 344.)]

Si t'osleray de moniage,
Si te rendray ton héritage. (Brut, f. 50.

j

Monial. 1" Monastique : < Dras moniaus. »

(Ms. 7218, f. H8 ^) - [• Une provende monial. »

(Cari, de Corbie, 21, f. 77, an. 12C3.)]

Vous n'épargnez bigotte, monialle.

Et aussi peu chasteté vidualle.
Les Tri. de la Noble Dsrae, f. 58.

vn.

Moniau. [Trompette au son grêle: « La veissiez
« les boisines tetitir. Les tnonimiti el corner et
" bondir. .. (Caiin le Lob. II, p. 102.)]

Monieion. Averlissement :

.le leur dévoie donner
Et response, et conclusion,
En fait de leur momcion. (Desch. f, 551.J
Monje. [Moine : » Einz deit monjes estre en un

« de cez musliers. » (Roi. v. 1881.)]

Monigois. Monégasques, b;ibilanls de Monaco,
petite ville d'Italie, sur la côte de Cènes: « A quoi
« résistèrent les Monigois de telle force, que des
» Genevois plusieurs feurenl renversez. » (J. d'Aut.
Ann. de Louis Xll, p. 78

)

Monjoie, [Voir MrwoiE el la xr dissertation de
D. C sur Joinville, du cry d'armes. 1° Cri de guerre
des Fiançais; c'était proprement le nom de l'en-
seigne de Charlemagne ou de l'oriflamme: « Si
« fièrent en meir à un las, et prennent terre, et
« escrieiil Monjoie. » (Mén. de Reims, § 375.) —
» Monjoie le Karlon haut escriés. » (Aiol, v. 301.)— <- Cil de France crient monjoe. Ceu lor est bel
» (jue l'en les oe; Guillaume ci'ie, Dox aye, C'est
« l'enseigne de Normandie. » (Rom. de Rou.) — Ce
nom s'appliquait aussi à un château voisin de Saint-
Denis

: " In capitaunia el custodia castri noslri de
« Montjoye Saint Denis. » (JJ. 86, p. 015, an. 1358.)— 2° Monticule: • Tant i ol pierres aporlées, C'une
« monjoie i fu fondée. » (Le Lusidaire ) — « Celant
« son pensier sor sa voie, Tant qu'il vinrent l\ la
< monjoie Du chastel on cela menoil. » (Du Cange,
sous Mons gaudii.) — 3° Perfection : « De biaulé la
" monjoie. > (Chants historiques, I, 143.) — A" Hé-
raut d'armes du roi de France, par suite intermé-
diaire, conciliateur; voir dans D. G. sous lleraldus
« le couronnement de mesire Monjoije > : « Entre
" Dieu el home (la Vierge) est monjoie. Toutes les
« pais fait et ravoie. » (Mir. de Coincy.)]

Moniot. Petit moine. (Fauchct, Lang. fr. p. 141.)

Monission. [Monition, avertissement émanant
de révê(|ue avant l'excommunication : .. Et s'il

" n'obeisl à lor monission, sainte Eglise les doit
.. condempner. « (Beaum. XI, f. 25.)]

'

Moniteur. Qui donne des avis. (Oudin.)

aïonition. 1» Admonestation (Froiss. III, f. 6)
— 2° Ordre (Lelt. de Louis XII, l. IV, p. 127).

Monitoire. [Lettres qui s'obtenaient des juges
ecclésiastiques, en vertu de permissions des juges
laïques

;
on les publiait au prône des paroisses pour

obliger les fidèles de venir déposer des faits conte-
nus dans ces lettres sous peine d'excommunication :

« Monitoires ou excommunication avec clause
•< salisfacloire... sont censées abusives. • (P. Pithou
page 35.)]

Monnage.[l" Dérivé de monnaie. Droit de mar-
ché. On lit dans un compte du domaine du comté
de Boulogne, an. 1402: « Monnage, c'est assavoir de
<• tous marchans forains el faisans résidence hors
« de la coinlé, qui doivent de toutes denrées el

52
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« mardiandises qu'ils vcndenl el aclialenl en ladite

« ville et vicomte de Boulogne, 2 den. ob. pour
» livre. » — "1" Droit de moulure, dérivé de mon-
nier, meunier: « Nous devons au devant dit maistre

li Jehan le monnce, le monnaye el le moulture
« avockes toutes les frankises, les droitures et les

" appartenances que nousaviens en le ville el sour
. ville de Marke en Ousirevenl. » (Charte de Guil-

laume, comte de Ilainauf, B. N. auc. 1019G, 2. 2.

fol. 02'', an. 132C)]

Momie. [.Moine : « En guise de monne se vorra
u alouuier. •> (Baud. de Sehourc, II, -iS.) — • Fon-
« deroit abeye illuec en ce pourpris El y feroit

X entrer de monnes vint sis. » (Cachet, v. 1589.)]

Moiineage. [On lit dans l'ancienne coutume de
Normandie, part^ I, sect. 2, ch. 3 : « Le monnecuje
« est une aide de deniers qui doit estre payée au
« duc de Normandie de trois ans en trois ans, et

« doit l'en recevoir de celé ayde tele monoie
« comme elle est mise communeiuent en la terre. »

— On lit dans la Nouvelle Coutume, art. 76: « Le
" roy pour droit àemonncaye peut prendre 12 den.
" de tiois ans en trois ans sur cliascun feu pour
» son monneaije et fouage, qui luy fut octroyé an-
« ciennemenl pour ne changer la monnoye. »]

^îonnée. [Droit de moulure, v. sous Monnage.]

Monnester. Avertir. (Ord. 1, L 514.)

Monniage. Vie monastique :

.... L'ordenes de tous monniacjes,
Selonc le riule des plus sages,
Commanda tenir li bons rois. (Moitsk. p. 72.J

Monniuus. [Trompette aux sons grêles: « Son-
« noient lymbre el cor et ces trompes d'argent,
a Naquairusethuisinesel ?«o/iH;a«/sgiettanl vent. »

(Cachet, Glossaire, Roman.) — « La o'ist-on sonner
« areinnes et monniuus. » (Ibid.)]

Monnie. Moine ; on lit de la fondation de
Fécamp, par Richard, duc de Normandie :

Monnies i mist, et assena.
Et del sien assez lor dona. (Mousk. p. 393.

J

Moiinier. [Meunier: » Tuit cil sont quites de
» cest aide (le monneage) qui ont membre de hau-
« berc, qui onl prevosl, monnicv el fournier, pour-
« tant ([lie il aient molin à ban ou four. •• (.^nc.

Coût, de Normandie, part. I, sect. 2, ch. 3.)]

IMoiinnie. Guenon. (Cotgrave.)

ÎNIonnoage, Monnoyage. Titre de la mon-
naie : « Monnoage 18% 24*. » Terme de fabrication
de monnoies, qui avoit commencé sous Philippe-le-
Bel, et qu'on supprima sous Louis XI. en 1467. (Le
Blanc, sur les monnoies, p. 312.) — [Voir aussi Du
Gange, sous Monctaglum : « La livre de monnoijiige,
« le sol de monnoyage et le denier de monnoyage,
« en termes de monnoyes, vallenl autant d'espèces
« que chacune d'icelles vaut de deniers de la mon-
>' noyé courante... »]

Monnoie. [Monnaie; voir Monnoye, Munoie :

« Et avec ce il jurèrent que il ne partiront à vente
» nulle que l'on face de nos rentes, de nos baillia-

'• ges, ou de nostre monnoie. » (Joinville, § 698.)
— « JeJehan Hennequarl,varletde chambre el poin-
« Ire de mon Irijs redoublé seigneur, ms. le duc de
" Bourgogne, confesse avoir reçu, pour avoir fait

« plusieurs patrons pour faire coings de nouvelles
« monnoies, au nombre de trente manières, dont
« je lis quatre de couleurs, lesquelles m.d. s. choisit

« entre autres. » (Ducs de Bourgogne, n° 4035,
an. 1470.)]

Monnoier—yer. [Monnayeur: « Aval la ville

« avoit \\va\n\. monnoier . » (Aubery.)— » Monnoier,
« varlel monnoier. • (Fagniez, Etudes sur l'indus-

trie, 16, an. 1292-1300.)] — Ces inonnayeurs étaient

héréditaires: « Le suppliant monnoijer d'estoc el

« ligne. » (JJ. 185, p. 109, an. 1451.) - On distin-

guait les « monnoiers du seremenl de France [Plaids

du Parlement, 19 juil. 1374), et les « monnoiers du
« seremenl de l'empire » (JJ. 120, p. 136, an. 1387) :

» Comme de nostre droit h cause de nostre joieux
« avènement en nosire duchié de Normandie nous
« apparlieiigne el puissions faire et créer un mon-
« noter du seremenl de l'empire. »]

Monnoiei'ies, s. Quartier de la monnoie, el

chambres destinées à monnoyer, à marquer les

espèces de leur propre coin. (Dict. de Monet. où l'on

voit beaucoup de détails sur les termes de la fabri-

cation des monnoies.)

Monnoye. Monnaie (voir Monnoie). Voir aussi
dans Du Cange, t. IV, p. 483 à 531, l'article Moneta
et les annexes.
Expressions : 1° » Monnoye blanche et noire, •> la

première d'argent, l'autre de cuivre. (Du Cange,
sous Moneta blancha.) — 2» « Monnoye coursable, »

ayant cours. (D. C. sous Moneta.) — 3° « Monnoye
» de Moi'las. » > C'est la monnoye qui se baltoit

» autrefois dans la ville de Morlas capitale du
- Béarn. " (Laur.) — 4" « Monnoyeie Paris, » mon-
naie parisis. — 5° - Monnoye le roy ou du roy, »

celle que le roy faisoil battre. (Cotgr.) — 6» « Mon-
« noyé première. » < Cette monnoye que d'autres
« appellent gros, est cinq sols. » (D. C. sous Moneta
décima.) — 7° « J/o;i«0!/e deuxième, '> c'est dix sols.

(Id.) — 8° " Monnoye troisième, » quinze sols. (Id.)

— 9" " Monnoye douzième, « soixante sols, parce
qu'en soixante il y a cinq fois douze. (Id.) —
10° « Monnoye quinzième. » soixante quinze sols.

(Id.) — 11" « Monnoye de basoche. (Cotgrave.) —
12° » Monnoye de belislres. » (Ibid.) — 13» « Mon-
« noyé de cordelier , » remercîment. (Ibid.) —
14" « Payer en monnoye de singe, » en gambades.
(Cotgr.) — 15° " Décrié comme la vielle monnoye, »

cela se dit d'un homme perdu de réputation. (Pasq.

Bech. p. 693.) — 16° « Ung marchand ne vault riens
>' sanz monnoye, ne ung jeune homme sanz con-
" duite. » (Percefor. Ill, f. 115.) — [1" « Payer en
« semblable monnoye, » battre, étriller. (Nuils de
SIrapar. II, L 1i2.) — 18° » Avoir plus de monnoye
« que d'escuz. » (Chasse d'amours, p. 33.) — 19° « 11

» ne le faut garder non plus que la fausse mon-
« noyc. » (Oud!) — 20° » Faire de la fausse monnoye
» pour une personne, •> employer tout pour lui être
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utile. (Id.) — 21" <' Ressemblerla monnoye rognée.»

(Colgr.) — 22° " A pauvres gens menue monnoye. «

(Ibid.)

Moimyer. Meunier: « Il chevauchoit un cheval
« de monmjer. > (Hist. de B. Duguescl. par Méuard,
page I.^J.)

Monochordion, Monocorde : « EusUienes sus
« une longue coulevrine jouoit des doigts, comme
« si feust ung monochordion. • (Kab. IV, p. 207.)

Monochordiser. « Monochordisant desdoigtz,
" remuant les doigis, comme pour jouer de l'ins-

« trument appelle par les anciens monochorde,
« parce qu'il n'avoit qu'une corde, le monochorde
Il des modernes a conservé le môme nom quoy qu'il

« ait plusieurs cordes, parce qu'elles sont à l'unis-

« son. » (Le Ducliat, sur Rab. 1, p. 33.)

Monocoi'dialc!uent,fl(Zy. Ensemble, d'accord.

« Commissaires.... furent nommez, \)0ov monocor-
« dialement, selon la conclusion, chastier le dia-

« ble. " (Moyen de parvenir, p. 91.)

Monocoi'diser.Mèmesensquemonoc/iOrd/ser:
« .\yaiit toussé et selant monocordisé sur son geste

« préparé en pompe mi noise. » (Moyen de parv.

page IGG.)

Monogame. Qui n'a qu'une femme. (Cotgr.)

Monoiage. [Redevance, la même que mon-
nearje : » Item les resseans dédites vavassories....

« paient de trois ans en trois ans cent solz tournois

pour ayde d'osl, c'est assavoir l'an que le mo-
c noiaijc chiet. » (.J.J. 59, p. 243, an. 1319

)]

Monoie. [Monnaie : « Monoie si fu establie Por

n les giens qui n'avoient mie Chescun vin, blé,

«r bestès ne dras. « (Image du monde, III, f. 12.)] —
« Paiez moi lot ma monoie. « (Ms. 7G15, I, f. lÔG.)]

Moiloier. 1° Monnayeur: « Les ouvriers et les

« monoiers avoientdes fonctions diffeientes; l'ou-

« vrieretoitceluyquidonnoitles façons aux espèces
« de monnoyes, àvaut quelles fussent marquéez, ou
« monoyéez... le vwnoyer etoit celui qui formoil la

" monoye, qui marquoit, ou monoioit les espèces
« de leur coing, ou caractère, et il ne leur donnoit
« autre façon que celle la seule, ce qu'il faisoit par
• le moyen d'une pile, ou d'un trousseau. " (Ord.

t. II, p. 317.) — 2» Banquier:
Bonno .imor est faillie,

Car cil qui veut dame acointier,

11 li covient un moiioier :

Tele araor soit honie,
Mes ne puet avoir son plaisir,

S'il n'a borse farcie. [Pûët. av. 1300, IV, p. 1401.]

Monomachie. Combat singulier, duel : « Ghris-

« lophle Chetfontaiues a fait un livre sous ce titre :

« Chrestienneconfutalion du poincl d'honneur, sur
« lequel la noblesse fonde aujourd'buy ses quereles
« et monomachies, deduicieen un traicté de quatre

chapitres. » (Duverd. Bibliolh. p. ICC.)

Monopole. 1° Conspiration : « Si est crime de
« conspiration comme de faire machination contre
« l'ordonnance ou edit de prince, aTui de le destruire
« par faict de peuple; et y a dift'erence en ce, com-

" bien que ce semble tout monopole ; car monopole
« est entre le peuple, et chose qui singulièrement
« le regarde, et conspiration est assembler la gent
« pour chose qui a regard au prince, et toutes'fois
« il ne touche pas au corps, n'a la vie du prince,
« comme faict sédition. > (Bout. Som. rur. p. 172.)
— « A.ssembléez," unions, monopoles et conspira-
« lions. » (Ord. III, p. 411.) — [« Sans faire aucun
« harele, monopole, asemblée. « (,IJ. 74, p. GO, an.

1343.)] — 2° Manœuvre, intrigue : « Celte usurpation
« et inonopolcde la reyne et du duc de Bourgogne.»
(Pasq. Hech. liv. Il, p. 59.) — 3o Trafic exclusif, fait

en vertu d'un privilège: « Il faut entendre mono-
« polei, selon sa propre signification, pour cette
« façon de faire qu'ont quelques uns de mettre
« entre leurs mains toutte la marchandise arrivant
« au lieu où ils sont, de quelque espèce quelle soit,

« et puis de la vendre à leur mol, soit le pris rai-

« sounable ou non ; de quoy j'avertis pour ce que
« monojiole, et monopoler se prennent ordinaire-
« ment en autre sens. » (Apol. d'IIérod. p. 46.)

Monopole. Troublé: « Comme tout fasché et
« monopole. » (Rab. IV, p. 46.)

Monopoler. Comploter. On lil-! ms Brantôme,
Cap. fr. Il, p. 376 : .< Il alla, il vira, il trola, il mono-
» })ola, et fit si bien, et gagna le capitaine des
» janissaires. "

Monopoleur, s. Factieux et qui jouit d'un
monopole: « Monopoleur, parsonier au monopole.»
(Monet.)

Monorticulant. Rabelais, qui a forgé ce mot,
l'employé dans la signification de prendre des écrits

de queliiu'un, certains articles ;i réfuter comme
hérétiques, à la manière des moines qui en avoient
usé delà sorte avec le savant Reuchelin: l'a du latin

articuH a été changé en o comme en orteil, fait

d'arlicnlns. (Le Duchat, sur Rab. I, p. 285.)

Monostique, adj et s. Solitaire; qui appartient

au solilaire. " Prudence avoit avec elle monostique,
» économique, et politique. » (Les Tri. de la >'oble

Dame, 5.) — « Une prudence particulière, appellée
« monostique. » (Ibid. f. 7.) — « Celuy est dit avoir
« charge monostique qui a gouvernement de soy
« seul, et l'yconomique est celluy qui a regard a

» soy, et à sa famille. » (Le Jouvenc. f. 3.)

Monoiic, s. Eunuque. (Cotgrave.

Monougle. Borgne :

Que je puisse avoir un denier
De tegnox, de boçu derrier,

Et de inonoit'jle, et de rengier ;

Et cil qui le braz tort aura,
Sanz un denier n'eschapera. (Fabl. de S. G. (. 4.]

Monoyage. 1° Monnayage : « Le prouffil et

« émolument du monoyage. » (Ordon. II, p. 294.) —
2° Salaire du monnayeur: « Monoyage, salaire cou-
» rant d'ouvrage. » (Id.)

Monpancier. Equivoque à ma panse, mon
ventre :

Assez aime miex monpancier,
Que MarseiUe, ne CaraUon. (Ms. 121S, f. 311.)
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Mou petit (l'avoir (Passer à). Devenir pauvre.

(Mb. 7til.">. l. 1, f- 102.)

1. Mous, Mont. [.Monceau : » Ly uns sur l'au-

. Iro cliiel et viersent pMP grans nions... Tout abat

. à nng mont le niaistreel le deslrier. » (Gachel.)

— .. Puis luist loul eu ung mont. • (Baud. de

Sebours', l. I, p. CO.)]

2. Mous, Mont. [.Moiulc : " Or vous pri pour
. celiui à (|ui le »iO((S apeut... Se n'y avd e\ mont
a payen ne sarrasin. » ((ladiel.)]

Monseigneur. [« Quant aucuns cas avienl de
« monseigneur leconte contre sesliomes. > (Beaum.

t. XLVIl, p. 18.)] — Ce mot, en général, a été

employé pour les personnes d'un haut rang. (Pasq.

Rech. p. 070.) — Anciennement le nom de monsieur

étoit plus illustre que celui de monseigneur, et

c'est le sujet d'un des paradoxes de S. Julien, dans

ses Mélanges paradoxales, p. 39. — Le titre de moH-
seï£/H^»î' iVétoit pas encore fort en usage en 1G30,

pour les évêques, car le maréchal de Bassompierre,

dans ses Mém. t. IV, p. 13-2. appelle le cardinal de

Richelieu • monsieur. « — Un frère, parlant à un
de ses aines, lui dit : « Vous estes monseigneur et

« mon frère. » ,Lanc. du Lac, 11, f. 130.) — Ce titre

est presque toujours réservé à Gauvain, lorsque les

autres chevaliers de la Table lionde parlent de lui.

(Ibid. t. 111, f. 38.) — Les chevaliers avoient ce titre

exclusivemeiiL et les bannerets qui n'éloienl point

chevaliers en étoient privés. (La Roque, sur In

Noblesse, page '26.) — Un le donuoit aux maire et

lieutenant de justice.(Mém. de Du Bell, édit de Lam-
bert, t. VL page 351.) — Le chancelier le donna au

connétable de S. Paul piès d'être jugé. (Lussan,

Hist. de Louis XI, t. V, p. 105.) — Quelquelois on
le joignoit à maître : " Monseigneur maistre

Jehan. » (Le Jouvenc. ms. p. 201.) — Un marchand
drapier appela monseigneur, le maitre d'hôtel de

l'abbé d'Esnay. Histoire de Bayard, p. 3.) — On le

trouve joint h messire, dans les "Lettres de Louis XII,

t. I, page 214. — La duchesse de Touraine appeloit

son maVi monseigneur. (iM-oiss., liv. IV, p. il3.1 —
Le même titre se donnoit aux maréchaux de France

en 1075. (Lettres de M"" de Sévigné, t. II, p. 381,

389, 421.) — Les prévôts des maréchaux et les tré-

soriers de l'armée jouissoient de cette qualillcalion.

(Le Jouvenc. f. 54.) — Les saints se (lualilioienl de

même. On lit » monseigneur S. Jacques, » dans
Joinville, page 15. — Celte qualité se donne encore

aux évêques. (La Roque, sur la Noblesse, p. 302.) —
L'éditeur de Rabelais remarque que l'édition de

1553 est la première qui donne ce titre au cardinal

deChàtillon. (T. IV, épit. dedic. p. 1) — Soit qu'on

parlât du roy ou au roy, on disoit : « Monseigneur
• le roy. » La reine s'intitule régente pour l'occu-

pation de « monseigneur le roy. » (Choisy, Vie de

Charles VI, p. 494.) — En 1537, on dit monseigneur
du dauphin. (Mém. de Du Bellay, f. 231.) — lien est

de même des ducs d'Anjou el de Bourgogne. (Disc.

de La Noue, page 745), des ducs de Bretagne et du
Maine. (Duclos, Preuves de l'Histoire de Louis XI,

p. 270.) — Des chevaliers appeloient messeigneurs
les coureurs ou compagnons qu'ils avoient sous eux
pour battre la campagne, vers l'an 1409. (Hist. de
Louis III, duc de Bourbon, page 378.) — Louis XI,

parlant des Gantois qui trailoieiili.vecses minisires

aux conférences d'.ilosl el d'Arra.s, sans prendre
conseil de l'archiduc, les appeloit « messeigneurs
» de Gand. » (Gaillard, Hist. de Marie de Bourgo-
gne, p. 281.) — Le chevalier Bayard, comme le dit

son Ilist. p. 349, qualilioit de même ses gens d'ar-

mes. (V. le Jouvencel, f. 43.) — Du temps de Louis
XI, les Suisses sont appelés » messeigneurs des
<• ligues. » (Chalons, Histoire de Fr. t. II, p. 212.) —
Dans les Mém. d'Olivier de la Marche, liv. H, p. 523,

on trouve mon pour « monsieur '
; de là noire mot

« mons un tel > ou plutôt monseiqneur. — - Mons
. S. Loys. » (Ord. des R. de Fr. t. I, p. 389 ; t. IV,

p. 413.) — Dans Peiard, aux endroits cités, monse-
gnor et messire sont synonymes; en pai'lant du duc
de Bourgogne, et à la page 451, ;in. 1212, maistre
est distingué de monsegnor. — Monseignor ou mon-
seigneur s'ajouloil aux noms des saints. (Duples-
sis, Hisl. deMeaux, p. 105.) — On qualilioit l'abbé

de S. Flicnne et le doyen de la sainte chapelle de
Dijon, « d'honorables barons ??JO»sc/(7«or. » (Perard,

Hisl. de Bourgogne, p. 520, an. 1209 )
— L'arche-

vêque de Besançon éloit nommé « redoutable et

« honorable père monseignour, > et on donnoit la

simple (\uaV\té de monseignou-r h Vévèqvie de Lan-
gres. (Ibid. p. 458, lit. de 1251.) — Le litre de nion-
signor pareil donné îi un supérieur, celui de
« messire » il un inférieur. (Carpent. H. deCambray,
p. 31, an. 1269.)

Monsieur. L'abus est que chacun usurpe ce

nom : » Il n'y a presque gentilhomme de la France
' qui ne pensast avoir fait tort à sa noblesse, s'il

« n'esloit appelle par ses enfans, monsieur, au lieu

« de ce doux nom de père. » (Pasq., Rech. liv. VIII,

page 070.) — On trouve des observations générales
sur ce mol el sur ce titre, dans la Dissert. 6' du P.

Honoré de S" Marte sur la chevalerie, page 413. —
Monsieur se confondoit avec monseigneur. M' de
Vendôme, écrivant au duc de Berry, frère de
Louis XI, traite le duc de Bretagne de monsieur, el

appelle monseigneur les ducs de Bretagne et du
.Maine. (Duclos, Preuves de l'Histoire de Louis XI,

p. 276.) — On joignoit parfois mviisieur h monsei-
gneur: ' Les chevaliers avoient en France le titre

" de monsieur et de monseigneur. » (Mcneslrier,

de la Cheval, p. 127.) — On le joignoit également
au titre de « messire, » qui se donne encore aujour-

d'hui à la grande noblesse : « Monsieur messire. »

(Petit Jehan de Saintré, p. 228.) — .Monsieur étoit

plus distingué que >• monseigneur, •• suivant

S. Julien, Mesl. histor. p. 39. — Il étoit plus distin-

gué que le litre de « messire. » En effet, dans les

Preuves de l'Hisl. de Louis XI, par Duclos, p. 234,

on lit : » .Monsieur du Maine, monsieur le grand
" senechal, et messire Guillaume Cousinot. • —
Il avoit encore la préférence sur le mol < sire, »

comme on lit dans les Seréez de Bouchet, livre III,
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page 200. — Quelquefois on le joigiioit au litre de
« aiaislre, » eu parlant aux conseillers du Paile-

menl. (La Iloque, sur lu Noblesse, p. 3"20.) — On le

dislinguoil aussi de « uiaislre, • comme il pareil

dans les Mémoires d'Oliv. de la Marche, p. 5'i3. —
Quand on parloit du roy, ou au roy, ou au régent,

on disoit monsieur. » Monsieur le loy, ' dit larclii-

duc, en 14ttt), en parlant du loy au "chancelier de
Louis Xll. (Tellier, llisl. de Louis Xll, t. I, p. 134.)— L'avocat du roy s'appeloil l'avocal de monsieur.
(Mém. de Mezerai, I, p. 37.) — Les princes du sang
n'appeloienl point aulremenl le roy avant la défec-

tion du connétable de Bourbon, mais depuis ils

l'appellent sire, comme tous ses autres sujets.

(Favin, Théàt. d'iionn. t. 1, p. 793.) — .Mademoiselle
de Savoie, écrivant à Louis XII, en 150G, redouble
le mot monsieur., en mollant pour suscriiition :

B A monsieur monsieur le roy. » (i.ett. de Louis XII,

t. I, p. 95.) — (rétoit encore le nom du dauphin, et

on le donna à François, mort en 1530. (.Melin de
S. Gelais, page 250.) — Le premier prince du sang
s'appeloil monsieur, comme on voit du duc d'An-
jou, depuis Henry III. (Brant. Cap. Fr. t. II, p. 383.)
— On lit '• monsieur le due, » parlant du ducd'An-
gouléme. (Mém. de Rob. de la Marck, ms. p. 224.)
— " .Vonsif«?' duc d'Alençon, « et non pas le duc
d'Alençon. (Duclos, Ibiil. p. 270.) — .Monsieur étoit

après le nom de baptême, en parlant des lils des
princes souverains, et les dislinguoil des enfants
naturels, même avant HeiirilV. (Journ. de Trévoux,
nov. 1745, p. 1981.) — » Jehan, monsieur, héritier

« du duc de Cleves. » (Mém. dOliv. de la Marche,
liv. I, p. 125.)— Le litre de monsieur se donnoil
aux évêques. » Monsieur de Monlcallier, « pour
l'évéïiue de Calien. (André de la Vigne, Voyages de
Charles VII à Naples, page !73.) — On Irailoil jus-

qu'aux sainls de monsieur : •< La ville de monsieur
« S. Quentin, monsieur S. Achen, monsieur
« S. Jean. » (IJuclos, l'reiiv. de rillst. de Louis XI,

p. 411.) — Le nom de moH.sïf^/réloit exclusivement
affecté aux chevaliers; on ne le donnoil ni aux
écuyers, ni aux bacheliers même bannerels. (La
Roque, sur la Noblesse, p. 2C.) — Bans la bouche
du roy, la qualification de monsieur suppose un
grand seigneur. (Brant , Cap. Fr. t. I, p. 44.) — Un
maitrede requêtes s'appeloil monsieur, et les offi-

ciers du Pai'lement joignoient la même dénomina-
tion au titre de mailre. (.Miraumont, de la Chancel-
lerie, p. 51.) — Dans les Pays-Bas, on désigna les

personnes qui seroient ainsi (lualifiées et on inter-

dit ce îiti e à tous autres. (La Roque, sur la Noblesse,
page 540.) — Au théâtre, on employoit le nom de
monsieur, au lieu de « seigneur « quer)0usy avons
substitué :

Je ne croy pas, monsieur, que ce vipux roy d'Athènes.
Pierre Corneille, Médée trag. acte U, se. UI.

Du chevenon qui bien se scet laver
Measieur Ariioul scet boire. [Desch. f. 241.

j

Les fils de France se nomm oient messieurs tout

court, du moins Brantôme, Capit. Fr. t. Il, p. 134,

les appelle ainsi ; les Mémoires deTavannes, p. 214,
distinguent messieurs de sieurs. — En Normandie,

le tilre de messieurs désigne les gentilshommes de
race Verrière. (Journ. de Trévoux, octobre 1733,
p. 1747.) — Le roy Henry de Translamare appelle
messieurs, les chevaliers et autres qui alloient
combattre pour lui. (Du Guescl., Mesnard, p. 349.)
— On appeloil encore « messieurs de ville, » ou
simplement messieurs, les ofliciers de ville : « Par
« le sergent de messieurs, ou pai- le massier de
« cette ville. » (Nouv. C. G. I. I, p. 582.) - Dans les
Mém. de Du Bellay, f. 279, les états de l'empire sont
nommés messieurs. — Montluc, t. I, p. 031, de ses
.Mémoires, dit que M"- de Guise l'appeloit toujours
monseiijne. — On lit monsieurs, au pluriel, dans
les Quinze Joyes du Mariage, p. 97 : « Plus grands
" monsieurs qu'ils ne sont. » — Dans Modus,f. 255,
la reine Racio appelle son mari monsire et messire :

« Si louche l'honneur de monsire, si luy en parlez,
« non mie à moy. »

Expressions : 1" « Messienis du sang <> ou
« nosseigneurs des fleurs de lys du sang, » les
princes du sang. (Choisy, vie du roy Jean, sous Fan
1350, page 302.) — 2" « Messieurs les François. «

(Mémoires de Robert de la Marck, ms. p. 196.) —
3° « Messieurs parents, » messieurs mes parents.
(La Jaille, Champ de bataille, folio 02.) - 4° « .Mon
« de, » monsieur de. (Des Ace. p. 34.) — .",» « Mon-
» sieur mon amy. ^ (Bouchet, Serécs, liv. II, p. 11.)— 0° « Monsieur chacun. •• (Le Jouvencel, p. 182.)
— 7' « Monsieur de céans. • (Ondin.) — 8° .. Mon-
« sieur snns queue, » monsieur tout court. (Id.) —
9" » Monsieur loul courl. » M' leduc d'Epernon prit
ce tilre insolemment; mais le maréchal de Brissac
refusa ce tilre en Piémont. (Brantôme, Cap. Fr. t. II,

p. 370.) — Ce lilre est destiné aux princes du sang,
comme il paioil par les Lettres de Louis XII, t. Il,

p. 194. — Dans les Honn. de la Cour, ms. p. 30,
écrits par une femme de sa cour, il désigne le duc
de Bourgogne. — 10° « Monsieur Sevïn. » (Oudin.)— 11° « Etre appelle monsieur au village. >> (Id.) —
12° « Monsieur de nul lieu, faute de place. » (Id.) —
13° » Monsieur vaut, ou ne vaut pas madame. «

(Colgr.) — 14° « Il ressemble monsieur de Bouillon,
« quand il commande personne ne remue. » (Oud.)
— 1,5" « Etre logé entre monsieur et madame, »

être entre deux partis opposés, en parlant d'un
gouverneur de place, embarrassé de concilier ses
troupes avec les habitants qui sont de différents
sentiments. (Mém. de Montluc, t. 1, p. 275.) —
10° •' Monsieur de trois au boisseau, et de trois à

« une espée, " comme en la Beauce. C'est notre
proverbe gentilhomme de Beauce. (Contes d'Eutrap.
page 395.) — 17" » Aujourd'huy monsieur, demain
« mouscheur. » (Cotgr.)

Monsoreau. Nom de lieu.

Entre Cande et Monsoreau
Là ne paist brebis, ne veau.

Ce proverbe donne à entendre le peu d'étendue
et même la slénlilé du terroir d'entre le château de
Monsoreau et le bourg deCande.qui ne sont séparés
que par la Vienne et les sables de son rivage. Le
Duehat, sur Rab. t. IV, p. 88.)
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Monstraiicc. 1° fin terme de prnliquc , on

eiUeiiil [>;ir \h l;i prodiuMioii de lilres dans les pro-

cès, l"exliil)ilion des pièces ou procédures, conclu-

sions et ;uilrcs écritures, ainsi que la montre et

revue des biens (pii sont en litige : • Ordonnant par

. la cour avoir conclu en leurs mnnstrances, «

(Coul. géii. t. 1. p. 7S7.) — 2" Justi(ii;ation : - Tout

« en tel manière l'aisoil li lois d'Engleterre ses

« moHSlmnces et excusances en Alemagne. (Froiss.

t. VU, ai9). » — 3° Action de montrer :

Celé qui plus est bêle et lilanclie,

Fet volenliers ilo ii numslraiioj. ,'Ms. '91S, f. 80.)

4" Ostensoir pour les reliques.

Monstrant. [Démonstratif: « Pierre l.abbé, qui

« en sa vie esloit homme assez w*HS/j'rtHi et de

« diverse cote, incontinent se feust esmeu moult
. chaudement contre ledit Tlievenol. > (JJ. 151, p.

79, an. 1396.) ]

1. Monstre. [Du latin monstrum, prodige:
« Dont poroies veoir un molt horrible momtrc...,

a si tu les oylz del cuer avoies enlumineiz.» {Saint-

Bernard, dans Leroux de iJncy, p. 502.]— ^ Les

« abbatoil el tuoit ainsi comme se ce fust ung??iOHS-

» ti'e. » (Lancel. du Lac, 111, f. 48.)]

2. Monstre. loTRevue des troupes de terre el de

mer : « Chy enssuit la monstre Jolian ie Boucher,
« meslre d'un batel d"armée ordené à estre en la

« rivière de Saine, de sept arbalestieis el dix-neuf

" mariniers, receue le vnr jour d'octobre, l'an mil

« ccc L\mi.» (B. N. fr.25764,n" 151). -De là l'expres-

sion faire la monstre, faire montre, expression

encore employée au xvni' siècle. « Je vous commande
. que demain vous fachiés vostre monstre de vos
« compagnons en le place devant le chasliel. »

(Froiss. Vlll. 18-2.)

Il» Inspection : » Et après ce relivrerent leurs

« chevaus à monstre. » (Froiss. II, 184.)

111" Vue : « Et se rangierenl à la veue et monstre
« de cculx qui en Rouen estoient. » (Id. IV, 423.)

IV» Parade: < En ces )hohs//y's et en ces assem-
>> blées el ensi heriant et ardoianl l'un l'aulrcavint
« une fois.» (ld.lX,8l.)]— «Le comle de Navarre s'en

» vint frontant devant la barrière de la ville, et

« faisant sa monstre, ei uiouslroit bien qu'il deman-
« doit la bataille à ceux de dedans. > Froiss. liv.UI,

> p. 100.)

iDe là les expressions :
1" « Faire monstre et

» visage », se ranger devant l'ennemi pour le bra-

ver: « El devant environ une lieue pour faire mons-
<• tre el visage, chevauchoient environ huit mille

« Tnrs. » (Froiss. XV, 311.) — 2" « Faire sa mons-
I tre », se parer, s'ajuster. (Percef. I, p. 143.) —
« 3° Faire ses monstres et grands jours de quelque
» parure. » (Arcsta amorum, p. 107.

j

V" Apparence . « A meschanl drap voulentiers
« belle monstre. » (I. Marot, 157.) — • Escuyers
« d'honneur, de bonne monstre, non apprentis
<- d'armes porter.» (La Jaille,dnGbampdebat.f.43.

L'autre dit: ce n'est p'une monstre,
Et ainsis que bûche vestu,
Or ne fait rien, et si se tue. (n.jscli. f. 5i-3.J

[Expression : « Se mettre à monstre ». faire mine:
« Point n'y assallirent, car le conte de Saint Pol
« estoit dcdens atout deux cens lancbes qui se
« mirent tantost à monstre pour défendre ie chité
" se on l'euslassally. » (Froiss, XYII, 498.)]

Vl° Etalage : « Quicontine amènera grains ou il y
« ait embouchcure, c'est à scavoir qui ne soient
« aussi bons dessous comme en la monstre, il per-
-' dera les denrées. • (Ord. l. II, p. -354.)

VU» » Monstre d'un maquignon de chevaux, le

" lieu ou le maquignon monstre les chevaux qu'il

« vend, pour en faire voir le pas. l'amble, le trol. «

(Nicol.)

VIII» La monstre est en fauconnerie ce que la vue
est dans la chasse aux cerfs : « Si tu treuves le héron
« séant, si te melz en haut lieu à tout Ion faulcon
» nouvel au dessus du vent, et celui qui a le faucon
« heroniier fera chasser le héron, el quant il aura
« laissé aller le faulcon au héron, regarde se le

« héron qui volera prendra la monstre. » (Modus,
fol. 00.)

IX* Pendule, montre, horloge et son aiguille :

« Ils enlevèrent quantité de meubles, en outre la

« monstre de table. » (Mém. d'Angoulesmo, p. 111.)

Dans Xicot, c'est « une horloge qui ne sonne point,

•< ains marque sans plus les heures par uwe ileche

« tournée par ressort. « C'est aussi •< l'aiguille de la

« montre.»— «La monstre d'un horloge, la main de
« fer qui par engins va par dehors tournant sur le

« cercle mari|ué de 24 heures compassées par heu-
« res et demies. » — [« Mais tout ainsi que qui gasle
.. ou tourmente le mouvement el secret d'une
« monstre, l'aiguille faut, el l'heure ne rencontre.»

(Saint-Gelais, 177.)
_]

X° [Tasse pour faire l'essai des vins :
•« L'exposant

o print el misl en son saing une tasse d'argent

» appellée monstre. » (JJ. 1.53, p. 107, an. 1397.) ]

XI° Descente sur les lieux ordonnée par la justice:

« Doit estre monstre faicte en faveur de la justice

« comme de la partie, affin que justice soiche...que

« elle devroit fan-e si jugement en est fait.» (Ane.

coût, de Bref. f. 95.)

XII- En terme de forêt c'est la marque apparente

des ventes ou coupes de bois antérieures à celles

qu'on veut faire : « S'il y a bois et autres forêts qui

« aycnt esté vendus (la veuve) les pont vendre,sup-
« posé qu'elle n'y aitque son douaire, en ensuivant
« les monstres et ventes anciennes, el selon ce que
« son mary vendoit. « (C. G. 1, p. 85.)

XUI- Vue.
Expression: [" En le monstre », en face : « en le

« monstre de la montaigne. » (Froiss. XVII, 23.)]

Monstrée. 1° Action du vassal par laquelle il

faisait l'aveu et le dénombrement de son (ief à son
seigneur. « Quand le seigneur craignoil que son
» vassal ne luy diminuai son fief, l'usage estoit

« qu'il pouvoit obliger le vassal de lui en faire

« monstrée.... Ces vues et moHS/rt'cx- ont été abolies

« par le lit. 9 de l'ordon. de 1667. » (Ordon. t. 1,

p. 141!.— 2" Monstrée de terre et d'héritage ; action

de montrer un héritage qui est en contestation.
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« i>/o«s/?Y''<' peut estre faite tant par insiruction de
« justice, que a la requesle de la partie, à ce que la

« justice puisse faire son jugement plus certain, et

« que l'exécution du juge soit plus facilement faite.»

(Coul. gen. t. II, p. 1&2.) — 3" Bois martelé: « Icellui

" suppliant qui avoit prinse une monstrée de bois

« des religieux, abbé et couvent de Lorroys. » (JJ.

195, p. 10D3, an. 147.'i.'> — >' Dame veve qui lient

'• doaire, se il y a aucuns forez qui oncques ne
" furent vendues de nul souvenant d"ouime, elle ne
« les peut vendre, se ce n'est par le consentement
» de l'eritier : et les autres forez qui aulresfois ont
« esié vendues, elle puet vendre le surfais du
« bois, si comme il est accoustumé ou paSs, et se

" ses maris en avoit vendu aucunes monslrécs, ù

« annéez qui ne fussent pas écheiies, li marchiés
" seroit tenus, et elle emporteroitet auroit l'argent

« des vendues, au paiemens ». (Pithou, Coul. de
ïroyes, p. 145.) — 4" Démonslialion : « Commencer,
« ses monsirees. » (G. Guiart, f. S'i"".)

Monstréement. Revue: « Les barons de Canie-

« lidc eurent a.ssez honte, car ilz sont altains de
« faulx jugement, ne oncques ne fisl viotislréonent
« en la cour du roy Arlus. » (Lanc. du Lac,l, f. 134.)

IMonstrer. [1° Découvrir : < Lors fut m'amors
" descouverle et monstrée. » (Couci, VI.) — » Qui
« si bêle pucele monstreroit laide chère. » (Berle,

c. XX.)] — « Leur monstreront qu'il sevent faire. »

(G, Guiart, p. 320.) - 2° Remontrer :

S'il a liome en vostre parage
Que l'en vuel le sien tolir...

'Vous ne le devez pas s'offrir,

Droiz dit : ce li devez offrir,

Et nwnslrer trestol par loisir. ('.1/.?. 1013, t. T, f. iJO.J

3" Faire la monstrée judiciaire : » Pour une
» plainte, ou faute de payement des renies qui se

font sur les héritages ou maisons, se paye pour
" monslrcr le dit héritage ou maison au doigl et à

. reuil, 34 s. G d. -> (N. C. G. II, 219.) - 4° [Avoir

l'air: « Ha a ! beau frère, quel chose vous faull'^

" vous monstres h eslre tout lourblé. » (Froissart,

XIV, p. 321.)]

Expiassions : 1° [» Monstrer la parole, >' la por-

ter: " SIessire Loys de Sancerre wojis^m la parole

« el disl. » (Id. XiV, 72.)] — 2° « 11 ne lui faut que
« monstrer. » (Oudin.) — 3» « Monstrer h son père

« à faire des enfaus. » (Id.) — 4° « Moiistrer le mou-
>. choir blanc. » (Cotgr.) — 5° « iWoHs^ra' semblant
« de cruauté, « faire paroitre de la cruaulé. (Gloss.

sur les Coût, de Beauv.)

Monstreur. Qui montre. (Cotgrave.)

Monstreusement. Monstrueusement. ( Hob.

Eslienne.)

Monstreux. Maître d'école : » Une petite tille

« qui va ù l'escole cliez un monstreux. " ^Moyen de

parvenir, p. 50.)

Menstruel. Monstrueux : • Par sa malice
« monstruel. « (Ilist. du Th. fr. Il, p. 170.)

Monstrueux. « Monstrueuse foy en ses paroles,

» el une conscience et religion en gênerai, penchant

" plutôt vers la superslitioa que vers l'autre bout.»
(Montaigne, Essais, II, p. 20.)

Monstruosité. « L'un et l'antre se donnèrent
« merveilles de la force et monstruosité de c'est
" entrepreneur. » (Dom Florès de Grèce, f. 153.)

Monsu. [Moussu : « Une fosse lote reonde Trove
" ténébreuse et parfonde. Pleines d'espiuois grans
» et flers Et de molt poignans aiglentiers; Molt
" estoit anciene et monsne Et si avoi't petite issue.»
(Boni, de la Rose.)]

i. ftSont. [Beaucoup : • Et paiioil d'amour mont
« gracieusemenl. » (Brun de la Mont. v. 3C21.)]

2. :Mont. Monde :

El inoiil, à droiture.
N'a si belle créature, froct. av. 1300, l. III, p. 1009.)

.... Yeritez est la maçue
Qui tôt le tnoiit occit et tue. {Fauchel, p. 606.)

[< xNovele amor Me fait chanter de la plusde-
» bonairc Qu'on puist el mont ne voer ne trouver.»
(Couci, II.)]

3. Mont. [1° Montagne: « Dès le mont Saint
" Michel jusqu'à Chaslèl Landon. » (Sax. XXV.)]

Du bon roy qui, par maladie
Les liions de pierre rapassa,
Et à Parpignan trépassa. (G. Giiiarl, f. O.J

Expressions : l" « Faire mous et merveilles, »

faire l'impossible, aux Vig. de Charles VII, t. II, 85.
2° « Jurer les 7nons, les terres, et les vaus. » (Ms.

7218, f. 140.) — 3° « Au matin les monts, au soir les
" fonds, » ou bien: » au malin vers les monts, au
<' soir vers les fonds. » (Cotgr.)

4° Robiers, GiUebiers, et Renaus
is'orent de liere inoiif:, ne vaus. (Moiisk. p. 4S0.)

5° -I Faire les nions et vaux, » faire des merveilles.

Là avoit bien deux cens Anglois
Voulans faire les inons, et route.
Mais là laissèrent leurs harnoys,
El perdirent biens et clievaulx.

Vigil. Je Charles vu, t. U, p. H.

6° « A mont, » par delà :

Et U fius le roi cevaucha
Loeys ù moul, et en cba. {M/msk. p. 510.)

7" [« A mont, » en haut: « Ils avoienl Irouvei
« merveilles de diverses bestes sauvages... qui les

» venoient regarder dessus la rivière de l'yaue,

« aussi comme ils aloient à mont. » (Joinv. § 190.)
— 8° ' Contre mont, » en haut: » Ainsi l'ont l'ait as
« forches contre mont sus lever. » (Roncisv. 197.)]

11° [Monceau, tas: » Si comme s'il donne le mont
« de buce à deniers ses. » (Beauman. LXVIII, f. 7.)]— u Si s'entre occirenl par montz sans prendre
.< homme et rançon. » (Percef. IV, f. 82.)

111° [Paquet: " Et mirent le varlet tout en un
« mont et en le fonde d'un engien. » (Froiss. t. IV,

fol. 200.)] — « Cheurent luy et son cheval illecques
>' tout en un mont. •> (Froiss. I, f. 220.)

IV" Intérêts : « Monts el gains. » (Bouleif. Som.
rur. p. 370.)

V'^ Portion, part: « Du résidu de tous les biens
" tant meubles comme héritages, soient faits trois

« 7nons, par juste inventaire... desquels trois mous
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. mes... c:ifaiis auront les doux paris, el leur mère
la tierce part. » (Bout. Sorti, rur. p. 87G.)

!M<>!Jt;tl)!e. <Jui a de la valeur. (Chron. des ducs

do .Norin. v. IC8;i'i.)

^5<)nt;tfjiie. Ternie de droit. Masse dans le par-

laged'un ciioplel, monceau à partager entre eoliéri-

tiers et associés. « Par autre cousfume gardée a....

.' Vie el Tiiiczac, quand il est question de partir

« ou remplir une wontiujne par teste, la coustume
.. de faire le compte par testes est, qu'une vache
" laictanl lendriere, avec son veau, est comptée
.. pour une leste. > (Coul. Gén. 11, p. 482 )

1. Xîoiitagner, v. I» Elever en forme de mon-
tagne. On lit de la gorge d'une maiti'essc :

Quel blanc roclier de Pare, en elofe uiaibrine,

Ha tant bien monlacjiié cette plaine divine. (Tahitr. ilS.J

2" Se former en montagne :

On voit souvent au soir se moultiçiner les nuées.
DuvfTdier, Bibliolh p. 234.

2. Montîiyncr. Monlagnard : « Il y a un faucon
« qu'on appelle monlaiu ou monlagner, qui a cela

" de propre, qu'il regarde souvent ses pieds, et si

" est foit despil. » (Budé, des Oiseaux, f. 114.)]

Mon Dieu, que de plaisir de voir nos inontagiieres,

Blanches comme le laict, dispotement légères
Bondir en petits sauUs, reculer, avancer,
Et de mille façons leurs branles compasser. [Despor. 503.)

ÎMontagjiette. Petite montagne. (Des Accords,
Big;irruies, \). 01)

Montayiion. Même sens. (Cotgrave.)

I\iunla<ja. rs'om d'un collège de Paris. » Espar-
" vier de Monlcuju. - Poux, à cause de la pauvreté
des écoliers. (Cotgrave.)

Montaignar. [Monlagn:ird : « Les cantons d'Uri,

« Scliwits, Undei'wall, Zug, Glaris, Appenzel, qui
i. sont vraies démocraties, et (jui relienncnl plus
» de liberté populaire pour eslre tnontaiijnars. »

(Bodin. Rep. 11, p. 7.)

Montaigne. [Montagne : « Ainsi ot li rois toute
« Normandie à réis de (laillart, qui trop est forz et

" siet ou regarl de trois montaignes. » (Ménest. de
lieims, § 2G0.)]

Montaigner. Soulever en montagnes: " La
" lempeste n'est pas lousjouis occupée t'i monUii-
< (jner la mer. » (Pèlerin d'Amour, 1, p. 261.)

IMontaignete. [Petite montagne: « 11 assem-
" bloit les cnfans de son âge, puis alloil prendre el

« saisir certaine place, comme une petite m(J?t^«/-

" (jnele. » (Boucicaut, 1, p. 3.)]

Montaigneux. Montueux. (Colgrave.)

Montaignolle. Petite montagne : « Aurois
•• moulé une inontaignolle au poincl du jour, pour
• me rendre à la plaine. » (Montluc, l. 1, p. 380.)

Montain— aine, adj. i° Qui se plait sur les

montagnes :

.... Dyane la très >iw»tainne
Qui s'onibrioil à la fontainne. (Froiss. poës. f. 313 j

2" Ullramonlain : « Les Italiens et montains. >>

(Chr. des. Denis, t. 111, fol. 41.)

Montaison. [Epoque où l'on monte une rivière:
" Le premier navire qui viendroil tous les ans à la

« vtoiitaisoit, chargé de vins. » (Carloix, I, f. 31. j]

;\5ontaIant. Espèce de jeu (Rab. 1, p. 1 i".)

i\lontance. [Valeur , montant : « On(|ues 11

" rialmes ne li valut noiant La blanche coife la

« montance, d'un ganl. > (Mort de Garin, p. 93. )J

La mcmtaiice d'une maaille. (Ms. 7318. f. 303.

j

« La nionlinice d'une lieue. » (L. du Lac. 11, 41.)

l^iontanche. [Même sens: » Il ne prisoient
" remporeoui- le mou tanclie d'un denier. » (Villeh.

§ G3.-i.)j

'l.^lonlimt, adjectif. 1° Croissant en hauteur.
« Les saulx el les autres arbres qui ne sont point
« inontans, dont on est de cousiume d'ahbalre ou
« coupper les branches croissantes sur les testes el
" tous les jets qui s'y trouvent, et encore ceux qui
« sont dans le bois au dessous de trois ans, suivent
» le licf. .. (N. G. G. 1, p. 590.) - 2° Brave : « Un fil

» en ot prou el montant. » (Mousk. p. 35.)

2. Montant, subst. 1° Terme de droit. Crue,
excédant : « Si la femme va de vie à trespas, les

« héritiers d'elle peuvent prendre la moitié des meu-
bles el acquests commun entre elle el son mary :

et si bon leur semble, peuvent renoncer à leur

dille communauté dedans huitaine, et eux tenir au
mariage de la femme dont ils sont héritiers ; mais

« en ce cas, la tierce partie de la pecune et deniers
« que la femme auroit apportez en mariage leur
« sera rendue, avec les autres biens par elle appor-
u lez, simplement sans aucun montant. • (C. G. Il,

p. G29.) — De là l'expression: • Tiers denier en
» viontunl « : » Quant aucun héritage tenus à bor-

» delage est entièrement vendu , eschangé , ou
aulrèmenl aliéné, le seigneur prend pour son

« droit de lods le lier denier en montant, qui est la

.. moitié de la somme tolalle de l'achat ou eslima-
« lion de la chose eschangée. » (N. C. G. III, 1225.)

Ou lit, p. 1220 : » Le lievs'dcnier en montant pour
« lods; l'e?'/;? ff?"rt/m, de vingt livres ils en payent
« dix livres. >

11» [Mesure agraire: Item un montant de terre

" au bout du prey devant dit, contenant environ un
« bon quartier. » (Cari, de Commercy, an. 1497.)]

111° Coup d'escrime ou de raquette, coup d'avant

main, opposé à revers ou arrière main : « Cingar
est 5 sou costé, et soufflant de l'age, combat
cruellement, donnant des coups orbes ù droicte,

« à gauche, des revers, des montans, il crie à balde

chacun l'oyant. » (Merlin Cocaie, t. 1, p. 299.) —
Montant de raquette. (Oudin.i

IV" Partie monlanle: » Les montans d'un lict, du
« pied. » (Colgrave.)

Montauban (Chapeau ou chapelet de). Armure
de tète qui se fabriquoil dans la ville de ce nom :

'• 11 esloit l'empereur arméporlaut à l'archon de sa

« selle un cappeau de Montauban. » (.1. Lefevre de

S' Remy, Ilisl. de Charles VI, p. 102.)

Monte. [1° Valeur : •• Si que la maille de blanc
a halberz tresliz Ne li valut la monte d'un samis. »

./i
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(Mort de Garin, p. 56.) — « Qui vaille pn.s la v}07ite

« d'une alie. » (Id. p. 99.) — « IS'en avérés vos ja le

« monte d'un ballois. » (Aiol, v. 7905.) — 2° Inlcrêl,

usure : « A monte et à usure si vont prestant. »

(Aiol, V. 2667.)] — « Avec ce principal, hiy esloyent
• dues les montes. » (Hist. de la Tois. d'or, II, 207.)

S'il atent paiement, il aura tant de honte.
Jamais n'aura paie le chetel de la morde :

Ha ! la 11 endelé seront si mal venu.
Chantepleure, ms. de S. Germ. f. 104.

.... Je pris mes deniers à monte. (Mu. 72iS, f. 3i0.)

« Doubles montes, » intérêts des intérêts. (Id.

f. 244.) — « Montes montes, » même sens. (Edit de

Ch. VI, de 1389, cité par Du Gange, sous Monture.)
— 3» Quantité :

.... Les gens des contes,
Les généraux de la justice.

Les gens de la viUe, et grans montes,
Tous en ordre et belle police. (Vigil. de Ch. Vil, p. iH.j

4° [Mesure agraire ; voir montant II» : « Une
« monte assise emprès la voye de Laignes Bou-
< rieuses d'une part et la chauciée de la maison. »

(JJ. 74, p. 519, an. 13i3.)] — 5' Montée : » Trouvèrent
" une liaulte montaigne, qui avoit bien une lieue

« de monte. » (Percef. I, fol. 45.) — 6° Action des

bêtes qui s'accouplent. « Ils entrèrent en cbaleur
« ne plus ne nioinsqueles chevaux font à la saison

" de leur monte. » (Charles iX, de la Chasse, p. 4.) —
« Au temps de la monte, quand on faict saillir les

" juments. » (Bouchet, Serées, 408.) — 7° « Monte
« monte l'eschelette, » jeu. (Rab. 1, 152.)

Montée, s. 1" Montagne :

Quant ung faulcon sain et entier,

A l'aosle viste et legier,

Est la sus en la montée.
Il a ù-anchise et liberté. (Gace de la Bigue, f. i50.J

Expressions ; 1° « A hàulemontée le faix encom-
« bre. » (Cotgr.) — 2° Après grande vallée, rude
« montée. » (Id.) — 3" « Après grande montée
« grande vallée. » (Id.)

2° Montoir, degré d'un escalier : <• Montée de
« logis. >' (Oudiu.) — < Montée et vis à monter aux
« étages d'une maison. » (Rob. Est. Gramm. fr.

p. 84.) — 3" [Eau montée d'un puits salin pour faire

du sel : » Nos, Jeans cuens de Bourgoigne et sire de
« Salins, façons savoir.... que tant de muyre, come
> Estienes sire d'Oiseler nostre frère pouriM con-
« quérir au puis de Laon, tant que li trois montées
« de muvre. « (Ch. de 1251, dans Du Gange, sous
Montea.)] — A" Vol par lequel s'élève l'oiseau de
proie. On lit, en parlant du faucon :

Le héron prent il de montée. (Modus, f. i52.j

5» [Action de monter la gamme : <• Une harpe il

« tint en ses mains El harpe le lai d'Orphey ;

" Onques nus hom plus n'en d\ Et la montée et

« l'avalée. » (Flore et Blaischefleur, page 862.)] —
6° Montée de la sève : " Le forel de la montée qui

« doilestre fichée dessus la branche. » (Mod. f. 80.)

— 7° [Augmentation de prix : « (Les tisserans)

« firent compilations, taquehans, mauveises mon-
» tées et enchierissemens à leurs volentez de leurs

" euvres. » (JJ. 59, p. 414, an. 1319.1]

vn.

Monte-foy. [Qui fait foi, dans Joinv. L'édition

de Wailly indique le § 510, mais le mot composé ne
s'y trouve pas.]

Montement. 1° Montant : » Prendre de l'heri-

« tage de son voisin jusques au montement de la

" moitié du dit pied et demy. » (Coût. G. II, p. 795.)
— 2° Action de monter. (S. Bern. Serm. ms. p. 92.)

IVIonteor. [Débarcadère : » Et que fors de la

« nef issiez. Et si venez par ya entor Oii il a moult
» bon monteor. Par ou vous porrez bien monter. »

(Ren. V. 22908.)]

Monteplienient. [Accroissement : « Elle (la

« nation des Francs) desirroit plus le monte-
« pliement de la foi, que elle ne faisoit l'accroisse-

» ment de la seigneurie terrienne. » (Chron. de
S. Denis, dom. Bouq. t. III, p. 153.)]

Monteploier. [Multiplier : « Es vous le cheva-
« lier ou bonté nionteiûoie. » (Cachet.) — « Si

> volentiers le monlepUent. » (G. de Coinsy,

ms. 10747, f. 40,)]

Monter. 1° verbe actif. 1° Elever :

Mors qui les montez fez descendre.
Et qui, des cors des rois, fais cendre.,.Us. 7615,1, 103.}

Cel jor fu moult le roy engrant
De l'eunor de France monter. [Ms. 6815, f. 74.)

2° Relever, remettre :

Ses braies monte... (Ms. 751S, f. 68.J

3° Surmonter :

Le beau faulcon... emprist
A monter le second hairon. (Gace de la Bigne, f. 153.

j

4° [Equiper : « Et leur prioit que chacuns le vol-

« sisl sieuwir au mieux montet et appareillet qu'il

« porroit. » (Froiss. II, 109.) — » Tous bien montet
« et ricement estofet. » (Id. p. 115.)] — « Monté
« comme un S. Georges. » (Oudin.) — > N'ont
« enfant que luy, et pour ce le montent ils, etl'ap-

" pareillent bien. » (Les Quinze Joyes du Mariage,

page 146.)

Tout dis avés esté montés,
El d'abis en hupelandes. (Froiss. Poës. p. 427.

J

5'' [Faire monter à cheval : « Et vinrent sus le

« conte et le prisent et quatre chevaliers et le mon-
« terent et puis se misent au retour. » (Froiss. IV,

p. 250.)] — 6° Porter des coups en haut :

La monte cops, la les dévale. (G. Guiart, f. S56.J

7° [Enrichir : « Si estoit par usure montés et

" essauchiés. » (Aiol, v. 7064.)]

II" verbe neutre. \° Aller en haut :

Hastivement à la nef vont,

Par l'esciele montent amont. (Ms. 79S0 % f. 52.J

« Monter au fruit sur un arbre, ou as oisiaux, »

monter sur un arbre afin d'en prendre les fruits ou
de dénicher les oiseaux. (Beaumanoir, p. 350.)

De là les expressions suivantes :
1° < Monter sur

>. l'asne. » (Cotgravc.) — 2° < N'estois pas si haut
« monté sur mes mulets de coffres, que je voulusse
« faire le prince. » (Jlém. de Montluc, I, p. 538.) —
3° « Monter en son grand orgueil, » s'enorgueillir.

(Chron. de S. Denis, t. I, p. 163.) — 4° » Monter au
<< grenier sans chandelle. » (Cotgr.) — 5° « Monter

53
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. à la navire. • (Id.) — 6» « Qui plus haut inonte

« qu'il lie doit, de plus haut cliet qu'il ne vou-

« droit. » (Id.) - r)ans les Poët. avant 1300, l. 11,

p. 921, on lit : « Ki liant monte, de liaul descent. "

II» [Monter à cheval, partir : " ,(à avoit elle disné

a et estoil loiile appareillée de monter quant

« Jehans de llaynnau vint. » (Froiss. 1. 11, p. 52.)]—
« Quand Lancelot fût appareillé comme du monter.

a i"i eiilra en la cliambre de la reyne pour prendre

. conaé. .. (Lanc. du Lac, t. 111, f. 69
)

111" [S'embarquer : « Et montèrent à Douvres et

« arrivèrent à Boulogne. » (Id. t. II, p. 20.)

1V° [S'élever, surgir : « Ungs grans troubles

• monta en la ville. » (Froiss., II, 120. j
— > Avinl

« que haynne monta si grande entre messire

« Rogier sus le conte de Kent. » (Id. p. 240.)]

Ains moule aus premerains es testes,

Qu'il lancent jus les arbalestes. [G. Guiart. f. 255.,'

Vo [Valoir : .. Et puisse di dedens l'année furent

« il tout secq payet de tout ce que li cheval 7non-

« toient. .. (Froiss., H, p. 183.)]— » Moult de gens

« crient maintes fois guerre qui ne sçaivent que
« guerre monte. >• (Le Cheval, de la Tour, f. 73.)

Je ne sçai rien que amors monte,
Ne de ce que vos demandez. (Fabl. de S. G. p. 247.

J

\l° [Importer : » A moi que inoiite ? » (Renart,

V. 414.) — « Ce nous monte petite cosc. » (Froiss.,

t. V, p. 102.) — « Jehan, à vous qu'en monte dou
« savoir. » (Id. VI, 77.)] — S. Bernard dit dans ses

Serm. [). 92 : » Ke montet ceste paix, » quid est pa.r

ista ?

VU" Etre comparable : « La plus grande pièce ne

« montoil la paulme. » (Percef. vol. V, f. 12.)

Sachiez que famé ne crient honte
;

Nus hardemens au sien ne monte. (Ms. 7218, f. 241.

J

\l\V Appartenir, regarder : « Coneurent par l'as-

a sise du royaume de Jérusalem que le bailliage

« montoit au dit baill, pour ce que il estoit ainsné

« dou conte de braine. » (Assises de Jérus., p. 204.)

— « Tant comme monte à la question. » (Modus,

folio 238.)

Montevln, s. Espèce de vaisseau de terre, ser-

vant à boire. (Cotgr. ; Bouchet, Serées, liv. I, p. 22.)

Moiiteiire. [Monture : « Il avoit apparilliet

.< tant d'abis, d'armeures et de monteures. » (Froiss.

t. IV, p. 281.)]

Montigene. Montagnard. (Cotgr.)

Montignolle. Petite montagne ; < Les montai-
« gnes et montignolles. » (Pèlerin d'amour, f. 112.)

Montignos, adj. Aubains, étrangers : « Monti-
« gnos qui valent autant à dire que aulbains. »

(Pithou. Coût, de Troyes, p. 249.)

Montine. [Jeu, au reg. JJ. 182, p. 74, an. 1450:

« En la ville d'Arras les jeunes compaignoiis
« enfans de bourgois de ladilte ville et autres, ont
" accoustumé de leur assembler et aler la veille de
« la teste des roys es hoslelz de leurs voisins des
. diz bourgois et autres gens d'icelle ville, et por-

« ter par esbatement et joye de la solempnilé de
« ladite feste aucuns petits joyaulx, dons ou pre-

u sens, à son de menestrez ou autres joyeulx instru-

« mens, et jouer eu l'ostel du bourgois' ou autre où
I ils entrent, à ung jeu nommé montine; et se

«. iceulx compaignons perdent audit jeu aux gens
« dudit hostel oxi ilz entrent, on les chasse dehors
« par esbatement, sans leur donner à boire ; et se

« ilz gagnent, on leur donne à boire et ont l'on-

« neur. « Ce doit être un jeu de cartes; comparez
l'espagnol monte.~\

Montjoye. Voir Monjoie. 1° Monceau : « Toutes
" manières de menues gens.... entendirent iV...

« apporter fagots devant la tente du roy, et en fil

« on lu une très grande montjoye. « (Froissarl, II,

p. 257.) — « Mon'tjoijes d'arènes mouvantes. > (Ess.

de Mont. I, 318.) — "' Ils vindrent en la tnontjoie du
« chastel ou celé menoit. » (Fabl. de S. Germ.
p. 331.) — 2° Enseigne, bannière de S. Denis, puis
guide en général :

Il est la voye et seur chemin...
Ou jamais nul ne se fourvoyé...

Sa croix nous y sert de montjoye. [Manj. de la M. 240.

J

3» Perfection :

De voir la beauté la montjoye.
Vous devriez rire comme nous. (Marg. de la ilarrj. 360.

J

4° Abondance : « Hercules conquesta de l'hon-
<• neur grand montjoye d'occire le fier monstre qui
» vouloit faire proyed'Hesionne. » (Mém. d'Oliv. de
la Marche, liv. H, p. 547.) — 5° Cri de victoire, de
ralliement. (Voir Mo.njoie) : « Le comte (de Charo-
» lois) rompit seize ou dix huit lances... chacun lui

« donna le bruit de cesle jouste, et lui fut le soir
« présenté le pris par deux princesses; et fut crié
» montjoye par les heraulx moult hautement. »

(Mém. d'Olivier de la Marche, liv. I, p. 338.) — Les
partisans du roy Jean prisonnier, et de son fils

régent, crioieut dans Paris : » Montjoye au riche
« roy, et au duc régent. » (Ilist. de la toison d'Or,
vol. I, f. 111.)

Montoir. [Grosse pierre pour monter plus aisé-

ment à cheval ; au moyen-àge, le synonyme était

perron : « Entre lesquels murs (du Louvre, dans les

« environs de la rue Froidmantel et de Champfiore)
« est le montoir du roi et de la reine. » (Compte
des bâtiments royaux, an. 1368.) — « Pour ung
« montoir qu'il avoit fait faire pour monter m. d. s.

« h cheval. » (Ducs de Bourgog. n° 4929, an. 1427.)]— <• Se renger au montoir, » cela se dit par méta-
phore d'une fille qui se laisse embrasser. (Cotgr.)

Moatonage— enage. [Droit sur les moulons,
dans la Coutume de Monlreuil et aux Ordonn., 111,

p. 223, an. 1358. Voir Moutoinsage.]

Montorgiieil. Nom allégorique : « Vaine
« gloire se parti de Maliferne, et s'en alla t\ Mon-
" torgueil, et la trouva orgueil le roy des vices qui
« esloiten son palais. » (Modus, f. 250.)

Montouer. [1° Montoir : » En la cour de nostre
« palais royal à Paris, entre la pierre de marbre,
« nostre montouer et nostre audience. » (JJ. 114,

p. 289, an. 1378.)] — 2» Le côté gauche du cheval :

" Fait semblant de descendre de cheval, et quand
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" feul pendant du coslé du montouer, fait soupple-
« ment le lour de l'eslriviere. » (Rab. t. I, p. 'l'il.)

Montpellier. (Argent de, façon de). [Voir tous

les inventaires du xiv et du x\" siècle : • Une dou-
« zaine de tasses de Targent et de la façon de
« Montpellier. » (Inv. du duc d'Anjou, n« G73.)]

Il ot chauces d'un paile chier,
Et uns solUers de Montpellier. (Bhmch. f. iSO.j

Montpensier. Nom propre.
Expressions : 1° « Pain de M"' de Montpensier ;

»

on appeloil ainsi le pain fait avec des os de morts
mis en poudre, dont se nourrirent les Parisiens
assiégés en 1590. (ilist. de Fr. de De Tliou, trad. XI,

p. 177.) — 2» « Guidon de Montpensier, » homme
robuste et vigoureux, propre ù satisfaire une femme
comme la duchesse de Moiilpensior. C'est ainsi

qu'on appeloit M. de Montoiron, de l'ancienne mai-
son de l'archevêque Turpin. (Brant., Cap. Fr. t. III,

p. 282.) — 3° « Faire la compagnie de M' de Mont-
« pensier, » faire le sot : • Vous avez fait la coni-
« pagnie de monsieur de Montpensier, ce qui estoit

« autant à dire, vous avez fait de la sotte. » (Brant.

Cap. I->. 1. 111, p. 279.)

Montravel. « Il ressemble le juge de Montra-
» vel, >> c'est-à-dire « il veut être cru et civainl dans
« son dire. • (Brant. Cap. Fr. t. 1, p. 5Î.)

Montre. Voir Monstre. 1° Revue : • Estre en
« place montre, » comparoître à une revue. (Mém.
de Bassomp. t. I, p. 155.) — " Montre en armes et

« en robes, » il y avoit de la différence entre ces
deux revues. (Boullainvill., sur la Noblesse, table,

p. 81.) — 2° " Montre, paie, paiement, solde que
« reçoit le soldat à la montre. ' (Monet.) — 3° Spec-
tacle : « La aussi se rapportèrent les comédies, Ira-

" gedies, jeux, montres, masques, moresques. »

(Débat de folie et d'amour, p. 102.) — i» « Montre,
« montrée de danrée ou marchandise, échantillon
« de l'espèce et qualité de la chose à vandre. »

(Monet.) — 5° « Belle montre, bonne mine, belexle-
« rieur. » Monet.) — 6° Parade, tournoi : « Il

« avoit amené avecques luy jusques à iO cheva-
" liers, et en ce point il feist ses montres par devant
» les dames et damoiselles. » (Percefor. III, f. 7.) —
« Vos courlisans entendent mieux ù monter une
« montre, qu'à... pointer un canon. » (Mém. de
Montluc, t. II, p. 521.) — 7° « Montre d'horloge, »

cadran. (Des Ace. Contes de Gaulard, p. 87.)

Montrer. Voir Mo.nstrer : « Montrer au doigl, »

se moquer. (Aresl. Amor. p. 273.)

Monument. [Tombeau : « L'ont enfoui à grant
« honour; Li cors fu mis el monument. » (Gui de
Cambrai, Barl. et Jos. p. 2i7.) — « Bretaigne
< ploure ton espérance! Normandie, fai son entier-
« rement Guyenne aussi et Auvergne, or t'avence;
« Et Languedoc, quier lui son monument. » ^Desch.
sur Duguesclin.)]

Moole, s. Moule réglementaire des hameçons.
« Eulx puissent pescher... depuis my mars jusques
« ù my may en la manière qu'il ont fait du temps
« de nos prédécesseurs, et du nostre, c'est assavoir

« à bons modes loyaux de hamessons, à toutes
'< esches qui ont cours en touttes saisons, en les
» mettant ou jellant en l'eau. " (Ord. V, p. 208.)

Moore. [Moudre, aux Ord. IV, p. 298, an. 1354.]

Moquable. Digne de raillerie : « Au lieu de se
« monslrer bon moqueur il sevent moquable à tout
« le monde. « (Tahureau, p. 80.)]

Moqiier^ier. [1° Plaisanter, actif: « Si le

« commencierent h^moquier. •> (Ménest. de Reims,
§ 417.) — » Ne me voeilliés mies moquier ne assa-
" ger, ne tempter. « (Froiss. III, 45(>.)] — « Li uns
« ne poel l'autre moquer. » (Ms. 7015, I, f. 114.) —
2° [Même sens, au pronom...: » Li bons cuens de
« Soissons... se moquoit à moi et me disoit : Senes-
« chaus, lessons huer ceste chiennaille. » (Joinv.

§ 242.)] — >i C'est se moquer de la mal mariée. »

(Cholières, f. 71.)

Moquerie. Plaisanterie: « Moquerie âeCh^iXe-AVi
« Landon. » (Poët. av. 1300, IV, f. 1652.) — [« Mes-
« sires Phelippes distque je disoievoir, car il ne le
« disoit que par moquerie. » (Joinv. §387.)]

^loquette. Plaisanterie, attrappe: « Donner
» des moquettes. « (Oudin.)

Moqueur. [« Avecques le moqueur n'aies com-
« pagnie, mais la fuy et ses paroles comme venin.»
(Ménag. I, f. 9.)] ~ a A grant moqueur fault grant
« moqueresse. » (Descli. 225.)

Moquois. [Moquerie : « Et dienl en moquois
« souvent. » (Chast. de Couci, v. 20.)]

1. :Mor. [Mur. Flor. et Blanchefl. v. 454.]

2. Mor. [Brun :
• S'estoit chascuns montés sur

« un bon cheval mor. » (Brun de la Mont. v. H64.)
— « Les deffendeeurs blons et 7nors Prennent
« illeuc de mort le mors. » (G. Guiart. v. 11553.)] —
" Bobenz qui du vis semble mor. » (Ms. 7GI5, t. II,

fol. 189.)

3. Mor. Mare, en Bourgogne.

4. Mor. Nom propre ; S;)int-Maur: « Mal de
« S' Mor, » la goutte :

Sire Sainct Mor! rendez le moy goûteux
Je vous en faiz prière, et orison :

Vendez li bien ses deliz oultragieux. (Desch. f. 201.1

Je ne vi onques encor
Clieoir ou mal de S. Mor
Homme nul, sinon d'aventure. /'/(/.

f. 4'30.J

Morabitains, s. On appelle morabites et mo-
rabitains, certains moines ou plutôt hermites ma-
hometans de la secte d'Aly , qui, malgré toute
l'austérité dont ils se piquent, ne laissent pas de se
trouver aux fêles et aux noces des gi'ands, où ils

entrent en chantant des vers en l'honneur d'Aly
et de ses fils. (Le Duchat, sur Rab. V, p. 218.) — [Ce
mot désigne plutôt les Morisques, restés en Espagne
après 1492.]

Morabitine. Danse des Morabitains. (Ibid.)

Morail. Morailles, tenailles pour serrer le nez
d'un mulet. (Cotgrave.)
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1. Moraine. [Morillon: « Primaul qui plus

. vesicz fu, Prist la huche, et ;iquel(]ue paiiie, En
t a hrisée la moraine. » (Ilenarl, v. 3114.)]

2. Moraine. [Laine enlevée de la peau d'un

mouton mort de maladie. (D. C. sous Moi-ina.)]

3. Moraine. Marraine (?).

Vous dame de toz angles,
Doiene et souveraine
Par dessus les apostles,

Sciez por moi moraine :

Met m'ame avocc les angles. (Ms. 72/S, f. ili-l

Moraligier. [Moraliser, compiler les faits mer-

veilleux relatifs l") l'histoire des animaux, comme
Richart de Fournival et les autres auteurs de bes-

tiaires, les métamorphoses d'Ovide, comme Philippe

de Vitry, leur donner la valeur de la tradition et y
reconnaître des présages et signes moraux en rap-

port avec le mystère de la Rédemption.] — « Mora-
. liyier les bestes. » (Modus, f. 3.)

aioraliser. Même sens : « Fiction moralisée. «

(Desch. f. 321 "=.)

Moraliseur. Qui moralise. (Cotgrave.)

Moralité. [1° Caractère, mœurs : « Si comme
« la cire reçoit la figure dou seel, tout aulressi la

« moralité des homes est formée par exemple. »

(Brunet. Lat. Très. 466.)] — 2° Bon sens : » Furieux

« retourné à moralité. » (Bouteil. Som. rur. lt)4.)

— 3" Soumission : « Pour la faction, et prudence de

« Pompée, toute la cité fut remise à moralité. »

(Tri. des IX Preux, p. 355.) — 4° [Moralité, sorte de

poème dramatique, allégorie morale mise en action ;

telle est la moralité de mitndus, caro et dœmonia.
D'autres sont de véritables paraboles, comme celles

de VEiifant prodigue et du Mauvais riche. Les

dernières veulent mettre en lumière une vertu:

« iVora/Z^t' ou histoire rommaine d'une femme qui

« avoit voulu trahir la cité de Romme, et coaime sa

» fille la nourrit six sepmaines de son lait en pri-

« son... » — « Fais es villes et es cités, Fainctes,

« jeux et moralitez. » (Villon, p. 87.) - Certaine

« moralité ou farce, que les escoUiers de Ponloise

" avoient fait, ainsi qu'il est de coustume. » (JJ.

201, p. 189, an. 1477.)] — » Nos moralité-^ tiennent

.< lieu entre nous de tragédies et comédies indiffe-

« rem ment, et nos farces sont vrayment ce que les

« Latins ont appelle mimes ou priapées, la fin et

.< l'elTet desquels estoit un ris dissolu, et pour ce,

« toute licence et lascivie y estoit admise comme
« elle est aujourd'huy en nos farces. « (Art. poël.

de Sibilet, liv. II. fol. 124.) — « Quand monologue
« passedeuxcens vers, c'est trop : farces et sottises,

« cinq cens, moralitez mil, ou douze cens au plus.»

(Duverd. Bibliolh. p. 427.)

j'ay leu et veu une movalité,

C'un chascuns puet assez avoir advis. (Desch. f, 9.)

Morans, adj. « Faucons morans, lesquels on
< prent sur la falaise de la mer, que nous avons
• nommé pèlerins, parce qu'ils n'ont gueres esté,

.' ne séjourné en leur pays. » (Budé, des Ois. 122.)

Moraulx. Ouvrages de morale. « Voluntiers me

« délecte à lire les moraulx de Plutarche. ' 'Rabel.'

t. II, p. 93.)

l^ïorbement. [Mollement: » O'il. il l'avoa voire-

« ment, mais il sembla au duc que ce fust assés

« morbement. •> (Froiss. IX, p. 425.)]

^lorbieu. Morbleu, dans le Franc Archer de
Bagnolet, p. 39.

Morbifique. Qui cause des maladies. (Cotgr.)

Morbilles. Rougeole. (Id.)

Morbolisant, adj. « Il ressembloit ces vieux
« sergens du Chastellel, qui ont fait faire leur barbe
" de pipeux, je cuidois dire depuis peu, aussi sça-

'< voit-il de vilaines fessées de prudence, tesmoins
« les morbolisantcs estafilades de discrétion que
« l'on reconnoissoit aux cicatrices de sa félonie. »

(Moyen de parvenir, p. 15.)

Morceau , Morcel. [1° Bouchée, par suite

repas: Chansonnettes, mos, fableaux, Pour ç;aigner

.1 les bons morceaux. » (Hist. litt. delà France,

XXIV, fol. 449.) — " Et quelque gros morcel qui y
« soit, il convient qu'il passe outre le neu delà
« gorge. » (Mén. 1, f. 3.)]

En la ville n'a bon morcel
Don vos n'aiez, se vos volez. (Ms. 16i5, I. f. 105.)

Expressions: 1° « Le morceau d'Adam, » le nœud
de la gorge. (Oudin.) — 2" « Le morceau de la nour-
« rici. > îld.) — 3° « Le morceau honteux. » (Id.)

— 4° « Avoir toujours le morceau au bec. » (Id.) —
5° « Se courroucer contre ses morceaux. » (Cotgr.)

— 6° « Croupir aux escoutes de gvd,?, morceaux. »

(Id.) — 1° « Les premiers morceaux nuisent aux
« derniers. » (Oud.) — 8' « Arracher les morceaux
« de la bouche de quelqu'un. » (Id.) — 9o " A mor-
« ceau restif, esperon de vin. » (Cotgr.) — 10° a Au
" serviteur le morceau d'honneur. » (Id.)

11° [Sortilège: « Perreltela Baudoyne empoisonna
» le suppliant et lui bailla un mauvais morceau,
« tellement que à cause de ce et depuis ledit temps
« il ne s'est peu, ne ne peut aider, labourer, ne
« gaigner sa vie. » (JJ. 206, p. 554, an. 1480.)]

Morcelaire. Morcelé. (Cotgrave.)

Morcelet. Petit morceau :

Du pain, ou morcelet, ou pièce. (Ms. 1218, f. 4.)

Morcereus. Qu'on peut morceler: « Caus fer

« n'est mie morcereus. » (Ms. 7989% f. 45.)

Morcillant. Mordant, piquant : « Œil morcil-

« tant. - (Cotgrave.)

Mord. Morsure :

Quand je presse, en baisant, la lèvre

A petits mords. (Rémi Bclleaa,Berg. p. 134.)

Mordacité. Qualité corrosive. (Cotgrave.)

1. Mordant-aunt. [Subst. I» On lit au Gloss.

de De Laborde : « Le mordant n'est pas l'ardillon

« de la boucle, comme on le dit dans le Gloss. de

« Du Cange, et encore moins le mors ou mors de

« chappe.".. C'est la pièce de métal qui s'applique à

« l'extrémité de cette partie de la ceinture qu'on
.. laissait pendre, après le nœud formé autour de la
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« boucle, de trente centimètres chez les hommes,
« jusqu'à terre chez les femmes. » Dans le Guide
du langage, de Gautier de Biblesworth, on distingue

la boucle, l'ardillon, le mordant et la courroie :

« Femme par homme est enceynle. Et de une ceyn-
« ture est ceynte ; De la ceynture le pendaunt Passe
« parmi le mordaunt Q'einsy doit le hardiloun
« Passer par tru de subiloun. «] — Pour faire et

« forgierla garnison toute blanche d'une espée dont
« l'alemelle estoit à fenestres. C'est assavoir faire

« la croix, le pommel, la boucle et le mordant et

« un coipel. » (Compt. de 1352.) — « La grande
« espée de parment du roy, dont le pommeau, la

« croix ou croisée, la boucle, le mordant, et la bou-
« terole de la gaine estoient de fin or. » (J. Chart.

Hist. de Ch. Vlî, p. 181.) — [Le mordant est donc
un bijou ; il est orné de pierres, de peiles et d'or :

« Une petite ceinture qui fu ;i la royne Jehanne de
« Bourbon, dont la boucle et le mordant sont d'or
« et garniz de perles. » (Inv. de Charles V, 1380.)
— " D'une pierre estoit li mordens qui garissoil du
« mal des dens. » (Rose.)]

11° [Fermoir : « Un mordant d'argent à livre. •>

(JJ. 148, p. 315, an. 1305.)]

2. Mordant, adj. 1" Qui mord : « Besles mor-
« dan%. » (Gast. Phéb. p. 63 ) — [2° Dont la parole
mord en quelque sorte: « Car veez cum li pères
« chastie Sun enfant Par mult dulce parole e par
« aspre e mordant. » (Th. de Cantorb. p. 78.)] —
3° Avide : < Or avoil-il avecques luy gens qui ne
« demandoyent qu'a gaigner, et tous mordanz

,

« auxquels departoit esgallement les butins. » (J.

d'Aulon, fol. 22.)

Mordement. [Adv., en mordant, dans D. C.

sous Rosim.]

Morden. [Chaînage, dans une muraille: « Una
« nova turris, quœ exeat extra murum per unam
« cannam, et fiât in laliludine, prout protenditur
« de una morden in altéra morden dicti antiqui
« mûri. » (Ord. 11, p. li»"), an. 1357.)]

Mordeor. Qui aime à mordre, caustique:
Li frère precheor
.... Sont mordeor. [Ms. 16i5, I, f. 64.J

Mordere. Meurtrier :

Fel, desloiaus, et faus mordere. (Ph. Mousk. p. 313.

J

Mordiable. Par la mort du diable. (Ûudin.)

Mordication, s. Action de mordre. (Colgr.)

Mordieiine. Mordieu, juron. (Cotgr.) —^ » Par
« la movdicnne. « (Rabelais, IV, f. 57.)

Mordiller. Mordie légèrement et fréquem-
ment: « Mordillante secon&se. » (A. Jamyn, p. 255.)

Ha Dieu qu'il fait bon hiordiller

Ces belles roses, et piller

Un million de mignardises. (J. Tahur. p. S7i.J

Mordillure. Action de mordiller :

Par petites chatouiUures,
Et raignardes mordillures.
De sa bouche elle me bat. [Durant. Poës. p. 105.)

Mordong. Espèce de jurement : > Par la mor-

» dong, toutes les femmes sont putains. » (Moy. de
parvenir, p. 55.)

Mordre. [1° Mordre : « Et destre braz li morst
« uns urs. » (Roi. v. 727). — . E porc e chien le

« mordent e defulenl. = (Id. v. 2951).]
Ains que la mort nos mort,
Qui tôt 7norl, et dévore. {Ms. 70i5, t. II, f. 144.)
Depuis le temps qu'Eve tnorl en la pomme. [Desch. 143.)
Là sans estre Duirt de fourmi,
Un petitet mi endormi. (Ms. 6812, f. 61.

j

Cil Diex qui par sa mort
Vost la mort d'enfer inordre. (Ms. 7615, I, /'. 04.)

2» [Causer du remords : « Penssons que, quant
« li homs est en travail de mort, Ses biens ne ses
« richesses n'i valent un chat mort. Ne îi pueent
« oster l'angoisse qui le mort. » (J. de Meung, Test,
page 315.)] — 3° Critiquer: « Reprendre de H/Wre.»
(Ms. 7015, 1, f. 319.)

Cui bief ne faut
Sovant puet mordre. (Id. /'. 07.)

4° Alleindre : « Briement les nommerai sans ordre,
" Por plus tost à ma rime mordre. » (Rose, V. 10488.)— « Ils approueherent près d'une lieu d'Estallon,
« sans ce que le jouvencel et sa corapaignie y puis-
« sent riens mon/re, tant allèrent serrez en belle
< ordonnance. » (Le Jouvenc. p. 223.)

Expressions : [1° « (A la bataille de Montlhery)du
» costé du roy fust un homme d'estat qui s'enfuit
« jusques îi Luzignan, sans repaislre et du costé
" du comte de Charolois, un autre homme de bien
« jusques au Quesnoy le Comte; ces deux n'avoient
« garde de se mordre l'un l'autre. » (Commin.Mém.
I, p. 4.)] — 2° « A présent, quand on voit quelqu'un
« à la cour avec l'habillement de l'an précedent,on
« lui dit : nous le connaissons bien, il ne nous
« HJOJ'rfrapas; c'est un fruit surané,el par telles moo-
« queries, il est contraint de le quitter. » (La Noue,
Disc, polit, et mil. p. 195.) — 3" Mordre à la grape.»
(Oudin). — 4° « L'on est aussi bien mordu d'un chien
<- que d'un chat. « (Caquets de l'accouchée, p. 136.)— 5° « Se mordre les doigts, ou les pouces. » (Oud.)
— G° « On ne sçait qui mord, ni qui rue. » (Rab.lII,
page 12.) — 7° .. Tel rit qui mord. « (Cotgr.) —
8° « Avoirplusgrandeenviedemorrfrequederuer.»
(Oudin). — 9° « Mordre au baston pour le faire nior-
« dre. « (Colgr.) — 10° « Chien qui abboye ne mord
« pas. » — 11" .. Homme mort morrf jusques,et par
< delà la mort. » — 12' « Homme mort ne mord
» pas. » — 13° « Mauvais chien ne trouve où mor-
« dre. » — 14° » Tel estrille fauveau, qui puis le
« mord. « (Id.)

15° Qui paist gaignon de pain,
Tost est mors en la mein. (Prov. du C" de Bret. 114.)

Mordreur. Meurtrier :

.... Grant foison d'ames dampnées
Qui en enfer sont ostelées,
De champions et de mordreurs
Et de larrons, et de robeurs,
Faus p.^=eur, faus mesureur. (Ms. 7218, f. 343.)

Mordrier. Meurtriei' : » Cas mordrier », crime
d'assassinat, au C. G. H, 93.
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Mordrir. [Tuer : « Les pèlerins mordrissenl à

« (loel et 11 pecliié. - (Aiol, v. 6635.)]

1. More. [Mûre : " F.ors fu plus noirs que more
« de morer. »"(Aubri, p. 154'). — € Par icellui Dieu
« qui ne meul se vousjamcs parlés à li Vous en
« auréslc vis pnli.Voires certes plus non que more.»
(Rose. V. 8371t.

)J

2. More. [I- Maure ou nèjfre: ^ Comme un more
• me puet on figurer. » (Desch. f. •205.) — « 11 se
« mit sur sefi vieux jours à aimer une More qu'il

• aima el tint en ses délices, de telle sorte qu'il

« ded;ii2;ii;t toutes sortes de heautez et toutes autres
« dames lionnestes. » ilirant. Cap. fr. IV, 349.)

Expressions : 1° « Il a esté pris comme le More. '

Louis XII lit enfermai' dans la tour de Loches
Lud<nic, duc de Mil«n, surnommé le More. (Colgr.)
— "2" « Le pauvret ne fut esloigné de nous de beau-
< coup qu'il ne fust grippé comme le More Comil. »

(Contes d'Eutrapel, p. 304.)

II" He TOuleur brune : « lieux volumes couvers de
« veluyau moré. » (Inveiit. des livres de Charles V,

art. e.48.)

i. 'More, [llydi'omel : « On vent chaiens hoin
« vin etboin morés. » (Aiol, v. 2545.) — « Lequel
« Bertier l'aisoit taverne d'un beuvrage fait de miel
« et d'eaue que l'en appelle moré. « fjJ. lOG. p. 282,

an. 1412.)]

Jloult furent servi richement
De plusors mes, et de bons vins

;

De forz more:, de clarez fins. f.Us. 7015, U, f. 176.)

[Ce breuvage avait une couleur brune, comme les

Mores.]

2. Moré, Participe. Demeuré, resté.

Xi a plus cevalier morés,
Quant la mort a ces ii ocis. (Mousk. p. 8i7 .)

yioveau, .idjectif et subst. Noir, cheval noir :

« Peu de moreaux pareils. » (Brant. Cap. fr. I, 94.)

Qui belles amours a souvent sy les remue
L'autrier quant chevauchoye à Paris la grant rue
Sur mon cheval morcmi qui souvent sault et rue.

Chansons du XV' siècle, page iOi.

Pesante nuit, gallope tes moreaux,
Haste ton cours par l'humide carrière. (Jamin, p. 63.,'

" Tire loy arrière, moreau rue. » Horace disoit :

fœnum habet in cornu, longe fiige. (L'Amant rendu
cordel. p. 585.)

Morée. 1° Cerise. (Cotgr.). — 2° Etoffe brune :

[« Trois aulnes d'escarlate morée à faire chausses. •

(Mandem. de Charles V, 1373, p. 533.)] — « 44 aunes
« de sanguine JHore'e, et de bruns marbrez. » (Du
Cange, sous Mites.)

Moreillon. Raisin noir et doux : « Trois manie-
» res de vin, c'hest ù savoir, vin fourmentel,vin de
" moreillons, et vin de gros noirs. Le vin de four-
- mentel, à le mesure de Clermont , doit estre
« prisé, cliascun mui, douze sols de rente, elle vin
•' de moreillons, chascun mui, neuf sols de rente
" chascun an, et le vin de gros noirs, ou de goix,
" chascun mui, six sols de rente «.(Heaum. p. 'Hl.)

Moreine. [Murène: Moreine est apelée porce
< que ele se ploie en meint cercles; de quoi li

« pescheor dient que toutes moreines sont femeles,
« et que ele conçoit de serpent. » (Brun. Latin,
Trésor, p, 184 )]

1. Morel, [Noir et cheval noir : « Et fu monteiz
« sous un cheval morel ambiant. » (Ménestrel de
Reims § 320.) — « Si i.ssi hors aschanssur.i. morel
« coursier. > (Brun, v. 2074.1 — « Et ce quejedide
« morele Et de Fauvel et de Fauvele, Et de iiart el
« de niorsl, Di ge de vache et de torel. « (Rose).] —
Charles V envoya îi l'empereur qui vint le visiter à
Paris en 1377, èl ù son llls, chacun un » destrier
« morel. et le leur donna appensenient, d'ung poil

« qui est la plus longue, et à l'opposite du blanc »,

à cause que l'empereur avait coutume de faire ses
entrées dans les villes de ses états sur un cheval
blanc, et qu'il ne vouloit pas qu'il y eiît rien qui
ressemblât à la domination dans son entrée à Paris.

(Chron. de S- Den. III, L35.)

2. Morel. Moral :

De philosophie morele
Et celle qui est naturele. (Desch. f. 4i9.J

Morele. Femme more :

.... Se plus foulz n'estiez

Que franche morele,
Ja ainsi ne respondriez. (Vatic. n" ]5'JS, f. i54.j

Morelle. Platite de la famille des solanées : «Jus
" de morelle ou d'aluine. » (Budé, des Oiseaux,
p. 120.)

Moreiie. Ilémorrho'ides. (Cotgr.)

Morengue. Espèce d'olive. (Colgr.)

Morenne. [« Une petite bourse de soye, garnie
« de petites morennes ou sonnettes d'argent. »

(JJ. 142, p. 28'!, an. 1392).]

Morens, adj. « Faulcons moretis, qui ont esté
« prins sur la faloise de la mer en loingtain pays...

« qui sont nommez pèlerins, » (Mod. f. 58.)

Morequin. [» Cinq aulnes de drap noir, appelé
" morequin, du pris l'aulne de .xxv. sols lourn. »

(,1.J. 183, p. 209, an. 1450.)]

Morer. [Mûrier : « Lors fu plus noirs que more
" de morer. » (Aubri, p. 151'').]

Moresque, 1" Danse espagnole ou moresque ;

« Jeux, montres, masques, moresques. > (Débat de
folie et d'amour, p. 102 ''). — [2° .Monnaie espagnole:
« Ils sont courrouchiés de ce que ils me donnèrent
« dix moresques h si petit de peyne. » (Froissard, XI,

p. 427.)] — Elle valait un florin : >• Allez, dit-il au
» héraut, et faites bien la besogne, et nous vous
donnerons vingt morcsgja's: quand le héraut oiiit

« parler le preud'homme, et promettre vingt llorins,

« il fut'resjouy, et dit, ça les florins, el tantosl luy
« furent baillées. « (Froiss. liv. III, p. 140.)

Moresse , subst. fém. Amorce. [U vaudrait

mieux lire l'amorsse^. < Tant plus fera froit, de
« nege, ou de glace, et plus voulentiers viendront
« à la moresse.... manger, et en celle place tu ten-

» dras ton tomberel lequel descendra tout par luy
» quant le chevreul tirera à la viande que lu luy
« auras donnée, » (Mod. f. 53.)
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Moretaigne, siibst. Maurilanie.

Il a plus noir du chiet la chaigne
Que n'est un Mor de Moretuujne. (Blanch. f. i86.)

Moreton. Peut-être blaireau :

Si vous prie que nous regardon
Si deçà vole le faucon,
Et prenne blaire ou inorelon. (G. de la Birjiie, f. 109.)

Morfe. Ripaille, en argot : - L'un de nous coii-

« damné payer sa bien venue, et faire la morfe,
« invita aussi messieurs nos maislres. » 'Contes
d'Eutrap. p. 356.)

Morfiaillé. Mangé goulûment, dansRab. I, 28.

Morîiailleres. Gourmand. (Cotgr.)

Morîier. Manger goulûment. (Le Ducbat, sur
Rab. 1, p. 28.)

l.Morîil, subsl. 1° Fil lâche: « Quand vous
« tendrez (les panneaux pour loup) vous leur dou-
« nerez beaucoup de niorfil ; je veux dire qu'il faut

<> retirer du panneau en relendant assez pour estre

« lasche , attin que le loup s'y maille, et s'y

» embrouille. » (Salnove, Vén. p'. 276.) — 2° Aspé-
rités microscopiques d'une lame fraichement repas-

sée : « Le Dtorfil d'un couteau. » (Cotgr.)

2. Morîil. Ivoire. (Oudin). En espagnol movfil,

mot d'oiigine arabe.

Morfondeinent, s. Rhume : » Si l'apoplexie
« assoupi! etesteint tout à l'ait la veue de nostre
« intelligence, il ne faut pas douter que le inorfon-
« dément ne l'éblouisse. » (Mont. Ess. t. II, p. 426.)

Morfondre. [1° Prendre un coryza nasal, en
parlant du cheval : « S'aucun cheval est morfondu,
« il le convient tantost faiie seigner des jambes
" devant au plus bas, et au haull du plat des cuis-

« ses, et recueillir le sang, et d'icellui oindre les

« pies, puis torehier de foing mouillé. « (Ménag. II,

p. 3.) — < Eux et leurs chevaux, après la grand
« chaleur du soleil que il auront eue le jour, mor-
« fondront, ne jà ne s'en sauront garder. » (Froiss.

éd. Buchon, II, III, 61.)] — 2" Prendre froid :

Sans nul taudis, couverture, et auvent,
Voyre en péril eminent de morfondre. (Crétin, p. iST.)

Morfondu. Homme incommodé de biens. (Oud.)

Morîonlure. [Catarrhe nasal, coryza des che-
vaux : " Et poira estre que l'un de ses chevaulx se
« recroira, ou demourra par aucun accident de
« morfonture, de releveure ou d'aullre chose. »

(Les Quinze Joyes du Mariage, p. 82.)]

1. MorgatJî. [Fermait (voir Mordant) : « Une
« çainture avoit de fin or reluisant A pieres pre-
« cieuses, tout jusques au morgant. » (Cachet.) —
« Item, une seinluie d'un rouge tissu, la bocle, le

« morgant et trois doux d'or. » (Livre des Métiers,

p. 64.)] — Le pommeau, la croix, la blouque, le

« morgant, et la bouterole de la gaine esloientcou-
« vertes de veloux azur. » (Monsfrelet, III, p. 22.)

2. Morgant. Qui a de la morgue : « Si dedai-
« gneux et si morgant. » (Mont. Ess. t. III, p. 262.)

Morgeline. Mouron. (Cotgr.)

Morgengave. [Présent du malin, de l'allemand

Morgengahe. Don en terres, argent, bijoux, que,
d'après la coutume germanique, le mari faisait à sa

femme le lendemain des noces. Ce morgengab était

la propriété de la femme et se transforma en
douaire ou vivelot : « Corn Raouls, jadix roys des
« Romains, nostres 1res cliiers sires et amez com-
« peins, hait promis doner à nos, pour nos et pour
« nos hoirs, en don l'ait au matin, que l'on appelé
- vulgaument, selonc les us d'Alemaigne, morgen-
" gave, trois mile marcs d'argent. » (Hist. de Bourg,
preuves, t. II, p. 122, an. 1305.)]

'1. I^Iorgue. [Mine, contenance : « Jupiter, con-
« tournant la teste comme un singe qui avalle pil-

I Iules, feit nnemorgue tant espouvanlable que le

« grand Olympe trembla. » (Rabel. Pantagr. t. IV,

nouv. Prol.)] — « Le roy pensoitque c'estoit quel-
« quehonneste gentilhomme etd'apparence aie voir
" si résolu.ettenirsi bonnemoj'/^ife.» (Apol.d'Hérod.

p. 155.) — 2° Railleries: « Exposé à la morgueà'm\&
« assemblée. » (Favin, Th. d'honn., t. II, p. 745.)

2. ^Morgue. [Nom de fée ; Morgane, sœur
d'Arthur et élève de Merlin : « Sire, dit li variés,

« c'est vérité prouvée Que la cousine Artu, c'on dit

» Morgue la fée Qui d'Ogier le Danois fu moult lonc
« temps privée. » (Brun. v. 3251.)]

Là le trouvèrent .iiii. fées
Moult cortoises, et moult sencées,
Si li douèrent tel entret.
Dont il redrece maint contret ;

En cel entret à une rée,
Que li dona Morgue la fée. (Fahl. de S. G. f. 64.

j

3. Morgue. Petite chambre à l'entrée d'une pri-

son, où le prisonnier est d'abord enfermé pour être
reconnu des guichetiers. (Cotgr.)

Morguer. Narguer : « Cela vient d'un nature!
« allier et farouche dont ils morguent et desdai-
>< gnent les autres hommes. » (Charron, Sagesse,

p. '^62.) — « Qui morgue le ciel et fait gambades à

« la leire. » (Cotgr.)

Morfjne-soupe. Gourmand , dédaigneux de
soupe. (Colgr.)

Morgueur. « Celuy qui tient le guichet de la

« morgue, il y a toujours deux ou trois moigueurs
« dans les grandes prisons. » (Cotgr.)

Morgueux. Qui fait la mine. (Cotgr.)

INJiorguoy. Juron, le même que morguienne.
(Oudin.)

^loriane. [Mauritanie, ou plutôt le val de
Moriane de la Chanson de Roland, v. 2318 : « Caries
« estoit es vais de Moriane. »]

Et Honguerie et Moriane,
Et PuiUe, et Calabre, et Toscane. (Ms. 73i8, f. 4.)

Sîorianne. [Poupée représentant une Moresque
et servant de cimier à un heaume de tournoi :

« Portoit sur son heaume un morianne. » (Math, de
Coucy, Ilist. de Charles Vil, p. 680.)]

Moricaiit. Brun comme un Morisque : « D'au-
< cuns moricauts passent bien les blonds en beauté,
« comme les femmes brunes passent les blondes. »

(Brant. Cap. Fr. t. I, p. 341.) — « (Henri II) estoit
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- beau, encore iiu'il fust un peu mauricaut ; mais

» ce teinl brun en ciTaçoil bien d'autres plus

.. blancs. >• (Id. t. 11, p. 59.)

Morié. î'erte, dommage :

Et ne fut mie grand hun-ie

S'elle niorut, ne grant pechié. (La Rose, cité par Bord.)

I^Ioriel. [Cheval noir : « Et ly roys Lucquabiel

« siet sur le noir moriel. » (Cachet.)]

Là furent destrier à lagan
;

Cil prent ferrant, et cil moriel,

Et cil vairon. (P. Moushes, p. i85.)

Moi'ien. 1° Maure : « Escu à la morienne. »

(Percef., vol. VI, f. 36.) — 2° Troupes de Ludovic le

iUore : « Les estradiots du seigneur Ludovic n'es-

« toyent par les François mis à l'espargne, aussi

« n'estoyent les François par les moriens laissez à

o repos. » [J. d'Auton, Ann. de Louis XII, p. 94.)

Moi'ier. [Mûrier : " Liors sonltapiz èsrochiers

. E li dragon es noirs moricrs. « (Parton., v. 5889.)

« E ocisl on grisille les lur vignes, et les moriers
- d'els cngeleda. » [Lib. psalm., p. 109.)] — « Les
« moriers ne portèrent nulles mores en 1435. »

(Journ. de Paris, sous Charles VII, p. 102.)

Moriginé, acij. Qui a de bonnes mœurs : « Mo-
. r'K/iiié, et de raison garni. » (Percef , II, f. 88.) —
.. Vaillant aux armes et bien morifjiné. » (Boucic,

t. III, p. i.)

Morille. Maladie du cheval. Le chien de Frois-

sart dit à son cheval dont il envie la condition :

.... Tu te dois bien plaindre ;

Ains qu'on puist la chandele estaindre,

On te frote, grate, et estriUe,

Et le cueure on pour la mortUe. (Froiss. Pvës. p. 82.J

Morillon. 1° « Raisin noir, dunt on fait bon vin
» à Orléans, Paris, etaillieurs. » (Monet.) — [» Ung
» traict but de vin morillon. » (Vill. p. 100.)] —
[» Buvons, buvons de ceste purée Qui est dégoûtée
• De ces morillons. > (l'.ev.Crit. 5' année, 2' semes-

tre, p. 38G, xiv s.)] — 2" Canard de couleur noire :

Enprès vinrent deus iiwrillnns,

En luie broche coste à coste. (Bal. de Quarcsme, f. 92.)

3° Cliampignon, morille :

I/uiie a visaige de raarmotz,
Eiiluminé de vermillon,
Et l'autre senl l'ombre des brots,

Ou la rjraivc de morillon. (Coquillarl, p. 63.J

i . Morine, s Marée, mer : • Et en esté sera sus
' les pors la morine. » (Ms. 7218, f. 207.)

2. Morine. [l" Mortalité des bestiaux, aux Ord.

t. VII, 253, an. 1300. — 2° Laine coupée sur la peau
d'un animal mort de maladie. (Du Gange, sous

Morina, 1.)]

Morion. [1° Casque à jugulaires et à crête con-

tinue, aux bords rabattus sur les yeux; si les bords

étaient relevés, on le nommait cabasset : « Deux
» capporaulx dluaquebusiers porlans morions,
» chacun 18 livres. ' (Oidonn.du 12 déc. 1553.)] —
« Dedans chacune cage avoit six soldats avec jaques
« et manches de mailles, le morion, l'espée, le poi-

» gnart, et la rondelle. (Mém. de Du Bellay, f. 299.)
- 2» Punition militaire; elle consistait en coups de

hallebarde donnés dans le corps de garde. (Daniel,

Milice française, t. II, p. 588.)

Morionné. [Coiffé d'un morion : « Cinqanspes-
'' sadesharqucbusicrs ??iononne::-,chacun 8 livres. »

(Ord. du 12 déc. 1553.)]

Morir. 1° Mourir :

Riens ne puet avenir
Si bien con au morir. (Marcoul et Salem, f. iiO.J

Fai com deusses tost morir,...

Con deusses vivre toz dis. (Fabl. de S. G. f. i4.)

Clers suige voirement, estre en devez joiant,

Tes vos ferai confés aucui en mariant. (Parton. f. ill.j

Assez d'ordure en pain mirent,
Dont le plus de la gent morirent. (Ms. 68i2, f. 89.

j

2° [ïuer : « Se par leur vasselaige il ne se fuis-

» sent bardiement tenu et delïendu, il euissent esté

» tout mort et sans remède. » (Froiss. t. II, p. 417.)]

Morisager. [Apprécier : « Et a ledit seigneur
« de Buffaloise court et usaige,... laquelle court et

« usaige feust morisagée et jugie valoir de rente
« .\x. solz touruoiz. » (JJ. 128, p. 51, an. 1385.)]

Moriscle. [Monnaie d'Espagne; voir Moresque :

« Icellui prisonnier n'avoit que or d'Espaigne, c'est

« assavoir «iOî'ist'/cs, jusques la somme de quatre
« ceuz soixante et cinq. » (JJ. 151, p. 255, an. 1397.)]

Morisque. 1° Mores d'Espagne : Les Moris-
* ques... s'estoient, du temps du feu roy, adressez
>> h monsieur de la Force, avec offre de se rebeller

- en Espagne. » (Mém. de Bassompierre, p. 310.) —
2° [Monnaie : « Une grant pièce de monnoie d'or,

« nommée double morisque d'Espaigne. " (Ducs de

Bour.gogne, n" 4182, an. 1420.)] — 3° Voile : « Le
« veiit ouest nord ouest couimença à enfler les voi-

« les, papeflls, morisques et trinquets. » (Rabelais,

t. IV, p. 273.) — 4° Danse, mascarade : « (Au festin

« des ambassadeurs de Bohême) il y eut des entre-

« mels de morisques, mommeries. » (J. Chartier,

Hisl. de Chai'les VII, p. 290.) — Folde JHOr/sry;/^'. »

(Rabel. t. 111, p. 200.) — [« Se midrent à dancer par
» manière de »M0?7sg!<£',... et se habillèrent les uns
•s de chanvre, les autres retournèrent leurs robbes
« i^i l'envers elles autres se habillèrent diversement,
« ainsi que ;i chacun venoit à appétit. » (JJ. 205,

p. 33Î, an. 1479.)] — 5° [« A la morisque, « en forme
d'arabesques : " Doux tableaux de bonne paincture
" d'une mesme grandeur, le bord ouvré à la moris-
" que. « (Inv. de Charles Quinl, p. 1530.)]

Morïain—an. Espèce de monnoie, ainsi appe-

lée parce qu'on la baltoit dans la ville de Morlas,

capitale du Béarn : » La livre morlane excedoil la

« tournoise, non seulement du parisis, qui est un
« cinquième de plus, mais d'un triple, c'est à dire

" qu'une livre morlane en valois troisde tournoise,

« et par conséquent les sols et deniers morlans
« etoient de la valeur de trois sols et de trois

u deniers tournois. » (BouUainv., Ess. sur la Nobl.

p. 158.) — « Quatre cens sols morlans valent

< soixante livres tournoises. » (N. C. G. IV, p. 900.)
— « En lui priant que s'il veoit (Audet Baragin) il

« l'arrestast à sa requeste sur peine de .vi. mor-
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• laius : lequel bailli eusl repondu qu'il le feroit

• vouientiers. " (JJ. 168, p. 362, règne de Ch. VI.)

Moa'me. Dorade, poisson ; coq de bois, oiseau.

(Colgrave.)

IVÎormelante. [Gorge (?) : « Et assemblèrent
" au ieu de cors et de piz, et le portèrent à terre le

« ventre deseures;el li montent sour la morme-
.. lanle. » (Méii. de Reims, §415.) On lit en variante

mormerande.''\

1. viorne, [i" Triste : Une bore rit, autre bore
« est morne. « (Rose, v. 2995.)] — 2° Emoussé :

« Lance morne. » (Cotgr.)

2. Morue. Virole d"ivoire, frette, dont étoient

garnies les lances courtoises : » Le bout de la lance

u estoil lié d'une virole, ou morne d'ivoire, aftin

• qu'elle ne se fendit. » (Le Labour. Orig. des Arm.

p. 203.) — « Les lances avec lesquelles l'on joustoil

» en ces tournois, avoient des rocbets ou mornes
« rondes, plus larges que la paume de la main,
« piesque semblables à celles que les bateliers ont
» au bout de leurs longues piques ou lances, lors-

a qu'au jeu de l'oison et de l'anguille ils joustent

« sur la rivière de Seine à Paris. » (La Colombière,

Théàt. d'honneui-, t. I, p. 233.)

Morné. 1° Triste :

Après que les Titans, vermine de la terre,

Furent inùruéz, froissez sous l'éclat du tonere

De ce grand Jupiter... (Rem. Bell. p. iô.j

2» Emoussé, sans griffe, en parlanl des animaux
héraldiques : « Eperon morné. » ((>otgr.) — « Four-
.< gon morné. » « Les autres defendoienl un l'umier

>. assailli à belles longues perches, et fourgons wo?--

« net, et couverts de foin ou paille, sans aucune
« conlenlion ny débat. » (Contes d'Eulrap. p. 314.)

— « Joustes marnées, « joutes qui se faisoient avec

armes courtoises : « S'exercèrent deux ou trois

« jours de suitte, et esprouverent la valeur les uns
« des autres, par ces joyeux esbatemens, et joustes

« mornées. » (La Colomb., ThéAt. d'honneur, t. 1,

p. 229.) — « Lyon morné, » terme de blason : » Il

« y a des lyons qu'on appelle mor>!é% ausquels on
- n'a pas arraché les dents et les ungles, comme a

« dit un aulheur moderne, mais qui les serrent et

« les cachent, comme s'ils n'en avoient point du
« tout ; c'est pour cela qu'on les dépeint la bouche
» fermée, et les mains serrées et pliéez si bien

" qu'ils ne puissent nuire. » (Le Laboureur. Orig.

des Arm. p. 201.) — « Subtilité mornée. » » J'auray

" lancé quelque subtilité en escrivant, j'entends

. bien mornée pour un autre, affiliée pour moy. »

(.Mont. Ess. t. I. p. 56.)

Mornement. Tristement. (Nicot.) -- « Devant
» le roi en est venus Et dist mangiés haslivement
«. Rois ne soies si mornement. » (Percev. le Call.

v. 17752.)

Morner. Emousser. (Cotgr.)

Mornie. [Chair d'animal mort de maladie :

« Nul bouchier ne pourra vendre char de mornie. »

(Ord. t. VI, p. 616, an. 1379.)]

Mornieu. Corrompu. (Eutrapel, p. 210.)

Mornifîe. Soufflet : « Bailler momifie sur les

« lèvres du roy, » frapper de la fausse monnoie.
(Ojdin.)

Moromantie. Folle divination. (Cotgr.)

Morosité. Mauvaise humeur. (Cotgr.)

Morosophe. Folie sage. (Cotgr.)

Morpoin. Pou du pubis; par suite petit enfant,

importun :

Comme Fabie, ou les deux Scipions,
Feirent six cent soixante morpions. (Rab. t. II, p. ?^4.)

« Un petit morpion, » un petit homme. (Oudin.)

Morre. Mourre, jeu. Marot dit de Coquillart,

qui perdit beaucoup d'argent à ce jeu :

La morve est jeu pire qu'aux quilles,

Ne qu'aux échecs, ne q\i'au quillart :

A ce méchant jeu, Coquillart
Perdit sa vie, et ses coquilles. [Goujet, t. X,p. i64.j

Morreul. [Moraillon : « Le suppliant d'une
« serpe qu'il avoit, rompit le morreul d'un forcier

« ou coffre. » (JJ. 18C, p. 33, an, 1457.)]

Morrien. Noir comme Maure; par suite pai'en,

vaurien :

Or s'en iront cil vaillant bacheler
Ki aiment Dieu, et l'onour de cest mont,
Ki sagement voelent à Dieu aler :

Et li mon-ieris, li cenJreus demourront :

Avugle sont ; ce ne dout-je mie
Ki un secours ne fait Dieu en sa vie,

Et pour soi pert la joie du mont. (Ch. de Thibaut, p. 27.)

Morrir. Mourir :

Hé. amours, morrai (je pour celi

Cui aim trestout mou aage? (Vat. n" 1490, f. li4.J

.... G'en morrerai
Des doux max que j'ai. Y^oè'f. av. iSOO, IV, p. i531.J

1. Mors. [Morceau: « Après que icellui Drouet
« ot mongié ung mors de pain et beul une fois sur
X bout à table, où souppoit le suppliant. » (JJ. 189,

p. 363, an. 1459.) — » Adam par grant impatience
« Mordi le mors qui mort engendre. > (J. deMeung,
Trésor, p. 315.)] — « Par désobéir, et par le 7tiors

« de la pomme de nostre premier père Adam, les

« hommes sont devenus mortels. » (Hist. de la Tois.

d'or, il, fol. 203.)

Car ires qu'Adams morst le inors d'Evée
Fu es sains ciels dou \rai père ordené
Que son vrail fil vendroit en nostre istance.

Froiss. Poce. p. 301.

Princes, mieulx vault, se Salemon ne ment,
Un Hiors de pain qui est pris liement,

Qu'une grans court d'une viande planiere. (Desch. 134.)

Ainçois avoit le bon mors pris. (Ms. 7218, f. 294.)

2. I^îors. [Mœurs : « Tiens mors avoir doivent
> et seulent Qui parfetement aimer veulent. »

(Rose, V. 1717 ) — Honors muent et varient les

« mors. » (Prov. ruraux et vulgaux.)]

3. Mors, [i' Mors débride: « Le lormier et ou-
o vrier de la forge fera son clilef d'euvre d'un mors
" clouais ou d'autre manière. » (A. N. KK, 1336,

fol. 64 \ 23 déc. 1370.)] — De là les expressions :

« Mors ù canon, à la genette, à la hotte, à poire. »

(Oudin.) — « Abreuver le mors, branler le mors. »

54
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(Id.) — S- [Agrafe qui relient sur la poitrine les

bords de la Lhappe : « .m. chapes à mors d'argent

« esinaillécs. » ^Nouv. Comptes de l'Aig. f. 05.) —
« Deux mors de cliappe, en un esluy de cuir bouly,

« lesquels sont d'une gesiiie de Nostre Dame esmail-

« liez de riandre, de Dreux et d'un quartier de

« Bretaigne. • (Inv. de 1380.)]

Doulx yeulx marchans sur le duvet,
Qui portent mors à palenostres,

Et ceuLx là client : adieu, fleuret,

Laissez les aller, ils sont nostres. (Am. rendu Corel. 5S5.J

4. î^iors. [Mort, au vocatif: » Ha, moi'S, comme
« ies liaidie (|uant tu osas assaillir le roi Richart. "

(Ménest. de Reims, § 132.)]

Morsel , !\ïorseaii , Morsiau. [Morceau :

. Clievauclié as les grans chevaus Et dévoré les cras

« morsiaus. » (Les vers du monde.) — " Que j'eusse

» un hannpdevin tant seulement Et [vois morseaux
u sans plus de bon pain de i'roment. » (Cuvelier,

V. llô'iO.) — « Ki del morsel fu estranglez. » (Wace,

Rou, V. 10723.)]

De tel morsel vous say-je paistre. (Brut, f. 90.)

Les granz morsiaus les gens es,iia.n%\6n\,. lMs.6812, 88.J

Gisent aucuns çà et là las
;

Qui le tnorsel de mort engloutent. (G. Guiart, p. 3i7.J

« Morsel trop gros a tant petite conduycle. •

Expression figurée pour dire entreprise trop dilicile,

au-dessus des forces. Nous disons dans ce sens :

« Morceau de dure digestion. » (Percef. IV, f. 118.)

Qui bon morsel met en sa bouche,
bonne novele envoie à son cuer. (Prov. du Vilain, f. 15.

j

Morselet. 1" Petit morceau : « Et de la char de
« pelilz inorsele%. » (Faifeu, p. 42.) — 2° Friandise:
« On apporta morselets, amandes, pignons, mas-
« chepains. » (Merlin, Gocaie, 1, f. 25.)

Mors-namps. [Mort gage: » Jehan le boucher
« trouva en son dommage certaines besles à laine,

« qui estaient à Geffroy le jeune, lesquelles besles
« ledit .fehan print et mist en parc, selon ce qce par
« la coustume du pays lui loisoit à faire ; et venu à
« la cognoissance dudit Geifi'oy ala en l'oslel dudit
« Jehan, vouloil et soy eiïorçoit avoir ses dites

» bestes parmi baillant mors-n(i7iips. » (JJ. 425,

p. 90, an. 4384.)]

Morsure. [» Maufès, com m'avez mors demau-
« vese morsure. «(Ruteb. 11, p. 1)6.)] — « En maigre
« poil à morsure. » (Cotgr.) — « Telle dent, telle

« morsure. » (Id.)

1. Mort. [Fin de la vie : « La mort li est près. »

(Roi. V. 2270.) — « Si calengez e voz morz et voz
« vies. » (Roi. v. 1920.) — « Des quiez il y en a au-
« cuns, qui par double et paour qu'il ne feussent
« mis à inorl, ont jà composé au dit capitaine pour
« certaine somme d'argent. > [ii. 90, p. 51.)]

Expressions : ï" » Morl de chandelle, » extinction

de chandelle, qu'on appelle feu dans les enchères.
(Nouv. Coût. Gén. II, p. 189.) — 2° » Mort acquise, «

mort violente : » Pour les perilz que je voyes signes
« apparans, il m'est engendre au cueur une eslin-

« celle qui ne peult estre esteinte sinon d'ung plus
• sage que moy qui suffisant soit de la esteindre, et

" guerre démener, ou mourir de mort acquise, car

a en portant celle douleur, je ne pourroye longue-
« ment vivre. » (Percef. IV, f. 00.) — 3° - Ma mort
« et ma vie, » expression de tendresse: « Si vous
" prie pour Dieu que je puisse parler à luy, car

« c'est ma mort et ma vie. « (Id. t. 1, fol. 43.) —
4° « Mourir de la mort Roland, » de soif. (Cotgr.) —
5° « Crier ;^ la mort, > au meurtre. (Ord. III, f. 059.)

L'éditeur renvoie au Gloss. du Dr. fr., sous « cri de
" feu ou de meurtre. » — 0° « Hair de mort, de
<• mauvaise mort, ou de inort noire, » haïr à la

mort: >' Quant je sceuz sa mort, comment le roy
« Perceforest l'avoit occis, je l'en hays de mauvaise
» mort, et toute sa chevalerie, dont plusieurs en ay

< occis de ma main. » (Percef. IV, f. 108.)

Feme est plus escoulant que n'est darset en Loire,

Feme si het por mains que le tronc d'une poire,

Quar celui que l'en cuide qu'ele het de mort noire,

Cil aime ele d'amors, si en fait mains accroire.
Chasiie Musart, f. 107.

7° « En vouloir de mort h quelqu'un, » vouloir

du mal : « Ne voulant pour riens cheoir entre les

« mains du pape, qui de morl luij eu vouloit. > (J.

d'Auton, an. 4500.)— 8° " Terminer vie par mort,^

mourii'. (C. G. II, p. 806.) — 9° « Estre plus près de
« la mort, et plus loyns de la vie, » être en grand
danger de perdre la vie. (Britt. Loi3d'Angl.f''18.) —
10• <• Tenir à mort les cœurs en sa main, » s'atta-

cher les cœurs pour la vie. On dit dans le même
sens s'attacher quelqu'un pour la vie. (Percef. IV,

f. 85.) — 11° « Aim la 7nort, <• j'aime la mort :

Il me desplait d'estre vive
Et aim la mort. (Ms. 68 J3. f. 60.)

12° • Estre en son mort, » être dans une position

qui représente un mort. On lit, parlant de sculp-

ture : « Cesle sépulture est faite et cizellé de marbre
« blanc et noir, de jaspe, d'alhastre et de porphyre.
<i Au bas le prince est en son mort, h dessus vivant

« et priant avec ceste vénérable dame sa bonne et

>• fidèle compaigne. » (Rémi Bell. Berg. I, p. 20.) —
13' « Mort n'a ami, » la mort n'épargne personne.

(Cotgrave.) — 14" « Mor~ôe sa morz, » de sa belle

mort. (Villeh. p. 89.) — 15° » Chascun het mort, •

tout le monde hait la mort. (Marc et Salem., 117.)

-16° Mon a la seignorie
Sor tote riens en vie. (Ihid.)

La mort est la maîtresse de tout ce qui a vie. —
17° • C'est une merveille îi veoir comment Oes bles-

« ses dans un tournoy) pouvoient tant souffrir
;

« mais tant dure l'homme qui sent la mort. » (Per-

ceforest, 1, f. 89.) — « N'est chose si certaine que la

" mort. » (Froiss. 111, p. 274.) — 18» « Vendage,
" mort, ou mariage corrompt, ou dissout tout. »

(N. C. G. t. II, p. 418.)

Mainte gent sont irié,

Quant il sont deshelié,
Ce dit Salemons :

Mors mielx qu'à foagie
Vorroient tex saigie :

Marcol li respont. [Marc, et Salem, f. HG.)

19" » A longue corde tire qui d'autruy la mort
« désire. » (Cotgrave.) — 20° « A toutes choses à

« remède fors à la mort, » c'est le latin contra vim
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morlis, non est medlcamcn in hortls. (Pasq. Rech.

p. 5G1.) — 21° >> Par la mort dont Dieu vint ù vie, »

espèce de jurement. (Uescli. f. 32.) — 22° « La mort
« n'a pas faim. • (Oud.) — 2.3" « Après la mort le

» médecin. » (Id.)'— 24'|« Avoir la )«o)'^ entre les

» dcnis. » (Id.) — 25" « Il est bon à aller chercher
« la mort. » (Id.) — 26» « Contre la mort nul est

« qui en eschappe. » (Crétin, p. 205.) — 27° Telle
« vie, .'elle mort. » (Pasq. Rech. liv. VI, p. 531.) —
28° « Mort d'enfer, » damnation. (Colgrave.) —
29° « Bonne la mort qui nous donne la vie. » (Id.)

— 30° « Haine de prince signifie mort d'homme. »

(Id,) — 31° « Mort aux oyes, » ligue (Oudin.) —
32° « Mort aux rats, » ratière, arsenic. (Id.) —
33° « Mort aux bœufs, » herbe. (Rob. Estienne.) —
34" «Mo»"/ aux chiens, » herbe. (Nicot.)— 35°» Homme
" mort mord jusques et par delà la mort. « (Ibid.)

36° « La pourpre au sacmort d'égal poix balance, »

c'est le }nors œqito pcde, d'Horace. (Ibid.)

2. Mort. [1° Qui a cessé de vivre: « Par iceste
>' signifiance Poons entendre quel créance Doivent
« avoir li mort es vis. » (Marie, fable 33.) — 2° Qui
a été tué: « Quant cil de Mielent virent mort leur
« compaingnon,si furent tuilenragié et crièrent: à

« la mort, "à la mort. » Mén. de Reims, § 221.) —
3° Desséché: « La rivière estoit si basse et si morte
« qu'il la passoient â leur aise. » (Froiss. IV. 412.)]

Expressions :'[" « 3/0)'nierbage, " droit de pàlure
payé pour la nourriture de neuf bétes et au dessous
de ce nombre. Lorsque les bêtes sont au nombre de
dix et au-dessus, on dit vif herbage. [« Li sires do
B Demeachecourt demandoit à avoir vif herbage de
« .XVI. bestes que chil Ernouls avoil en sa maison ;

« et chils Ernouls disoit que il ne devoit fors que
« 7nort Jierbage, pour chou que sa fille avoit .vu.

« bestes en ces .xvi. bestes. Il fu rendu par juge-
« ment que li dis Ernouls devoit paier vif herb ige,

" pour chou que se fille estoit à sen pain et à sen
« pot. " (Liv. Rouge d'Abbeville, f. 34\ an. 1287.)]
— 2" « Mort bois, » arbre vivant sur pied, mais de
peu de vigueur et usage, comme sauls, marsauls,
chevrefeuil, bouleau. (Monet ; Fouill. Vén. fol. 28.)

[Le mort bois est distinct du bois mort, bois sec]
— 3° « Se faire moi's, •• mourir. (Ph.Mousk. p. 337.)
— 4» » Terme de 7nors, » délai accordé en justice à

quelqu'un pour répondre aux demandes ou actions

du fait de ses défunts prédécesseurs. « Celuy defen-
« seur avoit une dilacion qu'on i[ppe\oil terme de
« mors. » (Ord. des ducs de Brel. f. 192.) — 5° On
croyoit autrefois queles mortssavoient si les vivans
suivoienl leurs dispositions testamentaires, et cela

par le moyen de leurs bons anges, qui habitent

entre les vivans, en l'air, et qui savent et voient

tout ce qui se fait sur la terre. (Bouteil. Som. rur.

p. 741.) — 6° « Mort à mort, les vis as vis, ou mors
I' ;\ mors, les vis as vis, » qui est mort est mort.
(Ph. Mousk. p. 627.) — 7° « Deviser avec les morts,

«

lire. (Nuits de Slrap.I, p. 132.)— 8° « Jetler comme
< à la petiote d'un mort, » jeter un homme comme
mort en se le renvoyant des uns aux autres en
guise de balle. (Percef. IV, f. 109.) — 9° - Devenir

" mort comme terre, » devenir d'une couleur ter-

reuse, comme un mort. (Percef. vol. III, f. 145.) —
10» » Se faire mort d'un fief. » En terme de droit,

c'est une espèce de fiction par laquelle le père se
fait mort, pour passer son fief à son fils. (Bout.
Som. rur. p. 865.) — 11° On lit « se faire morte, «

dans Beauman. p. 15:-, en parlant d'une femme qui
encourt la privation de son douaire par faute
d'acquitter le fief en quoi il consiste. — 12° « La
« cause en est morte, » a cessé. (Percef. V, f. 104.)
— 13° « Faire la morte, >' faire la carpe pâmée,
affecter la langueur.

Puis se monstrent de rue en rue
Pour leur dame qui fait la morte. fAm. rendu Cord. 585.

J

14° " Estre morte, " perdue de réputation.

Certes bien suis honie, et morte. (Ms. 7015, II, f. 181.

J

1.5° « Angle mort, » qui n'est flanqué de rien.

(Pelisson, Hist. de Louis XIV, tome III, page 105.)—
16° « Chevel mort, • faux cheveux coupés sur la

tête d'un mort. (Ms. 7615. II, f. 143.) — 17° « Color
« morte, » pâle. (Ibid. I, fol. 71.) — 18° « Drapeau
< mort, » brûlé. (Bouchet, Serées, liv. I, page 187.)
— 19° « Morte du siècle, » trépassée. « La roine....

« estoit morte de ceste siècle. » (Ctnitiniiat. de G.de
Tyr, Mart. tome V, c. 715). — 20° « Mort et occis. »

(Ibid. V, c. 676). — 21° « Morte char, » chair morte.
(Confession de Vourdreton, A.N. J^ Nav., pièce XI,

p. 16). — 22° « Homme mort, » qui n'a ni force ni
pouvoir. (Froiss. liv. III, p. 351.) — 23° « Morte ne
" vive, " aucune.

N'est pas sages qui famé croit

Morte ne vive, ou qu'ele soit. (Ms. 1615, If, f. 153.)

24° « La saison est morte, je ne croy pas que vous
« puissiez rien besongner. " (Le Jouv. page 23.5).—
25° « Mortes terres, "» terres sauvages, incultes.

(Ane. coût, de Norm. f. 57).— 26° « Trêves mortes, »

trêves rompues, annulées. (Continuai, de (J. de Tyr,
Mart. V. 697). — 27° « Mortes veues, " fenêtres à

verre dormant, à 7 pieds et demi au-dessus du
plancher. (C. G. II, p. 793). — 28° « Le mort a tort,

« et le battu paye l'amende. • (Beaum. page 449).
— 29° [Dans les duels judiciaires], » par la coutume
« générale de France, le mort saisit le vif, son
« prouchain héritier habile ù lui succéder. » (Procès
de Jaq. Cuer, Ms. p. 61).— 30° • Plus mo?'< que vif.»

(Contes de la reine de Navarre, page 429). —
31° « D'homme mort le plait est 77iort. « (Loysel, II,

p. 331). — 32° « Morts ne mordent point. » (Naudé,
des Coups d'Etat, 1. 1, p. 30.5). — 33° « Homme mort
« ne fait guerre. » (Cotgr.).— 34° « La guerre est la

« feste des morts." (Id.)— 35° «Qui se combat n'est

« pas mort. » (Id.) — 36° Mort, terme de coutume :

« Celui qui est decedé sans enfans, frères, sœurs,
.< ny descendans d'eux, et sans père, mère, .grand

« père, ni grand mère. » (N. Coût. G. il, p. 4Ô6).—
37°

l Rouleaux des morts. C'était une habitude
répandue dans les couvents du moyen âge, lorsque
mourait un religieux, surtout un abbé ou un per-

sonnage marquant, d'annoncer sa mort par une
lettre circulaire que l'on inscrivait en tète d'un long
rouleau de parchemin ; on envoyait ensuite porter
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ce rouleau dans les autres couvcnls, proches ou

éloignés, ;i(iii d'obleiiir des prières pour l'âme du

défuMl. Cliaiiue monastère, avant de laisser partir le

porteur du rouleau, y inscrivait le nom du monas-

tère, la date du passage, la mention des prières

faites pour le religieux mort; parfois on ajoutait

des morceaux littéraires ou une pièce de vers. Voir

au Musée des arcliives déparlemenlales, pi. 35 de

l'album, p. 13") du texte, le rouleau mortuaire d'un

abbé de Solignac]

Mortable, [Mortel, qui cause la mort : » Depuis

« fu euNOycz un barbier pour visiter et cirurgier

« Jeliaii Langlois, lequel disl et raporta en vérité

« que la plaie esloit. curable et non mortable. »

(JJ. 148, 1). 'i3, an. 1395.)]

Mortaac décès. On lit d'un père qui par testa-

ment donne plus du tiers de ses biens ù ses filles :

Ses hoirs en l'au de son morlarje

Et jour, par enquestc pourront
Révoquer ce don, quant vourront. (Coût, de Norm. 79).

Mortainne Mauritanie.

Un Mor de Morlaigne. (Ms. 7615, //, f. iSl .]

Mortaillablc, adj. Serfs sujets ii payer le droit

de mortaille : « Ce sont certaines pei'sonaes à qui

" des terres ont été données h condition de les

« cultiver : ils ne peuvent les quitter sans permis-

<i sion de leurs seigneurs, lesquels ont droit de

« suite. Cela a particulièrement lieu en Bourgogne.»

(Laurière).

Rîortaillablement. (Cotgr.).

1. Mortaille. — [Droit que le seigneur avait

de prendre et d'appliquer à son profit la succession

des hommes et des femmes de chef et de corps. —
« Item, les hommes, femmes et enfans, serfs de
« chief et de corps que ledit l'erri a et peulavoirau
« dit lieu de Cornai, et tous les profflls, seigneuries,

« tailles, mortailles que il aelpeutavoirsurlesdits
« hommes, femmes et enfans... » (1405. Aveu de la

seigneurie de Cornai). L. C. de D.]— « Quant aucun
« s'erf décède sans enfans légitimes, ny parens ou
« lignagniers, aussi de condition servile, lors le

j seigneur succède, et prend les biens,tant meubles
« que immeubles.... et s'appelle telle fa^on de suc-

u céder, morlaillc. « (La Tliaumass. Cout.de Berry,

page ICI.)

2. Mortaille. 1» Carnage :

Quel mortaille !

Quele ocision, quel bataille ! (G. Gtiiart, f. 124./

Après la fin de la bataille

Ou tant ot eu grant morlaillc. {G. Guiart, f. i33.j

2' [Funérailles : « Comme le suppliant venoitdes
« mortailles ou obseiiues de sa mère. » (.IJ. 1C8,

page 83. an. 1414.)]

Mortailler. Imposer mortaille (Monet).

Mortaise. » Et nud à nud, pour mieux leurs

« corps ayser, Les vy tous deux par ung trou de
« mortaise. » (Villon.)

Mortalier. [Qui lève la mortaille : < Symon
« Cronay, nostre sergent et mortalier ou bailliage

« de saint Père le Mouslier. » (JJ. 165, page 279,
« an. 1411.)]

Mortalitcit, el, é. [i° Condition des êtres

vivants : >< La fragiliteil de nostre mortalileit. »

(Job. -449 j — 2» .Misères : « Et firent escrire unes
« letres es quels il avoil escrit leur mesaise el leur
" morlalitei. ' (Mén. de Reims, § 159.;]— 3° Peste:
» Alors fut la mortalité si grande, sans plus de
« deffence, comme ce ce fust de brebis ; mais la

« bataille des gens fi cheval dura très longuement.

-

(Petit Jehan de Sainiré, p. 490.)

E.fpression : • Il y a grande mortalité à l'hôpital. »

On y lue force poux. (Oud.)

Mortaus. [Mortel : « La fu desour les camps ly

« eslour sy mortaus." (Gach.)]— " Plaies mortaus.'
(Ms. 7015, il, f. 157.)

Morte. Mort: « S'il iuydill'injure en sa maison,
« il le batlera tant qu'il voudra, sans morte, et
« perdition de membres. » (N. C. G. II, p. 265.)

Mortefié, partie. Sujet h la mort : « Nous
« sommes mortefié, •> morte afficimur. (Règle de
- Saint Benoit, ch. 7.)

Morte garde, terme de droit. Garde d'une chose
morle, séquestre: « Aux arrêts de biens immeubles
« establir morte garde. (N. C. G. II, p. 110.)

?»Iorteil. [De mort : " Li roys Loueys,ses pères,

» que on apeloit Poe Dieu, ajut au lit morteil. »

Mén. de Reims, § 16.)]

Mortelle. [Moutarde,danslesDombes ; D.C. sous
Morle lia.']

Morteins. Atteinte mortelle :

Cil niaus que j'ay portey tant
Ne porroit être sans morteins. (Poë. av. 1300, 1,f. i437.J

Morteis. [Perte : « Tous lor biens il puent
-' meneiret rameneir à Trêves, sauvement et en
« nostreconduict...saufceque nous n'entreprenons
<• rien des morteis faictes.» (Hist. de Trêves, II, 15,

an. 1302.)]

Mortel,és, ex, eus. l°Sujetàlamort : « Durant
> la vie mortel. > (Ord. V, 113.) — 2° Qui cause la

mort : ^ Crimes mortes. » (Ms. 0812, f. 78.1 —[«Que
» cJius conte encouppe d'un fait qui est mortes. »

(Cachet.)] — Toute autre angoisse est joie, et la

mort est mortex. (Ms. 7812, f.'345.) — [» Anchois
« est si cruens bataille el si morteiis. » (Henri de
Valenc. § 530.)]

Mortelayras. [Maçonnerie : « Pour maintenir
a en eslat lesdites salines, cabanes, mortelayras,
« divers pons el plusieurs gorges nécessaires à la

« façon du sel. » (.FJ. 179, p. 72, an. 1449.)]

Mortelerie. [Travail du mortelier: « En la rue
» de la Mortelerie, devers Saine, où l'on fait les

« mortiers. - (Cart. de N. Dame, 111, 300.)]

Mortelier. [1° .Mortellier, fabricant de mortier;

de là le nom de la rue de la Mortelerie. (Fagniez,

Etud. sur l'Industrie, page 16, an. 1292-1300). —
2° Qui fait les vases appelés mortiers : " Li mortelier

^ « doivent jurer qu'il ne feront nul mortier fors de
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« bon liois. » (Liv. des Met. 1 10.)] — [« Li mortclier
" el li plaslrier sonl île la mesme condition et du
« mesme establisseuienl des maçons en toutes
X choses. » (Livre des Métiers, dans Uu Gange, sous
Mortarium, 2.)]

Mortellenient. 1» En homme : « Parler mor-
« teUeineut. (Descb. f. 171.) —2" D'une manière
peu aimable : " Le duc (de Normandie) el le roy (de

« Navarre) s'entre saluèrent assez morteUement. »

(Chr. de Saint Denis, II, 'im.)

Mortelment. [Mortellement : >• Et si tost

« comme BlacetCommain connurent le desconfiture
« ki sor eus tornoit si mortelment ei si cruelmenL-
(Henri de Valenc. §5i0). — « Tant fist (jue mor-
« tehnenl partout se fist haïr. >> (Berte, c.LXllI.)]

Mortemain, subst. Droit des seigneurs sur les

biens de ceux qui meurent sans hoirs. (Voir MA^^-
morte). " Mortemain , c'est a dire que quand ils

« meurent sans hoirs procréez et descendus de leurs

« corps, le seigneur prend tous leurs biens, et

« succède a eux. « (Gr. Goul. de Fr. liv. 11, p. \li.)

Expressions : 1° « Heceptes,.et sergens des
« mortemains. » (Laurière). — 2° « La court des
« mortemains. » Gelle en laquelle le receveur
général des mortemains lient les plaids el jus'e des
procès. — 3° >. Droit de mortemain. » (Laurière).—
4° > L'homme ne peut vendre îi l'un de ses enfans,

« sans le consentement des autres... même ne leur
« peut donner aucun héritage, mais leur peut faire
« moriewfn'H de qu'écheoir leur peut deparicelui:
» il peut vendre à un sien gendre, car la lille morte,
" le gendre ne luy est rien'. » (N. C. G. II, p. •525.)

Moi'tement. Sans vigueur, lâchement. (Monet).

Mortenel, subst. Espèce de mets.

Bons flaons, et bon mortenel,
Et bon lait bien boilli, et cuit. [Ms. 7^iS, f. H6.)

Morteor, subst. Meurtre.

D'ommes ocision, et morteor sera,

Et li uns princes l'autre, se il puet ocira. (il. 7318, 301)

Morte paye, subst. Soldat encore en garnison,

entretenu et compté sur l'état dans l'ordinaire des
guerres. (Daniel, Mil. fr. I, p. 357.)

Morteté. Mortalité.

Déluges et tenipestes ssra, et morteté. (M-i. 73i8, 507.y

Mort gage. Espèce d'usure encore d'usage

en Pologne : « Est... une autre manière de usure
« que li'aucun apelenl wio/-/ gage, si come aucuns
a preslenl une somme d'argent sur aucuns hireta-

« ges.... en tele manière que , tant comme li

« empruntierres teura les deniers, li prestierres

« tenra l'hiretage, el seront les despueilles sienes

« (Jusques à tant que il rait la somme d'argent, que
« il presta. » (Deaumanoir, p. 3i.5). — Bouteiller,

Somme rur. p. 459, appelle mort gaige une somme
assignée par un aîné sur sou fief, à ses frères et

sœuVs, pour la portion qui leur vient de leurs biens

paternels. (C. G. 1, p. 755). — « Obligation de mort
* gaige. « » C'est obliger un héritage, et mettre en
« main d'aucun pour le tenir, tant et si longuement
« que celui à qui l'héritage doit appartenir par

« droit, l'aura racheté.... sans défalquer, ne rabatre
« tous les fruits et emolumens que on en parçoit. »

(Bout. Som. rur. p. 138.)

Mort goy. Juron : •. Quand ils dirent vertugoy.
" sangoy, /Ho/'i (/oy, ils voulurent, sous mots cou-
« verts, dire tout autant que ceux qui disent vertu
« dieu, sang dieu, mort dieu. « (Pasq. Rech p. 658.)

Mortiau. Mortel. (Poët. av. 1300, II, 567.)

1 . Mortier. [1» Vase à piler : « Mortier et molinel.
" (Oustillement au vilain.^'— <> Phieles e mortiers,
« e eiiccnsiers, tut de lin or. » (Rois, page 257.)] —
« Toujours veut mo?'/î(?," (ju'on besogne, » expres-
sion figurée et très obscène. (Desch. f. 333.)

Toujours sent le mortier les attx,

Et le feu monstre sa fumée. fMs. 6813, f. 72.;

2» Vase ayant forme de mortier; on l'emplitd'eau
sur laquelle surnage un morceau de cire jaune avec
un lumignon : « L'ombre de la lumière de son
« mortier plein de cire. » (Brant. Dames gai t IT

page 86.)

En la chambre lumière n'ot,

Fors d'un mortier qu'ilueo ardoit. (Ms. 7218, f. 199.1

« Approchant le mortier de cire qui brusloit. »

(D. Florès de Gr. f. 53). — 3° [Chaux pilée dans un
mortier: « Li murs... Tôt entor est fait à compas,
« Et est fait trestous d'un mortier Qui ne doute
« pikois dacier. " (Flore el Blanchefl. 1789.)]

Fist, et froma une meson :

Tant y a fait, et tant muré.
Que de palis, que de fossé,
Que de mortier, que de quarrel,
Qu'il a fait un fort chastel. (Roii, p. 178.)

« .leltenl Irait, pierres, tuile, mortiers.... en
« m'.iniere qu'on les garde de plus avant enti-er en
« la ville. " (Le Jouv., f. 88.) — De là l'expression :

« Durer que de carel, et de mortier. » Durer
longtemps, comme fait à chaux et à ciment :

Pour la paiz touz temps remembrer,
Qui touz temps devoit mez durer.
Que de carel et de mortier. (Rou, f. 373.]

4° Terre gluante comme le mortier :

.... Le mortier de piastre
Où on entre jusqu'aux genoux,
Toute fois que le temps est moulx. (Desch. f. 438.)

5° Cuveile ayant forme de mortier : « Quiconque
^ a uu egout par dedans la maison, ou l'héritage de
« son voisin, il doit mettre un treillis de fer dans le

•. trou de son mur, ou de l'héritage où l'eau passe
« à petit trou, et faire un mortier devant le treillis

« du côté dont l'eau vient, n (Nouv. Coût. Gén. I,

page 525.) — 6° Pots à feu, bombes : . Chargeient
u un mortier, puis miivnt le feu dedens, et vint
« choir tout droit sur la nef de l'église, et rompit la

.. dite nef. > (André de la Vig'ne , Voyage de
u Charles VIII, p. 13i.) - Au siège de Padoue, en
1509, « on avoit une manière depetlreauxque nous
« appeWon?, mortiers, lesquels firent tant de mal a

la ville qu'il n'est point a dire, car ils elïondroient
« tout. » (Mém. de Rob. de la Marck, page 68.) —
7° Bonnet des magistrats, de velours ou de drap
d'or : - A l'entrée de Charles Quint dans Paris, en
« 1539, le premier huissier du parlement avoit le
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« mortier àc àvap â'ov en \i\ leste. > (Mémoires de

du Bell. VI, p. 431.;

Aliiisé m'a et fnict entendre
Toujours d'un;r fiuf ne fii<it vin .Tultre,

De farine que ce fust cendre,

D'ung innrtini-, un chapeau de foautre. [Villon.]

2. Mortier. Cloche; lire pcnt-èlre mostier:

L'arme dit : fol pecherre,
Va à ta confession

;

.l'oi du mortinr le son. (Ms. 7Gi5, II. fol. 144.)

Morliex. Mortel : « Cop mortiex. « (Chanson

du xm'' siècle, folio '212.

)

^loi'tifere. adj. Uiii porte la mort, riiaëlon

demandant à Pliébus la conduite de son char, le

soleil lui répond :

Afin que d'un don movUfeve,
,1e ne t'estrcne, helas, mon fils, diffère. [Marol, p. 551.

J

^îortificacion. [•< VngWvve (\e\amortilicacion

« de rame. - (Bibl. de l'Ec. des Chartres, G' série,

tome 1, page 358.)]

Moi'tifieinent, s. Moilification. Ce mot, dans

S' Beru. répond au latin innvlilicntio. « Mortifiement

a de la chair; » en latin inleriins carnis. (Règle de

Saint Benoît, chap. 25).

Mortifier. 1° Se corrompre :
•> Jamais grain ne

« fructilie, si premier ne se mortifie. « (Cotgr.) —
["2° Afiliger son corps par des privations, des fati-

gues: " Vos vos mortifie:^ chascun jor, chier frère,
'. en maintes geunes et en labors sovent. » (Saint

Bernard, p. 572.)]

Mortifieur. Qui mortifie. (Cotgr.).

Mortoire. [1» Mortalité : «Uns si grans mortoires

« se bouta en l'ost que dos cinq en moroient les

« trois. » (Froiss, t. IX, p. 60.)] — 2° Meurtrier :

. Espée mortoire. » (Molinet, p. 153.)

Mortoise. [Mortaise : « Fers a fere morloise Et

« en pierre et en boise. » (Oust, au Vilain.)]

Mortreux [Soupe au lait ; « Après ont chacun
. une ribellelle'de larl routi sur le grcil, chacun
a une esculée de mortreux, fait de pain et de lait,

« et à boire, tant qu'ils veulent, cidre ou cervoise.»

(.J.J. 185, p. Gl, an. 1450.)]

Mortuage. subst. Droit appartenant aux églises

de Bretagne, sur les morts ou sui' leurs legs. (Du

Gange, sous Judicium defunrtorum.) On appela

aussi ce droit neufme, parce qu'on prélevait le

neuvième du bien. I.aurière cite des arrêts du

xiv siècle qui reconnaissent et confirment ce droit.

Vers le milieu du xvi- siècle il fut réduit au neuvième
du tiers des meubles de la communauté du décédé.

Des curés en Poitou prétendaient à un autre droit

de mortuage ; ils réclamaient le lit des gentilshom-

mes morts dans leur paroisse. (Voir Laurière, sous

Corbinrige.)

Mortuaire, subst. fi» Peste noire : « Après la

.. mortuaire lu le temps si très chier Que povres
» gens n'avoient pas grantment h mangier ». (Les

aventures advenues e i France de 121 'i à 1412, dans

D. G. sous Mortuariitm.)'] — 2° Collection de morts :

. Tout estoit [ilain de 7?!0)'/wrtire. » (Manusc. G812,

folio 08'.) — .3" Oraison funèbre, service funèbre :

» Ces personnes qu'on loue aux mortuaires pour
« aider à la cérémonie du deuil. •> Mont. Ess. t. 3,

p. 91.) — « Ban'.juet de mortuaire. « (Cotgrave). —
4° [Revenu d'une commanderie, échu depuis la mort
du titulaire jusqu'au premier mai suivant : « Selon
« les ordonnances et cons'itulinns de leur dit ordre
« (de l'Ospilal Saint .Jehan de .Iherusalem ) les

« mortuaires et vaccansdes prieurés, chasfclainies
» et commanderies du dit hospital appartiennent
- au comun trésor de Rodes. - (Ordon. VllI, 479,

an. lîOl.)] — 5° [Les registres mortuaires les plus

anciens que l'on connaisse en France sont celui de
Monlarcher (Loire), rédigé en I4G9, et celui de la

Madeleine de Chàteaudun, rédigé en 1178. (Voir

Musée des Archives départementales, n"' 135 et 138.)]
— Adjectif. Qui tient aux morts : « Les testaments,
« les legs, ou les dispositions du delïunt fails par
« sa dernière volonté, et tous les autres debtes
« mortuaires, scavoir la sépulture, l'enterrement,
" le convoy, etc., les héritiers, ou l'héritier les doit

» payer seul. » (N. C. G. touie 1, p. 495.)— « Par la

« couslume (de Lille) les biens meubles de un
" trespassé sievenl le corps, et se partissent selon
« lacoustumedu lieu de la maison mortuaire. >

(G. G. [, p. 765.)

Mortvent. Ventosité intestinale.

.... les ventosiléz déchasse,
Et tire de corps le mortvent. (Despaigney, cité par Bord.]

Mortiiore, adj. Mortuaire :

Al rnonstier vint, et le service
Fist mortnorc haut et rice,

Pour le roi Felippe de France. (Mousk. p. 65i.)

]>-îorvat. Morveau, humeur pituitaire: •> Morvats
« durs desnarilles. " (Fouill. Faucon, f. 81.)

Morne, [l" Poisson: «Quiconque achate mo-wes
« baconnées et maqueriaux salés. » (Livre des

Met. 271.)] — 2" Hémorroïdes : » Reprimer le sang
< des morues et hémorrhoïdes. « (Gholières, f. 18.)

Morve. [Maladie du cheval : « Un vendeur de
« chevaux n'est tenu de leurs vices fors de morve,
< eourbes et courbatures. " (Loysel, p. 418.)]

Morveau. 1» Humeur pituitaire : « Lécher le

« morveau, » baiser continuellement. (Oudin). —
2° Bout de chandelle. (Id.) — 3^' Bout du nez. (Id.)

Morvement. Paresseusement, dans Jean de
Saintré, p. 530.

Morver (se). Se moucher. (Cotgrave). — « Se
« 7norver en archidiacre, » se moucher souvent.
« Se morvoit en areJiidiaere ; comme un archidiacre
' a qui sa piebende plus considérable que les

« simples bénéfices de son chapitre, fournit les

a moiens defairemeilleurechere, et par conséquent
• d'amasser plus d'humeurs, que ne font de simples
« chanoines. » (Le Duchat, sur Rab. t. I, p. 132.)

Morveux, oux. [1° Paresseux, qui aime ;"! rou-

piller : « Or s'en iront cil vaillant bacheler, Ki

« aiment Dieu et l'onour decest mont, Ki sagement
« voelent i"» Dieu aler ; Et li morveus, 11 cendreus
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» demounont. » (Thib. de Champagne, II, p. 133.)]
— " Li morvoux, li cendiox. » (Poës. av. 1300, t. 1,

p. 471.) — 2° Qui a la morve au nez, comme les

vieillards et les enfants. On lit du Nestor : « Celuy
f des Grecs estoit un vieux penard (jui ne bougeoit
" de sa tente... assis comme une slalue immobile,
« et donnoit ainsi ses aviselconseilsù la moded'un
« morveux président.» (Braniôme, Cap. fr. Il, 119.)
— Les morveux veulent moucher les autres. »

(Oudin). — 11 vaut mieux laisser son enfant
« morveux, que de lui arracher le nez. < (Colgr.) ~
« Qui sera morveux si se mouche; je ne crains que
« Dieu et le roy. » (Coquillart, p. 174.) — 3" Qui est

malade de la morve : » Morfonduz sont voz chevaulx
« eimorveux. » (Desch. f. 2^27.) — 4° Femme de
petit état : « N"y avoit si meschante morveuse qui
" ne les (habits) face faire plus excessifs. » (Aresta

Amor. p. 287.) — 5» Qui a besoin d'être mouchée :

« Chandelle morveuse. » (Oudin).

Morxion. [« En laquelle boursetle ladite femme
" avoit pris quatre petites vergeltes d'argent, une
« pièce d'argent, appellée morxion. » (JJ. 127, p. 41,

an. 1385.)]

Mos, Mous :

Je voy faucon, quand il jette sa croe,
Et lannerel que pluseurs sont si >nos

Qu'il faillent bien, car le temps les esbloe. [Desch. 9S9.)

Mosa'ique, subst. Ouvrage de marqueterie :

« Marquetterie... est un ouvrage que les Latins
« appellent tessellala opéra ; nos François pièces
u rapportées, et l'ancien vulgaire jMosflj'çHf.» (Saint
Julien, Mesl. hist. avant propos, f. 13.)

Moscé. [Musqué, muscade : « Cesle ysle (de
« Java) est de moult granl richece. Ils ont pevre e
» noces moscées et espi, e galanga, e cnbel)e, e
<> garofali, e de toutes chères espiceries que l'on

« peut trover au monde. » (Marco Polo.)]

Moschet. [Emouchet, dans la Chron. des ducs
de Normandie, V. 11,828.]— « De treis flèches et

« d'un moscliel Deit assez aveir teu vaslet jeune
" garçon. (Benoit de Saint More, I, p. 592.)]

Moschoir, [Mouchoirs, dans Escallier, vocab.
lat. fr. MV siècle, p. 1700.]

Mose. [« Si le vendeur et l'acheteur s'accordent
" que liaran soil compté, le vendeur prendra une
« )/;06r et l'acheteur une autre par main estrange,
< et à la revenue que ces deux reviendront, doit
« revenir tout le remanant du baran. » (Ordon. Il,

p. 358, an. 1350.)]

Mosle. [Moule; de là les sens suivants: 1° Carac-

tère d'imprimerie : « Plusieurs livres , tant en
« parchemin que en papiers, à la main et en 7)iosle,

« tant d'églises que autres
,

qui esloient audit

« chasteau d'Amboise. » (Inv. d'Anne de Bretagne,
an. 1498.)] — '2° Partie qui dislingue le sexe. On lit

d'une femme pauvre qui pendant l'absence de son
mari devient riche :

Semble qu'il y ait conjecture
Que sa femme ait esté d'accord
IJ'entietenir la créature,
Prester le mosle à la pasture. (Coquillart

,
p. 3J.J

Mosnant, Mosneie, Mosnée. [Meunier,
droit de mouture, blé moulu : » Les mosneics et 11

« mosnant et li buiroiis sont tout noslre... sires
« Bauduins n'i retient fors ke... se mosnée mohi-e.
« franquement. » (Charte de Cambrai, an. 1235.)] —
« Nuls moniers ne peuvent chasser, ne venirquerir
» mosnée en la dite seigneurie, sinon le mouier de
» la dite seigneurie. » (N. C. G. t. 1, p. 393.)

Mosnier. Meunier : « Li jHosHi^rs sa mouture
« en a. » (Ms. 7218, f. 175.)

Mosquellie. Muscade :

Il ot ens skitonal, canouele, dragie
S'il eut ens grans d'escoufle, quatre nos mosquelie.

Po6s. av. )3(J0. I. IV, p. 1367.

Mosfjuette. [Mosquée, dans Ronsard, p. 695.]

Mosi-rage. [Mouture : « Li moulin devant dis
« ne puel souffire au mosrraye de la ville de
" Ilulst. » (Gart. de Flandre, au. 1254.)]

Mossez. [Compagnie de iDanquiers italiens :

« Certaines dcbles (lui furent jadis données aux
« compaignies des Magalez et Mossez. » (JJ. 74,
p. 53C, an. 1340.)]

Mossii. [Moussu, au figuré : « L'orde vieille,

» puant, niossue. « (Rose, v. 4120.)] — « Les oreil-
« les avoit mossues Et treslotes les dents perdues. »

(Id. p. 355.)]

Sire... ainz m'ociez
Que vos monée me donez
Li aufaiges est toz inoisuz,

Et le muafles toz peluz,
Mielz ameroie un damoisel. (Blanchandin, f. iST.J

Mostaige. [Moiitdevin : « Et pour lo cens de
« ceste vigne dovons nos raudre... deus mues de
» vin à mostaige ou cours de vandenges. » (Cart.
de S. Pierre du Mont, an. 1254.)]
Moster. Monter :

La pucele cbai pasmée
Qui en la tor estoit tnostce. (Blanchandin, f. Î86.J

Mostier. [Moutier, église : • Unsvileins ala au
" mostier, Sovenles fois por Dieu proier. » (D. C.
sous 3Ionasteria.) — « Li message vindrent el mes-
« lier. » (Villeh. §26.)]

1. Mostre. [Monstre : « Il alendoit que li poinz
« apareust el li îHOS/î'fs que Merlins li dist; mais
« ne demora puisgaires que li Hws/î't's lor aparut
< en l'air. » (Merlin, f. 51 K) — « El quand ele (une
« infirme) aloit, elle portoit son chief près de terre
« pié et demi, apuiée d'un baston, et sembloit un
» mostre, si que quand les enfanz la veoient, il

» s'enfuioienl. » (Mir. de S. Louis, p. 127.)]

2. Mostre. [Monstrée de terre : » Et le reque-
« ranl li deit fairre la jnostre, mais non mie de
« loles choses. » (Assises de Jérusalem, p. 02.)]

Mostrer. [Montrer : . Cel jour mostra moût
« bien son vasselage. » (Roncisvals, p. 64.) —
" Anuit verrons nostre grant droit mostre. » (Id.

p. 180.)]

Mot. [1° Parole : « Cist mot mei est eslrange. »

(Roi. V. 3717.) — « iS'i ad païen ki un sul mot res-
« pundet. » (Id. p. 22.) — « Li lai qui ont h plaidier
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« coiilre ans en coii laie, n'enleiulenl pas bien les

« JHO.s meismes qirii dient en franceis. «iBeauman.
l. VI, p. 1.^ — 2" Aiîcord : « l'iiis sonne son cor et

« jnslise. Si assiel bien les ?«o/s de prise. » (Parton.

V. GOl.) — • Quand tu auras trouvé le cerf du
« limier, tu dois corner ponr-les cbiens long niot. «

(Modus, fol. 20.)] — 3" Motel : « Les ritiinies qu'ils

« ont faictes et composées, les oui nommées cbant,

u chanson, sonnet, mol, comédie. « [h de Nostre

Dame, des poêles proveni^aux, p. ï't.)

Expressions : 1" [ Il n'en sel titot ; n'i ad culpe
> li ber, il n'en "sait rien. (Holand, v. 1173.) —
2° - Ne voeil que mot en suns, •• que tu n'en sonnes
plus mot. ijd. V. 1027.) — 3° « De nos Franceis vait

- disant si mais moz, » répandant de mauvais bruits.

(Id. V. 1190.) — 4° « Ai hardemenl pris, Por mot à
" mut mettre en escril, i,e tornoiement Antecrist. •

'Huon de Meri, dans IloUand, Clireslien de Troies,

page 12.)]

5» El puis s'escria à pkiin mol :

Traï vos a cil ki vos cl

A guier et à maintenir. (Moushes, p iSO.J

C'est-à-dire à pleine voix.

6° [« Il doit reqnerre à le cort que se procuration
" soit transcrite de mot à mot. » [Beaum. !V, p. 28.)

- 7° " Mull i a dolor cl destrece, Quand l'en chiet

« en autrui dangier, Porsonboivreel porson man-
« gier; Trop i convient gros mos o'ir. » (Ruteb., II,

p. 81.) — 8* " Couteau à un mot, « c'est-à-dire

à devise : » Lacba le suppliant un petit coutel à un
- mot qu'il avoit à sa sainture bouté parmi sa

• lasse."" (JJ. 98, p. 2'!, an. 136i.) — On lit encore

aux Ducs de Dourgogne, p. 78, an. l'iOo ; « Pour
< avoir fait tailler et graver les armes de M. S. et

« son mot sur ycelles vervelles. «]

3kîotacille. Pergeronnelle. (Cutgr.)

Moiuge, Slotaige. [1° Moites de terre : « Le
» prieur (de S. Mcolas de Courbeville) peuet pren-
« die mole et viotage en touz noz fi'ouz, pour la

« réparation de louz leurs molins, lices et chau-
« cies. « (Carlulaire de S. Jean en Val, an. 1330.) —
2° Droit de creuser des canaux ; en Normandie les

fossés entourant les manoirs sont dits viotes :

" Item, l'étang de Tillay,... ilem, le motaigc pour
« ledit étang.' (l-iOl, Aveu du moulin de ijcsplal.)

(L. G. de D.) — 3° Service d'eslage : Avons haillié

« à Regnaull Villot... en pur fiefifage... nostre ma-
noir de Berengerville... avecques certaines fran-

» cbises c'est assavoir... e&tre franc de motagcel de

guet en nostre cliaslel. » (JJ. 92, p. 10, an. -1301.)]

'I . Mote. [i'^ Motte : " Vileins à pié qui lour ge-

" loienl motes de terre. » (Joinv. § 240.) — 2» Mon-
ticule : « La mole d'un moulin à venL » (Froissarl,

t. VUl, p. 352.) - 3° Butte arlificiclle qui portait les

châteaux en bois du xi' siècle; colline sur laquelle

s'élevait le cbàteau féodal ; do là les noms de lieux,

tels que La Molle Bcuvron (Loir-el-Cher) ; La Motte
Bourbon (Maine-et-Loire.)

Juit chapelerent sur .Vristote

Oui fu fiei' comme chastel sur mnle.
La Bataille des Sept Arti.

.... La fist une mole faire

U il peuist avoir repaire. {Mouskes,p. 344.

J

4° [Alterrissemenl, alluvion : « Gautier de Bon-
' nelle recevant une mole appelée allerrissement
« en l'yane de Saine. » (JJ. 74, p. 578, an. 1342.)] —
De là rexpi'éssion de niote ferme : « Conservative
" au seigneur propriétaire, et Iréfoncier en telle

> manière que si la liviere noyé et inunde une
» partie de l'Iieiitage d'aucun seigneur, la partie
» qui demeui'e en terre ferme et non innndée, con-
' servedroicl au proprielaireenla partie innndée. •

(Coût, de Bourbonnois, dans le Coul. Gén. t. II,

p. 394.) — [5" Service d'eslage : « Tous les hommes
« de icellui fieu (de la Roque) esloienl et sont lenuz
« faire service de mote et de manoir. » (JJ. 109,

p. 3«4, an. 137G.)]

2. î\!ote. Enquête par tourbe, en Ecosse. (D. C.

sous Mola, 2.)

3. Mote. [Grue élévaloire : « Phalange, gall.

« motes vel ri:olines. » (Gloss. lai. 4120, an. 1348.)]

Moté. Dont on parle : « Choses motées, » aux
Ord. t. I, p. 208.

Rîoteau. [Petite motte : « Perrin de S. Denis
« prist un motcau de terre de forge et le jeta par
« jeu à Guillol. (JJ. 86, p. 114 bis, an. 1358.)]

Moteier. [Motiver : < Lesqueles raysons nous
« voulons que soient eues pour expressément
« muteiées e nommées. • (Hist. de Savoie, p. 246,

an. 1313.)]

Motel. Molet : « Chantoienl les dictes filles ron-
« deaux, couplets et motelz. » (Mém. de Du Bellay,

t. V[, p. 202.)

dinnter moteh,
Et rondeaux... (Gace de la Bicjne, f. 134.)

j\IoteIé. En forme de motel : » Couplet motelé. »

(Départ, d'amour, p. 454.)

Motelle. Lamproie. (Cotgr.)

Motement. Précisément. (Gloss. sur les Coutu-

mes de Beauvoisis.)

Motet. [Poésie (voir Diez, H. des Troubadours,

p. 85) : « Savoir se bon seroit Qu'il feist rimes joliet-

« tes, Mole.%, tableaux ou cbançonnetes, Qu'il

•' vueille à s'amie envoler, Por li cbevir et apaier. •

(Rose, v. 8380.)] — « Ha ! petits oysillons que vous
1 me chantez, et montrez bien ma leçon : que
« nature est bonne mère de m'enseigner, par vos
" viotex- et petits jeux, que les créatures ne se peu-
« vent passer de leurs semblables. " (Cymbalum
mundi, p. 114.)

.le vi l'autre jor le ciel la sus fendre
;

Dex volûit d'Arras les mole.-: aprendre.
Pors. av. 1300, t. IV, p. 1297.

Moteur. [Qui donne le mouvement : « Du pre-

» mier ciel et grand moteur Es\ mon savoir guber-
« nateur. » (Nature à l'alchimiste errant, p. 380.)]

Motiau. [Molle : « Lesquelx venoient recevoir

« les guedes, que leur père avoit acheté dudit deb-
« leur, chacun cent de motiaux, le prix de trois

« solz parisis. » (JJ. 135, p. 26, an. 1388.)]



MOT 433 - MOT

1. Motiei". Moliver : » Se deux gens mêlent
' ensamble leurs bleds, ou leurs vins. ..'sans deviser
« et .sans molicr quele parlie chascun i a ; l'on doit
« entendre que chascunsi ail le moitié. » (Beaum.,
page 127.)

2. Motier. [Qui doit le service de mote ou d'es-

lage : « Se il avenoil que entre ledit chevalier et les

<' siens d'une part, les homes baniers ou molicrs
« d'autre, eusl contens. « (Ch. de 1308, dans D. C.

sous Ho7tio motariiis.)]

Motif, adj. [i" Qui donne le mouvement : <• Nerf
« esl ung instrument sensible et J^io/Zf. » (Lanfranc,
folio 1».)] — '2° Qui remue, qui pousse à l'action :

' Raisons motives. » (Jeannin, iNégoc. II, p. 63.)

Amour est froid, amour est chaud,
Amour est paisible et motif,
Amour est hastif et tardif. {Devis amoureux, p. 33.

J

3° Turbulent : « Vous scavez les sublilitéz des
» Lombards, et leurs partialitéz, si vous laissez

« cesle cité dégarnie, les gens sont motis, et est

« doule qu'ils ne lacent quelque rébellion. >

(Louis m, duc de Bourb. p. 387.)

Substantif. 1" Mouvement : « Dtiquel avons et

<• l'estre et le inotif. » (Marg. de la Marg. p. 35.) —
2° Incitation : « Combien qu'il ne se trôuvoit point
« qu'il cust pourchassé le tillre, el honneur ducal,
« mais que par le motif ou peuple, il eustestéesleu
« duc de Gennes. •' (.1. d'Aulon, Ann. de Louis XII,

page 25i.)

Motion. [1° Emeute : « Il tist prendie tous
« chiaus pour lesquels li motion avoil estet fuite et

« leur lisl sur la place coper les tiestes. > (Froiss.,

t. V, p. 35G.)]

S'il a (le paysan) bon fruict, et de biens opulence,
Tant est ingrat, et prompt à motions
Que sourdre fait grandes commotions. (Crétin, p. iA.j

2» Instance, sollicitation : " Voulons que diligem-
« ment sollicitez à noslre... cousine l'archiduchesse
« que... vueille elTectuellement faire souvenir au
<. dit empereur pourleseur accomplissement dece.
» pour sa part, en toutes les choses conleniies au
« dit traité; quelconque motion qui luy pourroit
•1 estre faicte au contraire, nonobstant, comme
« semblablement il n'y aura faute de nostre part. »

(Leit. de Louis XII, t. IV, p. 255.)

Motii*. Désigner quelque chose en jugement.
(Laur.) — '< Quiconques ameine harenc en la ville

» de Paris, en panier ou en banne, et le panier se
" deffaut de plus de Irenle harencs que il l'aura

" moti au vendre, le panier de harenc est acquis au
" roy. » (Ord. t. I, p. 576.)

Ja s'il fusl vileins, cist respiz
Par sa bouche ne fu motiz;
Mais, por ce fu vileins nomez,
Qu'il fu de labor apelez. (Partonop. f. 105.

J

[« Puisque l'on demande conseill, sans inotir de
« quoy. » (Assises de Jérusalem, ch. 12.)]

Motison. Déclaration. On lit d'une confrérie de
S. Adrien : « En celé frairie avoit cstablissement,
• devise, et motison, et privilèges. » (Contin. de
G. de Tyr, Martène, t. V, col. 708.)

Motissement. [Déclaration : « Et aucune fois
« avienl ke le cose meismes fait le covenant sans
» autre motissement. « (Conseil de Pierre de Fon-
taines, ch. XV, art. 23.)]

i.Motoier, v. Sonner du cor. [Voir dans la
Vénerie de Du Fouilloux, le chap. XLI : >. Comme il

« faut que les piqueurs sonnent de la trompe et
« parlent aux chiens pour le cerf. »] — « Celui qui
« chasce, el est avec les chiens, doit corner un long
« mot, et puis bien menuement motoiant courz
« moz, tant comme li plaira. » (Chasse de Gaston
Pheb. p. 140.)

2. Motoiei-, adj. - Les motoiers estoieut ielle-
« ment attachez à la terre, ou motte, qu'ils culli-
» voient, qu'ils ne pouvoient l'abandonner: ils ne
" pouvoient prendre la tonsure sans la permission
« de leur seigneur, qui leur succedoit, s'ils mou-
« roienl sans enfans maies, ii l'exclusion des filles,

« et des autres parens. » (Gloss. de l'IIist. de Bret.)
[C'étaient donc des serfs ou morlaillables.]

Motoiere. Affermé à moitié: ^^ Terre motoiere. »

(Beauman. p. 138.)

Motonage. [Droit; voir moutonnage : « Après
« vient la pasqueflorie, Feste que Dex a establie,
« Que il (les vilains) doivent les motonages ; Il en
<• lienent les héritages. » (CensierdeVerson, arrond.
de Caen, canton d'Evrecy, au Musée des archives
départ, p. 203.)]

Motot. Motet :

A cest motot me reclaim
.le sui soliz por ce que j'aim. [P. av. 1300, t. I,p. 44i.J
..... En espoir de merci,
Li ert cist moto: chantez,
Dame merci, vos m'aciez. (Ibid.J

Motoyen. Mitoyen : » Motoyenne partie, » dans
la Chron. ms. de Nangis, p. 6, an. 1286.

Motte. [Voir Mote. Butte artilicielle ou naturelle
sur laquelle esl construit un château : « Le tnotte
" de men manoir de Caieux el les fossez enlour. »

(Cart. de Corbie, 21, f. 195, an. 1331.) — Quand les

rois devinrent absolus, après la guerre de centans,
ils défendirent d'élever sans auiorisalion des châ-
teaux forts; de là le « droit de motte et de pont
> levis, " dans Rapine, Estais de 1614, p. .^0.] —
" S'en un pourpris avoit deux mottes tout enclos
« de fossez, puisqu'il n'y auroit que une entrée et
« une issue, il n'y charroit que une motte ou le

» chef lieu seroit. » (Bout. Som. rur. p. 430.)

Motte. [Caché derrière une motte de terre, en
parlant de la perdrix: > (Le chien) se tient ferme
" planté tant qu'il voye la place El le gibier 7notté
« couvert de la tirace. > (Ronsard, 939.)]

Motteret. [Terre d'alluvion : « Derechief demy-
» journée de pré assis aux motlerets de la rivière. »

(1404, Aveu du moulin de Lesploit ; L. C. de D.)]

Mottet. Motet : « Moltet%, slrambots, barze-
« lottes diverses sortes de poésie mottetz et

« servantz. - (Goujet, Biblioth. fr. XI, p. 148 et 402.)

55
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Mottioii. Trouble, desordre :

Premiers fut ma démission
De liailiy, puis secondement
De trésorier ; tel motlion

M'a fait despendre mon argent. [Descli. f. 340.)

Mottoyer, v. Amodier, affermer à la moitié.

• Les l'ermiers ne peuvent motloyer, ni ecorcher
« les franchises, et issues de leurs tenues, sous
« prétexte de manisser leurs terres labourables ou
• autrement, à peine d'amende arbitraire et de
.. dedomniai^ement. » (N. C. G. IV, f. 411.)

Motu, adj. Elevé en forme de molle.

Puis courbé s'asseant sur un gazon molu,
Conteiripla le vergier d'autonne revestu. (Baïf, p. 229.

J

Motu proprio. Espèce de bref, signé du pape
et non scellé de l'anneau du pécbeur ; ils sont ainsi

appelés de ce que les papes les donnent de leur

pleine autorité et de leur propre mouvement :

Demain nous parlerons d'aller aux stations,

De 7nolrt proprio, de reformations,
D'ordonnances, de briefs, de bulles et dispenses.

Joach. du Bell. p.iU.

Motus. Silence. " Motus, la canne pond. »

(Oudin, Cur. fr.)

Mou, adv. Beaucoup, comme moult.

Por vos sui en prison mis,
En ce celier souterin,
Ou je t'ai mou maie fin. (Ms. 7080', f. 1 l.J

Mouac. Cri des grenouilles. Interjection pour
rejeter quelque chose et pour faire entendre qu'il

y a de la tromperie ou de la saleté en une affaire.

(Oudin.)

Mounilloii. Moellon: • Mur de pierre, brique
« ou mouaiHon. » (N. C. G. I, f. 10-31.)

Mouaire. Moire, étoffe. (Borel.)

Mouard, adj. Qui fait la moue. « De grosses, et
« moi'.ardes lippes. » (Malad. d'am. p. 27.)

Mouarcjie, s. Sorte de plante.

Planté.i de la mouargie
Puis ça, puis là pour lartis.

Et n'espargnez point la fogie
Des doulx dieulx sur les patis. (Villon, p. ili.)

Mouce, s. Mousse. (Colgr.) — [. Trente soulz
« tournoiz... pour faire venir de la mouce pour les
« barges (|ue l'en fait à présent au clos des galées »

(B. N. (r. 20009, n° 812, an. 13G9.)]

Moucliache. De l'espagnol mouchacho, ûnier:
" Les mouchaches qui suivent les mulets, portent
< ordinairement une roupille à la moresque. >

(Garasse, Recli. des Rech. p. 219.)

Mouchard. Espion: « La reine mère qui ha'is-

" soit et se voyoit ha'ie du duc d'Anjou, et avoit par
« ses espions et moucliards découvert ce qui se
» projettoit pour la desauthoriser et empescher le

« retour du roy de Pologne. » (Sully, Mém. 1, 80.)

Moucharder. Espionner. (Cotgr.)

1. Mouche. Mousse : • Mouche de vaisseau. »

(Oudin.)

2. Mouche. [!<> Insecte diptère : « Messires
« Geffroys de Sergines le deffendoit des Sarrazins,

« aussi comme li bons valiez deffent le hanap son
» signourdes?n6iî/f/ifs. » (Joinv. §309.)— 2» Flèche:
« Et se queuvrent au mieus qu'il pevent Pour les

« mouches qui entre eus saillent. » (G. Guiart, vers
17308.)] — 3° Boussole :

Scevent bien là les noms nommer
Des estoilles, de plusieurs vens,
Et sçavoir en leurs nefs deden.s
Par la mouche, à la Iransmonlaine,
Ou le patron la nave maine

;

Par la quarte qu'ils ont marine,
Scet chascuns d'eulx ou il chemine. (Desch. f. 410.

j

4° [Espion : « Il n'y a rien qui rende tant odieux
« les tyrans que les mouches, c'est à dire les espions
" qui vont partout espiunt ce qui se fait et ce qui
» se dit. » (Amyot, de la Curiosité, f. 27.)]

Mouchement. Action de se moucher. (Colgr.)

1. Moucher. [Moucharder: u Vous estes bien
'< à loisir d'aller à ceste heure moucher; Il est

« temps de s'aller coucher. » (Pas. de Faifeu, xvs.)]

2. Moucher— ier. [1° Se moucher: « Un temps
« fut que sans grant respect, On la choit à table le

« pet.... Et qu'on se mouchoït ù la nappe. » (Saint

Gelais, f. 75.) — » Celui qui trop se mouche, comme
« dit le proverbe, attrait le sang. » (Le Bureau du
concile de Trente, 1586, p. 11.) — 2° Moucher la

chandelle: « Que ses doiz arde à les mouchier. »

(G. de Coinsy, p. 571.) — « Pour ung sysiaux à
« moucher la chandelle. » (Compte "de 1552.) —
3° Berner : « Comment il a esté mouché ? N'ai je pas
« bien fait mon devoir. » (Pathelin.)]

3. Moucher. Chasser les mouches ; » Or notiez,
« amiables frères, et dressez les oreilles comme la

« queue d'une vache qui mouche. » (Moyen de
parvenir, p. 125.)

Moucheron. 1° Petite mouche; de là les ex-
pressions : « Avoir des moucherons en teste, » être

fantasque. (Oudin.) — « Autant chie un bœuf que
« mille moucherons. » (Colgrave.) — 2" Espèce de
mèche qu'on porloit la nuit pour s'éclairer, comme
on en porte encore dans les villes de guerre :

[" Thomas Michelotsoufla et eslaingny la chandelle,
« et n'en demouraque un moucheron, donl l'en ne
« veoit gueres cler en la chambre où ilz esloient. »

(,IJ. 103, p. 485, an. 1409.) — » Le suppliant respondi
« qu'il n'avoil point de chandelle; et ce nonobstant
» leur en fist bailler par sa femme ung moucheron.*
(JJ. 170, p. 028, an. 1448.)]

Mouchet, s. Emouchet: " Le masle de l'esper-

" vier s'appelle mouchet. » (Guill. Budé, des Oiseaux
de proie, fol. 114.) — Au figuré : « Ces obereaux et
•< mouchels de noblesse qui étant yssus de bonnes
« et lionnestes familles des villes et citez de ce
« royaume ; après le decez de leurs pères, lesquels
« a grand travail ont acquis plusieurs biens et sei-

« gneuries.venansà apprehenderleurssuccessions,
« changent incontinent le surnom d'iceux, comme
» ils desdaignoient de se dire, et faire remarquer
« leurs enfans. » (Des Ace. Bigarr. liv. IV, p. 12.)

Moucheté. [1° Essaim d'abeilles: « Se il avenoit
« quelesdiz habilans trouvassent une mouciiele ou
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plusieurs ou finage de Poilly, les trouveurs aa-

« ront la moitié de ladite trou veure pour leur part. •

(JJ. 74, p. 68, an. 1341.) — « Le suppliant avoit
« emblé environ six bezennes ou paniers de inou-
.. chettes. « (JJ. ICI, p. 207, an. 1407.)] — 2* Traits

d'espringale (comparez Moicue) :

Ne nuls tels dars ne puet meffaire,
Com bien que on i sache traire
Malvelsine, les sajetes,
Ne espringale ses mouchetés. (D. C. sous MuschettaJ

Mouclieter. [« Armines mouchetées. » (Bibl.

de l'Ec. des Chartes, 6' série, I, p. 359.)]

Moucheteur. Découpeur. (Ûudin.)

Mouchon. Champignon d'une chandelle: « Il

« gaste une chandelle pour trouver un petit ??îOîi-

« clwn. y (Cotgrave.)

Mouchote. [Essaim : « Quiconque trouve mou-
• chûtes en la ville et finage de Chastillon et il la

« reçoit en son vaissel. « (Coût, de Châlillon-sur-
Seine, B. N. anc. 9898'.)]

Mouchouer. [Mouchoir: « Oudit coffre a troys
» mouchouers brodez d'or et de soye. » (Bibl. des
Chartes, 1" série, I, f. 354.)]

Moucquilleux. Morveux :

Les jours auront trop plus de nonnes
Que d'abbesses, ne de chanonnes

;

Et si seront fort périlleux
De noyer aux gens moucqxdlleux. (Molinel, p. i94.)

Moudre. [1° Moudre le grain : « Ilaquet de Ver-
« berie, qui avoit servi nos ennemis de Creil à garder
« leur moulin et ycelui faire moudre. » (JJ. 90,

p. 388.) — 2° Droit de mouture, infinitif pris subs-
tantivement: i' Les autres dismes que les diz reli-

« gieux avoient en ladite ville, rabaluz les moudres
• francs et couslumenz ou pris de dis livres. » (Liv.

rouge de la Chambre des Comptes, fol. 344'', an.

1308.) — 3* Aiguiser , aux Coutumes de Sainte
Geneviève, an. 1330.]

Moudreux. Meurtrier : « Hardy couarl, mou-
« dveiix en trahison. » (Desch. f. 154.)

Moudrir. Tuer :

Du fort venin qui moudris .Ui.xandre. (Desch. f. 2if.j

Moiidure. Son : « Un pain de moudure. » (La

Thaumassière, Coût, de Berri, p. 163.)

1. Moue. !• Grimace: « Onques vieil singe ne
. fit belle moue. « (Cotgr.) — 2» [Gueule : » Vous en
« avez pris par la ?HO!;e ; Il doit venir manger de
" l'oae. » (Palhelin, dans Borel.)

2. Moue, Mouée. [Mesure agraire, voir Moée:
« Item une mestarie assise audit lieu de Bari, con-
« tenant douze moues de terre une tnouée de
« terre. » (Aveu pour le château de Buri, an. 1366.)]

Move. [Mouvement : « Propre move, - aux Ord.
IV, 522, an. 1364.]

Mouée. 1° Multitude. (Cotgr. et Babel. V, 17.) —
2» Soupe de chiens courants, composée de pain, de
lait mêlé du sang de la béte forcée : " Prendre le

" drap de curée par les coings pour remuer, et

« mêler la mouée, jusqu'à ce que le pain soit imbu

« du sang, et du laict. « (Salnove, Vén. p. 165.) On
lit « mouée du sein de pourceau », p. 156.

Moueillier. Mouiller : « Moueilliez la char que
« vous donrrez à vostre oisel. » (Mod. f. I3J.)

Moueillouer. [Petit moulin : « Une douzaine
« cueillers d'argent et \ing peV\[ moueillouer d'ar-
» gent, le tout pesant environ deux marez. » (Inv.
de Charles, comte d'Angoulême, an. 1407.)]

Mouelle. Moelle : « Mouelle de l'arbre. » (Lan-
celot du Lac, III, f. 96.)

Monelon. Moellon. (Borel.)

Mouete , Mouette. [« Si estoit la voix du
« peuple comme les mouetes, qui par leur cry
« dénoncent le flot de la mer. » (A. Chartier, Qua-
driloge iuvectif, p. 431.)]

.... Quand dessus le sec, ou les moitiés sablons,
En fouUe de la mer retourne la mouette,
Et grosse de jargon de sa bouche caquette,
Puis se reporte en mer, c'est un signe de voir,
Tost après sur les eaux, un grand vent esmouvoir.

fiemi Belleau, p. 120.

Mouffle, Moufle. 1" Gant sans doigts séparés :

« Caucier sa mou/le. » (Poët. av. l.^OO, ÎV, f. 1360.)
Braies, et chemises.
Et })7oufles pour la bise. (Ms. 7SJ8, f. 359.)

2* Injure, chose sans valeur; on employait de
même le mol gant :

Vielle borgne, vieille ridée,
Vieille mouffle, vieille mitaine. (Recr. des Devis am. 93.

j

Et l'autre dit
;
que je suis bien rentez !

Qui mainte fois n'a Taillant une moufle. (Desch. f. S22.J

Expressions :

l°Au roy fist-on de moufle gant ;

Lors fist si son royaume escumer,
Car il fu bon pour tost humer. (Ms. 6813, f. S3.J

2»Et puis fortune en l'oreille me soufle.
Qu'on ne prend point tels chats sans moufle.

Marot, t. 11, p. 91.

Mouffler, Moufler. 1° Rembourrer: « Com-
> batte en lice et harnois de guerre et doubles
« pièces, sans estre guindez. ny vwuf/le:i. » (La
Colomb. Théàt d'honn. I, p. 188,) — 2* Prendre le

nez et les joues ensemble à quelqu'un et le rendre
boursouflé: •< Vos dames de Montelimart sont bonnes
- à moufler avec leur carton doré. » (Lett. de mad.
de Sévigné, III, p. 335.)

Mouflard. Visage plein et rebondi : « Donner
• sur le mouflard. <• (Léon Trippault.) — « Un vieil

« bonhomme qui ne pouvoit autre chose faire que
» de fraper de la main le mouflard de sa nouvelle
« mariée. » (Contes de Chol. f. 201.)

1. Mouflet. [Pain mollet : « Pain d'orge vaut
« pain mouflet. -"(Mir. de Coinsy.)]

2. Mouflet, s. Camouflet, parfum pour éveiller
les endormis, en leur faisant sentir du soufre ou
autre chose. (Borel.)

Mouflette.. Petile moufle :

Pastours portans croce, en lieu de houlette,
Gand pour mouflette. (Molinet, p. iiH.)

Mouillement. Action de mouiller. (Cotgr.)
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1. Mouiller, [l" Trop boire, au moyea el à

l'actif: « Or dil que trop souvent se mouille pour

. le proufil de sa maison. » (Dcscli. Miroir du

mariage, p. 70.) — >• Je mouille, je liumellc, je boy

€ et tout de paour de mourir. - (Rab. !, fol. 5.)]
—

2' Kusanglanler: « Le sang lui saull parmy les

« costez,'el de toutes pars luy court contre val le

« corps, si que le roussin en est tout mouillé. >

(Lanc'. du Lac, t. I, fol. l-iS.) — a Toslées qui sont

« mouilliées au sanc. •> (Modus, f. 50.)

Expressions : 1° » Qui se garre dessous la feuille,

« deu.\ fois se ^nouille. » (Cotgr.) — '2° « Mouillons,

« il l'ail beau sécher, •> buvons. (Oud.)

2. Mouiller, subst. Bateau à voilurer le sable :

« Les bateau.K à vin, dont les plus grands que nous
« appelions foncets, et troncs, portent quelquefois

« quinze cens tonneaux, el les moindres que le

« vulgaire appelle lusandes, n'en portent que trois

« cens. Ulpian les appelle nefsvinotières: du même
« genre sont les bateaux à bois, mouillers à sablon,

« foignies, et à cbarbon. » (Du Verdier, Diverses

« leçons, p. 119.)

Mouillier. [Epouse : « Il la prist à mouillier, ù

» oisser cl à per. » (Mousk. I, p. 011.)]

De l'ordonnance de Modus
Et de Racio sa mouillier. (Modus, f. l.j

Mouilloir, siW^sf. Jatte ù laveries mains. ;Cotg.)

Mouillure. Etat de ce qui est mouillé : ^> Ung
peu du jour demeura le chevalier en iel point,

« tant qu'il fût essuyé dosa )HOiii//Hre. .'(Percef. V,

f. 80.)

Mouineus. [« Moyeu d'œuf, cote vitrine ki est

« samblans à ?nowJMi3«s d'ues. » (Alebranl, f. 15.)]

Moulage, subsl. Mécanisme qui fait tourner les

meules : « Du moulin à eaue peux et dois sçavoir

« que tout ce qui se tourne, et qui se meut, si

« comme la grant roe, l'aibre de la roe, le rouet, le

1 ferrage à ce appartenant , les meules et les

« trieuîles sont meuble, el tout le demeurant est

« héritage, si comme le saull du moulin, l'estan-

o cbemenl qui porte le moulage,m\\. de bois, ou de
« pierre. " (Bout. Som. nir. p. 431.)

Moulange. « Le droit de moultinge, est que
« quand on a baillé bled net, el curé, les seigneurs,
« ou leurs meusniers, ou fermiers doivent rendre
« pourboii;eau ras, boiçeau comble de farine.... et le

« demouranl qui reste de la farine, appartient au
« seigneur ou au meusnier pour son droit. » (Coût.

Gén. t. 2, p. 05-2.)

Moulant. 1° Qui fait moudre son blé: « Se
« l'homme moulant mesure son bled , el il le

•> apporte au dedans du seuil du moulin pour mou-
ci dre \i\, puis il viegne querre sa farine, el il la

« mesure aussi comme il fit le bled , et il ne
« trouve son compte, il en sera dedomagé sur le

« meunier du moulin. « (Ordon. l. I, p. 198.) —
2' Moulant d'eau, volume d'eau nécessaire pour
faire tourner un moulin h blé : « Sont tenus les

« puisnéz de contribuer aux frais des mouluns,

" tournans, et travaillans du dit moulin. - (Coul.
« Gén. t. I, p. 20.)

Mouldre. Moudre, au propre et au tigiiré :

« Mouldre de coups, > donner quantité de coups.
(Oud. Cur. fr.) — ^ Qui ne peut mouldre ù un
« moulin, aille à l'uUtre. » (Cotgr.).— « Qui premier
« arrive ai moulin, le premier doit mouldre. « (Ibid.)

Oigueil inintlt en leur moulin. (Deach. f. 7S.)

Moulduranclie. [Blé de mouture : « Des
« molins de Hoinorantin, lesquelx ont estes baillez

•' à la quantité de sis muis douze sentiers... recopie
« de moulduranche. » (1508. Compte du domaine.)
L. C.deD.]

1. Moule. 1° Forme, au propre el au figuré :

» Le bourreau, lequel luy esta le moule cîe son
« chaperon, c'est à sçavoir la leste el puis fu escar-
« télé. » (Monstrelel, III, f. 64.)

Expressions : l' « Le moule du pourpoint, « le

corps. (Oudin). — 2° « Laisser le moule du pour-
« point, » mourir. (Ibid.). ~ 3» « Dieu mesaulve le

" moule du bonnet, » Dieu me conserve la vie.

(Rab. I, p. 57.)

2° [Mesure pour le bois à brûler : » El à cesle
« cause ne vint point de bois à Paris par la rivière

i de Seine, el fut bien chier, comme de sept à huict
« sols pour le moule. » (Jean de ïroyes, an. 1467.)]
— 3° [Caractère d'imprimerie : » (Les Turcs) ont
- une forme taillée en bois où il y a quelque belle

« fleurelte, laquelle forme ils frottent de couleurs,
« comme quand l'on imprime quelque chose en
« moule. " (Belon, an. 1553.)]

2. Moule. Moelle: « Le roy ne peut estreguery
» jusques à donc que Olofer... luy apporta loingne-

« ment qui fut faict de la moule du dent au pore
« merveillieux, dont le gentil roy fut navré. »

(PerceL II, f. 26.) — A l'occasion du commerce
charnel, on lit dans Deschamps: > Perdre les moules
« el les os. "

3. Moule. Môle: < Chassa une fusle genevoise
X jusques dedans le lercenal de Gennes, qui est un
« lieu au bout du moule, et contre la ville, où les

" bargues et fustes qui apportent vivres à Gennes
« viennent aborder pour faire leur descharge. »

(J. d'Auton, Ann. de Louis .\II, p. 124.)

4. Moule. [Coquillage : «Moules soient cuites

« en grand feu el haslivemenl en très petit d'eaue el

« devin sans sel. » (Ménag. II, p. 5.)] — « Donner
" du potage aux moules, « faire mauvaise mine,
traiter mal une personne. ;Oud.)

Moulée. [Sorte de teinture (voir Molée): " Item
« aucun ne pourra vendre... draps teints en /HO!(/eé!

<• pure, pour ce que c'est une teinture corrosive,

o mauvaise et ardente de son. » (D. G. sous Moleija.)]

Mouleeur. [1° Ouvrier qui fondait dans des

moules, des boucles, des sceaux el au Ires petits

objets en cuivre el en archal. (Fagniez, Etudes sur

l'Industrie, p. 10, an. 1292-1.'W0.) — 2° Qui moud
son blé au moulin banal : « Et se il avenoil (lue H
'< mousniers feisl dommage l'i aucun de ses 7nou-
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» leeurs. » (Etablissements de Sainl Louis, Ord. I,

p. 197, ;ui. 1-270.)]

Mouler. 1° Modeler : « Demain vendra m'araie
» Ermenlru, bien moulée. » (Ms. 7218, f. 278.) —
2" Endosser une armure : « Il retourna vers les

« ennemis, puis se moula en armes, el s'acesma
« pour comballre. » (Cbron. de Sainl Denis, f. 17.)

Expression : • En faire mouler, » maltraiter.

(Oudin.)

Moulette. [Molette d'éperon : « Il fisenl porter
« la [dus grant partie de leurs espérons et enfouir
« en terre, les moulettes par-dessus. » (Froiss. VI,

p. 130.)]

^îoulein". Qui jette eu moule, qui impi'ime.

(Oudin )

Mouleure. 1" Moulure, terme d'architecture.

(Oudin). — 2° Fumées du cerf. (Salnove, Vénerie,

p. 88.)

Mouliei'e. Fondrière : S'il y a point de mou-
« îiere ou pays, ou se il y a champ mol, ou rivière,

" ou bois fort par où l'en paisse marcher. » (Le
Jouv. f. 4i.)

Moulin. [Voir, sur les moulins h bras el les

moulins en général, l'Histoire de la vie privée des
Français par le Grand d'Aussy. — Des moulins à

farine étaient amarrés aux arches du Grand Pont,

en aval de la Seine. Leur mécanisme était placé sur
un bateau; c'est ainsi qu'une miniature du xiv siècle,

reproduite dans le Magasin Pittoresque, t. XIV,
nous représente le moulin du Pont aux Meuniers.
Voir dans les Eludes sur l'Induslrie de G. Fagtiiez,

1877, Vieweg, in-8", l'énumération de toutes les

parties d'un de ces moulins, d'après une cliarte des
A. N. S. 29, n°8, IT) mai 1408.]

J'ai veu mille moulins moulens
Moudre sans eau.K, et sans venler. (Desch. f. 444.)

Expressions : 1° [« Moulin bastart, >> construit sur
batardeau : « Ollroyons au dit bureau de Trey,....

« que son moulin soit bastarl, banier et privilégié,

» comme les autres moulins bastars el banniers. <

(Reg. .J.(. 170, p. 1-25, an. 1417.) — 2o < iloulin à
« choisel, " moulin ù écluse, au reg. J.J. 59, p. 243,

an. 1319. — 3° « Moulin drapier, folere%, » moulin
à fouler le drap, dans D. G. sous Molendinum. —
A" " Quand les compaignons furent en ung moulin
" pastellier, » à pastel, au reg. J.J. 195, p. 521,

an. 1470. — 5'^ « Item le moulin pendus, que nous
« avions sur le pont d'Orliens. » (.IJ. 40, page 117,

an. 1306). Moulin suspendu. — G» > Moulins par-

« chonniers, « aux Etablissements de Saint Louis,

t. I, ch. 10(5.] — 7- " Qui ne peut à un moulin, aille

« à l'autre, » que celui qui ne peut s'accommoder
en un lieu, cherche ailleurs. (Oud.) — 8» « Vestu
» comme un moulin à vent, » habillé de toile. (Id.)

— 9° « Le moulin est fermé, les ânes s'ébattent, ou
« se jouent. " (Ibid.) — lO" « Son moulin va
« toujours. » (Ibid.) — 11° « Assez va au moulin
« qui son asne y envoyé. » (Gotgr.) — 12" a C'est au
« four, el au moulin où l'on sait des nouvelles. »

(Id.) — 13° " Chacun ira au moulin avec son propre

u sac. » (Id.) — 14° •• Le four appelle le moulin
« bruslé. » (Id.) — 15° « On ne peut eslre ensemble
« au four et au moulin. •< (Id.) — 16° " Prodigue, et

« grand buveur de vin, n'a du sien ne four, ne
« moulin. • (Id.) — 17° >. Officier d'un moulin. "

(Id.) — 18° " Qui entre dans un moulin, il convient
« de nécessite qu'il s'enfarine. » (Id.) — 19° « Qui
« mieux aime autruy que soy au moulin, il meurt
« de soif. » (Id.) — 20° « Qui premier arrive au
« moulin , le premier doit mouidre. (Id.) —
21° .. Raison est au moulin. » (Id.) — 22° « Sous
« ombre d'asne entre chien au moulin. » (Ibid.) —
23° " Chascun trait à son moulin. » (Ms.08l2, f. 79.)

Moulinet. [Petit moulin à vent: « Il yavoil une
' image de Notre-Dame qui tenoit par ligures un
« petit enfant, lequel enfant s'esbaltoit par soi ;'i un
• moulinet fait d'une grosse noix. » (Froiss. éd.
Buchon, III, IV. 1.) — a A Jehan du Vivier, orfèvre,
'• et varlel de chambre du roy, pour avoir rappa-
« reillié et mis A point un peVil moulinet d'or, garni
« de perles et de balais petis, pour l'esbatemenl de
« madame Ysabel de France. » (Compte de 1390.)]

Moulinier. .Meunier; « Les mouliniers ne peu-
« vent admettre varlets es... moulins qu'ils n'aient
« fait le serment es mains des.... maieurs et

eschevins. » (N. G. G. I, p. 368.)

Moulle. Mesure pour le bois: « Mosireenlention
« est que les dons que nous et noz prédécesseurs
« avons acoustumé il faire, par charreltées ou par
« monlles, de an en an, aus povres mendians de
« nostre royaume, comme aux frères prescheurs...
« seront livrées par les baillis et seneschaus des
« lieux. « (Ordon. I, p. 709.)

Mouller, Moulliei*. Epouse;
Ses gens evirent duel amer,
Et sa moullers [Phil. Mov.sk. p. 310.

J

« Belisaire.. . print à mouiller Antoyne, la seur
« l'empereur. « (Ghron. de Saint Den. I, f. 19.)

Mouîlei'. Mouiller :

- .... il n'a sous ciel fer, s'en le moulle
Pour qu'il soit bien caus, qu'il me bouUe. (Ms. 7980, 45.J
En mon vivier, en mes marests.
On s'y moulle jusques aux guerests. (Molinet, p. i87 .J

« Deux pucelles... tenoienl une chemise moM//ée,
« et la vouloiunl pendre à la branche d'ung arbre
« pour sécher. » (Percef. VI, f. 56.)

Monlleure. [Mouillure : « Ilennericq d'un
« baston qu'il avoit frappa en ladite eaue, tellement
« que la greigneur partie des supplians furent
« esclabotez et mouliez ; on conlempt de la ditte
« moulleure et esclaboteure. « 'J.I. 189, p. 513,
an. 1461.)]

Moullon. 1° Meule : « Bleds qui estoient aux
« champs en moulions. » (Mem. de du Bell. liv. VU,
f. 200.)

Moulnier. [.Meunier ; « Jehannin Consmarclé
« varlet du ?H0H/7i/(?r de Creppy. » (JJ. 47, p. 261,
« im. 1395.1]
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Moulon. Moellon :

Il li devise une ineson
Tout sanz carrel et sans vtouloii. fEsIruhurl, p.W.J

Moiîît [Beaucoup : « Et de ?noult de sa gent fu

<. li l'ois retrouvés. » (Berte, coupl. l'2l.)]

]\ioiiUe. 1° Droit de mouture. (Voir D. C. sous

Molta 2 viridis.) — On lit des gens d"Eglise :

. Yront leurs mestayers, et gens roturiers, denieu-
• rans es lieux et feag'es noWes. au dict four,

« moulin, et pressoir : car le privilège de non y
« aller desceiicl des personnes, et non des lieux ; et

« ne pourront aucuns dorescnavanl user de vertes
< mollîtes. " (C. G. t. II, p. 121.) — [2- Champart :

« Comme Robert Vasse demeurant à Caudebec ait

» tenu certaines terres sur lesquelles Colart de
« Villequier cbevalier, ù cause de son fié, seignorie
« et juridiction qu'il a îi Villequier, se dit avoirdroit
« de moulte, (\m est un droit et proffit, qui se doit

« sur les fruiz, qui viennent es dites terres. »

(JJ. 136, p. 156, an. 1389.)]

Moultent. [Qui doit faire moudre au moulin
banal : « Lesquels religieux demandoient que
« icellui Gieuffroy feusl banier et moultent (ie\eurs

. moulins. " (.1,1. 173, p. 558, an. 1305.)]

MouUure. 1» Mouture : >• Tirer d'un sac deux
a moultures. (Oud.) — 2" « Moulture (voir Moulturer)
» est ce que le mcusnier peut retenir quand
« on baille au meusnier le bled nettoyé et curé, il

« doit rendre, du boisseau de bled rez, un comble
« de farine bien moulue, et rendre treize pour
« douze, et le meusnier peut seulement retenir

« l'outre plus. » (Laur.)

Mouiturer. [Prendre le droit de mouture ;

« Lequel prestre dist au meunier qu'il esmoutast
' ou prist moulture de Guillaume de Bamiuemare
« qui lors mouloit; auquel il respondi qu'il estoil

« bien tost de l'esmouter ou mouiturer et qu'il

« n'avoità pièce moulu. »(JJ. 165, p. 268, an. 1411.)]

Moulu, adj. \° Emoulu, affilé : « Les dards woii-
- liiZ: » (G. Guiart, fol. 291.) - 2' Moulé, formé ;

« 11 y a des fumées qu'on appelle les biens mo(/i«es
• et les autres mal. » (Salnove, Vén. p. 99.) —
« Grosses pennes bien moulues. » (Modus, f. 109.)

Moulure. Mouture : « Droit de moulure. »

(Cotgrave.)

Moument. [Moment : « Escrie ine, si ne t'es-

" poent. Qu'en une bore e en un moument Ne seit

« passée ta puissance. » (Benoit, Cbron. v. 40709.)]

Mouuant. [Qui doit moudre au moulin banal :

« Encor a li cuens les mounans à ses molins vers
• Golesines. » (Revenus du comté de iNamur,

an. 1289.)]

Moune, Mounie. Moine :

... Coume nioune le tondi. (ilousk. p. 43.)

.... Mounie en clostre l'avoit fait,

Pour espancir son raefîait. (Ibid. p. lii.j

Mouniment. [Pièces appuyant une cause, aux
Ord. t. III, p. 6'iO, an. 1363.]

Movement. [Mouvement : « Dex dona u ciel

« movement Qui va si très parfeitement. » (Image
du Monde, p. 11.)]

Movoir. ri" Se melire en mouvement, partir,
venir : •< Apres lui dist : Cuiverl, mar i tnoistes. «

(Roi. V. 1335.) — » 11 fu esgardé et jugié... qu'il ira
» outre mer et movra dedans les octieves de la

. s. Rémi. .. (Gart. de F'ossé, fol. 51, an. 1278.) —
2° Bouger : ^ El d'enqui ne se movroient. - (Villeh.

§ 356. )j

Mourant, l" Temps de la mort. (Rou, p. 265.)
— 2° Pâle : « Bleu mourant. » (Oudin.) —
3" « Homme vivant et mourant. « (Cotgr.) — [Afin
d'ouvrir conire les abbayes le droit de uiutation, on
eut l'idée de représenter la corporation, l'abbaye
par exemple, par un individu qui prêtait bommage
au suzerain et dans laquelle elle se personnifiait, si

bien qu'à sa mort l'abbaye semblait mourir et

devait payer les droits de mutation. Le r51e de cet

individu lui fit donner le nom â'homme vivant et

mourant.'] ' On s'avise tard en mourant. « (Cotgr.)

Mourciau. Morceau : « Mes diz est convoiteuz
« mourciau-.. » (Ms. 7615, t. II. f. 138.)

Mourdre. [.Meurtre. (Froiss. t. IV, p. 413.)]

Mourdreur. [Meurtrier : " Homicidasqui vulgo
« mourdreiirs appellantur. " (Lois de Godefroy, év.

de Cambrai, an. 1-227, art. 41.)]

Mourdreux. Même sens :

Ribanlx salles et deslavez
Ruffier, mourdreux et larron
Espierres qui bien scavez
Aller es boys ou il fait bon
Dssrober... (Desch. f. 450.

J

Larron, mourib-eu.v, rencontreux, et espie. (Desch. 3A0.]

Mourdrier. [Meurtrier : « lestes vous U\ ??zo!(?'-

« drier. » (Gacbet, Glossaire roman des chroniques
rimées de Godefroy de Bouillon, etc.)]

Mourdrir. [Tuer : » Nous doutons qu'elle ne
» vous face mourdrir. » (Mén. de Reims, § 11.)]

Mourdris. Meurtre :

Pour mourdris, au ilerrain pendus
Par crain à queue de roussin. (Desch. f. 2i2.}

Mourdryer. [Mettre à mort : « Moradin le félon

« que je hae" durement Feray à nwW. mourdnjer Qn
« son lit proprement. >> (Cachet.)]

Moure. Mousse :

Pierre volanz ne quelt moure. (Prov. du Vilain, f. 76.)

Mouror, v. Demeurer. (Jurain, Histoire du
comte d'Auxonne, p. 26, til. de 1229.)

Moureux. Languissant : « Se tu me demande
« que c'est que vie curialle, je te respons, frère que
« c'est une povre richesse, unehabondance misera-
« ble, une baultesse qui chiet, un estai non estable,

« ainsi comme un pillier trenihlant, et une mou-
. reuse vie. » (A. Chartier, Curial, p. 399.)

Mourez, s. Mûre : « Sirop de moure:^. » (Arte-

loque. Faucon, f. 95.)

Mouricle. [Monnaie d'Espagne : « Duquel
« sachet avoit environ 462 pièces d'or appelées
. mouricles. (.1,1. 151, p. 328, an. 1397.)]
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Mourie. [Endroit où se fait le sel : « Segus,
« momies. » (Gloss. 4120.)]

Mouriueux. Malade :

Les noires brebis doulereuses,
Lasses, chaitives, mviiritteuscs. (D. C. sous Morina.y

Mourir. [1° Tuer : » En fuiant en ont mort ne
• say V *= ou six. » (Cacljel.) — •• Andeus mes fuis

« ont il mors et ocis. » (Raoul de Cambrai, p. 104.)]

Peuple de fain

Avez mouni ; nous sentons vostre clam
;

Moult de meschiez aussy souffert avons. (Descb. f. 135.)

2° Mourir :

Qui meurt, à ses hoirs doibt tout dire. (Villon, p. 39.

J

Qui bientost meurt, on dit qu'il languist moins.
J. Melinet, p. 138.

Expressiom : i° « Mourir comme les melons, ou
« les citrouilles, la semence dans le corps. > (Oud.)
— 2° « Mourir avant ses jours, » d'une mort préma-
turée. (Arest. am. p. 21 i.) — 3° " Mourir sur les

« coffres, » mourir misérablement, en suivant la

cour. (Cotgr.) — 4° « Mourir lout en vie, » languir.

(Contes de Des Perr., t. II, p. 47.) — 5» « Aussilost
« meurt veau que vache. » (Cotgr.) — 6» • Va ou tu

« veux, meurs ou tu doys. » (Percefor., I, f. 31.) —
1° « Mourir de faim près le mestier. » (Cotgrave.) —
8° « C'est trop aimer quand on en meurt. » (Id.) —
9° « En la peau où le loup est, lui convient j?iOîf)vr. "

(Id.) — 10° » Envieux meurent, mais envie ne
« moîijra jamais. » (Id.) — 11" « 11 commence bien
« à mourir qui abandonne son désir. » (Id.) —
12» « L'un meurt dont l'autre vit. » (Id.) — 13" « Qui
• bien veut mourir, bien vive. » (Id.)

Mourniaistre. [Mailre des digues el moëres:
• Donnons plain povoir de exercer bien etdeuement
• ledit oftice de mourmaistre, de visiter et aviser
« soigneusement et faire visiter noslre dit mour et

" les digues de la mer. » (Cbarlede Philippe, comte
de Flandre, an. 1389.)]

Moiiriie. Morne :

Fortune
Par tout le monde est commune,
Et sa roe, joians et mourne.
Tourne adès, et torne, et retourne :

Ne voit goûte, ains est aveule. {Moushes, p. 112.)

Par nécessité, il faut
Aidier coer mourne. [Froiss. Pot's. ]j. iii.j

Mouron. [" L'en donne nus pelisoiseaulx mou-
« ron ou lasseron. » (Ménag. t. II, p. 5.)]

Mourre. Moudre :

Et si set bien s'avaine mourre. (Ms. lUiS, f. 349.J

Mourrin. Charançon: « La calamitédes mulots,
« le descliet des greniers, et la mangeaille des cha-
» rançons el nwurriiis. » (Rab. t. III, p. 13.)

Mourrion. Morion :

Vois tu comment au plus haut de sa teste

Son mourrion s'esleve à double creste. (Du Bellay, 378.)

Meurs. Mœurs. Dans les Serm. de S. Bernard,

p. 77, mours répond à mores :

Pour remembrer des ancessours
Les fez, et les diz, et les vwiirs,

Doit on les Uvres et les gestes,

Et les estoires lire as festes. (Rou, p. i.)

1. Mousche. [Mouche : « Diex me fait le tens
" si ù point : INoire mousche en esté me point, en
« yver blanche. » (Ruteb. p. 2G.)]

Expressions : 1° <• Se jeltant au beau milieu de la

— foire, comme une mousche sans teste, » (Bouch.
Serées, liv. III, p. 4), c'est-à-dire élourdi. — 2° Aupa-
ravant de mourir, Colin, fol de M' d'Etampes, « se
« mit à jouer (avec les mouches) comme l'on void
» les pages, les laquais... et en ayant pris deux au
" coup... je m'en vais, dit il, au royaume des
' mousches, et se tournant de l'autre costé, le gal-
" lant trespassa. » (Brant., Dames gai. t. II. p. 430.)— 3° Un homme prêt ù voyager dit ù sa femme :

Si (mes frères) arrivoienl, cependant que je n'y
.' suis pas... que lu ne les reçoives aucunement;
» car ils sont meschans tout outre, et te pourroient
• bien donner quelque trousse, puis s'en aller au
<i diable, et demeitrerois cependant avec les
« mains pleines de mouches. •> (Nuits de Strapa-
role, t. I, p. 392), c'esl-tVdire je serai dupe.
— 4° « Je cognoy bien mousches en lait. » (Villon,
Ballade.) — .5° » Les mousches vont toujours aux
« chevaux maigres. » (Cotgrave.) — 6° » Chasser les
« mouches de dessus les espaules, ou de dessouz la
« vertugade, » donner le fouet. (Oudin.) — 7' « Dis-
» courir à faire rire les mousches, et à dormir de-
• bout. » (Garasse, Rech. des Rech. p. 158.) —
8° « Frère Jean, à coups de bedaines, les abaloit(les
« andouilles) menu comme mousches. » (Rabelais,
t. IV, p. 175.)— 9° « Faire perdre les pieds aux
» mousches. » (Rab. t. I, p. G5.)

2. Mousche. Mosquée; de là, dans la Départie
d'amours, p. 249 :. « Belzebut, le gouverneur des
« 7nousches. » Il est en compagnie de Mercure et
Bacchus.

Mousche-bout. (Cotgrave.)

Mousche nez. Mouchoir : » Ung mouschenez
« beau, et bien ouvré, qu'il avoit desrobé à la belle
• lingieredu palais. » (Rab. t. II, p. 1G4.)

Mouscheter. Moucheter. (Rob. Est.)

Mouscheture. Moucheture. (Id.)

Mouscheur. Moucheurde chandelles: » Aujour-
« d'hui monsieur, demain mouscheur. « (Cotgr.)

Mouscoir. [Mouchoir. (Escallier, voc. lat. fr.

xiv siècle, p. 897.)]

Mouscorde. [Instrument de musique : « Buis-
" sine, eles, mouscordcs , Ou il n'a c'une seule
« corde. » (Thib. de Champ, t. I, p. 248.)]

Mouse. [Museau. (Voir Muse, 3) : « Tous les
« jours une talemouse Pour bouler et fourrer sa
" mouse. » (Villon, Grand Testament.)]

Mousket, s. Emouchet :

L'alloe

Fuit le mousket, et l'esprevier. (Mouskes, p. iSô.J

Mousque. [Traits ; voir Mouche : « Tout entour
" lui osle les mousques; Plusours en fait et clos et
« lousques. Des Sarrazins qu'il mehaigne Est cou-
» vierle toute la plaigne. » (Rob. le Diable.)]

Mousque-niue. [On lit aux Mir. de Goinsy :
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. Mors a le glaive qui loiit Uie, Hors fait juer à

« mtntsque mue. »]

Moiisunel— ette. [Arquebuse à fourclielle,

rendue piûs liird porlalive : « Car les hommes plus

« forts sont aujourd'hui tuez d'un poltron en
• cachette A coups de harquebuze; ou h coups de

" mousquettc. " (Rons. p. l»3G.) — » \.es mousquets
« poilriuals, que l'on no couche en joue, à cause

« de leur calibre gros el court, mais qui se tirent

» de la poitrine. »'(Paré, préface, IX.)]

Mousquetade. [Décharge de mousquets : « En
« marchant ceste cavallerie viendroit agacer les

« nostres, mais on lui donneroit tant de mousquc-^
« tades, qu'elle s'escarleroilbien. » (Lanoue, 446.)]

Mousquetaire. [Soldat armé du mousquet :

» Lors .Iulian Romero, qui menoit la teste, fitavan-

« cer Sarmiento avec 700 mousquetaires, desquels
1' l'invention comnienya parles Espagnols. » (D'Aub.

Hist. t. II, p. 68.) Sirozzi les introduisit en France

après l'entrevue de IBayonne, 1565.]

Mousqueterie. [Troupe de mousquetaires :

" Medelin, connoissant sa resolution, faict affuster

• sa mousqueterie. » (D'Aub., Mém., éd. Lalanne,

page 74.)]

Mousqueton. [Mousquet à canon court : « Plus

« de cent soldats avec des mo«S5!(P/o?is. » (D'Aub.,

Jlist. t. III, p. 491».)]

1. Mousse, adj. 1° Emoussé : « Leurs petites

» pointes mousses. • (Giles Durant, p. 96.) —
2" Inerte, sans force : » L'ignorance des maux est

« un mousse remède. » (Mont. Essais, t. Il, p. 292.)

— 3» Bas : < Remuant les lèvres à voix movsse pour
" n'estre ouy. » (Id. t. I, p. 550.)

2. Mousse. Garçon qui apprend le métier de

marin : « Pantagruel demandoit cependant à ung
» mousse de leur esquif. » (Rabelais, Pantagruel,

t. IV, p. 48.)

3. Mousse. Plante : » Voyez ici frère Jan des
« Entommeures; la mousse lûy est creue ou gou-
" sier par faulte de remuei' et exercer les badigouin-
« ces et mandibules. " (Rabel. Pantagr. IV, p. 49

)

L'en treuve ez droiz de la Champaigne,
Que la Brie est sa serve, et sa chambrière...

Pour ce, doivent livrer en la fourrière

Ceulx de Brie la mousse aux Champenois. (Descli. 232.J

" Il n'y a point de mousse, c'est tout jeune bois; »

allusion impertinente du vulgaire, de mousse à

monsieur, dont il se sert pour dire qu"il n'est pas

besoin d'appeler monsieur une personne qui n'en

mérite pas le titre. (Oudin.)

Mousseau. Monceau, en Bourgogne.

Mousser, v. Emousser :

Mes chansons non mourir ne doivent,
Si les belles ne me déçoivent

;

Mais innnortellement vivans
Doivent mousser la faux rebelle
Du temps par les âges suivans. (Baïf, p. 33.)

INIousserons, s. Espèce de champignon. Parlant

des gens de rien qui s'élèvent dans une nuit, on
lit : « Ces nouveaux 7nousserons par tels surnoms,

• le plus souvent, s'entremeslent avec confusion
" parm.y d'autres races signalées. » (Des Accords,
Bigarrures, p. 14.)

Moussienne. [Poignée de branches de vignes
oîi les raisins sont encore attachés, que le vendan-
geur, en finissant la vendange, a coutume de s'ap-

proprier : » Payant par icèux détempteurs, par
" chacun arpent, une moussienne de raisins »

(1679, Choisy-aux-Loges, Aveu ; L. G. de D.)]

Moussine. Même sens : < Les taborineurs
" avoienl défoncé leurs taborins pour les emplir de
" raisins ; les trompelesestoientchargéez de mous-
« sincs. » 'Rabel. 1, p. 193.)

i. ?»Ioussir. Moisir. (Oudin.)

2. Moussir. Mettre la tête hors de quelque
lieu. (Oudin.)

Mousson. [Moineau : <. Se moussons y gargon-
« nent ou y font leurs nyds, c'est signe de bon air

' et de bonne fortune. » (Evang. desquenouil. 37.)]

1. Moussu. [ Couvert de mousse ; poilu :

« Oreilles pendens et moussues. - (Villon, Regrets

de la belle Ileaulmière.)]

2. Moussu. Emoussé: « Si le fer est inoussu, le

« plus fort aura peine de le mettre en éclats. •

(Poës. de Rémi Belleau, I, p. 90.)

Ses cornes va traînant rebouches, et moussues.
Rémi Bclleau, l. I, p, 119.

Monst, s. 1° Vin nouveau, moût de vin, en latin

mustum.
Il faut un peu le moust happer,
Curé, car je ne beuz pieça. (Palhelin, Test. p. 133.)

2° Sauce faite de moût de vin. (Rab. V, p. 139.)

Moustache, 1° Barbe qui mousse sur la lèvre

supérieure: « Eutrapel a ceste heure, avec ses
• moustaches cordées apporte icy ses contredits
« accouslumez. » (Contes d'Eutrap. p. 318.)

Expressions: 1° « Relever la moustache ù quel-
« qu'un, •• frapper au visage. (Oudin.)— 2° •• Avoir
« la moustache bien relevée, » être bien étonné.

(Id.) — 3° - Hausser les moustaches h quelqu'un, «

même sens. (Cotgr.) — 4° « Filer ses moustaches; «

cette expression désigne la contenance d'un homme
jieu content de la compagnie où il se trouve. (Rab.

III, f. 160.) — 5° « Vous voulez frapper sur le babil

» des femmes ; gardez qu'elles ne vous donnent sur
» votre moustache » (Chol. II, p. 158), c'est-à-dire

ne vous frappent au visage.

IL Coup sur la bouche : « Il se retire en arrière

» soudainement et luy baille une rude moustache,
« et, redoublant, luy donna un si fort revers qu'il

« lui fait tomber deux dents de la bouche. » (Merlin

Cocaie, 1!, f. 186.)

111° [Soldat : « Pour les charges de cavalerie et à

« chaque moustache, du front, il y avoit ([uatre

« canons. » (D'Aub. Hist. III, f. 392.)]

IV° Mèche de cheveux, repentir qui pendait le

long de la joue. (Oudin.)

Moustache. (Colgrave.)

Moustaioe.[Voir Mostaige : Demi mui de vin
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" à moustaigc au cours de vendange. » (Charte

de 1254.)]

Moiîstumoulue. Nom de cuisinier. « 3!ousta-
« moulue, balafré, galimafré, tous ces nobles ciiisi-

" niers porloient en leurs armoiries en champ de
« gueule, lardouoire de Sinople, fessée d'un chevron
« argenlé penchant à gausche. » (Rab. iV, p. 169.)

Moustapha. Nom d'un général lurc tué en
ir.80. (liisl. de Thou, Irad. t. VllI, p. 436.) De là

l'expression : « Gros moustapha, » gros joufflu, gros
pansu.

Moustarde. [Moutarde: « En icelluy temps
« chantoient les petits enfans au soir, en allant au
" vin ou à la monstarde. » (.Journ. d'un bourgeois

de Paris, an. 1413.) — « Maisquandce vint au fait de
« la despeace, Il l'cstraignil eufs , chandelle et

» viouslarde El oublia pain, vin, char et finance. «

(Deschamps.)]
E.rpressions : 1» « De la mouRtarde après diner, »

une chose liors de temps. (Rabelais, t. 11, p. 04.) —
2° " Moutarde de Dijon. » — < L'origine de ce dire

ce a pris sa source soubs le roy Charles sixième
» en l'an 138i, lorsque luy, avec Philippcs le Hardy
» son oncle, furent au secours de Loys comte de
« Flandres beau père du dit duc. Les Dijonnois
.< se monstrerent si zeiez, que de leur mouvement,
« ils envoyèrent mille hommes, conduits par un
« vieil chevalier jusqu'en Flandre; ce que recon-
» noissanl ce valeureux duc, leur donna plusieurs
" privilèges, ...et notamment voulut qu'à jamais la

« ville portast les deux premiers chefs de ses armes
» ...luy donna sa devise.... qu'il fit peindre en son
« enseigne, qui çs,\.o\\, moût me tarde... plusieurs...

« ne prennns garde au mot de me.... allèrent dire
' qu'il y avoit mo!<s/arrfc, quec'esloilla troupe des
» moustardiers de Dijon. » (Des Ace. Bigarr. p. 30.)

[C'est un dérivé de mustnm, moût.] — 3° < Aller à

« la monstarde d'une chose, « s'en moquer. Nous
disons: On en bat la moutarde:

De leurs chansons on t'a à la monstarde.
Cunlred. de Son^ecr. p- 170.

4° < Les enfans en vont à la mouslarde, • l'alTaire

est connue de tout le monde. (Oud.) — 5° Prendre
« verjus, et moustarde. » (Contred. de Songecr.
fol. A[).) — 6» » S'amuser à la moutarde, » s'arrêter

à une chose de peu de conséquence. (L'Am. ressusc.

p. 215.) — 7» > Prendre moustarde en plusieurs
« lieux, » faire l'amour de plusieurs côtés.

Ceuls qni oni pris moustarde en plusieurs lieux

Doivent sfavoir que le porter en vault,

Car, de raison, ils se congnoissent mieux,
Aussy doivent mieulx scavoir li ribault

Ce qu'ils ont fait ou temps qu'ilz furent chault.
Desfh. fui. 5-27.

8" " Baveux comme un pot à moustarde. » (Cotgr.)

Moustardier. 1* Vase à moutarde. (Desch.

f. 380.) — [« Ung moustardicr, le tout d'eslaing. »

(Inv. de Clùirles, comte d'Angoulême, an. 1497.) —
2° Fabricant de moutarde: » Aucun ne pourra faire

» fait de maislre bufîetier, vinaigrier et moustardier
« à Paris qui. » (Ord. sept. 1514.)]

TH.

Eaprcssioii : ^ Moustardier de Dijon, » sorte
d'injure: > Un mignon etîeminé ...faisoit la guerre
« par gausserie à un vieil capitaine, l'appellant
« gros tripaut, ventre de Suisse, bandoulier de
•• cuisine, tripier d'Ainboise, moustardier de Dijon,
« et saucier de Nantes. » (Cont. d'Eutrap. p. 312.)

Mous te. [Droit de moulure : « Et avecques ce
< toutes les ??î0ivs/cs seiches et moistes et tous les
" baniers. » (Liv. Rouge de la Ch:!mbre des Compt.
fol. 30-2.) - On lit au reg. ,IJ. 5G, p. 392, an. 1318:
" Mollis siccis et viridibus. ••]

Moiistele. Belette. (Nicot.)

Mousterange. [Blé de moulure: « .viii. muis
" de froment, .xii. muis de mousterange, et .x. muis

d'aveine. (Ch. de 1300, dans Du Cange, sous
Mousduracina.)']

Moustier. [Moulier, église, monastère: « Bap-
« teme li dona en son moustier petit. « (Aiol, vers
58.) — .. Il se leva et ala au moustier prier Dieu. •

(Ménest. de Reims, §79.)] — Expression: « Voie de
'< moustier, •> visite des églises.

De joste lui vient sa mestressi:»,
Qui en a perdu mainte messe,
El mainte voii: de moustier
Por lui diiire et chastier. (Blanchandin, f. ilT.j

MousiilJe— oille. Belette. (Monel.)

Moustison. [Temps de vendange, oià l'on fait

le moût : « Moult souvent par le trop boire, car
« c'esloit en moustisons, il avoienl le plus la foire.»
(Froiss. Xi, p. 349.) — Comparez Fe.'jaisons, temps
oii l'on fait les foins.]

Moustranche. [Mouslrée de terre: « Faire
» certaii:e moustranche des fiés que je tenoie de
« lui. » (Cart. de Corbie, an. 1280.)]

Moustrée. [ Désignation sur place des fiefs

qu'un vassal lient du seigneur: « Et fu jours asse-
« neiz de faire la mouslrée, Liprevoz de Loon vint
» à Bains et fit la mouslrée en lieu dou roi ; et
« mouslra à la gent l'arcevesque l'église Saint
« Rémi et le chastel, et les viles Saint Rémi jusqu'à
» vint quatre; et leur dit que encore leur en mous-
« treroit se il vouloienl; et il dirent que il s'en
« tenoient bien à paie. » (Mén. de Reims, § 470.)]

Moustrer. [Faire la moustrée de terre. Voir le

précédenl.]

Mousturage. Mouture:' Giain(\emot!Slurage.r<
(Gr. Coul. de France, II, p. 238.)

Mousturenclie. [Même sens: « Jehan Fouguet
« le geune et Eslevenon sa femme recognurent
« eus avoir vendu deux sextiers de mousturenche
« à la mesure de Chastillon. » (Liv. Rouge de la

Chambre des Comptes, LU. an. 1297.)]

1. Moût. Vin doux :

Ils ont beu à ce malin,
Ils ont de moût remply la leste. //// Maries, p. 303.)

2. ^lout. [Beaucoup : « 11 i ot un des pers qui
« moût estoit sages et creuz. » (Mén. de Reims, § 3.)]

Moutarde. [« Ne trouvant point de moutarde
« à mengier sa viande. » (J.J. 80, p. 374.)]

56
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Moutardcllc. [Fourche à foin : « La femme de

« feu Freniii) vint illec dire audit Colier qu'elle avoil

« priiis ladite viculardelle ou fenerier et qu'elle la

- rendroit voluiilieis. » (.IJ. 18'2, p. 328, an.l-^ns.)]

MoiitarfUer. [Champion, dans lesens ironique:

« Uuqucsiieleusl demandé a... l'roidel qui estoitce

« ribauU, à quoy il eusl respondu que c'esloit ce

« vaillnut vioulardicr Jehan Troust. » iTrés des

Cliart. .1.1. !07, p. 1!»7, an. 1413.)]

Monte. [Mouture: « iNe puent (les vilains) une
« heure aveir paiz, Tiez en jur sunt semuns de

» plaiz... plaiz de l)iés, plaiz de moules, Plaiz de

» fautez, plaiz de toutes. » (Wacc, Rou, 6007.)]

Moutepliance. [Intéièt: « Metlre de l'argent

« en mouicpliance. •• (1^'roiss. II, f. 94.)]

Mouteplicemeiit. Acci oissemenl : « Les or-

« denuances faites... sur le lail, et le cours de nos
<. monoies, pour le moiiteplicement, el accroisse-

« ment du profit commun de nostre rovaume. »

(Ordon. Il, p. lûO.)

Mouteplier—oier. [! Poussci', après ense-

mencement : •• El la chievre fist la terre, et alienna

.. de fioiiment; el mouleplia, el fu en point de
« messonneir. > (Ménestrel de Heims, § 407.;] —
2" Grandir, augmenter :

Vos crans valors tôt adés moulcploic.
Po.s. av. 1300, l.m.ii. 1126.

Droiz dit que, s'en voit aucun gent
Mnuleptier et bel, et gent,

Qu'an nés doit mie destoibier,

Ains doit l'en avoir cuer joiant

Quant Dieu lor donne avancement,
Por qu'il se puissent amander. (Ms. 76i5, J, f. iOQ.J

Trop le mal moiUeptoier. (Ms. 72^8, f. 355.)

Ton scavoir qui tousjours mouleplie. (Desch. f. 337.)

[>. Et de jour en jour (Arteveld) moutepUott en
« grant honneur. > (Froiss. 11, f. 413.] — 3» S'ac-

croitre: • <Juant chil de la ville virent le pooir la

» dame et si elTorciement venir et mouteplyer. »

(Froiss. II, f. 76.)]

Mouteus. Muet. Voir sous Médisant.

Moutif. Motif :

Enquerant de loin ses moulifs ;

Mais combien qu'ils fussent l'aintifs,

Il les nionstroit tout clerement. (G. de la Bhjjie, f. i49.J

Mouton. [1° Bélier cliàlré qu'on engraisse : " Il

<• ont les greigneui's moutons du monde. « ^Marc.

Pol. p. 631.) — » Je vueil mangiercharde?«Oi(/OH.»
(Mén. de Heims, § 205.)]

Expressions : 1* " Bœuf sanglant, ?)îû(//oii beelant,

« et porc pourry, tout n'en vaut rien s'il n'est bien

. cuit. » (Ltcsperr. Il, p. ll'J.) — 2" « Eslre mouton, •>

se disait chez les anciens, non d'un sot, mais de
celui qui avoit la simplicité de l'ancien temps.

(Apolog. d'Herod. p. 21.)

3' Devant les gens font cy les gracieux
Qu'a peine est il de leurs corps poux, n'aleyne,

Mais ce font ils comme malicieux,
L'on roiiijiiuisl mie le mouton à la laine. (Dcsch. f. 2i8.J

4" « Retourner, ou revenir à ses moutons, »

revenir i\ son premier propos. (Pasq. Rech. p. 750.)

[L'origine de ce dicton est la farce de Pathelin :

» Sus revenons t'i ces moutons ;
qu'en fut-il '? »] —

5° « Aller après quelqu'un comme le mouton après
« celui qui lui monstre un rameau, " se laisser

mener par le nez. (Apolog. d'IIerod. p. 21.) —
6° » Cherche!' cinq pieds en un mouton. » (Cotgr.)

— 7" « A petite ochoisou le loup prend le mouton. »

(Id.) — 8" « Chair de mouton, manger de glouton. »

(Id.) — 'd° « Garder les moutons à la lune." (Oud.)—
10" " C'est un mouton de Berry, il est marqué sur
le nez. » (Id.) — 11» » De mouton à courte laine on
« n'aura jà bonne toison. » (Coquillart, p. 20.)

II" [.Monnaie d'or, la même que l'agnel ou l'agne-

lin ; elle fut d'abord émise par Saint Louis : au
droit est un agneau passant, dont la tête nimbée est

tournée vers un étendard surmonté d'une croix ;

le nom du loi est entre les pattes de l'agneau ; la

devise est : « Agnus Dei, qui tollis peccata mundi,
" miserere nobis. » Au revers eslla croi.x. fleuronnée
avec la devise que nos monnaies conservèrent
jusqu'en 1789 : » Christus vincit, Chrislus régnât,
« Christus imperat. » — » Icellui Maliiet lui dist

" qu'il lui avoit preste un mouton rex et dix sols. »

(JJ. 115, p. 18, an. 1379.) — « Li troy estât fissent
X forgier nouvelle monnoie de fin or que on
« c'ammoil inoutons. » (Froiss. VI, p. 3.)]

(hi distinguait :
1° « Mouton h la grande laine;

ils avaient d'un coté l'image de Saint-Jean-Baptiste

et de l'autre un mouton avec sa toison en la

gueule, d'où sortait une banderole avec ces mots :

Ecce agnus Dei. (Rab. 1, p. 49.) — 2» « Mouton à la

« petite laine.» (Le Blanc, sur les Monnoyes, p. 187.)
— 3" " Mouton de Flandre ou de Brabant ;

» il valait

14 s. parisis. (Ordonn. t. 111, p. 551.) - 4" "Mouton
« de Montpellier, • 15 s. tournois. (Coût, de Norm.
en vers, f. 17, an. 1470.) — 5° « Florins au mouton. »

(Froiss. liv. I, p. 217.) — 6» « Demi mouton. » (Le
Blanc, sur les Monn. p. 257.) — 7" Mouton d'or,

ou agnel que Saint Louis avait fait frapper. Il valait

15 S.5 d. tournois. (Borel.) — 8" . Petit mouton; »

cette monnaie était de l'an 1357 ; elle était d'or fin,

à la taille de 104 au marc, et valait 12 s. 6 d. (Dict.

de Trévoux qui cite Le Blanc.)

III" [Bélier, machine de guerre : « f^es perrieres
« reprendront, s'ont les berfrois levez, sou rpons et

" sor roieles les grans?HOH/o?iS ferrez. » (Fierabras,

V. 5335.) D'après Froissart, ils ne servaient pas à

ébranler les murailles, mais h lancer des pierres

comme les trébuchets : " Un engin qui estoit mer-
.. veilleusement grant ; lequel avoit vingt piez de
« large el quarante piez de long; el appelloil-ou

celui engin un ?«0(;/()n, pour getler pierres de faix

" dedens la ville et tout elTondrer. » (Froiss. X,

p. 60.)] — « Getter, el copper le mouton à une fau-
« cille. "(Très. desChart.reg. 133, pièce 235), couper
la corde qui tient suspendue la poutre du bélier.

Moutonchel. [Mouton, monnaie d'or : « .xn.

« nioutonclieaux A or el dix frans en vieulx blans.»

(Cart. de Flandre, 9 fév. 1472.)]

Moutonciaux, s. p. Diminutif de mouton :

Je connois trop mieulz mes agniaus,
Mes brebis, et mes moutonciaux. (Froiss. poës. p. 278.

J
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Le Fèvre de Saint Reniy nomme nioutonceaulx
les pièces d'or dites moutons.

Moiitonnage, aige. [Voir Motonage et Mort
herbage. Droit sur les moutons payé en argent ou
en nature : « De .xin. bestes prent on une, et se tant

" n'eu y a, chascune doit .i. denier jusques à

" .XH. deniers ; Si appiel l'on ceste valeur moulon-
" nage ; si le prent-on à l'Ascension. » (Rev. du
comté de Ilainaul, an. 12G5.) — « Receples de
" moutonnages qui se payent au jour de Saint-Jean
« Daptiste, en paine de .ix. sols d'amende ; est à

» syavoir pour cliascnne besie ù laine, un denier. •

(Compte du domaine d'Etaples eu Boulonnais, 1175.)]

Moutonnaille. Troupeau de moutons. (Colgr.)

Moutonne, s. /". Coiffure de femme qui a été

loni;lemp3 en usage : c'était une tresse de cheveux
fort toulfue et frisée qu'elles mettaient sur leur

front. (Dict. de Corneille.)

jMoutouner. S'agiteren écumes blanchissantes:
« Je fai par mes gens voltiger les chevaux, les

" fléchir, contourner, donner quairiere, arrester
« court, cabrer, mou tonner, soubzlever, ruer,
« petarrader. » (.\lecl. rom. p. 67.)

Montonnet. PDiminulif de mouton, monnaie
d'or, au liv. rouge" d'Abbeville, f. 198, 15 fév. li2G.

On trouve encore au reg. .IJ. 172, p. GO, an. Ii22,le

pluriel motitonneaulx, qui suppose le singulier

moutonnel : « La somme de soixante-quinze escuz,

« c'est assavoir deux dourderes et Irois mouton-
« neaulx en or et le résidu en blanche monnoye.»]

Moutonnier. [1" Berger de moutons : « Que li

« estans as bouviers et as moulonniers de la dite

« boucherie seront assis à linet par devant.» (Varin,

Arch. de Reims, 11, 1" partie, p. 26, an. 1303.)] —
« Panurge ayant payé le marchand, choisit de tout
« le troupeau ung beau et grand mouton, et l'em-
« portoil criant el bellant.." Cependant le marchand
« disoit à ses moutonniers : o qu'il a bien sceu
. choisir le challant. » (Rab. l. IV, p. 29.) — On lit

« vilain moutonnier » comme injure, dans Merlin

Cocaïe, t. 1, p. 325. — [2° Celui qui lève \emoitton-

nage : » Et pareillement est l'un des moutonniers
« avec le quart frans fiefvés, et eux deux ensemble
« sont tenus de cacher le moutonnage, dont pour ce
" il doibt avoir pour sa part au jour Saint Jehan
« deux moulons. » (Reg. des fiefs de Cambrai.)] —
3° Qui a la nature du mouton : « La nauf vuidcedu
" marchant et des moutons ; reste il icy. disl

» Panurge, ulle ame moutonnière. » (Rabel. IV, 3.)

Moutonnière. [Cachot : « Certains lieux de la

« geoUe, nommez les moutonnières, qui sont les

» Heux où l'en a accoustumé mettre et tenir les

« prisonniers detenuz pour cas de crime. > (JJ.205,

p. 258, an. 1479.)]

Mouvable. Mobile: « Reste mouvable. » (Modus,

f. 210''.) — « Tholomée si dit ainsi : le premier ciel

« qui tout contient, lequel est sur les estoilles, est

• dit le premier mouvabte. » (Id. f. 315.) — Pour

« valablement faire une exécution, est requis pre-
« mier addresser sur les biens meubles mouvabl.es,
» et en faute d'iceux, sur les maisons et héritages. »

(Coût. Gén. I, p. 778.)

Mouvance, s. Dépendance : » Mouvance de fief.»

« Un fief est tenu, et mouvant d'un autre fief, auquel
« il doit la foy et homage et autres devoirs.» (Laur.)

Mouvant. [Depuis : « Mouvant d'Espaigne, du
« port de Seville, jusqu'en Pi'uce ne demeura nuls
« gros vaisseanls sur mer. « (i'roiss. t. XI, p. 358.)]
— « Le sire de Coucyesloit ordonné, et constilué de
» par le roy, à estre capitaine et souverain regard
« de tout le païs, mouvant de la .mer de la Rochelle
'< et retournant, et comprenant jusqu'à la rivière

» de Dordonne, en allant jusques à Bordeaux sur
« Gironde. » (Froiss. liv. IV, page 62.) — « Espagne
« mouvant de Saint .lean de Pors est durement
« grande. - (Id. liv. III, p. 215.)

Mouvement. 1" Tremblement de terre : « L'ung
« des chevaliers commis à la garde de Jésus dist :

« Nous gardans le monument, mouvement de terre

« fut fait, et vismes l'ange de Dieu. « (Percef. t. VI,

f. 125.) — 2° Instigateur': . Vous ave.', esté le pre-
« mier mouvement de ceste élection. » (Id. VI,

f. 57.)

Expressions : i° « En unmouvement, » à l'instant:

A luy se rendirent aussi
Tout a cop e» mi mouvuinciil. (Desch.cli. VII, p. iH.j

2° « En un mouvement d'œil, » en un clin d'œll.

(Id. I, p. 13.) — 3" >< Mouvemens des moulins, »

pièces tournantes et mouvantes. (Mém. de du Bellay,

liv. VIII, f. 339.)

Mouvent, adj. Inquiet :

Flandres
Dont le peuple est inoitvent, rebelle et tendre.

Desch. folio 213.

Subst. Mouvement :

Dont peut venir de ce le mouvenl. (Id. f. 28.

J

Mouveté. Mouvement : » C'est un des accom-
« plissemens des œuvres que Dieu a commencées
« aucunes fois, par petites niouvetex-, et occasions,

• et en donnant la victoire aucune fois à l'un, et

« aucune fois à l'autre. » (Mém. de Commines, 27.)

Monveur. Brouillon. (Bouchet, Serées, p. 390.)

Mouvoir. [1» Exciter une personne, une chose :

« A mouvoir vertueuse guerre Pour nostre adver-
« saire conquerre. » (Jean de Meung, Trésor, 27.)]

— X Par ces paroles, fui meu Alixaudre de luy
" donner et pourvoir d'estal, et le fist chevalier. »

(Le Jouvenc. f. 38.) — 2» Lever un cerf : « iNarcisus

• ot un cerf mcH. » (Ms. 7989' f. 62.) — 3° Emou-
voir :

Trestoz leur cuers sont esmeus,
Et leur Dorages si meus,
Que de la pitié qu'eles ont.

Pleurent ausi, comme cil font. (Ms. 1518, f. 358.}

4" [Engager à : « Ceste emprise dont vous nos
« mouvês maintenant. » (Fi'oiss. VII, page 97.) —
.5° Partir : « Si fist commander que nuls de son
« royaume ne se meuist. » (Froissarl II, p. 38.)] —
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« Lancelol comnvtnda à ses gens qu'ils appareiUas-
• sent loulies leurs armes, et aussi loules leurs

• besonttnes. car il you\oil mouvoir... le lendemain
« pour aller ;s la mer pour passer en Gaulle. '

(Lanc. du Lac, III, t. 143.)

En Alixandro est revenus
En le cité dont fu kicks. {Vies des SS. Sorb. col. 46.)

6* Intinitif pris substaulivomenl ; dépari: " Quant
« ellevellqu'ilsestoieut au »(o«t)oir, elle commença
« ù faire tel dueil (|u'il u'csl homme qui n'en eusl
« granlpiiié. « (Lanc. du Lac, 111. f. 69.) — 7" intenter

un procès : - L'en lient que la ou aulcun veult
« mouvoir contre luilcuu riche homme, qui ne soit

» levant ne couchant en Berry, combien qu"il y ait

« plusieurs dommaines, se raction est réelle, le sire

'< soubs qui la chose siel le peuU mander, adjourner
« par son sergent. " (La Thaumass. Coul. de Berry,

p. 2G3.) — 8° [Relever, en terme de féodalité :
' Li

« royaume d'Escoche mouvait de lui en fieL »

(Froiss. II, •248)] — 9° " Se moHi'oir de quelqu'un, »

s'en détacher : « ilar ne me puis de lui mouvoir. »

(Poët. av. 1300, m, p. 1051.) - 10' - Seynouvoirdo
« parler, » commencer à parler: « Quant la reyne
• le veyl ainsi musfer, elle se meut de parler', el

« disl. " (Percef. Y, f. 73
)

Expressions : 1° •> Quand le roy eût leu la lettre,

« laquelle la damoiselie luy avoit envoyée, lecueur
» luy prinl tout à mouvoir en terre, car il aymoit
« la damoiselie de graul amour. » (Percef. I, f. 39.)
— 2° ' Madame, mon cuear ne peut parler, il est

« pauvre , pourchasser le convient : à bon beuf,
• menton In chair. • (Ibid. VI, f. 74.)

Moy. Moi : •< Voslre plaisir soit moy donne."
« congié. " (Jean de Saintré, p. Î98.) — Que la

« bataille se list moij et vous « (Percef., VI, f. 101),

c'est-à-dire entre moi el vous. — « 11 lui semble
« bien que lui ce n'est pas moy, » il est glorieux.
(Oudin.)

1. Moyau. l» Moyeu: « Moyaux d'œuk baltus. ><

(Froissart, t. HI, p. î20.) — 2° Milieu : • Moy qui
« suis assis dans le moyau de tout le Irouble des
« guerres civiles de France. » (Mont. Ess II, p. 68.)

2. Moyau. [Cuve : » Lesquelx par manière de
« blasonnemenl, de injure ou autrement mistrenl
« le suppliant en un moyau ou cuve,... et lui gelle-

« rent tranl quantité d'eau. » (.1.1. 130, page 208,
an. 1387.)}

1. Moye. 1° Meule: « Tout ce qui est moissonné,
• entassé, et mis en 7}ioye, eu en muUe, et
. engrangé. » (N. C. G. l. I, p. 1055.) — 2° [Charge
d'un cheval de Irait : • Moye et roupes chascun
« collier de péage. » (.Manlellier, Gloss. xvs. p. 45.)]
— 3° [Mesure de terre contenant un muids de se-

maine : « On terroir de Marchais onze moyes de
« terre \\ la mesure dou liu. « (Annales de Prémon-
tré, Preuves, t. 1, an. 1280.)]

2. Moye. Mienne :

De sa santé, et de sa joye,
Despend et vient toute la moye. (Descli. f.4û'.l

1. Moyen. • jl/oi/cuet toyensontdes motsusur-

« péz des anciens François pour mien et lien. »

(Pasq. Bech. p. 727.) — « Auquel je fis commande-
• ment qu'il vuidasl sa main en la moyenne. »

(Bout. Som. Rur. p. 89i.)

2. Moyen, adj. Qui est au milieu, entre deux
personnes ou deux objets : « Moyen fils. » (Percef.,

vol. IV, f. Ii2.) — •• En temps moyen. " (Chron. de
S. Denis, t. II, f. 166 ) - • Voye moyenne. » (Id. Il,

fol. I'i9.) — On lil, à l'occasion de l'assislance aux
gages de bataille: « Quatre autres chaires en devise
« en son chalîaut, la sienne moyenne et tapissée,

» les trois comme dessus. » (La Jaille, Champ de
bataille, fol. 40.) — 2" Modéré : « Ils sont plusieurs
« amans par fort aymer si anéantis qu'ilz cuident
° d'honneur que ce soit honlo, et en prennent à
" avoir les consciences si estroicles tju'ilz en sont
» aucunes foiz deceuz, tellement qu'ils en perdent
«> le plus pour le moins; et pour ce, il fail à la fois

" bon eslre attrempé et moyen. " (Percef. V, f. 44.)
— '• Prendre un moyen, parti, prendre un milieu.

(Mont. Ess. 1, p. 33i.) — 3° Médiocre : « A Paris, eu
° regart à louz les vins françois dont les uns valent
« trop plus que les autres, le moyen pris peut elre

de environ treize livres tournois fort iuonnove. »

(Ordonn. t. lîl. p. 436.)

Substantif. 1° intermédiaire : « Qui défaut de
" bons chefs, il défaut de bon moyen, el de bon pié ;

» et qui n'a bon pié, il ne peut faire chose qui
» vaille. " (Froiss. liv. 111, p. 314.)

Kxpreisions : 1° « Sans)?(Oi/t'H, >• imm.édialemenl:
« Deux escuyers du corps marchoienl,s(iHS moyen,
" devant le roy Charles V, lorsqu'il alla au devant
« de l'empereur qui venoit à Pai'is le visiter en
.. 1377. .. (Chrouiq. de S. Den. III, f. 35.) - 2° . Par
" moyeu, • médialement : « Un fief est tenu en fief

» par moyeu dont on a homme dessous luy, par la

« iialure du dit fief, et loules fois il esi tenu d'autre
« seigneur : si comme Jean qui est seigneur du
• bois ou il a justice de viconté, ou l'onssieie, et le

« tient du seigneur. » (Bout. Som. Rur. p. 485.) —
Ce mol a également signifié « modérément: » « Les
" suspicions se doivent prendre jiar moyen, car
« l'estre trop n'est pas bon. •• (Mém. de Commiues,
p. 194.) — .3" . Y a-t-il moyen de moyenner? »

y a-t-il lieu de faire ou d'obtenir quelque chose ?

(Oudin.) — 4" « Parmi un moyen, •• moyennant :

> Fut le roy conseillé par les seigneurs... de prea-
« dre loules ces gens a mercy. ;;rtr?«i un moyen
' qu'il eut : c'est assavoir que les cbaslelienies,

« terres, et villes... payeroient au roy, pour ses
« menus fraiz, soixante mille francs. » (Froissart,

liv. Il, p. 215.) — 5° » Moyen expédient, • moyen,
qui vient comme entre deux. (Contes de la reine de
Navarre, l. H, p. 128.)

II" [Médiation, négocialion : « Ne plaise jà à Dieu
« que nous nos abaissons de tant que susdoi grans
» despis que on a fail en nostre pays de Haynnau,
« nous requérons nul moyen. • (Froiss. 111. p. 95.)]

m» Mcdialeur : « Le iluc fut fort eshay, el ne
« sceusl plus trouver de remède en son fail, sinon
- qu'il quisl, et serche tous les traietiez qu'il peut
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« avecques le roy Amidas, et envoya devers le jou-
« veiicel pour estre son Dioijen. « (Le Jouv. p. 587.)

IY« [Remède; les péiiilencesdesllagellanU avaient
arréié les ravages de l'épidémie : " Ou en devant on
» ne povoit venir par moyens ne aullremenl. »

(Froiss. t. V, p. '210.}) Voir M'oien.

Moyenne, [l" Milieu : En le moijenne de le

« monlaigne. » (Froiss. 111, 2U.] — « En [emoijcnne
« de! moisd'aoust. - (lu. IV, I2'5.)] — < Une moult
« belle salle, et moiill grande, et toute ronde, et

• n\o''A àla tiioyenne ung pillier (jui soiislenoil la

« voulte. » (Percef. I, f. 36.) — 2* Artillerie de cam-
pagne de moyen calibre : « 12 canons, six bastar-

• des, et six tnoyeimes, en 1528. » (Mém. de du
Bellay, liv. 111, t. 82.)

Moyenne, adj. Ricbc, qui a des moyens : " Un
« gentilhomme grandement moijenne et riche. »

(CÔnles d'Eu Ira pel, p. 207.)

Moyennement. [i° Pour le moment : « Si

« s'avisa le sire de Côucy que il se dissimuleroit
« moijennement de l'un roy el de l'autre. » (Froiss.

t. VII, p. 419.) — 2" D'une manière moyenne : » La
« mémoire des grands maux que sa présence (le

« cardinal de Bourbon) nourrissoit en la France,
« et (lui, en sa morl, semblent approcher de leur
" fin, me fait porter patiemment sa moit, et veslir

« un deuil moijennement triste. » (Lettres de Cathe-

rine de Navarre, Bibl. des Charles, IV' série, t. Ilf,

p. 138.) Voir pour les autres sens Moien.nemext.]

Moyenner. [!• Inlerposer : < Par bons moyens
• moyennes. >• (Froiss. VI, 308.) — 2" Terminer par
médiation : « 11 n'est chose qui ne s'appaise et

« moyenne par or et par argent. » (Id. t. XV, 307.)]
— 3« Infinitif pris substantivement, milieu : • Quant
« gens ont enireprins une besongne doubleuse au
« commencer, et périlleuse au moyennei\ et en
» après ont fin à leur honneur, ils ne se doibvent
• soucier des perilz passez. » (Percef., vol. I, f. 83.)

Moyennelé, s. Médiation : •• Le roy d'Arménie
« eut plaisince... d'aller en Angleterre pour parler
« au roy... el à son conseil, en cause de moyenneté,
« et pour veoir s'il pourroil trouver par ce, trêves
« nulles, ou on se peust conjoindre, n'aherdre à

" paix. " (Froiss. liv. III, p. 146.)

Moyenneteit, s. Milieu : Entre la moyenne-
« teit des montagnes trespessent les eaues. » (S. B.

Serm. ms. p. 316.)

Moyenneur—resse. Médiateur, médiatrice :

«. Chez les Romains, les vestales avoieut... telle

« aulhorité, que bien souvent ont elles eslécreiies,

" et moysnneresses à l'aire l'accord entre le peuple
« de Rome el les chevaliers. « (Branl., Dames gai.

t. Il, p. 243.) — « Arbitre, et moiienneur de cette

. paix. » (Mém. de Du Bell. f. 223.)

Moyette. [Bâton: » Le suppliant prist une
« mf;y(;Ue, ([ui esloil enmi la place, de laquelle il

<. feri icellui Enquerran. » (.U. 147, page 211,
an. 133.5.) — >• Lesquels priiidrenl chascun un gros

• baston appareillié que l'en appelle boise de
' moielle. ' (JJ. 97, p. 220, an. 1360 )]

Moyeu. Jaune d'œuf :

Chascun son beau pasté de v-nau
Aux moyeti.v d'œul's ; le beau vin blanc.
Que laut-il de plus ?... (CoqwUart, p. 166.}

Moyneanix. Pelilsmoines, novices. (PetitJehan
de Saintré, p. 405.)

Moyniage. Même sens que )no>iiage. On lil de
l'Aïilechrist :

Toy concevra femme de ynoijniaije. (Desck. f. 309.J

i. Moj'se. [Moise : •< Chalans couvers de
« moyses, esquèlx esloient les musiciens et les
« joueurs dinstrumens. » (Mantell. Gloss. xv s.,

p. 45.)]

2. Moyse. Mo'ise : < Taules Moijse, •> tables de la

loi, dans S. Bernard. Serni. fr. p.' 350. - » Parent
« de Moyse, < cocu. (Cotgr.)

Moysen. Mo'ise :

.... N'oistes vous onques de Moysen parler.
Vies des SB. ms. de Sorb. n- 27, col. i\.

Moy.sir, v. Moisir: « La peau de dessus moyqui
" ce a couvert, s'en retrait, et moys/siprèsdesos. »

(Percef. vol. IV, f. 67.)

Moysonneur. [Métayer : « Le fermier ou
« moysonneur, - aux Ord. VU, p. 526, an. 1392.]

Moyste. Humide : » S'en alla reposer sur le

« ruysseau d'une fontaine, et s'endormit pour le

» lieu qu'il trouva frais, el moyste. » (Lancelot du
Lac, t. III, f. 129.)

Moyteur. Humidité : « La moytenr du serain. »

(Percef. vol. V, f. 32.)

Moylon. [Mesure pour le blé, au reg. JJ. 61,
p. 17, an. 1321.]

Mu. [Muet : « Mu le fera tenir et quoy. » (Rose,
V. 16767.] — « Je voudroie que mesdisant fuissent
« souri, el avugle, et 7nu. » (Chans. du xui' s., ms.
Bouhier, f. 141.)

Ele se pasme, si fu mue. (Ms. 70 J5, II, f. 176.

J

Ne furent pas tezans, ne mues,
Ains parlèrent moult hautement. (Ms. 7318, f. i72./

Muable. [1° Qui va muer, en parlant d'oiseaux :

« Sel cenz cameiiz e mil hosliers muables. « (Roi.,

V. 183.)] — 2» Versatile : « Car tousjours se doub-
« toit il des Flamens, car il les seu toit m(/a/?/es. »

(Frois.'.art, !. IV, p. 319.)— « Muable chief. . (Ms.
7218, f. 2,50.)

Ung faulx rapport vault pis que de canon
;

L'honneur meurtrist. desrobe bon renom.
Et rond le cueur de l'escoutant xinaè/e. (J. Marot, iSO.j

Amour de chien n'est pas muable. (G. de la Signe, f. 72.

J

3" Mobile : « Les festes muablez, » dans l'Inv. des
livres de Charles V. — 4° Amovible, dans le Gloss.

de l'Hisl. de Paris. — 5° Réformable : « Passelion
" peult eslre nommé pour le plus puissant cheva-
« lier de son corps qu'on sache, mais qui adjousta
« y vouldroilfaitzamoureux, ilest en cela m^^a/*/^. •

(Percefor., vol. V, fol. 71.) — ti° Faux : • Olivier du
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« Guesclin se meil en embusehe en miiahles onsei-
• gnes ilelez la... forteresse. « (Froiss. liv. I, p. 439.)

Muablece. finconslanoe : « Il leur responJi
« que moult s'esmerveilloil de la le^iereté et de In

« muablece de leurs cueurs. » fDom nounuct 111

p. ICO.)] 1 > -

Mtiablement. D'une manière inconslanle
(Monet.)

Muableté. [!\fol)iiilé : « El lor proraest establelé
« En estai de muableté Et tous les pesl de gloire
« vaine En la beneiirlé mundaine. » (Rose, v. 4874.)]

Diex qui est perdurablelez,
Et nous donnas mucblctr.z. (Ms. l^iS f. id3.l

Muafle. Museau :

I.i aufaiges est toz niossuz,
El la iHiia/Je toz peluz :

Mielx ameroie un damoisel. (Blanchandin, f. IS7.]

Muage. [Droit de mulalion : « Appartiendront
« ausdits religieux les hommages, investions
«ventes, surventes, munges , reconnaissances,'
« saisines de toutes et cliascunes les possessions »

(Ch. de lavi, d:>ns D. C. sous Muta, p. 2.)

Muaille. Changement de père :

Ta mère n'ot que demie
Par muaille venis en vie

;

Es bordiavis fu la char norrie
Dont tu issis (Mg. 73:fS, f. 18.

J

Miiance. [1° Mulalion: « A m;mHce de seigneur,
" changement de loix. » (Carloix, t. VI, p. 6.) —
2° Chaiigeineiit : .. Car honors ne font pas muance
« Mes il loiil signe et demonslrance Queus meurs
« en eus avant avoicnl. » (Rose, v. 6303.1] - « La
« muance de tous les tans. » (Ms. 7218, f>2r)8.)

Muardie. Langueur :

La douceur, et la mélodie
Me mit au cœur tel muardie. {Guill. de Lonis, c. p. Bovel.j

:\Iiiaule. Changeant. (Voir Muable) :

'

Voirenient estes vous muaules,
Quant faitures si delitaules
Avez si beement oubliées. fValic. w l^'JO, f. IS'l.'

Muce. [Cachette : « Une condempnatio.i de trois
- cenz livres... sus Michiel Sautier et Juliane la
« Girande... pour cause d'une muce d'ar-enl que il

. avoient trouvée,... laquelle muce il avoient
« recellee. « (JJ. 64, p. 56, an. 1825.)

i

Muceemeat. [Secrètement : . On imposoit au
« suppliant qu'il avoit fait et forgié monnoie
« mucccmcnl et en repost. » fJJ. '{65 n "><)

an. 1410.)]
, w- -^,

Miicer, mucier. [Cacher: « Li chien s'en vont
• et se mucent au bureau d'esteule. -> (Ménest de
Reims, p. 412.) - .. El dedens la foresl s'en alerent
« mucier. ^ (Brun de la Montagne, v. 1565.) — « Li
« convenoit porter ses cnfans, mucer en boissons
• hayes ou autres lieux, en eulx demoranl iUec
« comme bestes sauvages. » (.1,1. 105, p 362)1—
• Tout cil qui ameine poisson ù Paris,' pour vendre
• en ctiarelte ou ù sommier, il convient que il

• vieigneiitdescendrededens les balles . sansriens
• îiiucier en meson, ne ailleurs. - (;Oid II p 579

)

. . . S'elle (la mort) approche une ville ou bourrageLu plus hardy se muce, ou chet malade.
Ou meurt de peur fMarot, p. 457.;
L'ombre l'oscurté senefîe
Qui est ou mauves cuer mucie. (Ms. 73i8, f. 363.)
Losaiiger se va mu^-unl. (yfg. 7615, f. iOO j

Voir Muchier, Musser.
Mncli, s. Musc, sorte de parfum. « Eauedenard

;
de pouldres,et much ensemble meslez » (Pere^r

a amour, f. 64.) ^
"

Miiclie. [I" Cachette : .< Icelle chapelle a une
« re raiîc en manière de ung bouelelou muche,Qui
« es maçonnée. « (.1.1. 201, p. 107, an. 1470 )] -
2' bilel

: .< Que nul ne pescbe... a harnas que on
" appelle m,'(c/i^, qui est pescherie de roches, sur
" 1 amende de 50 sols. » (Bouteili. p. 507.)

Muchette. Cachette: « LeBesguedeVillaines
" sen vint en muchetles.... et prinl le rov don
« Pieire. » (Triomphe des IX Pr. p. 585.)

Miiclieiu-e. [Cachette : « Du sorplus qui li

« ramenoil As povres Dieu le departoit, Ne fait
» t.esor ne niucheure. » (Vie des Saints dans D C
sous J/«ss/a.)]

Mucliier. [Cacher: >. lluleselmaisoncellesnour
« yaux ;/mc/!Je)-. » (Froiss. II, p. 151.) - Voir au
gloss.dcl ed.Kervyn parM.Scbeler.lessuppositions
faites sur 1 etymologie de ce mot.]

1. Miie.[l° Changemenldes plumes,'des poils,des
cornes

: . Mue d'un cerf. » (Cotgr.) - « Espervier
>' de tierce mue. « (Percef. il, f. 35.) - « Muer en
« mue. » (Ms. 7615, 1, f. 102.) - 2- Cage où l'on met
1 oiseau qui mue: «Souvent se retournoit com
" oisiaus pris en mue. « (Brun de la Montagne,
v. 812.) — . La mue de l'oiseau doit estre une mai-
" sonnette en heu solitaire, sans poudre et fumée
« et ou les poulies ne puissent venir, alln que les
« pouls ne tombent dedans la /«Hc, qui gasteroient
• 1 oiseau. » (Fouill. Fauc. f, 72.)

Or s'esraeut, oi- ne se remtie,
Or se tient comme oisel en mue. [Ms. 7615, I, f. 107.1

3° Chaumière étroite comme une mue : > 11 me
" suflist de coucher dans ma mue.- (Descb. f. 102''

)— 4" [Lieu de séquestration, de gêne : . Mors qui
« m'a mis muer en mue En tefestuve ou li cors
» sue. » (Ilchnau.) - <. Sire qu'est ce que votre
•< niece Est demeurée si grant pièce, Oue n'est à
;.

îvaroles venue
; Nesai sel'avés mise en mue »

(D. C. soi)s.V«/«, p 3.)]

Hélas ! airoms m'a bien mis en sa mue,
Quant je ne puis voler, n'avoir déduit
Ne veoii- l'air de la très beUe nue
Qui de beauté comme la souleil reluit. (Desch. f. 160.)

5* Camp :

Anglo.'s sont issus hors de mue.
Hui c'est jour, se bien le querrez. {G. Guiart, f. 226.)

2. Mue. [Féminin de mu, muet : • Eulx mors,
« leur a esté denyéesepul lare, mesmementen terre
• prophane

; mais ont esté gettez sur terre pour
« estre mangiez par les chiens, oiseaulx et bestes
" mues. . (Lett. de Charles VI, an. 1413.)] - < Rage
« mue. .. (Fouill. Vénerie, f. 79.)
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Mué. [Qui a mué : » Mil hosliirz 7nuex-. « (Roi.

V. 129.)] — Par suile, on a dil subslanlivemenl:

Et puis ung niez en prendrez
Ou ung bon mué. (G. de la Bignc, f. 14J.J

Expressions : 1° Mué de bois, » faucon dislingué

de celui qui esl « prins de repaire. » (Modus, f. 59.)

- 2° . Mué de haye. » (G. de la Bigiie, f. 93.)

Mueaii. Mue! :

Ce dimence Dieu fit miracle
Publiquement, qui fut bien beau ;

Il guérit un demoniacle,
Duquel l'esprit estoit imieau. [liorel.J

Mueblaige. [Fourniture: «Item pour les esploiz

« dou mueblaige de ta prevosié de Gaillefontaine.»

(.),!. A->, p. 135, an. 1310.)]

Mueble. [Meubles: » Face l'on crier en l'oslque
« luil li autre mueble fussent aporteis en l'ostel ou
'. légat. » (Joiov. § 107.)] — Dans Peraid, llist. de
Bourg, p. -180. lit. de 1257, meuble est opposé à

héritage, comme meubles à immeubles: •• Se ainsie
< avenoit que li genlilhome allast dévie à mort sans
« fere partie à ses gens, el il u'eust point de famé,
« tuit 11 mueble seront à Taisné; mes il rendroitles
« detesdeson pereloyaument.» (Ordonn. 1, p. 115.)

Muef. Mode, terme de grammaire :

lis sont du nombre pluratif,

Et du grand Hiue/' infinitif. IDescIt. f. 'i03.J

Mueiller. 1" Pleurer :

Tous me deconfis, ei muel. (Poës. av. 1300, HT, JSOO.J

La nuit, quant... dormir vueil,

Souvent nnieil

Mon vis, tant pleurent mi œil. (Ici. H, p. ïiGO.J

2° Etre humide :

Li tens mueiUe. (Id. IV, p. iA^'t.J

Muel. Muet :

Contrait, tnuel, mesel (Ms. Ii218, f. ':iS'2.j

A moy ne soyez pas inuele (Bovel.j

« Les letlres mueles, el qui point ne donnent de
« son, ne de lin en sillabe se trop po non sont IX,

« c'est assavoir b. c. d. f. g. h. p. q. t. « (Desch.

f. 390.)

Muel de masson, s. Les élrennes données par

le duc de Bourgogne, en 1409, « semonloient bien
< quatorze mille florins d'or en certaine significa-

« lion,. c'est à sçavoir faits à semblance de ligne

" qu'on appelle muel de masioit, tanl d'or comme
u d'argenldoré, el à chacun bout de chacun muel
« pendoit une petite chainelte dorée à la semblance.»

(Monslrel. 1, p. 95.)

Muele. Meule :

marcheans de lin,

De îHKf/fS, de fer de molin. (Ms. 7-21S, f. 9SS.}

Muelequin. LlolTe, molequin :

Chascuno ot vestu chainne blanche.

Plus blanc que ne soit flor sur branche.
Et tmwlequins moult avenant. (Ms. ~/SlS, f. 59.)

Muelin. Moulin :

Et concordé ont, ce me semble,
K'il feront un tmielhi de veut.

De ceus ki ventent plus souvent. (Poël. IV, p. 1355.]

1. Muelle. Meule : « Se aucun avoient moulin

« parconnier, et il fausist iH«f//('sen ce moulin. »

(Ord. 1, p. 98.)

2. Muelle. [« Un cuir fort, autrement dit muelle,
» coppé en deux ou trois pièces, et la teste de la

« dille ?HMC/^e coppée en trois. » (J.l. 103, p. 106,

an. 1408.)]

Muement. Changement : « Nous deffendons à

« nos.... officiaux qu'il ne travaillent nos subgiez.

.' En cause que il ont par devant euls, par muement
« de lieux sans cause raisonnable, ainçois aient les

• besoignes que ils ont par devant euls, es lieux ou
« elles ont esté accouslu niées à oir. » (Oi'd.l, p. 81.)

1. Muer. [Qui a mué : « Mil hosturs muers. »

(Rot. V. 31.)]

Que si veulx ung beau faulcon prendre,
Et tu le voultes affaictier

Tout sauvaige, sour, ou muer,
Se tu l'aymes parfaictenient,

Tu le regarderas souvent. (G. de la Bkjne, f. 33.)

2. Muer.-[1° Changer : « Li reis Marsities ad la

» culur muée. » (Roi. v. 441.) — « Muer air. »

(Froiss. XIV, p. 389.) — • Trestous li sans del cors
>' li esl mués. • (Aiol, v. 3577.)]

Comme cil qui ne piiet ne muer ne saillir.

(Ms. 7i;i.^, H, f. l-il.)

2° Nuancer :

Entor avoit blanches maisseles
Fesans au rire des foisseles,

Un poi muées do vermeil. (Ms. 1318, f. 35i.)

3° [Dissimuler : « Ne poet muer que des oilz ne
" plurl. .. (Rot. V. 773.)]

Quant li preudome ot U folie.

Ne pot limer qu'il ne s'en rie. (Via des SS. c. 6.)

4* Mettre en mue :

Et prist son espervier mués,
Qu'il meismes avoit inué. (Ms. 1615, II, f. 140.)

5° S'éclipseï' : « Si se mua le soleil, qu'il sembla
« bien qu'il fust nuit. » (Cont.de Guill.deTyr,

Mari. V, 012.) — 0* Infinitif pris substantivement
;

changement :

Les hommes qui ont franc arbitrage,

Qui par doucour muent comunement
Les muers d'un sage foui qui depuis devient. (Desch. 39.)

Mueson. [i" Mesure, comme maison, aux Ord.

Vil, p. 210, an. 1388. — 2° Droit de remuage pour
les vins. » Comme à la requesle des fermiers de la

» vicontéde l'eaue de liouen, les vins de religieux

« hommes l'abbé et le couvent de Jumieges, qui
» avoient ereus en leurs vignes eussent esté arres-

« tez en la vicomte de l'eau de Rouen, pour ce que
« l'en leur demandoit la mueson de leurs vins
« vendus; et les dits religieux avoient maintenus
» que riens n'en debvoieut. » (Cari, de Jumieges,

an. 1358, dans D. C. sous MutalicumS]

]\iuet. Muet: - Aveugle fault eslre, muet et

.. sourt ; Trop de perilz sont à suir la court. "

(Uesch.) — « Muet comme un francolin pris. »

(Cotgrave.)

Muete. 1" Départ : « Loeis le roi de France
« list son alor, et son apareil pour passer en la

« terre de Surie, et envoia, un an devant sa muete.
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• de ses i;eiis r]iii anivereiU en l'isle de Chipre. >

(Coiil. deG. de Tyr, Miirtèiie, V, c. 733.) — [- El se

« croisa, el esmut grniit gcnt avec lui. cl atounie-
c renl leur nuicle. » (Ménestrel de Keims, § C.) —
2" expédition : •• Quites et délivrés de tout don,
« de toute laiik'e, de cluivaucliiée, deiie à nous ou
• à autres par nous de nous, par muele de guerre,
» par don de iiosces. » (Liv. Hougc de la Chambre
des Comptes, f. 13-2, an. 1300.)] — 3" Meute :

Un cerf troverenl maintenant,
De .XVI. ramers fiers el grant,
Li muetes li ont dcscoplées
Baudes, cl bien entalentées. {D. C. sous Meta ù.J

Mueteniakers. [Séditieux : « Item s'il fusl

« que aucuir donnasl malvais parlers ou reproches
« pour aucuns dedens les guerres, on appellant

» slcrshouime ou muclemakers. » (Supplique re-

mise par lesCanloisau due de Hourgogue, Marlène,

Anccd. I, col. IG23.)]

Muette. i° Meute. [Dans les diphlhongues on
transposait les lettres ; de là château de la Muette,

au bois de Boulogne, pour château de la Meute.']

Regarde des cliiens la muette
Qui est si belle el si nelte. (G. de la Bigne, f. iOi.J

2° [Logis pour les eiiiens, les veneurs, les pi-

queurs: « Eulx estans à la muette du chaslel tirèrent

« deux viretons. » (JJ. 172, p. 556, an. 1423.)] —
3" Cloche de l'etlVoy qui sert à annoncer l'alarme et

les céiémonies principales, el assemblées du corps

de ville. On a vu muete ih\ns le sens de mouve-
ment, sédition ; et celle signification a élé donnée,
comme à Metz entre autres, h la cloche qui annonce
la rentrée du l*arleraent el le feu. — « Quant aux

heriiages en faute de biens meubles, criées s'en

» font.... es jours de dimencbes aux églises paroi-
> chiaux, el ez jours de marchié h la muette de la

< dille ville, et s'en passe le décret à la muette par
« fin de chandelle qui lors s'en allume par devant

le dit chaslelain el echevins. » (N. CCI, p. 321.)

Mugade. [Muscade: •• Itel fruit cum sont noix
" Duiijades. « (fiose, v. 1343.)]

1. Muge. [Musc : « Que plus que muge ne que
" mente l-laira souef lor renomée. » (Coquillart,

Mon. du Puys.)]

2. Muge. Mulet: • Quand entre les poissons
" qu'on appelle mugei^, le niasle est pris, attachez
<- le il i-oixlelle, el le tirez le long de la mer, tout

> aussitosl toutes les femelles qu'il a li ayées voulans
« mourir avec lui, se laissent prendre. » (Pasquier,

Lell. l. I, p. 593.)

Mugeit. [Muguet: « La nuit quant me doit
! endormir. En vision si vie \enir lin home sor un
« blanckevalTrestotcouvertjusqu'àaviil Ue floreles

» etde??n/y<?z'^ » (Bibl. des Chaii. G' série. 11), 141.)]

Mugelaine. [Etoffe: " Cinq aunes de?iH/(/e/ûme,
« presié 60 s. par. » (Nouv. Compt. de l'Arg. p. 72.)]

Muger, s. Mugissement : « Mnger des bœufs. »

(Docliin. de Sapienee, f. 34.)

Mugier. Mugir ; - Muyier d'une voix ûi:rsine. »

(Percef. H, f. 57.)

Mïigir. S'est dit du cri des biches. (Perceforest,
i. Il, fol. 130.)

Muglias. [Parfum : « .vr. boulons de iituglias;
« sur chascuu u!ie perle. » (Inv. de Chai'les V, an.

1380.) — . Unepaleuoslrc d'or, plaines de muglias."
(Id.) — « Due petite cagette d'argent dorée à faire

« ardoir muglias. « {lé.) — « On ne seuloit que
» muglias, marjolaines et lommarins. • (Coquill.

Mon. du Puys.)]

i\ïugnier. [Meunier: < Les mugniers ào'w&nl
« prendi'cd'un moiton une escuelle el non plus. »

(Coût, de Chàtillon-sur-Seine, anc. 98t)8 '.)]

aiugoltei". Faire un magot. (Colgrave.)

P.luguaute. [Muscade: « Cliascune livie de
« safTran, de noix de jnugnautes, de girolle. >• (Coul.

des foires de Troyes, anc. 8312, 5, f.'iôO.)]

IVluguelias. [Voir Miglias: « 11 fut bouté, par
« graiil humhlesse, Avec les robbes de l'hostesse,

« Qui seiiloyonl le muguelias. » (3' Repue franche,
éd. Jannel, p. 20Î.)]

Muguet— te. [Sî(i;si.l»Plante aromatique: « Si
" dirent... Dedens nostre loge manjons sur le mu-
" guet et sur le jons. » (BI. et Jehan, 3537.)] —
2' Jeune élégant, jeune élégante : " Une petite mu-
» guette âe la rue Saint Martin entra dans le logis.»

(Caq. de l'Accouchée, p. 185.) — [« Fuyez aussi toute
'< accointance De ces muguets pleins d'apparence. »

(Desporte, Amours d'ilippolyle, 88' chanson.)] —
Adjectif. Muscade: > Poivre "long, noïs mugiiettes,
» fleur de canelle. » (Ord. 11, f. 320.)]

Mugueîer. 1° Faii'e la cour: » Mugueler un
n mari, » lui faire la cour pour arriver auprès de la

femme. (Branl. Dames gai. 1, fol. 14.) — « Lequel,
« suivant la coustume des jeunes gens, ynuguclant
« l'une, tautost l'autre el les trouvant toutes à son
.. plaisir. " (Nuits de Strap. 1, f. 113.) — 2° Conter
fleurette: « Devisé et muguctté. » (Arest. Anior.

p. 408.) — « Il advisa un coq qui muguetloit une
« poule. » (Des Perriers, p. 220.) — 3° Rechercher:
" Si nostre roy sentoil qu'un prince voisin voulust
" venir mugueler la frontière. » (Lanoue, Disc.

Polit, p. 432.)

Muguette. Claude: » Muguetle de mouton. •

(Colgrave.)

Muguelteries, s. f. Cajoleries. (Oudin.)

Muguetteur, s. m. Cajoleur. (Oudin.)

Muguos. .Muguets, flaîteurs. On lit, du comte
de la Marche, époux de la 2° Jeanne, reine de Sicile,

chassé de ses Etats el réduit à traîner, à Venise,

une vie misérable: » Ce n'est pas merveille, car les
« seigneurs trop gouvernez, et trop subjecls à leurs
« vicieux muguos. Dieu veull qu'il leur en preigne
« ainsi. » (La Salad. f. 42.)

Muguot. [Magot: « Nous découvrîmes à peu de
« frais le beau et ample muguot de Molan. » i^Sat.

Ménippée, harangue de M. le lieutenant.)]

Mui. [.Muid : « Car tex n'a pas vaillant deus
« miches Qui est plus aese et plus riches Que tex à
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<• cent miiis de froment. « (Rose, v. 4997.) — Voir

dans D. C. IV, p. 459 et 460, la valeur des muids de

France, d'après le reg. de la Cli. de Comptes Noster.]

— " On vendoit un nmis de l'romenl .l. besans, et

« le mui de farine .lx. » (Continuai, de G. de Tyr,

Martène, t. V, col. C30.) — Celle mesure de grains

contenoil dans quelques pays 12 mines et 14 dans
d'aulres. (Beauman. p. 134.) — » Le iniii de vin

« contenoil 24 setiers. » (Ibid. p. 135.)

Miiiauls—aus. Muet :

II faut estre muiaiils, et sourt. (Be^ch. f. Si.)

.... Cil a trop le cuer aver
Qui est eschars de biau parler,

Puisqu'il ne soit sours, ou niiiiaus :

Mes diz est convoiteux mourciaus. (Ms. 7615, H, f. iSfl.j

Muid. « Muid de clergie. » (Colgr.) — On se

servoil ù la guerre, en 1610, de muids h guichet:
" Demi lunes^ tentes, caques, barils, muids à gui-
•• cbet, metaui:, drogues, alliages, clayes, lombe-
« reaux. » (Mém. de Sully, II, p'. 484.)

Muiée. [Mesure de terre qui contient un muid
de semailles: « Deux muiées de terre ahanaule. »

{Hist. de Cambrai, 4' partie, p. 36, an. i'290.)]

Muiel. Muet :

Parlèrent
Trpstot cil ki la muiel erent. (Moiisk. p. 29i.]

Parole en langue muiele. (l'oës. av. iSOO, II, p. 806.)

Je vodroie, par S. Rémi,
Qu'il fuissent or droit en mi
La yrant mer, en une escuielle,

Ou la langue euissent muiellc. (Froiss. poës. p. 378.)

Muiement. [Mugissement, en parlant de la

panthère : « Jeté un si grant muiement C'on la puet
« oir cleremenl. » (Bestiaire, dans Du Gange, sous
Mugiilai'e.)]

1. Muier. Qui a mué :

Que mi vault mieus ? pour lui regaaignier,

Ou li limiers qui ait assez volé,

Ou li niais qui est à afaitier. (Vat. n' 15^3, f. 153.

J

2. Muier, v. Mesurer.

A. povre muison tout autre chose muie.[Ms. 7318, f. 338.]

Muieur. [Mesureur: « Se ilavenoit que li abbes
« et li convens donnaissent leur disme à moison,
« ou qe il fesissent cuellir par leur propre sei'janl,

« il me feroient avoir le serment des muieurs ou
« de leur propre serjanl... de garder toute ma droi-

« ture. » (Cari, de Compiègne, 182", an. 1257.)]

Muifle, s. Mouton de Sardaigne, dont la toison

est semblable à celle des chèvres. (Colgr.)

Muillere. Femme légitime. On lit au fol. 46 du
Gr. Coût, de Norm. « les lient à loyaux » : « Corne
« deux soers eyenl arraing à assise vers un tenant
« et dount la une soit muillere, et l'aulre soit bas-

« tarde, tout die l'assise que la une fuit née dens
« esposailles, et l'autre devant. Ja pur ceo ne re-

« meine que la seisine ne soit juge à l'un et l'autre,

« sauve à la muillere sa accion i^i recoverer la

• partie de la baslarde par brefe de droit, puisque
• ele avéra âge de ceo faire, et la soit dedust la

« replication ; de mesme la batardy. » (Britt. Loix
d'Anglel. f. 212.)

Muillon. [Petite meule de blé ; Chron.des ducs
de Norm., II, v. 22064.]

Muire. [Mugir: -S'escrioil ausicom ennatiant.«
(Mir. de S. Louis, p. 428.)]

Li puissanz s'enfuient, beuf ne vache ne muit [Bou, S8.J
Li fuiant qui braient, et rmiienl,

A grant routes vers l'ille bruient. (G. Guiarl, f. 300.)

Crians, mexiyans, et tout ce nuit. (Descit. f. 335.)

Muisi. Moisi :

.... Pain noir, dur, et haslé,

Tout muisi, et tout tresalé. (Ms. 7218, f. 386.)

Muisnage. [Di'oit de moulure : » Item la tnuis-
« nage en ladite ville pour .xx. solz. . (Charte du
vicomte de Falaise, f. 242, an. 1295.)]

Muison. Mesure (voir Ml'ier 2) :

Ce me fu cois droit au buisson.
Dont je ne scai pas la muison
Volumer, ne le compas prendre
Car je poroie bien mesprendre
Au mesurer bien et à point. [Froiss. poës. p. 359.)

Muiste. Frais: » Rose est muiste et le soleil

« chaus. » (Froiss. poës. p. 433.) Voir Moiste.

Muistement. Délicatement: « El le nourrist
« Ires muistement. » (Froiss. poës. p. 363.)

Mul. [Mulet: » iNe mul ne mule que poissiez
» chevalcher. » (Roi. v. 480.)] — « Chevaus et ron-
» cins, et palefroiz et muls et mules. » (Villeh. 53.)

Muictcr. Condamner à l'amende: « Agesilaus
« fut mulcté par les ephoi-es, pour avoir alliré à
« soy seul le cœur et la volonté de ses citoyens. »

(Mont. Ess. t. II, p. 711.)

Mulctoire. Qui mérite amende. (Colgr.)

Muldrieux. [Meurtrier : » Muldrieux ei AuivQ?,

« malfaiteurs. » (JJ. 103, p. 6, an. 1370.)]

Mule. [Mule : « Une mule d'Arabe. >• (Roland,

v. 3943.)]

En mer se mist, à nos s'en vint.

Des granz ondes nul plet ne fist.

Au pié du mont de mer oissi,

Iluec s'escolt le maufé, si

C'une grant mule fist de soi,

Puis monta sur le mont vers moi. fParton. f. 166.)

Eapressions : 1» « Brider la mule aux despens
« d'aulrui, » se fournir de ses nécessités aux dé-

pens des autres: « Faisant le dévot hypocrite, le

» frère, jugeant aulruy hardiment, et se justifiant

« impudemment, jamais ne jurant qu'il n'y eust
« mensonge lucrative à parjurer sur quoy fauce-

" ment il faisoit fin de plaid, et brider la mule. •

(Alect. Rom. p. 38.) — 2" <> Faire garder, ou tenir

« la mule, • faire attendre à la porte : « La reyne
« d'Angleterre ne faisoil grand cas du prince (Casi-

« mir, général des reistres), et plusieuis fois lui a

« fait tenir la mule, cela s'entend qu'il enlroil ordi-

« nairement dans la chambre de la reyne, et que le

" dit prince demeuroil en l'antichambre, el non
« sans estre brocardé d'elle, comme elle si.'ait bien

57
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. faire. > (Brant. Cap. fr. III, p. -iO.) — 3» « Clievau-

• clier la jnulle •> :

Saraeily prochain toutes fois

On (Joibt lire la loy civile.

Et tant de veaux qui vont par ville

Seront bruslez, sans faute nulle,

Car ils ont chevauché la niullc,

Et la chevaucheiit tous les jours. (C. Marot, p. i^i.J

i° « Enseigner à liarper dix mules » :

Autant vaudroit battre son cul en chaut,
Ou enseùiiier à hnrpei' dix mules.
Que de parler à lui, ne bas, ne haull :

Chantez à l'asne, il vous fera des pés. (Desch. f. 23.

j

Ti" " Opiniaslre comme une mule, » exlrêmement.
(Oudin.) — 0» ' Ferrer la mule, « dicton tiré de

1 liisloire de Vespasien : un de ses servileurs fit

ferrer la mule de l'empereur, pour laisser appro-

cher un solliciteur qui l'avait corrompu. (Oudin.)
— 7° «' A vielle mule frein doré. .> (Cotgrave.) Les
vieilles femmes aiment la parure. — 8» » 11 ressem-
" ble à la mule du pape, il ne boil qu'à ses heures.»

(Rabelais, t. 1, p. '22.) — !t" « Mules d'Arragon. >

(Poës. av. 1300, IV, p. 1053.) — 10° < Donne mule,
" mauvaise beste; belle femme, mauvaise teste. »

(Oud.) — 11° .. Aller sur »(«/('. > (Id.) - i'i" « Bailler

« du foin à la jnule. " (Id.) — 13° < Qui ne s'avan-
" ture, n"a cheval, ny mule, » (Ul.) d'après Rabelais.

— 1-4» " Qui trop s'aVanture, perd cheval et mule. •>

(Id.)

2. Mule. Meule : » Grosses mules et pierreuses.»

(Gast. Phéb. p. IGO.)

3. Mule. Estomac du bœuf qu'on nomme cail-

lette chez le mouton. (Nicot.)

4. Mule. [Fissures qui surviennent à la peau
du paturon et du boulet chez le cheval ; « Il ha les

« mules traversainnes Qui ne sont pas en yver
« sainnes. » (Mâchant, p. 80.)]

Mulerie. [Mariage, dérivé de mulier : Lequel
« Regnald engendra Simon de Asseles en mulerie. ^^

(D. C, IV, p. .%8".)]

1. Mulet. [1° Quadrupède engendré d'un âne et

d'une jument : < Ue sus le fer fust un muleT, trus-
. sez. » (Roi. v. 3)ô4.) — " Li clers vint sur un
« mulet ambiant. » (Runcisv. 103.)]

Expressions: 1° » Fen-erle mulet. • (Cotgr.)

—

"i* " Tour de mulel. » (Ibid.) — 3° Faire garder le

« mulet, » faire allendre longtemps à une porte.

(Oudin.) — 4° « Il m'avoit donné le coup de pied de
« mulet, et fait le tour d'un ami mgratissime. »

(Brant. Cap. fr. IV, f. 311.)

ir Jeu :

Juiens nous au roy qui ne ment,

Au mulet, au sallir plus hault. (Froiss. poës. p. SG.j

111° Mulet Odet, nom d'un esprit courant la nuit
par les rues d'Orléans. (La Planche, Etal de la France
sous François II, p. 211.)

2. Mulet. Poisson :

Au muiez, et au lièvre pris,

Et à la menue peschaille... (Bataille de Quaresme,f.9i.j

Mules, saumons, estorjons. /.'/?. lOij, I, f. 104.)

Muletaille. Haras de mulets. (Cotgr.)

IMulete, s. Caillette de veau ; gésier des oiseaux
de proie. « Mulele, gésier de gros et ferme car-

" tilage, dans la loife des intestins de la volaille, à

«• l'opposite des reins, dans laquelle descend, du
« jabot, la mangeaille des oiseaux, et s'en achevé
« la digestion : pochele , qui se nomme gosier au
« gênerai de la volaille, et mulele es oiseaux de
" fauconerie. » (Dict. de Monet.)

Muliebre. Qui appartient ù la femme. (Cotgr.)

Muliebremeut. A la façon d'une femme.
(Cotgr.)

Muliebrité, s. f. Etat, essence de la femme.
" La nature forgeant la femme, ha eu esgard à la

" sociale délectation de l'homme, et à la perpétuité
« de l'espèce humaine, plus qu'à la perfection de
« l'individuale m;(/i('^)'j/d. » (Rab. l.III, p. 170.)

iSulin. Qui tient du mulet. (Cotgr.)

Alulle. [Meule : « Et nous muschames en ung
« grant mulle de fain. » (Froiss. XI, p. 120.)]

Mullequinler.[Fabricanldetoilesfines,inulqui-
nier: "Lorin Bretoul mullequinier de queuvrechiez
« nez du Chastcl de Carabresis. » (J.I. 1-43, p. '204,

an. 13{)'2.)]

Mullet. Mulet, poisson :

Gardez vous bien de mangier maqueriaux.
Et ces /nulles, c'est viande pourrie. (Descli. /'. Si4.)

Mullon. [Petite meule, mulon dans l'ouest] :

" Le fain ont mis en un million." (Ms. 7218, f. 215.)

l.Aïulot. Meule : " Si quelqu'un en colère
» menaçoit un austre de brusler ses édifices, ou ses

» fruits dans sa grange, ses moissons en mulots on
« amassez.... il sera rigoureusement puni. » (N. C.

G. I, p. 843.)

2. Aîulot. [Souris des champs : « Me courrouçant
» contre la taupe et mulots qui me font tant de
« mal. ' (Contes d'Eulrapel, ch. 34.)]

Muloter " est quand le sanglier va chercher les

« caches et greniers des mulots, auxquels ils ont
« assemblé le bled, gland, et autres fruicts.» (Fouill.

Vén. f. 58.)

]^î»Ioteur, ier. Chasseur de mulots. (Cotgr.)

Mult. r.'\dverbe ; beaucoup : « Mult granz
« amislez.^. (Roi. v. 29.)]

l.Multe. [Adjectif; nombreux: « Escuz uni
« genz, de multes cunoisances. > (Roi. v. 3090.)]

2. î\îulte, multer. [.\mende, condamner à
l'amende, aux Ord. V, p. 1 59, an 13G8 ; au reg. JJ.

137, an. 1389.]

Multicuple, adj. Composé de plusieurs; nom-
bre qui en contient un autre plusieurs fois. (Cotgr.)

Multilatère. [Héritage qui a plusieurs tenants:
« Une grande pièce de brueres.... ayant plusieurs
" costés multïlatères. » (1680. Aveu de Chàteau-
« vieux.) L, C. de D.]

Multipîiable , adj. Qu'on peut multiplier.

(Cotgr.)



MUN — 451 MUN

Miiltiplianz. Fécond, dans les Serm. de Sainl

Bern. p. 296, en lalin multiplex.

Multiplication. [1° Opéi-ation d'arithmétique :

« Quand tu avéras toi divisé, que li nombre deseure
« sera menres de celi dessous, tu garderas ce noni-

« bre dehors et le provera a près par multiplication. "

(Gompntdu xiii" siècle, B. N. 79-29, folio 15.)] —
2* Multitude : « Son cors fut mis en sépulture à

« grande »H//</;;//mrio» de chevaliers et d'escuyers.»

(AI. Cliailier, Ilist. de Charles VII, p. 10.)

Multipliciteit, s. Multiplicité, en lalin multi-

plicitas. (Serm. l'Y. ms. de Saint Bern. p. 281.)

Multipliemen t. Multiplication, dans S* Bernard,

Serm. ms. p. 57.

Multiplier. Etendre: MH/iij9/m à sa seigneurie.

(Chr..de Saint Denis, I, f.34.)— « Multiplièrent tout

" en rien, » c'est-à-dire se riiinèrenl, comme les

alchimistes qui de tout ne font rien. (Des Ace.

Bigarr. f, 43.)

Multiplieur. " C'est un enchanleur et un
mulii]ilieur de paroUes, " un grand parleur. (Lanc.

du Lac, m, f. 85.)

Multitude. [Foule, grand nombre : « En toutes

« batailles multilude ne vaut pas tant comme
« vertuz. » (J. de Meung, Végèce, I, p. 8.) — « Et

« fisl mettre grant multitude de femmes en l'ostel,

« qui par povrelei s'estoient mises en pechié de
« luxure. » (.'oinv. § 725.)]

Multitudine. Même sens, fait sur l'accusatif

mnltiludinem, dans Saint Bern. Serm.ms. p. 21.

Multon, um. [Mouton : » Le multon qu'il volt

« tuer. " (Rois, p. 50.) — « A set pas que cil firent

« qui l'arche portèrent l'uni sacrifiout un buefeun
« mullum. » (Id. 141.)]

Mnment. Changement, mutation: « Mousserons
« tenus à m;/?HCH/ de seigneur, chacun masles, et

« femeaux tenant feu et lieu, une livre de cire, et

« plus ne leur pourrons demander, ne nos hoirs et

« successeurs. > (Beauman. p. 440.)

Mumie. [Momie. On croyait, au xvi' siècle, que
la poudre de momie d'Egypte était efficace dans les

contusions et tenait lieu de vulnéraire. Ambroise
Paré a fait un discours contre cette croyance :

« Vous me feistes cest honneur de discourir de plu-

« sieurs belles choses, entre les autres, comme on
« ne vous avoit point donné à boire de mumie ; lors

« je vous feis responce que j'en estois joyeux, parce

« qu'elle pouvoit beaucoup plus nuire que aider. »]

1. Mun. [Affirmation : « E ceausqu'um ne purra
« aveir ne asembler, Lur mesage od lur letres i

« deivent faire aler, Saveir muti s'il voldrunt cet

« sacre graanler. » (Thom. de Cantorb. p. 127.)]

2. Mun. [Accusatif de meus fait sur muum, par

assimilation ù suum : « Il me sivrat ad Ais à 7mm
« estage. « (Roi. v. 188.)]

Munde. Pur : « Saint-Jean a dit: c'est l'agneau

« pur, eimunde. « (Molinet, p. 121.)

Muuder. Purifier. On a dit de Dieu :

De tout pechéz sa justice nous munde. (M. de la Mcirg. 35.

J

Mundisses. Action de nettoyer. (Règle de Saint-

Benoit, ch. 35.)

Muneé. [Monnayé : « E bien seissante livres

<• d'argent tut n»niee. » (Thom. de Cantorb. 152.)]

Municipe, s. ?«. « Bourg, ville d'Italie hors le

« terroir de Rome, dont les' habilans furent jadis

- qualifiés du droit de bourgeoisie romaine, ou
« antier, ou limité, ù condition pour le fait de lan-
« tier, de transmarcher leurs familles dans la ville

« ou la banlieue de Rome, à faule de quoi, ils ne
« jouissoient que du titie honoraire de citoiens

« romains, et du droit de légion qui estoit de mar-
« cher, et camper dans le cors des légions romaines."

(Monet.)

Munje. [Moine : « Munjes, canunjes, pruveires
" curunez. » (Roi. v. 2956.)]

Muuificance, s. f.
Libéralilé extraordinaire.

(Monet.)

Muniments, s. pi. Pièces justificatives, litres,

Chartres, documenis : « Les Chartres, et les muni-
« mens ([MQ les preud'hommes dv,;iuerent qui les

« églises avoient fondées par leur dévotion. »

(Chron. de Saint Den. I, f. 8.) — » Les regisires

« et autres titres, et munimens anciens. » (Coût.

Gén. I, p. 96.) — « Veu par nous les escriplures

« desdits demandeurs seulement, leurs lettres,

« titres, actes et aulrësmimimens. » (1505. Aveu de

l'Isle; L. C. deD.)

Munjoie. [Voir Monjoie et Montjoie ; enseigne

de Charlemagne : « Gefreid d'Anjou porteil l'orie-

« flambe ; Sèint Pierre fut; si aveit num Romaine
;

« Mais de Munjoie iloec out pris eschange. » (Roi.

V. 3093.) — « Munjoie escriet, ço est l'enseigne

« Garlun. » (Id. v. 1234.) Voir sur l'origine de ce

mol rriisloire du Drapeau, par M. Marins Sépet,

p. 25 et suiv.; p. 229 et suiv. ; Montjoie Saint-Denis

d'Ad. Baudouin, dans les mémoires de l'Académie

de Toulouse ; les Drapeaux français, par Desjardins,

1874, in-8°.]

Munir. [Fortifier : « Un roy ne peult avoir for-

« teresse plus forte, ne plus munie que l'amour, la

« foy et la bienveillance des hommes. » (Amyot,

Aralus, p. GO.)]

Munité. [Lieu qui a privilège d'immunité : « En
-. la vile et cité de Rouen avons un ancien manoir,
« la chapelle Saint Phileberl dudit ancien manoir,
« oii sont plusieurs maisons etjardins clos de hauts

« murs, anciennement nommé Tunis Alneredi, et

« de présent la Poterne, qui est lieu d'aumosne,
» franchise et ?7H/Hî<f', assis près le Palais, en la

« paroisse Sainl-Lo. » (Cart. de Jumièges, I, p. 10.)]

Munition. [1" Fabrication : « S'ensuit la façon

« de faire la munition el composition du feu gré-

« geois. (Liv. de Canonnerie, dans Reinaud et

Favé, du feu grégeois, p. 142.) — 2° Provisions de

guerre el de bouche: « Munition de gueule.» (Oud.)

— « Munition de pain. » (Du Bellay, liv. VIII, 267.)
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— a Vin de munition. « (Montaigne, Essais, I, 358.)

— [Kous disons au même sens pain de munition] :

. Un chevalier gascon résolu, et déterminé.... prit

« un tison de feu, et soudain descend en bas (d'une

. galère) dans la cliavibrc de la munition, ei mit le

« feu dans les poudres, si bien ([u'en se perdant, il

« perdit, et la galère, et tout ce qui estoit dedans. »

(Brant. Capit. fr. 1. 1, p. 389], c'est-à-dire dans la

Sainte-Barbe.

Miiiiitioiiiier. [Ravitailler: « Trop exact et trop

. rude au gré du pays pour bien munilionner sa

« place. « ;D"Aub. Hist. II, p. 373.)J

Munt. [Montagne : « Suneut li miint. • (Bol.

V.2112)]

Muntaigne. [Même sens : " Fors Sarraguce,

" k'esl en une muntaigne. <> (Roi. v. 6.)]

Munter. [1" Monter : « Mimtet un lariz. •• (Roi.

V. 1125.) — 2» Débarquer : •• Eissez des nefs,

« munte%. si cbevalchiez. « (Roi. v. 280G.) — 3» Gran-

dir, croître: • Geste granl guerre ne deit munter. »

(Id. V. 242.) — 4" Monter à cheval : » Es dcstrers

« muntent. » (Id. v. 1001. 1] - .V Etre comparable :

Saint Bern. dans ses Serm. ms. p. 327, dit du bonheur

céleste : « Dans ce monde icy aucune félicité ne

• muntct niant envers lui. "

Mur. [Mur : « Murs ne citet n'i est reniés à frain-

dre. " (Roi. V. 5.1]

Expressions : 1» " Etre mur l\ quelqu'un, » le

défendre.

Ve soiez murs, et chastiaus deffensable.

Encontre l'anemi (Ms. 76d.5, II, f. i45.]

2* « J/«r sarasinois '•: « Oncroioit autrefois que les

« vieux balimens d'ouvrage romain... fussent faits

« parlesSarrasin3.»(Menage,Dict. etyniol.) — S-.c II

« faut un mur, ou un mari, » se marier, ou être reli-

gieuse. (Oudin.) — 4° « Se voir au pied du mur sans
.< eschelle, » être bien embarrassé. (Colgr.)

Murage. [Impôt levé pour la réparation des

mursd'uiie ville ou d'un château : « Derechef le

•< murage de Pavent, en prix de deux sols de rente

" par an. - (Gall. Ghrist. X, col. 139, an. 1299.)]

Muraige. Muraille :

De mauvais vent, de cheminée à plour,

Et de maison, quant il dégoûte autour.

Et par dedenz, car lors chiet le muruign,

Se gart chascun.... (Ijescli. /. 3J4.)

Muraille. [> Pour ce qu'on ne leveist, ilse mist

.. parmi les murailles de la cilei de Rames. • (Joinv.

§ 542.)] — [" Les diz eschevins requerans ladiUe

« murai/Zeetclosure faite en leur préjudice estre

« mise au néant. " (Varin, Arcbiv. de Reims, II,

2' parlie, p. 1120, an. 134G.)] - " Ce mot te soit

<c comme une muraille d'airain. » (Colgr.) C'est le

murus œneus esto d'Horace.

Mural—aus. Muraille: « De ver marbre fu li

.. muraus. » (Ms. 7989% f. 49.)

Murdre. Meurtre: « Murdre si est quant aucun
« lue, ou fet tuer autrui en aguet apensé, puis le

« soleil couchant dusques à soleil levant, ou quant
• il tue, ou fet tuer en asourement, ou en Irives. »

(Beaum. p. 148.) — « Murdre est occision de home
« disconu, felonisemenl faite, dont bome ne poet
•' saver par qui ne par quel. "(Brilt. Lois d'Angl. f. 15.)

Murdressour. .Meurtre: • De homicides, et

« murdressours, et de ardours. » (Britton, Loix
d'Angl. f. 71.)

Murdreur. [Meurtrier, au reg. J.I. 127, p. 16,
an. 1385.]

Murdric. [Meurtre: « Plus aimet il traisun e
. mnrilrie. » (Roi. v. 1636.)]

Murdrir. [Tuer: « Quand il murdrist la gent
>> L:mble l'allrui aveir e à force le pi enl. » (Tliom.

de Cantorb.81.)] — •< Plusieurs marchans,et autres
" estoient espiez, et murdriz en chemin. » 'Ordon.
t. 111, p. 225.)

Mure. Mule :

l'iiis saut, et desUe la nuire,

Si l'a par les oreilles prise. (Fabl. de S. G. f. liV.j

Muré. Maçonné, au figuré: « Un plat de souppes
" haut murées. « (Colgr.) — [Nous dirions soupe
de Limousin.]

Mureau. Muraille : « Bien perl as granz mw-
•• reaus Les paines,les travaus Qu'orentli ancien.»
(Prov. du Vil. ms. S. G. L 74.)

^luremiles, s. pi. Sachets ou boîtes d'odeur :

Leur osteray de leurs oreilles,

Les biaux anneauLx, et les armeilles,

Les perfides discreininables,

Et les tiutreDÙles flairables,

Qu'elles portent en leurs narines. [Dcacli. /'. 532.!

Murène. Murène. (Rabel. IV, L 255.)

^lurer. [Entourer de murailles, au propre et

au figuré: « \\jn palais) est si granl qu'il a .x. milles

« de tour, et est tout murés entour de haulz murs.»
(Marc. Pol. p. 505.) — « Li sages hom se àoMmurer
<i etgarnir por crieme d'assaut. "(Ruteb. U, p. 62.)]

!\Iuret. [Dimiiiulif de mur :
> Et li praiaus enclos

« esloil d'un muret bas. » (Li chevaliers as deus
« espées, p. p. Fôrster, v. 4253.)] — » Nul ne peut,
.. en la ville d'Amiens, faire en sa maison ou tene-

'. ment, aucun nouveau four public, asseoir nou-
« velle solle, sueil, ou muret sur rue. » (Coût.

d'Amiens, C. G. I, p. 607.)

Muretrier. Meurtrier: - Banny comme faulx,

" Iraistre , muretrier. >• (Journal de Paris sous
Charles VI, p. 20.)

Murgier. [Murger. tas de pierres: » Lequel
a vallet'ainsi mort, ledit Nicolas l'eust fait Irayner
« aus champs et fait enterrer et couvrir en un
« murgier de pierres. •> (JJ. 99, p. 188, an. 1368.)]

Murgiere. [Même sens: « Les entrées du bore
« esloient clos de murgleres. « (Hist. occid. des

Croisades, II, 404.)]

Muriaus. [Muraille ; » Et firent mainte fois

» assaillir aus muriaus de la citei et geteir perrie-

« res el mangoniaus. • (Mén. de Reims, § 53.)]

Hector est mort, el definez,

Que laidement fut traisiiez

Entour les grans muriaus de Troye. (Bore!, sous Definer.^
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Mûrie. [Chair d'animal morl de maladie: « Au-
« cuiies chars ou poissons corrompiiz, infeclueux
« ou de mûrie ne soient vendu. » (Ordon. Yl, 607,

an. 1381.)]

1. Mûrier. Mur: • Eminence , ou il y aura
» quelque mûrier. •• (Salnove, Vénerie, p. '208.)

2. Mûrier. Action de demeurer : « Ne firent pas
» de grant mûrier. » (Brut, f 50.)

Mûrir. [1° Mourir: Or sa! jo veiremenl Que
« hoi murrum parle mien escient. » (liol. v. 1935.)]

Riens ne puel durer en estât

Que mort ne lasse H?it)-i/-plat. [Dcscli. /'. 478.)

Prince, il n'est nulle rien vivant
Oui ne muire ; par conséquent
Périlleuse est nostre nasselle. (Id. /'. S.'i'i.j

Ge si malade, et si sui saine
Et si me i>iuii; et si n'ai mal. ^'Blajtc/uiiul. /'. ITJ.)

2° Etre tué: « S'ils muèrent d'un ours, ou d'un
« sanglier, ce n'est mie trop grant perle. (Chasse

deGast. Phéb. p. 116.)

Murmeler. [Marmotter: » Ce m'est avis si sunt
« isneles, C'ains c'on ait dit deux misereles. Ont il

» dites et murmelées, Bauhoiées et verbelées Et
« lor eures et lor matines. » (Mir. de Coinsy.)]

Murniurament. [Murmura : » Ici sorslrent
« murmurament. » (Benoit, dans le Lexique de
Raynouard.)]

Murniurautenient. Avec murmure. (Colgr.)

Murniurateur. [Oui murmure: « Pour fermer
« la bouche aux murmurateurs. " (Calvin, Inslit.

1078.)]

Murinuratiou. Action de murmurer:
Louez sou maintieng, et manière,
Son train, sa conversacion,
Sa compaignie tant noble et chiere.

Estant sans miii'niuracion. [Vig. de C/i. VU, p. '?()!.'

« Voracité de goule, murmuration, avarice. »

(Chasse de Casl. Pheb. p. 305.)

Murmuratives, adj. pi. Ou'on murmure à voix

basse : « En l'ail de guerre, longues patenoslres, et

« oraisons murmuralives, ne sont bonnes. » (Mém.
de Du Bellay, édit. de Lambert, VI, p. 197.)

Murmure. [Il était du féminin : » Tant se mul-
« tiplia ceste murmure. • (Eroiss. XVil, f. 30.)] —
" Après la murmure, le régent de France el duc de
« Belfort, fit l'aire silence. » (Jour, de Paris sous
Charles Vil, p. P2i.)

Murniurement. [ i* Action de niurinurer :

« Sur le inurmurement d'icelles paroles se départi

« d'ilec ledit Guillaume llue. » (.IJ. ili, p. '.iOS, an.

1378.) — i!" Plainte : « La cause de cest murmure-
« me;ii peut estre enlendue double. >• (Ms. S. Victor

28, f. 11.) — 3° Murmures séditieux: >• Plusieurs
« des manans el habitans des villes el lieux du
« pais de Languedoc, qui ont esté receveurs, ont
« fait monopoles, congrégations, assemblées, mur-
» mûrement. » (JJ. 179, p. 195, an. lUS.)]

Muruiurer. 1° Rapporter :

eus, si comme aucuns inunnurcul.
Près de mil hommes d'armes eurent. X:. Giiiart,/'. .j4i.)

20 Parler à voix basse, neutre et réfléchi. 11 est

pris en bonne part dans Froisaart, liv. I, p. 107, où
on lit des François qui éloient contons des propos
obligeans el consolans que le prince de Galles tenoit

au roy Jean, son prisonnier, après la bataille de
Poitiers, en 1356 : « A ce point commencèrent tous
" à murmurer, et disoienl eulr'euls les François
« que noblement et à ce point le prince avoit
« parlé. ' — [>' Si ont secréesmenl ou chaslel mur-
« muré. " (Brun de la Monlague, v. 1741.) —
2» Rélléchir: « Les dames es hourdis asés s'en mur-
" murèrent. » (Id. v. 2175.) — 3" Actif; répandre
une nouvelle à voix basse: > El tant fu ou palais la

« chose murmurée. » (Id. v. 1349.)]

Muriuureur. [Qui murmure: « Maulvois viur-
" mureurs el lihôleux, qui ont vescu en ceslui

« monde selonc leurs concupiscences. » (Pénit.

d'Adam, ms. ch. 22 )
— D'aucun murmureur et

" mesdisanl qui lousjours i)orle envie à bien el à
' paix el s'efforce de seuier entre nous discorde. »

(Chr. de S. Denis, l, f. 196'.)]

Murmurieus— rous. Qui murmure, aux Ser.

de S' Bernard el dans la règle de S' Benoit.

Murne. [Morne: « A l'oslel s'en ala li huem
« nostre seignur; Si clerc furent vers li e murne e
« en irur. » (Thom. deCanlorIj. 109.)]

1. Murs. Mulels: « Et sour palefrois, el sor
'< murs. " (Mousk. p. 695.)

2. Murs. [M(t'urs : " La grâce Deu vus fisl

» enuindre e coruner; Pur ce vous devez mult
" constraindre e guverner, E lute nostre vie en
" buens murs afermer. Que vus puissiez as autres
>' buens ess.implesduner. » (Thom. de Cant. 78.)]

Murtelle. Myrte :

Le verger de m'amie esl de plantes e.xquises :

C'est un vrai paradis de pommes, de cerises....

D'aspic, et de saffran, de cyprès, de murtelle.
Rémi Belleaii, t. I, p. 103.

Murtre. .Meurtre: « Murlre est quant home est

« tué de nuit, ou en repos, dehors, ou dedans vile.»

(Assises de Jerus. p. 05.) Voir encore le ch. 83, _

Murtrenieut. Brutalement :

Ils parlent trop innrlrement
De tout quant qu'il dient, et oingnent
D'une partie, et d'autre poingnent (Ms. 'l'IlS, /'. 205.^

]\iurtrie. [Meurlre : » Car moult set d'art et de
.. muririe. (Renarl, v. 130.)]

Murtrir. Tuei :

Dame nature
Qui nuyt et jour, moyennant geniture

Bastist, et œuvre hommes fors ft puissans,

Lesquels murlrisl en la fleur de leurs 3.ns.[.Mai'Ot,p.ôO.}

L'infinitif a été pris au sens de meurlre :

Murh-ir ot son escu tôt plein.

Fors tant qu'il i ot un larabel

De cruauté parent et bel. (Ms. 1010, I. I. f. l'Jl.)

Murtrise. Meurtre :

Laires qui fait iinirh-ise

Ou roube gent, ou roube yglise. (.\Is. 7615, t. I, f. 110.)
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Mnrtrisseresse. Meui'lrit're :

.... Je sui une pécheresse,
Et de ni'aine murlrisnere.ise. (Ms. 1015, f. "20.]

1. Mus. [l^Muet : » El si fii chascun d'eus plus
" simples et plus mm Conques ne fu nonnains en
" habit (Je reclus. (Brun. v. -1083.)]

Ains serai tout adés cois, et mus et laisans.
Ms. 7-218. fol. 257.

« Autres manieras y a de cliiens mu% Mir^
• s'appellent pourcequcsi un cerf vient au change,
« ils iront a(irès, mais ils ne dii'ont mot, tant

« connue ils seront avec le change. » (Chasse de
Gast. Pheb. ms. p. 120.) — 2° Silencieux : " Pais

» d'Artois, qui si esimus, et destrois, pour ce que
« libourjois ont esté si fort mené qu'on n'irantdrois,
<i ne lois. (Chaii. du xiu* s. ms. Bouhier, f. 288.)
— 3" Insensible, impuissant :

Li rois Ricars n'i fu pa.s mus.,

Ains estoit doutez et cremus. [Môttsh. p. 550.J
Amour est de ceste manière
Qu'il esveille les esprits muls,
El les plus sages rend camus. /"iîtvr. des Devis am.p.33.J

2. Mus. [Musc: < Quatre palenostres d'or, à

« façon de Venise, plaine de inns et d'ambre et au
« bout ung reliquaire. » (Ducs de Bourg. n°3lGl,
an. 1467.)]

Musable, aâj. Egaré.

Qui que les iex (yeux) a trop inusahles.

L'en dit, li cuers n'est mie estables. (Ms. 12iS, f. iSl.J

Musage. 1» Etat du faucon mis en mue, au
propre et au figuré ;

Se serrez fust de totes parz
Nez de vileins il fust buisarz,
Li essorez est d'essoraige,
Et li muiers sùi-t de iiwsaiije. (Paytoii. f. i65.j

2° [Paresse, inaction semblable à celle de l'oiseau

tenu en mue, contemplation immobile: » Damoi-
" siaus, dit-il, gentis hom?, Que fais-tu en ceste

« prison ? Trop y a rendu le musage; Viens t'en,

» laisse ce reclusage. " (Ovide, ms. dans D. C. sous
Reclusagium.)'}

Grant talent li prant de manger.
Et fain et soi tant le domaige,
Qu'il en oublie le nuisaiije. (Pai-ton. f. i27.J

Expressions: 1° « Issir du musage, • cesser
d'aimer sans succès :

Mais j'ai conquis, bien m'en vaut.
Ce que j'aloie querant,
Et suis issus du musage. (Val. n" 15'-29, f. i63.)

2° « Payer ou faire payer le musage. » payer ou
faire payer la folie qu'on a eu d'attendre, de perdre
son temps. « Houle seroit ù une pucelle, s'elle lais-

" soit le premier nmy pour le second, se trop
« grande n'en estoit la raison ; et pour ce que les

« pucelles ne veullent luiyreque si preux chevalier
« comme il est, et qui tant les a servi à gré, paye
« le musage. » (Percef. V, f. 83.)

Secourez moy ; de quoy? des maulx d'amer.
Et quels sont Us ? ils passent toute rage

;

Ils sont ardans, ils font couleur muer,
Us font un fol estre d'un homme saige,
Us font trembler, et paier le musaige,
Aler, venir, penser, et pou dormir. (Dcscli. f. 145.]

3° " Quérir le musage, » chercher le moyen de
muser :

Fauls espoirs a .v. cens amans honnis,
Qui tout adez va querans le musage.

Valic. n- »J22, f. 1G9.

4° « Prendre le inusage, - perdre son temps, aimer
en vain :

Tant ne me sai de li servir pener,
Qu'à tous besoings ne la truis sauvage,
En li amer ai rendu le musage.

Poct. av. 1300, U', p. 1473.

..... Un visage
Si beau, si dous, quar uule image
Ne fîst tant rendre le musage
Com fet le sien. fMs. 1S18, /'. 30-'i.j

Musaicq. Mosa'ique: « La chapelle de Saint Marc
« (de Venise) qui est la plus belle et riche chapelle,
« toute faite de nu^saiV'ç' en tous endroits. » (Com-
mines, p. GIl.)

Musangere. Mésange. (Cotgr.)

Musaraigue. Muset, musete, petit rat au
» muflle long et pointu, de morsure venimeuse. »

(Dict. de Monet.)

Musard, art. 1" Paresseux, comme l'oiseau tenu
en mue ; celui qui perd son temps à faire l'amour :

Je ne vueil plus à vous, dame muser.
Vous povez bien quérir autre musart.
Car m'appercoy qu'on m'a fait amuser. (Dcscli. f. 398.

J

« Gens estourdis, et musarls de nature. » (Rab.
t. V. Prognost. p. 1.)

Cil est musart qui a tel feme bée.
Porl. av. 1300, IV, p. 1496.

Et la contesse reparole
Qui n'estoit musarde, ne folle. (Ms. 1615, H, f. SU.)

On lit aux poêles avant 1300. (IV, p. \m\): -Musart
» de Verdun. »

MieLx se doit essorer
Musart, que esprouver,
Ce dit li vilains. (Prou, du comte de Bret. f. il5.)

" Chaslie musart, » nom d'une poésie contenant
des réprimandes contre ceux qui s'amusent à aimer.
(Fabl. ms. de Saint Germ. f. 105.) — On lit < chastier
« musart » au ms. 7C15, ll,f. 138.) — « Fere muser
'< musart. » (Chans. du xui' siècle, ms. Bouh.f. 46.)
— « Faire du mtisart, « tergiverser. (Brant. sur les

duels, p. 283.) — 2° [Sot, fou. étourdi : « Quant li

« rois et li legaz et li autre baron virent qu'ainsi
« estoit, si se linrenl ù musart. « (Mén. de Reims,

§ 178.) — » Quant il al daerain n'en set issir, Por
« fol et por musart S'en fait tenir. » (Aiol, v. 3218.)
— « Vous déistes comme bastis musar%. » (Joinv.

^27.)] — « 11 les tint ;i fous et h mitsars. « (Gontin.

de Guill. de Tyr, dans Marlène, V, col. 691.) -- « Il

» est bien musars qui lence à folegent. » (Ms. 7218,

f. 170.) — " Musars elnices. » (G. Guiarl, f. %.)
De ses amis en fu blasmée,
Et ledengiée, et mesaraée.
Et clamée folle musarde. (Ms. l'HS, f. -290.1

3» Femme de mauvaise vie :

Vous maintenez une musarde
Qui vous honnit, et vous afole,

Et tous li mondes en parole. (Ms. T6i5, U, f. iS3.)
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Musardiaus. IS'iais, qui sort de mue, comme le

faucon niais sort du nid :

Uns iiiusanliuus,

Quant biens li est destinez.
N'est point si lies c'uns ainsnés. (Vatic. n" 1490, f. ilO.J

Musardie. 1° Folie; on lit dans leporlraitd'un
personnage allégorique :

En son chief en crois tondu,
Ot folie un hiaunie agu,
A un cercle de musardie. (Ms. 1615, II, /'. 10;}.

J

2° Lâcheté, indolence, dans Al. Chartier, Quadri-
loge invectif, p. 409.

Musc, imiscq, musez. [Musc : » Un autre luy
" apport;! une grande chaisne, qui estoit en deux
" OH trois doul)les, de grains de mtisc, entremeslez
« de perles et de petils grains d'or. » (Ile des Iler-

mapluodites, an. 1588.)— « Pour une grande cliesne
" de ninscq iie Levant, ambre gris et civette, faisant

« trois tours. « (Comptes royaux, an. 1591.)] —
« Muse bastard, » excrémens. (Oudin.)

Leurs habilz sentoyent le cyprès,
Et le nuisez si abondamment
Que l'on n'eust sceu estre au plus prés
Sans esternuer largement. (Aresia Ahwi'hiû, p. 14.'

Muscadet. [L' Raisin muscat : « Lesquels com-
« paignons estans eu ung jardin assis prez la

« muraille de la ville de Romans, où ilz estoient

« allez en intention dey trouver des muscades. »

fJJ. 19/1. p. 370, an. 1473.) — 'i" Vin muscat : « Et
" buvoient de ces bons vins et de ces bons musca-
" dés." (Froiss. V, 352.)— « Muscadet et malvoisie. »

(Contred. de Songecreux, f. 120.) — » Vin bastart,

>< Hiust'flf/ei, ou autres semblables vins. » (JJ. 170,

p. 1, an. 1415.)] — « Vin grec et du vin muscade. »

(Descb. f. 510.)

Muscadins, s. Petites pastilles qu'on mange
pour avoir bonne haleine, ainsi appelées du musc
qui entre dans leur composition. [« Garnir et bas et

« haut de roses et de nœuds. Les dents de musca-
" dins, de poudre les cheveux. » (D'Aub. Tragiques;
Princes.)]

Muscagineu.v. Mucilagiiieux. (Cotgr.)

Muselle. [1° Mouche: « Il dict,e vint musche et

« vvibezen tuz lestinsd'els(Egypte.) » (Lib. Psalmor.

p. 150.)] — 2° Mouche artificielle, engin de pèche :

« Qui est trouvé peschant depuis la S' Jean jusques
« h Pâques, à harnas qu'on appelle jhmsc/»', cheten
« amende de soixante sols. > (Bout. Som. Rur.

p. 800.)

Muscle. [•< Muscle est l'instrument du mouve-
« ment volontaire. » (Paré, I, p. 8.)]

Muscosité. Mucosité. (Cotgr.)

i . Muse, terme de vénerie ;
plaisir qu'a le cerf

à fiairer la biche : • Du rut, et muse des cerfs. »

(Fouill. Yen. f. 10.)

2. Muse. [1° Action de m user, de faire lemusart:
« Le tens vient, la journée passe, Li roys de France
« fait la muse ; Joulian ne vient, nul ne l'excuse. »

(G. Guiart, v. 2818.) — « Cum iestesor nuisartetfol

« Qui de muse a depechiet fol. - (Renart, v. 2838.)]
— 2" Tromperie : » Prince qui sçavoit par belles
« promesses donner la muse à ses ennemis, et
« rompre tout d'une suite et leurs choleres et leurs
« desseins. » (Pasquier, Letl. I, p. 154.) — 3" Amu-
sement :

Tant bien dansans au son des cornemuses.
En ce plaisir souvent oU' font leurs muses
D'esprit ramage et cœur de gayeté,
En conspirant toute joyeusefé. (Fouill. Vé)wrie, f. 02

^'.J

3. Muse. Museau : On lit d'un mari qui avait
longtemps frappé à la porte, et qui prétait l'oreille

tandis qu'on cachait le galant :

Plus ne repostrent, ne ne firent :

Tôt maintenant la porte ouvrirent
Au borgois, qui tendoit la muse. (Fabl. de S. G. /'. 65.1

4. ;Muse. Cornemuse : » Muses, calemelles,
" naqaaires, trompes et trompettes. " (Froiss. Il,

p. 150.) [Voir sur les différentes espèces de muses,
et sur les instruments de musique au moyen âge,Ie
mémoire de M. Bouttée de Toulmon, au I. VU de la

Société des antiquaires de France, II' série.]

Avec eux estoit gens
Qi leur cant, et kalemel,
En la muse au rjrant bourdon. (Vatic. n" 1400, f. 113.

j

i. Musel. [Qui passe son temps à muser, à aimer
sans espoir de retour : « Deus confonde le musel ki

« n'aime joie et baudor. » (Chansons de Colins
Muses, Wackern. p. 75.)]

2. Musel, seau, siau. [Museau : « Rainsantle
« pié a destendu Et Ysengrin a si féru Entre le pis
» et le musel ;lo\i\. coi'le jeta el prael. > (Ren
v. 7099.)]

Tendre le musel
A tous vens [Poët. av. 1300, IV, p. 1361.)

« Courut sus au lyon,... et le fierl tellement par
« le museau qu'il luy couppe tout. » (Lanc. du Lac,
« t. Il, f. 54.)

Et leurs musiaux plains, et remplis. (Dcsch. f. 417.1

« Fournir son mitsiau, » manger, avaler en gour-
mand, goinfrer. (Comparez « fourrer sa mousc »

dans Villon.)

Fournisscitl leurs musiaux
De cras loppins, et de bon vin sur lye. (Desch. f. S14.)

Muselé, s. Cornemuse :

Qui a plus gros tabour, et plus grosse muselé.
Et qui miex set muser, et plus haut la fet brere.

Ms. 7»18, f. 279.

Muselées, s. pi. Coups sur le museau :

Lors les veissiez entrebatre.
Et donner meriaus, et poingnies,
Et muselées, et groingnies,
En lieu de gastelez rasiz,

Si très grant que par les naséz
Leur saut le sanc plenierement. (G. Guiart, f. 333.J

?.Iuseleux, ier, adj. Qui se met au museau :

" Licol muscle us, ou m uselier. » ^Cotgr.)

jMuselière, s. inclination musarde et fainéante
dont Rabelais accusait la noblesse du royaume. (Le
Duchal, sur Rab. t. Il, p. 70.)

Museuient. 1° Action de muser, dans l'ilist. de
Louis de Bourbon, p. 109. — 2° Amusement : « Si
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« n'estoient pas cspargnez en son muscntcnt les

« trésors... car le nobie roy Henry dWnglelcrre se
" penoit de le ;Loi)is VU) grever de toiilte sa force. -

(Chroniq. de Saint lien. 1, p. '21-2.)

Musequiu. Minois, pelil nmseau :

Ses dentelettes d'yvoire.
Et la bai-beletle noire
De son muse'itiiii friand. fJ. du Boll. f. 4(7."i. '

On employait ce (erme pour caresser sa mai-

tresse :

Mon beau petit iiniseijuin doulx,
Ouvre nous l'huys, ma doulce amye.

Histoire du Théâtre Français, p. 34G.

[< Adieu
,

petit musequiu , A Dieu soyez , ma
<' popine. » (Ctians. du xv siècle, p. 8, v. 25.)]

1. Muser. Terme de vénerie. Etre prêt d'entrer

en rut, en parlant du cerf : « Environ de la Magde-
'< leinne, \e cari nuise . » (Fontaine Cuérin, Trésor

de Vén. p. 44.)

2. Muser, [.louer de la muse: « Chans qui inusent
" et ciiii flagolent. » (Mir. de Coinsy. liv. III.)

3. Muser. [1° Faire le musait, perdre son temps :

.. Tout ce li disoit ele pour li faire muser, Pour avoir

< plus d'espace de leur chose areer. » (Berle.

coupl. XVll.) — « 11 (Narcissus) musa tant h la fon-

« laine Ou'il ama son umbre demaine. » (Rose,

V. 1501.)]

Lonc tens a à moi inusii,

El ni a merci trouvée. (Pues. av. iSOO, t. IV, }). JôlO.J

Cil qui plus se sont délité

En toi servir, plus ont WKsê ;

Car servi ont ne sevent qui. (Ms. 1218, f. W8.J
Tant y mvsay que perdi l'apetit. [Loii. des f. amours, 303.

}

.' Puls-ge garder un musart de muser. » (Marg.

de la Marg. f. 293 ".) — « Tandis que le loup muse,
« la brebi's entre au bois. » (Dict. de Golgrave.) —
« Tel cuide aimer, qui muse. » (Ibid.) — 2" Retar-

der, airéter : " En celle porte il fist niuscrla. royne. »

(Lanc. du Lac, t. 1, f. 40.)

Grosses pierres de lancier prestes

Leur lessent cheoir sur les testes.

Tant leur tnitsunt, tant leur mefTont
Qu'a force reculer les font. (G. Giiuiii, f. S98.J

" Ainsi qu'elle niusoit trop, sa mère dit au valet,

« Jean va t'en quérir celle fille. » (Moyen de parven.

p. 6(j.) — 3" Tromper :

Por ce qu'il estoit desguisez,
Fesoit «iuser tote la gent,

C'est li escus de faus argent. (Mx. 7Ci5, l. II, f. 191.)

Le pannetier leur exposa
Leur songe, et onques n'y musa.
Et virent, en conclusion,
Vraie son exposition. (Desch. f. 479.J

4° Réflcctiir : <• Ils musoyent comment ils' pour-
" royent trouver passage. • (Froiss. liv. II, p. 152.)

— " Se (la femme) est sage, elle doit penser, et

« muser à quelle fin, ou bien, ou mal, la chose
» poult venir. » (Le Ghev. de la Tour, Inslr. à ses

filles, f. 24.)

.... Que chascuns voie, et muse,
De quoi dieux le voult consire. (Desch. f. 89.

J

Museras. [.lavelot : » Il lancent lor e lances

" e espiez, Wigres e darz e nntseras. » (Roland,
V. 2075.) — « Musera% empennez. » (Id. v. 2156.)]

Muserie. 1° Action de muser :

Prince, l'ottroy vueil, ou le reffuser
A lui seul coup, sans trop grant muserie ;

A madame va cil, pour ce demander :

M'aymerez vous, ou m'aymerez vous mie. (Desch. 108.

j

1" [Sottises : • Lequel ;baleleur) faisoit agenoiller
« les bonnes gens devant lui et leur preschoit plu-
« sieurs gabuseries et museries. >• (,1J.-17!», p. 191,
an. 14'(8.)] — 3" Rêverie : » Comme (le chevalier)
« se deleetoit en soi mirant en la beaulté du viaire
« de la pucelle, il luy survint empeschement cui-
« sent h luy, et deduysanl aux regardans, car bien
•' estoit sa muserie veue de plusieurs pucelles : car
» luy comme enlentif estoit moult embronché en la

« fontaine clere, et luysant. " (Perceforest, V, f. 85.)

Je sui tout plain de muserie. (Ms. 7615, t. II, f. 130.)

Muserolle. Partie de la bride du cheval.

(Golgrave.)

Muses, Muset. [Souriceau : » Dou muset ki

« quisl famé. Jadis fu si enorguelliz Li muses
>• k'um claime suriz Qu'il ne pooit en sun paraige,
- En sun semblant, n'en sun lignaige, Famé tiuver
« qu'il presisl. » (Marie de France, dans Grépet,
l. I, p. 212.)]

Muset, s. Air de musette :

Si li ai chanté le muset,
Par grant amor... (Poës. av 1300, I. II, p. 710.)

Museteeur. [Musard : « Ne soyons pas mnse-
" teeur Mais tout adès aions peeur. » (Miracle de
Goinsy.)]

Musette. [Instrument de musique ; voir l'arti-

cle déj;'i cité de Bottée de Toulmon.]
Tous trois sur l'erbelette,

Et chantoient, par mos gentieus,
Avec une basse musette. (Froiss. Poës. p. 379.)

Pipes, canemeaus, et flagos,

Et musettes à bourdons gros. (Id. f. S85.)

« Ung grant gayant... en sa main tenoit unggros
« roseau à manière de musette dont il s'esbàtoit

« armonieusement. » (Tri. des IX Preux, p. 371.)

Musgode. [Magot, mugot : « N'en fait musgode
« pour son cors engraissier. Mais as plus poures
« le donet à mangier. » (Vie d'Alexis, str. 51.)]

Musguet. [Muguet : « Robin cueilloit le îtius-

« guet Quant oï son compaignon Un sien petit

" aignelel Ferir de son croceron. « (Robin et

Marion, p. 36.)]

1. Musical. " Dix paires de menestriers son-
'< nans d'instrumens musicaul.t. » (Monstrelet,

ch. 02, p. 97.)

2. Musical. [Musico, café chantant aux Pays-

Bas : « S'estanl desgouté de feslude, il acheva de
« se perdre dans les musicaux de la Hollande
« parmi les tilles de joie. •• (D'Aubigné, Vie,

ch. m.)]

Musicant. 1" Musicien : * C\evcs musicans. •

(Desch. fol. 28.) — 2° Musical : « Le chant mtisicant
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" n'avoit point lieu pour la haulteur d'icelui et la

« triplicilé des voix. » (Descli. f. 395.)

Musicien. » Les mauvais musiciens ne sont
« jamais ennuieux à eux-mesmes. « (Cotgr.)

Musilce—ique. Qui appaiiienl à la mosaïque
;

on lil à propos des présages de la mort de Cliarle-

magne :

Ses noms ki estoit escris,

A or musike, en la glise,

Se deffaça par un tel guise,

Que liom, ne feme n'i touça. [Monskes, p. SO^.J

Li auvent des palais trestuit,

Oui laissent contre mienuit,
Devers la vile sont torné,

El sont d'or musique aorné. (Parlonop. f. i'21 .j

iMusique. [1° Voir sur la musique au moyen
âge le Diclionn. des iiislilulions et Coutumes de la

France, t. II, de Cliéruel, qui a beaucoup emprunté
au dictionnaire des antiquités de La Curne encore
inédit, et au mémoire de Bottée de Toulmon :

Tous les fredous de la papislerie, et tout ce qu'ils

« appellent musique rompue et chose faile, et

chants à quatre parties, ne conviennent nuUe-
" ment & la majesté de l'Eglise. » (Calvin, Inslit.,

p. 711.)] — " iUHs/ç»e enragée, ou de S. Innocent, »

musique discordante, mauvaise. (Oudin.) — « Un
asne n'entend rien en musique. » (Cotgrave.) —

2" [Composition musicale savante, par opposition

aux chants populaires : « L'oyseau vous donra
« secours Dont le chant passe musique. » (Gh. du
.XV' s., p. 21, v. 35.)] — 3° <i Musique en pleur est

« ennuieuse narracion, c'est à dire que autant
" vault parler devant celluy à qui il ennuyé, comme
I à chanter devant celluy qui ploure. » (Le Cheval.

de la Tour, Instr. h ses tilles, f. 73
)

Musuier. Meunier: « Jesuis /«;,'«);/£'), j'abreuve
« lesasnes. » (Oudin.)

Musnieres, adj. pi. De la couleur des meu-
niers, blanches : « Puces musnieres, » c'est-à-dire

poux. (Cotgr.)

j\Iusque. [Musc : « Une pomme d'or pleine de
« musqué, à une grosse perle au bout. » (Comptes
royaux, an. liOO.)]

Rïusquer. [Parfumer : » Cent lleurs lui }nus-

« quent le sein. » (Yver, p. 527.)]

Musqnette. Mosquée. Après la prise de Da-
niiette, « sainct Loys list dédier le plus solennel
« temple de la cité, que les Sarrazins appelloient

« musquelte. » (liist. de la Tois. d'Or, I, L 81.)

Musse. Cachette. (Voir sous Mivot) :

Je veux
Te tuer, fascheuse puce,
Au lieu où tu fais ta musse. (Œiiv. de Pas<j. p. 515.

J

Musséement. Secrètement : « Nulle chose,

« tant soit secrettement ne musséement faicte, ne
« peut estre celée, qu'elle ne soit sceue. > (Monstr.

vol. III, f. 64.)

Musser, Mussier. [Cacher : Maintenant il

« me faull repondre et mussier, car mes ennemis
« me chassent. » (Froiss. t. X, p. 37.)] — « Nous ne

« cherchons que quelque coin pour nous acroupir,
« et musser de la vue des hommes. » (Sagesse de
Charron, p. 148.) — « Mal se musse ù qui le cul

" put. » (Poës. d'Al. CharL, p. 718.) — « Ung escu
« devant son pis dont il estoit couvert, et musse. »

(Chron. de S. Den. t. I, f. 24.)

IMussette (en), rtf/v. Secrètement, en cachette:
« Se il se venge en mussette, ou occultement, c'est

« argument d'homme couart, et pusillanime. »

(Hist. de la Toison d'Or, vol. 1, f. 12.) — « Regardoit
« sur eulx en mussettes, sans soy monstrer. »

(Hist. de la Toison d'Or, vol. Il, f. 183.)

j^ïust. [Musc : « Une belle pomme de must qui
« se euvrè par le milieu. » (Inv. du duc de Berry,
an. 1410.)]

Musteaus, s. p. Jarrets : « Les jambes sont d'os

» 1res forts faits comme colonnes propres ù porter
» la pesanteur du cors, les os par le haut et der-
1 riere sont vestus de chair, et de musteaus. affin

" qu'elles ne soient blessées. « (Les Tri. de la Noble
Dame, f. 100.) — [On lil mustiau, dans la Cliron.

des ducs de Normandie.]

Mustei'. [Eglise, moùtier : « F fist la cartre el

< muster del.ôûm. » (Roi. v. 2097.)]

Mustiller. Emoustiller, faire tomber ; on a dit

de la Fortune:
Conduit le haut de sa roue mobile
Au lieu auquel malheur la gent DnisliUe,

Et poursuit tant que ung riche périra,

Et de le voir un malheureux rira.
Tiioinph. de Pétrarque, par le baron d'Oppcde, f. 54.

i\îustrer. [Montrer : « Cez lur espées tûtes nues
.. i muslrent. » (Hol. v. 3581.)]

Mut. Muet. » Chien mut, » chien qui n'aboie

pas. (Cotgr.)

Mntabet. [Eloffe : « Et mitaines de mutahet. »

(Partonop. v. 5070.)]

Mutabilité. [Inconstance : « Ha, fortune, for-

» tune, trop fol est cil qui ne redouble la mutabi-
« lité de tes doubles visaiges, et qui toujours te

« cuide tenir en esgale lieauté. » tBouciq. 1, p. 23.)]

Mutance. Terme de danse. (Dialog. de Taliur.,

page 50.)

r^iiitandue, s « Les valets de boulangers n'ont

« point de haut de chausses; mais seulement une
« devant iere... semblable à celle des capucins qu'ils

» nomment une mutandne. - (Moyen de parvenir,

page 34(3.)

Mutation—cion. 1" Métamorphose. On lit de

la nymphe Echo :

Eu gémissant fut en voix convertie,

Et endura i)îi(to(!0)j subite. (Coquillarl,p. ITS.]

2" Echange :

L'un change à l'autre d'oisel,

Tant y avoit miilacions ;

En faisant permutacions
De lancretz à tierceletz,

Et de faulcons à lancretz. (Gacc de la Bigne, f. iW.)

3» [Révolution, trouble : « Jonesce met homme es

« folies Es boules et es ribaudies, Es luxures et es

58
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« outrages, Ks mutacions tle corages. » (Rose,

V. /ji8'2 )] — " Anlipaler, à force de gens de guerre,

« oppressa celle mutation en sa première nais-

« sance, el par lelle vigueur se combalil que le roy

a Asis y fui occy, el les Lacedenions vaincus à

. toule exlerminacion. • (Tri. des IX Preux, p. IG^.)

— 4° Saule de venl : « Cesle mutution fut si sou-

• daine, (jue nos gens ii peine eurent loisir, ne la

« commodité de girer les proues. « (Mém. dedu Bell.,

folio 389.)

!^iutatoircs, adj. Changeant. Etoffe de moire.

I.cs mureiiiiles flairables

Quelles poitenl en leurs narines,

Les pierri'S pendant aux poitrines,

Et es frontiaul.K sur leurs sourcis,

Mulaloii-et: pailles aussis,

Leurs aguillos, et leurs miroirs

Seront convertis en plouroirs. (Desch. f. 553.)

1. Mute. Meute : « Mute de chiens est quant il

« y a douze chiens courans, et ung limier. » (Mod.

et Racio, f. 2.)

2. 5iîute. [Bulle d'un lir : » Comme le suppliant

« et aulres compaignons arbalestriers s'esbaloienl

« à traire aux liersaux ou mutes accouslumez
.< à traire en la ville de Mouslicrviller. « (JJ. Uti,

p. 78, an. 1379.) — « Pour ce que lors le temps
« estoit obscur et chargié, et veoit l'en à grand
.< peine de l'une des miàes ou enseignes jusques à

« l'autre. » J.l. 142, p. 24, an. 13itl.)]

IVIuteletle. [Diminutif du précédent: « Comme
« le suppliant.... eust trouvé en un champ.... plu-

« sieurs muteleltes et huiz faiz et ordonnez par
« manière de beisaulx ou bustes. » (J.J. 1G8, p. 16,

an. 1414.)]

Miitettc, s. Prison : « La fille du roy de Hongrie
« se coupe la m:iiu, parce que son père la vouloit

« épouser ; un eslangon la garde sept ans en sa

« mutette, .Notre Dame lui remet. » ;Beauchamps,
Rech. des Théàl. I, p. 438.)

1. Mutie, s. Emotion, bataille ;

Li quens d'Artois lor a tolu

Dr lor gent une grant partie,

Entor Furnes.cele miilie

Ou en chevauchant s 'encontrerent. [Ms. 6813, f. O'i.j

2. Mutie. Silence :

Tristesse qui m'assaut,
Qui maint triste et dolent assaut
M'estot faire la mutie,
Lasse ! je pleure. (Desch. f. llo.j

Mutier. [Cacher: « XI francs d'or... que japieçà
'• du feu père, par le temps des guerres, lequel

« étoil riche homme, les avoit mis, reposés et mutiés
» oudit hoslel. » (1389. Assises de Montargis.) L. C.

deD.]

Mutilation. [« Agaitetdefaitappensé,desquel-
'< les coses plusieurs occisions , miitilatioiis el

'< plusieurs au très injures sou venlesfoisavenoienl.»
(Ord. 1, p. 57.)]

Mutiler, iller. [1» Mutiler : « Et ainsi fu li dit

« povre homme mahengniez et mutilez-. " (Bibl. de
l'Ec. des Chartres, iv série, II, 58.) — « Et en voit-on

» plusieurs mourir et mutiller, en faisant le dit

« ouvrage, tant pour la puanteur qui est esdites
« mines, comme pour les autres périls qui sont
« d'aller sous la terre minant. ' (Lelt. patentes du
30 mai 1413.)] — 2° Fatiguer : « Il se misl en la forest
•< moult li'availléde lab;ilaille, et blessé en plusieurs
« lieux, non pas perilleusemenl : toutefois se misl
« il en celle forest pour ce qu'il se senloit ainsi
« mulillé, et travaillé. » (Percef. III, f. 12.) —
" M»/Jte' des deux yeux, - aveugle. » L'avoitaguelté,
« el tellement navré, et courru sus, que pour mort
1 le tenoil, el que par la navreurel'escuyer en estoit

« demeuré mutilé des deux ijeux. » (Bout. Som.
Rur. p. 820.)

Mutilure, s. .Mutilation, blessure : » 11 n'appert
« à ce corps mort, sang, blessure, ne mutilture. «

(Percef. V, f. 15.) — [" Lesquelz ferirenl ledit Jehan
» le ."ueux sans aucune mutilure. » (J.J. iOi, p. 67,

an. 1372.)]

Mutin. 1° Révolté : •• Homme mutin, brusque
.< roussiii, flascon devin, prennent lostfin. -- (Colg.)
— 2" Révolte : « Esleverenl les Gennevois un ducdu
« peuple, lequel estoit lainclurier, el nommé Paul
« de Nove, auquel baillèrent gens el eslal, et à lui

« du tout soubmirenl leur affaire
; pour ce que à

« leur mutin, s'estoil monstre toujours pour la

« querelle populaire." (J.d'Auton, Ann.de LouisXlI,
p. U.)

Mutinacer (se), v Se mutiner: «Ceux de Gand
« se commencèrent à mutinacer, et tous, d'une
« commune opinion, courrurent au marché. » (Oliv.

de la Marche, liv. H, p. G32.)

Mutinados, adj. Mutin: <> (A Rome) après avoir
« ouy les accusez en leurs deffences,s'ellesestoienl
« imperliiienles, le tribun les poussoit du bout de
« sa hûussine el baston fait d'un cep de vigne, et
" alors la mullitude des soldais se jetloient sur ces
« mutinados qu'ils assommoienl de coups de pier-
« res. " (Favin, Theat. d'Honn. II, p. 1821.)

Mutinatiou. Révolte : Tous tumultes, desor-
« dres el mulinations procèdent quelquefois de
« légitimes causes. » (Mem. de Sully, 11, p. 478.)

Mutiaement. Révolte: « Estoit aulheurde tout
« ce mntinement Hansso Ludovic de Landsberg. »

(Mém. dedu Bellay, liv. Vlll, f. 2G3.) - [« Il èust
.. mieux valu qu'il (Franrois I" prisonnier) les eust
« enirelenus (des soldais espagnols révoltés), en cet
« humeur et mntinement. » (Brantôme, Cap. Estr.

de Launoy.)]

Mutiner, v. Soulever: «Y avoit... un groscapi-
« laine lequel voulloit mutiner les lansquenets, et

« parler à eulx, el fut l;i tué. » (Mem, de Rob. de la

Marck, ms. p. 282.)

Mutinerie. [Révolte : « Par la mutinerie des
» gens de guerre. » (D'Aubigné, Hist. I, p. 313.)]

Mutinier. Mutin : <> Il eut les noms de tous les

« (/((//(Hù'î's, desquels l'une part estoit en la ville,

.< et les aulres esloienl fuitifs. > (J. d'Aut. Annal, de
Louis XII, p. 200.)

Mutre. [Meurtre : » Mulre est quant home est
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« tué de nuit, ou en repos, dehors ou dedans la

« vile. » (Assise de Jérusalem, ch. 77.)]

Multe. 1" Troupe de cerfs : < Il pourra clioisir

« le cerf qu'il voudra courir, et qui sera en la plus
' belle mutte. » (Fouill. Ven. f. 3i.) — 2° Emeute,
tocsin : « Après avoir sonné par trois fois la grosse
» cloche de /Mi/We... les... bans seront publiez. >

(Coût, du pays Messin, C. G. I, p. IIGI.)

Mutue, adj. Réciproque, mutuelle: » Ou mur y
« ha, et devant et derrière, y a force murmur,
>• envie, et conspiration mutue. » (Rab. [, p.308.) —
On lit . donation mutue, » dans le Coul. Géa. t. II,

p. 615.

Mutuel. " Action mutuelle, si comme quand
'< aucun a faict autre convenir devant le juge, et le

« convenu faict devant le mesme juge convenir
« celuy qui l'a premièrement faict convenir pour
« respondre à luv. » (IJouleill. Soni. Rur. lit. 27,

p. ir.7.)

Mutuellement. [«Mari et femme n'ayantenfans
« se peuvent entre donner muluellement, pourvu
« (ju'ils soient égaux en santé, a2:e et chevance. >

(Loysel, p. 128.)]

Muy. [Mesure : « Mun de bled ù denier, si est

« dolent celui qui ne l'a (le denier), » dans Froiss.

t. II, p. 410. — » Pour .X. muijs de cauch, achatée
< pour garnison livrée ou cliastel. » (Musée des
Archives départ, p. 192, an. 1288. Comptabilité du
comté d'Ai'tois.)]

Muyajje. [Fermage : « Comme Jehan Mauclerc
" eust tenu à ferme ou muyage partie des terres à

» blés de Jehan Daridel. > (JJ. 104, p. 91, an, 1372.}]

Muyau. Muet :

Donnez au povre qui ne voit,

Au mmjau qui ne puet parler. [Desch. f. 383.]

Muyer. Qui a mué. (Voir Miier) :

.... Chacune avoir esparvier,
L'un sort estoit, et l'autre imnjei: ('J/s. 731S, f. 130.)

Muyment. [Mugissement: " Les bestes marines
« apparistront sur la mer et donneront muyment
dusques au ciel. » (Ms. Saint Victor, 28, f. 3.)]

Muyot. [Monceau : « Le suppliant trouva icelle

« musse, et deffouy le muyot de terre, et print les

« biens qui y estoient. (JJ. 172, p. 285, an. 1423.;]

Muyi*. [Mugir : « Toutes les besles as chans
« muyans. « (Ms. Saint Victor, 28, f. 3.)]

Muyson. Mesure. (Voir Moison): " Doivent avoir
« Waugrin telle muyson de logure, et de clogure. >

(Coût Gén. I, p. 814.)

Muz. [Muet : « Nostres sires gila un deable de
« cors à home, et si dit li évangiles que cil deaubles
« estoit muZ; por ce qu'il avoit l'ome amui, an cui
« cors il estoit. » (Ms. Saint Victor, Sermon du
xiv siècle.)]

Muze, s. Muse, commencement du rut pour les

cerfs : « C'est un plaisir de les voir.... faire leur
« muze, parce que, quand ils sentent la nature de
« la biche, ils lèvent le nez en l'air regardans en

« haut, pour remercier nature de leur avoir donné
" un tel plaisir. » (Fouill. Ven. f. 17.)

-1. My. Mien :

Et si n'esloit jamais rétif :

Farrouche, ne dur à l'esperon
Et la tenoit en son giron
IJaiser assez, tel tij, tel t»;/. (Coquillai-t, p. 74.J

2. ]\ïy. Milieu : « La Saint Jehan de la my esté.»
(N. C. G. I, p. 523.) — « L'heure de my jour. « (Rab.
t. IV, p. 205.)

Expressions : 1° My-certain, à demi certain. (Poët.
de Loys le Cai^on, fol. 49.) — 2" My-cornu, h demi-
cornu. (Cotgr.) — 3" My-disner, le milieu du disner,
« venir au my-disner. « (Drant. Cap. Fr. 111, p. 112.)
— 4° My-fourchu, à demi-fourchu. (Cotgrave.) —
5» My-gale. (Colg.) — 6° My-hiver, milieu de l'hyver.
(N. C. G. t. 1, p. 894.) — 7° My-levé, à moitié levé.
(Poës. de L. le Caron, f.37.) — 8° Mii-mars, le milieu
de mars. (N. C. G. I, p. 548.) — 9° My-mois de sep-
tembre. (Bout. Som. Rur. p. 430.) — 10° » Au my
« temps de mes jours. » (Carlheny, Voyage du Che-
valier errant, f. ilO.) — 11°. My toucher, » toucher
à demi. (Loys le Caron, L 5i.)

Myaudemeiit. Miaulement :

Se plaigiioit raignardement,
D'un enfantin mijaudeuient. (J. du Bell. p. 4G9.)

Myaulenient. Miaulement :

De nuit n'alloit point criand,
Comme ces gros marcous terribles,
En longs myauleinens horribles. (J. du Bell. f. 410 ''.j

Mycroist. Bail à moitié, métairie : « Choses
« bailléez à mycroist ou à mestairie. » (D'Argentré,
Coul. de Bretag. p. 1551.) — On lit dans le latin :

dalœ... partiario colono, vel ut ad medielatem
colantur. < On peut faire exécution sur bestes bail-

» lées à wycfoisî pour la part et portion appartenante
« au deblenr. >• (Coul. Gén. II, p. 7G8.) — « Bail de
« besles à mycroist. » (Cotg.) — » Bailleur de febves
« à mycroist. » (Colgr.)

Mve. I" Mie, parcelles : « Myes d'aresne. »

(Cymbal. Mundi, p. SI.) — [2° Négation : « Et n'y
.. faillit mye. » (Villon, p. 202.)]

Mygre. [Grenadier. (Voir Migraine) : « Laquelle
« tille dist au suppliant qu'elle auroit sa part ausdi-
« les pommes, et que c'esloit leur mygre. « (.IJ. 195,

p. 149, an. 1168.)]

Mynionnet, s. Pièce de blason : <> Il ne porloit

» point ses droictes armes, ainçois porloit ung escu
« et d'azur à ung mymonnet d'or. » (Percef. 111,44.)

Mymy. Miserere.

Lors se chanta la messe de mymy :

Au travail suis, et cujusvis loni,

La messe aussi exquise et très parfaicte

De requiem pour le diot deffunct faicte. (Crétin, 45, 46.)

Mynaige. Marché. (Voir Minage) : « De tout temps
« et "d'ancienneté le marché ou mynaige de la ditte

« ville de Lagny eust accoustumé de seoir et eslre

« tenu trois fois la sepmaine.... auquel marché et

« j?jyHa/(7c venoienl et afiluoient esdis jours grant
« quantité de marchands forains et autres qui y
« admenoient... plusieurs denrées et mesmement
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« el par especial blés, toutes manières de grains. »

(D. C. sous Jlinagitnn.)

Myne, iijyner. Mine, miner :

On ne fine

De muner, par mijun profonde,
Or, n*iargent, et tout s'en va. (Desch. f. A31.J

Mynorvc. > Je ne veuil pas, pour ce, enseigner
« Mijnervc. « (Grelin, p. 207. Ce proverbe nous est

venu (lu hilin : .Ye sua Minervam.

ïMyuettes. Petites mines, cajoleries :

Pour à son plaisir satisfaire,

Tanlost n;ie prins à barbeter,

Deviser, gaudir, caqueter.

En faisant ung tas de myiictlcs. (R. clf. CoUcryc, p. 53.)

Mynoise. Minaudier : « Les mynnises el exlor-

« sionneres prononciations des autres langues. »

(Quinlil Censeur, p. 18',).)

Mynon. Chat :

Il convient, comme disl la souris.

Voir qui pandra la cloquette au hiynon. (Ucscli. f. SSO.J

INIynuei*. Diminuer, appauvrir ; on a dit de
Carlhage :

Malle cité

Que cécité

A dominée
Nécessité
M'a excité
Te voir tiujnuée

Examinée
Et remuée. (G. Crelin, p. i9A.!

My-pris. La moitié du prix : « Si les lerres

>' e.stoient endouairées, ou en bien fais, ou que
< autres les teneissenl fi viage, ilz devroient estre

baillées à mij-pris. » (Ane. Coût, de Brel. f. 1G3.)

Myre. Médecin : « Monseigneur Yvain demoura
« \h si navré, qu'il avoit bien meslier de nuire. »

(Lanc. du Lac, il, f. 91.)

My-regarde (A). A garde faite, exprès, de des-

sein "formé :

A my regarde à ce récit d'hyver,
A my regarde, et qu'à récidiver

J'a ne te face. (Crclh}, p. S?G.J

Myrobolan. l'ruits desséchés : « Une jeune
« Corinlhiace (lui m'avoit apporté un pot de myro-
« fco/aîis emplies confits ù leur mode. » (Rabelais,

II, 144.) On lit dans Fouill. Faucon, f. 13: « Myro-
« bolans, belleris, indes, emplis. »

Myrouer. Miroir, modèle :

Il a esté de vertu enseigneur, .

L'appui, l'apport, le seul pillier d'honneur,
Et cler myrouer des ecclésiastiques. (Crelin, p. 50.

J

Myrrhe. [Parfum ; voir sous Mire.]

Myrteux, adj. Qui appartient au m.yrle :

Soubs la forest brune-verte.
D'ombrages myrteit.T couverte. {G. Durant, p. 207.)

Myrtin. Même sens :

Lors soubs les branches myrtines,
Parmy tant d'anies divines.
Libres, nous nous aimerons. {G. Durant, p. 308.)

Mysantropc. « On a aussi appelé mysantrope

« une voilure à une seule place. » (Valesiana, 20.)

[On dit aujourd'hui un égoïste.]

Mystère. \° Cordage, engin: « Les dames de
» Homme lîrenl coupper leurs blons cheveux....
<• pour faire cordes.... el consentirent leur plus
« chier el naturel aornement estre converti en rude
• mystère. » (Al. Charlier, Quadrilogue inveclif,

[). 4-2G.) — 2" Oflice, ministère: « Veut que les

« accusez répondent par leurs bouches, sans con-
« seil , ne mystère d'aucune personne. « (P.oul.

Som. rur. p. 2'(t2.) — « Nous mena dans le trou du
" fossé pour en eslre à couvert, el n'y fusmes pas
« plutosl que la mine joua son violent mystère
« contre les noslres. « (Branl. Cap. fr. IV, p. 83.)

— 3° Machine théâtrale, pantomime, tableau vivant:
« Le dit Jazon se mist en défense fort bien et en
" bonne manière, et faisoient le serpent etl'homme
» si bon devoir que ce sembloit aigre bataille sans
« mystère. » (Mal. de Couci, Charles VII, p. G71.) —
— 4" Cérémonie : « De là il s'en ala au disner, et

« estoit environ l'heure de douze heures, et quand
•i ledit mystère fu commencé, il esloil enlre cinq et

« six heures du malin. ^(Monstrel, ch. 02, I, p. 97.)
— .")" [Représentation Ihéàlrale des événements les

plus remarquables de l'histoire sacrée, sortie par
un développement naturel des cérémonies catholi-

ques, de la même manière que le Ihéàlre était né
chez les Athéniens du culte de Bacchus. Voir dans
l'hisL delà Langue française, par Liltré, t. Il, l'étude

sur le mystère d'Adam, p. 59 el suiv.; voir encore
au catalogue du ministère de l'instruction publique
à l'Exposition de 1878 (t. Il, p. 64), les éclaircisse-

ments de M. Ileuzeysur le mystère de Valenciennes.]

^ïysterleux—eiise, adj. Dans Rabelais, t. V,

p. 63, « furent sur les tiansez dicls mots myste-
« rieux, » signifie les paroles sacramentales des
fiançailles.

^îystigorfior, il Adorer comme une idole :

« Se faire ?);ys</(70J"/)>?', comme petits démons, sur
" le plat d'une pelle. " (Moyen de parvenir, p. 411.)

^ïytaiiinerie. [Fabrique de mitaines: « Nous
u .ivons receu l'humble supplication des maistres
« el ouvriers du meslier de chapellerie, auniusse-
« rie, bonneterie, mytainnerie, de nostre ville et

-' banlieue de Rouen. » ^Ord. mars 1450.)]

IMytié. Morlié : « Une lettre mylié doulce et

« aigre. » (Lell. de Louis XII, t. II, p. 271.)

Î^Iytologe, adj. Mythologue. (Oudin.)

Mytoiogiser, v. Donner un sens aux fables,

les examiner pour en tirer un sens, les moraliser:
« La pluspart des fables d'F.sopeont plusieurs sens,

» el intelligences; ceux qui les mytologisent, en
« choisissent quelque visage qui quadre bien à la

.. fable. » (Mont. Ess. t. Il, p. 137.)

^lytoiiflé. Emmitouflé, embarrassé :

Mon povre sens en est tout inylouflc.

De deuil enflé, assopi, esronflé.
^
Chasse d'Amours, p. 43.J

Niort. — Typographie de L. Favre.
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